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P.RÉFACE 

SUR LE LIVRE DE JOSUÉ 

Le livre de Josué tire son nom de son auteur (4. Moys. {3, {7.), 
Josué, qui, après la mort de Moyse, continua l'histoire sainte (Eccli. 
46, 1.), et raconta dans son livre ses propres actions, la conquête et le 
partage du pays de Chanaan, jusqu'à sa mort. On y trouve cependant 
certaines réflexions qui paraissent avoir été ajoutées par quelque autre 
saint personnage, lequel toutefois, selon toute apparence, vivait aussi 
avant la prise de la citadelle de Jérusalem par David, puisque les Jébu
séens y habitaient encore de son temps (Jos. t5, 63.), et que ce fut 
David qui enfin, après s'être emparé de cette forteresse, les en chassa 
entièrement (2. Rois, 5, 5-8.). Le livre embrasse une période de dix-sept 
ans, depuis la mort de Moyse (en l'an du monde 2553, av. J.-C. t451), 
jusqu'à la mort de Josué ( en l'an du monde 2570, av. J.-C. 1434 '). 

• • Le livre de Josué peut se diviser en deux {NU'Ües, dont la première (ch. 1-12) 
aous fait connaître l'occupation de la terre promise par les Hébreux; et la seconde 
(ch. i3-23), expose le partage du pays entre les douze tribus. Dans le chap .. 2,•et 
dernier, nous avons un discours que Josué adressa à. tout le peuple assemblé, aftn 
de l'obli{;er, par le renouvellement de l'allim1ce, à demeurer fidèle au servicëlle 
Dieu, puis le récit de sa mort et de sa sépulture. Enfin l'inhumation des ossements 
de Joseph, ainsi que la mort et la sépulture du grand prètre Eléazar, sont meutton
ués dan~ les deux derniers versets. 





LB 

LIVRE DE JOSUÉ 

CHAPITRE PREMIER. 

Josué est üitronisé tians sa vocation, les deuz tribus et demie 
a au-delà du Jourdain lui promettent obéissance. 

t. Et factum est post mortem \ t. Après la mort 1 de Moyse, serviteur du 
Moysi ae"i Domini, ut loqueretur · Seigneur, le Seigneur parla à Josué, fils de 
Dominos ad Josue filium Ncn, Nun, ministre de Moyse .. , et il lui dit : 
min1slrum Moysi, et diceret ei : 

2. Moyses servus meua œortuus 
est : surge , et transi Jordanem 
istum tu, et omnis populus te
cum; in terram, quam ego dnbo 
filhs Israel. 

2. Moyse, mon serviteur, est mort: Jevez
vous, et passez ce fleuve du Jourdain, vous 
et toul le peuple avec vous, pour entrer dans 
la terre que je donnerai aux enfants d'Israël .. 

3. Omnem locum, quem calea- 3. Partout où vous aurez mis le pied, je 
'Terit "festig1um pedis -.estri, vobu I vous livrerai ce lieu-là, œlon que je l'ai dit 
tradam, ,icut locutus BWD Moys1.; à Moyse. 5. Moys. i i, 2.f.. 

4. A deserto et Libano usque: 4. Vos limites seront depu~ le désert et 
ad. O.u-.ium magnum Eaphraten,; le Liban, jusqu'a11 grand fleuve d'Euphrate, 
o::nr..i.~ terra Hetbœorum usque ad tout le pays des Héthéens s, jusqu'à la grande 
mare magnum contra sohs ocœ- mer qui regarde le soleil couchant'· 
sum erit !erminus vester. 

5. Nullus poterit vobis resistere 5. Nul ne pourra vous résister ni à mon 

} .. t. - 1 • Litt. -;;(après la mort. La particule conjonctive et, placée ici au com
mencement du livre, semble indiquer la continuation d'un discOllrs, Ce discours 
commencé et ici continué serait, selon quelques interprètes, le dernier chapitre 
da Deutéronome, qoi aurait ainsi pour auteur Josué lui-même. Selon d'autres ce
pendant, la particule et conformément au génie de la langue sainte, serait pure
ment conversive, c'es~à-dire qu'elle donnerait simplement à la forme vagel&i du 
futur en hébreu, le sens do passé, comme cela arrive souvent. Mais on peut répondre 
que lon même que cette particule est conversive, c'est-à-dire qu'elle change le 
futur en passé, ou le passé en. futur. elle ne .!lerd jamais sa force conjonctive, et 
qu'elle demeure toujours exprimée dans le dlSCours. 

1 • Moyse est appelé serviteur de Dieu, et Josué ministre de Moyse. Moyse fut un 
Hrviteur de Dieu, en ce qu'il demeura toujonrs fidèle à son service, et que Dieu 
se servit de son ministère pour la délivrance de son peuple et la promulgation de 
sa loi (Çomp. ~- Mf?ys. 3-i:, 5. Héhr •. 3. 3-6.); Jos~é éta~t le mi1:1istre ae Moyse, en ce 
qu'il lw prêtait ass~tance, et qu'il se montnut touJours disposé à exécuter ae1 
ordres. Camp. 2. Moys. n, 9. 2i, 13; 5. Moys. 1, 38. 31, 9. 

; • ,. - a qui sont mis ici pour tous les Chananéens. . 
~•Le désert marque la limite, au sud, le Liban, celle au nordt l'Euphrate celle à 

l'orient, et la grande mer ou la mer Méditerranée, celle au coucnant. 



LE LIVRE DE JOSUt • . 
?C:upie~ tant que vous viuez. Je serai avec cunctis dicbus vitre tuœ : sicut fui 
"ous. 1:omme j';Li été avec Moyse 6 ; je ne !:Um Moyse, ita ero tecum : non 
"Vous.laisserai point, je ne vous abandonnerai dimittam, nec derclinquam te. 
point. Pl. b. 3, 7. Hébr. t3, 5. 

6. So-yez ferme et courageux; car vous 6. Confortare, et esto robustus: 
partage~ez à t~ut ce peuple, au _sort, la t~rre. tu enim sorte divi~es p~pulo ~uic 
que j'ai promis ~vec serment a leurs per.es te1:ram, pro qua JUra!i _patr1bus 
de leur dûnner. J. Mogs. 3{, 7. 23. 3. Uo,s, Sllls, ut traderem eam 1lhs. 
2, 2. 

7. Prenez donc courage, et armez-vous 7. Confortare igitur, et esto ro-
d'une grande fermeté, pour ob:;ent'r e~ ne- Lustus valde : ut custodias, et 
complir toute la loi que mon senitem facias omnem legem, quam prœ
:Moyse vous a prescrite. Ne vous en détour- '. cepit tibi Moyses senus meus : 
nez point ni à droite ni à gauche 6, afin que• ne declines ab ea ad dexteram 
vous agissiez avec intelligence en tout ce que ; vel ad sinistram, ut intelligas 
'Vous ferez. . 1 cuncta quœ agis. 

8. Que le line de cette loi ne s'éloigne 8. Non recedat volumen legis 
point d_e vo~re bouche.'; mais ayez soin de 1

1 
~ujus ~ ore tuo: se~ meditabcris 

Ja méditer Jour et nuit, afin que vous ob- m eo die bus ac noctibus, ut eus
serviez et que vous fassiez tout ce qui ! est j todias et facias omnia quœ scripta 
écrit. Ce sera alors que vous rendrez votre sunt in eo : tune diriges . viam 
voie droite 8, At que vous en aurez l'intel- tuam, et intelliges eam. 
ligence 9• 

O. C'est moi qui vous l'ordonne; so-yez 9, Ecce prœcipio tibi, confortare. 
ferme et courageux. Ne craignez point, et et esto robustus. Noli metuere ~ 
ne vous épouvantez point; car en quelque et noli timere : quoniam tecum 
lieu que vous alliez, le Seigneur votre Dieu est Dominus Deus tuus in omni-
sera avec vous. bus, ad quemcumque perrexeris. 

to. Josué fit donc ce commandement aux ·to. Prœcepitque Josue princi
prin~e~ du peuple, et leur dit : Passez par •

1 
pibus p~puli, dicens : Transite 

le m1heu du camp, et donnez cet ordre au per medmm castrorum, et irnpe-
peuple, et dites-leur : rate populo, ac dicite : 

fi. Faites provision de vivres 10, car dans f 1. Prreparate -vobis cibaria : 
trois jours 11 vous passerez le Jourdain, et quoniam post diem tertium trans
vous irez posséder la terre que le Seigneur iLitis Jordanem, et intrabitis ad 
votre Dieu doit vous donner. possidendam terram, quam Do-

minus Deus vester daturus est 
vobis. 

f 2. Il dit aussi à ceux de la tribu de Ru- 12. Rubenitis quoque et Gaditis, 

-----------·-- -·-- ·- ·-------- - -, 

; . 5. - s • par ma gi'àce et par mon secours, mais non point par mes communi
cations. - Dieu parlait à Moyse face à face, comme un ami avec son ami (2. Moys. 
33, H.), et Il ne semble pas qu'une pareille faveur ait été accordée à aucun 
autre mortel (4.. Moys. i2{ 6-8; 5. Moys. 34, iO.). En outre. après que Josué eut été 
désigné pour être le che · du peuple, il lui fut positivement enjoint d'aller trouver 
dans les aff"aires d'une plus grande im1>0rtance, le grand prêtrt:i Eléazar qui consul! 
terait Dieu pour lui par l'Urim et le Tltummim. Moys. 21, 18. 21. 

j,. 7. - e • en aucune sorte. Expression fréquemment employée dans le même 
•ens. 

;. 8. - , par une lecture assidue. 
s heureuse. 
• • La lof est la révélation de Dieu, et la révéla!,ion . de Dieu est la pl:us haute sa• 

gesse. Il n y a en conséquence de sage que celw qui règle sa colicfu1te sur cette 
loi. Voy. Prov. 1, 7. Ps. 18, 8. 9. 

;,. H. - 10 de la manne qui tombait encore (Pl. b. 5, i2.), et des autres moyens 
de subsister que l'on pouvait avoir dans le pays conquis. 

11 .!osué ne ~onna cet ~rd!~ qu'après que le peupfo fut arrivé près du Jourdain 
(Pl. b. s, 1.); il est rappelé 1c1 pour montrer le zèle ardent avec lequel Josué était 
àw,vosé a se conformer au commandeme.11t du Sc~eur. 



CHAPITRE li. 

et dimidie tribui Manasse ait : l ben, à ceux de la tribu de Gad, et à la demi 
i tribu de Manassé n : 

t 3. Mementote sermonis, quem i t 3. Souvenez-vous de ce que vous a or
prrecepit vobis Moyses famulus I donné Moyse, le serviteur du Seigneur'.', en 
Domini, dicens : Dominus Deus ! vous disant : Le Seigneur votre Dieu ~ous 
vester dedit vobis requiem, et'. a établis dans le repos 1s, et vous a donné 
omnem terram. .. i tout ce pays-ci 1~. 

t4. Uxores -vestrœ, et filu, ac· t4. Vos femmes, vos enfants et -vos bes
jumenta manebunt in terra quam tiaux demeureront dans ln terre que Moyse 
trndidit vobis Moyses trans Jor- vous a donnée au-deçà du Jourdain. Mais 
danem : vos autem transite armati pour "Vous, passez en armes à la tète de vos 
ante fratres vestros, omnes fortes I frères, tous tant que Tous êtes de vaillants 
manu, et pugnate pro eis, ; hommes, et combattez pour eux, 4. Moys. 

· 32, 26. 
t5. donec det Dominas requiem m. jusqu'à ce que le Seigneur donne le 

fratribus -vestris sicut et -vobis de- repos à vos frères, comme il vous l'a donné, 
dit, et possideant ipsi quoque ter- et qu'ils possèdent aussi eux-mêmes la terre 
:n.m, quam Dominas Deus vester I que le Seigneur votre Dieu leur doit don
daturus est eis : et sic revertemini ner. Et après cela vous reviendrez dans le 
in terrnm possessionis -vestrre, et · pays que vous possédez pour y habiter, 
habitabitis in ca., quam -vobis de- comme dans le lieu que Moyse, le serviteur 
dit Moyses famulus Domini trans du Seigneur, vous a donné au-deçà du Jour-
Jordanem contra solis ortum. dain, vers le soleil levant. 

t 6. Rcsponderuntque ad Josue, i.6. Ils répondirent à Josué, et lui dirent: 
atque dixerunt: Omnia, quœ prœ- Nous ferons tout co que 'îOus nous avez or
cepisti nobis, faciemus : et quo- donné, et nous irons partout où vous nous 
cumque miseris, ibimus. enverrez. 
· t 7. Sicut obedivimus in cunctis t 7. Comme nous a-vons ob'éi à Moyse en 
Moysi, ita obediemus et tibi : toutes choses, nous vous obéirons aussi. 
tantum sit Dominos Deus tuus Seulement que le Seigneur votre Dieu soit 
tecum, sicut fuit cum Moyse. avec -vous, comme il a été avec Moyse 15• 

t8. Qui contradixerit ori tuo, t8. Que celui qui contredira aux paroles 
et non obedierit cunctis sermo- qui sortiront de votre bouche, et qui n'o
nibus quos prœceperis ei, moria- béira pas à tout ce que vous lui ordonne
tur; tu tantum confortare, et vi- rez, soit puni de mort. Et pour vous, soyez 
ri liter age. ferme seulement, et agissez avec un grand 

courage. 

CHAPITRE II. 

Josué fait partir des émissaires, qui t1·ouvent un lieu de sdreté 
· chez Raltad. 

t. Misit igitur Josue filins Nun i. Josué, fils de Nun, envoya donc se~rè
de Setim duos -viros explora tores tement de Sétim deux espions, et il leur 
in abscondito, et dixit eis : lte, dit : Allez, et reconnaissez bien le pays et la. 

-·--·-- ----------------------.. 
j". u. - 11 encore avant que les Israélites se fussent avancés vers le Jourdaiu 

(Pl. b. 3, 1.). 
y. i3. - 1s dans un lieu de repos. 
1~ de ce côté-ci du Jourdain. 
; . 17. - 111 • seulement soyez fidèle à suivre en toutes choses les ordres de Dieu., 

comme Moyse; ou mieux : seulement nous prions Dieu qu'il vous favorise et vous 
secon,le dans vos entreprises coµime Moi-se. 
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-ville de Jéricho. Eta.nt partis, ils entrèrent j ·et considieT.ùe ten-am, 'W.bt>.mque 
dans la maison d'une femme débauchée 1 , , Jcricho. Qui pergentes ingrcssi 
nommée Rahab, et ili -se reposèrent chez sont doDMlOl .mol.iieris m€t'œicis, 
elle. nGmine Rab.ah., ,et ~verœi.t apud 

eam. 
2. Mais le roi de lériclto en fut avêrti, et 2. Nuntiatumque est regi Jeri-

on lui dit : Des hommes d'entre les ,enfants ~ho, et dictum : Eeoe °".iri mgressi 
. à'Israël so.nt en.tr.és ici la nuit, pour reoon- mnt hue pet· noctem de filiis 
naitre le pays. Israel, ut exploraren,t terra.m. 

3. Le roi de Jéricho envoya donc chez Ra- 3. Nisitque rex JeriœG ad 
hab, :et lui fit dire: Faites sortir les hommes Rahah, dicens: Edœ viras, -qui 
qui vous sont venus trouver, et qui 1:iont en- venernnt ad te, et ingressi ·SUBt 
trés dans votre maison; car œ s.ont des es- domumtuam:ex:ploratoresquippe 
pions qui sont venus reconnaître tout le pays. sunt, et omnem terram conside-

, r&l'e venerunt. 
i. Mais cette femme prenant ces hommes, 4. Tollensque mulier viros, 

]es cacha, et répondit : Il est vrai qu'ils sont abscondit, et ait : Fatoor, vene
venus chez moi; mais je ne savais pas d'où runt ad me, .sed. nescieham .Ull.de 
ils étaient. PL b. ô, i 7. essent : 

5. Et lorsqu'on fermait la porte pendant 5. cumque porta claualerebw: 
la nuit, ils ;ont sortis en même temps, et je in tenebris, et illi pariter ,e1tE
:1e sais où ile; sont allés : pour.suivez-les vite, runt, n.escio qu.o ahieriœt : perse
et vous les atteindrez '· · quimini citG,. et oomprehe.1,1,1w.etis 

eos. 
6.. Or elle fit monter ces hommes sur la . 6. lpsa .au.tem fecit ascendere 

terrasse .de sa maison 8, et les cacha sous des viros in ,solari11m dem.us swe, 
bottes de lin • qm y étaient 11• opemitque eos st.ipula lini, q1,He 

. ibi erat. · 
7. Ceux donc qui avaieut été envoyés les 7. Hi autem. qui missi fuen.nt, 

poursuivirent par le chemin qui mène an secuti sant eos per viam -qwe 
gué du Jourdain 8 ; et aussitôt qu'ils furent ducit ad vadum Jordams; illisqil.6 
sortis, les ,portes furent fermées. egressis·statim porta cla.11.sn est. 

S. Ces hommes qu'elle avait cachés n'é- 8. Necdum. ohdorœierant qui 
taient pas encore endormis, lorsqu'elle monta latebant, et ecce muliei- uoe&dit 
où ils étaient, et elle leur dit : ad eos, et ait : 

9. Je sais que le Seigneur a livré entre· 9. Novi quod Dominus tradi-
vos mains tout ce pays : car la terreur de derit vobis terram : etenim irruit 
votre nom nous a tous saisis; et tous les ha-1' in nos terror vester, et elangue
bitants de ce pays sont tombés dans le dé- runt omnes habitatores terr.c.· 
couragement 7• , 

y. t. - t désignée sous ce nom, apparemment à cause de la vie immorale qu'elle 
menait depuis longtemps. Selon d'autres, elle était en même temps mailr~$::'le 
d'hôtel, ainsi que l'expression hébraïque autorise à le croire. Le gain qu'elle faisait 
eu égard aux mœurs corrompues du pays, où l'on honorait les dieux par l'im} 
pureté, n'était pas noté d'infamie, et sa maison connue comme une hôtellerie, était 
la _plus sO.re pour les envoyés. 

,. 5. - t Quoique Rahab en trompant de la s0rte, -commtt me faute, au moins 
vénielle, elle ne laissa pas de mériter par sa foi (jr. 9-13.), et par les fruits q,a'elle 
porta, à savotr son obéissance, sa tei.dre compassion et la piété de son cœar~ d'ob
tenir la grâce de la justification (Hébr. H, 31. Jac. 2, 25.), et d'ètre louée par l'Et1-
prit-Saint. On a tout lieu de croire qu'après qu'elle eut connaissance du vrai Dieu, 
elle re12onça au culte des idoles et à sa vie déréglée. 

;. 6. - a &&r la pla.t~forme du. toit, où l'on fwsait d'ordmaiire sécher les récoltes. 
~ D'autres trad. : sous des Liges de cotonnier. 
11 • Dans ces contrées, les toits des maisons sont en plate.fonne œ .environnés d'un 

balustre, et l'on peut s'y reposer, s'y promener et s'en servir poar différents usages. 
Comp. ~- Maya. 22, 8; Maah. rn, 27; Act. iO, 9. 

;. 7. - s " Les espions avaient pu, en v.enant, passerle Jonrdaio par ce gné. (;. i.). 
;. 9. - 7 • Ce qui regard11it la délivrance des B~eu.x. leur séjour dans le désert 



CHAPITRE Il. 7 

m. AudMmM quod siccaverit m. Nous avons appris qu'à votre sortie 
Dominus aquas mari1; Rubri ad ves- d'Egypte, le Sei"'neur sécha les eaux de la 
trnm introitum, quando egressi mer Rouge aussittt que vous y f'dtes entrés, 
,~;;lis ex .Egypto : et qure feceritis et de quelle sorte vous avez traité les deux 
duohus Amorrh8'0rum regibus, rois des AmôIThéens qui éfaicnt au-delà du 
qui crnnt trans JordMem, Schon Jourdain, Séhon et Og, que 'Vous avez fait 
et Og, quos·interfecisti11. mourir. 2. M-oys. 14, 2t. ~- Moys. 2t, 24-. 

f t. Et btec audientes pertimui- t t. Ces nouvelles nous tmt épouvantés, la 
mus, et elanguit cor Dostrum, fn.yeur nous tt sn.isis jusqu'au fond du cœur, 
nec remansit in nobis spiritus et il ne nous est demeuré aucnne force à 
.td introitum vcstrum : Dominus votre arrivée; car le Seigneur votre Dieu est 
~nim Deus vester, ipse est Deus le Dieu même qui règne cm haut dans le 
in cœlo su1·sum, et in terra deor- ciel, et ici-bas sur la terre. 
sum. 

i2. Nunc ergo jurate mihi per t2. Maintenant donc jurez-moi par le Sei-
Dominum, ut quo modo ego mi- gneur, que vous userez envers la maison de 
sericordiam fec1 vobiscum, ita et mon père de la mémc miséricorde dont j'ai 
vos füciatis cum domo patris mei: usé envers vous, et que vous me donnerez 
(lclisque mihi verum signum, un signal assuré 8, Pl. b. 6, ~2. 

i3. ut salvetis patt·em meum et f3. pour sauver mon père et ma. mère, 
mat.rem, f1·atres ac sorores meas, mes fr~res et mes sœurs, et tout ce qui est 
et omnie que illorum sunt, et erua- à eux, et pour nous délivrer de la mort. 
tis animn.s nostras a morte. 

i 4. Qui responderunt ei : Anima U. Ils lui répondirent : Notre vie répon-
nostm sil pro vobis in mortem, dm pour la vôtre•, pourvu néanmoins que 
-si ta.men non prodideris nos; vous ne nous trahissiez point : et lorsque le 
~umque tradiderit nobis Dominus Seigneur nous aurn. livré ce pay~, nous use
éem:un, fo.ciemus in te mi&ericor- rons en'fers vous de miséricorde, et nous 
diam et veritatem. exécuterons avec fidélité nos promesses. 

f5. Demisit ergo eos per funem Hi. Elle les fit donc descendre par une 
de fenestra : domus enim ejus corde qu'elle attncha. à sa fenêtre; car sa. 
hœrebat muro. maison tenait aux murs du la. ville 10, 

Hi. Dixitque ad eos : Ad mon- f 6. et elle leur dit : Allez du côté des 
tana conscendite, ne forte occur- montagnes, de peur qu'ils ne vous rencon
•·ant ,·obis 1-evertente1 : ibique trent quand ils reviendront; et demeurez là 
latitate tribus diebus, donec re- cachés pendant troii; jours, jusqu•à te qu'ils 
dennt, et sic ibitis per viam ves- soient de retour; et après cela vous repren-
tram. drez votre chemin. 

17. Qui dixerunt ad eam : In- t 7. Ils lui répondirent : Nous serons dé-
noxii erimus a juramento hoc, gagés de ce serment que vous avez exigé de 
11uo adjurasti nos : nous u, 

i8. si ingredientibus nobis ter- t8. si, lorsque nous entrerons dans ce 
ram, signum fuerit funiculus iste pays, vous mettez pour signal ce cordon d'é
coccineus, et ligaveris eum in carlate n, et si vous l'attachez à. la fonèlre 
fenestra, per quam dcmisisti nos : · pa.r laquelle vous nous aYer. fait descendre, 

-et les victoires qu'ils avaient remportées sur les peuples qui s'étaient opposée à 
leur pnsenge, n'était pas ignoré des Chananéens; ln renommée le leur avait appris 
·deP,uis longtemps, et ils en avaient été épouvantés; mais Dieu avQlt en outre promis 
qu à l'approche de son peuple, il jetterait la terreur dons le cœur de ces peuples. 
Comp. 3. MrJys. 26, 36. 

,. {2. - 8 110 si@ne de fidélité c;,. 17, 18.). 
;. n. - s Nous vous donnons en sage notre propN! vie 
y,. 1.5. - 10 Litt. : au mur, - aux murs de la ville. 
y. 17. - u Nous ne nous rendrooa pas coupables de la "1olo.tion de ce serment, 

pourvu que etc. 
;. 1.8. - 1ll Plusicun eamts Pères remarquent qoe ce cordon rouge, par lequel 

Rabab reçut le salut du corps et àe l'âme, et.ait une fignre du Sauveur soutfyant; et 
saint Augustin écrit : Elle fu~ sauvée parce qu'elle portait 1mr le front le signe du 
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et que -.ous ayez soin en même temps d'as
sembler dans votre maison votre père et 
votre mère, vos frères et tous vos parents. 

et patrem tuum ac matrem, fra
tresque et omnem cognationeu1 
tuam, congregn.veris in dornum 
tuam. 

{9. Que si quelqu'un était alors sorti hors i9. Qui ostium .domus tuœ 
de la porte de votre maison, son sang re- egressus fuerit, sanguis ipsius erit 
tombera sur sa tête n, et nous en serons in caput ejus, et nos erimus alienr. 
innocents; mais si quelqu'un touche à ceux Cunctorum autem sanguis, qui 
qui seront avec vous dans votre maison, leur .1 tecum in domo fucrint, redund~
&IIDg retombera sur notre tête. l bit. in c_apu~ nostrum, si eo~ ali-

qms tetigerrt. 
20. Que si vous voulez nous trahir, et pu-1 20. Quod si nos prodere vo

blier cc que nous vous disons, nous serons lueris, et sermonem istum pro
quittes de ce serment que vous avez exigé ferre in medium, erimus mundi 
de nous. ab hoc juramento, quo ndjurasti 

• nos. 
2t. Et elle leur répondit : Qu'il soit fait 2L Et illa respondit : Sicut lo

comme vous le dites. Et les laissant partir, cuti estis, it.'l fiat; dimittensque 
elle pendit n un cordon d'écarlate à sa fe- eos ut pergerent, appendit funi-
nêtre. culum coccineum in fenestra. 

22. Eux, s'étant mis en chemin, marchè- 22. llli vero ambulantes per-
rent jusqu'aux montagnes, et y demeurèrent venerunt ad montana, et man
trois jours 11S, jusqu'à ce que ceux qui les serunt ibi tres dies, donec rever
avaient poursuivis fussent revenus; car les terentur qui fuerant persecuti : 
ayant cherchés dans tout leur chemin, ils quœrentes enim per omnem viam, 
ne les trouvèrent point. non repererunt cos. 

23. Et après qu'ils furent rentrés dans la 23. Quibus urbem ingressis, re-
ville, les espions étant descendus de la mon- versi sunt, et descenderunt ex
tagnc, s'en retournèrent; et ayant repassé le ploratores de monte : et, trans
Jourdain, ils vinrent trouver Josué, fils de misso Jordane, venerunt ad Josue 
Nun, et lui racontèrent tout ce qui leur était filium Nun, narraveruntquc ci 
arrivé. omnia quœ accidcrant sibi, 

24-. Ils lui dirent : Le Seigneur a livré 24. atque dixerunt : Tradidit 
tout cc pays-là entre nos mains, et tous ses Dominus omnem terram banc in 
habitants sont consternés Jlar la frayeur qui 

1
1 maous nostras, et timore proslrati 

les a saisis. sunt cuncti habitatorcs ejus. 

CHAPITRE III. 

Les Israélites passent le Jou,•dain à pied sec. 

t. Josué s'étant donc levé avant le jour t, 1 t. Igitur Josuc de nocte con
décampa; et étant sortis de Sélim ', lui et surgens movit castra : egredien
tous les enfants d'Israël, ils vinrent jusqu'au tesquc de Setim, venerunt ad 

sang de Jésus-Christ. C'est pourquoi le Sauveur a dit aux orgueilleux Pharisiens: 
En vérité je vous dis que les publicains et les femmes publiques entreront avant 
vous dans le royaume des cieux. Us y entrent, parce qu'ils se font violence par une 
vie de foi; car ceux qui se font violence attirent en eux le royaume des cieux. 

1f. m. - 1s c'est-à-dire il sera lui-même cause de sa mort. 
;. 2i. - u plus tard. 
; • 22. - 1s c'est-à-dire cette nuit, le jour suivant, et la nuit qui vint ensuite. 
,. t. - 1 Dans l'hébr. : dès le matin. 
s • Dans les plaines dè Moab à 60 stades, ou environ trois lieues (ancienne 

mesure), du Jourdain, nu fied du mont Phogor. Comp. 11!. h., 2, 1. (Le stade ejt· 
ie i25 pas. ou 185 mètres. 



CHAPITRE Il(. 

Jordnnem, 1pse et omncs fllii Is- Jourdain, où ils demeurèrent trois jours • 
rncl, et morati sunt ibi tres dies. 

2. QuiLus evolutis, iransierunt 2. Après ce temps e:xpiré, les hérauts • 
1ir;Pcones pcr iastrorum medium, passèrent par le milieu du camp s, 

3. et clarnare l'œperunt: Quando. 3. et commencèrent à crier : Quand vous 
videl'itis arcam bderis Domini ! verrez l'arche de l'alliance du Seigneur ,·otre 
Dei . vestri, et sacerdotcs stirpis I Dien, et les prètres de la race de Lévi qui 
Le,·iticœ portantes eam, vos quo-. fa porteront, levez-vous aussi vous autres, et 
que consurgite, et sequimini prre- 1 marchez après eux 8• 
cedentes : 

4. sitque inter vos el arc.'lm spa
tium cubitorum duum millium : 
ut procul videre possitis, et nosse 
per quam viam ingrediamini : 
quia. prius non ambulastis pcr 
eam : et cavete ne appropinquctis 
ad arcam. 

4. Et qu'il y ait entre vous et l'arche un 
espace de deux mille coudées ", afin que 
vous la puissiez voir de loin, et connattre le 
chemin par où vous irez, parce que vous n'y 
avez jamais passé; et prenez garde de ne 
vous point approcher de l'arche. 

5. Dixitque Josue ad populum : 5. Josué dit aussi au peuple : Sancbfl.ez-
Sanctificamini : cras eriim faciet vous 8 ; car le Seigneur fera demain des 
Dominos inter vos mirabilia. choses merveilleuses pnrmi vous. 

6. Et ait ad sacerdotes : Tollito 6. Et il dit aux prètres : Prenez l'arche 
arcam fœderis, et pneccdite po- de l'alliance, et marchez devant le peuple. 
pulum. Qui jussa complcntes, tu- Ils firent ce qu'il leur avait commandé; e\ 
lerunt, et ambu1averunt ante eos. ayant pris l'arche, ils marchèrent devant eux. 

7. Dixitque Dominus ad Jo~ue : 7. Alors le Seigneur dit à Josué : Je com-
Hodie incipiam exaltare te cornm mencerai aujourd'hui à vous relever devant 
omni Israel : ut sciant quod sicut tout Israël, afin qu'ils sachent que je suis 
cum MoJse fui, ita et tccum sim. · avec vous, comme j'ai été avec Moyse. Pl. h . 

. {, 5. 
8. Tu autem prœcipe snccrdo- 1 8. Donnez donc cet orclre aux prêtres qui 

tibus, qui porta.nt arcam fœdcris, portent l'arche de l'alliance, et leur dites : 
et die eis : Cum in~ressi fueritis L.orsque vous serez au milieu de l'eau du 
partem aquœ Jordams, state in ea. Jourdain 9, arrêtez-vous là to. 

9. Dixitque Josue ad filios Is- 9. Or Josué dit aux enfants d'Isrnël : Ap-
rael : Accedite hue, et audite ver- prochez-vous, et écoutez la. pa1·olc du Sei-
hum Domini Dei vestri. gneur votre Ditm. 

--------·-- --·---·--------------
3 le Jour qu'ils y arrivèrent, le jour suivant et une partie du troisiême. - • Dan;,. 

l'hébr. : •.. d'Israël; et ils demeurèrent en ce lieu avant de passer, sans détern1i
nation du temps. Le mot bébr. signifie proprement: ils passèrent la nuit, ce qui a 
fait conclure à quelques-uns que les Hébreux ne demeurèrent qu'une nuit sur les 
bords du Jourdain avant de le passer; mais outre cc sens, le verbe hébreu a aus.;i 
le sens général de demeurer, séjourner, commorari. 

y. 2. - • Dans l'hébr. : scbotcrhn, les officiers publics. 
'• Voy. fi· h. i, IO. H. et les remarq. 
;. 3. - • Dans l'hébr.: après elle (l'arche).-On remarque dans l'histoire sainte 

trois ou quatre occasions où l'honneur de porter l'arche fut réiervé aux prêtres. 
Voy. pl. 6. 6, 6. 2. Rois, 15, 25. 3. Rois, 8, 3. - Les prètres n'étaient pas encore 
en grand nombre, il n'y avait qu'Eléazar et Thamar 1 fils d' Aaron, lesquels cepen
dant pouvaient avoir des enfants capables de les aiaer dans cette cérémonie. 

;,. 4, - , • Dans l'hébr. : d'environ 2,000 coudées.- Au milieu d'une si grande 
multitude de toutes sortes de personnes, au pas3age d'un fleuve, il n'e-0.t pas été 
possible que tout le monde se tint à une distance rigoureusement exacte. - Dieu 
ne veut pas que le peuple approche trop près de son arche, symbole de sa pré
sence; il faut qu'en présence de sa majesté divine, Israël soit pénétré d'un saint 
effroi. Comf' f. Rois, 6, 19. 2. Rois, 6, 6. 7. 

v. 5. - Voy. 2. Moys. 19, 1.0. 14, 1.5. -
,-. 8. - 9 Quand vous sere.: entrés à l'extrémité de l'eau (au commencement ,·e 

l'eau). 
10 afin que pendant ce temps-là l'eau s'écoulant en bas, ou bien se rassemblant 

en haut (1· t~t.), il se forme un chemin pour 1~ passage. 
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iO. Et il .njou.ta: Vous reoonna.ltrez à. ceci 
que le Seigneur le Dieu vhnnt est au milieu 
de \"OUS, et qu'il ext.ermiuera à vos !eux les 
Chananéens, les Héthéens, les Hévéens, les 
Philrézéens, les Gergéséeœ, les Jébuséens et 
les AmorrMens. 

! f. L·arche de l'alliance du Seigneur de 
toute la terre mlll'chera de'nllt •ous au tra
\"ers du Jourdain. Act. 7, 43. 

{2. Tenez prèls d·ouze hommes des douze 
b'ibus d'Israël, un de chaque tribu. 

t3. Et lorsque les prêtres qui portent 
l'arche du Seigneur, le Dieu de toute 1ft. 
terre, auront mis le pied dans les eaux du 
.Jourdai::l, les eaux d'en bas s'écouleront et 
laisseront le fleuve à sec; mais celles qui 
"Vienuent d'en haut s'arréteront et demeure
ront suspendues. 

IO. Et rursum: In hoc, inquit, 
scie1:is quod Dominus Deus vivens 
in medio \"estri est, et disperdet 
in eonspectu vestro Chananœum 
et Hethœum, Hevœum et Phere
zamm, Gerges:eum quoque et Je
busre11m, et A.morrhreum. 

t t. Eœe, arc.a fœder1s Domilli 
omnis terrre antecedet vo:; per Jol'
d:mem. 

i2. Parate duodccim viros ,le 
tribubus Israel, siugulos per sin
gulns tribus. 

i 3. Et cum posuerint vestigia 
pedum suorum sncerdote1 qui 
portant arc.nm Domini Dei uni .. 
versœ terrœ in aquis Jordanis, 
aqure qure inferiorcs sunt, decur
rent atque ·deficient : quœ u.utem 
desu.Per veniunt, in una mcle 
consistent. 

f.i. Le peuple sortit donc de ses tentes H. Igitur egressus est populus 
pour passer le Jourdain; et les prêtres qui de tabernaculis suis, ut trl\IlSiret 
portaient l'arche de l'allianœ IDarchitient '. Jorduem: et sace1·dotes, qui por
dcvant lui. ! tabant arcam fœderis, pm·gehant 

1 ante eum. 
-15. Et aussitôt que les prêtres 11 furent {5. lngressisque eis Jordanem~ 

entrés dans le Jourdain, et que l'eau com- et pedibus eorum in parte aquœ 
mença à mouiller leurs pieds ( c'était au tinctis (Jordanis autem ripas alvei 
temps de la moisson, et le Jourdain regor- sui tempore messis impleverat) 
genit par dessus ses bords) n, Eccli. !4, 30. 

f (i. les eaux qui venaient d'en haut s·ar
rètèrent en un mème lieu; et s'élevantcomme 
une moatagne, elles paraissaient de bien 
loin, depuis la ville qm s'llppelle Adom, jus
qu'au lieu appelé Sarthan 13 : mais les _eaux 
tl'en bas s'écoulèrent dans la mer du désert, 
qui est appelée maintenant la mer Morte 11:., 
jusqu'à ce qu'il n'en restât point du tout. 

i 7. Cependant le peuple marchait v1s-à--vis 
de Jéricho; et les prêtres qui portaient l'ar
che de l'alliance du Seigneur se tenaient an 
mème état is sur la terre sèche au milieu 
du Jourdain; et tout le peuple passait au 
travers du canal qui était à sec. 

f6. steterunt aqure descendcn
tes in loco-uno, et ad instaJ· montis 
mtumescentes apparebant procul, 
ab urbe quro vocatur Adom usque 
ad locum Sarthan : quœ autem 
infcriores erant, in marc solitu
dinis ( quod nunc \"ocatur mor
tuum) descenderunt, usquequo 
omnino deficerent. 

f 7. Populus autem incedebat 
contra Jericho : et sacerdotes, qui 
portabant arcam fœderis Domini, 
stabant super siccam humum in 
medio Jordanis accincti; omni.s
que popuh1s per arentem alveum 
transihat. 

\ 

;. i5. - tt Dans l'hébr. : ceux qui portaient l'arche. 
n Ce fut a~ m~is de ~ (le mois des épia, correspondant en partie à nos mois 

J~ mars et d avx:1tJ d~ la n• année a~s la sortie d'Egypte, que les Israélites pas
serent_ le Jourdwn. C est d~ ce mois que les orges arrivent en maturité dans la 
Palestine, et les chaleurs qw commencent amènent la fonte des neiges des mon-
tagnes, dont les eaux font déborder le fleuve. · 

1· t6. - ts Dans l'hébr. : elles (les eaux) s'élevèrent en un monceau à une grande 
distance d'Adam, ville qui est située à côté de Sarthan. · 

1~ Dans l'hébr. : qui est la Mer de sel. 
y. 17. - 15 c'est-à-dire eu ordre. IlcaD.8 l'bébr. : dans une entière sô.reté. de pied 

ferme. - • Dans ce passage du Jow-d'lin, ce ne furent point les Lévites,' mais kat 
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CHAPITRE IV. 

Mom.un,mt de ~e prodige éleoé mi milieu du Jourdain 

1. Q.u.ibu& traDsgœslit, duit' t. Aprèl 111'ill furent patiés, le Seigneur 
Dowinus ad Josue : dit à. Josué : 

2. Ellge duodecim l'iros lin- 2. Choi&iuez de,u.ze h.emm~ 1, .. de cha-
g:iùos per siDgulas tribus : que trihu; 

J. et pr.ecipe eis, u1 '9.Uant de 1 3. et commandez-leur d'emperter du mi
medio Jordaws alv.ea, ubi stel-e-, lieu du lit d4a. Jooccwa, où IE.s pieds <le,; 
ruat pedes sacerdot~ duod.ecia1 1 prêtres se sont arrêtés 2, douze pie.i,res trèi;
durissimos lapides, quos pOBetts ! dures, que vous mettrez dans le camp au 
in loco castrorum, ubi 1lxeritis i üeu ,où vom aurez dressé vos tentes œtt,, 
bac ooete tenieria.. ! u.uit. 

4. 'Voca.vitque J05ue duodecim j i,. Jesué appela dn.c doue àommei QM.il 
virGS, q110s.elegerat de lilüs Israel, av~t ch.ows d'ellire les enfaat.i d'Israël, un 
singu.los de ag_glÙis tl'ibubus, 1 de cliaq11e tribu, 

~. et ait ad eos: lte ante arcam . 5. et il leur dit : Alila devw l'aa,che du 
Domini Dei vestri ad lorda.nu; me- i Seigneur votre Dieu au milieu du Jourdain, 
diuw, et porta.te inde singu.li sin- 'i et 1ue cbaoun èe TOUS emporte de là une 
guloi lapides in humeris vestr~ pierre &u.r ses épaules, iielu le nombre des 
jtuta uumerwn illiorum Isr.ael, enfants d'Israël, 

6. u.t sit .ignwn inter vos : et 6. afin qu'elle& seneat àe &ÎeoUe d de mo-
q.uando mtenoga".erint vw. filii nument patW volli 3 ; et à l'avenir \ qaand 
Test.ri cru, dicea.~s : Quid Bi».i '106 enfants vow; demacier~Bt: Que v,eule,nt 
volunt isti lapide&? aire ces pi.erres? 

7. respo.nclebitis ei.t .: Defoce- 7. 'VOUS leur répoJMJ.re& : Les eaux d11 

~unt .aqwe Jor.da.nis aate ~ ! Jourdain se soat séchées devant l'arobe de 
fœderis Domini ., CIÙll tl-a:lliiÙ'at.'l l'aUiance do Seigoeur, lorsqu'elle passait au 
eum : iclcirco positi j\Unt lapides travers de ce fleuve. C'est poW.'(t(UQi ces 

prêtres qui, par exception, partèN!Dt l'arobe. - On a recherclie par rapport a ce 
fait, s'il n'eût pas été possible oox Hébreux de passer le Jourdain à. gué; s'ils ne 
l'auraient 1)&S pu même dltDB le temps où ils le passèrent; ou bien encor" s'il u 'y 
&U'ait pu en moyen de jeter an post eur le fleuve : on peut accorder tout cela 
.(Camp. Jos. i, 7 g auiv . . Jug • . J, 28.. L Par. 12, Il. u. .. ), 81.11! qu'il en résulte rien 
contre le récit de Josué. Eo e8et, le point de la question cùnsiste uniquement à. 
savoir si le fait, tel qu'il eat, est naturel ou miraculeu:. Or, évidemment cette der
nière bypotbèse est seule admissible comme le démontrent toutes les circoru;
tauces qui précèdent, accompagnent ou suivent le passage. L'exemple d'Alexandre 
passant le Tigre avec :8811 armée, ne fait rien Il. la ~ho11e. On ne aisconvient pas 
ffUe les gènerawt pllÎlleBt p...er les mières ~t les neuves avec leurs armée!!. 
D fllQl seulemest <CIIIBÏllléœr ..- 41UEb aoy.em .et comment le passage s'effectue. 
- Le mirecle ici avaa pour Jhl, d'uae part, en confirmant &Ill yeux d~s ISt'!lélites 
la vocation "divine de Josué, de leur montrer que Jéhovah serait effectivement avec 
lui, cC1mme il avait été avec Moyse (1. 7-10); et, d'mtre part, en inspirant l'elfroi 
aux Chananéens, de faciliter aux .Hébreux la OODguéte du pays. (Voy. pl. b, -i, 
u. 22·25.) 

y. 2. - t Voy. pl. h. 3, J.2. 
y. 3. - s "Dans Tbe"'m..: I! ala.tïoae J)fllu:m aacerdotlll4. Le lieu de b. station d~s 

pieds des prêtres ne marque pas le lieu même où. leurs pieds étaient passés, mais 
l'espace où ils se tenaient avec l'arche, ou même le canal desséché d.u fleuve autou1· 
<l'eux. 

;. 6. - :i • Voy. pl.&. '5. note 3 vers la fiIL Gemp. t. Jlo.11. ·28, 1.8; 31, '6. n. 
52. et les remarq. 

• Litt. : et demain, - à 1'aveuir qaand etc. 
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pifrres ont été mises en ce lieu, pour scr- i isti in monumentum filiorum ls
.. ir aux enfants d'Israël d'un monument ! rnel usque in reternum. 
éternel. i 

8. Les enfants d'Israël firent donc ce 11ue 1 8. Fecerunt ergo filii Israel si-· 
Josué leur avait ordonné; ils prirent du mi- 1 eut prœcepit eis Josue, portantes 
lieu du lit du Jourdain douze pierres, selon ; de medio Jordanis alveo duodecim 
le nombre cles r.nfants d'Israël, comme le j lapides, ut Dominus ei imperarat, 
Seigneur le"lui avait comman,dé: et les por- , juxta numerum filiorum Is1·ael, 
tant jusqu'au lieu où ils campèrent, ils les usque ad locum in quo castrame- · 
y posèrent. . · tnh sunt, ibique posuerunt eos. 

9. Josué mit aussi douze autres pierres 9. Alios quoque duodecim la-
au mi~ieu du lit du Jourdain, où les prêtres pides p·osuit Josue in medio Jor
qui portaient l'arche de l'alliance s'étaient danis alveo, ubi steterunt saœr
a1Tètés : et elles ! sont demeurées jusqu·au- dotes, qui portabant arcam fœde
jomd'hui 6• ris : et sunt ibi usque in prœsentHn 

iO. Or les prêtres qui portaient l'arche se 
tenaient au milieu du Jourdain, jusqu'à. ce 
que tout ce que le Seigneur avait commandé 
à Josué de dire au peuple, et que Moyse 
lui avait dit 6, fût accompli. Et le peuple se 
hâta, et passa le fleuve .. 

t t. Et après que tous furent passés, l'arche 
· du Seigneur' passa aussi, et les prêtres allè-
rent so mettre devant le peuple. · 

{2. Les enfants de Ruben et de Gad, et 
la demi-tribu de Manassé allaient aussi en 
armes devant les enfants d'Israël, selon que 
Movse le leur avait ordonné. 4. Moys. 32, 28. 

(a. Et quarante mille combattants mar
chaient en diverses bandes et bataillons, au 
travers de la plaine et des terres de la 1ille 
de Jéricho. 

i 4. En ce jour-là le Seigneur éleva beau
coup Josué devant tout Israël, afin qu'ils le 
respectassent comme ils uaient respecté 
Moyse pendant qu'il "\IÏVait T. 

iü. Et il <lit à Josué : 
t 6. Ordonnez aux prêtres: qui portent l'ar

che de l'alliance de sortir du Jourdain 8• 

diem. 
f O. Sacerdotes autem, qui ptir

tabant nrcam, stabant in Jordanis 
medio, donec omnia complcren
tur, qure Josue, ut loqueretur ad 
populum, prœceperal Dominos , 
et dixerat ei Moyses. Festino:vit
que populus, et transiit. 

f t • Cumque transis!!ent omnes, 
transivit et arca Domini, sacerdo
tesque r.ergebant ante populum. 

i2. F1lii quoque Ruben, et Gad, 
et dimidia tribus Manasse, armati 
prrecedcbant filios Israel, sicut eis 
prœceperat Moyses : 

f3. et ·quadraginta pugnatorum 
millia per lurmas, et cuneo", in
cedebant per plana atque campes
tria urbis Jericho. 

f4. ln die illo magnificavit Do
minus Josue coram omni Israel, 
ut timerent eum, sicut timuerant 
Moy sen, dum advi veret. 

m. Di.xitque ad eum: 
t 6; Prœc1pe sacerdotibus, qui 

portant arcal!l fœderis, ut ascen
dant de Jordane. 

i 7. Josué lem· donna· cet ordre, et ·1ew t7. Qui prrecep1t eis, dicens : 
dit : Sortez du Jourdain. Ascendite de Jordane. 

i8. Et les prêtres qui portaient l'arche de I . t8. Cumque ascendissent por
l'alliance du Seigneur étapt sor.tis du fleuve, , tantes arcam fœderis Domim, et 
et a)'nnt commencé à marcher. sur la terre · siccam humum calcare cœpissent, 
sèche', les eaux du Jourdain revinrent dans : reversœ sunt aqure • in alveum 

--- ·-·-------------- --~------

j·. 9. - :1 Josué- a pu faire cette remorque, puisqu'il n'écrivit que !!Ur la fin de sa 
vie, et pur conséquent seize ans J?lUs tard. 

>·· 10. - 6 à savoir: qu'ils devaient s'avancer courageusement contre leurs enne
mis; et que l~s tribus de Ruben, de Gad et Ja demi-tribu de Manassé devaient mar
cher à four tête (;. 12. 4. Muys. S2, 28.). 

y_. O. - 7 • Voy. pl. h. t, t9. 28; 3, 11. 
y. 16. - B Ce verset et les trois suivants devraient être placésavant le H•. D& 

pareilles transpositions sont fréquentes dans ce livre. · 
>·· 18. - ' Dans l'hébr.: Et les plantes des pieds des prêtres s'arrachtlrent (du ~ 

mon) pour ae porter 1W' la terre SJ)che, et les eaux etc. · 
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tuum, et flucbant sicut ante cou- 1 leur lit, et coulèrent comme auparavant. 
suevernnt. 

m. Populu.s autcm ascenùit de · f9. Or le peuple s01·tit du Jourdain le 
Jordane, decimo die mcnsis primi, dixième jour du premier mois 10, et ils 
et castrametati sont in Galgalis campèrent à Galgala 11, vers le côté de l'o
contra orientalem plagam urbis rient de la ville de Jéricho. 
Jericho. 

20. Duodecim quoque lapides, · 20. Josué mit aussi à Galgala les douze 
quos de Jordanis alveo sumpse- pierres qui avaient été prises du fond du 
rant, posuit Josue in Galgalis, Jourdain; · 

2 l. et dixit ad filios Israel : 2L et il dit aux enfants d'Israël : Qunnd 
Quando interrogaverint filii vestri vos enfants interrogeront un jour leurs pères, 
cras patres suos, et dixerint eis : et qu'ils diront : Que veulent dire ces 
Qui~ sibi volunt lapides isti? pierres 't 

22. docebitis eos, atque dicetis : 22. vous le leur appl'endrez, et vous leur 
Per arentem alveum transivit ls- direz : Israël a passù à. sec au tra,·ers du lit 
rael Jordanem istum, du Jourdain, · 

23. siccante Domino Deo vestro 23. le Seigneur votre Dteu a1ant séché 
aquas ejus in conspectu vetitro, les eaux devant vous, jusqu'à ce que vous 
donec transiretis : fussiez passés, 

2-i. sicut fecerat prius in mari 2i. comme il avait fait auparavant eli Ja. 
Rubro, quod siccavit donec trans- mer Rouge, dont il sécha les eaux ju11oqu'à 
iremus: ce que nous fussions passés, 2. Moy,. H, 2t. 

25. ut discnnt omnes terrarum 25. afin que tous les peuples de la terre 
populi fortissimam Domini ma- reconnaissent la main toute -puissante du 
num, ut et vos timeatis Dominum I Seigneur, et que vous craigniez vous-mêmes 
Ileum vestrum omni tempore. , en tout temps le Seigneur votre Dieu. 

CHAPITRE V. 

Circo1lcision et célébration de la Pâque dans le pays de Cltanaan. 
La manne cesse de tomber. Un ange apparaît à·Josué. 

t. Postquam ergo audierunt om-
11es reges Amorrhœorum, qui ha
bilabant trans Jordanem ad occi
dentalem plagam, et cuncti reges 
Chanaan, qui propinqua posside-

t. Tous les rois des AmorrhéeI).s qui ha
bitaient au-delà du Jourdain, du côté. de 
l'occident, et tous les rois de Chanaan qui, 
possédaient le pays le plus proche de la. 
grande mer t, ayant appris que le· Seigneur 

;,. t9. - 10 de l'armée ecclésiasuque, de nisan. Voy. pl. h. 3, 15. 
u • Dans le lieu qui fut depuis appelé Galgala (pl. b. 5, 9), et qui est ici désigné 

sous ce nom par anticipation. - Josué n'écrivit son livre que seize ans après le pas
,;age du Jourdain (Voy. la préf.). - Galgala, selon Josèphe, était situé vers l'occi
dent à cinquante stades du Jourdain et à tl1x stades de Jéricho. Sur la longueur du 
stade, 1,oy. pl. lt. 3. i et la remarq. L - Le passage du Jourdain s'effectua le dixième 
jour du premier mois, et la sortie d'Egypte avait eu lieu le quinzième jour du 
même mois, Ainsi il s'en fallait cinq jours que les quaraate ans, depuis la sortie 
d'Egypte, fussent réyolus, lorsque les Hébreux entrèrent dans le pays de Ch~aan. 

;·. L - 1 + Les nations de la terre de Chanaan qui sont ci-deasus (3, fO.) désignées 
sous sept noms différents, sont comprises ici sous deux seulement. Les Amorrhéens ou 
Amorites, étaient proprement ceux qui habitaient le pays montagneux à l'occident du 
lac Asphaltite (5. Moys. 11 i9. 20. !. Moys. 20.); et les Chananéens, mis pour les Phé
niciens en général (Matth. 15, 22; Jlarc, 7, 26.), ceux qui avaient leurs de~eures 
plus près de la mer Méditerranee. Dans plusieurs endroits, du reste, le• Amor
rhéens sont mis pour tous les peuples Chananéens. Voy. L Moys. 15, 16. 
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nvait sfché les eaux du 1ourdain dennt les I ha.nt m11gni maris Ioca, quod sic
enfants d'Israël., jusqu'à. ce qu'ils fussent pas- 1 caseet Dominus fluenta Jordani:,; 
sés t, leur cœur fut tout abattu, et il ne de- conm filiis Israel donec transirent., 
meura plu& eu eux auenne focte., tant iJ.s dissolutnm est cor eorum., et non 
forent épouvantés pu l'eulrée des ~11.fants remansit in eis spiritus,. tiœen-
d'Israël 3• tium introifnm filiorum Israel. 

2. En ce temps-là le Seigneur dit à. Josué : 2r Eo tempore ait Dominus .ad 
Faites - vous des couteaux de pierre \ et . Josue : Fac. til>i cultros lapideos, 
circoncisez une seconde fois les enfants d'ls- · et circum.cide secundo filius Israel. 
raël ~. 

3. Josué fit ce que Ie Seigneur lui avait 
commandé; et il circoncit les enfant& d'Is
raël sur la colline de la circoncision •. 

4. Et voici la. cause de cette seconde cir
concision : tous les mâles d'entre le peuple 
Gui étaient sortis d'Egypte, et qui étaient 
tous hommes de guerre, moururent d:ms le 
désert pendant ces longs circuits du chemin 
qu'ils y firent, 

5. et ils a.va:ient tous été circe>ncis. Mais le 
peuple qui naquit dans le désert, 

3. Fecit quod jusserat Dominus, 
et circumciwt filios Israel in colle 
prreputiorum. 

4.. Hze autem causa esf Sêcnn
dœ circumcisiorûs : Omnis popu
los, qui egressus est de .tEgypto 
generis masculini y uninrsi bella
tores viri, mortui sunt in deserto 
per longissimos viœ circuitos., 

5. qui omnes circumcisi cra.nt. 
Populus autem qui natus est in 
deserto. 

2 D'après le texte hébreu ; jusqu'à ce ~ê nOU!l fœsions..~ 
~ • L€ lit du Jourdain., de même que celui des aoves riTières, esl plutôt pavé de 

sable et de gravier que de grosses pierres; mais il pounït y en avoir à l'endroit 
où les Héb!'eux. le passèrent; ils purent encore creuser pour en trouver sous le 
sahle; d enfin, le Jourdain do~t la rapidité surtout dan~ ses débordements, égale 
celle d'un torrent, put en avoll' !ll'l'acJié sur d'autres pomts et tes rouler dans ses 
eaux. Josué érigea deux monuments, l'un dans le heu du campement, avec le!> 
douze pierres prises à l'endroit où les p,:êtres s'arrêt~rent (Pl. h. i, 3.), l'autre dans le 
fleuve mème (,. 9.). Ce dernier ne fut certainement pas élevé au milieu du lit du fleuve~ 
mais près de !'un de ses bords, là où les pieds des prêtres s'étaient reposés (ch. 3> 
8. :13-1.5.; ch. 4, 9.); et comme alors le i-ourdain était débordé, et que ses ean.'t. 
étaient répandues au loin sur ses rivP.S, le monument put être érigé hors du lit dll 
fleuve : par of l'on voit qu'il était à rabri dn choc des eaux en temps ordinaire, 
et qu'il put subsister longtemps. Plusieurs commentateurs pensent même qu'il exis
tait encore du temps du Sauveur: et (f.le c'est à ces pierrœ que Jean-Baptiste fait 
allusion. Matth. 3i 9. Notre auteur semble supposer qoe ce rut près da bord oi.·ien
tal dn fleuve que es prêtres s'arrê~rent (ch. 3, 8. note 9.); aelon d'autres, ils avm
eèreot jusque près du bord oocidental., les eau.~ 1e fendaDt devant eu, et tou.t la 
lit du neuve demeurant ainsi à ec par derrière c,. 18.). Du reste> quand le monu
ment eàt été érigé dans le lit même du fleuve; cette action n'eût été ni déplacée~ 
ni extraordinaire. Quoi de plus propre qu'un tel monument à rappeler, tant anx 
tribus qui s'étaient fixées au-delà du Jourdain, qu'à celles qui étaient campées à 
Galgalal que {a main du Seigneur était toute-puissante, et que celui qui avait pn 
suspenare le cours du fleuve, pourrait bien aussi chauer devant eux 1es ennemis 
qu'il leur restait à combattre? Et puis, même de nos jours,les armées ne font-elle~ 
pas souvent quelque chose de semblable'l Le soldat, après quelque action d'éclat, 
attend-il que la nation vote et. érige des monuments à sa valeur ~errière? Lui
même il les élève de ses mains et sur place, afin que tons ceux qui passeront par 
là s'en souviennent. Cet.te pratique était surtout entièrement .dans les usages de 
l'antiquité t.t de l'époque patriarcale. Béthel, Galaad rappellent les monuments ~e 
Jacob érigea sur les lieux mêmes, dans lea circonstances mémorables de sa vie 
(t. Moy,. i7, 31.), et le Puits du jurement ou Béersabé, redisait l'alliance conclue 
entre Abraham et le roi des Philistins (1.. Moy,. 2:1.). 

;. 2. - ,. Voy. i. Moys. i, 25. - • Les couteaux de pierre étaient bien connus 
dans l'antiquité. Il fut recommandé à Josué de se servir de ces couteaux dans la 
circoncision, soit. pour se conformer à l'antique usage des patriarches, soit peut• 
être aussi parce que, dans leur position, les Hébreux n'auraient pu aisément ae 
procurer des couteaux de fer. Voy. i. Moys. 17, 10. 

a Reprenez la circoncision, qui avait étç omise pendant le trajet par le désert. 
-;. 3. - & On appela ainsi cette colline âan~ h imite à ~ause de cet événement. 
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6. per quadraginta anMS itine-: 6. pendant les qaannte· amiées cle muche 
ris latissima, !lolitudinis, incircWD-! dans cette vast& solitude, n.'uait point ét. 
eisus fuit: donec consumerentur: circoncis, jusqu'à œ que ceux qw n'avaient 
qui non audierant vocem- Domini, l ,point écouté la voi:r. du Seigniea:r, et. aM
et quibu ante jW'averat ut no-u. · quels il &'Tilit ju6 all?lraTant qu'il ne leur 
ostenderet eis terram l&cte· et ferait point voir ln terre où coulaient le lai:t ~t 
melle manantem. le miel, eussent été entièrement consumés. 

7. HoFum filii in weum suec.. 7. Les enfants- de ceux-ci prisent dene la 
11erunt patru~. et eimu.mci&i suu.t . place de leurs pères, et fürent eircoucis par 
a J9sue : quia sicu! nati fuerant, Josué, parce. qu'ils étaient demeurés incfr
in praeputio erant, nec eoS; in 'fia concis, comme ils étaient nés, et qae pcn
nliquis circumciderat. dant le chemin, persoDDe ne les, avait cir-

• 'I concis , • 
8. Postqurun au.lem omaes ci.r- 8, Or après cp'ils. eurent tous été cirCGn-

eumcisi sunt, me.nserunt in eo-. eis, ils demeu:rèreDl au mème lieu où ils
dem cutrorum lo.co, dDnee sana- étaient campés, jusqu'à ce qu'ils fussent 
rentur. guéris. 

9. Dixitquc Dominus ad Josue: 9. Alors le Seigneur dit à Josué : J'ai ôté 
Hodie abstuli opprobrium A:gypti aujourd'hui de dessus vous l'opprobre de 
â vobis. Vocatumque est nomen l'Egypte 8 • Ce lieu fut appelé Galgala 9> 

loci illius Galgala, u!lque in pi:e- comme on l'appelle encore aujourd'hui. · 
sentem diem. 

m. Manseruntque filii Israel in 
Galgalis, et fecerunt Phase:, quar
tadecima die mensis ad vesperum, 
in campestribus Jericho : 

t t. et comederunt de frugibus 
ferrai die altero, azymos panes, et 
polentam ejusdem anm 

tO. Les enfants d'Israël demeurèrent à. 
Galgala, et ils y firent la Pâque le quator
zième jour du mois, sur le soil', dans la. 
plaine de Jéricho 10. · 

t i. Le lendemain ils mangèrent des fruits. 
de la terre, des pains sans levain, et de la 
farine d'orge 11 de la même année, qui était 
séchée au feu. 

i!'. Defecitque manna postquam t2. Et après qu'ils eurent mangé des fruits 
comederunt de frugibus tenw, de la terre, la manne cessa; et les enfants. 
nec usi sunt ultra cibo illo filii li d'Israël n'usèrent plus de cette nourriture, 
Israel,' sed comederunt de frugi- mais ils mangèrent des fruits de la ter.re de 
bus prœsentis anni terrœ Chanaan. Chanaan de la n..ême année 12• 

jr. 7. - 7 " Selon quelques-uns, l'omission de la circoncision dans le désert doit 
être attribuée à la négligence des Hébreux; ~ .. elon d'autres, ce fut un effet de la 
vengeance de Dieu, parce que le peuple étant toujours dans un état de révolte et 
de disgrâce, il ne devait pas porter ~; signe de l alliame de Dieu; selan d'autres 
enfin, la cause de cette omission fut une dispense de Dieu, accordée en considéra
tion de ce que les Hébreux étaient comme dans un woavement continuel et obligés 
de changer sans cesse de demeure : et c'est là. le sentiment qui parait le plus 
probable. . . . . . 

5·. 9. - s le prépuce, qui vous rend&t semblables aux Egyptiens, runs1 qu'aux 
:mtres nations : mais en même temps dépouillez-vous des sentiments des gentils, 
- "' Les Egyptiens ne connaissaient donc pas encore alors l'usage de la circoncision,. 
~on ~,lus que les autres nations. Comp. !. Moys. i1, 13, note. 

o c est-à-dire roulement, retranchement. . ____ ·- _ . 
;,. iO. - 10 • Cette Pâque est la troisième que les Hébreux aient célébrée depuis. 

la sortie d'Egypte. La première se fit le jour même de leur sortie; la seconde, an 
campement de Sinaï, après l'érection du tabernacle (4. Moys. 9, 2.); lo. troisième 
est celle-ci. Elle commença_, comme tc.utes les autres, le quatorzième jmrr entre lè~ 
deux soirs, ou vers le déclm du jour. ï..e quinzième Jour commençait au coueher 
du soleil. La Pâque n'ar.ant été proprement étabhe q_ue pour le temps où le;, 
Hébreu-x, seraient en paisible pos1es&ion de la terre proDllse (Voy. 2. Moys. i2, 25.),. 
et ceux-là seulement pouvant y prendre part, qui étaient circoncis, il n'est pus 
étounant que la célébration en ait été interrompue ou suspendue dans le désert. 

~- H. - 11 dP.s grains d'orge rôtis; ou même d'autres grains; 
;. 1.2. - tt • La cessation de la. manne est miraculeuSti comme· son apparition.. 

Voy. 2. M(JIJS, 16, 1.5. Sl et les remarques. 
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t3. Lorsque Josué était sur le territoire l t3. Cum autem esset Josuc in 

de la ville de Jéricho, il leva les yeux; et agro urbis Jericho, levavit oculos, 
avant vu devant lui un homme qui était de- : et vidit "Virum stantem contra se, 
hout et qui tenait à la mnin une épée nue 13: 1 evnginatum tenentem gladium, 
il .alla à lui, et lui dit: Etes vous des nôtres, i perrexitque ad eum, et ait : Nos-
ou des ennemis'! ter es, an adversariorum? 

U. Il lui répondit : Non; mais je suis le :14. Qui respondit : Nequaquam: 
prince de l'armée du Seigneur n, et je viens sed sum princeps exercitus D0-
1ci maintenant de sa pa,·t 16• mini, et nunc venio. 

m. Josué se jeta le visage contre terre; m. Cccidit Josue pronus in ter-
et en l'adornnt, il dit : Que dit mon Sei- ram. Et adorans nit: Quid Dom in us 
gneur à son serviteur? meus loquitur ad servum suum t 

{6. Otez, lui dit-ail, vos souliers de vos t6. Solve, inqnit, r.alceamen
pieds, parce que le lieu où vous êtes est · tum tuum de pedibus luis : locus 
!lai nt. Et Josué fit ce qui lui était commandé 16 • 1 enim, in quo stas, sanctus est. 
2. Moys. 3, 5. Act. 1, 33. Fecitque Josue ut sibi fuernt im-

peratum. 

CHAPITRE VI. 

Prise et destruction de Jéricho. 

t. Cependant Jéricho était fermée et bien; t. Jericho autem clausa erat 
munie, daus la crainte où l'on y était des. atque muni ta, timorc füiorum Is
enfants d'Israël; et nul n'osait 1 en sortir ni racl, et nullus egrcdi audebat aut 
:y entrer. . . . . ingred~. . . 

2. Alors le Seigneur 2 dit a Josue : Je vous 1 2. Dix1tque Dommus _ad Josue : 
ai livré entre les mains Jéricho et son roi, et Ecce decli in manu tua Jenrl10, 
tous les vaillants hommes qui y sont. 1 e~ regem ejus, omnesque fo1·tes 

. .v1ros. • 
3. Faites le tc;mr de la ville, tous tant que J 3. Circuite urbem cuncti bella

-vous êtes de gens de guerre, une fois par tores semel per diem : sic faoietis 
jour : vous ferez la même chose pendant : sex diebus. 
six jours. f 

4. Mais qu'au septième jour, les prêtres 3 4, Septimo autem die sacertlotcs 
pre.rrnent les sept trompettes dont on se \ tollant septem buccinas, quarum 
sert dans l'année du jubilé ", et qu'ils mar- usus est in j0:bileo, et prreccdant 

-------------
y. 13. - t3 Il vit un ange au nom de Dieu (Aug., Jérôm.). 
;. H. - H peut-être Michel, le P,rince du peuple élu. Dan. 10, 21. 12, 1. Selon 

d'autrPs c'était une apparition du Fils de Dieu, comme. 2. M,Jys. 3. 
H pour vous assurer du e:ecours de Dieu dans la conquête du pays. 
y. i6. - 1s • Toute cette apparition eut lieu, non pas seulement en vision, mais. 

en réalité. Toutes les circonstances indiquent qu'il s'agit d'un fait réel, qui s'est 
passé comme il est raconté. - L'ordre qui est donné à Josué, comme à Moyse 
(2. Moys.'3. 5.), d'6ter ses souliers, rend très-probable le sentiment de ceux qui 
soutiennent que cet ange ou envoyé, chef des armées de Jéhovah (hébr.), n'est 
autre que le Messie lui-même. Voy. i. Moys. 3, U. 

;. i. - 1 c'est-à-dire ne pouvait, n'étai~ autorisé. . 
;. 2, - s • Dans l'hébr. : À lors Jél,ovah dit, etc. Celui qui prend ici le nom de 

Jéhovah, est, selon toute apparence, le même que celui qui ci-dessus 5, U, est appelé 
le prince de l'armée du Seigneur ou de Jéhovah, à peu P.rès comme dans l'appari
tion de l'ange de Dieu dans le buisson ardent. Comp. 3. Moys. 3, 2. 6. 12, 15. 16. 

t. 1. - ~ sept prêtres (prendront sept trompettes). 
• Voy. 3. Moys. 25, 9, l>'autres traduisent l'hébr. : des cornes de béliers, sorte 

le trompettes torse,. 



" CHAPITRE VI. t7 
arcam lœderis : septiesque ctrcui
bitis civitatem, et sacerdotes clan
~ent huccinis. 

5. Cumque insonuerit vox tubœ 
Iongior atque concisior, et in auri
bus vestris increpuerit, conclama
hit omnis populus vociferatione 
maxima, et muri funditus cor
ruent civilatis, ingredienturque 
singuli per locum contra quem 
steterint. 

6. Vocavit ergo Josue filius ~un 
sacerdotes, et dixit ad eos : Toi
lite arcam fœderis : et septem alii 
sacerdotes tollant septem jubileo
rum buccinas, et incedant ante 
arcam Domini. 

chent devant l'arche de l'alliance. Vous ferez 
sept fois le tour de la ville, et les prêtres 
sonneront de la trompette. 

5. Et lorsque les trompettes sonneront 
d'un son plus long et plus coupé 5, et que 
ce bruit aura frappé vos oreilles, tout le 
peuple élevant sa voix tout ensemble, jettera 
un grand cri; et alors les murailles de la 
ville tomberont jusqu'aux fondements, et 
chacun entrera par l'endroit vis-à-vis du
quel il se trouvera. 

6. Josué, fils de Nun, appela donc les prê
tres, et leur dit: Prenez l'arche de l'alliance, 
et que sep_t autres prêtres prenn~nt les sept 
trompettes du jubilé, et qu'ils marchent da
-vant l'arche du Seigneur. 

7. Ad populum quoque ait : lte, 7. Il dit aussi au peuple : Allez, et faites 
et ci1·cuite civitatem, armati, prre-

1 

le tour de la ville étant sous les armes, et 
cerlentes arcam Domini. marchant devant l'arche du Seigneur. 

8. Cumque Josue verba finisset, 8. Josué ayant fini ces paroles, les sept 
et septem sacerdotes septem bue- prêtres commencèrent à sonner des. sept 
cinis clangerent ante arcam f œde- tn,mpettes devant l'arche de l'alliance du 
ris Domini, Seigneur. 

9. omnisque prœcederet arma- 9. Toute l'armée marchait devant l'arche, 
tus exercitus, reliquum vulgus et le reste du peuple la suivait; et le bruit 
arcam sequebatur, ac buccinis om- des trompettes retentissait de toutes parts. 
nia concrepabant. 

fO. Prœceperat aµtem Josue po
pulo, dicens : Non clamabitis, nec 
audietur vox vestra, neque ullus 
sermo ex ore vestro egredietur : 
donec veniat dies in quo dicam 
vobis : Clamate, et vociferamini. 

i t. Circuivit ergo arca Domini 
civitatem semel per diem, et re
versa in castra, mansit ibi. 

t2. lgitur Josue de nocte con
surgente, tulerunt sacerdotes ar
cam Domini, 

i 3. et septem ex eis septem buc
cinas, quarum in jubileo usus est : 
prœcedebantque arcam Do mini am
bulantes atque clangentes : et ar
matus populus ibatante eos, vulgus 
autem reliquum sequebatur ar
cam, et buccinis personabat. 

-14. Circuieruntque civitatem se
cundo die semel, et reversi sunt 
in castra. Sic fecerunt sex diebus. 

i5. Die autem septimo, diluculo 

to. Or Josué avait donné cet ordre au 
peuple.: Vous ne jetterez nucun cri; on n'en
tendra aucune voix parmi vous, et il ne sor
tira aucune parole de votre bouche, jusqu'à 
ce que le jour soit venu auquel je vous di
rai : Criez, et faites grand bruit. 

t t. Ainsi l'arche du Seigneur fit le premier 
jour une fois le tour de la ville, et elle re
touraa au camp, et ! demeura. 

i2. Et Josué s'étant levé avant le jour •, 
les prêtres prirent l'arche du Seigneur, 

. t 3. et sept d'entre eux prirent les sept 
trompettes dont on se sert l'année du jubilé, 
et ils marchaient devant l'arche du Seigneur, 
et sonnaient de la trompette en allant. Toute 
l'armée marchait devant eux, et le reste du 
peuple suivait l'arche, et faisait retentir le 
son des trompettes. 

t4. Et aJant fait une fois le tour de la 
ville au second jour, ils revinrent dans le 
camp. Ils firent la même chose pendant six 
jours. 

m. Mais le septième jour, s'étant levés de 

5·. 5. - s • Dans l'hébr.: et lorsqu'on trainera dans la corne du Jobel (clangori,, 
du bruit retentissant). - Uu son plus long et plus coupé offre une espèce de con
tradiction. L'hébreu indique seulement ·uu son plus lent et prolongé. 

;. 12. - s de grand matin. 
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g~nnd ma.tin, ils_ firent sep_t !oi.s le tour de I c~nsurisen te_s, circuierunt ?rhem, 
la ville, comme 11 leur avait éte ordonné T : 1 sicut d1spositum erat, septies. • 

i 6. et pendant que les prêtres sonnaient i 6. Cumque septimo circuifu 
de la trompette au septième tour, Josué dit cl:mgerent buccinis sacerdotes di
à tout Israël : J~tez un. grand cri; car le xit Jo~u~ ad o':°~em ~sracl : . Voci
Seignair vous a bvré Jéricho. fe~-arnm~ :. trad1d1t emm volm; Do-

mmus c1vitatem : 
n. Que cette ville soit en anathème, et i7. sitque civitas hœcanathemn: 

que tout ce qui s'y trou'Vera soit consacré au et omnia quœ in ea sunt, Domino; 
Seigneur a. Que la seule Rahab, courtisane, sola Rahah meretrix vivat, cum 
ait la vie sauve, avec tous ceux qui se trou- . universis qui cum ea in domo 
veront dans sa maison, parce qu'elle a caché' sunt : abscondit enim nuntio;; 
ceux que nous avions envo-yés pour recon- quos direximus. 
nattre le pays. Pl. h. 2, ,i.. Hébr. if, 3 f. 

{8. Mais pour vous, donnez-vous bieni i8. Vos autem cavete, ne de 
de garde de toucher à rien de cette ville . his qme prœcepta sunt, quippinm 
contre l'ordre qu'on vous donne, de peur\ contingatis, et sitis prœvaricationis 
de vous rendre coupables de prévarication,, rei, et omnia castra Israel sub 
et d'attirer ainsi le trouble et le péché sur 

1
. peccato sint atque turbentur. 

toute l'armée d't;raël 9• 

i9. Que tout ce qui se trouvera d'or et j t 9. Quidquid autem auri et ar-
d'argent, et de vases d'airain et de fer, soit geuti fuérii, et vasorum reneorum 
consacré au Seigneur, et mis en réserve I ac ~erri, _Domino c~ns~cretur, re-
dans ses trésors 10• ' pos1lum m thesauris eJus. 

20. Tout le peuple ayant donc Jeté un! 20. Igitur omni populo vocife-
grand cri, et les trompettes sonnant, la voix rante, et clangentibus tu bis, post
et le son n'eurent pas plutôt frappé les oreil- quam in aures multitudinis vox 
les de la multitude, que les murailles tom- sonitusque increpuit, muri illico 
hèrent; et chacun monta par l'endroit qui corruerunt: et ascendit unusquis
était vis-à-vis de lui. lis prirent ainsi la Yille 11, que per locum, qui contra se erat : 
Hébr. H, 30. 2. Mach. i2, i.5. ceperuntque civitatem, 

21. et ils tuèrent tout ce qui s'y rencon- · !i. et mter!ecerunt omnia qua, 
tra, depuis les hommes jusqu'aux femmes, erant in ea, a viro usque ad mu
et depuis les enfants jusqu'aux ,·ieillards. Ils lierem, ab infante usque ad se
firent passer aussi au fil de l'épée les bœ'l\fs, nem. Boves quoq:ue et oves et asi-
les brebis et les ânes. nos in ore gladh percusserunt. 

22. Alors Josué dit aux deux hommes qui 22. Duobus autem viris, qui 
anient été envoyés pour reconnaître le pays: explo1-atores missi fuerant, dixit 
Entrez dans la maison de la courtisane, et Josue : Ingredimini domum mu
faites-la sortir avec tout ce qui est à elle, lieris meretricis, et producite eam, 
comme vous le lui avez promis avec serment. et omnia qure illius sunt, sicut : '.li 
Pl. h. 2, i. i 4. juramento firmastis. 

y. i5. - ., • Dana l'hébr. : Et il arriva que le septième jour, s'étant levés de bon 
matin, lqrsque l'aurore montait, ils firent sept fois le tour de la ville, selon cette 
loi (de ls. manière prescrite) : seulement en ce jour ils firent le tour de la vil1e 
&el_)t fois. 

1- n. - a Dans fhébr.: La ville et tout ce qu'elle renferme, sera anathème pour 
le Seigneur, c'est-à-dire en partie détruit(;. !t.), en partie réservé pour le sanc
tuairs (;. 19.). Voy. i. Moys. 33, 52 et les remarques. 

;. i8. - • • Dans l'hébr.: Seulement, vous, gardez-vous de l'anathème, de peur 
qu'apI'ès avoir voué (la. ville) à l'anathème, vous ne preniez de l'anathème (quelque 
cno.se de la ville vouée à l'anathème), et que vous n'exposiez le camp d'Israêl à 
l'anathème, et que vous ne troubliez braël (en attirant sur lui la colère de Dieu). 
Voy. pl. b. 7, t. 

y. 19. - 10 Comp. i. Moys. 31, 2i. 23. 5i. · 
;. iO. - 11 • Les murailles de Jéricho s'écroulèrent simultanément tout autour 

de la ville, et au seul son des trompettes. Ce miracle, qui était uue nouvelle preu..-e 
frappaute de l'intervention immédiate de Dieu en faveur des Hébreux, avait le même 
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CHAPITRE vu.· t9 

23. In.~ressique j1ncncs, edu~e- 23. Les deux jeunes hommes étant donc 
runt Rahab, et 11arcntes cjus, fra- enfrés dans la maison, en firent sortir Rahal>, 
tres quoque, et cunctam supcllecti- son père et sa mère, ses frères et seR parents, 
lem ac cognationem il\ius, et extra et tout ce qui était à elle, et les firent de-
castra Israel manere fecerunt. meurer hors du camp d'Israël"· Hébr. i !, 3t. 

24. Urbcm autem, et omnia 24. Après cela, ils brûlèrent la ville et 
quœ erant in ea, sucrcnderunt; tout ce qui se trouva dedans, à la réserve 
absque auro et argento, et vasis de l'or et de l'argent, des uses d"airain et 
ameis, ac ferro, quœ in œrarium, de fer, qu'ils consacrèrent pour le trésor du 
Domini consecrarunt. . Seigneur. Pl. b. 8, 2. 

2;;. Rabab vero meretricem, et, 25. Mais Josué sauva Rahab; courtisane, 
d-0mum patPis ejus, et omnia quœ I et la maison de son père avec tout ce qu'elle 
habebat, feèit Josue viverc, et avait; et ils demeurèrent au milieu du peuple 
lrnbitavcrunt in mcdio Israel us- d'Israël, comme ils y sont encore aujour
que in prœsentem dicm: co ip10d d'hui ••, parce ·qu'elle a-.ait caché les deux 
:ibsconderit nuntios, quos misera! hommes qu'il avait envoyés pour reconnaitre 
ut explorarent Jericho. ln lem- Jéricho. Alors Josué fit cette imp1écati-On, et 
pore illo, imprec~tus est Josue, il dit : 
di~ns: 

26. Maledietus vir conm Do- 26. Maudit soit devant le Seigneur l'homme 
mino, qui suscitaverit et :edi fica- q1,1i relèvera et rebâtira la ville de Jéricho t\ 
Yerit civit~tem Jericho. In primo-: (.lue son premier-né meure lorsqu'il en je\
g·enito suo fundamenta illiusj<triat, 1 tera les fondements, et qu'il perde le der
et in novissimo liberorum ponat nier de ses enfants lorsqu'il en mettra le.11 
portas ejus. portes ". 

27. Fuit ergo Dominus cum' 27. Le Seigneur fut donc ~vec Josué, et 
Josue, et nomen ejus vulgatum · son nom devint célbbre dans toute la terre. 
est in omni terra. 1 

CHAPITRE VII. 

Les Israélites sont défaits à cause de l'avarice d'Achan. 
A chan est puni. 

1. F'il!i autem Israel prœvaricati I i. Or les enfants d'Isralil violèrent la dé-
1;nnt mandatum, et usurpavenmt îense qui _leur avait été faite, et ils prirent 

but que celui d11 pasaage_ du Jourdain : il devait, d'un côté, servir à fortifier. le 
peuple d'Israël dans la foi en son Dieu, et dans la confiance en son chef; d un 
autre côté, à inspirer de l'effroi aux peuples palens, et, aussi, à les disposer à se 
eonvertir au vrai Dieu. 

j,. 2~. - 11 colllll1e implll'I, et non encore admia dans l'assemblée d'Israël, 
-4, Noys. Bt, '9. 

y. 2!,. - •• Rahab était une figure de l'Eglise chrétienne; elle fut entée, comme 
un rejeton sauvage, sur l'o!i.-ier franc, ainsi quo le& nations ont été jugées dignes 
d'être reçue• dans le nouveau peuple d'Israël, l'Eglise. Voy. Rom. H, 17. 2l. 

y. 26. - "Proprement: qui fortifiera; œr elle pouvait être habitée comme un 
village découvert. Voy. pl. b. 18, U. Jug. 1, 16. 3, 13. 2. Rois, to, 5. - • Selon 
qlllllques-UD•, la nouvelle ville de Jéricho n'était plltl hé.lie sur l'emplacement de 
l ancie~u~

1 
mais daWl le voisinage. -Après la destruction de Troie par les Grecs 

,ot de i.;arwo,ge par les Romains, des malédictio11s 11118logues à celles qu'on lit ici 
furent prononcées contre ceux q,ui entreprendraient de les réédi.fler. 

" Que celui qui aura la témérité d'entreprendre de l'environner de murs et de 
la fermer avec des portes, il lui en coûte le plus âgé et le l'lus jeune de ses fils. 
C'est ce qui arriva, comme 011 le voit a. Rois, t6, 3i. 
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pour eux de ce qui avait été mis sous l'ana- de anathemate. !Sam Achan liliu• 
thème•. Car Achan, fils de Charmi, fils de Charroi, filii Zabdi, filii Zare de 
Znbdi fils de Zaré, de la tribu de Juda, dé-: tribu Juda, tulit aliquid de ,ma
roba quelque chose de l'anathème; et le Sei-' themate : iratusque est Dominu11 
gneur se mit en colère contre les enfants contra lihos Israel. 
d'Israël•. Pl. b. 22, i6. 20. t. Par. 2, 7. 

2. En ce temps-là Josué envoya de Jéri- 2. Cumque mitteret Josue de 
cho des hommes vers Haï, qui est près de Jericho viros contra Haï, quœ est 
Béthaven 3, à l'orient de la ville de Béthel, juxta Bethaven, ad orientalem 
et il leur dit: Allez, et reconnaissez le pavs. plagam oppidi Bethe!, dixit eis : 
lis firent ce qui leur avait été COplmanèlé, Ascendite, et explorate terram. 
ils reconnurent la ville clc Haï, Qui p1·œcepta complentes explora

3. et étant revenus, ils lui dirent : Que 
tout le peuple ne marche point, mais qu'on 
envoie deux ou trois mille hommes, pour 
détruire cette ville. Qu'est-il nécessaire de 
fatiguer inutilement tout le peuple contre un 
si petit nombre d'ennemis? 

4. Trois mille hommes marchèrent donc 
en armes contre Haï; mais ayant tourné le 
dos aussitôt, 

5. ils furent battus par ceux de la ville de 
Baï, et il y en eut trente-six de tués : les 
ennemis les poursuivirent depuis leur porte 
jusqu'à Sabarim •, et tuèrent ceux qui s'en
fuyaient vers le bas de la colline. Alors le 
cœur du peuple fut saisi de crainte, et il 
devint comme l'eau qui s'écoule-

6. Mais Josué déchira ses]vètements, se 
jeta le visage contre terre devant l'arche du 
Seigneur avec tous les anciens d'Israël jus
qu'au soir, et ils se mirent de la poussière 
sur la tête •. 

7. Et Josué dit : Hélas! Seirneur mon 
Dieu! pourquoi avez-vous voulu faire passer 
à ce peuple le fleuve du Jourdain, afin de 
nous livrer entre les m:tins des Amorrhéens 
et de nous perdre? li eilt été à souhaiter 

----------

verunt Haî. 
3, Et reversi dixerunt ei : Nou 

ascendat omnis populos, sed duo 
vel tria millia virorum pergnnt, et 
deleant civitatem : quare omnis 
populus frustra vexnbitur contra 
hostes paucissimos? 

4. Ascenderunt ergo tria roillia 
pugnntorum. Qui statim terga ver
tentes, 

5. percussi sunt a viris urbis 
Haï, et corruerunt ex eis triginta 
scx homines : persecutique sunt 
eos adversarii de porta usque ad 
Sabarim, et ceciderunt per prona 
fugientes : pertimuitque cor po
puli, et instar aquœ liquefactum 
est. · 

6. Josue vero scidit vestimenta 
sua, et pronus cecidit in terram 
coram arca Domini usque ad ves
peram, tam ipse quam oumes se
nes Israel : miseruntque pulverem 
super capita sua, 

7. et dixit Josue : Heu Domine 
Deus, quid voluisti traducere po
pulum istum Jordanem fluvium, 
ut tradcres nos in· manus Amor
rhœi, et perderes1 utinam ut cœ-

,-. i. - t Litt. : de 111 malédiction. Voy. pl. h. 6 et 111 note. . 
• à cause d'Achau, et il les punit comme il est marqué cl-après. C'est ainsi qoe 

souvent, Dieui dans ses jugements impénétrables, châtie un peuple à cause des 
péchés de que qucs-uns. Et Dieu ne cesse pas pour cela d'étre toujours juste. et 
plein de bonté; car si ceux que le châtiment atteint sont en effet pécheurs, dès 
lors ils souffrent evec justice la peine due à leurs péchés· que si au contrnire ils 
sont justes, alors ils trouvent dnns les châtiments temporels qu'ils reçoivent avec 
résignation, comme des épreuves, un moyen de s'assurer de pfus en plus de la ré
compense eternelle. 

j,. 2. - 3 • Nom njouté ici comme glose par quelqu'un qui vivait longtemps 
après Josué; car ce fut le prophète Osée qui donna ce nom à ce lieu, à cause du 
culte du veau d'or qt!i s'y pratiquait. Voy. f. Moys. 28, i9; pl. h. 18, i3; Osée,•, 
15; 10, 5. Camp. pl. b. 18, 12 • 
. y. 5. - • c"est-à-dire ln dispersion. D'autres trad. : jusqu"à ce qu'ils fussent dis-

11pés. 
1. 6. - • • Tout cela en signe de deuil et de pénitence. Comp. 1., Moy,. 37, 31. 

1. Roi•, 1.1 12. E:zéch. 27, 30. Miel,. l, lO, 
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pimus, mansissemus trans Jorda
nem. 

8. Mi Domine Deus, quid di
cnm, videns Israe\em hostibus 
suis tergn -.erteutem ? 

9. Audient Chananaii, et omnes 
habitatores tenai, et pariter con
globati circumdabunt nos, atque 
de\ebunt nomen uostrum de terra: 
et quid facies magno nomini tuo? 

to. Dixitque Domiuus ad Josue: 
Surge, cur jaces pronus in terra? 

H. Peccavit Israel, et prœvnri
catus est pactum meum : tule
runtque de anathemate, et furati 
sunt atque mentiti, et absconde
runt inter vasa sua. 

qu!l nous fussions deme.urés au-delà du Jour
dam, comme nous avions commencé • d'y 
demeurer. 

8. Que dirai-je, 0 Dieu mon Seigneur, en 
voyant Israël prendre la fuite devant ses en
nemis? 

9. Les Chananéens et tous les habitants du 
pays l'entendront dire; et s'unissant ensem
ble, ils nous envelopperont et extermineront 
notre nom de dessus la terre; et alors que 
deviendra la gloire de votre grand nom? 

lO. Le Seigneur dit à Josué: Levez-vous; 
pourquoi vous tenez-vous couché par terre? 

11. Israël a péché, et il a violé l'accord 
que j'avais ·fait avec lui. lis ont pris de l'a
nathème; ils en ont dérobé, ils ont menti •, 
1t ils out caché ce vol parmi leur bagage. 

12. Ner poterit Israel stare ante 12. Israël ne pourra plus subsister devant 
hostes suos, eosque fugiet :·quia ses ennemis, et il fuira devant eux, parce 
pollutus est auathemate; non ero I qu'il s'est souillé par l'anathème. Je ne serai 
ultra vobiscum, donec conteratis plus avec vous, jusqu'à ce que 8 vous aye1 
eum qui hujus ece\eris reus est. exterminé celui qui est coupable de ce crime, 

{3. Surge, snnctificn populum, 13. Levez-vous, sanctifiez le peuple, et 
et die eis : Sanctiticamini in cras- dites-leur : Sanctifiez-vous • pour demain; 
tinum : hrec enim dicit Dominus car voici ce que dit le Seigneur, le Dieu 
Deus Israel : Auathema in media d'Israël : L'anathème est au milieu de vous, 
tui est Israel : non poteris stare ô Israël! Vous ne pourrez subsister devant 
coram hostibus tuis, donec de- -.os ennemis, jusqu'à ce que celui qui est 
leatul' ex te qui hoc contaminatus souillé de ce crime soit exterminé du milieu 
est scelere. de vous••. 3. Moys. 20, 7, 4. Moys. H, tS. 

Pl. Il. 3, 5. 1. Rois, 16, 5. 
{4, Accedetisque mane singu\i t4. Vous vous présenterez demain au ma-

per tribus vestras : et quamcnm- tin chacun dans votre tribu; et le sort étant 
que tribum sors invenerit, · acce- tombé sur l'une des tribus 11, celte tribu 
del per cognationes suas, et cog- s'approchera par les familles qui la compo
natio per domos, domusque per sent, la famille par maison, et la maison par 
viros. particuliel's 11 : 

15. Et quicumque ille in hoc 15, et quiconque sera trouvé coupable de 
facinore fue:it depreh~nsus, corn-

1 
ce c~ime, sera br~!é avec l?~t c~ qui lui a!)

burelul' igm cum omn, substant1a, partient, parce qu 11 a v10le 1 alliance du Se,-

;. 7. - • eu occupa.nt Je pays au-delà du Jourdain. D'autres rendent l'hébr. 
Oh! plût à Dieu que nous nous fussions contentés de demeurer au-delà du Jour
dain. 

jl. H. - • D'autres : ils ont trompé - ils ont menti .. 
;,. t2. - • tant que vous n'aurez pas exterminé l'anathème (lee objets soumis à 

l'anathème, et l'auteur de la faute) du milieu de vous. 
;. 13. - • • Purifiez-vous, préparez-vous à paraitre devant Dieu l'Our entendre 

ees jugements, - On croit qne cette purification consistait à garder la continence, 
à laver ses habits et à se préserver des souillures légales qui éloignaient des choses 
saintes et des assemblées. · 

10 Voy. y;. U. note 8. 
;. H. - 11 • Le sort n'est point par lui-même nn moyen silr de discerner l'inno

,cent du coupable, ou la vérité de l'erreur. Mais en cette occasion, comme dans 
toutes les autres où il est prescrit dans l'Ecriwre d'y recourir, Dieu lui-même le 
dirigea. Comp. 1.. Rois, to1 20. 21; H, U; Jas. 1, 7; Act. 1, i6, 

11 Les tribus tireront d'aoord au sort entre elles, ensuite les familles de la trib11 
,ur laquelle le sort sera tombé, ainsi de suite. 
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gneur, et qu'il a fait une chose détestable sua : quoniam prœYaricatus est 
dans Israël. pactum Domini, et fecit nefus in 

Israel. 
i6. Josué sè levant done de gram! matin, l 6. Surgens itaque Josue mane, 

fit a~~embler Israël par tribus : et le sort app\icuit Israel per tribus suas, 
tomba sur la tribu de Juda ••, et inventa est tribus Juda. 

l7. qui s'étant présentée avec toutes ses 17. Qum cùm juxb familias. 
familles, le sort tomba sur la famille cle suas esset oblata, inventa est fa
îaré. Cette famille s'étant présentée par mai- mi lia Zare. Illam quoque per do
sons, Je sort tomba sur la maison de Zabdi, mos olferens, reperit Zabdi : 

l8. dont tous les particuliers s'étant pré- 18. cujus domum in singulos 
Aentés séparément, le sort tomba sur Achan, dividens viros, invenit Achan fi
fils de Chnrmi, fils de Zahdi, fils de Zaré, lium Charroi, filii Zabdi, filii Zarc 
de la tribu de Juda. de tribu Juda. 

l9. Et Josué dit à Achan: Mon fils, rcn- 19. Et ail Josue ad Achan: Fili 
dez gloire au Seigneur u le Dieu d'Israël : mi, da gloriam Domino Deo Is ael, 
confessez voll'e faute, et déclarez-moi ce que et confitere, atque indica mihi 
vous avez fait, sans en rien cacher. quid feceris, ne abscondas. 

20. Et Achan répondit à Josué : Il est wai 20. Responditque Achan Josue, 
que j'ai péché _contre l~. Sciqneur le Dieu et_dixit ei: Vere ego_ pecc~vi Do-
d'Israël, et vo1c1 ce que J a, fa,t : mrno Deo Israel, et s10 fec,: 

21. ayant vu parmi les_ dépouilles un man- . 21. vid/ euim inter spolia pal
teau d'écarlate •• qm était fort 'bon, et deux hum coccrnenm valde bonum, et 
cents sicles d'argent, avec une règle d'or de I ducentos siclos argenti, reg·ulam
cinquante sicles 16, j'eus une grande passion que auream quinquaginta siclo
de les avoir; et le,s ayant pris, je les cachai I rum : et concupiscens abstuli, et 
dans la terre au milieu de ma tente, et je\ abscondi in tena contra medium 
cachai aussi l'argent dans une fosse que j'y, tabernaculi mei, argentun.i,rue 
fis 17. ; fossa humo operui. 

22. Josué envoya donc des gens qui cou- f 22. Misit ergo Josue ministros: 
rurent à la tente d' Achan, et trouvèrent tout' fflli cunentes ad tabernaculum 
ce qui y était caché, avec l'argent au mème illius, repererunt cuncta abscon
lieu qu'il avait dit. dita in eodem loco, et argentuw 

23. Et ayant tiré toutes ces choses hors de 
sa tente, ils les portèrent à Josué et à tous 
les enfants d'Israël, et les jetèrent devant le 
Seigneur 19• · 

24. Or Josué et tout Israël avec lui, ayant 
t,ris Achan, fils de Zaré, et l'argent, le man
teau et la règl~ d'or, ses fils aussi et ses 
filles, ses bœufs, ses ânes et ses brebis, et 
sa tente mème et tout ce qui était à lui, les 
menèrent en la vallée d' Achor 19, 

simul. 
23. Auferentesque de tenlorio 

tulerunt ea ad Josue, el ad omnes 
filios Israel, projecerunlque ante 
Dominum. 

24. Tolleu itaque Josue Achan 
filium Zare, argentumque et pal• 
lium, et auream regulam, filios 
quoque et filins ejus, boves et asi
nos, et o,,es, ipsumque taberua-· 
culum, et ounctam supellectilem ~ 
( et omnis Israel cum eo) duxerunt 
eos ad vallem Achor : 

·----- - -· ·--------
,. 16. - " Litt. : et la tribu de Juda fut trouvée, - par Je sort. 
,-. 19. - i. Montrez par votre aveu que le Dieu qui sait tout, a bien décidé par

le sort. 
,. 21. - 11 Dans l'hébr. : un manteau de Sinear, un manteau de ilabylone. 
te une règle d'or: mieux, un bâton, une barre d'or. - On n'o.,·uit alors que ~eu 

ou point d'arg~nt monnaré, mafa. on portait avec s_oi _des liu.~ots d'argent et d or, 
dont on prenatt nne partie au pozd.s, quand on fü1:,a1t qnelquoo marchés. D'autr,~d 
trad. : de• boucles, des a~rafes. - • Dans l'hébr. : Leaclwn zahab echad - trne 
lauguP. d'or. Peut•ètre quelque instrument Oll quelque orncmeut de forme allongée 

n Dans l'hébr. : et je mis l'argent sous lui (sous le maulea11). 
,. 23. - •• devant l'arche. 
,-. lH. - 11 • Qui fut aiusi appelée à cause du supplice d'Achan (r. 26.). Achot 



CHA}'lTRE VIJI. 23 

25. ubi dixit Josue : Quia tur-1 25. ou 1dsué lui dit : Parce que vous 
bnsti nos, exturbet te Dominos nous avez tous troublés, que le Seigneur 
in die hac. Lapido.vitque eum i vous trouble et vous extermine en ce jour
omms Israel: et cuncta quai illius ci : et tout Israël le lapida; et tout ce qui 
erant, iRne consumpta sunt. était à lui rut consumé par le reu. 

26. Congregaveruntque super 26. Et ils amassèrent sur lui un grand 
eum acervum magnum lapidum, monceau de pierres qui est demeuré jus
qui permanet usque in prœsenlem qu'aujourd"hui. Ainsi la fureur du Seigneur 
die m. Et aversus est furor Domini se détourna de dessus eux : et ce lieu fut 
ab eis. Vocatumque est nomen I appelé, et s'appelle encore aujourd'hui, la 
loci illius, Vallis Achor, · osque [ Vallée d'Achor so. 2. Roll, i8, i7. 
hodie.l 1 

CHAPITRE VIII. 

Attaque et prise de la -oille d11 Haï. Autel sur le mont Béhal; 
bénédictions et malédictions. 

i .. Dixit autem Dominus ad i. Le Seigneur dit alors à Josué: Ne erai
Josue : Ne timeas, nequc formi-' gnez point, et n'ayez aucune frayeur : pre
des : toile tecum omnem multi- nez avec vous toute l'armée, et marchez 
tudinem pugnatorum, et consur- contre la ville de Haï; car je vous ai livré 
gens asccnrle in oppidum Hai; entre les mains son roi et son peuple, la ville 
ecce tradidi in manu tua regem et tout le pays. 
ejus, et populum, urbemque et 
terram. 

2. Faciesque urbi liai, et regi 
ejus, sicut fecisti Jericho, et rcgi 
illius : prœdam vero, et omnia 
nnimantia diripielis vobis : pone 
insidia:; urbi post eam. 

3. Surrexitque Josue, et omnis 
exercitus bcllatorum cum eo, ut 
ascendcrent in Hai : et elect.-.. tri
ginla millia virorum fortium mi
sil nocte, 

4. prœcepitque eis, dicens : Po
nite insidias post civitatem : nec 
longius recedatis : et eritis omnes 
parnli; 

2. Et vous traiterez la ville de Haï et son 
roi, comme vous avez traité Jéricho et son 
roi : mais vous prendrez pour vous tout le 
butin et tous les bestiaux : dressez une em
buscade derrière la ville •. Pl. 1,.. 6, 2{. 

3. Josué se leva donc, et toute l'armée 
avec lui, pour marcher conlrB Haï; et il en
voya la nuit trente mille hommes choisi;, des 
plus vaillants •, 

4. auxquels il donna cet ordre : Dressez, 
leur dit-il, une embuscade derrière la ville; 
ne vous éloignez pas beaucoup, et soyez tous 
prêts : 

signifie trouble, ou celui qui troUble : at!usion à l'exprcsJiou dont Josué ae servit 
en qualifiant la faute d"Achan (;. 25.). 

; . 26. - •• la vallée de la Tribulation. 
;. 2. - • au couchant (:i'. 9.). - • Dieu pouvait faire tomber Hat au pouvoir des 

Hébreux comme Jéricho, par un miracle. Mais le plus souvent, dans l'exécution de 
ses desseins, il se conforme au cours ordinaire des choses. Un miracle à ceUe occa
sion n'était plus aussi nécessaire q_u'à l'entrée dans le pays de Chanaan. - Les 
stratagèmes du genre de celui dont il s'agit ici ne sont pas défendus dans la guerre. 

; . 3. - • • De ces trente mille hommes, cinq mille seulement devaient se placer 
en embuseade; les autres étaient destinés à les apl;luyer, et, au besoin, à les secou
rir, car les habitants de Haï pouvaient s'apercev01r de ce qui se passait, et faire 
une sortie. Il est probable, du reste, que Josué n·employa contre cette ville que 
les trente mille hommes ici mentionnés, car Haï n'avait pal plus de douze mille ha
bitants ('. 25.). 
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5. et pour moi, j'irai attaquer la ville d~ 1 • 5. ego autem, et reliqua mul-
œ côté-ci avec tout le reste du peuple qm : btudo quœ mecum est, accedemus 
est avec moi : et lorsqu'ils sortiront contre · ex adverso contra urbem. Cumque 
nous, nous fuirons, comme µous avons fait 1

1

. e:"ierint co~tra nos, sicut ante fe
auparavant, et nous tournerons le dos, Pl. A. c1mus, fug1emus, et terga ver, 
7, i. . . \ temus : 

6. jusqu'à ce que ceux qm nous poursm- 6. donec persequentes ab orbe 
-.ront aient été attirés plus loin de la ville; longius protrabantur : putabunt 
car ils croiront que nous fuyons en effet, enim nos fugere sicut prius. 
comme nous avons fait la première fois. 

7. Lors donc que nous fuirons, et qu'ils 
nous poursuivront, vous sortirez de votre 
embuscade, et vous détruirez la ville •, car 
le Seigneur votre Dieu vous la livrera entre 
les mains. 

8. Quand vous l'aurez prise, mettez-y le 
feu, et faites tout selon l'ordre que je vous 
donne. 

9. Josué les ayant donc fait marcher, ils 
allèrent au lieu de l'embuscade, et se mi
rent entre Béthel et Haï, à l'occident de la 
ville de Haï : mais Josué demeura cette 
nuit-là au milieu du peuple; 

tO. et le lendemain s'étant levé avnnt le 
jour, il fit la revue de ses gens, et marcha 
avec les anciens à la tête de l'armée, étant 
soutenu du gros de ses troupes. 

H. Et lorsqu'ils furent arrivés, et qu'ils 
furent montés devant la ville, ils s'arrètè
rent du côté du septentrion : il y avait une 
vallée entre eux et la ville. 

12. Josué choisit aussi cinq mille hommes, 
qu'il mit en embuscade entre Béthel et Haï, 
à l'occident de la même ville •; 

13. et tout le reste de l'armée marchait 
en bataille du côté du septentrion, en sorte 
que les derniers rangs s'étendaient jusqu'à. 
l'occident de la ville. Josué ayant donc mar
ché cette nuit-là, •'arrêta au milieu de la 
vallée. 

14. Ce que le roi de Haï aJant vu, il sor• 
tit en grande hâte dès le point du jour avec 
toute l'armée qui était dans la ville, et il 
conduisit ses troupes vers le désert •, ne sa
chant pas qu'il y avait des gens en embus
cade derrière lui. 

15. En méme temps Josué et tout Israël 
lâchèrent le pied, faisant semblant d'être 

7. Nobis ergo fugientibus, el 
illis persequentibus, consurgctis 
de insidiis, et vastabitis civitatem : 
tradetque eam Dominos Deus ves-

1 

ter in manus vestra.s. 1 

8. Cumque ceperitis, succen
dite eam, et sic omnia facietis, 
ut jussi. . 

9. Dimisitque eos, et perrexe
runt ad locum insidiarum, sede
runtque inter Bethe! et Hai, ad 
occidentalem plagam urbis Hai : 
Josue autem nocte illa in medio 
mansit populi, 

!O. surgensque diluculo recen
suit socios, et ascendit cum se
nioribus in fronte exercitus : val
latus auxilio pugnatorum. 

l l. Cumque venissent et ascen
dissent ex adverso civitalis, ste
terunt ad septentrionalem urbis 
plagam, inter quam et cos erat 
vallis media. 

l 2. Quinque autem millia viros 
elegerat, et posuerat in insidiis 
inter Bethe! et Haî, ex occidentali 
parte ejusdem civitatis : 

13. omnis vero reliquus exer
citus ad aquilonem aciem diri
geb~t, ita ut novissimi illius 
multitudinis occidentalcm pla
gam urbis attingerent. Abiit ergo 
Josue nocte illa, et stetit in vallis 
medio. 

i4. Quod cum vidisset rcx Hai, 
festinavit. mane, et egressus est 
cum omni ex~rcitu civitatis, di
rexitque aciem contra desertum, 
ignorans quod post tcrgum late
rent insidiœ. 

15. Josue vero et omnis Israel 
ccsscrunt loco, simukmtcs rne-

·----------

,. 7. --3 Dans l'hébr.: vàû.oècupercz la ville. 
jl. t2. - • dans une deuxième embuscade; apparemment pour servir de point de 

.alliement entre la première et le corps d'armée. · 
;. u.-·• D'autres trad. : en face de la plaine (de la vallée), où Josué se tenait. 
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tum, et fugientes per solitudinis 
viam. 

t 6. At illi vociferantes pariter, 
et se mutuo cohortantes, perse
cuti sunt eos. Cumque recessissent 
a civitate, 

t 7. et ne unus quidcm in urbe 
Rai et Bethe! remansisset qui non 
persequeretur Israel (sicut erupe
rant aperta oppida relinquentes), 

t8. dixit Dominus ad Josue : 
Leva clvpeum, qui in manu tua 
est, c011t.ra urbem Rai, quoniam 
tibi tradam eam. 

m. Cumque elevasset clypeum 
ex ad1erso civitatis, lnsidi:e, quœ 
latebant, surrexerunt confestim ; 
et pcrgentcs ad civitatem, cepe
runt, et succenderunt eam. 

20. Viri autcm civitatis, qui 
persequebantur Josue, respicien
tes et vidcntes fumum urbis ad 
cœlum usque conscendere, uon 
potuerunt ultra hue illucque dif
fugere : prœsertim euro hi qui 
simulaverant fugam, et tcndebant 
ad solitudiuem, contra persc
quentes forlissime restitissent. 

21. Vidensque Josue et omnis 
Israel qnod capta cssct civitas, et 
fumus urbis ascenderet, revcrsus 
percussit viros Hai. 

22. Siquidem et illi qui ceperant 
et succenderant civitatem, egressi 
ex urbe contra suos, medios hos
tinm ferire cœperunt. Cum ergo 
ex utraque parte adversarii cœde
rentur, ita ut nullus de tanta 
multitudine salvaretur, 

23. regem quoque urbis Rai 
apprehenderunt vivcntem, et ob
tulerunt Josue. 

24. lgitur omnibus interfectis, 
qui Israelem ad deserta tendentem 
fuerant persecuti , et in eodem 

épouvantés, et fuyant par le chemin qui 
mène au désert •. 

t 6. Mais ceux de Haï jetant tous ensemble 
un grand cri, et s'encourageant mutuelJP.
ment 7, les poursuivirent; et étant tous sortis 
de la ville, 

f7. sans qu'il en demeurât un seul dans 
Haï et dans Béthel • qui ne poursuivit Is
raël, parce qu'ils étaient sortis tous en foule, 
ayant laissé leurs villes ouvertes, 

t8. le Seigneur dit à Josué: Leve, contre 
la ville de Haï le bouclier • que vous tenez 
à la main, parce que je vous la livrerai. 

t 9. Et ayant levé son bouclier 10 contre la 
ville, ceux qui étaient cachés en embuscade 
se levèrent aussitôt; et marchant vers la 
ville, la prirent et y mirent le feu. 

20. Or les gens de la ville qui poursui
vaient Josué regardant derrière ew; et voyant 
la fumée de la ville qui s'élevait jusqu'au 
ciel, ne purent plus fuir d'un côté Ili d'un 
autre, surtout parce que ceux qui avaient 
fait semblant de fuir, et qui marchaient du 
côté du désert, tournèrent visage, et atta
quèrent vivement ceux qui les avaient pour
suivis jusqu'alors. 

2t. En etret, Josué et tout Israël voyant 
que la ville était prise, et que la fumée de 
la ville montait en haut, se retournèrent 
contre ceux de Haï, et les taillèrent en pièces. 

22. Car en mème temps ceux qui avaient 
pris et brûlé la ville, en étant sortis pour 
venir au-devant des leurs, commencèrent à 
charger et à envelopper les ennemis qui se 
trouvèrent tellement battus devant et der
rière, qu'il ne s·en sauva pas un seul d'un 
si grand nombre. 

23. Ils prirent aussi vif le roi de la ville 
de Haï, et le présentèrent à Josué. 

24'. Tons ceux donc qui avaient poursuivi 
les Israélites lorsqu'ils fuyaient vers le dé
sert, ayant été tués, et s'en étant fait ua 

;,. 15. - ••Selon l'hébr. : dans la plain·e; et ainsi dans les versets suivants où 
te mot revient. 

y;. l6, - 7 D'après l'hébr. : Et to:it le peuple qui était dans la ville cria pour le• 
poursuivre, et ils poursuivirent Jo:,ué. 
· y. ')1. - • Lorsque les soldats de cette ville, qui est située dans le voisinage de 
Hal, 'i'irent que les Israélites prennieut la fcite, ils firent aussi une sortie pour les 
poursuivre; mais il parait qu· effrayés on ne sait par quoi, ils rentrèrent bientôt 
dans leur ville, puisque (r. !!5.) il n'est fait mention d'aucun d'entre etL~ parmi les 
morts. 

; • !.8. - 9 D'autres trad. : la lauce. - • Hébreu : Levez (le bras) avec le trait 
(l'arme) qui est en votre main. 

;. 19. - 10 • Voy. note 9. C'était le signal convenu avec l'embuscade, pour aa 
Jeter dans Hal. 



LE LIVRE DE JOSUE. 

gr1md t'11rnnge en ce même !feu, les enfants i lo~? gladio corruentibus1 :reversi 
d'Israël entrèrent dans la ville, et tuèrent I filu Israel pcrcusserunt c1•1latem. 
tout ce qui s'y rencontra "·. · 

2ii. En ce }our-là. il fut tué, depuis les 2a. Ernnt autem qui in eo,~.:!!• 
hommes jusqu'aux femmes, douze mille per-: die conciderant a viro usque ad 
sonnes qni étaient toutes de la ville de Haï.: mulicrem, duodecim millia homi-

' f num, orunes urbis liai. 
26. Et Josué tenant son bouclier, ne baissa, 26. Josue vero non contraxit 

point la main qu'il avait. élevée en haut, 1 manum, quam in sublime por
jusqu'à ce crue tous les habitants de Haï fus-, rexcrat, tencns c!ypeum, doncc 
sent tués"· : interficerentur omnes habitatore, 

: Ha.i. 
27. Les enfants d'Israël partagèrent entre ! 27. Jumenta autem et prœdam 

eux les bestiaux et tout le butin de la ~ille ! civitatis dhiserunt sibi ftlii Israel, 
selon l'ordre que Josué en amit reçu du' sicnt prœceperat Dominus Josuc. 
Seigneur. 1 

28. Il brilla ensuite la ville, et il en fit 28. Qui succendit urbem, et fe-
un tombeau éternel '"· · cit cam tumulum sempiternum : 

29. Il fit attacher aussi à une potence 14 . 29. regem quoque ej,.us suspen
le roi de Haï, qui y demeura jusqu'au soir: dit iu patibufo usque ad vesperam 
et jusqu'au coucher du soleil; el alors Josué' et solis occasum. Prœcepitqu~ 
commanda qu'on descendît le corps de la Josue , et deposuerunt cadaver 
croix 'f, ce qui fut fait : et l'ayant jeté it ejus de cruce : projecemntque in 
l'entrée de la ville, ils mirent sur lui un ipso introilu civitntis, congesto 
grand moLccau de pierres, qui y est demeuré super eum magno acervo Iapidum, 
jusqu'aujourd'hui 11• qui permanet usque in prœsentem 

d1em. 
30. Alors 11 Josué éleva un autel au Sei

gneur le Dieu d'Israël sur le mont Hébal, 
30. Tune œdificavit Josue al

tare Domino Deo Israel in monte 
llebal : · 

3l. selon que l\loyse, le serviteur du Sei- 3l. sicut prœceperat llloyses 
gneur, l'avait ordonné aux enfants d'Israël, famulus Domini filiis Israel, et 
et qu'il est écrit dans le livre de la loi de scriptum est i1t volumine lcgis 
Moyse. JI fit cet autel de pierres non polies Moy!i : Altare vero de Iapidil1u,. 
que le fer n'avait point touchées, et il of- impolitis, quos ferrum non teti
frit" dessus des holocaustes au Seigneur, git: el obtulit super eo holocausta 
et immola des victimes pacifiques. 2. Jluys. Domino , immolavitque pacificas 
!O, 25. 5 Moy~. 27, 5. . victimas. 

32. II écrivit aussi sur des pierres le Den-: 32. Et scripsit super lapides 

··--·---------
;,. 24. - 11 tout ce qui y était resté, même les femmes (,-. 25.). 
;-. 26. - 11 • Sur les droits de la guerre dans ces anciens temps, voy. 4. Mmp. 

31, 1. 8 et les remarq. - Les peuples Chauanéens étaient voués à I anathème. Comp. 
i. Moy,. 33{ 52. note. 

'j;. 28. - • • Il ne laisse pas d'être fait encore plus tard mention de Haï dan., les 
Ecritures (Comp. haie, 10, 28; l. E,d,·. 2, 28; 2. Esdr. 1, 31); mais c'était une 
ville de même nom, bâtie dans le voisinage de l'ancienne. 

;,. 29. - "qui, d'après la version grecque, était en forme de croix. Dans l'hébr. : 
au bois, à un arbre. 

li Voy. 5. /rloys. 21, 23. Pl. b. 10, !!6. ~7. 
18 • Josué écrivit ceci seize ou dix-sept ans après l'é~énement. 
;. 30. - n Après que ~or cette victmre ils eurent pénétré juaqu'anx monts l!ébal 

et Garizim. - • C'est là I opinion la plus probable. Néanmoins, selon Josèphe, la 
cérémonie dont il est ici question n'eut lieu que cinq ans après l'entrée ùes Israé
lites dans la terre promise; quelques-uns même la placent dans le courant de la 
quatorzième année. - De Haï au mont Hébal et Garizim, on compte de dix à 
douze lieues; et dans un pays entièrement ennemi, il y avait bien quelques diffi
cultés pour les Hébreux à s'avancer si loin immédiatement après la victoire sur 
Hal. 

;,. 3t, - u • par le ministère des prêtres. • 



CHAPITRE IX. 

Deuteronomîum Jegis Moysi, quod' té"!nome de la loi de Moyse ", que celui-ci 
ille digesserat coram filiis Israel. an,t exposé dennt les enfants d'Israël. 

33. Omnis au\em populus, et 33. Tout Je peuple et les anciens, les or-
majores natu, ducesque ac judices liciers '° et les juges étaient debout des 
slabant ex ulraque parte arcœ, deux côtés de l'arche, devant les prêtres qni 
in conspcclu sacerdotum qui por- portaient l'arche de l'alliance du Seigneur, 
tabant arcam fœderis Domini, ut les étranger. y étant comme ceux du peu
advcna ita et indigenn. Media pars pie. La moitié était près du mont Garizim"~ 
corum juxta montem Garizim, et et l'autre moitié près du mont Hébal, selon 
media juxta montem Hebal, sic.ut que Movse, le serviteur du Seigneur, l'avait 
pr.eceperat Moyses fnmulus llo- ordonné. Josué bénit premièrement le peuple 
mini. Et primum quidem bene- . d'Israël n : 
dixit populo Israel. j 

34. Post hœc legit omnia verba 34. et après cela il lut II toutes les parole~ 
bcncdictionis, et malcdictionis, et I de bénédiction et de malédiction, et tout ce 
cunda quœ scripla erant in legis qui était écrit dans le livre de la loi. 
-.olumine. 

35. Nihil ex bis quœ Moyses 
jusserat, reliquit intactum, serl 
uniYersa replica~it coram omni 
multitudine Israel, mulieribus ac 
parvulis et advenis, qui inter eos 
1noraUantur. 

35. Il n'omit rien de tout ce que Moyse 
nvait commandé de dire; mai~ il représenta 
de nouveau toutes choses devant tout le 
peuple d'Israël, devant les femmes, les pe
tits enfants et les étrangers qui demeuraient 
parmi eux"· 

CHAPITRE IX. 

Les Gabaonites sont accueillis comme des alliés. 

t. Quibus audilis, cuncti reges' t. Le bruit de ces choses ayant été ré
trans Jordanem, qui versabantur pandu, tous les rois de deçà le Jourdain, 
in montanis et campestribus, in ceux qui demeuraient dans les montagnes 
mM'itimis ac littore mngni maris, et dans les plaines, dans les lieux maritimes, 
hi quoque qui habitabnnt juxta et sur le riv•ge de la grande mer, et ceux 
Libanum, Hethœus et Amor-\ aussi qui habitaient près du Liban, les Hé
rhœus, Chananœus, Pherezœus , théens, les Amorrhéens, les Chananéens, les 
et Hev,~us, et Jebusœus, i Phérézêens, les Hévéens et les Jébuséens 1 , 

jr. 32. - 19 Selon quelques-uns, le Deutéronome; selon d'autres, les héuéclictious 
et les malMictions qui y som contenues (ch. 27 .), et selon d'autres encore, les dix 
commandements. Comp. 5. Moys. t7, 18, 27, 3. Pl. b. 'jr. 34. 

,. 33. - to les fonct1oonairas, les magistrats char~és de l'administration. 
tt à côté et dessus, sur les tlancs (5. Moys. 21, 12.). 
" Dans l'héhr. : aiusi que Moyse, le serviteur de Dieu avait ordonné de hénil

d'abor,l le peuple d'lsraer. 
;, . 34 - u il fit lire par les prêtres. 
,. 35. - "et qui avaient embrassé la loi.-• Tons les livres de !'Ecriture, celui 

de Job excepté, parce que l'auteur était ou contemporain de Moyse, ou avnit e~isté 
avant lui, sont calqués sur le Pentateuque et le supposent comme J'œuvre de Moyse 
même. Mais le livre de Josué, depuis le commencement jusqu'à la fin, s'y rattache 
encore d'une manière particrilière et en offre comme la continuation nécesaaire. 
On voit ici(~. 2-1.) que dès lors toute la loi était écrite. 

,. t. - • • Dans l'bébr. : Et il arriva que le bruit de ces choses étant parvenu 
i,, tous les rois qui étaient dans les contrées voisines du Jourdain ( Beheber hnjar
den), sur la montagne et dans la plaine, et sur tout le rivage de la grande mer, 
en fuce du Liban, les Héthéens1 .etc. - Ce qui ne semble comprendre que les côtes 
de la mer depuis le pays des Pnilistins jusqu'au nord de la Juùée, et le pays corn• 
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·!. s'unirent tous ensemnle pour combattre 1 2. congregati sunt ·pariter, ut 
contre Josué et contre Israël, d'un même pugnarent contra Josue et Israel 
cœur et d'un même esprit. uno animo, eademque sententia. 

3. Mais les habitants de Gabaon ayant ap- 3. At hi qui habitabant in Ga-
pris tout ce que Josué avait fait è. Jéricho et baon, audientes cuncta quœ fecerat 
à la ville de Haï; Josue Jericho et Haî : 

4. et usant d'adresse, prirent des vivres 4. et callide cogitantes, tulerunt 
avec eux, et mirent de vieux sacs sur leurs sibi cibaria, saccos veteres asinis 
ànes •, des vaisseaux pour mettre le vin qui imponentes, et utres 'Vinarios 
a-va.ient été rompus et recousus, scissos alque consutos, 

5. de "Vieux souliers raccommodés avec 5. calceamentaque perantiqua 
des pièces pour les faire paraitre encore plus quœ ad indicium vetustatis pitta, 
'Vieux : ils étaient aussi cou"Verts de "Vieux ciis consula erant, induti vete
habits; et les pains qu'ils por_taient iiour leur r,bus vestimentis : p~n~s quogue1 
nourriture durant le chemm étaient fort quos portabant oh v1aticum, duri 
durs, et.rompus par morceaux•. erant, et in frusta comminuti : 

6. Ils vinrent se présenter en cet état à 6. perrexerunlque ad Josue, 
Josué, qui était alors dans le camp de Gal- qui tune morabalur in castris 
gala •, et ils lui dirent, aussi bien qu'à tout Galgalœ, el dixerunt ei, atque si
braél : Nous venons d'un pays très-éloigné, mul omni lsraeli : De terra Ion
dans le désir de faire la paix avec vous. Et ginqua venimus, pacem vobiscum 
les enfants d'Israël leur répondirent • : facere cupientes. Responderunl-

que 'Viri Israel ad eos, atque dixe

7. Peut-être demeurez-vous dans ce pays
ci qui nous a été résené comme notre par
tage •; et en ce cas nous ne pourrions faire 
alliance avec 'TOUS 1 • 

8. Mais ils dirent à Josué : Nous sommes 
vos serviteurs. Qui ête1-wus.î leur dit Josué, 
et d'où venez-vous? 

9. Ils lui répondirent: Vos seniteurs sont 
venus d'un pays très-éloigné, au nom du 
Seigneur votre Dieu •; car nous avons en
tendu parler des effets de sa puissance, de 
toutes les choses qu'il a faites dans l'Egypte, 

to. et de quelle manière il a traité les 
deux rois des Amorrhéens qui étaient au
delà du Jourdain, Séhon, roi d'Hésébon, et 
Og, roi de Basan, qui était à As taro th •. 4. 
Moys. 2i, 24. et sniv. 

runt : 
7. Ne forte in terra, qua, no bis 

sorte debelur, habitetis, et non 
possimus fœdus inire 'VObiscum. 

8. At illi ad Josue: Seni, in
quiunt, tui sumus. Quibus Josue 
ait : Quinam estis vos? et onde 
venistis? 

9. Responderunt: De terra lon
ginqua valde venerunt servi tui 
in nomine Domini Dei lui. Audi
vimus enim famam polentiœ ejus, 
cu11cta quœ Cecil in ..Egypto, 

to. et duobus regibus Amor
rhœorum qui fuerunt trans Jorda
nem, Schon regi Hesebon, et Og 
regi Basan, qui erat in Astaroth : 

--~--- ------------------
pris entre le Jourdain et la mer Méditerranée. La ligue néanmoins ne laissait paa 
d'être formidable. 

;. i. - • des sacs de voyage. 
1• 5. - • D'autres traduisent : moisis. 
1· 6. - • où fut pendant plusieurs années le quartier général des Israélites. 
• Dans l'hébr. : rêpondirent à l'Hévéen, c'est-à-dire aux Gabaonites; c.ar Gabaon 

,tait la capitale des Hévéeru (Pl. b. H, 19.). 
; . 7. - • qui nous a été donné par Dieu. 
7 • C'est avec raison que les Israélites disent ~u'il ne leur était pas permis de 

faire alliance avec les peuples compris dans les hmit~s du pays_ de Cbanaan (Voy. 
2. Moys. i3, Si. 33; 5. Moys. 7, 2.). Cependant, a ra1Son des circonstances Dieu 
ratifia celle qu'U.. conclurent avec les Gabaonites; car on voit que les desce'ndant• 
de Saül furent punis de ce que ce prince l'avait violée (:!. Rois, 21, 1-9.). 

;. 9. - • au nom du Seigneur votre Dieu, - pour être reçus au nombre de ses 
adorateurs. · 

1, 1 o. - • • C'est avec un dessain prémédité que lea Gabaonites ne parlent point 
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U. dixer,.mtque nobis semores, i f 1. Et nos anciens et tous les habitants de 
et omnes habitatores terrœ nostrœ: notre pays nous ont dit : Prenez avec vous 
Tollite in manibus cibaria ob Ion- des vines à cause de l'e:xtri;me longueur du 
gissimam viam, et occurrite eis, "Voyage, et allez au-dev~,nt d'eux, et leur 
et dicite : Servi veslri sumos, dites : Nous sommes vos serviteurs· faites 
fœdus inite noLiscum. alliance avec nous. ' 

i2. En panes, quando egressi 12. Voilà les pains que nous primes tout 
sumos. de domilms nostris, ut ,·e- chauds quand nous partlmes de· nos maisons 
niremus ad vos, calidos sumpsi-• pour venir vers vous; et maintenant ils sont 
mus, nunc sicci facti suut, et ve- , tout secs, et ils se rompent en 11ièces, tant 
tustnte nimia comminuti; ·1 ils sont vieux 10• 

13. ulres vini novos implevi-. {3. Ces vaisseaux étaient neufs quand 
mus, nunc rupti sunt et soluti . nous les avons remplis de vin, et maintenant 
vestes, et calccamenta quibus in- • ils sont tout rompus; les habits dont nous 
duimur, cl quœ habemus in pe- i sommes re,·ètus, et les souliers que nous 
dibus, ob longitudinem longioris avons à nos pieds !;ïe sont tout usés, à cause 
viœ trita sunt, et pene consumpta.: de la longueur extraordinaire du chemin, et 

{4. Susceperunt igilur de ciba
riis eorum, et os Domini non in
terrognverunt. 

m. Fecitque Josue cum eis pa
cem, et inito fœdere pollidtus est 
quod non occi<lerenlur : princi
pes quoque multitudinis jurave
runt eis. 

iG. Post dies aulem tres initi 
fœderis, audierunt quod in vicino 
habitarent, et inter eos futuri es
sent. 

i7. Moveruntque castra filii Is
rael, et venerunt in civilales eo
rum die tertio, quarum hœc vo
cabula sunt, Gabaon, el Caphira, 
et Beroth, et Cnrialhiarim. 

18. Et non percusserunl eos, 
eo quod jurassent eis principes 
multitudinis in nomine Domini 
Dei Israel. Murmuravit itaque 
omne vulgus contra principes. 

19. Qui responderunt e1s : Ju. 
ra,·imus illis in nomine Domini 
Dei Israel, et idcirco non possu
mus eos cont.ing-ere. 

ils ne valent plus rien. 
14. lis prirent donc de leurs vivres ", et 

ils ne consultèrent point le Seigneur "· 

15. Josué leur accorda la paix; et ayant 
fait allianre avec eux, il leur promit qu·on 
leur sauverait la vie : ce que les princes du 
peuple leur jurèrent aussi. 2. Rois, 21, 2. 

16. Mais trois jours après que l'nllinnrc 
fut faite, ils apprirent que ces peuples hn
bitaicul dans le pays voisin, et qu"ils allaient 
entrer sur leurs terres. 

17. Et les enfants d'Israël ayant décampr, 
vinrent le troisième jour dans leurs vill"s, 
dont vu ici les noms : Gabaon, Cnphira, llé
~oth el Cariathiarim. 

{8. Cependant ils ne les tuèrent point, 
parce que les princes du peuple le leur 
avaient juré au nom du Seigneur le Dieu 
d"Ismël. Mais tout le peuple murmura contre 
les princes; 

i\l. et les princes leur répondirent: i"ious 
leur avons juré au nom du Seigneur le Dieu 
d"!sraël; ainsi nous ne leur pouvons faire 
aucun mal 13• 

-----------·· --- -·-· 

de ce qui était arrivé au passage du Jourdain, à la prise de Jéricho et de Haï; car 
tout cela était trop récent pour que le bruit pût en être parvenu à des peuple• 
éloignés. 

JI. u. - •• Autrem. d"après l'hébr. : ils sont desséchés et moisis. 
JI. H. - u en signe d'alliance. ComJJ. 1. Moys. 31, 54. 
" par le ministère du grand prêtre (~. ltfoys. 27, 2\.). Le Seigneur aurait men pu 

permettre l"allinnce, puisque les Channnéeus eux-mêmes pouvaient trouver grâce, 
pourvu qu'avant d'ètre attaqués ils se soumissent d"eux-mêmes am, Hébreux, et 
qu'ils promisseut d'embrasser leur religion. Gomp. pl. b. 11, 19. 

JI. 19 - •• • On doit remarquer en cet endroit quelle était la religion des an
ciens Hébreux sur le serment. Pleins de respect pour le nom du Seigneur, ils ne 
juraient que dillicilement et avec beaucoup de réserve; mais ils étaient si religieux 
observateurs de leur parole, que lors même qu'ils auraient pu trouver de spécieux 
prétextes de nr. la pas garder, ils •e faisaient un devoir inviolable de n'y pas man
quer. 
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20, Mais voici comment nous les traite-
1·ons : ils auront à la vi•rité la vie sauve, de 
peur que la c_olère du Seign~ur ne s'élève 
·Contre nous, s1 nous nous patJurons : 

21. mais ils vivront de telle sorte qu'ils 
seront employés à couper du Lois et à. por-
1er de l'eau pour le service de tout le peu
'J)le. Lorsque ces princes parlaient ainsi, 

22. Josué appela les Gahaonites, et leur 
.dit : Pourquoi nous ave1.-,·ous voulu sur
prendre par votre mens?ngc, en disan( : 
Nous demeurous fort lorn de vous, pms
qu'au contraire vous êles au milieu de nous? 

23. C'est pour cela que vous serez sous la 
.malédiction, et qu'il y aura toujours dans 
votre race des gens qui couperont le Lois, 
et qui porteront l'eau dans la maison de 
mon Dieu u. • 

20. Sed hc,c facicmus eis :·Reser• 
ventur quidem ut vivant, ne con
tra nos i1·a Domini concitetur, si 
pejeraverimus : 

21. sed sic vivant, ut 1n usus 
universœ 1nultilurlinis ligna rre
dant, aquasque comportent. Qui
bus hœc loquentilms : 
. 22. vocavit GaLaonitas Josue, 
et dixit eis : Cur nos decipere 
fraude voluistis, ut diceretis : 
Procul valde habitamus a vol,is, 
cum in medio nostri sitis? · 

2:l. !taque sub maledic!ione 
eritis, et non defic1et de s!irpe 
vestm ligna credeus, aquasque 
comportans in domum Dei ruei. 

24. Ils lui répondirent : Le bruit était 2i. Qm responderunt : Nuntia
'Venu jusqu'à nous, qui sommes ,·os servi- ' tum est nohis servis tui;, quod 
·tcurs, que le Seigneur votre Dieu a,·ait pro- l promisisset Dominus Deus tuu1 
.mis à Moyse, son se:·viteur, de vous donner 

I 

Moysi servo suo, ut trndcret.vobis 
tout ce pays, et d'en exterminer tous les omnem terram, et disperderet 
habitants : ce qui nous a jetés dans une cunctos habitatores ejus. Timui
gmnde crainte, et obligés par la terreur mus igitur valde, et providimus 
dont nous arnns été frappés, à former ce animabus nostris, vestro terrore 
,dessein pour mettre nos ,·ies en sûreté. compulsi, et hoc consilium inivi-

.... mus. 
25. Mais maintenant nous sommes en vo- 2:i. Nunc autem in manu tua 

ll'e maiu, faites de nou.s tout ce .que wus I sumus ; quod tihi bonum et rcc-
.trouverez bon et selon l'équité 15• ! tum videtu1·, fac nobis. 

26. Josué fit donc ce qu'il avait dit; il les 1 2G. Fecit ergo Josue ut dixerat, 
-0élivra des mains des enfants d'Israël, en, et liberavit cos de manu filiorum 
.ne permettant pas qu'on les tuât. ' Israel, ut non occiderentur. 

27. Et il arréla dès ce jour-là qu'ils se- 27. Decrevitque in illo die eoij 
raient employés au service de tout le peuple esse in ministerio cuncti populi, et 
et de l'autel du Seigneur, coupant le bois al taris Domini, emdentes ligua, 
-cl portant l'eau au lieu q:ie le Seigneur au-

1 

et aquas comportantes, usque iu 
rait choisi, comme ils font encore jusqu'à prresens tempus, in loco quem Do-
présent 16• minus clegisset. 

y. 23. - " vous serez pour toujotl1'S condamné. à ce travail d'esclaves. - • Plus 
tard, d'autres captifs de guerre furent pareillement employés au mème service, et 
ils sont connus sous le nom de Nathinéeus, c'esl-à-clire donné,'f, ou bien encore 
ceux à qui on a fait un don (le don de la vie); et comme ils sont souvent nommé• 
·Conjointem";nt avec les Lévites, il faul admettre qu'ils avaient embrassé le culte du 
vrai Dieu.\ oy. 1. Par. 9, 2.; i. Esdr. t, 43. 70. 

, . 25. - " • On voit par 5. Moy,. 29, l.O que la condition des coupeurs de bois 
et des porteurs d'eau, même pour le service du sanctuaire, élait IR dernière parmi 
le peuple. - Les Gaboonites sont ici condamnés à prendre la place de ceux qui, 
auparavant, rendaient ces sortes de servi.ces. Ils reconnaissent, du reste, non-sen• 
lement que Josué a l'autorité "t leur sort entre les mains, mais encore que la 
manière dont ils ont agi avec lui n'est pas e:tempt,, de reproche, et mérite bien 
quelque châtiment. 

ji. 27. - •••Depuis l'alliance avec les Gabaoniteo jusqu'à la mort de Josué, il 
•"écoula près de seize on dix-sept ans. 
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CHAPITRE X. 

Victaii·e miraculeuse de Josué ::w· les Amorrltéeus. 

t. Qure cum nudissetAdonisedec I i. Mais Adonisédec 1, roi de Jérusalem, 
rcx Jerusalem, quod scilicet cc-\ ayant appris que fosuê avait pris et détruit 
pisset Josue Uni, et subverlisset [ la ville de Haï (car il avait traité Haï et le 
eam (sicut enim fecerat Jericho roi de Haï comme il avait traité Jéricho et 
f't re?i ejus, sic fccit H.ai, et regi le roi de Jéricho), et que les Gabaonites lei 
illiusJ et quod transfugisscnt Ga- abandonnant, avaient passé du côté des en
baonitre ad Israel, et essent fœde- fants d'Israël et fait alliance avec eux, 
rati corum, 

2. timuit valde. Urbs cnim ma
gna erat Gabaon, et una civitalum 
regalium, et major oppido Hai, 
omnesque bellatores ej us fortis
simi. 

3. Misit ergo Adonisedcc rcx Je
rusalem ad Obam regem Hebron, 
et ad Pharam rcgern Jerimoth, 
ad Japhia quoque regem Lachis, 
et ad Dahir regem Eglon, dicens : 

}. Ad me ascenditc, et ferle 
prœsidium, ut expugnemus Ga
baon, quare transfugerit ad Josue, 
et ad tilios Israel. 

5. Congregati igitur ascende
runt quinque reges Amorrhreo
rum : rex Jcrusalem, rex Hebron, 
rex J erimoth, rex Lachis, rex 
Eglon, simul cum exercitibus suis, 
-0t castrametati sunt circa Gabaon, 
oppugnantes eam. 

2. il fut saisi d'une grande crainte ; CM" 

Gabaon était une grande ville, et l'une des 
villes royales •, et plus grande que la 'l'ille 
de Haï, et tous les gens de guerre de ceUe 
ville étaient très-vaillants. 

3. Alors donc Adonisédec,. roi de Jérusa
lem, envoya vers Oham, roi d'Hébron, vers 
Pharam, roi de Jèrimoth, vers Japhia, roi 
de Lachis, vers Dahir, roi d'Eglon, et leur 
fit dire : 

4. Venez avec moi, et me donnez du se
cours, afin que nous prenions Gabaon, parce 
qu'elle a passé du côté de Josué et des en
fants d'Israël. 

5. Ainsi ces cinq rois des Amorrhéens • 
s'unirent ensemble, le roi de Jérusalem, le 
roi d'Hébron, le roi de Jérimoth, le roi de 
Lachis, le roi d'Eglon; et ils marchèrent 
avec toutes leurs troupes, et ayant campé 
autour de Gabaon, ils l'assiégèrent. 

6. Habitatores autem Gabaon 6. Or les habitants de Gabaon voyant leur 
urbis obsessre miserunt ad Josue, ville assiégée, envoyèrent à Josué qui était 
<JUi tune morabatur in castris alors dans le camp près de Galgala, et lui 
apud Galgal.un, et dixerunt ei : dirent : Ne refusez pas votre secours à vos 
Ne retrahas manus tuas ab auxilio serviteurs; venez vite, et déli-.rez-nons par 
,;ervorum tuorum : ascende cito, , l'assistance que vous nous donnerez; car 
,it libera nos, ferque prresidium : 1 tous les rois des Amorrhéens qui habiteut 
œnvenerunt enim adversum nos dans les montagnes, se sont asseml,lés contre 
-0mnes reges Amonhreorum, qui nou,. 
habitant in montanis. 

7. Ascenditque Josue de Galga
Iis, et omnis exercitus bellatorum 
-cum eo, '1iri fortissi1ni. 

7, Josué parbt donc de Galgala, et avec 
lui tous les gens de guerre de son armée, 
qui étaient très-vaillants •. 

,. J. - • • Adouisédec signifie maitre, seigneur de la justice. Comp. l.. Noya. 
14, 18. 

y. i. - • • Dans l'hébr.: ... Une grande ville, comme l'une des villes de royauté 
- des villes royales, où les rois ont leur demeure. - Les Gabaonitea vivaient sous 
-des iustitutions républicaines. 

y. 5. - • • des Chanauéens, car le mot Amorrhéens est pris ici dans un sena 
Jar~e pour les peuples du pays de Chanaan. Voy. pl. h. 5, 1 et les remarq. 

;. 1. - • • L'alliance que Josué lit avec les Gahaonites fut toute providentielle. 
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8. Et le Seigneur dit à Josué : Ne les 
craignez point; ·car je les ai li-vrés entre vos 
mains, et nul d'eux ne pourra vous résister. 

9,· Josué étant donc -venu toute la nuit de 
Galgala, se jeta tout d'un coup sur eux•: 

10. et le Seigneur les épou..-antn et les 
mit tous en désordre à la vue d'Israël; et il 
les frappa .d'une grande plaie près de Ga
baon. Josué les poursuivit par le chemin qui 
monte ~ers Béthhoron, et les tailla en pièces 
jusqu'à Azéca et à Macéda. 

:1 t. Et lorsqu'ils fuyaient de-vaut les en
fants d'Israël, et qu'ils étaient dans la des
cente de Béthhoron, le Sei,1sneur fit tomber 
du ciel de grosses pierres sur eux jusqu'à 
A•éca; et cette grèle de pierres qui tomba 
sur eux, en tua beaucoup plus que les en
fants d'Israël n'en avaient tué par l'épée. 

8. Dixitqne Dominns ad Josue :· 
Ne timeas eos : in ma.nus enim 
tuas tradidi illos : nullns ex eis 
tibi resistere poterit. 

9. lrruit itaque Josue super eos 
rcpcnle, Iota nocte ascendens de 
Galgalis : 

10. et conturba..-it eos Dominus 
a facic Israel : contri,itque plaga 
magna in Gabaon, ac _persccutus 
est eos per viam ascensus Beth
horon, et percussit usque Azeca 
et Maceda. 

i 1 . Cnmqne fugerent filios Is
rael, et essent in descensu Beth
horon, Dominus misit super cos 
lapide• magnos de cœlo usque 
ad Azeca ~ et mortui sunt multo 
plures lapidibus graudinis, quam 
quos gladio percusserant filii Is
rael. 

t2. Alors Josué parla 7 au Seigneur en ce 12. Tune !oculus est Josue Do-
jour auquel iJ' a-vait li-vré les Amorrhéens mino, in die qua tradidit Amor
entre les mains des enfants d'Israël, et il dit rha!um in conspectu filiorum )s
en leur présence: Soleil, n'a-vance point sur rael, dixitque coram eis : Sol 
Gabaon, ni toi, lune, sur la -vallée d'Aia- contra Gabaon ne mo..-earis, et 
Ion •. luna contra -vallem Ajalon. 

13. Et le soleil et la lune s'arrêtèrent jus- 13. Steteruntque sol et luna, 
qu'à ce que le peuple se ftlt vengé de ses donec ulciscerctur se gens de ini
ennemis 9 • N'est-ce pas ce qui est écrit au micis suis. Nonne scriptum est 
füre des Justes ••? Le soleil s'arrêta donc I hoc in libro Justorum? Stetit fta-

Elle lui fournit un motif juste à tons les yeux , d"attaquer tous les rois des Amor
rhéens et <ies Chananéeno, œr c'était pour lui un devoir de prendre la défense de 
ses alliés. 

)1. 9. - ••de Galgala à Gabaon\ il n'y a-vait, comme on ra déjà remarqué, que 
dix à onze lieues. - Galgala était e quartier général des Hébreu:t. 

jl. U. - • à la prière de Josué (Ecrli. l6, 6. Isaïe. ~8, 21.). - • Les commenta
teurs ne conviennent pas s'il faut entendre les paroles du te~le de simples grêlons, 
mais d'une grosseur et d'une dureté extraordinaires, ou d'une pluie de pierres 
proprement dite. Quelle que soit, du reste, l'opinion que l'on adopte, le fait est 
évidemment miraculeux ; car une grêle même qui est assez forte pour tuer une 
multitude d'hommes, qui frappe une armée tandis qu'elle épargne l'autre, qui 
tombe enfin si à propos et pendant sept ou huit heures de chemin, car il n'y a pas 
moins de Béthhoron li A1éca, n'est certainement pas moins contra1re au cours ordi· 
naire de la nature, qu"une pluie de pierres qui aurait eu lieu dans les mêmes cir
constElllces. 

)1. 12. - 7 en prière (jl. H.). 
• Après que Josué eut fait sa prière, il commanda, roussé intérieurement par !"Es

prit de Dieu à cette action extraordinaire, au so!ei et aux astres, de suspendre 
leur course durant l'espace d'un jour, c"est-à-dire d& douze heures (Josué parle 
ainsi <J.Ue nous, d'après le mouvement apparent), afin que les Israélites pussent 
poursmvre les Amorrhéens jusqu"à l'anéantissement. Comp. 4.Rois1 20, 21. La vallée 
d'Aïalon se trouvait entre Gabaon et Alalon, et était le champ de nataille. 

;. 13. - • Le Dieu tout-puissant opéra ce prodige pour lu glorification de son 
nom parmi ses ennemis. - Lorsque au temps marqué Jésus, 1e vrai J,,suC, corn• 
battit sur la croix contre les puissances de l'enfer, contre le péché et contre la 
mort, le soleil retint ses rayons, également pour servir de spectacle au monde en• 
lier (Tbéod.). 

10 D'autres traduisent l'hébr. : des héros: c'était apparemment une collection 
d'hymnes sur lei! événements les plus dipes de remarque. Voy. 2. Rois, 1, !8, 
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~ue sol,, in medio cœli, et non I au milieu du ciel 11 , et ne ,e hâta point de 
fcstinavit occumbere spltio unius se coucher dll!-ant l'espace d'un jour 11. 

diei. 
t4. Non fuit nnteo. nec postea 

1am longa dies, obediente Domino 
voci hominis, et pugnante pro 
Israel. 

t5. Reversusque est Josue cum 
c,mni Israel in castra Galgalœ. 

16. Fugerant enim quinque re
ges, et se absconderant in spe
lunca urbis Maceda. 

17. Nuntiatumque est Josue 
quod inventi essent quinque reges 
latentes in spelunca urbis Maceda. 

t8. Qui nrœcenit sociis. et ait : 

14. Jamais jour, ni devant ni après, ne fut 
si long que celui-là 13, le Seigneur obéissant 
alors à la voix d'un homme ••, et combat
tant pour Israël. 

15. Josué revint ensuite au camp de Gal
gala avec tout Israël 15• 

16. Car les cinq rois s'étaient sauvés par la 
fuite, et s'étaient cachés dans une caverne 
de la ville de Macéda. 

17. Et l'on vint dire à Josué qu'on avait 
trouvé les cinq rois cachés dans une caverne 
de la ville de Macéda. 

18. Alors Josué donna cet ordre à ceux 

Puisque Josué êcrivit vers la fin de sa vie, il put très-bien citer ces paroles d'un 
livre qui avait été écrit auparavant, et y renvoyer comme à un récit plus détaillé. 

11 du ciel d'uue manière indéterminée, mais apparemment lorsqu'il inclinait vers 
son coucher. 

n un jour entier, l'espace de vingt-quatre heures. Voy. Eccli. 46, 5. 
;-. 14. - "li eut trente-six heures. - • Le récit de Josué, dans les j;. t2-14 

comme dans tout le reste du chapitre, est purement historique. La réflexion qu'il 
fait: « Cela n'est-il pas écrit dana le livre des justes» (Hdbr. besepher haiiachar, dans 
Je liv. du Droit) se rapporte,non à ce quisuit, mais à ce qui précède, c'est-à-dire uu 
fait de la suspension du mouvement du soleil et de lu lune, fait qui avait été consigné 
dans les mémoires du temps (Voy. ;,. ta.), ce que l'historien fait seulement obser
ver, après quoi il reprend le fil de sa narrat10n : « et Je soleil s'arrêta etc.» Suivant quel
ques-uns, le fait s'accomplit sans que le soleil et la lune s'arrêtassent effectivement: 
ces deux astres continuant leur course, la clarté du jour fut rrolongée soit par un 
effet de la réfraction des rayons solaires, à peu près comme i arrive au crépuscule 
du matin et du soir, soit par une surore boréale, ou par le J>hénomène du parhélie, 
c'est-à-dire de l'image du soleil réfléchie r.arlesnuages: explication toutefois qui n'ex
clut pas l'intervention divine ou le mirac e, puisque cette prolongatiou de la clarté du 
jour eut lieu à la prière de Josué, et contre le cours ordinaire de la nature. Le sen
timent commun néanmoins, non-seulement des saints Pères, mais des interprètes, 
est qu'il y eut réellement suspension de mouvement, non dans le soleil et lu lune, 
mais dans notre planète. Ainsi à la prière de Josué, la terre,.sans cesser sa mar
che autour du soleil, ni changer ses rapports avec les autres planètes, et par con
séquent sans causer aucune perturbat10n dans le ciel, cessa de tourner sur sou 
axe, ce gui amena la prolongation du 1·our. Du restei quand Josué clit : Soleil, 
arrête-toi sur GlÙ.>aon, et toi, lune sur a vallée d'Aaï on, il parle, selon les ap
parences, comme il devait pa~ler d'après le langage ordinaire, et comme parlent 
encore ceux qui savent le mieux que le mouvement apparent du soleil est dù à la 
rotation de la terre sur elle-même. D'autre part à la vue d'un miracle si éclatant, 
impossible de ne pas reconnaitre que le Dieu d1!sraël est le maitre, non-seulement 
de la mer, des fleuves, des tempêtes, mais du soleil, de la lune, des étoiles, dn ciel 
et de la terre, et que par conséquent la vie et la mort des rois et des peuples est 
entre ses mains; en un mot, impossible de ne pas reconnaitre que lui seul est 
grand, lui seul est puissant, lui seul est CELUI qui est, est le vrai Dieu. A l'époque 
où vivait Josué, les temps historiques n'avaient point encore commencé pour 1es 
autres peuples, et néanmoins on découvre dans leurs anciennes traditions des réminis
cences de la suspension du mouvement du soleil par le guide des Hébreux. Celles 
des Chinois, parlent d'un jour qui en dura plusieurs autres, et causa clivers embra
sements. On voit quelque chose de semblable chez les Grecs et les Romains dans 
l'allégorie de Phuëton ~ni, conduisant le char du soleil, prolongea beaucoup le 
jour et faillit embraser 1 univers. Les traditions grecques et latines parlent encore 
d'une double nuit qui donna naissance à Hercule, et qui, d'après les calculs d'un 
savant français, coïncide avec le double jour des Hébreux. Voy. Rohrbach., Hi>toii·e 
de l'Eglise, t. t, p. 532; Les Liu. saints veng., t. 2, p. 23 et sniv. 

n Voy. l's, 1H, 19. 
;. t5. - •• Il voulait revenir; car voy. "jl. 11. 
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qui l'nccompn,maient : Roulez de grandes Volvite saxa ingentia ad 01 spe
pierres ,, l'entrée de la caverne, et laissez luncre, et ponite viros industrios, 
des hommes habiles pour garder ceux qui y qui clausos custodiant: 
sont enfermés. 

19. Mais pourvous,nevousarrêtez point;f l9. vos autem nolite stare, aed 
poursuivez \es ennemis, tuez tous les d~!-I persequimini. ho~tes, et e.xtremos 
ni ers qui fuient 16, et ne souffrez pas qu ils quosque fug,entmm cred1te : nec 
se sauvent da~s les remparts d.e leurs vill~s ", 

1 
dimittatis !o~ urbium su~_m in

puisque Je Seigneur votre Dieu les a livrés trare pral!lld1a, quos trad1d1t Do-
entre vos mains. , minus Deus ln manu& vestras. 

20. Les ennemis ayant donc été tous dé- 20. Cœsis ergo adversariis plaga 
faits et taillés en pièces, sans qu'il en de- magna, et usque ad interneoionem 
meuràt presque un seul, ceux qui .purent pene consumptis, hi, qui Israel 
échapper des mains d'Israël, se retirèrent eff'ugere potuerunt, ingressi sunt 
dans les villes fortes. · civitates munitas. 

21. Et toute l'armée revint sans aucune 21. Reversusque est omnis exer-
perte et en même nombre vers Josu6 à Ma- ci tus ad Josuc in Maceda, ubi tune 
céda, où le camp était alors; et nul n'osa erant castra, sani et intcgro nu
ouvrir seulement la. bouche contre les en- mero : nu)lusque contra filios ls-
fants d'Israël. rae.J mutire ausus est. 

22. Josué fit ensuite ce commandement : 22. Prrecepitque Josue, dicens : 
Ouvrez l'entrée de la. caverne, et amenez Aperite os speluncœ, et producite 
devant moi les cinq rois qui y sont cachés. ad me quinque reges, qui in ea 

latitant. 
23. Ses gens firent ce qui leur a,·ait été 23. Feceruntque ministri ut sibi 

commandé; et faisant sortir de la caverne .fuerat imperatum : et eduxerunt 
les cinq rois, ils les lui amenèrent, le roi de ad eum quinque reges de spe
Jérusalew, le roi d'Hébron, le roi de Jéri- Junca, regem Jerusalem, regem 
moth, le roi de Lachis, le roi d'Eglon, Hebron, regem Jerimoth, regem 

24. lesquels lui ayant été frésentés, il fit 
venir tout le peuple d'Israë , et il dit aux 
principaux of!iciers de l'armée qui étaient 
avec lui : Allez, et mettez le pied sur le cou 
de ces rois 18• Après donc qu• ils 1 eurent été, 
pendant qu'ils leur tenaient le pied sur leur 
cou, 

. 25. Josué leur dit encore : N'ayez point 
de peur, bannissez toute crainte, ayez de la 
fermeté, et armez-vous de courage; car c·cst 
ainsi que le Seigneur traitera tous vos en
nemis que vous a,ez à combattre. 

26. Et après cela Josué frappa ces roi8, et 
les tua, et les fit ensuite attacher à cinq po
tences, où ils demeurèrent pendus jusqu'au 
soir. 

27. Et lorsque le soleil se couchait, il 
commanda à. ceux qui l'accompagnaient de 
les descendre de la potence; et les ayant 
descendus, ils les jetèrent dans la caverne 
où ils avaient été cachés, et mirent à. l'en
trée de grosses pierres qui y sont demeurées 
jusqu·aujourd'hui. 5. Moys. 21, 23. 

28. Josué prit aussi la ville de Macéda le 

Lachis, regem Eglon. 
24. Ctimgue educti essent nd 

eum, voca:nt omnes viros Israel., 
et ait ad principes exercitus qui 
secum erant : Ite, et poliite pedes 
super colla regum istorum. Qui 
cum perrexissent, et subjectorum 
colla pedibus calcnrent, 

25. rursum ait ad eos : Nolite 
timere, nec paveatis, confortamini 
et estote robusti : sic enim faciet 
Dominus cunctis hostibus vestris, 
adversum quos dimicatis. 

26. Percussitque Josue, et in
terfecit eos, atque suspendit supel' 
quinque stipites : fueruntque sus
pensi osque ad vesperum. 

27. Cumque occumberet sol, 
prrecepit sociis ut deponerent eos 
de patibulis. Qui depositos proje
cerunt in speluncam, in qua )atue
rant, et posuerunt super os ejus 
saxa ingentia, quœ permanent us.
que in prœsens. 

28. Eodem quoque die Macedam 

,-. 19 • ...:...1• pressez leurs derrières sans désemparer. Voy. 5. Moys. 25, t8. 
n coupez-leur leur retour. · 
;,. 24. - " Voy. 5. ,Uoys. 33, 29. 
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cep,t Josue, et percussit eam in 
ore gladii, regemque illius inter
fecit, et omnes habitatores ejus : 
non dimisit in ea saltem parvas 
reliquias. Fecitque regi Maceda, 
sicut fecerat regi Jericho. 

29. Transivit autem cum omni 
Israel de Maceda in Lebna, et pu
gnabat contra eam : 

30. quam tradidit Dominos cum 
rege suo in manus Israel : per
cusseruntque urbem in ore gladii, 
et omnes habitatores ejus; non 
dimiseruut in ea ullas reliquias. 
Feceruntque regi Lebna, sicut fe-
cerant regi Jericho. 

31. De Lebna transivit in La
chis cum omni Israel : et exercitu 
per gyrum disposito oppugne.bat 
eam. 

32. Tradiditque Dominos La
chi• in manus Israel, et cepit eam 
die l\ltero, atque percussit in ore 
gladii , omnemque animam que 
fuerat in ea, sicut fecerat Lebna. 

33. Eo tempore ascendit Horam 
rex GRZer, ut auxiliaretur Lachis: 
quem percussit Josue cum omni 
populo ej us usque ad internecio
nem. 

34. Transivitque de Lachis in 
Eglon, et circumdedit, 

35. atque expugnavit eam ea
dem die : percussitque in ore 
i:;Iadii omnes animas quœ erant 
in ea, juxta omiiia quœ fecerat 
Lachis. 

36. Ascendit quoque cum omni 
Israel de Eglon m Hebron, et pu
gnavit contra eam : 

37. cepit eam, el percussit in 
-ore ~ladlÎ, regem quoque ejus, et 
-0mma oppida regionis illius, uni-
'Versasque animas quœ in ea fue
rant commoratre : non reliquit in 
en ullas rcliquias : sicut fecerat 
Eglon, sic fecit et Hebron, cuncta 
q~œ in ea reperit consumens gla
{ho. 

38. Inde re"Versus in Dahir, 
39. cepit eam atque vastavit : 

regem quoque ejus atque omnia 
pet· circuitum oppida percussit in 

mème jour 19, et la fit passer au fil de l'é
pée. II fit mourir son roi et touB ses habi
tanh, sans qu'il en restât aucun, et traita le 
roi de Macéda comme il avait traité le roi 
de Jéricho. 

29. De Macéda il passa aTec tout Israêl à 
Lebna; et l'ayant attaquée, 

30, le Seigneur la Ji"Vra &Tee son roi entre 
les mains d1sraël, et ils firent passer au fil 
de l'épée tout ce qui se trouva d'habitants 
dans cette ville, sans y laisser les moindres 
restes : et ils traitèrent Je· roi de Lebna 
comme ils avaient traité le roi de Jéricho. 
Pl. la. 6, 2. 

31. De Lebna il passa à Lachis avec tout 
Israël; et ayant rangé son armée autour de 
la ville, il commença à. l'attaquer. 

32. Et le Seigneur livra Lachis entre les 
mains d'Israël, qui la prit le deuxième jour, 
et fit passer au fil de l'épée tout ce qui se 
trouva dedans, comme il avait fait à Lebna. 

33. En ce même temps Horam, roi de 
Gazer, marcha pour secourir Lac.bis; mais 
Josué le défit avec tout son peuple, sans 
qu'il en demeurât un seul. 

34. Il passa de Lachis à Eglon, et y mit 
le siége. 

35. Il la prit le même jour, fit passer au 
fil de l'épée tous ses habitants, et la traita 
comme 11 avait traité Lachis. 

36. Il marcha ensuite aTec tout Israël 
d'Eglon à Hébron, et l'ayant attaquée, 

37. il la prit, et tailla tout en pièces; il 
tua le roi'°, et tout ce qui se trouva dans 
la ville et dans toutes les autres villes de ce 
pays-là, sans y laisser les moindres restes. 
li traita Hébron comme il avait fait Eglon, 
et fit passer au fil de l'épée tout ce qui s'y 
rencontra. 

38. De là il retourna vers Dabir, 
39. qu'il prit et ravagea; et il fit aussi 

passer au fil de l'épée son roi, tout ce qui se 
trouva dans la ville et dans les villes d'alen-

1·. 28 .. - t~ • le soi! ~u même jo'!'· - Josué, en habue général, sut profiter de 
ea victoire; 11 pourswvit les ennclillS sans leur donner le temps de re•pirer, jusqu'i 
une entière défaite. 

7. 31. - •• c'est-à-dire le nouveau roi; car vog. j,. 23-26. 
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tour, sans y laisser les moindres restes : et· ore gladii : non dimisit in ea ullas 
il traita Dahir et le roi de cette ville comme reliquias : sicut fecerat Hebron et 
il avait traité Hébron et Lebna, et leurs rois.· Lebna et regibus earum, sic fecit 

Dahir ~t regi illius. 
40. Josué ravagea donc tout le pays, tant i 40. Percussit itaque Josue om

Au côté des montagnes et du midi que de nem terram montanam et meri
Ja plaine, et Asédoth 11 avec leurs rois, sans dianam atque campestrem , et 
y laisse~ le~ moindres restes_; il tua tout. ce A_,.e1o.th1 cum regibus _sui~ : non 
qui avait vie, comme le Seigneur le Dieu dimtSJt lil ea ullas rehqmas, sed 
d'Israël le lui avait commandé, omne quod spirare poterat inter-

fecit, sicut prœceperat ei Dominus 
Deus Israel, 

41. depuis ('.a.desbarné jusqu'à Gaza. Il fit 41. a Cadesbarne usque Gazam. 
de même dans tout le pays de Gosen "jus- Omnem terram Gosen usque Ga-
qu'à Gabaon, i baon, 

42. qu'il prit tout de suite ••, et qu'il i 42. universosque reges, et re
ruina avec tous leurs rois et toutes leurs; giones eorum, uno impetu cepit 
terres, parce 'lue le Seigneur le Dieu d"ls-' nique vastavit : Dominus enim 
raël combattit pour lui ,·,. : Deus Israel pugnavit pro eo. 

43. Et il revint avec tout Israël à Galgala 
1 

43. Rever,usque est cum omni 
~~t=~· . ,l~~l==~~~G~ 

· gala. 

CHAPITRE XI. 

Autres victoires sur les Chananéens. 

t. Mai, lorsque Jabin 1, roi d' Asor, eut 'i 1. Quœ cum audisset fabin rex 
appris ces nouvelles, il e11Yoya vers Jobab, Asor, misit ad Jobab regem Ma
roi de Madon, vers le 1·oi de Séméron, ,·ers I don, et ad regem Scmeron, atque 
le roi d'Achsaph, ad regem Achsaph : 

2. et vers les rois du septentrion, qui ha- 2. ad reges quoque aquilonis, 
bitaient dans les montagnes • et dans la qui habitabant in montanis et in 
plaine du côté du midi de Cénéroth 3, vers planitie contra meridiem Cene
ceux qui habitaient dans les campagnes et roth, in campestribus quoque et 
dans le pays de Dor, le Joug de la mer; in regionibus Dor juxta mare : ' 

3. vers les Chananéens à l'orient et à !'oc- 3. Chananœum quoque· ab 
cident; vers les Amorrhéens, les Héthéens, oriente et occidcnte, et Amor
les Phérézéens, les Jébuséens, dans les mon- rhœnm atque Hethœum nr l'herc-

---·-------- -----------
y. iO. - " c"est-à-dire les régions situées sur les llnncs des montagnes, - et par 

conséquent tout le midi du pays de Chanaan. 
j;. H. - •••Ce Gosen n'est point le méme que la contrée où les Israélites de

meurèrent pendant leur séjour en Egypte (1. !Jloys. 46, 28.). Ln contrée dont il s'agit 
ici tira il sou nom de la ville ainsi appelée dans lu partie méridionale de ln tribu de 
Juda. Jug. 15, 51. 

j,. 42. - ., dans une seule expédition. 
u • Le traitement que Josué fit subir aux rois alliés et aux villes dont il s'empara, 

était rigoureux; mais tel était à cette époque le droit de la guerre; et cette rigueur 
était néc~ssaire, soit pour intimider les rois et les peuples voisi,., soit pour inspirer 
aux Israélites cc courage auquel rien ne résiste. Dieu d'nillenrs avait expre~sèinent 
ordouné d'exterminer lea Chananéens qui s'obstineraient à résister (4, !Jfuys. 33, 52). 

j;. 1. - '• Ce nom parait avoir été commun à tous les rois d Asor. Voy. Jug. 
,, 2. Jnbin si~nific intelligent. 

;,. 2. - • du Liban. 
• de la mer de Génézareth. 
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1reum et Jebusœum in montanis : ' tagnes, et vers les Hé1éens qui habitaient 
He111mm quoque qui habitnbat ad l au pied du mont Hermon•, dans la terre de 
radices Hermon in terra Maspha. ' Maspha •. 

4. Egressique sunt omnes cum 4. lis sortirent tous avec leurs troupes 
turmis suis, populos multus ni- qui consistaient en une multitude de gens 
mis sicut arena quœ est in littore de pied, aussi nombreuse que le sable qui 
maris, equi quoque et currus im- est sur le rivage de la mer, et en un très-
mensre multitudmis. grand nombre de cavalerie et de chariots. 

5. Conveneruntque omnes reges 5. Et tous ces rois se vinrent joindre au 
isti in unum ad aquas Merom, ut eaux de Mérom • pour combattre contr 
pugnarent contra Israel. Israël. 

6. Dixitque Dominus ad Josue : 6. Alors le Seigneur dit à. Josué' : Ne les 
Ne timeas eos : cras enim hac craignez point; car demain à cette même 
endem bora ego tradam omnes heure je les livrerai tous entre vos mains, 
istos vulnerandos in conspectu Is- pour être taillés en pièces à la vue d'Israël. 
rael : equos eorum subnervabis, Vous ferez couper les nerfs des jambes de 
et currus igne combures. leurs che,aux •, et brûler leurs chariots. 

7. Venitque Josue, et omnis 7. Josué marcha donc contre eux avec toute 
exercitus cum eo, adversus illos l'armée jusqu'aux eaux de Méron; et les 
ad aquas Meron subito, et irrue· al'ant surpris et chargés à l'improviste, 
runt super eos, 1 

8. tradiditque illos Dominus in 
manus Israel. Qui percusserunt 
eos, et persecuti sunt usque ad 
Sidonem magnam, et aquas Ma
serepboth, campumque Maspbe, 
c1ui est ad orientalem illius par
tem. !ta percussit omnes, ut nullas 
dimitteret ex eis reliquias : 

8. le Seigneur les livra entre les mains 
des enfants d'Israël, qui les défirent et les 
poursuivirent jusqu'à la grande Sidon•, jas
qu'aux eaux de Masérépbotb 10, et jusqu'à la 
campagne de Maspha, qui est vers l'orient. 
Josué tua tout aans en rien laisser échap
per 11• 

9. recitque sicut prœceperat ei 9. Et il Ill ce que le Seigneur lui avait or-
Dominus, equos eorum subner- donné : il coupa les nerfs des jambes de leurs 
vavit, currusque combussit igni. , chevaux, et brûla leurs chariots "· 

10. Reversusque · statim cepit 1 10. Et étant retourné de là aussitôt, il prit 
Asor I et regem ejus percussit gla- i Asor et en tua le roi : car Asor avait été de 
dio. Asor cnim antiquitus inter: tout temps la première et la capitale de tous 
omnia regna hœc principatum te-: ces royaumes. 
nebat. , 

tl. Percussitque omnes am-1 Il. Il en passa au fil de l'épée tous les 

,. 3, - • du Liban, à. l'orient. . 
• • JI parait que ph:.sieurs des principautés du par• de Chanaan formaient des 

confédératwns sur lesquelles l'un des princes couféderés avait une certaine supré
matie. Adoni-Sédec fait un appel aux rois du midi, pour aller combattre contre les 
Gabaonites qui avaient fait la paix aveç Josué (Pl. h. iO, 1-5.); el Jabin invite à la 
guerre con!>"• les Héb_re.ux tous les r!JiS du nord, .depujs l'He~on qui faisait parti~ 
du Liban, Jusqu'au muli du la,, de Genézaretb et iusqu àDor (située près de la mer, 
entre Césarée el le mout Carmel); et il est expressément marqué (1, iO) que la ville 
d' Asor était à la téle de tous ces petits royaumes du nord. 

jl. 5. - • un lac, au nord de la mer de Génézareth. 
;,. 6, - T Après que Josué se fut avancé de quelques journées du sud contre eux, 
• c'est-à-dire vous leur couperez les nerfs des jambes de derrière, afln de les 

mettre hors d'é~t de servir, el pour qu'ils périssent insensiblement par la perte du 
tiang: pourquoi? Voy. Ps. i91 8. 3i, 11. 

,. 8 - • jusqu'à Sidon, capitale de la Phénicie. 
10 Dans l'hébr.: jusqu'à Misrépboth-Maïm, jusqu'aux eaux chaudes. 
11 dans Je pays : ceux .qui voulurent fuir, purent se sauver. 
7'· 9, - 11 • Ces chariots étaient des chariots armés de faux dont les anciens fai,. 

aaient un grand usage à la guerre. - Dieu ne voulait pas que les Israélites eussent 
des chevaux el dçs cbariolsê de peur qu'ils n'y missent leur confiance; ils ne de• 
vaient se confier qu'en lui. omp. 5, Moy,. n, t8. Ps. 19, i8, 
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habitants; il ravagea et extermina tout ,ans 
y laisser aucuns resws, et il consuma la ville 
par le feu. 

t2. Il prit aussi et ruina de même toutes 
les villes d'alentour nec leurs rois· qu'il fit 
mourir, comme Moyse, le aerviteur du Sei
gneur, le lui avait commandé. 5. Moys. 7, 
t. 2. 

{3. Israël brûla toutes les villes, excepté 
celles qui étaient situées sur des collines et 
sur des hauteurs 18 : il n'y eut qu' Asor qui 
étant très-forte fut toute brûlée. 

t4. Les enfants d'Israël partao-èrent entre 
eux tout le butin et les bestiaux âe ces villes, 
après en avoir tué tous les habitants. 

mas, quœ ilndem morabantur : 
non dimisit in ea ullas reliquias, 
sed usque ad internecionem uni
versa vastavit, ipsamque urbem 
peremit .incendio. 

t2. Et omnes per circuitum ci
vitates, regesque earum cepit, 
percussit atque delevit, sicut prœ
ceperat ci Moyse• famulus Do
mini. 

t3. Absque urbibus, qua, erant 
in collibus et in tumulis sitœ, cœ
teras succendit Israel : unam tan
tum Asor m1mitissimam flamma 
consumpsit. 

t 4. Omnemque prredam ista
rum urbium ac jumenta divise
runt sibi ftlii Israel, cunctis ho
minibus interfectis. 

{5. Les ordres que le Seigneur avait don- t5. Sicut prreceperat Dominus 
nés à Moyse, son serviteur, sont les mêmes Moysi servo suo, ita prœcepit 
que Moyae donna à Josué; et Josué les accom- Moyses Josne, et ille universa com
plit tou~, sans qu'il manquàt d'exécuter la plevit: non prœteriit de universis 
moindre chose de tout ce que le Seigneur mandatis, nec unum quidem ver
avait commandé à Moyse. 2. Moys. 34, H. ,bumquodjusseratDomim~sMoysi. 
5. Moys. t, 2. · J 

t6. Josué prit donc tout le pays des mon- {6. Cepit itaque Josue omnem 
tagnes du midi, toute la terre de Gosen et terrain montanam, et meridianam, 
la plaine, et la contrée occidentale, la mon- terramque Gosen, et planitiem, et 
tagne d'lsraiil 1• et ses campagnes; occidentalem plagam, montemque 

f7. une partie de la montagne qui s'élève 
vers Séir, jusqu'à Baalgad, le long de la 
plaine du Liban, au-dessous du mont Her
mon...'". Il prit tous leurs rois, les frappa, et 
les fit mourir. 

t8. Josué combattit longtemps 18 contre 
ces rois. 

t 9. Il n'y eut point de ville qui se rendit 
aux enfants d'Israël ", hors les Hévéens qui 
demeuraient à Gabaon, et il les prit toutes 
en combattant 18• 

Israel, et campestria ejus : . 
t 7. et partem montis quœ as-· 

cendit Seir usque Baalgad,. peu 
planitiem Libani subter montera. 
Hermon : omnes reges eorum ce
pit, percussit, et occidit. 

18. Multo tempore pugnavit 
Josue contra reges istos. 

t 9. Non fuit civitas qure se tra
deret filiis Israel, prœter Hevœum, 
qui hahitabat in Gabaon : omnes 
enim bellando cepit. 

;. {3. - ,. Ces places fortes pounient être aux laraélites d'une grande utilité 
contre les attaques hostiles des Chananêens. 

;. 16. - '"le pays montagneux autour de Béthel et de Sichem, oil Jacob sur
nommé Israël, avait fait un long séjour. 

'jl. n. - ,. D'autres selon l'hêbr. : depuis la montagne chaude, an-dessus de Séir, 
jusqu'à Baalgad dans la vallée du Liban, sous le mont Hermon. - Tout le pays de
puis ses confins au snd, jusqu'à son extrême limite au nord. 

'jl. 18. - u de six à sept ans, d'après la manière ordinaire de compter. Yov. H, 
to. 

t. 19. - n qui recherchât la paix. 
h • Ce verset donne la cause de la longue guerre que durent faire les Israélites;· 

il fallait triompher les armes à la main d'un ennemi oôst.iné. Aucune ville n'envoya 
des délé~és pour demander la paix; aucune ne fit de réponse paciftque.lorsqn"elle 
était inntée à se rendre. - Mais si quelque ville eO.t demandé la paix, les Israélitea 
auraient-ils _pu la lui accorder1 Selon quelques-uns, ils l'anraienl PJI, à la condition 
que les habitants de cette ville se soumettl'lllent à l'empire des vaillqueurs et renon
ceraient an culte des idoles (Voy. 5. Moys. 20, l0-!.8.); selon d'autres, même à ce• 
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~O. Domini enim sententia fue- 20. Car ç'avait été la volonté du Sei-
rnt, ut indurarentur corda eorum, gneur ••, que leurs cœurs s'endurcissent, 
et pugnarent contra Israel et ca- qu'ils combattissent contre Israël, qll'ils fns
derent, et nori mererentur ullam. sent défaits, et ne méritassent aucune clé
clementiam, ac perireut, sicut 

1

, mence; et qu'ils fussent exterminés, selon 
prœceperat Dominus Moysi. que le Seigneur l'avait ordonné à Moyse '°· 

21. ln illo tempore venit Josue, 21. En ce temps~là Josué ayant marché 
et interfecit Enacim de montanis, contre les géants, les tua et le1 extermina des, 
Hebron, et Dahir, et Anah, et de montagnes d'Hébron, de Dahir, d'Anab, et 
omni monte Juda et Israel, ur- de toute la montagne de Juda et d'Israël " 
besque eorum delevit. et ruina toutes leurs villes "· ' 

22. Non reliquit ullum de stirpe 22. li ne laissa aucun de la ro.ce des géants 
Enacim, in terra filiorum Israel : dans la terre des enfants d'Israël, hors 1~ 
absque civitatibus Gaza, et Geth, et villes de Gua, de Geth et d'Azot, dans les-, 
Azoto, in quibus solis relicti sunt. quelles seules il en laissa. 

23. Cepit ergo Josue omnem 23. Josué prit donc tout le pays selon que 
terram, sicut !oculus est Dominus Je Seigneur l'avait promis à Moyse 13, et il 
ad Morsen, et tradidit eam in Je donna aux enfants d'Israël, afin qu'ils le 
possess10nem filiis lsrael secundum possédassent chacun dans sa t,,ibu, el selon 
partes et tribus suas; quievitque la part qui lui était échue : el la guerre cessa 
terra a prreliis. dana tout Je pays. Pl. b. U, i5, 

CHAPITRE XII. 

Énumél'ation de.s rois vaincus: 

i. Hi sunt reges, quos percus-1 1. Voici quels furent les rois que les en
serunt filii Israel, et possederunt fünt, d'Israël défirent, et dont ils possédèrent 
terram eorum trans Jordanem ad le pays au-delà du Jourdain, vers le soleil 

conditions la paix n'était pas permise avec les Chananéens; il n'y .. vait que la fuite 
qui p~t les soustraire à l'exte~mination. Cependant lo. contluit_e que 1~ peuple d'ls

•raël tmt à l'égard des Gabaomtes et m~me des autres Chananeens qm demeurèrent 
dans le pays, rend le premier sentiment bien plus probable que le second. 

y. 20. - 10 VOJI. i. Moys. 15, i6. 2. Moy,. 4, 21. 
•••Sur la cause de l'endurcissement du cœur de l'homme voy. 2. Moys. !4, !1 

note. - Dieu permit que ces peuples, sans songer à se èoumettre et à demander 
la paix ou à fuir, non-seulement se défendissent les armes à. ln. main, mais se 
liguassent entre eux pour attaquer Iosué, de sorte que dans cette guerce, le chef 
des enfants d'Israël se défendit plutôt contre leurs agressions, qu'il ne fut 1 ni
même agresseur. 

;. 21. - 11 • Litt. : Josué vint et extermina les Enacim. Voy. 4. Moys.13, 1!3. 
n • D'où venaient donc ceux que plus tard (pl. b. i5, H) Caleb chassa d'Hébron, 

Vraisemblablement des villes des Philistins àésignées au verset suivant, car les 
Israélites ni ne :{>rirent ni n'attaquèrent ces villes. - De ce que la montagne de 
Juda est ici distinguée de celle d'lsrai!I quelques-uns ont voulu conclure que ce 
livre fut retouché après la séparation des dix tribus, c'est-à-dire près de quatre 
cents ans après Josué. Mais Jacob à son lit de mort (1. Moys. 49.), et Moyse avant 
de mourir ayant comme fixé et déterminé les lieux que chaque tribu devait possé
der et occuper dans la terre promise, il n'était pas impossible à Josué de s'expri
mer comme il fait ici. En outre, le texte porte.: Et de toute la montagne de Juda, 
et de toute la montagne d'Israël, c'est-à-dire de toutes les montagnes du pays con
quis et que devait occuper non-seulement la tribu de Juda, désignée ici par hon
neu~ et comme la plus puissante, mais tout lsrai!l. 

;. 23. - " • Il le prit dans sa généralité, mais il y laissa encore beauêoup de 
Chananéens, et même des villes qui n'étaient pas soumises. Comp. pl. b. 13, t. Jug. 
i; 3, 3; 1; 2. Rois,'5, 6 el suiv. 
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leTll.llt, depuis le torrent d' Aruon jusqu'au 
mont d'Hermon, et toute la contrée orientale 
qui regarde le désert 1• 

2. Séhon, roi des Amorrhéens, qui demeu
rait à Hésébon, et qui régnait depuis Aroer, 
qui est située sur le bord du torrent d' Ar
non, depuis le milieu de la vallée, et la moi
tié de Galaad I jusqu'au torrent de Jaboc, 
qui fait les limites des enfants d' Ammon; 

3. et depuis le désert jusqu'à la mer de 
Cénéroth, vers l'orient, et jusqu'à la mer du 
désert, qui est la mer très-salée, vers l'orient, 
le long du chemin qui mène à Bethsimoth, 
et depuis le côté du midi '\ui est au-dessous 
d'Asédoth, jusqu'à Phasga • 

4. Le royaume d'Og, roi de Basan, qui 
était des restes des géants, et qui demeurait 
à Astaroth et à Edrai •, s'étendait depuis la 
montagne d'Hermon, et depuis Salécha, et 
tout le territoire de Basan, jusqu'aux con
fins 

5. de Gessuri, de Machati et de la moitié 
de Galaad, qui étaient les bornes de Séhon, 
roi d'Hésébon. 

6. Moyse, le serviteur du Seigneur, et les 
enfants d'Israël défirent ces rois ; et Moyse 
donna leur pays à la tribu de Ruben, à la 
tribu de Gad et à la demi-tribu de Manassé. 
afin qu'ils s'y établissent. · 

7. Voici les rois que Josué et les enfants 
d'Israël défirent dans le pays, en deçà du 
Jourdain, du côté de l'occident, depuis Baal
gad, dans la campagne du Liban, jusqu'à la 
montagne dont une partie s'élève·vers Séïr •; 
lequel pays Josué donna aux tribus d'Israël, 
afin que chacun en possédlt la part qui lui 
serait échue, 

8. tant dans le pays des montagnes qué 
dans la plaine et dans la campagne. Les Hé
théens, les Amorrhéens, les Chananéens, les 

so\is ortum, a torrente Arnon 
usque ad montem Hermon, c• 
omnem orientalem plagam qme 
respicit solitudinem. . 

2. Sehon rex Amorrhœorum, 
qui habitavit in Hesebon, domi
natus est ab Aroer, qua: sita est 
super ripam torrentis Arnon, et 
mediœ partis in valle, dimidiœque 
Galaad, usque ad torrentem Jaboc 
qui est terminus filiorum Ammon; 

3. et a solitudine usque ad mare 
Ceneroth contra orientem, et usque 
ad mare deserti, quod est mare 
salsissimurn, ad orientalem pla
gam per viam quœ ducit Bethsi
moth : et ab australi parte, qua, 
subjacet Asedoth, Phasga. 

+. Terminus Og regis Basan, de 
reliquiis Raphaim, qui habitavit 
in Astaroth, et in Edrai, et do
minatus est in monte Hermon, et 
in Salecha, atque in univcrsa 
Basan, usque nd terminos 

5. Gessuri, et Machati, et di
midiœ partis Galaad : terminos 
Sehon rcgis Hesebon. 

6. Moyses famulus Domini, et 
filii Israel percusserunt eos, tradi
ditque terram eorum Moyses in 
possessionem Rubenitis, et Gadi
tis, et dimidiœ tribui Manasse. 

7. Hi ,mnt reges terrai, quos per
cussit Josue, et filii Israel, trans 
Jordanem ad · occidentalem pla
gam, a Baalgad in campo LiLani, 
usque ad montem cujus pars as
cendit in Seir : tradiditque eam 
Josue in possessionem tribubus Is
rael, singulis parles suas, 

8. 1am in montanis quam in 
plan.is alque campeslribus. ln Ase
doth, et in solitudine, ac in me-

5'. l. - t • Dans l'hébr. : ..• d'Hermon, et toute la plaine à l'orient. - Entre les 
deux limites ici fixées, !'Arnon et le mont Hermon, était comprise, dans aa lon
gueur, toute la contrée au-<lelà du lourdain; !'Arnon formait la limite au sud, et 
le mont Hermon celle du nord. La plaine à l'orient, était le pays de Moab, ou cc 
que !'Ecriture désigne souvent sous le nom de campagnes moabites, campes/ria 
moabitica. Voy. 5, Moys. 1, i. - Le mot désert, dans tout ce chapitre, doit tou
jours être pris dans le même sens. Les versets i-5 expliquent plus au long ce qui 
est énoncé sommairement au 71. t. 

;. 2. - • Dans l'bébr. : depuis Aroer, qui est située sur le rivage du torrent 
de l' Amon et au milieu du torrent - • dans une sorte d'ile formée par plusieurs 
courants d'eau, - et sur la moitié de Galaad, jusqu'au torrent etc. 

y,. 3. - • Litt. : et depuis la partie méridionale qui est au-dessous d'Asédolh du 
Phasga - sur les cc\tés du Phasga. 

~- 4. - • avait les limites suivantes: Il commandait, etc. Voy. 5. Moys. 3, li. 
,-. 7. - 'Autrement selon l'hébr.: jusqu'à la montagne chauve, au-<lcssus du 

«iéir. 
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ridie Hethœus fuit et Am011·hoous, 
Chananœus et Pherezœus, Hevœus 
et Jehusœus. 

9. Rex Jericho unus : rex liai, 
;1uœ est ex latere Bethe!, unus : 
. 10. rex Jerusalcm unus, rex 
Hebron unus, 

11. rex Jerimoth unus, rex 
Lachis ,mus, 

12. rex Eglon unus, rex Gazer 
unus, 

13, rex Dahir unns, rex Gader 
unus, 

14. rex Iierma unns, rex Hered 
unus, 

15. rex Lebna unus, rex Odul
lam unus, 

1 O. rex Maceda unns, rex Bethe! 
unus, 

l 7. rex Taphna nnus, rex Opher 
unus, 

18. rex Aphec unus, rex Saron 
unus., 

19. rex Mado11 unus, rex Asor 
nnus, 

Phérézéens, les Hévéens et les Jébuséens • 
habitaient dans Asédoth ', dans Je désert et 
vers le midi. 

9. li y avait un roi de Jéricho, nn roi de 
Haï, qui est à côté de Béthel, 

10, un roi de Jérusalem, un roi d'Hébron, 

11. un roi de Jérimoth, un roi de Lachis, 

12. un roi d'Eglon, un roi de Gazer, 

13. un roi de Dahir, un roi de Gader, 

14. un roi d'Herma, un roi d'Héred, 

l:i. un roi de Lebna, un roi d'Odulla1ll, 

l. 6. un roi de Macéda, un roi de Béthel, 

i7. un roi de Taphua, un roi d'Opher, 

l. 8. un roi d' Apher, un roi de Saron, 

l. 9. un roi de Madon, m1 roi d'Asor, 

20. rex Semeron unus, rex 20. un roi de Séméron, un roi d'Achsaph, 
Ad1saph unus, 

21. rex Thenac unns, rex Ma- 21. un roi de Thénac, un roi de Magcddo, 
gedc\o unus, 

22. rcx Cades unus, rex Jacha- 22. un roi de Cadès, un roi de Jachanan 
nan Ca1·meli unus, · du Carmel, 

23. rex Dor et provinciœ Dor 1 23. un roi de Dor et de la province de 
unus, rex gentium Galgal unus, Dor, un roi des nations de Galg-al •, 

24. rex Thersa unus : omnes: 24. un roi <le Thersa : il v avait en tout 
reges triginta unus. 1 trente et un rois •. ' 

- . ---------------
;,. 8. - • Dans l'héhr. le verset porte : aussi bien sur les monla~nes que dans 

les bas-fonds, dans les plaines, sur les côtes, dans le désert et du côté du midi: les 
Hétbeens, les Amorrhéens, etc., c'est-à-dire leur pays. 

' sur le penchant des mon~es. 
;,. j3. - • des peuples de Gàlilée. Les rois dont il est fait mention n'étaient que 

des petits princes dont chacun n'avait qu'un territoire fort restreint, quelquefois 
même qu'une seule ville. - • En rapyrochant ce chapitre de plusieurs autres des 
livres de Moyse, notamment du chapilre H de la Genèse (comp. 4. Moy,. 22, i5. 
32, etc. Ju,q. i, 7.), on voit que dans les premier. temps, non-seulement dans le 
pays de Chanaan, mais dans l'Arabie et dans toute l'Asie, chaque ville, chaque 
village, pour ainsi dire1 avait son roi : les royaumes étaient des familles formées 
en tribus, où le pouv01r était exercé quelquefois par Je plus habile ou le plus fort, 
le plus souvent par le chef de famille le plus ancien et le plus vénéré. La même 
chose se remarque dans la Grèce, dans l'Italie, dans tous les pays connus, à l'ori
gine de la société. Même du temps d'Homère, qui cependant llorissait beaucoup 
plus tard, les rois étaient encore aussi multipliés que les villes. De là en ce qui 
concerne la chronologie en général, et celle de l'Egypte en particulitr, une consé
quence importante : nul doute qu'en ce pays, comme dans tout le reste de l'uni
vers, il y ait eu plusieurs rois régnant en même temps sur divers districts, et que 
par conséquent les premières dynasties aient été, non successives, mais simultant!es, 
et qu'ainsi, il ne faille beaucouJ' rabattre de l'antiquité que Manéthon attribue il la 
ro1auté parmi les Egyptiens. C est aussi à cette conséquence que conduisent les 
faits, d'accord avec le. inductions tirées de l'histoire des autres nations. Voy. Cuvier, 
Dise. sur le, Réuol. du globe p. l.97-211. 

,. 2,. - ••Dans l'énumération des rois exterminés <;1u'on lit ;,. 9-2•, on en· 
compte di.'t-sept dont il n'est fait aucune mention dans l'histoire de la conqm\te du 
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CHAPITRE XIII. 

Ordre pour la division du pays. Pai·tage en-deçà du Jourdain. 

t. Josué étant vieux et fort avancé en âge, 
le Seigneur lui dit 1 : Vous êtes vieux et 
dans un âge bien anncé, et il reste un très
grand pays qui n'a point encore été divisé 
par sort•, 

2. savoir toute la Galilée •, le pays des 
Philistins et toute la terre de Gessuri •, 

3. depuis le fleuve d'eau trouble • qui 
arrose l'Egypte, jusqu'aux confins d' Acca
ron •, vers l'aquilon; la ten·e de Chanaan 1, 

qui est partagée entre les cinq princes des 
Philistins, celui de G!\7.a, celui d'Azot, celui 
d'Ascalon, celui de Geth et celui d'Accaron. 

4. Au midi sont les Ht\véens 8, toute la 
terre de Chanaan •, Mnara, qui est aux Sido
niens ••, jusqu'à Aphec, et jusqu'aux fron
tières des Amorrhéens, 

5. jusqu'aux terres qui leur sont voisines 11 ; 

-------------

t. Josue senex, provectœque 
œtatis erat, et dixit Dominos ad 
eum : Senuisti et longœvus es, 
terraque latissima derelicta est, 
quœ necdum sorte divisa est : 

2. Omnis videlicet Galilœ~ 
Philisthiim, et universa Gessuri, 

3. a flnvio turbido, qui irrigat 
JEgyptum, nsque ad terminos 
Accaron contra aquiloncm : terra 
Cbanaan, qure in quinque regulos 
Pbilisthiim dividitur, Gazœos, et 
Azotios, Ascalonitas, Gethœos, et 
Accaronit:is. 

4. Ad meridiem vero sunt Hevœi, 
omnis terra Chanaan, et Maara 
Sidoniorum, usque Apbeca et ter
minos Amorrhœi, 

5. ejusque confinia. Libani quo-

pays de Chanaan en de~ du 1ouraam, telle qu'elle se trouve dans les onze pre
miers chapitres de ce livre. Ces rois sont ceux de Jérusalem (1. to.), de Jarmuth 
(1. H.), de Géser (;. 12), de Géder (;. t3.), d'Horma et d'Arad (;. H.), d'Odullam 
(1- t5.), de Bétbel (1. t6.), de Taphua et d'Opber (1- t7.), d'Apbec (;. 18.), de Thé
nac et de Mageddo (1, 21.), de Caddès et de Jachanan (,l'. 2!!.), des nations de Galgal 
(1. 23.), et enfin de Thersa (1. 24). -Josué n'avait pas besom, pour le but qu'il se 
pro:eosait, de raconter de quelle manière chaque roi avait été vaincu : il suffioait 
9u'il rapportât d'une manière générale la conquête de la terre promise. Sur toutes 
les villea dont il est parlé dans les conquêtes ile Josué voy. Thédt. d~ div. Ecrit., 
sous leurs noms respectif,. 

1· 1. - ••vraisemblablement par le grand prêtre Eléazar. - Josué avait alors 
environ cent ans. On avait été aept ans à faire hl conquête du pays (pl. b. H, {O.), 
et on fut près d'un an à en faire le partage. Josué mourut dix ans après, Agé de 
cent dix ans (Pl. b. 21., 29.). 

• Dans l'hébr. : dont il reste encore à prendre pos!!e9!1!ori. 
;. Il. - ••Ceci n'est pas dans l'hébreu, qui porte simplement, comme il est 

mar1,1né note 2. Saint Jérôme a traduit l'hébreu Glliloth par Galilée; mais sa signi
fication ~pre est limites, cireuitus, et ici il ne peut avo,r d'autre sens. - La Ga
lilée avait été conq_uise dans la guerre contre le roi d'Asor (Pl. h. iO, to et suiv.). 
Do reste, il est vrai de dire que le nom de Galilée fut donné à la partie seplea
uionale de la Palestine bien avant la translation des tribus d'Israël sous Téglath
Pbalasar. Comp. S. lloi•, 91 i2. t3. Isaïe, 91 1. 

• Dans l'hébr. : à savoir 1e pays des Philistins et tout celui des Geasuréens. 
,. 3. - • Dans l'bébr.: depuis le Sehichor, le torrent d'Egypte. Voy. i. Nov,. 

!3 t8. 
~ • Les villes dont il eot ici ~estion étaient situées dans le pays des Philistins. 

- Le fleuve trouble ou le Schichor, selon les uns, est le torrent de Rhlnocorure; 
selon d'autres-, le Nil même, qui est désigné sous le même nom dans Jérémie• 
H t8. 

f c'eslrà-dire cette partie du pays de Chanaan qui, etc. 
,. 4. - • Dans l'hébr.: les Avéens. Voy. 3. Moys. Il, !3. 
• à savoir lea districts des Philistins au sud du pays de Chanaan. 
10 c'est-à-dire depuis Maara (la caverne) des Sédonien.s, le reste du pays eat en

core tout à conquérir juequ'à, etc. 
,-. 5. - " Dans l'hébr. : jusqu'au pays des Gibléens. 
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que regio conlra orientem, a Ba~!-: le pays du Liban ven l'orient, depuis Baal
gad sub monte Hermon, donec m- 1 gad, au-dessous du mont d'Hermon jusqu'à 
grediaris Emath. l'entrée d'Emath. ' 

6. Omnium qui habitant in 6. Teus eeux qni habitent sur la mon-
monte, a Liban~ usq_ue ad. aqu~s tagne,. depuis le Liban jusqu'aux eaux de 
Maserephoth, un1vers1que S1donn. i Masérephoth 11, et tous les Sidoniens "· C'esl 
Ego sum qui delebo eos a faeie moi qui les exterminerai devant la face dei 
filiorum Israel. Veniat ergo in , enfants d'Israël. Que ces pavs tombent donc 
partem bereditatis Israel, sicut ! dans la r,ortion de l'héritagè d'Israël, comme 
pnecepi tibi. 1 je vous 'ai ordonné. 
\7. Et nunc divide terram in 7. Et maintenant partage, la terre que les. 

possessionem novem tribubus, et neuf tribus et la moitié de lat tribu de Ma-
dimidiœ tribui Manasse, nassé doivent posséder, 

8. cum qua Ruben et Gad pos- 8. l'autre moitié " de cette tribu étant 
sederunt terram, quam tradidit déjà en possession, avec les tribus de Ruben 
eis Moyses famulus Domini, trans et de Gad, de la terre qne Moyse, le servi
fluenta Jordanis ad orienlalem teur du Seigneur, leur a donnée au-delà du 
plagam. Jourdain, du côté de l'orient, 

,9. Ab Aroer, quœ &ita est in 9. depuis Aroer, qui est sur le bord du 
ripa torrentis Arnon, et in vallis torrent d' Arnon, et au milieu de la vallée ,. , 
medio, universaque campestria et toute la campagne de Médaba, jusqu'à 
Medaba, usque Dibon ; Dibon; 

!O. et cunctas civitates Sehou, tO. et toutes les villes de Séhon, roi des 
regis Amorrhœi, qui regnavit in Amorrhéens, qui régnait depuis Hésébon jus
Hesehon, usque ad termino& filio- qu'aux frontières des enfants d' Ammon; 
rum Ammon. 

t t. Et Galand, ac terminum 
Gessuri et Machati, et omnem 
moritem Hermon, et universam 
Basan, usque ad Salecha, 

t 2. omne regnum Og in Bassn, 
qµi regnavit in Astarofü et Edrai, 
ipse fuit de reliquiis Raphaim : 
percus&itque eos Moy&es, atque de
levit. 

t 3. Nolueruntque disperdere 
filii Israel Gessuri et Machati : et 
habitaverunt in medio Israel us
que in prœsentem diem. 

t4. Tribui autem Levi non dedil 
possessionem : sed sacrificia et vic
timœ Domini Dei Israel, ipsa. eat 

t t . -Galnad, les confins de Gessuri 11 et de 
Machati, tout le mont Hermon el tout Basan 
jusqu'à Salécha tT; 

t2. tout le royaume d'Og au pays de Ba
san, qui régnait à A.9taroth et à Edraï, et 
qui était de11 restes des géants; Moyse défit 
ces peuples et les détrnilit. 

t 3. El les enfants d'Israël ne voulurent 
point exlerminer ceux de Gessuri et de Ma
chati; et ils sont demeurés au milieu d'I1t
raël jusqu'auJourd'hui 18• 

14. Mais Moyse ne donna point de terre 
en partage à la tribu de Lévi, parce que les 
saeriliees et les Tictimes " du Seigneur, le 

,-. 6. - tt Dans l'hébr. : jusqu'à Misrépho&-Kaim, ju.eqa'aux oonrces thermal~,, 
aux eaux chaudes. 

to tous les colons de la ville de Sidon, car les Sidoniens ne furent jamais sub-
jugués. 

,-. 8. - i. Litt. : laquelle est déjà, etc. - e'est-è.-dire uae moitié. 
,-. 9. - ts Dan• l'bébr. selon d'autres: an milieu dn torrent. Voy. pl. fa. 12, 2. 
,-. H. - '"• Ce Gessuri, sitné au nord, au pied dn mont Hermon, est né009Slli

rement différent du pays des Gessuréens dont il est fait mention ,-. i. Ce dernier 
pays était au sud, dans le voisiDage des PhilistÎIIS, en tirant vers r Arabie. Comp. 
i. Rois, 27, si 2. Rois, i, 3. 

17 • Aujoura'hui encore connu parmi lea Arabes ooua le· JIOID S:ollrhafatli. Un voya
geur moderne y a compté jusqu'à huit. cents maisons, mais entièrement vides 
d'habitants. 

,-. i3. - " • On a déjà remarqaé pluaieun fGis que loaué n'krivit son livre qna 
plusieurs années après les événements qu'il rapporte. - DllDII fhébr. : et les en
fants d'Israêl ne chassèt'ent point, ele. 

,. U. - 11 • Dans l'hébr. : lathei Nhovah, igriita leliovœ, les choses brMées à l& 
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Dieu d'Israël, sont son heritage, comme le [ ~j~s hereditas, sicut !oculus est 
Seigneur le lui a dit. 1lh. 

t 5. Movse partagea donc la terre à la tribu f 5. Dedit ergo Moyses possessio-
des enfants de Ruben, selon ses familles et nem tribui filiorum Ruben juxta 
ses maisons : i cognationes suas. 

t6. et leur pays fut depuis Aroer, qui esl t6. Fuitque terminus eorum ab 
sur le bord du torrent d'Arnon, et au milieu Aroer, quœ sita est in ripa tor
de Ja vallée où est le même torrent 10, toute rentis Arnon, et in valle ejusdem 
la plaine qui mène à Médaba, torrentis media : universam pln

nitiem, quœ ducit Medaba, 
t 7. Hésébon avec tous ses villages 11, qui 

sont dans la plaine, Dibon, Bamothbaal, la 
Tille de Baalmaon "· 

t 8. Jassa, Cédimoth, Mephaath, 

t7. et Hesebon, cunclosque vi
culos earum, qui sunt in cam
peslribus : Dibon quoque, et 
Bamothbaal, et oppidum Baal
maon, 

t8. et Jassa, el Cedimoth, et 
Mephaath, 

t9, Cariathaïm, Sabama, et Sarathasar t 9. et Cariathaim, et Sabama, 
dans la montagne de la vallée, et Sarathasar in monte convallis, 

20. Belhphogor, Asédoth, Pbasga" et Beth- 20. Bethphogor et Asedoth, 
jésimoth; Phnsga et Betbiesimoth, · 

2t. toutes les villes de la plaine, tous les 2t. et omnes urbes campestres, 
royaumes de Séhon, roi des Amorrhéens, universaque regna Sehon regis 
qui régna à Hésébon, que Moyse défit avec Amorrhœi, qui regnavit in Hese
les princes de Madian, Evi, Recem, Sur, 1 bon, quem percussit Moyses cum 
Ilur, Rébé, qui étaient les chefs" de Séhon, principibus Madian: Hevœum, et 
qui habitaient dans le pays. i. Moys. 3f, 8. , Recem, et Sur 1 et Hur, et Rebe 

duces Sehon habitatores terrœ. 
22. Les enfants d'Israël firent aussi mou- 22. Et Balaam filium Beor ario-

rir par l'épée Balaam, fils de Béor, le devin, Ium occiderunt filii Israel gladio 
avec les autres qui furent tués "'· cum cœteris interfectis. 

23. Et le pays des enfants de Ruben se 23. Factusque est terminus fi-
termina au fleuve du Jourdain. C'est là la Iiorum Ruben Jordanis ftuvius. 
terre, les villes et les villages que possède Hœc est possessio Rubenitarum 
la tribu de Ruben, selon ses familles. per cognationes suas urhium et 

2-i. Moyse donna aussi à la tribu de Gad 
et à ses enfants la terre qu'elle devait pos
séder selon ses familles, dont voici la divi
sion. 

25. Elle possédait ••Jaser, toutes les villes 
de Galaad, la moitié de la terre des enfants 
d'Ammon n, jusqu'à Aroer qui est vers 
Rabba, 

26. depuis Hésébon jusqu'à Ramoth, Mas-

viculorum. 
24. Deditque Moyses tribui Gad 

et filiis ejus per cognationes suas 
possessionem, cujus hœc divisio 
est. 

25. Terminus Jaser, et omnes 
civitates Galaad, et dimidiam par
tem terrai filiorum Ammon, usque 
ad Aroer, quai est contra Rabba; 

26. et ab Hesebon usque Ra-

gloire de Jéhovah, et dans un sens plus large, les oblation, qui étaient offertes à 
Dieu et parmi lesquelles étaient comprises les dimes et les prémices. Comp. 3. 
Moys. 24, 1. 

;,. 16. - 20 comme la note 15. 
jl. 11. - " toutes les villes qui en dépendent, dans la partie basse. 
" D'autres traduisent : Beth Baalméon. 
;,. 20. - .. Litt. : Asédoth-Phasga - c'est-à-dire les flancs du Phasga. 
jl. 21. - •~ c'est-à-dire les rois dépendants, les vassaux. - • Voy. pl. h. U, 3 et 

la remarq. 
y. 22. - •• • Sur Balaam voy. 4. Moys. 221 5; 31, 8. 
y. 25. -- •• Dans ses limites étaient compnses, etc. 
"que les Amorrhéens avaient conquise sur eux. Voy. lug. H, 25·28.; comp. 

11. Moys. i, 19. 
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moth, Masphe et Betonim: et a phé" et Bétonim, et depuis Manaim jus
Manaim usquc ad terminos Dahir; qu'nux confins cle Dahir. 

27. in valle quoque Betharan, 27. Elle s'étendait aussi dans la vallée de 
et Bethnemra, et Socoth, et Sa- Betharan, de Betbnemra, de Socoth et de 
phon reliquam partem regni Se- Saphon, et le reste du royaume de Sébon, 
hon regis Hesehon: hujus quoque roi d'Hésébon; son pays se termine aussi 
finis, Jordanis est, usque ad ex- au Jourdain jusqu'à l'extrémité de la mer 
tremam parlem maris Cenereth de Cénéreth 111, au-delà du Jourdain, vers 
trans Jordanem ad orientalem pla- l'orient. 
gam. 1 

28. Hœc est possessio filiorum 28. C'est là Je pays, les villes et les villa-
Gad per familias suas, civitates et gcs que possèdent les enfants de Gad, selon 
villoo earum. leurs familles. 

29. Dedit et dimidioo tribui Ma-. 29 . . Moyse donna aussi à la moitié de la 
nasse, filiisque ejus juxta cogna-1 tribu de Manassé et à ses enfants la terre 
tiones suas possessionem, . 1 <;u'elle devait posséder, selon ses familles. 

30. cujus hoc principium est: 30. Elle comprenait depuis Manaïm, tout 
a Manaim unhersam Basan, et Basan, tons les royaumes d'Og, roi cle Ba
cuncta regna Og regis Basan, om- · san, tous les bourgs cle Jaïr, qui sont en Ba
nesque vicos Juir, qui sunt in Ba- san, soixante villes, 
san, sexaginta oppida; 

31. et dimidiam partem Galaad 
et Astaroth, et Edraï, urbes regni 
Og in Basan: filiis Machir, filii 
Manasse, dimidiœ parti filiorum 
l\lachir juxta cognationes suas. 

32. Hanc possessionem divisit 
Moyses in campestribus Moab tmns 
Jordanem contra Jericho ad orien-
lalem plagam. . 

33. Tribui autem Levi non de
dit posscssionem : quoniam Domi
nus Deus Israel ipse est possessio 
ejus, ut !oculus est illi. 

3i, la moitié de Galaad, Astaroth et Edraï, 
villes du royaume d'Og, en Basan, /qttt cela, 
dis-je, fut donné aux enfants de Machir, fils 
de l\lanassé, c'est-à-dire à la moitié •0 des en
fants de Machir, selon leurs familles. 

32. Moyse partagea ainsi la terre dans la 
plaine de l\loab, nu-delà du Jourdain, ,·is-à
vis cle Jédcho, vers l'orient. 

33. Mais il ne donna point de terre en 
partage à la tribu de Lévi, parce que le Sei
gneur, Je Dieu d'Israël, est son partage, se
lon qu'il le lui a dit 31, 

CHAPITRE XIV. 

Pa1'tage de Caleb. 

i. Hoc est, quod possederunt 
filii Israel in terra Chanaan, quam 
clcderunt eis Eleazar sacerdos et 
Josue filins Nun, et principes fa
miliarum per tribus Israel : 

!. Voici ce que les enfants d'l,rnël ont 
possédé dans la terre de Chanaan, qu'Eléa
zar, prêtre, Josué, fils de Nun, et les princes 
des familles de chaque tribu d'Israël •, 

-----~--------. 

'jl. 26. - 18 D'autres traduisent d'après l'hébr. : jusqu'à Bamotbmitspé. 
'fi. 21. - •• de Génésareth. 
y. 31. - so c'est-à-dire à la moitié, car Machir était une famille parlicnliêre de 

Manassé. Voy. 4. Moys. 26, 29. L'autre moitié reçut son partage au-delà du Jourdain. 
y. 33. - si • Cette réflexion se présente fréquemment dans les Livre• saints, 

spécialement dans ceux de Moyse (Voy. 4. Moys.18, 20 et suiv., etc.). Elle convient 
bien mieux encore aux prêtres de la loi nouvelle qu'à ceux de la loi ancienne. -
Les enfauts de Lévi eurent néanmoins certaines villes qui leur furent assignées 
pour leur habitation, et les champs autour de ces villes pour l'entretien de leurs 
troupeaux. Comp. 4. Mqy,,. 35; pl. h. H, 4. 

y. !. - • • Ici, de même que plus bas 19, 5l et dans 4. Moys. 34, l.1, Eléazar est 
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2. distribuèt'ent aux neuf tribus el li. la 
moitié de la tribu de Mnassé, en faisant 
tout le partage au sort •, comme le Seigneur 
l'avait ord-Onné par Moyse. 

3. Car Moyse avait donné aux deux autres 
tribus et à une moitié de la tribu de Ma
nassé des terres au-delà du Jourdain, sans 
compter les Lé'fites qni ne reçurent point 
de terre comme tous leurs frères; 

4. mais les enfants de Joseph, Manassé et 
Ephraïm, divisés en deux tribus, suçcédè
rent en leurs places•; et les Lévites n'eu
rent point d'autre part dans la terre de Cha
naan, que des villes pour y habiter, avec 
leurs faubourgs, pour nourrir leurs bêtes 
et leurs troupeaux. 4. Moy,. 35, 2. 3. · 

5. Les enfants d'Israël exécutèrent ce que 
le Seigneur avait ordonné à Moyse, et ils 
partagèrent la terre. 

6, Alors les enfants de Jnda vinrent trou
-ver Josué à Galfla; et Caleb, fils de Jé
phoné, Cénézéen , lui parla de oette sorte : 
Vous savez ce que le Seigneur dit de moi et 
de vous à Moyse, homme de Dieu, lorsque 
nous étions à Cadesbarné. 4. A-loyse, i +, 25. 

7. J'avais quarante ans lorsque Moyse, le 
serviteur du Seigneur, m'en'l<ly-a de Cades
barné pour reconnaitre la terre; et je lui fis 
mon rapport tel que je le croyais véritable. 

8. Mais mes frères qni y étaient allés avec 
moi jetèrent l'épouV(l.llte dms le cœur du 
peuple; et je ne laissai pas néanmoins de 
suivre le Seigneur mon Dieu. 

9. En ce jour-là Moyse me jura et me 
dit : La terre où votre pied a marché sera 
-votre héritage et l'héritage de vos enfants 
pour jamais, parce que vous avez suivi le 
Seigneur mon Dieu 6• 

2. sorte omnia di-videntes, sicut 
prœceperat Dominus in manu 
Moysi, novem tribubus, et dimi
diie tribui. 

3. Duobns enim tribuhus, et di
midiie, dederat Moyses trans Sor
danem possessionem : absque Le
vitis, qui nihil terME acceperunt 
inter fratres suos : 

4. sed in eorum suceesserunt 
locum filii Joseph in duas divisi 
tribus, Manasse et Ephraim : nec 
acceperunt Levitre aliam in terra 
partem, nisi urbes ad habitan
dum , et subnrbana earum ad 
alenda Jumenta et pecora sua.. 
. 5, Sieut prreceperat Do minus 

Moysi, ita fecerunt filii Israel, et 
div1serunt terram. 

6. Aeeesserunt itaqne filii Juda 
ad Josue in Galgala, locutusque 
est ad eum Caleb filins Jephone 
Cenezreus: Nosti quid locutus sit 
Dominus ad Movsen hominem Dei 
de me et te in èadesbarne. 

7. Quadraginta annorum eram 
quando misit me Moyses famulus 
Do mini de Cadesbarne, ut consi
derarem terram, nuntiavique ei 
quod mihi verum videbatur. 

8. Fratres autem mei, qui as
cenderant mecum, di,solverunt 
cor populi : et nihilominus ego 
seeutus sum Dominum Deum 
meum. 

9. Jumvitque Movses in die illo, 
dicens: Terra, quam calcavit pes 
tuus, erit possessio tua, et filiorum 
tuorum in reternum : quia seculus 
es Dominum Deum meum. 

nommé avant Jesné, parce que la dignité du grand prêtre était au-dessus de celle 
même de Josué. Aussi est-il recommandé à Josué (i. Moys. 27, 18-21.) de ne rien 
entreprendre sans avoir consulté _le grand _prêtre. Celui-ci, de _son cùté, devait, 
avant de répondre, consulter le Seigneur (,b,d. t. 21.). - Les prmces des familles 
de chaque tribu sont ceux dont il est parlé 4. Moys. 34, i8; ils étaient au nombre 
de douze. 

y. 2. - • Voy. 4. Moys. 20, L 33, 54. On commença le tirage au sort et le par
tage à Galgala par les tribus de Juda et de Joseph (Ephraïm et Manassé); les autres 
tribus tirèrent au sort à Silo (Pl. b. 18, 10.). 

y. 4. - • proprement un des fils; car l'autre eut l'héritage qui serait revenu à 
Joseph. 

y. 6. - • • On a fait beaucoup de conjectures pour expliquer ce nom de Céné
zéen donné à Caleb. Les uns veulent que Cénez soit nn nom de lieué d'autres, un 
surnom de Jéphoné. Ce qu'il y a de plus vraisemblable, c'est que énez était le 
nom d'nn des aïeux de Caleb, d'où le nom de Cénèzéens est resté à ses descendants. 

j;. 9. - • • Caleb fait ici allusion à ce qui est marqué 4. Moys. H, 20-24, et 5. 
,l1oys. t, 35. 36. Dans ces endroits 1 ce n'est pas Moyse qui jure, c'est Dieu lni
même. Mais parce que les paroles ae Dieu peuvent être attribuées à Moyse, son 
oerviteur, il est dit que Moyse lui-même jura. - Il n'est pas marqué non plus qu• 
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to. Le Seigneur m'a donc conservé la vie 
jusqu'aujourd'hui, comme il le promit a/ora. 
li. y a quarante- cinq ans que le Seigneur 
dit cette parole à Moyse , lorsqu'Israël mar
chait. par l_e désert 8 : !'ai maintenant qua
tJ·e-vmgt-cmq ans; 

to. Conccssit e!'go Dominus vi
tam mihi, sicut pollicitus est usque 
in prresentem diem. Quadraginta 
et quinque anni sunt, ex quo !o
culus est Dominus verbum istud 
ad Moysen, quando ambulabat Is
rael per solitudinem : hodie octo
ginta quinque annorum sum, 

H. sic valens, ut eo valebam il. et je suis aussi fort que j'étais au 
tempore quando ad explorandum temps où je fus envoyé pour reconnaitre le 
missus sum : illius in me tempo- pays. La même vigueur que j'avais alors 
ris furtitudo usque hodie perseve- m"est demeurée jusqu'aujourd'hui, soit pour 
rat, tam ad bellandum quam ad combattre, ou pour marcher 1. Eccli. 46, H. 
gradiendum. ' 

i2. Da ergo mihi montem is- 12. Donnez-moi donc cette montagne que 
tum, quem pollicitus est Dominus, le Seigneur m'a promise, comme vous l'a
te quoque audiente, in quo Enn- vez entendu vous-même, sur laquelle il y a 
.cim sunt, et urbes magnai atque des géants 8, et des villes grandes et fortes, 
munit.e: si forte sit Dominus me- afin que féprouve si le Seigneur sera avec 
cum, et potuero delere eos, sicut moi, et si je pourrai les exterminer, ainsi 
promisit mihi. qu'il me l'a promis. 

i3. Benedi:xitque ei Josne : et t3. Josué bénit donc Caleb, et il lui donna 
tradiditeiHebroninpossessionem: Hébron• pour son héritage. 1. Par. 6, 56. 

i4. atque ex co fuit Hebron Ca- t4. Et depuis ce temps-là Hébron a été à 
leb filio Jephone Ceneza,o usque Caleb, fils de Jéphoné, Cénézéen, jusqu'au-· 
in prœsentem diem: quia secutus jourd'hui, parce qu'il suivit le Seigneur, le 
est Dominuœ Deum Israel. Dieu d'Israël. 

Hi. Nomen Hebron ante voca- Hi. Hébron s'appelait auparavant Cariath-
batur Cariath-Arbe : Adam maxi- Arbé 1o: Adam, le plus grand parmi les Ena
mus ibi inter Enaeim si!W! est : cim, repose en ce lieu-là li. Toutes les guer
et terra Cllll6avit a preliis. res cessèrent pour lors dans la terre de Cha-

n1111n. Pl. li. 1 t, 23. 

-- . - ---- ----

Caleb posséderait Heoron plutôt qu"une des autres contrées qo"il avait visit~es, mais 
il n'y a non plus point d'exception, de sorte qu·on peut entendre les paroles de la 
promesse d'Hébron comme oe toute autre partie du pays. Peut-être aussi Moyse 

' déclara-t.-il de vive voix à Caleb et à Josué de la part de Dieu que- l'intention du 
Seigneur était que Caleb fil.t mis en possession du territoire d1Hébron, où était la 
vallée de la Grappe ou d"Eschol. Comp. 4. Moys. ta, !14. 

jl. 10. - • pendant trente-huit ans (Voy: 5. Moy,. !il, H-)- Ce chapitre tombe en 
conséquence sept ans (45-38) plus tard, sept ans après l entrée dans Je pays de 
Chanaan. Comp. pl. h. H, i8. 

y. B. - 7 • Dans l'hébr. : Encore aujourd'hui, je suis fort comme nu jour que 
Moyse m'envoya; telle était alors ma force, telle elle est encore présentement pour 
combattre et pour sortir et .Pour venir. - Pour toutes choses, je conserve, mn~é 
mou grand fige, toute ma vigueur d'esprit et de corps. Ma demande n"a donc rien 
qui doive surr.rendre, bien que je demande à me mettre en poss. ession du pays des 
Enacim, les p us terribles de,i Cbananéens. 

;. U. - • Lill. : où sont les Enacim, voy. 4. Moys. !3, !3. 33. Déjà vaincus au
paravant par Josué (Pl. h. u, !ilt.), il parait qu'ils s'étaient de nouveau établis à 
Hébron, Jusqu'à ce que Caleb les en chassa. Pl. b. 15, 13. 14. J,.,g. 1, IO. 13. Ou 
bien ce qui est rapporté dans ce chapitre n'olîre qn"un récit plus détaillé de ce qui 
est <lit ch. Il, 21. Camp. ;,. 1.5. avec ch. H, 23. 

;,. 13. - • les contré.es autour de la ville; car la ville fut donnée au::< Lévite• 
(Pl. b. 21, H. 1.i.). 

y. 15. - to e'est.-à-dire la ville d'Arbé. 
11 Dans l'hébr. : Cet (Arbé) était le plus grand homme. (la souche de la race, 

vl. b. t5, t3.), parmi les Enudru. 
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CHAPITRE XV. 

Territoire de la tri'fne de Juda. 

t. Voici le partage • échu par le sort aux t. Igitur sors filiorum Judre peP 
enfants de Juda, selon leurs familles Les: cognationes suas ista fuit: A ter
limites de leur pays sont depuis la frontifre · mino Edom, desertum Sin contra 
d'Edom, le désert de Sin • vers lP- midi, w.eridiem, et usque ad extremum 
jusqu'à l'extrémité de Ill contrée méridio- partem o.ustralis plagœ. 
nalc. 4. Moyse, 34, 3. , 

2. Il commence • à la pointe de la Mer 
très - salée, et à ce,tte langue 5 de mer qui 
regarde le midi. 

·3, II s'étend vers la montagne du Scor
pion •, et passe jusqu'à Sina. Il monte vers 
Cadcsbarné, vient jusqu'à Esron, montant 
vers Addar, et tourne vers Carcaa; . 

4. et passant de là il. Asémona, et s'éten-

2, Initium ejus a summitate ma
ris salsissimi, et a lingua ejus, 
qure respicit meridiem. 

3. Egrediturque contra ascen
sum Scorpionis, et pertransit in 
Sina : ascenditque in Cadesbarne, 
et pervenit in Esron, ascendens 
ad Addar, et circuiens Carcaa, 

4. atque inde pertransiens in 

t • Les descriptions de lieux qu'on lit ici et dans tous les chapitres qui \lrécèdeni 
et qui suivent (ch. l.:!·'U), il. l'époque de Josué, faisaient connaitre les limites du 
territoire que les tribus diverses devaient occuper; à l'égard des Juifs des ài;tes 
subséquents, elles avaient la même utilité, et formaient comme la carte géogra
phique du pays et du territoire de chaque tribu: par rapport à nous, elles servent 
à éclaircir une foule de passages des Livres saints, et nous fournissent des donnée3 
indis)lensables pour l'exactitude de la géographie sacrée. Il y a, il est vrai, une 
multitude de localités dont la situation demeure incertaine, mais on a assez de 
points fixes pour dresser des cartes plus exactes que celles d'aucun autre pays de 
l'antiquité. Le lecteur qui désire suivre l'historien sacré, devra nécessairement avoir 
quelqu'nne de ces cartes sous les yeux. - Or, en suivant ainsi l'historien dans ses 
descriptions1 on s'apercevra aisément qu'il -,_ a dans son récit, d'une part, certaines 
répétitions 1Com)), '11, H. 56. 55. 2i.), et, d autre part, des omissions de certains 
lieux qui, ce s~mble, auraient dO. être mentionnés. L'édition romaine de la version 
Œrecque mentionne même nnze villes qui ne paraissent pas dans le texte hébreu. -
Les répétitions \leu nombreuses qu'on rencontre dans le texte de Josué peuvent être 
des additions fwtes par quelques copistes; peut-être aussi viennent-elles de ce que 
plusieurs localités eortaient le même nom, ou de ce que Josué ayant distribué les 
villes de chaque tribu par familles (pl. b. l.7, 5.), il fait plusieurs fois mention de la 
même ville, parce que plusieurs familles y habitaient ensemble. C'est ainsi que cer
taines villes attribuées aux Lévites sont aussi attribuées il quelque tribu particu
lière, parce que dans ces villes, des Israélites du commun de la nation étaient 
mêlés au~ enfants de Lévi. Quant aux omissions, elles ne forment point propre
ment une difficulté. Josué n'était pas tenu de relater chaque localité des divers 
cantons du pays qu'il décrit, et certaines villes qui eurent depuis de l'importBUce, 
comme Bethléhem1 Bethsan, etc., pouvaient n'en avoir aucune, ou même ne pas 
exister du temps ae Josué. Les villes qu'on voit dBUs la version grecque et qui 
manquent dans le texte, ne se lisent pas dans toutes les éditions de cette version; 
et selon la remarque de saint Jérôme, les Septante peuvent les avoir ajoutées d'eux
mêmes; peut-être aussi ne sont-ce là que des additions et variantes, comme cette 
version en offre un si grand nombre. Sur les anc. habit. de Channan et la div.ision 
du pays par Josué voy. Thédt. des div. Ecrit. § 128 et suiv. 

71. 1. - • Litt. : Le sort des enfants de Juda ... fut donc celui-ci - le partage 
échu \lar le sort. 

• Tsm (4. Moys. 34, 3.). Au midi, le partage de Juda touchait à l'lduruée et au 
dôsert de Tsin, qui s'étend jusque-là. 

jr. 2. - • Ln limite de son partage, au sud, commence 
• à la pointe méridionale. 
,-. 3. - • Dans l'hébr. : d' Akkrnbim. 



CHAPITRE X'(. 49 
Asemona, et _perveniens ad tor
relitem ./Egyph: eruntque termini 
ej us mare magnum; hic erit finis 
meridinnœ plagœ. 

5. Ab oriente vero erit initium, 
mare salsissimum usque ad extre
ma Jordanis : et ea quœ respiciunt 
ad aquilonem, a lingua maris us
que ad eumdem Jordanis fluvium; 

6. ascenditque terminus in Beth
Hagla, e·t transit ab aquilone in 
Beth-Araba: ascendens ad lapidem 
Boen filii Ruben; 

7. et tendens osque ad terminos 
Debera de valle Achor, contra 
aquilonem respiciens Galgala, quœ 
est ex adverso ascensionis Adom
mim, ab australi parte torrentis : 
transitque aquas, quœ vocantur 
fons Solis : et erunt exitus ejus 
ad fontem Rogel; 

8. ascenditque per convallem 
filii Ennom ex latere Jebusœi ad 
meridiem, hœc Gst Jerusalem : et 
inde se erigens ad verticem mon
tis, qui est contra Geennom a~ 
occidentem in summitnte vallis 
Raphaïm contra aquilonem; 

9. pertransitq1,e a vertice montis 
usque ad fontem aquœ Nephtoa: 
et pervenit osque ad vicos niontis 
Ephron: inclinaturque in Baala, 
quœ est Cariathiarim, id est urb~ 
,iharum; 

iO. et circuit de Baala contra 
occidentem, usque ad mon lem 
Seir : lransitque Juxta latus mon
lis Jarim ad aqu,lonem in Ches
lon : et descendit in Bethsames, 
transitque in Thamna; 

H. et pervenil contra aquilo
nem partis Accaron ex latere : in
clinaturque Sechrona, et transit 
mou.tem Banla : pervenilque in 
Jebnecl, el mag111 maris contra 
occidentem fine concluditur. 

12. Hi sunt termini filiorum 
• 

dant jusqu'au torrent d'Egypte, il se ter
mu,e à la grande mer. Ce sont là ses lillll
tes du côté du midi. 

5. Du côté de l'orient la tribu de Juda 
commence à la mer très- salée, et s'étend 
jusqu'à l'extrémité du Jourdain'; et du côté 
de l'aquilon, depuis la langue de mer, jus
qu'au même fleuve du Jourdain•. 

6. La frontière monte à Beth-Hagla, passe 
de l'aquilon à Beth-Araba, monte à la pierre 
de Boen, filt de Ruben, 

7. et s'étend jusqu'à Débéra de la vallée 
4'Achor; vers le septentrion elle regarde 
Calgala, qui est vis-à-vis de la montée d' A· 
dommim, au coté du torrent qui regarde le 
midi ; elle passe les eaux qui s'appellent la 
fontaine du Soleil, et vient se terminer à la 
fontaine de Rogel. 

8. Elle monte par la vallée du fils d'En
nom e, au côté méridional du· pays des Jé
buséens, où est la ville de J érusa)em 10 ; et 
de là s'élevant jusqu'au ho.ut de la monta
gne Il qui est vis-à-vis de Géennom, à l'oc
cident, à l'extrémité de la vallée des géants, 
vers l'aquilon, 

9. elle passe depuis le haut de la monta
gne jusqu'à la fontaine de Nephtoa, et s'é
tend jusqu'aux villages du mont Ephron. 
Elle baisse ensuite vers Baala, qui est Co.ria
thiarim, c'est-à-dire la ville des forêts "; 

iO. et de Baala tourne vers l'occident jus
qu'à la montagne de Séïr, passe au côté du 
mont Jarim, au septentrion, vers Cheslon, 
descend vers Bethsamès, passe jusqu'à 
Tho.mna, 

H. vient, à côté, vers la partie septen
trionale d'Accaron, baisse vers Séchrona, 
passe le mont Baala, s'étend jusqu'à 1eb
néel, et se termine enfin du côté de l'occi
dent par la grande mer 13• 

t2. Telles sont les limites des enfants de 

Y• 5. - ' depuis l'extrémité méridionale de la mer, jusqu'à l'endroit où le Jour-
dain s'y jette. · 

8 à l'extrémité septentrionale de la mer. 
)'. 8. - 9 ou bien dans l'hôbreu par Gt-ben-Hinnom, par la vallée des enfants 

d'Ennom. 
10 où les Jébuséens habitaient. 
11 Vraisemblablement le mont Moria, la montagne sur JaqUl'lle le temple fut bâti. 
il', 9. - 11 • "c'est-à-dire la ville des forêts» n'est pas dans l'hébr. Celle observa-

,i,n s'appli~ue, en général, à toutes les remarques explicatives du texte. 
,'l, 11. - a c'est-à-dire descend de Jebnéel, du côté de la mer, jusqu'au tol'l'elli 

d EgyptP. (;. i.). 
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Juda, de tous côt~s, selon leurs familles 1'. ; Juda pet circuitum in eognatlo
. nibus suis. 

t3. Mais Josué, suivant l'ordonna.nce d_u i 13. Caleb v_ero lili.o Jephone 
Seigueur donna à Caleb, fils de Jephone, 1 ded1t partem m med10 fihorum 
pour soi: partage au milieu des enfants de! Juda, sicnt prreceperat ei Domi
Juda, Cariath-Arbé 1,, ville du père d'Enac, ' !ms : Cariath-Arbe patris Enac ~ 
qui est la ville d'Hébron. . 1psa est Hebron. 

14. Et Caleb extermina 10 de cette ville i 14. Delevitque ex en Caleb tres 
)es trois enfants d'Enac, Sésai, Ahimau et' filios Enac, Sesai et Ahiman et 
Tholmal, de la race d'Enac. 4. Moys. 13, Tholmai de stirpe Enac. 
23. Jug. 1, 20. 

f5, Et montant de ce Heu, il marcha vers 
les babitanls de Dahir, qui s'appelait aupa
ravant Cariath-Sépher, c'est-à.-dire la ville 
des le tire~ 11 • 

t6. Et Caleb dit : Je donnerai ma fille 
Axa en mariage à quiconque prendra el dé
truira Cariath-Sépher. 

f 5. Atque inde conscendens 
venit ad babitatores Dahir, qme 
prius vocabatur Cariath-Sephcr, 
id est civitas litterarum. 

f 6. Dixitque Caleb : Qui per
cusserit Cariath-Sepher, et ce
perit eam, dabo ei Axam filiam 
meam uxorem. 

17. Othoniel, fils de Cénez et jeune frère 17. Cepitque eam Othoniel filins 
de Caleb, la prit 1", et il lui donna sa fille Cenez frater Caleb junior : dedit
A.xa pour femme. que ei Axam füiam suam uxorem. 

18. Et lorsqu'ils marchaient ensemble 19,. 18. Quœ, cum pesgerent simul, 
son mari lui conseilla de demander un champ suasa est a viro suo ut peteret a 
à son père !O. Axa étant donc montée sur un paire. suo agrum, suspiravitquc 
âne, soupira", et Caleb lui dit : Qu'avez- ut sedebat in asino. Cui Caleb : 
vous? Quid hab es, in quit? 

19. Elle lui répondit : Donnez-moi votre 19. At illa respondit : Da mihi 
bénédiction n : vous m'avez donné une terre benedictionem : Terram austra
eiposée au midi et toute sèche; ajoutez-y-' .lem et arentem dedisti mibi, jungc 
en une autre qui soit arrosée a'eau. Caleb· et irriguam. Dedit itaque ei Caleb 
lui donna donc une terre dont le haut et le · irriguum superius et inferius. 
bas étaient arrosés d'eau. t 

20. C'est là l'héritage de la tribu des en- 20. Hœc estpossessio tribus filio-
fants de Juda, divisé selon ses familles. 1 rum Juda per cognationes suas. 

21. Vers l'extrémité de la terre des en-' 21. Erantque civitates ab extre
fants de Juda, le long des frontières d'Edom, mis partibus· filiorum Juda juxta 
du côté du midi, les villes sont Cabséel, terminos Edom a meridie : Cab-
Eder, Jagur, seel et Edcr et Jagur, 

22. Cina, Dimona, Adada, 22. et Cina et Dimona et Adada.,. 

t. UI. - •• c'est dans cette étendue de pays que la tribu de Juda eut son par
tage, selon ses familles. - L'historien sacré, se contentant d'indiquer les limites 
des territoires assignés aux tribus d'Israël, n'a pas l'intention de donuer uno des
ériptiou absolument exacte du partalle de chacune. C'est ainsi qu'il comprend, dam 
le Pll!tage de Juda, ceux des tribm ae Siméon et de Dan, ce qui parait par toute 
la smte de son récit. Comp. ch. i6, 8. 10. Les tribus de Manassé et d'Epbraïm pos
•édwent également plusieurs villes dans les territoires d'lssachar et d'Aser. Ch. 17, 
9-H. Ces villes étaient celles dal'.'.? lesquelles les Chananéens s'étaien~ maiut,•1ms,. 
blàls que ces tribus soumirent plus tar<... C.'i. 17, 14-18. Dieu avait promis de n'ex
terminer que peu à peu les peuples de Chanaan. 2. Moys. 22, 28-3D. 5. Mrrvs, 11 2D-23. 

j. 13. - 1& Voy. pl. h. 14, 15. -. 
,. 14. - te Dans l'hébr. : expulsa. ' 
jl. 15. - 11 Voy. '1, 9, note 12. 
'1· 17. - 1, Dans l'hébr. : Cénez, frère de Caleb. t;; i8. - n pour se rendre à leur demeure. Voy. Jug. 1, t2. et smv. 

D'après l'hébr. : elle conseilla à son mari. 
., Dans l'hébr. : se laissa tomber de dessus son Ane (aux genoux de Caleb). Colll!'~ 

1, ldoya. ~~. 6!. 
;. 19. - " un présent. 
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23. et Cades et Asor et Jethnam, 1 23. Isa dès, Asor, Jethnnm, 
~4. Ziph et Telem et Baloth, 1 24. Ziph, Tclem, Baloth, 
25 Asor nova et Carioth, Hes,-· ~5. Asor la nouvelle", et Carioth, Hesron, 

· ron, hrec est Asor. qm est la mème qu'Asor, 
26. Amam, Sama, et Molada, 26. Amam, Sama, Molada, 
27. et Asergadda et Hassemon, 27. Asergadda, Hassemoo, Bethphclet, 

et Bethphelet, 
28. et Hasersual et Bersabee et 

Baziothia, 
29. et Baala et Jim et Esem, 
30. et Eltholad et Cesil et 

Hurma, I 
31. et Siceleg et Medemena et 

28. Hasersuql, Bersabée, Baziothia, 

29. Baala, Jim, Esem, 
30. Eltholad, Césil, Hanna, 

31. Siceleg, Médéména, Sensenna, 
Sensenna, j 

32. Lcbaoth et Selim et Aen et . 32. Lébaoth, Sélim, Aen et Rémon, qui 
Rem on, omnes civitates viginti / toutes foot vingt-oeuf villes avec leurs vil-
novem, et villœ earum. i lngcs n. 

33. ln campestl'ibus vero : Es-/ 33. Et daos la plaine, Estaol, Sarén, 
tao! et Sarea et Asena, Aséna, 

3'i. et Zanoë et Engannim el j 34. Zanoé, et Engannim, Taphua, Enaïm, 
Taphua et Enaim, ! 

3;;_ et Jerimoth et Adullam, 1 35. lérimoth, Adullam, Socho, Azéca, 
Socho et Azcca, 1 

· 3(i. et Saraim et Adithaim el 36. Saraim, Adithaim, Gédéra, Gédé
Gcdera et Gederothaim : urhes J rothaïm, qui toutes font quatorze villes avec 
quatuordecim, et villre earum. . leurs villages "; 

37. Sanan et Hadassa et Mag- 1 37. Sanan, Hadassn, Magdalgad 
dalgad, 

38. Delean etMasephaet Jecthel, 
39. Lachis et Bascath et Egloo, 
40. Chebhon et Leheman et Ce

tblis, 
41. et Gideroth et Bethdagon et 

Naama et Maceda : civitates sede-
cim, et villre earum. • 

42. Labaoa et Ether et Asan, 
43. Jephtha et Esna et Nesib, 
44. et Ceila et Achzib et Ma

resa : civitates novem, et villœ 
earum. 

45. Accaron cum vicis et villu
lis suis. 

38. Déléan, Masépha, Jecthel, 
39. Lachis, Bascath, Eglon, 
40. Chebbon, Léhéman, Céthlis, 

41. Gidéroth, Bethdagon, Naama et ~Ja
céda, qui toutes font seize villes avec leurs 
villages; 

42. Labaoa, Ether, Asan, 
43. Jcphta, Esna, Nésib, 
44. Cèïla, Achzib, Marésa, qui toutes font 

neuf villes avec leurs villages; 

45. Accaron avec ses bourgs et ses vtl
lages. 

46. Depuis Accaron jusqu'à la mer, tout 
le pays vers Azot et ses ,illages; 

46. Ah Accaron usque ad mare : 
omnia qure vergunt ad Azotum et 
viculos cjus. 

47. Azotus cum vicis et villulis 47. Azoi avec ses bourgs et ses villages, 
suif;, Gaza cum vicis et villulis Gaza avec ses bourgs et ses villages, jus
suis, u,que ad torrentem .f:gypti, qu'au torrent d"Egypte, et la grande mer la 
et mare magnum terminus ejus. 1 termin·e. · 

48. Ct in moule : Samir et Je- 'i 48. Et dans les montagnes, Sarnir, Jéther, 
ther et Socnth, Socoth, 

···-----·-----------
,. 25. - " Dans l'hébr. : Chazor-Chadata. 
y. 3~. - " li y n eu réalité trente-sept villes; mais il n'y eu a que vingt-neuf de 

mentionnées, apparemment parce que huit d"eotre elles étaient peu cons1t.lérables, 
et n'avaient pomt de murailleo. 

t :,G. - "propreme~t quinze villes; Gédéra et Gédérothaïm soul apparemment 
pnses pour une seule ville. · 
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49. Donna, Cariathsenna, qui est la même 1 49. et Danna et Cariathsenna, 
que Dahir· 1 hœc est Da!Jir : 

50. Anah, Istémo, Anim, . / 50. Anab et lstemo et Anim, 
5i. Gosen Olon, Gilo, qui toutes font onze, 5i. Gosen et Olon et Gilo : ci-

Tilles avec l;urs villages; ' vitates undecim, et vilhe earum 
52. Arab, Ruma, Esaan, · I 52. Arah et Ruma et Esaan, 
53. Janum, Detbthaphua, Aphéca, 53. et Janum et Deththaphua 

, et Apheca, 
54. Athmatha, Cariath-Arbé 1 qui est lai 5,. Athmatha, et Cariath-Arbe, 

même qu'Hébron, et Sior, qm toutes font hœc est Hebron, et Sior: civjtates 
neuf villes avec leurs villages; 1 novem, et villœ earum. 

55. Maon, Carmel, Ziph, Jota, 55. Maon et Carmel et Ziph et 
Jota, 

56. Jezrael, Jucadam, Zanoi,, 1;6. Jezrael et Jucadam et Zanoe, 
57. Accaïn, Gabaa, Thamna, qui toutes 57. Accain, Gabaa, et Thamna: 

font dix villes avec leurs villages; civitatcs decem, et villœ earum. 
58. Halhul, Dessur, Gédor, 58. Halhul, et Bessur, et Gedor, 
59. Mareth, Déthanoth, Eltécon, six villes 50. Mareth, et Bethanoth, et 

avec leurs villages; Eltecon : civitates sex, et vill.e 
erirum. 

60. Cariathbaal, qui est la même que Ca-! 60. Cariathbaal, hœc est Caria
riathiarim, la ville des forêts", et AreLba, i thiarim urbs silvarum, et Arebba: 
deux villes et leurs villages. ·1 civitates duœ, et villœ carum. 

61. Dans le désert : Betharaba, Mcddin,, 6!. ln deserto Detharaba, l\lccl< 
Sachacha, din, et Sachacha, 

62. Nebsan, la ville du Sel ", et Engaddi, 1 62 .. et Ncbsan, et civitas salis, 
six villes et leurs villages. et Engaddi : civitates sex, et villa, 

63. Mais les enfants de Juda ne purent 
exterminer les Jébuséens qui habitaient dans 
Jérusalem; et les Jébuséens ont habité dans 
Jérusalem avec les enfants de Juda jus
qu'aujourd'hui}8. 

earum. 
63. Jebusreum autem habitato

rcm /erusalem non potuerunt filii 
Juda delere : habitavitque Jchu
sœus euro filiis Juda in Jerusalem 
usque in prœsentem diem. 

• 

CHAPITRE XVI. 

Partage des enfants de Joseph en général, et de la tribu d'Ephraim 
en particulier. 

i. Le partage échu par sort aux enfants 
de Joseph fut I depuis le Jourdain, vis-à-vis 
de Jéricho et des eaux de ce fleuve, vers 
l'orient•, le désert qui monte de Jéricho à 
la montagne de Béthel. 

2. Il va 3 de Béthel vers Luza •, passe 

i. Cecidit quoque sors filiorum 
Joseph, ab Jordane contra Jericho 
et aquas ejus ab oriente : solitmlo 
qure ascendit de Jericho ad mon
lem Bethe! : 

2. et el(reJitur de Bcthel Luza: 
. -· . - --- ... - -·--·---

;. 60. - te • Voy.;,. 9. note 1!1. 
j'. 62. - •• Dans l'hébr. : Ir-Hammélach - la ville du sel. 
;. 63. - 18 Les Israélites n'avaient pris que la ville basse (Jug. t, 8.); ce fut 

David qui s'empara de la ville haute (i. Rois, 5.). - • Il suit de ce verset que le 
livre de Josué fut certainement écrit avant David. 

;. i. - • commença. 
• jusqu'aux eaux de Jéricho, à l'est de Jéricho. ?- 2. - • le partage. 

• Béthel et Luza sont ici distingués comme deux endroits difl'érents. Selon tout. 
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transitque terminum Archi, Atha- le long des confins d'Archi, vers Atharoth •, 
roih; 

3. et descendit ad occidentem 3. descend à l'occident vers les confins de 
juxta terminum Jephleti, usqm ~ep_h!et, •t jusqu'aux confins _de la contrée 
ad terminos Bethhoron inferioris, mférieure de Bethhoron, et Jusqu'à Gazer; 
et Gazer : finiunturque regionm et son pays finit à la grande mer. 
ejus mari magno : .. 

4. possederuntque filii Joseph 4. C'est là ce que les enfants de Joseph, 
Manasses et Ephraim. · Manassé et Ephraïm, ont possédé • . 

. 5. Et factus est terminus filio- 5. La frontière 7 des enfants d'Ephraïm 
rum Ephraim .Per cognationes divisés par leurs. familles dans la terre qu'ils 
suas : et possess10 eorum contra; possèdent 8, vers l'orient, est Atharoth-Addar, 
orientem Atharoth-Addar usque · jusqu'à la contrée supérieure de Bethhoron; 
Bethhoron superiorem. 

6. et ses confins vont se terminer à la 
mer. Machméthath regarde ver~ le septen
trion, et tourne à l'orient, vers Thanathselo; 
passe de l'orient jusqu'à Janoé; 

6. Egrediunturque confinia in 
mare : ?!lachmethath vero aquilo
nem respicit, et circuit terminos 
contra orientem in Thanathselo : 
et pertransit ab oriente Janoe ; 

7. descenditque de Janoe in, 7. de Janoé descend jusqu'à Atharoth et 
Atharoth et Naaratha: et pervenitl à Naaratha, vient jusqu'à Jéricho, et se ter
in Jericho, egrediturque ad Jor- 1 mine au Jourdain; 
danem. 

8. De Taphua pertransit contra 
mare in Vallem arundineti, sunt
que egressus ejus in mare salsis
simum. Hœc est possessio tribus 
filiorum Ephraim per familias 
suas. 

9. Urbesque separatœ sunt filiis 
Ephr~m in medio. possessionis 
filiorum Manasse, et "illœ earum. 

8. de Taphua ' passe 10 vers la mer 11, 

jusqu'à la Vallée des roseaux 11, et se ter
mine à la mer très-salée 13 • C'est là l'héritage 
de la tribu des enfants d'Ephraïm divisés 
par leurs familles. 

9. Et il y eut des villes avec les villages 
de leur dépendance, que l'on sépara du mi
lieu de l'héritage des enfants de Manassé, 
pour les donner aux enfants d'Ephraïm. 

lO. Et non interfecer.unt filii, lO. Les enfants d'Ephraïm n'exterminè
Ephraim Chananreum, qui habita- rent point les Chnnanéens qui habitaient 
bat in Gazer : habitavitque Cha- dans Gazer; mais les Chananéens ont habité 
nanœus in medio Ephraim usque jusqu'aujourd'hui au milieu d'Ephraïm, a;ant 
in diem banc tributarius. été rendus tributaires 14• 

apparence, le lien que Jacob,-à cause de sa vision (1. Moys. 28, t9.), appela Bé
tliel, était dans la campagne près de Luza, et non Luza même. Cependant ces deux 
localités sont quelquefois mises l'une pour l'autre. Comp. 1. Moys. 48, 3. 

• D'autres trad. : Archi-Atharoth. 
;,. 4. - • c'est-à-dire les contrées qui étaient situées autour des lieux ici men-

tionnés, appartenaient aux possessions de Joseph. 
'/1. 5. - ' La ligne fixant les limites au sud. 
8 du couchant (au levant). 
'/1. 8. - • ville dans le voisinage du Jourdain, au nord de Jéricho. 
10 la limite du nord. 
11 la mer Méditerranée. 
'" le long du torrent des Roseaux (Nachal-Canah). 
1a Dans l'hébr. plus exactement : vers la mer Méditerranée. De cette obscure 

description des limites, il résulté en général que le territoire d"Ephraïm au nord, 
s'éte_ndait depuis Jéricho jusqu'au torrent de Canah (comp. pl. b. 11, 9.), dans toute 
la largeur du pays de Chanaan, depuis le Jourdain Jusqu'à la mer Méditerra_née. 

j:. :t.O. - n • La version grecque ajoute encore ici tout un passage extrait de 3. 
Rois, 9, 16. - De ce verset on peut conclure que le livre de Josué fut écrit long
temps avant que les Chananéens de Gazer se fussent mis en liberté, et à plus forte 
raison avant que le roi d'Egypte J.lrlt Gazer, pour la donner en dot à sa fille, épouse 
de Salomon. Voy. l'endroit cité ci-dessus.· 
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CHAPITRE XVII. 

Partage de la tribu de Manassê.' 

t. Voici le partage échu au_ sort à la tribu f i. ~cidit a:utem so~ tribui !'(a
de Manassé, qui fut le fils ainé de Joseph, à nasse (ipse entm est pr1mogemtus 
Machir fils ainé I de Manassé et père de Joseph) : Machir primogenito Ma
Galaad' qui fut un vaillant homme, et qui nasse patri Galaad, qui fuit vir 
posséd; le pays de Galaad et de Basan •, pugnator, habuitque possessionem 

Galaad et Basan ; 
2. et au reste des enfants • de Manassé, 

divisés selon leurs familles, aux enfants d'A
biézer, aux enfants d'Hélec, aux enfants 
d'Esriel, aux enfants de Séchem, aux enfants 
d'Hépher et aux enfants de Sémida. Ce sont 
là les enfants mâles de Manassé, fils de J o
se ph, divisés selon leurs familles. 4. Moys. 
26, 30. 

3. Mais Salphaad, fils d'Hépher, fils . de 
Galaad, fils de Machir, fils de Manassé, n'a
vait point eu de fils, mais des filles seule
ment, dont voici les noms : Maala, Noa, llé
gla, Melcha et Thersa. 4. Moys. 27, 1. 36, t t. 

i. Ces filles vinrent se présenter devant 
Eléazar, grand prêtre/ devant Josué, fils de 
Nun, et les princes du peuple, et leur dirent: 
Le Seigneur a ordonné par Moyse qu'on 
nous donnàt des terres en partage au mil.ieu 
de nos frères. Josué leur donna donc des 
terres en partage, au milieu des frères de 
leur père, selon. que le Seigneur l'avait com
mandé. 

5. Ainsi la tribu de Manassé eut dix por
tions• dans la terre, outre le pays de Galaad 
et de Basan qui lui fut donné au-delà· du 
Jourdain. 

6. Car les filles de Manassé eurent des 
terres pour leur héritage parmi les enfants 
de Manassé; et le pays de Galaad échut 

2. et reliquis filiorum !\fanasse 
juxta familias suas, filiis Ahiezer, 
et filiis Relec, et filiis Esriel, et 
fliis Secbem, et füiis Hepher, et 
f.liis Semida : isti sunt filii Ma
msse filii Joseph, mares, per co
gnationes suas. 

3. Salphaad vero filio Hepher 
filii Galaad filii Machir filii Ma
nasse, non erant filii, sed solœ 
filire : quarum ista sunt nomina, 
Maala et Noa et Hegla et Melcha 
et Thersa. 

4. Veneruntque in conspectu 
Eleazari sacerdotis, et Josue lllii 
Nun, et principum, dicentes : Do
minus prœcepit per manum Moysi, 
ut daretur nobis possessio in medio 
fratrum nostrorum. Deditque eis 
juxta imperium Domini posses
sionem in medio fratrum patl"is 
earum. 

5. Et ceciderunt funiculi Ma
nasse, decem, absque terra Ga
laad et Basan trans Jordanem. 

6. Filia, cnim Manasse possede
runt hereditatem in medio filio
rum ejus. Terra autem Galaad 

;,. 1. - ' et le fils unique (4. Moys. i6, 29. et suiv.J. C'est ainsi que Jésus est ap. 
pelé le premier-né de Marie (Luc, 2, 7. Matth. l., 25. Hébr. t, 6.), quoiqu'il fût son 
lils unique. 

• au-delà du Jourdain. Il changea apparemment les noms après qu'il fut entré en 
possession de son héritage. : 

;, • 2. - s aux petits-fils, qui n'avaient rien reçu de l'autre côté du Jourdain. 
;. 5. - • Litt. : Et dix cordeaux échurent à Manassé. - Les portions d'héritage· 

sont ainsi appelées parce qu'elles étaient mesurées avec des cordeaux. Cinq pour 
les cinq fils (,. 2.) avec exclu,ion de Hépher qui n'avait point de fils, et cinq pour 
les filles de Salphaad, petites-filles de Hépher (1. 3.); les dernières portions repré
se~tant celle d'Hépher, pouvaient toutee Clllsemble n'égaler que l'une des premières, 
pr1Se à part. 
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ucidit in sortem filiorum Kana.sac I en partage aux antres enfants de Manassé •. 
qui reliqui erant. 

7. Fuit.que terminus llanaase ah 7. La frontière de llanassé • depuis Aser', 
Aser, llachm.ethath quœ respieit fut Machméthath qui regarde vers Sichem•, 
Sichem : et egreditur ad dextram et elle s"ètendait • à main droite to le long 
juxta habita.tore11 fontis Taphure. des habitants de la fontaine de Taphua u. 

8. Etenim in sorte lbnasse œ- 8. Car le territoire de Taphua était échu 
ciderat terra Taphwe, qua:, est par le sort à Manassé; mais la ville de Ta
.Juxta terminos Mana&Se filiorum phua, qui est aux confins de Manassé, fut 
Ephraim. . donnée aux enfanta d"Ephraim u. 

9. Descenditque terminus Vnllis, 9. Cette frontière descendait à la Vallée 
arundineti in meridiem torrentis • des roseaux 11, vers le midi du torrent •• 
.civitatum Ephraim, quœ in medio I des villes d'Ephraün, qui sont au milieu des 
sunt urbium Mannsse : terminus villes de Manassé. La frontière de Manassé 
Manasse ab aquilone torrentis, et. est depuis le septentrion du torrent, d'où 
~xitus ejus pergit ad mare : elle va se terminer à la mer. 

iO. ita ut possessio Ephraim sil iO. Ainsi ce qui eat du côté du midi est 
.ab austro, et ab aquilone Manasse, à Ephraïm, et ce qui est du côté du septen
et utramque claudat mare, et con- trion est à Manassé; et la mer est la fin de 
jungantur sibi in tribu Aser ab l'un et de l'autre : en sorte que du côté du 
aquilone, et in tribu lssachar al; septentrion ile s'unissent à la tribu d'Aser, 
oriente. et du côté du Len.nt, à. la tribu d'lssacbar "· 

t 1. Fuitque hereditas Manasse i 1. Manassé eut pour héritage dans la 
in lssachar et in Aser, Betbsan et tribu d'lssachar et d'Aser Rcthsan avec ses 
'l'iculi ejus, et Jehlaam cum ,·icu- ,illages, Jèblaarn a.-ec ses villages, les habi
lis suis, et habit.a.tores Dor coll tants de Dor avec leurs bourg•, les habitants 
oppidis suis, habitatores <fUOque d'Endor avec leurs villages, les habitants de 
Endor cum viculis suis : simili- fhénac avec leurs "fillages, les habitants de 
terque habitatores Thenac wm llageddo avec leurs villages, et 18 la troi
viculis suis, et habitat.ores lla- aième partie de la ville de Nopheth. 
geddo cum vicnlis suis, et tertia 
pars urbis Nopheth. 

t2. Nec potuerunt filii Maoasse 12. Les enfants de Manassé ne purent dé-
bas civitates subvertere, sed cœpit truire ces villes; mais les Cbananéens com
Chananœus habitare in terra sua. mencèrent à habiter 17 dans ce paJs-là. 

t3. Postquam autem convalue- 13. Et après que les enfants d'lsraél se 
runt filii Israel, subjecerunt Cha-

1 
furent fortillés, ils s'assujettirent les Chana

nanœos, et fecerunt sibi tributa- : néene et 11e les rendirent tributaires, niais 
rios,. nec interfecerunt eos. ilJ ne les tuèrent pas. 

t4. Locutiquc sont filii Joseph I l.4. Les enfants de Joseph s'adressèrent à. 

, . 6. - • aux fils de Gnlaad (;. t.), - • aux autres descendants de Manassé,noa 
issus des familles dont il vient d'être parlé. 

;. 1. - • du côté du couchant. 
• la tribu d'Aser, qui eut son partage au nord-ouest de Manassé 
8 Dans l'bébr. : Schechem. 
' à l'orient. 
•• c'est-à-dire du côté du sud. 
u d'En-Taphua (1. 8.). 
;. 8. - Il Le verset porte dan,i l'Mbr. plus exaetem~nt : A Mana.•sé échut Je 

-pays de Thaphua; mais Thaphua (la ville} sur les confins de Manassé échnt aux e11-
fanta d.'Ephralm. 

y. 9. - 11 La Limite du sud longeait le torrent det Roseaux (Nachal Ca!lllh, pl. A. 
16, 8.). 
• " du même torrent des Roseaux. 

; . to. - u proprement la tribu de Manassé seulement; mais elles sont nommée. 
toutes les deux, parce q11'elles n'étaient considérée• que comme une seule trib11. 

y. Il. - " Dans l'hébr. selon d'autres : en même temps lea trois districll (luul
ieun), à savoir Endor, Thénac et Mageddo, 

t• li. - 11 à a'7 fortifier de nouve1111, 
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Josué, et lui dirent : Pourquoi ne m'avez
vous donné qu'une part pour héritage 18

, 

étant comme je suis un peuple si nombreux, 
et le Seigneur m'ayant béni? 

{5. Josué leur répondit : Si vous êtes un 
peuple si nombreux, montez à la forêt, et 
faites-vous place en coupant le bois dans le 
pays des Phérézéens et des Raphaïm, puis
que la montagne d'Ephraïm est trop étroite 
pour vous 19• 

{6. Les enfants de Joseph lui répondirent: 
Nous ne pourrons gagner le pays des mon, 
tagnes ••, parce que les Chananéens qui ha
bitent dans la plaine où est Bethsan avec 
ses villages, et Jezrael qui est au milieu de 
la vallée ", ont des chariots armés" de fers 
tranchants. 

i 7, Josué répondit à la maison de Joseph, 
Ephraïm et Manassé : Vous êtes un peuple 
nombreux, et vous avez de grandes forces : 
vous ne vous contenterez pas d'une seule 
part; 

{8. mais vous passerez à la montagne, et 
vous gagnerez de la place pour y habiter, 
en coupant les arbres et défrichant la forêt; 
et vous pourrez passer encore plus loin, lors
que vous aurez exterminé les Chananéens, 
que vous dites avoir des chariots armés de 
fers tranchants, et être un peuple très-fort. 

ad Josue, et dixerunt : Quare de
disti mihi possessionem sortis et 
funiculi unius , cum sim tantœ 
multitudinis, et benedixerit mihi 
Dominusî 

t5. Ad quos losue ait : Si po
pulus multus es, ascende in sil
vam, et succide tibi spatia in terra 
Pherezrei et Raphaim : quia an
gusta est tibi possessio montis 
Ephraim. 

f 6. Cui responderunt filii Jo
seph : Non poterimus ad montana 
conscendere, cum ferreis curribus 
utantur Chananrei, qui habitant 
in terra campestri, in qua si tœ 
sunt Bethsan cum viculis suis , 
et Jezrael mediam possidens val-
lem. . 

17. Dixitque Josue ad doIIUim 
Joseph, Ephraim et Manasse : Po
pulus multus es, et magnœ for
titudinis, non habebis sortem 
unam, 

i8. sed transibis ad montem, 
et succides tibi, atque purgabis 
ad habitandum spatia : et poteris 
ultra procedere cum subverteris 
Chananreum, quem dicis ferreos 
habere currus, et esse fortissimum. 

CHAPITRE XVIII. 

L'arche sainte est transportée à Silo. Description du reste du pays. 
Partage de Benjamin. 

i. Tous les enfants d'Israël s'assemblèrent t L Congregatique sunt omnes 
à Silo ', et y dressèrent le tabernacle du filii Israel in Silo, ibique fixerunt 

. -- ---------~ 

;, li. - ta autant ae pays seulement qu"il en faut pour une tribu. 
;. i5. - 19 Rendez-vous maitres des montagnes situées au norù. 
;. 16. - •• parce 'JUe ce pays ne pourrait nous contenir, et qu"il ne sera pas en 

notre pouvoir d"asauJettir ceux qui habitent dans les plaines . 
., • Il est souvent fait mention, dans les Ecritures, de la plaine de Jezraël (Comp. 

lug. 6, 33. Os. 11 5). c·est la même -1ui est auesi appelée plaine d'Esdrélon (Judith. 
t, 4. 41 5 J; ou bien encore plaine de Mégiddo (Mageddo ), plaine de Saronas, selon 
qu"il s agit de la partie de l'ouest où était situte Mégiddo (2. Par. 35, 22), ou de la 
partie à l'est, en tirant vers le Jourdain. On remarque dans la plaine de Jezraël le 
petit Hermon, qu"il ne faut pas confondre avec !'Hermon de l' Antiliban, et les monts 
Gelboë si fameux par la mort de Saül (1. Rois 311 8). - La plaine de Jezraël 
était autrefois très-fertile; aujourd'hui soua la dommation barbare des Turcs, ce 
D'est plus qu'un désert où l'on rencontre à peine quelques misérables villages. 

u qui sont armés de tous cotés d"instruments tranchants. 
j'. l. - • située à peu près au milieu du pays, le lieu des assemblées pendant 
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tabernaculum testimonii, et fuit témoignage : et le pays leur était soumis. 
eis terra subjecta. 

2. Remanserant autem filiorum 2. Or il était demeuré sept tribus des en-
Israel septem tribus, quai necdum fonts d'Israël qui n'avaient pas encore reçu 
acceperant possessiones suas. leur partage •. 

3. Ad quos Josue ait: Usguequo 3. Josué leur dit donc : Jusqu'à quand 
marcetis ignavia, et non mtratis demeurerez-,·ous lâches et paresseux, sans 
ad possidendam terram, quam vous aller mettre en possession Je la terre • 
Dominus Deus patrum vestrorum que le Seigneur le Dieu de vos pères vous 
dedit vohis? a donnée? 

4. · Eli~ite de singulis tribubus 4. Choisissez trois hommes de chaque 
ternos viros, ut mittam eos, et tribu, afin que je les envoie, qu'ils aillent 
pergant atque circumeant terram, faire le tour de cette terre, et qu'ils en 
et describant eam juxta numerum fa!llent la description •, selon le nombre' de 
,miuscujusque multitudiilis : re- ! ce~x qui doivent la posséder, et qu'ils m'en 
fernntque ad me quod descrip-: fassent rapport quand ils l'nurunt faite •. 
serin!. 1 

5. Dividite vobis terram in sep- 5. Divisez entre vous la terre en sept 
tem partes : Judas sil in terminis parts : que Juda demeure dans ses limites 
suis ab australi plaga, et domus ,

1 

du côté du midi, et la maison de Joseph du 
Joseph ab aquilone; côté du septentrion 7 • 

6. mediam inter hos terram in 6. Décrivez la terre qui reste après eux, 
septem partes describite : et hue I et partagez-la en sept parts •, et venez me 
venietis ad me, ut coram Domino trouver ici, afin que je jette pour vous le 
Deo vestro mittam vobis hic sor- sort devant le Seigneur votre Dieu. 
tem: 

ï. quia non est inter vos pars 7. Car les Lévites n'ont aucune part entre 
Levilorum, sed sacerdotium Do- vous, pa•ce que le sacerdoce du Seigneur 
mini est eorum hereditas. Gad est leur héritage. Quant à la tribu de Gad, 
autem et Ruben, et dimidin tri- à la tribu de Ruben, et à la moitié de la 
bus Marrasse, jam acceperant pos- tribu de Manassé, elles avaient déjà reçu les 
sessiones suas trans Jordanem ad terres qu'elles devaient posséder au-delà du 
orientalem plagam : quas dedit Jourdain, à l'orient, que Moyse le serviteur 
eis Moyses fnmulus Domini. du Seigneur leur avait données. . 

8. Cumque surrexissent viri, 8. Ces hommes se préparant donc à partir 
ut pergerent ad describendam ter- pour aller faire la description de tout le pnvs, 
ram, prœcepit eis Josue, dicens : Josué le!Jr donna cet ordre: Faites, leur clit
Circuite terram, el describite eam, il, le tour et la description de la terre, et 
ac revertimini ad me : ut hic co-, revenez me trouver, afin que je jette ici, à 

450 ans, jusqu'au temps de Samuel. - • Le tabernacle dressé à Silo fut celui de 
Moyse, appelé quelquefois aussi la maison de Dieu. L0arche ayant été plus tord 
portée à Gabaa, puis à Gabaon, le tabernacle fut aussi transféré dans cette dernière 
ville. Silo était située dans la tribu d'Ephraîm. 
l ,-. 2. - • • Des deux premiers versets du cha~itre il suit que les Israél\tes demeu
rèrent au moins sept ons au camp de Galgala Voy. pl. h. H, 10.); et s, le partag_e 
qui se fil en premier lieu après la cûnquête u pays dura un peu longtemps, 11 
faudra encore prolongP.r d'autant cet espace. . · 
: ;. 3. - • le pays était déjà occupé, mais les Cbananéens se maintenaient encore 
dans plu3ieurs localités d'où ils ne pouvaient être expulsés que par la force. 

v. 4. - • faisant connaitre son étendue et sa nature. 
il selon le besoin. 
? • Dans l'hébr. : ... la description, selon leur héritage, e.t qu'ils viennent ve1·s n~ni. 

- Selon leur héritaqe, selon la grandeur, le nombre des tribus dont chaque fümtlle 
devait avoir son hér1tage. Il est ainsi à croire que sous le rapport de l'étendue, 
les parts étaient inégales, mais à peu près égales sous le rapport ùo la ,·alcur. 

;. 5. - 7 par rapport à Juda.· . 
;. 6. - • Plus exactement dons l'hébr. : Pour vous, décrivez le pays (q111 reste 

encore) en sept parts ..• 
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Silo, le sort pour vous devant le Seigneur.
1 

ram Domino, in Silo mittam vobis 
, sortem. 

9. Etant partis, ils reconnurent avec soin 1 9. ltaque perrexerunt : et lus
la terre, et la divisèrent en sept parts, qu"ils' trantes eam, in septem partes di
-écrivirent dans un livre 9 ; et ils revinrent' v1serunt, scribentes in volumine. 
trouver Josué an camp à Silo : Reversique sunt ad Josue in castra 

Silo. 
tO. lequel jeta le sort •0 devant le Seigneur 

,à Silo, et divisa la terre en sept parts pour 
les enfants d'Israël 11• 

t 1. Le premier partage échu par le sort, 
fut celui des enfants de Benjamin, distin
gués selon leurs familles, qui eurent pour 
leur part le pays situé entre les enfants de 
Juda et les enfants de Joseph. 

tO. Qui misit sortes coram Do
mino in Silo, divisitque terram 
filiis Israel in septem partes. 

t t. Et ascendit sors prima filio
rum Benjamin per familias suas, 
ut possiderent terram mter filios 
Juda et filios Joseph. 

{2. Leur frontière, vers le septentrion, est t2. Fuitque terminus eorum 
le bord du Jourdain, d'où elle s"étenù au contra aquilonem a Jordane : per
<iôté septentrional de Jéricho; de là elle gens juxta latus Jericho septen
monte sur les côtes des montagnes vers l'oc-' trionalis plagœ, et inde contra 
cident, et vient jusqu·au désert de Bétba- oceidentem a.d montana conscen
ven "; deus, et perveniens ad solitudi

t3. elle passe ensuite vers le midi 13 le 
long de Luza, qui est ln même que Bélhel; 
Elle descendàAlharoth-Addar, près de lamon
tagne qui est au midi de la basse Belhhoron; 
f. Moys. 28, f 9. 

14. puis elle tourne en baissant vers la 
mer, aa midi de la montagne qui regarde 
Belhhoron, du cbté du midi, et elle se te1·
mine à Cariathbaal, qui s'appelle aussi Ca
riatbinrim, ville des enli\Dts de Juda. C'est 
là son étendue vers la mer ••, du côté de 
l'occLdent. 

• 

nem Beth aven, 
{3. atque pertransiens juxta 

Luzam ad meridiem, ipsa est Be
the! : dei;cenditque in Alaroth
Addar, in montem qui est ad me
ridiem Belhhoron inferioris : 

14-. et incl.inatur circuiens con
tra mare ad meridiem monlis qui 
respicit Bethhoron contra Afri
cum : suntqu.e exitus ejus in Ca
riathbaal, qure voeatur et Caria
thiarun, urbem filiorum Juda; 
hœc est plaga contra mare, ad occi
dentem • 

j;, 9. - • vraisemblablement au moyen d'un:plan (d'une carte); et ils décrivirent 
-son étendue et sa nature. 

j,. 1 o. - 10 • A une si grande di,tance des lieux et des temps, il serait difficile de 
déterminer avec précision de quelle manière le partage se fit, et comment le sort 
vint ensuite fixer l'héritage de chaque tribu. Sans doute que tout avait été disposé 
.de telle sorte que si un plms grand lot devenait le partage d'une tribu moins consi
\lérable, celle-ci céderait à la plus grande une P.artie de son territoire. Et de là 
)')eut-être plusieurs de ces villes que certaines tribus possédaient dnns les districts 
des tribus voisines. Comp. pl. h. 15, 16. rn, 9. tO. Dieu aussi dirigeait le sort, afin 
que chaque tribu eùt le partage qui lui avait été promis soit par Je patriarche Jacob 
(t. Moys. 49.)1 soit par Moyse (li. Moys. 23.). 

" Comme li se trouva d,ws cette division que Je pays qui restait était trop petit pour 
sept tribus, on prit une partie du territoire des tribus de Juda et de Joseph pour la 
faire entrer dans Je partage. 

;. 12, - " • La ville de Béthaven fut d'abord appelée Luza, puis Béthel (Jug. t, 
22. 23.), et enfin Béthaven (3. Rois, tB, l5.). Cc dernier nom ne lui fut donné que 
<lepuis Roboam, parce qu'il y plaça un veau d'or. Béthaven signifie maison de va
nité ou d'iniquité, par opposition à Béthel, maison de Dieu. Il y a apparence que 
œ fut quelque cop1Sle qw plus tard, substitua le nom de Dét.haven à celui de Bé
thel. li faut expliquer de {a même maniére plusieurs autres expressions du livre de 
Josué, qui semblent se rapporter à un temps postérieur à celw où vivait l'hiitorien 
sacré (Comp. pl. h. 10, 23. 27. t2, 23. Pl. 6. i9, n. 48. etc.). 

,. tà. - sa JI s'agit maintenant des limites de l'oue,t. 
t. U. - u du cOté de la mer Méditerra11ée. 
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15. Du côté du midi, sa frontière s'étend 
depuis Cariathiarim vers la mer 10, et vient 
jusqu'à la fontaine des eaux de Nephtoa; 

15. A meridie autem ex parte 
Carinth1arim egreditur terminus 
contra mare, et pervenit usque 
ad fontem aquarum Nephtoa. 

16. Descenditque in partem 16. elle descend jusqu'à cette partie de 
monhs, qui resp1cit vallem filio- la montagne qui regarde la vallée des en
rum Ennom : et est contra sep-1 faut• rl'Ennom, et qui est du côté du septen

·tentrionalem plllgllm in extrema I trion, à l'extrémité de la vallée des Géants; 
parte vallis Raphaim. Descendit-' elle descenrl vers Géennom, c'est-à-dire vers 
,que in Geennom (id est, vallem En- la vallée d'Ennom · "; au côté des ]ébu
nom) juxta !atus Jebusœi ad aus- séens 17, au midi, et elle vient jusqu'à la 
trum: et pervenitad fontem Rogel, fontaine de Rogel; 

t7. transiens arl aquilonem, et Il. elle passe vers le septentrion, s'étend 
egrediens ad Ensemes, id est, fon- jusqu'à Ensemès, c'est-à-dire la fontaine du 
·tem solis : soleil; 

f 8. et pertransit usque ad tu- 18. elle passe jusqu'aux Tertres 1s qui sont 
mulos, qui sunt e rcg1one ascen- vis-à-vis de la montée d'Adommim; elle 
sus Adommim : descenditque ad descend jusqu'à. Abenboen, c'est-à-dire la 
Abenboen, id est, lapidem Boen pierre de Boen 11, fils de Ruben, et elle 
filii Ruben : et pertransit ex la-1 ptsse du côté du septentrion jusqu'aux cam
tere aquilonis ad campestria : des-1 pagnes, et elle descend dans la plaine; 
œnditque in planitiem, 

19. et prœtergreditur contra 19. elle s'étend vers le septentrion au-
aquilonem B~th-hagla : snntque delà de Beth-hagla, et elle se termine à la 
exitus ejus contra linguam maris I pointe de la mer très-salée, vers le septen
salsissimi ab aquilone in fine Jor- 1 trion, au bout du Jourdain qui regarde le 
dams ad australem plagam : 1 midi, 

20. qui est terminus illius ab 1 20. et qui la termine du côté de l'orient. 
oriente; haie est possessio fi\io-: Ce sont là les limites et l'étendue du par
rum Benjamin per terminos suos. !age des enfants de Benjamin, distribués 
in circnitu, et familias suas. ! selon leurs familles. 

21, Fueruntque civitates ejus, 21. Ses villes sont Jéricho, Beth-hagla, la. 
Jericho et Beth-hagla et nllis. vallée de Caiis, 
-Casis, 1 

22. Betharaba et Samaraim et 1 
Bethe! 

22. Bétharaba, Samaraim, Béthel, 

23. etAvim etAphara etOphera, 23. Avim, Aphara, Ophéra, 
24. Villa Emona et Opbni et 24. la ville d'Emona, Ophni et Gabée, qlff 

Gabee : civitates duodecim, el I Ioules font rlouze villes avec leurs villages; 
'l'il!;e earum. 

25. Gah~on et Rama et Beroth, 
26. et .Mesphe et Caphara, et 

Amosa, 
27. et Recem, Jarephel .et T_ha

rela, 
28. et Sela, Eleph, et Jebus, 

quœ est Jerusalem, Gabaath et 
Cariath : civitates quatuordecim, 
et villœ earum. Üa)C est poiSessio 
filiorum Benjamin juxt.a familias 
~uas. 

,-. t5. - 1, la mer Salée. 

25. Gabaon, Rama, Bérotb, 
26. Mesphé, Caphara, Amosa, 

27. Récem, Jaréphel, Tharéla, 

28. Séla, Eleph, J ébus, qui est la même 
que Jérusalem, Gabaath et Cariath, qui toutes 
font quatorze villes anc leurs villages. C'est 
là ce que possèdent les enfants de Benjamin, 
distingués selon leurs ramilles. 

;. 16. - u • Voy. pl. il. U, 9. note. 
lT _de Jérusalem. 
,., 18. - 11 Dana l'hébr. : ju,iqu"à Gélilotb (anx monceanx), ce qui est la même 

chose que Galgala (Pl. h. 15, 7./. 
11 • Voy. pl. h. t5, 9. note. 
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CHAPITRE XIX. 

Partage des autres tl'ihus. Portion de Joslf.é. 

i, Le second partage échu · par. sort fut: i. Et egressa est sors secunda 
celui des enfants de Siméon, distingués selon: fi!iorum Simeon per cognationcs 
leurs familles; et leur héritage suas : fuitque hereditas 

2. se prit au milieu de celui des enfants 2. eorum in medio possessionis 
de Juda ', savoir : Bersabée, Sabée •, Mo- filiorum Juda: Bersabee et Sabee 
lada, et Molada, 

3. Hasersual, Baia, Asem, 3. et Hasersual, Baia et Asem. 
4. Eltholad, Béthul, Harma, 4. et Eltholad, Bethul et Harma 
5. Sicéleg, Bethmarchaboth, Hasersusa, 5. et Siceleg et Bethmarchaboth 

6. Bethlébaoth, Sarohen, qui toutes font 
treize villes avec leurs villages; 

7. Ain, Remmon, Athar, Asan, quatre 
villes avec leurs villages; 

et Hasersusa 
6. et Bethlebaoth et Sarohen : 

civitates tredecim, et villœ earum. 
7. Ain et Remmon et Athar et 

Asan : civitates quatuor, et villœ 
earum : 

·8. tous les villages des environs· de ces 8. omnes viculi per circuitum 
villes, jusqu'à Baalath, Béer, Ramath du côté, urbium istarum usque ad Baalath, 
du midi. C'est là Je partage des enfants de I Beer, Ramath contra australem 
Siméon, distingués selon leurs familles, plagam. Hœc est hereditas filio~ 

9. qui fut pris du territoire que possé
daient les enfants de Juda, parce qu'il était 
trop grand pour eux. C'est pourquoi les en
fants de Siméon prirent leur partage au mi
lieu de l'héritage de Juda 3• 

iO. Le troisième partage échu par sort fut 
celui des enfants de Zabulon, distingués se
lon leurs familles. Leur frontière s'étendait 
jusqu'à Sarid 4, 

t !. montait de la mer et de Mérala, et 
venait jusqu'à Debbaseth, jusqu'au torrent 
qui est vers Jéconam. 

12. Elle retournait de Sared vers l'orient, 

rum Simeon juxta cognationes 
suas, 

9. in possessione et funiculo fi
liorum Juda : quia major erat; et 
idcirco filii Simeon possederunt in 
medio hereditatis eorum. 

!O. Ceciditque sors tertia filio
rum Zabulon per cognationes suas: 
et factus est terminus possessionis 
eorum usque Sarid. 

If. Ascenditque de mari et Me
rala, et pervenit in Debbaselh, 
usque ad torrentem qui est contra 
Jeconam. 

12. Et revertitur de Sared contra 

:t, 2. - t Ils furent divisés, dispersés au milieu des enfants de Juda. Voy. 1. 
Moys. 49, 7. 

• Ja même que Bersabée; autrement il n'y aurait pas treize villes(;. 6.). Voy. l. 
Par, 4, 28. 

:t. 9. - • • On peut remarquer dans le partage de Siméon un effet sensible de la 
Providence et de la certitude infaillible des promesses et des menaces de Dieu. 
Jacob, rempli de l'esprit de Dieu, lui avait prédit (1. Moys. 40, 6. 7.) qu'il n'aurait 
point de partage propre, mais qu'il serait dispersé dans Israël; et tel est en effet 
son pariage. 

:t. iO. - • On ne peut déterminer les limites de Zabulon d'après les lieux qui 
sont ici désignés, parce qu'on ne les connait pas; mais on sait par d'autres indi
cations que Zabulon était bornée à l'est par la mer de Génézareth (Matth. 4, 13.)1 au midi par le mont Thabor, à l'ouest par la tribu d'Aser et par la mer, et au aor11 
par Nephlhali. 
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orientem in fines Ceselethlhabor : J aux confins de Céséleththabor, et s'avanr;ait 
et egreditur ad Dabereth, ascen- vers Dabt\reth, montait vers Japhié; 
ditque contra Japhie. 1 · 

13. Et inde pertransit usque ad . l. de là elle passait jusqu'à J"orient de 
orientalem plagam Gethhepher et Gethhépher et Thacasin •, s'étendait vers 
Thacasin : et egreditur in Rem- Remmo:1, Amthar et Noa, 
mon, Amthar et Noa. \ 

f4. Et circuit ad aquilonem, 14. tournait au septentrion vers Hannthon, 
Hanathon : suntque egressus ejus &e terminait à la vallée ùe Jephtahel, 
vallis Jephtahel, i 

15. et Catheth et Naalol et Se- 1 115. et comprenait Catheth, Naalol, Sérue-
meron et Jedala et Bethlehem : . ron, Jédala, Bethléhem, douze villes et Jeurs 
ci vitales duodecim, et villœ ea- 1 villages. 
rum. j 

f6. Hœc est hereditas)ribus fi-, \ 6. C'est là l'hérita~e de la tribu des en
Jiorum Zabulon per cognationes fants de Zabulon, distmgués selon leurs fa. 
suas, urbes et viculi earum. 1

1 

milles, avec leurs villes et leurs villages. 
f 7. Issachar egressa est sors, 17. Le quatrième partage échu par sort 

quarta per cognationes suas; 1 fui celui d'lssachar, distingué par ses fa
. milles; 

18. fuitque ejus hereditas, ! 18. et son héritage fut Jezraël, Casaloth, 
Jezrael et Casaloth et Sunem Sunem, 

19. et Hapharaïm et Seon, et {9. Hapharaïm, Séon, Anaharath, 
Anaharath 

20. et Rabboth et Cesion, Abes, 20. Rabboth, Césion, Abès, 
21. et Rameth, et Engannim, 21. Rameth, Engannim, Enhadda, Beth-

et Enhadda, et Bethpheses. phésès; 
22. Et pervenit terminus ejus 22. et sa frontière venait jusqu'à Thabor, 

usque Thabor et Sehesima et Séhésima et Bethsamès, et se terminait au 
Bclhsames : erantque exitus ejus, Jourdain : et tout son pays comprenait seize 
Jordanis : civitates sedecim, et I villes avec leurs villages 6• 

villœ earum. 1 
23. Hœc est posscssio filiorum 23. C'est là l'héritage des enfants d'Issa-

lssachar per cognation es suas, ur- char, distingués par leurs familles, avec leurs 
bes et viculi earum. villes et Jeurs villages. 

24. Cccic!itque sors quinta tri- 24. Le cinquième héritage échu par sort 
hui filiorum Aser per cognationcs fut celui de la tribu des enfants d'Aser, dis-
suas : tingués par leurs familles. 

25. fuitque terminus eorum 25. Leur frontière fut Halcath, Chali, Bé-
Halcath et Chali et Beten et Axaph ten, Axaph, 

26. et Elmelech et Amand et 26. Elmélech, Amaad et Messal; et elle 
Messal: et pervenit usque ad Car- s'étendait jusqu'au Carmel, vers la mer,jus
melum maris et Sihor et Laba- qu'à Sihor et Labanath; 
nath. 

27. Ac revertitur contra orien
tem Bethdagon : et pertransit us
que Zabulon et vallem Jephthael 
contra aquilonem in Bethemec et 
Nehiel. Egrediturque. ad Jœvam 
Cabul, 

27. et elle retournait du côté d'orient vers 
Bethdagon, passait jusqu'à Zabulon et à la 
vallée de Jcphthael, vers l'aquilon, et jus
qu'à Bethémec et Néhiel. Elle s'étendait à. 
main gauche vers Cabul, 

28. et Abran et Rohob et lia- 28. Abran, Rohob, llamon, Cana, et jus-
mon et Cana, usque ad Sidonem qu'à la grande Sidon; 
magnam; 

;-. 1.3. - • Dans l'hébr. : par Itha, Katslm, ou par Itba-Katsim. 
y,. 22. - • La tribu d'Issacbar touchait du côté du nord il Zabulon, du côté da 

matin au Jourdain, du côté du widi à Man!ISsé, du côté du couchant à MD.Ilnssé et 
à Aser. 
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29. elle retournait Ters Horma, jusqu'1, h 
très-forte ville de Tyr ', et jusqu'à Hosa; et 
elle se terminait à la mer, au territoire de 
la dépendance d' Achziba 8

; 

30. et comprenait Amma, Aphec et Ro
hob, ce qui faisait en tout vingt-deux villes 
avec leurs villages. 

31. C'est là l'héritage des enfants d'Azer, 
distingui\s par leurs familles, avec leurs vil
les et leurs villages •. 

32. Le sixième partage échu par sort.fut 
celui des enfants de Nephthali, distingués 
par leurs familles. 

33. Sa frontière s'étendait de Héleph et 
d'Elon en Saananim et Adami, qui est aussi 
i'iéceb, et de Jebnaël jusqu'à Lécum, et se 
terminait au Jourdain; 

34. et elle retournait, du c<'>té d'occident, 
-vers Aznnotthabor: elle allait de là vers Hu
cuca, passait vers Zabulon du côté du midi, 
vers Aser du côté de l'occident, et vers 
Juda 10 du côté du Jourdain, au soleil le
vant. 

·35, Ses villes, qui sont très-fortes, étaient 
Assédim, Ser, Emath, Reccath, Cénéreth, 

36. Edéma, Arama, Azor, 
37. Cédès, Edraï, Enhasor, 
38. Jéhon, Mae-dalel, Horem, Bethanath 

et Bethsamès, qui sont en tout dix-neuf vil
les avec leurs villages. 

39. C'est là l'héritage de la. tribu des en
·fnnts de Ncphthali, distingués par leurs fa
milles, avec leurs villes et leurs villages 11 • 

40. Le septième partage échu par sort fut 

29. revertiturque in Horma us
que ad civitattm munitissimam 
Tyrum, et usque Hosa : erantqne 
exitus ejus in mare de funiculo 
Achziba : 

30. et Amma et Aphec et Ro
hob; civitates viginti dure et villŒ> 
earum. 

31. Hœc est possessio fi!iorurn 
.Aser per cogna.tiones suàs, urbès
que et viculi earum. 

32. Filiorum l'iephthali sexta 
sors cecidit per familias suas: 

33. et cœpit terminus d~ Helcph 
et Elon in Saananim, et Adami, 
quœ est l'ieceb, et Jebnael usque 
Lecum : et egressus eorum usque 
ad Jordanem : 

34. revertiturque terminus con
tra occidentem in Azanotthabor, 
atque inde egreditur in Hucuca,. 
et pertransit in Zabulon contra 
.meridiem, et in Aser contra occi
dentem, et in Juda ad Jordanem 
contra ortum solis; 

35. civitates munitissimœ, As
sedim, Ser et Amalh, et Reccath 
et Cenereth, 

36. et Edema et Ai·ama, Asor 
37. et Cedes et Edrai, Enhasor 
38. et Jehon el Magùalel, Horem 

et Bethanath et Ilethsames: civiL1-
.tes decem et novem, et villœ ea
rum. 

39. Hœc est possessio tribus fi
liorum Nephthali pcr tognationes 
suas, urbes et viculi earum: 

40. Triliui liliorum D.ui per 

j'. 29. - 7 • Dans l'hébr. : Et elle retournait vers Rama, et jusqu'à la ville, rem
part de Tyr. Voy. 2. Rois, 2,, 7. -Le mot Tsor, rocher, parait bien êlre ici Je nom. 
propre d'une ville. Néanmoins, cette manière de parler : et jusqu'à la ville, rem
part de T,or, laisse planer des incertitudea. Quoi qu'il en soit, il est certain qu'il ne 
peut être ici question de la nouvelle Tyr, que ruina Ale,rnndre. Celle-ci était située· 
""r un rocher dans la mer, et elle ne fut hâlie qu'après Je retour de la captivité. 
:,t-.ùs l'ancienne Tyr elle-même1 bâtie sur le continent, existait-elle déjà au temps 
de Josué'/ li en est fait ment10n sous Samuel (Eccli. 41,°IO.), el plus tard, sous 
üavid et Salomon, comme d'une ville ùéjil puissante (2. /lois, 5, !; !. Par. 11, 1; 
!. Rois, :14, 7 .). Tyr pouvait donc ùès le temps de Josué exister et servir déjJ de 
rempart, c'est-à·dire de fortere3se, quoiqu'elle n"edt point encore acquis celte célé
·ùrité qu'elle eut dans la snile. Comp. E:éd,. 26; Isaïe, 2~, 6. 12. Selon Hérodote, les 
Tyriens attribuaient il leur ville une haute antiquité. 

• à un petit territoire qui était échu à ,me famille. 
j'. 31. - • Aser était situé sur les côtes de la mer Méùilerrnué11, et borné à re,t 

par Nephthali, Zabulon et lssachar, au sud par Manassé. 
,. 3,. - 10 Juda est apparemment ici une ville. 
y. 39. - 11 Nephthali touchait à l'orient au Jourdain, au sud à Zabulon, à l'ouest 

à Aser. 
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familias suas el(ressa est sors sep- ' colui de la tribu des enfants de Dan, distin-
tin10. - gués par leurs familles. 

41. Et fuit terminus possessio- 1 41. Le pays de cette tril,u contenait Sara.,, 
nis ejus Saraa et Esthnol, et Hir- Esthaol, Hirsemès, c'est-à-dire Ville du so-
semes, id est, civilns solis. leil; 

42. Selebin et Aialon et Jethela, 42. Sélébin, Ainlon, Jéthéla, 
43. Elon et Themna et Acron, 43. Elon, Themcn, Acron, 
44. Elthece, Gebbethon et Ba- U. Elthécé, Gebbéthon, Balaath, 

laath, 
45. et J ud et Bane et Barach et 

Gethremmon : 
46. et Mejarcon et Arecon, cum 

termina qui respicit Joppen, 
47. et ipso fine concluditur. As

cenderuntque füii Dan, et pu
gnaverunt contra Lesem, ccpe
runtque eam: et percusserunt eam 
,n ore gladii, et possederunt, et 
habitaverunl in ea, Tocantes no
men ejus Lesem-Dan, ex nomine 
Uan patris sui. 

48. Hrec est posseHio tribus fi
liorum Dan, per cognationes suas, 
urbes et viculi earum. 

40. Cumque complesset sorte 
dividere terram singulis per tri
nus suas, dederunt füii Israel pos
,essionem Josue lilio Nun in me
d10 sui, 

50. juxta prœceptum Domini, 
urbem quam postulavit, Tham
nath-Saraa in monte Ephraim : et 
.edificavit civitatem, habitavitque 
n ea. 

5i. He sunt pos11essiones, quas 
,orte diviseront Elenzar sacerdos 
et Josue filius Nun, et principes 
,amiliarum ac tribuum filiorum Is
rael, in Silo, coram Domino, ad 
ostium tabernaculi testimonii, par
tilique sunt terram. 

45. Jud, Bané, Barach 11, Gethrcmmo!I, 

46. Méjarcon et Arecon, avac ses confins. 
qui regardent Joppé: 

47. et c'est là que se termine ce partage. 
M1i, les enfants de Dan ayant marché con
tre Lésem 13, l'assiégèrent et la prirent: ils. 
passèrent au fil de l'épée tout ce qui s'y 
rencontra, et s'en étant rendus maitres, ils 
y_ habitèrent, l'appelant Lésera-Dan, du nom 
de D1111 leur père u. 

i8. C'est là ce que posséda la tribu dei 
enfants de Dan, distingués selon leurs fa
milles, avec leurs villes et leurs villages "· 

49. Josué ayant achevé de faire les parta
ges de la terre, en donnant à cha11ue tril,u 
la part qui lui était échue par sort, les en-· 
fants d'Israël donnèrent à Josué, fils de Nun, 
pour héritage nu milieu d'eux, 

50. selon que le Seigneur l'avait ordonné, 
la ville qu'il demanda, qui fut Thamnath
Saraa sur la montagne d'Ephraïm, et il y 
bàlit une ville oil il demeura '". 

51. Ce sont là les héritages que part.,gè
rent au sort Eléazar, grand prétre, Josué, 
fils de Nun, et les princes des familles et 
des tribus des enfants d'Israël à Silo, devant 
le Seigneur, à la parte du tabernacle du 
témoignage. C'est amsi qu'ils partagèrent la 
terre. 

,. 15. - 11 Dans l'hébr. : Béné-Barak. 
,. 41. - 13 une ville au pied du Liban, sur la limite septentrionale du pays de 

Cbnnnan. 
•• Voy. Jug. U, t. et suiv. - • Tout ce qui regarde la guerre que les enfants de 

Dan firent contre Usem on Lachi1 a été ojouté au r~eit de Josué ; car celle guerrt• 
u'arriva qu'après sa.mort, comme on le voit par le Livre des Juges, dans l'ellllroit 
,ndiqué. • 

jl. ,8. - 1• La tribu de Dan était placée entre les tribus de Juda et d'Ephraim, et 
tou~lioit à l'est à Benjamin, et à l'ouest à la mer . 
• ,. 5U. - u Combien grand était le désintéressement de Jasué! il demande comme 

llU don ce que lui-même il a distribué I Et combien peµ de chose était ce qu'il 
s(i;lrnitait! Combien de ressemblance il a avec le pauvre et l'humble Jésus, dont il· 
était uu type frappant! 
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CHAPITRE XX. 

Villes de re.f uge. 

t. Après cela le Seigneur parla à Josul 
en ces termes : Parlez aux enfants d'Israël, 
et dites-leur: 

2. Sépc.rez des -.illes dont je vous ai parlé 
par Moyse, pour ceux qui cherchent un re
fuge, 4_. Aloys. 35, iO et suiv. 5. Moys. to, 
2 et SUIV, 

l. Et !oculus est Dominos ad 
Josue, dicens: Loquere filiis Is
rael, et die eis: 

2. Separate urbes fugitivorum, 
de quibus !oculus sum ad vos pcr 
manum Moysi ; 

3. afin que quiconque aura tué un homme 3. ut confugiat ad eas quicum-
sans y penser, s'y retire pour y être en s11- que animam percusserit nescius: 
reté, et pour pouvoir éviter la colère du plus et possit evadere iram proximi, 
proche parent, qui est le vengeur du sang 1, qui ultor est sanguinis: 

4. Et lorsqu'il se sera réfugié dans une 4. cum ad unam harum confu-
de ces villes, il se présentera à la porte de gerit civitatum, stabit ~nte portam 
la ville •, et il exposera aux anciens tout ce civitatis, et loquetur senioribus 
qui peut justifier son innocence; et après urbis illius ea quai se comprobent 
cela ils le recevront, et lui donneront un innocentem : sicque suscipient 
lieu pour y demeurer. euro, et dabunt ei locum ad ha-

bitandum. 
5. Que ,; le vengeur du sang le vient 1 5. Cumque ultor sanguinis euro 

poursuivre, ils ne le livreront point entre 
I 
fuerit persecutus, non !radent in 

ses mains, parce qu'il a tué son prochain manus ejus: quia ignorans per
sans y penser, et qu'on ne saurait prouver, cussit proximum ejus, nec ante 
que deux ou trois jours auparavant il ait été biduum, triduumve, ejus proba-
son ennemi. tur inimicus. 

6. li demeurera dans cette même ville jus- 6. Et habitahit in c1vitate illa, 
qu'à ce qu'il se soit présenté devant les ju- donec stet ante judicium causam 
ges, et leur ait rendu compte de son action, reddens facti sui, et moriatur sa
et jusqu'à la mort du grand prêtre 3 qui cerdos magnus, qui fuerit in illo 
sera en ce temps-là •. Alors l'homicide re-

1 
tempore : tune revertetur homi

viendra, et il rentrera dans sa ville et dans, cida, et ingredietur civitatem et 
sa maison, d'où il s'était retiré dans sa fuite. i domum suam de qua fu 11erat. 

7. lis marquèrent donc Cédès en Galilée, 1 7. Deereveruntque Ceaes in Ga
sur la montagne de Nephthali, Sichem sur: lilœa montis Nephthali, et Sichem 
le mont Ephraïm, et Cariatharbé, qui se i .in monte Ephraim, et Caria
nomme aussi Hébron, et qui est sur la mon-, !barbe, ipsa est Hebron in .monte 
tagne de Juda. Juda. 

8. Et au-delà du Jourdain, ve1·s l'orient 8. Et trans Jordanem contra. 
de Jéricho, ils choisirent Bosor, qui est orientalem plagam Jericho, statue
dans ln plaine du désert, de la tribu de Ru- runt Bosor, qu:e sita est in campes
ben, Ramoth en Galaad, de la tribu de tri solitudine, de tribu Ruben, et 
Gad, et Gaulon en Basan, de la. tribu de Ma- Ramoth m Galaad de tribu Gad, et· 
nassé. 5. Aloys. 4, 43. Gaulon in Basan de tribu Marrasse. 

'jr. 3. - • • Lorsque l'homicide avait été volontaire et prémédité, la loi permetlait 
nu plus proche parent du tué de tirer vengeance du meurtre par la mort du meur
trier. Cet exécuteur de la justice légale était appelé goël, c'est-à-dire vengeur, 
racheteur du sang. 

'jr. 4. - • • C'était am: portes des villes que se tenaient les assemblées et que so 
rendait la justice. 

jl. G. - 3 Il y de:neurera, dans le cas où il serait trouvé innocent, 1·usqu'ù etc. 
• • Sur les motifs pour lesquels la mort du grand prêtre délivrait es exilés dea 

•illes de refuge, vffy. 4. Moys. 351 25. 
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9. Hœ civitatee constitute sunt 
cunctis filiis Israel, et advenis qui 
habitabant inter eos: ut fugeret 
ad eas qui animam nescius per
cussisset, et non moreretur in 
manu proxim i, eft'usum sangui
nem vindicare cupientis, donec 
staret ante populum expositurus 
causam sunm 

9. Ces villes furent établies pour tons les 
enfants d'Israël, et pour tous les étrangers • 
qui habitaùont parmi eux, afin que celui qui 
aurait tué un homme sans v penser, y trou
vàt son refuge, et qu'il ne fat point tué par 
le parent du mort qui voudrait venger son 
sang, jusqu'à ce qu'il pût se présenter el 
défendre sa cause devant le peuple •. 

CHAPITRE XXI. 

Villes àes Uvites. Heureuse possession du pays. 

f. Accesseruntque principes fa
miliarum Levi ad Eleazarum sa
cerdotem, et Josue !ilium Nun, et 
ad duces COl)llationum per singu
las tribus fihorum Israel: 

2. loculique sunl ad eos in Silo 
terrœ Chanaan, alque dixerunl: 
Dominus prœcepit per manum 
Mo)'si, ut darenlur nobis urbes 
ad habitandum, et surburbana 
earum ad alcnda jumenta. 

3. Dederunlque filii Israel de 
possessionibus suis juxta impe
rium Do mini, eivitates et subur
bana earum. 

4. Egressaque est sors in fami
liam Caath filiorum Aaron sacer
dotis, de tribubus Juda, et Si
meon, et Benjamin, civitates tre
decim: 

5. et reliquis filiorum Caath, id 

i. Alors les princes des familles de Lévi 
vinrent trouver Eléazar, grand prêtre, Jo
sué; fils de Nun, et les chefs des tamilles 
de chaque tribu des enfants d'Israël, 

2. et ils leur parlèrent à Silo dans le pays 
de Chanaan, et leur dirent : Le Seigneur a 
commandé par Moyse qu'on nous donnât de11 
villes où nous puissions demeurer, avec 
leurs faubourgs, pour y nourrir nos bêtes 1• 

4. Jloy,. Jii, 2. 
3. Les enfants d'Israël détachèrent donc 

des héritages dont ils étaient en possession, 
des villes avec leurs faubourgs, et les don
nèrent aux Lé'Vites, selon que le Seigneur 
l'avait commandé •. 

4. Et le sort ayant été jeté pour la famille 
de Caath, treize villes des tribus de Juda, 
de Siméon et de · Benjamin échurent aux 
enfants d'Aaron, grand prêtre •. 

5. Dix villes des tribus d'Ephraïm, de 

;, . 9. - • qui avaient embrassé la religion mosalque. - • Selon d'autres même 
les gentils qui persévéraient dans le paganisme, jouissaient du droit d'asile, lors
!111'ils parvenaient à se réfugier dans les villes auxquelles ce privilége était nttaché. 
En effet, le mot hébreu Ger, marque un étranger quel qu'il soit, et la loi est gé
nérale. 

• • Voy. 4. Moys. 35, t2. · 
;, . i. - ' • Les villes que devaient posséder les prêtres et les Lévites ne purent 

leur être assignées qu'après que le partage du pays entre les tribus eut été fait. -
Dieu voulut que les J?rêtres et les Lévites fussent répandus ùans toutes les tribus, 
comme des gens à lm, qui lui étaient spécialement consacrés et dévoués, pour ins
truire le reste du peuple, le tenir dans le devoir, et conserver le respect de ses lois 
et de ses ordonnances parmi la nation. Le peuple avait dans les Lévites des maitres 
et des juges à qui chacun pouvait s'adresser dans toutes •orles de difficultés, et des 
modèles qui, par leur exemple, apprenaient à tous la fidélité à Dieu. 

;,. 3. - ••Voy. i. Moys, 35, 5 et les remarq. - Les prêtres et les Lévites n'é• 
laient pas seulement les usufruitiers, mais les maitres et les possesseurs des hiens 
qui leur furent cédés, car ils en pouvaient disposer par vente ou aliénation, selon 
les prescriptions de la loi. Comp. 3. Moys. 25, 32. 31. 

>'• i. - • qui apparlenaient aux Caathites. 
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Dan et de la demi-tribu de Manassé échu
rent aux.autres enfants de Caath •, c'est
à-dire aux Lévites. 

6. Le sort ayant été jeté pour les enfants 
de Gerson, treize villes des tribus d'lssa
char, d'Aser et de Nephthali, et de la demi
tribu de Manassé en Basan, leur échurent 
en pariage. 

7. Et douze villes des tribus de Ruben, 
de Gad et de Zabulon, furent données aux 
enfants de Mérari, distribués selon leurs fa• 
milles. 

8. Les enfants d'Israël donnèrent aux Lé
vites ces villes · et leurs faubourgs, comme 
le Seigneur l'avait ordonné par Moyse, les 
partageant entre eux, selon qu'elles leur 
étaient échues par sort. 

9, Josué leur donna des villes des tribus 
des enfants de Juda et de Siméon, dont voici 
les noms: ~ Par 6, 55. 

iO. Aux enfants d'Aaron d'entre les fa. 
milles de Caath de la race de Lévi, parce 
que le premier partage qui échut par le sort 
fut pour eux, 

H. Cariatharbé, du père d'Enac, qui s'ap
pelle Hébron, sur la montagne de Juda, 
avee ses faubourg, dont elle est environnée. 

t2. Car il en avait donné les champs et 
les village3 à Caleb, fils de Jéphoné, comme 
l'àéritage qu'il devait posséder. Pl. h. t4, fi. 

t3. li donna donc aux fils d'Aaron, grand 
prêtre, la ville d'Hébron, l'une des villes 
de refuge, avec ses faubourgs, Lobna avec 
ses faubourgs, 

t4. Jéther, Eslhémo, 
rn. Holon, Dahir, 
t6. Aïn, Jéta et Bethsamès avec. leurs 

faubourgs, qui sont neuf villes de deux tri
bus, comme il a été dit auparavant. 

t 7. Et de la tribu des enfants de Benja
min, Gabaon, Gabaé , 

t8. Anathoth et Almon, quatre villes avec 
leurs faubourgs. · 

t 9. Ainsi treize villes en tout furent don
nées avec leurs faubourgs aux enfants d' Aa
ron, !Jf'and prètre •. 

20. Voici celles qui furent données aux 
autres familles des enfants de Caath, de la 
race de Lé,;. 

est Levitis qui superfuerant, de 
tribu bus Epliraim, et Dan, et di
midia tribu l\lanasse, civitates de
cem. 

6. Porro üliis Gerson egressa est 
sors, ut acciperent de tribuhus 
lssnchar et Azer et Nephthali, di
midiaque tribu Manasse in Basan, 
civitates numero tredecim. 

7. Et filiis l\lerari per cognatio
nes suas, de tribubus Ruben et 
Gad et Zabulon, orbes duodecim. 

8. Dederuntque filii Israel L~
vitis ci,itates et suburhana earum, 
sicut prœcepit Dominos per ma
num Moysi, singulis sorte tri
bu entes. 

9. De trihubus filiorum Juda et 
Simeon dedit Josue civitates: qua
rum ista sunt nomina : 

tO, filiis Aaron per familias 
Caath Levitici generis (prima enim 
sors illis egressa est) 

t t. Cariatharbe patris Enac, 
quœ vocatur Hebron, in monte 
Juda, et suhurbana ejus per cir
cuitum. 

t2. Agros "ero et villas ejus, 
dederat Caleb filio lephone ao 
possidendum. 

t3. Dedit ergo filiis Aaron sa
cerdotis Hehron confugii civita
tem, ac suburbana ejus : et Lob
nam cum suburhanis suis: 

t4. et Jether, et Esthemo, 
t5. et Holon, et Dahir, 
t6. et Ain, et Jetha, et Beth

sames, cum suburbanis suis: ci
vitales novem de tribubus, ut dic
tum est, duabus. 

t 7. De tribu autem filiorum 
Benjamin, Gabaon, et Gabae, 

t 8. et Anathoth et Almon, cum 
suburbanis suis: civitates quatuor. 

t9. Omnes simul civitates filio
rum Aaron sacerdotis, tredecim, 
cum suhurbanis suis. 

20. Reliquis vero per familias 
filiorum Caath Levitici generis, 
hmc est data possessio. 

,-. 5. - • qui, en dehors de la famille. d'Aaron, ew~nt des Caathites, etc. 
,-. i9. - • • Dans. L f" · 6,. 45. on .voit le même nombre treize qui est ici mar

qué; et cepend~t 11 n est fait mel\tion no~ément que de onze Tilles ; Ain et 
Gabaon sont OIIllseS. - Voyez ce qu on a dit plus haut ch. 15, de çes sortes de 
Tariantes, omissions ou répétitiono. 
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21, De tribu Ephraim . urbes 

confugii, Sichem cum suburbanis 
suis in monte Ephraim, et .Gaze.r, 

22. et Cibsaim €t Betbhoron, 
cum suburbarua suis, civitates 
quatuor. 

23. De tribu quoque Dan, El
tbeco et Gabatbon, 

21. lis eurent de la tribu d'Ephraîm Si
chem, l'une ·des villes de refuge, anc ses 
faubourgs sur la montagne d'Ephraïm, Ga
zer, 

22. Cihsaim et Betàhoron avec !eus fau
bourgs, qui sont quatre villes. 

23. De la tribu de Dan ils eurent aussi 
Elthéco, Gabathon, 

24. Aialon et Gethremmon, quatre villes 
avec leurs faubourgs.· 

24. et Aialon et Gethremmon, 
cum suburbanis suis, ci vitales 
quatuor. 

25. Porro de dimidia tribu Ma- 25. Et de la demi-trihudel!lanasséilseu-
nasse, Thanach et Getbremmon,. ·rent de•n villes avec leurs faubourgs, Tha
cum suburbanis suis,civitatesdua,. nach et Gethremmon. 

26. Omnes civitates decem, et 26. Ainsi dix villes en tout avec leurs 
suburbana earum, dalal sunt filiis faubourgs furent données aux enfants de 
Caath inferioris gradus. Caath, qtti étaient dans un degré inférieur•. 

27. Filiis quoque Gerson Levi- . 27, Il donna aussi de la demi-tribu de 
tici generis de dit de dimidia tribu Manassé aux enfants de Gerson, de la race 
Ma.ru,,sse confugii civitates, Gaulon de Lévi, deux villes, Gaulon en Basan, l'une 
in Basan, et Bosram, cum subur- des villes de refuge, et Bosra, avec leurs 
banis suis, civitates duas. faubourgs. . 

28. Porro de tribu lssachar, 28. De la tribu d'Issaehar, Césion, Dabé-
Cesion, et Dabereth, reth, 

29. et Jaramoth, et Engannim, 29. Jaramoth et Engannim, quatre villes 
cum suburbanis suis, civitales avec leurs faubourgs. 
quatuor. 

30. De tribu autem Aser, Masai 
et Abdon, 

3 L et Uelcath et Rohob, cum 
sub11rb1tnis suis, civitates quatuor. 

32. De tribu quoque Nephthali 
civitates confugii, Ce des in Gali
la,a, et Hammoth-Dor, et Carthan, 
cum suburbanis suis, civitates 
1re$. 

30. De la tribu d' Aser, Masai, Abdon, 

3t. Helcath et J;lohob, quatre 'filles avec 
leurs faubourgs. 

32. li donna aussi de la tribu de Neph
thali Cédès en Galilée, l'une des villes de 
refuge, Hammoth-Dor et Carthan, qui sont 
trois villes avec leurs faubourgs. 

33. Omnes urbes familiarum 33. Ainsi toutes les villes qui furent don-
Gerson, tredecim, cum suburbanis nées aux familles de Gerson furent treize 
suis. villes avec leurs faubourgs. 

34. Filiis autem Merari Levitis 34. Il donna aussi de la tribu de Zabulon 
inferioris gradus per familias suas aux enfants de Mérari, Lévites d'un degré 
data est de tribu Zabulon, Jecnam inférieur, distingués selon leurs familles, 
et Cartha Jecnam, Cartba, 

35. et Damna et Naalod, civita- 35. Damna et Naalod, quatre villes anc 
tes quatuor cum suburbanis suis. Jeurs faubourgs. 

36. De tribu Ruben ultra Jor- 36. De la tribu de Ruben, au-delà du 
danem contra Jericho civitates 

I 
Jourdain, vis-à-vis de Jéricho.', Bosor dans 

refugii, Bos or in solitudine, Misor J le désert, l'une. des villes de refuge, et ces 
et Jaser et Jethson et Mephaatb, J quatre villes avec leurs faubourgs; Misor, 
civ1tates quatuor cum suburbanis Jaser, Jethson et Méphaath 7• 

SUIS. ! 
37. De tribu Gad civitates con- : 37. De la tribu de Gad il leur donna Ra

fugii, Ramoth in Galaad, et Ma- l moth en Galaad, l'une des villes de refuge, 

;,. 26. - • qui n'étaient point prêtres. 
;-. 36. - 7 Dans l'hébr. : Les villes de la tribu de Ruben sont : Bezer (Bosor), 

Jahza, Kédémoth, l\léphaat. - Misor et Jaser ne forment qu'une ville. · 
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Manaim, Hésébon et Jaser, quatre 'l'illes avec naim etHesebon et Jaser, civitates 
leurs faubourgs. quatuor cum suburbanis suis. 

38. Les enfants de Mérari, distingués selon 38. Omnes urbes filiorum Me-
leurs familles et leurs maisons, reçurent en rari per familias et cognationes 
tout douze villes. suas, duodecim. 

39. Ainsi toutes les villes qu'eurent les 1 39. !taque civitates universœ 
Lévites nu milieu de l'héritage des enfants , Levitarum in medio possessionis 
d'Israël, furent au nombre de quarante- filiorum Israel fuerunt quadra-
huit •, · ginta octo 

40. avec leurs faubourgs; et elles furent 40. cum suburbanis suis, sin-
toutes distribuées selon l'ordre des familles. gulre per familias distributœ. 

41. Le Seigneur, le Dieu d'Israël, lni 41. Deditque Dominus Deus 
donna toute la terre qu'il avait promis nTec Jsraeli omnem terram, quam tra-· 
serment à leurs pères de leur donller; et diturum se patribus eorum jura
ils la possédèrent et l'habitèrent •. vèrat: ei possederunt illam, atque 

habitaverunt in ea. 
42; Il leu~ donna la paix avec tous les 

peuples qui les environnaient, et nul de 
leurs ennemis ne leur osa résister; mais ils 
furent tous assujettis à leur puissance. Pl. h. 
H, 2~. i4, i5. 

43. Il n'y eut pas une seule parole de tout 
ce que Dieu avait promig de leur donner 
•1ui d.emeuràt sans effet; mais toutes choses 
furent accomplies très-réellement. 

42. Dataque est ab eo pax in 
omnes per circuitum nationes : 
nullusque eis hostium resistere 
ausus est, sed cuncti in eormn 
ditionem redacti sunt. 

43. Ne unum quidem verbum, 
quod illis prœstiturum se esse pro
miserai, 1rritum fuit, sed rebus 
expleta sunt omnia. 

CHAPITRE XXII. 

Retour des deux tribus et demie. Malentendu au sujet de l'é1·ection 
d'un autel. 

1. En ce même temps 1 Josué fit nnir 
ceux des tribus de Ruben et de Gad, et la 
demi-tribu de Manassé, 

2, et il leur dit : Vous avez fait tout ce 
que Moyse, le serviteur du Seigneur, vous 

i. Eodem temporc vocavit Josue 
Rubenitas, et Gaditas, et dimi
diam tribum Mana~se, 

2. dixitque ad eos : Fecistis 
omnia quœ prœcepit vobis Mo1ses 

---------- --------
;,. 39. - ••Le nombre des Lévites n'excédait pas beaucoup !2,000 (4. Movs. 

ch. 3 et 4.), et 48 villes leur sont assignées pour leur hâbitation. Ce ne serait guÎ,re 
•1ue 458 personnes par ville. - La population des villes sacerdotales ·eOt été encore 
füen moms considérable si les prêtres seuls y eussent habité. Mais les Lévites et 
les prêtres étaient mêlés au peuple, seulement les prêtres et les Lévites avaient 
leurs demeures daLs des villes déterminées, et ils habitaient toujour~ dans· l'en
ceinte. des villes, jamais dans les faubourgs ou dans les champs. JI y avait des villes 
lévitiques dan, toutes les tribus. Dans la suite, après la construction du temple, les 
Lévites se rapprochèrent davantage de Jerusalem, mais il y en eut toujours par 
tout le pays. Les prêtres ne s'éloignèrent pas de Jérusalem au-delà des limites de• 
tribus de Juda et de Siméon. 

y. 41. - 9 Les Israélites étaient maitres de tout le pays; seulement des Cbana
néens se maintenaient encore sur différents points. Dieu permit que cela arrivât 
pour que le pays ne fût pas trop dépeuplé. Comp. 2. Moys. 23, 29. Comparez en
core Jug. 2, 20-23. 3, 2. où d'autres raisons en sont encore données. 

;. i. - ' après la fin de la guerre. - • Selon d'autres, après que la terre eut été 
partagée, et que le peuple eut donné ~ux Lévites des villes pour leur demeure et 
avant que l'assemblée se séparât et quittât le camp de Silo, la septième ou la hui
tième ailnée après ie passage du Jourdain. Voy. pl. b. 23, 1. 
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Famulus Domini : mihi quoque in avait ordonné : vous m'avez aussi obéi eu 
omnibus obedistis, toutes choses; 

3. nec reliquistis fratres vestros. 3. et dans un si long temps • vous n'avez 
longo _tempore, u~que i'!- pr.e~en-1 poi~t abanclonné vos frères jusqu'à ce jour; 
tem d1em, custod1entes 1mper1um mais vous avez observé tout ce que le Sei-
Domini Dei vestri. 1 gneur votre Dieu vous a commandé. 

4. Quia igitur dedit Dominus 1 4. Puis donc que le Seigneur votre Dieu 
Deus vester fratribus vestris quie- a donné la paix et le repos à. vos frères, 
tem et pacem, sicut pollicitus est: selon qu'il l'avait promis, allez-vous-en, et 
revertimini, et ite in tabernacula retournez dans vos tentes, et dans le pays 
vestra, et in terram possessionis, qui est fi. vous, que Moyse, le serviteur du 
quam tradidit vobis Moyses famu- Seigneur, vous a donné au-delà du Jour-
lus Domini trans Jordanem : dain. 4. Moys. 32, 33. Pl. h. 1, 13. 13, 8. 

5. ita duntaxat, ut custodiatis 5. Ayez soin seulement d'observer exac-
attente, et opere compleatis man- tement et de garder effectivement les com
datum, et legem quam prœcepit mandement; et la loi que Moyse, le servi
vobis Moyses famulus Domini, ut leur du Seigneur, vous a prescrite, qui est 
diligatis Dominum Deum ves- d'aimer le Seigneur votre Dieu, de marcher 
trum, et ambuletis in omnibus dans toutes ses voies, d'observer ses com
viis ejus, et observetis manda~~ mandements et de vous attacher fi. lui et de 
illius, adhœreatisque ei, ac ser- . le servir de tout votre cœur et de toute 
viatis in omoi corde, et in omni votre àme. 
anima vestra. 

6. Beoedixitque eis Josue, et 6. Josué les bén1t ensuite et les renvoya; 
dimisi: eos. Qui reversi suot in et ils retournèrent à leurs tentes •. 
tabernacula sua. 

7. Dimidi.e autem tribui Ma
nasse possessiooem Moyses de
derat in Basan : et idcirco medire 
qu.e superfuit, dedit Josue sortem 
inter cœteros fratres suos trans J or
danem ad occidentalem plagam. 
Cumque dimitteret eos in taber
nacula sua, et benedixisset eis, 

8. dixit ad eos : ln multa sub
stnntia atque diviliis revertimini 
ad sedes vestras, cum argento et 
auro, œre ac ferro, et veste mul
tiplici : dividite prœdam hostium 
cum fratribus vestris. 

9. Reversique sunt, et abierunt 
filii Ruben, et filii Gad, et dimidia 
tribus Manasse, a filiis Israel de 
.Silo, quai sita est in Chanaan, ut 
intrarent Galaad terram posses
sionis su.e, · quam obtinuerant 
j uxta. imperium Do mini in manu 
Moys,. 

7. Or Moyse avait donné à la demi-tribu 
de Manassé le• terres qu'elle devait {'osséder 
dans le pays de Basan; et Josué avait donné 
à l'autre moitié de cette tribu sa part àe 111 
terre promise parmi ses frères, au-deçà du 
Jourdain, vers l'occident. Josué les ren
voyant. donc daus leurs tentes, après leur 
avoir souhaité toute sorte de bénédictions, 

S. il leur dit : Vous retournez dans vas 
maisons avec beaucoup de bien et de grandes 
richesses, ayant de l'argent, de l'or, de l'a't
rain, du fer, et des vètements de toutes 
sortes. Partagez avec vos frères • le butin 
que vous avez remporté sur vos ennemis. 

9. Ainsi les enfnnts de Ruben et les en
fants de Gad, avec la demi-tribu de Ma
nassé, se retirèrent d'avec les enfants d'Is
raël qui étaient à Silo, au pays de Chanaan, 
et se mirent en chemin pour retourner en 
Gal~d, qui était le pays qu'ils possédaient, 
et qui leur avait été accordé par Movse, selon 
le commandement du Seigneur. • 

;. 3.- - • pendant sept ou huit ans. 
j;. 6. - • Les Hébreux établis sur la. rive orientale du Jourdain, n'habitaient 

phis sous des tentes, mais dans des m1isons et des villes. L'Ecriture, sous le nom 
de tentes, désigne souvent toute espèce d'habitations .. La bénédiction que Josué 
donna au."< tribus qui s'en retournaient consista en ce qu'il leur souhaita toutes 
sortes de bonheur c\e la part de Dieu. Il put.aussi les remercier de la part de leurs 
rrères; et, <ln si~ne de reconna.issance, leur faire quelques présents. Brfnir se prend 
dans tous ces divers sens. 

~-. 8. - • qui étaient restés comme garnison. Comp. 4. Muys. 31, 27, • où la,oi 
prescrit ce parL"\ge. 
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m. Et étant arrivés aux digues du Jour
dain dans le pays de Channan •, ils bâtirent 
aup;ès du Jourdain un autel d'une grandeur 
immense•. 

H. Ce qne les enfants d'lsn.ël &Janl . ap
pris et ap.nt su par des nouvelles certaines 
que'les enfants de Ruben et de Gad, et de 
la demi-tribu de Manassé, avaient bàti un 
autel au pavs de Cbanaan, sur les digues du 
Jourdain, à l'opposite des enfants d'Israël, 

12. ils s'assemblèrent tons à Silo pour 
marcher contre eux, et pour les combattre 1 • 

t 3. Et cependant ils envoyèrent vers eux 
au pays de Galaad PhiB6es, fils d'Eléazar, 
grrn,,d prêtre, 

U. et dix des principaux du peuple avec 
lui, 11n de chaque tribu; 

tS. qui étant venus trouver les enfants 
de Ruben et de Gad, et la demi-tribu de 
Manassé, au pays de Galaad, leur parlèrent 
J.e cette sorte ; 

16. Voici ce que tout le peuple du Sei
gneur noWI a· (U'douné de vous dire : D'où 
vient que vous violez ainsi. la loi. du Sei
gneur? Pourquoi avez-vous abandonné le 
Seigneur le Dieu d'Israël, en dressant un 
autel sacrilége, et "81lS rntirant du. culte qui 
lui est dO. 8? 

{O, Cumque venissent ad tumu
los Jordams in tèrram Chanaan, 
œdifieaverunt juxta Jordanem al
tare infinibe magnitudinis. 

H. Qnod cum audissent filii 
Israel, et ad eos certi nuntii detu
lissent, œdi.fieasse filios Rnben, et 
Gad, et dimidiai tribus Manasse, 
altare in terra Chanaan, snper 
Jordanis tumulos, contra filios Is
rael : 

l 2. convenerunt omnes in Silo, 
ut ascenderent et dimicarent con
tra eos. 

t3. Et interim miseruntad illos 
in tcrram Galaad Phinees !ilium 
Eleazari sacerdotis, 

14. et decem principes cum eo, 
singulos de singulis tribubus. 

t 5, Qui venerunt ad filios Ru
ben, et Gad, et dimidi,e tribus 
Manasse, in terram Galaad, dixe
runtque ad eosl: 

16. Hœc mandat omnis populus 
Domini: Quz est ista transgressio? 
Cur reliquistis Dominum Deum 
Israel, œdifieantes altare sacrile
gum, et a cultu illius recedentes? 

17. N'est-ce pas .-sez que vous ayez pé- 17. An parum vobis est quod 
ché à BéelpDég,>r •, et que la tache de ce peccastis in Beelphegor, et usqne 
erime ne soit pas eneore aujonrd'h111 etl'ar.ée m p,,esentem diem macula hujns 
de dessus nou1 ••, après qu'il en a coll té la sceleris in no bis permanet? mul
vie à tant de personnes du peu.pie? i. Mugi. tique de populo corruerunt. 
25, 3. 5. Moy,, 4', 3. . . 

i8. Vous abandonnez encore aujolll'd'hui, t8. Et vos hodie reliquistis Do
vous autres, le Seigneur, et clema.in sa ce- minnm, et cras in universum ls-
lère éclatera sur tout Israël u. rael ira ejus desœviet. 

19. Que si vous croJez que la tel'l't'l qui t9. Quod si putatis immundam 
vous a été donnée en partage soit impure 11, esse terram possessionis vestr.e, 
passez à celle où est le tabernacle du Sei- transite ad terram, in qua taber
gneur, et demeurez parmi nous, pourvu naculum Domini est, et habitate 
seulèment que vous ne vous sépariez point inter nos : tantnm ut a Domino, 
du Seigneur, et que vous ne vous divisiez et a uostro consortio non receda
point d'avec nous, en bltissant an autre au- tis, zdificato altari pneter altare 
tel que l'autel du Seigneur notre Dien. Domini Dei nostri. 

20. N'est-ce pas ainsi qu'Achan, fils de 28. Nonue Achan filins Zare 

y, tO. - • encore en deçà. 
6 comme un monument propre à pel')'étuer le souvenir de leurs exploits guerriers 

dans les contrées de ce côté du Jourdain. . 
;. 12. - 1 • selon que le Seigneur l'avail ordonné. Comp. 5. MO//•· ta, t!-U. 
;. 16. - • Voy. 5. Moy,. U, t3. 
;. n. - • Voy. 4. Jloy•. 25, a. 
10 qu'il tourne encore à notre honte. 
';. 18. - tt Voy. i. Moys. t6, 21. ·22. 
t .. 19. - •• parce que le saiut tabernacle n'est pas parmi vons, ou dllll.l votre 

vmswage. 
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prœteriit mandatum Domini, et 
super omnem populum Israel ira 
ejus Hieubuit? Et ille erat unus 
homo, atque utinam solus per
iisset in 1celere suo. 

21. Responderuntque filii Ruben 
et Gad, et dimidia tribus Manasse, 
principibus legationis Israel : 

Zaré, viola le commandement ùu Seigneur, 
et que la colère du Seigneur se répandit 
ensuite sur tout le peuple d'Israël? Et ce
p~ndaut ,il avait pécli~ tou~ seul. Et pldt à. 
Dieu qu après sou crime 11 fût aussi péri 
seul! 

21. I:es . enfants de Ruben et de Gad, et 
la dem1-tr1bu de Manassé répondirent ainsi 
aux princes d'Israël, qui avaient été envoyés 
vers eux : 

22. Fortissimus Deus Dominus, 22, Le Seigneur, Je Dieu très-fort, sait 
fortissimns Deus Dominus, ipse ndtre intention; le Seigneur, Je Dieu très
novit, et Israel simul intelliget : fort, la connait, et Israël la connaitra aussi. 
si prrevaricationis auimo hoc al- . Si nous avons. fait cet autel par un esprit de 
tare construximus, non custodiat I désobéissance et de révolte, que le Seigneur 
nos, sed puuiat nos in presenti : cesse de nous protéger, et qu'il nous punisse 

23, et si ea mente fecimus, ut 
holocausta, et sacrificium, et pa
eificas victimas super eo impone
remus, ipse quœrat et judicet : 

24. et non ea magis cogitatione 
atque tractatu, ut diceremus : Cras 
dicent filii vestri filiis nostris : 
Quid vobis et Domino Deo Israel? 

211. Terminum posuit Dominas 
inter nos ~t vos, o filii Ruben, et 
filii Gad, Jordanem fluvium : et 
idcirco partem non habetis in 
Domino. Et per banc occasionem 
avertent tllii vestri filios nostros a 
timore Domini. Putavimus itaque 
melius, 

eu ce même moment. 
23. Si nous l'avons fait i'111s le dessein 

d'offrir ùessus des holocaustes, des sacrifices 
et des victimes pacifiques, que Dieu nous 
en redemande compte, et que lui-même se 
fasse justice. 

24. La pensée, au contraire, qui nous e,t 
venue daos l' es1>rit, a été que vos enfants 
11ourraient bien dire un jour à nos enfants : 
Qu'y a-t-il de commun entre vous et le Sei
gneur Dieu d'Israël? 

25. 0 enfants de Ruben et de Gad, le 
Seigneur a mis le fleuve du Jourdain entre 
vous et nous, comme les bornes qui nous 
divisent; et vous n'avez point par conséquent 
de part ayec le Seigneur. Qu'ainsi ce pour
rait être là. un jour un sujet à vos enfants 
de détourner les nôtres de la crainte du 
Seigneur. Nous avons donc cru qu'il était 
meilleur d'en user ainsi, 

26, et diximus: Extruamus no-
1 

26. et nous avons dit en nous-mêmes : 
bis altare, non in holocausta neque Faisons un autel, non pour y offrir des ho-
ad victimas offerendas, locaustes et des victimes, 

27. sed in testimonium inter nos 27. mais afin que ce soit un témoignage 
et vos, et sobolem nostram ves- entre nous et vous, et entre nos enfants et 
tramque progeniem, ut serviamus vos enfants, que nous voulons servir Je Sei
Domino, et juris nostri sitofferre, gueur, et que nous avons droit de lui ofl'rir 
et holocausta, et victimas, et pa- des holocaustes, des victimes et des hosties 
cificas hostias : et nequaquam di- pacifiques, et qu'à l'avenir -vos enfaats ne 
-0ant cras filü vestri filiis nostris : disent pas à nos enfants : Vous a'avez point 
Non est vobis pars in Domino. de part avec le Seigneur. 

28. Quod si voluerint dicere, 28. Que s'ils leur veulent parler de cette 
orespondebunt eis : Ecce altare Do- sorte, ils leur répondront : Voilà l'autel du 
mini, quod fecerunt patres nostri, Seigneur " qu'ont fait nos pères, non pour 
non in holocausta, neque in sa- y offrir des holoeauates 011 des llllCrifi.ees, 
crificium, sed in testimonium mais pour êve un témoignage entre vous et 
nostrum ac vestrum. nous. 

;. 28. - ts Dans l'hébr. : Voyez la représentation de l'autel du Seigneur, qui a 
.ité faite sur le modèle de l'autel qui est à Silo 1 en témoignage que nous y avons 
part. - • Us se seraient donc bien gardés d'énger solennellement uu autel contre 
la défense qui avait été faite de sacrifier eu ~lus d'un endroit (5. Moys. :12, :13.). 
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29. Dieu nous préserve d'un si grand crime, · 29. Absil a nobis hoc scelus, ut 
d'abandonner le Seigneur, et de nous éloi- recedamus a Domino, el ejus ves
gner de ses traces, en bàlissanl un :intel tigia relinquamus, extructo altari 
pour y offrir des holocaustes, des sn~r1flces ad holocausta, et sacrificia, et vie
el des victimes, hors l'autel du Seigneur limas ofl'erendas, prœter altare 
notre Dieu, qui a été dressé devant son ta- Domini Dei nostri, quod extruc-
bernacle. tum est ante tabernaculum ejus. 

30. Phinées, prêtre, et les princes du 30. Quibus auditis, Phinees sa-
peuple que les Israélites :naient envorés avec cerdos, et principes legationis 
lui, ayant entend!! ces parole~, s'.apa1sèrent; Israel, qui erant cum eo, placati 
et ils furent parfaitement satisfaits de cette sunt : et verba filiorum Ruben, 
réponse des enfants de Ruben, de Gad, et et Gad, et dimidiœ tribus Manasse, 
de la demi-tribu de Manassé. libentissime susceperunt. 

31. Alors Phinées, prêtre, fils d'Elénzar, 31. Dixitque Phinees fili\16 
leur dit : Nous savons maintenant que le Eleazari sacerdos ad eos : Nunc 
Seigneur est avec nous, puisque vous. êtes scimus quod nobiscum sit Domi
si éloignés de commettre cette perfidie, et nus, quoniam alieni estis a prœ
quc vous avez délivré les enfants d'Israël de varicatione bac, et liberastis filios 
la. vengeance de Dieu. Israel de manu Domini. 

32, Après cela arant quitté les enfants de 32. Reversusque est cum prin-
Ruben et de Gad, 11 revint avec les princes cipibus a liliis Ruben et Gad, de 
du peuple, du pays de Galaad, au pays de terra Galaad, finium Chanaan, ad 
Chanaan, vers les enfants d'Israël, et il leur filios Israel, el retulit eis. 
fit son rapport. 

33. Tous ceux qui l'entendirent en furent 
très-satisfaits. Les enfants d'Israël louèrent 
Dieu, et ils ne pensèrent plus à marcher 
contre leurs frères, pour les combattre, ni à 
ruiner le pays qu'ils possédaient. 

33. Placuitque sermo cunctis 
audientibus. Et laudaverunt Deum 
filii Israel, et nequaquam ultra 
dixerunt, ut ascenderent contra 
eos, atque pugnarent, et delerent 
terram possessionis eorum. 

34. Les enfants de Ruben et les enfants 34. Vocaveruntque filii Ruben, 
de Gad appelèrent l'autel qu'ils avaient Mti, 1 et filii Gad, a!tare quod extruxe
l'autel qui rend témoignage que le Seigneur rani, Testimonium nostrum, quod 
est le vrai.Dieu ••. . Dominus ipse sit Deus. 

CHAPITRE XXIII. 

Josué tient une assemblée du peuple, et il l'exhorte a exterminer 
les Chananéens. 

t. Or longtemps après t que le Seigneur 
eut donné la paix à Israël, et qu'il lui eut 
assujetti toutes les nations qm l'environ
naient, Josué étant déjà vieux et fort avancé 
en àge, 

t. Evoluto autem multo tem
pore, postquam pacem dederal 
Dominus lsraeli, subjectis in gyrr 
nationibus universis, et Josue jam 
longœvo, et persenilis œtatis : 

Leur pensée, au contraire, _était d'élever un monument en forme d'un grand au 
tel, afin qu'il servit de ~mo1gnage en faveur de leur J,>articipation au culte dr 
Dieu, dont loin de voul?ir se séparer eux•n,iêmes, ils n étaient pas disposé• à se 
lai:'5er exc~ure par les tr~us habitant à l'';)cc1dent du Jourdain. - Par une dispo
s1tion spéciale de la Provtden~e, les Israélites furent de tous temps très jaloux de· 
leur élection, et malgré leur mconstance dans la fidélité à son service ils se sont 
toujours glorifiés d'êt~e un peuple distingué et choL,i particulièrement de Dieu. 

'jl. 3i, - •• notre Dieu. 
;. J.. - • de huit à neuf ana. Voy. pl. h, 22, i. et suiv. 
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2, vocavit Josue omnem Israe- 'I · 2, fit assembler tout Israël, les anciens 

lem, majoresque natu, et princi-. les princes, les chefs•, et les magistrats•' 
pes ac duces, et magistros, dixit-! et il leur dit: Je suis vieux, ot mon âge est 
que ad eos : Ego senui, et pro- ,

1 
fort avancé •. 

gressioris œtatis sum : 
3. vosque cernitis omniaqme fe- 3, Vous voyez tout ce que le Seigneur 

cerit ~om(nus Deus _ves_ter cunctis votre Di~u a fait à toutes les nations qui 
per c1rcmtum nahombus, 'JUO vous environnent, de quelle sorte il a lui
modo pro vobis ipse pugnavent : même combattu pour vous; 

4. et nunc quia vobis sorte di- 4. et comment il vous a partagé nu sort 
visit omuem terram, ab orientali lbute cette terre, depuis In partie orientale 
parte Jordanis usque ad mare ma- du Jourdain Jusqu'à la grande mer, quoique 
gnum, multœque adhuc supersunt plusieurs nations restent encore •. 
nationes : 

5. Dominus Deus vester disper
det eas, et auferet a facie vestra, 
et possidebitis terram, sicut vobis 
pollicitus est; · 

6. tantum confortamini, et es
tote solliciti, ut custodiatis cuncta 
quœ scripta sunt in volumine legis 
Moysi : et non declinetis ab eis 
neque ad dexteram neque ad li
nistram: 

7. ne postquam intraveritis ad 
gentes, qure inter vos futurre sunt, 
juretis in nomine deorum earum, 
et serviatis eis, et adoretis illos : 

S. sed adhrereatis Domino Deo 
vestro : quod fecistis usque in 
diem banc. 

9. Et tune auferet Dominus 
Deus in conspectu vestro gentes 

5. Le Seigneur votre Dieu les exterminera 
et les détruira devant vous, et vous posséde
rez cette terre, selon qu'il vous l'a promis. 

6, Fortifiez-vous seulement de plus en plus, 
et gardez avec grand soin tout cil qui est 
écrit dans le livre de la loi de Moyse, sans 
vous en détourner ni à droite ni à gauche, 

7. de peur que vous mêlant parmi ces 
peuples qui demeureront parmi vous•, vous 
ne juriez au nom de leurs dieux, et que 
vous ne les serviez, et ne les adoriez. 

S; Mais attachez-vous au Seignèur votre 
Dieu, selon que vous l'avez fait jusqu'à. ce 
jour. 

9. Alors le Seigneur votre Dieu extermi
nera devant vous ces nations grandes et 

; 2. - • Dana l'hébr. : les juges. 
• Dans l'hébr. litt. : les docteurs, magistros, - les magistrats Oes fonctionnaires 

public.,). . 
• • On voit par le )1, U, que ce fot vers la lin de aa vie, et peu avant sa mort 

que Josué convoqua l'assemblée où il tint le discours contenn dans ce chapitre. IÎ 
la convoqua vraisemblablement à Silo, où était le tabernacle l ou à Thamnat-Saré, 
lien de sa demeure (pl. h. 19, 50; 18, !.). - Il est dit quil fit assembler tont 
Israël; mais cela doit s'entendre en ce sens seulement, que tout Israel était repré
senté dans l'assemblée; car il n'est fait mention expresse que des anciens, des chefs 
des tribus, des juges et des préfets ou inspecte1D'8. On peut croire qu'il en était dè 
m,lme en général dans les assemblées du peuple qui se tinrent sous Moyse et dans 
d'autre• temus. 

;. ,. - • t Dans l'héhr. : ;. 3. Vous voyez tout ce que Jéhovah Elohim a fait iL 
toutes ces nations en voire pré,ence; car c'est Jéhovah votre Dieu qui a combattu 
pour vous.;. 4. Voyez je vous ai partagé ces nations qui restent en héritage, se
lon vos tribus, depuis le Jourdain; et toutes les nations que j"ai exterminées, en 
allant vers la grande mer au couchant du soleil. - Sens : Je vous ai distribué par 
le sorti selon vos tribus, tant les nations qui ne sont point encore exterminees, 
que ce les que j'ai déjà détruites, dans toute l'étendue de la terre de Chanaan, de
puis le Jourdain, à l'orient, jusqu'à la mer Méditerranée, à l'occident. Josué rappelle 
qu'il a parta~ê même les nations qui n'ont point encore disparu, afin d'exciter les 
Israélites à. léur faire incessamment la guerre. Voy. pl. h. U, U el les remarq. 

;,. 7. - • • Dans l'bébr.: ... Ces penp1es qui restent avec vous, vous ne rappeliez 
Je nom de leurs dieux que vous ne juriez, aue vous ne les aerviez et ne les adoriez. 
- Non-seulement les Israélites ne devaient point jurer au nom des dieux étrangers, 
les servir ni les adorer, mais ils ne devaient point célébrer leurs noma, ni même 
les rappeler. 
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puiasanœs, et nul ne pourra Tous résister '-1 ~ e~ robustissi~, et nuUIJII 
'vob1s res1stere potent. 

fO, Un seul d'entre vous poursuivra mille tO. Unus e vobis persequetur 
de vos ennemis, parce que le Seigneur votre hostium mille viros : quia Domi• 
Dieu combattra lui-même pour vous, comme nus Deus vester pro vobis ipse 
il l'a promis •. pugnahit, sicut pollicitus est. 

t t. Prenez garde seulement et ayez soin t t. Hoc tantum diligentissime 
sur toutes choses d'aimer le Seigneur votre prœcavete, ut diligafü Dominum 
Dieu. Deum vestrum, 

t2. Que 1i Tous voulez vous attacher aux t2. Quod si voluerilis gentiuœ 
erreurs de ces peuples qui demeurent parmi harum, quœ inter 'vos habitant, 
Tous, et vous mêler avec eux par le lien du erroribus adbalrere, et cum eis 
mariage, et par une union d'amitié, miscere connubia, atque amicitias 

t3. sachet dès maintenant que le Seigneur 
votre Dieu ne les exterminera point devant 
vous, mais qu'ils deviendront à votre égard 
comme un piége, comme un filet, comme 
des pointes qui Tons perceront les côtés et 
comme des épines dans vos ,-eux•, jusqu'à 
ce qu'il vous enlève et vous extermine de 
œtte terre excellente qu'il l'OUs a donnée. 

{4, Pour moi, je suis aujourd'hui •• sur 
le point d'entrer dans la voie de toute la 
terre 11; Bt vous devez considérer avec une 
parfaite reconnaissan.ce, que tout ce que le 
Seigneur avait promis de Tous donner est 
arrivé effectivement, sans qu'aucune de· ses 
paroles soit tombée par terre. 

i5. Colllllle done Dieu a accompli tout ce 
qu'il vous avait promis, et q:ue tout Tous a 
réussi très-heureusement, ainsi il fera venir 
sur vous tous lea maux dc,nt il TOUS a me
nacés, jusqu'à ce qu'il vous enlève et vous 
extermine de cette excellente terre qu'il 
vous a donnée, 

i6, si vous violez l'alliance que le Sèi
gneur votre Dieu a faite avec vous, si vous 
servez et adorez des dieux étrangers; car 
alors la fureur du Seigneur s'élèvera tout 
d'un coup contre V0\18, et l'Ollll serez promp
tement enlevés de cette excellente terre 
,qu'il w1111 a donnée u. 

copulare : 
t 3. jam nunc scitote quod Do

minus Deus vester non eas deleat 
ante faciem vestraui, sed &int TO• 
bis in foveam ac laquaium, et of
fendiculum ex latere vestro, et 
sudes in oculis vestris, donec Tos 
auferat atque disperdat de terra 
bac optima, quam tradidit vobis. 

U. En ego hodie ingredior viam 
universœ terrœ, et toto animo 
cognoscetis, quod de omnibus ver. 
bis, quœ se Dominos prœstiturum 
vobis esse pollicitus est, unum 
non prœterierit incnssum. 

t5. Sicut ergo implevit opere 
quod promisit, et prospera cuncta 
venerunt : sic adducet super vos 
quidquid malorum comminalus
est, donec Tos auferat mque dis
pert!at de. terra hac optima, quam 
tradi dit vobis, 

t6. eo quod prœterieritis pac
t11w Domini Dei vestri, quod pe
pigit vobiscum, et servieritis diis 
alienis, et adoraveritis eos : cito 
atque velociter consurget in voa 
furor Domini, et auferemini ab 
ha~. terra optima, qu&111 tradidit 
VOl)JS. 

----------··-- ----·----·-·-- ---·------ --------------
!· 9. - ' Dans l'hébr. : C'est J>Ourquoi le Seigneur a expulsé, eto. 
1'· 10. - • •voy.3. Moys. !6, 7. 8, 13; 5, May,. 22,30; as, 7. 
, . 18. - • Comp. i. Moys. 38, 5!!. 55. 
7. U. - to je serai bientôt. 
11 • oo snbir le sort de tous les mortels - de mourir. 
7.16. - •• • Voy. pl. b. la Préf. sur le Livre.des Jug. note, 



CIL\PITRE XXIV. 

CHAPITRE XXIV. 

Josué convoque une dernière assemblée du peuple. Sa mort. 

1, Congrefl&"Vitque Josue omnes 
tribus Israel ,n Sichem, et vocavit 
Il11ljores natu, ac principes, et ju
diees, et magistros : steteruntque 
in conspectu Domini : 

2, et ad populum sic locutus 
est : Hœc dicit Dominus Deus Is
rael : Trans tluvium habitaverunt 
patres vewi ab imtio, Thare pater 
Abraham et Nachor : servierunt
que diis a!ienis. 

3. Tuli ergo patrem vestmm 
Abraham de Mesopotamiai fini
bus: et adduxi eum in terram Cha
naan: multiplicavique semen ejus, 

4. et dedi ei Isaac : illique nu'
sum dedi Jacob et Esau. E quibus, 
Esau dedi montem Seir ad P.ossi
dendum: Jacob vero, et fihi ejus 
descenderunt in ,Egyptum. 

5. Misique Moysen et Aaron, et 
percussi ,Egyptum multis signis 
atque portentis. 

6. Eduxique vos et patres ves
lros de ..t:gypto , et venistis ad 
mare : persec11tique sunt ..t:gyptü 
patres vestros cum curribus et 
equitatu, usque ad mare Ruhrum. 

7. Clamaverunt autem ad Do
minum filii Israel : qui posuit te
nebras inter vos et ,Egyptios, el 
adduxit super eos mare, et operuit 
eos. Viderunt oculi ?eStri cunc!a 
quai in ,Egypto fecerim, et habi
tastis in sol.itudine multo tempore: 

8. et introduxi vos in terram 

L Iosué ayant assemblé toutes les tribus 
d'Israël à. Sichem 1, fit venir les anciens, les 
princes, les juges et les magistrat»•, qui se 
présentèrent de.vant le Seigneur • ; 

2. et il parla ainsi au peuple ' : Voici ce 
que dit,le Seigneur, le Dieü d'Israël : Vos 
pères, Tharé, père d'Abraham et de Nachor, 
dès le commencement ont habité au-delà 
du fleuve•, et ont servi dès dieux étrangers. 
i. Jloys. H, 26. 

3. Mais je tirai Abraham votre père de la 
llésopotamie, et je l'amenai au pays de Cha,
naan. Je multipliai sa race, j. Moys. li, 31. 

4. je lui donnai Isaac, et à lsaao je don
nai Jacob et Esaü. Je donna.i à Eiaü le mont 
de Séïr pour le po11séder; mais Jacob et ses 
enfo.nts descewlirent en Egypte. i. Moy,. 21, 
2. 25, 26. 36, 8. 46, G. 

5. J'envoyai depuis lloyse et ÀU'On; je 
frappai l' F.,m,te par un grand nombre de 
miracles eCdê prodiges. 2. Moy,. 3, iO, 

6. Je vous fis sortir ensuite, vou11 et V()S 

pères, de l'Egypte, et vou11 vlutes à. la mer; 
et les Egyptien• poursuivirent vos pères avec 
des chariots et de la cavalerie jusqu'à lamer 
Rouge. 2, Moy,. i2, 37. 14, 9. 

7. Alors les enfants d'Israël crièrent au 
Seigneur : et il mit des ténèbres épai11u 
entre vous et les· Egyptiens • i il fit revenir 
la mer sur eux. et iflês envelDppa dans ses 
eaux. Vos yeux 7 ont vu toiit ce qu.e j'ai fa.it 
dans l'Ein'pte. Vous aveJ demeuré longtemps 
dans le aésert: 

8. etje vous ai fait entrer dans le pays des 

. ---------------------------------
;. t.· - • ou Abraham avait autrefois offert un sacrifice (1. Moys. ii, 6. 7.), et où 

l'alliance fut confirmée par serment (Pl. h. 8, 30. et suiv.)., 
• Dans l'hébr. : les echoterim, - les magistrats. 
• devant le saint tabernacle. - • Selon quelques-uns, l'arche fut transportée ae 

Silo à Sichem pour ceUe assemblée et l'on y érigea un tabernacle. Selon d'autrea, 
les mots : « in conspectn Domini, de'tant la face du Seigneur (),ébr. devant Die11) » 
~ signifient point que l'arche d'alliance fut présente, mais seulement que l'assem
;blée avait un caractère religieux. 

;. 2. - • • Voy. pl. h. il!, 2 et les remarq. 
• de l'Euphrate. 
; . 7. - f • la colonne de nuée, qui précédait le camp d'Israêl et qai était bril• 

lante du côté des Hébreux, mais ténébreuse du côté des Egypüens. 2. Moy,. U, il, 
' les yeux de voa pères. 
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Amonhéens qui habitaient au-delà du Jour
dain. Lorsqu'ils combattaient contre vous, 
je les ai livrés entre vos mains; et les ayant 
fait passer au fil de l'épée, vous vous ètes 
rendus maitres de leur pays. 

9. Balac, fils de Séphor, roi de Moab, s'é
leva alors e,t combattit contre lrraël 8• Il en
vova vers Balaam, fils de Béor, et il le fit 
venir pour vous maudire. 4. Moy,. 22, 5. 

10. Mais je ne voulus point l'écouter; je 
vous bénis au contraire par lui, et je vous 
délivrai de ses mains. 

tt. Vous avez passé le Jourdain, et vous 
êtes venus à Jéricho. Les gens de cette ville 
ont combattu contre vous, les Amorrhéens, 
les Phérézéens, les Chananéens, les Hé
théens, les Gergéséens, les Hévéens et les 
Jébuséens; et je les ai livrés entre vos mains. 
l'i. h. 3, f4. 6, f. et suiv. tt, 3. et suiv. 

t2. J'ai envoyé devant vous des frelons •, 
et je les ai chassés de Jeurs pays; j'ai chassé 
deux rois des Amorrhéens, et ce n'a été ni 
par votre épée ni par votre arc. 2. Moys. 23, 
28. 5. Moys. 7, 20. Pl. h. H, 20. 

t3. Je vous ai donné une terre que vous 
n'aviez point cultivée, des villes pour vous 
y retirer que vous n'aviez point bàties, des 
vignes et des plants d'oliviers que vous. n'a
viez point plantés 10. 

t 4. Maintenant donc craignez le Seigneur, 
et serv~z-le avec un cœur parfait et vrai
ment sincère. Otez du milieu de vous les 
dieux que vos pères ont adorés dans la Mé
sopotamie et dans l'EgyJ)te, et servez le Sei
gneur 11. t. Rois. 7, 3. Tob. H, {O. 

. t5. Que si vous croyez que ce soit un mal· 
beur pour vous de servir le Seigneur, vom 
êtes dans la liberté de prendre tel parti 
que vous voudrez. Choisissez aujourd'hui ce 
qui vous plaira; et voyez qui vous devez 
plutôt adorer, ou les dieux qu'ont servis vos 
pères dans ln Mésopotamie, ou les dieux des 
Amorrhéens au pays desquels vous habitez : 

Amorrhmi, qui habitabat trans Ior
danem. Cumque pugnarent contra 
vos, tradidi eos in manus vestras, 
et possedistis terram eorum, atque 
interfecislis eos. 

9. Surrexit antem Balac fi!ius 
Sephor rex Moab, et pugnavit con
tra lsraelem. Misitque et vocavi t 
Balaam filium Beor, ut maledice
ret vobis : 

t O. et ego no lui audire eum, 
sed e contrario per ilium benedixi 
vobis, etliberavi vos de manuejus. 

t 1. Transiislisque Jordanem, et 
venistis ad Jericho. Pugnaverunt
que contra vos viri civitatis eJus, 
Amorrhœus, et Pherezœus, et Chn
nanœus,et Hethœus et Gergesœu.s, 
et Hevœus, et Jebusœus : et trn
didi illos in manus vestras. 

t2. Misique ante vos crabones: 
et ejeci eos de locis suis, duos re
ges Amorrhœorum, non in gladio 
nec in arcu tuo. 

t 3. De di que vobis terram, in 
qua non laborastis, et urbes quas 
non œdificastis, ut habitaretis in 
eis : vineas et oliveta, quœ non 
1ilantastis. 

tl. Nunc ergo timete Domi
num, et servile ei perfecto corde 
atque verissimo : et auferte deos, 
qu1bus servierunt patres vestri i11. 
Mesopotamia et in A!:gypto , ac 
servile Domino . 

t5. Sin autem malum vobis vi
detur ut Domino serviatis, optio 
vobis datur : eligite hodie quod 
placet, cui servire potissimum de
beatis, utrum diis, quibus servie
runt patres vestri in Mesopotamia, 
nn diis Amorrhœorum_, in quo
rum terra habitatis : ego autem el 

jl. 9. - • il vous fit tout le mal qu'il put, quoiqu'il ne prit pas les armes. 
j,. 12. - 9 • Voyez les remarques sur 11, 20. Comp. 2. Moys. 23, 28. 5. Jl1oys. 

7, 110. 
j,. 13. - 10 • tout le pays de Chanaan avec toutes ses excellentes productions. 

Comp. 5. M"'JS· 6, 10. U. 
y;. 14. - Il • Josué dit expressémel)t (y;. ~.) que Tharé et Nachor les aïeux 

d'Abraham, adoraie~t les faux dieux; que dur~nt leur séjour en 'Egypte, le, 
Hébreux eurent des idoles (,. U.J, lesquelles vraisemblablement ils conservèrent 
et transportèrent même dans le désert à la suite de l'arche (y;. 23.). Cela cependant 
ne doit s'entendre que des particuliers_, et non du corps de la nation. li faut SUI"' 
poser aussi que ces pratiques abomina.Dies n'avaient liéu qu'en secret dans le camp 
a·1sraél, car si elles eussent été connues, Moyse, dans son zèle pour la ti!oire de 
Dieu, aurait certainement exterminé, comme les adorateurs du veau d or et do 
Béelphégor, ceux qui s'y livraient (Voy. t. f,foy,. •~ 4. Moys. 25.). 
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domus mea serviemus Domino. 

16. Responditque populus, et 
ait: Absit a nobis ut rehnquamus 
Dominum, et serviamus diis alie
nis. 

17. Domrnus Deus noster ipse 
eduxit nos, et patres nostros, de 
terra ,Egypli, de domo servitutis: 
fecit\lue videntibus nobis signa in
gentia, et custodi1it nos in omni 
via, per quam ambulavimus, et in 
cunctis populis, per quos transi
vimus. 

18, Et ejecit universas gentes, 
Amorrhœum habitstorem terrœ, 
quam nos intravimus. Serviemus 
iflitur Domino, quia ipse est Deus 
nos ter. 

i9, Dixitque Josue nd popu
lum : Non poteritis servire Domi
no : Deus enim sanctus, et fortis 
œmulator est, nec ignoscet scele~ 
1·ibus vestris alque peccatis. 

20, Si dimiseritis Dominum, et 
servieritis diis alienis, convertet 
se, et afftiget vos, atque subvertet 
postquam ,obis prœstiterit bona. 

21. Di:i.itque populus ad Josue: 
Nequaquam ita ut loqueris, erit, 
sed Domino serviemus. 

22. Et Josue ad populum : Tes
tes, inquit, vos eslis, quia ipsi ele
geritis vobis Dominum ut serviatis 
ei. Responderuntque : Testes. 

23. Nunc ergo, ait, auferte deos 
alienos de medio vestri, et iucli
nate corda vestra ad Dominum 
Deum Israel. 

24. Dixitque populus ad Josue: 
. Domino Deo nostro serviemus, et 

obedientes erimus prœceptis ejus. 
25, Percussit ergo Josue in die 

mais pour ce qui est de moi et de ma mai
son, nous servirons le Seigneur 11• 

i6, Le peuple lui répondit : A Dieu ne 
plaise que nous abandonnions le Seigneur, 
et que nous servions des dieux étrangers 11, 

17. C'est le Seigneur notre Dieu qui nous 
a tirés lui-même, nous et nos pères, du pays 
d'Eg-yphl, de la maison de servitude, qui 
a fait de très-grands prodiges devant nos 
yeux, qui nous a gardés dans tout le che
min par oil nous avons marché, et parmi 
tous les peuples par oil nous avons passé. 

18. C'est lui qui a chassé toutes ces na
tions, et les Amorrhéens qui habitaient le 
pays dans lequel nous sommes entrés. Nous 
servirons donc le Seigneur, parce que c'est 
lui-même qui est notre Dieu. 

i9. Josué répondit au feuple : Vous ne 
pourrez servir fe Seigneur •, parce que c'est 
un Dieu saint, un Dieu fort et jaloux, et il 
ne vous pardonnera point vos crimes- et vos 
péchés n, 

20. Si vous abandonnez le Seigneur, et si 
vous servez des dieux étrangers, il se tour
nera contre vous, il vous affligera, et il ,·ous 
ruinera après tous les biens qu'il vous a faits. 

21. Le peuple dit à Josué: Ces maux dont 
vous nous menacez n'arriveront point I mais 
nous servirons le Seigneur. 

22. Josué répondit au peuple : Vous êtes 
témoins que vous avez choisi vous-mêmes le 
Sei!!Jleur pour le servir. Ils lui répondirent: 
Nous en sommes témoin11. 

23. Otez donc maintenant du milieu de 
vous, ajouta-t-il, les dieux étrangers ", et 
abaissez vos cœurs, et les soumettez au Sei
gneur Dieu d'Israël. 

24. Le peuple dit à Josué: Nous servirons 
le Seigneur notre Dieu, et nous obéirons à 
ses ordonnances. 

25.Josué fit donc alliance en ce jour-là avec 

;-. t5. - 11 • La proposition que Josué fit aux Israélites d'opter entre le culte du 
Dieu de leurs -pères et le culte des faux dieux, n'était qu'une épreuve pour con
naitre ceux qw étaient dévoués à la loi de Moyse. Il pouvait croire aussi qu'il serait 
dangereux de laisser parmi les Israélites des cœurs idolâtres ou enclins à l'idolàtrie, 
quoique extérieurement ils pratiquassent le culte du vrai Dieu. · 

,:. 16. - •••les faux dieux, les idoles des nations païennes. 
y. 19. - " et les faux dieux en même temps. 
•• il ne les souffrira pas. 
y. 23. - •• • Ces paroles semblent laisser à entendre qpe dès lors il y avait parmi 

les Israélites des simulacres des dieux étrangers. Voy. y.(H. CeJJendant Je !'euplc 
en génval était zélé pour le service du vrai Dieu (pl. h, 23, 8.J; et il est dit r,Ius 
bas ;. a1., qu'Israêl servit le Seigneur tous les 1·oura de Josué. Il faut qae, sil y 
avait dès lors quelques adorateurs des idoles, i s se livrassent en secret au culte 
impie. Saint Augustin explique les paroles de Josué, des mauvaises l'ensées et de• 
mauvais désirs, sortes d'idoles qui détournent aussi du culte du vrai Dieu. 
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le peuple, et il lui représenta les préceptes illo fœdus, et prœj>osuit populo 
et les ordonnanees du Seigntur à Sichem. prœcepta a.tque judiCIB. in Sichem. 

26. li écrivit aussi toutes ces choses dans 26. Scrips1t quoque omnia verba 
le livre de la loi du Seigneur 17 , et il prit hiec in volumine ..Jegis Domini : 
une très-grande pierre qu'il mit sous un et tulil Japidem pergrandem, po
chêne qui était dans le sanctuaire du Sei- suitque eum subter quercam, quie 

,f erat in sanctuario Domini : gn;~~ eÎ il dit à tout Je peuple : Cette pierre 27. et dixit ad omnem popu-
que vous voyez vous servira de témoignage lum : En lapis iste erit vobis in 
qu'elle a entendu toutes les paroles que Je testimonium, quod audierit om
Seigneur vous a dites, de peur qu'à l'avenir· nia verba Domini qu2 Jocutus est 
vous ne vouliez les nier, et mentir a.u Sei-1 vobis : ne forte poste& negare veli-
gneur votre Dieu "· tis, et mentiri Domino Deo vestro. 

28. li renvoya ensuite le peuple, chacun 28. Dimisitque populum, sin-
dans ses terres •0 • gulos in possessionem suam. 

29. Après cela Josué, fils de Nun, servi- 29. Et post hœc mortuus est Jo-
teur du Seigneur, mourut étant lgé de cent sue filins Nun servus Domini, 
dix ans "; centum et decem annorum : 

30. et ils l'ensevelirent dans la terre qui 30. sepelieruntque eum in fi-
était à lui à. Thamnathsaré, qui est située nibus possessionis suœ in Tham
sur la montagne d'Ephraïm, vers Je septen- nathsare, qu2 est sita in monte 
trion du mont Gaas "· Ephraim, a septentrionali parte 

montis Gaas. 
31. Israël servit Je Seigneur pendant toute 

la vie de Josué et des anciens qui vécurent 
longtemps après Josué, et qui savaient toutes 
les œuvres que le Seigneur avait faites daDS 
Israël 23• 

31. Servivitque Israel Domino 
cunctis diebus Josue, et seniorum 
qui longo vixerunt tempore post 
Josue, et qui noverunt omnia 
opera Domini quœ fecerat in Is
rael. 

32. Ils prirent aussi les os· de Joseph ••, , 32. Ossa quoque Joseph, quœ 

Î'· 2b. - t7 à la fin des livres de Moyse, qui étaient déposés à côté de l'arche. 
Voy. 5. ,11oya. i7, i8. 31, 26. 

" dans l'mtérieur du parvis. - • Selon d'autres, le sanctuaire est mis ici pour 
un lieu saint, le lieu de l'assemblée, et ce lieu était saint, non-seulement parce que 
l'assemblée qui s·z tenait avait un caractère tout religieu.'<, et que Josué y avait 
d'abord renouvel l'alliance entre Dieu et le peuple d'Jsral!l (pl. h. 8, 31.), mais 
encore parce que Abraham y avait autrefois dressé un autel (i. Moys. 22 o. 7.) 
que Jacob y avait enlevé à ses gens leurs idoles (i. Moys. 35, 4.) et que le~ reste; 
de Joseph y avaient été déposés ()1. 32.) 

Î'· 27. - "• Cette pierre destinée à subsister toujours, sera un perpétuel monu
ment pour vous et pour vos enfants, de la promesse que vous avez faite de de
meurer fidèles à Dieu. Comp. 1. Moys. Bi, 46. 5. Mo'!JS, 31126. 27; 32, 1, etc. 

y. 28. - •o.• Dans le district et dans l'héritage qui lui etait échu. 
}·. 29. - ~· • après _avoir g!)uv,erné Israel pend'!Ilt dix~sept ans. Il ne parnlt pas 

que Josué rut été marié, car Il n est nulle part fait mention de sa femme ni de ses 
enfants. L'Ecriture ne dit point ici que tout le peuple l'ait pleuré comme Aaron et 
Moyse(•. Moys. 20; 5. Moys. M.); mais il n'y a pas lieu de douter qu'on ne lui ait 
rendu cet honneur. Sur Josué comp. 4. Moys. 21, l.i et suiv. Eccli. 46, 1 et suiv. 

'jr. 30. - "• Le mont Gaas (le mont de la commotion) ne parait être qu'un pro
longement de la monl.ajlne appelée Tammathsaré. Tbamnat-Saré, en bébr. Timnat 
Seraeh, est désigné au Livre des Juge, 2, 9, BOUS le nom de Timnath-Chérts ce qui 
signifie portion du soleil. Ce nom, selon les rabbins, fut donné à la ville de Josué 1, 
cause de la représentatim1 du soleil que les Israélites gravèrent sur son tomb~u 
pour conserver le BOuvenir des miracles qu'il fit en comma.nda.nt au BOleil de s'ar 
réter (Pl. h. 10, i3.). 

'jr. 31. - sa• Voy. Jug. 3 U note. 
'jr. 32. - "• J-O,epb, quelque temps avant de quitter la vie, avait fait promeUr,. 

à ses frères, BOUS la foi du serment, qu'ils emporteraient avec eux ees os dans J,. 
pays de Chanaan; et les descendants des enfants de Jacob, à leur sortie d'Egypte 
remplirent fidèlement ce vœu de Joseph. Comp. les pass. cil,és à la fin du verset. 
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luleraut filii Israel de ...Egypto, .
1

. que les enfants d'Israël a.-aient emporté!< 
eepelierunt in Sichem, in parte d'Egypte, et ils les ensevelirent à Sichem, 
agri, quem emerat Jacob a filiis dans cet endroit du champ que Jacob avait 
Hemor patris Sichem centum no- acheté des enfants d'Hémor, père de Sichem, 
vellis ovibus, et fuit in possessio- pour cent jeunes brebis", et qui fut depuis 
nem filiorum Joseph. nux enfants de Joseph. 1. Moys. 50, 24. 2. 

Moys. 13, f9. L Moys. 33, 19. 
33. EIEazar quoque filius Aaron 

mortuus est : et sepelierunt eum 
m Gabaath Phinees filii ejus, qua, 
data est ei in monte Ephraim. 

33. Eléazar, fils· d' Aaron, mourut aussi, et 
ils l'ensevelirent à Gabaath 16 , qui était il 
Phinées, son fils, et qui lui avait été donnée· 
en la montagne d'Ephraïm. 

es Dans l'hébr. : Kesita. Voy. 1. 1111.oy,. 33, 19. 
j.. 33. - H D'autres trad. : sur une colline. - • Gabaath signifie élévation, hau

teur. La fin du chapitre, depuis le;. 29, n'est pas de Josué : elle awartient au 
;;we suivant. 





PRÉFACE 

SUR LE LIVRE DES JUGES 

Le livre des Juges, depuis le chapitre { jusqu'au chapitre 16, conti
nue l'histoire des Israélites à dater de la mort de Josué jusqu'à l'his
toire du grand prêtre et du juge Héli, où commencent les livres des 
Rois. Il contient le récit des événements qui se sont accomplis sous les 
treiztl Juges, c'est-à-dire sous ces héros ou libérateurs que Dieu susci
tait de temps en temps pour commander aux Israélites, afin de les dé
livrer de la servitude dans laquelle Dieu, en punition de leur impiété, 
les laissa tomber. Les deux faits de l'idolâtri!J des Danites et de la 
guerre entreprise contre la tribu de Benjamin ( chap. 17-21.) parais
sent tomber dans la période de temps qui s'écoula entre la mort de Jo
sué et le premier Juge. L'auteur du livre a vécu avant la prise de la 
citadelle de Jérusalem par David, car de son temps ( {, 2L) les Jébu
séens y habitaient encore. A s'en tenir à nne ancienne tradition, cet 
auteur n'est autre que le propl1ète Samuel. Le livre comprend un es
pace de temps de plus de trois cents ans 1. 

1 • Les Juges, dont ce livre contient l'histoire, n'étaient point, pnr position, dnns 
l'obligation de défendre les droits de leur nation; c'étaient proprement des géné
raux, des ebefs d'armée, des hommes suscités de Dieu pour délivrer le peuple 
d'Israël et le rétablir dans sa liberté, lorsqu'il était tombé sous la domination étran
gère. Le livre entier est une preuve, par des exemples tirés de l'histoire, qu'Israël 
n'est heurem, qu'autant gu'il sert Dieu: lorsqu'il s'éloigne de Dieu, il est réduit 
sous la servitude des nations; lorsqu'il revient à Dieu, Dieu se souvient aussi de 
son allillllce, et délivre son peuple. - L'état judaïque, à cette époque, formait 
eomme une république fédérative, dans laquelle chaque tribu avait en temps ordi
naire ses chefs pror.res, et se gouvernait par elle-même. Rarement les Junes réu
nirent toutes les tribus sous leur autorité. C'était Dieu qui éte,it le véritable chef 
et monarque de la nation. 





LE 

LIVRE DES JUGES 

EN llEDREU 

SOPHETll\1 

CHAPITRE PREl\lJER. 

Expédition de quelques tribus d'Israël contre les Chananéens. 
Nigligence des autres. 

t. Post mortem Josue consulue
runt fili i Israel Dominum, di
centes : Quis ascendet ante nos 
contra Chananœum, et erit dux 
belli? 

2. Dixitque Dominus : Judas 
ascendet : ecce tradidi terram in 
manus ejus. . 

3. Et ait Judas Simeoni fratri 
,suo : Ascende mecum in sortem 
meam, et pugna contra Chana
uieum, ut et ego pergam tecum 
in sortem tuam. Et abiit cum eo 
Simeon. 

4. Ascenditque Judas, et tra
~lidit Dominus Channnœum ac 
Pherezœum in maous eorum : et 

t. Afrès la mort I de Josué •, les enfants 
d'Israë consultèrent 3 le Seigneur•, et lui 
dirent : Qui • marchera devant nous pour 
combattre les Chananéens e, et qui sera notre 
cher dans cette guerre? 

2. Le Seigneur répondit: Juda 7 marchera 
devant vous 8 ; j'ai livré le pays ennemi entre 
ses mains. 

3. Et Juda dit à Siméon, son frère 9 : 

Venez avec moi pour m'aider à. me rendre 
maitre de la part qui m'est échue au sort 10, 

et combattre contre les Chananéens, afin quo 
j'aille aussi avec vous pour vous aider à con
quérir la part qui vous est échue. Et Siméon 
s'en alla avec Juda. 

4. Juda ayant donc marché contre les en
nemis, le Seigneur livra entre leurs mains 
les Chananéens et les Phér~zéens; et. ils tail-

y. t. - • • Dans l'hébr: Et il arriva après la mort, etc. Voy. Jos. t et la remarq. 
• L'an du monde !!570; avant Jésus-Christ H34. 
" • par I' Urim et le Thummim. 
• Voy. pl, b. !!O, 18. 2. Aloy,. 28, 30, 
s Quelle tribu? 
• Voy. Jos. 21, H. 
y. 2. - '• la tribu de Juda1 non un homme appelé luda. - Dieu répondit par 

for~ane du grand prêtre qui 1 avait consulté au nom du peuple. 
• Voy. 1, Moys. 4.9, .8. 
;: . 3. - 9 La tribu de Juda à la tribu de Siméon. 
10 Litt. : Montez avec moi dans mon partage, - dans mon héritage. 
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Ièrent en pièces dix mille hommes à Bézec "· · percusserunt in Bezec decem mil
. lia Yirorum. 

5. Ils trouvèrent à Bézec, Adonibézec 11., !î. Inveneruntque Adonibezec 
Ils combattirent contre lui, et ils défirent in Bezec, et pugnaverunt contra 
les Chananéens et les Phérézéens. - 1 euro, ac percusserunt Chananœum 

6. Adonibézec ayant pris la fuite, ils le 
poursuivirent, le prirent et lui coupèrentles 
extrémités des mains et des pieds. 

7. Alors Adonibézec dit : J'ai fait couper 
l'extrémité des mains et des pieds à soixante 
et dix rois qui mangeaient sous ma table les 
restes de ce qu'on me ser-.ait " : Dieu m'a 
traité comme j'ai traité les autres ,._ Et ils 
l'amenèrent à Jérusalem, où il mourut. 

et Pherezœum. 
6. Fugit autem Adonibezce : 

quem persecuti comprehenderunt, 
cœsis summitatibus manuum cjus 
ac pedum. 

7. Dixitque Adonibezec: Septua
ginta regcs, amputatis manuum 
ac pedum summitatibus, colli
gebant sub mcnsa mea ciborum 
reliquias : sicut feci, ita reddidit 
mihi Deus. Adduxeruntque eum 
in Jerusalem; et ibi mortuus est. 

8. Car les enfants de Juda ayant mis le 8. Oppugnantcs crgo filii Juda 
siége devant Jérusalem, la prirent, taillèrent Jerusalem, ceperunt eam, et per
en pièces tout ce qu'ils y trouvèrent, et mi- cusserunt in ore gladii, tradentes 
rent le feu dans toute la ville 11• cunctam incendio civitatem. 

9. lis descendirent ensuite pour combattre: 9. Et postea descendcntes pu0-
contre les Chananéeils qui demeuraient dans· naverunt contra Chananœum, qui 
le pays des montagnes, vers le midi et dans · habitabat in montanis, et ad me-
la plaine. '. ridiem, et in campestribus. 

10. Et Juda ayant marché contre les Cha- 1 !O. Pergensque Judas contra 
nanéens qui habitaient à Hébron, dont le Chananœum, qui babitabat in 
nom était autrefois Cariath-Arbé, il défit Hebron ( cujus nomen fuit anli
Sésaï, Ahiman et Tholmaï. quit1;1s Cariath Arhe ), per~ussit 

Sesa1, et Ah1man, et tholma1 : 
t t. Et étant parti de lit, il marcha contre 

les habitants de Dahir, qui s'appelait autre
fois Cariath-Sépher, c'est-à-dire la ville des 
lettres 16 • 

t2. Alors Caleb dit : Je donnerai ma fille 
A,a pour femme à celui qui prendra et rui
nera Cariath-Sépher 17• 

1 L atque inde J,lrofectus abiit 
ad habitatores Dahir, cujus no
men velus erat Cariath - Sephcr, 
id est civitas litterarum. 

t2. Dixitque Caleb : Qui per
cusscrit Cariatb-Sepber, et vasta
verit eam, dabo ei Axam filiam 
meam uxorem. 

t3. Et Othoniel, fils de Cénez, frère puîné t3. Cumque cepisset eam Otbo-
de Caleb ", l'ayar.t prise, il lui donna 1,our nie! filius Cenez frater Caleb mi
femme sa fille Axa. nor, dedit ci Axam filiam suam 

1 

conjugem. 
t4. Et lorsqu'Axa ét,it en chemin, Otbo- t4. Quaro pergentem in itinere 

nie! son mari l'avertit de demander un champ i monuit vir suus ut peteret a paire 

;, . 4. - " • ville dont on ignore la position, mais qui parait avoir été située entre 
Jérusalem et le Jourdain, en tirant v:ers le nord. Comp. 1. Rois, 11, 8. 

;,. 5. - " c'est-à-dire le seigneur de Bézec. 
j:. 7. - 13 • Com_P. Jas. 13, !!3 note. 
" Ce• soixante-du< rois étaient autant de seigneurs de quelques villes particulières 

qu"A<lonibézec avait vaincus et mutilés, selon le droit de la guerre alors reçu. 
Les Israélites pouvaient user du même droit à son égard, sans se montrer cruels. 

;,. 8. - " Ce qui est ici rapporté ;,. 8-f6. est une répétition de Josué, ch. 10. et 
i5, 14-19. 63. Cette citation csl placée en cet endroit pour montrer comment Ado
Dibézec put être conduit à Jérusalem. 

y. 11. - 18 • « C'est-à-dire la ville des lettres » n'est pas dans l'hébreu. 
y. ij. - " Litt. : qui battra et ruinera, etc. - Dans l'hébr. : et qui la prendra. 
;. i3. - u D'après l'hébr. : ncYeu de Caleb. Voy. Jus. 15, 17. 
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suo agrum. Quœ cum suspirasset à son père 1•. Axa étant montée sur un ,\ne, 
sedens in asino, dixit ei Caleb : commença donc à soupirer. Et Caleb lui dit: 
Quid habes? Qu'avez-vous? 

15, At illa respondit : Da mihi i5. Elle lui répondit : Donnez-moi votre 
benedictionem, quia terram aren- bénédiction; vous m'avez donné une terre 
tem dedisti mihi : da et irriguam I sèche; donnez-m'en une aussi qui soit nrro
nquis. Dedit ergo ei Caleb irri-

1 
sée d'eau. Caleb lui donna donc une terre 

~u~m superius, et irrigunm in-, dont Je haut et Je bas étaient arrosés d'eau. 
ferms. 

16, Filii autem Cmœi cognati t6. Or les enfants de Jitl,ro, le Cinéen, 
!!oysi, ascenderunt de civitate allié de Moyse .. , montèrent de la ,il!e des 
palmarum, cum filiis Juda, in palmes 21, avec les enfants de Juda, au dé
desertum sortis ejus, quod est ad I sert qui était échu en l;'artage à. cette tribu, 
meridiem Arad, et habitaverunt / et qu, est vers le midi d'Arad; et ils habi-
cum eo. tèrent avec eux "· 

17. Abiit autem Judas cum Si- 17. Juda s'en étant allé aussi avec son 
meonc fratre suo, et percusserunt frère Siméon, ils défirent ensemble les Cha
simul Chananœum qui habitabat nnnéens qui habitaient à Séphaath, et les 
in Sephaath, et interfecerunt eum. passèrent au fil de l'épée. Et cette ville fut 
Vocatumque est nomen urbis, appelée Horma, c'est-à-dire anathème 13• 

Horma, iù est, anathema. 
18. Cepitqne Judas Gazam cum tS. Juda prit aussi Gaza avec ses confins, 

finibus suis, et Ascalonem, atque Ascalon et Accaron avec Jeurs confins "· 
Accaron cum terminis suis. 

19. Fuitque Dominus cum Juda, 
et montana possedit : nec potuit 
delere habitatores vallis, quia fat
catis curribus abundabant. 

20. Dederuntque Caleb Hebron, 
sicut dixerat Moyses, qui delevit 
ex ea Ires filios Enac. 

21. Jebusœum autem habitato
rem Jerusalem non deleverunt 

. . 
19. Le Seigneur fut avec Juda, et il se 

rendit maitre des montagnes; mais il ne put 
détruire les habitants de la vallée, parce 
qu'ils avaient une grande quantité de cha
riots armés de faux ••. 

20. Et ils donnèrent, selon que Moyse l'a
vait orc,!onné, Hébron à Caleb qui en exter
mina les trois fils d'Enac 16• 

21. Mais les enfants de Benjamin ne 
tuèrent point les Jébuséens qui demeuraient 

,-. H. - " comme Josué 15, 18. - • Les histoires d'Olhoniel et de la ;irise 
d'Hébron sont mises par répétition (Jas. H, 15. 16-19. ). W:ébron avait déjà été 
prise par Josué; on voit qu'elle le fut de nouveau par Caleb, et enfin, il est parlé 
ici d'une troisième prise de cette ville. li est possible que les enfants d'Enac s'en 
fussent de nouveau mis en possession, et que la même chose soit arrivée à diverses 
reprises. - On peut expliquer de cette manière ce qui est marqué en divers en• 
droits, que les Israélites se rendirent maitres de certames villes qui, d'après d'autres 
passages, paraissent être au pouvoir de leurs ennemis. 

;,. 16. - •• les enfants d'Hobab, qui se fixèrent dans le pays des Cinéens (Pl. b. ,, 
H. 4. Moys. 10, 29. 24, 21.), et qui pour cette raison Haient ainsi nommés. 

tt Jérîcho, voy. 5. Moys. 3i, a. 
n Quoique Hobab se fût d'abord refusé (4. Mays. 10, 29.) à suivre les Israélites, 

il ne laissa pas de s'unir à eux dans la suite, ainsi que ses descendants. Cependant 
ces d<,rnicrs continuèrent toujours à mener leur vie nomade. Voy. pl. 6. 4, 11. 
L Rois, 1.5, 6. L Par. 2, 55. 

j,. 17. - "•«C'est-à-dire anathème» n'est pas dans l'hébreu. 
;,. 18. - •• • Ces trois villes étaient situées âans le pays des Philistins (Comp. 

Jos. 13, 3.); et leurs anciens maitres ne tardèrent pas à les reprendre à Juda. Voy. 
pl. b. 3, 3. 

}'. 19. - "Voy. Jas. 1.7, 16. - • Dans l'hébr. : parce qu'ils avaient des chariots 
de fer - des chariots armés de fer, dont le timon était hérissé de lances, et les 
côtés de faulx tranchantes; d'où il arrivait que lo,·sque les écuyers lâchaient leo 
r(!:ics, les chevaux s'emportant à traver5 les ran~s des ennemis, ceux-ci étaient dé
cl1irés ou coupés en deux, et foulés aux pieds des coursiers. Comp. Ps, !11, 8. 
fJan. 11, 40. 

;,. 20. - 11 Voy. Jos. 15, H. 4. Aloys. U, 24, 
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il Jérusalém fi; et les Jébuséens demeurèrent 
à Jérusalem avec les enfants de Benjamin, 
comme ils y sont encore aujourd'hui 13• 

22, La maison de Joseph marcha aussi 
contre Béthel; et le Seigneur fut avec eux. 

23. Car lorsqu'ils assiégeaient la ville, qni 
s'appelait auparavant Luza, 

24. ayant vu un homme qui en sortait, ils 
lui dirent : Montrez-nous par où l'on peut 
entrer dans la ville, et nous vous ferons mi
séricorde. 

25. Cet homme le leur ayant montré, ils 
passèrent au fil de l'épée tout ce qui se trouva 
dans la ville, et permirent à cet homme de 
se retirer nvec toute sa maison. 

26. Cet homme étant libre, s'en alla au 
pays d'Hetthim, oÎl il bâtit une ville qu'il 
appela Luza ", qui est le nom qu'elle porte 
encore aujourd'hui. 

27. Mnnnssé aussi ne détruisit pas Deth,nn 
et Thanac avec les villages qui en dépendent, 
ni les habitants de Dor, ùc Jéblnam et de 
Mageddo, avec leurs villages; et les Chnna
néens commencèrent à demeurer avec eux •0 • 

28. Lorsqu'Israël fut devenu plus fort, il 
les rendit tributaires; mais il ne voulut point 
les exterminer. 

20. Ephraïm ne tua point aussi les Chana
néens qui habitaient à Gazer; mais il demeura 
avec eux. 

30. Zabulon n'extermina point les habi
tants de Cétron et de Naalol; mais les Chn
nanéens demeurèrenf au milieu d'eux, et ils 
devinrent leurs tributaires. 
· 31. Aser n'exiermina point non plus les 
habitants d'Accho, de Sidon, d'Ahnlab, d'A• 
char.ib, d'Helbn, d'Aphec et de Hohob; 

fllii Benjamin : habitavitque Je
busreus cum filiis Benjamin in 
Jerusalcm, usque in prœsentcm 
diem. 

22. Domus quoque Joseph ns
cendit in Bethe!, fuitque Dom1nus 
cum cis. 

23. Nam cum obsiderent urbem7 
quœ prius Luza vocabatur, 

24. viderunt hominem egre
dientem de civitate, dixeruntquo 
ad eum: Ostende nobis introitum 
civitatis, et faciemus tecum mise
ricordiam. 

25. Qui · cum ostendisset cis, 
percusserunt urbem in ore gladii: 
hominem autem ilium, et omnem 
cognationem ejus dimiserunt. 

26, Qui dimissus, abiit in ter
ram Hetthim, et œdificnvit ibi 
civitatem, vocavitque eam Luzam: 
quœ ita appellatur usque in prœ
sentem diem. 

27. Manasses quoque non de
levit Bethsan, et Thanac cum vi
culis suis, et habitatores Dor et 
Jeblaam, et Mageddo cum viculis 
suis, cœpitque Chananœns habi
tare cum eis. 

28. Postquam autem conforta tus 
est Israel, fecit eos tributarios, et 
delere noluit. 

29. Ephraim etiam non inter
fecit Chananœum, qui habitabat 
in Gazer, sed habitavit cum eo. 

30. Zabulon non delevit habi
tatores Cetron, et Naalol : sed ha
bitavit Chananreus in medio ejus, 
factusque est ei tributarius. 

31. Aser quoque non delevit 
habitntores Accho, et Sidonis,. 
Ahalab, et Achazib, et Helba, et. 
Aphec, et Rohob : 

t. 21. - n • La remarque faite ici au sujet de la tribu de Benjamin, est fans
aussi dans Josué 15, 63 au sujet de la tribu de Juda. La raison en est que Jérusa
lem était située en partie sur le territoire de Juùa, et en partie sur celui de Ben
jamin, et que l'une et l'autre tribu y habitait. Il est digne de remarque que dans 
l'hébreu le mot Jérusalem est au duel, Jerousc/ialaim, comme pour marquer que la 
ville était double, ou appartenait à deux tribus. 

" La négligence à exterminer les Jébuséens est imputée tantôt aux enfants da 
1uda (Jos. 15, 63.), tantôt aux Benjamites, parce qu'ils avaient leur demeure avec 
eux daus la ville (Jos. 18, 28.). 

;i'. 26. - ,. • Dans l'hèbr. : .Et cet homme s'en alla dans la terre des Cheti,Jcns 
{Hélhéens),- c'est-à-dire dans un autre cauton des Chettéens (voy. Jn,. 1, !.), et il 
bâtit uue ville qu'il appela Luz - laquelle par son nom rappellerait celui de sa·· 
tille natale. - On ne sait où était située cette ville, à moins que ce ne eoit Lusa., 
tu Loussa, dans la partie méridionale du pays de Chanaan, vers l'Arabie l'éLrée, ; 

j,', 21. - " cownw Jo;. 11, 12, 
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32. habitavitque in medio Cha- [ 32. et ils demeurèrent au milieu des Cba

nan::ci lrnbitaloris illius terrœ, nec, nanéens qui habitaient dans ce pays-là, et 
interrccit cum. ! ils ne les tuèrent point. 

3J. Ncphthali quoque non de- 33. Nephthali n'extermina point non plus 
lc,it hal.,itatores Ilcthsames, et les habitants de Bethsamès et de Beth:math; 
Dcl!i:,nalh: et habita,·it inter Cha- mais il demeura au milieu des Chananéens 
mn:tm:1 habilatorcm terrai, fue- qui habitaient en ce pays-là; et ceux de 
rnntquc ci Bcthsillllilm et Betha- llethsamès et de Bethanath lui devinrent tri-
ni ta, tri lrn tarii. butaires. 

:.:4. Arcta;ilque Amorrh:eus fi- 34. Les Amorrhéens tinrent les enfants de 
lias Dan in monte, nec dedit eis Dan fort resserrés dans la montagne, sans 
locnm ut ad planiora descende- leur donner lieu de s'étendre en descendant 
rcn t : dans la plaine : 

3;;. habitavitque in monte Hares, 35. et ils habitèrent sur la montagne d'Ha-
cp:où interpretatur teslaceo, in rès, c'est-à-dire la montagne de l'argile 81, 

Aialon el Salebim. Et aggravata dans Aïalon et dans Salébim; mais la maison 
est manus domus Joseph, factus- de 1oseph étant devenue plus puissante, elle 
<;ue est ei tributarius. se rendit les Amorrhéens tributaires. 

3G. Fuit autem terminus Amor- 36. Et le pays des Amorrhéens eut pour 
rh::ci ab asccnsu Scorpionis, Petra, limites la montée du Scorpion, Pétra 81, et 
et superiora loca. les lieux plus élevés. 

CHAPITHE II. 

Apparition de l'ange du Sei_qneur. Idoldtrie des Israélites; 
punition qu'elle attire s;ir eux. 

1. Ascenditque angelus Domini 1. Alors un ange du Seigneur t vint da 
de Gal:-;alis ad locum llentium, et Galgala• au lieu appelé lelieu des Pleurants•, 
ait : Eduxi vos de A<:gypto, et in- et il dit : 1e vous ai tirés de l'Egypte; je 
trodnxi in tcrram, pro qua juravi vous ni fait entrer dans la terre que j'avais 
patribus veslris: et pollicitus sum, juré de donner à vos pères, et je vous ai 
ut Mn facerem irritum pactum promis de garder pour jamaiJ l'alliance que 
meum vobiscum in sempiternum: j'avais faite avec vous; 

2. ila duntaxat ut non feriretis 2. mais à condition que vous ne feriez 
fœlus cum habitatoribus terr:e point d"alliance avec les habitants de cette 
lmju,, sed aras eorum subverte- terre •, et que vous renverseriez leurs au
retis : et noluistis nudire vocem 

I 
tels; et cependa.nt vous n'avez point voulu 

mcam : cur hoc focistis? écouter ma voix. Pourquoi avez-vous agi de 
la sorte? 

y. 3:;. - 31 • « C'est-à-dire de la montagne de l'argile » n'est pas dans l'Mbreu. 
y. 36. - " Dans l'hébr. : Séla. 
j;. !. - • ou bien comme dans Jos. 5, 13. le Fils de Dieu, ou bien un ange, ou 

un prophète. - • Les prophètes et les prêtres sont souvent, dans les Ecritures, 
n;1pdi,s los anges de Uieu. Comp. Agg. 1, 13. Mal. 27 31. Eccl. 5, 5. Néanmoins 
1 . .,~ circonstances du récit semblent indiquer qu'il s'agit tien ici d'un véritable ange1 et mémc du Fils de Dieu (y. 1-~.); mais il put parler au peuple soit par le grana 
prêtre, soit par un prophète. 

'lie" où fut lonc;tcmps le quartier général de Josué (Jos. 9, 6.), et qui devait 
faire re,sonvcuir les Israélites et des !,ienfaits qu'ils avaient reçus et de leur• pro-
1ncsse:,. 

• i; l'endroit où le peuple se mit à pleurer (r. ,. 5.1, lorsqu'il entendit ce quo 
l'ange disait. 

1· i. - • • La défense de faire alliance et une société quelconque avec les Cha· 
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3. C'est pour cette raison que je n'ai point 1 3. Quam ob rem nolui delere 
aussi voulu exterminer ces peuple, devant eos a facie ..-estra : ut habeatis 
vous, afin que vous les ayez pour ennemis•, 1 hostes, et dii eorum sint vobis iu 
et que leurs dieux vous soient un sujet de ruinam. 
ruine•. 

4. Lorsque l'ange du Seigneur disait ces 
paroles à. tous les enfants d'Israël, ils éle
vèrent leur voix, et se mirent à pl_eurer. 

5. Et ce lieu fut appelé le lieu des pleu
rants 7, ou le lieu des larmes : et ils y im
molèl'ent des hosties au Seigneur 1• 

6. Josué ayant donc renvoyé le peuple •, 
les enfants d'Israël s'en étaient allés chacun 
dans le pays qui leur échut en partage, pour 
s'en renôre maitres. J08. 24, 28. 

7. Et ils servirent le Seigneur tout le 
temps de la vie de Josué et des anciens qui 
vécurent longtemps après lui, et qui avaient 
connu toutes les œuvres que le Seigneur 
avait faites en faveur d'Israël. 

8. Mais Josué, fils de Nun, serviteur du 
Seigneur, mourut âgé de cent dix ans; 

9. et on l'ensevelit dans l'héritage qui lui 
était échu à Thamnathsaré, sur la montagne 
d'Ephraïm, vers le septentrion du mont 
Gaas. 

tO. Toute la race de ces premiers hommes 
ayant donc été réunie à leurs pères 10, il s'en 
éleva d'autres qui ne connaissaient point le 

4. Cumque loqueretur angelus 
Domini hrec verba ad omnes filios 
Israel : elevaverunt ipsi vocem 
suam, et fleverunt. 

5. Et vocatum est nomen loci 
illius : Locus flentium, sive la
crymarum : immolaveruntque ibi 
hostias Domino. 

6. Dimisit ergo losue populum, 
et abierunt filii Israel unusquisque 
in possessionem suam, ut obtine
rent eam : 

7. servieruntque Domino cunctis 
diebus ejus, etseniorum, qui longo 
post euro vixerunt temporc, et 
noverant omnia opera Do mini qure · 
fecerat euro Israel. 

8. Mortuus est autem Josue 
filins Nun, famulus Domini, cen
tum et decem annorum, 

9. et sepelierunt eum in finibus 
possessionis sure in Thamnath
sare in monte Ephraïm, -a septen
trionali plaga montis Gaas. 

to. Omnisque illa generatio 
congregata est ad patres suos : et 
surrexerunt alii, qui non nove-

nan/,cns, est répétée en plusieurs endroits (Comp. 2. Moys. 23. 32. 33; 34, 12. 15. 
-JG, 5. Moys. 7, 2 et suiv. Jos. 23, U.). Sous le nom d'alliance il faut entendre non
senlement les pactes de société et d'alliance proprement dits d'après le droit des 
nations, ou les conventions matrimoniales, mais toute espèce de èontrats de do
nation, de prêt, de location, etc., de peur que les Israélites engagés par ses tran
sactions I ne se sentissent portés à épargner les Chananéens, qu'ils auraient eus 
pour alhés pour débiteurs ou pour colons. 

y. 3. - Î afin qu'ils servent à votre punition... . 
• • Dans l'bébr. : Et moi aussi j'ai dit: Je ne les expulserai point de devant vous; 

et ils seront à vos cotés, et leurs dieux vous deviendront un piége. - Dieu punit 
assez ordinairement les peuples et les pécheurs par les choses mêmes dans les
•[11elbs ils se rendent coupables; mais il permet seulement qu'en suivant leurs 
a:auvaises voies ou leurs passions, ils s'enfoncent de plus en plus dans le mal et 
courent à leur ruine. Jamais il ne les induit h1i-même, d'une manière positive, 
Jans la tentation. ni ne Ica expose au péril de pécher. 

j.). 5. - 7 En hébr. : Bocbim. - •L'addition« ou le lieu des larmes» n'est pas 
dmB l'hébreu. 

8 On offrait quelquefois des sacrifices hors du saint tabernacle (voy. pl. b. 6, 
!9. 13, 19. 3. Rois, 3. note), particulièrement tant qu'on ne fut p3s en paisible pos-
se~s10n du pays. · 

y. 6. - • Litt. : Josué renvoya donc, etc .... - En effet, sous Josué et les an
cien;, les Israélites demeurèrent fidèles à Dieu; ce ne fut que plus tard qu'ils 
tombèrent, et qu'ils occasionnèrent l'apparition de l'ange et attirèrent sur euic 
les châtiments qui suivent. Ce qui est ici répété touchant la mort de Josué 
n·est donc qu'une intercalation faite pour rappeler qu'elle fut la cause qui amena 
le changement des <lispositions des Israélites, et occasionna l'apparition de l'ange. 

1· !O. - 10 étant morte et étant allée se réunir à ses pères. 
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rani Dominum, et opera qua, fe
cerat cum Israel. 

i i. Feceruntque filii Israel ma
lum in consl.'ectu Domini, et ser
vierunt Baahm. 

i2. Ac dimisenmt Dominum 
1leum patrum suorum, qui eduxe
rat eos de terra :Egypti : et se
cuti sunt deos alienos, deosque 
populorum, qui habitabant in cir
cuitu eorum, et adoraverunt eos : 
et ad iracundiam concitaverunt 
Dommum, 

Seigneur, ni les œuwes qu'il avait faites en 
faveur d'Israël 11• . 

i i. Alors les enfants d'Israël firent le mal 
à la TUe du Seigneur, et ils se"irent Baal "• 

t2. Ils abandonnèrent le Seigneur, le Dieu 
lle leurs pères 13, qui les avait tirés du pays 
de l'Egypte, et ils senirent des dieux étran
gers, les dieux des peuples qui demeuraient 
autour d'eux: ils les adorèrent, et irritèrent 
la colère du Seigneur, 

i3. dimittentes eum, et ser- 13. l'ayant quitté pour se"ir Baal etAsta.-
vientes Baal et Astaroth. roth 14. 

i 4. Iratusque Dominus contra 14. Le Seigneur étant donc en colère 
Israel, tradidit eos in manus di- contre Israël, les exposa en proie et les livra 
ripientium : qui ceperunt eos, et I entre les mains de leurs ennemis, qui les 
vendiderunt hostibus, qui habita- ayant pris, les vendirent aux nations enne
bant per gyrum, nec potuerunt, mies qui demeuraient autour d'eux, et ils 
resistere adversariis suis : ne purent résister à leurs adversaires. 

i 5. sed quocumque pergere TO- 15. Mais de quelque côté qu'ils voulussent 
\uissent, manus Domini super eos aller, la main du Seigneur était sur eux, 
1rat, sicut !oculus est, et juravit comme il le leur avait dit, et juré; et ils 
1is : et vehementer afflicti sunt. tombèrent en des misères extrêmes. 

i6. Suscitavilque Dominus ju- f6. Le Seigneur leur suscita ensuite des 
lices, qui liberarent eos de vas- juges, pour les délivrer des mains de ceux 
,m tium manibus : sed nec eos qui les opprimaient; mais ils ne voulurent 
1udire voluerunt, point non plus les écouter. 

-17. fornicantes cum diis alienis, i 7. Ils se prostituèrent à des dieux étran
,t adorantes eos. Cito deserucrunt gers, et les adorèrent. Ils abandonnèrent 
viam, per quam ingressi fuerant bientôt la voie par laquelle leurs pèrns avaient 
patres eorum : et audientes man- marché; et entendant les ordonnances du 
data Domini, omniafecere contra- Seigneur, ils firent tout ce qui y était con-
ria. traire. 3. il/oys. i7, 7. 

i8. Cumc.iue Dominus judices i8. Lorsque le Seigneur leur suscitait des 
suscitaret, m diebus eorum flecte- juges, il se laissait fléchir à. sa miséricorde 
batur misericordia, et audiebat pendant que ces juges vivaient : il écoutait 
afflictorum gemitus, et liberabat les soupirs des affligés, et les délivrait de 
eos de cœde vastantium. !"épée de ceux qui ravageaient leur pays. 

i 9. Postquam autem mortuus i 9. Mais après que le juge était mort, ils 
csset judex, revertebantur, et retournaient à leurs désordres, et faisaient 
multo faciebant pejora quam fe- des actions beaucoup plus criminelles que 
terant .Patres eorum, sequentes leurs pères, en suivant des dieux étranger~, 
dcos afienos, servientes eis, et en les servant et les adora,it. lis ne rcve-

11 • Dans l'hébr. : ... à leurs pères; il s'éleva aJlrès eux une autre génération 
qui ne connais:.ait point, etc. - Qui ne connaissait point, qui n'avait point cn
ten<ln immédiatement le Seigneur lui parler, et n'avait point vu ses œuvres de 
ses yeux. 

)1. H. - 10 Litt. : le• Baalim - les faux dieux, notamment les idoles représen
tant le soleil. Voy. 10, 10. 

j,. 12. - "• ils !"abandonnèrent souvent en grand nombre, mais non pas entiè
rement et toujours, car le tabernacle subsistait à Silo, on y otfrait des sacrifices au 
Seigneur, et on y pratiquait son culte. Mais on adorait aussi les faux dieux en 
divers cnùroits, et faraël n'honorait plus le seul vrai Dieu, et ne lui rendait pa.3 uu 
culte vraiment digne de lui. 

;. i3. - "le soleil et la June. - • Selon d'autres, ,., ~ ..... I" 'E,.,q,opo, h1p 'AtpoJ'i. 
n, ;,.,....,ç,u.,, l'astre de l'aurore qu'on appelle Vénus. 
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nnient point des égarements de leurs cœurs, f adorantes illos. Non dimisern nt 
ni de la voie très-clure par laquelle ils avaient adinventiones suas, et viam du
accoutumé de marcher. j rissimam, per quam ambulare 

' consue"l'erunt. 
20. La fureur du Seigneur s'alluma donc 1 20. Iratusque est furor Domini 

contre Israël," et il dit: Puisque ce peuple a in Israel, et ait: Quia irritum fecit 
violé l'allinncc que j'avais faite avec ses pè- gens ista pactum meum, quod pe
res, et qu'il a négligé a..-ec mépris d'entendre pigeram cum patribus eorum, et 
ma voix, , vocem meam audire contempsit : 

2t. je n'exterminerai point ts aussi les 21. et ego non delebo gentes, 
nations que Josué a laissées lorsqu'il est quas dimis1t Josue, et mortuus 
mort, est : · 

22. afin que par leur moyen je mette Is- 22. ut in ipsis ex9eriar Israel, 
raël à l'épreuve, pour voir s'ils garderont la utrum custodiant v1am Domini , 
voie du Seigneur, et s'ils y marcheront et ambulent in ea, sicut custodie
comme leurs pères, ou s'ils ne la garderont runt patres eorum, an non. 
point 16• 

23. Le Seigneur laissa donc subsister tou- 23. Dimisit ergo Dominus om-
tes ces nations, et il ne voulut point les dé- nes nationes has, et cito subver
truire en peu de temps, ne les ayant point l tere no luit, nec tradidit in man us 
livrées entre les mains de Josué 17• Josue. 

CHAPITRE III. 

Péchés du peuple, sa punition et sa délivrance par Othoniel, 
Aod et Samgar. 

l.. Voici les peuples que le Seigneurlaissa 
vivre, pour servir d'exercice et d'instruction 
aux Israélites, et à tous ceux qui ne con
naissaient point les guerres des Chananéens 1; 

2. nfin que leurs enfants appris.ent après 
eux à. combattre contre leurs ennemis, et 
qu'ils s"accoutumassent à ces sortes de corn
lin ts. 

l.. Hœ sunt gentes quas Domi
nus dereliquit, ut emdiret in eis 
lsraelem, et omnes qui non novc
rant bella Chanameorum : 

2. ut postea disccrent filii co
rum certare cum hostibus, et ha
bere consuetudinem prœliaudi : 

;,. 21. - u je n'expulaere.i point. • 
jl. 22. - 18 • Dieu est représenté comme un père ou comme un homme qui, 

ignorant ~uelles sont à son égard les dispositions de son fils ou de son ami, veut 
mettre à I épreuve sa vertu et sa constance. Manière de parler par laquelle Dieu 
s'accommode à la faiblesse des hommes; car il n'ignore pas quelles sont pour le 
bien ou pour le mal les dispositions des cœurs, et il voit parfaitement la déte,,ni. 
nation présente ou futuro de noa volontés. - Par ces épreuves cependant, ce que 
Dieu se pro_Posait était de faire sentir à lsraêl, et de faire remar'(uer à toute la 
terre, combien le peuple même ~u'il s'était choisi était peu attache à lui et à son 
culte; en sorte que si la vraie religion se conservait parmi les hommes, ce n'était 
que pnr un elfet tout particulier de sa miséricordieuse providence. Voy. pl. b. 3, U 
et la remar'lue. 

jl. 23. - 7 • On voit 2. Moy$. 23, 29. 30. et 5. Moys. 22, une autre raison pour 
laquelle Dieu ne voulut pas expulser tout d'un coup les Chananéens, mais cette 
raison n'exclut pas celle qui est ici alléguée. Dieu put d'ailleurs laisser subsister ces 
peuples plus longtemps qu'il n'aurait fuit, si les Israélites eussent été fidèles à sa 
J.oi. Comp. pl. b. a, L 2. 

7.1. - 1 les guerres faites sous Josuê. 
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3. quinque satrapas Philistino· i· · 3. C'étaient les cinq princes des Philis
rum, omnemque Chananœum, et, tins, tous les Chananéens, les Sidoniens et 
Sidonium , atque Hevreum, qui les Hévéens, qui habillient sur le mont Li
habitabat in monte Libano, de ban, depuis la montagne de Baal-Hermon 
monte Baal Hermon usque ad in- jusqu'à l'entrée d'Emath. 
troitum Emath. 

4. Dimisitque eos, ut in ipsis 
experiretur Jsraelem, utrum au
diret mandata Domini quœ prœce
perat. patribus eorum per manum 
Moys1, au non. 

~- !taque filii Israel habitave
runt in medio Chananœi, et He
thœi, et Amorrhœi, et Pherezœi, 
et Hc,·œi, et Jcbusœi: 

O. et duxerunt uxores filins eo
rum, ipsique filins suas filiis eo
rum tradiderunt, et servierunt 
diis eorum. 

7. Feceruntque malum in con
spectu Domini, et obliti sunt Dei 
sui , servientes Baalim et Asta
roth. 

8. lratusque contra Israel Domi
nus, tradidit eos in manus Chusan 
Rasalhaim regis Mesopotamire, ser, 
vieruntque ei octo annis. 

9. Et clamaverunt ad Domi
num : qui suscitavit eis salvato
rem, et liberavit eos, Othoniel 
videlicet filium Cenez , fratrem 
Caleb minorem : 

4. Le Seigneur les laissa, '\'oulant se ser
vir d'eux pour éprouver Israël, et pour voir 
s'il obéirait aux commandements du Seigneur 
qu'il avait donnés à Jeurs pères par Moyse, 
ou s'il n'y obéirait pas •. 

5. Les enfants d'Israël habitèrent donc au 
milieu des Chananéens, des Héthéens, des 
Amorrhéens, des Phérézéens, des Hévéens 
et des Jébuséens. 

6. Ils épousèrent leurs filles, donnèrent 
leurs filles en mariage à leurs fils, et ado
rèrent Jeurs dieux 8• 

7. Ils firent le mal aux yeux du Seigneur, 
oublièrent leur Dieu, et adorèrent les Banlim 
et Astaroth •. 

8. Le Seigneur s'étant donc mis en colère 
contre Israël, les livra entre les mains de 
Chusan Rasathaïm, roi de Mésopotamie, au
quel ils furent assujettis pendant huit ans. 

9. Et ayant crié au Seigneur, il leur sus
cita un Sauveur qui les délivra, savoir Otho
niel, fils de Cénez, frère puiné de Caleb •. 

10. fuitque in eo Spiritus Do- to. L'esprit du Seigneur fut en lui, et il 
mini, et judicavit Israel. Egres- jugea Israël. Et s'étant mis en campagne 
susque est ad pugnam, et tradidit pour combattre Chusan Rasalhaïm, roi de 
Dominus in manus ejus Chusan Syrie •, le Seigneur le lui livra entre les 
Rasathaim regcm Syriœ, et op- mains, et il le défit. 
pressit eum. 

11.Quievitqueterraquadragintal fi, Le f&Ys demeura en paix durant qua
annis, et mortuus est Othoniel fi• rante ans , et Othoniel, fils de Cénez, mou-
lins Cenez. rut. 

;. i; - s • V0tJ. pl. h. 2, H et les remar. 
;. 6. - • • Voy. pl. h. !!, 2 et les remarq. 
;. 1. - • • Dans l'hébr. : Aschèroth, bonas fortunas l'étoile de Vénus, qui es~ 

aussi appelée Astartef, et en béb,·. Asto.roth. Les AschJroth ébient vraisemblnblc
mcnt ùes statues d'Astarté, c'est-à-dire de Vénus, ou selon d'autres, de la lune. 
Voy. p/. h. !!, 13 note U. 

ji. 9. - • neveu de Caleb. Voy. pl. h. t, 13. 
;,. 10. - • Proprement : de Mésopotamie, une partie de la Syrie. 
;. 11. - T Ces quarante ans se comptent à dater de la mort de Josué jusqu'll la 

mort d'Othoniel. Les Israélites ayant pendant quelques années été assujettis à des 
peuples élran:;icrs, furent délivrés par Othoniel, et vécurent en paix depuis celle 
époque jusqu à sa mort. - • Puisque Othoniel, gendre de Caleb, fut le premier 
juge, et qu'il en exerça les fonctions durant quarante ans, il faut que la persévé
rance des lsraéliles dans le service de Dieu, après la mort de Josué, n'ait l?as été 
de longue durée. Et si l'on fait réDexion que Cliusan les opprimait déjà depms huit 
ans, lorsque Othoniel se mit à la tête des armées, on sera porté à re:;arder comme 
vraisemhlable l'opinion de ceux qui les font persévérer un an ou deux seulement. 
- Or, comment a-t-il pn se faire qu'un peuple gros,ier, charnel, cou,tamment 
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t2. Alors les enfants d'Israël commencè
rent encore à faire le mal aux yeux du Sei
gneur, qui fortifia contre eux Eglon, roi de 
Moab, parce qu'ils avaient péché devant ses 
yeux. 

13. Il joignit les enfants d' Ammon et d' A
malec à Eglon, qui s'était avancé avec eux, 
défit Israël, et se rendit maitre de la ville 
des palmes 8• 

H. Les enfants d'Israël furent assujettis à 
Eglon, roi de Moab, pendant dix-huit ans. 

12. Addiderunt autem filii Is
rael facere malum in conspectu 
Domini : qui confortavit adv~rsum 
eos Eglon regem Moab : quia fe
cerunt malum in conspectu ejus. 

t3. Et copulnvit ei filios Am
mon, et Amalec : abiitque et per
cussit Israel, atq.ue possedit urbem 
palmarum. 

O. Servieruntque filii Israel 
Eglon regi Moab decem et octo 
annis : 

environné de 11ations idolâtres, presque toujours opprimé par elles, et de lui-même 
si fort enclin à l'idolâtrie, ait cependant depuia son origine, qui a précédé celle de 
tous les autres peuples, toujours conservé avec le dogme fondamenW de l'unité 
de Dieu, une morale sans tache et un culte vraiment di,zne du Créateur? Comment 
expliquer ce phénomène singulier, unique dans Je mon:'ie, qu'au milieu des ténè
bres du paganisme qui couvrent tout le reste de la terre, un seul peuple peu nom
breux, relégué dans un coin du globe, noué offre, à travers tous les àges, par ses 
traditions, par ses croyances, par son culte, une trace de lumière si vive et si bril
lante, qu'elle nous reconduit, sans qu'aucun nuage l'interrompe ou la traverse, 
jusqu'au berceau du genre humain, jusqu'au premier instant de 14 création? A uu 
phénomène si surprenant, il faut une cause qui ait pu le produire, car dans l'ordre 
moral, aussi bien que dans l'ordre physique, il n':y a point d'effet sans cause suffi
sante; et puisque chez ce peuple toutes les vérités religieuses, philosophiques, 
morales et même politiques, apparaissent pures de tout mélange d'erreur, pendant 
que chez tous les autres ces mêmes vérités ont souffert de si profondes altérations, 
il faut qu'une cause singulière, unique et propre au peuple dont il s'agit, ail pré
servé entre ses mains le dépôt qu'il nous a transmis. Quelle est cette cause? Ev,. 
demment on ne saurait en assigner une autre que celle dont nous voyons l'action 
dans ses livres sacrés, l'intervention immédiate de la Providence divine dans la 
conduite de ce peuple.-On a dit, il est vrai, que la vocation de la race sémitique, 

. dans les destinées de l'humanité, étant de conserver le monothéisme dans le monde, 
comme la destinée des Grecs fut de nous transmettre les arts et les sciences, et celle 
des Romains, de faire connaitre la puissance de l'art de la guerre et de la politique, 
la nation hébraïque plus fortement pénétrée que les autres nations de la même race 
de l'idée de sa vocation, se montra aussi toujours animée d'un plus grand zèle pnur 
la remplir. Mais il y a là autant de suppositions gratuites que d'assertions. Les na• 
lions de race sémitique avaient pour vocation de conserver dans le ·monde le mo,. 
nothéisme ! Mais celle vocation spéciale, exclusivement attribuée à ces nations, qui 
la leur avait donnée? Et puis, les Araméens, les Assyriens, les Elamites ou Chaldé
ens, les Lydiens et tous les Arabes dessendaals d'Arphaxad, étaient bien des nations 
de race sémitique. Comment ces nations ont-elles rempli leur mission de conserver 
la connaissance du vrai Dieu ou du monothéisme sur la terre? N'étaient-elles pas 
généralement livrées à l'idolâtrie? Parmi les peuples de race sémitique, le seul peuple 
juif, non sans un penchant violent à imiter les peuples voisins et des chutes fréquentes 
dans le culte des faux dieux , a conservé Je monothéisme, et s'est montré par ses 
prètres, par ses prophètes, et souvent par ses chefs et par ses rois, animé d'un zèle 
ardent pour celle sainte et divine mission. Mais ce zèle qui brulait tous les cœurs, 
qui ra allumé dans le sein de la nation'! et par quel secret moyen, tandis que Je culte 
des idoles envahissait tout autour de lui, le zèle pour le culte du seul vrai Dieu s'est-il 
parmi ce peuple unique transmis de génération en génération de telle s01te que, 
pendant vmgt siècles, loin de s'alfaiblir1 il semblait s'enflammer chaque jour davan
tage? Problème insoluble à la philosopnie humaine, de même que cette vocation 
supposée de la race sémitique n'est qu'une chimère du rationalisme à bout de 
v01e. En effet, peut-on, 'jlland la nature impose par ses lois et ses exigences, un 
devoir ou une nécessité1 s y soustraire? La révélation dans le sens propre du mot, la r·é
vélation surnaturelle, 1 inspiration d'en haut, c'est là, aux yeux mêmes de la raison, 
,a seule explication admissible de la vocation du peuple hébreu, de même quo lu 
;ertitude en est garantie par l'authenticité démontrée des livres de llloyse et des 
mleurs sacrés qui l'ont suivi. 

1'· 13. - • de Jéricho. Dieu permit la ligue., et Eglon se mit en campagne, etc. 
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15: el post~a cla_Illa'!el'l!nl adj ~5. Après c~la ils crièrent nu Seigneur, 

Dommum : qm susc,tavit e1s ~al-
1 
et JI leur sm,c1ta un sauveur nommé Aod, 

-.atorem __ vocab~l? Ao~, fihum fils de Gé:a, fils de Jémini, qui se servait 
Gera, filn Jemm1, qui utraque de la mam gauche comme de la droite •. 
manu pro d_exteru utebatur. Mise- Les enfa:it, ~'Israël l'ayant choisi pour en
runtque ûln Is~ael per ilium mu- voyer par lm des présents 10 à Eglon, roi de 
nera Eglon reg1 Moab. Moab, 

i 6. Qui fecit sibi gladium anci- f 6. Aod se fit faire une dague à deux 
pitem, ha~ente~ in medio capu- tranchants, qui anit une gar<!e de la lon
lum longlludm1s palmre manus, gueur de la paume de la mam 11, et il la 
et ,ccinctus est eo subter sagum mit sous sa casaque à son côté droit. 
in dextro femore. 

17. Obtulitque munera Eglon f 7. Et il offrit ses présents à Eglon, roi 
regi Moab. Erat autem Eglon cras- de Moab. Or Eglon était extrêmement gros. 
sus nimis. 

i8. Cumque obtulisset ei mu
nera, prosecutus est socios, qui 
cum eo ,,enerant. 

i9. Et reversus cle Galgalis, ubi 
erant idola, dixit ad regem: Ver
hum secretum habeo ac\ te, o rex. 
Et ille imperavit silentium: egres
sisque omnibus qui circa eum 
erant, · 

20. ingressus est Aod ad eum : 
sedebat autem in restivo cœnaculo 
solus, dixitque : Verbum Dei ha
heo ac\ te. (lui statim surrexit cle 
throno. 

21. Extenclit')ue Aod sinistram 
manum, et tuht sicam de dextro 
femore suo, infixitque eam in 
ventre ejus 

22. tam valide, ut capulus se
queretur ferrum in vulnere, ac 
pinguissimo adipe striugeretur. 
Nec eduxit gladium, ·sed ita ut per
cusserat, reliquit in corpore : ata
timque per secreta naturœ ahi 
stercora proruperunt. 

18. Et Aod lui ayant offert ses présents, 
s'en retourna avec ses compagnons qui 
étaient venus avec lui 11• 

i9. Puis étant retourné de Galgala 13, où 
étaient les idoles, il dit " au roi : J'ai uu 
mot à vous dire en secret, 0 roi! Le roi 
ayant fait signe c1u'on se tût ••, et tous ceux 
qui étaient auprès de sa personne étant sor
tis, 

20. Aod s'approcha du roi qui était seul 
assis dans sa chambre d'été 16, et il lui dit : 
J'ai à vous dire une parole de la part de 
Dieu 17• Aussitôt le roi se leva de son trône"; 

21. et Aod ayant étendu sa main gauche, 
prit sa dague qu'il portait au c6té droit, et 
la lui enfonça dans le ventre avec tant de 
'orcc, 

22. que la poignée entra tout entière avec 
le fer, et se trouva serrée par la grande 
quantité de graisse qui se reJ01gnit par des
sus. Aod ne retira donc point sa dague; 
mais après avoir donné le coup, il la laissa 
dans le corps; et aussitôt les excréments qui 
~laient dans le ventre s'écoulèrent par les 
conùuits naturels ••. 

;. 15. - • Dans l'hébr,: qui était perclus de la main droite (;. i6.). Pl. b. 20, 16. 
•• un tribut. 
;. 16. - 11 Litt. : qui avait au milieu une garde ... - un long poignard (~2). Il 

est dit que le manche était au milieu, parce que les deux tranchants étaient plus 
larges que le manche, et le dépassaient des deux cotés. 

ji. 18. - a Dans l'hébr. : il envoya ses compagnons qui avaient apporté les pré
sents (et il les suivit ensuite lui-même). 

;. 19. - "lorsqu'il fut arrivé il Galgala où étaient les idoles du roi, comme s'il 
avait eu un oracle à communiquer au prince. 

" il fit dire, après qu'il fui arrivé au palais d'Eolon. 
•• Litt. : Le roi ordonna le silence, et il lui ordonna de se taire, jusqu'à ce que 

tout le monde fût sorti. 
;. 20. - "un appartement pourvu de ventilateurs et d'eau jaillissante, où l'on 

se tenait pendant le temps des grandes chaleurs. · · · 
n Dieu m'a commandé (jl. 15.) de traiter une affaire avec vous. 
1s par respect pour l'oracle divin, et afin qu'Aod pllt lui parler à l'oreille, atnBl 

qu'on avait coutume de recevoir les oracles. 
;. 22. - 19 D'autres traduisent l'hébr. : • et le glaive sortit par l'issue du boyau 
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23. Mais Aod ayant fermé •• à clef avec 
gni::.d soin les portes de la chambre, 

24. sortit par la porte de derrière. Cepen
dant les $erviteurs du roi étant venus, trou
vèrent la porte de la chambre fermée, et ils 
dirent : C'est peut-être qu'il a quelque be
soin dans sa chambre d'été. 

25. Et après avoir longtemps attendu jus
~u'à en devenir tout honteux •1, voyant que 
personne n'ouvrait, ils prirent la clef, ou
vrirent la chamhre, et trouvèrent leur mai
tre étendu mort sur la terre. 

· 26. Pendant ce grand trouble où ils 
étaient ", Aod trouu le moyen de se sau
ver, et ayant passé le lieu des idoles, d"où 
il était revenu, il vint à Séirath. 

27. Aussitôt il sonna de la trompette sur 
la montagne d'Ephraim, et les enfants d'Is
raël descendirent avec Aod qui marchait à 
leur tête, 

28. et qui leur dit : Suivez-moi; car le 
Seigneur nous a livré entre les mains les 
l\foabites nos ennemis. Les Israélites suivi
rent donc Aod; ils se saisirent des gués " 
~u Jourdain par où l'on tr,,verse au pays de 
Moab, et ils ne laissèrent passer aucun des 
Moabites. 

29. Ils en tuèrent environ dix mille, qui 
étaient tous des hommes forts et vaillants. 
Et nul d'entre eux ne put échapper. 

23. Aod nuten: clausis dilig-en
tissime ostiis cœnaculi et o!Jfir
matis sera, 

24. per posticum egressfü est. 
Servique regis ingressi viderunt 
clausns fores cœnaculi, atque dixe
runt : Forsitan purgat alvum in 
œstivo cubiculo. 

25. Expectantesque diu donec 
erubescerent, et vidcntes quod 
nullus aperiret, tulerunt clavem : 
et aperientes invenerunt domi
num suum in terra jacentem mor
tuum. 

26. Aod autem, dum illi tur-· 
barentur, effugit, et pcrtransiit 
locum idolorum, unde reversus 
fuerat. Venitque in Seirath : 

27. et stntim insonuit buccina 
in monte Ephraim: descenderunt
que euro eo filii Israel, ipso in 
fronte gradiente. 

28. Qui dixit ad eos: Sequimini 
me : tradidit enim Dominus ini
micos nostros Moabitas in mnnus 
nostras. Descenderuntque post 
euro, et occupaverunt vada Jorda
nis quœ transmittunt in Moab : 
et non dimiserunt transire quem
quam: 

29. sed percusserunt Moabilas 
in tcmpore illo, circiter decem 
millia, omnes robustos et fortes 
viros; nullus eorum evadere po-
tuit. 

30. Moab fut humilié en ce jour-là sous 30. Humiliatusque est Moab ÎD. 
la main d"lsrnël; et le pavs demeura en paix _ die illo sub manu Israel: et quie-vit 
pendant quatre-vingts ans""·- terra octoginta annis. 

3{. Aprèo Aod, Samgar, fils d"Anath, fut 31. Post hune fuit Samgar fillus 
en sa place. Ce fut lui qui tua six cents Phi- Anath, qui percussit de Philis-

culier. » Aod. aurait c.<;>m1?3i• un alten_1'!t tout à f":Ït ré,préhensible s'il ~·y ~'Vait été 
poi.ssé par Dieu, et G il n eôt été cholSJ pour servir d mstrument Il. oa Justice. Son 
action ne peut en conséquence servir d'exemple; car toute puissance vient de Dieu, 
et quelque mauvai~ usage que l'homme en f11Sse, Je chrétien ne peut user contre· 
elle d'autres armes que la prière, !"humilité et la patience.-• Du re•te, l"Eeritw-. 
rapporte le meurtre qu'Aod commit d'une manière toute simple, sans ajouter ua 
seul mot d'approbation; elle en parle absolument comme dn meurtre d un Egyp
l!en par Moyse (2. Moys. 2, 12.J ou du menson:,ie de Rahab (Jos. 2, 5.), ou de l'&
dultère de David (2. Rois, 11, 4.j, ou d'autres crimes qu'elle ne justifie nullem<>nt, 
quoiqu'elle les signale. 

j;. 23. - •0 après qu'il fut sorti de la chambre et rentré sous le porti'lue ou tluns 
l'antichambre. 

y. 25. - li d'attendre plus longtemps. 
j,. 26. - n Dans l'hébr. : Pendant qu'ils hésitaient. 
j;. 28. - " du passa{le. 
j,. 30. - "que ron compte depuis la mort d'Otboniel Jusqu'à la .oort ù"Ao<l 

(t'Og. ;. 11.). 
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thiim sexcentos viros vomere : et l listins avec un soc de charrue ts; et il fut 
ipse quoque defendit Israel. aussi le défenseur d'Israël ... 

CHAPITRE IV. 

Débora faisant les fonctions de Juge, et Barac, délivrent Israël 
contre Sisara, que Jahel tue. 

t. Addideruntque filii Israel fn
cere malum in conspectu Domini 
post mortem Aod, 

2. et tradidit illos Dominus in 
manus Jabin regis Chanaan, qui 
regnavit in Azor : habuitque du
cem exercitus sui nomine Sisa
ram, ipse autem habitabat in Ha
roseth gentium. 

3. Clamaveruntque filii Israel 
ad Dominum : nongentos enim 
habebat fnlcatos currus, et per 
viginti annos vehementer oppres
serai eos. 

{. Les enfants d'Israël l'eeommeno,,rcnt 
encore à faire le mal aux -yeux du Seigneur 
après la mort d' Aod. 

2 .. Et le Seigneur les livra entre les mains 
de Jabin, roi des Chananéens, qui régna 
dans Asor 1• li avait pour général de son 
nrmée un nommé Sisara; et il demeurait à 
Haroseth des nations•. 1. Roi1, 12, 9. 

3. Les enfants d'Israël crièrent donc au 
Seigneur; car Jabin ayant neuf cents cha
riots armés de fa!lx, les avait étrangement 
opprimés pendant vingt ans. 

4. Erat autem Debbora prophe- 4. li y avait en ce temps-là une prophé-
tis uior Lapidoth, quœ judicabat tesse nommée Débora, femme de Lapidoth, 
populum in illo tempore. laquelle jugeait le peuple•. 

5. Et sedebat sub palma, quœ 5. Elle s'asseyait • sous un palmier qu'on 
nomine illius vocabatur, inter Ra- avait appelé de son nom, entre Rama et B<>
ma et Bethel in monte Ephraim : the!, sur la montagne d'Ephraïm, et les en
ascendebnntque ad eam filii Israel fants d'Israël venaient à elle, pour faire ju-
in omne judicium, ger tous leurs différends. · 

6. Quœ misit et 'l'Ocavit Barac 1 6. Elle envoya donc vers Barac, fils d' A
fi!ium Abinoem de Cedes Neph- binoem, de Cédès de Nephthali; et l'ayant 
thali : dixitque ad eum : Prœcepit fait venir, elle lui dit : Le Seigneùr Dieu 
tibi Dominus Deus Israel, vade, et d'Israël vous donne cet ordre : Allez, et 
duc exercitum in montem Thabor, menez l'armée sur la montagne de Thabor•. 
tollesque tecum decem millia pug- Vous prendrez avec vous dix mille combat
natorum de filiis Nephthali, et de tants des enfant~ de Nephthali et des enfants 
filiis Zabulon : . de Zabulon. 

-·--·---------------
·;. 3t. - •• un jour qu'il labourait son· champ, et que les Philistins firent une 

incursion pour ravager le pays. Selon l'hébr. : avec un e.iguillon à bœufs, dont on 
ae sert po,lf stimuler ces animaux. ' 

H Selon quelques-uns, il JIil commanda qu'aux tribus de Juda, de Siméon et de 
Dan. 

;. i. - • qui ave.it été rebâtie par un descendant de l'ancien Jabin (Jos. 11.J. 
• à Harosetll, où des homme• de diverses nations ave.ient leur demeure. 
jl. t. - ' • Selon .q11elque1-UDs, les fonctions de juge qu'exerçait Débora ne doi

vent s'entendre, dans le sens propre, que de la justice, non do l'administralion <le 
toute la réRublique; car avant la guerre, Jahin et Sisara, sous la domination de-
quels était le peuple juif, ne l'aure.ient pas souffert; el après la guerre, cc fut Baroc 
<J.UÎ eut le pouvoir de juge. Selon d'autres cependant, Débora exerça les fonctions 
<le juge avec toutes leurs prérogatives, et après la guerre elle continua à les exereer 
comme auparavant. 

y. 5. ~ • pour rendre la juatice. .. 
j. 6. - 1 • Le mout Thabor e&t aitué dana la plaine de la Galilée, dans la trmi. do 
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7, Je vous amènerai a~ torrent.de Cison •, ! 7. ego au.te~ addur;am ad te. io 
Sisara uénéral de l'armee de Jabm, avec ses loco torrenbs C1son; S1saram prm
chariots 

O 
et toutes ses troupes, et je vous les c\pem exercitus Jabin, _et c_urrus 

livrerai entre les mains eJUS, atque omnem mult,tudme~ 
et tradam eos in manu tua. 

8. Barac lui répondit : Si vous v~nez av~c 8. Dixitque ad eam Barac : Si 
moi, j'irai; si vous ne voulez pomt vemr venis mecum, vadam : si nolueris 
avec moi, je n'irai point 7• venire mecum, non pergnm. 

9. Débora lui dit: Je veux bien aller avec 9. Quœ dixit ad eum : Ibo qui-
vous • mais la victoire pour cette fois ne vous· dem tecum, sed in bac vice vie
sera 'point attribu~e, p~rce que Sisara. sera 1 !oria non repu!abitur tibi,. quia 
livré entre les mams dune femme. Debora, m manu muhcris tradetur S1sara. 
partit donc aussitôt, et s'en alla à Cédès avec: Surrexit itaque Debbora, et per-
Barac, rexit cum Barac in Cedes. 

iO. qui avant fait venir ceux de Zabulon iO. Qui, accitis Zabulon et Neph-
et de Nephthali, marcha avec dix mille com- thali, ascendit cum decem milli
battants, étant accompagné de Débora. bus pugnatorum, habens Debbo

H. Or Haber, Cinéen, s'était retiré il y 
avait longtemps de ses autres frères Cinéen~, 
fils d'Hobab, allié de Moyse ; et il avait 
dressé ses tentes jusqu'à la vallée appelée 
Sennim, et il était près de Cédès 8• 

ram in comitatu suo. 
t 1. Haber autem Cinœus reces

serat quondam a cœteris Cinreis 
fratribus suis filiis Hobab, cognati 
Moysi : et tetenderat tabernacula 
usque ad vallem, quœ vocatur Sen
uim, et erat juxta Ctdes. 

12. En même temps Sisara fut averti que t2. Nuntiatumque est Sisarœ, 
Barac, fils d'Abinoem, s'ét~it avancé sur la quocl ascendisset Barac filins Abi-
montagne do Thabor. noem in montem Thabor : 

f3. Et il fit assembler ses neuf cents cha- 13. et congregavit nongentos 
riots armés de faux, et tlt marcher toute son 

I 
falcatos currus, et omnem exerci

armée de Haroseth des gentils, au torrent ' tum de Haroseth gentium ad tor-
de Cison. · 1 rentem Cison. 

14. Alors Débora dit à Barac : Hâtez-vous; i 4,. Dixitque Debbora ad Barac : 
car voici le jour auquel le Seigneur a livré Surge, broc est enim dies, in qua 
Sisara entre vos mains; voilà le Seigneur tradidit Dominus Sisaram in ma
lui"mème qui vous conduit. Barac descendit nus tuas: en ipse ductor est tuus. 
donc de la montagne de Thabor, et dix mille Descendit itaque Barac de monte 
combattants avec lui. Thabor, el decem millia pugna

f5, En mème temps le Seigneur frappa 
de terreur Sisara, tous ses chariots et toutes 
ses troupes, et les fit passer au fil de l'épée 
aux yeux de Barac; de sorte que Sisara sau
tant de son..-hariot en bas, s'enfuit à pied. 
Ps. 82, 10. 

t 6. Barac poursuivit les chariots qui. s'en-

torum cum eo. 
t5. Perterrui:9ue Do~inus Si

saram, et omnes currus eJus, um
•ersamque multitudinem, in ore 
gladii, ad conspectum Barac : in 
tantum, ut Sisara de curru desi
liens, pedibus fugeret, 

t 6, et Barac persequeretur fu-

-- - - - ---- ------ ---------------------
Zabulon et sur les confins des tribus d'lssachar, de Manassé et de Nephthali 
(Théat. des div. Ecrit. § 97). Il était très-bien choisi, soit pour provoquer à la 
p:uerre Sisara, qui avait ses quartiers dans Haroseth, ville voisine de la tribu deNeph
thali, soit //our donner à Barac la facilité de lever et de mettre en ordre les 
troupes qu il devait conduire au combat. Voy. pl. b. 5, H. t5 •. 

,-. 7. - • • Le torrent de Cison coule dans la plaine de Jesraël,'au pied du mont 
Thabor, et va se jeter dans la mer Méditerranée. · 

t, S. - 'Barac parla ainsi, non par crainte ou par défi,nce, mais afin de déter
mmer la prophétesse, remplie de l'esprit de Dieu, à l'accompagner dans l'expédition, 
et à l'aider de ses conseils. Hébr. 11, 32. 

;t. 11. - • La famille d'Hobnb s'était divisée. Une partie habitait dans la tribu de 
Judo (Pl. h. l, t6.); l'autre partie s'attacha sous Haber à la tribu de Manassé. Ce• 
d~rniers auraient dà suivre Barac; mais ils se tinrent dans la neutralité (t. t7.). 
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gientes currus, et exercif,um us
que nd Haroseth gentium, et om
nis hostium multitudo usque ad 
internecionem caderet. 

17. Sisara autem fugiens per
venit ad tentorium Jahel uxoris 
Haber Cinœi. Erat enim pax inter 
Jabin regem Azor, et domum 
Haber Cinœi. 

fuyaient, et toutes les troupes, jusqu'à Ha
roseth des gentils, et toute cette multitude 
si nombreuse d'ennemis fut taillée en piè
ces, sans qu'il en restât un seul. 

17. Sisara, fuyant ainsi, vint à la tente de 
Jahel femme de Haber, Cinéen. Car il y avait 
paix alors entre Jabin, roi d' Asor, et la mai
son d'Haber, Cinéen. · 

18. Egressa igitur Jahel in oc- 18. Jahel étant donc sortie au-devant de 
cursum Cisarœ, dixit ad eum: In- Sisara, lui dit: Entrez chez moi, mon sei
tra ad me, domine mi : intra, ne gneur; entrez, ne craignez point. Il entra 
timeas. Qui ingressus taheroacu- ainsi dans sa tente, et après qu'elle l'eut 
lum ejus, et opertus ab ea pallio, couvert d'un manteau, 

19. dixit ad cam : Da mihi, 19. il lui dit: Donnez-moi, je vous prie, 
obsecro, paululum aqure, quia si- un peu d'eau, parce que j'ai une extrême 
tio valde. Qure aperuit ull'en1 lac- soif. Elle lui apporta un vase plein de lait; 
tis, et dedit ei bihe1·c, et operuit et l'ayant décou,ert elle lui en donna à 
illum. boire •, et remit le manteau sm· lui. 

20. Dixitque S1sara ad eam : 20. Alors Sisara lui dit: Tenez-,·ous à 
Sta nnte ostium tabernaculi : et l'entrée de votre tente; et si quelqu'un ,·ient 
cum vencrï't aliquis intcrrogans vous interroger et -vous dire: N'y a-t-il per
te, et dicens: Numquid hic est ali- sonne ici? vous lui répondrez : il n'y a per-
quis? respondebis : Nullus est. sonne. 

21. Tulit itaque Jahel uxor Ha- 21. Mais Jahel, femme d'lfabm·, aJant prls 
ber clavum tabernaculi, assumens un des grands clous de sa tente 10 avec un 
pariter et malleum: et ingressa marteau, entra tout doucement sans faire 
abscondite et cum silentio, posuit aucun bruit, et ayant mis ce clou sur la 
supra tempus capitis ejus clnvum, tempe de Sisam, 'elle le frappa avec son 
percusmmque malleo defixit in marteau, et lui en transperça le cerveau, 
~erebrum usque ad terra.m: qui l'enfonçant jusque dans la terre: et Sisam 
soporem morti consocians defecit, joignant à son sommeil celui de la mort, 
et mortuus est. fut tué de ·cette sorte. 

22. Et ecce Barac sequens Sisa- 22. En même temps Barac aniva pomsui-
ram veniebnt: egressaque Jahel in vant Sisara; et Jahel étant sortie au-devant 
occursum ejus, dixit ei: Veni, et de lui, lui dit: Venez, .ic vous montrerai 
ostcndam tibi virum quem qure- l'homme que vous cherchez. Il entra chez 
ris. Qui cum intra.ssct ad eam, vi- elle, et il vit Sisarn étendu mort, apnt la 
dit Sisaram jacentem mortnum,, tempe percée de ce clou 11 • 

etclavum infixum in tempore ejus. 1 

y. 19. - • C'était apparemment du lait de chameau, qui, dit-on, a la vertu 
<l'enivrer. - • li ne laisse pas, màlgré cette vertu, d'é!re salutaire et rafraichis
sant. 

y. 21. - •• • C'était un de ces clous qu'on avait coutume de planter en terre 

r.our tendre les voiles et les cordages des tentes, et les consolider contre la vio
ence des vents, et qui, pour cette raison, Maient longs et gros. Vraisemblablement 

celui dont se servit Jahel était en fer, mais il y en avait aussi en bois. 
y. i2. - " Dans le chant de victoire qui suit, !'Esprit saint loue l'action de Jahel 

{'!i-28.). Elle mérite cette louange comme une femme courageuse, qui a frappé un 
ennemi dans la guerre. Sisara en effet était et son ennemi et celui des siens; car quoi
que les Ciné eus, par la raison qu"ils étoient en paix avec Jabin, ne ]?rirent point 
part ù la guerre entreprise contre lui, c'était néanmoins leur devmr, puisqu'ils 
êtaient compris parmi les Israélites, de désirer et de procurer avec une égale ar~ 
deur la perte de leure ennemis. - • Selon d'autres, l'action de Jahel ne peut ètre 
justifiée. Quoique sa famille fit partie du peuple juif auquel Sisara faisait la p;uerre, 
l'ayant accueilli dans sa tente comme pour le mettre en s,·ireté et le sauver (5·. 18.), 
~Ile devait tenir la parole qu'elle lui avait donnée! la trahison n'étant jnmuis per
mise (Aug.). L'Ecriture (ch. 5, 24-28.) ne Joue pas 'action de Jahel; elle la ropporte 
seulement (Voy.pl. h. 3, 22 et la note). De plus, si Débora ne pouvait awrouver 
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23. Dieu humilia rton~ en ce jour-là Ja- 23. HnmiliaYit ergo Deus in die 
bin, roi de Chanaan, devant les enfants d'Is- illo Jabin regem Chauaan coram 
raël , liliis Israel: 

24, qui croissant tous les jours en "i- 24. qui crescebant quotidi~, et 
i;ueur, se fortifièrent de plus en plus contre forti manu opprimebant Jahin re
Jabin, roi de Chanaan, et l'accablèrent jus- gemChanaan,donecdelerenteum. 
qu'à ce qu'il fût entièrement ruiné. 

CHAPITRE V. 

Chant triomphal de Débora et de Barac. 

i. En ce jour-là Débora et Bnrnc, fils d'A-' i. Cecineruntque Dehliora et 
binoem, chantèrent 1 ce cantique: . Dame filius Abinoem in illo die, 

i dicentes : 
2. \"ous qui parmi les enfants d'Israël avez 1 2. Qui sponte obtufüfü rie Is

exposé volontairement votre vie au péril, rael animas vestrns ad periculum, 
bénissez le Seigneur'· ' benedicite Domino. 

3. Ecoutez, rois; princes, prêtez l'oreille. 3. Audite reges, auribua perr.i-
C'est moi, c'est moi qui chanterai un canti- pite principes: Ego 6nm, ego sum 
que au Seigneur, qm consacrerai des hym- quœ l)omino camun, psa\lam Do-
nes au Seigneur, au Dieu d'Israël. mino Deo Israel. 

4. Seigneur, lorsque vous êtes sorti de 4. Domine, cum exire1 de Seir, 
Séïr, et que vous passiez par le pays d'E- et transires per regionea Edom, 
dom •, la terra a tremblé, les cieux et les terra mota esl, eœlique ac nulles 
nuées se sont fondus en eau. dislillnverunt aquis. 

5. Les montagnes se sont écoulées comme 5. Montes fluxorunt a fàcit Do-
l'eau devant la face du Seigneur, et le Sinaï mini, et Sinaï n facie Domini Dei 
eu la présence du Seigneur, du Dieu <l'ls- Israel. 
raël •. 

6. Au temps de Snmgar, fils d'Anath, au fi. ln diebus Sagmnr filii Anatlr, 
temps de Jahel •, les sentiers n'étaient plus in dielms Jahel, quieverunt se. 
battus de personne •; et ceux qui avaient I m1tœ : et qui ingrediebantur pe1· 

---- ·--·--------'----------

Uù ncle de trahison, il ne lui était pas défendu de se réjouir de la perte de Sis•ra 
le principal ennemi d~ son peuple. ' 

1· 1. - 1 • Dans J'hébr. : Et cecinit Debhora et Barac, etc. Alors Débora chanta. 
avec Baraci etc. Le verbe cl,anta est dans l'hébr. au féminin, parce que Débora eut 
la principa e part dans le cantique : elle le composa, et Darne l'accompagna seule
ment dans le chant; on bien Uébora le chanta au milieu des femmes et des lllles 
et Barac à la tête de ses guerriers. . ,.. 

y. !i. - • Dans l'hébr. : P11roo que la liberté a été rétablle dans Israël, parce que le 
peuple s·est offert spontanément, louez le Seigneur! - • Autrement : De ce qu'il a 
paru des chefs vaillants dans lor11ël, de ce que le peuple, etc. - On bien encore : 
De ce que le pouvoir a été rétabli dans l•raël, de ce que, etc. 

,-. i. - • pour donner la loi,- Séir (~'est-fi-dire le velu), et Edom (c"est·à-dire 1., 
terrestre), sont des fi!!urts del humamté dégénérée, par laquelle Dieu a passé avec 
sa loi, e'est+dire qu'il "· ?hèrebé à converti~. Comp. i. Moy,. 2i, 18, 19. . 

y. 5. - • Lorsque le Seigneur donna sa 101, les éléments mêmes et les créatures. 
inanimées donnèrent dea signes visibles de leur soumission et de leur respect en
vers leur créateur (Comp. ~s. 61, 8.), Israël au eont~aire (ce qu'il faut oous-en
twndre) s'est montré désobéissant, et Il en a été pum. Maintenant suit;. 6. 7. le 
malheur où il est tombé. , 

;. 6. - • c'est-à·dire depuis Aod auquel Samgar succéda, mnis qui ne commanda 
pas longtemps (voy. f!l. h. s, 31.), et seulement à quelques tribus, jusqu'au.,; jours 
ae l'héroine Julie!, c est-iwhre juoqu'à notre temps, etc. 

• ils n'étaient plus fréquentes, par la crainte des attaques des ennemi,. 
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eas, ambulaverunt per calles de- nccoatumé d'y marcher, ont Mé par des rou-
vio,. tes détonrnées 1• 

7, Cessaverunt fortes in Israel, 7. Les vaillants hommes avaient disparu 
et quieverunt : donec surgeret dans Israël, et il na s'en trouTait plus, jus
Debborn, surgeret mater in ls- qu'à ce que Débora se soit éle,-ée, jusqu'·• 
rael. ce qu'il se soit élevé une mfre dans Israël. 

8. Nova bella elegit Dominus, 8. Le Seigneur a choisi de nouveaux corn-
et portas hostium_ipse subv~rti(: i bats, et il .a renversé, lui-même !es 1>orte5 
clypeus et hasla s1 apparuermt m I des ennemis •, lorsqu on ne vova1t ni bou
quadraginta millibus Israel. clier ni lance parmi quarante mille soldats 

d'Israël •. 
9.•Cor meum diligit principes' 9. Mon cœur aime les princes d'Israël. 

lsrùcl: qui propria voluntate ob-, Vous qui vous êtes exposés volontairement 
tulistis vos discrimini, heuedicite. au péril, bénissez le Seigneur. 
Domino. ·1 

l O. Qui ascenditis super niten-, to. Parlez, vous autres, qui montez sur 
tes asinos, et sedetis in judicio,, des ânes d'élite et d'une beauté smgulière, 
et ambulatis in via, loquimini. ; vous qui ètes assis dans le sié

1
œe de la jus

. lice 10, vous qui marchez dans a voie. 
Il. Ubi co\lisi sunt currus, et" H. Que dans le lieu où les chariots ont 

nostium sull'ocatus est exercilus, été brisés, et l'armée des ennemis taillée" en 
ibi uarrentur juslitiœ Domini eL pièces 11, l'on publie la justice du Seigneur 
clementia in fortes Israel : tune' et sa clémence envers les vaillants d'Israël. 
descendit populus Domini ad por- i Alors le peuple du Seigneur a paru aux por-
tas, et obtmuit priucipatum. tes ", et il s'est acquis la principauté. 

12. Surge, surge Debbora, sur- 12. Levez-vous, levez-vous, Débora! le-
ge, surge, et loquere canticum : vez-voos, levez-vous, et chantez nn canti
surge Barac, et apprehende capti- que. Levez-vous, ô Barac ! saisissez-vous des 
vos tuos, fili Ahinoem. : captifs" que vous avez faits, fils d'Abinocm. 

13. Salvatœ sunt reliquiœ po-: 13. Les restes du peuple ont élé 5auvés; 
pnl!, Dominns in fortibus dimi- :

1 

le Seigneur a combattu dans les forts ". 
cav1t. 

!4. Ex Ephraim delevit eos in H. Il s'est servi d'Ephraim pour exter
Amalec, et post eum ex Benjamin miner les Chananéens " en la personne des 
in populos tuos, ô Amalec : de'. Amalécites ", et il s'est servi encore depuis 
Machir principes descenderunt, et: de Benjamin 17 contre tes peuples, ô Ama
de Zabulon qui exercilum duce-l lec 18 ! les princes sont descendus de Ma
rent ad bellandum. chir 19, et il en est venu de Zabulon pour 

conduire l'armée au combat . 

., et ceux qui d'ailleurs y voyageaient, suiva!e!lt par ~ainte Jes sentier:; à côté. 
; • 8. - • Dans l'hébr. : Il (Israël) s'·est cb01s1 des dieux nouveaux; c'est pour. 

quoi la guerre a été aux portes. · 
• En effet, Jabin avait désarmé les "Israélites. 
;. 10. - 10 D'autres traduisent: sur des couvertures, dans des litières. 
;. 11. - 11 Dans l'hébr.: Que là où les gardes ( ou b.ien ceux qui partagent 

butin) font entendre leurs cris, au milieu des abreuvoirs (devant la ville), l'on 
blie, etc. D'autres autrement. 

" dans les villes que l'ennemi tenait assiégées. 
]l. 12. - " Litt. : prenez· vos captifs - conduisez-les du combat à la maison. 
t. 13. - ,. Dans l'bébr. : Alors les restes (d'Israël) descendirent contre les puis-

sants, le peuple de Jéhovah descendit avec moi contrB les forts. - • Autrement : 
Alors (je criai): Descendez, restes (d'Israël), desce11ds, o peuple! pour attaquer les 
puissauts. Jéhovah, descendez avec moi contre les forts. 

j;. 14. - " Litt. , pour les exterminer - les ennemis. 
u Josué, de la tribu d'Ephraïm, vainquit d'abord les Amalécites. Voy. 2. Moy,. 

i 7, 1:J. 
11 Aod. V.,y. pl. h. 3, 15. !lî. 
ts contre les Moabites qui étaient unis aux Amalécites (Voy. pl. h. 31 l3.). 
10 c'est-il-dire de la tribu de Manassé; car Macbir était le premier-ne de Manassé. 
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15. Les chefs d'lssachar ont été avec Dé- {5. Duces lssachar focre cum 
bora et ont suivi les traces de Barnc qui Debhora, et Barac 'l'estigia sunt 
s'est' jeté dans le péril, comme s'il se. fût secuti, qui quasi. in_ Jlr~ceps. ac 
précipité dans ~n al:lme •0 • Ruben alor_s etatt. bar~thrum se d1scrimm1 ded,t : 
divisé contre Ju1-meme, et les plus vaillants, d1V1so contra se Ruben, magna-
de cette tribu s'arrêtaient à disputer "· 1 nimomm reporta est contentio. 

iû. Pourquoi donc demeure,.-vous entre i6. Quare habitas inter duos 
deux limites " pour entendre les cris des terminos1 ut audias sibilos gril
troupeaux? Ruben étant divisé contre lui-1 gum? d1viso contra se Ruben, 
même, les plus n1llants de cette tribu n'é- magnanimorum reperta est cou-
taient occupés qu'à contester. 1 tentio. 

l7. Galaad "'se tenait ~n repos a~-delà du l7. Galaad trans Jordanem qui-
Jourdain, et Dan s'occupait à ses vaisseaux"·' escebat, et Dan vacabat nav,bus : 
Aser demeurait sur le rivage de la mer, et Aser habitabat in littore maris, et 
se tenait dans ses ports ,, . : in portubus morabatur. 

18. Mais Zabulon et Nephthali ont exposé I S. Zabulon vero et Nephthali 
leur 'l'ie à la mort au pays de Méromé ••. ' obtulerunt animas suas morti in 

, . M : reg10ne erome. 
19. Les rois sont venus, et ont combattu; 1 19. Venerunt reges et pugnavc

les rois de Chanaan ont combattu à Tha-1 runt, pugnaverunt reges Chanaan 
naeh, près des eaux de Mageddo ri; et ils: in Thanach juxta aquas Magcddo, 
:v'ont pu remporter aucun butin. : et tamen nihil tulere prœù:rntes. 

20. On a combattu contre eux du haut du: 20. De cœlo dimicatum est con
c1cl ", les étoiles demeurant dans leur rang' tra eos : stellœ mancntes in or
et dans leur cours ordinaire, ont combattu. dine el cursu suo, adversus Sisa-
conlre Sisara ••. \ ram pugnaverunt. . 
. 21. Le torrent de Cison a entrainé leurs 1 21. Torrens Cison traxit cada
corps morts, le torrent de Cadumim 30, le, vera eorum, torrcns Cadumim, 
torrent de Cison. 0 mon âme! foule aux torrens Cison : conculca anima 
pieds les corps de ces braves 31 • · mea robustos. 

22. Les chc,·aux se sont rompu la corne 32 22. Ungula, eqnorum cecide-
du piecl dans l'impétuosité de la fuite; les runt, fugientibus imr,etu, et per 

'
plus vaillants des ennemis fujaient à toute prœceps ruentibus fortissimis hos-
1ridc et se précipitant les uns sur les autres. 

1 
tium. 

23. Malheur à la terre de Méroz ", dit 1 23. Maledicile terrœ Meroz, 
l'ange du Seigneur; malheur à ceux qui I dixit angelus Domini: maledicite 

y,. 15. - ••D'autres d'après l'hébr.: et ils ont suivi Barac dans la vallée. - • jo. 15. 
en entier dans l'hêhr. : Et mes chefs dans lssacbar avec Débora, lssachar comme 
Darac, s'est répandu dans la vallée adhérant à ses traces; près des rui5seaux de 
Ruben, de grandes hésitations de cœur ont eu lieu. 

21 Dans l'hébr. : mais près des ruisseaux de Ruben, il y eut de grandes délibér:1-
tions. - Les Rubéniles trouvaient que c'était une chose qui méritait réflexion, de 
marcher à la suite d'une femme. 

;-. 16. - "Dans l'bébr.: entre vos abreuvoirs, à la maison
1 

occupés de la con
duite des troupeaux. - Pourquoi ne prenez-vous point part à 1a guerre? 

j;. 17. - "Les tribus de Ruben et de Gad, qui avaient leur demeure dans le paya 
de Galaad. 

" à la navigation el au commerce . 
., Dans l'hébr. : près de ses anfractuosités - dans ses ports. 
5'. 18. - " c'est-à-dire sur la plaine élevée, dans les contrées montagneuses du 

Thabor (Pl. 1,. 4, 6.). 
y. 19. - 27 près du torrent de Cison, qui traverse la plaine de Mageddo. 
J;. 20 . ....: ••parla grêle, le tonnerre et la tempête (Jos. li/a,,.). 
•• Les astres eux-mêmes, comme une armée rangée cri bataille ont combattu 

contre Sisara. ' 
y,. 2t: - •• c'est-.à-dire ce torrent célèbre depuis l'antiquité (Hébr.). 
St eux qui se figuraient être forts. 
;-. 22. - " ont souffert des altérations à la corne des pieds. 
t. !3. - s, qui est située dans la pro:JUDilé du champ de bataille. 
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habitalol'ibus ejus, quia non vene- · l'habitent, parce qu'ils ne sont point vem,s 
runt ad auxilium Domini, in ad• au secours du Seigneur, au secours des plus 
jutol'Ïum fortissimorum cjus. vaillants d'entre ses guerl'ÎCl'S. 

2,. Benedictl\ inter mulieres 24. Bénie soit entre les femmes Jnhel ••, 
Jahcl uxor Haber Cinroi, et bene- femme d'llaber, Cinéen, et qu'elle soit béuie 
dicatur in tabernaculo suo. dans sa tente "· 

2:i. Ariuam petcnti lac deùit, 2:;. Lorsque Sisara lui demanda de l'ean, 
et in phiala principum obtulil bu- elle lui donna du lait; elle lui présenta ,1,, 
tyrum. la Cl'ème 38 dans nn vase digne d'un prince. 

26. Sinistram manum misit ad 26. Elle prit le clou de la main gauche, 
clarnm, et dexteram ad fabrol'Um et de la main droite le marteau des ouwiel's; 
m..~lleos,percussitqueSisal'amquœ- et choisissant l'endl'oit de la tète de Sisara 
rens in capite vulneri locum, et où elle donnerait son coup, elle lui enfonça 
tempus valide pel'forans. son clou très-fortement dans la tempe. 

27. Inter pedes ejus ruit : de- 27. li tomba à ses pieds et pel'dit toute sa 
fecit, et mol'tuus est : volvelmtur fol'ce : il l'endit l'espl'it après s'être roulé et 
ante pedes ejus, et jacebal exani, , ng·ité devant elle; et il demeura étendu·mort 
mis el miserabilis. : sur ln terre, dans un étal misérable 31. 

28. Per fenesll'am rcspiricns, 28. Sa mère l'egarùail par ln fenèlre; et 
ululabat mater ejus : et de cœ- parlant de sa chambre ", elle criait : Pour
naculo loquebatur : Cur moratur •1uoi son char ne revient-il pas encore ?pour
regredi currus ejus? quare tarda- <1uoi ses chevaux tardent-ils tant? 
verunt pcdes quntlrigarum illius? 

29. Una sapientiol' cœteris uxo- 29. Et la plus sage d'entre les femme, d~ 
ribus ejus, hœc socl'Ui vc;rba res-, Sisara répondit à sa belle-mère 39 : 

pondit : 
30. forsitan nunc dividil spolia, 

et pulcherrima feminarum eligi
tur ei : vestes diversorum colorum 
Sisnrœ traduntur in prœdam, et 
supellex varia ad ornanda colla 
congeritur. 

31. Sic pereant omnes inimici 
tui, Domine : qui autem diligunt 
te, sicut sol in ortu suo splendet, 
ita rutilent. 

30. Peut-être que maintenaut il parta~e 
le butin, et qu'on lui choisit la plus belle 
d'entre les captives 40 ; on sépare d'entm 
toutes les dépouilles des vêtements ùc di
verses couleurs " pour les donner à Sisara; 
et on lui nmnsse tout ce qu'il y a de plus 
•iche en broderie pour lui servir d'ornement. 

31. Qu'ainsi périssent, Seigneur, tous vos 
ennemis ; niais que ceux qui vous aiment 
brillent comme le soleil éclate au matin. 

32. Quievitque terra per qua- 32. Tout le pays demeura en paix pen-
dragiula annos. dant quarante ans "· 

;. 2,. - 3, • Voy. pl. h. ,, 22 et Ica remarq. 
•• Dans l'hébr. : Bénie soit-elle parmi les femmes dans les tentes. 
;. 25. - " D'autres traduisent : du lait cai!!é. 
]l. ~1. - 31 Dans l'bébr.: le lieu où il se courba, il y tomba mort sous les coups. 
;-. 28. - •s Dans l'hébr. : du grillage. Les fenêtres n'étaient d'ordinaire que ùe 

simples grilles faites avec des traverBes en bois qW se croisaient. 
';. 29. - •• Dans l'hébr. : Alors les SB!l_es d'entre ses femmes lui répondaient, et 

elle se disait à elle-même (comme il suitJ. 
]/, 30. - •• Dans l'bébr. : N'ont-ils pas trouvé, ne se partagent-ils pas les dé• 

pouilles, à cbaque guerrier une je,me fille ou deux? 
•• Dans l'hébr. : des habits brodés et doublement recamês 
y. 32. - "• Ces quarante ans de paix comprennent les vingt ans d'oppres;ion 

sous le roi de Chasor, Jabin : la paix ne fut proprement que de vingt ans; car de
puis la mort d'Aod jusqu'à celle de Barse, on ue coUJpte que l'espace de quarante 
ans. Voy. pl. h. 3, 30; l. t. 2 el la lable chrono!. 



tC2 LE LIVRE DES JUGES. 

CHAPITRE VI. 

Délivrance par Gédéon. La toison. 

L Les enfants d'Israël firent encore le j L Fecerunt autem filii lsrnel 
mal aux yeux du Seigneur, et il les livra. malum in 'conspectu Domiui : qui 
pendant sept ans entre les mains des Madia- tradidit 1llos in manu Madian sep-
nites •. 2. Moys. 2, 15. Jos. f3, 21. tem anms, 

2. Ces peuples les tinrent dans une si 2. et oppressi sunt valde ab eis. 
grande oppression qu'ils furent obligés de se Fcceruntque sibi antra et spelun
creuser des antres et des cavernes dans les cas in montibus, et munitissima 
molltagnes, et d'y fortifier les. lieux les plus ad repugnandum loca. 
propres pour la résistance •. 

3. Après que les Israélites avaient semé, 
les 1\fadianites, les Amalécites et les autres 
peuples de l'Orient s venaient sur leurs terres; 

1. et dressant leurs tentes dans leur pays, 
ils ruinaient tous les grains en herbes, jus
qu'à l'entrée de Gaza, et ne laissaient aux 
Israélites rien de tout ce qui était nécessaire 
à la vie, ni brebis, ni bœufs, ni ânes. 

3. Cumque sevisset Israel, as
eendebat Madian et Amalec, cœ
terique orientalium nationum : 

4. et apud eos figènles tcntoria, 
sieut erant in herbis cuncta vas
tabunt usque ad introitum Gazai : 
nihilque omnino ad vitam perti
nens relinquebant in Israel, non 

: oves, non boves, non asinos. 
5. Car ils venaient aYec tous leurs trou-. 5. Jpsi enim et universi grcges 

---------- - --- -· -

y. 1. - • • Ces Madianites ne sont pas ceux qui habitaient sur tes bords de la m~r 
Rouge, et dont Jéthro, beau-père de Moyse, était prêtre (2. Moys. 3, 1 : 18 t.) 
mais ceux qui étaient voisins des Moabites, à l'orient du Jourdain, et qui firent 
tomber.les. Israélites dans les abomination~ du culte de Béelphégor (4. Moys. 25, 14.). 
Il est dit, 11 est vrai (4. Mo11•· 3t, i et smv.)1 que Moyse, dans la guerre qu'il leur 
déclara, les extermina; mais un grand nomnre sans doute, trouvèrent le.ur salut 
dans la fuite; et près de deux siècles s'étant écoulés depuis celte époque, la nation 
avait eu le temps de se rétablir. - Tous les peuples voisins de la Palestine asser
virent tour à tour les Hébreux: Chusa, roi de Mésopotamie, les tint d'abord asser
vis pendant huit ans (pl. h. 3, 8.); Eglon. roi de Moab, les opprima ensuite pen
dant dix-huit ans (ibid. ;. t3. H.); les Philistins dominaient sur eux du temps de 
Samgar (3, 31.); Jabin, roi de Chasor, les tyrannisa pendant vingt ans (4, !! et 
suiv.J · voici que les Madianites, joints aux Amalécites, les tiennent dans I oppres
sion depuis sept ans, et les autres peuples à leur tour, les réduisent dans la snile 
en servitude comme ceux-ci. Et néanmoins ce peuple sans cesse opprimé, en butte 
aux vexations de ses voisins et sous une domination étrangère, continue à subsister. 
C'est qu'il est soutenu dans son existence par une puissance supérieure à celle des 
hommes. Aussi dès qu'il revient à son Dieu et qu'il implore son assistance, est-il 
délivré de ses ennemis. Il fallait, il était nécessaire que constamment et à cha,1ue 
génération le doigt de Dieu se monlràt visible à Israël, pour qu'il. demeurât fidèle 
à la loi et au culte de Jéhovah.. Yoy. l'lntrod. à ce liv., note. Pl. 1,. 3, l3 note. 
· y. 2. - ••Les-montagnes de la Judée sont en général formées de craie el de 
calcaire. Il s'y rencontre un nombre infini de cavernes creusées par la nature ou 
par la main des hommes. C'est ainsi que près de la mer de Tibériade de Naza
reth, sur le Carmel et au sud du Carmel, en tirant vers Césarée, sur le mont Hébal 
autour de Jérusalem, on en compte ensemble au moi.n3 cent, placées en gfoéral d,i 
coté du nord. C'est dans ces cavernes qu'en diveraes circonstances les Israélites se 
réfugièrent devant leurs ennemis, comme ici devant les Madianites. Comp. i. Rois 
!3, 6. i2, t. 2. Joç. 10, 6. Pl. b. 20, 6. - On montre dans une caverne, à Nazareth' 
le heu de l'annonciation; à Bethléllem, le lieu de la naissance de Jésus-Christ. o: 
là encore ces nombreux tombeaux creusés dans le rocher comme le tombeau 
d'Abraham, _près d'Hébron (1. Moys. 23, 17. 49, 30.), le tombeau de Jé.us-ChrisL 
creusé dans le roc (Matth. 27, 60.), etc., etc. 

';. 3, - a les Arabes. 
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eorum vcniebant cum tabernaculis, peaux et avec leurs tentes· et comme ilt 

·snis, et instar locnstarum universa I étaient une multitudeinnomhrablcd'homrnes 
comple!Jant, innumera multitudo; et de chameaux, semblables à un nuarre de 
hominum, et camelorum, quid-1 sauterelles, ils remplissaient tout et gàtaient 
quid tetigerant devastantes. tout par où ils passaient •. . 

6. Uumiliatusque est Israel valde G. Israël fut donc extrêmement humilié 
in conspcctu Madian. sous Madian. 

i. Et elamnvit ad Domin11m poi- 7. Et ils crièrent au Seigneur, lui deman-
tulans auxilium contra Madianitas. dant secours contre les Madianites. 

8. Qui misit ad eos virum pro- 8 .• li leur envoya un homme qui était pro-
phetam, et locutus est: Hœc dicit phète •, et qui leur dit: Voici ce que dit le 
Dominus Deus Israel: ego vos feci Seigneur le Dieu d'lraël : Je vous ai fait 
conscendere de A,gypto, et eduxi ,ortir d'Egypte, etje vous ai tirés de la mai-
vos de domo scrvltutis, son de servitude; 

9. et liberavi de manu A':gyp- 9. je vous ai délivrés de la main des Egyp-
tiorum, et omnium inimicorum, tiens, et de tous les ennemis qui vous aftli
qui affligebant vos : ejecique eos ;reaient; j'ai chassé de cette terre à votrn 
ad introitum vestrum, et tradidi arrivée ceux qui l'habitaient, et je vous a, 
vobis tcrram eorum. donné leur pays. 

10. Et dixi: Ego Dominus Deus JO. Et je vous ai dit: Je suis Je Se1gneut" 
vester, ne timeatis deos Amor- votre Dieu, ne craignez point les dienx des 
rhœorum, in quorum terra habi- Amorrhéens dans le pays desquels vous ha
tatis. Et noluistis audire vocem bitez. Et vous n'avez point voulu écouter ma 
meam. "Voix. 

11. ·venlt autem angelus Do- 11. Or l'ange du Seigneur vint s'asseoir 
mini, et seclit sub qucrcu, quœ sous un chêne qui était à Ephra • et qui ap
erat in Ephra, et 11crtinebat ad partenait à Joas, père de la famille d'E1.ri. 
Joas patrem famili.e Ezri. Cumque Et Gédéon son fil• était occupé alors à battre 
(;edeon filius ejus excuterct algue le blé dans le pressoir, et à. le vanner, pour 
purgaret frumenta in torculari, se sauver ensuite des incursions des Madia-
ut fugeret Mrirlian, ni tes 1• 

12. apparuitei angclus Domini, 12. L'ange. du Seigneur lui apparut donc, 
et ait : Domiuus tecum, vironu;o. et lui dit ; Le Seigneur est avec vous, ô le 
fo1fa,imc. plus fort d'entre les hommes! 

;,. 5. - • • N'osant plus demeurer dans la plaine, à cause des incursions conti
nuelles de leurs ennemis, et ne pouvant jouir paisiblement dans leur, demeures du 
fruit de leurs travaux, parce que les Madianites venaient tous les ans faire le dégât 
<lans leurs campagnes, les Israélite• creusèrent dans les montagnes et dans les lieux 
inaccessibles des cavernes pour y mettre en s6.reté leurs personnes, leurs femmes 
et leurs enfants, et pour y amaa,,er le peu qu'ils pourraient emporter de leurs pro
pres terres, avant r1ue .J'ennellli l'eO.t eulevé et fourragé. - Le texte hébreu ne porte 
pas que les ennemis fissent le ravage des blés en herbe, et ee qu'on lit ci-après de 
Géùèon, qui battait du grain dans son preS8oir, _montre qu'ils attendaient, pour 
faire irruption, que les récoltes fussent en maturité. - Sur les dégâts que les es
..aims de sauterelles peuvent causer en Orient, voy. Joël, 1, 4. 1. i, 2 et suiv. 

y. 8. - • afin de porter les Israélites à la pénitence, comme précurseur de l'ange 
{j'. H.), qui prt'dit la délivrance. 

,-. 11. - • • Cette ville d'Epbxa éta.it dans le partage de la demi tribu de Ma
·nassé (1- 15.), et le lieu de la demeure de Gédéon {Pl. b. 8, 21, 31!.), fort différente 
de la fameuse F.phra ou Ephrata, nommée communément Betbléhem, ou d'une 
autre ville d'Ei,hra, dans la tribu de Benjamin (Jos. !.8, 113.). 

7 afin de le mettre en sClreté contre les Madianites. D'ailleura, en Orient, on bat 
Je Lié dans des champs à découvert; c'était dans la crainte d'être dépouillés par les 
Madianites, que Gédéon le battait à la maison, dans un cellier, avec un bâton.-· 
.. Le prophète qui vint, au nom de Dieu, reprocher aux Israélites leur infidélité 
(;. 8-10.), était un homme; mais c'était un an~e véritable qui apparu_t à Géd.éon, et 
,ce fut Dieu lui-même qui lui parla (1. i3.) après que l'an)!e eut disparu 1~·. 21.1. 
L'an;;e prend le. nom d~ J

0
éhovab, P.arce \lue c'est au. nom ~e Jéhovah qu'il parle. 

-üéue~n ne saenfla pas a 1 ange, mais à Dieu. Voy. uote sur '!· i!L 
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13. Gédéon lui répondit: D"où vis:\tdonc, 13. Dixitque ei Gedeon: Obse-
mon seigneur, je vous prie, que tous ces cro, mi domine, si Dominus no
maux sont tombés sur nous, si le Seigneur biscum est, cur apprehènderunt) 
est avec nous? Où sont ces merveilles qu'il nos bœc omnia? ubi sunt miralii-· 
a faites, que nos pères nous ont rapportées lia ejus, quœ nmTaverunt patres 
en nous disant : Le Seigneur nous a tirés de nostr,, atque dixerunt: De A<:gypto 
l'Egypte? Et maintcnan_t le Seigneur nou_s a eduxit nos Dominus? Nunc autem 
abandonnés, et nous a lnTés entre les mams dereliquit nos Dominus, et tradi-
des Madianites. dit in manu Madian. 

14. Alors le Seigneur le regarda, et lui 14. Respexitque ad euro Domi-
dit : Allez dans cette force dont vous ètes nus, et ait : Vade in bac fortitu
rempli, et vous délivrerez Israël de la main dine tua, et liberabis Israel de 
des Madianites. Sachez que c'est moi qui manu Madian : scito quod mise-
vous ni envoyé. t. Rois, 12, 11. rim te. 

15. Gé'déon lui répondit : Comment, je 15. Qui respondens ait : Obse-
vous prie, mon seigneur, délivrerai-je ls- cro, mi Domine, in quo liberabo 
rnël? Vous savez que ma famille est la der- Israel? ecce familia men infima 
nière de Manassé, et que je suis le dernier est in Mnnasse, et ego minimus 
dans ln maison de mon père. in domo patris mei. 

16, Le Sei!!'Ileur · lui dit : Je serai avec 1 16. Dixitque ci Dominus ; Ego 
vous, et vous 'battrez les Madianites, comme cro tecum : et percuties Madian 
s'ils n,étaient qu'un seul homme. quasi unum ,·irmn. 

li. Gédéon lui dit : Sl j"ai trouvé grâce 17. Et ille : Si inveni, inquit, 
devant vous, donnez-moi un sig·ne que c'est gratiam coram te, da mihi signum 
vous qui parlez à moi. quod tu sis eini loqueris ad me. 

18. Et ne vous retirez point d'ici, jusqu'à 18. Nec rccedas hinc, donec re-
ce que je retourne vers -vous, et que j'ap- vertar ad te, portnns sncrificium, 
porte un sacrifice • pour vous l'offrir. Il lui et offerens tibi. Qui respondit : 
répondit : J'attenclrni votre retour. Ego prœstolabor adventum tnum. 

m. Gédéon étant donc entré chez lui, fit m. lngressus est itaque Gedeon 
cuire un chevreau, et fit d'une mesure • cle et coxit hœdum, et de farinœ mo
farine des pains sans levain; et ayant mis la dio ruoymos panes : caruesque po
chai,· dans une r.orbeille, et le jus de la chair nens in canistro, et jus carnium 
clans un pot, il apporta tout sous le chêne, mittens in ollam, tulit omnia sub 
et le lui offrit. quercu, et obtulit ei. 

20. L'ange clu Seigneur lui dit : Prenez 20. Cui dixit angelus Domini : 
la chair et les pains sans levain, mettez-les Toile carnes et azymos panes, c; 
sur cette pierre, et versez dessus le jus de pone supra pctram illam, et jus 
la chair 10• Ce que Gédéon ayant fait, desuper funde. Cumque fccissc; 

21. l'ange du Seigneur étendit le bout de 
la verge qu'il tenait en sa main, et en tou
cha la chair et les pains sans levain; et aus
sitôt il sortit un feu de la pierre qui consuma 
la chair et les pains sans levain 11, et en 

ita' 
21. extenclit anse lus Dom i". 

summitatem virgœ, qnan1 tcnch:~1 
in manu, et tetigit carnes et pane·, 
azymos : ascenclitque ignis de lll'
tra, et carnes azymosaue pane·, 

){. 18. - s un présent pour votre nourriture. Dans l'héb~·.: mlucha, ce qni si~niM 
fie d'ordinaire un offrande en aliments, mais aussi un don en général (Pl. li. 3, ù.). 
Gédéon pensait que c'était un prophète qui s'entretenait avec lui, et il voulait lui 
faire hounenr en lui servant à mo.n~er. 

j;. 19. - • Dans l'hébr. : d'un épna. . 
j;. 20. - 10 • La pierre était brute et servait d'autel. Le jus fut versé dessus, afin 

que tout ce qui était offert fût consumé par le feu. C'était aussi là comme !"onction 
dont l'autel de l'holocauste devait être oint (Camp. 2. Moys. 40, 10. 11; 1. Moys. 
2s, ts.). 

y. 21. - 11 L'ange changea ce don ordinaire en une oblation offerte à Dieu, et il 
lu fit consumer par le feu, afin de donner à Gédéon, ainsi 'lu'il l'avait demandé 
(;·. n.), un signe qu'il était l'ange dn Seigneur, et qu'il n'avait aucun besoin det 
aliments dont les hommes font usage. 
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consumpsit: angelusautem r omini, même temps l'ange du Seigneur disparut 
evanuit ex oculis ejus. ' de devant ses Jeux. 

22.Vidensqu~Ge?eonquod_e• et! ~2. Gédé~n, voyant que c'était l'ange_ du 
an_gelus D0m1m, :11t:. H_eu m1 Do- i ~e!gneu;, dit : Hél~s ! Se1g_neu~ mon Dieu, 
mme Deus : quia. v1d1 ange] um , 1 m vu l ange du Seigneur face a face u. 
Domini focie ad faciem. 1 

23. Dixitque ei Dominus : Pax 23. Et le Seigneur lui dit 1' : La paix soit 
tecum : ne timeas, non morieris. avec vous; ne craignez point, Tous ne mour-

1 rez pas. 
24, /Edificavit ergo ibi Gedeon 1 24. Gédéon éleva donc en ce même lieu 

altare Domino, vocavitque illud, un autel au Seigneur ", et il l'appela la 
Do mini pax, usque in prœsentem i Paix du Seigneur 15, nom qu'il porte encore 
diem. Cumr1ue adhuc esset in, aujourd'hui ••. Et lorsqu'il était encore à. 
Ephra, qure est famifüe Ezri, . Ephra, qui appartient à la famille d'Ezri, 

2:S. nocte illa dixit Domino~ ad 1. 25. le Seigneur lui dit cette même nuit: 
eum: Toile taurum patris lui, et, Prenez le taureau de ,·otre père, et un aut,·c 
nlterum taurum annorum scptcm, · taureau de sept ans, et remerse1. l'autel de 
destruesque aram Baal, qure est Baal qui est à votre père, et coupez par le 
patris tui : et nemus, quod circa I pied le bois 11 qui est autour de l'autel 18• 

aram est, succide : 1 

26. et œdificabis altare Domino 26. Dressez aussi un autel au .Seigneur 
Deo tuo in summitate petrœ bu-: votre Dieu sur le haut de cette pierre, sur 
jus, super quam ante sacrificium' laquelle vous avez oO'ert votre sacrifice, et 
posuisti : tollesque taurum secun-: prenez le second taureau que vous ofîrirez 
dum, et oO'eres holocaustum super en holocauste sur un bûcher de branches 
struem lignorum, quœ de nemore d'arbres 19 , que vous aurez coupées de ce 
succideris. bois. 

27. Assumptis ergo Gedeon de- 27. Gédéon ayant donc pris dix hommes 
cem 'Y iris de servis suis, fccit sicut de ses ser,·iteurs, fit ce que le Seigneur lui 
prrecoperat ei Dominus. Ti1ncns ri,mit commnndô. 11 ne voulut pas néanmoins 
autem domum patris sui, et ho- le faire le jour, parce qu'il craignait la mai
mines illius civitatis, per diem son de son pè1·e, et les hommes de cette 
noluit id facere, sed omnia nocte ville-fa; mais il fit tout pendant la nuit. 
comple\'i t. 

2~. Cumque surrexissent viri 28. Et les habitants cle cette ville s'éfant 
oppirli cjus mane, videront des-. levés au matin virent que l'autel de Baal 

y. 22. - " 11t j'en mourrai. Voy. 2. llfoys. 33, ~O. 
y. 23. - 10 vraisemblablement la nnit suivante (Voy. jl. 25.) •• 
;. 24. - u par l'ordre du Seigneur (Voy. j'. 26.), exceptionnellement, ainsi que 

Samuel pins tard (t. Rois, ch. 9. et 16), et Elie (3. Ro1S, 18.). 
,. Daus l'hébr. : le Seigneur est la paix. 
,. Antrement : lequel aulel est encore à Ephra jusqu'à ce jour. 
;. 25. - n Voy. 2. Moys. 3I, 13. 
•• • li y en a qni traduisent l'hébr. : Et renverse: Astarté qui est sur lui (sur 

l'autel), comme si Astarté était mis pour la statue d'Astarté. Mais le verbe hébr. 
ticheroth, signifie proprcmQnt couper, et non renverser, et le sens du mot As :herah 
est cldcrmiué par le verset suivant, où l'ange de Dieu <lit à Géci.t~on : Et offre:. 
l'!tolocauste a1,•ec te bois d'Ascherah, que vous ave: coupé - avec le;:; arbres dn hois 
sacré que vous avez coupés. Quoique la famille de Gédéon fùt tombée dans le culté 
idolàlrique de Baal, il est plus que vraisemblable que Gédéon lui-même ne prit 
jamais aucune paTt à ce culte impie. - Néanmoins Dieu, en l'établis3ant à la tête 
de son armée pour la guerre conlr~ les Madianites, ne voulut point qu'il commen
cât son expédilion1 avant d·avoir signalé sa foi et sa fidélité par un acte héroïque, 
fa destruction de I autel de llaal et du bois d'Aslarté qui appartenaient à sa famille. 
- Le taureau de son père, qu'il est ordonné à Gédéon de prendre, était pr,>ba
blemenl destiné à être oO'erl à llaal. Gédéon ne l'offrit point au Saigneur, mais il 
le tua, de peur qu'il ne fùl immolé à l'idole. 

71. i6. - •• li devait placer le premier taureau dont il a été parlé sur l'aut"J, afin 
d'apprendre aux habitants de sa ville à qui ils devaient offrir des sacrifices. 
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aYait été détruit, que le bois avait été coupé,! tructrun a.ram Baal, lucumque 
et qu'on avait mis le second taureau sur I succisum, et taurum altermn im
l'autel qui venait d'être élevé. pùsitum super altare, quod tune 

œdificatum erat. 
29. Alors ils se dirent les uns aux autres: 

Qui est celui qui a fait cela? Et 'cherchant 
partout qui était l'auteur de cette action, on 
leur dit: C'est Gédéon, fils de Joas, qui a 
fait toutes ces choses. 

29. Dixeruntque ad invicem : 
Quis hoc fecit? Cumquc perqui
rerent auctorem facti, dictum est : 
Gedeon filiw Joas fecil haie oinni:t. 

30. Ils dirent donc à Joas : Faites venir 30. Et dixerunt ad Joas : .Pro-
ici votre fils, afin qu'il meure, parce qu'il a duc filium tuum hue, ut morialur: 
rlétruit l'autel de Baal, et qu'il en a coupé quia destruxit aram Baal, et suc-
le bois. cidit n~mus. 

31. Joas leur répondit: Est-ce à vous à 31. Quibus ille respondit: Num-
prendre la vengeance de Baal et à combattre 

I 
quid ultores eslis Baal, ut pugne

pour lui? Que celui qui est son ennemi. tis pro eo? qui advers,,rius est 
meure •0 avant que le jour de demain soit; ejus, moriatur anter1uam lux cras
venu. Si Baal est Dieu, qu'il se venge de ce-' tina veniat : si Deus est, vindi
lui qui a détruit son autel 11. 1 cet se de eo, qui suffodit aram 

ejus. 
32. Depuis ce jour Gédéon fut appelé Jé- 32. Ex illo die vocatus est Ge-

robaal n, à cause que Joas avait dit : Que deon, J erobaal, eo quod dixisset 
Baal se venge de celui qui a renversé son Joas : Ulciscatur se de eo Baal, 
autel. qui suffodit aram ejus. 

33. Cependant tous les Madianites, les 33. lgitur omnis Madian, et 
Amalécites et les peuples d'Orient se joigni- Amalec, et orientales populi cou
rent ensemble; et ayant passé Je Jourdain, gregati sunt simul : et transeuntes 
ils vinrent se camper dans la vallée de Jez- Jordanem, castrametati suut in 
raël. valle Jc1.rael. 

34. En même temps !'Esprit du Seigneur :J4. Spiritus aùtem Domini iu-
1'emplit Gédéon 13 qui, sonnant de la trom- duit Ge<leon, qui clangens bue
pelle, assembla la maison d'Abiézer, afin cina convocavit domum Abiezer, 
qu'elle le suivit. ut sequeretur se. 

35. li envoya aussi des courriers dans toute 33. füsitque nuntios iu uni-
la tribu de Manassé, qui le suivit aussi; et versum Manassen, qui et ipse se
il en envoya d'autres dans la tribu d'Aser, cutus est eum : et alios nuntios 
,de Zabulon et de Nephthali : et ceux de ces in Aser et Zabulon et Nephthali, 
tribus vinrent au-devant de lui"· qui occurrerunt ei. 

36. Alors Gédéon dit à Dieu : Si vous vou- 36. Dixitque Gedeon Deum : Si 
le1. vous servir de ma main pour sauwr ls- salvum facis per manum meam 
raël, comme vous me l'avez dit, Israel, sicut locutus es, 

37. je mettrai dans l'aire cette toison ts; 37. ponam hoc -vellus lanœ in 
et si toute la terre demeurant sèche, la ro- [ area: si ros in solo vellere fuerit, 
sée ne tombe que sur la toison, je recon- et in omni terra siccitas, sciam 

------·---------
"· 31. - •• qu•il meure (puni par lui), s'il est nn Dieu. Dans l'bébr. : que celui 

.qm disputera au sujet de Baal, etc. 
" • On voit par ces paroles que le père de Gédéon voulait sauver son fila, •t qne 

s•n était adorateur de Baal, il n'était PM des plus ardents. Peut-êire a.ussi son üls 
lui avait-il rait connaitre en vertu de quel pouvoir il avait ag:i. . 

1'· 32. - n Dans l'hébr. : Jérub-Jlaal, c'est-à-dire que Baal se veuge. 
;,. 3,. - 13 le revêtit de force. 
;,. 35. - •• • L'autorité et la mission de Gédéon furent promptement reconnues. 

On voit aussi que, quelque fût le malheur des temps, l'esprit de patriotisme et de 
zèle ne fit jamais défaut daus lsral!I_. - Dans c~s temps anciens, pour lever une ar
mée dans Israël, le général ou le Juge que Dieu suscitait, donnait le sigual de la 
·guerre, et les tribus se rendaient, à leur gré, au signal donné (Comp. pl. h. •, 6.. 
to; 5, H-18; pl. 6. 8, 3{ et la remarq.). 

7. 31. - "dans l'air, à eiel ouvert. 
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quod per manum meam, sicut lo- ' naitrai par là que vous vous servirez de ma 
cutus es, liberabis Israel. main, selon que vous l'avez dit, pour déli

vrer Israël ••. 
38. Factumque est ita. Et de 

nocte consurgens, expresso vel
lere, concham rore implevit. 

38. Ce que Gédéon avait proposé arriva; 
et s"étnnt levé de grand matin '7, il pressa 
la toison, et remplit une tasse de la rosée 
qui en sortit. 

39. Dixitque rursus ad Denm : 39. Gédéon dit encore à Dieu : Que votre 
Ne irascatur furor tuus contra me j colère ne s'allume pas contre moi, si je fais 
si adhuc semel tentavero, signum, encore une fois une épreuve; en demandant 
qurorens in vellere. Oro ut solum i un second signe dans la toison. Je vous prie, 
vellus siccum sit, et omnis terra. que toute la terre soit trempée de la rosée, 
rore madens. et que la toison seule demeure sèche. 

40. Fecitque Deus noctc illa ut 40. Le Seigneur fit cette nuit-là mème 
postulaverat : et fuit siccitas in ce que Gédéon avait demandé : la rosée 
solo vellcre, et ros in omni terra. tomba sur toute la terre, et la toison seule 

demeura sèche. 

CHAPITRE VII. 

Victoire de Gédéon sur les Madianites. 

t. lgitur Jerobaal qui est Ge-1 t. Jérobaal, qui est le même que Gédéon, 
deon, de nocte consurgens, et s'étant donc levé avant le jour 1, vint, ac
omnis populus eum eo, venit ad compagné de tout le peuple, à la fontaine 
fontem qui vocatur Harad : erant nommée Harad •. Or les Madianites étaient 
autem castra Mndim in valle ad campés dans la vallée, vers le côté septen
septentrionalem plagam collis ex- trional d'une colline fort élevée. 
œlsi. 

2. Dixitque Dominus ad Ge- 2. Alors le Seigneur dit à Gédéon : Vous 
deon : Multus tecum est populus, aver. avec vous un grand peuple; Madian ne 
nec tradetur Madian in manus sera point livré entre les mains de tant de 
~jus : ne glorietur contra me Is- gens, de peur qu'Israël ne se glorifie contre 
racl, et dicat : Meis viribus libe- moi, et qu'il ne dise : C'est par mes pro-
rotos sum. pres forces que j'ai été délivré. 

3. Loquere ad populum, et 3. Parlez au peuple, et faites publier ceci 
<iunctis audient.ibus prredica : Qui en sorte que tous l'entendent : Que celui 
formidolosus et timidus est, rever- qui a peur, que celui qui est timide, s'cu 
tatur. Recesseruntque de monte retourne. Et viugt-deux mille hommes du 
.,alaad, et reversi sunt de populo, peuple se retirèrent de l:,. montagne de Ga-

•• Gédéon pouvait bien l!tre convaincu de sa mission divine par le premier signe 
{21.); mais alln d'en convaincre également les Israélites toujours dèfiants, il crut 
devoir faire cette seconde prière. Les saints Pères reconnaissent dans le signe qui 
lui fut donné une image prophétique de Jésus-Christ, qui était la rosée céle.,te des
<itndue sur la toison pure de la très-sainte Vierge, alors que le monde entier était 
.autour d'elle dans la mort et dms la sécheresse (Ps. 11, 6. Jérûm.). 

;. 38. - " Litt. : de nocte, comme it était encore nwt, - de grand matin 
, • 1. - ' Comme la note précédente. 
• • Dans l'hébr. : à la fontaine .,e Charod. - En hêbr. : Charod veut dire effroi, 

O'ainle. Apparemment que ce lieu, d'ailleurs inconnu, fut ainsi nommé dans la mite, 
à cause de l'efl'roi avec lequel les Madianites prirent la fuite (1, 221 23.j. CepcndJnt 
la fontaine de l'harod se trouvait à l'occident du Jourdain (,pl. o. 8, J.), dans la 
tribu de Manassé (Pl. /,. 6, 15.). 
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faad •, et s'en retournèrent; et il n'en de-' viginti duo millia "Virorum, f'/ 
mcura que dix mille. tantum decem millia rcmans"' 

runt. 
4. Alors le Seigneur dit à Gédéon : Le 4. Dixitque Dominus a,l Gc-

1icuple est encore en trop grnnd nombre; deon : Adhuc populus multus est. 
menez-les près de l'eau, et je les éprouverai duc cos ad aquas, et ibi probabo 
là : je vous marq,ierai celui que je veux qui illos : et de quo dixero tibi ut 
aille avec vous, ctceluiquej'encmpècherai, tecum vadat, ipse pergat: quem 
s'en retournera. ire prohibuero, revertatur: 

5. Ainsi le peuple étant venu en un lieu 5. Cumque descendisse! popu-
où il y a,·ait des eaux, le Seigneur dit à lus ad aquas, dixit Dominus acl 
Gédéon : ~lcltc1. d'uu côté ceux qui auront Gedeon : Qui lingua lamhuerint 
pris de l'eau avec la langue •, comme les 

1

• aquas, sicut soient caues lamberc, 
chiens ont accoutumé de boire; et mettez scparabis cos seorsum : qui a[\tem 
de l'autre ceux qui auront mis les genoux curvatis genibus biberint, in al-
en terre pour boire de l'eau. tera parte erunt. 

6. Il s'en trouva donc trois cents qui, pre- 6. Fuit itaquc numerus eorum 
nant l'eau avec la main, la portèrent à leur qui manu ad os projicicnte Jam
bouche; mais tout le reste du peuple avait I buerant aquas, trecenti viri : om
mis les genoux en terre pour boire. nis autem reliqua multitudo fiexo 

, poplite biberat. 
7. Alors le Seigneur dit à Gédéon: Ce 1 7. Et ait Dominus ad Gedeon: 

sera par les trois cents hommes qui ont bu, In trecentis viris qui lambuerunt 
l'eau avec la langue que je vous délivrerai,\ aquas, libe,·abo vos, et tradam in 
et que je ferai tomber Madian entre Tos manu tua Madian : omnis autcm 
mains : que tout le reste du peuple retourne reliqua multitudo revertatur in 
che1. soi. locnm sunm. 

8. Gédéon leur ayant donc commandé à 8. Sumptis itaque pro numcro 
tons de se retirer dans leurs tentes, prit des cibariis el tnbis, omnem rcliquam 
"Vivres avec des trompettes pour le nombre mullitudinem .abire prœcepit ad 
des g-ens qu'il avait, et marcha avec ses trois tabernacula ,ua : et ipse cum trc
cents hommes pour combattre les ennemis. centis viris se certamini dcdit. 
Or le camp de Madian était en bas, dans la Castra autem Yadian erant subtcr 
vallée. in valle. 

9. La nuit suivante le Seigneur dit à Gé- 9. Eadem no,'fc dixit Dominus 
déon : Levez-vous, et descendez dans le ad eum : Surg:, et descende in 
camp des Madianites, parce que je les ai li- castra : quia tra,l..li eos in manu 
vrés entre vos mains. tua; 

iO. Que I\Î vous craignez d'y aller sen!, iO. sin antem sol us 11·e formi-
que Phai·a, votre serviteur, y aille nec vous. das, descendat tecum Phara puer 

tuns. 

;. 3. - • c'est-à-dire des pays montagneux dans la tribu de Manassé, an-delà d11 
Jourdain, dans le voisina~Îe de laquelle ils étaient campés. Manassé pouvait être 
appelé Galaad, parce qn'i étaif. p~tit-llls de Galaad. Voy. Jos. 17, 1. !. - • Dans 
l'hébr.: ... s'en retourne, et qu 1\ s envole de la montagne de Galaad. Et vingt-deux 
mille hommes du peuple s'en retournèrent, et il n'en demeura que dix mille. - Le 
pays de Galaad étant à l'orient du Jourdam, et le cam!) de Gédéon se trouvant à 
Char,xl, à l'occident du même fleuve, on ne voit pas bieu comment ceux qui se 
retirèrent purent partir du mont Galaad. La manière la plus simple de résoudre 
cette difficulté est de sous-entendre le mot aseher, 9.ui, en liébren, est souvent omi•i 
devant le mot ilstµor, qu'il s'enfuie ou s'e11vole. Amsi le sens !le l'hébr. est : Q1Jet 
est celui qui a peur et 9ui tremhle? Celui-là fût-il du mont Galaad - qui est l• 
plus éloigné d'ici - qu il s'en retourne et se retire promptement. Lo supposition 
q_u'il y avait un pic _appelé Gats.ad dans la montagne de Gelboé, n'est appuyée sur 
rien. 

;. 5. - • dana le creux de leur ~~in, sans se coucher parterre, pour boire pld8 
à leur aise. Les "Vrais soldats du Seigneur sur la terre n usent des biens d'ici-bas 
que comme en passant, sans se donner trop de peine pour les acquérir. Voy. 1. 
Cor. 7, 31. 
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11. Et cum audieris quid lo- 1 t. Et lorsque vous aurez entendu cc 

quantur, tune confortabuntur ma- qu'ils diront, vos bras en deviendront plu• 
nus tu.x,, et securior ad hostium forts, et vous descendrez ensuite avec plus 
~astra descendes. D~scc~dit cr001 d'ass.uran~e _pour attaquer le camp des en-
1psc et Phara puer eJus m part~m ncm1s. Gcdcon alla donc avec son serviteur 
castrorum, ubi erant armatorum Phara, à l'endroit du camp où étaient les 
-vigHiœ. sentinelles de l'armée•. 

12. Madinn "autem et Amalcc, 12. Or les Madianites, les Amalécites et 
omncs orientales populi, fusi tous les peuples de l'Orient élaicnl couchés 
cbant in valle, ut locustarum de tous côlés clans la vallée, comme une 

ulliludo : cameh quoque innu- multitude de sauterelles, a,ec des chameaux 
cral,iles erant, sic ut arena quœ 

I 
sans nombre, comme le sable qui csl sur Je 

c'cl in littore maris. rhage de ln mer. 
13. Cumque venisset Gedeon, t3. El lorsque Gédéon se fut approché, il 

narral,at ~Ïlquis somnium proxi- entendit un soldat qui contait sori sougc à 
mo sl\O i et in hune modum un autre, et qui lui rapportait ainsi ce qu'il 
rcfcrcbat quod viderai: Vidi som-: avait vu : J'ai eu un snnl)e, disait-il, et il 
11illm, cl vidcbalur mihi riuesi sub-' me semblait que je voyais comme un pain 
,incricius panis ex horùeo volvi, d'orge cuit sous la cendre, qui roulait en 
d in caslra Madian dcscendere : bas et descendait dans le camp des Madia
,:umque pcrvenisset ad tabcrna·· nites; et y ayant rencontré une tente, il l'a 
cu lum, percussit illud, atque ébranlée, il l'a renversée et jetée tout-à-fait 
subvertit, et tenœ fundilus coœ- pnr terre. 
quav:t. , 

H. Resporidit is, cui loqueLa-
1 

14. Celui à qui il parian lui répondit: Ce 
tm : Non esl hoc aliud, nisi gla- songe n'est autre chose que l'épée de Gé
dius Gedconis !ilii Joas viri lsrae- déon, fils de Joas, Israélite, parce que le 
litœ : lradidil enim D0mi:1us in Seigneur lui a livré enlre les mains les Ma
manus ejus Madinn, et omnia drnnites avec tout leur camp•. 
castra ejus. 

l 5. Cumque audisset Gedeon 
somnium, et interpretationem 
e"ius, a<loravit : et re,·ersus est ad 
c~slra lsn,el, el ait: Surgile, tra
didit enim Dominus in manus nos
tras castra Madian. 

16. Divisilque lrecentos -viros 
in tres partes, et dedit tubas in 
mnnibus eormn, lagenasque -va
cuas ac lo111pades in medio lage
narum. 

t7. El dixit ad eos : Quod me 
facere viderilis, hoc facile : in
grediar parlem caslrorum, et quod 
fecero seclamini. 

15. Gédéon ayant entendu ce songe et 
l'inter.prétalion qui y avait été donnée, adora 
Dieu • Et é.tant retourné au camp d'Israël, 
il dit aux siens: Leyez-vous, car le Sei
gneur a livré entre nos mains le camp de 
Madian. 

16. Et ayant divisé ses trois cents hom
mes en trois bandes, il leur donna des trom
pettes à la main el des pots de terre vides, 
avec des lampes au milieu des pots 8 ; 

t7. et il leur dil: Faites ce que vous me 
verrez faire. J'entrerai par un endroit du 
camp:_ faites tout ce que je ferai. 

18. Quando pcrsonuerit tuba in t8. Quand vous ·me verrez sonner de la 
manu mea, vos quoque per cas- tl'Ompelte que j'ai à la ,iiain, sonnez de 

;-• 1 L - • les avant-postes. 
1· H. - • • Ce petit morceau de pain d'orge., tout sec, représente Gédéon et les 

Israélites qui sont ovec lui. Jusque-là les Madianites dévoraient les Israélites comme 
un morceau de pain; le moment est venu où ce morceau de pain se changera en 
une épée redoutable qui renversera les tentes de Madian : les Israélites, à leur tour, 
par l'epée de Gédéon et par sa petite troupe que les Madianites devraient, ce 
ae1uble, manger comme un morceau de pain, triompllerout de nous. 

y. 15. - 7 • Dieu fait connaitre comme il lui plait sa volonté à ses serviteura, 
Comp. !. Âfoys. ii, 8; Jean 11, i9-51, 

;. 16. - • cachées dans dea pota. · 
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même de la trompette tout autour du· camp, 
et criez tou, ensemble : Vive le Seigneur! 
Vive Gédéon • ! 

l 9. Gédéon, suivi de ses trois cents hom
mes, entra donc par un endroit 10 du camp, 
lorsque l'on posait les sentinelles vers le mi
nuit 11 • Et ayant réveillé le; gardes, ils com
mencèrent à sonner de 1~ trompette, et à 
heurter leurs pots l'un contre l'autre. 

20. S'étant partagés, et faisant autour du 
camp en trois endroits différents " un fort 
grand bruit, après qu'ils eurent rompu leurs 
pots de terre, ils tinrent leurs lampes de la 
main gauche, et de la droite les trompettes 
dont ils sonnaient; ils crièrent tous ensem
ble: L'épée du Seigneur et de Gédéon "! 

21. Chacun demeura en son poste autour 
du camp des ennemis. Aussitôt le camp des 
Madianites se trouva tout en désordre; et 
jetant de grand cris, ils s'enfuirent tous. 

22. Les trois cents hommes continuèrent 
à sonner toujours de leurs trompettes; et le 
Seigneur, dans tout le camp, tourna leurs 
propres épées contre eux-mêmes, en sorte 
qu'ils se tuaient les uns les autres, Ps. 82, 
!O. 

trorum circuitum clan.gite, et con
clamate, Domino et Gedeoni. 

t 9. lngressusque est Gccleon, 
et treccnti viri qui cran! cum co, 
in partem castrorum, incipicnli
bus vigiliis noctis. medire, et cu;;
todibus suscitatis, cœperunt bur.
cinis clangere, el complodere inter 
se Iagenas. 

20. Cumque per gyrum castro
rum in tribus personarent locis, 
et hydrias confrègissent, tenue
runt sinistris manibus lampacles, 
et dextris sonantes tubas, clama
veruntque : Gladius Domini et 
Gedconis : 

21. stantes singuli in loco suo 
per circuitum castrorum hosti
li um. Omnia itaque castra tur
bata sunt, et vocifcrantes, ululan
tesque fugerunt: 

22. et nihilominus insistebant 
trecenti viri buccinis personantes. 
Immisitque Dominus gladium in 
omnibus cas tris, et mutua se cœde 
truncabant, 

23. s'enfuy.ant jusqu'à Bethsetta 1• et jus- 23. fugientes usque ad Beth-
qu'au bord d'Ahelméhula, en Tebbath. sella, et crepidinem Abelmehula 
Mais les enfants d'Israël des tribu's de Neph- in Tebliath. Conclamantes autem 
thali, d'Aser et tous ceux de la tribu de viri Israel de Nephthali, et Aser, 
Manassé criant tuus ensemble 11, poursuivi. et omni Manasse, pcrsequebantur 
rent les Madianites 18• . Madian. 

24. Et Gédéon envoya, des courriers sm 24. Misitque Gcdeon nuntios 
toute la montagne d'Ephraïm, et fit dire au in omnem montem Ephraim, di
peuple : Descendez au-devant des Madiani- cens : Descendite in occursum Ma
tes, et saisissez-vous des eaux 11 jusqu'à dian, et occupate aquas usque 
Bethbéra, et de tous les passages du Jour- Bethbera atque Jordanem. Clama
dain "· Tous ceux d'Ephraïm criant donc I vitque omnis Ephraim, et prœoc-

;-. 18. -. • Litt. : au Seigneur, i Gédéon - victoire pour etc. 
jl. 19. - to à l'extrémité. 
11 Litt. : au commencement de la ve:.le d.u milieu de la nuit - entre dix et 

onze heures. • 
jl. 20. - "à savoir les trois troupes, 
13 vaincra. 
jl. 23. - •• et ( dans l'hébr. : ) jusqu'à Zérara, - D'autres : Zéradat. 
" Dans l'hébr. : furent convoqués, et ils poursuivirent etc. Comme le genre d" 

combat dont il est ici parll!' est tout sin~ulier, l'esprit de Dieu, selou saint Grégoire, 
a eu en vue de nous y donner quelque mstruction particulière : nous y apprenOD$ 
que pour les vrais soldats qui combattent dans les rangs de l'armée de Dieu, il faut 
.;ue les vases de terre (Voy. 2. l'or. l, 7.) soient d'abord brisés en eux et réduits 
en poussière, avant que J,. namme de la lumière d'en haut y puisse briller, 

16 • Le bruit de la victoire s'étant répandu, les tribns de Nepbthali, d'Aser et d~ 
Manassé se mirent à poursuivre les Madianites. Bethsetta et T,,bbath sont des lieux 
inconnus. Abelméhula est le lieu de Ill naissance d'Elisée. a. Rois 19, 16. 

;, . 24. - n des ruisseaux .. 
•• avant qu'ils y arrivent. 



CHAPITRE VIII. 1 !t 

~upavit aquas atque Jordanem \ aw: armes, se saisirent des bords de l'eau 
usque Bethbera. et de tous les passages du Jourdain jusqu'à 

Bethbéra. 
25. Apprehensosque duos viros 25. Et ayant ;iris deux chefs des Madianites, 

Madinn, Oreb et Zeb, interfecit Oreb et Zt,b, ils tuèrent Oreh au rocher· 
Oreb in pclra Ornb, Zeb vero in d'Oreb, et Zeb au pressoir de Zeb 19, el ils 
torcnlari Zeb. Et persecuti sunt: poursuivirent les Madianites, ayant i, la 
1\ladian, capita Oreb et Zeh por-; main les têtes d'Oreb et de Zeh, qu'ils por
tantes .ad Gedeon trans 1luenta .

1 

tèrent ~ Gédéon au-delà du Jourdain. Ps. 82, 
Jordants. 12. lsa1e, to, 26. 

CHAPITRE VIII. 

Suite de l'histoire de Gédéon; sa mort • 

. t. Dixeruntque ad eum viri ts Alors les enfants d'Ephraim lui dirent: 
Ephraim: Quid est hoc quod tacere Pourquoi nous avez-vous traités de celle . 
voluisli, ut nos non ,·ocnres, cum sorte, de ne nous avoir pas fait avertir, lors
ad pugnam pcrgcres contra Mn- 1 que vous alliez combattre les Madianites? 
dian? jurganles fortiter, et prope I et ils le querellèrent fort aigrement, jusqu'à 
viw inferentes. 1 en venir presque à la violence. 

2. Quibus ille responùit: Qmd 1 2. Gédéon leur répondit: Que pouvais-je· 
enim tale fàcere potui, quale vos; faire qui égalàt ce que vous avez fait 1 ? l'.ne 
fecislis? nonne meliorestracemus grappe de raisin d'Ephraïm • ne vaut-elle 
Ephraim, vindemiis Abiezer? · · pas mieux que toutes les vendanges d' Abié-

; zer •? 
3. In manus ve•tras Dominus' 3. Le Seigneur a livré entre vos mains. 

tradidit principes Madinn, Oreb les princes de Madinn, Oreb et Zeb. Qu'ai
et Zeh: quid tale facere potui, je pu faire qui approchàt de ce que vous 
quale vos fecistis? Quod cum lo-; avez fait? Leur ayant parlé de celte sorte, 
culus e•sel, requievit spiritus eo- · il apaisa leur colère, lorsqu'ils étaient si aui
rum, quo tumebant contra eum. 1 més contre lui. 

4. Cumque venisset Gedeon adj 4. Gédéon étant nnu ensuite sur le bord 
JordaMm, lransivil eum cum tre-1 du Jourdain, le passa avec les trois cents 
centis viris qui secum erant: et ,

1 

hommes qui le suivaient, qui fiaient si las 
prœ lassitudiue, fugieoles perse- qu'ils ne pouvaient plus poursuivre les Ma-
qui non poterant. dianites lj.Ui fuyaient. 

5. Dixitque ab viros Soccoth : 1 5. Il d,t donc à ceux de Soccoth •: Don
Date, ohsecro, panes populo qui nez, je vous prie, du pain à ceux qui sont 
mecum ·e,t, quia valde defece-· avec moi, parce qu'ils n'en peuvent plus, 
runt: ut p'Ossimus persequi Zcbee afin que nous puissions poursuivre les rois 
et Salmana reges Madian. des Madianites, Zébée et Salmana •. 

6. l\esponùerunt principes Soc- 6. Mais les prfacipaux de Soccoth lui ré-
coth : Forsilan oalmœ manuum I pondirent: C'est peut-être que vous tenez 

; . ~5. - •• sur un rocher 11ui depuis fut appelé Oreb. près d'un pressoir qui de• 
puis ce temps-là porta le nom de Zeb. 

; . 2. - 1 Je n'ai défait que l'armée; vous, au contraire, vous avez eu l'avantage 
de prendre les chefs; la plus grande gloire n'est-elle pas pour vous? 

• Proprement le gropillnge (L'omp. pl. h. 7, i4. !1.5.). 
> que ma vendange (la victoire) que nous avons remportée, moi et mes troupe~ 

(Voy. pl. h. 6, 34.). · · · -
;,. 5. - ••Voy. 1. Moys. 33, 17. 
• Les deux roill avaient trouvé le moyen de passer le Jourdain. <.:omr, pl, f&. 

7, i4 note 18. 
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déji, enchainés Zébée et Salmana, et que Zebee et Salmana in manu tua 
..-ous demandez que nous donnions pour cela sun t, et idcirco postulas ut demus 
du pain à vos gens •. . , exercitui. tuo f?a!les .. 

7. Gédéon leur répondit.: Lors donc que 7. Qu1bus 11le a,t: Cum ergo 
Je Sei~neur aura livré entre mes mains Zé- tradiderit Domiuus Zebee et Sal
béc et°Sahnana,jeferai briservoscorpsavec mana in manus mcas, conh:ram 
les épines et les ronces du désert'· carnes vestras cum spinis trilm

8. A;yant passé de là, il vint à P~anuel •, 
et y fit la même demande aux habitants du 
pays, qui lui firent la méme réponse que 
ceux de Soccoth. 

lisque deserti. 
8. Et inde conscendcns, Yenit in 

Phanuel: locutusque est ad viros 
loci illius similia. Cui et illi res
pondernnt, sicut responderant ,i1·i 
Soccoth. 

9. Et Gédéon leur répondit aussi: Lors- O. Dixit itaque et eis: Cum rc-
que je serai revenu en paix et victorieux, versus fuero victor in pace, des-
j'abattrai cette tour-là. truam turrim banc. 

to. Or Zébée et Salmana reprenaient ha-' to. Zebee autem et s.~Imana ,,e
leine • avec le reste de leur armée; car il i quiescebant cum omni exercitu 
n'était resté de toutes les troupes de ces suo: Quindecim enim millia ..-iri 
peuples d'Orient que quinze mille hommes, 1 remanserant ex omnibus turn~is 
avant perdu en cette défaite, cent vingt mille orientalium populorum, cœsis cen
hommes, tous gens de guerre, et portant I tum viginti millibus bellatorum 
arme. i educentium ~ladium. 

H. Gédéon marchant donc vers ceux qui ' 1 L Ascendensque Gcdeon per 
habitent dans les tentes 10 vers le côté· viam eorum qui in tabernaculis 
oriental de Nobé et de Jecbaa, alla fondre morabantur, ad orientalem par
sur le camp des ennemis, qui se croyaient' lem Nobe el Jegbaa, percussil 
en assurance, s'imaginant qu'ils n'avaicn• castra hostium, qui sccuri erant, 
plus rien à. craindre. Osée, 10, 14. et nihil adversi suspicabantur. 

12. Zébée et Salmana s'enfuirent aussitôt; 12. Fugeruntque Zcbee et Sal-
e! Gédéon les poursui.il et les prit, après mana, quos persequens Gcdeon 
arnir mis en désordre toute leur armée. comprchendit, turbato omni cxer

13. Il retourna du combat avant le lever 
du soleil 11 ; 

H. et ayant pris un jeune homme de ceux 
de Soccoth, il lui demanda les noms des 
principaux et des sénateurs de Soccoth, et 
il en marqua soixante et dix-sept. 

15. Etant venu ensuite à Soccoth, il dit 
aux habitants de la ville: Voici Zébée et Sal
mana sur le sujet desquels vous m'.avez in
sulté, en me disant: C'est peut-être que vous 
avez déjà Zébée et Salmana en votre pou
voir, et c'est ce qui vons fait demander que 
nous donnions du pain à vos gens qui sont 
si las qu'ils n'en peuvenl plus. 

16. Ayant donc pris les principaux et les 
anciens de la ville de Soccoth, il leur brisa 

citu eorum. 
13. Revertensque de hello ante 

~olis ortum, 
,14. apprehendit puerum de viria 

Soccoth : interrogavitque eum no
mina principum el seniorum Soc
coth, et descripsit septuaginla 
~eptem viros. 

15. Venitque ad Soccoth, et 
dixit eis: En Zcbee et Salmana, 
supe1· quibus exprobraslis mihi, 
dicentes : Forsitan marins Zebee 
et Salmana in manibus luis sunt, 
et idcirco postulas ut demus viris, 
qui lassi sunt et defecemut, panes. 

f6. Tulit ergo scniores ciYilali:; 
et spinas descrli ac tril,ulos, et 

y. 6. - o Vou5 désirl'z que nous vous 'Pécompcn.;ions et que non3 vous four1:is-
siÔn:~ des vivres avant que vous l'ayez mérité. 

y. 1, - 7 je vous ferai fouetter jusqu'à la mort. 
~-. 8. - ••Voy 1. Moys. 32, !i!O. 
,·. 10. - • Dans l'hébr. : ét~ient à Karkor .(nom de lieu). 
j·. 11. - 10 les Arabes nomades les Bedoums. 
j'. 13. - 11 Dans l'hébr. scion d'autres : Il revint des hauteurs de Harèe. 



CHAPITRE .VIII. f tl 

contrrnt cum e1s, atque commi
nuit viros Soccoth. 

t7. Turrim ~uoque Phanuel 
subvertit, occisis .. abitatoribus ci
vitatis. 

le corps avec 
désert 12• 

les épines et les ronces du 

17. Il abattit le tour de Phannel, après 
avoir tué les habitants de la 'Ville ••. 

IR. Dixitque ad Zebee et Sa!- 18. Il dit ensuite à Zébée et à Salmana: 
mana: Quales fuel'Unt ..-iri, quos Comment étaient faits ceux que vous avez 
occidistis in Thabor? Qui respon- tués au mont Thabor "Y Ils lui répondirent: 
rlnunt : Si miles tu1, et unus ex Ils étaient comme vous, et l'un d'eux parais-
cis quasi filius regis. sait un fils de roi. 

19. Quibus ille respondit: Fra- 19. Gédéon ajouta: C'étaient mes frères et 
Ires mei fuerunt, filii matrismeœ. les enfants de ma mère. Vive Je Seigneur! 
Vivi! Dominos, 9uia si servassctis si vous leur aviez sauvé la vie, je ne vous 
eos, non 'VOS occ1derem. 1 tuerais pas maintenant. 

20. Dixitque Jelher primogenito, 20. Il dit ensuite à Jéther, son fils ainé: 
luo: Surge, et interfice eos. Qui Allez, tuez-les. Mais Jéther ne tira point son 
non eduxit gladium : timebat, épée, parce qu'il cr~ignnit, n'étant encore 
cnim, quia adhuc puer erat. : qu'un enfant. 

21. Dixeruntque Zebee et Sal- 1 21. Zébée et Salmana dirent donc à Gé
mana: Tu surge, et irrue in nos: déon : Venez vou.-même et tuez-nous; car 
quia juxta œlatem robur est ho- c'est l'âge qui rend l'homme fort. Gédéon 
minis. Surrexit t;cdeon, et inter- s'étant avancé, tua Zébée et Salmana. Il 
fecit Zebee et Salmana: et tulit or- prit ensuite tous les ornements et les bosset
namenla ac bullas, quibus colla re- tes " qu'on met d'ordinaire au cou des cha
galium camelorum decorari soient. meaux des rois. Pa. 82, 12. 

22. Dixeruntque omnes viri Js- 22. Alors tous les enfants d'Israël dirent 
rael ad Gedeon: Dominare nùslri à Gédéon: Soyez notre prince 16, et com
tu, et filius tuus, et filins filii mandez-nous, vous, votre fils, et le fils de 
lui : quia liberasti nos de manu votre ms, parce que vous nous avez délivrés 
Madian. de la main des Madianites. 

23. Quibus illc ait: Non domi- 23. Gédéon leur répondit: Je ne serai point 
nabor vestri, nec dominabitur in votre prince, je ne vous commanderai point, 
vos filius meus, sed dominabilur ni moi, ni mon fils, mais ce sera le Sei
vobis Dominos. gneur qui sera votre prince, et qui vous com-

24. Dixitqne ad ·eos: Unam pe
titionem postulo a vobis: Date 
mihi inanres ex prœda 'festra. 
Inaures enim aureas lsmaelitœ ha
bere consueverant. 

25. Qui responderunt : Liben-

mandera 17• • 

24. Et il ajouta : Je ne vous demande 
qu'une chose: Donnez-moi les penc!a .. ts d'o
reilles que vous avez eus de votre bntin. 
Car les lsœaélites avaient accoutumé de pori 
ter des pendants d'oreilles d"or. 

25. Us lui répondirent : Nous ..-ous let1 

y;. 16. - " • Dans l'hébr. : Il prit donc les anciens de la ville, et des épines d11 
désert et des chardons, et il châtia avec eux (avec les épines et les chardons) les 
hommes de Soccotb. 

y. 17. - •• • Les habitants de Soccoth et de Phanuel s'étaient rendus coupables 
d'une espèce de trahison en refusant aux troupes de Gédéon les rafraichissements 
dont elles avaient besoin (t. 5. 6. 8.), et en favorisant ainsi l'ennemi. Un châtiment 
xemplaire était nécessaire pour prévenir dans la suite de pareilles défections de 
a part des ville, d'Israël. 

j,. 18. - " • A l'époque où les Israélites se cachaient sur les montagnes et dans 
les cavernes iL cause des incursions des Madianites (pl. h. 6, i.), les frères de Gé
déon, qu'il appelle les fil• de sa mère, s'étant réfugiés sur le Thabor, Zéhédée et 
Salmana les surprirent et les firent périr. C'est d'eux que Gédéon veut parler. 

;,. 21. - " Selon d'autres : des demi-lunes, comme les Arabes en attachent en
core aujourd'hui au cou de leurs chameau.""t. 

;,. Ill!. - " Litt. : Gouvernez-nous en qualité de roi, avec droit de transmettre 
l'autorité à vos enfants. 

;-• '.13. - 11 • Le déointércssement de GMéon montre en lui une grande fidélilé à 
Dieu. Comp. 1 Roi, 7, 7; H, 12. 5. Moys. 33, 5. 
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donnerons de tout notre cœur. Et étendant 
un manteau sur la terre, ils jetèrent dessus 
les pendants d' ùreilles qu'ils avaient eus 
de leur butin. 

26. Ces pendants d'oreilles que Géd~ou 
avait demandés, se trouvèrent peser mille 
sept cents sicles d'or, sans les ornements, 
les colliers précieux et les vêtements d'é
carlate dont les rois de Madian avaient ac
coutumé d'user, et sans les carcans d'or des 
chameaux. 

27. Gédéon fl.t de toutes ces choses pré
eieuses un Ephod 1• qu'il mit dans sa ville 
d'Ephra. Et cet Ephod devint aux Israélites 
un sujet de tomber dans la prostitution de 
fidolàtrie 111 ; et il causa la ruine de Gédéon 20 

et de toute sa maison. 
28. Les Madianites furent donc humiliés 

devant les enfants d'Israël, et ils ne purent 
plus lever la tête; mais tout le pttys demeura 
en paix pendant les quarante années du gou
vernement de Gédéon 11• 

29. Après cela lérobaal, fils de loas, étant 
revenu, demeura dans sa maison; 

30. et il eut soixante et dix fils qui étaient 
sortis de lui, parce qu'il avait plusieurs 
femmes. 

3i. Et sa concubine" qu'il avait à Sichem, 
eut un fils de lui, nommé Abimélech. 

32. Gédéon, fils de Joas, mourut enfin dans 
une heureuse vieillesse, et il fut enstiveli 
dans le sépulcre de Joas son père, à Ephrn, 
qui appartenait à la famille d' Ezri ... 

• 

tissime dnbimw;. Expandentesqua 
super terram pallium, projecerunt 
in eo inaures de prœda : 

26. et ftlit ~ondus postulatarum 
inaurium, mille ,;eptingenti auri 
sicli, nbsque ornamentis, et mo
nilihus et veste purpurea, quibus 
reges Madian uli soliti erant, et 
prreter torques aureas camelorum. 

27. Fecitque exeoGedeonephod, 
et posuit illud in civitate sua 
Ephra. Fornicatusque est omnis 
Israel in eo, et factum est Gedeoni 
et omni domui ejus in ruinam. 

28. Humiliatus est nutem Ma
dian coram filiis Israel, nec po
tueruut ultra œrvices elevare : 
sed quievit terra per quadrnginta 
annos, quihus Gedeon prœfuit. 

29. Abiit itaque lerobaal tilius 
Joas et habitavit in domo sua : 

30. hahuitque septuaginth filios, 
qui egressi sunt de femore ejus : 
eo quod plures haberet uxores. 

3t. Concubina autem illius, 
quam hnbehat in Sichem, genuit 
ei filium nomine Abimelech. 

32. Mortuusque est Gcdeon filius 
Joas in senectute bona, et sepul
tus est in sepulcro Joas patris sui 
in Ephra de familia Ezri . 

y;. 27. - 1s un rational (2. Moys. 28.) d'une partie de l'ar•ent, comme monu
ment. de la victoir_e, et il le dépo":' d~ns sa mai~on ~oit pour 1e grand prêtre, qui 
servait dans le samt tabernacle, a Silo, non lom d Ephra (Aug., Théod.) soit afin 
de le porter lui-même comme ornement de distinction (Comp. 2. Rois; 6, H. i. 
Roir, 11, l.8. 28.). · · 

10 après la mort de Gédéon (i1. 33.), en ce qu'il fut donné comme ornement an::. 
prêtres des fam< dieux (comp. pl. b. 17, 5. Uzéch. 16t l.6. l.S.). Le récit est antidpé. 
ainsi qu'on le voit par le J. 29, où il est frut pour ta première fois mention de la 
retraite de Gédéon. 

!O en tant qu'il garda chez lui un vêtement qui ne devait se trouver que dans le 
saint tabernacle, et en ce qu'il donna occasion au mauvais usage qu'on en fit (Au".) 
bien que d'ailleurs ses intentions fussent bonnes (ComP.. Hébr. H, 32.). · 0 

' 

j,. 28. - t1 • On voit figurer dans !'Ecriture deux tribus sous la dénomination de 
Madianites. L'une habitait sur le bord de la mer Rouge, près du mont Horeb (!. 
Moys. 2, l.5; 3, 1; 4, i9, etc.); l'autre parait confondue avec les Moabites et les Am
monites (Comp. 4. Moys. 22, +. 7; 25; 31.). Depuis les exploits de Gédéon, les -Ma
dianites disparaissent de l'bi;toire. 

j,. Si. - ., une femme de second ordre1 que Gédéon, d'après la loi de l'ancienne 
alliance, pouvait avoir, de même qu'Abranam eut Agar et Cétura avec Sara. 

v. 32. - •• • La vie de Gédéon est pleine de traits qui rap,Pellent la familiarité 
av'ec laquelle les envoyés de Dieu, ou Dieu lui-même conversait avec les hommes 
Gédéon n'est point surpris de ce qu'il entend de la part de Dieu ou de son aniie" 
parce que les temps de Moyse étaient encore présents, et que Josué Yenait à pewJ 
de terminer sa carrière. L'apparition de l'ange, et le double miracle de ln toilion 
avaient po11r but, non-seulement de persuader à Gédéon lui-même que c'était bien 



CHAPITRE IX. fl5 

33. Postquam autcm mol'l.uus 33. Après la mol't de Gédéon, les enfants 
eat Geclcon, aversi sunt filii Israel, d'Israël se détournèrent " du culte de .Dieu, 
et fornicati sunt cum Baalim. Per- et ils se prostituèrent à l'idolâtrie de Baal n. 
cusscruntque cum B~ fœdus, ut lis firent alliance a,ec Baal, afin qu'il fût 
esset eis in deum : leur Dieu !6. 

34. nec recordati suut Domim 34. Et ils oublièrent le Seigneur leur 
Dei sui, qui eruit cos de ma.nibus Dieu, qui les avait délivl'és des mains de 
inim1corum suorum omnium per tous leurs ennemis dont ils étaient envi-
<:ircuitum : ronnés. 

35. nec fecerunt misericordiam 35. lis u'usèrent l'oint de miséricorde en-
·cum domo Jerobaal Gedeou, juxta l vers la maison de Gédéon, appelé Jérobaal, 
-0mnia bona quœ fecerat lsraeli. pour recouna.ltre tout le bien qu'il avait fait i 

• à Israël. 

CHAPITRE IX. 

Tyrannie el mort d'Abimélech. 

t. Abilt autem Abimelech filins i t. Alors Abimélech, fils de Jérobaal, s'en 
Jcrobaal in Sichem ad fratres ma-' alla à Sichem trouver les frères de sa mère 1, 

tris sure, et locutus est ad eos, et' et tous ceux de la famille du pèl'e de sa 
ad omnem cognationem domus mère, et il leur parla à tous en ces termes: 
patris matris sure, diceus : 

2. Loquimini ad omnes viros 
Sichem : Quid vobis est melius, 
ut dominentur vestri septuaginta 
viri omnes filii Jerobaal, an ul 
dominetur unus vir T simulque 
considcrate, quod os vestrum et 
caro vestra sum. 

3. Locutique sunt fratres matris 
ejus de eo ad omnes viros Sichem 
uni versos sermones istos, et incli
ua-.erunt cor eorum post Abime
lech, dicente• · Frater noster est. 

2. Représentez eeci à tous les habitants de 
Sichem : Lequel est le meilleur pour vous, 
ou d'être dominés par soixante et dix hommes, 
tous enfants de Jérobaal, ou de n'a-voir qu'un 
seul homme qui vous commaudeT et de 
plus, considérez que je suis votre chair et 
votre sang•. 

3. Tous les pareuts de sa mère ayant donc 
parlé de lui en cette manière à tous les ha
bitants de Sichem, ils gagnèrent leur cœur 
et leur affection pour Abimélech en leur di
sant : c· est notre frère. 

--------- ·---- -----
:le Seigneur qui l'envoyait, mais encore de convaincre les Israélites que sa mission 
était vraiment divine. D'autres personnages el prophètes (4. Rail, 18, 3. 20, 11.) et 
.Moyse lui-même (i. Moys. !1 t.), out hésité à se rendre au premier ordre ou au 
premier signe de Dieu. La aéroute du camp des Madianites fut sans doute un trait 
·de la Providence en faveur d'Israël, et néanmoins le stratagème employé par Gé
déon, put y contribuer par la panique qu'il inspira. Il ne faut pas oublier que les 
armées, dans ces temps anciens. n'étaie:nt ~as ce qu'elles sont parmi nous. Ce n'é
taient, surtout chez les Orientaux, que des hordes ramassées à la hâte et pour une 
circonstance déterminée, et après le coup de main, chaque soldat rentrait dans ses 
foyers. Parmi de telles troupes, il ne pouvait y avoir même l'ombre de la discipline 
qui s'observe dans nos armées. Du •reste, qu'on lise quelque guerre faite par des 
Orientaux, même de nos jours, et l'on se formera une idée de ce que la guerre 
pouvait être eu Orient, quator:ze siècles avant notre ère. 

y. 33. - n Litt. : les enfants d'Israel se détournèrent - du Seigneur. 
" Litt. : et ils commirent la fornication avec les Baals - ils se souüièrent par Je 

culte des Baals, des faux dieux. . 
•• Dans l'hébr. : et ils se choisirent pour dieu Baal-Bérith (Baal de l'alliance), la 

,dieu des alliances. , · 
y. 1. -· t Voy. pl. h. 8, 3t. 
i,: 2. - · • que je vous suis uni par les liens du sang, 
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4. Et ils lui donnèrent soixante et dix r 4. Dederuutque illi septuagrnt» 
sicles • i\'argent qu'ils prirrnt du temple dei po~do arge_nti. d_e fano ~ao.l~erith. 
Baalber1th •. Ab1mélech, avec cet argent, 1 Qm condullt s1b1 ex eo ..-,ros rnopes 
leva une troupe de gens misérables et ..-aga- et vagos, secutique sunt eum. 
bonds qui le sui,irent; 1 

5. Et étant ..-enu en la maison de son ère 5. Et vcnit in domum patris sui 
à Ephra, il tua sur une même pierre r le~ [ in Ephra, et occidit fratres suos 
soixante et dix fils de Jèrobaal, ses frères 6 ; filios Jerobaal septuagintn ..-iros, 
et de tous les enfants de Jérobaal il ne resta I super lapidem unum: rcmansitq1w 
que Joathnm, le· plus petit de tous, qui fut Jontham filiÛs Jcrobaal minimus_. 
caché. et absconditus est. 

G. Alors tous les habitants de Sichem s'é- 6. Congregati suntautem omnes 
tant assemblés avec toutes les familles de la, ,iri Sichem, et universœ familiœ 
ville de Mello 1, allèrent établir roi Abimé-! urbis Mello : abieruntque et con
lech près du chêne qui était à Sichem 8 • ! stitueruntregem Abimelech, juxta 

! quercum quœ stabat in Sichem. 
7. Joatham en avant reçu Ill nouvelle,· 7. Quod cum nuntiatum esse! 

s'en alla au haut de ln monfagne de Garizim 9, Jontham, ivit, et stetit in vertice 
où se tenant debout, ilcria à haute voix, et moutis Garizim: elevatnque voce, 
parla de cette sorte : Ecoutez-moi, habitants: clamavit et dixit : Audite me ,·iri 
de Sichem, afin que Dieu vous écoute. Sichem, ita audiat vos Deus 

8. Les arbres allèrent un jour pour s'élire 8. Ierunt ligna, ut ungercnt su-
un roi; et ils dirent à l'olivier: Soyez notre pcr se regem:dixeruntqueolh·;e: 
roi. l lmpera nobis. 

O. L'olivier leur répondit: Puis-je ahan- \1. Quœrespondit: Numquid pos-
ùonner mon suc et mon huile, dont les i sum deserere pinguedinem meam, 
,iieux 10 et les hommes se servent, pour, qua et dii utuntur et homines, et 
.eni1· m'établir en dignité parmi les arbres?' venire ut inter ligna promovear? 

10. Les arbres dirent ensuite au figuier : JO. Dixeruntque ligna ad arbo-
Venez, et régnez sur nous. rem licum: Veni, et super nos 

regnum accipe. 
l 1. Le figuier leur réponclit : Puis-je ahan- l l. Quœ respondit eis : Num-

donncr la douceur de mon suc et l'exccl- quid possum desercre dulcedincm 
lcnce de mes fruits, pour venir m'étaLlir en 

I 
meam, fructusque suavissimos, et 

dignité parmi le reste des arbres? , ire ut inter cœtera ligna promo-
! vear? 

12. Les arbres s'adressèrent encore à la 12. Locutaque sunt li;:na ad 
vigne, et lui dirent: Venez prendre le corn- ,item : Veni, et impera nohis. 
1nande1nent sur nous. 

13. La vigne leur répondit: Puis-je aban- 13. Quoo respondit eis : Num-
donner mon vin, qui est la joie de Dieu et, quid possum deserere ,inum 
des hommes, pour ,·enir m'établir en dignitét' meum, quod Iœtificat Deu.m et 
parmi le reste de arbres 11? homines, et inter hgna rœtera 

promo,·eri? 

v. 4. - • Litt. : liucs. - Dans l'hobr. : sicles. 
' Voy. pl. 1,. S, 33. du trésor public qui était en d(,pôt dans le temple. 
t. 5. - • apparemment en leur tranchant la tête. 
a propremcut soixantc~neuf; car un se sauva. . 
y. 6. - ' la forteresse de Sichem. La citadelle de Sion s'appelait aussi Mello (2. 

Rois, 5, 9.). 
• auprès ùu chêne du monument. Voy. Jos. ~l, !16. 
y. 7. - • qui dominait la ville de Sichem. 
y-. 9. - 10 dans les sacrifices. 
~-. 13. - 11 • L'olivier, le figuier et la vigne refnsent le royaume, et disent qu'ils 

,ie peuvent même pour une royauté renoncer à leurs fru;ts précieux. fruits dont 
les hommes et même les dieu:< font leur:3 délices et tirent de gl'nnds a\;~mlnr7f'S, On 
est souvent plus heureux et plus utile 4 soi-même et a11x autres dans une co~clition 
privée que dnns lr·~ dignité!:,, et même sur le trOnr. 
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14. Dixeru11tque omuia ligna {4. Enfin tous les arhrc; ,füent au huis-
aù rhnmnum : Veni, et impera ,

1 

son 11 : Venez et commandez-nous. 
super nos. 

15. Qua, resl?ondit eis: Si verP 1 {5. Le buisson leur répondit : Si -.ous 
me rcgcm vob1s constituitis, ve· m'élahlissez 1·éritablemcnl pour votre· roi, 
nite, et sub umbra mea rcquies- , venez vous reposer sous mon ombre : c1ue si 
cite; si autem non vultis, egre- . vous ne le voulez pas, que le feu sorte du 
diatur ignis de rhamno, et devoret: buisson, et quïl dérnrc les cèdres du Liban 13• 

cedros Libani. i 
t6. Nunc igitur, · si recte et t6. Considérez donc maintenant si ,·ous 

absque peccato constituistis super avez pu justement et sans péché établir ainsi 
,·os regem Abimelech, et bene Abimèlech pour votre prince; si vous avez 
eg.istis eum Jerobaal, et cum do- bien traité Jéroba.al et sa. maison; et si vous 
mo cjus, et reddidistis vicem be-' avez reconnu, comme vous deviez, les grands 
neficiis ejus, qui pugnavit pro services de celui qui a combattu pour vous, 
vobis, 

t7. et animnm suam dedit pe- , t 7. et qui a exposé sa vie à tant de périls 
riculis, ut erueret vos de manu I pour vous dclivrer des mains dès Madianites; 
Madian, ; 

tR. qui nunc surrexistis contra, t8. vous qui venez de vous élever contre 
domum patris mei, et interfecistis , la maison de mon père, en tuant sur une 
filios ejus septuaginta viros super' mème pierre ses soixante et dix tlls, el en 
unum lapidem, et constituistis re- ' établissant Abimélech , fils de sa servante, 
gem Abimelech filium ancill:e pour prince sur les habitants de Sichem, 
cjus super habitatores Sichem, eo, parce qu'il est voire frère. 
quod frater vester sit: ! 

19. si ergo recte et nbsque vilio I i 9. Si donc vous aTez agi justement et sans 
e~istis cum Jcrobaal, et domo péché à l'égard de Jfrübaal et de sa maison, 
ejus, hodie lœtamini in Abime-' qu'Abimélech soit votre bonheur; et puis
lech, et ille lœtetur in vobis. . j siez-vous être aussi le bonheur d' Abimélech. 

20. Sin autem perverse : egre-, 20. Mais si vous avez agi contre toute jns-
1Iintur ignis ex eo, et consumai I lice, que le feu sorte d'Abimélech, qu'il 
habitatores Sichem, et oppidum I consume les hab1t.~nts de Sichem et Ja.. Tille 
Mello : egre,liaturque ignis de vi-' de Mello; et que le feu sorte des habitants 
ris Sichem, et de oppido Mello,: de Sichem et de la Tille de ~lcllo, et qu'il 
et devoret Ahimelech. dévore Abimélech. 

1. U. - " • Litt. : au rhamnus - ou nerprun, arbuste à épines multipliées, 
lon~nes, durr,s et très-ai~ues, et qui est ainsi très-propre à figurer rusurpat~ur et 
le tyran. Comp. Ps. 57, 10. 

y. i.5. - n Par cet ai10Iogue Jaatham veut dire : Combien votre conduite est in
•ensée ! Pendant que le• hommes vertneu, (uoy. pl. h. 8, 2!.) ont refusé l'autorité, 
parce qu'ils s'estimaient plus heureux d'obéir que de commander, vou:; avez choisi 
pour roi Abimélech, qui s'est imposé lui-mèmea Vou.s serez toujours trompés avec 
]ui. Car si vous le conservez pour votre roi, quel avantage peut vous procurer un 
baisson qui n·a ni fruit ni ombre'? Que si vous entreprenez de vous soustraire à 
son autorité, il vous détruira, car un buisson, quand il prend feu, réduit en cendre 
mème les plus grands arbres. - • L'événement et l'apologue rapportés ici olîrenl, 
une image fidèle des révolutions opérées par la violence à toutes les époques. D•· 
même qu'Abimélech, ce sont les moins dignes et ceux qui y ont le moins de droit 
(8, 31.) qui se bis.ent à la tête du mouvement; ils promettent un gouvernement 
simplifié et l'égalité (y. 2.), et ils invitent les hommes à venir chercher le repo• 
sous leur ombre, quoiqu'ils sachent bien qu'ils ne pourront point le donner, et que 
même ils n'en aient pas l'intention, la violence et l'mjustice leur frayant la voie an 
pouvoir (1, 1.), pour l'exercice duquel ils ont à leurs ordres des hordes 'lui n'ont 
rien à perdre (y. 15.) ni en avoir, ni en honne.ur. A la fin, cependant, on s aperçoit 
que de tels hommes ne méritaient que de servir de pâture au feu; mais, hélas! ils 
précipitent avec eux dans les flammes même les cœurs gènéreu."< (y. 15.), el en en. 
trainent après eux une multitude dans leur perte et dans la malédiction dont ils 
•ont frappés(,.. 57.). 
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2!. Ayant dit ces paroles, il s'enfnit et: 21, Quœ cum dixisset, îugit, et 
s'en alla à Béra, où il demeura, parce qu'il abiit in Bera : habitavitque ibi oh 
craignait Abimélech, son frère. '1 metum Abimelech fratr1s sui. 

22. Abimélech fut donc prince d'Israël 1• 22. Regnavit itaque Abimelcch 
pendant ~ois ans_. . . : super ls~~cl tribus annis. . • 

23. Mais le Seigneur envoya un esprit de: 23. M1S1tquc Dommus spmtum 
haine et d'aversion 10 entre Abimélech et les' pessimum inter Abimelech et ha
habitants de Sichem, qui commencèrent à: bitatores Sichem : qui cœperunt 
Je détester ••, '\ eum detestari, 

24. et à imputer à Abimélech, leur frère, 24. et scelus interfectionis sep-
et aux principaux des Sichimites qui l'avaient: tuai;inta filiorum Jerobaal, et effu
soutenu, le crime du meurtre des soixante' sionem snnguinis eorum conferre 
et dix fils de Jérobaal, et de l'effusion de in Abimelech fratrcm suum, efin 
leur sang, cœt~ros Sichimorum principes, qui 

euro adjuverant. 
25, Ils lui dressèrent donc des embdches 25. Posueruntque insidias, ad-

au haut des montagnes; et en attendant qu'il versus euro in summitate mon
vint, ils s'exerçaient à des brigandages, et lium: et dum illius prœstolabanlur 
volaient les passants. 1\lais Abimélech en fut I adrnntum, exercebant latrocinia, 
averti, agcntes prredas de prœtereuntibus; 

. ! nuntintumque est Abimelech. 
26. Cependant Gaal, fils d'Obed, vint avec i 26. Veuit autem Gaal filius 

ses frères, et passa à Sichem 17 ; et les Sichi-: Obed euro fratribus suis, et trans
mîtes à son arrivée ayant pris une 110uvelle: ivit in Sichimam. Ad cujus ad
confiance, i ventum erccti habitatores Sichem, 

27. sortirent à la campagne 18, ravagèrent! 27. e~rcssi sunt in agros, va,;
les vignes, foulèrent aux pieds les raisins; 

1 
tantes vmeas, uvasque calcantcs : 

et dansant et chantant, ils entrèrent dans le' et factis cantantium choris, in
temple de leur dieu, où, parmi les festins I gressi sunt fanum dei sui, et inter 
et les pots, ils faisaient des imprécations I cpulas el pocula maledicebnnt. Abi-
contre Abimélech. 1 melech, 

28. Et Gaal, !ifs d'Obed, criait à haute 28. clamante Gaal filio 'Obed : 
Toix : Qui est Abimélech? et quelle est la I Quis est Abimelech, et qure est 
ville de Sichem, pour être assujettie à Abi- 1 Sichem, ut serviamus ei '! num
mélech? n'est-il pas fils de Jérobaal 19 ? Et! quid non est filius Jerobaal et 
cependant il a établi un Zébuf, son servi-\ constituit principem Zebul ~er
teur, pour commander ceux de la maison vum suum super viros Emor pa
d'Hémor ••, père de Sichem "· Pourquoi tris Sichem? Cur ergo serviemus 
donc serons-nous assujettis à Abimélech? ei? 

29. Pltl.t à Dieu que quelqu'un me donnât 29, Utinnm daret aliquis popu-
l'autorité sur ce peuple, pour exterminer lum istum sub manu mea ut 
Abimélech? Cependant on vint dire à Abi- auferrem de medio Abimcl~ch. 
mélcch : Assemblez une grande armée, et Dictumque est Abimelech : Con.
Tenez. gre6'3 exercitus mllltitudinom, et 

30. Car Zébu!, gouverneur de la ville, 
ayant entendu ces discours de Gaal, fils d'O
bed, entra dan.s une grande colère, 
--·----· -

ven1. 
30. Zebul enim P.rinceps civi

tatis, auditis. sermombus Gant fllii 
Obed, iratus est valde, 

; . 22. - 1• sur Sichem et sur quelques villes voisines. 
;. 23. - " Litt. : un très-mauvais esprit - l'esprit de division. 
1, Dans l'hébr. : à manquer de fidélité. 
;. 26. - 17 pour la secourir contre Abimélech. 
y. 27. - 1, parce que c'était le temps de la récolte. 
j,. 28. - 19 qui n'était pas Sichimite. 
•• les habitants renommés de Sichem, qui autrefois avaient Hémor pour .prine& 

C}• MotJS, 3i, !:!.). 
t1 Dans l'béhr. : Zébul n'est-il pas son prillce? Servez plutôt les descendants d'Hé-

111or (les ancien• 1rntriciens aichimites), père de Sichem. 
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31. et misit clam ad Ahimelech 
nuntios, dicens : Ecce, Gaal filius 
Obed venit in Sichimam cum fra
tribus suis, et oppugnat adversum 
te civitatem. 

32. Surge itaque nocte cum po
pulo qui tecum est, et latita in 
a("ro : 

0 
33. et primo mane oriente sole, 

irrue super civitatem; illo autem 
egrediente adversum te cum po
pulo suo, fac ei quod potuoris. 

31. et envoya en secret des courriers à. 
Ahimélech n, et lui dit : Gan!, fils d'Obed, 
est venu à Sichem avec ses frères, et il 
presse la ville de se déclarer contre vous ... 

32. Venez donc la nuit nvec les troupes 
qui sont avec vous; tenez-vous caché dans· 
les champs; 

33. et au point du jour, lorsque le soleil 
se lèvera, venez fondre sur la ville. Gaal 
sortira contre vous avec ses gens, et vous 
serez en état de le battre. 

34. Ahimélech ayant donc marché la nuit 
avec toute son armée, dressa des embuscades 
en quatre endroits près de Sichem. 

34. Surrexit itaque Ahimelech 
cum omni exercitu suo nocte, et 
tetendit insidias juxta Sichimam 
in quatuor locis. 

35. E::;ressusque est Gaal filius 35. Gaal, fils d'Obed, étant sorti de la 
Obcd, et stetit in introitu portœ ville, se tint à. l'entrée de la porte; et Ahi
civitatis. Surrexit autem Abime- mélech sortit de son embuscade avec toute 
lech, et omnis exercitus cum eo son armée. 
do insidiarum loco. 

36. Cumque viclisset populum 30. Gaal ayant nierçu les gens d'Abim~ 
Gaal, dixit ad Zebul : Ecce de lech, dit à. Zébu! : Voilà. bien du monde 
montibus multitudo descendit. Cui qui descend des montagnes. Zébu! lui ré
ille respondit : U mbras montium pondit : Ce sont les ombres des montagnes 
vides quasi capita hominum, et qui vous paraissent des têtes d'hommes; et 
hoc errore deciperis. c'est là cc qui vous trompe. 

37. Rursumque Gaal ait: Ecce 37. Gaal lui ,lit encore : Voilà un grand 
populos de umbilico terrœ des- peuple qui sort du milieu " de la terre, et 
cendit, et unus cuneus venit per j'en vois venir une grande troupe par le 
viam quœ respicit quercum. ~hemin qui regarde le chêne"· 

38. Cui dixit Zebul : Ubi est 36. Zébu! lui répondit: Où est maintenant 
nunc os tuum, quo loquebaris : cette audace avec laquelle vous disiez : Qui 
Quis est Abimelech ut seniamus est Ahimélech pour nous tenir assujettis à 
ei? Nonne hic populus est, q uem lui? Ne sont-ce pas là les gens que vous mé
despiciebas? Egredere, et pugna i pr!siez? Sortez donc, et combattez contre 
contra euro. lui. 

39. Abiit ergo Gaal, spectante 39. Gnal sortit ensuite à la vue de tout le 
Sichimorum populo, et pugnavit peuple de Sichem, et combattit contre Ahi-
contra Abimelech, mélech, 

40. qui persecutus est eum fu- 40. qui Je contraignit de fuir, Je poursui-
gientem, et in urbem compulit : vit, et le chassa jusqu'à la ville; et plusieurs 
cecideruntque ex parte ejus plu- de ses gens furent tués jusqu'à. la porte de 
rimi, usque ad portam civitatis : Sichem. 

41. et Abimclech sedit in Ru- 41. Ahimélech s'arrêta ensuite à. Ruma; 
ma : Zebul autcm, Gaal et socios et Zébu! chassa rr de la ville Gan! ave~ ses 

j'. 31. - "' Abimélech se tenait app_aremment la plus grande parüe ù temps à 
Ephm, ville de son père, ou à Rwna (j'. U.J. 

S3 Dans l'hébr. : il presse la ville contre vous. 
j'. 3G. - •• qui feignait d'être du côté de Gaal, et qui pour cette raison était sorti 

avec lui. 
j'. 31. - •• Dans l'hébr. : du oombril (de la partie da milien, oo de la partie 

élevée) du pays. . 
•• Dans l'hélir. : par le chemin du chêne des augures, où. l'on se livrait à !"art 

divinatoire, et à d'autre• superstil.ions pareilles. 
j'. 41. - 11 avec quelques Sichimites qni1 à la vue d'Abimélecb., et persuadés par 

Zébu!, se tournèrent de nouveau du côLé au roi. 
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gens, et ne souffrit plus qu'il y demeurât. ! ejus expulit de urb~, nec in ca 
passus est commorar1. 

42. Le lendemain h; peuple de Sichem se, 42. Sequenti ergo die egressus 
mit en campagne '"; et Ab1mélech en ayant est populos in campum. Quod cum 
eu nouvelle, \ nuntiatum esset Abimelech, 

43. mena son armée contre les Sichimites,. 43. tulit exercitum suum, et 
la di,isa en trois bandes, et leur dressa des I divisit in tres turmas, tendens 
embuscades dans les champs. Lors'lu'il vit insidias in agris. Vidensque quod 
que les habitants sortaient de la ville, il se I egrederetur populos de civitate, 
leva de son embuscade, f surrexit, et irruit in eos 

44. il les chargea vi,ementavec ses troupes, ! 44. cum cuneo suo, oppugnans, 
et il vint assiéger la ville !9. Cependant les et obsidens civitatem: duœ autcm 
deux autres corps de son armée poursui-, turmœ palan tes per campum ad
vaient les ennemis qui fuyaient çà et là dans versarios persequeba.ntur. 
la campagne. 

45. Abimélech attaqua la ville pendant 45. Porro Abimelech omui die 
tout ce jour; et l'ayant prise, il eu tua tous I illo oppugnabat urbem: quam ce
les habitants, et la détruisit d'une telle sorte, 

1 

pit, interfectis habitatoribus cjus, 
qu'il sema du sel au lieu où elle avait été 80• ipsaque des truc ta, ita ut sa! in en 

dispergeret. 
46. Ceux qui habitaient dans la tour de 1 46. Quod cum audissent qui ha

Sichem 31 , ayant appris ceci, entrèrent dans le I bitabant in turrc Sichimorum , 
temple de leur dieu Bé.rith 11, où ils avaient '1 ingressi sunt fanum dei sui Be
fait alliance avec lui; ce qui avait fait don-, rith, ubi fœdus cum eo pepigc
ner à ce lieu le nom de Bérith; et ce lieu' rant, et ex eo locus nomen acce-
était extrêmement fort ... perat, qui erat munitus valde. 

47. Et Abimélech ayant appris de sou 47. Abimelech quoque audiens 
côté que tous ceux de cette tour de Sichem viros turris Sichimorum pariter 
s'étaient renfermés tous ensemble en un I conglobatos, 
seul lieu, 

48. il monta sur la montagne de Selmon 3~ 48. ascendit in montem Selmon 
avec tous ses gens, coupa une branche d'ar- cum omni populo suo : et arrepta 
bre avec une hache, la mit sur son épaule, securi, pr,ccidit arboris ramum, 
et dit à ses compagnons : Faites prompte-' impositumque ferens humero , 
ment ce que vous m'avez vu faire. dixit ad socios : Quod me vidctis 

facere, cito facile. 
49. Ils coupèrent donc tous à. l'envi des 49. Igitur certatim ramos de 

branches d'arbres, et suivirent leur chef; et arboribus prœcidentes, sequeban
environnant cette forteresse ••, ils y mirent tur ducem. Qui circumdnntes prœ
le feu, qui y prit d'une telle sorte, que sidium, succenderunt : atque ita 
mille personnes, tant hommes que femmes, factum est, ut fumo et igne mille 
qui demeuraient dans cette tour de Sichem, homines necarentur, viri pariter 
y furent tous étouffés par le feu ou par la· et mulieres, habitatorum turris 
fumée.· Sichem. 

50. Abimélech marcha de là vers la ville 50. Abimelech autem inde pro-

---------··· --------

jv. i2. - •s Litt. : Le peuple sortit dans la campagne - pour se livrer a ses oc
cupations; c'était apJ?aremment Zébu! qui leo y avait poussés, afin de les livr-,r 
entre le• mains d' Ab1mélech. 

jv. U. - •• de peur que les habitants de la ville ne pussent sortir dans la c:u:.
pagne pour secourir lelll's concitoyens. 

'j/. 45. - •• en signe qu'elle demeurerait sans être reconstruite, de m<!me que Ica 
contrées saline• sont saus habitations. Voy. 5. Jlfoys. 29, i3. 

jv. i6. - 11 dans la citadelle (y. 6.). 
•• qui, selon toute apparence, était bâti dans la forteresse, et qui en était la p;.r• 

tie la plus forte. 
u • Les mots « où ils avaient ... fort » ne sont pas dans l'hébreu. 
;. i8. - •• qui était tout proche de ·là. 
;. -19. - '' Dans l'Mhr. : et plaçant les branches autour de la forteresse. 
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ficiscens venit ad oppidum Thebcs,' de Thèbes 38, qu'il inrnslit et asiiégea avec 
quod circumdans obsidebat excr- ' son armée. 
citu. \ 

51. Erat autem turris excclsa 
1 

51. li y avait au milieu de la -ville une 
in medi11 ci-vitale, ad quam con- .

1 

haute tour 81 où les hommes et les femmes 
fugerant simul viri ac mulieres, et tous les principaux de la -ville s'étaient 
et omnes principes civitatis, clausa: réfugiés; et en ayant bien fermé el barricadé 
firmissime janua, et super turris I la porte, ils étaient montés sur Je hact de 
tectum stantes per propugnncula.

1 

la tour pou1· Be défendre par les créneau,. 
52. Accedensque Abimelech 52. Abimélech était au pied de la tour 

juxta turrim, pugnabat fortiter : · combattant vaillamment; et s'approchant de 
et appropinquans ostio, ignem 

1

,a porte, il tâchait d'y mettre le feu. 
suppone1·e nitebatur : 

53. et ecce una mulicr fragmen 1 53. En mème temps une femme jetant 
moire desuper jaciens, illisit capiti d'en haut un morceau d'une meule de mon
Abimelech, et eonfregit cerebrum lin, frappa Abimélech à la !~te, et lui en lit 
ejus. sortir la cervelle. 2. Roi,, Il, 21. 

54. Qui vocavit cito armigerum 54. Aussitôt il appela son écuyer, et lui 
suum, et ait ad eum : Evagina dit : Tirez votre épee et tuez-moi, de peur 
gladmm tuum, et percute me : ne qu'on ne dise que j'aie été tué par une 
forte dicatur guod a femina inter- femme. L'écuyer faisant ce qu'il lui avait 
fcctus sim. Qui jussa perficiens, 1 commandé, le tua 38• t. Ruia, 31, 4. t. Par. 
interfecit eum. 1 t 0, 4. 

55. llloque mortuo, omnes qui 1 55. Abimélech étant mort, tous ceux d'Is
cum eo ernnt de Israel, reversi. raël qui étaient avec lui retournèrent chacun 
sunt in sedes suas: 1 en sa maison. 

56. et reddidit Deus malum, 56. Et Dieu rendit à Abimélech Je mal 
quod fecerat Abimelech contra qu'il avait commis contre son père, en tuant 
patrem suum, interfectis septua- ses soixante et dix frères. 
ginta fratribus suis. 

57. Sichimilis quoque, quod, 57. I.e~ Sichimites reçurent aussi la puni
opcrati erant, retributum est, et lion de ce qu'ils avaient fait, et la mnlédic
-venit super eos maledictio Joa- ' lion que Joatham, fils de Jérobaal, avait pro-
tham filii Jerobaal. i noncèe, tomba sur eux. 

CHAPITRE X. 

Thota·et Jaïr. Nouvelle oppression des Israélites. 

t. Post Ahimelech surrexit dux I t. Après Abimélech, Thola, fils de Phna, 
in Israel Thola filins Phua pa- oncle paternel d'Abimélech 1, qui était de la 
trui Abimelech1 vir de Issachar, tribu d'lssachar, et qui demeurait à Samir, 
qui habitavit 1n Samir montis en la montagne d"Ephrà.ïm, fut chef d"lsrnël. 
Ephraim: 

2. et judicavit Israelem viginti 2. Et après avoir jugé Israël pendant 

------ - . ---
;. 50. - 38 apparemment le lieu de la demeure de Gaal (1. U.). 

· ;. 51. - 81 Dan• l'bébr. : une forte tôur. 
;. M. - sa On lit souvent, mème dana les divines Ecritures, que des services ùe 

ce genre out été rendus; mais la religion défend également et de les rendre et de 
les demander. 

y. 1. - t Plus exactement dans l'hébr.: lils de Phua,fils de Dodo. D'après notre 
version Thola aurait été lllli à Gédéon par le; liens du sang, et par co11séquent cle 
!a tribu d't;pbraim. 
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vingt-trois années, il mourut, et fut enseveli 1 ·et tribus a~ms, ~ortuusque est, 
dans Samir. lac sepultus m Samir. 

3. Jaïr de Galaad l~i succéda, et il fut juge 3. H~ic. su~ces~it Jair Galaadi-. 
dans Israël pendant vmgt-deu.x ans. tes, qm JUd1cav1t Israelem per 

viginti et duos annos, 
4. Il avait trente fils qui montaient sm 4. habens triginta filios seden-. 

trente poulnins d'lnesses •, et qui étaienl tes super triginta pullos asina
princes de trente villes, au pays de Galaad, rum, et principes triginta civita
qui jusqu'aujourd'hui sont nommées de son tnm, quœ ex nomine ejus sunt 
nom, Ha.voth-Jair •, c'est-à-dire les villes de a.ppellatœ Havolh fair, id est, op
Jair. pida Jair, usque in prœsentem 

·, diem, in terra Galaad. 
Jaïr mourut ensuite, et fut enseveli au 5. Mortuusque est Jair, ne se-

lieu appelé Camon. pultus in Ioco cui est voca.bulum 
~mon. 

6. Mais les enfants d'Israël ajoutant de 
nouveaux crimes aux anciens, firent le mal 
aux jeux du Seigneur, et adorèrent les 
idoles de Bnal et d'Astaroth •, et les dieux 
de Syrie et de Sidon, de Moab, des enfants 
d' Ammon et des Philistins • : ils abandon
nèrent le Seigneur, et cessèrent de l'adorer. 

7. Le Seigneur étant en colère contre eux, 
les livra entre les mains des Philistins et des 
enfants d' Ammon •. 

8. Et tous ceux qui habitaient au-delà du 
Jourdain, au pays des Amorrhéens, qui est 
en Galand, furent affligés et opprimés cruel
lement pendant dix-huit ans : 

6. Filii autem Israel peccatis 
veteribus jungentes nova, fece
runt ma.lum in conspectu Domini, 
et servierunt idolis Baalim et As
taroth, et diis Syriœ ac Sidonis 
et Moab et filiorum Ammon et 
Philisthiim : dimiseruntque Do
minum, et non coluerunt eum. 

7. Contra. quos Dominus iratus, 
tradidit eos in manus Philisthiim 
et filiorum Ammon. 

8. Afflictique sunt, et vehemen
ter oppressi per annos deccm et 
oclo, omnes qui habitabant trans 
Jordanem in terra Amorrhœi, qui 
est in Galaad : 

9. de sorte que les enfants d'Ammon ayant 9. in tantum, ut filii Ammon, 
passé le Jourdain, ravagèrent les tribus de Jordane transmisso, vastarent Ju
Juda, de Benjamin et d'Ephraim; et lsral!l dam el Benjamin et Ephraim ~ 
se trouva dans une extrême aflliction. I afflictusque est Israel nimis. 

10. Les Israélites crièrent donc au Sei-, fO. Et clamantes ad Dominum, 
gneur, et lui dirent : Nous avons péché dixerunt: Peccavimus tibi, quia 
contre vous, parce que nous avons ahan- dereliquimus Dominum Deum 
donné le Seigneur notre Dieu, et que nous nostrum, et servivimus Baa.lim. 
avons servi Baal. 

ff. Et le Seigneur leur dit 7 : Les E!m)'::'.. ff, Quibus locntus est I)omi-

;. 4. - • comme les personnages distingués de ce temps-là avaient coutume de 
faire. 

• Déjà 4. Moy•. 32, il, Jalr l'ancien avait donné son nom à quelques villes de 
Galaad; Jair le jeune leur imposa de nouveau son n~m, ~e .qu'il éteJ?,dit à un plus 
grand nombre de villes. Voy. t. Par. 2, 22. - • « C est-a-dire les villes de Jaïr » 
est une glose qui ne se trouve pas dans l'hébreu. Et, en général, on doit re
garder comme telles, toutes réflexions interprétatives du texte, dont les Hébreux 
n'avaient nul besoin. 

j,. 6. - • Litt. : les idoles, les Baals et Astaroth. Voy. pl. li. 2, l.3. 
•. • Le principal d'entre les dieux. des Syriens et d~ Sidoniens était Astm1é (3. 

Roos, fi, 5. 33:);_de ceu.x des Moah,tes1 Chamos(3. Rois, H, 1. 33. 4.Moy,. 21, 29; 
lérl!m. 48. 49.); de cenx des.enfants dAmmon, Moloch (3. Rois, u, 5. 33 . .J.r!rfm. 
~2, 85; Amo.r 5; 26.), et auSaI Chamos. Pl. b. H, 24; enfin de ceux des Philistins, 
Da_gon (Pl. b. 16, 23; t. Rois, 5. 2 et suiv.). • 

'jf. 1. - • • Voy. pl. li. 6, l. et la note. 
j,. H. - 'par un prophète ou par le sort sacré (l'Urim et le Thummim). V<.>y. 2. 

Jloys. 28, 30. 
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nus : Numquid nou 1Egyptii et: tiens, les AmoJThéens, les enfants d'Ammonr 
Amorrhœi , liliique Ammon et' les Philistins, 
Philisthiim, ' 

12. Sidonii quoque et Amnlec {2. les Sidoniens, les Amalécites el les. 
el Chanann, oppresserunt vos, et

1 
Chnnanéens ne vous ont-ils pas autrefois op

clamaslis ad me, et erui vos de: primés 8 ? cl quand vous aver. crié vers moi, 
manu eorum? ne vous ni-je pas délivrés d'entre leurs 

mains? 
t3. Et !amen reliquistis me, et 13. Après cela néanmoins vous m'n,·ez 

coluistis deos nlienos : idcirco non abandonné, et vous avez adoré des dieux 
nddam ut ultra vos liberem : étrangers. C'est pourquoi je ne penserai plus 

i il l'avenir à vous délivrer. 
14. ile, et invocate deos quos' U. Allez, el invoquez les dieux que vous 

degistis: ipsi vos liberent in lem- vous êtes choisis; et qu'ils vous délivrent 
pore angustiœ. eux-mêmes dans l'affliction qui vous accable. 

15. Dixeruntque filii Israel ad to. Les enfants d'Israël répondirent nu 
Dominum : Peccavimus, redde tu Seigneur : Nous avons péché; faites-nou:> 
nobis qmdquid tibi placet : Inn- vous-même tout le mal qu'il vous plaira; 
tum nunc libera nos. mnis au moins pour cette heure délivrez--

nous. 
16. Quœ dicentes, omnia de fi- l 6. Après avoir prié de la sorte, ils jetè-

nibus suis alicnorum deorum idola rent hors de leurs tentes toutes les idolos 
projccerunt, et servierunl Domino des dieux étrangers, et ils adorèrent le Sci
Deo : qui doluit super miseriis I gneur Dieu, qui se laissa toucher de leur 
eorum. misëre 9 • 

1 ï. Itaque filii Ammon concla- i7. Cependant les enfants d' Ammon s' é
mantes in Galaad fixere tentoria : tant assem!Jlés avec de grands cris, se cam
contrn quos congregati filii Israel, pèrenl dallS le pays de Galaad; et les en
in Maspha castrnmetnti sunt. fants d'Israël s'étant assemblé~ de leur côté 

18. Dixeruntque principe• Ga
laad singuli ad proximos suos : 
Qui primus ex nobis contra filios 
Ammon cœperit dimicare, erit 
dux populi Galaad. 

pour les combattre, se campèrent à Maspha •0• 

18. Alors les princes de Galaad se dinnt 
les uns aux autres : Le premier d'entre nous 
qui commencera à combattre contre les en
fants d'Ammon, sera le chef du peuple de 
Galand 11• 

JI. 12. - • • On connait l'oppression que les Egyptiens firent soulîrir aux Hébreu:<. 
four ~e~ a~tres peuples ici. nommés1 c:,u ~ien ils leur firent ~u:c-~èmcs la guerre1 ou 
ils se Jmgmrent à ceux qm la leur flllsa1ent. Comp. pl. 1.. •; 3, 3.13. 31; 5, 3; ti, t. 
Les Cbananéens surtout étaient de• ennemis nés et perpétuels des Israélites, et ils 
ne laissaient passer aucune occasion de les molester. Jo,. U, 3; 23, 13. 

;. t6. - • • C'eat ainsi que nous devon• jeter hOl'à de 1101 cœurs les idoles de 
nos passions, si nous voulons que Dieu nous exauce et se laisse toucher de nos 
propres misères. - Dans l'hébr.: ils enlevèrent du milieu d"eux les dieux étrangers. 

jr. 17. - 10 • ~laspha1 en hébr. Mit;pa, signifie guérite, lieu d'observation spe
c11la. Il y a dans l'Ecr1ture plusieurs lieu:,: ainsi nommés; mais le plus célèbre, 
celui dont il s'agit ici, est Masphs, situé dans le territoire de la demi tribu de Ma
nassé, à l'est du Jourdain, en tirant vers le nord. Il est souvent fait mention tlu 
cette ville, el les Hébreux s'y assemblèrent fréquemment. Voy. Jos. H, 3; 13, 26. 

jl. 18. - 11 • Il parait que nul n'osa hasarder le premier le combat, car 011 voit 
au chapitre suivant les anciens de Galaad déférer, d'un commun consente111ent, le 
comwandement à Jepthé. 
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CHAPITRE XI. 

Victoire et vœu de Jephté. 

{. En ce temps-là il y avait un homme de 1 !. Fuit illo tempore Jephte Ga
Galaad, nommé Jephté, homme de guerre laadites vir fortissimus atque pu
et fort vaillant, qui fut fils d'une courti- l gnator, filius mulieris meretricis, 
sane 1, et qui eut pour père Galaad •. . qui natus est de Galaad. 

2, Galaad son père avait sa femme dont 2. Habuit autem Galaad uxo-
il eut des enfants qui, étant devenus grands, rem, de qua suscepit filios : qui 
chassèrent Jephté de la maison, en lui di- postquam creverant, ejeceruat 
sant : Vous ne pouvez pas être héritier en Jephte, dicentes : Her.es in domo 
la maison de notre père, parce que vous êtes· patris nos tri esse non poteris, 
né d'une autre mère a. : quia de altera matre natus es. 

3. Jephté les fuyant donc, et é,itant de les i 3. Quos ille fugiens atque de
rencontrer, demeura au pays de Tob • : et vitans, hnbitavit in terra Tob : 
des gens qui n'avaient rien et qui vivaient congregatique sunt ad eum viri 
de rapines s'assemblèrent près de lui, et le inopes, et latrocinantes, et quasi 
suivaient comme leur chef •. principem sequebantur. 

4. En ce même temps les enfants d'Am- 4. ln illis diebus pugnabant 
mon combattaient contre Israël. filii Ammon contra Israel. 

5. Et comme ils les pressaient vivement, 5. Quibus acriter instantilms, 
les anciens de Galaad allèrent trouver Jephté I perrexerunt majores natu de Ga
au pays de Tob, _pour le faire venir à leur[' land, ut toileront in auxilium sui 
secours; , Jcphtc de terra Tob : 

6. et ils lui dirent : Venez, et soyez notre 1 6. dixeruntque ad cum : Veni 
prince pour combattre contre les enfants et esto princeps noster, et pugna 
d'Ammon. contra tilios Ammon. 

7, li leur répondit : N'est-ce pas vous qui 7, Quibus ille respondit : Nonne 
me haïssez, et qui m'avez chassé de la mai- vos eslis, qui odistis me, et eje
son de mon père? Et maintenant vous venez cistis de domo patris mei, et nunc 
à. moi, parce que la nécessité vous y con- venistis ad me neccssitate com-
traintï pulsi? 

8. Les principaux de Galaad dirent à S. Dixcruntque principes Ga-
Jephté : C'est pour cette raison que nous land ad Jèphte : Ob hnnc igitur 
venons maintenant vous trouver, afin que causam nunc ad te vcnimus, ut 
vous marchiez avec nous, que vous corn- proficiscnris nobiscum, et pugnes 
battiez contre les enfants d'Amman, et que contra filios Ammon, sisque dux 
vous soyez le chef de tous ceux qui habitent omnium qui habitant ·in Galaad. 
dans le p_ays dB Galaad. 

9. Jephté leur répondit : Si vous êtes ve- 9. Jcphte quoque dixit eis : Si 
nus à moi avec un désir véritable que je vere venistis ad me, ut pugnem 

j,. L - 1 d'une concubine. Se,on d'autres, d'une femme non israélite. Les gen 
tils sont désignés sous le nom de fornicateurs, comme sectateurs des faux dieux. 

• un descendant de l'ancien Galaad (Jus. 11, !.). 
y. 2. - • • Jephté n'avait pas droit à l'héritage de son père avec ses frères, vrai

semblablement parce qu'il était issu d'une mère palenne, qui n'avait poiut voulu 
r,mbcasser le culte du vrai Dieu. Du reste, les enfants même des femmes du secoud 
urdre, furent souvent privés de la participation à l'héritage paternel. Comp. i. M<flJS, 
2:l, :1.0; 25, 6 . 
. ;,., 3 .. - • •. Le pays de To~, le pays bon, ètait au nord du pays de Galaad, dont 
11 f=t partie. Comp. 2, B011, to, 6; t. Mach. 5, 13 i t. Mach. 12! n. 

' apparemment pour faire du butin sur les An:momtes et les Pbi istinli, qui alors 
foiaaient la guerre contre Israël. 



CHAPITRE Xi. t ~" -·· 
pro vobis contra fllios Ammon, combatte pour vous contre les enfants d'Am-
1radideritque eos Dominos in ma- mon, et s1 le Seigneur me les livre entre le~ 
nus meas, ego ero vester princeps?/ mnins, serai-je votre prince? 

iO. Qui responderunt ei : Do- i iO. lis lui répondirent : Le Seigneur qui 
minus, qui h1Pc audit, ipse me-' entend ceci est entre vous et nous le mèd,a
diator ac testis est, quod nostra leur el le témoin de la fidélité avec laquell~ 
promissa faciemus. : nous accomplirons cc que nous ..-ous pro-

1 mettons. 
li. Abiit itaque Jephte cum 1 Il. Jephté s'en alla donc avec les prmci

principibus Galaacl, fecitque eum: paux de Galaad; et tout le peuple l'clnt 
omnis populus principcm sui. Lo- pour son 1irince. Jephté ayant fait d'abo,·d 
cutusque est Jephte omnes ser- devant le Seigneur toutes ses protestations à 
moncs suos coram Domino ic Maspha O, 

Maspha. 
12. Et misit nuntios ad regem t2. il em.oya ensuite des ambassadeurs nu 

filiorum Ammon, qui ex persona roi des enfants d'Ammon, pour lui dire de 
sua dicerent : Quid mihi et tibi sa part: Qu'y a-t-il de commun entre ,ous 
est, quia venisti contra me, ut cl moi? Pourquoi êtes-vous venu m'attaquer 
vastares terram meam î et ravager mon pnys? 

13. Quibus ille respondit: Quia 13. Le roi des Ammonites leur répondit: 
tulit Israel terram mcam, quando, C'est parce qu'Israël venant d'Egypte m"a 
ascendit de A:gypto, a finihus pris mon pays, depuis les confins d'Arnon 
Arnon usque Jaboc atquc Jorda-; jusqu'à Jaboc et jusqu'au Jourdain ' : ren
nem : nunc ergo cum pace redde' dcz-lc moi donc mnintennnt de vous-mèmc, 
mihi eam. ' et demeurons en paix. 

14. Per quos rursum mandavit H. Jephté donna de nouveau ses ordres 
Jephte, et imperavit eis ut dice- aux ambassadeurs, et leur commnnda de 
,rent regi Ammon : dire au roi des Ammonites : 

15. Hooc dicit Jephte: Non tulit t5. Voici ce que dit Jephté: Les Israélites 
Israel tel'rnm Moab, nec ten·am n'ont pris ni le pays de Moab, ni le P"'!'' 
llliorum Ammon: des enfants d'Ammon 8 , 

{ 6. sed quando de A:gypto con- { 6. mais lorsqu'ils sortirent d'Egypte, ils 
scenderur,t, ambulavit per soli- marchèrent par le déscrl jusqu':i la mer 
tudinem usque ad mare rubrum, Rouge; et étant ..-enus à Cadès _, 
et venit in L:acles. 

17. Misitql!c nuntios ad regem, 17. ils envoyèrent des ambassadeurs au 
Edom, dicens : Dimitte me ut roi d"Edom, et lui firent dire: Laissez-nous 
trnnseam per terram tuam. Qui passer par ..-otre pays. Et le roi d'Edom ne 
noluit acquiescere precibus ejus. voulut point leur accorder ce qu'ils deman
Misit quoque ad rcgem Moab, qui: daient. lis envovèrent aussi des ambassn
et ipse transitum prreberc con-: deurs nu roi de Moab, qui les méprisa et m, 
tempsit. Mansit itaque in Cades, 1 voulut point leul' donner passage. Ils de-

meurèrent donc à Cadès; 4. Moy,. 20, H. 
18. et circuivit ex latcre terram 18. et avant côtoJé le pays d'Edom et le 

Edom, et terram Moab : venitque pays de Moab, ils vnirent par le côté orien
contra orientalcm plagam tcrrœ ta! du paJs de Moab se ,camper au-dclit 
Moab, et castrnmetatus est trans I d'Arnon, sans \"ouloir entrer dans le pays d,· 
Arnon: nec voluit inlrare termi- ·1 Moab; car Arnon est la frontière de la terrt· 
nos Moal,: Arnon quippe confi- de Moab. 
riium t•st !crr;r Moab. 

y. H. - • li jma l'alliance avec les anciens sous l'invocation du nom du Sei
gucnr. 

5·. t3. - 1 I.e roi des Ammonites revendique comme lui appartenant les contré<'s 
que les Israélites avaient prises au roi des Amon-héens, Sélion (i. Moys. 2t, 23-26. i, 
peut-èlre parce qu'il était en même temps roi des Moabites, auxquels les .\mùr-
rhérus Jcs avaient primitivement enlevées. · 

)', ta. - • Voy. 5. Moys. 21 9. i9, Jos. t3, 2:.. 
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t9. Les Israélites enTo-yèrent ensuite des' i9. Misit itaque Israel nuntios, 
ambassadeurs vers Sébon, roi des Amor- ad Schon regem Amorrhœor~m: 
rhèens, qui habitait dan, Hésébon pour lui ' qui habitabat in Hesebon, et dix&-: 
dire : Laissez-nous passer par vos terres jus- l'Unt ei : Dimitte ut transeam per 
<1u'au Jourdain 9• ten-am tuam nsque ad fluvium. 

20. Mais Séhon méprisant comme les au- 20. Qui et ipse Israel verba des-
tres la demande des Israélites, ne leur per- piciens, non dimisit eum tmosire 
mit point de passer par son pa1s; et ayant· per terminos suos : sed infini ta 
assemblé u:ae •multitude innombrable de multitudine congregata, egressus 
troupes, il marcha contre les Israélites à est contra eum in Jasa, et fortit.er 
Jasa, et s'opposa à leur pru;sage de toutes resistebat. 
«es forces. 

21. Mais Je Seigneur le livra entre les 2t. Tradiditque eum Domious 
mains d'Israël avec toute son armée; et Is- in manus Israel cum omni exer
raël le défit et se rendit maître de toutes citu suo, qui percussit eum, et 
les terres des Amorrhéens qui habitaient en possedit omuem terram Amor-
<:e pa1s-là, 1 rhœi habitatoris regionis illius, 

22. et de tout ce qui était renfermé dans 22. et universos fines ejus, de 
Jeurs limites, depuis Arnon jusqu'à Jaboc, Arnon usque Jaboc, et de so!itu-
<!t depuis le désert jusqu'au Jourdain. dine usque ad Jordanem. 

23. Ainsi le Seigneur le Dien d'Israêl a 23. Dominus ergo Deus Israel 
ruiné les Amol'l·héens, lorsque les Israélites, subvertit Amorrhœ.um, pugnante 
qui étaient son peuple, combattaient contre contra ilium populo suo Israel, 
eux. Et vot1s prétendez maintenant que les et tu nunc vi11 possidere terrrun 
terres que possède ce peuple Tous appar- ejus? 
tiennent? 

24. Ne regardez-vous pas cequiappartient\ 21. Non ea quœ possidet Cha
à Chamos votre Dieu 10, comme vous étant mos deus tuus, tibi jure deben
.t!û légitimement? Il est donc bien plus juste tur? Quœ autem Dominus Deus 
.que nous possédions ce que le Seigneur no- noster victor obtinuit, in nostram 
tre Dieu s'est acquis par ses victoires. cedent possessionem: 

25, Est- ce que vous êtes plus considé- 25. nisi forte melior es Balac 
·:r-.tble que Balac 11, fils de Séphor, roi de filio Sephor rege Moab: aut do-
1\lonb? Où pouvez-vous faire voir qu'il ait " cere potes, quod jurgatus sit con
formé contre les Israélites les plaintes que tra Israel, et pugnaverit contra 
vous formez présentement, ou qu'il leur ait eum, 
_pour cela déclaré la guerre, 

26. tant qu'lsmël a habité dans Hésébon 
et dans ses villages, dans Aroer et dans les 
villages qui en dépendent, ou dans toutes 
les villes qui sont Je long du Jourdain 13, 

pendant trois cents ans "t D'où vient que 
pendwt tout ce temps-là, vous n'avez pas 
-essayé dG renll-e1· dans ce~ droits prétendus? 

27. Ce n'est donc point moi qui vous fais 
injure, mais c'est vous qui agissez mal en
'\'ers moi, en me déclarant une guerre in
ju_ste "· Que le Seigneur soit notre arbitre, 

26. quando habitavit in Hese
bon, et viculis ejus, et in Aroer, 
et villis illius, vel in cunctis civi
tatibus juxta Jordanem, per tre
centos anno•. Quare tanto tempore 
nihil super hac repetitione ten
tastis? 

27. lgitur non ego pecco in .te, 
sed tu contra me male agis, indi
cens mihi bella non jus la. Judicet 
Dominus arbiter hujus diei, in-

jl. 19. - • Litt. : jusqu'au fleuve - jusqu'au Jourdain. 
jl. 2,. - 10 Voy. i. Mo,Js. 21, 29. 
}I. 25. - 11 Avez-vous plus de droit "que Balac sur le pays déjà conquis par les 

Israélites, du temps de Baise lui-même? Voy. 4. Moys. 22, 2. 
12 lui ou ses successeurs. · 
v. 26. - 13 Dans l'bébr. plus exactement : Je long de l'Arnon. 
i. • Le nombre trois cent• est mis comme nombre rond• car il n•y a point de 

système de. chronologie dans lequel on ne trouve quelquea années de plus ou de 
OIOlllS. 

;. 27. - •• • Jephté appuie sur troi\! titres principaux la légiwnil4\ ,1,. l.o 'iOSSes-
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ter Israel et inter tilios Ammon. 

28. Noluitque acquiescera rex 
:filiorum Ammon verbis Jephte, 
(jUœ per nuntios mandaverat. 

29. Factus -est ergo super Jepbte 
Spiritus Domini, et circuiens Ga
laad, et Ma.nasse, Maspha quoque 
(;alaad, et inlle transiens ad filios 
Ammon, 

et qu'il décide aujourd!bui ce différend en
tre Israël et les enfants"lt'&mmon. 

28. Mais le roi des enfants d'Ammon ne 
-voulut point se rendre à ce que Jephté lui 
avait fait dire par ses ambassadeurs. 

29. L'Esprit du Seigneur se répandit donc 
sur Jephté, et allant par tout le pnys de Ga
laad, de Manassé 18, de Ma'!Jlha de Galaad, 
il passa jusqu'aux enfants d?.mmon, 

• 
30. votum vovit Domino, di- 30. et fit un vœu au Seigneur, en disant: 

œns: Si tradideris filios Ammon Si vous livrez entre mes mains les enfants 
in manus meas, d'Ammon, 

3L quicumque primus fuerit 3f. j'offrirai en holocauste au Seigneur le 
egressus de foribus domus meœ, premier qui sortira de- la porte de ma mai
. mihique occurrerit revertenti cum son, et qui viendra au-devant de moi, lors-
1,ace a filiis Ammon, eum holo- que Je retournerai victorieux 17 des enfant• 
eaustùm olferam Domino. d'Ammon ••. 

32, TransiTitque Jephte ad filios 32. Jephté passa ensuite dans les terres 
Ammon, ut pugnaret contra eos : des enfants d' Ammon pour les combattre; 
'JUOS tradidit Dominus in manus, et le Seigneur les livra entre ses mains. 
ejus. 

33. Percussitque ab Aroer us- 33. II les battit el lu poursuivit depuis 
que dum venias in Mennith, vi- Aroer jusqu'à. Mennith, dans l'espace de 
ginti civi.tates, et usque ad Abel, vingt villes, et jusqu'à Abel qui est planté 
quœ estvineis consita, plaga magna de vignes; il en fit un grand carnage, et les 
nimis; humiliatique sunt filii Am- enfants d' Ammon furent humiliés par les 
mon a füiis Israel. enfants d'Israël. 
· 34. Revertente autem Jephte in 34. Mais lorsque Jephté revenait par Mas-
Maspha domum suam occurrit ci pha dans sa maison, sa fille, qui était ff'lli
unigenita filia sua cum tympanis que, car il n'avait point d'autres enfants 
et choris; non enim habebnt alios qu'elle, vint au-devant de lui en dansant au 
liberos. son des tambours. 

35. Qua vi.a, scidit vestimenta 35. Jephté l'a-yant vue, déchira ses vête-
sua, et ai,: Heu me, filia mea, ments et lui dit: Ah! malheureux que je 
decepisti me, et ipsa deeepta es: suis! ma fille, TOUi! m·avez trompé, et vous 
aperui enim os meum ad Domi- l vous êtes trompée 'fous-même "; car j"ai 
---·--- -- ------·----
l!lOn par le• Hébrenx du pays revendiqué par le roi des Ammonite,;: 1• le droit de 
èonquéte; 2• la prescripüon; a• la concession que Dieu, en vertu du souverain do
maine qui lui appartient, en avait faite à leurs pères. - Quoique le pays conquis 
:ro.t aux Moabites, le roi des enfants d'Ammon parle comme s'il lui avait appartenu 
(j-. iB.), et Jephté lui répond comme s'il· eût été en effet roi de Moab (,·. !13-21.). 
-c'est un sentiment assez probable que le• deux peuples, qni avaient une origine 
commune (i. Moys. 19, 37. 38.), vécurent assez longtempo 80118 nn seul et même roi. 

j-. !19. - ••partout le pays au-delà du Jourdain, pour rassembler des troupes. 
;. 31. - 17 Litt. : en paix du côté des enfants d'Ammon - heureusement de la 

guerre contre les, etc. 
" Ce vœu était en lui-même et de sa nature téméraire et illicite, et Jephté n'au

rait dO. ni le faire, ni encore moins llaccomplir (Jérôme, Aug.); cependant si l'on 
ae souv:ient que Jephté le fit dans de bonnes intentions, ce dont on n'a aucune rai
aon de douter, si l'on fait attention il la grandeur d'âme avec laquelle il se déter
mine à. consacrer au bien public ce qu'il a de plus cher, si l'on prend en considé• 
ration la générosité avec laquelle il accomplit en effet son vœu, on ne peut s'empéchet 
-d'admirer en lui le soldat droit et d'un esprit élevé, et l'on souscrira volontiers au:t 
louanges que !'Esprit .saint lui-même ( Hébr. H. Ecâi. ~6.) donne à ses actions. 
L'opinion qui prét~nd que Jephté n'accomplit pas son vœu en réalité, mnis qu'il 
voua seulement sa fille à uue virginité perpétuelle, est en contradiction avec les 
j)aroles expresses de !'Ecriture 1;. 31. 39. 35.), et avec tous les anciens interprètes 
-( Voy. note 20). · 

t. a;. - 11 vous m'avez tro111pé; allllle me rêjonissaià de 'fous voir, et manlle 
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fait un vœu au Seigneur, et je ne puis fair~. num, et aliud facere non potero. 
autre chose que ce que j'ai promis. i 

36. Sa tille lui répondit : Mon 11ère, si j 36. Cui illa respondit : Pater 
,·ous avez fait vœu au Seigneur, faites de ; mi, si aperuisti os tuum ad Domi
•noi tout ce que "<OUS avez promis, après' num, fac mibi quodcumque polli
~u'il vous a accordé la vengeance et la vie- citus es, concessa tibi ultione at-
loire sur vos ennemis. que victoria de hostibus luis. 

37. Accordez-moi seulement, ajouta-t- 37. Dixitque ad patrem: Hoc 
elle, la prière que je vous fais: Laissez-moi solum mibi prœsta quod deprecor: 
aller sur les montagnes pendant deux mois, Dimitte me ut duo!Jus meusibus 
afin que je pleure ma virginité avec mes circumeam montes, et plangam 
compagnes .. . virginitatem meam cum sodalibu$ 

meis. 
38. Jephté lui répondit :Allez, et il la laissa 

libre pendant ces deux mois. Elle s'en alla 
donc avec ses compagnes et ses amies, et 
elle pleurait sa virginité sur les montagnes. 

39. Après les deux mois elle revint trou
rer son père, et il accomplit son vœu à l'é
gard de sa fille, qui en effet ne connut point 
d'homme. De là vint la coutume, qui s'est 
toujours depuis observée en Israël, 

40. que toutes les filles d'Israël s'assem
blent une fois l'année, pour pleurer " la 
fille de Jephté de Galaad pendant quatre 
jours. 

311. Cui ille respondit : Vade. 
Et dimisit eam duobus mensibus. 
Cumque ahiisset cum sociis ne so-. 
dalibus suis, flebat virginitatem 
suam in montibus. · 

39. Expletisque duobus mensi
bus, reversa est ad patrem suum, 
et fecit ei sicut vovErat, quœ igno
rabat virum. Exinde mos incre
bruil in Israel, et consuetudo scr
vata est: 

40. ut post anni circulum con
venisnl in unum filiœ Israel, et 
plangant filiam Jepbte Galaaditœ 
dicbus quatuor. 

nant vous devenez pour moi un sujet d'alllict10n; vous vous trompez vous-même; 
car par vos témoigna~es de joie, vous vous dévouez en holocauste. Dans l'hébr.: 
Hélas! ma fille! combien vous me consternez et vous me cause?. de douleur! 

j;. 31. - "' de cc que je vais mourir jeune et sans enfanta, snns avoir l'honnenr 
de devenir mère. Sur les montn~nes, c'est-à-dire dans la solitude. - • Comme il 
n'est question ici que d'un simple fait historique, nullement d'un point de foi ou 
de doctrine, hou nombre d'interprètes modernes, nonobstant l'autorité des anciens, 
ne laissent pas de soutenir que la fille de Jephté ne fut point mise à mort, ou im
molée en sacrifice. Selon eux, elle (ut seulement consacrée au Seigneur, c'est-à
dire mise nu nombre des personne• '}Ui servaient dans le sanctuaire (2. Moys. 38, 
8. 1. Rois, 2, 22.), service auquel étaient joint$ le nazaréat (voy. i. Mu~·s. 6, 2-21.) 
et, en outre, pour les femmes, vraisemblablement une continence rigoureuse. Le 
texte sacré, disent ces interprètes. ne parait pas clairement être en contradiction 
avec celle mterprétation. De l'aveu de tous les bébralsants, le 1· 31, qui contient , 
le vœu de Jephté, peut très-bien se traduire : « El le premier objet quelconque · 
(parmi les choses qu'on peut offrir ou consacrer à Dieu), qui sortira, etc ... ou bien 
sera à Jéhovah (lm sera consacré), ou bien je lui offrirai en holocauste (s'il peut 
s'offrir).» Il semble. même que le vau (lettre de l'alphabet hébr.) JisJonctif n'est pus 
ici susceptible d'un autre sens. D'ailleurs le;,. 39. ue dit antre chose sinon que Jephté 
fi.t à sa fille, qu'il la traita selon son vœu; d'où il suit qu'elle fut nou sacrifiée, mais 
s1mpleruent consacrée à Dieu, car ln 101 interdisait l'immolntion de victimes hu
mniues. Pour ce qui est du sujet des pleur. de la fille de Jephté, elle pleura sur sa 
je1fnesse, aiusi que pc•te expressément le teste, de ce qu'à un âge si tendre, elle allait 
w1ver son père de sa p1·ésence, et parce qu'étant l'unique enfant d'un si grand homme, 
,1 verrait sa famille s'éteindre en elle : mnlheur très-grand aux yeux des Israélites, 
<JUi considéraient une nombreuse et longue postérité comme l'une des plus g1andes 
bénédictions du ciel. A plus forte raison cela suffit-il pour expliquer la profo0<le dou
leul' du père. Enfin, l'on concevrait à peine qu'un homme capnhle, qui n'iguor.lit 
pas l'histoire et les lois de sa nation, comme le prouve sa discussion avec le roi des 
Ammonites, eùt fait un vœu défendu par la religion quïl professait, et dont il n'y 
avait point eu d'exemple avant lui. On remdl'quera ce qui est dit nu ,. 39, qu'après 
que son père eut accompl' son vœu, la fille de Jephté ne connut point d'homme. 

j'. iO. - si D'autres traduisent l'hébr. : pour louer, poW' célébrer. 
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· CHAPITRE XII. 

Déroute des Ephraimites. Nouveaux Juges. 

1. Ecce autcm in Ephraim orta' 1. Cependant il s'excita une sédiliou ,!.las 
est scditio: nam transcuntcs con- la tribu d'Ephraïm; car ceux de cette tribu 
tra nquilonem, dixeruat ad Jephte: passant vers le septentrion dirent à Jephté; 
Quare vndens ad pugnam contra Pourquoi n'avez-vous point voulu nous ap
filios Ammon, Tocare nos voluisti,' peler, lorsque vous alliez combattre les en
ut pcrgeremus tccum? lgitur in- l'anis d'Ammon, afin que nous y allns;ion• 
ccndcmus domum tuam, avec vous? Nous allens donc mettre le fou à. 

2. Quibus ille respondit : Dis
ccptatio crat mihi et populo meo 
contra filios Ammon vehemens ; 
vocaviquc vos, ut prœberetis mihi 
auxilium, cl facere noluislis. 

3. Quod cernens posui animam 
meam in manibus meis, trans
ivique ad filios Ammon, et tra 
didit cos Dominus in manus meas 
Quid commerui, ut adversum mE 
consurgatis in pnelium? 

4. Vocatis itaque ad se cunctis 
viris Galaad, pugnabat contra 
Ephraim : percusseruntque viri 
Galaad Ephraim, quia dixerat : 
Fugitivus est Galaad de Ephraim, 
et habitat in media Ephraim cl 
:Manasse. 

5. Occnpavernntque Galnadil.ai 
'Vada Jordanie, per qme Ephraim 
reversurus erat. Cumque venissel 
ad ea de Ephraim numero, fu
giens, ntqne dix1sset : Obsecro ut 
me trnnsire permittatis : dicehant 
ei Galaadital : Numquid Ephra
thœus es?quo dicente: Non sum: 

6. interrogahant eum : Die ergo 
Scibboleth , quod interpretatur 
Spica. Qui respondebat ; Sibbo
leth : eadem littera spicam expri
mere non valens. Statimqne ap-

,•aire maison 1• 

2. Il leur répondit: Nous avions un grand 
différend, mon peuple et moi, contre les en
fants d' Ammon; je vous ai priés de non• 
donner secours, et vous ne l'ayez pas 'foulu 
faire. 

3. Ce qu'ayant vu, j'ai exposé ma vie; 

!"ai marché contre les enfants d'Ammon, et 
e Seigneur me les a livrés entre les mains. 

En quoi ai-je mérité que vous '<OUS éleviez 
contre moi pom• me comha~tre? 

4. Jephté ayant donc fait assembler tous 
ceux de Galaad, comJiattit contre Ephraim; 
el ceux de Galaad défirent ceux d'Ephraïm, 
qui avaient dit : Galaad est un Cugilif • d'E
phraïm, qui demeure au milieu d'Ephraïm 
et de Manassé •. 

5. Or ceux de Galaad s'étant saisis des 
gués du Jourdain, par où ceux d'Ephraim 
devaient repasser à leur pavs •, lorsque 
quelgu'un d'Ephraïm fuyant de la bata11le, 
venatt sur le bord de l'eau, et leur disait : 
Je vous prie de me laisser passer; ceux de 
Galaad lui demandaient : N'êtes-vous pas 
Ephratéen? et lui répondant que non, 

6. ils lui répliq11aient : Dites donc Schib
boleth, qui signifie un épi; mais comme il 
prononçait Sibboleth, parce qu'il ne pou
vait pas bien exprimer la premièr& lettre de 
ce nom, ils le prenaient aussitôt, et le tuaient 

1 .. 1. -:- 1 • La trihu d'Ephralm, qui était très-nombreuse et très-puissante, était 
aussi ammée d'un esprit de turbulence. Elle fait ici. sans raison le même reproche 
qu'elle avait <6éj~ fait à Gédéon (Pl. li. s, 1.). Plus ·1ard cet esp~it d'orgueil la jet
ter.a ~ans le sclusme, dont elle deviendra le centre. 3. Rais, i5 et suiv. 

, . •· - • rebelle contre ... 
3 Vous, habilanta de Galaad vous êtes séparés de nous, Ephralmites, mais voua 

n'êtes ,;,as non plus de vérit:ibles Manassites, vous n'êtes qu'une espècé de métis : 
wous n Mes point par conséquent de vrais enfants de Joseph. D'autres autrement. 

j;. 5. - • dans leur tribu, qui était située en deçà du Jourdain. 
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nu passage du Jourdain • : de sorte qu'il y 'prehensum jugulabant in ipso Jor
eut quarante-~eux mille. hommes. de la !ribu ~anis lrallsitu. Et ce~iderunt iD 
d'Ephraïm qm furent tues en ce Jour-la. 1110 tcmpore de Ephraim quadra

gintn duo millia. 
7. Jephté de Galaad jugea donc le peuple 

d'Israël pendant six ans; et il moumt en
suite, et fut enseveli dans sa ville de Ga
land•. 

8. Abesnn, de Bethléhem, fut après lui 
juge d'Israël. 

u. 11 aYait trente fils et autant de filles;il 
fit sortir celles-ci de sà maison en les ma
riant, et il y fit wnir autant de ûlles, qu'il 
donna pour femmes à. ses fils. Et ayant jugé 
Israël pendant sept ans, 

to. il mourut et fut ensc~cli dans Beth
léhem. 

1 L Ahialon, de Zabulon, lui succéda, et 
il jugea Israël pendant dix ans; 

12. et étant mort, il fut enseveli dans Za
bulon 7, 

13. Abdon, fils d'Illel, de Pharathon, fut 
après lui juge d'Israël. 

f4. Il eut quarante fils, et de ceux-ci 
trente petits-fils, qui montaient tous sur 
soixante et dix poulains d'ânesses. Il jugea 
Israël pendant huit ans; 

7. Judlcavit itaque Jephte Ga
laadites Israel sex annia : et mor
tuus est, ac sepultus in civitate 
sua Galaad. 

8. Post hune judicavit Israel 
Abesnn de Bethlehem : 

O. qui habuit triginta filios, et 
totidem filins, quas cmittens fo
ras, mnritis dedit, et ejusclcm nu
meri filiis suis acccpit uxores, in
troducens in domum suam. Qui. 
septem annis judicavit Israel; 

l O. mortuusque est, ac sepultus. 
in Be:hlehcm. 

l 1. Cui suecessit Ahialon Zabu
lonitcs : et judicavit Israel deccm 
nnnis : 

12. mortuusque est, ac sepultus 
in Zabulon. 

i 3. Post hune judicavit Israel 
t\bdon, lilius Ille!, Pharathonites : 

14. qui habuit quadraginL~ fi
iios, el trigiula ex eis nepotes, as
cendentes super septuaginta pul
los asinarum, et judicavit Israel 
octo nnnis : 

t:i. et étant mort, il fut ensHeli 1' Pha- . m. mortuus11ue est, ac sepullu, 
rathon, au pays d'Ephrnïm, sur la montagne in Pharathon terne Ephrnim, in 
d'Amalec. monte Amalec. 

CHAPITRE XIII. 

Dé/ ection. Punition. Naissance de Samson. 

! . Les enfants d'Israël commirent encore ! ! . Rursnmque füii Israel fecc
le mal aux yeux· du Seigneur, qui les livra , runt malum iu conspectu Domini: 
entre les mains des Philistins pendant qua- 'qui trndidit eos in !Dltnus Philis-
rante ans. thinorum quadraginta annis. 

2. Or il.y a-vait un homme de SarM, de la 2. Erat autem quidam vir de 
race de Dan, nommé Manué, qui a,·ait une . Saara, et de stirpe Dan, nomine 
femme stérile. : Manne, habens uxorcm sterilcm. 

j,. 6. - s Ainsi les Epbraimites ne pouvaient pas prononcer le sch. - • « qui si
gnifie un éfi » n'est pas etue doit pas être dans l'hébreu. Voy. ch. 10., j,. 4. 

,-. 7. - • Hébr. : dans la ville de Galaad- dans une des Yilles de Galaad, qu'il 
n'importait pas de désigner. - Jephté était de ln demi tribu de Manassé, nu-<lefa 
du Jow-dain, et .il. faioait sa demew-e ordinaire à l\ln,phn (Voy. pl. h. 11, 34 et 
toi. n .J. , . 

1, H. - 7 • Selon l'hébr. do.na Ajalont dans ln terre de Zab11lon. Il y a..-nit U!L 
autre Ajalon dans la tribu de Do.n. Jos. 10, 12. 
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3. Cui 11pparuit angelus Domini, 1 · .,. Et un ang-e du Seigneur 1 apparut à ·sa 
et dixit nd eam: Sterilis es et' femme et lui dit : Vous êtes stérile et san!!; 
nbsque liberis : sed eoncipies et [ enfants; mais vous concevrez et yous enfan· 
paries !Umm: terez un fils. 1. Moys. {6, H, t. Rois, t, 

4. ca"e ergo ne bibas "in1UD ne 
siceram, nec immundum quid
quam comedas : 

20. Luc, t, 31. · 
4. Prenez donc bien garde de ne point 

boire de vin, ni rien de ce qui rut enirrer, 
et de ne manger rien d'impur . 4. Moys. 6, 
3. 4. 

5. quia concipies, et paries fi- 5. parce que vous concevrez et vous en-
lium, cujus non tanget caput no- l fnnterez un fils sur la tète duquel le rasoir 
vacula : erit enim naznrreus Dei ab ne passera point; car il sera nazaréen, con
infantia sua, et ex ma tris utero, sacré à Dieu • dès son enfance et dès le ventre 
et ipse incipiet liberare Israel de de sa mère : et c'est lui qui commencera à. 
manu Pbilislbinorum. délivrer Israël de la main des Philistins •. 

6. Quœ cum venisset ad mari- 6. Etant donc venue trouver son mari, elle 
tum suum, dixit ei: Vir Dei venit lui dit : Un homme de Dieu est venu à moi, 
ad me, habens vultum angelicum, qui avait un visage d'ange, et qui était ter
terribilis nimis. Quem cum inter- rible à "oir. Je lui ai demandé qui il était, 
rogassem, quis esset, et unde "e- d'où il venait, et comment il s'appelait; et 
nisset, et ~no nomine vocaretur, il ne me l'a pas "ouln dire •. 
noluit mih1 dicere : 

7. sed hoc respondit: Ecce con
cipies et paries filium : cave ne 
vinum bibas, nec siceram, et ne 
aliquo vescaris immundo : erit 
enim puer nnzarœu• Dei ab infan
tia sua, ex utt!ro matris suœ usque 
ad diem mortis sure. 

8. Oravit itaque Mnnue Domi
num, et ait : Obsecro Domine, ut 
vir Dei, quem misisti, veniat ite
rum, et doceat nos quid debeamus 
facere de puero, qui nasciturus est. 

9. Exaudivitque Dominus de
precantem Manue et apparuit rur
sum angelus Dei uxori ejus sedenti 
in agro. Manne autem maritus 
ejus non erat cum ea • Quœ cum 
vidisset angelum, 

iO. festinavit , et cucurrit ad 

7. Mais voici ce qu'il m'a dit : Vous con
cevre1. et vous enfanterez un fils. Prenez 
bien garde de ne point boire de vin, ni rien 
de ce qui peut enivrer, ni de manger rien 
d'impur : car l'enfant sera nazaréen, con
sacré à Dieu dès son enfance, et depuis le 
"entre de sa mère jusqu'au jour de sa mort. 

8. Manué pria donc le Seigneur, et lui 
dit : Seigneur, je "Yous prie que l'homme de 
Dieu que vous avez envové vienne encore, 
et nous apprenne ce que· nous devons faire 
de cet enfant qui doit naitre. 

9, Le Seigneur exauça la prière de Manué, 
et l'ange de Dieu apparntencore à sa femme, 
lorsqu'elle était assise dans les champs. Ma
nné, son mari, n'était pas alors avec elle. 
Et aussitôt qu'elle eut vu l'ange, 

10. elle courut promptement à son mari, 

7. a. - • • Cet ange avait une figure humaine (/1. 6, iO.). Plus bas (;. i5. 21.) il 
est appelé Jéhovah; mais on voit par plusieurs exemples que des anzes mêmes ont 
pris ce nom adorable comme étant les représentants de Jéhovah. i;omp. pl. /,. 6, 
H et les remarq. 

,-. 4. - • • Selon la loi généraletouchantles choses impures (3. Moy,. 11 .); on mieux 
selon la loi du nazaréat (~. Moy,. 6.). Les versets i3 et H rendent le dernier sens 
plu& probable. Il était peu nécessaire de recommander d'une manière spéciale à 
la mère de Samson, femme pieuse, de s'abstenir des aliments impurs selon la loi, 
car cette loi regardaot tous les Israélites, elle l'aurait sans doute so~eusement 
obscr:vée. - Les femmes enceintes n'étaient pas tenues en général à l ob&ervaUon 
de ln loi du nazaréat, mais une abstinence particulière est recommandée à la mère 
de Samson, parce que le fila qu'elle devait mettre an monde, devait aussi avoir 
une vocation particulière. 

;,. 5. - • Voy. 4. Mo'/1.•· 6. 
·• • La parfaite et entière délivrance n'eut lien qne sous Samuel et Sail!. Comp. 

pl. b. i6, 30. i. llois1 71 l.3, · 
;,. 6. - 1 • Daos I hénr. : Je ne lui ai pas demandé d'où il était, et il ne m'a 

point fait connaitre son nom. !\lais il m'a dit, etc. 
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et 1111 dit : Voilà ce même homme que j'a-J virum suum : uuntiavitque ei, 
..-ais vu aupnravnnt,quim'est encore apparu. dicens: Ecce apparuit mihi vir, 

· · quem ante videram. 
11. l\lanué se leva dans l'instant, et suivi( 1 11. Qui surrexit, et secutus est 

sa femme; et étant venu vers cet homme, ' uxorem suam : veniensque ad vi
il h,i dit : Est-ce vous qui avez parlé à cetle rum, dixit ei : Tu es qui lo~u tua 
femme? il lui répondit : C'est moi. 1 es mulicri? Et il!e respondit: Eg!> 

i sum. 
12. l\lanué lui dit: Quand ce que vousi 12. Cui Mnnue : Quando, in-

avez prédit sera accompli, que voulez-vous quit, senno tous fuerit expletus, 
que fasse l'enfant? et de quoi se devra-t-il quid vis ut racial puer? aut a quo 
abstenir•? ; se observare debebit? 

!3. L'ançe du SeigneurréponditàMnnué: 13. Dixitque angelus Domini ad 
Qu'il s'absllenne de tout ce que j'ai marqué Manne : Ab omnibus, qu:e locu
à votre lemme; 1 tus sum uxori tuœ, abstinent se : 

O. qu·il ne mange rien de tout ce qui nait' U. et quidquid ex vinea nasci
Je la vigne; qu'il ne boive ni vin, ni rien' tur, non comednt : vinum et s1-
de tout ce qui peut enivrer; qu'il ne mange' ceram non bibat, nullo vescatur 
rien d'impur, et qu'il accomplisse et garde: immundo et quod ei prrecepi, im-, 
avec soin ce que j'ai ordonné sur son sujet 7.' pleat at~ue custodiat. 

15. Manué ilit à l'ange du Sergneur : Je 1 15. Duitque Manue ad nngelum 
vous prie de m'accorder ce que je vous de- Domini : Obsecro te ut acquicsc.'\S 
lj)ande, et de permettre que nous vous pré-' 1irecibus meis; et faciamus tibi 
parions un chevreau. j bœdum de. capris. 

l 6. L'ange lui répondit: Quelque instance 1 16. Cui l'Cspondit angelus : Si 
']Ue vous me fassiez, je r,e mangerai point me cogis, nou comedam panes 
de votre pain. Mais si vous voulez faire un tuos : si autem vis holocaustum 
holocauste, offrez-le au Seigneur. Or Manuè facere, offerillud Domino. Et ncs
ne savait pas que ce fût l'ange du Seigneur. ciebat Manne quod angelus Do

17. Et il dit à l'ange: Comment vous ap
pelez-vous ? afin que nous puissions . YODS 

honorer, si vos paroles s'accomplissent. l. 
.lloys. 32, 29. 

mini esset. 
t7. Dixitque ad eum : Quod est 

tibi nomen, ut si se1mo tuu• 
fuerit expletus, honoremus te? 

18, L'ange lui répondit : Pourquoi de- 18, Cui ille respondit: Cur qi;ie-
mandez-vous à savoir mon nom, qui est ad- ris nomen meum, quod est mira-
mirnhle 8 ? bile? 
. i9. Manué prit doac le chevreau avec les 19. Tulit itaque Manne hœdurn 

libations •; il les mit sur une pierre, et les, de capris, et libamenta, et posuit 
offrit au Seigneur qui est l'auteur des œu- super petram, offerens Domino, 
nes miraculeuses; et il considérait lui et sa qui famt mirabilia : ipsc autem. cl 
femme ce qui en arriverait 10• uxor ejus intucliantur. 

20. Alors 11 la flamme de l'autel II mon- 20. Cumque agccnderet llamma 

y. 12. - ••Dans l'bébr. : Maintenant donc que vos paroles s'accomplissent! 
Quel sera le jugement (la loi) de l'enfant et quelle sera son œuvre'? - C'est-à-dire 
de qnelle manière fandra-t-il élever l'enfant, et comment devrons-noua le traiter? 

y. H.-7 • Dans l'hébreu la recommandation de l'llll(!e àManué s'adresse à sa femme, 
car les verbes s'abstenir, manger, boi,·e, sont à la seconde personne du siugulier 
féminin. - Eu recommandant à la mère de l'enfant de vivre l'endant sa grossesse 
selon la loi du nazaréat, l'ange, bien qu'il ne parle pas de I enfant lui-même. fait 
assez entendre qu'il devait être élevé, et ensuite vivre en nazaréen. 

;. 18. - • L'hébreu signifie aussi mvslérieux. 
y. 1.9. - • • Dans l'hébr. : et J'oblauon [mmchah) - offrande de fariue et d'huile 

(3. Moys. !!, 1 et suiv.). 
• 0 lorsqne l'nn;(e agréa l'oblation du sacrifice (Jos. Flav.). Dans l'bébr. : qui fit 

une chose merveilleuse à la vue de Manué et de son épouse. 
y. 20. - tt Selon l'hébr. : car la flamme, etc. C'est la continuation du récit de ce 

prodige qui arriva. , 
" qui êlait un rocher, 



CIIAPITRE XIII. 133 

a!taris in cœlum, angelus Domini, tant 'fers le ciel, l'ai1g'C ùu Seigneur v monL1 
pnriter in llnmmn ascendit. Quod aussi au milieu des flammes"· Ce què Manué 
euro vidissent Mnnue et uxor ejUB, et sa femme aynut vu, ils tombèrent le vi• 
proni ceciderunt in terrnm, 1 snge contre te1Te; 

21. et ultra eis non apparuit 21. et l'ange du Seigneur disparut de de-
nngelus Domini. Statimque intel- ,

1 

vnnt leurs yeux. Manué reconnut aussitôt 
)exit l\fanue angelum Domini esse, que c'était l'ange du Seigneur, 

22. et dixit ad uxorem sunm : 22. et il dit à sa femme : Nous mourron, 
Morte moriemur, quin vidimus certainement, parce que nous avons vn 
Denm. Dieu 1•. 

23. Cui rcspondit mulier : Si 23. Sn femme lui répondit: Si le Seigneur 
Dominus nos -vellet occidere, de voulait nous faire mourir, il n'aurait pas rc
manibus nostris holocnustum et çu de nos mains l'holocauste et les lib1,tions" 
lil,nment.1 non suscepisset, nec que nous lui aYoos offertes; il ne nous au
ost?odisset nobis hœc omnia, ne- rait point fait voir toutes ces choses, ni pré
que ea quœ suot veotura dixisset. dit ce qui doit arriver. 

2 i. Peperit itaque filium , et 24. Elle enfanta donc un fils, et elle l'ap-
,·ocnvit oomen cju• Samson. Cre- pela Samson••. L'enfant crut, et le Seigneur 
-vitr1ue puer, et benedixit ei Do- le bénit. 
1ninus. i 

25. Cœpitquc Spiritus Domini 1 25. Et !'Esprit du Seigneur commen~n ,·, 
esse cum eo in cnstris Dan inter! ètre ayec lui, lorsqu'il était dans le camp rie 
Sa1·,a et Esthaol. , Dn:i. 17, entre Sarnn et Esthaol. 

13 • Cump. pl. /1. Ci, 20. ~l. 
;. 22, - " ' Sur l'opinion reçue parmi les ancien• Juifs, que nul oc pouvait voir 

Dieu et vivre, ""Y· pl. il. G1 211 et le• remarq. 
;. 2:1. - "• comme au 'fi, 19. minchnl,, l'otfrande. 
;. 2~. - 1, c'est-a-dire brillant, éclatant comme le soleil; cor en lui devait com

mencer à luire pour les lsraMit•s la lumière de la délivrance (Pl. !,. ;. 5.). 
;. 25. - n où les Dauite• vi'Vaient encore sous les tentes, comme des nomade• 

(Voy. pl. b. 18, t. tt.). -• Les juges dont les actions sont consif!n~e• d!llls ce livre, 
sont au nombre de quatorze: Othoniel, de la tribu de Jnda (en. 3, 9.); Elmd, dt• 
la trihn d'Epbraïm (ch. 3, 15,); Samgar, fils d'Aoath (ibid. j,. 31.); Débora, de ta 
trihu tl'Ephraïm (ch. 4, 4.), en même temps que Barac, de la tribu de Ne.phthali 
(ch. 4, 6.); Gédéon, de la tribu de Manassé (ch. 7, lt.); A_bimélech, fil• de Gédéon 
(ch. 9.); Thola, de la tribu d'ls,achar (cb. 10, t.); Jair, de Galaad (ch. 10, 3.); 
Jephté, de Galaad (ch. tt.); Abesao1 .de la tribu de Juda (ch. 12, 8.); Elon, de 
la tril,u de Zabulon (ch. 1!!, H .) ; Aoooo, de la tribu d'Ephralm (ch. 12, 13.); Sam
son, de la tribu de Dan (ch. t3, 16.). Après ces juge•, vinrent les quatre dont il est 
fuil mention dan• Je premier hvre de Samuel ou des Roi• : Eli (L Rois, 4, 18.); 
Samuel (1. Roù,, 7, 15.); les fils do Samuel, Joel et Abia (1. Rois, 8, 1. 11.), tous de 
la tribu Je Lêvi. - On voit par ce rapprochement qu'il n'y eut que peu de juge, 
de la tribu de Juda; mais celte tribu ne laissa pas â'occupcr toujouro le prem,er 
rnna;, parce qu'elle était ln plus étendue, la plus nomhreu.se et la plu• puï.saute. Il 
ne raut pas oublier qu'à l'époque des juges I les tribus d'lsral!l, quoique uuies eo
s•mble par les liens le• plus ét.roits, jouissa1cut cependant d'uue sorte d'indépen
dance dan.s leur admini..tration intérieure, et formaient comme nne répubhql!e 
fédérative (Voy. la P,v!/'.), dont les forces se réuniesaient eeulemeut \ors'i"c lt~ 
4ire.onstAnces l'e1igeai~nt. 
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CHAPITRE XIV. 

Combat de Samson contre un lion. Festin des noces et émgm.e. 

t. &mson étant descendu à Thamnatha ', t. Descendit ergo Samson in 
et ~rani vu là une femme entre les filles des Thamnatha; ,·idensque ibi mulic-
Phihstins, rem de filiabus Philistiim, 

2. il revint en parler à son père et à sa 2. a.sœndit, et nuntiavit patri 
mère, et leur dit : J'ai vu dans Thamnatha suo, et matri sure, dicens : Vidi 
une femme d'entre les filles des Philistins; mulicrem in Thanmalha de filia
je · vous prie de me la faire donner pour bus Philislhinorum : quam quœso 
.-.pouse. ut mihi accipiatis uxorem. 

3. Son père et sa mère lui dirent : N'y a- 3. Cui dixerunt pater el mater 
t-il point de femme parmi les tilles de vos sua : Numquid non est mulier in 
frères et parmi tout notre peuple, pour vnu- filiabus fratrum tuorum, et in 
loir prendre une femme d'entre les Philis- ornni populo meo, quia vis acci
tins qui sont incirconcis •'! Samson dit à son' pere uxorem de Philisthiim, qui 
père: Donne,-moi celle-là., parce qu'elle incircumcisi sunt? Dixitque Sam
m'a plu quand je l'ai vue •. son ad patrem suum : Hanc mihi 

accipe, quia p!acuit oculis meis. 
4. Or son père et sa mi,rc ne savaient pas 4. Parentes autem ejus nescie-

que ceci se faisait par l'ordre du Seigneur, bant quod res a Domino fleret, et 
et qu'il cherchait une occasion pour perdre quœreret occasioncm contra Phi
les Philistins : car en ce temps-là les Philis- 1 listhiim; eo enim tempore Philis-
tins dominaient sur Israël. thiim dominahantur lsraeli. · 

5. Samson vint donc avec son père et sa 5. Descendit itaqueSan•soncum 
mère à Thamnatha. Et lorsqu'ils furent ar- paire suo et maire in Thamnatha. 
rivés au:< vignes qui sont près de cette Tille, Cumque venissent ad vineas op
il parut tout d"un coup un jeune lion furieux pidi, apparnit calulus Jeonis sœ
et rugissant, qui vint au-devant de Samson•. vus, et I ugiens, et occurrit ei. 

6. Mais !'Esprit du Seigneur• s'étant saisi 6. Irruit nutem Spiritus Domini 
de Samson, il déchira Je lion comme il nu-; in Samson, et dilacera,it JcoI1em, 
rail fait un che,reau, et Je mit en pièces, 1 quasi hœdum in frusta dis'llcr
sans avoir rien dQ tout dans la main. Et il pens, nihil omnino habens in 
ne voulut point le déclarer à son père et à mauu : et hoc patri et matri n"-
sa mère 6 , luit indicare. 

7. JI alla ensuite parler à b femme 7 qui 7. Descenditque et lo,:ulus est 
lui avait plu. mulieri, quœ placuernt oculis ejus. 

8. Et quelques jours après• il revint pour . 8. El post aliquot dies revertens 
épouser cette femme. Et s'étant détourné du ut acciperet eam, declinavit ut 

y, t. - t • Thrunnata était an commencement à la tribu de Juda (Jos. t5, ~7.); 
elle fut.ensuite cédée à la tribu de Dan (Jos.19, ~3.); lesPbilislins qui tenaient les 
Israélites dans l'opyression, eu étaient les maitres dn temps de Samson, ce qui 
explique p~urquoi i est marqué q~'il y vit un~ fille des Philistins. 

'fi. 3. - Voy. 2. Moys. Sl, fi. 5. Moy,. 7, 3. • 
• elle convient pour le projet que Dieu m'a inspiré. 
y. 5. - • qui pour une raison qu'on ignore, marchait un peu séparé de se·s pa

rents (;. 6.). 
jl. 6. - • une force surnaturelle. 
• Si Dieu vous fait quelque gràce, tenez-la secrète, et remerciez Dieu en silence 

de ses bienfaits. 
jl. 7. - 7 Il lui fit des propositions de mariage, et il célébra les fiançailles. 
jl, 8. - 8 un an après, et même davantage; car entre les fiancailles et le mariage 

1 s'écoulait toujours un temps considérable. • 
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,idcrct.cada,er leoni,, et ecce c,a- ! chemin pour ,oir le co1·ps du lion, il trouva 
men apum ill ore leonis cmt ne! un essaim d'abeilles da!ls sa gueule •, et un 
farn,; mcllis. , ravon de miel 10• 

\l. Quem cum sumpsisset in 1 'il. li prit ce rayon de miel entre ses mains, 
manibus, comcdcbat in ,ia : ve-

1 
et il en mangeait en marchant. Et lorsqu"il 

lliensquc ad patrcm suum et ma- fut arrivé où étaient son père et sa mère, il 
trem, cledit cis partcm, qui et leur en donna une partie qu'ils mangèrent. 
jpsi comedcrunt : nec !amen eis l'llais il ne voulut point leur découvrir qu'il 
voluit indicarc quod mel de cor- avait pris le miel dans la gueule du lion 
porc leonis assumpserat. mort. 

!O. Descendit itaquc pater ejus 10. Son père vint donc chez cette femme; 
,u\ mulierem, et fccit füio suo et il fit un festin pour son fils Samson ", se
Samson convivium; sic cnim ju- Ion la coutume que los jeunes gens avaient 
vencs faccre consucverant. alors. 

i 1. Cum ergo cives loci illius. 11. Les habitants de ce lieu l'ayant vu, 
,idissent cum, dederunt ei so- lui donnèrent trente jeunes hommes pour 
,laies triginta ut esse nt cum eo. l'accompagner 11 ; 

12. Quibus locutus est Samson: 12. auxquels Samson dit: Je vous propo-
Proponam vobis problcma : quod serai une énigme; et si vous pom·ez me 
,;i solveritis mihi rntra septem die, : l'expliquer pendant les sept jours du festin, 
convivii, dabo vobis triginta sin- , je vous donnerai trente robes et autant de 
dones, et totidem tunicas : : tuniques 13 ; -

13. sin autem non potueriti; i i3. que si vous ne pouvez l'expliquer, 
solvere, vos dabitis mihi triginta : vous me donnerez aussi treute robes et trente 
sindones, et ejusdem numcri tu- tuniques. Ils lui répondirent: Proposez votre 
nicas. Qui responderunt ei : Pro-' énigme, afin que nous sachions cc que c'est. 
pone problema, ut audiamus. ! 

14. Dixitque eis: De comedente, 14. Samson leur dit : La nourriture est 
exivit cibus, et de forti egressa I sortie de celui qui mangeait, et la douceur 
E.st dulcedo; nec potuerunt . per I est sortie du fort. Ils ne purent pendant trois 
tres dies propositionem solvere. jours c,pliquer cette énigme. 

15. Cumque adesset dies septi- 15. Mais le septième jour s'approchant '", 
mus, dixcrunt ad uxorem Sam- ils dirent à la femme de Samson : Gagnez 
son : Blandire viro tuo, et suade votre mari par vos _caresses, et faites qu'il 
1)i ut indicet tibi quid significet vous découvre ce que son énigme signifie. 
problcma; quod si facere noluel'is, 1 Que si vous ne voulez pas le faire, nous ,ous 
incendemus te, et domum patris ! hrùleron,; avec la maison de votre père. Est
tui ; an idcirco vocastis nos ad! ce que ,·ous nous ayez conviés à vos noces 
nuptias ut spoliaretis? ' pour nous dépouiller? 

m. Quœ fundebat apud Samson iG. Cette femme pleurait clone auprès de 
lacrymas, et quercbatur ùicens : Samsou, et se plaignait de lui, en· disant : 
{ldisti me, et non diligis; idcirco Vous me haïssez, et vous ne m'aimez point; 
problema, quod proposuisti ftliis et c'est pour cela que vous ne voulez point 
11opuli mci, non vis mini cxpo- m'expliquer l'énigme que vous avez proposée 

·• Dons l'hébr. : <lans le t11davre. 
1• Dans les contrées brùlantes de l'Orient, les corps morts se dessèchent souvent 

avec une extrême rapidité, et saus qu'il y ait préalablement aucune corruption; 
~t cette dessiccation est telle, qu'ils demeurent intacts comme des momies, sans 
quïl y reste la m<>iudre odeur : le• abeilles sauva~es pouvaient donc bien se loger 
<Jans le cadavre dessêché du lion, pour y trouver un abl'i contre les ravons du 
~~ . 

y. fO. - 11 Dans l'hébr.: et Samson prépara un festin. 
jl. il. - 11 <les paranymphes, comme c'est la coutume eu Orient, pour entretenir 

l'épou,c, et peut-être aussi pour l'observer et veiller sur lui. 
jl. 12. - u des habits de dessous. Dans l'hébr.: des habits de fél,ea. Voy. 1. Moy,. 

45, 22. 
· ,. 15 . ..:.. •• Plus exactement d'aprèi plusienrs anciennes venions : le quatrième 
jour (Comp. ';. 11.). 
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aux jeunes gens de mon peuple. Samson lui ncre. At illc respondit: Palri me~ 
répondit : Je ne l'ai point voulu dire à mon' et matri nolui dicere : et tihi in
père et à ma mère; comment donc pour-[ dicare potero? 
rais-je vous le dire? 1 

17. Elle pleura ainsi aupr~s de lui pcn-' 17. Septcm igitur diebus con
dant les sept jours du festin ••. Enfin le! ,ivii flebat ante cum : tandemqul' 
septième joui', à force d'~tre importuné! die septimo cum ei esse! molesta, 
d'elle, il lui découvrit l'énigme; cl elle !'alla exposuit. Quœ statim indicavit ci-
redire aussitôt à ceux de sa ville, ! vibus suis. 

18. qui vinrent le même jour, avant que 18. Et illi dixerunt ei die sep-
le soleil fllt couché, dire à Samson : Qu'y timo ante solis occubitum : Quic1 
a-t-il de r.lus doux que le miel, et de plus dulcius melle, et quid fortiu~ 
fort que e lion? Samson leur répondit : Si leone? Qui ail ad eos : Si non 
1'ous n,eussiez pas labouré avec ma géni~sc 16, . aras!-etis in vitula mea, non inve-
11ous n'eussiez jamais trouvé ce que mon: nissetis propositionem meam. 
énigme voulait dire. 

19. En même temps !'Esprit du Seigneul' t 9. Irruit itaque in eum Spiri-
saisit Samson 17 ; et étant venu à Ascalon, il lus Domini, descenditque Asca
y tua trente hommes dont il {>rit les vête- lonem, el percussit ibi triginta 
mcnts et les doona. à ceux qui avaient ex- viros; quorum ablatas vestes dedit 
plique son énigme. Et étant dans une très- iis qui problema solverant. Ira
grande colère, il revint dans la maison de lusque nimis ascendit in domum 
son I' · , patris sui : 

20. Cependant sa femme épousa un de 1 20. uxol' :\Utem ejus accepi• 
ces jeunes hommes et de ses amis qui l'a-/ maritum unum de amicis ejus et 
vaicnl accompagné, à ses noces••. . pronubis. 

CHAPITRE XV. 

Samson détruit les récoltes des Philistins, et bat mille cf e11tre 1'11)' 

avec une mdchoire d'dne. 

1. Peu de temps après, lorsque les jours l 1. Post aliquantulum autem 
de la moisson des blés étaient proches, Sam-, temporis, cum dies h-iticeœ messi~ 
son voulant aller voir sa femme, vint lui instarent, venit Samson, invisere 
apporte!' un chevreau; et lorsqu'il voulait volcns uxorem suam, et attulit ei 
entrer en sa chambre, selon sa coutume, son hœdum de capris. Cumque cubi
père l'en empêcha, en disant: culum ejus solito vellet intrnre,. 

2. J'ai cru que 'Vous aviez de 
pour elle; c'est pourquoi je l'ai 
un de vos amis. Mais elle a une 

prohibuit eum pater illius, di-
cens: 

l'aversion 2. Putavi c:1uod odisses eam, ,-: 
donnée à ideo tradidi 1llam amico tuo : ,~,1 
sœur qui habet sororem, quœ junior et pu 1 -

j'. 17. - " c'est-à-dire depuis le quatrième jour jusqu'au septième. r. 18. - •• Si vous ne m aviez pas dérobé mon secret. par le moyen de ma 
fennnP, etc ... 

y. 19. - 11 • Cet événement devint ainoi l'occasion qui fit yaraltre la vocation d., 
Samson Il. l'égard de. Philistin•, et Il. partir de ce moment i se conduisit toujours 
comme leur ennemi déciaré (j,. 4.). 

; . iO. - •• • Cette femme crut sans doute que Samson l'avait abandonnée à 
couse de sa trahison. Telles n'étaient ras néanmoins les intentions de SRmsoil., 
comme ou le voit rar le commenc•men du chapitre suivant. 
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clnior illa est, sit tibi pro ea uxor.
1

' est plus jeune et plus belle qu'elle; prcnc,
la pour votre femme au lieu d'elle 1• 

3. Cui Samson respondit : Ah j 3. Samson lui répondit : Désormais h•s 
bac die non erit culpa in me çontra Philistins n'auront plus sujet de se plainJm 
Philisthœos : Caciam enim 'Vobis Je moi, si je vous rends le mal pour le 
mnla. mal 1 • 

4. Pcrrexitque et cepit trecentns 4. Après cela il alla prendre trois cents 
'Vulpes, caudasque earum junxit renards• qu'il lia l'un à l'autre par h, queue, 
ad caudas, et faces ligavit in 

I 
et y attacha des flambeaux entre deux : 

medio: 
ti. quas igne succendens, di- 5. et les ayant allumés, il chassa les 1·c-

misit, ut hue illucque discurre- nards, afin qu'ils courussent de tous côtés. 
rent. Quœ statim perrcxemnt in Les renar<ls aussitôt allèrent courir nu trn
segetes Philisthinorum. Quihus I vers des blés des Philistins; et y nynnl mis 
succensis, et comport.~tœ jam Cru- le feu, les blés qui étaient déjà en gerbe, et 
ges, et adhuc st.~ntes in stipula, ceux qui ét.~ient encore sur pied Curent brtî
concremntœ sunt, in tantum, ut lés; et le feu même se mettant dans lei. 
'Vineas quoque et oliveta flamma vignes et dans les plants d'oliviers, consuma 
consumeret. tout •. 

6. Dixeruntque Philisthiim : li. Alors les Philistins dirent : Qui a fait 
Quis Cecil hnnc rem? Quibus die- ce désorclre? On leur répondit : C'est Sam
tum est : S mison gener Tham-

1 

son, gendre d'un homme de Thnmnatn, qui 
nathœi : quia tulit uxorem ejus, a fait tout ce mal, parce que son beau-père 
et alteri traùidit, hœc opcratus lui a ôté sa femme el l'a donnée à un autre. 
est. Asrenderuntque Philisthiim : ! Et les Philistins étant venus c he1. cet homme, 
et combusserunt tam mulierem brtîlèrent la femme de Sams~n avec son père. 
quam palrem ejus. 

i. Quibus ail Samson : Lice! i. Alors Samson leur dit : Quoique vous 
hœc fcceritis, tarucn adhuc ex en ayez usé ainsi, je veux néanmoins me 
vobis expet.~m ultionem, et tune venger encore de vous•; et après cela je 
quiescam. me tiendrai en repos. 

8. .l'ercussilque eos ingenti 8. Il les battit ensuite, et en fit un grand 
pla.;a, ita ut stupentes suram fe- . cama!ic, de sorte que mettant la jambe sur 
mori imponerent. El descenclens la cu,sse •, ils demeuraient tous interdits. 
habitavit in spelunca petrœ Elam. Après cela Samsom demeura dans la caverne 

du rocher d'Etam '. 
9. lgitur ascendentes Philis-1 9. Les Philistins étant donc venus dans le 

thiim in terram Juda, castra- , pays de Juda, se campèrent au lieu qui de-

jr. 2. - • • Ces mariages n'étaient pas défendus chez les Philistms, ni parmi les 
autres peuples d'Orient. Jacob avait épousé le• deux sœurs, et les avait eues pour 
femmes toutes deux ensemble (1. Moys. t9.). Mais Moyse avait défendu d'épouser 
les deux sœurs soit ensemble, soit successivement (3. Moys. 181 18.). 

;,. 3. - • Je puis maintenant de plein droit nuire aux Phil1stins, ne fussent-il• 
pas les ennemis d'Israël! 

~- 4. - • proprement des chacals, des loups dorés (goldwolfc), espèce de renarr'a 
qci, dans la Palestine, rodent par troupes. 

j,. 5. - • En Orien~ où les champs sont brûlés par l'ardeur du soleil, toot prend 
bien plus facilement ieu que dans nos contrées. 

~- 7. - ' • Les Philistins avaient cru .Probablement calmer sa colère, mais eu 
faisant brûler sa femme, au lieu de la lm rendre, ils l'exaspérèrent encore davun-
1nqe. 

/1 • 8, - • Litt. : il les frappa d'une grande plaie, etc. -11 les frappa tellementau:< 
mollets el aux banches (par tout le corps), qu'ils ne pouvaient plus se servir de 
leurs mollets (de leurs pieds) pour fuir, mais qu'ils durent les lai,ser exposé• aussi 
bien que leurs banches aux coups de Samson. Dons l'hébr.: il les frappa rudement 
aux jambes et aux reins. - • Il n'est donc point 11uestion de carnage; le texte 
hébreu exclut même ce sens. 

' • Elam était situé dans les plaines de Juda, dans le district altrihué il Sim~ou, 
Voy. 1. Pm·.~. 32; 2. l'm·. tG, 6, 
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puis fut appelé Lécbi, e' est-à-dire la Mà- metati sunt in loco, q,t1 po',Jlea 
d1oire •, &ù let:· armée fut mise en fnite. . vocatus est Lechi, id est Maxilla, 

' ubi eorum elfusus est exercitus. 
tO. Ceux de la tribu de Juda leur dirent: 1 to. Dixeruntque ad eos de tt;bu 

Pourquoi ètes-vous venus contre nous? Ils· Juda : Cur ascendistis adven;um 
répondirent : Nous sommes venus pour lier nos? Qui responderunt : Ut I i ge
Snmson, afin de lui rendre le mal qu'il nous mu~ Samson, nnimus, et redda-
" fait. : mus ei qure in nos operatus est. 

f t. Alor, tr&is mille hommes de la tribu i if. De5cenderunt ergo tria mil-
1!e Juda vinrent à la caverne du rocher d'E- i lia virorum de Juèa, ad specum 
tam, et dirent à Samson : Ne saviez-vous , silicis Etam, dixeruntque nd Sam- . 
pas que nous sommes assujettis aux Philis-: son : Nescis quod Philisthiim im
tins'l Pourquoi les avez-vous traités de la, perent nobis? Quare hoc fac~re' 
sorte? li leur répondit: Je leur ai rendu le voluisti? Quibus ille ait: Sieut fe-
mal qu'ils m"ont fait. cerunt mihi, sic feci eis. 

12. Nous sommes venus, lui dirent-ils, t2. Ligare, inquiunt, te vcni-
pour vous lier, et pour vous livrer entre les mus, et tradere in manus Philis
mains des Philistins. Jurez - moi, leur dit thinorum. Quibus Samson: Jurate, 
Samson, et promettez-moi que vous ne me ait, et spondete mihi quod non 
tnerez point. occidatis me. 

13. Ils lui répondirent : Nous ne vous i3. Dixerunt : Non te occide-
tuerons point; mais ~près ,·ous avoir lié, 1 mus, scd vinctum trademus. Li
nous vous livrerons aux Philistins. Ils le 'I gaveruntque eum duobus novi• 
lièrent donc de deux grosses cordes neu,cs, . funibus, et tulerunt eum de petra 
d ils l'enlevèrent du rocher d"Etam. 1 Etam. 

14. Etant arrivé au lieu appelé la Mâchoire, 
1 

14. Qni cum venissct ad locum 
et les Philistins venant à sa rencontre avec. Maxillœ, et Philisthiim vociferan
<ic grands cris, !'Esprit du Seigneur saisit: tes occurrissent ci, irruit Spiritu~ 
lotit ,l'un coup Samson; il rompit en même· Domini in eum : et sicut soient 
temps et brisa les cordes dont il était lié, ' ad odorem ignis lina consumi, ita 
,·omme le lin se consume lorsqu'il sent le vincula quibus ligatus ernt, dissi-
feu; pata sunt et solnta. 

15. et ayant trouvé là une mâchoire d'àne. t5. Inventamque maxillam, id 
•1ui ét.s.it i, terre, il la prit, et en tua mille est mandibnbm asini, qnœ jace
hommes9, 1 b~t, arripiens, interfecit in eamille 

v1ros, · 
16. et il dit : Je les ai défaits avec une tG. et ait : In maxilln asini, in 

màchoire d'àne, a,ec la mâchoire d'un pou- mandibula pulli asinarum, delevi 
lain d'ânesse, et j'ai tué mille hommes •0 • eos, et percussi mille viros. 

n. Et aJ!rès qu'il eut dit ces paroles en 17. Cumque hœc verba caneus 
chaulant, il jeta de sa main ln mâchoire, et complesset, projecit mandibulam 
appela ce lieu-là Ramathléchi, c'est-à-dire de manu, et vocavit nomen loci 
l'élévation de la mâchoire 11• illius Ramathlechi, quod inter

:18. Il fut ensuite pressé d'une grande 
s01f; et criant au Seigneur, il lui dit : C'est 
vous qui avez sauvé votre serviteur, et qui 
Jui avez donné cette grande victoire; et 
maintenant je meurs de soif, et je tomberai 
entre les mains de ces incÎ!'Concis. 

19. Le Seigneur ouvrit donc une des grosses 

pretatur elevatio maxillœ. 
t 8. Sitiensque valde, clamavit 

ad Dominum, et ait : Tu dedisti 
in manu servi tui snlutem hauc 
max1mall:1 n~que victo!iam : en ~iti 
morrnr, 1netdamque 1n manus in
circumcisormn. 
· 19. Apernil ilaque Do minus 

y. 9. - • • « c'est-il-dire la mâchoire » n'e•t point dans I'hêbrc 
v. 15. - • Les autres prirent la fuite (;. 9.). 
y. l.6. - 10 Dens l'bébr. : avec une m&cboire d'âne j'ai frappé uu tas, deux tns, 

avec une mâchoire d'ùne j'ai frappé mille hommes. 
;,. t7. - 11 Et aussi : Jet de la mâchoire. - • Et mienx encore : Colline de la 

màchoire, lhmath·Leehi. « C.-à-d. l'élévation de la mâchoire» n'est pas dans l'llébr; 
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molarem aentem in muillaasini, 1 dents de cette mâchoire d'âne 12, et il en 
etegreSS1Bsnntexeoaque.Quibus1 sortit de l'eau; et Samaon en ayant bu, re
han1tis, refocilluit 1piritum, et vint de aa défaillance, et reprit ses forces. 
vires recepit. Idcirco appellntum ! C'est pourquoi ce lieu a été appelé jusqu'au
ellt nomen loci illius, Fons invo- jourd'hui : la Fontaine sortie de la màchoire 
,,antis de maxi lia, usque in prœ- par l'invocation de Dieu 13• 

'>entem diem. 
20. Judicavitque Israel in die

bll8 Phili.sthiim viginti anais, 
20, Et Samson jugea pendant vingt ans t• 

le peuP.le d'Israël, lorsqu'il était dominé par 
les Philistins. Pl. b. 16, 31. 

CHAPITRE XVI. 

Sams(m se signale par de nouvelles actions. Il est fait captif; 
sa mort. 

t. Abiit quoque in Gu.am, et\ f. Après cela Samson alla à Gua, et y 
.-idit iui mulierem meretricem, ayant vu une courtisane, il entra chez elle •. 
ingressusque est ad eam. 

2. Quod eum audissent Philis- 2. Les Philistins l'ayant appris, et le bruit 
tbiim, et pererebruisset apud eos, s'étant répnndu ;earmi eux que Samson était 
intrasse urbem Samson, circum- entré dans la ville, ils l'environnèrent •, et 
dederunt eum, positis in porta mirent des 1,ardes aux portes de la ville, où 
civitatis custodibus : et ibi tota ils l'attendirent en silence toute la nuit, 
nocte cum silentio prœsl<,lantes, pour le tuer nu matin lorsqu'il sortirait. 
ut facto mane exeuntem occide-
rent. 

3. Dormivit autem Samson us
que ad medium noctis : el inde 
consurgens, apprehendit amhas 
portie fores cum postibus suis el 
sera, impositasque humeris suis 
portavit ad verticem montis, qui 
respicit Hebron. -

4. Post hœc amavit mulierem, 
quœ habitabat in valle Soree, et 
vocauatur Dalila. 

3. Samson dormit j-,sque sur le minuit; 
et s'étant levé alors, il alla prendre • les 
deux portes de la ville avec leurs poteaux 
et leurs serrures, les mit sur ses épaules, et 
les porta sur le haut de la montagne qui 
regarde Hébron•. 

4. Après cela il aima une femme qui de
meurait dans la vallée de Sorec, et s'appelnit 
Dalila.•. 

1· 19. - •• Il y en a qui entendent cela à la lettre, d'antres le prennent dans un 
se!ls figuré; il ouvrit un rocheT dans le lieu qui est appelé la Mllchoire d'âne. Ce 
dernier sens est le plus vraisemblable, parce que la source continua à couler. 

,. D'autres traduisent l'hébr. : C-est pourquoi on appela la source - Source de 
.celui qui invoque. Elle est il Léchl (à la Mâchoire) Jusqu'à ce jour. 

jl. 20. - •• • Il y en a qui ne comptent pas Samson parmi les juges d'Israël, 
mais c'est à tort, comme on le voit par ce qui est dit ici et à la fin du chapitre 
~uivant. Il faut convenir néanmoins qu'il ne l'ut pas élu comme les autres juges, et 
qu'il n'exerça pas son autorité de la même manière. Voy. la Table Chron. · 

;. t. - t afin de passer la nuit dans sa maison (Jérom., Aug.); car les femmes 
publiques étaient aussi comme des maitresses d'hôtel. Voy. Jas. 2, t. 

;i'. 2. - • la maison où il était. 
y. 3. - • après qu'il eut chassé les sentinelles. 
• Les habitants de Gaza purent ainsi le matin voir les portes de leur ville sur la 

montagne, et en être confus. 
,. ,;, - • Avec cette passion amoureuse commence ie malheur de Samson. 
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5. Et les princes des Philistins étant venus 5, Veneruntq11e ad enm prio-
trouver cette femme, ils lui dirent: Trompez cipes Philisthinorum, atque dixe._ 
S:unson, et sachez de lui d'où lui vient cette l'llnt : Decipe eum, et disce ab illo, 
force si grande, et comment nous pourrions in quo habeat tantam fortitudi~ 
Je vaincre et le tourmenter après l'avoir lié. nem, et quomodo eum superare 
Que si vous faites cela, nous vous donnerons valeamus , et vinctum affl1gere ; 
chacun onze cents pièces d'argent. , quod si feceris, dnhimus tibi sin-

; g11li mille et centum argenteos. 
6. Dalila dit donc à Samson : Dites-moi, 6. Locuta est ergo Dalila ad Sam-

je vous prie, d'où vous vient cette force si son : Die mihi, obsecro, in quo 
grande, et avec quoi il vous faudrait lier sil tua maxima fortitudo, et quid 
pour vous ôter le moyen de "ous sauver? sil quo ligatus erumpere ncquens? 

7. Samson lui dit : Si on me liait avec 7. Cui respondit Samson : Si 
sept gros-es cordes qui ne fussent pas sè-, septem nerviceis funibu•, necdum 
chcs •, mais qui eussent encore leur humi-, siccis et adhuc bumentibus, liga
dité, je deviendrais faible comme les autres [ tus fuero, inflrmus ero ut c.-etcri 
hommes. , liomines. 

8 .. Les princes des Philistins lui apportè- 8. Attulcruntque ad eam satra-
rent donc sept col'des comme elle avait dit, p,e Philisthinorum seplem fune,, 
dont elle le lia; ut dixerat : quihus vinxit eum, 

O. et ayant fait cacher dans li> chambre ·1 9. latentibm apud se insidiis, 
des hommes qui attendaient l'événement de. et in cubiaulo flnem rei expec
cette action, elle lui cria : Samson, voilà ' tantibus, clamavitque ad eum : 
les Philistins qui fondent sur vous 1• Et aus-, Philisthiim super te·Samson. Qui 
sitôt il rompit les cordes, comme se rom-' rupit vincula, quomodo si rumpat 
prait un lilet d'étoupe lorsqu'il sent le feu;, quis Ilium de stupre tortum pu
èt ort ne connut point d'où lui venait cette lamine, cum odorem ignis accc
grande force. perit: et non est cognitum in quo 

eSllet fortitudo ejus. 
iO. Dalila lui dit : Vous vous ètcs joué IO. Dixitque ad eum O.liln : 

de moi, et vous m'avez dit une chose qui 

1

. Ecce illusisli mihi, et falsum lo 
n'était point vraie; découvrez-moi donc au cutus es: saltem nunc indica mihi 
moins maintenant avec quoi il faudrait vous, quo lig11ri debeas. 
lier. 1 

l 1. Samson lui répondit : S, on me liait 11. Cui ille rcspondit : Si li-
avec des cordes toutes neuves, dont on ne gatus fuero novis funibus , qui 
se serait jamais servi, je deviendrais faible nunquam fuerunt in opere, in
et semblable aux autres hommes. flrmus ero, et aliorum hominum 

12. Dalila l'en ayant. encore lié, après 
avoir fait cacher des gens dans sa chambre, 
elle lui cria : Samson, voilà. les Philistins 
qui fondent sur vous. Et aussitôt il rompif 
ces cordes comme on romprait un filet. 

13. Dalila lui dit encore : Jusqu'à quand 
me tromperez-vous et me dire1.-vous des 
choses fausses? Dites-moi donc avec quoi il 
faudrait vous lier. Samson lui dit : Si vous 
formez sept tresses des cheveux de ma tête 
liées avec ce fil dont on fait de la toile, et 
que les ayant attachées à un clou 8 , vous 
l'enfonciez dans la terre, je deviendrai faible. 

li. Ce que Dalila aJant fait, elle lui dit : 

similis. 
12. Uuibus rursum Dalila vinxit 

eum, et clamavit : Philistbiim 
super te Samson, in cubiculo m
sidiis prœpamtis. Qui ita rupit 
vincula quasi tila telarum. . 

13. Dixitque Dalila rursum ad' 
eum: Usquequo deciries me, et fat- · 
mm loqueris? osteade quo vinciri 
dcbeas. Cui respondit Samson : Si 
septem crines cnpitis mei cum licio 
plexueris, et clavum bis circum
ligatum terrœ fixcris, inflrmus 
ero. 

14. Quod cum fecisset Dalila, 

)·. 7. - 8 D'autres trad. l'bébr. : avec des liens d'écorce non desséchée. 
j. U. - 7 Litt. : Les Philistins sur Yous, Samso!l ! - arrivent sur vous, ou soul 

contre vous! 
1. 13, - s Dans l'Mbr. : et elle ks a\laclm ,, un pieu. Et elle lui dit: etc. 
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di.xit ad eum : Philislhiim super te Samson, -Yoilà les Philistins qui foudent sut· 
Samso!'. Qui consurgens ~e. somno vous. Et s'é..-eillant tout d'un cour. ",_ il ar
extrax1t clavum cum crm1bus et racha le clou ·avec ses cheveux el e hen. 
licio. : 

15: Dixitque ad eum Dalila : ; 15. Alors Dalila lui dit : Comment dites
Quomododicisquod amasme, cum: vous que vous m'nimez, puisque ,·ous ne té
animus tuus non sil mecumY Per: moignez que de l'éloignement pour moi? 
tres vices mentitus es mihi, et no-. Vous m'avez déjà menti par trois lois, et mus 
luisti dicere in quo sit maxima· ne m'avez point voulu dire d'où vous vient 
fortitudo tua. cette grande force. . 

t 6. Cumque molesta esset ei, et 16. Et comme elle l'importunait sans 
per multos diesjugiter adhrereret, cesse, et qu'elle se tint plusieurs jours atta
spalium ad quietem non tribuens, chée auprès de lui, sans lui donner aucun 
defecil anima ejus, et ad mortem temps pour se reposer, enfin son ilme tomba 
usque lassata est.· dans la défaillance, et se lassa jusqu'à la 

mort••. 
17. Tuncaperiens veritatem rei,. 17. Alors lui découvrnnl toute la vérité, 

dixit ad eam : Ferrum nunquam il lui dit : Le rasoir n'a jamais passé sur ma 
ascendit super caput meum, quia tête., parce que je suis nazaréen, c'est-à-dire 
nazarœus, id est consecratus Deo consacré à Dieu II dès le ventre de ma mère, 
sum de utero matris meœ : si ra-. Si l'on me rase ln tête, toute ma force m'a
sum fuerit caput weum, roccdet. bandonnem, el je deviendrai faible comme 
a me fortitudo mea, et deficiam, 

1
1 les autres hommes ". 

croque sicut creteri homincs. 
18. Vidensque illa quod con-1 18. Dalila voyaut qu'il lui anit confessé 

fessus ei esse! omnem animum I tout ce qu'il avait dans le cœur, envoya vers 
su um, misit ad p1·incipes Philis- les princes des Philistins, et leur fil dire , 
thinorum ac mandavit : Ascen-

1 
Venez encore pour cette fois, parce qu'il _m':t 

dite ndhuc semel, quia nunc mihi, maintenant ouvert son cœur. lis vinrent 
aperuit cor suum. Qui nscende- I donc chez elle, portant nvec eux l'argent 
mnt,. assumpln pe.:unia quam j qu'ils lui avaient promis. 
prom1serant. 

l9. At illa dormirn eum fecil ! 19. Dalila fit dormir Samson sm· ses ge
super genua sua, et in sinu suo i noux, et lui fit reposer sa tète dans sou sem; 
reclinare caput. Vocavitque ton- et ayant fait venir un barbier, elle lui fit 
sorem, et ras1t septe_m crines cjus, raser les sept touffes des cheveux de sache
ct cœpit abigere eum, et a se re- velure; après quoi elle commença à le chas
pellere : statim enim ab eo forti- ser et à le repousser d'auprès d'elle 13 , car 
tudo disccssil : sa force l'abandonna au mème moment; 

20. dixitquc : Phifüthiim su- 20. et elle lui dit : Samson, voilà les Phi-
per te Samson. Qui de somno !istius qui viennent fondre sur vous. Samson 
consurgcns, dixit in nnimo suo : s'éveillant dit en lui-même : J'en sortirai 
Egrediar sicul ante feci, et me comme j'ai fait auparavant, et je me dèga
cxcutiam, nesciens quod rcces- gerai d'eux; car il ne ,,,·ait pas c1ue le Sci-
sisset ab eo Dominus. gneur s'était retiré de lui. · 

; • H. - • Litt .. sortont du sommeil - dans lequel il était tombé. 
;. 16. - 10 par cc combat entre l'amour et le devoir. Fuyez l'ennemi de votre 

salut pendant qu'il en est temp,; autrement vous succomberez, eusoiez-vousla force 
de Samson. 

y. n. - 11 « c'est-à-dire consacré à Dieu» n'est pas dans l'hébreu. 
1! Samson reçut se:i forces surnaturelles, auS:Si bien que sa vocallon aux fonction$ 

,Je juge, à la condition qu'il demeurerait nazaréen· depuis le sein de sa mère, et 
qu'en se montrant fidèle observateur des autres lois touchant le nazaréal, il ue fe
rait ùe plus jamais raser sa tête. Ses cheveux n'étaient donc le principe de sa force 
•J.U'cn tant qu'ils concernaient son nazaréat, et 1i ne pouvait les perdre sans cesser 
d'être consacré à Dieu (Chrys., Amhr.). 

;-. 19. - 1s Dans l'bébr. : ... et el!u rasa le, ,01'1 tresses de sa tête; et elle com
mença ainsi à l'alfaiblir etc. 
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21. Les Philistins l'ayant donc pris, lui: ~~- Q_~em CUII? apprehendissent 
arrachèrent aussitôt les veux; et l'ayaut Ph1!tsthum, stnbm eruerunl ocu'
mené à Gaza chargé ~e chaine~, ils renfer- los ejus, e~ duxerunt G~am vinc
mèrent dans une prison, où ils lu, firent tum ealems, et clausum m carcere 
tourner ln meule du moulin U. molere fecerunt. 

22. Ses cheveux commençaient déjà à re- 1 22. Jamque capilli ejus renasci 
venir cœperant, 

2a: lorsque les princes des Philistins s'as- 23. et principes Philisthinorum 
semblèrent tous pour immoler des hosties convenerun_t in unu~ ut immo
solennelles à leur die\! Dagon 1•, et pour larent hostias magmfieas ~agon 
faire des festins de réjouissance, en. disant : deo suo, .e~ epularcntur, ~·~en_
Notre dieu nous a livré entre les mams Sam- tes : Trad1d1t deus noster m1m1 
son notre ennemi. cum nostrum Samson in manus 

nostras. 
24. Ce que le peuple ayant aussi -vu, il 2.',. Quod etiani populus videns, 

publiait les louanges de son dieu, en disant, laudabat deum suum, eademque 
comme eux : l'iotre dieu a livré entre nos I dicebat : Tradidit deus nosler ad
mains notre ennemi qui a ruiné notre pays, versarium nostrum in manus nos
et qui e:a a tué plusieurs. Iras, qui delevit terram nostram, 

et occidit plurimos. 
25. lis firent donc des festins avec de 

grandes réjouissances; et nprès le diner, ils 
commandèrent que l'on fit venir Samson, 
afin qu'il jouât devant eux 16• Samson ayan• 
été amené de la prison, jouait devant le! 
Philistins, et ils le firent tenir debout entr€ 
deux colonnes 17. 

26. Alors Samson dit au garçon qui le con- i 
duisait : Laissez-moi 1• toucher les colonnes 
qui soutiennent toute la maison, afin que je 
m'appuie dessus, et que je prenne un peu 
de repos. 

27. Or la maison était pleine d'hommes 
et de femmes : tous les princes des Philis
tins y étaient, et il y avait bien trois mille 
personnes de l'un et de l'autre sexe, qui, 
du haut de la maison 19 regardaient jouer 
Samson. 

28. Samson ayant alors invoqué le Sei
gneur, lui dit : Seigneur man Dieu, sou
venez-vous de moi; mon Dieu, rendez,.moi 
maintenant ma première force, afin que je 
me venge de mes ennemis••, et que je leur 
rende en une seule fois ce qui leur est dû 
pour la perte de mes deux yeux. 

25. Lœtantesque per convivia, 
sumptis jam epulis, prœceperunt 
ut vocaretur Samson, et ante eos 
luderet. Qui adductus de carcere 
ludebat ante eos, feceruntque 
eum stare inter duns columnas. 

26. Qui dixit puei·o regenti 
gressus suos : Dimittc me, ut 
tangam columnas, quibus omnis 
imminet domus, et reclintr supe1· 
eas, et paululum requiescam. 

27. Domus au lem eral plena. 
virorum ac mulierum, et erant 
ibi omnes principes Philisthino
rum, ac de tecto et solario circitei
lria millia utriusque sexus spec
tantes ludentem Samson. 

28. At ille invocato Domino ait : 
Domine Deus, memento mei, et 
redde mihi nunc fortitudinem 
pristinam Deus meus, ut ulciscar 
me de hostibus meis, et pro amis
sione duorum luminum unam ul
tionem recipiam. 

jl. 21. - 1• d'un moulin à bras. Voy. 2. Atays. H, 5. 
jr. 23. - ta c'est-à-dire au dieu-p01ci-suu. Cette idoie avait, dit-on, la forme d'une 

femme à la partie supérieure du corps, et se terminait, à la partie inférieure, par 
une queue de poisson. Sous celte figure, on honorait, suivant quelques-uns., la 
terre sortie des eaux, et pl"Oduisant tout par son humidité, Voy. pl. h. chap. 2, 
note 14. 

:i'. 115. - 18 en chantant et dansant pour les divertir, selon les ~es de ce temps-
là. Voy. L Rois. 18, 7. 

17 qui soutenaient le toit plat du temple. 
;,. 116. - 1s Aidez-moi afin que je pmsse etc. 
jl. 27. - 10 Litt. , qui de dessus le toit - gui avait au milieu une grande ouver• 

turc par laquelle s'élevait la fumée des sacrifices. Le peuple s'était rassemblé co. 
cet endroit, parce qu'il n'y avait pins de place dans le temple méme. 

;,. 28. - •O qni tournent ainsi eu dérision un juge du peuple de Dieu. 
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29. Et apprehendens runbas: 29. Prenant donc les deux colonnes sur 
columnas, quibus innitehatur do- i lesquelles la maison était appuyée,. tenant 
mus, alternmque earum dextera, l'une de la main droite et l'autre de la 
et alteram lœ-.a teoens, gauche, 

30. nit : Moriatur anima mea 30. il dit : Que je meure nec les Philis-
cum Philisthiim : concussisque tins ". Et ayant ébranlé les colonnes avec 
fQrtiter columnis, cecidit domus grande force, la maison tomba sur tous les 
super omnes principes, et cœte- princes et sur tout le reste du peuple qui 
mm multitudinem qua,· ibi ernt : était fa; et il en tun beaucoup plus en 1..uu
multoque plures ioterfecit mo- rant, qu'il n'en a"Vait tué pendant sa vie. 
riens, quam ante vivus occidernt. 

3 t. Descendentes autem fratres , 31. Ses frères et tous ses parents étant 

- --- -------

~. 30. - 11 Puissent les Philistin• périr, et parce que cela ne peut arriver snn• 
que je meure moi·même, je momTai snns peine avec eux! C'est uiusi qu'un 11énéral 
d'armée se dé,·one pour procurer la défaite de ses ennemis. Loin donc que Samson 
ait été homicide de lut-mème, son action lui a mérité de• louonges. Voy. Hébr. 
H, 22. - • Dans tous les temps et chez tous les peuples, on· a vu des hommes 
d'une force e:<traordinaire, et le géant Goliath ne le cédait guère Îl Samson sous cc 
rapport. Cependant il parait y avoir eu quelque chose de surnatnrel dans la force 
de Samson, car le principe auquel elle était attachée, dont elle dépendait, était vrni
ment surnaturel ( Voy. jl. n, note 12.). Les traits singuliers dont sa vie est remplie 
résultent du caractère de l'homme, et aussi quelquéfois des mœurs et des US&flcs 
du temps où il vivait. - Il n'est pas inoul que des hommes aient terrassé des lions 
en luttant avec eux corps à corps ; l'histoire en offre plusieurs exemples : David 
lui-même le fit, et les bergers arahes se signalent[ encore de nos jours par de sem
blables exploits. -Proposer et résoudre des énigmes, notamment pendant les repas, 
était, chez les anciens Orientaux, une marque de sagesse, et celui qui trouvait la 
solution recevait d'ordinaire une récompense en viande ou en quelque autre objet 
de prix. - Par les trois cents renards que Samson lâcha à travers les moissons des 
Philistins, il faut entendre des chacals (Pl. li. ch. 15, •· note 2.). Les chacals, très
communs en Orient, et surtout dans la Palestine, vont par trou1;1es nombreuses; <>n 
en rencontre quelquefois des bondes de plus de deux cents, qm rôdent autour des 
villes et des villages, car cet animal, qm tient le milieu entre le loup et le renard, 
et qui fait comme eux sa proie des animaux domestiques, est très-hardi et trés
ra1;1ace. Samson, aidé des gens qui l'accompagnaient, n'e,it pas ainsi beaucoup de 
peme il. se procurer ses auxiliaires. Les !lambeaux qu'il attacha entre eux consis
taient en des hâtons de pins ou d'autres bois résineux enduits de poix1 espèce de 
torches d'un grond usage en plusieurs pays. - A l'orient de Gaza, s étend one 
vallée assez profonde, et du haut de la colline qui la borde la vue s étend sur Hé
bron qui est à cinq ou six heures de là. Ce fut sur cette colline que Samson trans
porta les portes de Gaza. - Il est à croire que Samson inspirait une terreur telle, 
que dons les divers exploits qu'il fit contre les Philistins, nul n'osait s'approcher 
de sa personne pour se s,isir de lui, tant qu'il co11Serva ses forces. Goliath seul ne 
taisait-il pas trembler toute l'armée de Saül?- Du reste toutes les actions de Sam
son ne sont pas louables; '!les relations avec des femmes des Philistins étaient même 
formellement contraires à la loi de Moyse; mais les faveurs dont Dieu le prévint 
n'étaient poin\ pour lui, ni une récompense de sa vertu : elles étaient pour la déli
vrance de son peuple qui depuis longtemps gémissait sous l'oppression des Philis
tins. - La mythologie palenne a conservé le souvenir de Samson dans la fable 
d'Hercule. Hercule était contemporain de Samson, et, selon Hérodote,. il était spé
cialement honoré comme un héros et un dieu par les Tyriens et les peuples de ln 
Phénicie. Le nom d'Hercule comme celui de Samson signifie soleil; et les action .. 
du héros de la fable ne sont visiblement qu'une reproduction des actions du juge 
d'Israël, Par ex., le lion g,u'étoutre Hercule, la servitude où il est rédnit chez le roi 
Eurysthée, les travaux qu il est obligé de sup1;1orter pour s'en délivrer, ne nous 
rappellent-ils pas Samson avec sa force prodigieuse déchirant un lion avec ses 
mains, livré aux Philistins, et subissant parmi eux tout ce que l'esclavage a de plus 
dur et de plus humiliant? Et qu'est-ce que la complaisance d'Hercule pour Omphale, 
sinon la molle complaisance de Samson pour Dalila? Que sont enfin les deux co
lonnes d'Hercule auxquelles ses travaux se terminent, sinon les deux colonnes par 
la chute desquelles Samson trouva la mort? Assurément ce n'est pas par un efftt du 
hasard, ni par un arrangement fait à J>laisir, que la vie des dc,u héros se touclio 
ar tant de points : la fable n'est que 1 ultéraüoo de l'histoire. 
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venus en ce lieu, eule,èrent son corps et ejus et u~iversa cogua.tio tul':1·u1:;t 
l'ensevelirent entre Saraa et Esthaol dans le co·rpus eJUS, et sepeherunt mler 
sépulcre de son père M:inué. Or il avait été 

I 
Sara.a et . Eslhaol in. S?pu!chro 

juge d'Israël pendant -.mgt ans "· patris ~u.• ~anu~ : Jud,cav,tque 
Israel .v,gmh anms. 

CHAPITRE XVII. 

Idole de Michas et de Samarie. 

1. Eu ce temps-là I il y ent un homme de! t. ~'uit eo tempore vir qui-
la montagne d'Ephraïm, nommé Michas, ! dam de monte Ephraim nomine 

/ Michas, 
2. qui dit à sa mère : Les onze cents 1 2. qui dixit matri suœ : Mille 

pièces d'argent que "ous avez mises à part et centmn argenteos, quos separa
pour vous', et sur le sujet desquelles vous vems tibi, et super· quibus me 
aviez fait devant moi des imprécations 3 ,. audiente juraveras, ecce ego ha
sont entre mes mains •, et je les ai présen- beo, et apud me sunt. . Cui illa 
tement '· Sa mère lui répondit: Que le Sei- respondit: Benedictus filius meus 
gneur vous comble, mon fils, de ses béné- Domino. 
dictions •. 1 

3. Michas rendit doue ces pièces d'argent 3. Reddidit ergo cos matri suœ, 
à sa mère 7 • Et sa mère lui dit : J'ai consa-1 quœ dixerat ei : Consecravi et vovi 
cré cet argent au Seigneur, et j'en ai fait f hoc argentum Domino, ut de 
,œu, afin que mon fils le 1·eçoive de ma\ manu mea suscipiat filius meus, 

j;. 31. - " Il y a dans la personne et ùaus la vie ùe Samson tant de traits qui 
nous figurent Jésus-Christ, que la simple lecture remplit le cœur d'admiration. Sa 
naissance est annoncée par un ange, comme la nai:,snnce de Jésus-Christ. Son nom 
(Pl. /,. 13, 2,.) ressemble au nom que porta Jésus : c'est le soleil de justice (Mal . 
. 1, 2.). Comme il fut nazaréen, libérateur et juge, Jésus le fut également (Hébr. 7, 
~6. Matt!,. 18, 11. 1. l'or. 41 4.) · comme il prit une étrangère pour femme, Jésus 
rassi,mbla son Eglise au mibeu de tous les peuples: comme la mort de Samson de
vint la ruine des Philistins, la mort de Jésus-Christ fut aussi la ruine de la syna
gogue. Ainsi Samson fut-il un type du Seigneur! Maintenant demandez-vous à vous
mème, chrétien hien-aimé, si vous êtes une fidèle copie de Jésus-Christ. 

j,. L - ' Dans l'hébr.: li y avait un homme etc. - • Les mots« en ce temps-là,, 
ne sont pas dans l'hébreu. - Les cinq chapitres qui suivent renferment des évé
nements qui, selon toute apparence, doivent être placés entre le temps de la mort 
,le Josué et des anciens et le temps de la judicature _d'6tboniel, ent~e Je chap. 2, 
fi. l O. et le chap. 3, 9; car dans ce temps-là les Israélites n avaient pomt d'autorité 
,,11pi•rieure 11· 6.), ils abandonnèrent le Seigneur, et ils commencèrent il se livrer 
au culte des idoles. 

)1. 2. - • Dans l'hêbr.: 'fui vous ont été dérobées. __ 
• D'autres trad. : et sur e sujet desquelles vous m'avez fait jurer, afin que j en

foudis3e - pour vous assurer si je ne savais pas où elles ét.4ient, parce qu'elles 
avaient été prises (Hébr.) ou perdues. 

• Lill. : voici que je les ai retrouvées. 
' Dans l'hêbr. : c·est moi CJUi les ai prises. 
• Que la malédiction que J'ai prononcée avec serment, ne retombe pas sur vous, 

mais seulement ma bénédictton. 
)1, 3. - 7 • La mère avait mis l'argent de côté, et il lui fut enlevé. Elle maudit 

le voleur. Alors son fils, elfrayé de cette malédiction, s'avoua coupable, ce qui, au 
lieu de Ir, maléùiction, lui attira la bénédiction de Sj1 mère. - Cette femme consa
cra l'a,gent « au Sei~neur » et par conséquent au vrai Dieu, en sorte que le culte 
qui fut ensuite étabh dan3 la maison de Michas, n'était point un culte idolâtrique, 
mais simpiement un culte mal entendu. sODerstitieux, ce qui toutefois sutHsaitpour 
qu'il ne tût point agréable à Dieu. 
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et facial sculptile atque conflatile : 
et nunc trado illnd tibi. 

4. Reddidit igitur eos mntri 
~ure : qure tulit ducentos argen
teos, et dcùit cos argentario, ut 
füceret ex eis sculptile atque con
ffatile, quod fuit in domo Michœ. 

5. Qui œdiculam quoque in ea 
Deo separavit, et fecit ephod, et 
thernphim, id est vestem sacer
dotalem, et idola : implevitque 
unius filiorum suorum manum, 
et factus est ei sacerdos. 

6. In diebus il!is non erat rex 
in Israel, sed unus.quisque, quod 
sibi rectum videbatur, hoc fa
ciebat. 

7. Fuit quoque alter adolescen9. 
de Bethlehem Juda, ex cogna
tione ejus : er:i.tque ipse Levites, 
et habitnbat ibi. 

8. Egressusque de civitate Beth
lehem, peregrinari voluit ubi
cumque sibi commodum reperis
set. Cumque venisset in montem 
Ephraim, iter faciens, et de
clinasset parumper in domum 
Michœ, 

main, et qu'il en fasse une image de sculp
ture •, et une jetée en fonte; et je vous le 
donne maintenant. 

4. Après donc qu'il eut rendu cet argent 
à sa mère, elle en prit deux cents pièces 
d'argent qu'elle donna à un ouvrier, afin 
qu'il en fit une image de sculpture et ufle 
jetée en fonte, qui demeura dans la maison 
de Micbas. 

5. Michas fit aussi dans sa maison un petit 
temple • pour le dieu, avec un éphod et des 
théraphim ••, c'est-à-dire le vêtement sacer
dotal et les idoles 11, et il remplit d'offrandes 
la main d'un de ses fils 11 : et il devint son 
prêtre. 

6. En ce temps-là il n'y avait point de 
roi " dans Israël; mais chacun faisait tout 
ce qui lui semblait bon "· 

7, Il y avait aussi un autre jeune homme 
de Bethléhem en Juda 15, de cette même 
famille 16, qui était Lévite, et qui demeu
rait là. 

8. Il était sorti de Bethléhem dans Je des
sein d'aller ailleurs, partout où il trouverait 
son avantage. Et étant venu en la montagne 
d'Ephraïm, lorsqu'il était en chemin, il se 
détourna un peu pour aller en la maison à11 
Michas. 

9. interrogatus est ab eo unde . 9, Michas lui demanda. d'où il vennit. Il 
venisset. Qui respondit : Levita / lui répondit : Je suis Lévite de Bethléhem 
sum de Bethlehem Juda, et vad~ ::: !~,h; je cherche à m'établir oùje pourrai, 
ut habitem ubi potuero, et utile et où je verrai qu'il me sera le plus utile. 
mihi esse perspexero. 

iO. Dixitque Michas : Mane apud 
me, et esto ·mihi parens ac sacer
dos : daboque tib1 per annos sin-

iO. Michas lui dit : Demeurez chez moi; 
vous me tiendre, lieu de père et de prêtre. 
Je vous donnerai chaque année •dix pièce• 

• apparemment une figure du vrai Dieu (;. 13,), comme 2. Moys. 32. Voy. pl. b. 18. 
t. 5. - • une chapelle. 
io • Les thérnphim sont ici les figures qui, d'après)'• 3 et 41 furent sculptées et 

jetées en fonte. Selon quelques-uns, il y avait deux figures distmctes, ce qm sembl& 
aussi résulter de ce qui est marqué au chap. suiv., r, U. t7. 18; mais selon d'autrt>s, 
il n'y avait qu'une seule figure en bois, recouverte de lames d'or ou d'argent, ce 
qui est cause qn'il est dit qu'elle était sculptée et jetée en fonte : ce pouvait être 
une imitation des ch.'rubins qui reposaient sur l'arche d'alliance (Jérôm.), 

11 Voy. 1. Moys. ~l, 19. Peut-être tout cela élait-il employé pour remplacer le 
sort sacré. Voy. 2. MmJs, is, 30 et la remarque. - • Les mots: u C'est-il-dire le 
vêtement sacerdotal et les idoles » sont une glose qui ne se trouve pas dans l'hé• 
brcu. 

" avec des offrandes, c'est-à-dire il le consacra prêtre. Voy. !!. Moys. 28. 41. 
j,. 6. - 1S en général personne qui exerçât l'autorité suprême. 
14 • Ceci est ici ajouté pour fn.ire comprendre comment il put se faire qu'un simp!r~ 

particulier pllt impunément, contre les lois de Moyse, établir dans sa maison tu, 
zultc et avoir un sanctuaire et un prêtre. 

y, 7, - " de la ville de Bethlehem, qui est dans la tribu de Juda. 
16 du côté maternel; cnr du côté paternel il descendait de 1~ race de Lévi (Pl. 

). tB, 30.). 
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d'argent, deux habits 11, et ce qui est néces- gulos decem argenteos, ac vestem 
saire pour la vie. duplicem, et quœ ad victum su:;: 

necessaria. 
il. Le Lévite y consentit; et il demeura H. Acquievit, et mansit apud 

chez lui, où il fut traité comme l'un de ses hominem, fuitque illi quasi unus 
enfants. : de filiis. 

12. Michas lui remplit la main 18 d'of-1 12. lmp\evitque Michas manmn 
frandes, et il retint ce jeune homme chez ejus, et hnbuit puerum sacerdo-
lui en qualité de prêtre. : tem a1oud se, 

13. Je sais maintenant, disait-il, que Dieu. 13. Nunc scio, dicens, ,;:10d 
me fera du bien, puisque j'ai chez moi un' benefaciet mihi Deus habenti Le-
prêtre de la. race de Lévi 19• i vilici generis sacerdotem. 

CHAPITRE XVIII. 

Idolâtrie des Danites. 

t. En ce temps-là il n'y avait point de 
roi 1 dans Israël, et la tribu de Dan cher
chait des terres pour y habiter; car jusqu'a
lors elle n'avait point reçu sa part de la terre 
avec les autres tribus •. 

1, ln diebus illis non erat rex 
in Israel, et tribus Dan quœrebat 
possessionem sibi, ut habitaret in 
ea : usque ad ilium enim diem 
inter cœteras tribus sortem non 

, acceperat. 
2. Les enfants de Dan avant donc choisi 2. Miserunt ergo filii Dan, stir-

de Saraa et d'Esthaol cinq hommes de leur pis et familiœ suœ quinque viros 
race et de leur famille, qui étaient très-vail- fortissimos de Saraa et Esthacl, 
lants, ils les envoyèrent pour reconnaitre le ut explorarent terram, et diligen
pays, et pour y remarquer tout avec grand ter inspicerent : clixeruntque ei~ : 
soin, et ils leur dirent : Allez, et considérez Ile, et considerate terram. Qui 
bien le pays. S'étant do;ic mis en chemin, ils cum pergentes venissent in mon
vinrent à la montagne d'Ephraïm, et en- lem Ephraim, et iutrasseut do
trèrent chez Michas, où ils se reposèrent •. mum Michœ, requieverunt i);,i : 

3. Ils reconnurent à la parole le jeune 3. et agnoscentes -v"oceru adoles-
homme L'évite•; et demeurant avec lui, ils ccntis Levitœ, utentesque illius 
lui dirent: Qui vous a amené ici? qu'y faites- diversorio, ,lixerunt ad eum: Quis 
vous? et quel est le sujet qni vous a porté à te hue adduxit? quid hic agis? 
y venir? quam ob causam hue venire vo-

luisti? 

;. to. - 11 Dans l'hébr. : un habit complet. 
jr. 12. - " il le consacra prêtre. Voy. note 12. 
;. i3. - H • Ce Lévite était un descendant de Moyse (18, 30), et du côté mater

nel allié à la tribu de Juda. - Il n'habitait point dans une ville lévitique et il ne 
demeura point uni aux autres Lévites, ce qui est déjà une preuve qu'il n'avait que 
peu de zèle pour le culte de Dieu. L'amour d'une fausse liberté, l'espoir d'être ho
noré comme un père et comme prêtre enfin la promesse d'une vie commode et 
douce, furent les piéges dans lesquels il se laissa prendre et succomba. - Il n'était 
pas permis à un slIIlple Lévite d'exercer les fonctions sacerdotales; mais Michas, 
qui était, ce semble, assez ignorant, se félicil.a d'avoir au molus un Lévite chez lui, 
eL il s'en promit toute sorte de bonheur. 

;,. 1. - • Voy. ch. t7, note 13. 
• un héritage assez étendu pour que la tribu entière pût s'y fixer, parce que le 

pays qui leur avait été donné, d'après J08114, 10, !O, n'était pas encore entièrement 
conqws. Voy. pl. h. 1, 34. 13, 25. 

jr. 2. - • Dans l'hénr. : où ils passèrent la nuit. 
;. a. - • son langage indiquant que c'élait UD Ephralmite. Y0/1. pl. h. 1,, J. 
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4. Qui respondit eis : Hœc d · 4. Il leur répondit ; Michas a fait pou•· 
J1a,c prreslitit mihi Michas, et me moi telle el telle chose; el il m'a donn" d·,s 
mercede conduxit, ut sim ei sa-. gages, afin que je lui tienne lieu de prêtre. 
ccrdos. 

:;. Rogaverunl autem eum, ut :l. Ils Je prièrent donc de consul!er le Sci
consulerel Dominum, ut scire, gneur, afin qu'ils pussent savoir si leur 
possenl an prospero ilinere perge- '1 voyage serait heureux, el s'ils viendraient à 
rcnt, el res haberet etl'ectum. bout de leur entreprise. 

G. Qui respondit eis : !te in 6. Il leur répondit : Allez en pabc, le Sei-
pace : Dominus respici t viam ves-1 gneur a les yeux fixés sur votre voie et su,· 
tram, et iter quo pergitis. le wyage que vous faites • 

7. Euntes 1gilur quinque viri 7. Ces cinq hommes s'en étant donc allés, 
veoerunt Lais : videruntque po- vinrent à Laïs •, el ils trouvèrent le peuple 
pulum habitantem in ca absque de cette ville comme ont accoutumé d'êtro 
ullo timore, juxta consuetudinem les Sidooiens, sans aucune crainte, en eaix 
Sidoniorum, securum et quietum, et en assurauce, n'y ayant personne qu, le 
nullo ei penitus resistenle, ma- troublât, extrêmement riche, fort éloigné de 
gnarumque opum, et procul a Sidon, et séparé de tous les autres hommes. 
Sidooe atque a cunctis hominibus 
separatum. 

8. Reversique ad fratres suos 1 8. Ils revinrent ensuite trouver leurs frères 
in Saraa et Esthaol, et quid egis- à Saraa et à Esthaol; et lorsqu'ils leur de
sent scisr.itanlibus responderunt : mandèrent ce qu'ils avaient fait, ils leur ré

. pondirent : 
9. Surgite, ascendamus ad eos: i 9. Marchons vers ces gens-là, car le pays 

vidimus enim terram valde opu- · que nous avons vu est très-riche et très-fer
lent.am et uberem : nolite ncgli- hie; ne négligez rien, ne perdez point de 
gere, nolite cessare; eamus, et temps. Allons, mettons-nous en possession 
possideamus eam, nullus erit, de cette terre; nous le ferons sans peine. 
Jnbor. 
· to. Intrabimus ad securos, in' {O. Nous trouverons des gens en une pleine 

regionem latissimam, tradetque assurance, une contrée fort étendue, et le 
nobis Dominus locum, in quo Seigneur nous donnera ce pays, où il no 
nullius rei est penuria, eorum manque rien de tout ce qui croit sur la 
quœ gignuntur in terra. terre. 

! ! . Profecti igitur sunt de co- 1 ! . Ils partirent donc de la tribu de Dan, 
gnatione Dan, id est de Saraa et c·est-à-dire de Saraa et d'Esthaol, six cent• 
Esthaol, sexcenti viri acciocti ar- hommes en armes, 
mis bellicis, i 

12. ascendenlesque manserunt 12. qui étant venus à Carialhiarim, de la 
in Cariathiarim Judœ : qui locus, tribu de Juda. s'y arrêtèrent; et ce lieu de
ex eo temporc, Castrorum Dan puis ce iemps-1,, s"appcla le Camp de Dan, 
nomeo accepit, et est post tergum qui est derrière Cariathiarim. 
Cariathiarim. 

13. Inde transicrunl in mon- 13. Ils passèrent de là en la montagne 
tcm Ephraim. Cumque venissent 1· d'Ephraïm; et, étant venus à la maison de 
ad domum Michie, Michas, 

~. 6. - • • Les Danites prient le Lévite de consulter Elohim, et le Lévite répond 
au nom de Jého•·ah. li est manifeste qu'il ne peut être ici question que du Dieu· 
d'Israël. - Mais la réponS<l donnée par le Lévite venait-elle. de Dieu? li n'y a pas 
d"apparence que Dieu ait favorisé d'une révélation spéciale un h'>mme qui oubliait 
à c,, point ses devoirs ~t la loi. Le Lévite répondit de manière à faire plaisir à ceuic 
qui le consultaient, mais de son propre food. L'événement vérifia la prédiclion; 
mais outre que ce n'est pas là toujours une garantie d'inspiration, il n'était pas im-

rossible, vu les circonstances(}. 7, t7. t8), de prévoir hwnainemcnt l'issue de 
entreprise des Dauites. 
j'. 7. - • Autrement appelée Lesem (los. i9, n.), ville située au nord de la Pa

lestine, dans une vallée entre le_Liban et l'Antiliban. 
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U. ces cinq hommes qui avaient été en-' i 4. dixerunt quinque viri, qui 
'l'oyés auparavant r,our reconnallre le pays prius missi fuera~t, ad co_nsidc
de Lais dirent à eurs autres frères : Vous randam terram Lais, cœter1s fra
snvez q~'en cette maison-là il y a un éphod, trib~s ~ui~ : Nostis quod in do~i~ 
des théraphim, une image de sculpture, ~t bus 1shs s!t ephod, et therap_h,m, 
une jetée .en fonte. Voyez sur cela ce qu ,1

1 

et sculpllle, atque conllatile : 
Tous plaît de faire •. Pl. h. li, 4. vide te quid vobis placeat. 

{5. S'étant donc un peu détournés, ils en- f5, Et cum paululnm declinas-
trèrent dans le logis du jeune Lévite qui, sent, ingrcssi sun! domum ado
était dans la maison de Michas, et le saluèrent l lescentis Levitœ, qui erat in domo 
civilement. Michœ : salutaveruntque eum ver-

1 

bis pacificis. 
{6. Cependant les six cents hommes de- {6, Sexcenti autem viri ita ut 

meurèrent.à la porte sous les armes; erant armati, stabant ante ostium. 
i 7. et ceux 8 qui étaient entrés où logeait i7. At illi qui ingressi fuerant 

le jeune homme, tâchaient d'emporter l'i- domum juvenis, sculptile, et 
mage de sculpture, l'éphod, les théraphim, ephod, et theraphim, atque ·con
et J'image jetée en fonte •; et le prêtre se. llatile tollere nitebantur, et sacer
tenait à la port~, pendant qu~ les six cen_ts i d?~ staba_t ~nt~ ostium, sexccntis 
hommes fort vaillants attendaient non lom, vms forhss1m1s baud procul ex-
de là. 

1 
pectantihus. 

i 8. Ceux donc qui étaient entrés empor-
1 

i8. Tulerunt igitur qui intra
tèrent l'image de sculpture, l'éphod, les verant, sculptile, ephod, et ,dola, 
idoles et J'image jetée en fonte. Le prêtre atque conflatile. Quil>us dixit sa-
leur dit : Que faites-vous? cerdos : Quid facitis? . 

i 9. lis lui répondirent: Taisez-vous, n'ou- i 9. Cui responderunt: Taoe, et 
vrez pas seulement la bouche; venez avec pone digitum super os tuum : ve
nons, afin que vous nous teniez lieu de père nique nobiscum, ut haLc1mus te 
et de prêtre. Lequel vous est le plus avan- patrem, ac sacerdotem. Quid tibi 
tageux, ou d"ètre prêtre dans la maison d'un melius est, ut sis sacerdos in domo 
particulier, ou de l'être dans une tribu et: unius viri, an in una tribu et fa. 
dans toute une famille d'Israël? : mi lia in Israel? 

20. Le Lévite les a1ant entendus parler! 20. Quod cum audisset, acquie
ainsi, se rendit à ce qu'ils disaient; et pre-: vit sermonibus eorum, et tulit 
nant l'éphod, les idoles et l'image taillée, il ephod, et idola, ac sculptile, et pro-
s'en alla avec eux 10• ; fectus est cum eis. 

21. Lorsqu'ils étaient en chemin, ayant: 21. Qui cum pergcrcnt, et ante 
fait marcher devant eux les petits enfants, se ire fecissent parvulos ac ju
les bestiaux et tout ce qu'ils avaient de plus menta, et omne quod erat pre-
précieux, iosum, 

22, et étant déjà loin de la maison de Mi- 22. et jam a domo l\lichœ essent 
chas, ceux qui demeuraient chez Michas les procul, v1ri qui habitabant in œdi-
suivirent avec grand bruit, bus Michœ conclamantes secuti 
· sunt, 

23. et commencèrent à crier après eux. 23. et post tergum clamare cœ-
Ces gens s'étant retournés pour voir ce que, perunt. Qui cum respexisscnt, 

;. H, - • • On voit par là qu'il avait été question entre eux d'enlever les th6-
ra{'him de Michas, et d'emmener Je Lévite. 

'fi. t1. - • Dans l'hébr.: Les cinq hommes qui allaient pour reconnaître le pays. 
• c'eet-à-dire la figure qui était couverte de lames d'argent, comme si elle avait 

ét.é fondue. C'est à tort qu'on en fait deux figures différentes, en s'appuyant sur le 
;. 20. ' 

;. 20. - 10 • Dans l'hébr. : Et le cœur du prêtre devint bon (joyeux); et il prit 
l'éphod, et les théraphim et la statue sculptée (simulacrum sculpllleJ, et il s'en alla 
au milieu du peuple (Voy.pl. h. n, 3. 5 et les remarq. ,-. 6 et la remarq.). Cc Lé
vite qui a une première fois manqué à son devoir, n'a plus d'autre règle de con
duite que son intérèt particulier. - Pour les Danit.es, il.o se figurèrent qu'étant de 
Silo à une si grande distance, ils feraient bien d'tilablir parmi eux le culte de Dieu. 
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dixeruot ad Michnm : Quid tihi' c'était, ils dirent à Michas : Que demandez-
-vis? cur clamas? 1 vous? pourquoi criez-vous? 

24. Qui respondit : Deos meos, 24. li leur répondit : Vous m'emportez 
quos mihi feci, tulislis, et sacer- mes dieux II que je me suis faits, et vous 
dotem, et omnia quœ haèeo, et m'emmenez mon prètre et tout ce que j'a
dicitis : Quid tibi est? vais; et après vous me dites : Qu'avez-vous 

à crier? 
25, Dixeruntque ei lllii Dao : ; 25. Les enfants de Dan lui dirent : Pre

One ne ullra loquaris ad nos, et nez garde de ne nous parler pas davantage, 
'Yeniant ad te viri animo coocitati, de peur qu'il ne vienne des gens qui s'em
et ipse cum omni domo tua pereas. · portent de colère contre vous,. et que vous 

ne périssiez avec toute votre maison. 
26. Et sic cœpto itinere perrexe-, 26. lis continuèrent ensuite leur chemin; 

runt. Videns autem Michas. quod et Alichas voyant qu'ils étaient plus forts que 
fortiores se essent, reversus est· lai, s'en retourna à sa maison. 
in domum suam. 

27. Sexcenti autem v1ri tule
runt sacerdotem, et quœ supra 
diximus : veneruntque in Lais ad 
populum quiescentem atque se
curum, et percusserunt cos in ore 
gladii : urbemque incend,o lradi
derunt, 

28. nullo penitus ferente prœ
si<lium, eo quod procul habita-." 
rent a Sidone, et cum nullo 
hominum haberenl quidquam so
cietatis ac negolii. Eral autem ci
vitas sita in regione Rohob : q uam 
rursum· extruenles babilaverunl 
in ea, 

29. vocato nomine civitatis Dan, 
juxta vocabulum patris sui, quem 
genueral Israel, quœ prius Lais 
dicebalur. 

30. Posueruntque sibi sculptile, 
et Jonathan filium Gersam filii 
Moysi, ac filios ejus sacerdotes in 
tribu Dan, usque ad diem capti
vilatis suœ. 

31. Mansitque apud eos idolum 
J\lichœ omni tempore, quo fuit 
domus Dei in Silo. In dielms illis 
non crat rex in Israel. 

2ï. Cependant les six cents hommes em
menèrent le prèlre avec ce que nous avons 
dit auparavant; el étaut venus à Laïs, ils 
trouvèrent un peuple qui se tenait en assu
rance el dans un plein repos. lis firent passer 
au fil de l'épée tout ce qui se trouva dans la 
ville; ils y mirent le feu et la brûlèrent, 

28. sans qu'il se trouvât personne pour les 
secourir, parce qu'ils demeuraient loin de 
Sidon, et qu'ils n'avaient aucune société ni 
aucun commerce avec qui que ce soit. Or la 
ville était située au pays de Rohob "· Et 
l'ayant rebàlie, ils y demeurèrent : 

29. ils l'appelèrent Dan 13, du nom de leur 
père, qui était fils d'Israël, au lieu qu'aupa
raTant elle s'appelait Laïs. 

30. Ils se dressèrent l'image de sculpture, 
el ils établirent Jonathan, fils u de Gersam, 
qui élail fils de Moyse, pour servir de prêtre, 
lui et ses fils, dans la tribu de Dan, jusqu'au 
jour où ils furent emmenés captifs "· 

31. El l'idole" de ~lichas demeura parmi 
eux pendant tout le temps que la maison <le 
Dieu 11 fut à Silo. En ce temps-là il n"y avait 
point de roi dans Israël. 

2!. - 11 • Dans l'Mbr. : E lohai, ce qui peut aussi bien signifier mon Dieu que 
mes dieux (j/". 6. Pl. h. i7, 3. 5.). 

28. - "Dans l'hébr. : dans la vallée proche de Belh-Rohoh. 
i9. - •• • La ville de Dan ·est la même dont il est parlé dans 5. llfuys.1. Sans 

doute le nom de Dan aura été mis daua ce livre de Moyse par quelque copiste. 
jl. 30. - "le descendant, 
" Dans l'hébr. : jusqu'au jour où le pays (ses habitants) fut conduit en captivité, 

ou bien, d'après le ;,. 31, aussi longtemps que l'arche fut à Silo, c'est-à-dire jus
qu'au _temps où _l'_ar~he et la plus graude partie des lsraéliles furent réduits sous la 
captiv1le des Ph1ltslms (1. Rois, !.). · 

7'· 31. - •••Dans l'hébr.: Simulacrum scu/ptile, la statue sculptée. VmJ. le y;. !U. 
- Sur la remarque par laquelle le verset se termine, voy. 11, 6 et la note. 

1T le saint tnbcrnacle. 
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CHAPITRE XIX. 

Conduite monstrueuse des Gabaonites. 

!. Un Lévite t qui demeurait au c_ôté de 1 • t. F1;1it quidam vir _Levites !ta-
la monta~ne d'Ephraïm, apnt pris une h1tans m latere monhs Ephraim. 
femme• de Bethléhem, qui est en Juda, qui'accepit uxorem de Bethlehem 

2. sa femme le quitta s; et étant retour
née à Bethléhem en la maison de son père, 
elle demeura chez lui pendant quatre mois. 

Juda: 
2. qure reliquit eum, et re,ersa 

est in domum patris sui in Beth
lehem, mansitque apud eum qua
tuor mensibus. 

3. Son mari voulant se réconcilier avec 3. Secutusque est eam vir suus, 
elle, vint la trouver pour lui témoigner de volens recouciliari ei, atque blan
l'amitié et la ramener chez lui •, ayant avec diri, et secum reducere, habens 
soi un serviteur et deux ânes. Sa femme le in comitatu puerum et duos asi
reçut bien, et le fit entrer dans la maison nos : qme suscepit eum, et miro
de son père. Son beau-père l'ayant appris, et duxit m domum patris sui. Quod 
)e. voyant venir, alla au-devant de lui avec cum audisset socer ejus, eumque 
JOte, vidisset, occurrit ei lœtus, 

4. et l'embrassa •. Le gendre demeura 1 4. et amplexatus est hominem. 
dans la maison du beau-père pendant trois 

I 
Mansitque gener in domo soceri 

jours, mangeant et buvant avec lui avec tribus diebu~, comeùens cum eo 
beaucoup de familiarité. 1t bibens fam1liariter. 

5. Le quatrième jour le Lévite se levant• 5. Die autem quarto de nocte 
avant le jour 1, voulut s'en aller; mais son consurgens, proficisci voluit. Quem 
heau-père le retint et lui dit : Prenez un tenuit socer, et ait ad eum: Gus
pen de pain auparavant pour vous fortifier, ta prius pauxillum panis, et con
el après cela vous vous mettrez en chemin. forta stomachum, et sic proficisce-

. ris. 
6, lis s'assirent donc, et ils mangèrent etj 6. Sederuntque simul, ac co

burent ensemble. Le beau-père dit ensuite, mederunt et biberunt. Dixitque 
à. son gendre : Je vous prie de demeurer en-] pater puellœ ad generum suum : 
core ici pour ce jour, afin que nous le pas- .

1 

Quœso te ut hodie hic maneas, 
sions ensemble dans la joie. pariterque lœtemur. 

7. Le Lévite se levant, voulut s'en aller, 7. At ille consurgens, cœpit 
mais son beau-père le conjura avec tant j velle proficisci. Et nihilominu!; 
d'instance, qu'il le retint et le fit demeurer obnixe eum socer tenuit, et apud 
chez lui. Be fecit manere. 

8. Le lendemain au matin le Lévite se 8. Mane autem facto, parabat 
préparait à s'en aller; mais son beau-père lui , Levi tes iter. Cui socer rursum : 
dit de nouveau : Je vous prie de prendre un 1' Oro te, inquit, ut paululum cibi 
peu de nourriture auparavant, afin qu'ayant, capias, et assumplis viribus, donec-

;-. !. - • • Voy. pl. h. 17, f et la remarq. · 
: Dans l'hébr. : \lDe concubine, gue 1~ 101 de Moy~e permettait de prendre. 
-,,. 2. - • Dans I héhr. : elle se livra a la proslttut10u à coté de lm. D'après pl11•-

1ieurs anciennes versions, elle ne pouvait pa.<i l!:! souffrir. 
jl. 3. - • • Dans l'hébr. : Alors son mari so leva et alla après elle pour lui P.arlel"" 

au cœur et la ramener, etc. - D'après la loi de Moyse (5. Moys. 24, 3. 4.), 11 u"é
tnit pus permis à un mari de reprendre une femme qui s'était rendue coupable d"•· 
dultère. Voy. jl. f, note 2. 

j,. 4. - • Dans l'hébr. : et il le retint chez lul. 
;. 5. - 6 nvec sa femme. 
• de grand mati11. 
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increscat dies, postea proflcisca- 1 réparé vos forces, vous 'fous en alliez quand 
l'is. Comcderunt ergo simul. ! le jour sera plus avancé. Ils mangèrent ùouo 

ensemble: 
9. Surrexitque adolescens, nt 

pergeret cum uxore sua et puero. 
Cui rursum !oculus est socer: 
Considcra quod dies ad occasum 
declivior sil, et propinquat ad 
vesperum : mane apud me etiam 
hodie et duc lœlum diem, et cras 
prolicisceris ut ndas in donu,m 
tuam. , 

9. et le jeune homme se levant voulait 
s'en aller avec sa femme et son serviteur; mais 
son beau-père lui dit encore: Considérez qua 
le jour baisse beaucoup, et que le soir appro
che; demeurez encore chez moi pour aujour
d'hui, et réjouissons-nous. Vous partirez de
main nour retourner en votre maison. 

!O. Noluit gener acquiescere I to. Son gendre ne voulut pas se rendre 
sermonibus ejus: sed statim per- ' à ses paroles; mais il partit aussitôt, et vint 
rexit, et venit contra Jebus, quœ' proche de Jébus, qui s'appelle autrement Jé
nltero nomine vocatur Jerusalem, ,

1 

rusalem, menant avec lui ses deux ânes 
ducens secum duos asinos onus- chargés, et sa femme 8• 

los, et concubinam. : · 
H. Jamque erant juxta Jebus, 1 Il. Et lorsqu'ils étaient déjà proche de 

et dies mutabntur in noctem : Jébus, et que le jour finissant, la nuit com
dixitque puer ad dominum snum: I mençait, le serviteur dit à son maitre: Al
Veni, obsecro, declinemus ad ur- lous, je vous prie, à la ville des Jébuséens, 
hem Jebusœorum, et maneamus et y demeurons. 
in .ea. 

12. Cui respondit dominus: Non 12. Son maitre lui répondit: Je n'entre-
mgrediar oppidum Qentis alienœ, rai point dans une ville d'un peuple étran
qure non est de filüs Israel, scd ger, qui n'est l'oint des enfants d'Israël •; 
transibo usque Gahaa: mais je passera, jusqu'à Gabaa : 

13. et cum illuc pervenrro, 13. et quaud je serai arrivé là, nous y 
maneLimus in ea, aut certe in demeurerons, ou au moins en la ville de 
urhe Rama. Rama. 

14. Transierunt ergo Jebus, et 14. Ils passèrent donc Jébus, et continnant 
cœptum carpebant iter, occubuit-

1 

leur chemin, ils virent coucher le soleil près 
que eis sol juxta Gabaa, qua:, est de Gabaa, qui est dans la tribu de Benjamin. 
in tribu Benjamin : 

15. Ils y allèrent pour y demeurer; et y 
étant entrés, ils s'assirent en la place de la 
ville, sans qu'il y eût personne qui voullit 
les retirer et les loger chez lui 10• 

15. diverteruntque ad eam, ut 
manerenl iLi. Quo cum intrassent, 
sedehant in plntea civitatis, el 
nullus eos recipere voluit hos
pitio. 

16. Et ecce, apparuit homo se- 16. Mais il vint enfin un vieillard qui re-
flex, revertens de agro et de opere tournait des champs sur le soir, après son 
suo vesperi, qui et ipse de monte travail, qui était lui-mème de la montagne 
erat Ephraim, el peregrinus ha-

1 

d'Ephraïm, el qui demeurait comme étrau
Litabal in Gabaa, homines autem ger en la ville de Gabaa. Or les hommes de 
regionis illius erant filii Jemini. ce pays-là étaient enfants de Jémini. 

17. Elevatisque oculis, vidit se- { 7. Ce vieillard levant les yeux v_it le Lé-
nex sedentem hominem cum sar- vite assis dans la place de la ville avec son 

5'. 10. - •Voy.note!. 
>'· 12. - • La ville était bien habitée en partie psr des lsrac\lites; mais les Jébn

sécus ùominaient la ville de la citadelle, et ils n'en furent chassés que par David. 
Yoy. Jug. Il ~1. 

;, . 15. - o • Les hôtelleries étaient rares dans ces temps-là, et il n'y en avait 
,pparemmenl point à Gaball. Dans ces cas-là1 ceux qui n'avaient point dans la loca
lité de familles avec lesquelles ils fussent untS par les liens de l'hosJ>il.alilA, étaient 
obli~és de passer la nuit dehors, à moins que quelqu'un ne les invitàt chez lui. 
C"éLiit uno chose digne d'éloges, d'ouvrir aa maison aux étrangers et à ceux qai 
m.wq11aicut de logis. Jub, 31, 3i. 
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petit bagage; el s'adressant à lui, il lui dit: cinulis suis in plalca civitatis : et 
D'où venez-vous, et où allez-vous Y dixit ad eum : Unde '\'Cuis? et quo 

vadis? 
18. Le Lévite lui répondit: Nous sommes 18. Qui rcspondit ei: Profccli 

partis de Bethléhem, qui est en Juda, et sumus de Bethlehem Juda, et 
nous retournons en notre maison qui est au I pergimus ad locum nostrum, qui 
côté de la montagne d'Ephraim, d'où nous' est in latere montis Ephraim, 
étions allés à Bethléhem. Nous allons main- undc ieramus in Bethlehem : et 
tenant à la maison de Dieu u, et personm nunc vadimus ad domum Dei, 
ne nous veut recevoir chez lui, nullusque sub tectum suum nos 

t 9. quoique nous ayons de la paille et du 
foin pour les ànes, et du pain et du vin 
pour moi et pour votre servante, et pour le 
serviteur qui est avec moi. Nous n'avons be
soin d'aucune antre chose que de logement. 

20. Le vieillard lui répondit : La paix soit 
avec vous! je vous donnerai tout ce qui vous 
sera nécessaire ; je vous prie seulement de 
ne point demeurer dans cette place. 

21. Les ayant donc fait entrer dans sa mai
son, il donna à manger aux ê.nes; el pour 
eux, après qu'ils eurent lavé leurs pieds, il 
les fit mettre à table, et leur fit festin. 

vult recipere, 
19. habentes paleas et fœnum 

in asinorum pabulum, et panera 
ac vinum in meos et ancillœ tuœ 
usus, et pneri qui mecnm est : 
nulla re indigemns nisi hospitio. 

20. Cui respondit senex : Pax 
tecum sit, e~o pr:ebebo omnia 
qnre necessar1a sunt : tantnm, 
qureso, ne in platea maneas. 

21. Introdnxitque eum in do
mum suam, el pabnlum asinis 
prrebuit : ac postquam Iaverunt 
pedes snos, recepit eos in con6'i
vium. 

· 22, Pendant qu'ils étaient à table, et que i 22. Illis epnlantibns, et pQst 
fatigués du chemin, ils mangeaient et bu-! laborem itineris, cibo et potn refi
vaient pour reprendre leurs forces, il vint I cieutibns corpora, venerunt viri 
des hommes de celle ville qui étaient des civitatis illius, filii Belial ( id est 
enfants de Bélial 11, c'est-à-dire sans joug; absque jugo) et c1rcumdantes do
et environnant la maison du vieillard, ils I mum senis, fores pnlsare cœpe
commencèrent à frapper à la porte, en criant, runt, clamantes ad dominnm do
au maitre de la maison, et lui disant: Fai-' mus, atqne dicentes: Ednc virnm 
tes sortir cet homme qui est entré chez vous, qui ingressns est domnm tnam, 
afin que nous en abusions. ut abntamnr eo. 

23. Le vieillard sortit dehors pour leur 23. Egressnsqne est ad eos se-
parler, et leur dit : Gardez-vous, mes frères, nex, et ail: Nolile, fratres, nolite 
gardez-vous bien de faire un si grand mal; facere malum hoc : quia ingrcssus 
car j'ai reçu cet homme comme mon hôte,: est homo hospitium menm, et 
et cessez de penser à cette folie. t. Moys. cessate ab bac stultitia: 
19, 5. 1 

24. J'ai une fille vierge, et cet homme ai 24. habeo filiam virgincm, el 
sa concubine; je les amènerai vers vous, et: hic homo habet concnbinam, edu
vons les aurez pour satisfaire votre passion. ' cam eas ad vos, ut humilietis cas, 
Je vous prie seulement de ne pas commettre i et vestram libidinem eomplealis : 
à l'égard d'un homme ce crime contre la: tantnm, obsecro, ne scelns hoc 
nature 13• 

1

1 contra naturam operemini in vi-
rum. 

,25, Mafs le Lévite voyant qu'ils ne von- . 25.1:'!olebant acqniescere sermo
la1ent po!nt se rendre à ses P";roles, leur i mbn~ 1llius. Quod cernens homo, 
amena lm-même sa femme, et I abandonna, eclux1t ad eos concubinam snam, 
à leurs outrages ": et ay~nt abusé d'elle J et cis tl'adidit illndendam : qua 

y. 18. - t1 à Silo. 
y. 22. - •• Voy. 5. Moys. 13, 13. - • Ces mols: « c'est-à-dire sans frein» sont 

une glose qui n'est pas dans l'hébreu. 
;. 21. - 11 Voy. ra note sur t. Moys. 19 8. 
1· i5. - •• Sefon l'hébr. : il la poussa d'ehors avec violence, et aiuei il se rendit 
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cum tota nocte abusi essent, di- toute la nuit, quand le matin fut venu, ils 
miseront eam mane. la laissèrent al.Ier. 

26. At roulier, recedentibus 26. Lorsque les ténèbres de la nuit se dis-
tenebris, venit ad ostium domus, sipaient, cette femme vint à la porte de fa 
ubi manebat dominus suus, et ibi, maison c,ù demeurait son mari, et y tomba 
corruit. étendue par terre "· 

27. Mane facto, surrexit homo,; 2i. Le matin son mari s'étant levé ouvrit 
et aperuit ostium, ut cœptam ex- la porte pour continuer son chemin, et il y 
pleret viam : et ecce concubina [ trouva sa femme couchée par terre, ayant 
ej us jacebat ante ostium sparsis les mains étendues sur le seuil de la porte. 
in limine manibus. ! 

28. Cui ille, putans eam quies-' 28. Il crut d'abord qu'elle était endormie, 
cere, loquebatur: Surge, et am- et-il lui dit : Levez-vous, et allons-nous-en. 
bulemus. Qua nihil respondente, Mais elle ne répondant rien, il reconnut 
intelligens quod erat mortua, tulit qu'elle était morte; et l'ayant prise, il la 
eam, et imposuit asino, rever-' remit sur son A.ne, et s'en retourna en sa 
susque est in domum suam. . maison 18• 

29. Quam cum esset ingressus,' 29. Etant venu chez lui, il prit un cou
arripuit gladium, et cadaver uxo- teau, et divisa le corps de sa femme, avec 
ris cum ossibus suis in duodecim 

I 
ses os, en douze parts, et en envoya une 

partes ac frusta concidens, misit I part en chacune des tribus d'Israël 17• 

in omnes terminos (srael. 1 · · 

30. Quod cum vid'issent singuli, 30. Ce que les enfants d'Israël ayant vu, 
conclam&nant: Nuuquam res talis · ils crièrent tous d'une voix: Jamais rien de 
facta est in Israel, ex eo die quo I semblable n'est arrivé dans Israël, depuis 
ascenderunt patres nos tri de .Ef!;yp- le jour que nos pères sortirent d'Egypte jus
to, usque in prœsens tempus: ferle qu'à présent : prononcez là-dessus, et ordon
scntentiam, et in commune decer- ! nez tous ensemble ce qu'il faut faire " e11 
nite quid facto opus sil. l cette rencontre. 

CHAPITRE XX. 

Guerre contre Benjamin; sa dé( aite. 

1. Egressi itaque sunt omnes 
filii Israel, et pariter congregati, 
quasi vir unus, de Dan usque Ber
sabee, et terra Galaad, ad Domi
num in Masoha: 

i. Alors tous les enfants d'Israël sortirent; 
et s'étant assemblés comme un seul homme, 
depuis Dan jusqu'à Bersabée 1, et de la terre 
de Ga.land •, ils se rendirent devant le Sei
gneur à Maspha 3• Osée, 9, 9. 

ru~e de chàtiment. Il aurait dù s opposer à la passion abominable de ces Mmmes 
pnvés de sens, dût-il lui en coùter la vie: car devant Dieu au moins il etlt élè pur 
et innocent, et un martyr de b chasteté. 

;,. 26. - "• Voy. pl. h. 18, 5. 
;,. 28. - " dans le lieu de sa demeure. 
1· 29. - 17 Litt. : et il en envoya à tous les confins d'Israël - à toutes les tribus. 

C'était une excitation à la vengeance. Voy. !. Rois, 11, 7. 
j'. 30. - "• Dans l'Mbr. : Et il arriva que quiconque le voyait, disait : Il n'est 

rien arrivé, et l'on n'a rien vu de semblable, etc. 
1, 1. - 1 depuis l'extrémité septentrionale (Dan) jusqu'à l'extrémité méridionale 

(Bersabée) du pays en deçà du Jourdain. 
• dans le pays an-delà du Jourdain. 
3 ville dans la tribu de Benjamin, qui fut choisie, selon toute apparence, parce 

qu'el.le offrait un endJoit co~mode .. pour camper, et qu'elle était daus le voismage 
de Silo. Voy.;,. 18, .7. ch. -1, ,. "· 
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2. Tous les chefs du peuple et toutes les 2. Omnesque anguh populorum, 
tribus d'Israël se trouvèrent dans l'a~sem- et cunctœ tribus Israel in eccle..: 
blée du peu;:ile de Dieu, au n_ombre de qua- siam populi Dei convenerunt, qua
tre cent mille pommes de pied, tous hom- drin:;enta millia peditum pugnato:.. 
mes de guerre. 'rum. 

3. (Et les enfants de Benjamin surent 3. (Nec Iatuit filios Benjamin, 
bientôt que les enfants d'Israël é~ient allé~ quod ascendissent filii Israel . in 
tous ensemble à Maspha). Le L~v1te,. man Mas~ha.) 1n1er~og:atusque Lev,ta, 
de la femme qui avait été tuée, etant mter- mantus muher1s mterlectre, quo
rogé de quelle manière un si grand crime modo tantum scelus perpetratum 
s'était commis, . esset, . . . 
. 4. répondit : Etant allé dans la ville de 4. respond1t : Vent m Gabaa 
Gabaa de la tribu de Benjamin, avec nia Benjamin euro uxore mea, illuc-
femm; pour y passer la nuit, , que diverti: 

5. les hommes de cette ville-là vinrent i 5. et ecce homines civitatis illius 
tout d'un coup la nuit environner la maison: circumdederunt nocle domum, in 
où j'étais, pour me tuer, et ils ont outragé. qua manebam, volentes me occi
ma femme avec une brutalite si furieuse el: dere, et uxorem meam mcredi
si incroyable, qu'enfin elle en est morte. · bfli furore libidinis vexantes, de-

' mque mortua est. 
6. Ayant pris ensuite son corps, je l'ai 6. Quam arreptam, in frusta 

coupé en morceaux; et j'en ai envoyé les concidi, misique partes in omnes 
parts dans tout le pays que vous possédez, terminos possessionis veslrœ: qui:i. 
parce qu'il ne s'est jamais commis un si! nunquam tantum nefas, et tam 
grand crime, ni un excès si abominable dans' grande piaculum factum est in 
tout Israël. i Israel. 

7. Vous voilà ici tous, ô enfants d'Israël! 7. Adestis, omnes ftlii Israel, 
ordonnez ce que vous devez faire. decernite quid facere debeatis. 

8. Tout le peuple qui était là. lui répondit 8. Stansque omnis populos, 
d'une voix, comme s'ils n'eussent ·été qu'un quasi unius hominis sel'mone res
seul homme : Nous ne retournerons point à pondit : Non recedemus in taber
nos tentes, et personne ne retournera en sa nacula nostra, nec suam quisquam 
maison, intrabit domum : 

9. jusqu'à ce que nous ayons exécuté ceci 9. sed hoc contra Gabaa in com-
tous ensemble contre Gabaa. mune faciamus. 

10, Qu'on choisisse • d'entre toutes les iO. Decem viri eligantur e cen-
tribus d'Israël dix hommes de cent, cent de tum ex omnibus tribubus Israel, 
mille, et mille de dix mille, afin qu'ils por- et centum de mille, et mille de 
lent des vivres à l'armée, et que nous puis- decem millibus, ut comportent 
sions combattre contre Gabaa de Benjamin, exercitui cibaria, et possimus pu
et rendre la punition que nous en ferons gnare contra Gabaa Benjamin, et 
égale au crime qu'il a commis. reddere ei pro scelere, quod me-

retur. 
! 1. Ainsi tout Israël se rendit près de ! I.Convenitque universus Israel 

cette ville 5, comme s'il n'eût été qu'un seul, ad civitatem, quasi homo unus, 
homme, n'ayant tous qu'un même esprit et i ea<lem inente, unoque consilio. 
une même résolution. I 

12. Et ils euvo1èrent des ambassadeurs 12. Et miseront nuntios ad om-
vers toute la tribu de Benj0,111in • pour leur I nem tribum Benjamin, qui dice
dire: Pourquoi une action si détestable s'est- rent: Cur tantum nefas in vobis. 
elle commise panni vous? : repertum est? 

13. Donnez-nous leshommesdeGabaaqui! 13 .. Tradite homines de Gaba:i,. 

-,. 10. - • Dans l'hébr. : par le sort. 
;,. 11. - • il l\laspha, non pns à Gabaa; car voy. 'fi. H. !9. 
'fi. 12. - • • Selon Je droit des gens et les rè~les de la justice, qui veulent qu·ou. 

:lemande mi son et satisfaction du mal, avant den venir à de• actes d'hostilité 011 
de vengeance. 



CHAPITRE XX. 

qui hoc tlagitium perpetrarunt, sont coupables de ce crime infàme, afin qu'ils 
ut moriantur, et auferatur malum meurent, et que le mal soit banni d'Israël. Les 
de Israel. Qui noluerunt Cratrum Benjamites n~ voulurent point se rendre 1\ 
suorum filiormn Israel audire cet ordre des enfants d'Israël qui étaient 
mandaLum : leurs frères; 

14. sed ex cunctis urbilms, quœ 14. mais étant sortis de toutes les villes. 
sortis sure erant, convenerunt m . de leur tribu, ils s'assemblèrent à Gaba1 
Gabaa, ut illis ferrent auxilium,. pour secourir ceux de cette ville, et pour
et contra universum populum 18- l combattre contre tout le peuple d'Israël. 
rael dimicarent. 1 

· 15. lnventique sunt viginti quin
que millia de Benjamin educen
tium gladium, prœter habitatores 
Gabaa, 

15. li se trouva dans la tribu de Benja
min vingt-cinq mille hommes tirant l'épée,. 
outre les habitants de Gahaa, 

16. qui septin~enti erant viri 16. qui étaient sept cents hommes très-
fortissimi ita sitüslrn ut dextra vaillants, combattant de la gauche commo· 
prœliautes: et sic fondis lapides I de la droite', et si adroits à jeter des pier
ad certum jacientes, ut capillum res avec la fronde qu'ils auraient pu mème 
quoque possent percutere, et ne- frapper un cheveu, sans que la pierre qu'ils 
quaquam in alteram partem ictus auraient jetée se fl\t détournée de part ou 
lapidis deferretur. d'autre •. 

l7. Virorum quoque Israel, abs- 17. Il 1e trou..-a aussi parmi les enfanl$ 
que filiis Benjamin, inventa sunt d'Israël, sans compter ceux de Benjamin> 
quadringenta millia educentium quatre cent mille hommes tirant l'épée et 
gladios, et paratorum ad pugnam. prèt~ à combatlt-e. 

18. Qui surgentes venerunt in 18. S'étant donc mis en campagne, il:s-
domum Dei, hoc est, in Silo: con- vinrent à la maison de Dieu à Silo, où ils. 
sulueruntque Deum, atque dixe- consultèrent Dieu, et lui dirent: Qui sera 
runt: Quis erit in exercitu uostro le génEéral de notre armée pour comballre
princeps certnminis contra filios les enfants de Benjamin? Le Seigneur leur 
Benjamin? (luibus respondit Do- répondit: Que JU<la soit votre général •. 
minus: Judas sil dmt vester. 

19. Statimque filii Israel sur- .

1

. 19. Aussitôt les enfants d'Israël marchant 
gentes mane, castrnmetati sunt dès la pointe du jour, vinrent se camper 
juxta Gabaa; . près de Gabna. 

20. et inde procedentes ad pug-1 20. Et s'avançant de là pour combattre les. 
nam contra Benjamin, urbem op-; enfants de Benjamin, ils commencèrent à. 
pugnare cœperunt. i ,ssiéger la ville. 

21. Egressique filii Benjamin 1 21. Mais les enfants de Benjamin étant 
de Gabaa, occiderunt de filiis ls-' sortis de Gabaa, tuèrent en ce jour vingt
rael die illo viginti duo milha 

I 
deux mille hommes de l'armée ùes enfants-

virornm. d'Israël 1•. 

22. Rursum filii Israel et forti- I 22. Les enfants d'Israël s'appuyant sur 
tudine et numero confidentes, in I leurs forces et .sur leur grand nombre, se 

y:. 16. - 7 • Dans l'hèbr. : Parmi tout ce peuple ( de Benjamin), il y avait sept 
cents hommes d'élite, empêchés (ne pou..-ant se servir) de leur main droite; tous 
ceux-là jetaient des pierres avec la fronde à un cheveu, et ils ne manquaient point, 
- Ainsi,,.u'après le te.xte, ces sert cents ga~chers .avaient été armé~ de rro.ndes,. 

r.arce qu Ils ne pouv'lieut se servir de la mam droite, dont on manie d'ordinaire 
es armes pesantes; mais ils étaient si bien exercés il lancer des pierres, que 

jamais ils ne manquaient le but. 
• D'après l'hébr. : li y avait sept cents frondeurs dons toute l'armée des Benja-· 

mites et des Gabaéens ... 
j'. 18. - • La tribu de Juda marchera à la tête. Il y avait dans chaque tribu des 

princes qui étaient revêtus du commandement. 
,-. !1. - 10 Dieu permit cette défaite pour punir l•s Israélites de fidolAtrie qu'ils 

toléraient dans les Danites. Ils marchaiept pour châtier les autres de leurs péchés> 
el ils ne faisaient pas attention à leurs pêchés propres (Aug., Grégoire). 
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mirent encore en bataille dans le même lieu 'I eodem lo~o, in. quo prius certa-
où ils avaient combattu. verunt, ac1em d1rexerunt: 

23. Auparavant néanmoins ils allèrent 1 23. ita tamen ut prius asce1'de
pleurer jusqu'à la nuit devan_t le Seigneur, ! rent et llerent coram Domino us
et ils le consultèrent, en disant : Devons-; que ad noctem : consulerentque 
nous combattre encore contre les enfants de: eum, et dicerent : Debeo ultra 
Benjamin qui sont nos frères, ou en demeu- procedere ad dimicandum contra 
rer là! Le Seigneur leur rép~ndit : Marchez filios Be~jami!' fratres m~os , a.n 
contre eux et donnez la bataille. non Y Qmbus i!lc respond1l : As-

' cendite ad eos, et inite certamen. 
21. Le lendemain les enfants d'Israël s'é- 1 24. Cumque filii Israel altera 

tant présentés encore pour combattre les die contra filios Benjamin ad prœ-
en!ants de Benjamin, ' liu m processissent, 

25. ceux de Benjamin sortirent avec im- 25. eruperunt filii Benjamin 
pétuosité des portes de Gabaa; et les ayant de portis Gabaa : et occurrentes 
rencontrés, ils en firent un si g~and <:Rrna~e, eis, tanta in illos cœde. b_acc~ati 
qu'ils tuèrent sur la place dix-huit mille sunt, ut dece11;1 et octo I!ulha v1ro
hommes de guerre "· · rum educentmm gladmm pros-

ternerent. 
26. C'est pourquoi tous les enfants d'ls- 26. Quamobrem omnes filii Is-

raël vinrent en la maison de Dieu, et étant rael venerunt in domum Dei, et 
assis, ils pleuraient devant le Seigneur. Ils sedenles flebant coram Domino : 
jeilnèrent ce jour-là jusqu'au soir, et ils ot-1 jejunaveruntque die i!lo usque ad 
frirent au Seigneur des holocaustes et des vesperam, et oblulerunl ei holo
hosties pacifiques, . causta, atque pncificas victimas, 

27. et le _consultèrent touchant l'étal où i 27. et super statu suo .i~terro
ils se trou.aient. El! ce temps-là l'arche de, gaverunt. Eo tempore 1b1 erat 
l'alliance du Seigneur était en ce lieu 11, arca fœderis Dei, 

28. et Phinées, fils d'Eléazar, fils d'Aaron, i 28. et Phinees filins Eleazari 
tenait le premier rang dans la maison de filii Aaron prœpositus domus. Con
Dieu. Ils consultèrent donc le Seigneur et: suluerunt 1gitur Dominum, atque 
ils lm dirent: Devons-nous encore combattre, dixerunt : Exire ultra debemus 
les enfants de Benjamin qui sont nos frères, i ad pugnam, contra filios Benjamin 
ou demeurer en paix! Le Seigneur leur dit : 1 fralres nostros, an quiescere t Qui
Marchez contre eux! car demain je les li- bus ait Dominus : Ascendite, cras 
vrerai entre vos mains 10• enim tradam eos in manus vestras. 

29. Les enfants d'Israël mirent ensuite 29. Posueruntque filii Israel in-
des embuscades autour,de la ville de Gabaa,, sidias per circuilum urbis Gabaa: 

30. et marchèrent en bataille pour la troi- j 30. et terlia vice, sicut semel 
sième fois contre Benjamin, comme ils avaient; et b:s, contra Benjamin exerci-
déjà fait la première et la seconde fois. 1 tum produxerunt. 

31. Les enfants de Benjamin sortirent l 31. Sed et filii Benjamin au
aussi de la ville avec une grande audace; et: dacter eruperunt d~ civitnte, et 
voyant fuir leurs ennemis,.i!s les poursui-: fugientes adversarios longius per
virent bien loin, et ils en blessèrent quel-: secuti sunt, ita ut vulnerarent ex 
ques-uns, comme ils avaient fait le premier: eis sicut primo die et seèundo, et 
et le second jour, et taillèrent en pièces! cœderent per duas semitas ver-

.. ·-·- ·- _, ----- -----------·----

'fi. 25. - u Voy. note l.O. Cette fois-ci les Israélites péchèrent en outre par une 
folle s,onliance en eux-mêmes (jl. 22.). 

r. 27. - " à Silo (>'· 18 ). 
;,. 28. - " • Ils consultèrent le Seigneur par le ministère du grand prètre Phi

nées, qui se servit pour cela de l'oracle sacré, l'urim et Je lhummim. - Puisque 
dans le temps qu'eut lieu cette guerre, c"était Phinées, fils d"Elénzar, qui était grand 
p~être, elle tombe néces~ir~ment !!eu après _la '!}Ort ~e Josué. - « J• pense donc, 
dit Théodore!, que celui qm a écrit cette histoire, 1 a renvoyée à la tin du livre 
perce qu:U a vou_Ju d"a~ord fa.ire connaitre la suite de! juges. Il a placé ensuite ce; 
deux récits, savoir celm de M1chas et de Lalo, et celw de la femme que lit périr la 
coupable fureur de ces homme• infâmes. ·a 
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tentes terga, quarum una fere- ceux qui fuyaient par deux chemins, dont 
hatur in Bethe) et nltera in Gnbna, l'un va à Béthel, et l'autre à Gabnn; et ils 
atgn~ prosternerent triginta circi- tuèrent environ trente hommes. 
ter v1ros: 

32. putnverunt enim solito eos 32. Car ils s'imaginaient qu'ils allaient les 
more caidere. Qui fugnm nrte si- tailler en pièces comme les deux premières 
roulantes, inierunt consilium ut fois. Mais ceux d'Israël feignaient adroite
nbstraherent eos de civitate, et, ment de fuir, afin de les éloigner de la 
quasi fugientes ad supradictas se-' ville et de les attirer en ces chemins dont 
mitas perducerent. nous venons de parler. 

33. Omnes itaque filii Israel, 33. Tous les enfants d'Israël se levant donc 
surgentes de sedibus suis, teten- du lien où ils étaient••, se mirent en ba
derunt aciem in loco, qui vocatnr taille dans le lien appelé Baalthamar ••. Les 
Baalthamar. lnsidiœ quoqne, quŒ . gens aussi des embuscades qu'on nuit drcs
circa urbem erant, paulatim se ' sées autour de la ville, commencèrent à pa-
aperire cœperunt, raltre peu à peu ••, 

34. et ab occidentali urbis parte 34. et à s'anncer en venant du côté de 
procedere. Sed et alia decem millia la ville qui regarde l'occident'7• Et il y avait 
virorum de universo Israel habi- i encore dix mille hommes de l'armée d'ls
tatores urbis ad certamina provo-· raël qui provoquaient au combat les haLi
cabant. lngravatumque est bellum. tants de la ville 18• Ainsi les enfa,nts de llcn
contra filios Benjamin : et non jnmin se trouvèrent attaqués très - rude
intellexerunt quod ex omni parte ment ••, et ils ne comprirent point qu'une 
illis instaret interitus. mort pressante les environnait de toutes 

parts. 
35. Percussitque eos Dominus 35. Le Seigneur les tailla donc en pièces 

in conspectu filiorum Israel, et aux yeux des enfants d'Israël, qui tuèrent 
interfecerunt ex eis in illo die ce jour-là. vingt-cinq mille cent hommes, 
vigint,i quinque millia et centum, tous gens de guerre et de combat. 
viros, omnes bellatorJJs et edu-1 . 
centes gladium. 1 

36. Filii autem Benjamin, cnm 36. Les enfants de Benjamin •• voyant 
se inferiores esse vidissent, cœpe- qu'ils étaient trop faibles, commencèrent à. 
runt fugere. Quod cernentes filii I fuir. Ce que le, enfants d'Israël ayant aperçu, 
Israel, dederunt eis r,d fugiendum ils leur firent place, afin que s'enfuyant ils 
locum, ut ad prœparatas insidias tombassent dans les embuscades qui étaient 
devenirent, quas juxta urbem po- toutes prêtes, et qu'ils leur avaient dressées 
suerant. le long de la ville "· 

37. Qui cum repente de lati- 37. Ces gens étant sortis tout d'un coup 

,-. 33. - " où ils avaient fui devant Benjamin. 
•• après que Jlenjnmin les eut poursuivis déjà loin, et que le signal convenu 

(1. 38-H.) eut été donné. 
" car il était convenu qu'ils s'empareraient de la ville quand les Benjamites s'en 

seraient éloignés. 
1· 3,. - 11 Dans l'hébr. : de la caverne de Gabaa, - où ils se tenaient cachés. 
" agissant de concert avec l'embuscade, et par un essaut qu'ils livrèrent à la 

ville. 
" car dans la ville ils étaient attaqués par ceux de l'embuscade, et à Daaltbamar 

par le corps d'armée. 
J;. 36, - •• Ce qui suit est un récit nouveau et pins circonstancié de la dé-· 

faite. 
11 Le verset dans l'hébreu porte plus exactement et d'une manière plus conforme 

an eontexte : Et comme les enfants de Benjamin virent (crurent) qu'ils (les Israé
lites) étaient battus (parce qu'ils avaient pris la fuite devant eux), ils (les Israélites) 
leur cédèrent le champ de bataille (j/'. 32. 33.); car ils (les Israélites) se confiaient 
dans l'embuscade qu'ils avaient ~lacée près ae Gabaa. - • Ou selon d'autres : Et 
les enfauts de Benjamin virent <J,U ils étaient battus; et les hommes d'Israël cédèrent 
la place à Benjamin, parce quila se couftaient dans l'embuscade qn'ila avaient 
placée autour de Gabaa. 
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de l'embuscade'\ taillèrent en pièces les 1 bulis surrexissent, et Benjnmin 
Benjamites" qui fuyaient devant eux, en•: terga cœdentibus daret, ingressi 
trèrent ensuite dans la ville, et y passèrent I sunt ci,itatem, et percusserunt 
tout au fil de l'épée. 1 eam in ore gladii. 

38. Or les enfants d'Israël a,·aient donné 1 38. Signum autem dederant filii 
pour ëignal à ceux qu'ils a'"icnt mis en em-, Israel his quos in insidiis collo
buscade, qu'ils " allumassent un grand feu, caverant, ut postquam urbem ce
après avoir pris la ville, afin que la fumée. pissent, ignem accenderent : ut 
·qui s'élèverait en haut füt la marque de la: ascendcnte in altum fumo, cap-
prise de la ville. 1 tam urbcm demonstrarent. 

39. Lors donc que les Israélites, au milieu 30. Quod cum cerncrent filii 
,du comtat, s'aperçurent " de ce qui était, Israel in ipso certamine positi 
nrrivé (car ceux de Benjamin s'étant ima- · (putaverunt enim filii Benjamin 
ginés d'abord que ceux d'Israël fuyaient, les eos fugere, et instantius perse
avaient poursuivis vivement, après avoir tué: quebantur, cresis de exercitu eo-
trcnte hommes de leurs troupes), rum triginta viris), 

40. et qu'ils virent comme une colonne de 40. et viderent quasi columnam 
fumée qui s'élevait au-dessus dès maisons, fumi de civitate conscendere; Ben
ceux de Benjamin regardant aussi derrière jamin quoque aspiciens retro, cum 
eux, s'aperçurent que la ville était prise, et captam cerneret civitatem, et flam-
que les flammes s'élevaient en haut. mas in sublime ferri : 

4L Et alors les Israélites, qui auparavant 4i. qui prius simulaverant fu
faisaient semblant de fuir ", commencèrent gam, versa facie fortins l'esiste
,à tourner visage contre eux, et à les charger bant. Quod cum vidissentfilii Ben· 
vivement. Ce que les enfants de Benjamin iamin, in fugam versi sunt, 
.ayant vu, ils se mirent à·fuir, · 1 

42. et à gagner le chemin du désert 17 ; 42. et ad viam deserli ire cœ-
mais leurs ennemis les y poul'suivirent, et perunt, illuc quoque eos adver
.,in outre ceux qui avaient mis le feu à la sariis pel'sequentibus; sed et hi 
·ville, vinrent à leur rencontre '"· qui urbem succenderant, occur

43. Ainsi les Benjamites ayant leurs en
,nemis en tète et en queue, furent taillés en 
pièces devant et derrière, sans que rien ar
rêtât un si grand carnage. Ils tombèrent 
morts sur la place au côté de la ville de 
.(;abaa qui re~arde l'orient. 

44. Dix-hm! mille hommes furent tués en 
-ce mi:me endroit, tous hommes de guerre et 
très-vaillants. 

rerunt eis. 
43. Atque ita factum est, ut 

ex utraque parte ab hostibus cœ
del'entur, nec ernt ulla requies 
morientium. Ceciderunt, atque 
prostrati sunt ad orientalem pla
gam urbis Gabaa. 

44. Fuerunt autem qui in eo
dem loco interfecti sunt, deccm 
et octo millia virorum, omnes ro-

. . bustissimi pugnatores . 
. 45. Ceux qm ~tn.1ent restés des Be!'ja- 45. Quod cum vidissent qui ro-

m!tes voyant la de.faite de leur. gens, sen- mans~rant . de . Benjamin, fuge
fuirent da~s le desel't, ~our gagn_er _le _ro-

1 

runt m sohtudmem : et pcrge
·cher aJJpele Remmon. Mais comme ils eta1ent · ban! ad petram, cujus vocabulum 
tous dispersés dans cette fuite, l'un d'un· esl Remmon. In illa quoque f1wa 
·Côté et l'autre d'un autre, il y en eut encore I palantes, et in di versa tender.tt, · 
cinq millP. de tué~. Ft •vant passé plus loin, , occiderunt quinque millia ,·fro~ 

5·. :n. - "Voy. note 15. 
" ••• « taillèrent en pièces les Benjamites qui fuyaient devant eux » n·est pu 

,dans l'hébreu; au lieu de cela il y a : ils se répandirent vers Gabaa. 
Y, 38. - 14 ceux qui étaient dans l'embuscad 
5'. 39. - •• pendant leur fuite apparente. 
;. H. - " Voy. '.i'. 33. 
; . o2. - 17 du côté du midi, parce qu'ils ne voulaient pas retourMr à Gal,a.a · 

..:er,endant ils n'allèrent pas loin. · ' 
. • Daos l'hébr. : ceux_ mémcs qui habitaient dans les villes (où ils passaient) f'ai-

.118Jent le carnage parmi eux. . ' 



CHAPITI1E XX!. f5!> 

rum. Et cum ultra tenderent, per- 1 ceux d'Israël les poursuivirent ", et en tul
sccuti sunt cos, et intel'fecerunt: reut encore cleux mille. 
etinm alia duo millia. , 

4'6. Et sic füctum·est, ut omnes' 46. Ainsi il y eut en tout vingt-cinq mille 
qui ceciderant de Benjamin in hommes so de la tribu de Benjamin qui fu
diversis locis, essent vigiuti quin- rent tués en cette journée en dive1·s en
que millia, pugnalores ad belb droits, tous gens de guerre et très-vaillants. 
11romptissimi. 

4i. Remanseruntitaque de omni 
numero Benjamin, qui evadere, 
et fugere in solitudinem potue
rnnt, sexcenti viri : sederuntque 
in petra Remmon mensibus. qua-
tuor. · 

47. De sorte que de toute cette tribu, il 
ne resta qui purent se sauver et s'enfuir 
dans le désert, que six cents homncs, qui 
demeurèrent au rocher de Hemmon "' pen
dant quatre mois. 

48. Regressi autem filii Israel, 48. Les enfants d'Israël étant retournés du 
omnes reliquias civilatis, a viris combat, firent passer au fil de l'épée tout ce 
usque ad jumenta, gladio percus- qui se trouva de reste dans la ville, depuis 
serunt, cunctasque urbes et vicu- les hommes jusqu'aux bêtP,s; et toutes les 
los Benjamin vornx flnmma con-Î villes et les villages de Benjamin furent con-
sumpsit. 1 sumés par les flammes. 

=============-=-•= 
CHAPITRE XXI. 

Réta1>lissement de la iribu de Benjamin. 

L Juraverunt quoque filii Israel 
in Maspha, et dixerunt : Nullus 
noslrurn dabit filiis Benjamin de 
filinbus suis uxorem. 

i. Les enfants d'Israël firent nnssi un ser
ment à Maspha 1, et ils dirent : Nul d'entre 
nous ne donnera sa fille en mariage aux en
fants de Benjamin •. 

;. ,5. - '" Dans l'hébr. : jusqu'à Gidom. 
;. 46. - •• C'est un nombre rond car voy.· ,-. 35. - • La conduite des enfants de 

Gabaa, et celle même du Lévite dénotent sans dm1te une corruption profonde, 
et montre jusqu'à quel point peut se porter la brutalité; mais des excès de ce genre 
de corrupt10n et de barbarie sont-ils inconnus dans les fastes des nations modernes'? 
Du reste, à côté du scandale, parait la réparation, et l'on voit par l'indignation dont 
tout Israël est saisi à la nouvelle du crime des Gabaéens, et par le zèle qu'il met 
à en tirer vengeance, ce que vaut un peuple quand l'esprit de religion règne dans 
les cœurs. 

;. 47. - 31 • Le rocher de Remmon signifie en hébr. : le rocher de la Grenade. 
1\ lavait plusieurs _endroits qui portaient.ce nom'. Celui dontH s'agit ici parait avoir 
ét situé dans le desert de Juda; selon dautres, lise trouvait uu nord-est de Jéru
salem, non loin de Gabaa. - Les tribus victorieuses ne voulurent pns poursuivre 
ces faihles r~stcs de la tribu de Benjamin, de peur de faire disparaitre une tribu 
d'Israël; mais elles traitèrent d'ailleurs Gabaa et tout le territoire de Benjamin, 
comme s'il eilt été frappé d'anathème pour crime d'idolàtrie puhlique (5, Moys. 
13, H.). Elles crurent sans doute que le scandale qu'avaient donné les habitants de 
Gabaa n'était pas moins criminel que l'idolâtrie même; scandale que tout Benja
min devait expier, parce qu'il avait pris la défense des coupables (Y,. 13. 14.). 

y. !. - 1 l'oy. pl. h. !1.0, t. 
1 • Ce· serment obligeait-il en conscience 'l Plus probablement, non : t O parce 

qu'il avait été fait lémér~irement et sans ~se.z de réO~xion; !!." parce qu'il ayait 
pour objet u!"e ch_ose qm non-seulement n ~tait J'II': m~illeurc que le _contraire, 
mais qm était mmns bonne et .mé~e mau~aise; n ét~tt pas ~u pouv~1r de ce~x 
qni le firent, de mellre les Beniamites survivants dans I altemalive de l01sser éteu>
drc leur tribu, ou de pl'rnùrc en mariage des femmes étrangères ou païennes, ce 



460 LE LIVRE DES JUGES. 

2. Et ils vinrent tous en la maison de 1 2. Veneruntque omnes ad do
Dieu à Silo, et se tenant assis 3 en sa pré- mum Dei in Silo, et in conspectu 
scnce jusqu'au soir, ils élevèrent la ..-oix, et ,

1

. ejus sedentes usque ad vespe
commencèrent à pleurer en jetant de grands. ram, levaverunt ,·ocem, et ma
rris, et en disant : : :,-no ululatu cœperunt flere, di-

centes : 
3. Seigneur Dieu d'Israël, pourquoi est-il 1 3. Quare, Domine Deus Israel, 

arrivé un si grand malheur à votre peuple, : factum est hoc malum in populo 
qu'aujourd'hui une des tribus ait été re- 'I tuo, ut hodie una tribus aufcire-
tranchée d'entre nous? tur ex nobis? 

4. Le lendemain ils se levèrent au point 4. Allera autem die diluculo 
du jour; et ayant bâti un autel•, ils y of .. , consurgentes, extruxerunt altare: 
frirent des holocaustes et des victimes paci- 1 obtulemntque ibi holocausta, et 
figues, et ils dirent : ! pacificas -victimas, et dixerunt : 

5. Qui d'entre toutes les tribus d'Jsrael: 5. Quis non ascendit in exsr
n'a point marché avec l'armée du Seigneur?; citu Do mini de universis tribuhus 
Car étant à Maspha, ils s'étaient engagés par' Israel? Grandi enim juramento 
uu grand serment à. tuer ceux qui auraient se constrinxerant, cum essent in 
,;nanqué de s'y trouver. Maspha, interfici cos qui defuis-

sent. 
6. Et les enfants d'Israël étant touchés de 6. Ductique pœnitentia fittl Is-

rcpentir de ce qui était arrivé à leurs frères rael super fratre suo Benjamin, 
de Benjamin, commencèrent à Jire : Une! cœperunt dicere : Ablata est tri--
des tribus a été retranchée d'Isrnël. ! bus una de Israel, 

7. Où prendront-ils des femmesî Car nous 7. unde uxores accipient? om-
avons juré tous ensemble que nous ne leur nes enim in commune jurnvimus, 
donnerions point nos filles. non daturos nos bis filins nostras. 

8. Ils s'entredircnt donc ; Qm sont ceux 8. Irlcirco dixerunt : Quis est 
de toute, les tribus d'Israël qui.ne sont point de universis tribubus Israel, qui 
-venus en la présence du Sei~neur à Maspha? non asccnrlit ad Dominum in Mas
Et il se trouva que les habitants de Jabès pha? Et ecce imenti sunt habita
Galaad • n'avaient point marché a-vec l'armée, tores Jabes Galaad in illo exercitu 

9. (Et en effet dans le temps même au
quel les enfants d'Israël étaient à Silo, il 
ne se trouva parmi eux aucun homme de 
Jabès 6.) 

non fuisse. 
9. (Eo quoque tempore cum es

sent in Silo, nullus ex eis ibi re
pertus est.) 

to. Ifs envoyèrent donc dix mille hommes to. Miserunt itaque decem Dlfl-
très-vaillants, et leur donnèrent cet ordre : lia -viros robustissimos, et prœce
Allez, et faites passer au fil de l'épée tous perunt eis : !te, et percutite habi
les habitants de Jabès Galaad, sans épargner tatores Jabes Galaad in ore gfadii, 
ni les femmes ni les petits enfants '. tam uxores quam parvulos eorum. 

:li. Et vous obsenerez ceci en même ! !. Et hoc erit quod observare 
temps : Tuez tous les mâles et toutes les debebitis : Omne generis mascu
femmes qui ne sont plus au rang des filles; / lini, et mulicres quœ cc;;noverunt 

1.pu uura.it pu devenir pour ceux qui, l_es. épo~1seraie~t une. occasion d'aposlasie, et 
pour tout Israel, une honte et un per>l 1mmment d 1dolàtne. 

t- 2. - • • S'asseoir par terre était un signe de deuil et de tristesse. Comp. pl./,. 
20, .26; 2. Rois, 12, m. 

r. ,. - • parce que l'autel du saint tabernacle ne pouvait pas contenir les vic
time5 de tout le peupl'!. Comp. 3. Rols, S, 64. 

}'. 8. - ' • Cette ville appartenait à la demi tribu de Manassé, à l'orient du Jour
dain. 

j,. 9. - • Au lieu de ce verset il y a dans l'hi:br. : Car ils firent le dénombre
ment du peuple, et voilà qu'il u'y eut là aucun habitant de Jabès en Galaad. 

~-. lO. - ' • Ç'a,·ait été une espèce de rébellion de la part des habitants de Jabès .. 
d'avoir refusé de participer à une guerre dans laquelle toute la nation élait en~agée. 
(.'on,r. pl. h. 5, 23, 
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..-iros, interficite; virgines autem. mais réservez les vierges •. 4. Moyà. 31, 
1·eservate. i 17, 18, 

12. lnventœque sunt de labes: 12. Il se trouva dans Jabès Galaad quatre 
Galaad quadringentœ virgines, '. cents vierges qui étaient demeurées'toujours 
quœ nescierunt viri torum, et: pures; et ils les emmenèrent au camp .,. 
adduxerunt eas ad castra in Silo, Silo, au pavs de Chanaan •. 
in·terram Chanaan. • 

!3. Miseruntque nuntios ad f3. Ils envoyèrent ensuite des députés aux 
lilios Benjamin, qui erant in pe-1 enfants de Benjamin qui étaient au rocher 
tra Remmon, et prreceperunt ei,, 1 de Remmon, avec ordre de leur dire, qu'on 
ut eos susciperent in l'ace. voulait vivre en paix avec eux ••. 

l•. Veneruntque fihi Benjamin i t.. Alors les enfants de Benjamin revin
in illo tempore, et daim sunt eis '. rent chez eux, et on leur donnapourfemmes 
uxores de filiabus Jabes Galaad : ces filles de Jabès Galaad : mais on n'en 
alias autem non repererunt, quas trouva point d'autres qu'on leur pilt donner 
simili modo traderent. : de la même manière •i. . 

15. Universusque Israel valde: !5. Tout Israël fut touché d'une grande 
doluit, et egit pœnitentiam su-! douleur, et ils eurent un extrême regret 
per interfectione unius tribus ex ! qu'une des tribus d' lsraël fdt périe de cette 
Israel. : sorte. 

16. Dixeruntque majores natu: \ l.6. Et les plus anciens du peuple dirent: 
Quid faciemus reliquis, qui non Que ferons-nous aux autres à qui on n'a pas 
acceperunt uxores? omnes in Ben- donné de femmes? car toutes les femmes de 
jamin femirue conciderunt, la tribu de Benjamin ont été tuées. 

t7. et magna nobis cura, in- 17. Et il n'y a rien que nous ne devions 
gentique studio providendum est, faire pour emr,êcher, autant qu'il est en 
ne una tribus deleatur ex Israel. notre pouvoir •, qu'une des tribus d'Israël 

18, Filias enim nostras eis dare 
non possumus, constricti jura
mento et maledictione, qua dixi
mus : Maiedictus qui dederit de 
filiabus suis uxorem Benjamin. 

f 9. Ceperuntque consilium, at
que dixerunt : Ecce solemnitas 
Do mini est in Silo anniversaria, 
quœ sita est ad septentrionem 
urbis Bethe!, et ad orienta.lem 
plagam viœ, quœ de Bethe! tendit 
ad Sichimam, et ad meridiem 
oppidi Lebona. 

20. Prœceperuntque filiis Ben
jamin, atque dixerunt : Ite, et 
latitate in vineis. 

21. Cumque videritis filias Silo 
,d ducendos choros ex more pro-

' 

ne périsse. 
18. Cependant nous ne pouvons leur don

ner nos filles, étant liés r.omme nous sommes 
par notre serment et par les imprécations 
que nous avons faites, en disant : Maudit 
soit celui qui donnera sa fille en mariage 
aux enfants de Benjamin. 

f9. Ils prirent donc cette résolution entre 
eux, et ils dirent : Voici la féte solennelle 
du Seigneur qui se célèbre tous les ans à 
Silo ", qui est située au septentrion de la 
ville de Béthel ••, et à l'orient du chemin 
qui va de Béthel à Sichem, et au midi de la 
ville de Lébona. 

20. Puis ils donnèrent cet ordre aux en
fants de Benjamin : Allez, leur dirent-ils, 
et cachez-vous dans les vignes. 

21. Et lorsque vous verrez les filles de 
Silo qui viendront danser selon la coutume, 

y. H. - • • Dans l'héhr. : Frappez d'anathème, etc. - Le• mots : « mais réser-
vez les vierr•, » ne sont pas dans le texte. 

;, i2. - du pays au-delà du Jourdain dans le pays d'en-de~!. 
y. 13. - 10 Dans l'hébr. : et ils leur olfrireut la pwx. 
y. H. - u pour les deux cents qui restaient. 
y. 17. - 11 Dans l'hébr. le ; . 17 porte : Et ils dirent : Ceux de Benjamin qui se 

•ont sauvés conserveront leur héritage, aliu qu'une tribu ue soit pas clfacée dans 
Jsraêl. 

y. 19. - l3 une fête particulière à la ville de Silo. 
" D'autres traduisent l'hébr. plus exactement : ( laquelle fête} était c~lébrée au 

nord de la m&ison de Dieu, etc. 
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sorte, tout d'un coup des vignes, et que! cedere_, exile r~pell:te d~ 
chacun de vous en prenne une poqr sa, et rap1te ex e,s smguh 
femme, et retournez-vous-en au pays de 

1

, singulas, et pergite in 

vineis,. 
uxores 
terram 

Benjamin"· Benjamin. 
22. Et lorsque lellJ"o pères et Jeun frères: 22. Cumque venerint patres 

viendront " se plaindre de vous, en vous, earum, ac fratres, et adversum 
accusant de cette violence, nous leur dirons: vos queri cœperint, atque j ur
Ayez comp;,.ssion d'eux; car il& ne les ont I gari, dicemus eis : Miseremini 
pas prises comme de, victorieux prennent i eorum : non enim rapuerunt eas 
iles captives par le droit de la guerre; mais! jure bellantium atque victorum, 
après qu'ils vous ont suppliés de Jenr donner 1 ~ed rogantibus ut acciperent, DQD 
vos filles, vous les leur avez refusées, et aiusi' dedistis, et a vestra parte pecca-
la faute est venue de vous 17• tum est. 

23. Les enfants de Benjamin firent ce qu: 23. Feceruntque filii Benjamin, 
leur avait été commandé : et selon le nom- ut sibi fuerat imperatum: etjuxta 
bre qu'ils étaient, chacun d'eux enleva un! numerum suum, rapuen1nt sibi 
des filles qui dansaient, pour être sa femme. de his quœ 4,_ucebant choros, uxo
Et étant retournés chez eux, ils bàtirent de, res singulas ; llhieruntque in pos
villes, et y habitèrent. sessionem suam, œdiftcantes ur-

bes, et habitantes in eis. 
24. Les enfantll d'Israël retournèrent aussi 24. Filii quoque Israel reversi 

dans leurs tentes, chacun dans sa tribu et sunt per tribus et familias in ta
dans sa famille. En ce temps-là il n'y avait beroacula sua. ln diebus illis non 
point de roi d~ns Israel; mais chacun faisait, erat rex in Israel : sed unusquis
ce qui lui paraissait bon 11, 

1 que, quod sibi rectum v1debatur, 
i hoc facie)Jat. 

----------

,. 21. - " • Tont ceci annonce des hommes qui tiennent singulièrement à leu 

r.arole, mais qui !"interprètent aussi d'une manière vraiment judaïque. Néanmoin& 
es. Benjamites en enlevant ces jeunes fiUcs, ne péchèrent point; ib ne firent qu"o

héir_à un conseil qu'ils pouvaient suivre en conscience (voy. ;-. i et les notes), et il 
valait mieux pour e~x enlever des femmes de leur nation, qu'on désirait leur voit 
prendre, que de se livrer au désordre dans le célibat ou d'épouser des païennes. 

';. 22. - ;:; lesquels néanmoins ne vieudront pas, pa1·ce que tout Israélite doit 
eouhaiter d'être délié de son serment d'une manière quelconque. 

" Dans l'hébr. le verset porte : Et lorsque ... nous leur dirons: Pardonnez-leur à 
causa de nous; car nous ne pouviOuti p&S prendre à la guerre une femme pour 
chacun. Vous ne les leur avez pas donnf.es, de manière que la faute (la violation 
de votre serment) doive retomber sur vous; mais ils les ont prises eux-m~mes. 

';. 24. - 18 • Tout était Ùillis le désordre, et il se commettait des excès de tout 
genre, _parce qu'il n'y avait point cl"autorit~ qui pût les réprimer et wai11ten.ir la 
lranquillité. Voy. pl. h. n, 6. 



PRÉFACE 

SUR LE LIVRE DE llUTiI 

Le petit livre de Ruth contient une histoire du temps des Juges. Il 
a pour but principal de continuer la généalogie de la rac·e de Juda, 
dont le Messie devait sortir, jusqu'à David, afin de nous faire connaitre
la vie des aïeux pauvres, mais nobles, de ce glorieux prince, qui,. 
encore sous ce rapport, était un type de celui qui est venu sur la terre 
dans le sein de la pauvreté, pour annoncer l'Evangile aux pauvres. 
Cette histoire, qui est l'une des plus gracieuses de toutes les divines. 
Ecritures, doit avoir eu pour auteur le prophète Samuel '· 

• • Dans les Bibles hébraïques telles que nous les avons, le livre de Ruth est placé 
à la suite de celui de Job, parce que les Juifs le comptent parmi les Agiographes. 
!lnis sa place naturelle est celle qu"il occupe dans la Vulgate; car il forme comme 
1~ trausilion entre le livre des Juges el le premier des Rois ou de Samuel. On ne 
saurait déterminer sous quel juge eut lieu le départ d'Elimélech pour se rendre au 
pays de Moab, ni le retour de Noémi avec sa bru dans sa patrie. Voy. ch. 1, ,.. l 
et les rcmarq. 





LE 

LIVRE DE RUTH 

• 

CHAPITil.E PREMIER. 

Ruth_ !!a avec Noémi du pays de Moah à Bethléhem. 

t. In diebus unius judicis,' 1. Dans le temps qu'Israël était gom-erné 
qu~ndo judices prœerant, facta: par des juges, il arriva, sous Je gouverne
est. fames in terra. Abiitque homo, ment de l'un d'eux, une famine dans le 
de Bethlehem Judn, ut peregri- pays 1, pendant laquelle un homme partit 
narctur in regione Moabitide, cum de Bethléhem qui est en Juda • et s'en nlln 
uxore sua, ac duobus liberis. avec sa femme et ses deux fils au pays des 

2. Ipse vocabatur Elimelech, 
et uxor ejus Noemi : et duo filii, 
altc,- Mahalon, et alter Chelion, 
Ephrnlhœi de Bethlehem Juda. In
gTessique regionem Moabitidem, 
morabantur ibi. 

3. Et mortuus est Elimelech 
mantus Noemi : remansitque ipsa 
cum liliis. 

Moabites, pour y passer quelque temps. 
2. Cet homme s'appelait Elimélech, et sa 

femme Noémi. L'un de ses fils s'appelait 
Mahalon, et l'autre Chélion; et ils étaient 3 

d'Ephrata de Ilethléhem en Juda •. Etant 
donc venus au pa!S des Moabites, ils ! de
meurèrent. 

3. Elimélech, mari de Noémi, mourut en
suite, et elle demeura avec ses deux fils, 

4. Qui acceperunt uxores Moa- 4 .. ci,ui prirent pour femmes des filles de 
bitidss, quarum una vocabatur Moab , dont l'une s'appelait Orpha, et l'au
Orpha, altera vero Ruth. Manse- Ire Ruth •, Après avoir passé dix ans en ce 
runique ibi decem annis, pays-là, 

5. et ambo morlui sunt, Ma- 5. ils moururent tous deux, savoir, Maha-
halon videlicet et Chelion : re~, Ion et Chélion : et Noémi demeura seule, 
mansilque mulier orbata duolms ayant perdu son mari et ses deux enfants. 
liberis ac marito. 

6. Et surrexit ut in patriam 6. Elle résolut donc de retourner en son 
pergeret cum utraque nuru sua, pars ayec ses deux belles-filles, qui étaie,-;t 

j:. 1. - • Ir faut entendre ici la famine que les Amalécites et les Madianites occn· 
sionnèrent par leurs ravages dans la Pale.stine (Jug. 6, 3. 4); ce qui montre •1ue 
l'histoi,·e de Ruth se· rapporte au temps de Gédéon. 

• • Il y avait une autre Betbléhem dans la tribu de Zabulon. Jor. i9, 15. 
y. 2. - • également toute la famille. 
• lletblêhem est aussi appelée Ephrata. Voy. i. Moys. 35, 19. 
/,'. 4. - • ce qui était permis. Voy. 5. Moys. 21, 10-13. Cotup. 4. Ji/oys. 31, {7. 18. 

La défense ne regarde que les hommes. 
: e: • Ces deux femme3 emhrng;:;èrent sans doute la reli~ion du vrai Dieu. Les Mou
.bites n'étaient pas du nombre des peuples avec lesquels il était absolument interdit 
:uu:< Juifs de s'allier par des alliances matrimolliales. Comp. 5. /,/oy,·. 7, 1-3. · 
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de Moab, parce qu'elle avait appris que le 'I de regione MoaLitide : nudierat 
Seigneur avait regardé son peuple, et qu'il enim quod respexisset Dominus 
leur avait donné de quoi se nourrir. populum suum, et dedisset eis 

escas. 
7, Après être donc sortie avec ses deux 7. Egressa est itaque de loco 

belles-filles de cette terre étrangère, et étant peregrinationis sure, cum utmqu e 
déjà en chemin pour retourner au pays de nuru : et jam in via revertcncli 
Juda, posita in terram Juda, 

8. elle leur dit : Allez en la maison de 8. dixit ad eas : Ile in domuro. 
votre mère; que le Seigneur use de sa bonté I matris vestrœ, facial vobiscum 
envers vous, comme vous en avez usé en- Dominuo misericordiam, sicut re
vers ceux qui sont mqrts et envers moi;. cistis cu]ll mortuis et mecum. 

9. qu'il vous fasse trouver votre repos 9. Det vobis invenire requiem 
dans la maison des maris que vous prendrez. in domibu• virorum, quos sorti
Elle les baisa ensuite; et ses deux belles- turai estis. Et osculata est eas. Qum 
filles se mirent à éclater en pleurs, et à elevata voce llere cœpsrunt, 
dire : 

10, Nous irons avec vous paruu ceux de 
'l'otre peuple. 

! ! . Noémi leur répondit : Retournez, mes 
filles; pourquoi venez-wus avec moi? Ai-je 
encore des enfants dans mon sein pour vous 
donner lieu d'attendre de moi des maris 7? 

10. et dicere: Tecum pergemus 
ad populum tuum. · 

11. Quibus illa respondit : Re
vertimini, filiœ meœ, cur venitis 
mecum? num ultra habeo filios 
in utero meo, ut viros ex me spe
rare possilis? 

12. Retournez, mes filles, et allez-vous- 12. Revertimini liliœ meœ, el 
en; car je suis déjà usée de vieillesse, et abite : jam enim senectute con
hors d'état de rentrer dans les liens du ma- fecta sum, nec apta vmculo con
riage. Quand je pourrais mêrm concevoir jugali; etiam si possem hac nocte 
~elle nuit et enfanter des enfants, concipere, et parere filios, 

13. si vous vouliez attendre qu'ils fussent 13. si eos expectare velitis, 
grands et en àge de se marier, vous seriez donec crescant, et annos puber
,devenues vieilles avant de pouvoir les épou- tatis impleant, ante eritis vetulœ 
ser. Non, mes filles, ne faites point cela, je quam nubatis. Nolite, quœso, 
vous prie; car votre affliction ne fait qu'ac- filiœ meœ : quia vestra angustia. 
croitre la mienne, et la main du Seigneur magis me premit, et egressa est 
s'est appesantie sur moi. manus Domini contra me. 

14. Elles élevèrent donc encor~ leur voix, 14. Eleva ta 1gitur voce, rursum 
el elles recommencèrent à pleurer. Orpha llere cœperunt : Orpha osculata 
baisa sa belle-mère et s'en retourna : mais I est socrum, ac reversa est ; Ruth 
Ruth s'attacha à Noémi, 1a11S la uoulafr quit- 1 adhœsit socrui sure; 
.ter. ; 

15, Noémi lui dit : Voilà votre sœur qui· 15. cui dixit Noem! : En re
est retournée à son peuple et à ses dieux 8 ; versa est cognata tua ad populum 
allez-vous en anc elle•. suum, et ad deos suos, vade cm·1 

ea. 
16. Ruth lui répondit: Ne vous opposez 16, Quœ respondit : Ne adver

point à moi, en me portant à vous quitter seris mihi ut relinquam te et 
et à m'en aller; car en quelque lieu que abeam : quocumque enim pcr
vous alliez, j'irai avec vous; et partout où I rexeris, pergam : et ubi mors!:, 

;. 11. - 7 q,li puissent contracter le mariage d'obligation. Voy 5. Moy,. 25, 5. 
l, Moys. 38, 8. 

;. 15, - 8 Ou bien Orpha n'avait pas embrassé la religion des Israélites, on bien 
elle retourna dans la suite au culle aes idoles. 

• • En conseillant à Ruth de s'en retourner avec Orpha, Noémi ne l'engage pas il 
quitter la religion du Dieu d'Jarael : elle veut seulement lui donner à enteudte 
qu'elle serait mieux dans sa famille qu'avec elle, parce qu'elle est pauvre et dé
laissée(;. 18.), 
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fueris, et ego pariter morabot. l 1'ous demeurere1., j'J demeurerai aussi : 
Populus tuus populus meus, et votre peuple sera mon peuple, et votre 'Dieu 
Deus tuus Deus· meus. , sera mon Dieu. 

i. 7. Qure te terra morientem ' t 7. La terre où vous mourrez me Terra 
"lnsceperit, in ea moriar : ihique r mourir; et je serai ensevelie où vous le se
lo'?"!D accipiam ·sepulturœ. Hœc I rez. Je veux bien que Dieu me traite dans 
m1h1 faeiat Dominus, et hœc ad- toute sa rigueur, si jamais rien me sépare 
dat, si non sola mors tue et te se- de vous que la mort seule. 
pnraverit. 

f 8. Videns ergo Noemi, quod 
obstinato animo Roth decrevisset 
secum pergere, adversari noloit, 
nec ad suos ultra reditum persua
dere: 

18, Noémi vc,yant donc Ruth dans une 
résolution si déterminée d'aller avec elle, 
ne '\'Oulu! plus s'y opposer, ni lui persuader 
d'aller retrouver sa famille. 

i 9. profectœque sunt simul, ef 19, Et étant parties ensemble, elles 8.l'l'i-
-venerunt in Bethlehem. Quibm vèrent à Bethléhem. Sitôt qu'elles ! furent 
urbem ingressis, velox apud cunc- entrées, le bruit en courut de toutes parts; 
tos fama percrebruit: dicebantque i et les femmes disaient: C'est là Noémi. 
mulieres : Hrec est illa Noemi. 

20. Quibus ait : Ne vocetis me 
Noemi ( id est pulchram ), sed 
vocale me Mara (id est amaram), 
(JUia amaritudine valde replevit 
me Omnipotens. 

21. Egressa sum plena, et va
ffllam reduxit me Dominus. Cur 
ergo vocatis me Noemi, quam 
Dominus humiliav1t et aflli1it 
Omnipotens Y 

22. Venit ergo Noemi cum 
J\nth Moahitide nuru sua, de terra 
peregrinationis suœ : ac reversa 
e1t in Bethlehem, quando pri
rnnm horde.a metebantur. 

20. Noémi leur dit : Ne m'appelez plus 
Noémi (c'est-à-dire belle) •0 ; mais appelez
moi Mara (c'est-à-dire amère) 11, parce que 
le Tout-Pmssant m'a toute remplie d'amer
tume. 

21. Je sms sortie d'ici pleine, et le Seigneur 
m'y ramène vide. Pourquoi donc m'appelez
vous Noémi, puisque le Seigneur m'a humi
liée, et que fe Tout-Puissant .m'a comblée 
d'affliction? 

22. C'est ainsi que Noémi étant retournée 
de la terre étrangère où elle avait demeuré 
avec l\uth, Moabite, sa belle-fille, revint à 
Bethléhem, lorsqu'on commençait à couper 
les orges ". 

CHAPITRE li. 

Ruth cueille des épis dans le champ de Booz. 

1 •. Erat autem viro Etimelech 
consanguineus, homo potens, et 
magnarum opum, nomine Booz. 

2. Dixitque Ruth Moabitis ad 
socrum suam : Si jubes, vadam 
in agmm, et colligam spicas, 
qure fugerint manus .netenlium, 
utioumque clementis in me patri&-

f. Or Elimélech, mari de Noémi, avait un 
parent puissant et extrêmement riche 1, ap
pelé Booz. 

2, Et Huth, Moabite, dit à sa belle-mère: 
Si vous l'agréez, j'irai dans quelque champ, 
et je ramasserai les épis qui seront échappé; 
aux moissonneurs partout où je tl'ouverai 
quelque père de famille qui me témoigne de 

;:. 20. - •• Ce nom signifie encore : la gracieuse et l'agréable.-• Les réllexiona 
interprétatives des mots hébreux ne se lisent pas dans le texte. 

u !'affligée. 
,.. !2. - " au printemps1 autou? de la fête de PAqoes. 
';. t. - 1 D'autres trad. 1 hébr. : un homme généreux. 
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la bonté •. Noémi lui répondit : Allez, ma 
fille.• 

3. Elle s'en alla donc, et elle recueillait 
les épis derrière les moissonneurs. Or il ar
riYa que le champ où elle était appartenait 
à Booz, le parent d'Elimélech. 

4. Et étant venu lui-même de Bethléhem, 
il dit à ses moissonneurs : Le Seigneur soit 
avec vous. Ils lui répondirent : Le Seigneur 
vous bénisse. 

5. Alors Booz dit au jeune homme qui 
,veillait sur les moissonneurs: A qui est cette 
fille? 

6. li lui répondit: C'est cette Moabite qui 
est venue avec Noémi du pays de Moab. 

7. Elle nous a priés de trouver bon qu'elle 
suivit les moissonneurs, pour recueillir les 
épis qui seraient demeurés; et elle est dans 
le champ depuis le matin jusqu'à cette 
heure, sans être retournée un moment chez 
elle. 

familias reperero gratiam. Cui illa 
respondit : Vade, filia mea. 

3. Abiit itaque et colligebnt spi
cas post terga metentium. Accidit 
autem ut ager ille haberet domi
num nomine Booz, qui erat de 
cognatione E\ime\ech. 

4. Et ecce, ipse veniebat de 
Bethlehem, dixitque messoribus : 
Dominos vobiscum. Qui respon
derunt ei : Benedicat tibi Domi
nus. 

5, Dixitque Booz juveni, qui 
messoribus prœerat : Cujus est 
hœc puella? 

6. Cui respondit : Hrec est Moa
bitis, qure venit cum Noemi, de 
regione Moabitide, · 

7. et-rogavit ut spîcas colligerd 
remanentes, sequens messoru m . 
vestigia : et de mane usque nunc 
stat in agro, et ne ad momentum 
quidem domum reversa est. 

8. Booz dit à Ruth : Ecoutez, ma fille, 8, Et ait Booz ad Ruth : Auch 
n'allez point dans un autre champ pour gla- ! filia, ne vadas in alterum agrum 
ner, et ne sortez point·de ce lieu; mais joi-1 ad colligendum, nec recedas ab 
gnez-vous à mes filles, . 1 hoc loco: sed jungere puellis meis, 

9. et suivez partout où on aura fait la, 9. et 11.bi messuerint, sequere. 
moisson : car j'ai commandé à mes gens Mandavi enim pueris meis, ut 
que nul ne vous fasse aucune peine 3 ; et nemo molestus sil tibi : sed etiam 
même quand vous aurez soif, allez où sont si sitieris, vade ad sarcinulns., et 
les vaisseaux, et buvez de l'eau • dont mes bihe aquas, de quibus et pucri 
gens boivent. bibunt. 

10. Ruth se prosternant le visage contre {O. Qure cadeni in faciem suam 
terre, adora 5, et elle dit à Booz : D'où me et adorans super terram, dixit ad 
vient ce bonheur que j'aie trouvé grâce de- eum : Unde mihi hoc, ut inveni
vant vos yeux, et que vous daigniez me con-, rem gratiam ante oculos tuos, et 
naître, moi qui suis une femme étrangère'! 1 nosse me dignareris peregrina1n 

mulierem? 
H. li lui répondit : On m'a rapporté tout 11. Cui illo, respondit : i'iun-

ce que vous avez fait à l'égard de votre tiata sunt mihi omnia, quœ feec
belle-mère après la mort de votre mari, et, ris socrui ture post mortem viri 
de quelle sorte vous avez quitté vos parents; tui : et quod reliqueris pan•ute:, 
et le pays où vous êtes née, pour venir parmi i tuos, et terram in qua nat<1 es. 
un peuple qui vous était inconnu aupara-; et veneris ad populum, quem ~n-
vant. : tea nesciebas. 

{2. Que le Seigneur vous rende le bien' 12. Reddat tibi Dominns pro 
que vous avez fait; et puissiez-vous recevoir: opere tuo, et plenam merccde.m 
une pleine récompense du Seigneur, le Dieu [ recipias a Domino Deo Israel, ad 

jl. 2. - • C'était le droit des pauvres. Voy. 3. Moys. 19, 9. 23 22. 5. Moys. 
!U, 19. 

jl. 9. - • n'y mette opposition. 
" que mes serviteurs puisent. 
jl. 10. - ' • Dans l'hébr. : tombant sur sa face, se prosterna à terre. - Si~uc de 

respect dont il est souvent fait mention dans l'ancien Testament, Voy. 1. MüiJs. 33, 
3; i. R02·s, 251 23 etc. 
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quem venisti, et sub cuju1 confu- · d'Israël, vers lequel vous êtes venue, et sous 
gisti alas. les ailes duquel vous avez cherché votre re

fuge•. 
f3. Quœ ait : lnve~i gr~tiall! i3. ·Elle lui répondit :_ J'ai trouvé grâce 

apud oculos tuos, domme m,, qm devant vos yeux, mon seigneur, de m'avoir 
consolatus es me, et !oculus es ad ainsi consolée, et d'avoir parlé au cœur de 
cor ancilhe tuœ, quœ non suin : votre servante, qui ne mérite pas d'être l'une 
similis unius puellarum tua- '. des filles qui vous servent. 
rum. 

14. Dixitque ad eam Booz : f4, Booz lui dit : Quand l'heure de man·· 
Quando bora vescendi fuerit, veni ger sera venue, venez ici, et mangez du 
hu.c, et comede panem, et intingc pain, et trempez votre morceau dans le vi
buccellam tuam in aceto. Sedit' naigre 7 • Elle s'assit donc au côté des moi,
itaque ad messorum latus, et sonneurs, et prit de la bouillie pour elle • ; 
congessit polentam sibi, comedit- elle en mangea, elle en fut rassasiée, et 
que et saturata est, et tulit reli- garda le reste 9 • 

quiav. 
f 5. Atque inde surrexit, ut spi-. !5. Elle se leva de là. pour continuer à 

cas e:i: more colligeret. Prœccpit' recueillir les épis. Or Booz donna cet ordre 
autem Booz pueris suis, dicens : 1 à ses gens : Quand elle voudrait oouper l'orge 
Etinmsi vobiscum metere volue- avec vous, vous ne l'empêcherez point; 
rit, ne prohibeatis eam ; : 

16. et de vestris quoque mani-- j 16. vous jetterez même exprès des épis 
pulis projicite de industria, et Ide vos javelles, et en laisserez sur le champ, 
remanere permittite, ut absque i afin qu'elle n'ait point de honte de les re
rubore colligat, et colligentem I cueillir, et qu'on ne la reprenne jamais de 
nemo corripiat. ; •:e qu'elle aura ramassé. 

17. Collegit ergo in agro usque lî. Elle amassa donc dans le champ jus
ad vesperam ; et quœ co!legerat qu'au soir; et ayant battu avec une baguette 
'VÎrga cœdens et excutiens, inve- les épis qu'elle avait recueillis, et en ayant 
nit hordei quasi ephi mensuram, tiré le grain, elle trouva environ la mesure 
itl est Ires modios. ,l'un éphi d'orge, c'est-à-dire trois bois-

• seaux 10• 

!R. Quos parians reversa est in 18. S'en étant chargée, elle retourna à la 
civilahu, et ostendit socrui sua,: ville, et les montra à sa belle-mère : elle 
rnsupcr protulit, et dedit ei de lui présenta aussi et lui donna des restes 
reliquiis cibi sui, quo saturata de ce qu'elle avait mangé, dont elle avait 
fuerat. été rassasiée. 

19. Dixitque ei socrus sua: Ubi 19. Sa belle-mère lui dit : Oil avez-vous 
hodie collegisti, et ubi fecisti glané aujourd'hui, et où avez-vous travaillé? 
opus? sil henedictus qui misertus Béni soit celui qui a eu pitié de vous. Et 
est lui. lndicavitque ei apud qucm elle lui marqua celui daus le champ duquel 
fuisse! operata : et nomen dixit elle a.vait travaillé, et lui dit que cet homme 
viri, quod Booz vocaretur. s'appelait Booz. 

20. Cui respondit Naemi : Be- 1 20. Noémi lui répondit : Qu'il soit béni 
nedictus sit a Domino : quoniam ! du Seigneur; car il a gardé la mème bonne 
enmdem gratiam, quam prœbue- · volonté pour les morts, qu'il a eue pour le, 

.,-. 12. - s • Par ces paroles Booz reconnait que ce n'est point par des vuea 1cm
n orelles, mais l'ar des motifs de religion, à cause du Seigneur, que Ruth a suivis, 
;,elle-mère et s est mise sous la protection du vrai Dieu. Comp. Ps. 35, 8. ,!Jath. 
~3 37. 

j'. 14, - T pour rafraichissement durant la chaleur. 
• des grains rôtis; selon d'autres, de la bouillie de grains rôtis. Voy. 3. Moys. li, 

H. !13, H. 
• Dans l'hébr. : et elle en eut de reste. 
1. 11. - to Voy. ~. Moys. 23, 5. - • • C'est-à-dire trois boisseaux» n'est P"" 

dans l'hébreu. 
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vivants "· · Et elle ajouta : Cet homme est rat vrvis, servavit et mortuis. Rur
no\re proche parent"· sumque ait : Propinquus noster 

est homo. 
21. Ruth lui dit : Il m'a donné ordre en- 21. Et Ruth : Hoc quoque, in-

core de me joindre anc. s~s ruoissonn~urs quit, l(rœcep\t ~ihi, ut tamdiu 
jusqu'à ce qu'il eilt recue1lh tous ses grams. messoribus eJus Jtmgerer, donec 

omnes segetes meterentur. 
22. Sa belle-mère lui rép':mdit : _ Il vaut 1 _22. Cui dixit socrns: Mel_ius e.st, 

mieux, ma fille, que vous alliez moissonner fiha mea, ut euro pue_lhs .eJUS 
parmi les filles de cet homme, de peur que . exeas a~ ~etendum, ne_ '!1 aheno 
quelqu·un ne vous fasse de la peine dans le' agro qmsp1am res1stat 1Ib1. 
champ d'un autre. \ . . 

23. Elle se joignit donc aux filles de _Booz, ~3. Juncta . est 1taq~e puel~1• 
et continua d"aller avec elles à. la moisson, Booz : el tand1u cum e1s messmt, 
jusqu"à ce que les orges et les blés eussent, donec hordea et triticum in hor-
été mis dans les greniers 19• 1 reis conderenlur. 

CHAPITRE Ill. 

Booz promet à Ruth de f épouser comme le veut la loi, si elle 
ne•se marie pas avec un plus proche parent. 

1. Ruth étant revenue trouver sa belle-1 i. Poslquam au lem reversa est 
mère, Noémi lui dit : Ma fille, Je pense à ad socrum suam, audivit ab ea : 
vous mettre en repos, et je -vous pour-.oirai Filia mea, quœram tibi requiem, 
<i"une telle sorte q11e vous serez bien. 1 et pre-.idebo ut bene sil tibi. 

----- ---------+-----·---

; . 29. - 11 li a fait du bien à mou mari ot à mes ils durant leur via, ,t il en r~ 
encore à lenrs veuves après 1eur mort. 

11 • Dans l"hébr. : ... œt l'un de nos rédempteurs - !"on de cenx de notre fa
mille qui, dans notre état de misère, vient à. notre secours. - Lo1.3qne queiqu'oa 
était réduit à un tel état de. pauvreté, qu'il était contraint de vendre ses champs, lo 
proche ou le parent du pauvre po11vait racheter ce fond; et oelui qui lui rendait es 
service s'apr,etait rédempteur, goël. Voy. 3. Moys. 25, 25. 

;. 23. - ••Par !"histoire de Ruth et par plusieurs autres qu'on lit dans les Kcri• 
tnres, on voit que chez les Juifs, la position de la femme et sa condition dans la famillè 
et dans la société n"était pas, il est vrai, ce qu"elle est dans le christianisme, mais 
qu'elle était néanmoins fort honorable et .beaucoup plus élevée que cher aucun du 
peuples anciens, et surtout chez l~s peuple• d'Orient. Non-seulementlafemmejouis
,iait de la liberté avant et après le mariage, mais sa dignité relati,rement à !"homme 
n'était pas méconnue. Elle n'était exclue ni des réjouissances, ni des assemblées 
publiques; elle p'll'aissait librement et habitnellemcut au taba.-nacle pour les devoir, 
de la religion; et comme elle avait son occupation à la maison, elle n'était pa:; 
étrangère aux travaux de l'agriculture. A différentes époques même, das femme" 
arrivèrent aux plus hautes dignités, et exercèrent sur les destinées de ln nation 1,, 
plus grande inlluence (Comp. 1. Moy,. 15, 20. Jug. H. U; l. Rois, 18, 6-8; Jug. 4; 
,J3, 9; 2. Roù, 22, 14. etc.). Cette condition avantageuse de la femme chez les Hé
breux, avait son principe dans la tradition relativement à sa création du corps da 
l"ho1:11me. Elle n'était point !"esclave de l"bomme ni inférieure à lui, mais une 
portion de lui-même entièrement semblable à lui, et créée pour être son aide. Dè:t 
lors !"homme devait respecter la femme et la traiter comme un autte loi-méme, 
et <ians le mariage il devait sans cesse avoir <i<!vant les yeux ces parole& du Créa
teur : L'homme quittera son père et sa mêfo'e pour s'altacher à sa femme tf ils se
ront toua les deu.x une seule et mdme chair (!. Moya. !, 25.). Nulle part or{ ne lit tin 
plus bel ~lo~e de la femme que dans les Proverbes, où il est parlé de la femme 
forte (Voy. Prov. 5, 18; 6, 26; 12, 4; 19, 14. etc.). 
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2. Booz iste, cujus puellis in 1 2. Booz, aux filles duquel vous vom ètc• 
,1gro juncta es, propinquus noster: jointe dans le champ, est notre proche pa
est, et hac nocte aream hordei ven- · rent, et il vannera cette nuit son orge dans 
tilat. son aire. 

3. Lavare igitur, et ungere, et 3. Lavez-vous donc, parfumez-vous d'huile 
mduere cultioribus vestimentis, de senteur, et prenez vos plus beaux babil!!, 
et descende in aream; non te vi- et allez à son aire. Que Booz ne vous voie 
deat homo, donec esum potumque point, jusqu'à ce qu'il ait achevé de boire et 
6nierit. . de manger. 

4. Quando autem ierit ad dor-1 4. Quand il s'en ira pour dormir, remar
miendum, nota locum in quo dor-

1 
quez le lieu où il dormira; et y étant venue, 

mini : veniesque et discooperies I vous découvrirez la couverture dont il sera 
pallium, quo operitur a parle pe- couvert du côté des pieds, et vous vous jet
âum, el projicies le, et ib1 jacebis : 1 terez là, el y reposerez. Après cela il vous 
ipse autem dicet tibi quid agere dira lui-même ce que vous deve, faire. 
debeas. 

5. Qure respondit : Quidquitl 5, Ruth lui répondit: Je ferai tout ce que 
prœceperis raciam. vous me commanderez. 

6. Descenditque in aream, et 6. Elle alla donc à l'aire de Booir, et elle 
fecit omnin qure sibi imperaverat fit tout ce que sa belle-mère lui avait co111-
socrus. , mandé. 

7. Cumque comedisset Booz, et· 7. Et lorsque Booz, après avoir bu et 
bibisset, et ractus esset hilarior, mangé, étant devenu plus gai, s'en alla dor
issetque ad dormiendum jnxta mir près d'un tas de gerbes, elle virtt sec,·1•
acervum manipulorum, venit abs-l tement; et ayant découvert sa couverture 
r,ondite, et d1scooperto pallio a du côté des pieds, elle se coucha là 1• 

pedibus ejus, se projecit. ' 

;. 7. - • Si l'on considère le conseil que donna Noémi et que Ruth mit 11 exé
cution des yeux de la chair, et sans faire attention aux circonstances, il parall im• 
moral au plus haut degré,; que si au contraire on examine l'intention et les cir
constances qui l'accompagnent, il parait tout autre (Ambr.). Chez les Israélites il y 
avait une obligation légal~ de contracter ces sortes de mariage ( Voy. pl. h. ch. L 
note 7.), et il était permis de les axiger en rigueur de justice. Noémi ne fit donc 
rien d'injuste en exhortant Ruth à rechercher le mariage de Booz, qu'elle regardait 
comme ~un unique ou comme son plus proche parent. Pour ce qm est du consPil 
qu'elle donna de l'aller trouver la nuit dans eette vue, ce fut avec sagesse qu'el!e 
lll!!t ain•i; car elle prévoyait que Booz, riche et déjà d'un ~ge avancé, ne se dé· 
culerait paa facilement à èpou,,er une pauvre femme comme Ruth, s'il ne sa 
-voyait surpris par quelque moyen innocent, et si elle ne l'y engageait par quelque 
artifice re•pirant la simplicité d'une femme, qui faisait une démarche extraordi
naire, mai• inspirée par une grande pureté d'intention. On ne peut paa non plus 
faire un reproche à Noémi d'avoir exposé Ruth et Booz au péril de pécher· crrt' 
elle connaissait trop bien la vertu éprouvée de sa bru, et la sage austérité de Booz. 
pour avoir lieu de craindre que rri l'un ni l'autre perdisse de vue la religion et. 
l'honneur, et la suite fit voir qu'elle ne s'était pas trompée. - • Noémi, en donnant 
à Ruth le conseil qu'elle lui donna, et Ruth en le suivant, n'avaient en vne l'une 
et l'autre que d'obtenir de Booz une promesse de mariage. Comme Noémi pouvait 
três-b1en savoir, par ses relatiom avec la famille dn plus proche parent, que celui
d ne serait paa disposé à contracter avec Ruth le mariage légal (Yoy. 4.z. 6.), -d 
comme dans ce c ... l'obligation de contracter ce mariage retombait sur 110oz, et 
~u'ainsi Ruth pouvait avoir des prétent10ns au mariage avec ce dernier, il est très
naturel qu'elle cbereh4t à l'épouser; car laisser périr le nom de son mari eàt été, 
de la part de Ruth, tlD oubli condamnable dans les mœurs des Israélites (Pl. I,. 4, 
5.). Néanmoins l'obligation pour Booz n'était pas indispensable, et il aurait pu re
fuser d'épouser Ruth; car en ~néral les hommes ne se souciaient pas de contrac
ter ces aortes de marnges (Comp. t. Moys. 38, 9.), Ce rut donc pour obtenir plus 
sw-ement de Booz une promesse à laquelle l'orig D: palenoe et la pauvreté de Ruth 
pouvaient peut-être encore êtTe un obstacle, '(De cet artifice lui rat eonseillé (Comp. 
1. M,,ys, atJ1 t3 et suiv.). On ne peut disconvemrr,éanmoins 9.ue cette condwte n'é~ 
tait p&ff orwnaire, e\ q.u'elle 4tsit pleine de pèrlls (You, ,. 0). 
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s. Sur le minuit Booz fut eft'rayé et se 8. Et ecce, noete jam medin ex-
lroubla, voyant une femme couchée à ses pavit homo, et conturbatus est : 
pieds ; viditque mulierem jacentem · ad 

9. et il lui dit : Qui êtes-vous9 Elle lm 
répondit: Je suis Ruth votre servante. Eten
dez votre couverture sur votre servante •, 
parce que vous êtes mon proche pare~t •. 

to. Booz lui dit: Ma fille, que le Seigneur 
vous bénisse; cette dernière bonté que vous 
témoignez passe encore la première •, parce 
que vous n"avezpoint été chercher des jeunes 
gens, pauvres ou riches •. 

H. Ne craignez donc point; je ferai tout 
ce que vous m"avez dit; car tout le peuple 
de cette ville sait que vous êtes une femme 
de vertu'· 

t 2. Pour moi, je ne désavoue pns que je 
sois parent; mais il y en a un autre plus 
proche que moi. 

13. Reposez-vous cette nuif.s et aussitôt 
que le matin sera venu, s'il veut vous rete
nir par son droit. de parenté, à la bonne 
heure; que s'il ne le veut pas, je vous jure 
par le Seiµ:neur qu'indubitablement je vous 
prendrai. Dorrriez là jusqu'au matin. 

14. Elle dormit donc à ses pieds jusqu'à 
ce que la nuit fût passée; et elle se leva le 
matin avant que les hommes pussent s'entre· 
connaitre. Booz lui dit encore : Prenez bien 
garde g~e personne ne sache que vous soyez 
-venue 1c1. 

t5. Et il ajouta : Etendez le manteau que 
vous avez sur vous, et tenez-le bien des deux 
mains. Ruth l'ayant étendu, et le tenant, il 
lui mesura six boisseaux d'orge, et les char
gea sm· elle; et les emportant, elle retourna 
à la ville, 

t6. et vint trouver sa belle-mère, qm lui 
dit : Ma fille, qu'avez-vous fait 'Y Elle lui 
raconta tout ce que Booz avait fait pour elle, 

. ... -------

pedes suos, 
9. et ait illi : Quœ es? Jllaque 

respoudit : Ego sum Ruth ancilla 
tua : expande pallium tuum super 
famulam tuam, quia 1/ropinquus es. 

10. Et ille : Benedicta, inquit, 
es a Domino filia, et priorem mi
sericordiam posteriore superasti : 
quia non es secuta juvenes, pau
peres sive divites. 

1 f. Noli ergo metuere, sed quid
quid dixeris mihi, faciam tihi. 
Scit enim omnis populus, qui ha
bitat intra portas urbis meœ, mu
lierem te esse virtutis. 

12. Nec abnuo me propinquum, 
sed est alius me propinquior. 

f 3. Quiesce bac nocte : et facto 
mane, si te voluerit propinqui
tatis jure retinere, bene res acta 
est : sin autem ille noluerit, ego 
te absque ulla dubitatione susci
pinm, vivit Dominus; · dormi us
que mane. 

f 4c. Dormi vit ita<jue ad pedes 
ejus, usque ad noclts abscessum. 
Surrexit itaque antequam homi
nes se cognoscerent mutuo., et 
dixit Booz : Cave ne quis noverit 
quod hue veneris. 

15. Et rursum : Expande, in
,tuit, pallium tuum quo opcriris, 
et tene utraque manu. Qua exlen
dente, et tenente, mensus est sex 
modios hordei, et posuit super 
eam. Quai portans ingressa est ci
vitatem, 

16. et venit ad socrum suam. 
Quœ dixit ei : Quid egish filia? 
Narravitque ei omnia, quro sibi 
fecisset homo • 

;.·. 9. - • Prenez-moi pour votre fiancée. Il paraitrait que c'était là un usage reçu 
.ns les fiançailles. Comp. Eztch. l6, 8. 
• vous êtes obligé de donner des héritiers à mon époux décédé. Voy. pl. n • 
.. t. note 7. 
,. 'LO. - • que vous avez témoignée à votre époux et à votre belle-mère. 
• mais vous ne recherchez qu'un mariage d'obligation, pour renouveler Je souve

nir de votre époux, et continuer sa postérité. - • Mourir ssns enfants, sans posté-
1·ité, était regardé comme Je plus grand malheur parmi les Juifs. 

;.·. 11. - • une femme non-seulement d'une conduite régulière, mais probe, dili
gente et ornée de toutes les vertus qui conviennent à votre sexe. 

;,. 16. - ' • Dans l"hébr. : ..• sa belle-mère, qui lui. dit : Qui êtes-vous, ma fille? 
- Comme c'était de grand matin, Noémi entendant frapper, et soupçonnent q·1e 
c'é1oit sa belle-fille, fit la question qui est ici marquée. 
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t 7. Et 11il : Ecce sex modioti t7. et elle lui dit : Voilà six boisseaux 
hordei dedit mihi, et ait: Nolo va- d'orge qu'il m'a donnés, en me disant : Je 
cuam te revecti ad socrum tuam. ne Yeux pas que vous retourniez les main• 

vides vers Yolre belle-mère. 
18. Dixitqu~ Noemi : Expectll !8· Noémi lui dit:Attendez, ma fille,jus-

fil,a donec v,deamus quem res qu à ce que nous voyons à quoi se terminera 
exilum habeat; neque enim ces-1 cette affaire. Car c'est un homme à n'avoir 
sa.bit homo nisi compleverit quod point de repos, qu'il n'ait accompli tout ce 
locutus est. qu'il a diL 

- ===- --~--=== 
CHAPITRE IV. 

Booz épouse Ruth . 

. t. Ascendit ergo Booz ad por- i t. Booz all11 donc à la porte • tk la ville, 
tam, el sedit ibi. Cumque vidisset ! et s'y assit : et voyant passer ce parent dont 
propinquum praiteme, de quo\ il a été parlé auparavant, il lui dit, en l'ap
pi·rns sermo habitus est, dixit ad I pelant par son nom : Venez un peu ici, et 
eum : Declina paulispcr, el sede asseyez-vous. Il vint donc, et il s'assit. 
hic : v·ocans eun1 nomme suo. Qui 
divertit, et scdit. 

2. Tollcns autem Booz decem 2. El Booz ayant pris dix hommes des an
-viros de scniorihus civ,tatis, dixit tiens de ln ville, leur dit: Asseyez-vous ici. 
ad eos : Sedele hit. 

3. Quibus sedentibus, locutus l 3. Après qu'ils furent assis, il parla à son 
est ad propinquum : Partcm agri , parent de celle sorte : Noémi qui est reve
fralris noslri Elimelcch vendet nue du pays de Moab, doit vendre une par
Noemi, C(Uœ reversa est de re- lie du champ d'Elimélech, notre parent'· 
gione Moabitide : 

4. quod aud,re te volm, et tibi 4. J'ai désiré qtie vous sussiez ceci, et j'ai 
dicere cor&m cunclis sedentibus, voulu vous le dire devant tous ceux qui sont 
et majorihus natu de populo meo. assis en ce lieu, et devant les anciens de mon 
Si vis possidere jure propin<jui- peuple. Si vous voulez l'acquérir par le droit 
tatis: eme, et posside; sin aulem 'i que vous nvez de plus eroche parent•, nche
displicet tibi, hoc ipsum indica tez-le, et le possédez. Que si vous ètes dans 
mihi, ut sciam quid facere de- une autre pensée, déclarez-le moi, afin que 
beam; nullus enim est propin-1 je sache ce que j'ai à faire. Car il n'y a point 
quus, eieepto te, qui prior es; et d'autre parent que vous qui êtes le premier, 
me, qui secundus sum. At ille . et moi qui surs le second. Il lui répondit : 
respondit : Ego agrum emam. 1 l'achéterai le chame. 

5. Cui dixit Booz: Quando eme-/ 5. Booz ajouta : Quand vous aurez achet6 

; . t. - • lieu des transactions publiques. 
j. 3. - ••Litt. : notre frère; mais dans la langue oainte 1 toua les parents sont 

appelés frères (Voy. 1. Mog,. ta, 8; 20, 5, etc.). -La propnété des biens d'un dé
lbnt appartènait à son plus proche J>&rent; mais la veuve du mort en conservait 
l'usufl:uit penrlant sa vie, à moins quelle ne se remariàt hors de la famille, car le• 
biens ne pou.va.i,,nt passer d'une tmnllle à une autre. - Dana le cas présent, c'était 
proprement R"uth qui avmt l'usufruit du bien de son mari puais par suite de la dé
férence qu'elle av111t pour M belle-mèPe, el aussi parce qu elle était étrangèrt, elle 
en lai&Slllt la gestion à Noémi, et c'est pourquoi il n'est question que de cette der
nière. 

j. 6. - • parce qu'elle ne peut pas le cultiver. Elle l'offre au plus proche parent 
pour" le conserver dans la famille, et pour n'être pas dana la nécessité de l'aliéner 
en faveur d'on étranger. 
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le champ de Noémi, il raudra aussi que vous 
~pausiez Ruth, Moabite, qui a été la femme 
du défunt •, afin que vous Cassiez revivre le 
nom de votre parent dans son héritage 1• 

ris ngrum de manu mulieris, Ruth 
quoque Moabitidem, quœ uxor de
functi fuit, debes accipere : ut 
suscites nomen propinqui tui in 
hereditate sua. 

6. Il lui répondit: Je vous cède mon droit 6. Qui respondit: Cedo juri pro-
tle parenté; car je ne dois pas éteindre moi- 1 pinquitatis : neque enim posteri
mème la postérité de ma famille •. Usez tatem îarniliœ meœ delere debeo; 
vous-même du privilège qui m'est acquis, tu meo utere privilegio, quo me 
dont je déclare que je me prive volonf.!lire- libenter carere profiteor. 
ment. 

7. Or c'était une ancienne coutu!11e. dans 
1 

7: Hic aut_em erat ~os antiqui: 
Israël entre les parents, que s'il arrna1t que I tus m Israel mter propmquos, ut s1 
l'un cédât son droit à l'autre, afin que la quando alter alteri suo juri cede
cession fût ferme, celui qui se démettait de [ bat, ut esset firma concessio, sol
son droit 7, ôtait son soulier et le donnait à' vebat homo calcearnentum suum, 
son parent 8 : c'était là le témoignage de et dabat proximo suo. Hoc erat 
cette cession • en Israël. : testimonium cessionis in Israel. 

8. Booz dit donc à son parent: Otez votre' 8. Dixit ergo propinquo suo 
soulier ••. Et lui, l'ayant aussitôt ôté de son Booz : Toile calceamentum tuum. 
pied, Quod statim solvit de pede suo. 

9. Booz dit devant les anci-,ns et devant 9. At ille majorihus natu, et 
tout le peuple : Vous êtes témoins aujour-1 universo populo : Testes vos, in
d'hui que j'acquiers tout ce qui a appartenu quit, estis hodie, quod possederim 
à Elirnélech, à Chélion et ;,. Mahalon, l'ayant· omnia quœ fuerunt Elimelech, et ' 
acheté de Noémi, Chelion, et Mahalon, tradente 

Noemi : 
iO. et que je prends pour femme Ruth, 10. et Ruth Moahitidem, uxo-

Moabite, remme de Mahalon, afin que je fasse rem Mahalon, in conjugium 
revivre le nom du défunt dans son héritage, sumpserim, ut suscitem nomen 
et que son nom ne s'éteigne pas dans sa fa- defuncti in hereditate sua, ne 
mille parmi ses frères et parmi son peuple 11.: vocabulum ejus de familia sua 
Vous êtes, dis-je, témoins de ceci. ac fratr,Jms et populo deleatur. 

11. Tout le peuple qui était !t la porte, et 
les anciens répondirent : Nous en sommes 
témoins. Que le Seigneur rende celte femme 
qui entre dans votre maison, comme Rachel 
et Lia, qui ont établi la maison d'Israël, afin 

Vos, inquarn, hujus rei testes 
estis. 

11. Respondit omnis populus, · 
qui erat in porta, et majores natu : 
Nos testes sumus : fadai Dominus 
hanc mulierem, quœ ingreditur 
domum tuam, sicut Rachel et 

;. ~- - • Vous êtes en outre dans l'obligation de conserver le bien héréditaire 
pour la famille, ce qui aura lieu si vous épousez Ruth, et si vous avez d'elle uu fils 
qui porte le nom de son époux décédé. 

1 alln d'avoir d'elle un fils qui, d'après la loi (5. Moys. 25, 5.), prenne le nom et 
reçoive l'héritage de votre parent défunt. 

1· 6. - • Par le mariage je négligerais le soin de mon propre héritage, et je cau-
•erais du dommage à ma famille (à ma femme et à mes enf11nts). · 

; . 7. - ' ce lui qui cédait son droit. 
1 en signe que l'on ne voulait paa insister sur son droit, mais que l'on se dési"" 

tait. Comp. S. Moys. !S~ 7. 9. 
• de la transmission ae son droit. 
,. 8. - 10 D11ns l'hébr. : Et le parent dit l Booz : Aclietez-le ! 
;. 10. - li • Sur le mariage de Booz avec Ruth la Moabite, voy_. pl. h. t, i et 

les notes. - La seule manière dont il est parlé dllllS ce livre du mariage des 
Juifa avec des femmes de cette nation, aerait une preuve que ces alliances n'ètaient 
pas considérées comme illégitimes, lorsque les femmes embrasoaient ou protes
aaient la reli~ion mosalque. - Le parent qui refusa d'épouser Ruth n'eut pas à 
•ubir l'humiliation de voir Ruth hil cracher au visage (5. Moys. 25, 9.), parce 
Booz consentit à l'épouser lui-même. 
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Liam, qme œdificaverunt domum qu'elle soit un exemple de vertu · dans
Israel : ut sit exemplum virtutis Ephrata, et que son nom soit célèbre dans 
in Ephrata, et habeat celebre no-1 Bethléhem "· 
men in Bethlehem : 

t 2. fiatque domus tua, sicut t2. Que votre maison devienne comme la 
dom us Phares, quem Thamar pe-' muson de Pharès ", que Thamar enfanta à 
perit J udœ, de semine quod tibi Juda, par la postérité que le Seigneur don-
,dederit Dominus ex hac puella. nera de cette jeune femme. 

t3. Tulit itaque Booz Ruth, 13. Booz prit donc Ruth et l'épousa. Et 
et accepit uxorem : ingressus- après qu'elle fut mariée, le Seigneur lui fit 
que est ad eam, et dedit illi Do- la grâce de concevoir et d'enfanter un fils. 
minus ut conciperet, et pareret 
filium. 

14. Et les femmes dirent à Noémi : Béni 
,oit le Se_igneur qui n'a point permis que 
votre famille fût sans successeur, et qui a 
voulu que son nom se conservât dans Israël; 

{4. Dixeruntque mulieres ad 
Noemi : Benedictus Dominus, qui 
non est passus ut deficeret suc
eessor familiœ tuœ, et vocaretur 
nornen ejus in Israel. 

t5. Et habeas qui consoletur, 15. afin que vous ayez un enfant qui con-
animam Inam, et enutriat senec-, sole votre àme, et qui vous nourrisse dans 
tutem; de nuru enim tua natus: votre vieillesse; car il vous est né de votre 
est, quœ te diligit : et multo tibi belle-fille qui vous aime, et qui vous vaut 
melior est, quam si septem ha- , beaucoup mieux que si vous aviez sept fils. 
be1·es filios. 
· i6. Susceptumque Noe mi pue
rum posuit in sinu suo, et nu
trrcis ac gerulœ fungebatur of
ficio. 

t6. Noémi ayant pris l'enfant, le mit dors 
son sein, et elle le portait, et lui tenait lieu. 
de nourrice. · 

t7. Les femmes ses v01sines s'en réjouis
saient avec elle, en disant : Il est né un fil•. 
à Noémi. Et ils l'appelèrent Obed u : c'est 
lui qui fut père d'lsaï, père de David. 

i 7. Vicinœ autem mulieres con
gratulantes ei, et dicentes : Natus 
est filius Noemi : vocaverunt no
men ejus Obed: hic est pater lsai, 
patris David. 

18, Hœ sunt generationes Pha- t8. Voici la suite de la postérité de la fa. 
res: Phares genuit Esron, mille de Pharès : Pharès fut père d'Esron; 

i. Par. 2, 5. 4, t. lllatth. t, 3. 
t9, Esron genuit Aram, Aram I t9. Esron, d'Aram; Aram, d'Aminadab; 

@'enuit AmiJtldab, ; 
20. Aminadab gennit Nahasson, i 20. Aminadab, de Nahnsson; Nahasson, <ltt 

:Nabasson genuit Salmon, : Salmon; 
21. Salmon genuit Booz, Booz 'i 21. Salmon, de Booz; Booz, d'Obed; 

genuit Obed, 

,.. H. - Il • Dans l'hébr. : .•• d'Isra!!I, et fac virtulem el voca nomen in Bellile
hem: paroles qui s'adressent A Booz, mais sur le sens desquelles on est loin de 
s'acéorder. Fac virtutem, puissiez-vous acquérir des richesses, ou bien, avoir une· 
nombreuse postérité; et voca nomen in Bethlehem, en sorte que votre nom et ce
lui de l'époux défunt de Ruth, soient et demeurent célèbres dans Betbléhem. -
Betbléhem est la m~me qu'Epbrata. Voy. L Moys. 35, i9. 

,.. 12. - •• l'oy. ;. 18. Comp. 1. Moys. 38, 29. 
,.. 11. - "• Dans l'hébr. : Et les voisines lui imposèrent un nom, en disant: Un 

fils est né à Noémi; et elles lui donnèrenl pour nom Obed. - Ces femmes vraisem
blablement s'étaient réuoies le huitième jour, époque à laquelle l'enfant devait être 
circoncis afin de rendre à Ruth et à Noémi les services dont elies avaient besoin 
en pareille circonstance, et clles-mémes imposèrent à. l'enfant le nom qu'il devait 
porter. Obed, écrit comme il l'est dans le texte, sigoifie serviteur, c'est-à-dire celui 
qui ren.ira service à Noémi (r. 15.l. Comp. Luc, 1, 57. 
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22. Obed, d'lsaï; el !saï fut père de 1 22. Obed genuitlsa.i, Isai genuit 
DaTid 16• David. 

----- ----- - - ·---

)', 22. - 11 Quelques membres paraissent être omis, ce qui n'est pas rare daua 
les tob!cs généalogiques des Orientaux, parce qne chez eux les noms des gran.J,
pèrcs renferment souvent aussi les noms des pères. - • On croit communément 
que cc Sulmon, dont il est ici varié, est le même qui avait été un des espions en
voyés par Moyse pour explorer la terre de Channan, et qui, plus tard, trois ott 
quatre ans après, épousa Rahab (Jas. H, lO.). Or, depuis l'entrée dans la terre pro
mise jusqu'à l'auteur .de ce livre, il y a, selon l'opimon commune, au moins 366 ans. 
Comment quatre personnages auraient-ils pu remplir tout cet espace de temps? Eu 
s11pposant que Salmon ait engendré Booz à 106 ans environ (Voy. Jas. U, 10.), ef 
q11c Booz ait engendré Obed, puis Obed lsale à 100 ans, tout s'accommûde facile
ment. Uoe telle longévilé n'était pas, dans ces anciens temps, très-extraordwaire. 
On peut néanmoins aussi admettre la solution donnée dans la note • 

• 



PRÉFACE 

SUR LES DEUX LIVRES DE SA~IUEL 

ET LES nEUX LIVRES DES ROIS 

ou 

LES QUATRE LIVRES DES ROIS 

Les deux livres de Samuel et les deux livres des Rois, selon notre 
version les quatre livres des Rois, contiennent l'histoire des Israélites 
sous les Rois. Après un court exposé historique ( 1. Rois, ch. i-10.) . 
de ce quf se passa sous les deux derniers juges, Héli et Samuel, on y 
trouve l'histoire de l'établissement de la royauté sous Saül et David 
(t. et 2. livres des Rois); puis (2. et 3. livres des Rois) celle de Salomon 
et de la division de son royaume en deux royaumes distincts; le roy
aume de Juda et le royaume d'Israël, royaumes dont le récit sacré 
fait connaitre la suite des événements jusqu'à leur dissolution respec
tive (4. Rois, 17, 6. ch. 25.), et jusqu'à la captivité de Babylone. Ils 
embrassent nue période de plus de six cent cinquante ans, et ils offrent 
une image fidèle de l'indocilité opiniâtre de l'homme et de la longa
nimité de Dieu; mais surtout ils apprennent au.x princes et aux roi1 
comment tout royaume doit tôt ou tard s'écrouler, quand il n'est point 
édifié sur !'inébranlable fondement de la religion divine. On ne sait 
pas avec certitude quel est l'auteur qui, par l'impulsion et à la lumière 
de l'Esprit-Saint, a composé ces livres. Selon quelques-uns, les deux 
premiers livres de Samuel sont dus aux prophètes Samuel, Gad et 
Nathan (comp. L Par. 20, 29.); les deux livres des Rois, à E~dras 011 
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au prophète Jérémie. Selon d'autres, c'est un auteur inconnu qui• 
vers la fin de la captivité de Babylone,' recueillit cette histoire à des 
sources beaucoup plus amples, et notamment dans les annales du 
royaume {L Pur. 29, 29. 3. Rois, H, .u. f4, i9. 29.), et la mit dans 
l'ordre où nous l'avons dans ces quatre livres 1• 

t • Dans le texte hébreu, les deux premiers livres des Roia, selon la Vulga! e el 
la version grecque, portent le titre de I" et de 2• livre de Samuel, vraisembhble
ment parce qu'on croyait que Samuel était l'auteur de la partie de 1,listoire qui vs 
jusqu'à sa 11Dort '.L. 1", ch. l-2I.), ou parce qu'il est le personnage -le plus cèlèhu 
illont il soil question dans ces livres. 



PRE!IIER LIVRE DE SAMUEL 

ou 

DES ROIS 

CHAPITRE PREMIER. 

Naissance de Samuel. 

t. Fuit vir unus de Ramathaim
sophim, de monte Ephraim, et 
nomen ejus Elcana, filius lero
ham, tUii Eliu, filii Tholu, filii 
Suph, Ephrathams : 

2. et habuit duas uxores, no
men uni Anna, et nomen secundre 
Phenenna. Fueruntque Phenennre 
filii : Annœ autem non erant li
ber.. 

3. Et ascendebat vir ille de civi
tate sua statutis diebus, ut ado-

t. 11 y avait I un homme de Rnmathaïm
sophim, de la montagne d'Ephraïm, qui s'ap
pelait Elcana, et était fils de Jéroham, fils 1 

d'Eliu, fils de Tholu, fils de Suph, d'E
phraim •. 

2. 11 avait deux femmes •, dont l'une 
s'appelait Anne, et la seconde Phénenna. 
Phéneuna avait des enfants, et Anne n'en 
afflit point. 

3. Cet homme allait de sa ville à Silo 1 

aux jours o_rdonnés 8 pour adorer le Seigneur 

;,. t. _1• Dans l'hébr.: Et il y avait etc,comme si cette histoire était une continuation 
de celle qui est racontée auparavant. C'est ainsi, du reste, que commencent la plupart 
des livres historiques dans les Ecritures : ils sont lié• les uns aux autres par une 
simple conjonction, sans titres, sans transitions, sans noms d'auteurs. Les Ecrivains 
sacrés, gwdés par le Saint-Esprit, nous ont donné dans ces divins écrits la suite 
des événements qu'il entrait dans les desseins de la Providence de transmettre à 
la postérité; mais ils ne se sont nullement mis en peine de nous faire connaitre 
leurs noms, ni de marquer les temps où ils ont vécu, ni enfin de nous instruire 
de toutes ces choses relatives à leurs personnes qui pourraient piqner notre curio
sité, mais qu'ils ont omises, parce qu'elles étaient étrangères au but qu'ils se pro
posaient. Réserve admirable qui nous donne la plus haute idée de leur profonde 
sagesse, de leur éloignement de tout sentiment de vanité et de toute recherche de 
ln gloire humaine. 

• C'est-à-dire : Jéroham était fila d'Eliu, Eliu fils etc. 
• un Ephraïmite quant au lieu de sa.demeure; d'ailleurs c'était un Lévite. Voy. 

1. Par. 7, 26-28. 
~. 2. - • Ce que Dieu dans l'ancien Testament permettait à cause de l'universa. 

lité de la coutume et des disposition• grossières et sensuelles des Israélites, afin 
,r,'viler de plus grands maux. Voy. 1. Moys. 16, 2. 

v. 3. - • Voy. Jos. 181 t. 
o tous les ans, am: trois fêtes princip!l)ee, ou chaque année une fois à l'une des 

fètcs, l?arce que avant la constr~ction ,u temple, et pendant que les Israélites ne 
jouissaient pas encore d'un parfwt repos dans le pays de Chanaan, les fêtes n'étaien& 
pus célébrées régulièrement. Voy. 3. Rois, 3, 2. 
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des armées ', et pour lui oft'rir des sacri- j raret et sacrific.~rct Domino exer
ficcs. Les deux fils d'Iléli, Ophni et Phinées, :"cituum in Silo. Ernnt autem ibi 
prêtres du Seigneur, y étaient alors. duo filii Heli, Ophni et Phinees,' 

sacerdotes Domini. 
4. L'n jour donc Elcnna a-yant oft'crt un 

sarrifice, il donna à Phéncnna sa femme, et 
à tous ses fils et toutes ses filles leur part•. 

5. li n'en donna qu'une à Anne, étant 
,out triste•, parce qu'il l'aimait. !\lais le Sei
gneur l'u,.;t rendue stérile. 

t P11enenn11, sa riTâle, l'aflligeait aussi et 
la tourmentait excessivement, jusqu'à lui in
sulter de ce que le Seigneur l'avait rendue 
stérile. 

7. Elle en usait ainsi tous les nns, lorsque 
le temps était venu de monter au temple du 
Seigneur. Et Anne se mettait1(pleurer et ne 
mangeait point. 

8. Elcana, son mari, lui dit donc : Anne, 
pourquoi pleurez-vous? pourquoi ne mnn
gez-'Vous point Y et pourquoi 'Voire cœur s'nf
flige-t-ilî Ne ,·ous suis-je pns plus que ne 
vous seraient dix enfantst 

9. Après donc qu'Anne eut mangé et bu à 
Silo, elle se le'Va. Et dnns le mème temps 
que le grand prêtre Héli 10 était assis sur 
son siége devant la porte du temple du Sei
gneur 11, 

to. Anne, qui avait le cœur plein d'amer
tume, pria le Seigneur avec une grande eft'u
sion de larmes, 

H. et elle fit un vœu, en disant: Seigneur 
des armées, si 'Vous daignez regnrder l'afflic
tion de 'Votre senante, si vous 'VOUS some• 
nez de moi, si 'VOUS n'oubliez point '\'Oire 
senante, et que vous donniez à votre escla,·e 
un enfant màle, je le donnerai à mon Sei
gneur pour tous les jours de sa 'Vie, et le 
rasoir ne passera point sur sa tète "· 

4. Venit erp:o dies, et immo
lavit Elcana, deditque Phcnennre 
uxori suœ, et cunctis filiis ejus, 
et filiabus partes : 

5. Ann:e autem dedit partem 
unam tristis, quia Annam dilige
bat. Dominus autem conclusel'at 
vulvam ejus. 

6. Aflhgebatquoqueeam œmula 
ejus; et vehementer nngebat, in 
tantum, ut exprobraret quod Do
minus conclusisset vulvam ejus : 

7. sicque faciebat per singulos 
annos, cum redeunte tempore as
cenderent ad templum Domini : 
et sic pro'\'ocabat eam; porro il!a 
!lebat, et non capiebat cibum. 

8. Dixit ergo e1 Elcana vir suus: 
Anna, cur fies? Et quare non co
medis? et quam ob rem nf!ligitur 
cor tu um? Numquid non ego mc
lior tibi sum, quam decem filii? 

9. Surrexit autcm Anna post
quam comederat et bibernt in Silo. 
Et Heli sacerdote sedentc super 
sellnm ante postes templi Domini, 

to. cum esse! Anna nmaro ani
mo, oravit ad Dominum, flens 
largiter, 

H. et 'Votvm vovit, diceos : 
Domine exercituum, si respiciens 
videris afflictionem famulœ tuœ, 
et recordatus mei fucris, nec ol,li
tus ancillœ tuœ, dederisque scrwe 
tuœ se:rnm virilem : dabo eum 
Domino omnibus diebus 'Vilœ ejus, 
et novacula non nscendet super 
capùt cjus. 

7 des puissances célestes, des llllges et des astres. 
5·. •· - • des portions du repM célébré il l'occasion du sacrifice. Voy. 3. Moys. 

16, H. 
j,. 5. - • Dans l'hébr. : il donna une portion double à Anna. 
)·. 9. - 10 tout à la fois grand prêtre et juge. D'après les calculs chronologiques 

les plus autorisés, la judicature d'Héli commença après celle d'Abdon (Jug. 12 
14.), l'an du monde 2848, avant Jésus-Christ H56, de sorte qu'il gouverna ave~ 
Samson, en tout quarante ans. Le fait qui est ici rapporté tombe, d'après les mêmes 
calculs, dans la première année de sa judicature, de son à:;e la cinquante-huitième. 
Voy. pl. b. 4, 15. 

11 à la porte du.snint tabernacle. 
;,. 11. - "Il sera nazaréen. Voy. 4. Moy,. 6. - • Snrnuel, d'origine lé\'iti~ue 

(;·. 1, n~te 3.), npparten~it déjà au Seigneu.i: à un tit~e par.ticulier; et il était_ ohi:p:é 
de servir an tuhernacle a son tour depms luge de ,mgl-cmq ou trente a11s Jn311u'à 
cinquante (ai. JJ/oys. 4, i; 8, 21.). Aune enchérit eucore sur ces eng,ip:.-menb; et eo 
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t 2·. Factum est autem, cum illa. 
multiplic"rct preces coram Domi
no, ut Hcli obsernret os ejus. 

f 3. Porro Anna loquebatur in 
corde suo, tantumque labia illius 
movebnntur, et vox penitus non 
audicbatur. JEstimavit ergo eam 
Heli temulcntam, 

12. Comme Anne demeurait ainsi longtemps 
en prière devant le Seigneur, Héli jeta les 
yeux sur sa bouche 13• 

13. Or Anne parlait dans son cœur, ctl'on 
voyait seulement remuer ses lèvres, sans 
qu'on entendit une seule parole. liéli crut 
donc qu'elle avait bu avec excès; 

14. dixitque ci: Usquequo ebria li. et il lui dit: Jusqu'à quand serez-vons 
cris? digere paulispervinum, quo I ainsi ivre? laissez un peu reposer le vin qui 
macles. [ vous trouble. 

f5. Respondens Anna: Nequa- f5. Anne lui répondit : Pardonnez-moi, 
qunm, inquit, domine mi : nam ,

1 

mon seigneur : je suis une femme comblée 
roulier infelix nimis ego sum, vi- d'affliction; je n'ai bu ni vin ni rien qui 
numque el omne quod inebriare I puisse enivrer; mais J'ai répandu l)lOll âme 1• 

potost, non bibi, sed etrudi ani- i en la présence du Seigneur. 
mam meam in conspectu Domini. i 

16. Ne reputes aocillnm tuam i 16. Ne croyez pas que votre servante soit 
qunsi nnam de filiabns Belial : 1 comme l'une des filles de Bélial 1'; car il 
qufa ex nmltitudine do!ol'is et I n'y a que l'excès de ma douleur et de mon 
~œroris mei, locuta snm usqne 

1

, "filiction qui m'ait fait parler jusqu'à cette 
m prœsens. heure. 

i7. Tune Heli ait ei : Vade in 17. Alors Héli lui dit : Allez en paix, et 
pace : et Deus Israel det tibi pe- , que le Dieu d'Israël vous accorde la demande 
titionem tunm, ~uam rogasti enm. i que vous lui avez faite. 

t 8. Et illa dixit : Utinam in-1 l 8. Anne lui répondit : Ph'lt à Dieu que 
"Teniatnncilla tua gratiam in oculis l votre servante trouvàtgràce devant vos yeux! 
tuis. Et abiit mulier in vinm I Elle s'en alla ensuite pa.r son chemin, elle 
suam, et comedit, vnltusqne illius J mangea et elle ne changea plus de visage 
non sunt amplins in diversa mu- comme auparavant. 
tati. 

19. Et surrexerunt mnne, et 
adoraverunt coram Domino : l'e
l'ersique sunt, et venerunt in do
mum'suum Rarnatha. Cognovitau
tcm Elcana Annam uxorem sunm : 
et recordntus est ejus Dominus. 

19. Après cela, s'étant levés 18 dès le ma
tin, ils adorèrent le Seigneur, ils s'en retour
nèrent et arrivèrent à leur maison à Rama
tha. Elcana connut sa femme; et le Seigneur 
se souvint d'elle. 

20. Et factum est post cir~ulum 20. Quelque temps après eJ.e conçut, et 
,iierum, concepitAnna, et peperit mit au monde un fils qu'elle appela Samuel, 
!ilium, vocavitque nomen ejus Sa-, parce qu'elle l'avait demandé au Seigneul' 17 • 

mue! : eo quod à Domino postu-1 
lasset eum. 1 

------ --····-·------------------·-- ------------
vertn du vœu qu'elle fait, son fils devra servir le Seigneur dans sa maison tous les 
jours de sa vie et joindre /J. ce ministère perpétuel la vie austère des nazaréens. -
Les mères chrétieooes devraient plus souvent qu'elles ne le font offrir également et 
consacrer leurs enfants an service de Dien : elles en auraient plus de satisfaction 
"n ce monde, et devant Dieu plus de mérite. Cette consécration ne les obligerait 
point il contrarier la vocation de leurs enfants, quelle qu'elle fô.t; mais ce serait un 
motif de la diriger en les confiant, comme la mère de Samuel, an."< ministres de Dieu 
pour leur éducation. 

y,. 12- - 1• • Il fit attention à son altitude et à la manière dont elle priait, en 
quoi il crut remarquer quelque chose d'extraordinaire. 

;,. 15. - 1, • la prière, les vœux et !es désirs de mon•àme. 
;. 16. - "Voy. Jug. 191 22. - • ;;;, homme, une fille de Bélial, sont un 

homme, une femme sans frein. Ne croyez pas que je sois une de ces femmes sans 
réserve qui, sans crainte de Dieu et sans fidélité il. sa loi, suivent tous les penchants 
de leurs cœurs. 

;,. m. - 1, • Elcana et sa famille. 
7. 20. - n Samuel signifie : S11pplicator Dei, q,ti prie Dieu. - • Ou bien encore: 
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2t. Elcana, son mari, vint ensuite avec 1 21. Ascen<lit autem vir ejus 
toute sa ma_iso!l, pour immoler. au Seigneur 1 !'!cana, et omn!s domus ejus, ut 
l'hostie ordinaire ••, et pour lu, rendre son 1 1mmolaret Dommo hosltam solem-
-vœu. 1 nem, et votum suum, 

22. Mais Anne n'y alla point, ayant dit è. i 22. et Anna non ascendit : <lixit 
son mari : Je n'irai point au temple, jusqu'à j enim viro suo: l'ion vadam, donec 
ce que l'enfant soit sevré 19, et que je le I ablactetur infans et ducam eum, 
mène, afin que je le présente au Seigneur, 

1 
ut appareat ante conspectum Do-

et qu'.il demeure toujours devant lui. mini, et maneat ibi jugiter. 
23. Elcana, son mari, lui dit: Faites comme 23. Et ait ei Elcana vir suus : 

vous le jugerez à propos, et demeurez jus- Fac quod bonum tibi videtur, et 
qu'à ce que vous ayez sevré l'enfant. Je prie mane donec ablactes eum : pre
le Seigneur qu'il accomplisse sa parole •0• corque ut impleat Dominos Yer
Anne demeura donc. Elle nourrit son fils hum suum. Mansit ergo mulicr, 
de son lait, jusqu'à ce qu'elle l'eût sevré. et lactavit filium suum, donec 

amoveret eum a !acte. 
24. Et lorsqu'elle l'eut sevré, elle pritavec 1 24. Et eduxit eum secum, post

elle trois veaux, trois boisseaux de farine,: quam ablactaverat, in vitulis lri
et un vaisseau " plein de Yin, et amena son'. bus, et tribus modiis farinai, et 
fils à Silo en la maison du Seigneur. Or amphora vini, et adduxit eum ad 
l'enfant était encore tout petit. domum Domini in Silo. Puer au-

tem erat adhuc infantulus : 
25. Et ayant immolé un veau, ils présen- 25. et immolaverunt vitulum, 

tèrent l'enfant à Héli. : et obtulerunt puerum llcli. 
26. Et Anne lui dit : Je vous conjure, f 26. Et ait Anna : Obsecro mi 

mon seigneur, de croire, comme il est vrai domine, vivit anima tua domine : 
que Tous vivez, que je suis cette femme que Il ego sum illa mulier, quœ steti 
vous avez vue ici prier le Sei9neur. coram te hic orans Dominum. 

27. Je le suppliais de me Clonner cet en- 27. Pro puera isto oravi, et 
faut; et le Seigneur m:a accordé la demande dedit mihi Dominus petitionem 
que je lui ai faite. meam, quam postulavi eum. 

28. C'est pourquoi je le lui remets en- 28. ldcirco et ego commodavi 
tre les mains, afin qu'il y demeure tant qu'il eum Domino cunctis diebus, qui
vivra 21 , lis adorèrent donc le Seigneur en bus fuerit commodatus Domino. 
ce lieu, et Anne fit sa. prière en ces termes : Et adoraverunt ibi Dominum. Et 

oravit Anna, et ait: 

Exaucé de Dieu; - demandé à Dieu, posilm ou petitus a Deo; ou bien encore: Son 
uom ùe Dieu-tous sens qui dépendent du radical qu'on adopte pour les trois prc
mi,~res lettres du mot. 

y. 21. - " Dans l'hébr. : son sacrifice des jours, qu'il olfrllit à des époques dé
tcra1111êes. Voy. note 6. 

;. 22. - 19 quelques années 11près; car les femmes hébraïques allaitaient leurs 
enfants trois ans, et plus encore. Voy. 2. Mach. 7, 27. 

j,. 23, - iO qu'il rerme\te de l'offrir pour le nazaréat Ct pour Son serYiCe. 
j. 24. - •• Dans 'hébr. : une outre. 
j;. 28. - u C'est pourquoi je le destine pour servir ù perpétuité dans le saint ta

heruacle. 
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CHAPITRE II. 

Cantique rf Anne. Education de Samuel. Péchés des enfants ri Heli. 
Punition de la maison rf Heli. 

t. Exulta vit cor meum in Do-1 t. Mon cœur a tressailli d'allégresse dans 
mino,etexaltatumestcôrnumaum. le Seigneur, et ma gloire a été relevée par 
Ill Deo meo: dilatatum est os I mon Dieu 1• Ma bouche s'est ouverte pour 
meum supe1· inimicos meos: quia! répondre à mes ennemis •, parce que je me 
lretata sum in salutari tuo. 

1 

suis réjouie dans le salut que j'ai reçu de 
: 'VOUS 1~ 

2, Non est sanctus, ut est Do- 1 2. Nul n'est saint comme le Seigneur; 
minus: neque eaim est alius extra car il n'y a point d'autre Seigneur que vous, 
te, et non est tortis sicut Deus, et nul n'est fort comme notre Dieu. 
noster. 1 . · 

3. Nolite multiplicare loqui su-j 3. Cessez donc de vous glorifier avec des 
blimia, gloriantes: recedant ve-

1 
paroles insolentes. Que votre ancien langage 

tera de ore ,estro : quia Deus ne sorte plus de votre bot.che •, parce que 
scientiarum, Dominus est,.et ipsi le Seigneur est le Dieu <le toute science, 
prœparantur cogitationes. et qu'il pénètre le fond des pensées. 

4. Arcus fortium superatus est, 1. L'arc des forts a été brisé, et les fai-
et infirmi accincti sunt robore. , hies ont été remplis de force. 

5. Repleti prius, pro panibus 1 5. Ceux qui étaient auparnvant comblés 
&e locaverunt: et famelici saturati I de biens, se sont Joués pour avoir du pain; 
sunt, donec sterilis peperit plu- et ceux qui étaient pressés <le la faim, ont 
rimos : et quœ multos habebat fi-r été rassasiés •. Celle qui était stérile est 
ligs, infirmata est. devenue Jl)ère de beaucoup d'enfants; el 

œlle qui avait beaucoup d'enfants, est tom
bée dans la langueur. 

6. Domitius mortificat et vivi- 6. C'est !e Seigneur qui ôte et qui donne 
ficat, deducit ad inferos et redu- la vie, qui concluit aux enfers • et qui en 
ci!. retire. 5. Moys. 32, 39. Tob . . 13, 2. Sag. i6, 13. 

7. Dominus pauperem facit el i. C'est le Seigneur qui fait Je pauvn et 
ditat, humiliai et sublevat. qui fait le riche; c'est lui qui abaisse et qui 

élève. 
8. Suscitai de pulvere egenutn, 

el de stercore elevat pauperem: 
ut sedeat cum principibus, et so
lium gloriœ teneat; Domini enim· 

8. Il tire le pauvre de la poussière, et 
l'indigent du fumier, pour Je faire asseoir 
entre les princes et lui donner un trône de 
gloire. C'est au Seigneur qu'appartiennent 

j'. t. - • Litt. : ma corne a été élevée dans le Seigneur. La rome est mise Ici 
comme symbole de la force. - M_es fon:es.. . 

• Litt. : sur, contre mes ennemis, - particulièrement contre ma rivale, an lieu 
qu'auparavant j'étais obligée de me taire et de souffrir. 

> de ce que vous ètes venu à mon secours. . 
jl. 3. - ••Allusion à ce que Anne avait eu à souffrir de la part de sa rivale et de 

ses enfants au temps de sa stérilité ((Pl. h. t 1 6. 7.). 
jl. 5. - ••Toutes manières de parler' qm, quoique générales, renrerment des 

allusions au chan~ement survenu dans l'état de cette mère affligée, par la naissance 
de son fils Samuel. C'est ce qui résulte clairement de la suite du verset. Anne, après 
Samuel, eut encore cinq enfants (jl. 21.). 

jl. 6. - • Cette expression désigne~:b ainsi que dans plusieurs autres passage•, 
le tombeau, et figun!ment un grand eur, 
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eux le monde. per eos orbem. 
les fondements de la terre', et il a posé surr· sunt cardines terrœ, et posuit su-

9. li gardera les pieds de ses saints •; et 9. Pedes sanctorum suorum ser-
les impies seront réduits au silence dans vabit, et impii in tenebris conti
leurs ténèbres •, parce que l'homme ne sera cescent : quia non in fortitudine 
point affermi par sa propre force. 1 sua roborabitur vir. 

m. Les ~nnemis du Seigneur tremble- !O. Dominum formidabunt ad-
ront devant lui, il tonnera sur eux du haut I versarii ejus : et super ipsos in 
des cieux. Le Seigneur jugera toute la cœlis tonabit : Dominus judicabit 
terre••; il donnera l'empire à celui qu'il ail fines terne, et dabit imperium 
fait roi, et il relèvera la gloire et la puis- regi ~110, et sublimabit cornu 
sance de son Christ 11 • Christi sui. 

H.·Après cela Elcana s'en retourna en sa H. Et"abiit Elcana Ramatha,, 
maison à Ramatha. Et l'enfant servait en la in domum suam : puer autem erat / 
présence du Seigneur devant le grand prê- minister in conspectu Domini ante ! 
tre Héli. !aciem, Heli sacerdotis. 

12. Or les enfants d'Héli étaient des en- 12. Porro filii Heli, filii Belinl, 
mnts de Bélial", qui ne connaissaient point le nescientes Dominum, 
Seigneur 13, 

13. ni le devoir des prêtres à l'égard cju 13. neque officium sacerdotum 
peuple " : car qui que ce soit qui e1H im- ad populum : sed quicumque im
molé une- 'Victime, le serviteur du prêtre molasset victimam, veniebat puer 
venait pendant qu'on en faisait cuire la chair; f sacerdoiis, dum coquerentur car
et tenant à la main une fourcheUe à trois, nes, et habebat fuscinulam tri-
dents, 1 dentem in manu sua, 

He. il la mettait dans la chaudière ou dans 14. el mittebat eam in lebetem, 
le chaudron, dans la marmite ou dans le pot, 1 vel in caldariam, aut in ollam, 
et tout ce qu'il pouvait enlever avec la four- sive in cacabum: et omne quod 
chette était pour le prêtre ••. lis traitaient , Jevabat fuscinula, tollebat sacer
ainsi tout le peuple d'Israël qui venait à dos sibi ; sic faciebant univel'SO 
Silo. lsraeli venientium in Silo. 

15. Avant qu'on fit aussi brûler la graisse 15. Etiam antequam adolerent 
'de l'hostie ", le serviteur du prêtre venait, adipem, veniebat puer sacerdotis, 
et disait à celm qui immolait: Donnez-moi et dicebat immolanti : Da mihi 
de la chair, afin que je la fasse cuire pour le! carnem, ut coquam sacerdoti : non 
prêtre; car je ne recevrai point de chair J enim accipiam a te carnem coo-
cuite, mais crue. tam, sed crudam. 

;-. 8. - ' car il est le Tout-Puissant. Même les fondements de la terre sont dans. 
sa main; car les fondements de la terre sont sa volonté, d'où il suit que la rerre 
ne subsistera qu'aussi longtemps qu'il le voudra. 

;,. 9. - 8 Il dirigera leurs pas, de peur qu'ils ne tombent, qu'ils ne commettent 
quelques fautes considérables, et en général qu'ils ne deviennent malheureux. 

• Les impies dans les ténèbres de leur esprit ne sauront que dire contre Dieu, et 
ils ne sauront non plus se secourir eu.x-mèmes. 

;,. 10. - ,o tous les hommes. 
11 Anne fait ici une prophétie touchant un roi qui possédera le souverain pouvoir 

en vertu d'un jugement qui s"étend à toute la terre, et par conséquent en premier 
lieu touchant le Christ. Toutefois sa prophétie regarde aussi le type du Christ, 
David. - • C'est ici qu'on trouve pour la première fois, dans les Ecritures, le mot 
Christ, Jlfaschiach. Il est répété au ;,. 35, mais il s'entend du rGi, et c'est David ou 
Salomon qu'il désigne. 

j;. 12. - •• de mauvais sujets. Voy. Jug. 19, 22. 
,. comme ceux dont parle l'apôtre saint Paul. 1'it. f, 16. 
;,. 13. - " Ils ne tenaient aucun compte des prescriptions touchant ce qui rcve• 

nait aux prêtres. Voy. 2. Moys. 29, 27. 28. 3. Moys. 7, 31-3,. 
y. H. - ,s • La loi ne douuait aux prêtres que l'épaule et la poitrine de l'hostie 

pacifique; mais ce valet du fils d'Héli emportait en leur nom tout ce qu'il ponV'lli1 
attraper. 

Ji• f5. - " et aimi avant le sacrifice. Comp. 3. '1Ioys. 1, 31-33. 
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i 6, Dicebatque illi immolans : f 16. Celui qui immolait lui disait: Qu'on 
lncendatur primum juJ:ta morem ! fasse auparavant briller la graisse de l'hos
hodic adeps, et toile tibi quan- tie, selon la coutume; et après cela prenez 
tumcumque desiderat anima tua. de la chan· autant que vous en voudrez. 
·Qui rcspondens aiebat ei : Nequa- Mais le serviteur lui répondait: Non; vous 
,quam : nunc enim dabis, alioquin 

I 
en donnerez présentement, ou j'en prendrai 

,tollam vi. . par force. 
: :17. Erat ergo peccatum puero- i7. Et ainsi le péché qu'ils commettaient 
ruro grande ni mis coram Domino: 1 éL'lit très-grand devant le Seigneur l"i, parce 
quia retrahebant homines a sacri-\ qu'ils détournaient les hommes du sacrifice 
ficio Domini. du Seigneur 18• 

:18. Samuel autem ministrabat 18. Cependant l'enfant Samuel servait de-
ante faciem Domini, puer, ac- vant le Seigneur 19, vêtu d'un éphod de 
cinctus ephocl Iineo. Jiu ••. 

:19. Et tunicam parvam faciebat 19. Et sa mère lui faisait une petite tu-
ei mater sua, quam afl'erebat sta- nique II qu'elle apportait aux jours solen
tutis diebus, ascendens cum viro nels, lorsqu'elle venait avec son mari pour 
suo, ut immolaret hostiam solem- offrir le sacrifice ordinaire "· 
nem. 

20. Et benedixit Heli Elcanre et 20. Héli bénit Elcana et sa femme, et il 
uxori ejus: ùixitque ei : Reddat, dit à Elcana : Que le Seigneur voi;s rende 
tibi Dominus semen de muliere des enfants de cette femme pour le dépôt " 
hac, pro fœnore quod commodasli 1 que vous ave1. mis entre les mains du Sei
Domino. Et abierunt in locum gneur. Et ils s'en retournèrent chez eux.' 

su~f· Visitavit ergo Dominus An- l 21. Le Seigneur visita donc Anne, et elle 
nam, et concepit, et peperit tres i conçut et enfanta trois lils et deux filles: et 
filios, et duas li lias : et magnift- , l'enfant Samuel devint grand devant le Sei
calus est puer Samuel apud Do- 'f gneur, 
minu1n. 

22. Heli antem erat sene:r 'Walde, 22. Or Héli était extrêmement 'Wieux; et 
et audivit omnia qu:e fo.ciebant i ayant appris la manière dont ses enfants se 
filii sui universo lsraeli : et quo- conduisaient à l'égard de tout le peuple d'Is
modo dormiebant cum mulierilms raël, et qu'ils dormaient avec les femmes 
qure observabant ad ostium tnber- qui venaient veiller " à l'entrée du tabcr-
naculi : •iade, 

23. et dixit eis : Qunre facitis 23. il leur dit : Pourquoi faites-vous tou-
res hujuscemodi, quas ego audio, tes ces choses que j'entends, ces crimes dé-
res pessimas, ab omui populo? testables que j'apprends de tout le peuple? 

2~. Nolite filii mci : non enim 24. Ne faites plus cela, mes enfants; car 
est bona fama, quam eg9 audio, il est bieu fâcheux que l'on publie de vous 
nt transgredi faciatis populum Do- que vous portez Je peuple du Seigneur à. 
mini. \ violer ses commandements. 

25. Si peccaverit vir in virum, 25. Si uu homme pèche contre un homme,· 

;, . i1. - 11 Litt. : Le péché des enfants était donc très-grand etc. - des enfants 
d'Hêli. 

" Dans l'hébr. : parce que les hommes calomniaient (méprisaient) l'oblation du 
;eignenr (à cause de l'avarice des pr~tres). 

71. 18. - •• remplissait les fonctions de Lévite dans le saint tabernacle. 
•• C'est-à-dire d tm rational (2. Moy,. 28, 6.), vêtement que non-seulement le pon

ife, mais les simples prêtres (pl. b. 2 2, 18.) et d'autres gran<,ls personnages (2. Rois, 
, U.) portaient comme signe de distinction. 
1'· 19. - " un habit court de dessous, pour porter sous l'éphod. Voy. 2. Moy,, 

18
is 

3
t:.ns l'hébr. : <fy'il offrait à des jours déterminés annuellement. 

;,. 20. - "pour Samuel. Pl. h. t, 28. 
;. 22. - •• Voy. 2, .lloys. 38, 8. 



1811 1. LIVRE DES ROIS. 

on peut lui rendre Dien faTorable .. ; mais i placari ei potest Deus : ei antem 
si un homme pèche contre le Seigneur, qui • m Dominum feccaverit Tir! qms 
priera pour lui? Et les enfants d'Héli n'é-l orabit pro eo. Et non aud1crunt 
coutèrent point la voix de leur père, parce I vocem patris sui : quia voluit Do-
le Seigneur voulait les perdre .. . · minus occidere eos. 

26. Cependant l'enfant Samuel s'avançait, 26. Puer autem Samuel profi
et croissait, et il éta~t agréable à Dieu et I ciebat, atq:ue crescebnt, ~t placebat 
aux hommes. Luc 2, o2. ; tam Dommo quam homm1bus. 

27. Or un homme de Dieu l'I vint trouver' 27. Venit autem Tir Dei ad Heli, 
Héli, et lui dit: Voici ce que dit le Sei-· et ait ad eum: Hœc dicit Dominus: 
gneur: Ne me su_is-je pas découvert visi-, Numquid _non .ape~te revelatos 
blement à la maison de votre père, lors- sum domm patris tm, cum essent 
qu'ils étaient en Egypte sous la domination in Mgypto in domo Pharaonis? 
de Pharaon? , 

28. Je l'ai choisi de toutes les tribus d'Is- 1 28. Et elegi eum ex omnibus 
raël pour être mon prêtre, pour monter à I tribubus Israel mihi in sacerdo
mon autel 11, pour m'offrir des parfums, et\ tem, utascenderetadaltanmeum, 
porter l'éphod devant moi; et j'ai donné part et adoleret mihi incensum, et por
à la maison de votre père de tous les sacrifi- taret ephod coram me : et dedi 
ces des enfants d'Israël. domui patris tui omnia de sacri-

ficiis filiorum Israel. 
29. Pourquoi avez-vous foulé aux pieds 29. Quare calce abjecistis victi-

mes victimes et les dons que j'ai commandé ! mam meam, et munera men qua, 
qu'on m'offrît ,\ans le temple"'! et pour-: prœcepi ut offerrentur in templo: 
quoi avez-vous plus honoré vos enfants que: et magis honorasti filios tuos quam 
moi, pour manger avec eux les prémices ••, me, ut comederetis primitias om
de tous les sacrifices de mon peuple d'Is- 1 nis sacrificii Israel populi mei? 
raël? ' 

30. C'est pourquoi voici ce que dit le Sei- 30. Propterea ait Dominus Deng 
gneur, le Dieu d'Israël: J'ai dit et j'ai as- Israel : Loquens !oculus sum, ut 
suré que votre maison et la maison de votre domus tua, et domns patris tui, 
père servirait pour jamais devant ma face "· ministraret in conspectu meo, us
Mais mamteuant je suis bien éloigné de cette que in sempiternum. Nunc autem 
pensée, dit le Seigneur, car je glorifierai d1c1t Dominos: Absit hoc a me: 
quiconque m'aura rendu gloire, et ceux 'l,ui sed quicumque glorificaverit me, 
me méprisent tomberont dans le mépris. glorificabo eum: qui autem con-
3. Rois 2, 27. temnunt me, erunt ignobiles. 

31. Il va venir un temps que je couperai 31, Ecce dies veniunt, et prœci-
votre bras, et le bras de la maison de votre dam brachium tuum, et brachium 
père, en sorte qu'il n'y aura pomt de vieil- domus patris tui, ut non sit senex 
lard dans votre maison ••. in domo tua. 

32. Et lorsque tout Israël sera dans la 32. Et videbis œmulum tuum 
prospérité, voua verrez dans le temple un l in templo, in universis prosperis 

;,. !5. - " Dans l'hébr. : Dieu le jugera : à savoir, même pour celle faute moins 
considérable. 

•• parce. qu'il voulait les abandonner à leur endurcissement (comp. Rom. 9, 18.), 
et les purur de mort. 

;,. 27, - 11 un prophète. Voy. pl, h. 9, 6. - • On voit par le livre des Juges ei 
par c_elui de Josué, que Dieu suscita souvent dans !sraèl des prophètes dont les noms 
sont mconnus. 

;,. 28. - ••parla m_ontée en plan incliné ~i y conduit. Voy. 2. Moys. 20, 26. 
;,. 29. - " Pourqum profanez-vous les sacrifices qui me sont offerts par votre 

cupidité et votre avarice? 
!o le meilleur de toutes les victimes. 
;,. 30. - •• en qualité de prêtre. 
;,. 31. - •• en sorte que vos fils mourront bientôt, et que vos petits-fils en gé• 

Déral n'atteindront pas un grand âge, 
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Israel, et non er1t senex in domo' homme qui sera l'objet de votre envie ., ; 
tua omnibus diebus. ; et i_l n'y aura jamais de vieillard dans ,·otre 

maison. 
33. Verumtamen non auferam 33. Néanmoins je n'éloignerai pas entiè-

penitus virum ex te ab altari meo: rement de mon autel tous ceux de ~otre 
scd ut deficiant oculi lui, et ta- race .. ; mais Je ferai que vos yeux tombe
bescnt anima tua : et pars magna ronl dans la langueur, et que votre àme se 
domus tuœ morietur cum ad vi- desséchera .. ; et une grande partie de ceux 
1·ilem œtatem venerit. de 'Yotre maison mourront, lorsqu'ils se-

ront 'Yenus en lge d'homme 30• 

34. Hoc autcm erit tibi signum, 34. La marque que vous en aurez n, est 
quod -.cnturum est duobus filiis, ce qui nrri'Yera à vos deux fils, Ophni el 
Ltis, Ophni et Phinees : ln die I Phinées, qui mourront tous deux en un même 
uno morientur ambo. . jour. 

35. Et suscitabo mibi aacerdo-1 35. Et je me susciterai un prêtre fidHe "• 
tem fidelem, qm juxta cor meum, qui agira selon mon cœur et selon mon àme. 
et animam, moam faciet: et œdifi-' Je lui établirai une maison stable 39 , et il 
cabo ei domum fidelem, et ambu- 1 marchera toujours devant mon Christ ... 
fahit coram Christo meo cunctis 
diebus. 

36. Futurum est autem, ut qui- 36, Alors quiconque restera de 'Yotre mai-
. eumque remanserit in domo tua, son 'Yiendra, afin que l'on prie pour lui; et 
'Veniat ut oretur pro eo, et otlerat il offrira une pièce d'argent et un morceau 
nummum argenteum, et tortam de pain", en disant : Permettez-moi, je 
panis, dicatque : Dimitte me oh-: vous prie, d'avoir quelque part aux fonction~ 
secro ad unam partem sacerdota- sacerdotales, afin que j'aie une bouchée de 
lem, ut comedam bucccllam panie.' pain à manger"· 

'f. 32. - so Vos descendants verront dans le temple un grand prêtre qui ne tirera 
pas de vous son origine. Cela s'accomplit en effet; car [a dignité de grand prêtré 
ne sortit pas, il est vrai, de la descendance d"Eléa2ar et de Phmées (Comp. i, Moys. 
25, 13.), mais elle passa à une autre branche de cette ligne. Voy. 3. Ro,a, 2, 27. 
Selon d'autres, Héli lui-mème n'était pas de la famille d'Eléazar, mais de celle d'l
thamar, troisième fils d' Aaron; et la souveraine sacrificature ne revint à Eléazar, 
conformément à sa succession, qu'après l'accomplissement de la prophétie qui pré
cède; mais voyez contre ce sentiment 4. Moys. i5, 13. - • Ce sentiment que rejette 
l'auteur, ne laisse pas d'avoir pour lui de fortes autorités et d'assez bonnes raisons. 
Voy. les remarq. sur l'endroit cité. 

'fi. 33. - .. Je ne ferai point périr entièrement votre race; vos descendant. con
serveront la vie, mais ils ne posséderont pas Je souverain pontificat. 

" afin que, dans la personne de vos petits-fils, vous ayez le chagrin de voir que 
vous avez perdu la dignité de grand prêtre. 

" Dans l'hébr. : et tou3 les descendants de votre maison mourront comme des 
hommes (de simples prêtres). 

r,. 34. - a, La mort de vos deux fils sera la preuve que toute la prophétie s'ac
complira. 

j;. 35. - n Sadoc (Voy. a. Rois, 2, 35.) dans la famille duquel le souverain sacer-
doce demeurera constamment. 

a• Litt. : fidèle - permanente. 
'° devant Salomon et les antres rois. 
';. 36. - u • Dans l'hébr. selon quelques-uns : ... viendra se prosterner devant 

lui (le grand prêtre), pour (avoir) une pièce d'argent et un morceau de pain, et il 
<lira et-1. Voy. la note. 

"Le aens esl., Vos descendants seront dans une telle nécessité, qu'ils prieronala 
grand prêtre de leur donner du service pour avoir du pain. 
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CHAPITRE III. 

Samuel est appelé à p1·opl1étiser. 

f. Or le jeune Samuel servait le Seigneur f. Puer autem Samuel mm,s-
eu la présence d'Héli : et la f.arole du Sei- trabat Domino coram lie li, et 
gneur était alors précieuse ; on ne con- sermo Domini erat pretiosus in 
naissait plus guère de vision certaine •. diebus illis, non erat visio mani-

festa. 
2. Les yeux d'lléli s'étaient obscurcis, et'. 2. Factum est ergo in die qua

i! ne pouvait voir. li arriva donc un jour, : dam, Heli jacehat in loco suo, et 
lorsqu'il était couché en son lieu •, 1 ocnli_ ejus caligavcrant, nec pote-

1 rat v,dere : 
3, que Samuel dormant dans le temple du , 3. lucerna Dei antequam extin

Seigneur •, où était l'arche de Dieu •, n.nnt ;ueretur, Samuel dormiebnt in 
que la lampe qui brillait dans le temple de templo Domini, ubi eral arca Dei. 
Dieu fllt éteinte •, · 

4. le Seigneur appela Samuel. Et Samuel , 4. Et vocavit Dominns Samuel. 
lui répondi! : Me voici. 1 Qui respondens, ait : Ecce ego. 

5. Il coumt aussitôt à Héli, et lui dit : 5. Et cucurrit ad Heli, et dixit: 
Me voici, car vous m'avez appelé. Héli lui Ecce ego : vocasti enim me. Qui 
dit : Je ne vous ai point appelé; retournez, dixit : Non vocavi : revcrtere , et 
et dormez. Samuel s'en alla, et se ren- , dormi. Et abiit, et dormivit. 
dormit. 1 

6. Le Seigneur appela encore une fois Sa- 6. Et ndjecit Dominus rursum 
mue!. Et Samuel s'étant levé, s'en alla à vocare Samuelem. Consm·gensque 
Héli, et lui dit: Me voici, car vous m'avez Samuel, abiit ad Heli, et dixit: 
appelé. Héli lm répondit : Mon fils, je ne Ecce ego : quia vocasti me. Qui 
vous ai point appelé; retoumez, et dormez. respondit: Non vocav1 te, fili mi; 

: revcrtere et dormi. 
7. Or Samuel ne connaissait peint encore 1 7. Porro Samuel necdum scie

le Seigneur 1 , car jusqu'alors la parole du . bat Dominum, neque revelatus 
Seigneur ne lui avait point été révélée. : fnemt ei sermo Domini. 

8. Le Seigneur appela donc encol'e Sa- : 8. Et adjecit Dominus, et vo
muel pour la troisième fois. Et Samuel se cavit adhuc Samuclem tertio. Qui 
levant, s'en alla à Héli, 1 consurgens abiit ad Heli, 

9 et lui dit : Me voici, car vous m'avez ' 9. et ait: Ecce ego : quia vornsti 
appelé. Héli reconnut alors que le Seigneur I me. lntellexit ergo Heli quia Do
appelait l'enfant, et il dit à Samuel : Allez, · minus vocaret pucmm : et ait ad 
et dormez; et si l'on vous appelle encore Samuelem : Vade, et dol'mi: etsi 
une fois, réponùez : Parlez, Seigneur, parce · ùcinceps vocnvcl'it te, dices : Lo
que votre serviteur écoute. Samuel s'en re- 1 quere Domine, quia audit scnus 
tourna donc en son l«iu, et s'endormit. 

1 
tuus. Abiit ergo Samuel, et dor-

: mivit in loco suo. 

;,. 1. - • rare, il y avait l'eu de prophètes. . . 
• • Dans l'hébr. : Il n'y avait point de vision ouverte - point de prophétie publique 

e, commune, point de prophètes reconnus de tout le peuple, ~mme du tcmp• 
d"Elie, d'laale etc. 

;,. j. - • dans le parvis. . 
jl. 3. - • dans le parvis du tabernacle et non loin d'Héli. 
• c'est-à-dire dans lequel temple (tabemacle) était l'arche etc. 
• pendant que toutes les lampes hrù10.1ent encore. comme il n'était plis encore 

jour. Voy. 2. Moys. 27, 20. 21. 3. Muy,. 2i1 a. 
j. 1. - 1 la voix du Seigneur. 
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iO. Et ,·cnit Dominus, etstetit: to. t.e Seigneur vint encore; et s'étant 
et vocav1t, sicut vocavernt se- arrêté•, il appela, comme il avait fait, par 
cundo : Samuel, Samuel. Et ait cieux fois : Samuel, Samuel. Samuel lui ré
Samuel : Loquere Domine, quia pondit : Parlez, Seigneur, parce que votr., 
audit servus tuus. serviteur écoute. 

tt. Et dixit Dominus ad Sa- tt. Et le Seigneur dit à Samuel : Je ..-ais 
muelem : Ecce ego facio verbull' faire une chose clans Israël que nul ne 
in Israel : quod quicumr1ue audic• 1 pourra entendre sans être frappé d'uu pro-
rit, tinnient nmLre aures ejus. ' fond étonnement •. 

t2. ln die illa suscitabo adver-1 t2. En ce jour-ln. j'exécuterai tout ce <1ue 
sum lie li omnia qure !oculus sum j'ai dit contre Héli '" et contre sa maison; je 
super domum ejus : incipiam, et j commencerai et j'achèverai. 
complebo. 

t3. Prœdixi enim ei quocl judi-1 t3. Car je lui ai prédit que j'exercerais 
caturus essem domum ejus in mon jugement contre sa maison pour jamais, 
'Cternum, propte1· iniquitatem, eo à cause de son iniquité, parce que sachant 
<1uod noverai indigne agerc filios r1ue ses fils se conduisaient d'une manière 
suos, et non corripuerit eos. indigne, il ne les n point punis 11. 

U. ldcirco juravi domui Heli, t4. C'est pourquoi j'ni juré à la maison 
<1uod non expictur iniquitas do- d'Héli, que l'iniquité de cette maison ne sera 
mus ejus victimis et muneribus jamais expiée, ni par des victimes ni par des 
usque in œternum. . présents 11, 

t5. Dormi,it autem Samuel I t5. Or Samuel aJnnt dormi 13 jusqu'au 
usquc mnne, apemitque os tin do-' matin, alla ouvrir les portes de la maison 
mus Domini. Et Samuel timebat i du Seigneur u, et il craignait de dire à Héli 
indicare visionem Heli. : la. vision qu'il avait eue. · 

16. Vocnvit el'~o Heli Samue- 1 t6. Héli appela donc Samuel, et lui dit: 
lem, et dixit : Samuel fili mi? 1 Samuel, mon tils. li lui répondit : Me voici. 
Qui l'espondens, ait : Prœsto sum. '1 

17. Et interroga~it eum : Quis 17. Héli lui demanda : Qu'est-ce que le 
est sermo, quem !oculus est Do-! Seigneur vous a dit? Ne me le cachez point, 
minus ad te? oro te ne celaveris l je vous prie. Que le Seigneur vous traite 
me : hœc facial tibi Deus, et hœc ! dans toute sa sévérité ", si vous me cachez 
addat, si absconderis a me ser- 1 rien de toutes les·paroles qui vous ont été 
monem ex omnibus verbis quœ ! dites. 
dicta sunt tibi. i 

t8. Indicavit itnque ei Samuel, 18. Samuel lui dit donc tout cc qu'il avait 
universos sermones, et non abs- · entendu, et il ne lui cacha rien. Hc·li répon
conùit ab eo. Et ille respondit : dit : Il est le Seigueur, qu'il fasse ce qui est 
Dorninus est : quod bonum est in: agréable à ses yeux 16• 

oculis suis facial. 

j;. m • ....:•• Le Seigneur est représenté comme s'il e1'lt apparu sous la figure sen
sible d'un ange ou d'un homme. Voy. note 1.9 • 
. ; . H. - • • Litt. : sans que les oreilles· leur en tintent. - La métaphore est 

prise de ce qui arrive lorsqu'on est subitement frappé d'un grand bruit, dont ou 
est comme éto1trdi et dont le retentissement demeure longtemps dans les oreilles 
'Voy. pl. I,. 2, 27 et sniv.J. · 

y. i2. - 10 je confirmerai par les faits tout etc. 
;. i3. - 11 • ·c·est ainsi que les parents sont responsables devant Dieu des fautes 

que, par leur nél!ligence ou leur trop cl'iudulgence, leurs en!onts commettent. 
5,'. 14. - u • Les sacrifices et les présents sont ici censés être l'expression d'un 

cœur contrit et humilié. 
;t. 15. - u Dans l'hébr. : étant demeuré couché. 
n dn parvis. 
y. 17. - " Litt. : Que Dieu vous fasse ceci et qu'il y ajoute cela; c'eat-à-dire 

qu'il vous pnnissP-. 
;-. 18. -·•••Réponse digne d'un l'rêtre pénitent, humble, contrit de ses fautes, 

et ré.-igué il tout cc ,1u'il 1,lairn ù 1, Justice divine d'ordonner, Ainsi communément 
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m. Or Samuel croissait en àge : le Sei
gneur était avec lui, et nulle de ses paroles 
ne tomba par terre 17• 

20. Et tout Israël connut, depuis Dau jus
qu'à Bersabée u, que Samuel était le fidèle 
prophète du Seigueur. 

t9. Crevit autem Samuel, et 
Dominus erat cum eo, et uon oe
cidit ex omnibus verbis ejus in 
terram. 

20. Et cognovit universus Is
rael, a Dan usque Bersabee, quod 
fidelis Samuel propheta esset Do
mini. 

2t. Le Seigneur continua à paraitre dans 2t. Et addidit Dominos ut ap
Silo; car ce fut à Silo qu'il se découvrit à I pareret in Silo, . quoniam r"'.v~
Samuel, et qu'il lui fit connaitre sa parole 1•. l 1atus fuerat Dommus Samueh m 
Et tout ce que Sam1;1el dit à tout le peuple I Silo,. juxta verbum J?omi~i. Et 
d'Israël fut accompli '°· evemt sermo Samuehs umvers11 

Israeli. 

CHAPITRE IV. 

Défaite d'Israël. Cas de mort dans la maison rl Héli. 

t. Or il arriva dans ce temps-là que \ t. Et factum est in diebus illis, 
les Philistins s'assemblèrent pour faire la convenerunt Philisthiim in pu
guerre 1• Le peuple d'Israël se mit aussi en gnam : et egressus est Israel oh
campagne pour aller combattre les Philis- vlam Philisthiim in pnelium, et 
tins, et l'armée campa près de la pierre du castrametatus est juxts lapidem 
Secours •. Les Philistins vinrent à Aphec a, Adjutorii. Porro Philisthiim ve

2. et rangèrent leurs· troupes ;pour com
battre :outre Israël. La bataille s'étant don
née, les Israélites füirent devant les Philis
tins, et il y en eut environ quatre mille de 
tués dans ce combat au travers des champs. 

nerunt in Aphec, 
2. et instruxerunt aciem contra 

Israel. lnito autem certamine, 
terga vertit Israel Philisthmis : et 
cœsa sunt in illo certamine passim 
per agros, quasi quatuor millia 
virorum. 

les SS. PP. et les interprètes, qui croient qu'Héli obtint le salut de son êm~ quoi
.que Dieu ne laissa pas de le punir dans sa personne et dans celle des siens ( t·hry8.). 

;,. 19. - 17 aucune ne demeura sans accomplissement. 
;. !Q. - •• Voy. Jug. 20, t. . · 
; . !t. - " Litt. : car ce fut à Silo qu'il se découvrit à Samuel, selon la parole 

·du Seigneur. - Dans l'hébr. : par la parole ·(Jéhovah), - par le discours, par la 
seconde personne divine, le Verbe (Logos), par le Prophète promis (5. Moys. 18, 
i5.), dans lequel tous lee autres ont parlé. - • Ainsi ce fut Dieu lui-même, Jéhovah, 
comme porte l'hébreu, et non un ange·qui perla à Samuel. 

•• arriva et fut accompli. - • Dana l'hébr. le ,. li porte seulement: Et Jéhovah 
·Continua à se manifester à Silo; car ce fut à Silo que Jéhovah se révéla à Samuel. 
selon la parole de Jéhovah - selon qu'il avait coutume de faire à l'égard des pro
phètes. - Les mots « Et tout ... accompli » appartiennent au premier verset du 
-chapitre suivant où on lit : Et fuit oorlium Samuel omni Israeli, c'est-à-dire: Et la 
parole de Samuel parvint à la connaissance de tout Israël; ou bien : Et à l'avenir! 
la !)al'ole 4e Samuel lut une règle pour tout Israêl ; ou bien encore: Ce que Samue 
.avait prédit se réalisa à l'égard de tout Israël. 

;. i. - • D'après les calculs ordinaires l'an du monde 2888, avant J~sus-Christ 
Hi6 comme Samson (Jug. t6, at.) était déjà mort. 

• Dans l'bébr. : près d'Eben-Eser. - • C'esL-à-dire près de la pierre du Secours. 
Vo,r- pl. b. 1, ti. 

• Cette ville était de la tl'ibu de Juda, et ne. del'ait pas être loin d' Eben-Eser; 
.mais on n'en sait pas exaotement la situatiOD. 
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3, Et reversus est populus ad! 3. Lorsque le 1,>euple fut revenu dans le 
castra : dixeruntque maJores natu · camp, les plus anciens d'Israël dirent: Pour
de Israel : Quare percussit nos Do- quoi le Seigneur nous a-t-il frappés aujoilr
minus hodie coram Philisthiim? d'hui de cette plaie devant les Philistins? 
Afferamus ad nos de Silo arcam Amenons ici de Silo l'arche de l'alliance du 
fœderis Domini, et veniat in me- Seigneur, et qu'elle vienne au milieu de 
<iium nostri, ut salve! nos de nous, afin c_iu'elle nous sauve de la main de 
manu inimicorum nostrorum~ nos ennemis ' .. 

4. Misit ergo populus in Silo, 4. Le peuple ayant donc envoyé à Silo, 
et tulerunt inde arcam fœderis Do- on en fit venir l'arche de l'alliance du Sei
mini exercituum sec!entis super gneur des armées assis sur les Chérubins •; 
C:herubim : erantque duo filii Heli et les deux fils d'Héli, Ophni et Phinées, 
cum arca fœderis Dei, Ophni et étaient avec l'arche de l'alliance de Dieu. 
Phinees. · 

5. Cumque venisset arca fœde-. 5. Lorsque l'arche de l'alliance du Sei
ris Do mini in castra, vociferatus gneur fut venue dans le camp, tout le peuple 
est omnis Israel clamore g~ndi, d'Israël jeta un grand cri dont la terre re-
d personuit terra. tentit. 

6. Et audierunt Philisthiim vo- 6, Les Philistins l'ayant entendu, s'entre
cem clamoris, dixeruntque ; Qua,, dirent ; Quel est ce grand bruit qui s'élève 
nam est ba,c vox clamoris magn1 dans le caml' des Hébreux? et ils apprirent 
in castris Hebrœorum? Et Cof?no- que l'arche du Seignelll' était venue dans le 
verunt quod arca Domini VeillSSe1 Gamp 
in castra. 

7. Timueruntque Philisthiim, 7. Le& Philistins eurent donc peur, et ils 
<licente. : Venit Deus in castra. dirent : Dieu est venu dans leur camp. 
Et ingemuerunt, dicentes . 

8. Va, nobis : non enim fuit 
tante exsultatio heri et nudiuster
tius : va, nobis. Quis nos salvàbit 
<le manu Deorum sublimium is
torum 1 hi sunt Dii, qui percus
serunt ..Egyptum omni plaga, in 
<leserto. 

9. Confortamini, et estote viri, 
Philisthiim : ne serviatis Hebrœis, 
sicut et illi servierunt vobis : con
fortamini, et bellate. 

tO. Pugnaverunt ergo Philis
t.hiim, et cesu~ est Israel, et 
fugit unusquisque in tabernacu
lum suum : et faeta est plaga ma
gna nimis : et ceciderunt de Israel 
triginta millia peditum. 

H. Et arca Dei capta est : 
duo q;uoque filii Heli mortui sunt 
Ophm et Phinees. 

12. Currens autem vir de Ben
jamin ex acie, venit in Silo in die 

8. Malheur à nous, ajoutèrent-ils ea sou
pirant; car ils n'étaient point dans une si 
grande joie ni hier ni avant-hier! Malheur 
à nous! Qui nous sauvera <le la main de ces 
Dieux si puissants? Ce sont ces Dieux qui 
frappèrent l'Egypte d'une si grande plaie 
dans le désert •. 

9, Mais prenez courage, Philistins, et agis
sez en hommes de cœur. Gardez-vous de 
devenir les esclaves des Hébreux, comme ils 
ont été vos esclaves; prenez courage, et com
battez vaillamment. 

tO. Les Philistins donnèrent donc la ba
ta,lle, et Israël fut défait. Tous s'enfuirent 
dans leurs tentes; et la perte fut si grande 
du cOté des Israélites, qu'il demeura trente 
mille hommes de pied sur la place. 

H. L'arche de Dieu fut prise, et les deux 
fils d'Héli, Ophni et Phinées, furent tués 1. 

12. Le jour même un homme de la tribu 
de Benjamin, échappé du combat, vint en 

;-. 3. - • • Le Seigneur aauve, mais lorsqu'on se rend digne de sa protection el 
du salut. 

;. 4. - • Voy. 2. Moys. 25, fl, 
;-. 8. - • c'est-à-dire près du désert, dans la mer Rouge. - • Les Philistins par

laient en palens. 
j;. H. - 1 • L'arche, remarque saint Augustin, ne peut servir de défense aux 

ln:csgresseur• de la loi, eux qw sont condamnés par la loi qui est dans l'arche. 
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courant à Silo. Il auit ses vêtements déchi
rés, et la tète couverte de poussière 8• 

13. Dans le temps que cet homme arri
vait, Héli était assis sur son siége • et tourné 
'!ers le chemin; car son cœur tremblait de 
crainte pour !"arche de Dieu. Cet homme 
étant donc entré dans la ville, et ayant dit 
les nouvelles du combat, il se fit parmi tout 
le peuple des cris lamentables. 

t4. Héli avant entendu le bruit de ces 
clameurs, dit: Qu'est-ce que ce bruit confus 
que j'entends? Sur cela, cet homme vint à 
Héli en grande hâte, et lui dit cette nou
-velle. 

15. Héli avait alors quatre--vingt-dix-huit 
ans : ses yeux s'étaient obscurcis, et il ne 
pouvait plus voir. 

. 16. Cet homme dit à Héli : C'est moi qui 
reviens de la bataille, et qui me suis échappé 
aujourd'hui du combat. Héli lui d:t: Qu'est
il an·ivé, mon fils? 

i7. Cet homme qui .avait apporté la nou
velle lui répondit : Israël n fui devant les 
Philistins; une grande partie du peuple a 
été taillée en pièces; plus que cela, vos deur 
fils, Ophni et Phinées, ont été tués, et l'arch{ 
de Dieu a été prise. 

18. Lorsqu'il eut nommé l'arche de Dieu, 
Héli tomba de son siège à la renverse près 
de ,la porte; et s'étant cassé la tète, il mou
rut. li était vieux et fort avancé en âge 10, 

et 11 avait jugé Israël pendant quarante ans 11• 

illa, scissa veste, et conspersu• 
pulvere caput. 

t3. Cumque ille venisset, Heli 
sedebat super sellam contra viam 
spectnns. Erat cnim cor ejus pa
vens pro arca Dei. Yir autem ille 
postquam ingressus est, nuntiavit 
urbi : et ululavit omnis civitas. 

f ,i. Et audivit Heli sonitum cln
moris, dixitque : Quis est hic so
nitns tumultus hujus? At ille 
fcstinavit, et venit, et nuntiavit 
Heli. . 

15. Heli autem erat nonaginta 
et octo annorum, et oculi ejus ca
ligaverant, et videre non poterat. 

· 16. Et dixit ad Heli : Ego sum 
qui ,·eni de prœlio, et ego qui de 
acie fugi hodie. Cui ille ait: Quid 
actum est, fili mi? 

17. Respondens autem ille, qui 
nuntiabat : Fu9it, inquit, lsrnel 
coram Philistluim, et ruina ma
gna facta est in populo : insu per 
et duo f1lii tui mortui sunt, Ophni 
et Phinees : et arca Dei capta est. 

t8. Cumque ille nominasse! ar
cam Dei, ceci dit de sella retrorsum 
juxta ostium, et fractis cervicibu• 
mortuus est. Senex enim ernt vir 
et grandœvus : et ipse jud.icu-it 
Israel quadraginta annis. · 

19. La femme de Phinées, belle-fille 19. Nurus autem ejus, uxor 
d'Hcli, était alors grosse et près d'accoucher; Phinees, prœgnans erat, vicinaque 
et ayant appris la nouvelle que l'arche de partui : et audito nuntio quod 
Dieu avait été prise, et que son beau-père et capta esset arca Dei, et mortuus 
son mari étaient morts, se trouvant surprise esse! socer suus, et vir suus, incur
tout d"un coup par la douleur, elle se baissa vavit se et peperit : irruerant enim 
et accoucha. in eam dolores subiti. 

20. Et comme elle allait mourir, les 20. ln ipso nutem momenlo 
femmes qui etaient auprès d'elle lui dirent: mortis ejus, dixerunt ei qure stn
Ne craignez point, car vous avez enfanté un bant circn eam : Ne timeas, quia 
fils. Elle ne leur répondit rien, et n'y fit pas filium peperisti. Quœ non res-
mèmc attention. 1 pondit eis, neqne animadvertit. 

21. Mais elle appela son fils lchabod 11, en l 21. Et vocavit puerum, lchnbod, 
disant: Israël a perdu sa gloire, à cause que dicens: Translata e~t gloria de ls-

5-. 12. - • eu si:sne de deuil. 
;-. 13. - • près <lu tabernacle. 
j-. 18. - 10 Dans l'hébr. : pesant. . . _ 
11 • foy. 7,. lt. 3, 18 et les remarq. et la table chrono). ch. 5. Déjà ci-drssna (1, 9) 

l'Ecriture rema~qu~ q~1'Héli su tenait sur son siégc a:;~is h ~a po~te du tabernacle. 
li semble que c étmt 1 usage qne le grand prètre se tmt en ce heu pour entendre 
ceux qui nvnient à lui parler, et traiter des affaires qu'on. lui soumettait. Le tenne 
héb. qu·on a traduit par siége est mis souvent p~ur Je trône des rois. Héli avmt 
une vraie piét~; il munit survér.u ù la mort de ses fils, mais il ne put surriYre à la 
nouvelle de la pris?; de l'arche. . . , . 

)·. 21. - "c ,•st-a-d1re: Sans gloire (11 n y a plus de gloire). 
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rael, quia capta est arca Dei, et: l'arche dt Dieu a,ait été prise, et à cause 
pro socero suo et pro viro suo; : de la mc,rt de son beau-père et de son man. 

22. et ait : Translata est gloria 1 22. Et elle dit qu'Israël avait perdu sa 
nb Israel, eo quod capta esse! arca. gloire, parce que l'arche de Dieu avait élo 
Dei. : prise. 

CHAPITRE V. 

L'arche dans le temple de Dagon. Plaies des Philistins. 

t. Philisthiim autem tulerunt 
arcam Dei, et asportaverunt eam 
a lapide Adjutorii in Azotum. 

2. Tuleruntque Philisthiim ar
cam Dei, et intulernnt eam in 
templum Dagon, et statuerunt eam 
juxla Dagon. 

3. Cmnque surrexissent dilu
culo A.zotii altera die, ecce Dagon 
jacebat pronus in terra ante arcam 
Domini : et tulerunl Dagon, et 
restituerunt eum in locum suum. 

4. Rursumque mane die altera 
consurgentes, invenerunl Dagon 
jacenlem super faciem suam in 
terra coram arca Domini : caput 
autem Dagon, et duœ palmœ ma
nuum ejus abscissœ erant super 
limen : 

f. Les Philistins ayant done pris l'arche 
de Dieu, l'emmenèrent de la pierre du Se
cours ' à Azat. · 

2. Ils mirent l'àrche de Dieu qu'ils avaient 
prise dans le temple de Dagon ', et la pla
cèrent auprès de Dagon. 

3. Le lendemain ceux d'Azot s'étant levés 
dès le point du jour, trouvèrent Dagon qui 
était tombé le visage contre terre devant 
l'arche du Seigneur; ils le relevèrent, et le 
remirent à sa place. 

4. Le jour suivant, s'étant encore levés dès 
le matin, ils trouvèrent Dagon tombé parterre 
sur le visage devant l'arche du Seigneur; 
mais la tête et les deux mains en ayant été 
coupées, étaient sur le seuil de la porte, 

5. porro Dagon solus truncus 5. et le tronc seul de Dagon était demeuré 
remanserat in loco suo. Propter en sa place. C'est pour cette raison que jus
hanc causam non calcant sacer-; qu'aujourd'hui les prêtres de Dagon et tous 
dotes Dagon, et omnes qui ingre-; ceux qui entrent en son temple dans A.zot, 
dinntur templum ejus, super li- .

1 

ne marchent point sur le seuil de la porte a. 
men Dagon in A.zoto, usque in 
hcdiernum diem. . 

6. Aggravata est autem manus; 6. Or la main du Seirneur s'appesantit sur 
Domini super Azotios, et demo- ceux d'A.zot, et il les d'ésola; il frappa ceux 
litus est eos : et percussit in se- de la ville et de la campagne dans les par
crct,ori parte natium A.zotum, et ties secrètes du corps •. [Et il • sortit tout 
lines ejus. Et ebullierunt villœ et .

1 

d'un coup des champs el des villages une 
~gri in media regionis illius, et multitude de rats; et l'on vit dans toute la 

J:. - 1. t d'Eben-Eser. 
y. 2, - • Voyez Ji,g. ~6, 23. 
;. 5. - s • Le corps mutilé., sana tête et sans mains, du dieu Dag-on, demeura 

,cul debout. Les Philistins, depuis cette époque, en entrant dans le temple de leur 
Dieu,sautaient par des:,us le seuil, sans y mettre le pied. Dieu permit que par celte 
observance ils perpétuassent le so'lvenir <lu fait miraculeux de la chute de Dagon 
devant son arche sainte. 

y. ü. - • Dans l'llébr. : et il les frappa d"apholim, de tumeurs ù l'anus. 
s Ce qui est ajouté ci-aprës se trouve dans noire version et dans la version 

srecque - • mais non dans l'hébreu. 
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v:llc une confusion de mourants et de morts]. 

"'· 77, 66 •. 7. Ceux d' Azot voyut une telle J,laie, s'en-
11-ecfüent : Que l'arche du Dieu d'Israël ne 
demeure point parmi nous, parce que sa 
main s'est appesantie avec rigueu~ sur nous 
et sur notre dieu Dagon. 

nati sunt mure,, et facta est con- -
fusio mortis magnœ in civitate. 

7. Videntes autem viri Azotii 
hujuscemodi plagam, dixcru nt : 
Non maneat arca Dei Israel apud 
nos : quoniam dura t;!st man us ej U.i

super nos, et super Dagon deum 
no~trum .. 

8. Et ayant envoyé quérir tous les princes 8. Et mittentes congregavenint 
des Philistins, ils leur dirent : Que ferons- omnes satrapas Philisthinorum ad 
nous de l"a.rche du Dieu d'lsraëlY Ceux de se, et dixerunt : Quid faciemns 
Geth répondirent : Qu'on mi,ne l'arche du de arca Dei Israel Y Respouderunt
Dicu d'Israël de ville en ,·iJle 7• lis commen- que Gethœi : Circumducatur arca 
cèrent donc à mener l'arche du Dieu d'Israël Dei Israel. Et circumduxerunt ar-
d'un lieu eu un autre. cam Dei Israel. 

!I. Et pendant qu'ils la menaient de cette 9. Ulis autem circumducentibns 
sorte, le Seigneur étendait sa main sur eam, fiebat ma.nus Domini per si1:
chaque ville; et il y tuait un grand nombre gulas civitates iuterfectionis ma
d'hommes •. Il en frappait les habitants de- i gnre nimis : et percutiebat -.-irus 
puis le plus petit jusqu au plus grand; et les uniuscujusque urbis, a parvo us
intestins sortant hors du conduit )Jllturel, se que ad majorem, et computrescc
pourrissaient 9• C'est pourquoi ceux de Geth bant prominentes extales eorum. 
ayant consulté ensemble, se firent des sièges lnieruntque Gethœi consilium, et 
de peaux 10• fecerunt sibi sedes pelliceas. 

10. lis envoyèrent ensuite l'arche de Dieu IO. Miseront ergo arcam Dei in 
à Accaron. Et lorsque l'arche de Dieu fut Accnron. Cumque venisset arca 
venue à Accaron, ceux de la ville commen- Dei in Accaron, exclamaveruut 
cèrent à crier et à dire: Ils nous on: amené i Accaronit:e, dicentes : Adduxe
l'arche dn Dieu d'Israël, afin 11u'elle nous runt ad nos arcam Dei Israel, ut 
tue, nous et notre peuple. · iuterficiat nos et populum nos-

trum. 
1 t. Ils envoyèrent donc à tous les princes i t. Miserunt itaque et congre

des Philistins, qui s'étant assemblés, leur gaverunt omnes sairnpas Philis
clirent : Renvoyez l'arche du Dieu d'Israël, i thinorum, qui dixerunt : Dimit
et qu'elle retourne au lieu où elle était, afin, tite arcam Dei Israel, et reve!'tatur 
qu'elle ne nous tue plus, nous et nol.re. in locum suum, et non interficiat 
peuple. 1 nos cum populo nostro. 
, 12. _ Car dans chaque ville. se ré~anda_ït i . 1~. FieLat e_nim p:tîor mort,s 

1 effroi de la mort; et la mam de Dieu s y, m smguhs urJ,1bus, et ~ra,·1ssi1ua 
faisait sentir effroyablement. Les hommes Il valde ma::us Dei; Yiri ,1uo,,,,,, 
qui n'en mouraient pas étaient frappés 11 qui mortui non fuerant, pcrrn"t:._.: 
dans les parties secrètes du corps : et les: bantur in secretiori parle ri;tlium: 

• • La plaie des rats et la mortalité ne sont pas mentionnées dans l'hébreu ; mai• 
d'oprès y. U, cbap. 6, 5. cette addition est fondée. · 

j=. 8. - '1 • Les Philistin::.-, chms le principe, crurent que leur maladie Y~unit d. une 
. 4?A.u::;c naturelle, et ils voullll'fllt faire _{)romener l'arche par toutes lt!s partie~ ùe 
leur pays, pour voir ce qu'il en arriverait. 

jl. 9. - • Dans l'hébr: il s'éleva un grâud tumulte (eITroi) dans b ville de (Gct:,;. 
- • Litt.: Et il arriva qu'aprè~ qu'il:; l"eureut promenée, la uuin du Seigneur .ïÙL 
dans la vitl~ un grand tumulte: et il frappa etc. - La maiu du Sei~ueur; dentlue 
sur quelqu un ou sur quelque chose, se prend soit en bonne s01t en mauvai;c 
vart. Comr,. Ezéch. t, a; ta, 9. 

• Dans I hébr.: de sorte qu'il y eut en eux éruption de tumeurs (comme 'fi. 6.). 
10 parce qu'à cause de leurs tumeurs ils ne pou\"aient s'asseoir ni reposer sur d~s 

aiégcs de bois ou de pierre, qui ne pliaieut pas. Le texte hébreu-ne dit rien da ce 
cou~eil tenu par les Phill::ilins, - + ni de leurs siéges de peau. Cette aùditiou ne .:se 
l:t que duos quelques ètlitions grecques, d'où elle a pa,sè dans la \'ulgate. 

j.. 1 :!. - 11 Daus l'hébr,: frapp~s <la tumelll'l!. 
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et ascendebat ululatus uniuscu- i cris de chaque ville montaient jusqu'au ciel. 
jusque civitatis in cœlum · i 

CHAPITRE VI. 

Renvoi de f arche. 

' t. Fuit ergo arca Domini in' t. L'arche du Seigneur ayant été dans le 
regione Philisthinorum septem I pays des Philistins pendant sept mois, 
IUCI).Sibus. 1 

2. Et vocaverunt Philisthiim / 2. les Philistins firent venir leurs prêtres 
sacerdotes et divinos, dicentes : et leurs devins, et leur dirent : Que ferons
(Jui,l faciemus de arca ·Domini? [ nous de l'arche du Seigneur? Dites-nous 
indicate nobis quomodo remitta-

1

; comment nous la renverrons au lieu où elle 
mus eam in locum suum. Qui était. lis leur répondirent : 
dixcrunt : · ' 

3. Si remittitis arcam Dei ls- 3. Si vous renvoyez l'arche du Dieu d'ls-
rael, nolite dimittere eam vacuam, raël, ne la renvoyez point vide 1 ; mais ren
sed quod debetis, reddite ei pro dez-lui ce que vous lui devez pour votre pé
peccato, et tune curabimini : et I ché 2 ; et alors vous serez f;uéris, et vous 
scietis quare non recedat manus saurez pourquoi sa main ne se retire point 
ej us a vobis. de dessus vous 3• 

4. Qui dixerunt: Quid est quod 4. lis leur demandèrent ensuite : Qu'est-
pro delicto reddere debeamus ei? ce que nous lui devons rendre pour notre 
Responderuntque illi : , péché? Les prêtres répondirent : 

5. Juxta nurnerum provincia-1 5. Faites cinq anu~ d'or • et cinq rats 
rum Philisthinorum, quinque ! d'or •, selon le nombre des provinces des 
anos aureos facietis, et quinque I Philistins •, parce que vous avez tous été 
mures aureos : quia plaga una frappés, vous et vos princes, d'une même 
fuit omnibus vobis, el satrapis plaie. Vous ferez donc des figures de la par
vestris. Facietisque similitudines tie qui a été malade 7, et des figures des rats 
anorum vestrorum, el similitu-: qui ont ravagé la terre; et vous rendrez 
dines murium, qui demoliti sunt gloire au Dieu d'Israël, pour voir s'il relèvera 
terram; et dabitis Deo Israel g·lo- . sa. main de dessus \·uus, de dessus vos dieux, 
riam : si forte relevet manum I et de dessus votre terre 8• 

suam a vobis, et a diis vestris, et 1 

a terra vestra. ! 
6. Quare aggravatis corda vestra, i 6. Pourquoi appesantissez-vous vos cœurs 

sicut aggravavit lEgyptus, et Pha-, comme l'Egypte. et comme Pharaon appe-

,-.3. - ' • Ç'a été un sentiment commun à toutes les nallons que, quoique Dieu n'ait 
besoin ni des hommes ni de leurs sacrifices; H vent néanmoms être honoré par 
leurs oUations. C'était également un pruepte de la loi de Moyse de ne pùint pa
raitre devant le Seigneur les mains vides (~. Moys. 23, i5.). Ces dons volontaires 
étaient une reconnaissance du souverain domlline de Dieu sur toutes les créatures. 

! Olfrcz un saerifice pour le ùt!!lit. 
• pourquoi vous avez été atteints de maladi s, et un grand nombre frappés dt 

mort. 
j,. 5. - • Dans l'hébr.: cinq tumeurs d'or. 
• Voyez pl. h. 5, 6. 
• des cinq provinces du pays de• Philistins. 
7 Dans l'hébr.: de vos tumeurs. 
!I • Ces figures d'anus et de rats étaient comme un aveu que les plaies dont lis 

Philistins avaient été frappés venaient de la présence de l'arche du Dieu d'lsrcél 
parmi eux, et que c'était de lui qu'ils attendaient leur délivrance. 
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santit son cœurY Ne reuvova-t-il pas enfir ; rao cor suum? Nonue postquam 
les Israélites après avoir éÏé frappé? et u1 : perc11:ssus est, tune dimisit eos, 
les laissa-t-il pas aile.,.? 2. !tfays. 12, 31. 1 et ab1erunt? 

7. Prenez donc un chariot que vous fere, 7. Nunc ergo arripite et fncite 
faire tout neuf; et attelez-J deux ~aches qui, plaustrum novum unum : et duas 
nourrissent leurs veaux, auxquelles on n'aura 

1

, vaccas fœtas, quibus non est im
point encore imposé le joug•; et renferme, positum jugum, jungite in plans
leurs veaux dans l'étable. tro, et recludite vitulos enrum 

1 
domi. 

8. Prenez l'arche du Seigneur, et mettez- j 8. Tolletisque arcam Domini, 
la dans le chariot; et avant mis à côté, dans et ponetis in plaustro, et vasa 
une cassette, les figurès d'or que vous lui' aurea, quœ exsolvistis ci pro de
aurez pajées pour votre péché, laissez-la' licto, ponetis in capsellam ad 
aller. ' latus ejus : et dimittite eam ut 

1 "Vadat. 
9. Et vous verrez ce qui en amvira. Si 9. Et aspicietis : et siquidem 

elle va par le chemin qui mène en son pays, per viam linium suorum ascen
vers Bethsamès 10, c'est le Dieu d'Israël qui derit contra Belhsames, ipse fecit 
nous a fait \ous ces grands maux. Que si elle nobis hoc malum grande : sin au
n'y va pas, nous reconnaitrons que ce n'a tem, minime : sciemus quia ne
point été sa main qui nous a frappés, mais quaquam manus ejus tetigit nos, 
que ces maux sont arrivés par hasard 11 • sed casu accidit. 

JO. Ils firent donc ce que leurs prêtres JO. Fecerunt ergo illi hoc modo: 
leur avaient conseillé; et prenant deux vaches et . tollentes duas ..-accas, qure 
qui .nourrissaient leurs ..-eaux de leur lait, il lactabant vitulos, junxerunt ad 
les attelèrent au chariot, après avoir renfermé plaustrum, vitulosque earum con-
leurs veaux dans l'étable. cluserunt domi. 

l t. Et ils mirent l'arche de Dieu sur le tt. Et posuerunt arcam Dei 
chariot, avec la cassette où étaient les rats i super plau;trum, et capsellnm, 
d"or et les figures des anus 11• • quœ habebat mures aureos et s1-

militudines anorum. 
12. Les .-aches a!ant commencé d'aller, 12. !liant autem in directum 

mart'hèrent ·tout droit par le chemin qui vaccœ, per viam quœ ducit Beth
mène à Bethsamès, et avançaient toujoms sames, et itinere uno grndiehan
d'un mème pas, en meuglant, sans se dé- tur, pergentes et mugientes : et 
toui·ner ni à droite ni à gauche. Les princes non declinabant neque ad dexte-
1le, Philistins les suivirent jusqu'à ce qu'elles rnm neque ad sinistram : sed et 
fussent arrivées sur les terres de Ilethsamès. sall'apœ Philisthiim sequehantur 

· 

1 

usque ad terminas Bethsamcs. · 
l 3. Les Bethsamites scin,ent alors le blé 13. Porro Ilethsamitœ metelmnt 

clans une vallée; et levant les yeuJ!, ils aper- triticum in valle : et elevantes ocu-
1;urent l'arche, et eurent une grande joie en los suos, .-iderunt arcam, et ga-
la voyant. . visi sunt cum vidissent. 

14. Le chariot vint se rendre dans le champ i4. Et plaustrum venit in agrum 
de Josué, Bethsamite, et s'arrêta là. Il y Josue Betbsamitœ, et stetit ibi. 
avait au même lieu une grande pierre; et Erat autem ibi lapis magnus, et 
les Bethsamites avant coupé en pièces le bois conciderunt ligna plaustri, vac-

.- -·-~-----------------------------------

', 7. - • • Ils auraient cru manquer au respect dd à l'arche sacrée en la mettant 
sur un char ou en la faisant conduire par des vaches qui auraient servi à des u3ages 
profaues. Comp. 2. Rois 6, 3. · 

j,. O. - 10 ville frontière d'Israël. 
11 ~ Les Philistins firent ce raisonnement: ~i la plaie dont nous avons ~té frappés 

provient de causes naturelles, les vaches qm ont des veaux qu'elles allaitent et qui 
ne sont point accoutumées au joug, s'en retourneront aussitôt, ou récalcitreront; si 
au contraire elle nous a été envoyée par le Dieu d'Israël, il dirigera lui-même ja 
retour de son arche sainte. 

j;. 11. - " Dana l'hébr.: de leurs tumeurs. 
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cnsquc imposuerunt super ea ho-: du chariot, mirent lee vaches dessus, et les 
loca.ustum Domino. ; offrirent au Seigneur en holocauste "· 

15. Levitœ autem deposuerunt: i5. Les Lévites descendirent l'arche de 
11rcam Dei, et capsellam quœ erat I Dieu avec la cassette qui était auprès, où 
juxta eam, in qua erant vasa I étaient les figure, d'or, et ils les mirent sur 
aurea, et posuerunt super lapidem. cette grande pierre. Les Bcthsamites offrirent 
grnndem. Viri autem Bethsamit::e ! alors des holocaustes, et immolèrent de3 
obtulcrunt bolocausta, et immo-1 victimes au Seigneur ••. 
la verunt victimas in die illa Do-
mino. 

16. Et quinque satrapœ Philis- t6. Les cinq princes des Philistins arant 
thinorum ~idemnt, et reversi sunt 

I 
vu ceci, retournèrent le même jour à Acca-

in Accaron in die illa. 1 rou. 
17. Hi sunt autem ani aurei, 1 t7. Voici les cinq anus d'or " que les 

quos reddiderunt Pbilisthiim pro 

I 
Philistins rendirent au Seigneur pour leur 

delicto, Domino : Azotus unum, péché : Azot, Gaza, Ascalon, Geth, et Acca
Gnza unum, Ascalon unum, Geth ron en donnèrent chacun un, 
unum, Accaron unum: 1 

18_- et mures aureos secundum 18 .. avec autant de rats d'or qu'il y avait 
numerum urbium Philisthiim, de villes capitales dans les cinq provinces 
quinque provinciarum, ab urbe des Philistins, et autant même qu'il y avait 
murata usque ad villam quœ erat de villes murées, et jusqu'aux villages sans 
absque muro, et usque ad Abel murs 16 jusqu'à la pierre nommée le grand 
magnum, super quem posuerunt Abel 17, sur laquelle ils mirent l'arche du 
arcam Domini, quœ erat usque in Seigneur, qui est encore aujourd'hui dans le 
ilium diem in agro Josue Bethsa- champ de Josué, Bethsamite. 
mitis. 

.i9. Percussit autem de viris 
Bethsamitibus, eo quod vidissent 
arcam Domini: et percussit de po
pulo septuaginta viros, et quin
quaginta millia plebis. Luxitque 
populus, eo quod Dominus per
cu&Sisset plehem plaga magna. 

19. Or le Seigneur punit de mort les ha
bitants de Bethsamès, parce qu'ils a,·aient 
regardé l'arche du Seigneur 18 ; et il fit mou
rir d'entre le peuple soixante-dix personnes, 
et cinquante mille hommes du petit peu
ple 19 ; et ils pleurèrent tous de ce que le 
Seigneur avait frappé le peuple d'une si 

1 grande plaie. 

;. H. - 18 c'est-à-dire les prêtres placèrent e,c; car Bethsamès était une ville 
sacerdotale. Voy. los. 21, l.5. Pendant la période orageuse et pleine de troubles 
des Jugt:!s, il arriva souvent qu'on offrit des sacrifices hors du saint tabernacle. 
Voy. p. b. 9l 12. 

,-. 15. - • un sacrifice pacifique, après lequel on célébra un festin de réjouis
sance. 

;. 11. - ,. Dans l'hébr. : les cinq tumeurs. 
'1· t.8. - 16 Lee devins n'exigeaient que cinq rats, selon le nombre des vines ca

pitales (Y 5.) ; mais les Jietites villes et les vi.Jlages mèmes eu donnèrent, parce 
qu'ils avaient aussi été VISités par les rats. U y a apparence qu'ils ne donnèrent pas 
des anus (de• tumeurs), parce que les villes capitales seules avaient été frappées de 
cette P-laie. . 

n c est-à-dire deuil. C'est ainsi que. la pierre fut appelée depuis l' 14. 19.). Le 
sens est: jusqu'à la frontière des Israélites. Quelques-uns traduisent l'hébr.: La 
grosse Abel, sur laquelle ils placèrent l'arch~ du Seigneur, en est témoin jusqu'à 
ce jour dans 1~ chnm{l de Josué, le Bethsauute. 

"y. 19. - 18 par curiosité et sans marque de re•pcct. Voy. 4, Moys. 4, 20. 
,. parmi le peuple en général, qui était venu de tous côtés pour voir l'arche. 

Nous devons encore ici adorer les jugements impénétrables de Dieu, que nous ne 
nouvons pas apprécier, parce que nous ne voyon:, pas le.5 cœurs des hommes. -
; Il v avait défense expresse à tout Israélite qui n'était pas Lévite, d'approcher de 
l'arche de près (Jos. a, 4.), et peiue de mort contre tout Israélite, mémo Lévite, 
qui porterait u~. r~ga.-d ë";.ieux ~ur l'arch:e (3. Moys. 4, .1.5-20.l. Cette_loi !le rc11ar
dait pas les Ph1hstms qui l 1gnora1ent; mai~ !es Bel.bsam1tes qm ~n étaient mstrm ts, 
devaient s'y conformer. Dn reste, 011 a lait observer avec r81SOn que la phrase 
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20. Alors les Bethsnmites dirent. : Qui 20. Et dixerunt vlrt Bethsa-
pourra subsister en la présence du Seigneur, mitœ • Quis poterit stare in con
de ce Dieu si saint? Et chez qui d'entre nous spectu Domini Dei sancti hujus 't 
pollJ'l'll-t-il demeurer '°'t el ad quem a:scendet a nobis 't 

2t. Ils envovèrent donc des gens aux.ha- . 2t. Miseru!'tq1;e ~unb~s ad ha
hitan.ts de Car1àlhiarim ", et leur firent dire:· h1tatores Car1afü1a~1m1_ d1centes : 
Les Philistins ent ramené l'arche du Sei-! Reduxerunt Phihslhum arcam 
gneur : venez, et emmenez-la chez vous "· \ Domim, descendite, et reducite 

eam ad vos. 

CHAPITRE VII. 

L'arche est conduite à Cariathiarim. Samuel juge. Victoire 
sur les Phi lis tins. 

t. Ceux de "Cariathiarim étant donc venus, ' 1. Venerunt ergo viri Caria
rnmenèrent l'arche du Seigneur; ils la mi- thiarim, et reduxerunt arcam Do
rent dans la maison d' Abinadab a GJ.baa 1 ; mini, et intulerunt eam in do
et ils consacrèrent son fils Eléazar, afin qu'il mum Abinadah in Gabaa : Elea
,ardàl l'arche du Seigneur 1• zarum aute.m filium ejus sanctifi-

caverunt, ut ·custodiret arcam i,)o
mini. 

2. Et il arriva que depuis le jour où l'arche 1 2. Et factum est, ex qua die 
du Seigneur fut fixée à Cariathiarim, il se I mansit arca Domini in Cariathia
passa beaucoup de temps {car c'était déjà la I rim, multiplicall sunt dies (erat 
,·ingtièmc année) 1 ; et toute la maison d'is-1 quippe jam annus vigesi,nus) et 
rnël é~~,t en repos, en suivant le Seigneur•. ! reqmevit omnis domus Israel post 

l
. Dominum. 

3. Alors Samuel • dit à toute fa maison 3. Ait autem Samuel ad univer-
d'lsraël : Si vous revenez au Seigneur de Mm domum hrael, d1cens : Si Ill 

hèbralque, dans le texte, n'est pas conforme au~ règles de la grammaire, et que 
li,s mots: • quinquaginta millia plebis /Hébr. virorum) • ne oe trouvent pa. dan,; 
plusieurs bons manuscrits hébreux, en oorte que le nombre des morts•• rod~ira,t 
ù soixante et <tix. C'est Je nombre que donne l'historien Josè1,he. 1..e syriaque .eL 
l'arabe portent cinq mille. - Le texte hébreu ne fait nullement supposer, o~mnJe 
quelques apologistes 1 ·ont prétendu, que les Israélites aient èu la témérité de vou
loir ref(arder dans l'arche; il signi6e seulement qu'ils arrêtèrent fixement leurs re
gards sur l'arche. 

). 110. - •• chez qm porterons-nous. l'arche? 
;. 21. - 11 • Cariathiarim, la ville des forets, était silnée, par rapport à BeU1samès, 

dans la ~irection de la route qui conduisait à Silo, à trois lieue• au couchant âe 
Jéru,alem, âans la tribu de Benjamin. Voy. TMdt. des div. Eci·it., § \U. 11!. 

Il et ayez soin de la faire transporter pms lüin. . 
,. t. - • Un quartier de l.i ville de Cariathiarim. D'aufl'es trad.: dans la maison 

d'.Abinadab sur la cvlline (sur laquelle la maison était située). 
• D'après Josèphe1 Abinadab était de la tribu de Lévi. La consécration se fi\ ap

paremment comme d est prescrit i. lioys. R, ,. 
; . 2. - • Dans J'bébr : Et ti arnva que depv.i• Je jour où l'arche fnt fixée à Ca• 

, iathiarim, les jours se multiplièrent, et il s'écoula vingt ans etc. - Les Israélites 
i,i,,sèrent l'arche à Cariathiarim, et ne la reportèrent pas à Silo, apparemment 
pour l'avoir auprès d'eux pendant la guerre contre les Philistins. 

~ le ~rvnnt sans ètre divisée. 
y. 3. - • qui avait été choisi pour juge à la place d'Heli. Le fait qui suit n'ar• 

j l'\"a pas après Jes vingt ans dtlnt H n été fait mention, mais au commencement, 
Jaus la première année du souvernement de l:!unuet. · 
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toto corde vestro revertimini ad I tout votre cœur. ôtez du milieu de vous le, · 
Dominum, auferte deos alienos de dieux étrangers, Baal et Astaroth •; tenez 
med·io vestri, Baahm et Aslaroth: 1 vos cœurs prêts à obéir au Sêigneur, et ne 
et prœparate corda vestra Domino, servez que lui seul; et il vous délivrera de 
et servile ei soit, et crnet ws de la main des Philistins. 5. /lloys. 6, 13. Mutth. 
manu Phifüthiim. 4, 10. 

4. Abstulerunt ergo filii Israel 4. Les enfants d'Israël rejetèrent done 
Baalim et Astaroth, et serv1erunt Baal et Astaroth, et ne servirent que le Sei• 
Domino soli. gneur. . 

5. Dixit antem Samuel : Con- 5. Et Samuel lenr dit : Assemblez tout 
grcgate univeraum Israel in Mas- ' Israël à Masphath, afin que je prie le Sei• 
phath, ut orem pro vobis Domi- gneur pour vous. 
num. 

6. Et convenerunt in Masphath : 
hauseruntque aquam, et efl'ude
runt in conspectu Domini, et jeju
naverunt in die illa,atque dixerunt 
ibi : Peccavimus Domrno. Judi
cavitqne Samuel filios Israel in 
Ma.sphath. 

7. Et audierunt Philisthiim 
{!Uod congregati essent filii Israel 
in Masphnth, et ascenderunt sn
trnpre Philisthinorum ad Israel. 
Qnod cum audissent filii Israel, 
timuerunt a facie Philisthinorum. 

N. Dixeruntqne ad Samuelem : 
Ne cesses pro nobis clamare ad 
Dominum Deum nostrum, ut sal
vel nns de manu Philisthinorum. 

\l. Tulit autem Samuel agnum 
laclcntem unum, et obtulit ilium 
holornustum integrum Domino : 
et clamavit Samuel ad Dominum 
pro Israel, et exaudivit eum Do
mmns. 

IO. Factum est autem, cum 
Samuel ofl'erret holocaustum, Phi
Iisthiim iniere Jl"reli'ilm contra 
I,rael : intonuit aulem Dominus 
fragore magno in die illa super 
Pllilislh1im, et exterruit eos, et 
~a>si sunt a facie Israel. 

! t. Egressique viri. Israel de 

6. Et ils s'assemblèrent à Masphath : ils 

r.
uisèrcnt de l'eau qu'ils répandirent devant 
e Seigneur 1, ils jeûnèrent ce jour-là, et ils 

dirent : Nous avons péché devant le Sei
gneur. Or Samuel jugea les enfants d'Israël 
à Masphath •. 

7. Les. Phifütins ayant appris que les en
fants d'Israël s'étaient assemblés à Masphath, 
leurs princes marchèrent contre Israël. Ce 
que les enfants d'Israël ayant appris, ils eu
rent peur des Philistins. 

8. Et ils dirent à Samuel : Ne cessez point 
de crier pour nous au Seigneur notre Dieu, 
afin qu'il nous sauve de la main des Philis
tins. 

9. Samuel prit • un agneau qui tétait en
core 10; il l'offrit tout entier en holocauste 
au Seignèur 11 : Samuel cria au Seigneur 
pour lsraiil, et le Seigneur l'exauça. 

10. Lorsque Samuel offrait son holoc.~uste, 
les Philistins commencèrent le combat contre 
Israël; mais le Seigneur fit éclater ce j onr
là son tonnerre avec un bruit épouvantable 
sur les Philistins, et il les frappa de terreur. 
Ainsi ils furent défaits par Israël. 

f t. Les Israélites étant sortis de Masphath, 

a Voy. J1Cg. 2, t3. - • Ainsi il y avah u~::s iùuies parmi les enfants d'Israël. C:? 
.qui leur procura le repos fut qu'à l'exhortation de Samuel ila les firent disparaitre, 
et cessèrent de les adorer. 

y. 6. - 1 en signe de pénitence, comme des eaux de pleura (ais Thranen-Wasser). 
Comp. Ps. 2\., U. lame>il. ~. 19. 

••Sur Maspha, ou Masphath, ear c'est la même ville, voy. Jug. 20, 1. - Dans cette, 
asse1nblée. Samuel prit possession de sa charge de jnge de tout brai'!, il fut re• 
,conuu par le peuple, et il y exerça pour la première fois les fonctions Je soa 
emploi. 

y. 9. - • c'est-à-dire on prêtre e:1 son nom; ou bien Samuel avait reçu u:1 po11~ 
voir particulier pour cela. 

10 Comp, a. Moys. !2, !7. 
11 sans le diviser en morceaux (Voy. 3, Moy,. i, I2.), afin de se hâter, à cana& 

de J'approche des ennemia (J. iO,), 
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poursuivirent les Philistins, et les. taill~rent I Masphath, persecnti snnt Philis-· 
en· pièces jusqu'au lieu qui est au-dessous thœos, et percusserunt eos, usque 
de Belhchar. Er.di. 46, 21. nd locum qui erabubter Be.thchar. 

12. Et Samuel prit une pierre qu'il mit 12. Tulit aulem Samuel lapi-
entre Masphath et Sen; el il appela ce lieu dem unum, et posmt eum inter 
!a Pierre du secours ", en disant : Le Sei- Masphalh et inter Sen: et vocavit 
gnem· est venu jusqu'ici à notre secours. nomen loci illius, Lapis adjutorii. 

Dixitque : Hucusque auxiliatus est 
nobis Dominus. 

i3. Les Philistins furent alors humiliés,· 13. Et humiliati sunt Philis
et ils n'osèrent plus venir sur les terres d'ls-. thiim, nec apposuerunt ultra. ut 
raël; car la main du Seigneur fut sur les I venirent in terminos Israel. Fncta 
Philistins tant que Samuel gomerna. 1 est itaque manus Domini super 

1 

Philisthœos, cunctis diebus Sn
muelis. 

14, Les villes que les Philistins avaient i 14. Et redditre snnt urbes, quas 
prises sur Israël, depuis Accaron jusqu'à tnlerant Philisthiim ab Israel, 
Geth, furent rendues avec toutes leurs terres I lsraeli, ab Accaron usque Geth, 
au peuple d'Israël. Ainsi 11 délivra les lsrae-1 et terminos suos : liberavitque 
lites de la main des Philistins; et il y avait, Israel de manu Philistbinorum, 
paix entre Israël et les Amorrhéens. i eratque pax inter Israel et Amor-

1 

rhreum. 
i5. Samuel jugeait aussi Israël pendant 

1 

15. Judicnhat ~uoque Samuel 
tous les jours de sa vie 11, lsraelem eunctis d1ebus vitre suœ : 

16. li allait tous le, ans à Béthel, à Gal-, 16. et ibat per singulos annos 
gala, el à Masphath ", et il y rendait la justice cireuiens Bethe\ et Galgala et Mas
à Israël. phath, et judicabat lsmelem in 

1 suprndictis lacis. 
17. Il retournait ensuite à Ramatha, qui i 17. Revertebaturque ln Rama

était le lieu de sa demeure 15, et où il ju-1 tha : ibi enim erat domus ejus7 
geai! aussi le peurle. li y bàtit même un et ibi judicabat lsraelem : œdili-
autel au Seigneur 1 • , cavit etiam ibi altare Domino. 

CHAPITRE VIII. 

Perversité des fils de Samuel. Israël demande un roi, et méJ)I'~·,.: 
les avis de Samuel. 

t. Samuel étant devenu vieux, établit 
enfants pour juges I sur Israël. 

ses I t. Factum est autem cum sc
nuisset Samuel, posuit filios suo,, 
Judiees brael. 

·····--··------

,. i2. - "Dans l'bébr.: Eben-Eser. Voy. pl. h. t, t. 
; . 15. - " même encore sous le règne de Saül, 
t. l.G. - " • Il se rendait dans ces villes, et il y séjournait plus longtemps 

que dans les autres, p~nr y rendre la justice et exhorter tout le mo~de. à faire _sou 
devoir et a demeurer tidèle a Drnu. Le peuple, ce semble, se rélllll3Sllll plus aisé
ment dans ces villes, et il était plus facile d'y tenir des assemblées. 

;. i7. - "• et de su naissance. Pl. h. 1 1. 
11 Samuel avait été consacré au service de Dieu à perpétuité (Voy. pl. h. i, 28.)· 

mais par,:t: _que les foncti~ns de juge .n~ lui permettaient pas de padser son ~emp~ 
près Liu sarnt tabamacle, tl se constrms1t un autel, sans doute avec une perm1Seion 
spéciale do Dieu, pour y adorer et y olfrir des sacrifices. 

;. i. - • pour raider dans ses fonctions de juge. Voy. pl. h. 1, 15. 
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2. Fuitque nomen fllii ejus pri-1 2. Son fils nlné s'appelait Joël •, el Je se
mogeniti Joel : et nomen secundi i coud Abia. Ils exerçnientln fonclioo de juge~ 
Abia, judicum in Bersabee. ' dans Bersnhée. 

3. Et non ambula rnrunt lilii , 3. Mais ils ne marchèrent point dans Sfl' 
illius in viis ejus : sed declinave- voies. Us se laissèrent corrompre par l'ava
runt post avaritiam, acceperunt- rice; ils reçurent des présents, et ils rendi, 
q~~ munern, et perverterunt ju-. rent des jugements injustes•. 
d1c1um. 

4. Congregati ergo univcrsi ma- 4. Tous les anciens d'Israël s'étant donc 
jores nalu Israel vcnerunt ad Sa- assemblés, vinrent trouver Samuel à. Rama~ 
muelcm in Ramatha, tha, 

5. Dixeruntque ei : Ecce tu se- 1 ti. el ils lui dirent : Vous voilà. devenu 
nuisli, et lilii tui non ambulant I vieux, et vos enfants ne marchent point dans 
in viis luis : constitue nobis rc- 1 vo~ ,oies. Etablissez donc un roi sur nous, 
gem, ut judicet nos, sicut et uni- i comme en ont toutes les nations, alii, qu'il 
-versœ habent nationes. 1 nous juge•. Osée, t 3, 1 O. Act.· t 3, 21. 

6. Displicuit sermo in oculis, 6. Cette proposition déplut à Samuel •, 
Samuelis, eo quod dixissent : Da I voyant qu'ils lui disaient : Donnez-nous un 
nobis regem, ut judicet nos. Et I roi, afin qu'il nous juge. Il offrit sa prière 
oravit Samuel ad Dominum. au Seigneur. 

7. Dixit autem Dominos ad Sa- 1 7. Et le Seigneur dit à. Samuel : Ecoutez 
mue lem : Audi Yoccm populi in 1· la voix de ce peuple dans tout ce qu'ils vous 
omnibus qure loquuntur tibi; non disent; car ce n'est point vous, mais c'est 
enim te abjecerunt, sed me, ne moi qu'ils ont rejeté, afin que je ne règne 
rcgncm super eos. point sur eux•. 

8. Juxta omnia opera sua, qure S. C'est ainsi qu'ils ont toujours fait de-
fecerunt a die qua eduxi eos de puis le jour où je les ai tirés de l'Egypte 
.h:gypto osque ad diem hanc : jusqu'aujourd'hui. Comme ils m'ont aban
sicut dcreliquerunt me, et servie- donné, et qu'ils ont servi des dieux étran
runt diis alienis, sic faciunt etiam gers, ils vous traitent aussi de même. 
tibi. 

9. Nunc ergo vocem eorum 9. Ecoutez donc maintenant ce qu'ils vous 
audi : verumtamen conlestare cos, disent; mais auparavant faites-leur bien corn
et pr~dir cis jus rcgis, qui regna- prendre, et déclarez-leur quel sera le droit 
turus est super cos. l du roi 1 qui doit régner sur eux. . 

IO. Dixit i,aque Samuel omnia {O. Samuel rapporta au peuple qui lui 

-- ----------------·----------

1. 2. - • Il s'appelait aussi llasseni (1 Par. 6, 28), car les Hébreux avaient sou
vent plusieurs noms. 

)'. 3. - • • On remarque que la plupart de, grands hommes connus dans l'his
toire, .tant sacrée que profane, ont eu des enfaI>ls qui ont di,généré de leurs mé
rites (Voy. pl. Ir. 2, 12 et suiv.). Ne serait-ce point que les pères, trop occupés des 
uffüires publiques ou d'autres soins, négligènt l'éducation de leur.,; enfants; ou ~ue 
ceux-ci, trop rassurés de leur bonne fortune, ne se mettent pas en peine de sen 
rendre dignes? 

,. 4. - ••Juger est mis en général pour l'exercice du souverain pouvoir. 
;. 5. ,- ••Elle était de nature à. lui déplaire par les raisons alléguées pour l'ap

puyer (jl. 5. i). 
j,. 1. - • Jusque-là j'ai été en personne leur roi; je leur ai donné des lois, fa, 

sanctionné les jugements el je les ai mis à exécution; maintenant ils veulent, à 
l'exemple des autres peuples, changer ce gouverneme11l en un autre. Ainsi Dieu ré
prouve la royauté, parce que les Israélites la désiraient à la manière des autres 
peuples, chez lesquels le roi ue connaissait d'autres lois guc son bon l?laisir, et 
parce qu'elle donnait lieu à une infinité d'abus de pouvoir (r. 11-IB.); mais il ue la 
réprouŒ pas de lu manière dont elle était permise dans la loi (5. illoys. 11, Hl; 
ear, d'après cette loi, le roi n'était que le vassal de Dieu. Il pouvait la permettre 
pour cette raison, et aussi parce que les Israélites la rêclrunaient avec une extrême 
ténacité. (Comp. 5. r,,Joys. 17, H-20.). 

;. 9. - ' que le roi exercera d.'une manière soit licite, soit illicite, à la façon ùes 
rois païens. 
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.avait dcmnndé un roi, tout ce que le Sei-' verba Domini nd pop11fam, qn i 
.gneur lui avait dit; . . . '. petiernt a s.e regem, . • · ·" __ · 

1 t. et il ajouta: Vo1c1 quel sera le droit I H. et ait: Hoc er1t JUS r~.;u; 
du roi qui vous ,i;ouverner:t •. Il prendra vos qui imperatnrns est vobis : Fi li0-'> 
enfants pour conduire ses chariots; il s'en i Vestros toile!, et pone! in CQJ'i"it>t~ 
fera des gens de cheval, et il les fera courir, suis, facietque sibi equites et prœ-
devant son char; 1 cursores quadrigarum suarum, 

t 2. il en fera ses ofticiers pour comman- 12. et constitue! sibi tribunog, 
.der, les um mille· hommes, et les autres et centuriones, et aratores agro
cent; il P"endra les uns pour labourer ses rum suorum, et messores sege
.champs et pour recueillir ses hlès, et les tum, et fabros armorum et cur
autres pour faire ses armes et ses chariots. ruum suorum. 

13. Il fera de vos filles ses parfumeuses, 13. Filias quoque vestras faciet 
ses cuisinières et ses boulangères. sihi unguentarias, et focarias, et 

14. Il prendra aussi ce qu'il y aura de 
meilleur dans vos champs, dans vos vignes 
. et dans vos plants d'oliviers, et il le don
nent à ses servitelll"s. 

paniflcas. 
14. Agros quoque vestros, et 

vineas, et oliveta optima tollet, 
et dabit servis suis . 

15. li vous fera payer la dime de vos blés 15. Sed et segetes vestras, et 
·el du revenu de vos vignes•, pour avoir de vinearum reditus addecimabit, ut 
quoi donner à ses eunuques èt à ses offi- det eunuchis et famulis suis. 
·Ciers. \ 

16. Il enlèvera vos serviteurs, vos servan- !fi. Servas etiam vestros, et 
tes et les jeunes gens les plus forts, avec vos: ancillas, et juvenes optimos, et 
ânes, et il les fera travailler pour lui. i asinos auferet, et ponet in opere 

' ~uo. . 
17. li prendra a,1ssi la dime de vos trou- 1 17. Greges quoque vestros adde-

peaax; et vous serez ses serviteurs. cimabit, vasque eritis ei servi. 
18. Vous criere• alors contre votre roi que: !8. Et clamabitis in die illa a 

vous vous serez élu; et le Seigneur ne vous facie regis vestri, qucm elegistis 
exaucera point, parce que c'est vous-mèmes, vobis: ed1on exaudict vos Domi
<]Ui avez demandé d'avoir un roi. 1 nus in die illa, quia petistis vobis 

1 regem. 
!O. Le peuple ne voulut point écouter ce 19. Noluit autem populus an-

discours de Samuel. Non, lui dir~nt-ils, dire vocero Samuelis, sed dixe
nous ~urons un roi pour nous gouverner, runt: Nequaquam: rex enim erit 

20. et nous serons comme toutes les au
tres nations. Notre roi nous jugera, il mar
chera. à notre tête, et il combattra pour nous 
.dans· toutes nos guerres ••. 

21. Samuel ayant entendu toutes ces pa
roles du peuple, lllS rapporta au Seigneur. 

c,uper nos, 
2.0. et erimus nos quoque sicut 

omnes gentes: et judicabit nos, 
rex noster, et egredietur ante nos, 
et pugnabit bella nostra prn nobis. 

2!. Et audivit Samuel omnia 
vcrba populi, et locutus est ea in 
auribus Domini. 

22. Et le Seigneur dit à Samuel : Faites 22. Dixit autem Dominus ad 
ce qu'ils voua disent, et établi11Sez un roi Samuelem : Audi voccm eornm, 

}', H. - • • L',idée que Samuel donne au peuple d'Israël (),. H-17.} da la rn.1-
n1ère dont nn roi les gouvernera, est prise de.:, anciennes monarchies d'Otient. l>:mt1 
ces verseÙI le prophète dit moins ce que le roi aura v,;ritablement droit <le foire 
que ce qu'il fera. Sur les droits du roi d'après la loi, voy. 5. Jtlnys. i7, 2J et L.·~ 
remarq. 

;. 15. - 1 li lèvera une troisième dime, outre la première et la secouda gui sont 
,du.es aux prêtres et aux Lévites. Voy. 5. MolJS, H, j2. 23. 28. 

)1, ~O. - 10 • Ce fut là l'occasion et la vér1table raison pour laquelle les l,raélile• 
demandèrent un roi : ils voulaient avoir un chef permanent pour les protéger con
tre leur, ennemis. Sur la forme dy. gouvernement des Hébreux avant l'établissement 
de la monarchie, voy. la préf. sur le Livre de, Jug. · 
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et constitue super eos regem. Et I pour les gouverner. Samuel dit donc au peu
ait Samuel ad \"iros Israel: Vadat, pie d'Israël: Que chacun retourne en sa 
unusquisque in civitatem suam. , ville. 

CHAPITRE IX. 

Saül vient trouver Samuel, il apprend de lui qu'il a été choisi pour 
roi, et il p1'end part au festin donné par Samuel. 

!. Et erat vir de Benjamin no- [ t. li y avait un homme de la tribu de 
rame Cis, filius Ahiel, tilii Seror, '. Benjamin qui s'appelait Cis. Il était fils d" A
filii Bechorath, tilii Aphia, filii [ hiel, fils de Séror, fils de Béchorath, fils 
viri Jemini, fortis robore. , d"Aphia, fils d'un homme de !& race de Ben-

! jamin. C'était un homme puissant et fort. 
2. Et erat ei filins voeabulo' 2. Il avait un fils ~ppelé Saül, qui était 

Saul, electm et bonus: et non' parfaitement bien fait; et de tous les enfant! 
erat vir de llliis hraei melior illo; 1 d'Israël il n'y en avait point de mieux fait 
ab humero et sursuru eminebat que lui. li était plua grand que tout le peu-
5uper omnem populum. pie de loure la tète. 

3. Perierant autem uinre Cis 3. Or, les ânesses de Cis, père de Sadi, 
i>atris Saul : et dixit Cis ad Saul s'étant égarées, il dit à Saül, son fils: Pre
filium sumn : Toile tecum unum Dez avec vous un de mes serviteurs, et allez 
de pueris, et consurgens vade, et ohercher ces ànesses. Ayant donc passé par 
qu,ere asinas. Qui cum lran&isseut ltt -montagne d'Ephraïm, 
per montem Ephraim, 

4. et per terram Salisa, et non 4. et par le pays de Salisa, sans les avoir 
invenissent, ttansierunt etiam per trouvées, ils parcoururent encore le pays de 
terram Salim, et non erant : sed I Salim, sans les rencontrer, et le pays de Jé
et per terram Jemini, et mmime mini, sans en avoir de nouvelles. 
Teparerunt. . 

5. Cum autem venissent in ter- 5. Lorsqu'ils furent venus sur les terres 
l'aJll Suph, dixit Saul ad pue- de Suph ', ~ül dit à ce serv,teur qui était 
1·nai qui erat cum eo: Veni et re- avec lui: Allons, retournons-nous-en, de 
nrtamur, ne forte dimiserit pater peur que mon père ne· commence à oublier 
meus uinas, et sollicitus sit pro ses !messes, et ne soit plus en peine que 
nobis. . de nous. 

6. Qui ait ei : Ecee vir Dei est 6. Le serviteur lui dit: Voici une ville où 
in civitate hac, vir n'bbilis : omne il y a un homme de Dieu qui est fort célè
quod loquitur, sine ambiguitate bre : tout ce qu'il dit arrive infailliblement. 
venit; nunc ergo eamus illuc, si Allons donc le trouver présentement; peut
forte indice! nobis de via nostra, être qu'il nous donnera quelque lumière sur 
propter quam venimus. le sujet qui nous a fait-venir ici•, Pl. h. 7, i7. 

7. Dixitque Saul ad puerum 7. Saül dit à son serviteur: Allons-y; 
ftum: Ecce ibimuu quid fere- maifi que porterons-nous à l'homme de 
mus ad virum Dei? panis defecit Dieu• 'f Le pain qui était dans notre sac nous 
in sil.µ'ciis nostris : et sportulam I a manqué, et noas n'avons ni argent ni quoi 

;. 5. - • • dwis le voisinage de Ramatba, patrie et lieu de la demeure de Sa• 
mue!. Quant aux autres lieux par lesqt1els passe Saul, il serait diftlcile d'en déter
miner l'exacte position. Il semble que Jémini est la tribu de Benjamin . 

. ,. 6. - • pour trouver no• ânes.es . 

. t. 1. - 3 D'al'rès un usage reçu eu Orient, personne ne doit paraitre devant nn 
j>ersonuage distingué, BallS 1<1i otfrir uu présent, quelque petit e& inaignillant qu'il 
•oil. 
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que ce soit pour donner à l'homme de Dieu.: non habemus, ut demus homirti 
Dei, nec quidquam a!iud. 

8. Le serviteur répliqua à Saül: Voici'lP \ 8. Rursum pµerrespondit Sauli, 
quart d'un sicle d'argent • que j'ai trouv( et ait : Ecce inventa est in manù 
sur moi par hasard: donnons-le à l'homm! men quarta pars stateris argenti, 
de Dieu, afin qu'il nous découvre ce qll{ demus homini Dei, ut indicet no-
nous devons faire. bis viam nostram. 

9. (Autrefois dans Israël tous ceux qui a\. O. (Olim in lsrnel sic Ioqueba-
laient consulter Dieu s'entredisaient: Venez,: tur unusquisque vadens consu!ere 
allons au Voyant': car celui qui s'appelle. Deum: Venite, et eamus ad VJ
aujourd'hui prophète, s'appelait alors le dentem. Qui enim propheta dici-
Voyant.) . tur hodie, vocabatur olim Videns.) 

m. Saül répondit à son serviteur : Ce que !O. Et dixit Saul ad pucrum 
vous dites est très-bien. Vene1., allons-y. Et suum: Optimus sermo tuus. Veni, 
ils allèrent dans la ville où était l'homme eamus. Et ierunt in civitntem, in 
de Dieu. qua erat vir Dei. 

J L Lorsqu'ils montaient par le coteau qui H. Cumque ascenllerent clivuin 
mène il. la ville, ils trouvèrent des filles qui civitatis, imenerunt puellas, egrc
en sortaient· pour aller puiser de l'eau•, et: dientes ad hauriendam aqu·,un, 
ils leur dirent : Le Voyant est-il ici? 1 et dixerunt eis: Num hic est Vi-

dens? 
12. Elles leur répondirent: Il y est; le 12. Quai respondentes, dixe-

voifü devant vous, allez vite le trouver, car runt illis : Hic est : ecce ante te, 
il est venu aujourd'hui dans la ville, parce festina ·nunc : hodie enim venit 
que le peuple doit offrir un sacrifice sur le : in civitntem, quia sacrificium est 
lieu haut 7• : hodie populi in excelso. 

13. Vous ne serez pas plutôt entrés dans· {3. Ingredientes urbelJI, statim 
la ville que vous le trouverez, avant qu'il invenietis eum antequam ascen
monte au lieu haut pour manger; etle, peu- dat excelsum ad vesccndum; ne
pie ne mangera point jusqu'à ce qu'il soit. que enim comesurus est populùs 
venu, parce que c'est lui qui bénit l'hostie; 

1 
donec ille veniat: quia ipse hene• 

et après cela ceux qui y ont été appelés com-

1 

dicit hostiie, et deinceps comedunt 
meacent à manger. Montez donc présente- qui vocatî sunt. N une ergo con
ment; car anjourd'ht.i vous le t,rouverez. : scendite, quia hodie reperietis 

1 
eum. 

14. lis montèrent donc à la ville; et 14. Et ascenderunt in civitatem. 
comme ils marchaient au milieu de la ville, 1 Cumque illi ambularent in me
ils virent Samuel 8 qui venait au devant d'eux, : dio urbis, apparuit Samuel eg·re
prêt à monter au lieu haut. ; diens obviam eis, ut ascenderet 

in excelsum. . 
15. Or le Seigneur avait. 1·évélé à Samuel 15·, Do minus autem revelaverat 

la venue de Saül le jour de devant qu'il fût auriculam Samuelis ante unam 
arrivé, en lui disant : diem quam veniret Saul, dicens : 

16. Demain, à cette même heure, je vous, 16. Bac ipsa hora, quai nunc 
enverrai un homme de la trihu de Benja-1 est, cras mittam virum ad te de 
min, que vous sacrerez pour être le chef. terra Benjamin, et unges eum du
de mon peuple d'Israël; et il sauvera mon [ cem super populum meum Israel: 

;. 8. - • enVIron 36 centimes, ou 7 sola t cent. 
'JI. 9. -:- • • ~i le verset n'est pas une addition faite postérieurement, il prouverait 

que ce hvrc n est pas de Samuel. Voy. la préf. 
;. 11. - ••Voy. l. Moys. U, 11. r. 12. - 7 Samuel se tenait beaucoup à la campagne. V01,1. pl. b. 19, 19. Il don

nrut un repas qui est appelé un sacrifice, parce qu'il le bénissait l?ar une prière (la 
bénédiction de la table). Peut-être aussi était-ce un véritable sacritice pacifique; car 
dans ces temps-là on offrait des sacrifices en divers lieux (Voy. pl. b. 10, 8. f6, 2. 1 3. 3. Rois, 3, 2.), Dieu n'ayant fixé définitivement le lieu où l'on devait offrir (5 • 
.Moys. 12, 5.) que lors de la construction du temple (2. Par. 7, il!.). 

'JI. H. - • à la porte. 
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et &alvnhit populum meum de 'I peuple de la main des Philistins, parce que 
manu Philisthinorum : quia res- j'ai regardé mon peuple, et 11uc leurs cris 9 

pexi populum meum, venit enim sont îenus jusqu'à moi. 
clan;or eorum ad me. . · 
. {7. Cumque aspexisset Samuel 17. Samuel ayant donc envisagé Saül, le 

Saulem, Dominus dixit ei : Ecce Seigneur lui dit : Voici l'homme dont je 
vir quem dixeram tibi, iste domi- vous avais parlé; c'est celui-lit qui régnem 
nabitur populo meo. sur mon peuple. 

{8, Accessit autem Saul ad Sa- {8. Saül s'approcha de Samuel à la porte •0, 

muelem in medio portœ, et ait: et lui dit : Je vous p•ie de me dire où est la 
lndica, oro, mihi, ubi est domus maison du Voyant. 
Videntis. 

19. Et respondit Samuel Sauli 
dicens : Ego sum Videns; ascende 
ante me in excelsum, ut comeda
tis mecum ho,lie, et dimittam te 
mane : et omnia qùœ sunt in corde 
tuo, indicabo tibi. 

20. Et de asinis, quas nudius
tertius perdidisti, ne sollicitus sis, 
quia inventœ sunt. Et cujus el'Unt 
optima quœque Israel, nonne tibi 
et omni domui patris lui Y 

21. Respondens autem Saul, 
ait: Numquid non filins Jemini 
ego sum, de minima tribu Israel, 
et cognatio mea novissima inter 
omnes familias de tribu Benja-
1nin? quare. ergo locutus es mihi 
scl'monem islum? 

!9. Samuel répondit à Saül: C'est moi 
~ui suis le Voyant. Montez avant moi au 
heu haut, afin que Yous mangiez aujourd'hui 
avec moi; et demain matin je vous remer
rai. Je vous dira.i tout ce que vous avez 
dans le cœur : 

20. et pour les ânesses que vous avez per
dues il y a trois jours, n'eu soyez point en 
peine, parce qu'elles sont retrouvées. Et à 
qui sera tout ce qu'il a de meilleur dans 
Israël, sinon à vous et à toute la maison de 
votre père? 

21. Saül lui répondit: Ne suis-je pas de 
la tribu de Benjamin, qui est la plus petite 
d'Israël 11, .et ma famille n'est-elle pas la 
moindre de toutes celles de cette tribu? 
Pourquoi donc me parlez-vous de cette sorte? 

22. Samuel ayant donc pris SaüJ et son 
serviteur, les mena dans la salle; et les 
ayant fait asseoir au-dessus des conviés qui 
étaient environ trente pel'sonnes, 

22. A_ssumens itaque Samuel 
Saulem; et puemm ejus, inlro
duxit eos in triclinium, et dedit 
eis locum in capite eorum qui 
fuerant invitati; emnt enim quasi 
lriginta viri. 

23. Dixitque Samuel coco : Da 23. il dit au cuisinier: Servez ce morceau 
partcm, quam dedi tibi, et prœ- de viande que je vous ai d.onné, et que je 
cepi ut reponel'es seorsum apud te. vous ai ~ommandé de mettre à part. 

2i. Leva vit autem cocus ar- 24. Le cuisinier prit donc une épaule, 
mum, et posuit ante Saul. Dixit- et la servit devant Saül. Et Samuel lui dit: 
que Samuel: Ecce quod remansit, Voilà ce qui est demeuré; mettez-le devant 
pone ante te, et comede : quia vous et mangez, parce que je vous l'ai fait 
de industria servatum est tibi, .garder " exprès, lorsque j'ai invité le pcu
•1unn<lo porulum vocavi. Et co- pie. Et. Saül mangea ce jour-là aven Sa
medi! San ,,um Samuele in die mue! "· 
illa. 

y. 16. - • des Israélites. . 
y. 18. - 10 Litt. : au milieu de la porte - de la place devant la porte, laquelle, 

ainsi que la porte, était un endroit où l'on faisait le commerce et où l'on rendait la 
justice, et qui, pour cette raison, est aussi aptelée porte. 

y. 21. - u depuis son extermination. Voy. Jug. 20. Dieu choisit le roi d'Israël 
dans la plus petite tribu. C'est ainsi que toµjours il fait choix de ce qui est petit, 
afin de confondre ce qui est grand à ses propre• yeux. . 

y. 24. - "Dans l'hébr. : pour ce teml's-ci. 
13 • Quoique juge d'Israël, Samuel vivait dans une grande simplicité. Il avait une 

hllbit.ation à la ville et une autre à la campagne. Celle-ci appelée Naioth (les de• 
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2a. Après cela ils de,cendire~t d~ lieu! . 25. ~t descenderunt de excelso 
haut dans la ville. Samuel parla a Saul sur I m oppulum, ~t loculu~ est eu In 

la terrasse du logis ••, et il y fit apprêter un 1 ~aule m solar10 : ~ti:av1tque Saul 
lit où Saül dormit ••. • \ m solario, et dormmt. 

26. S'étant levé au matin, lorsqu'il faisait 26. Cumque mane surrexis-
déjà jour, Samuel appela Saül sur la ter-1 set, et jam elu_cescere_t, v_ocavit 
rasse et lui dit: Levez-vouo, afin que je Samuel Saulem m solàr10, d1cens: 
vous' renvoie 10. Saül s'étant levé, ils sor-, Surge, et dimittam te. Et sur
tirent tous deux, lui et Samuel. 1 r~xit Saul : egressique sunt ambo, 

1 ipse videlicet, et Samuel. 
27. Et lorsqu'ils descendaient_ au bas de 1 27. Cumque de_scenderent in 

la ville Samuel dit à Saül: Dites à votre; extrema parte cmtalls, Samuel 
servilei:r qu'il passe et qu'il ailk devant I dixit ad Saul: Die puero ut ante
nous n. Pour vous, demeurez un peu, afin cedat nos, et transeat: tu autem 
que je vous fasse savoir ce que le Seigneur subsiste pauli_sp_er, ut indicem tibi 
m'a dlt. . verbmn D0mm1. 

CHAPITRE X. 

Saül est sacré roi. 

t. En même temps Samuel prit une I t. Tulit autem Samuel lenti
petite fiole d'huile, qu'il répandit · sur 1~ 1 culam olei, et effudit super cap ut 
tète t de Saül; et il le baisa •, et lui dit : i ejus, et deosculatus est eum, et 
C'est le Seign~ur qui, par ce!!': onction, vous i ait: Ecce,. unxit te Do'!'inus. s":
sacre pour;prmce sur sou heritage ', et vous. per hered,tatem suam ,n prmc1-
délivrerez son peuple des mains de ses en-' pem, et liberabis populum suum 
nemis qui l'environnent. Voici la marque' de manibus inimicorum ejus, qui 

meures) était un collége de prophètes qu'il élevait et formait lui-même (Pl. b. 19, 
l.9.). - Le jour où Saül arriva à Ramatha, Samuel y était venu de la campa:;ne pour 
y célébrer un festin avec les chefs de la ville. li bénit la table, et Je ·repas fut ae
compagné d·un sacrifice offert •nr les hauteurs. La place d'honneur fat donnée à 
Saül, et c'était le bout de la table. Chez les Romains, dont nous suivous en cela 
J"usll/le, c"étai~ ah contraire la place la moins honorable. Voy. 71. 12 et la note. Toul 
ce recit respire le parfum de la plus pure antiquité. 

j'. !!5. - 1• la plate-forme du toit, où. les Orientaux s'entretiennent avec leurs 
amis, et prennent même leur sommeil. 

11 • Les mots « et il ... dormit » ne sont pas dans l'hébreu. 
j'. 1!6. - •• après que je vous aurai d'abord accompagné. 
jl. 27. - 17 Dana l'hébr. : qu'il passe devant nous, et il passa devant eux. Pour 

vous etc. - • On voit, par la conduite de Dieu à l'égard de Saül, que les voies de 
la Providence sont toutes simples; elles semhlent même quelquefois tenir du ha
sard. Quoi de plus fortuit en apparence que la direction que prend Saül en cher
chant les ânesses de son père, et ce que lui dit son serviteur (;. 4-6)7 Ce fut néau
moius de cette manière que la Providence réalisa ses vues sur lui. Ainsi l'bommt> 
s'agite, mais c'est Dieu qui le mène~ 
· j,. \. - ' Les rois recevaient l'onction sainte, ainsi que les prêtres et les pro
phètes, comme figure qne le Messie ne serait pas seulement roi, mais encore prètre 
d pr.a'_phète (Aug.). · 

• lw rendant ·ainsi hommage. Voy. Ps. i!, t2. note U. 
• • La coutume d'oindre ou de sacrer les rois était, selon la remarque de saint 

Augustin, particulière aux Israélites; et même il ne parait pas que tous fes rois aient 
reçu l'oocbon sainte : ils ne recouraient à cette cérémonie que lorsque leur royauté 
leur était contestée. C'est dam de pareilles circonstances que David et Salomon 
furent sacrés. !Voy. i. Rois, 16, t3; 2. Rois, 2, 4; 5, 3; 3. Rois, t, 39.) - Parmi 
lea rois d'lsr&ë, Jéhu seul reçut une espèce d'onction (4. Rois, 9, 6.). 



CHAPITRE X. 

ia circuitu ejus sunt. Et hoc tibi q11e vous aurez, <1ue c'est Dieu qui vous a 
signum quia unxit te Deus in sacré pour prince •, 
principem. 
· 2. Cum abieris hodie. a me, in- 2. Lorsque vous m'aurez quitté aujour
venies duos viras juxta sepul- d'hui, vous trouverez deux hommes près du 
rhrum Rachel in fmibus Benja- sépulcre de Rachel •, sur la frontière· de 
min, in meridie, dicentque tibi : Benjamin, vers le midi •, qui vous diront : 
lnventœ sunt asinœ, ad quas ieras I Les ânesses que vous étiez allé chercher, 
perquirendas : et intermissis pater· sont retrouvées, votre père n'y pense plus; 
tuus asinis, sollicitus est pro vo- mais il est en peine de vous, et il dit : Que 
bis, et dicit : Quid faciam de filio ferai-je pour retroiner mon fils? 
meo? · 

3. Cumque abieris inde, et ul- 3. Lorsque .vous serez sorti de là, et 
trn transieris, et vcneris ad quer- qu'ayant passé outre vous serez arrivé a11 
cum Thabor, invenient te ibi Ires chêne de Thabor, vous serez rencontré là par 
viri ascendentes ad Deum in Be-

1 

trois hommes qui iront adorer Dieu à Bê
thel, unus portans tres hœdos, et the! •, dont l'un portera trois chevreaux, 
alius tres tortas panis, et alius l'autre trois tourteaux, et l'autre une bou-
portans lageuam vmi. i teille de vin 8• 

4. Cumque te salutaverint, da- 1 4. Après qu'ils vous auront salué, ils 'VOUS 

bunt tibi duos panes, et accipies , donneront deux pains, et vous les recevrez 
de manu eorum. 1 de leurs mains. 

5, Post hœc venies in collem i 5. Vous viendrez après à la colline de 
Dei, ubi est statio Philisthinorum: Dieu•, où il y a une garnison de Philistins 10 ; 

et cum ingressus fueris ibi urbcm, et lorsque vous serez entré dans la ville, 
obvium habebis gregem prophe- vous rencontrerez une troupe de prophètes 
tarum descendentium de excelso, qui descendront du haut lieu avec des lyres", 
et ante eos psalterium et tympa- des tambours, des flûtes et des harpes qu'on 
num, et tibiam, et citharam ip- portera devant eux; et ces prophètes pro-
sosque prophetantes. phètiseront 12• 

6. Et insiliet in te Spiritus Do- 6. En même temp11 !'Esprit du Seigneur 

• « et vous délivrerez etc. - qui vous a sacré pour prince » n'est pas dans l'hé
breu. - • On ne lit pas non plus cette fin de verset dans la plupart des versions 
anciennes; elle ne se lit que dans quelques éditions des Septante. 

1· 2. - • Voy. L Moys. 35; 19. - • li est difficile de concilier la description des 
lieux telle que Samuel la fait ici avec les curies ,;éographiques. Le tombeau de Ra
chel était près de Betbléhem, au sud de Jérusatem (on le m611tre encore aujour
d'hui sur la voie de Jérusalem à Bethléem), et tous les autres endroits dont il est 
parlé sont 1tu nord. Peut-être faudrait-il dire qu'il y avait entre Ramatha et Caria
thia1im un lieu aussi appelé le tombeau de Rachel, et ce lieu pouITait-il être Rama 
de Benjamin. - Le chéne du Thabor (ji. 3.) était aussi un lieu particulier

1 
mais loin 

du mout Thabor. Selon quelques-uns, c'était le !naitre qui s'appelait Thaoor. Enfin, 
on pounait traduire l'hébreu du ;. 2 ; Vous frouverez sur les confinr de Benjamin,. 
à Tseltsac!t1 deux hommes du tomb.-." de Rachel {des environs de Bethlêhem) etc. 

• DaLJs l"nêhr. : à Tseltsach. 
,. 3. - 7 c'est-à-dire à la maison de Dieu, à savoir à Cariathiarim (pl, lt. 7, 2.) 

ou à Silo, où était le saint tabernacle (Jug. 20, 18.), ou bien il faut entendre la ville 
de Béthel, qui peut-être à cause de l'ôchelle mystérieuse de Jacob (1. /floys. 28, 19.) 
était un lieu particulier de dévotion pour les Israélites. 

8 une outre. 
t- 5. - • Dans l'hébr. : à .Gîbea-Elo!iim: selon quelques-uns la p~trie de Suül 

(1, 26.); selon d'autres, un lieu où les prophètes tenaient leurs assemblées. 
10 Litt. : où il y a un poste de Philistins, - où les Philistins ont une garnison. 
11 Litt. : et devant eux un psalt.érium etc. - un imtrument à cordes, semblable 

à notre harpe. 
11 Prophétiser signifie ici : chanter des hymnes religieux inspirés, ou bien débiter 

des discours. Voy. 4. Afoys. 11, 25. Ces prophètes étaient ùes jeunes gens ou ùe• 
hommes pieu.,c qui se réunissaient dans des écoles particulières (Voy. pl. b. 19, 20.), 
~t s'y consacraient à la science des choses divines, de sorte que sous l'influence 
d'une inspiration nulurelle ou surnaturelle, ils en parlaient, et exécutaient des 

• 
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se sa1s1ra de vous; vous prophétiserez avec mini, el prophelabis cum cis, et 
eux, et vous serez changé en un autre mutabe1·is r~ vil'um alium. 
homme. 

7. Lors donc que tous ces signes vous se-· 7. Quanio ergo evenerint signà 
ront arrivés, faites tout ce qui se présentera ha:c omnia tibi, fac quœcum,,ue 
à faire 1a, parce que. le Seigneur ~era ave in,·enerit man us tua, quia D01l!Î-
vous. nus tecum est. 

8. Vous irez devant moi à Galgala, où j'i- . 8. Et descendes ante me in Gal
rai vous trouver, afin que vous otl'l'Ïez UE gala (ego 11nippe descendam ad 
sacrifice, et que vous immoliez des -victirneE te), ut offeras ol>lationcm, et im
pacifiques ••. Vous m'attendrez pendant sepl moles victimas pacificas : septem 
jours, jusqu'à ce que je vienne vous trouver, diebus expectabis, douce veniam 
et que je vous déclare ce qt:e Yous aurez à ad te, et ostendam tibi quid fa-
faire. cias. 

U. Aussitôt donc que Saül se fut retourné U. !taque cum avertisse\ hume-
en quittant Samuel, Dieu lui changea le rum suum ut abilet a Samuele, 
cœur ", et lui en donna un autre; et tous. immutavit ci Deus cor aliuù, et 
ces signes lui arrivèrent le même jour. '. vencrunt on1nia sig·na hœc in die 

· illa. 
to. Lorsqu'il fut "\'cou avec son serviteur: !O. Vencruntque ad pra,dictum 

à la colline qui lui avait été marquée, il fut collem, et ecce cuneus propheta
rencontré par une troupe. de prophètes; mm obvius ei : et insiluit super 
!'Esprit du Seigneur se saisit de lui, et il. euro Spiritus ·Domini, et prophc-
prophétisn au milieu d'eux. : ta vit in me,lio corum. 

l 1. Tous ceux qui l'a.aient connu peu: 1 ! . Videntes autem omnes qui 
auparavant, voyant qu'il était avec les pro- noverant eum heri et nudiuster
phètes et qu'il prophétisait, s'entredisaient : tius, quod csset cum prophet:s, 
Qu'est-il donc arrivé au fils de Cis? Saül et prophetaret, dixerunt ad invi
est-il aussi prophète 16 '/ ccm : Quœnam res accidit !Hio 

. Cis t num et Saul inter prophetas? 
12. Et d'autres leur répondaient : Et qui: 12. Responditque alius ad al

est le père des autres prophètes 17? C'est terum, dicens : Et quis pater eo
Ro~rquoi. cette parole passa en. proverbe 18 : · rum? ·)lroptcrea versmu es_t Ï!l 
Saul est-il aussi devenu prophete? · pro,erbrnm : Num et Saul mter 

i prophetas1 
13. Saül ayant cessé de prophétiser, vinl 1 13. Cess:nit autem prophetare, 

au haut lieu ; et venit ad cxcelsum. 
H. et son oncle lui dit, à lui et à son i i4. Dixitque palruus Saul ad 

sernteur : Où avez-vous do11c été? Ils lui· eum, et ad pucrmn ejus : Quo 
répondirent : Nous a,·ions été chercher des abistis? Qui rcspoudcrunt : Quœ
ânesses; et ne les a-yan.t point trouvées, nous rcre asinas : quas. cum non repe
nous sommes adressés à Samuel. , risscmus, venimus ad Samuelcm. 

15. Son oncle lui dit: Dites-moi ce que 15. Et dixit ei patruus suus : 
Samu~l vous a dit. : lndica mihi quid dixerit tibi Sa

' mue!. 
lb. Saul répondit à son oncle : Il nous a\ 16. Et ait Saul ac\ patruum 

appris que les àuesses étaient retrouvées; L suum : Jndicavit nobis quia in-

chanls pertinemment. La musique servait soit à exciter l'inspiration, soit à nccom-
pa,;uer les chants. Voy. /li. , .. 18, 10. t. Rois, 3, 15. 1. Par. ~5, 1. . 

y. 7. - 13 entreprenez cc !ue vous voudrez (pour le bien d'Israël), cela réusslJ'll. 
i'• 8. - 1' Voy .. p_t. h, ch. 9, note 7. 
y;. û. - " il lm msp,ra la noblesse de sentiment et la sagesse 
j/'. 11. - " devenu )?rophète7 
j;. !~. - 17 celui (jlll les instruit, leur maitre, 'lui ait pu prendre pour disciple un 

honmw comm~ Saül. Ou bien: Dieu n'est-il pas c père des prophètes? et ne pou
'Va1t-1l pas aussi faire de Saül un prophète? 

18 pour exprimer son étonnemeut, lorsqu'on voyait quelqu'uu qui ne le méritait 
pa..;;, aJmis <l~ns une société. ' 
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•P.niie essent asinlll. De aermone 
au tem regni ·non indicnvit ei 
quem locutus fuerat ei Samuel. 

t7. Et convocavitSamuel popu
lum nd Dominum in Mnsphn : 

18: et ait ad filios Israel : Hœc 
dicit Dominus Deus Israel : Ego 
eduxi Israel de ,Egypto, et erui 
vos do manu ,Egyptiorum, et de 
m.~nu omnium regum qui afflige
bant vos. 

19. Vos autem hodie projecistis 
Deum vestrum, qui solus salvavit 
vos de universis malis et tribula
tionibus vestris : et dixistis : Ne
quaquam : sed regem constitue 
super nos. Nunc ergo state coram 
Domino per tribus vestras, et per 
familias. 

20. Et applicuit Samuel omnes 
tribi.:s Israel, et cecidit sors tribus 
Benjamin. 

21. Et applicuit tribum Ben
jamin et co~nationes ejus, et ce
çidit cognatio Metri, et pervenit 
usque ad San! filium .Cis. Quœsie
runt ergo eum, et non est in
ventus. 

22. Et consuluerunt post hœc 
Dominum , utrumnam venturus 
esset illuc. Responditque Domi
nus : Ecce absconditus est domi. 

23. Cucurrerunt itaque et tule
l'Unt euro inde : stetitque in medio 
populi, et altior fuit universo po
pulo ab humero et sursum. 

24. Et ait Samuel ad omnem 
populum : Certe videtis quem 
elegit Dominus, quoniam non sit 
similis illi in omni populo. Et 
clamavit omnis populus, et ait : 
Vivat rex. 

25. Locutus est autem Samuel 
ad populum legem regni, et scrip
sit in libro , et reposuit coram 
Domino : et dimisit Samuel om
nem populum, singulos in domum 
suam. 

26. Sed et Saul abiit in domum 

mais il ne découvrit rien à son oncle de ce 
que Samuel lui avait dit touchant sa royauté. 

17. Après cela Samuel fit assembler tout 
le peuple devant le Seigneur à Màspha 19. · 

18. Et il dit aux enfants d'Israël : Voici 
ce que dit le Seigneur, le Dieu d'Israël : 
C'est moi qui ai tiré Israël de l'Egypte, et 
qui vous ai délivrés de la main des Egyp
tiens, et de la main de tous les rois qui 
vous affligeaient. 

i9. Mais vous avez aujourd'hui rejeté 
votre Dieu •• qui seul vous a sauvés de tous 
les maux et de toutes les misères qui vous 
accablaient. Nous ne vous écouterons point, 
m'avez-vous dit; mais établissez un roi sur 
nous. Maintenant donc présentez-vous devant 
le Seigneur, chacun dans le rang de sa tribu 
et de sa famille. 

20. Et Samuel ayant jeté le sort sur toutes 
les tribus d'Israël, il tomba sur la tribu de 
Benjamin. 

2i. Il jeta ensuite le sort sur la tribu de 
Benjamin et sur ses familles ; et il tomba 
sur la famille de Métri, et . enfin jusque sur 
la personne de Saül, fils de Cis. On le cher
cha donc, mais il ne se trouva point. 

22. Ils consultèrent ensuite le Seigneur " 
pour savoir s'il viendrait en ce lieu-là, et le 
Seigneur leur révondit : Vous le trouverez 
caché dans sa maison u. 

23. Ils coururent donc, ils le prirent et 
ils l'emmenèrent; et lorsqu'il fut au milieu 
du peuple, il parut plus grand que tous les 
~utres de toute la tète. 

24. Samuel dit alors à tout le J>euple : 
Vous voyez quel est celui que le Seigneur a 
choisi, et qu'il n'y en a point dans tout le 
peuple qui lui soit semblable~ Et tout le 
peuple s'écria: Vive le roi! 

25. Samuel prononça ensmte aevant le 
peuple la loi du royaume", qu'il écrivit 
dans un livre, et il le mit en dépôt de..-ant 
le Seigneur ". Après cela Samuel ren'fova 
tout le peuple chacun chez soi. • 

26. Saül s'en retourna aussi chez lui à 

- -----··----- -----------------------
,. 1.7. - 19 Voy. Jug. !ID. 1 
';. 19. - •• Voy. pl. h. 8, 7. 
]l. 22. - " • P';"' le grand prêtre au moyen de l'Urim et du Thummim ( Jos. 9, 

U; 2. 111oys. !181 30.). · 
u • Samuel, aans ~e ch.01x a~ ro,, eut recours au sort pour montrer au peuple 

9ue Saill ne devenait pomt roi à rn1Son de ses vues personnelles, mais par l'élec
l10n de Dieu. Voy. pl. h. 9, 27. et Prov. 16, 33. 

y, 25. - 13 Voy. pl. li. 8, U. 5. Moys. l.1, U et suiv .• 
•• devant l'arche sainte, où était aussi déposé le livre de la loi. 
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Gabaa, accompngné .d'une partie de l'armée"',\ ;;uam in G~baa : et ahiit c'!m eo 
composée cle ceux dont Dieu avait touché le' pa1·s exerc,tus, quorum tettgerat 
cœur. Deus corda. , 

27. Les enfants de Bélial .. commencèrent 27. Filii vero Belial dixerunt : 
à dire au contraire : Comment celui-ci nous Num sahare nos poteril iste Y Et 
pourrait-il sauver'/ Et ils.le méprisèr_enl, ~t despex~runt eum, _et non att1:1Ie_
ne lui firent pomt de presents •1 , Ma1S Saul runt e, munera : ,ne vero d1ss1• 
faisait semblant de ne les entendre pas. mulabat se aud,re. 

CHAPITRE XI. 

Victoire de Saùl sur les Ammonites. Saùl est confirmi 
dans la royauté. 

t. Environ un mois après 1, Naas, roi des I t. Et factum est quasi posl 
Ammonites, se mit en campagne, et attaqua.· mensem, a.scendit Naas Ammo
Jabès, en Galaad. El tous les habitants de nites, et pugnare cœpit adversum 
Jabès dirent à Naas: Faites composition a'lec Jabes Galaad. Dixeruntque omnes 
nous, et aous vous serons assujettis. viri Jabes ad Naas : Habelo nos fœ

deratos, et serviemus tibi. 
2. Naas, roi des Ammonites, leur répon

dit: La composition• que je ferai avec vous 
sera de vous arracher à tous l'œil droit•, et 
de vous rendre l'opprobre de tout Israël. 

2. Et respondit ad eos Na:as Am
monites : ln hoc feriam vobiscum 
fœdus, ut eru~m omnium vestrum 
oculos dextros, ponamque vos op
probrium in umverso Israel. 

3. Les anciens de Jabès lui répondirent : 3. Et dixerunt ad eum seniores 
Accordez-nous sept jours, afin que nous en- Jabes : Concede nobis septem dies, 
voyions des courriers dans tout Israël; et ut mittamus nuntios ad uni versos 
s'il ne se trouve personne pour nous dé- terminos Israel : et si non fuerit 
fendre, nous nous rendrons à vous•. qui defendatnos,egrediemuradte. 

4. Les courriers étant 'Venus à Gabaa •, où 4. Venerunt ergo nuntii in 
Saül demeurait, firent ce rapport devant tout Gabaa .Saulis : et loeuti sunl verba 
le penple. Et tout le peuple élevant la TOix I hrec, audiente populo : et levavit 
se mit à pleurer. omnis populus vocem suam, el 

flevil. 
5. Saül rètournait alors de la campagne 5. Et ecce Saul veniebat, se-

en suivant ses bœufs •, et il dit : Qu'a Je quens boves de agro, et ait: Quid 

y. 26. - 11 qui le reconnut comme roi (;. 21.). D'après la manière ordinaire de 
compter, Saül commença à exercer l'autorité royale l'an du monde 2909, avant 
Jésus-Christ 1095. 

y. 21. - •• Les impies et ceux qui étaient livrés à l'esprit malin. 
11 comme cela était d'usage, ea rendaut hommage aux princes ou aux grands. 
,. !. - '• Cos mols ne sont pas dans l'hébreu qui porte simplement: Et Nachasch 

fie serpent) l'Amonéen monta, et campa contre Jabès Galaad etc. f · 2. - • Je ferai alliance avec vous à cette condition etc. 
Par là ils auraient été impropres à la guerre, mais ils seraient restés encore 

assez proJ>res à l'esclavage. Saint Grégoire compare avec ce trait les artifices de 
satan1 qw nous arrache l'œil droit, l'œil de l'esprit, qui est pour la contemplation 
des cnoses célestes, alln qu'il ne nous reste que la lumière de la terre qui se fixe 
toujours sur les choses périssables et terrestres de cette vie. 

7. 3. - • nous nous soumettrons. 
y. •· - •' Naas permit qu'on envoyât des courriers, parce qu'il ne croyait l""' 

que personne vint au secours de Jabès. 
7. 5. - • Dana l'antiquité les rois eux·IP4m•• ne rou.11issaient pas de ae liner à . 
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babet populus quod plorat? et nar- peuple pour pleurer de cette sorte? On lui 
ravenmt ei verba viro:'llm Jabes •. 1·aconta ce que les habitants de Jabès avaient 

: envoyé dire. 
6 .. Et insilivit Spiritus Domini, 6 . .Aussitôt que Saül eut entendu ces pa

in Saul, cum audisset verba hœc,: roles, !'Esprit du Seigneur 7 se saisit de lui, 
et iratus est furor ejus nimis. et il entra dans une très-grande colère. 

7. Et a~s~m~ns utrumq~e. ho- 7. li prit ses deux bœufs, les coupa en 
vem, concid1t m frusta, m1S1tque morceaux, et les envoya par les courriers 
in omnes terminos Israel per ma- de Jabès dans toutes les terres d'Israël •, en 
num nuntiorum, dicens : Quicum- disant : C'est ainsi qu'on traitera les bœufs 
que non exierit, et secutus fuerit: de tous ceux qui ne se mettront point en 
Sàul et Samuel, sic fiel bobus ! campagne pour suivre Saül et Samuel. Alors 
ejus. Invasit ergo timor Domini • le peuple fut frappé de la crainte du Seigneur; 
populum, et egressi sont quasi 1 et ils sortirent comme s'ils n'eussent été 
vir unus. qu'un seul homme. 

8. Et recensuit eos in Bezech : 8. Saül en ayant fait la revue à Bézech, 
fueruntque filiorum Israel trecenta, il se trouva dans son armée trois cent mille 
millia : "irorum autem Juda tri-1 hommes des enfants d'Israël•, et trente mille 
ginta rnillia. de la tribu de Juda. 

9. Et dixerunt nuntiis, qui ve- 9. Et ils tirent cette réponse aux courriers 
nernnt : Sic dicetis viris, qui sunt q11i étaient "enus de Jabès : Vous direz ceci 
in Jabes Galaad : Cras erii vobis, aux habitants de Jabès en Galaad : Vous 
salus, cum incaluerit sol. Vene-· I sere7. sauvés demain, lorsque le soleil sera 
runt ergo nuntii, et annuntiave- dans sa force •0 • Les courriers portèrent donc 
runt viris Jabes : qui Iœtati sunt. cette nouvelle aux habiiauts de Jabès, qui la 

reçurent avec grande joie. 
iO. Et dixerunt : Mane exibi- 10. Et ils dirent 11 : Demain nous nous 

mus ad vos et facietis nobis omne rendrons à vous,etvousnoustraiterezcomme 
quod placuerit vobis. il vous plaira. 

11. Et factum est, cum dies · 11. Le lendemain étant venu, Saül divisa 
crastinus venisset, constituit Saul , son armée en trois corps; et étant entré à la 
populnm in tres partes : et in-! pointe du jour•• au milieu du camp, il tailla 
gressus est media castra in vigilia en pièces les Ammonites jusqu'à ce que le 
matutina, et percussit Ammon soleil fô.t dans sa force. Ceux qui échap
usque dum incalesceret dies : re- pèrent furent dispersés çà et là, sans qu'il 

'------- -----------

l'agriculture
1 

et de conduire les animaux; - • David, après son élection, retourna 
faire paitre es trour,eaux de son ,Père. Même chez les Romains ce n'était pas une 
chose rare de voir es consuls pris à la charrue. « La terre était cultivée par le• 
mains des plus grands capitaines, et elle se réjouissait d'être labourée avec un soc 
orné de lauriers, et par un laboureur illustre par ses triomphes (Plin. XVlll, 3.). » 

y. 6. - ' • Le zèle pour la défense de la patrie, inspiré par le Seigneur. 
;,. 7. - • Comp. Jug. 19. 29. 
;. 8. - • outre Je tribu de Juda. Longtemps même avant le partage du royaume 

en deux royaumes différents, celui de Juda et celui d'Israël, on trouve une division 
des Israélites en Juda (la tribu de Juda et celle de Benjamin), et en Israël (les autres 
tribus); cette division avait ,POur cause la rivalité qui soulevait les autres tribus (et 
notamment celle d'Ephraïm), contre la tribu de Juda. - • Dans les anciens temps, 
tout Israélite en état de porter les armes était soldat. Le y. 7. nous montre com
ment les troupes se rassemblaient : Je juge, puis plus tard le roi faisait un appel 
au peuple : chacun quittant tout pour voler au secours de la patrie, accourait avec 
ses armes et ses provisions sous les drapeaux, à l'endroit désigné, et après l'expé
dition ou le coup de main, rentrait chez lui. Le danger étant ici pressant, et Saül 
ayant ajouté la menace à l'appel(;. 7.), il n'est pas étonnant qu'il ait pu rassembler 
assez l'romptement une année de 300,000 hommes. Les douze tribus d'lsrael r~unies 
form111ent l'une des plus Jluissantes nations qni existassent alors, et les soldats de 
Saru lui vinrent de toutes les tribus. 

;. 9. - •• autour de midi. 
y. l.O. - " aux Ammonites. 
; • H. - 11 Litt. : à la veille dn matin, de grand matin. 
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en demeurlt seu1ement deux ensemble. 

t 2. Alors le peuple dit à Samuel : Qui 
sont ceux qui ont dit : Saül sera-t-il notre 
roi? Donnez-nous ces gens-là, et nous les 
ferons mourir présentement. Pl. fi. to, t 2. 

t 3. Mais Saül leur dit : On ne fera mourir 
personne en ce jour, parce que c'est le jour 
auquel le Seigneur a sauvé Israël. 

i4. Après cela Samuel dit au peuple : Ve
nez, allons à Galgala 13, et y renouvelons 
l'élection du roi. 

t5. Tout le peuple alla donc à Galgala, et 
il y reconnut Saül pour roi en la présence 
du Seigneur. lis immolèrent au Seigneur des 
'Victimes pacifiques; et Saül et tous les Israé
lites firent en ce lieu-là. une très-grande ré
jouissance. 

liqui autem .dispersi sunt, ita ut 
non relinquerentur · in eis duo• 
pariter. 

t2. Et ait populus ad Samuelem:, 
Quis est iste qui dixit : Saul num 
regnabit super nos? Date viros,' 
et interficiemus eos. 

t 3. Et ait Saul : Non occidetur 
quisquam in die hac, quia hodie 
fecit Dominos salutem in Israel. 

t 4. Dixit autem Samuel ad po
pulum : Venite, et eamus in Gal
gala, et innovemus ibi regnum. 

t 5. Et perrexit omnis populos 
in Galgala, el fecerunt ib1 regem 
Saul cornm Domino in Galgala, 
et immolaverunt ibi victimas pa
cificas coram Domino. Et lœtatus 
est ibi Saul, et cuncti 'firi Israel 
nimis. 

CHAPITRE XII. 

Paroles de· Samuel avant de déposer les fonctions de juge. 

t. Alors Samuel dit à tout le peuple d'ls-1 t. Dixit autein Samuel ad uni
raël : Vous voyez que je me suis rendu à I versum Israel : Ecce audivi vocem 
tout ce que vous m'avez demandé, et que vestram juxla omnia qua, loculi 
j'ai élabh un roi sur vous. estis ad me, et constitui super vos 

2. Votre roi maintenant marche devant 
vous. Pour moi, je suis vieux el déjà tout 
blanc, et mes enfants sont avec vous 1• Ayant 
donc vécu .parmi vous depuis ma jeunesse 
jusqu'à ce jour, me voici en votre présence. 

3. Déclarez devant le Seigneur et devant 
son c-hrist • si j'ai pris le bœuf ou l'âne de 
personne, si j'ai fait tort à quelqu'un par de 
faux crimes, si j'en ai opprimé par violence, 
si j'ai reçu des présents de qui que ce soit•; 
et je vous ferai connaitre le peu d'attache 
iue j'y ai, en vous le rendant présentement. 
;ccl1. 46, 22. 

4. lis lui répondirent : Vous ne nous avez 

regem. 
2. Et nunc rex graditur ante 

vos : ego autem senui, et inr.nnui : 
porro filii mei vobiscum sunt : 
1taque conversatus coram vobis 
ab adolescentia mea usque ad 
hanc diem, ecce prresto sum. 

3. Loquimini de me coram Do
mino, · et coram christo ejus, 
utrum bovem cujusquam tulerim, 
aut asinum : si quempiam calum
niatus sum, si opprnssi aliquem, 
si de manu cujusquam munus 
accepi: et contemnam illud hodie, 
restituamque vobis. 

4. Et dixerunt : Non es calum-

;. 14. - 1s • Voy. pl. h. 7, 16. los. 4, 19. 20; 5, 9. 
j,. 2. - 1 Ils sont vos égaux, et vous n'avez rien à craindre. d'eux. 

)r. 3. - t • Saül qui avait reçu l'onction royale. Le mot Christ, X.0'"""• signifie 
omt ou sacré. 

8 Dans l'hébr.: qui m'aient aveuglé dans les jagementa. - • Ces mots ne· se 
lisent pas textuellement dans l'hébreu, mita il y a l'expression chopher, qui signifie 
prix, rançon. · 
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niatus nos, neque oppressisti, 
ne9ue_ tulisti de manu alicujus 
qmpp1am. 

5. Dixitque ad eos : Testis est 
Dominus adversum vos, et testis 
chl'istus ejus in die hac, quia non 
inveneritis in manu mea quip
piam. Et dixerunt : Testis. 

6. Et ait Samuel ad populum : 
Dominus, qui !ecit Moysen et 
Aaron, et edux1t patres nostros 
de terra lEgypti. · · · 

7. Nunc ergo state, ut judicio 
contendam. adversum vos coram 
Domino, de omnibus misericordiis 
Domini, quas fecit vobiscum, et 
cum patribus vestris : 

8. quo modo Jacob ingressus 
est in lEgyptum, et clamaverunt 
patres vestri ad Dominum : et 
misit Dominus Moysen et Aaron, 
et eduxit patres vestros de lEgypto, 
et collocavit eos in loco hoc. 

9. Qui obliti sunt Domini Dei 
sui, et tradidit eos in manu Si
sarœ magistri militiœ Hasor, et 
in manu Philisthinorum, et in 
manu regis Moab, et puguaverunt 
adversmn eos. 

1 O. Postea autem clamaverunt 
ad Dominum, et dixerunt : Pec
cavimus, quia dereliquimus Do
minum, et servivimus Baalim et 
Astaroth : nunc ergo erue nos de 
manu inimicorum nostrorum, et 
serviemus tibi. 

H. Et misit Dominus Jerobaal, 
et Badan, et Jephte, et Samuel, 
et eruit .. os de manu inimicorum 
vestrorum, per circuitum, et ha
bitastis contidenter. 

12. Videntes autem quod Naas 
rex flliorum Ammon venisset ad
versum vos, dixistis mihi : Ne
quaquam, sed rex imperabit no
bis : cum Dominus Deus vester 
regnaret in vobis .. 

fo.it ni injustice, ni 'V1olence, et vous n'avez 
rien pris de personne. 

5. Samuel ajouta : Le Seigneur m'est té
moin aujourd'hui contre vous, et son christ 
aussi, que vous n'avez rien trouvé dans mes 
mains. Le peuple lui répondit : Oui, il en 
est témoin. 

6. Alors Samuel dit au peuple : Le Sei
gneur qui a fait Moyse et Aaron, et qui a 
tiré nos pères de la terre d'Egypte, e&t donc 
mon témoin•. 

7. Venez maintenant en sa présence, afin 
que je vous appelle en jugement devant lui 
sur toutes les miséricordes que le Seigneur 
a faites, et à vous et à vos pères. 

8. Vou, save~ de quelle sorte Jacob entra 
dans l'Egypte, comment vos pères crièrent 
au Seigneur. Et le Seigneur envoya Moyse 
et Aaron; il tira vos pères de l'Egypte, et il 
les établit en ce pays-ci. • 

9. Ils oublièrent depuis le Seigneur leur 
Dieu, et il les livra entre les mains de Sisara, 
général de l'armée d'Hasor, entre les mains 
des Philistins, et entre les mains du roi de 
Moab, qui combattirent contre eux. Jug. 
4, 12. 

IO. Ils crièrent ensuite au Seigneur, et ils 
lui dirent : Nous avons péché, parce que 
nous avons abandonné le Seigneur et servi 
Baal et Astaroth; mais délivrez-nous mainte
nant de la main de nos ennemis, et nous 
vous servirons. 

H. Le Seigneur envoya ensuite Jérobanl, 
Badan•, Jephté et Samuel, et.vous délivra 
de la main des ennemis qui vous environ
naient; et vous êtes demeurés dans une 
pleine assurance. Jug. 6, U. 

i2. Cependant voyant que Naas, roi des 
enfants d'Ammon, marchait contre vous •, 
vous m·ètes venu dire: Non; mais nous au
rons un roi pour nous commander, quoiqu'a
lors le Seigneur votre Dieu fût le roi qui 
régnait sur vous. Pl. h. 8, 19. IO, 19. 

fT. 6. - • C'est ainsi que porte la version grecque, et c'est aussi ce que demande 
le sens. 

;. Il. - • Ce ':'om ne se rencon!-fe point pa~ les juges; la version grecque 
porte Barac, au heu de Badan. Les mterprètes expliquent cette expression d'llj.lrès 
l'hébreu : Bedan: qui est de (be) Dan, et ils entendent par là Samson, qui ét,nt de 
la tribu de Dan. - • D'habiles interprètes néanmoins s'eu tiennent à 1a version 
grecque, et fü pensent que la leçon massorétique est ici fautive, et que primitive
ment il y avait dans l'hébreu, comme dans le grec : Barac. 

fT. 1i. - • Naas se pré~ara donc vers ce temps-là à la guerre sans cependant 
l'entreprendre de fait. - Et ce fut cette menace de guerre qui devint l'occasion 
de la demande d'un roi, que fit le peuple. Vor. pl. h. 8, 7; 11, 1, 
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13. Maintenant ~o~c vous avez votre roi,/ !3. Nunc ergo .P~œsto es~ := 
que -vous avez cho1s1 et que vous avez de- 1 vester, quem eleg1st1s et petishs : 
mandé. Vous voyez que le Seigneur vous a ecce dedit vobis Dominos regem. 
donné un roi. 

14. Si vous craignez le Sei!!'Ileur, si vous 
le servez, si vous écoutez sa vou, et que vous 
ne vous rendiez point rebelles à sa parole 7, 

vous suivrez, vous et le roi qui vous com
mande, le Seigneur votre Dieu. 

i5. Que si vous n'écoutez point la voix du 
Seigneur, et que vous vous rendiez rebelles 
à sa parole, la main du Seigneur sera sur 
vous, comme elle a été sur vos pères, 

t 6. Mais de plus, prenez garde maintenant, 
et considérez bien cette grande chose que le 
Seigneur va faire devant ,·os yeux. 

!4. Si timueritis Dominum, et 
servieritis ei, et audieritis vocero 
ejus, et non exasperaveritis os 
Domini : eritis et vos, et rex qui 
imperat vobis, sequentes Domi
num Deum vestrum; 

15. si autem non audiertbs 
vocem Domini, sed exasperave
ritis sermones ejus, erit manus 
Domini super vos, et super patres 
vestros. 

1(). Sed et nunc state, et videte 
rem istam grandem, quam fac.:. 
turus est Dominus in conspectu 
vestro. 

t 7. Ne fait-on pas aujourd'hui la moisson l 7. Numquid non messis tritici 
du froment Y Et cependant je vais invoquer est hodie? invocabo Dominum~ 
le Seigneur, et il fera éclater les tonnerres et dabil voces et pluvias : et sci~
el tomber les pluies, afin que vous sachiez, tis, et videbitis, quia grande m;i.
et que vous voyiez combien est grand devant I lum fecerilis vobis in conspecl11 
le Seigneur le mal que vous avez fait en de- i Domini, petenle6 super vos re-
mandanl un roi 8 • gem. 

18. Samuel cria donc au Seigneur, et le 18. Et clamavit Samuel ad Do-
Seigneur eu ce jour-là fit éclater les ton- minum, et dedit Dominos voces 
nerres et tomber la pluie. et pluvias in illa die. 

19. Et tout le peuple fut saisi de la crainte m. Et timuit omnis popul'us 
du Seigneur et de Samuel, et ils dirent tous ni mis D~minum et Samuelem, et 
ensemble à Samuel : Priez le Seigneur votre dixit nniversus populus ad Sa
:J)ieu pour vos serviteurs, afin que nous ne muelem : Ora pro servis luis ad 
mourions pas; car nous avons encore ajouté Dominum Deum tuum, ut non 
ce péché à tous les autres que nous avions moriamur; addidimus enim uni
faits, de demander un roi pour aous com- versis peccatis nostris ma!um, ut 
mander. peteremus nobis regem. 

20. Samuel répondit au peuple : Ne crai- 20. Dixit autem Samuel ad po-
gnez point; il est vrai que vous avez fait tout pu\um : No lite timere, vos fccis
œ mal; mais néanmoins ne quittez point le lis universum malum hoc : ve
Seigneur, et servez-le de tout votre cœur. rumtamen nolite recedere a tergo 

Domini, sed servile Domino in 

2i. Ne vous détournez point de lui pour 
suivre des choses vaines •, qui ne vous ser
viront point, et qui ne Tous délivreront point, 
parce qu'elles sont vaines. 

22. Et le Seigneur, pour la gloire de son 
grand nom, n'abandonnera point son peuple, 
parce qu'il a juré qu'il ferait de vous son 
propre peuple. 

Qlllni corde vestro. 
21, Et 11olite declinare post 

vana, quœ non proderunt vobis~ 
neque eruent vos, quia van.,. sunt. 

22. El non derelinquet Domi
nos populum suum_. propter nom en 
suum magnum : quia jura vit Do
minus facere vos sihi papulum. 

~------ -~---------------~ 
j'. H. - 7 et que vous ne l'obligiez pas à faire éclater ses vengeances par votre· 

rébellion contre ses préceptes. 
j'. i7. - • La moisson des blés se fait, dans la Palestine, vers la fin de juin et le 

commencement de juillet, mois durant lesquels, au rapport de saint Jérôme qui • 
longtemps vécu dans cas contrées, il ne tombe point da pluie. 

,. 21. - • les faux dieux. 
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23 . .A.bsit autem a me hoc pec- ! 23. Pour moi, Dieu me garde de com
catum in Dominum, ut cessem I mettrA ce péché contre lui, que je cesse ja
orare pro ,obis, et docebo vos mais de prier pour vous. Je vous enseigne-
viam bonam et rectam. rai toujours la bonne et la droite voie ••. 

2i. Igitur timete Dominum, et 24. Craignez donc le Seigneur, et servez-
senite ei in veritate, et ex toto le dans la vérité et de tout votre cœur; car 
corde vestro; vidistis enim mag- vous avez vu les merveilles qu'il a faites 
nifica quœ in vobis gesserit. parmi vous. 

25. Quod si perseveraveritis m 25. Que si vous perSévérez à faire le mal, 
nialitia : et vos et rex ,ester p~- vous périrez tous ensemble, vous et votre. 
riter peribitis. rai. 

CHAPITRE XIII. 

Les Philistins vaincus reprennent les ai·mes. Saül est i·ejeté. 
Manque d'armes parmi les Israélites. 

f. Filius unius anni erat Saul; 1. Saül était comme un enfant d'un an • 
cum regnare cœpisset, duobus au- lorsqu'il commença à régner, et il régna 
tem annis regnavit super Israel. deux ans sur Israël •. 

2. Et elegit sibi Saul tria millia 2. li choisit trois mille hommes du peuple 
de Israel : et erant cum Saul duo d'Israël, dont il y en avait deux mille avec 
millia in J\lachmas, et in monte lui à Machmas et sur la montagne de Bé
Bethel : mille autem cum Jonatha I the! 3, et mille avec Jonathas • à Gahaa, da116 
in Gabna Benjamin; porro cre- la tribu de Benjamin.; et il renvoya le reste 
terum populum remisit unum- du peuple chacun chez soi. 
quemque in tabernacula sua. 

3. Et percussit Jonathas statio
nem Philisthinornm, quœ erat in 
Gabaa. Quod cum audissent Phi
listhüm, Saul cecinit huccina in 
omni tei'ra, dicens : Audiant He
brrei. 

4. Et uni-versus Israel audivit 
hujuscemodi famam : Percussit 
Saul stationem Philisthinorum : 

3. Jonathas avec ses mille hommes battit 
la garnison des Philistins qui était à Gabaa. 
De quoi les Philistins furent aussitôt avertis; 
et Saül le fit publier à son de trompe dans 
tout le pays, en disant: Que les Hébreux en
tendent ceci •. 

4. Ainsi le bruit se répandit dans tout Is
raël que Saül avait battu la garnison des 
Philistins, et qu'Israël s'était élevé contre 

t. !3. - 10 ' Voilà en quatre mots tous les devoirs des princes et des pasteurs: 
« Samuel, déposé de sa dignité, Samuel, méconnu et méprise, dit que Dieu le gardo 
de commettre ce péché, qu'il cesse de prier pour le peuple: il regarde comme un 
péché de ralentir sa prière pour ceux mêmes qui ne lui temoignent que de la mal
veillance.» (Chrys.) 

1 · 1. - 1 Quelques-uns 1upposent une omission dans l'hébreu. Saül était âgé de ... 
ans lorsqu'il devint roi, et après avoir régné deux ans sur Israël, il choisit etc. 
D'autres: Saül était aussi innocent qu'un enfant d'un an, lorsqu'il commeilça à ré
gner, et il régna etc. D'après les Acles des Apdlres, 13, ii. Saül régna en tout qua
rante ans. 

• • L'hébreu en cet endroit olfre une locution qu'ou ne retrouve pas ailleurs. 
Il est traduit de bien des manières dilîérentes: la pfos littérale et celle q.,ui appro
che le plus de la vraisemblance est celle-ci: (;a 1.) Il y avait un ail que Saül avait 
commencé à régner i et dans le caiu·s de la seconde année de son règne su1• lsraèl 6 
(t. 2.) il choisit trois mille hommes, etc. 

jl. 2. - • c'est-à-dire la montagne <le la maison de Dieu. 
• Voy. ;,. 16. 
;. 3. - • la victoire, et qu'il• ae lèvent contre les Philistins 1 
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eux•. Et le peuple s'assembla avec de grands 
cris auprès ',le Saül à Galgala , • 

5. Les Philistins s'assemblèrent aussi pour 
combattre contre Israël, avec trente mille 
chariots •, six mille chevaux et. une multi
tude innombrable de gens de pied, comme 
le sable qui est sur le rivage de la mer•. Et 
ils vinrent se camper à Machmas, vers l'o
rient de Bethaven •0• 

6. Ce que les Israélites ayant vu, et se 
regardant comme à l'extrémité ( car le peuple 
était tout abattu), ils s'allèrent cacher dans 
les cavernes, dans les lieux les plus secrets 11

, 

dans les rochers, dans les antres " et dans 
les citernes. 

7. Les autres Hébreux 13 passèrent le Jour
dain el vinrent au pays de Gad et de Galaad. 
Saül était oncore à Galgala "; mais tout le 
peuple qui le suivait était dans l'etfr 0

'. 

8. li attendit sept jours, comme Samuel 
lui avait ordonné 15 ; mais Samuel ne venait 
point à Galgala, et peu à peu tout le peuple 
l'abandonnait. 

9. Saül dit donc : Apportez - moi l'holo
causte et les pacifiques. Et il offrit l'holo
causte. 

m. Comme il achevait d'offrir l'holocauste, 
Samuel arriva 16, et Saül alla au devant de 
lui pour le saluer; 

et erexit se Israel adversus Phi
listhiim. Clamavit ergo ponulus 
post Saul in Galgala. 

5. Et Philisthiim congregab 
sunt ad prœ!iandum contra Is
rael, triginta millia curruum, et 
scx millia equitum, et reliquum 
vulgus, sicut arena quœ est in 
littore maris plurima. El ascen
dentes castrametati sunt in Mach
mas ad orientem Bethaven. 

6. Quod cum vidissent viri Is
rael se in arcto positos ( aftlictus 
enim erat populos) absconderunt 
se in spelunc1s, et in aliditis, in 
petris quoque, et in antris, et in 
cisternis. 

7. Hebrœi autem transierunt 
Iordanem in terram Gad et Ga
land. Cumque adhuc esset Saul in 
Galgala, universus populos perter
ritus est, qui sequebatur eum. 

8. Et expectavit septem diebus 
juxta placitum Samuelis, et non 
venit Samuel in Galgala, difapsus
que est populos ab eo. 

9, Ait ergo Saul : Afl'erte mihi 
holocaustum, et pacifica. Et obtu
)it holocaustum. 

to. Cumque complesset offerens 
holocaustum, ecce Samuel venie
bat : et egressus est Saul obviam 
ei ut salutaret euro. 

fi. Samuel lui dit: Qu'avez-vous fait? tf, Locutusque est ad eum Sn
Sniil lui répondit: Voyant que le peuple. me mue! : Quid fecisti? Respondit 
quittait l'un après l'autre, que vous n'étiez I Saul : Quia vidi quod populus 
point venu au jour que vous nviez dit, et I dilaberetur a me, et tu non ve-

,-. !. - • Dans l'bébr. : et Israël deviat puant ( odieux, fut détesté) de,•nnt le• 
Philistins. 

, Litt. : Le peuple cria donc après Saru. à Galgala. ~ Dans l'héhr. : Le peuple sa 
rassembla. 

j;. 5. - • La version syriaque et la version arabe portent trois mille chariots et 
cela est plus facile à concilier avec le peu d'étendue du pays des Philistins. - '• Il 
y en a qui pensent que sous le nom de chariots, c'est le nombre des hommes qui 
c.ombattaieut a~tour ou du haut des "hariots 1 q!li est marqué; et comme, d'après 
l usage des anciens, ce nombre pouvait aller a dix, le nombre des chariots m~mes 
n'était en effet que de trois mille. 

• Locution proverbiale, pour marquer une grande mullitude. 
10 • c'est-.à-dire Béthel, qui plus tard, sous Jéroboam, fut appelé Bethaven (mai

•on de vamté), à cause du culte du veau d'or. - Machmas n'était pas éloi"née de 
Gabaa, où Saül et Jonathas réunirent leurs forces (r. i6.). Pl. b. t5, 5. 

0 

j;. 6. - 11 D'autres: les creux et les haies d'épines. 
•• Dans l'hébr. : dans les forteresses, les tours. 
,-. 7. - 13 Ceux qui étaient de l'autre c6té du Jourdain s'enfnirent dans leurs de 

meures. 
•• c'est-à-dire était resté. r, 8. - •• Voy. pl. h. iO, 8. 
,-. 10. - 16 encore le septième jour; car autrement Saill n'ettt mérité aucun re 

~roche. 
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neras juxta placitos dies, porro 
Philisthiim congregati fuerant in 
lllachmas, . 

12. dixi: Nunc discendent Phi
listhiim ad me in Galgala, et fa
ciem Domini non placavi. Neces
sitate compulsus, obtuli holocaus
tum. 

13. Dixitque Samuel ad Saul : 
Stulte egisti, nec custodisti man
data Do mini Dei lui, qure prrece
pit tibi. Quod si non fecisses, jam 
nunc prreparasset Do minus regnum 
tuum super Israel in sempiternum, 

li. sed nequaquam regnum 
tuum ultra consurget. Quresivit 
Dominus sibi virum juxta cor 
suum : et prœcepit ei Dominus ut 
esse! dux super populum suum, 
eo quod non servaveris quœ prœ
cepit Dominus. 

t5. Surrexit autem Samuel, et 
ascendit de Galgalis in Gabaa Ben
jamin. Et reliqui populi ascende
runt post Saul obviam populo, 
qui expugnabant eos venientes de 
Galgala in Gabna, in colle Benja
min. Et recensuit Saul populmn, 
qui inventi fuer:mt cum eo, quasi 
sexcentos viros. 

t 6. Et Saul et Jonathas filins 
ejus, populusque qui inventus ftte
rat cum eis, erat in Gabaa Ben
jamin : porro Philisthiim con~ede
rant in Machmas. 

t 7. Et egressi sunt ad prœdan
dum de castris Philisthinorum Ires 
cunei.. Unus cuneus pergebat con
tra viam Ephra ad terram Suai; 

tS. porro alios ingrediebatur 
per viam Bethhoron; tertius au
lem verterat se ad iter termini im
minentis valli Seboim contra de
•ertum. 

que les Philistins s'étaient assemblés à Mach
mas, 

'.~.:'•;<lit: Les Philistins vont venir m'at
taquer à Galgala, et je n'ai point encore 
apaisé le Seigneur. Etant donc contraint par 
cette nécessité, j'ai o!fert l'holocauste. 

13. Samuel dit à Saül : Vous avez ttgi fol
lement, et vous n'avez point gardé les ordres 
que le Seigneur votre Dieu vous avait d~n
nés. Au lieu que, si vous n'avie1. point fait 
cette faute, le Seigneur aurait maintenant af
fermi 17 pour jamais 18 votre règne sur Israël. 

14. Mais votre règne ne subsistera point 
à !"avenir. Le Seigneur s'est pourvu d"un 
homme selon son cœur; et il lui a com
mandé d'être le chef de son peuple, parce 
que vous n'avez point observé ce que le Sei
gneur vous a ordonné. Att. 13, 22. 

t5. Samuel s'en alla ensuite, et passa de 
Galgala à Gabaa de Benjamin. [Et le reste 
du peuple marchant avec Saül contre les 
troupes qui les attaquaient, passa aussi de 
Galgala à Gabaa 19, sur la colline de Benja
min.] Saül ayant fait la revue du peuple qui 
~tait demeuré avec lui, trouva environ six 
cents hommes. 

16, Saül et Jonathas, son tlls, étaient donc 
à Gabaa de Benjamili avec ceux qui les 
avaient suivis : et les Philistins étaient cam
pés à Machmas. 

17. Il sortit alors trois partis du camp de,; 
Philistins, pour aller piller. L'un prit le che
min d'Ephra, vers le pays de Suai '°r 

18. l'autre marcha comme pour aller à 
Bethhoron; et le t1·oisième tourna vers le 
chemin du coteau qui borne la vallée dA 
Séboïm, du côté du désert. 

;. 13. - 1T Litt.: aurait préparé, - atrermi; la royauté serait devenue pour tou
jours l'héritage de vos descendants. 

11 Saül pécha par impatience et par défiance. Dans la position où il se trouvait 
c;. H. 12.), il parait être assez excusable; mais les ju~ements du Dieu infiniment 
·1uste son! ditrérents des f11geme~ts des ho!'lmes. Die~ 1nni!'le toujours à ceu.,c qui 
es premiers transgresstmt sa lm (Saül était le premier roi coupable de dêsobliin

oance) des châtiments d'une extrême sévérité, afin qu'ils servent d'avertissement 
pour les autres (Comp. 3. Moya, 10, l. !il. l. Movs. 15, 35. Joa. 7, 25.); .Saül rendit 
encore sa faute plus grave en se justifiant, ce qm ne servit qu'à faire connaitre son 
orgueil (Grén.). . . . . · 

,. 15. - 1i Saul partit ams, avec Samuel. Ces mots: « Et le reste du peuple ..• 
1ur la colline de Benjamin » ne sont pas dans l'hébreu; ils servent cependant Il 
éclaircir le ; . 16. 

,-. 17. - •• c'est-à-dire vers le pays dea rt>uarda. 
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t 9. Or il ne se trouvait point de forgeron t9. Porro faber ferrarius non 
dans toutes les terres d'Israël. Car les Phi- inveniebatur in onîni terra Israel; 
listins avaient pris cette précaution, de peur caverant enim Philisthiim, ne forte 
que les Hébreux ne forgeassent ni épées ni facerent Hebrœi gladium aut lan-
lances "· 1 ceam. 

20. Et tous les Israélites étaient obligés 1 20. Descendebat ergo omnis Is
d'aller chez les Philistins pour faire aiguiser rael ad Philisthiim, ut exacueret 
le soc de leurs charrues, leurs hoyaux, leurs unusquisque vomerem suum, et 
cognées et leurs serfouettes "· ligonem, et securim, et sarculum. 

2t. C'est pourquoi le tranchant des socs 2t. Retusœ itaque erant ncies 
de charrues, des hoyaux, des fourehes et vomerum, et ligonum, et triden
des cognées était tout usé, sa!ls qu'ils eus-' tum, et securium, usque ad sti
sent seulement de quoi aiguiser la pointe' mulum corrigendum. 
d'un ai:;uillon "· 

22. Et lorsque le jour du combat fut venu,• 22. Cumque venisset dies prrelii, 
hors Saül et Jonathas. son fils, il ne se trouva\ non est inventus ensis et lancea 
personne de tous ceux qui les avaient sui- 1 in manu totius populi, qui erat 
vis••, qui eût une lance ou une épée à la· cum Saule et Jonatha, excepto 
main. . , Saul et Jonatha filio ejus. 

23. Et la garnison des Philistins sortit 1 23. Ef;ressa est autem statio 
pour s'avancer vers Machmas "· Philisthi1m, ut transcenderet in 

, Machmas. 

jv. 19. - ,1 Les Philistins prirent ces précautions dans le temps d'Héli, pendant 
qu'ils dominaient sur Israël. Après la victoire remportée par les Israélites sous la 
conduite de Samuel, ils auraient bien pu exercer le métier de forgerons; mais ou 
bien ils ne s'en mirent pas en peine, ou bien ils manquèrent de maitres pour les 
instruire. Dans la guerre ils se passaient facilement d'épées et de piques, parce 
qu'ils étaient d'excellents frondeurs. - • De plus, les instruments d'agrtculture, les 
liaches, les faulx etc. \louvaient aisément, dans ces temps-là, tenir lieu de piques 
et d'épées. Ainsi, quoique l'on admettrait, comme le texte sacré semble le dire, 
qu'il n'y avait point d'armes dans Israel, il ne s'en suivrait l'as que les Heureux 
fassent dans l'impossibilité de faire la guerre. Les Philistins d ailleurs u'occupaient 
qu'une partie assez peu considérable du pays, et il est clair que ce qui est ici mar
qué du manque d'armes dans Israël, ne doit pas s'entendre des contrées qui ne leur 
étaient pas assujetties. L'antiquité offre plus d'un exemple de peuples qui furent 
entièrement dépouillés de leurs armes et même de tout instrument en fer par 
leurs vainq_ueurs. Enfin, il n'est question (j;". l.5.) que de 600 hommes qui n'eussent 
ni lances ru épées. Ceux des Juifs qui avaient été avec les Philistins, et qui (ch. H, 
21.J se joignirent à l'armée de Saül, ainsi que les Israélites qui s'étaient cachés dans 
les montagues (ibid.), avaient sans doute des armes. Voyez D. Calmet. 

jv. 20. - "• Il fallait que les. Philistins eussent des stations dispersées en divers 
lieux de la Judée ; mais comme on l'a déjà remarqué (Y. 19.), ils n'en occupaient pas 
une partie fort considérable. 

jv. 21. - "ou bien: et il fallait même refaire de nouveau les pointes des aiguil
lons à bœufs ( dont on se sert pour conduire les animaux en labourant). 

y. 22. - .. · Des six cents hommes qui étaient restés avec Saül (,t. 15; pl. b. H, 
2); car il n'est pas dit que tous les Israélites manquassent d'armes. On a remarqué 
aussi que les Hébreux, en général, et spécialement ceux de Gabaa, patrie de Saül, 
(Jug. 20, t6J, étaient très-habiles à lancer des pierres avec la fronde, et qu'ainsi la 
fronde pouvait pour plusieurs tenir lieu de toutes les autres armes. 

1. !!J. - n Dans l'hébr. : aortit l'Ollr se rendre au passage de Mac!Jm.1a. 
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CHAPITRE XIV. 

Action héroïque de Jonathas. Victoire de Saül sur les Philistins 
et son serment téméraire. Race de Saül. 

f. Et accidit qnadam die ut di
ceret Jonathas filius Saul ad ado
lescentem armigerum suum : Veni, 
et transeamus ad stationem Phi
listhinorum, quœ est trans Iocum 
ilium. Patri autem suo hoc ipsum 
non indicavit. 

2. Porro Saul morahatur in ex
trema parte Gabaa , sub malogra
nato, quœ erat in Magron: et erat 
populus cum eo quasi sexcento
rum virorum. 

3. Et Achias filius Achitob fra
tris lchabod filii Phinees, qui or
tus fuerat ex Heli sacerdote Do
mini in Silo, portabat ephod. Sed 
et populus ignorahat quo i~set Jo
nathas. 

4. Erant autem inter asceusus. 
per quos nitebatur Jonalhas b·nn'. 
sire ad stationem Philisthinorum, 
eminentes petrre ex utraque parte, 
et quasi in modum dentium sco
puli hinc et inde prœrupti, nomen 
uni Boses, et nomen alteri Sene : 

5. unus scopnlus prominens ad 
aquilonem ex ad verso Machmas, 
et alter ad meridiem contra Gabaa. 

6. Dixit autem Jonathas ad ado
Iescentem armigerum suum: Veni, 
transeamus ad stationem incircum
eisorum horUJll, si forte faciat Do
minus pro nobis : quia non est 
Domino difficile salvare, vel in 
multis, vel in paucis. 

7. Dixitque ei armiger suus : 
Fac omnia quœ placent animo tuo : 
perge quo cupis, et ero tecum ubi
cumque volueris. 

8. Et ait Jonathns : Ecce nos 

f. Il arriu un jour que Jonath1s, fils de 
Saül, dit à un jeune homme qui était son 
écuyer : Venez, et passons jusqu'à cette 
garde des Philistins, qui est au-delà de ce 
lieu que vous voyez. Et il ne dit point ceci 
à son père. 

2. Saül cependant était logé à l'extrémité 
de Gaban, sous un grenadier qui était à Ma
gron; et il avait environ six cents homme& 
avec lui. 

3. Achias, fils d'Achitob, frère d'Ichabod~ 
fils de Phinées, fils d'Héli, grand prêtre du 
Seigneur à Silo, portait l'éphod '· Et le 
peuple ne savait point non plus où était allé 
JoMthas. Pl. h. 4, 2f. · 

4. Le lieu par où Jonathas tâchait de mon-
ter au poste que les Philistins occupaient, 
était bordé de côté et d'autre de deux rochers 
fort hauts et fort escarpés •, qui s'élevaient 
en pointe, comme des dents. L'un s'appelait 
Bosès et l'autre Séné •. 

5. L'un de ces rochers était situé du côté 
du septentrion, vis-à-vis de Machmas, et 
l'autre du côté du midi, vis-à-vis de Gnbaa. 

6. Ionathas dit donc au jeune homme, 
son écuyer : Venez, passons jusqu'au poste 
de ces incirconcis. Peut-être que le Seigneur 
combattra pour nous; car il lui est égale
ment aisé de donner la victoire avec un 
grand ou avec un petit nombre •. 

7. Son écuyer lui répondit: Faites tout ce 
qu'il vous plaira; allez où vous voudrez, et 
je vous suivrai partout. 

8. Jonathas lui dit : Nous allons vers ces 

,. S. - t Litt. : d'Héli, prêtre etc. - Il était grand prêtre. Voy. 2. Moys. 28, b. 
,-. 4. - • deux rochers olfrnnt des degrés, par-dessus lesquels on pouvait fran-· 

chir le passage. 
a • Dosès veut dire glissant, et Séné épineux ou épine. 
,. 6. - • • Jonatbas n'avait avec lui que son écuyer, et tout le contexte montre 

9ne les trouyes de Saül se réduisaient pour le moment à si'< cents hommes, dont 
il est parlé y. i et ci-devaDt 13, t5. Comp, ibid. i9 et lee remarq. 
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gens-là. Lors donc qu"ils nous auront aper
çus, 

9. s'ils nous parlent de cette sorte. : De
meurez-là, jusqu'à ce que nous allions à 
vous; demeurons à notre place, et n'allons 
point à eux. 

to. Mais s'ils nous disent : Montez vers 
nous· montons-y : car ce sera la marque 
que ie Seigneur les aura livrés entre nos 
mains 1• 

t 1. Lors donc que la garde des Philistins 
les eut aperçus tous deux, les Philistins di
rent : Vo;là les Hébreux qui sortent des ca
vernes où ils s'étaient cachés. 

f 2. Et les plus avancés de leur camp 
s'adressant à Jonathas et à son écuyer, leur 
dirent : Montez ici, et nous vous ferons voir 
quelque chose. Jonathas dit alors à son 
écuyer : Montons, suivez- moi; car le Sei
gneur les a livrés entre les mains d'Israël. 
t. Marli. 4, 30. 

t3. Ionathas monta donc grimpant avec 
les mains et les pieds, et son écuyer der
rière lui. Les uns tombaient donc sous les 
mnins de Jonathas, et son écuyer qui le sui
vait tuait les autres. 

t 4. Ce fut là la première défaite des Phi
listins, où Jonnthas et son écuyer tuèrent 
d'abord environ vingt hommes, dans la moi
tié d'autant de terre• qu'une paire de bœufs 
en peut labourer en un jour. 

t5. L'ell'roi 1 se répandit aussitôt dans le 
camp, par la campagne •. Tous les gens de 
leur camp qui étaient allés pour piller, fu
rent frappés d'étonnement, tout lè pays fui 
en trouble, et il parut que c'était DieÙ qui 
avait fait ce miracle. 

16. Les sentinelles de Saül, qui étaient à 
Gabaa de Benjamin, jetant les yeux de ce 
côté-là, virent un grand nombre de gen,; 
étendus sur la place, et d'autru qui fuyaient 
en désordre çà et là. 

f 7. Alors Saül dit à ceux qui étaient avec 

transimus ad viros istos. Cumque. 
apparuerimus eis, · 

9·. si taliter locuti fuerint ad 
nos : Manete donec veniamus ad 
vos : stemus in loco nostro, nec 
ascendamu.l ad cos. 

to. Si autem dixerint : Ascen
dite ad uos : ascendamus, quia 
tradidit eos Dominos in manibus 
nostris : hoc erit nobis signum. 

t t. Apparuit igitur ulerque sta
tioni Philisthinorum.: dixeruntque 
Philisthiim : En Hebr:ei egrediun
tur de cavernis, in. quibus abscon
diti fuerant. 

t2. Et locuti sunt viri de sta
tione ad Jonathan, et ad armige
rum ejus, dixeruntque : Ascendite 
ad nos, et ostendemus vobis rem. 
Et ait Jonnthas ad armigerum 
suum : Ascendamus, sequere me : 
tradidit enim Dominus eos in ma
nus Israel. 

t 3. Ascendit autem Jonathns 
manibus et peditus reptans, et 
armiger ejus post eum. (taque alii 
cadebant ante Jonatbam, alios ar
miger ejus interficiebnt sequens 
eum. 

fi. Et racla est plagn prima, 
qua percussit Jonathas et armiger 
cjus, quasi viginti virorum, in 
media parte j ugeri qunm par 
boum iu die arare consuevit. 

t 5. Et factum est miraculum in 
cas tris, per agros : sed et omnis 
populos stationis eorum, qui ierant 
ad pr:edandum, obstupuit, et con
turbata est terra : et accidit quasi 
miraculum a Deo. 

16, Et respexerunt speculatores 
Saul, qui erant in Gnhaa Benja
min, et ecce multitudo prostrata, 
et hue illucque dift'ugiens. 

t7. Et ait Saul populo, qui eral 

·- - - -· ·------· ---
,-. 10. - ' ' L'es~rit de Dieu qui avait inspiré à Jonathas son dessein, lui inspira 

nussi le moyen de 1 exécuter, et lui fit connaitre les signes auxquels il reconnaitrait 
ce qu"il devrait faire. Comp. t. Moys. 2i, li; Jug. 6, t5. 36 etc.; !. Moy,. U, t-8. 

;. U. - 8 le champ de bataille, à sa partie supérieure, n'avait pas plus de lar
,::eur que la moitié etc. 
· ;I". t5. - 1 Litt. : Et il arriva une chose merveilleuse dans le camp, à travers les 
chnmps. Dans l'hébr. : et l'ell'roi se répandit dans le camp, dans la campagne el 
parmi tout le peuple. 

• parmi l'armée des Philistins. Voy. pl. h, ta, 5. - 'Dans l'hébreu le verset peat 
se trad!)ire : Et l'e!froi _fut.~ le camp, dans la campagne et J.l":"llli tout le peuple: 
la garn1'10n et celw qu1 faLS1Ut le ravage forent eux-mêmes 8&1818 de crainte, et la 
terre trembla et fut frappée de la crainte d'Elohim (du Dieu d'Israel). 
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cum eo : Requirite, et videte quis· lui : Cherchez, et voyez qui est sorti de 
abierit ex nobis. Cumque requi- notre camp. Et quand on eut fait cette re
sissent, repertum est non adesse cherche, on trouva que Jonathas et son 
Jonatham, et armigerum ejus. écuyer n'y étaient pas. 

t8. Et ait Saul ad Achiam: Ap- tS. Saül dit donc à Achias : Consultez 
plica arcam Dei. { Erat enim ibt l'arche de Dieu • ( car l'arche de Dieu était 
11rca Dei in die illa cum filiis Is- alors là avec les enfants d'Israël). 
rael,) 

t 9. Cumque loqueretur Saul ad 
sacerdotem , tumultus magnus 
exortus est in castris Philisthi
norum : crescebatque paulatim, 
et clarius resonabat. Et ait Saul 
ad sacerdotem : Contrnhe manum 
tuam. 

20. Conclamavit ergo Saul, .el 
omnis populos qui eral cum eo, 
et venerunl usque ad locum cer
taminis : et ecce versus fuerat gla
dius uniuscujusque ad proximum 
suum, et cmdes magna nimis. 

2t. Sed et Hebrœi qui fuerant 
cum Philisthiim heri et nudius
tertius, ascenderantque cum eis 
in castris, reversi sunt ut essent 
cum Israel, qui erant cum Saul et 
Jonatlta. 

22. Omnes quoque Israelitœ qui 
se absconderant in monte Ephraim, 
audientes quod fugissent Philis
thœi, sociaverunt se cum suis in 
prœlio. Et erant cum Saul, quasi 
ilecem millia virorum. 

23. Et salvavit Dominus io die 
illa Israel; pugna autem penenit 
usque ad Bethavem. 

24. Et viri Israel sociati sunt 
sibi in die illa : adjuravit autem 
Saul populum, dicens : Maledictus 
-vir, qui comederit panem usque 
ad nsperam, donec ulciscar de 
inimicis meis. Et non manducavit 
universus populos panem : 

t 9. Pendant que Saul parlait au prêtre, 
on entendit un bruit confus et tumultueux, 
qui venant du camp des Philistins, s'aug
mentait peu à peu, et qui se faisait entendre 
de ~lus en plus. Saül dit donc nu prêtre : 
Ab&1ssez vos mains 10. 

20. Et aussitôt il jeta un grand cri qui 
fut accompagné de celui de tout le peuple; 
et étant venus au lieu du combat, ils trou
vèrent que les Philistins s'étaient percés l'un 
l'autre de leurs épées, et qu'il s'en était fait 
un grand carnage. 

2t. Les Hébreux aussi ci,ui avaient été 
avec les Philistins il n'y avait que deux ou 
trois jours 11, et 9ui étaient allés dans leur 
camv. avec eux, vmrent se rejoindre aux Is
raélites. qui étaient avec Saül et Jonathas. 

22. Tous les Israélites aussi qui étaient 
cachés dans la montagne d'Ephraim, ayant 
appris que les Philistins fuyaient, se réuni
rent avec leurs gens pour les combattre; [et 
il y avait déjà environ dix mille hommes 
avec Saül".] 

113. En ce jour-là le Seigneur sauva Is
raël. On poursuivit les ennemis jusqu'à Be
thaven. 

24. Et les Israélites se réunirent en ce 
jour-là "· Et Saül fit devant le peuple cette 
protestation avec serment : Maudit soit celui 
qui mangera avant le soir, jusqu'à ce que 
je me sois vengé de mes ennemis u. C'est 
pourquoi tout le peuple s'abstint de manger. 

;. t8. - • Litt. : A{lpli'fl'e• l'arche de Dieu - vraisemblablement pour consulter 
Dieu sur ce qu'il fallait f8lfe. Comp. ; • 36. 31. 

;. t9. - 10 Litt. : Retirez vos mains. - Cessez de prier Dieu; il a manifesté sa 
volonté par l'action de Jonalhas. 

;. u; - 11 apparemment parce qu'ils étaient assujettis à leur domination. 

f.
. 22. - 11 • « et il •.. Saru » n'est p,s dans l'hébreu • 
. U. - n Dans l'hébr. : étaient fatigués de cette journée. 
• • Litt. : qui mangera du ~ - mais le pain est mis pour une cbose quelcon

que. - Bien que cette malédiction füt peut-être un peu téméraire, on ne peut dis
convenir néanmoins qu'elle ne procédât d'un zèle louable. Par là, selon la remarque 
de saint Jérôme, Saül voulait rendre grâces à Dieu de la victoire qu'il lui avait 
accordée, et empêcher que le peuple, en se i·etant sur le butin et les vivres, n'en. 
perdit le fruit. - La défense de Sa1il, comme 'événement l'a fait voir, emP.ortait la 
peine de mort contre celui qui l'enfreindrait. - Les paroles de Jonalhas (1. 30) ne 
sont pas exemptes de témérilé. 
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25. En même temps ils vinrent tous 1s 
dans un bois où la terre était comerte de 
miel 18• 

26. Le peuple n "1 étant entré 'Vit parnltre 
ce miel qui découlait, et personne n'osa en 
porter à sa bouche, parce qu'ils craignaient 
le serment du roi. 

27. Mats Jonathali n'avait point entendu 
cette protestation que son père avait faite 
:nec serment devant le peuple. C'est pour
quoi étendant le bout d'une baguette qu'il 
tenait en sa main, il la trempa dans un rayon 
de miel; et ayant ensuite porté la main à 
sa bouche, ses yeux reprirent une nou'Velle 
vigueur ••. 

28. Quelqu'un du peuple lui dit : Votre 
père a engagé tout le peuple par serment, 
en disant : Maudit soit celui qui mangera 
d'aujourd'hui. (Or ils étaient tous extrême
ment abattus.) 

29. lonatha, répondit : Mon père a trou
blé 19 tout le monde '°. Vous a'Vez vu vous
mêmes que mes yeux ont repris une nou
'Velle 'Vigueur, parce que j'ai gotlté un peu 
de ce miel. 

30. Combien donc le peuple se serait-il 
plus fortifié, s'il edt mangé de ce qu'il a 
rencontré dans le pillage des ennemis? La 
défaite des Philistins n'en aurait-elle pas 
été plus grande? 

3i. Les Hébreux battirent les Philistins en 
ce jour-là, et les poursui'Virent depuis Mach
mas jusqu'à Aïalon 11 , Et le peuple étant 
extrêmement las, 

32. se jeta sur le butin, prit des brebis, 
des bœufs et des 'Veaux, et les tuèrent sur la 
terre n; et le peuple mangea de la chair avec 
le sang•. 

33. Saül en fut averti, et on lui dit que le 
peuple avait péché contre le Seigneur en 
mangeant des 'Viandes avec le sang. Saül 
leur dit : Vous avez violé la loi. Qu'on me 
roule ici une grande pierre. 

25. Omneque terre vulgua 'Venit 
in saltum, in quo erat me! super 
faciem agri. 

26. Ingressus est itaque populos 
saltpm, et apparuit tluens me!, 
nullusque applicuit manum ad os 
suum; timebat enim populus ju
ramentum. 

27. Porro Jonathas non audierat 
cum adjuraret pater ejus popu• 
lum : extenditque summitatem 
'Vir~, quam habebat in manu, et 
intmxit in favum mellis : et con
vertit manum suam ad os suum, 
et illuminati sunt oculi ejus. 

28. Respondensque unus de po
pulo, ait: Jurejurando constrinxit 
pater tuus populum, dicens : Ma
ledictus 'Vir, qui comederit panem 
hodie ( defecerat autem populus ). 

29. Dixitque lonathas : Turba
vit pater meus terram : vidistis 
ipsi quia illuminati sunt oculi mei, 
eo quod gustaverim paululum de 
melle isto : 

30. quanto magis si comedisset 
populos de prredn i!limicorum 
suorum, quam reperit? Nonne 
major plaga facta fuisse! in Phi~ 
listhiim? 

31. Percusserunt ergo in die 
illa Philisthreos a Machmis usque 
in Aialon. Defatigatus est autem 
populus nimis : 

32. et versus ad prredam, tulit 
o-.es, et boves, et vitulos,_et mac
taverunt in terra : comeditque po
pulos cum sanguine. 

33. Nuntiaverunt autem Sauli 
dicentes, quod populos peccasset 
Domino, comedens cnm sanguine. 
Qui ait : Prœ-.aricati estis : volvite 
ad me jam nunc saxum grande. 

;. ~S. - 11 Litt. : Et tout le menu peuple de la terre vint etc., - tous les habi
tants de la contrée. 

" Les abeilles sauvages déposent leur miel dans les creux d'arbres, dans les ro
chers et dans les fentes de la terre. La Palestine a en outre plusieurs arbrisseau.,: 
desquels découle un suc doux comme du miel. 

;. 26. - n de Sail!. 
;. i7. - 18 il se sentit fortifié. Voy. note ta. 
,. !9. - " il a traité avec rigueur, fatigué, épuisé . 
., Litt. la terre - le lIBuple. 
; . 31. - " Alalon était de la tribu de Dan, et vers les frontières des Philistins, à 

trois ou quatre lieues de Machmas. 
;. Si. - n et non sur une pierre, par précaution de propreté, comme c'était 

1'usage. 
• sans le faire écouler, comme la loi le voulait. Voy. 3. May,. 3, n. 
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3-1. El dwt Saul: Dispergi mini 1 3i. El il ajouta : A.liez par tout le peuple, 
in 'Vulgus, et dieite eis, ut adducat et dites-leur : Que chacun amène ici son 
acl me unusquisque bo'Vem suum I bœuf el son bélier; égorgez-les sur cette 
et arietem, et occidite super istud, , pierre, et après cela 'VOUS en mangerez, et 
et 'Vescimini, et non peccabitis Do-: 'Vous ne pécherez pas contre le Seigneur en 
mino eomedentes cum sanguine. , mangeant de la chair avec le sang. Chacun 
Adduxit itaque omnis populus I vint ,donc amener là son bœuf jusqu'à la 
unusquisque bovem in manu sua: nuit, et ils les tuèrent sur la pierre. 
usque ad noctem: et occiderunt ibi. 

35 . .IEdifica'Vil autem Saul altare 35. Alon Saül bàtit un autel au Sei-
Domino; tuacqne primum cœpit gneur ••, et ce fut là la première fois qu'il 
aldificare altare Domino. lui éleva un autel 11• 

36. Et dixit Saul : lrruamus 36. Saül dit ensuite : Jetons-nous cette 
super Philisth:eos noete, el -.as- nuit sur _les Philistins, et taillons-les en 
temus eos usque dum illucescat 

I 
pièces jusqu'au point du jour, sans qu'il en 

mane, nec relinquamus ex eis i reste un seul d'entre eux. Le peuple lui ré
"9irum. Dixitque populus : Omne 

I 
pondit : Faites tout ce que -.ous jugerez à 

quod bonum videtur in oculis , propos. Alors le prètre lui dit : Allons ici 
tuis, fac. Et ait sacerdos : Acce- i consulter Dieu 18• 

damus hue ad Deum. l . 
37. Et consuluit Saul Dominum: 37. Et Saül consulta le Seigneur, et lui 

Num persequar Philisthiim? si dit : Pe>ursuivrai-je les Philistins, et les li
trndcs eos in manns Israel 'l Et vrerez-vous entre.- les mains d'Israël'! Mais 
non respondit ei in die illa. le Seigneur ne lui rép'lndit point en ce jour. 

38. Dixitque Saul : Applicate 38. Et Saül dit : Faites venir ici tous les 
hue uni'Versos angnlos populi : et principaux t1 du peuple; qu'on s'informe, et 
scitote, et videte, per quem acci- qu'on sache qui est celui par qui le péché est 
derit peccatum hoc hodie. venu aujourd'hui parmi nous. 

39. Vivit Dominus salvator Is- 39. Je jure par le Seigneur, qni est le 
roel, quia si per Jonatham filium Sauveur d'Israël, que lli-Jonatbas mon fils se 
meum factum est, absqne retrac- trou'Ve coupable de ce péché, il mourra sans 
tatione morietur. Ad quod nullus rémission. Et nul du peuple ne le contredit 
contradixit ei de omni populo. lorsqu'il parla de la sorte 11• 

40. Et ait ad universum Israel : 40, Saül dit donc à tout Israël : Mettez
Sepnramini vos in partem unam, vous tous d'un côté, et je .me tiendrai, moi 
et ego cum Jonatha lilio meo ero et mon fils Jonatbas, de l'autre. Le peuple 
in parte altera. Responditque po- répondit à Saül : Faites tout ce que 'Vous 
pulus ad Saul : Quod bonum vi- jugerez à propos. 
detnr in oculis luis, fac. 

41. Et dixit Saul ad Dominum 
Deum Israel : Domine Deus Israel 
da indicium : quid est quod non 
responderis seno tuo hodie î Si in 
me, aut in Jonatha filio meo, est 
miquitas hrec, da ostensionem : 
aut si hrec imquitas é'st in populo 

41. Et Saül dit au Seigneur le Dieu d'Is
raël : Seigneur Dieu d'Israël, fai~s-nous 
connaitre d'où 'Vient que vous n'avez point 
répondu aujourd'hui à votre serviteur. Si 
cette iniquité est en moi ou en mon fils Jo
nathas, découvrez-le-nous; ou si elle est 
dans votre peuple, sanctifiez-le· 20 • Le sort 

;. 35. - " pour conserver le souvenir de la victoire qu'il avait remportée, ù 
l'exemple des patriarches. Voy. t. Moys. t2, 7. 8. ta, i. 33, iO. 35, l. 3. 7. 

" ce fut là la première marque q.u'il donna de ses sentiments de reconnaissance. 
,-. 36. -•• Consultons d'abord D1eude'Vanl l'arche sainte,par l'Urim et le Thum

mim (Jas. 9, H. 2. Moy•. 28, 30.), avant de marcher. 
y,. 38. - u Litt. : Àpplicate univtrsos angulos populi : faites venir tons les angles 

tlu peuple - tout le peuple par troupes, ou bien les principaux du peuple. 
y. 39. - •• Dans l'hébr. : Et personne ne lui répondit là-dessus (par !'Amen ap

probatif). 
,-. H. - u en faisant connaitre l'auteur de la faute. Ces paroles : ~ Faites-le nous 

connaitre... sanctifiez-le • ne BODt 11u dans l'hébreu. - • L'hébreu porte simple-
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tomba sur Jonathu et sur Saill •; et le 
peuple fut hors ~ piril. 

42. Saül dit alors : Jetez le sort entre moi 
et Jonathas 31, mon fils; et le sort tomba sur 
Jonathas. 

tuo, da sanctitatem. Et deprehen
sus est Jonathas et Saul, populus 
autem exivit. 

42. Et ait Saul : Mittite sor
tem inter me, et inter Jonatham 
filium meum. Et captus est Jo

. nathas. 
43. Saül dit donc à Jonathas : Découvrez-! 43. Dixit autem Saul ad Jona

moi ce que vous avez fait. Jonathas avoua I tham : lndica mihi quid feceri~. 
tout, et lui dit : J'ai pris un peu de miel au Et indicavit ei Jonathas, et ait : 
bout d'une baguette que je tenais à la main, Gustans gustavi in summitate vir
e! j'en ai go'llté : et je meurs pour cda. gœ, quœ erat in manu mea, pau-

lulum mellis, et ecce ego morior. 
44.. Et ait Saul : H:ec facial 

mihi Deus, et hœc addat, quia 
morte morieris Jonatha. 

U. Saül lui dit : Que Dieu me traite avec 
toute sa sévérité ", si vous ne mourez très
certainement aujourd'hui, Jonathas. 

45. Le peuple dit à Saül : Quoi donc! Jo
nathas mourra-t-il, lui qui vient de sauver 
Israël d'une manière si merveilleuse î Cela 
ne se peut. Nous jurons par le Seigneur 
qu'il ne tombera pas sur fa terre un seul 
cheveu de sa tête; car il a agi aujourd'hui 
avec Dieu. Le peuple délivra donc Jonathas, 
et le sauva de la mort 33• 

46. Après cela Saül se retira, sans pour
suivre davantage les Philistins; et les Phi
listins s'en retournèrent aussi chez eux. 

47. Saül ayant affermi son règne sur Is
raël, combattait de tous côtés contre tous ses 
ennemis, contre Moab, contre les enfants 
d'Ammon, contre Edom, contre les rois de 
Soba "' et contre les Philistins. Et de quel
que côté qu'il tournàt ses 11rmes, il en re
"Yenait victorieux. 

48. Ayant assemblé son armée, il défit les 
Amalécites, et délina Israël de la main de 
ceux qui pillaient toutes ses terres. 

49. Or Saül eut lroi, fils, Jonathas, lessui 

45. Dixitque populus ad Saul : 
Er!)'one Jonathas morietur, qui 
fec,t salutem banc magnam in 
Israel? hoc nefas est : vivit Do
minus, si ceciderit capillus de ca
pite ejus in terram, quia cum Deo 
operatus est hodie. L1beravit ergo 
populus Jonatham, ut non more
retur. 

46. Recessitque Saul, nec per
secutus est Philisthiim : porro 
Philisthiim abierunt in loca sua. 

47. Et Saul, confirmato regno 
super Israel, pugnabat per circui
tum adversum omnes inimicos 
ejus, contra Moab, et filios Am· 
mon, et Edom, et reges Soba, et 
Philisthœos: et quocumque se ver
terat, superabat. 

48. Congregatoque exercitu, 
percussit Amalec, et eruit Israel 
de manu vastatorum ejus. 

49. Fuerunt autem filii Saul, 

ment: Et Saül dit à Dieu: Dieu d'lsraêl, faites connaitre l'innocence (la vérité); et 
Jonathas fut pris; et Saül et Je peuple sortirent. 

,o Litt. : Et Jonathas et Saül furent pris, - par le sort. · 
1. U. - " • sur le sort comme moyen de connaitre la vérité, l'innocence ou la 

volonté de Dieu, voy. 3. Moys. 16,8; l!.Esdr.U,1;Jon.1,1. Jos.1,H; tS,18 etc. 
Pl. h. rn, 20. Act. t, !6. - Le serment de Saül relativement à lui ou à son fils, si le 
sort tombait sur eux, peut être comparé sous plus d'un rapport au vœu de Jephté : 
il était manifestement téméraire. Comp. Jug. 11, S7 et les remarq. 

t,. U. - 11 Litt. : Que Dieu me fasse ceci et qu'il ajoute cela. - Que Dieu me 
punisse si vous ne mourez. . 

j'. l5. - '" • Dieu en permettant que le sort tomba.t sur Jonathas, voulut ao 
nounau mettre à l'épreuve l'obéissance de Saül; et parce <ju'il se montra prêt à 
immoler même son !ils, Dieu le lui rendit, par la déterminalton du peuple, comme 
autrefois il avait rendu Isaac à Abraham par la parole de l'ange (Ambr.). Voy. 1. 
Moys. il!, 112. - Le peuple raisonna comme il suit : Si la faute de Jonathas était 
telle qu'elle méritàt la mort, Dieu ne lui aurait pas accordé la victoire par une si 
•isihle assistance. 

j'. n. - "'de Nisibe, ville célèbre qui est située dans la Mésopotamie, de ce 
côLé-ci de !'Euphrate, au pied des montagnes de l'Arménie. 
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Jonathns, et Jessui, et Melcbisua: el Melchisua.; et deux filles dont l'ainée s'ap
et nomina duarum llliarum ejus, pelait Mérob, et la plus jeune Micho). 
nomen primogenitœ Merob, et 
nomen minoris Micho!. 

50. Et nomen uxoris Saul, 50. La femme de Saül se nommait Achi-
Achinoam filia Acbimoas : et no- noam, et était fille d'Achimnas. Le général 
men principis militiœ ejus Abner, de son.armée était Abner, fils de Ner, oncle 
fili~ Ner, patruelis Saul. paternel de Saül. 

5t. Porro Cis fuit ~ater Saul, 51. Car Cis, père de Saül, el Ner, père 
et Ner pater Abner, tilius Abiel. d'Abner, élaienl tous deux fils d'Abiel. 

52. Erat autem bellum potens 52. Pendant tout le règne de Saül il y eut 
adversuru PhilisUueos omnibus I forte guerre contre les Philistins. Et aussitôt 
diebus Saul. Nam quemcumque, que Saül avait reconnu qu'un homme était 
vidcrat Saul virum fortem, et ap- vaillant et propre à la guerre, il le prenait 
tum ad prœlium,. sociabat eum. auprès de lui. 
sibi. 

CHAPITRE XV. 

Victoire de Saül sur les Amalécites. Il désobéit et est de nouveau 
rejeté. Samuel fabandonne. · 

f. Et dixit Samuel ad Saul : Me 
misit Dominus, ut ungerem te in 
regem super populum ejus Israel : 
nunc ergo audi vocem Domini : 

2. Hœc dicit Dominus exerci
tuum: Recensui quœcumque fecit 
Amalec Israeli, quomodo restitit ei 
in via cum ascenderet de .Egypto. 

3. Nunc ergo vade, et percute 
Amalec, et demolire u·niversa 
ejus : non parcas ei, et non con
.cupiscas ex rebus ipsius aliquid : 
sed interfice a viro usque ad mu
lierem, et parvulum atque lac
tentem, bo..-em et ovem, camelum 
et,asinum. 

1. Et S.-unuel dit à Saül : Le Seigneur 
m'a envoyé pour vous sacrer roi sur son 
peuple d'Israël. Ecoutez donc maintenant ce 
que le Seigneur vous commande. 

2. Voici ce que 1!it le Seigneur des ar
mées : Je me suis souvenu de tout ce qu' A
malec a fait à Israël, et de quelle sorte il 
s'opposa à lui dans son chemin lorsqu'il sor
tait de l'Egypte 1• 2. Moys. t7, 8. 

3. C'est pourquoi mal'chez contre Amalec; 
taillez-le en pièces; et dèlruisei • tout ce 
qui est à lui. Ne lui pal'donnei point; [ne 
désirez rien de ce qui lui appartientJ mais 
tuez tout, depuis l'homme jusqu'à la femme, 
jusqu'aux petits enfants, et ceux qui sont 
encore à la mamelle, ju,qu'nux bœufs, aux 
brebis, aux cliameaux et aux ânes 3• 

;. 2. - • L'extermination d'Amalec, en punition de ses vices, avait été dêslors 
résolue par Dieu, mais elle ne devait arriver qu'il l'époque ici marquée, environ 
quatre cents ans pins tard. C'est ainsi que souvent les Jugements de Dteu sont lents 
à s'accomplir, mais que l'accomplissement en est certain, et qu'ils n'en sont alors 
que plus terribles. 

;. 3. - • • Dans l'hébr.: et vouez à l'anathème etc. 
• Si les Amalécites méritaient d'être exterminés à cause de leurs vices, au moms 

les enfants à la mamelle ne devaient-ils pas être épar,més? - Tenons-nous en 
.~arde contre une fausse compassion dans I appréciation des chàtiments que Dieu 
wnige dans sa justice, lesquels sont toujours Justes, alors même que nous ue les 
comprenons pas. lllème les enfants à la mamelle méritaient la mort; car ils avaient 
été conçus dans le péché; de plus, la mort était elutôt un bienfait pour eux qu'une 
punition, puisqu'elle les mettait en possession d un sort meilleur qu'ils n'auraient .P•• obtenu s'ils eussent marché dans la vie sur les traces de leurs pères. - • Le• 
mots : « ne désirez ... appartient » ne sont pas dans l'hébreu. 
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4. Saül donna donc ses ordres an peuele; ' 4. Pnecepit itaqae Saul !)Oplll6, 
&t en .ayant fait la revue, comme s'ils avaient I et recensait eos quasi agaos : du
été des agneaux•, il se trouva deux cent, centa millia peditum, et dece& 
mille hommes de pied, et dix mille hommes I millia virorum Juda. 
de la tribu de Juda •. ' 

5. Il marcha ensuite jusqu'à la ville d'A-\ 5, Cumque Timisset Saul usque
malec; il dressa il.es embuscades le long du ad civitatem Amalec, tetendit .:in-
torrent 8• sidias in torrente. 

6. Et il dit anx Cinéens 1 ; Allet, retirez- 6. Dixitque Saul Cinœo : Abite, 
vous; séparez-vous des Amalécites, de peu~ recedite, atque descendite ab 
que je ne vous emeloppe avec eux. Car Amalec : ne forte involvam te 
vous avez usé de miséricorde envers tous les cum eo; tu enim fecisti misericol'
enfants d'Israël lorsqu'ils revenaient de l'E- diam cum omnibus filiis Israel, 
gypte 8• Les Ciaéens se retirèrent donc du cum ascenderent de .t:gypto. Et 
milieu des Amaléoites. recessit Cinœus de media Amalec. 

7. Et Saül tailla en pièces les Amalécites, 7. Percussitque Saul Amalec, 
depuis Hévila jusqu'à Sur•, qui est vis-à- ab Hevila, donec venias ad Sur, 
vis de l'Egypte. quœ est e regione .t:gypll. 

8. JI prit vif Agag, roi des Amalécites, et 8. Et appreb.endit Agag regem 
fit passer tout Je peuple au fil de l'épée. Amalec vivum : omne autem vul

gus interfecit in ore gladii. 
9. Mais Saül, avec le peuple, épargna 

Agng. li réserva ce qu'il y avait de meilleur 
dans les troupeaux de brebis et de bœufs, 
dans les beliers, dans les meubles et les ha
bits •0, et généralement tout ce qui était de 
plus beau, et ils ne voulurent point le per
dre 11 ; mais ils tuèrent, ou ils détruisirent 
tout ce qui se trouva de vil et de méprisable. 

10. Le Seigneur adressa alors la parole à 
Samuel, et il lui dit : 

il. Je me repens 11 d'avoir fait Saül roi, 
parce qu'il m'a abandonné, et qu'il n'a point 
exécuté mes ordres. Samuel en fut attristé; 
et il cria nu Seigneur toute la nuit. 

t2. Et s'étant levé avant le jour 13 pour 
aller trouver Saül au matin, on lui vint dire 

··---.... ------· -----

9. Et pepercit Saul, et populus, 
Agag, et optimis gregibus ooom 
et armentorum, et vestibus et arie 
tiLus, et universis quœ pulchr .. 
erant, nec voluerunt disperderP 
ea : quidquid vero ~)e fuit et re, 
probum, hoc demohlt sont. 

10, Factum est autem verbull' 
Oomini ad Samuel, dicens : 

t t. Pœnitet me quod constitue
rim Saul regem : quia dereliqui' 
me, et verba mea opere non im
ple,·it. Contristatusque est Sa 
mue!, et clama vit ad Dominum 
tota nocte. 

t 2. Cumque de nocte sun-exisse• 
Samuel, ut iret ad Saul mane ,. 

;. ~. - • Dans l'hébr. : il les passa en revue à Telalm, - • C'est le nom de liell 
Telaim qui est ici traduit par qua~~i agnos, comme des agneaux. 

• Voy. pl. h. 11, 8. :::'était une prise d'armes générale de tout le pays. 
• ou bien dans la vallée; c.nr les vallées étaient aussi appelées torrents, parce· 

qu'en hiver elles avaient de l'eau. 
,-. 6. - 1 Voy. 4. Moys. !H, 21.. 
• Ceci se rapporte à Jethro eth Hobad. Voy. Jug. 1.. f6. 2. Moys. 18, 5-25. 4. Moys 

to 29. 
;. 7. - •• Voy 1. Moys. 25, 18; '!. MO/P· 15, 2:1. 
;. 9. - 10 Dans l'hébr. : de plus gras. D'autres autrem. : ll n'est pas question de 

meubles ni d'habits. · 
11 • Dans l'hébr. : ... Agag, et ce qu'il y avait de meilleur dans le• petits trou

peaux (chèvres et moutons)i et les bœufs, et ce qui était gras, et les béliers et tou\c 
ce qu'il y avait de bon; et ils ne vonlurent point le vouer à l'anathème, mais fü. 
vouèrent à l'anathème etc. 

;. H. - 11 Yoy. !. Moy,. 6, 6. Dieu ne se repent point de ce qu'il fait; car se~ 
actions sont arrêtée• dans se• décrets éternels et immuables; mam il ae repent, 
c'est-à-dire il a compassion de l'homme à l'égard duquel il est contraint de change, 
aa manière d'agir, lorsque celui-ci par ses péchés s'est rendu indigne de sa gràc,. 

j'. 12. - sa Litt. : de nuit, - de grand matin. 
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mmliatum est Samueli, eo quod que Saül était "t'enn sur le Carmel••, où il 
:•enisaet Saul in Carmelum, et· s'étRit dressé un arc de triomphe; et qu'au 
eremset sibi fornicem triumpha- sortir de -là, il était descendu à Galgala 15, 

lem, et re"t'ersus transisset, des- Samuel "fint donc trou~er Saül, qui offrait au 
cendissetque in Galgala. Venit Seigneur un holocauste des prémices du bu
ergo Samuel ad Saul, r•. San! ofl'e- tin qu'il a"t'ait emmené d'Amalec 18• 

rebat holocauslum Domino, de j 
initiis prœdarum qo111 l\ttulernt ex I 
Amalec. 

13. Et cum "fenJSset Samuel ad i t3. Samuel s'étl\nt approché de Saül, Saül 
Saul, dixit ei Saul : Benedictus tu lui dit : Béni SO!eZ-"t'OUS du Seigneur. J'ai 
Domino, implni ...erbum Domini. accompli la parole du Seigneur. 

U. Dixitqm Samn~l : Et quœ !4. Samuel lui dit : D'où "fient donc ce 
est hale "t'01 gregum, quœ resonat bruit de troupeaux de brebis et de bœufs que 
in auribus meis, et armentorum, i'entends ici, et qui retentit à mes oreilles? 
quam ego audio? 

t5. Et ait Saul: DeAmalecad- t5. Saül lui dit: On les a amenés d'Ama
duxerunt ea : pepercit enim po-' lec; car le peuple a épargné ce qn'il" avait 
pnlus melioribus O'Vibus et nr- de meilleur pnrmi les brebis et les hœufs, 
mentis, ut immolarenlur Domino pour les immoler au Seigneur -.otre Dieu; 
Deo tuo; reliqua vero occidimus. et nous avons tué tout le reste 11• 

t6. Ait autem Samuel ad Saul: 1 t6. Samuel dit à Saül : Permettez-moi 
Sine me, et indicabo tibi quœ lo- de vous dire ce que le Seigneur m'a dit cette 
cutus sit Dominos ad me nocte., nuit. Dites, répondit Saül. 
Dixi tque ei : Loquere. , 

i7. Et ait Samuel : Nonlie cum ! t 7. Samuel ajouta : Lorsque vous étie1. 
parvulus esses in oeulis t•i,, cu-1 petit à. "t'OS yeux, n'étes-"t'ous pas devenu le 
put in tribubus Israel l'actas es? chef de toutes les tribus d'Israël? Le Sei
unxitque te Dominus in regem : gneur "fous a sacré roi sur Israël; 
super Israel, 1 . 

18. et misit te Dominus in t8. il vous a envoyé à cette guerre, et il 
viam, et ait : Vade, et interfice vous a dit : Allez, faites passer au fil de l'é
ppccatores Amalec, et pugnabis pée les Amalécites qui sont des méchants••, 
contra eos usque ad internecio- combattez contre eux jusqu'à ce que vous 
nem eorum. ~yez tout tué. 

t9. Quare ergo non audisti "t'O- 19. Pourquoi donc n'avez-"fous point écoulé 
cem Domini : sed "t'ersus ad prre- la "t'oix du Seigneur? Pourquoi "fous ètes
dam es, et fecisti malum in oculis vous laissé aller au désir du pillage, et a...ez-
Domini? "t'OUS péché aux yeux du Seigneur? 

20. Et ait Saul ad Samuelem : 20. Saül dit à. Samuel : Au contraire, j'ai 
Immo audi~i voeem Domini, et écoulé la "t'OÎX du Seigneur; j'ai exécuté 
ambulavi in "fia per quam misit l'entreprise pour laquelle il m'avait en"t'oyé; 
me Dominos, et adduxi Agag re- j'ai amené Agag, roi d'Amulec, et j'ai tué 
gem Amalec, et Amalec inter- les Amalécites. 
feci. 1 

,. dans la tribu de Juda, différent du mont Carmel au nord de la Palestine. -
• Le KuuN11oul actuel des Arabes, Hec des ruines considérables d'églises, d'un châ
teau et d'un bll8Sin creusé dans le roc. 

11 C'est à ce point que les honneurs et la prosI>érilé peuvent changer les senti
ments de l'homme. S..ill n'est plus ce cœur liumble d'autrefois; maintenant c'est à 
lui-m<!me et non à Dieu, qu'il attribue son honhéur. 

'" à <ifga1a. Cea paroles : u Samuel vint donc •.. emmené d'Amalec » ne sont pas 
dans !"hébreu; maie ~Iles aont comme sous-entend~es ~ la suite du,. H. 

,. 15. - 17 Saül reiette la faute sur le peuple, et il disculpe le peuple par un but 
apparent de piété. C'est ainsi que souvent l'homme prétend s'acquitter envers Dieu 
plll' les honneurs qu'il lui rend extérieurement, afin de pouvoir tranquilliser sa con1>
cie:nu et suivre lei désirs de IIOll cœnr ! 

,. 18. - 11 • hébr. : frappea d'BDathème lea pécheurs, Amalec ete. 
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21. Mais le peuple a pris du butin, des 2i. Tulit autem de prœda po-
brcbis et des bœufs, qui sont les.prémices pulus oves et boves, pr/mitias 
de ce qui n été tué, pour les. immoler au i eorum quœ cœsa su~t, ut ,m~o-
Seigncur son Dieu à Galgala. 1 let Dommo Deo suo m Galgahs. 

22. Samuel lui répondit ; Sont~ des ho-1 22. Et_ ait Samuel : Numc1u\d 
Iocaustcs et des victimes que le Seigneur de- rnlt Dommus holocausta et v1cti
mande, et ne dcmande-t-i~ pas plutôt q?e I ma~, et ~o_n potius ut o~ediatur 
l'on obéisse à sa voix? L'ohé,s~ance est ~eil-1 "?c' D0mm1? IIELI_on est emm obe
leure que les victimes 19, et 11 vaut mieux I dienha quam v1ctimœ : et nuscul
écouter sa voix, q".e de lui ott:rir les béliers I ta~e magis quam ofl'errc adipem 
les plus gras. Ecc/1. 4, i7. Osee, 6, 6, Mattk. 

1 
nrietum; 

O,l3.l2,7. j · 
23. Car c'est comme un péché de magie 1 23. quoniam quasi peccatum 

de ne vouloir pas se soumettre; et ne se, nriolandi est, repugnare : et quasi 
rendre pas à sa volonté, c'est le crime de 1.scelus idololatriœ, nolle acquics
l'idolô.!l'ie ••. Puis donc que vous avez rejeté, cere. Pro eo ergo quud abjecisti 
la parole. du Seigneur, le Seigneur ~ous a; se:monem pomini, abjecit te Do-
rejeté, atm que vous ne soyez plus roi. . 1 mmus ne s,s rez. 

24. Saül dit à Samuel : J'ai péché, parce 1 24. Dixitque Saul ad Samue· 
que j'ai agi contre la pai·ole du Seigneur et: lem : Peccavi, quia prœvaricatus 
contre ce que vous m'aviez dit, par la crainte' sum sermonem Domini, et ve~ba 
du peuple et par le désir de le satisfaire. : tua, timens populum, et obediens 

, voc1 eorum. 
25. Mais portez, je vous prie, mon péché; i 25. Sed nunc porta, quœso, 

et venez avec moi, afin que j'adore le Sei• i peccatum meum, et reve1·tere me· 
gneur. : cum, ut adorem Dominum •.. 

26. Samuel répondit à Saül ; Je n'irni · 20. Et ait Samuel ad Saul : Non 
point avec vous, parce que ,·ous avez rejeté, revertar tecum, quia projecisti 
n parole· du Seigneur, et que le Seigneur sermonem Domini, et vrojecit te 

vous a rejeté, et ne veut plus que vous SOJCZ Dominus ne sis rez super Israel. 
roi d'Israël. 

2ï. En même temps Samuel se retourna 
pour s'en aller; mais Saül le prit par le coin 
de son manteau, qui se déchira. 

27. Et couversus est Samuel ut 
abiret : ille autem apprehendit 
snmmitatem pallii ejus, quie et 
scissa est. 

28. Alors Samuel lui dit : Le Seigneur a 28. Et ait ad eum Samuel ; 
déchiré aujourd'hui le royaume d'lsr~ël, et Scidit Oominus regnum Israel a 
l'a ôté d'entre .-os mains pour le donner à, te hodie, et tradidit illud proximo 
un mitre qui .-aut mieux que vous. Pl. b. l tuo meliori te. 
28, l7. 

29. Celui qui triomphe dans Israël ne par- 29. Porro triumphator in Is-
donnera point"; et il demeurera inflexible rue! non parce!, et pœnitudine 
sans se repentir de ce qu'il a fait; car il n'est non flectetur ; neque enim homo 
pas un homme pour se repentir. , est ut agat pœniteutiam. 

-- - - -·---- --. -------

;. 22. - •• L'obéissance aux commandements de Dieu est d'une absolue néces
sité ; l'oblation des sacrifices est laissée ù la libre volonté. Par les sacrifices on offre 
,\ Dieu la chair des auimauz; por l'obéissance on lui immole sa volonté propre; on 
offre des sacrifices pour les péchés commis, l'obéissance empêche de commettre 
aucun péché (Gré".). 

'f. ~3. - •0 La désobéissan~e es~ se~blable ~ l'art de la divination, parce. que 
par la on est comme des dev,ns 'V1s-à-v1s de soi-même, c'est-à-dire qu'on se dit ce 
qui vaut. mieux que la 't'Olonté de Dieu; elle est semblable à l'idolâtrie, parce que 
par la desobé1ssance on préfère sa propre volonté à celle de Dieu, et qu'ou l'adore 
en quelque mamère. Ou bien : la désobéissance envers Dieu est un péché aussi 
énorme que la divination et l'idolâtrie. . 

jl. 29. - " Dieu, dout viennent toutes les victoires dans Israël, ne vous épar
gnora plus désormais. Dans l'hébr. : Dieu, qui est vrai, ue trompe point (il accom
plira certainemenL tout ce qu'il dit). 
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30. At ille ail : Peccavi : sed / 30. Saül lui dit : J'ai péché; mais hono~ 

nunc ~ono!"ll me ~oram senioribus rez-moi maintenant devant les anciens de 
popuh me,, et coram Israel, et i mon peuple et devant Israël ", et revener. 
revertere mccun, ut adorcm Do-: avec moi, afin que j'adore le Seigneur votre 
minum Deum tuum. 1 Dieu. 

31. Reversus ergo Samuel secu- . 31. Samuel retourna donc et suivit Saül· 
tus est Saulem : et adoravit Saul I et Saül adora le Seigneur. ' 
Dominum. 1 

32. Dixitqne Samuel: Adducite 1 32. Alors Samuel dit: Amenez-moi Agag, 
ad me Agag regem Amalec. Et roi d' Amalec. Et on lui présenta Agag, qui 
oblatus est ei Agag pinguissimus, était fort gras et tout tremblant. Et Agag 
et tremens. Et dixit Agag : Sic- dit : Faut-il qu'une mort amère m'enlève 
cine separat amara mol's? ainsi u~ 

33. Et ait Samuel : Sicut fecit 33. Samuel lui dit : Comme votre épée a 
absque liberis muhercs gladius ravi les enfants à tant de mères, ainsi votre 
tuus, sic absque liberis erit inter mère parmi les femmes sern sans enfants. 
mulieres mater tua. Et in frusta Et il le coupa en morceaux devant le Sei
concidit eum Samuel coram Do- gneur à Galgala ••. 
mino iu Gnlgalis-

34. Abiit autem Samuel in Ra
matha : Saul vero ascendit in do
mum suam in Gabaa. 

35. Et non vidit Samuel ultra 
Saul usque ad diem mortis suœ : 
verumtamen lugebat Samuel Sau
lem quoniam Dominum pœnite
bat quod constituisset enm regem 
super Israel. 

34. Samuel s'en retourna ensuite à Ra
matha, et Saül s'en alla en sa maison à. 
Gabaa. · 

35. Depuis ce jour-là Samuel ne vit plus 
Saül jusqu'au jour de sa mort; mais il le 
pleurait sans cesse, parce que le Seigneur se 
repentait de l'avoir établi roi sur Israël 13• 

CHAPITRE XVI. 

Samuel sacre David comme roi. David passe au service deSaûl. 

!. Dixitque Dominus ad Sa
muelem : Usquequo tu luges Saul, 
cum ego projecerim eum ne re
gnet super Israel? Impie cornu 

! . Enfin le Seigneur dit à Samuel : Jus
qu'à quand pleurerez-vous Saül, puisque je 
l'ai rejeté, et que je ne veux plus qu'il règne 
sur Israël? Emplissez d'huile la corne I que 

j;. 30. - n Comment Saül qui se mettait tant eu peine d'être honoré, aurait·il été 
sincèrement repentant? S'il avait ressenti un véritable repentir au fond ùe son cœur, 
il aurait souhaité ù'être méprisé bien plutôt que d'être honoré (Gré~.). . 

t. 32. - !3 Dans l'hébr. : Alors Agag vint auprès de lui tout consolé (toutjoyeux) 
el il dit : Véritablement l'amertume de la mort s'est éloignée (car puisque tous le, 
autres m'ont épargné, je n'ai rien à craindre d'un prêtre). 

;. :13. - •• Le sort d'Agag avait été prédit plus de quatre cents ans aup,rnvnnt. 
Voy. 4. Moys. 24, 7. - • Agag et les Amalécites en général étaient du nowbre de• 
peuples voué_s à l'anathème ou à l'ex\erl!"ination (4. Moys. 17_, i4 et 1. cit.). En 
meU.ant ce roi à mort, Samuel ne fit qu executer les ord.res de Dieu. Voy. 4. llJoys. 
31 52 et les remarq. 

;. 35. - •• • Saül alla bien encore trouver Samuel (Pl. h. 19, 24); mais Samuel, 
sans cesser de lui demeurer •oumis, ne vint plus auprès de Saül. L'exemple de ce 
grand homme nous est d'ailleurs une preuve que le vrai zèle n'est pas insensible 
aux maux de la religion et de l'Etat. 

j•. i. - , l'ampoule. - • Le texte porte : fa corne. Les cornes, _chez les anciens, 
servaient fréquemment de vases pour contemr et transporter des hqueurs, et même 
\es vases à boire étaient ou de véritables cornes ou de métal eu forme de cornes. 
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vous avez, et vene1., aftn que je -.ous en"Voie; tuum oleo, et veni, nt mittam te 
à Isaï, de Bethléhem, car je me suis choisi' ad_ ls":ï Be_lhle~ernit~Il:1 : pro;vidi 
un roi entre ses eufunts. emm m filus eJUS m1h1 regem. 

2. Samuel répondit : Comment irai-je? 2. Et ait Samuel : Quo modo 
Car Saül l'apprendra, el il me fera mourir. vadam? audiet enim Saul, et in
Le Seigneur lui dit : Prenez uec vous un lerficiet me. Et ail Dominus : Vi
veau du troupeau, et vous direz : Je suis tulum de armenlc tolles in ma.11u 
venu pour sacrifier au Seigneur. tua, et dices : Ad immoladum 

1 Domino veni. 
3. Vous appellerez !saï au sacrifice, et je, 3. Et vocahis !saï ad victimam, 

vous ferai savoir ce que vous aurez à fai1·e; 1 et ego ostendam tibi quid fac.ms, 
et vous sacrerez celui que je vous aurai' et ungcs quemcumque monstra-
montré. vero tibi. 

4. Samuel fit donc ce que le Seigneur 4. Fecit ergo Samuel, sicut Jo-
lui avait dit. li vint à Belhléhem, et Jr,s nn- cutus est ei Dominus. Venitque 
ciens de la ville en furent tout surpris: lis in Bethlehem, et admirati sunt 
allèrent au devant de lui, et ils lui dirent : seoiores civitatis, occurrentes ei, 
Nous apportez-vous la paix•? dixeruntque : Pacificusne est in

5. li leur répondit : le vous apporte la 
paix: je suis venu pour sacrifier au Seigneur. 
Puriliez-vous 3, et venez avec moi, afin que 
j'offre la victime .. Samuel purifia donc !saï 
et ses fils, et il les appela à son sacrifice. 

6. Et lor5!Ju'ils furent entrés, Samuel vit 
Eliah, et il dit • : Est-ce là. celui que le Sei
gneur a choisi pour être son christ? 

7. Le Seigneur dit à Samuel : Ne consi
dérez pas sa bonne mine, ni la grandeur de 
sa taille, parce que je J'ai rejeté, et que je 
ne juge pas des choses comme les hommes 
les voient•; car l'homme ne voit que ce qui 
paraît au dehors, mais le Seigneur regarde 
le eoe:mr. Ps. 7, !O. 

S. !saï appela ensuite Abinadab, et le pré-
senta à Samuel •, Et Samuel lui dit : Ce 
n'est point non plus celui-là. que le Seigneur 
a choisi. 

9. Il lui présenta Samma; et Samuel lui 
dit : Le Seigneur n'a point encore choisi 
celui-là. 

to. !saï fit donc venir ses sept fils devant 
Samuel; et Samuel lui dit : Dieu n'a choisi 
aucun de ceux-ci. 

gressus tuus? 
5. Et ait : Pacificus: ad immo

landum Domino veni, 11anctifica
mini, et venite mecwn ut immo
lem. Sanctificavit ergo Isai et filios 
ejus, et vocavit eos ad sacrificium. 

6. Cumque ingrcssi essent, vi
dit Eliab, et ait : Num coram Do
mino est christus ejus? 

7. Et dixit Dominus ad Samue
Jem : Ne respicias vultum ejus, 
neque altituciinem staturœ ejus : 
quoniam abjeci eum, nec juxta 
intuitum hominis ego judico : 
homo enim videt ea quœ parent, 
Dominus autem intuetur cor. 

8. Et voeavit Isai Abinadah, el 
adduxit eum coram Samuele. Qui 
dixit : Nec hune elegit Dominus. 

9, Adduxit autem lsai Samma, 
de quo ait : Etiam hune non cle
~it Dominus. 

tO. Adduxit itaque lsai septeru 
filios suos coram Samuele : et ait 
Samuel ad lsai : Non elegi t Do mi
nus ex istis. 

t t. Alors Samuel dit à Isaï : Sont-ce là t t. Dixitque Samuel ad Isai : 
tou. s vos enfants? !saï lui répondit : li en I Numquid jam completi sunt filii Y 
reste encore un petit 7 qui garde les brebis. Qui respondit : Adhuc reliquu, 
Envoyez-le Cfuérir, dit Samuel; car nous ne est parvulus, et pascit oves. Et ait 

y. 4. - • Votre arrivée .l?rêsage-t-elle quelque chose d'heureux? Ils pouvaient 
croire que le prophète avait une punition de Dieu à leur annoncer. 

;. 5. - •parles ablutions prescrites et par la commence. Voy. 2 Moy,. t9 lO. 
;. 6, - • en lui-même, en consultant Dieu. ' 
;. 1. - s je ne juge pas à la simple vue, comme l'homme. 
j. 8. - • Samuel avait vraisembfa.blemer.t découvert à lsaï les desaeiua de Dieu. 
y, U. - 7 ' David pouvait avoir alors environ quinze ans. 



CHAPITRE m. 231 

Samuel ad lsai : Mitte, et adduc nous mettrons point l table qu'il ne soit 
evm : nec enim discumbemus venu. 
prius quam hue ille veniat. 

-12. Misit ergo, et adduxH cum. 12. !saï l'envoya donc quérir, et le pré-
Brat autem rnfus, et pulche1· ns- aen!a à Samuel. Or il é!ait roux •, dune 
pectu, decoraque facie, et ait Do-1 mine avantageuse, et il avait le visnge fort 
m!DUS : Surge, unge eum, ips•, beau. Le Seigneur lui dit : Sacrez-le pré-
est enim. i seulement; car c'est celui-là. 

t3. Tulit ergo Samuel cornt I t3. Samuel prit donc la corne plei!!.e 
olei, et unxit eum in medio fra •. d'huile, et il le sacra au milieu de ses frè
trum ejus : et directus est Si>i· 1

1 

res •. Depuis ce temps-là !'Esprit du Sei
ritus Domini a die illa in David, gneur fut toujours avec David. Et Samuel 
et deinceps : surgensque Samuel I se levant, s'en alla à. Ramatha .. 2. Rois, 7, 8. 
abiit in Ramatha. Ps. 77, 70. 88, 21. Act. 7, 46. t3, 22. 

H. Spiritus autem Domini re-1 H. Or l'EsJ?rit du Seigneur se relira de 
œssit a Saul, et exagitabnt eum .

1

, Saùl; et il était agité du malin esprit envoyé 
,;piritas nequam, a Domino., par le Seigneur 10. 

15. Dixeruntque seni Saul ad 15. Alors les officiers de Saül lui dirent : 
eum ; Ecce spiritus Dei malus, Vous voyez que le malin esprit eneoyti de 
exagitat te. ! Dieu vous inquièt&. 

Ui. Jubeat dominus .noster, et 1 16. S'il plait a11 roi notre seigneur de 
servi lui qui coram te sunt, que-!' l'ordonner, vos serviteurs qui sont auprès 
rent hominem scientem psallere de votre personne, chercheront un homme 
cithara, ut quando arripuerit te qui sache touch~r de la harpe, afin qu'il en 
spiritus Domini malus , psallat ! ,joue lorsque le. malin esprit envoyé par le 
111:mù sua, et Jevius feras. Seigneur·vous agitera, et que vous en rece-

1 viez du soulagement 11 • 

t7. Et ait Saul ad ser,os suos: 17. Saül dit à. ses officiers: Cherchez-moi 
Providete ergo mihi aliquem bene donc quelqu'un qui sache bien jouer de la 
psa.Jlentem, et adducite eum ad harpe, et amenez~le-moi. · 
me. 

{8. Et respondens unus de pue
ris, ait: Ecce vidi filium lsai Beth
lehemitem scientem psallere, et 

18. L'un d'entre eux lui répondit : J'ai 
vu l'un des fils d'lsaï cle Bethléhem, qui sait 
fort bien jouer de la harpe"· C'est un jeune 

jr. 12. - • li tirait sur le rouget ou bien il avait une chevelure d'un jauiie doré, 
ce qui en Orient passe pour une neauté. 

,-. 13. - • pour successe.ur de Saül, après 9ue celui-ci sera:ït mort. Ceux qui se 
trouvèrent présents pouvaient en être témoms, quoique vraisemblablement Ils ne 
connussent pas le but de l'onction, mais qu'ils pu...,ut simplement croire que le 
Seigneur destinait David à quelque chose d'extraordinaire. 

y. 14. - 10 Litt. : a Domino - de la part du Seigneur, c'est-à-dire par la per
mission du Seigneur. Depuis 'lue !'Esprit de Dieu ae fut retiré de Saül ce \,rince 
parut d'une humeur mélancohq14e et atrabilaire, et il tombait souvent dans a fré
nésie et la fureur (Chrys.). Ce n'était que lorsqu'il entendait retentir les saints 
cantiques de David que son esprit reprenait pour quelque temps de la sérénité, 
,et que l'esprit de mélancolie le quittait. Cette disposition fâcheuse pouvait avoir 
pour cause, d'une part, le mauvais état de la conscience de Saül, et, d'autre part, 
les artifices de l'ennemi de tout bien qui la fomentait; car lorsque !'Esprit de Dieu 
se fut une fois éloigné de Saül, il n'eut plus de secours contre l'infiuen~e de l'es-
prit malin. · 

y. 16. - 11 • Les anciens racontent des choses merveilleuses des effets de la mu
sique sur l'esprit des hommes, et même sur les animaux. Les prophètes quelquefois 
s'excitaient à prophétiser .au son des instruments. Comp. pt. h. :10, :10. i. Rois, 
3
' f,\s. - 11 • Ainsi dès lors David était véritablement psalmiste 1 c'est-à-dire un 

poète inspiré, g_ui exécutait sur ses instruments les cantiques divms qu'il chantait 
à la gloire de Dieu. On rapporte entre autres à cette époque de la vie du chantre 
sacré le psaume 8, sur les merveilles de la Providence dans les œuvres de la 
<1ature. 
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homme très-fort, propre à la guerre, sage 
dans S8!I paroles, d'une mine avantageuse; 
et le Seigneur est avec lui. 

forttssimum robore, et v:irum bel
licosum, et prudentem in verbis, , 
et virum pulchrum : et Dominus 
est cum eo. 

{ 9. Saül fit donc dire à lsai : Envoyez-mol 19. Misit ergo Saul nuntios ad 
votre fils David, qui est avec vos troupeaux. Isai, dicens : Mitte ad me David 

20. lsaï aussitôt prit un âne qu'il chargea 
de pain, d'une bouteille n de ,iu et d'un 
chevreau, el il les envoya à Saül par son fils 
Da\fid ••. 

21. David vint donc trouver Saül, et •e 
P,résenta devant lui ••. Saül l'aima fort, d 
Il le fit son écuver 18• 

22. li envoJa ensuite dire à Jsaï : Que 
David demeure auprès de ma personne 17 ; 

car il a trouvé grâce devant mes yeux. 

filium tuum, qui est in pascuis. 
20. Tulit itaque Isa1 asinum 

plenum panibus, et Jagenam v:ini, 
et hœdum de capris unum, et misil 
per manum David filii sui Sauli. 

21. Et venit David ad Saul, et 
stetit coram eo : at ille dilexit eum 
nimis, et füctus est ejus armiger. 

22. Misitque Saul ad lsai di
cens : Stet David in conspectu 
meo : invenit enim gratiam ln 
oculis meis. 

23. Ainsi toutes les fois que l'esprit malin 23. lgitur quandocumque spiri-
envoyé du Seigneur se saisissait de Saül, tus Domini malus arripiebat Saul, 
David prenait sa harpe, et la touchait de sa David tollebat citharam, et percu
main : et Saül en était soulagé, et se trou- tiebat manu sua, et refocillabatu1 
vait mieux; car l'esprit malin se retirait dei Saul, et levius habebat; re~edebal 
lui 18• , enim ab eo spiritus malus. 

CHAPITRE XVII. 

Comhat de David contre le géant Goliath. 

{. Or les Philistins assemblèrent de nou-
11eau toutes Jeurs troupes • pour combattre 
Israël. Ils se rendirent tous à Socho, dam 
la tribu. de Juda, et se campèrent entre So
cho et Azéca, sur les confins de Dommim •. 

2. Saül d'autre part, et les enfants d1sraël 
s'étant assemblés, vinrent en la vallée du Té
rébinthe, el mirent leur armée en bataille 
pour combattre les Philistins. 

3. Les Philistins étaient d'un côté sur une 
montagne, Israël était de l'autre sur une 
autre montagne; et il y avait une vallée en
tre eux. 

;-. 20. - ts proprement d'une outre. 
" Voy. pl. h. 9, 7. . 
;-. il. - " comme son serviteur. 
10 • Il portait se., armes. 

t. Congregantes autem Phllis
thiim agmina sua in prœlium , 
convenerunt in Socho Judœ : et 
castrametati sunt inter Socho et 
Azcca, in finibus Dommim. 

2. Porro Saul et filii Israel con
gregali venerunt in vallem Tere
binthi, et direxerunt aciem nd pu
gnandum conlrs Philisthiim. 

3. Et Philisthiim stabant super 
montem ex parte hac, et Israel 
stabat supra montem ex altera 
parte : vallisque erat inter eos. 

--------· -- -

;-. 12. - n que Lavid me serve. 
j:. 23. - 18 en taut que la musique était capable de clissiper le trouble de IIOJ) 

cœur. 
jl. !. - ••Cette guerre arriva environ huit ans après que Oavid eut été sacré, 

et dix ou douze ans uprès la guerre contre les Amalécites. "Les Pb,ilistins, du reste. 
ue laissèrent point de sepos à lsrai!l durant le règne de Sadi. fi. h. H, 52. 

• Dans l'hébr. : à Ephès-D=mim. 
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4, Et egressus est vir spurius l i. Alors un homme qui était Miard •, 
de castris Phtlislhmorum, nomiue 

1

. sortit du camp des Philistins. li s'appelait 
Goliath, de Geth, altitudinis sex Goliath; il ét!lll de Geth, et il avait six cou-
cubilorum et palmi : [ décs et une palme de haut•. 

5. et cassis œrea super caput: 5. li portait sur la tète un casque d'ai
ejns, et lorica squamat.'\ inducba-

1 
min; il était revètu d'une cuirasse à écailles, 

lur; porro pondus loricœ ejus, qui pesait cinq mille sicles d'airain•. 
quinque millia siclorum œris crat: 

6. el ocreas œreas habebat in 6. Il avait sur les cuisses des cuissards 
cruribus : cl clypeus œreus tegc- d'airain; et un bouclier d'airain couvrait ses 
bal humeros ejus. épaules. 

7. Hastile autem hastœ ejus, 7. La hampe de sa lance était comme ces 
eral quasi liciatorium texentium ; grands bois dont se server.t les tisserands •; 
ipsum auicm ferrum hastre ejus, et elle avait un fer qui pesait six cents sicles 
,excentos sidos habebat ferri : et de fer; el son écuyer marchait devant lui. 
armiger ejus antecedebat eum. 

8. Stansque clamabat adversum 
phalangas Israel, et dicebat eis : 
Quare venislis parati ad prœlium? 
Numquid ego non sum Philis
lhreus et vos servi Saul? Eligite 
ex vobis virum, et descendat ad 
singulare cerlamen; 

8, Cet homme vint se présenter devanl 
les bataillons d'Israël, el il leur criait : Pour
quoi vous empressez-vous de douuer ba
taille? Ne suis-je pas Philistin, et vous, ser
viteurs de Saül ?Choisissez un homme d'entre 
vous, et qu'il vienne se battre seul à seul. 

9. si quiveril pugnare mecum, 9. S'il peul se battre contre moi et qu'il. 
et percusseril me, erimus vobis m'ôte la vie, nous serons vos esclaves; mais. 
servi :, si autem ego prrevaluero, si j'ai l'avantage sur lui el que je le tue, 
el percussero eum, vo• servi eri.. vous serez nos esclaves, et vous nous serez 
tis, et servietis nobis. assujettis. 

fO. Et aiebal Philislhœus : Ego fO. Et ce Philistin disait : J'ai défié au--
exprobravi agminibus Israel ho- jourd'hui toute l'armée d'Israël, el je leur 
die : Date mihi Tirum, el ineat ai dit : Donnez-moi un homme, el qu'il 
mecum singulare certamen. soutienne contre moi un combat singulier 1• 

i {. Audiens autem Saul, et om- { {. Mais Saül et tous les Israélites enten-
nes Israelitre, sermones Philisthrei dant ce Philistin parler de la sorte, étaient 
hujuscemodi, stupebant et metue- frappés d'étonnement, el tremblaient de 
banl nimis. peur. 

12. David aulem erat filius viri {2. Or David était fils de cet homme d'E-
Ephrathrei, de quo supra dictum phrata, dont il a été parlé auparavant, de la 
est, _de Bethlehem Juda, cui no- l ville. de Belhléhem en Juda •,._qui s'appelait 
men eral lsai, qm habebat octo !saï, qui avait huit fils, et qui était l'un des 

---------------· - --~------
;. 4. - • Dans l'hébr. : un duelliste, un champion, qui décide des choses par un 

duel, sans qu'on en vienne à une bataille rangée. 
• !)ans l'hébr.: six coudées cl un empan, c'est-à-dire environ treize empans, me

sure qui nous est aujourd'llui inc<>';'nue. - • L'hébr. à la lettre: Et sa hauteur était 
de six ammoth et un zareth. - L ammah ou la coudée comprenait toute la lon
gueur de l'avant-bras, el pouvait équivaloir à un pied et demi. Le :arelh, epitliama 
ou palmus major, est une demi-coudée. 

;. 5. - • plus de cinquante kilogrammes. 
; , 1. - • • Les métiers des tisserands de ces temps-là ne pouvaient pas beaucoup 

différer des métiers des tisserands de nos jours. Par ce bois dont il s'agit ici, les 
uus entendent le bois autour duquel on roule la toile, les autres, celui autour ùu
quel on roule le fil. 

;., • 10. - 1 • Ces sortes de combats singuliers, l'our décider du sort de deux ar
mées en présence, sont assez communs dans l'anl1quité. Chacun connait dnns l'his• 
toire romaine le combat des Horaces el des Curiaces; et dans Homère, Pâris el 
Ménélas (lliad. Y), el ensuite Ajax el Hector (lliad. H) combattent pour mettre fin 
il ln guerre par la victoire de l'un d'eux. 

;, . 12. - 'Ces préambule, où sont répétées des choses déjà connues; ue sont pas 
,area chez les Orientaux, 
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plus vieux et de• plus a"81lcés en âge du 
temps de Saül. Pl. 11. 16, 1. 

13. Le• trois plus grands de ses fils avaient 
suivi Saül à l'armée. L'ainé de ces trois qui 
étaient allés à la guerre, s'appelait Eliab, le 
second Abinadab, et le troisième Samma. 

filios, et erat vir in diebus Saul 
senex, et grandœvus inter viros. 

t3. Abierunt autem tres ftlii 
ejus majores eost Saul in prœ
linm : et nomma trium filiorum 
ej us, qui perrexerunt ad bellnm, 
Elinb primogenitus, et seeundus 
Abinadab, tertiusque Samma. 

I+. David était le plus petit de tous. Et 14. David autem erat minimns. 
les trois plus grands ayant suivi Saül 9, fribus ergo majoribus secutis 

5aulem, 
15. il était revenu d'auprès de Saül 1o, et 15. abiit David, et reversus est 

;;'en était allé à Bethléhem pour mener 11at- a Saul, ut pasceret gregem patris 
tre le troupeau de son père 11• sui in Bethlehem. 
· l 6. Cependant ce Philistin se présentait t 6. Procedebat vero Phi!isthœus 

au combat le matin et le soir, et cela dura mane et vespere, et stnbat qua-
pendant quarante jours. draginta diebus. 

17. Il arriva qu"lsaï dit à David, son fils : 17. Dixit autem Isai ad David 
Prenez pour vos frères une mesure de farine filium suum : Accipe !ratribus 
<l'orge 11 et ces dix pains, et courez ,, eux luis ephi polentaJ, et decem panes 
jmqu'au camp. istos, et curre in castra ad fratres 

tuos, 
18. Portez aussi ces dix fromages pour t 8. et decem forme lias cnsei hns 

leur maitre de camp; voyez comment vos deferes ad tribunum : et fratrcs 
frères se portent, et sachez en quelle com- tuos visitabis, si recte agant : et 
pagnie ils sont 13• . cum quibus oràinati sunt, disce. 

19. Or Saül et ces fils d'lsaï, et tous les t 9. Saul autem, et illi, et am-
-enfants d'Israël combattaient contre les Phi- nes lilii Israel in vallc Terebinthi 
listins en la vallée du Térébinthe. pugnabant adversum Philisthiim. 

20. David s'étant donc levé dès la pointe 20. Surrexit itaque David mane, 
du jour, laissa à un homme le soin de son et commendavit gregem custodi : 
troupeau, et s'en alla chargé au camp, selon et onustus abiit, sicut prœceperat 
l'ordre qu'lsnï lui avait donné. Il vint au ei Isai. Et venit ad locum Magala, 
lieu appelé l'llngah ••, et à !"armée qui était et ad exercitum, qui egressus ad 
avancée pour donner bataille; et l'on en- pugnam vociferatus erat incerta-
tendait déjà les cris du combat. mine. 

21. Car Israël avait rangé en bataille tou- 2i. Direxerat enim aciem Israel, 
tes ses troupes; et de l'autre côté les Phi- sed et Philisthiim ex ad verso fue-
listins se préparaient à les combattre. mnt prœparati. 

22. David aJant donc laissé au bagage 22. Derelinquens . ergo David 
tout ce qu'il avait apporté, entre les mains vasa quœ attulerat, sub manu 
<l'un homme auquel il en avait donné le custodis ad sarcinas, cucurrit ad 
soin 1•, courut nu lieu du combat 16, et s'en- locum certaminis, et interrogabat 
quit 17 de l'état de ses frères et s'ils se por- si omnia recte agerentur erga fra-
taient bien. tres suos. 

23. Lorsqu'il parlait encor~, ce Philistin 23. Cumque adhue ille loque-

)l. H. - 9 à la guerre, qui durait déjà depuis plusieurs années. 
y. 15. - 10 parce que son père avait alors besoin de lui. 
11 

• Sail! après son élection, allait labourer ses champs. Voy. pl. h. U 7. 
y. 17. - "Voy. 3. Moys. 23, H. ' 
t 18. -:-- 13 Dans l'hébr.: et prenez ce dont ils vous chargeront (rapportez.moi ce 

qu lis déstrent). 
jl. ~O •. - •• près du rempart de chariots - • c·est le sens du mot lllagala -

c'est-a-dire près des chariots qu'on avait placés autotir du camp pour s,:rvJ d• 
rempart. 

1. i2. - n des bagages du camp. 
16 sur l'emplacement choisi pour y engager le combat. 
"D"autres trad. l'hébr. : et il vint, et 11 salua ses frères, 
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relui' eis, app3.:uit 'Vir i(ie spu~i.us: de ~eth, appelé Golia~h_, _qui était bâtard, 
nscendens, Goliath nomu~e Ph1hs- ' sortit ~u ~p des Ph,hstins; et ~~vid_ lui 
thieus, de Geth, de castr1s Ph1lis- entendit dll'e les mêmes paroles qu Il disait 
thinorum : et loquente eo hœc toujour,. 
eadem verba audivit David. 

2-i. Omnes autem lsraelitie, cum 2+. Tous les Israélites avant vu Goliath, 
'Vidissent virum, fugerunt a facie fuirent devant lui, tremblaÜts de peur. 
ejus, timentes eum valde. 

2S. Et dixit unus quispiam de 
Israel : Num vidislis virum hune 
qui ascendit? ad exprobrandum 
enim Israeli ascendit. Virum ergo 
qui pereusseril eum, ditabit rex 
divitiis magnis, et filinm suam 
dabit ei, et domum palris ejus 
faciel absque tributo in Israel. 

26. El ait David ad viras qui 
slabant secum, dicens : Quid da
bitur viro, qui percusserit Phi
listhœum hune, et tulerit op
probrium de Israel? Quis enim 
est hic Philisthœus incircumci
sus, qui exprobravit acies Dei vi
'Ventis? 

27. Referebat autem ei populus 
eumdem sermonem, dicens: Hœc 
dabuntur viro , qui percusserit 
eum. 

28. Quod cum audisset Eliab 
frater ejus major, Ioquenle eo cum 
aliis, iratus est contra David, et 
ait : Quare venisti, et quare dere
liquisti pauculas oves illas in de
serto? Ego novi superbiam luam, 
et nequiliam c01·dis tui : quia ut 
l'ideres prœlium, descendisti. 

29. El dixit David : Quid feci? 
numquid non verbum est? 

30. Et declinavil paululum ab 
eo ad alium : dixitque eumdem 
sermonem. Et respondil ei popu
lus verbum sicut prius. 

3L Audita sunt autem verba, 
quœ !oculus est David, et annun
tiala in conspectu Saul. 

32. Ad quem cum fuisse! ad
dnctus, locutus est ei : Non con
cidat cor cujusquam in eo : ego 
servus luus vadam, et pugnabo 
.adversus Philisthœum. 

33. Èt ait Saul ad David : Non 
'Val es resistere Philisthœo isti, nec 
pugnare adversus eum : quia puer 
es, bic au lem vir bellator est ab 
.adolescentia sua. 

25. El quelqu'un du peuple d'Israèl se 
mit à dire : Voyez-vous cet homme qui se 
présente au combat? Il vient pour insulter 
Israël. Que s'il se trou-we un homme qui le 
puisse tuer, le roi le comblera de richesses, 
lui donnera sa fille en mariage, et rendra la 
maison de son père exemple de tribut dans 
Israël. 

26. David dit donc à ceux qui étaieal au
près de lui : Que dounera-t-on à celui qui 
tuera cc Philistin, et qui ôtera l'oporobre 
d'Israël? Car qui est ce Philistin incirconcis, 
pour insulter ainsi à l'armée du Dieu vi
vant? 

27. Et le peuple lui répétait les mêmes 
choses, en disant : On donnera telle récom
pense à celui qui l'aura tué. 

28. Mais Eliab, frère ainé de Dal'id, l'ayant 
entendu parler ainsi avec d'autres, se mit 
en colère contre lui, et lui dit : Pourquoi 
êtes-vous venu? et pourquoi avez-vous aban
donné dans le désert ce peu de brebis q11e 
nous aoons? Je sais quel est votre orgueil 
et la malignité de votre cœur, et que vous 
n· êtes venu ici que pour voir le combat. 

29. David lui dit ; Qu'ai-je fait? N'est-il 
pas permis de parler 18? 

30. Et s'étant un peu détourné de lui, il 
s'en alla -vers un autre, et il dit la même 
chose; el le peuple lui répondit comme au
paravant. 

31. Or ces paroles de David ayant été en
tendues, elles furent rapportées à Saül. 

32. Et Saül l'ayant fait venir devant lui, 
David lui parla de celle sorte : Que personne 
ne s'épouvante de ce P!.ilisti11; votre servi
teur est prêt à l'aller combattre. 

33. Saül lui dit : Vous ne sauriez "Wou& 
défendre de ce Philistin, ni combattre contre 
lui, parce que vous êtes encore tout jeune, 
et que celui-ci est un homme habitué à la 
guerre depuis sa jeunesse . 

'jl. i9. - te Ce n'est qu'une parole bichée. D'autres :·N'y avait-il pas ordre (que 
je vinsse)? 
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34. David répondit à Saül : Lorsque votre f 34. Dixitqua David ad Saul : 
serviteur conduisait le troupeau de son père,: Pascebat servus tuus patris sui 
il ..-enait quelquefois un lion, ou nn ours, i gregem, et veniebat lco, vel ur• 
qui emportait un bélier du milieu du trou- [ sus, et tollebat arietem de medio 
peau; Eccli. 47, 3. : gregis: 

35. et alors je courais après eux, je les' 35. et persequebar eos, et. per
attaquais, et je leur arrachais la proie d'entre, cutiebam, eruebamque de ore eo
Jcs dents; et lorsqu'ils se jetaie!lt sur moi, rum : et illi consurgebant adver
ju les prenais à la gorge, je les étranglais et sum me, et apprehendebam men
je les tuais. · tum eorum, et sufl'ocabam, inter-

: ficiebamque cos. 
36. C'est ainsi que votre serviteur a tué 1 36. Nam et leonem et ursum 

un lion et un ours; et ce Philistin incircon-1 interfeci ego serrns tuus : erit 
cis sera comme l'un d'eux. [J'irai de ce pas, ii)ilur et Philisthœus hic incircum
conlre lui, et je ferai cesser l'opprobre du· c1sus, quasi cnus ex eis. Nunc 
peuple. Car qui est ce Philistin incirconcis,J ..-adam, et auferam opprobrium 
pour oser maudire l'armée du Dieu vivant 19? populi : quoniam quis est iste 

Philisthœus incircumcisus, qui au
sus est maledicere exercitui Dei 
"iventis '! 

37. Et David ajouta: Le Seigneur qui m'ai 37. Et ait David: Dominus qui 
,lélivré des griffes du lion et de la gueule eripuit me de manu leonis, el c\e 
rlc l'ours, me délivrera encore de la main manu ursi, ipse me liberabit de 
de ce Philistin. Saül dit donc à David : Allez, manu Philisthœi hujus. Dixit au
et que le Seigneur soit avec vous. lem Saul ad David : Vade, et Do-

minus tecum sit. 
38. li le revêtit ensuite de ses armes, lui· 38. Et induit Saul David vesti

mit sur la tête un casque d'airain, et l'arma mentis suis, et imposuit galeam 
d'une cuirasse. œream super caput ejus, et vesti

vit eum lorica. 
39. Et David s'étant mis une épée au côté, 39. Accinctus ergo David gladio 

commença à essayer s"il pourrait marcher ejus supervestem suam, cœpit ten
nvec ces armes, ne l'ayant point fait jusqu'a- tare si armatus possel incedere : 
lors. Et il dit à Saül : Je ne saurais marcher non enim habebat consuetudinem. 
o insi, parce que je n'y suis point accoutumé. Dixitque David ad Saul: Non pos
Ayant donc quitté ces armes, 

1 
sum sic incedere, quia non usum 

• habeo. Et deposuit ea, 
40. il prit son biiton qu'il tenait toujours [ 40. et tulit baculum suum, 

à la main, il choisit dans le torrent cinq r quem semper habebat in mani
pierres très-polies, et les mit dans sa pane- bus : et elegit sibi quinque lim
tière qu'il a..-ait sur lui; et tenant à la main pidissimos lapides de torrente, et 
sa fronde, il marcha contre le Philistin. m1sit eos in peram pastoralem, 

4{. Le Philistin s'avança aussi, et s'ap
prochait de David, ayant devant lui son 
écuyer. 

42. Et lorsqu'il eut aperçu David, et qu'il 
l'eut envisagé, il Je m<iprisa, à cause qu'il 
ét:ùt un jeune homme roux et fort beau, 

quam habebat secum, ~t fundam 
manu tulit: et processit adversum 
Pbilisthreum. 

41. !bat nutem Philisthreus ince
dens, et nppropinquans adversum 
David, et armiger ejus ante eum. 

42. Cumque inspexisset Philis• 
thœus, et vidisset David, despexit 
eum. Erat euim adolescens, rufus, 
et pulcher aspectu. 

43. et lui dit : Suis-je un chien, pour 43. Et dixit Phiiisthreus ad Da-
que tu viennes à moi avec un bâton? Et I vid :Numquid ego cnnis sum, quod 

y. 36. - 19• Dans l'hébr:: ... d'eux, parce qu'il a maudit etc. Les mots«j'irai ..•• 
iucirconcis » n'y sont pas. 
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tu veuis ad me cum baculo? Et ayant maudit David par ses dieux '", 
mnledixit Phi!isthœus David in diis 
suis : 

44. dixitque ad David : Veni ad 44. il njouta: Viens à moi, et je donne
me, et dabo carnes tuas volatili-1 rai ta chair aux oisenux du ciel et aux hèles 
bus cœli et hestiis terrœ. 1 de la terre. 
· 45. Dixit autem Da,·id ad Phi-1 45. Mais David dit au Philistin : Tu ,·icns 
listhœum : Tu ,enis nd me cum à moi a,ec l'épée, la laucc et le bouclier; 
gladio, et hasta, et clypeo : ego mais moi, je viens à toi au nom du Scii;neur 
autem venio ad te in nomine Do- des armées, du Dieu des troupes d'l~raël, 
mini exercituum, Dei agminum auxquelles tu as insult~ aujourd'hui. 
Israel, quibus exprobrasti 

46. hodie, et dabit te Dominas 46. Le Seizneur te livrera entre mes 
in manu mea, et percutiam te, et mains; je te t;Ïerai, et je te couperai la tète, 
nuferam caput tuum n te : et dabo et je donnerai aujourd'hui les corps morts 
cadavera castrol'llm Philisthiim des Philistins aux oiseaux du ciel et aux 
hodie volatilibus cœli, et bcstiis !Jêtes de la terre, alin que toute la ferro 
terrœ : ut sciai omnis terrn, quia sache qu'il y n un Dieu dans Is1·aël, 
est Deus in Israel. 

47. Et noverit universa ecclesia 47. et que toute cette multitude d'hommes 
hœt, quia non in gladio, nec in reconnaisse que ce n'est point par l'épée ni 
hast.'1 salvat Dominus: ipsius cnim ! par ln lance que le Seigneur sauve, parce 
est bellum, et tradet vos in ma- qu'il est l'arbitre de la guerre. Et cc sera 
nus nostras. lui qui vous livrera entre nos mains. 

48. Cum ergo surrcxisset Phi- 48. Le Philistin s'avança donc, et marcha 
listbœus, et veniret, et appropin- contre David. Et lorsqu'il en appl'Ochait, 
quaret contra David, festin:"·it David se hab, et courut contre lui pour le 
David, et cucurrit ad pugnam ex combattre. 
adverso Philisthrei. 

49. Et misit manum suam in 49. Il mit la main dans sa panetière, il 
pcram, tulitque unnm lapidem, 1 en prit une pierre, la lança avec sa fronde, 
et fur.da jecit, et circumdllccns et en frappa le Philistin au front. Ln pierre 
percussit Philisthœum in fronte : s'enfonça dans Je front dµ Philistin, et il 
et infixlls est lapis in fronte cjus, tomba le 'fisnge contre terre. 
et cecidit in faciem suam super 
terram. 

. 50. Prœvaluitque David adver
sum Philisthœum ia fnnda et la
pide, percussumque Philisthœum 
mterfecit. Cumque gladium non 
haberet in manu David, 

50. Ainsi David r,,mpor~'l la victoire sur 
le Philistin a~ec une fronde et une pierre 
seule : il le renversa par terre et le tua. Et 
comme il n'a,ait point d'épée à la main, 
Eccli. 47, 4. L Mach. 4, 30. ,H. il courut, et se jeta sur le Philistin; 
il prit son épée, il ln tira du fourreau, et il 
acheva de lui ôter la vie en lui coupant la 
tête. Les Philistins voyant que le plus vail
lant d'entre eux était mm·t, s'enfuirent. 

51. cucurrit, et stetit super Phi
listhœum, et tulit gladium ejus, 
et eduxit euro de vagina sua : et 
interfecit eum, prœciditque caput 
ejus. Videntes autem Pbilisthiim, 
quod mortuus esset fortissimus 
eorum, fugerunt. 

52. Et consurgentes viri Israel 52. Et les gens d'Israël et de Juda s'éle
et Juda vociferati sunt, et perse- vaut avec un grand cri, les poursuivirent 
cuti sunt Philisthœos usque dum jusqu'à la .allée et aux portes d'Accaron 11 • 

venircnt in vallem, et usquc ad I Et plusieurs des Philistins tombèrent percés 

,. 43. - •• L:tt. : Et le Philistin maudit David par ses dieux. -Puis.sent les dieux 
des Philistins te faire périr! 

j'. 52. - 21 • Toutes les villes ici indiquées, étaient ou sur les cooflw ~u dcns la 
pays même des Philistine. 
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de coups dans le chemin de Snraïm, jusqu'à' .,orins Accaron, cecideruntque TIII
Geth et Accaron. 'i nerati de Philisthiim in vin Snraim, 

et usqiie ad Geth, et usque ad Ac• 
• caron. · 

53. Les enfants d'Israël étant revenus après '1 53. Et revertentes fllii Israel 
a..-oir poursuivi les Philistins, pifü.1·ent leur postquam perse cuti fuernnt Philis-
camp. thœos, invaserunt castra eorum. 

54. Et David prit la tête du Philistin, la 54. Assumens autem David ca-
porta à Jérusalem n; et il mit ses armes· put Pbilisthœi, attulit. illud Î!1 
dans son logement"· Jemsalem: arma vero eJus posu1t 

in tabernaculo suo. 
55. Lorsque Saül vit David qm marchait 55. Eo autem tempore, quo 

pour combattre le Philistin, il dit à Abner, viderai Saul David egredientem 
général de son. armée : Abner, de que li~ co!ltr:1 Philis\h.:i:um, ait ad A~ner 
famille est ce Jeune homme "'t Abner lui prmc,pem m1ht1œ : De qua stirpe 
répon.dit: Seigneur, je vous jure que je n'en d~s~endit bic adole_s~ens,. Abner? 
sais rien. Du1tque Abner : Vn1t aruma tua, 

rex, si novi. . 
56. Et le roi lui dit : Enquérez-vous d~ 56. Et ait rex : lnterroga tu, 

qui ce jeune homme est fils. cujus tilius sit iste puer. · 
57. Et lorsque David fut retourné du corn- 57. Cumque regressus esset 

bat, après avoir tué le Philistin, Abner l'em- David, percusso Phllisthœo, tulit 
mena et le présenta à Saül, ayant la tète du! eum Abner, et introduxit coram 
Pltilistin à la main. 1 Saule, caput Philistruei hahentem 

in manu. 
58. Et Saül dit à David : Jeune homme, 58 Et ait ad eum Saul: De qua 

de quelle famille ètes-vous? David lui 1·é- progenie es, o adolescens't Dixit
pondit : Je suis fils de votre servitenr Isaï, [ que David : J,'ilius servi tui lsai 
qui est de Bethléhem 25• 1 Bethlehemitœ ego sum. 

; •. 5'. - n non.pas o:outde snite,maisplustard; carJén1salem n'était pas encore 
célèbre à cetw époque, et elle n'était pas non plus entièrement an pouvoir de• 
Israélites. Voy. 2. Rois, 5, 5. et suiv. Ce fut en souvenir de sa victoire sur Goliath 
que David voulut que son crâne fùt conservé à Jénisalem. 

" Plus tard l'épée de Goliath fut déposée daus le saint tabernacle â Nobé Voy, 
pl. h. 21, 8. 9. 

,:. 55. - "Dans l'bébr. : De qui est fils ce jenne homme? ce qui est Ja même 
chose. Saül pouvait l'avoir oublié (corn;,. pl. h. 161 18-22. 17, 1.5.) ou bien il n"avnit 
jamais fait de question bien précise là.:.lessus. Mamtenant il prend des informations, 
parce que, en accomplissement de sa promesse, il devait donner sa fille à Davia 
(t. 25.). 

'j!. 58, - •~ • David était venu à la cour de Saül encore jeune (16. t8.); et il l'a
nit bientôt quittée pour retourner chez son père veiller à la garde de aes trou• 
peaux (r. 15.). Depuis son retour jusqu'au moment où Isa!. son père, t'envoya au
près de ses frères a l'armée de Saül, il put se passer du teinps, peut-être plusieurs 
années. Comme il reparaissait sous 1m habit de berger, et que durant sou (l.bsence 
son visage avait pu changer et se couvrir de barbe que l'on portait lon~ue, il n'est 
pas très-surprenant que Saül, préoccupé d'ailleurs de l'issue de la guer~e et peut
~tre en proie à sa mélancolie, ue le reconnût pas. Pour Abner, qui était u:i général 
d"armée, et souvent absent, on conçoit qu'il ne dM pas faire grande attention à un 
jeune homme qui n'était auprès de Saül q•1e pour jouer des instruments en ra pré
•.mce, dans ses moments de sou!Trancc. 



CHAPITRE xvm. 

CHAPITRE XVIll. 

lonathas lie amitié avec David; celui-ci devient odieu.x à Saül. 
Il épouse Micho/. 

f. Et factum est cum complesset I f. Lorsque David eut achevé de parler à 
loqui ad Saul : anima Jonathre Saül, l'àme de Jonntha~ s'attacha étroite
conglutinnta est animœ Dnid, et. ment à celle de David, et il l"aima comme 
dilexit eum Jonathas quasi ani- ! lui-même. 
mam suam. , 

2. Tulitque eum Saul in die! 2. Saül, depuis ce jour-là, Toulnt to11jours 
illa, et non concessit ei ut rever-' avoir David auprès de lui, et il ne lui per
teretur in domum patris sui. mit plus de retourner en la maison de son 

père •. 
3. Inierunt autem David et Jo- 3. David- et Jonathas firent aussi allianoe 

nathas fœllus : diligebat enim eum ensemble; car Jonathas l'11imait comme lui-
quasi animam suam. I même. 

,i. Nam expoliavit se Jonn.thas 4. C'est pourquoi il se dépouilla de la tu-
tunica, qua eJ'at indu tus, et dedit I nique dont il était revêtu, et la donna à 
eam David, et reliqua vestimenta · David avec le reste de ses vêtements, jus
sua, usque ad gladium et arcum qu'à son épée, son arc et son baudrier •. 
SU\\m, et utqUe ad balteum. 

5. Egrediebatur quoque David 5. David allait partout où Saül l'envoyait; 
ad omnia quœcumque misisset · et il se conduisait avec beaucoup de pru
enm Saul, et prudenter se agebat: dence. Et Saül lui donna le commandement 
posuitque eum Saul super Tiros · sur des gens de guerre. Il était fort aimé de 
belli, et acceptus erat in oculis I tout Je peuple, et surtout des officiers de 
uninrsi populi, maximeque in I Saül 1• 

conspectu famulorum Saul. l 
6. Porro cum reverteretur .per- f 6. Or quand David revint après avoir tué 

cusso Philisthœo David, egressœ le Philistin, les femmes sortirent de toutes 
sunt muhere~ de universis urbi- les villes d'Israël au-devant du roi Saül, en 
bus israel, cantantes, chorosque chantant et en dansant, témoignant leur 
ducentes in occursum Saul re!!Ïs, réjouissance avec des tambours et des tim
in tympanis lœtitiœ, et in <istris. baies. 

ï. Et prœcinebant mulie,.es lu- 7. Et les femmes dans Jeurs danses et' 
dentes, atque dieentes : Percussit dans Jeurs airs de musique, se répondaient 
Saul mille, et DaTid decem millia. l'une à l'autre •, et disaient : Saül en a tué 

mille, e.t David en a tué dix mille •. Pl. b. 
2t, H. Eecli. 17, 7. 

j-. 2. - 1 Voy. pl. h. 11, i5. 
;. i. - • L"échange de ceinture est encore aujourd'hui, en Orient, le signe de la 

plus étroite amitié. 
1· 5. - s Ce verset est placé ici uniquement pour rapprocher de l'attachement 

de Jonathas pour David 1 affection que lui portait le peuple; car il est en réalité 
hors de sa place, puisque 1, motif de cet attachement se trouve plus bas (comp. ;, . 
l3-f6.) dans les actions par lesquelles David s'était signalé. 

1· ;. - •Litt.: Et les femmes chantaient en avant, jouant et disant etc. Dan• 
l'héhr. : chantaient alternativement, en chœurs alternatifs. 

••Litt. dans l'hébr. : Saül a frappé avec ses mille et DaTid avec ses dix mille- ce 
qui, selon quel!ies-nns, voudrait dire : Saül vaut mille combattants, mais David en 
vaut dix mille. endant le sena.de la Vulf!llle est fort bon. L'éloge que les femmes 
donnaient à Dnvi était au moins indiscret, surtout après ce que Samuel avait dé
claré à Sa111. Pl. h. t3, t3. U. 
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8· Cette parole mit Saül ~Jans une grnnae \ 8 .. Ir~iu~ e~t aute'!1 S~ul ni:cis, 
colère et elle lui déplut ctrangcmcnt. Ils, -et d1sphcmt m ocuhs eius &ermo 
,mt d~nné dit-il, dix millti hommes iL David, liste : dixitque : Dcderunt David 
et à moi :uille. Que lui reste-il après cela decem mill!a, ~t mi~i mill.e. de
que d'être roi t derunt : qmd e1 superest, ms1 so

lum regnum? 
9. Depuis cc jour-là, Saül ne regarda plus 

jam~.is David de bon œil. 

!O. Le lendemain il arriva que l'esprit 
malin envoyé de Dieu, se saisit de Saül, et 
il pamissait au milieu de sa maison, comme 
un homme qui est transporté hors de soi •. 
David jouait de la harpe devant lùi, comme 
il avait accoutumé de faire; et Saül ayant 
une lance à la main 1, 

11. la lança contre David, dans le dessein 
de le percer avec la muraille; mais David 
se détourna et évita le coup par deux fois. 

9. Non rectis ergo oculis Saul 
nspiciebat David a die illa, et 
deinceps. 

!O. Post diem nutem alteram, 
invasit spi ri tus Dei malus Saul, 
et prophetabat iu medio domus 
sual : David autem psallehat manu 
sua, sicut per singulos dies; tene
batque Saul lanceam, 

1 L et misit eam, pu tans quod 
configere posset David cum pa
riete : et declinavit David a facie 
ejus secundo. 

12. Saül commença donc à appréhender, 12. Et timuit Saul David, eo 
David, voyant que le Seigneur était avec quod Dominus essel cum eo, et a 
David, et qu'il s'était retiré de lui. se recessisset. 

13. C'est pourquoi il l'éloigna d'nuprès de 13. Amovit ergo eum Saul a se, 
sa personne, et lui donna le commaudement et fecit eum trihunum super mille 
de mille hommes. Ainsi David menait le viros : et egrediebatur, et intra-
1,cuplc à la guerre et le ramenait •. bat in couspectu populi. . 

14. David aussi se conduisait dans toute. 14. ln omnibus quoque viis suis 
ses actions avec grande prudence; et le Sei- David pmdenter agcbat, et Do111i-
~neur elait avec lui •. 1 nus crat cum eo. 

{5. Saül voyant donc qu'il était extraor- 15. Vidit itaquc Saul quod pru-
dinairernenl prudent, commença à s'en don-, dens esset nimis, et cœpit cavcre 
ner garde. cum. 

16. Mais tout Israël et tout Juda aimait 16. Omnis autern Israel et Juda 
David, parce que c'était lui qui allait en diligehat David: ipse enim ingre
<:ampagne avec eux, et qui marchait à leur 

I 
d1eloatur et egrediebatur ante eos. 

tète. 
17. Alors Saül <lit à David: Vous rnyez 

Mérob, ma fille ainée; c'est elle que je vous 
donnerai en mariage. Soyez seulement cou
rageux, et combattez pour le senicc du Sei
gneur. En mèmc temps il disait en lui-mèmc: 
Je ne veux rien faire contl'e lui, mais je veux 
qu'il tombe entre les mains des Philistins. 

li. Dixitque Saul ad David : 
Ecce filia mca major Merob, ipsam 
dabo tibi uxorem : tanlummodo 
esto vir fortis, el prœliare bell.i 
Domini. Saul autem rcpulabat, 
dicens : Non sit manus mea in 
eum, sed sil super eum manus 
Phi!isthinomm. 

18. David répondit a Snül : Qui sms-Je, 18. Ait autem David ad Saul : 
moi? quelle est la vie que j'ai menée, et, Quis ego sum, aut quœ est ~ita 
quelle est dans Israël la famille de mon mea, aut cognatio palris mci in 
père, pour que je. devienne gendre du roi? Israel, ut tiam gener rcgis? 

19. Mais le temps étant venu que Mérob, 19. Factum est autcm tempus 

~. lO. -;. • ~iU. : !l il.J,>r~ph~tisai~ au ~ilieu de sa maison; - il parlait sans sa
Yo1r ce .. c1u 11 d1sa1t, 11 .~ehr!"t,. il était furieux. - . • Comme les prophètes paraissent 
&0us I mfluence de l msp1rat10n dans I enthousiasme, Saül paraissait hors de lui. 

: que les rois de l'antiquité porlaiei,t toujours, lorsqu'ils n'avaient pas lo sceptre. 
'/1, 13. - 8 Litt.: Sortait etrentra,t en préseuce du peuple- dans les entreprise~ 

militaires ()'. 5,), 
;. u. - • • 11 réussissait dans toi;tea ses entrcpriaea .. 



CHAPITRE xvm. 
eum deberet dnri Merob fllia Saul 
Dnvid, dnta est Hadrieli Molnlhitœ 
uxor. 

20. Dilexit nutem David Micho! 
filia Saul altera. Et nuntiatum est 
Saul, et placuit ei. 

2L Dixitque Saul : Dabo earn 
illi, ut fiat ei in scnndalum, et sil 
super eum manus Pbilisthiuorum. 
Dixitque Saul ad David : In dua
bus rebus gener meus eris hodie. 

22. Et mandavit Saul servis 
suis : Loquimini ad David· clam 
me, dicentes : Ecce pinces regi, 
et omnes servi ejus diligunt te. 
Nunc ergo esto gener regis. 

fille de Saü,, denit être donnée à David, 
elle fut donnée en mariage à Hadriel, Mo
lathite ••. 

20. Mi<Jhol, la seconde fille de Saül, avait 
de l'affection pour David; ce qui ayant été 
rapporté n. Saül, il en fut bien aise, 

21. et il dit: Je donnerai celle-ci à Dnid, 
nfin qu'elle soit la cause de sa ruine 11, et 
qu'il tombe entre les mains des Philistins. 
C'est pourquoi il lui dit: Vous serez aujour
d'hui mon gendre, à deux conditions "· 

22. Et Saül donna cet ordre Il ses servi
teurs : Pnrlez à Dnvid comme de vous
mèmes, et dites-lui : Vous voyez que Je roi 
a de la bonne volonté pour vous, et que tous 
ses officiers vous aiment. Pensez donc main
tenant à devenir gendre du roi. 

23. Et Jocuti sunt servi Saul in 23. Les officiers de Saül dirent tout ceci à 
auribus David omnia verba hœc. David. Et David leur répondit : Croyez-vous 
Et ait David : Num parum videtur que ce soit peu de chose que d'être gendre 
'fObis, generum esse regis? Ego I du roi? Pour moi, je suis pauvre, je n'ai 
autem sum vir pauper et tenuis. , point de bien ••. 

24. Et renuntiaverunt servi,· 2,1,. Les serviteurs de Saül lui rapportèrent 
Saul, dicentes : Hujuscemodi ceci, et lui dirent : David nous a fait cette 
verba !oculus est David. , réponse. . 

25. Dixit autem Saul : Sic lo- 25 . .&lais Saül leur dit: Voici ce que vous 
quimioi ad David: Non habet rex direz 1, David : Le. roi n'a point besoin de 
sponsalia necesse, nisi tantum dons pour le mariage de sa fille; il ne vous 
centum prreputia Phi!isthinorum, demande pour cela que cent prépuces de 
ut fiat ultio de inimicis regis. Philistins, nlin que le roi se venge de ses en
:,Orro Saul cogitabat tradere David ncmis. Mais le dessein de Saül était de livrer 
in manus Philisthinorum. David entre les mains des Philistins. 

26. Cumque renuntiassent servi 26. Les serviteurs de Saül ayant rapporté 
ejus David, verba quœ dixerat à David ce que Saül leur avait dit, il agréa 
Saul, placu,t s~rmo in oculis Da- la prqposition qu'ils lui firent pour devenir 
vid, ut fie.-et gener regis. gendre du roi. 

27. Et post paucos dies surgens 27. Peu de jours après il marcha avec les 
David, abiit cum viris qui sub eo gens qu'il commandait; et ayant tué deux 
erant. Et percussit ex Philisthiim cents Philistins, il en apporta les prépuces 
ducentos viros, et attulit eorum au roi, qu'il lui donna pour compte, afin de 
prœputia, et annumeravit ea regi, devenir son gendre. Saül lui donna donc en 
nt esset gener ejus. Dedit itaque mariage sa fille Micho!. 
Saul ei Micho! filism suam uxorem. 

28. Et vidit Saul, el intellexit 
quod Dominus esset cum David. 
Micho! autem filia Saul diligebat 
eum. 

29, Et Saul i:nagis cœpit timere 

28. Et il comprit clairement que le Sei
gneur était avec David. Quant à Micho!, sa 
fille, elle avait beaucoup d'affection pour 
David. 

29. Saül commença à le craindre de plus 

;,. 19, - •• C'est ainsi que David fut trompé pour la deuxième fois; car déjà nprêa 
la victoire sur Goliath il aurait dû épouser la fille du roi. 

)'. it. - 11 Voy. 'j;. 25. 
11 au prix de deux choses: 111 mort de Goliath et cent prépuces des Philistins 

(y. i5.) - • La mort de Goliath avait déjà eu lieu. L'hébr. peut aussi se traduire : 
Inter duaa eris mil.i gener l,odie. Entre mes deux filles, vous deviendrez mon ~endre 
aujourd'hui. N'ayant pas épousé la .première de .mes filles, vous épou~erez 1 autre. 
- Ces paroles manquent dans plusieurs manuscrits. 

,. 23. - 13 Dnns ces temps-là on achetait l~s femmes. Davidt qui avait encore aept 
frères, se regardait comme trop pauvre pour acheter la fille au roi. 
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en plus; et il devint son ennemi dans toute David : factusque est s~ul inimt-
la suite. eus David cunctis diebus. 

30. Les {>rinces des Philistins se mirent 30. Et egressi sunt principes 
encore d,p,m en campagne. Et d'abord qu'ils Philisthinorum; a princ,pio au
pamrent, David se conduisit avec plus de I tem egressionis corum, pruden
prudence que tous les officiers de Saül, de , tius se gerebat David quam ODlllllS 

-sor:e que son nom devint très-célèbre. · servi Saul, et celehre factum est 
nomen ejus nimis. 

CHAPITRE XIX. 

David est délivl'é par Jonatltas des mains de Saül, qui le poursuit 
jusqu'aupres de Samuel. Société de prophètes. · 

t. Or, Saül parla à Jonatbas, son fils, et à 1 f. Locutus est aut~m Saul ad 
tous ses officiers pour les porter à tuer Da- Jonatham !ilium suum, et ad 
vid. Mais Jonathas, son fils, qui aimait extrè- , omnes servos suos, ut occidere11t 
mement David, David. Porro Jonathas filius Saul 

'. diligehal David valde. 
2. lui en vint donner avis, et lui dit: Saül, / 2. Et indicavit Jonathas David, 

mon père, cherche le moyen de vous tuer .. dicens : Quœ,·it Saul pater meus 
,C'est pourquoi tenez-vons sur vos gardes, je 'oecidere te : quapropter observa 
vous prie, demain matin; retirez-vous en'. te, quœso, mane, et manebis 
.un lieu secret, où vous vous liendrez caché. , clam, et ahsconderis. 

3. Et pour moi, je sortirai avec mon père, 1 3. Ego autem egrediens stabo 
~t je me tiendrai auprès de lui dans le champ ! juxta patrem meum, in agro uhi
où vous serez. Je parlerai de voua à mon I cumque fueris : et ego loquar de 
père, et je vous viendrai dire tout ce que 

I 
te ad patrem menm : et quodcum-

j'aurai pu apprendre 1• · que videro, nuntiabo tib1. 
4. Jonathas parla donc favorablement de 1 4. Locutus est ergo Jonatbas de 

David à Saül, son père, et lui dit: Ne faites David bona ad Saul patrem suum : 
point, ô roi, de mnl à David, votre serviteur, i dixitque ad eum : Ne pecces rex 
parce qu'il ne vous en a point fait, et qu'il . in servum tuum David, quia non 
.-ous a rendu des services très-importants. ; peccavit tibi, et opera ejus hona 

sunt tibi valde. · 
5. li a exposé sa vie à un extrême péril; 1 5. Et posuit animam suam in 

il a tué le Philistin, et le Seigneur a sauvé manu sua, et percussit Philis
tout Israël d'une manière pleine de mer- threum, et fecit Dominus salutem 
veilles. Vous l'avez vu, et vous en avez eu j magnam universo Israeli: vidisti, 
<!e la joie. Pourquoi donc voulez-vous main- et lretatus es. Quare er~o peccas iu 
tenant faire une faute, en répandant le sang I sanguine innoxio, mter6ciens 
;nnocent, et en tuant David qui n'est point i David, qui est ahsque culpa? 
.coupable? 1 

6. Saül ayant entendu ces paroles de Jona- 6, Quod eum audisset Saul, pla-
thas, en fut apaisé, et il fit cette protesta- . calus voce Jonathœ, juravit : Vivil 
lion: \'ive le Seigneur! il ne mourra poinl'. : Dominus, quia non occidetur. 

7. Jonathas ensuite fit venir David; il lui 1 7. Vocavit itaque Jonathas Da-

ï, 3. - • Lill. : tout ce que j'aurai vu - ce que j'aurai appris. . 
)'. 6. - • • cette protestation de Saül fut sincère et non feinte; mais son inco119r 

tance naturelle, laJ'iilousie que lui inspirait la vertu même de David et la faveur dont 
J jouissait auprès 11 peuple, réveilh,eut en lui la crainte de se voir supplanter, et 
fo, !Iront prendre de nouveau la résolution de perdre celui qu'il regardait comme 
il.Ill compétiteur dangereux. 



CHAPITRE XIX. 2i3 

'Till;: et indicavit ei omnia verba 
·hreo: et introduxit Jonnthas David 
ad Saul, et fuit ante eum, sicut 
fuerat heri et nudiustertius. 

rapporta tout ce qui s'était pa,sé : il le pré
senta de nouveau à Saül; et David demeura 
auprès de Saül comme il y avait été aupara
,·ant. 

8. La guerre ensuite recommença, et David 
marcha contre les Philistins •; il les com
battit, en tailla en pièces un grand nombre, 
et les mit en fuite. 

8. Motum est autem rursum 
1,ellum : et egressus David, pug
navit adversum Philisthiim : per
cussitque eos plaga magna, et 
fugerunt a facie ejus. 

9. Et factus est spiritus Domini 9. Alors le malin esprit enwyé par le Sei-
malus in Saul; sedebat autem in, gneur se saisit encore de Saül. Il était assis 
domo sua, et tenebat lanceam : ' dans sa maison ayant une lance à la main •. 
porro Davirl psallebat manu sua. Et comme David 

0

jouait de la harpe, 
to. Nisusque est Saul configere to. Saül tâcha de le percer avec sa lance 

David. lancea in pariete, et decli- contre la muraille. Mais David qui s'en apel'
navit David a facie Saul : lnncea çut, se détourna; et la lance, sans l'avoir 
autem casso vulnere perlnta est blessé, alla donner dans la muraille. li s'en
in parietem, et David fugit, et fuit amsitôt; et il se sauva ainsi pour ceUe 
saha\us est nocte illa. nuit-là. 

t 1. Misit ergo Saul satellites l ! . Saül envoya donc ses gardes en la 
suos in domum David, ut custo- maison de David, pour s'assurer de lui et le 
dirent eum, et interliceretur mane. tuer Je lendemain dès le matin •. Micho], 
Quod euro annuntiasset David Mi- femme de David, lui rapporta tout ceci, et 
chol uxor sua, dicens : Nisi sa!- lui dit : Si vous ne vous sauvez cette nuit, 
uveris te nocte bac, cras mo- vous mourrez demain. 
rieris : · 

12. deposuit euro per fenes- 12. Elle le descrndit en bas par une fe-
tram; porro ille abiit et aufugit, nêtre •. Ainsi David s'en étant allé, s'enfuit, 
atqne salvatus est. et se sauva. 

t3. Tulit autem Micho! statuam, t 3. Micho] ensuite prit une statue 7 qu'elle 
~t posuit eam super lectum, et. coucha sur !è lit de David. Elle lui mit au
pelfem pilosam caprarum posait I tour de la tète une peau de chèvre avec le 
11d caput ejus, et operuit eam ves- poil, et la couvrit d'habits. 
timentis. 

t4. Misit autem Saul appnri- li. Saül ayant donc envoyé des archers 
tores, qui raperent David : et res- pour prendre David •, on lui lit dire qu'il 
ponsum est quod regrotaret. était malade. 

15. Runmmque misitSaul nun- 15. li envoya encore d'autres gens avec 
tios nt viderent David, dicens : I ordre de le voir, et il leur dit : Apportez-le 
Atferte eum ad me in lecto, ut moi dans son lit, afin qu'il soit mis à mort. 
occidatur. 

l 6. Ces gens étant venus, on ne trouva 
sur le lit qu'une statre, qui avait la tête cou
verte d'une peau de chèvre. 

t 6. Cumque venissent nuntii, 
inventum est simulachrum super 
lectum, et pellis caprarum ad 
caput ejus. 

l 7. Dixitque Saul ad Micho! : l7. Alors Saül dit à Micho! : Pourquoi 
Ouare sic illusisti mihi, €1 dimi- m'avez-vous trompé de la sorte, et :nez-vous 

,. 8. - • • fendant tout le règne de Bani, les Philistins ne ceesèrent de faire des 
incursions dans les terres des Israélites. 

,. 9. - • Voy. pl. h. 18, 10. 
,. H. - • La garde devait l'observer dans sa maison. Saiil ne voulait pas faire 

tuer David dans sa mai•on, peut-être par égard pour sa fille. 
;. li. - • d'un côté où les gardes ne le voyaient pas. 
;. 13. - 7 Dans l'héhr. : le teraphim, ce qui ailleurs désigne une idole domes

tique, 11n dieu larre (1. Mo11s. 31, 19.), mais qui ici n'est vraisemblablement qu'i:ne 
statue d'homme, que David avait chez lui parmi les antres ornements de sa de
.meure. 

,.. U. - • puisqu'il ne sQJlait pas de chez lui. 
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laissé échapper mon ennemi? Micho! répon-1 sisti inimicum meum ut fugeret'l 
dit à Saül : C'est qu'il m'a dit : Laissez-moi Et respondit Micho! ad Saul: Quia. 
aller, ou je vous tuerai •. ipse !oculus est mihi : Dimitta 

me, alioquio interticiam te. 
t8. C'est ainsi que David s'enfuit et se 18. David autem fugiens, sal-

sauva. Et étant venu trouver Samuel à Ra- valus est, et venit ad Samuel in 
matha, il lui rapporta la manière dont Saül Ramatha, et nuntiavit ei omnia. 
l'avait traité: et ils s'en allèrent ensemble à quœ fecerat -sibi Saul : et ahierunt 
Naïoth ••, où ils demeurèrent. ipse et Samuel, et morati sunt in 

t9. Quelques-uns en vinrent donner avis 
à Saül, et lui dirent : David est à Naioth de 
Ramatha. 

20. Saül envoya donc des archers pour 
prendre David. Mais les archers a-yant vu une 
troupe de prophètes qui prophétisaient 11, et 
Samuel qm présidait parmi eux 11, ils furent 
saisis eux-mêmes de !'Esprit du Seigneur, et 
ils commencèrent à prophétiser comme les 
autres 18• 

21. Saül en ayant été averti, envoya d'au
tres gens, qui prophétisèrent aussi comme 
les premiers. Il en envoya pour la troisième 

· fois, qui prophétisèrent encore. [Alors en
trant dans une grande colère] ••, 

22. il s'en alla lui-même à Ramafb.:., vint 
Jusqu"à la grande citerne qui est à Socho, et 
demanda en quel lieu étaient Samuel et 
David? On lui. répondit : Ils sont à Naïoth 
de Ramatha. 

23. Etant donc allé à Naïoth de Ramatha, 
il fut lui-même saisi de !'Esprit du Sei
gneur", et il prophétisait en marchant, jus
qu'à ce qu'il fût arrivé à Naioth de Rama
tha 10• 

Najoth. 
t 9. Nuntiatum est autem Sauli 

a dicentibus : Ecee David in Najoth 
in Ramatha. 

20. Misit ergo Saul lictores, ut 
raperent David : qui cum vidis
sent cuneum prophetarum vatici
nantium, et Samuelèm stantcm 
super eos, factus est etiam Spiritus 
Domini in illis, et prophetare cœ
perunt etiam ipsi. 

21. Quod cum nuntiatum esset 
Sauli, misit et alios nuntios : pro
phetavcrunt autem et illi. Et rur
sum misit Saul tcrtios nuntios : 
qui et ipsi prophetaverunt. Et 
iratus irncundia Saul, 

22. abiit etiam ipse in Ramatha, 
et venit usque ad cistcrnam mag
nam, quœ est in Socho, et interro
gavit, et dixit: In quo loco sunt Sa
muel et David? Dictumque est ei: 
Ecce in Najoth sunt in Ramatha. 

23. Et abiit in Najoth in Ra
matha, et factus est etiam super 
eum Spiritus Domini, et ambu
labat ingrediens, et prophetabat 
usque dum veniret in Najoth in 
Ramatha. 

;. n. - • • C'est un m~nsonge officieux de Micho!. On rapporte à cette circons
tance de la vie de David le psaume 58. 

j;. t8. - •• c'est-à-dire dans les habitations, à savoir dans les bâtiments (le col
lége) de l'école des prophètes, où ceux qui se formaient au ministère de prophètes 
étaient réunis en communauté. 

j;. 20. - 11 c'est-à-dire qui chantaient des hymnes sacrés (Pl. h. to, 5.). L'inno
cence de David persécuté et l'iniquité de Saül formaient vraisemblablement en partie 
le sujet de ces liymnes. 

11 proprement Samnel, qui (comme leur chef) était à leur tête. Comp. s. Rois, 
l!O, 35. 

•• ils se mirent à chanter avec eux. Les chants sacrés, l'aspect vénérable du pro
phète Samuel, et la grâce qui opérait intérieurement, tout cela leur <'>ta entièrement 
la force de p,orter les mains sur David; bien plus, ils se rangèrent de_ son côté. 

;. 21. - • • « Alors •.. colère » n'est pas dans l'hébreu. · 
;. 23. - " d'une sainte inspiration. . 
18 Il demeura dans une disposition tout.? sainte, méditant les choses divines, et 

exécutant des chants (lieux, Jusqu'à ce qu'il fût arrivé au lieu de la retraite des 
hommes inspirés de Dieu. Saül fut contraint, contre sa volonté, de rendre gloire à 
Dieu, de même qu'autrefois le faux prophète Balaam flll vit forcé à bénir, quoiqu'il 
el'lt Youlu prononcer des malédictions. Voy. i. Moy,. il. 
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21, Et expoliavit etiam ipse se 

"festimentis suis, et prophetavit 
cum cœteris coram Samuele, et 
cecidit nudus Iota die illa et nocte, 
Unde et exivit proverbium : Num 
et Saul inter prophetas? 

24. Il ae dépouilla 11 aussi de ses ..-ête
ments 18, prophétisa avec les autres dcvnnt 
Samuel 11, et demeura nu '° par terre tout 
le jour et toute la nuit 11 ; ce qui donna lieu 
à ce pro,erbe : Saül est-il donc aussi devenu 
prophète ny Pl. h. tO, t2. 

CHAiPITRE XX. 

lonat!tas renouvelle allianc:: avec David et il le délivrt. 

1, Or David s'étant enfui de Naïoth 1 de 
Ramatha, vint parler à Jonathas, et lui dit : 
Qu'ai-je fait? quel est mon crime? quelle 
faute ai-je commise contre votre père, pour 
l'ùbliger à vouloir ainsi m'ôter la vie! 

l. Fugit autem David de Najoth, 
quai est in Ramatha, veniensque 
locutus est coram Jonatha : Quid 
feci? quœ est iniquitas mea, el 
quod peccatum meum in patr1:m 
tuum, quia quœrit animam meam? 

2. Qui dixit ei : Absit, non 2. Jonathas lui dit : A Dieu ne plaise! vous 
morieris : neque enim faciet paf er ne mourrez point, car mon père ne fait au
meus quidquam grande vel por- cune chose, ni grande ni petite, sans m'en 
"fum, nisi prius indicaverit mihi : parler. N'y aurait-il donc que cela seul qu'il 
hune ergo celavit me pater meus I m'aurait voulu cacher? Non, cela ne sera 
sermonem tantum modo Y nequa-l' point. 
quam erit istud. 

3. Et juravit rursum Davidi. 3. Et il en fit encore serment à David 1, 
Et ille ail : Scit profeclo pater I Mais David lui dit: Votre père sait très-bien 
tuus quia inveni gratiam in ocu-1 que j'ai trouvé gràce devant vos yeux; c'est 
lis tms, et dicet : Nesciat hoc pourquoi il aura dit en lui-même : li ne faut 
Jonathas, ne forte tristetur. Qui-1 point que Jonathas sache ceci, afin qu'il ne 
nimo vivit Dominus, et vivit: s'en afflige point. Car je vous jure par le 
anima tua, quia uno tantum (ut! Seigneur, et je vous jure par votre vie, que 
ita dicam} gradu,. ego morsque (pour user de ce terme) il n'y a qu'un pas 
dividimur. entre ma vie et ma mort. 

!. Et ait Jonalhas ad David : !. Jonathas lui répondit : Je ferai pour 
Quodcumque dixerit mihi anima vous tout ce que vous me direz. 
tua, faciam tibi. 

5, Duit autem David ad Jona- 5. li est demain, dit David, le premier 

jr. !U - 1• comme les autres prophètes. 
•• de ses habits de dessus, de sorte qu'il ne conserva que les vêtements de des

sous. L'habit de dessus que l'on jetait autour de soi comme un manteau, empêchait 
les gestes qui accompagnaient la récitation et le chant des saints cantiques. Comp. 
li, Rois, 6, iO. 

u pr~nant part à leurs chante pieux, dont quelques-uns pouvaient être des chanta 
populwres. 

•• Les anciens disaient que quelqu'un était nu quand il ne conservait que ses habita 
de dessous. Comp. Mich. t, 8. i. Rois, 6, iO. Isai. iO, t-3. 

11 Un des gestes extérieurs des hommes inspirés de Dieu, consistait à se jeter la 
face contre terre li. Moys. il, !.), soit par respect pour Dieu, soit afin de se soua
traire au.-.: impressions extérieure•. 

u • On se ressouvint de ces paroles l'roverbiales et on les répéta. 
:;. t. - 1 Voy. pl. h. t9J. 18. David s enfuit vraisemblablement à l'arrivée de Saill, 
;. a. - 1 Il lui jura amitié. Dans l'hébr. le verset porte : Alora David jura de 

111ouve~u, et il dit etc. 
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jour du mois a, et fai accoutumé de m'as
seoir auprès du roi pour manger : perme~
tez-moi donc de me cacher dans un champ 
jusqu·au soir du troisième jour. 

than: Ecce éàlendœ sunt crastino, 
et ego ex more sedere soleo jurta 
regem ad vescendum : dimitte 
ergo me ut abscondar in agro us
que ad vesperam diei tertiœ. 

6. Si votre père regardant à côté de lui, 6. Si respiciens requisierit me 
me demande, vous lui répondrez : David pater tuus, respondebis ei : Ro
m'a prié que j'agréasse qu'il flt prompte- gavit me David, ut irct celeriter 
ment un tour à Bethléhem 4 , d'où il est, in Bethlehem civitatem suam :. 
parce qu'il y a là. un sacrifice solennel pour quia victimœ solemnes ibi sunt 
tous ceux de sa tribu •. 1 nniversis contribulibus suis. 

7. S'il vous dit : A la bonne heure, il n'y i 7. Si dixerit : Bene, pu erit 
a rien è. craindre pour votre serviteur. Mais. servo tuo; si autem fuerit iratus, 
s'il se met en colère, soyez persuadé que sa' scito quia completa est malitia 
mauvaise volonté est arrivée à son comble•. ejus. 

8. Faites donc cette gràce à votre se"i- 8. Fac ergo misericordiam in 
teur, puisque qu'eneore que je sois votre servum tuum : quia fœdus Do
serviteur, vous n'avez pas laissé de vouloir mini me famulum tuum tecum 
que nous nous promiss1onS' run à !"autre l'a- inire fecisti; si autem est iuiqui
mitié la plus étroite. Que si je suis coupable tas aliqua in me, tu me interfice> 
de quelque chosr, ôtez-moi vous-même la 

I 
et ad patrem tuum ne introduœs 

'vie; mais ne m'obligez point de paraitre de- me. 
'Yallt votre père. 

9. Jonathas lui dit: Dieu vous garde de 9. Et ait fonathas : Absil hoc a 
ce malheur; mais sije reconnais que la haine te : neque enim fieri potes!, ut s1 
que mon père a conçue contre vous est sans certe cognovero completam esse 
remède, assurez-vous que je ne pourrai man- patris mei malitiam contra te, bon 
quer de vous le faire savoir. annuntiem tibi. 

to. David dit à Jonathas : S'il arrive que to. Responditque David ad Jo-
lorsque vous parlerez de moi à votre père il' natban : Quis renuntiabit mihi, 
vous donne une réponse fàcheuse, par qui le si quid forte responderit tibi pater 
saurai-je? tuus dure de me! 

H. Jonathas lui répondit : Venez, el sor- t 1. Et ait Jonathas ad David ~ 
tons à la campagne. Et étant tous deux sortis Veni, et egrediamur foras ln 
dans les champs, agrum. Cumque exissent ambo in 

12. Jonathas dit à David : Seigneur Dieu 
d'Israël, si je puis découvrir le dessein de 
mon père demain ou après-demain, et si 
voyant quelque chose de favorable pour Da
vid, je ne le lui envoie pas dire aussitôt, et 
iie lui fais pas savoir, 

13. traitez, ô Seipeur! Jonatbas avec 
toute votre sévérité . Mais si le mauvai• 

agrum, 
t 2. ait Jonathas ad David : Do

mine Deus Israel, si investigavero 
sententiam patris mei crastino vel 
perendie : et aliquid boni fuerit 
super David, et non statim mi
sero ad te, et notum tibi fecero, 

13. hrec faciat Dominus Jona
thœ, et hœc addat. Si autem per-

;,. 5. - • le commencement de mois, - la fête de la nouvelle lune (4. Movs. 23, 
tl-15.), qui est célébrée par des sacrifices et nn festiv sacré. 

1· 6. - ~ • Bethléhem n'était qu'à quelques heures de Gabaa où Saül se trou
vait •lors, et ce ,i'était qu'au bout de troi, jours que Jonafüa.s devait donner à 
David une réponse (1, 19, 34-45 ). David put donc aisément aller dans sa famille 
et revenir. - Après les tentatives que Saül avait déjà faites pour tuer David, il 
aurait ·,1, ce semble, prendre définitivement la fuite. Mais il était encore jeune; il 
n'avait pe.s encore ac'\u;, parmi ses concitoyens le crédit dont il jouit plllS tard;. 
et à l'étranger il n'était pas connu. Il attendit donc dans l'eapoir que la prolec
tion de J onathas le mettrait à l'abri, et même calmerait Saül. 

1 C'était une fète ùe famille. 
;,. 7. - • Litt. : que sa méchanceté est au comble. 
j". 13. - ' Litt. : que le Seigneur fasse ceci à Jonathas, et qu'il ajoute cela. Vo,. 

pl. h. 3, 17. 
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eeveravent patns mei malitia ad- dessein de mon père continue toujours con
'9ersum te, revelabo aurem Inam, Ire vous, je vous en donnerai avis, et j& 
et dimittam te, ut vadas in pace, vous renverrai, afin que vous allie, en paix, 
el sit. Dominos lecnm, sicut fuit et que le Seigneur soit avec vous, comme il 
enm palre meo. a été avec mon père. 

14. El si vixero, facies mihi 14. Que si je vis 8, vous me traitereznee 
misericordiam Domini : si vero la bonté que le Seigneur demande •; et si 
mortnus fuero, je meurs, 

t5. non auferes misericordiam 15. vous ne retirere, point votre bonté el 
tuam a domo mea nsque in sem- votre compassion de ma maison pour jamais, 
piternum, quando eradicaverit lorsque le Seigneur aura exterminé les en
Dominus inimicos David, unum- nemis de David de dessus la terre jn•qu'ao 
quemque de terra : auferat Jo~a- dernier •0• Que Dien retranche Jonalhas de 
tlian ùe domo sua, et requ,rat sa maison 11, et que le Seigneur punisse les 
Dominus de manu inimicorum' ennemis de David 11• 

David. 
t6. Pepigit er~o Jonathas fœdns 16. Jonathas fit donc alliance avec la mai-

enm domo Dav,d : et requisi•:it son de David; et le Seigneur se vengea 
Domino• de manu immicorum 

1

. aussi 13 des ennemis de David. 
David. 

li. Et addidit Jonathas deje- . 17. Jonathas conjura encore David de 
rare David, eo quod diligere, 11-: ceci" pour l'amour qu'il lui portait, car il 
lum : sicut enim animam sua.m, i l'aimait comme sa vie. 
ita dilig-e),at eum. 1 

18. liixilque ad eum Jonnthas:' 18. Et il dit à David : C'est demain le 
Cras calendœ sunt, et requireris: 

1

1

, premier jour du mois; et on demandera où 
· vous serez u. 

19. requiretnr enim sessio tua' 19. Car on verra votre place vide ces deux 
us~ue perendie. Descendes ergo jours-ci. Vous viendrez donc 10 prompte-
1estmus, el ve11ies in locum ubi ment 11 le jour d'après la fête t•; vous vous 
eelandus es in die qua operari rendrez au lieu où vous devez être caché, 
lice!, et sedehis juxla lapidem, et vous vous tiendrez près du rocher qni 
eui oomen esl Ezel. i s'appelle E1.el 19 • · 

20. Et e6o Ires sagittas mittam 20. Je tirerai trois flèches près de ce ro-
juxta eum, et jaciam quasi exer- cher, comme si je m'exerçais à tirer au 
cens me ad signum. 1 blanc. 

21. Millam quoque et puerum,: 21. J'enverrai aussi un petit garçon, et je 
dicens ei : Vade, et atfer mihi l lui dirai : Allez, et apportez-moi mes flè-
sagitlas. ches., 

22. Si dixero puero : Ecce sa-'\ 22. Si je lui dis : Les flèche, srnt en deçà 
gittœ intra te suut, toile eas : tu de vous '°, ramassez-les : venez " me trou-

1 · U. - • Faites-moi aussi de votre côté ce sermeoL 
• quand vous s~rez un jour roi. Jo.uathas connaissait le secret de David. Combien. 

désintéressée et smcère était son amitié! 
;. 15. - 10 • Dans l'hébr. : ... pour jamais, non pas m~me quand Jéhovah exter-

mmerait les ennemis de David jusqu'à un seul de dessus la face de la terre. 
11 el qu'il le range parmi les ennemis de David, s'il rompt son serment. 
" Ces mots : " Que Dieu ... - de David » ne sont pas dans noire texte hébreu. 
1· 16. - 1, • plus tard, 
,. 17. - i. Tous les deu:,c se firent mutuellement un nouveau serment. 
j'. t8. - 1s • Voy.;,. 5, note 3. 
;. 19. - •• Dans l'hébr.: le lendemain. 
1T de l'endroit où vous vous tenez caché, de Bethléhem. Voy. 1. 5. 1. 
•• Lill. : et vous viendrez au lieu où vous devez être caché le jour où il est per-

mis d'a"ir - le jour où est arrivé ce qui est raconté plus haut, l9, 2 et auiv. 
,. Da~• l'héhr. : Azel, c'est-à-dire •éparation. Camp. ;. U. H. 
,-. 22. - •• en-deçà du jeune homme qui cour\ Q'. 36.). 
11 considéréz cela comme Wl bon signe, car elc. 
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ver, car tout sera en paix pour vous; et 
vive le Seigneur! vous n'aurez rien il crain
dre. Que si je dis à l'enfant : Les flèches 
sont au-delà de vous; allez-vous-en en paix, 
parce que le Seigneur veut que vous vous 
retiriez n. 

23. Mais pour la parole que nous nous 
sommes donnée l'un à l'autre, que le Sei
gneur en soit témoin pour jamais en.Ire vous 
et moi. 

21. David se cacha donc dans le champ; 
et le premier jour du mois étant venu, le 
roi s'assit à table pour man"er. 

25. Et étanl°'assis (selon 1a coutume) sur 
son siége qui était contre la muraille, Jona
thas se leva 11 ; Abner s'assit au r.ôté de Saül, 
et la place de David demeura vide. 

26. Saül n'en parla point ce premier jour, 
ayant cru que peut-être David ne se serait 
pas trouvé pur ce jour-là ... 

veni ad me, quia pnx tibi est, et 
nihil est mali, viv1t Dominos. Si 
autem sic !oculus fuero puero : 
Ecce sagittœ ultra te sunt : vade 
in pace, quia dimisit te Dominus. 

23. De verbo autem quod locuti 
sumus ego et tu, sit Dominus 
inter me et te usque in sempi
teruum. 

21. Absconditus est ergo David 
in agro, et venerunt calendœ, et 
sedit rex ad c.omedendum panem. 

25. Cumque sedisset rex super 
cathedram suam (secundum con
suetudinem) quœ erat juxta pa
rietem, surrexit Jonathas, et sedit 
Abner ex latere Saul, vacuusque 
apparuit locus David. 

26. Et non est !oculus Saul 
quidquam in die illa : cogitabat 
enim quod forte evenisset ei, ut 
non esset mundus, nec purifi-
catus. 

27. Le second jour après la néoménie 27. Cumque illuxisset dies se-
étant venu 11, la place de David demeura, cunda post calendas, rursus ap
encore vide. Et Saül dit à Jonathas, son fils: 1 paruit vacuus locus David. Dixit
Pourquoi le fils d'Jsaï n'est-il point venu que Saul ad Jonathan filium suum: 
manger ni hier ni aujourd'hui? Cur non venit filins Jsai, nec heri, 

28. Jonathas répondit à Saül : II m'a prié 
avec beaucoup d'instance d'agréer qu'il a!làl 
à Bethléhem ", 

29. en me disant : Laissez-moi aller, je 
vous frie, parce qu'il y a un sacrifice so
lenne en notre ville, et l'un de mes frères 
m'est venu prier d'y aller : si donc j'ai 
trouvé gràce devant vos yeux, permettez
moi d'y aller promptement pour voir mes 
frères. C'est pour cela qu'il n'est pas venu 
manger avec le roi. 

30. Alors Saül se mettant en colère contre 
Jonathas, lui dit : Fils d'une femme prosti
tuée •7, est-ce que j'ignore que vous aimez 
le fils d'lsai, à votre honte et à la honte de 
votre mère infâme? 

nec hodie, ad vescendum 'f 
28. Responditque Jonathas 

Sauli : Rogavit me obnixe, ut iret 
in Bethlehem, 

29. et ait : Dimitte me, quo
niam sacrificium solemne est in 
civitate, unus de fratribus meis 
accersivit me : nunc ergo si in
veni gratiam in oculis tms, vadam 
cito, et videbo fratres meos. Ob 
banc causam non venit ad men
sam regis. 

30, !ra tus autem Saul adversum 
Jonathan, dixit ei : Fili mulieris. 
virum nitro rapientis, numqùid 
ignoro quia diligis filium lsai, in 
confusionem tuam, et in confu
sionem ignominiosœ matris tuœ 'l' 

3{, Car tant que le fils d'Jsaï vivra sur la 31. Omnibus enim diebus, qui-

., il vous ordonne de fuir. 
;t. 25. - 13 pour s'asseoir à la table. Autrem. : Il se leva par respect à l'entrée 

d'Abner. D'autres autrero. 
:t. 26. - " Quiconque était devenu légalement impur . par l'usage du mariage, 

par le contact avec uu mort etc., ne pouvait paraitre dans aucun repas pour les sa
crifices, avant qu'il se fdt purifié. Voy. 3. Moy,. {5. 

'j,. 27. - "On célébrait de1u jours de fêtes. Voy. 3. Moy,. 7, 16. 
'j,. 28. - "• Voy. y. 6 et la note. 
'j,. 30. - ST• C'est là un trait du mauvais esprit et de l'emportement de Sail1; Jo-

11athas n'était point le fila d'une prostituée. 
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bus fllius Isni vixerit super ter
ram, non stabilieris tu, neque 
regnum tuum. _ltaque jam nunc 
mitte, et adduc eum ad me : quia 
lilius mortis est. 

32. Respondens autem Jona
thas Sauli patri suo, ait : Quare 
morietur1 quid fecit1 

terre, vous ne serez jamais en assurance, ni 
pour vous-même, ni pour le droit que vous 
avez Il. la couronne. Envoyez donc prompte
ment le chercher, et amenez-le-moi; car il 
faut qu'il meure. 

32. Jonathas répondit Il. Saül, son père : 
Pourquoi mourra-t-il Y qu'a-t-il fait Y 

33, Saül prit une lance pour l'en frapper. 
Jonathas reconnut donc que son père était 
résolu de faire mourir David. 

33. Et arripuit Saul lanceam 
ut percuteret eum. Et intellexit 
Jonathas quod definitum esset a 
patre suo, ut interficeret David. 

3i. Surrexit ergo Jonathas a 34. Et il se leva de table tout en colère, 
mensa in ira furoris, et non co-1 et ne mangea point ce second jour de la 
medit in die calendarum secunda file, parce qu'il était affligé de l'état de Da
panem. Contristatus est enim su- vid, et de ce que son père l'avait outragé 
per David, eo quod confudisset lui-même. 
eum pater suus. 

35. Cumque il!uxisset mane, 35. Le lendemain, dès le point du jour, 
venit Jonathas in agrum juxta' Jonathas vint dans le champ, selon qu'il en 
placitum David, et puer parvulus était demeuré d'accord avec David, et il 
cum eo, amena avec lui un petit garçon, 

36. et ait ad puerum suum : 36. auquel il dit : Allez, et rapportez-moi 
Vade, et atl'er mihi sagittas, quas les flèches que je tire. L'enfant ayant couru, 
ego jacio. Cumque puer cucurris-1 Jonathas en tira une autre plus loin. 
set~ jecit aliam sagittam trans 
puerum. . 1 

37. Venit itaque puer ad locum :11. L'enfant étant donc venu au lieu où 
jaculi, q11od miserat Jonathas : et I était la flèche que Janathas avait tirée, Jona
clamavit Jonathas post tergum thas cria derrière lui, et lui dit : Voilà. la 
pueri, et ait : Ecce ibi est sagitta flèche qui est au-delà. de vous. 
porro ultra te. 

38. Clamavitque iterum Jona- 38. Il lui cria encore .. , et il lui dit : 
thas post tergum pueri, dicens : . Allez vite, hâtez-vous, ne demeure• point. 
Festina velociter, ne steteris. Col- L'enfant ayant· ramassé les flèches de Jona
legit autem puer Jonathre sagittas, thas, les rapporta à son maitre; 
et attulit ad dominum suum : 

39. et quid ageretur, penitus 
ignorabat : tantummodo enim Jo
nathas et David rem noverant. 

40. Dedit ergo Jonathas arma 
·sua puera, et dixit ei : Vade, et 
defer in civitatem. 

4L Cumque abiis,et l'uer, sur
rexit David de loco, qm vergebat 
ad austrum, et cadens pro nus in 
terram, adoravit tedio : et oscu
lantes se alterutrum , fleverunt 
pariter, David autem amplius. 

39. et il ne savait en aucune sorte ce qui 
se passait ; car il n'y avait que Jonathas et 
David qui le sussent. 

40. Jonathas ensuite donna ses armes Il. 
l'enfant, et lui dit : Allez, et reportez-les à. 
la ville. 

4f. Quand l'enfant s'en fut allé, David 
sortit du lieu où il était, qui regardait le 
midi. li fit par trois fois une profonde révé
rence Il. Jonathas, en se baissant jusqu'en 
terre; et s'étant salués en se baisant, ils 
pleurèrent tous deux, mais David encore 
plus. 

42. Dixit ergo Jonathas ad Da- 42. Jonathas dit donc à. David : Allez en 
v1d : Vade in pace : qurecumque I paix. Que ce que nous avons juré tous deux 
juravimus ambo in nomine Do-l au nom du Seigneur demeure ferme; et que 
mim. dicentes : Dommus sil inter le Seigneur, comme nous avons dit, soit té-

;,. 38. - " anrès qu'il eut tiré vera ce lieu-là deux ou trois Cois ('fi. 20.). 
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rnoin entre vons et mol, et entre votre race i me et te, et inter semen meum 
et ma race, pour jamais 19• 

1 

et semen tuum usque in sempi
ternum. 

43. David en même temps se retira, et 

1 

43. Et sorre:xit David, et abiit: 
Jonathas rentra dans la ville. sed et Jonathas ingressus eat ci

•itatem. 

CH..\.PITRE XXI. 

David arrive à Nohé pressé de la faim, et se rend auprès d'Achis, 
roi des Philistins. 

t. Après cela David alla à. Nobé t vers le f. Venit autem David in Nobe 
grand prêtre Achimélech. Et Achimélerh •, ad Achimelech, sacerdotem : •et 
fort surpris de sa venue, lui dit: D'où vient obstupuit Achimelech, eo quod 
que vous venez seul, et qu'il n'y a personne/ venisset David. Et dixit ei : Quare 
avec vous? tu solus, et nullus est teenm? 

2. David répondit au grand prêtre Achi-, 2. Et ait David ad Achimeleeh 
rnélech : Le roi m'a donné un ordre, et m'a sacerdotem : Rex prrecepit mihi 
dit : Que personne ne sache pourquoi je sermonem, et dixit : Nemo sciai 
\'Ons envoie, ni ce que je vous ai command1~. rem, propter quam missus es a 
J'ai même donné rendez-vous à. mes gens•. me, et cujusmodi p1·œcepta tibi 
en tel ou tel lieu•. , dederim : nam et pueris condixi 

in illum el ilium locum. 
3. Si donc vous avez quelque chose à.'. 3. Nunc ergo si quid habes ad 

manger, quand ce ne serait que cinq pains, manum, vel quinque panes, da 
ou quoi que ce soit, donnez-le-moi. , mihi, aut quidquid inveneris. 

4. Le grand prêtre répondit à David : Je 4. Et respondens sàcerdos ad 
n'ai point ici de pain pour le peuple; je n'ai David, a.il illi : Non habeo laicos 
que du pain qui est saint•, pourvu que vos panes ad manum, sed tantum 
gens soient purs, particulièrement à. l'égard panem sanclum : si mtmdi sunt 
des femmes 6 • 1 pueri., ma:iime a mulieribus. 

5. David répondit au grand prètre, et lui 
1 

5. Et ri,;pond1t David sacerdoti, 
dit : Pour ce qui regarde les femmes, de-

1 
et diJ1.it ei : Equidem, si de m,.;.

puis hier et avant-hier que nous sommes I lieribus agitur : contiuuimus nos 

y. 12. - " Litt. : que le Seigneur soit entre moi et vous, et entre ma race et 
votre race pour toujours. - Que cela demeure. Dans la Bible le discours, dans la 
prestati~n aes sermenta, est souvent suspendu, et la seconde partie de la proposi
tion omise. 

;. t. - 1 ville sacerdotale dans la tribu de Benjamin. Vo11. pl. b. 22, 19. !. Esdr. 
H, 32. 

• Dans saint Marc, 2, 26. il est appelé Abiafhar, soit parce que Achimélec portait 
aussi ce nom, soit parce que ce fut son fils Abialhar (Vo11. pl. b. n, !O.) qui se 
trouva présent au lieu de son père. 

t. i. - s à mes serviteurs. 
i David fait une mensonge de nécessité parce qu'il craignait qu'Achimélech n'a

husàt de la vérité et ne le 1ivràt à Saül. Û pouvait croire que cela lui était permis, 
mai:, il n'est jamais permi:, de mentir. 

j,. 1. - • le• pains de proposition (3. Mo11,. 2,1 5.) placés dans le saint taber
nacle, que Saül avait fai!. trt1n:,porler de Silo à Nobé. 

• Le prêtre crut que dans ce cas de nécessité, et à la vérité avec raison, il pou
vait donner les pains sacrés (comp. Ma!th. n, 3. i.), quoique les prêtre• seuls, 
eussent la permission d'en manger (Voy. 3. Mo11s- 2,, 9.J; cependant il exigea la 
pureté légale. Comp. a. Moys. i5, 16. 



CHAPITRE XXI. t!Sf 

ah heri et nu diustertins, qnando partis, nous ne nous en sommes point ap
egrediebamur , et fuerunt 'lasa; prochés ~ et nos vètements • aussi étaient 
puerorum sancta; porro via hœc purs. Il est vrai qu"il y est arrivé quelque 
polluta est, sed et ipsa hodie impureté légale en chemin 8 ; mais ils en se-
sanctificabitur in vasis. ront aujourd'hui purifiés. 

6. Dedit ergo ei sacerdos sanc- 6. Le grand prêtre lui donna donc du pain 
tificatum panem; neque enim erat sanctifié; car il n'y en avait point là d'antre
ibi panis, nisi tantum panes pro- que les pains de proposition, qui avaient été 
positionis, qui sublati fuerant a j Otés de devant le Seigneur, pour y en mettre 
facie Domini, ut ponerentur panes de chauds en la place •. 
r.alidi. 1 

7. Erat autem ihi vir quidam 7. Or un certain homme des officiers de 
de servis Saul, iu die illa, intus Saül se trouva alors au dedans du tabernacle 
in tabernaculo Domini: et nomen: du Seigneur••. C'était un lduméen nomm6 
ejus Doeg ldumœus, potentissimus I Doeg, et le plus puissant d'entre les bergel'IJ 
pastorum Saul. I d~ Saül"· 

8. Di1it autem David ad Achi- 8. David dit encore à Achimélech : N'a-
melech : Si habes hic ad manum vez-vous point ici une lance, ou une épée Y 
hastam, aut gladium? quia gla-, Car je n'ai point apporté avec moi mon épée 
dium meum, et arma mea non i ni mes armes, parce que l'ordre du roi 
tuli mecum ; sermo enim reg1s pressait fort. 

°1~b::· dixit sacerdos : Ecce hic 9. Le grand prêtre lui répondit : Voilà. 
gladius Goliath Philisthrei, quem l'épée de Goliath, Philistin, que vous aTezc 
percussisti in valle Terebinthi, tué dans la vallée du Térél',inlhe "· Elle est 
est involutus pallio post ephod : 1 enveloppée dans un drap, derrière l'éphod"· 
si islum vis tollere, toile; neque' Si vous la 'IOUiez, prenez-la, parce qu'il n'y 
enim hic est alius absque eo. Et I en a point ici d"autre. David lui dit : Il n'y 
ait David : Non est huic alter si-, en a point qui vaille celle-la; donnez-la-moi. 
milis, da mihi eum. . 

fO. Surrexit itaque David, et fO. David partit donc alors, et s'enfuit de· 
fugit in die illa a facie Saul : et devant Saül. Et s'étant réfugié vers A.chia u, 
tenit ad Achis regem Geth: 1 roi de Geth, 

il. dixeruntque servi Achis adl H. les officiers d'Achis lui dirent, ea· 
eum cum vidissent David : Num-

1

. voyant David : N'est-ce pas là ce David qui 
quid non iste est David rex terrre? est comme roi dans son pays 11? N'est-ee pas 
nonne huic cantabant per choros, pour lui qu'on a chanté dans les danses pu
dicentes : Percussil Saul milla, et 

I 
bliques : Saül en a tué mille, et David dix 

David decem millia? mille? Pl. h. 18, 7. Eccli. 47, 7. 
f2. Posait autem David 1ermo- 12. David fut frappé de ces paroles jus-

,. 5. - 7 Litt. : et les 'fases des enfants sont aaints - les corps. Voy. ll. Car. 
i, 7. 1. Tl,ess. 4, 4. 

• Bien qu'il soit d'ailleurs défendu de manger des pains de proposition, cepen
dant cela nous est permis aujourd'hui , parce qne la faim nous presse et que nos 
vases sont purs. Autrem. : Quand même, durant notre voyage, nous aurions passé 
par des lieux impurs, néanmoins les pains de proposition n'en seraiP11t point pro
fanés, parce que nos vases (nos corps, el nos bagages de voyage qu'ils porlelit) aont 
purs. D'autres autrem. · · 

,. 6. - • ce qui avait lieu tons les samedis. 
,. "!: - 10 dans le parvis1 apparemment pour accomplir un 'f(l)U. 
11 1 inspecteur. Voy. pl. b. 22, 9. 
,-. 9. - 11 • L'usalle de consacrer à Dieu. dans, !~a t~mples les armes enlevées à 

l'ennemi, remonte a la plus haute anllqwté : l histoll'e profane en olîre de fr6-
quent. exemple,. 

ta L'habit qui couvrait les épaules (du prêtre). Voy. pl. b. 231 note 6. 
. ,-. 10. - " Ps. 33, 1. Achis e~t app_elé Abim~leeh, c'.e~l:à-dire père du ro~ 
• ou bien ,·oi-pere, - ce qm était W1 litre du ro1 dea Philistins. Voy. t. lloy1. 20.1. 

,. u. - 1111 géaéral vainqueur. 
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qu'au cœur; et il commença à craindre ex-1 nes istos in corde suo, et exti-
trêmement Achfa, roi de Geth ••. muit valde a facie Achis regis 

. Geth. 
t3. C'est pourquoi il se contrefit le visage\ 13. Et immutavit os suum co

devant les Philistins. Il se laissait tomber ram eis, et collabebatur inter ma
entre leurs mains; il se heurtait 17 contre nus eorum, et impingebat in ostia 
les poteaux de la forte, et sa salive décou- portm, delluebantque salivœ ejus 
lait sur sa barbe 1 • ,n barbam. 

U. Achis dit donc à ses officiers : Vous li. Et aitAchis ad servos suos: 
voyiez bien que cet homme était fou; pour- Vidistis hominem insanum : quare 
quoi me !"avez-vous amené? adduxistis eum o.d me'l 

15. Est-ce que nous n'avons pas assez de 15. An desunt nobis furiosi, 
furieux, pour nous faire venir celui-ci, afin quod introduxistis istum, ut fu
qu'il nt paraitre sa fureur en ma présence 'l reret me prœsente 'l hiccine ingre
Un tel homme entrera-t-il dans ma maison 'l dietur domum meam 'l 

CHAPITRE XXII. 

David se rend auprès du roi de Moah. Saül fait mett1·e à mort 
les p,·~tres à Nohé. 

t, David sortit' donc de Geth, et se retira I t. Abiit ergo David inde, et fu
dans la caverne d'Odollam 1 • Ses frères et . git in speluncam Odollam. Quod 
toute la maison de son père l'ayant appris, i cum audissent fratres ejus, et 
l'y vinrent muver. omnis domus patris ejus, descen

derunt ad eum illuc. 
2. Et tous ceux qui étaient dans la dé

tresse, accablés de dettes, et mécontents, 
s'assemblèrent près de lui. li devint leur 
chef, et il se trouva avec lui environ quatre 
cents hommes • 

2. Et convenerunt ad eum om
nes, qui erant in anguslia consti
tuti, et oppressi œre alieno, et 
amaro an,mo : et faclus est eo
rum princeps , fueruntque cum 
eo quasi quadringenti viri. 

3. Il s'en alla de là à Maspho., qui est au [ 3. Et profectus est David inde 
pays de Moab •, et il dit au roi de Moab : Je in Maspha, quœ est Moab : et dixit 

1 · 12. - •• • David, en se jetant entre les bras d'un roi auquel il avait rait es
suyer J>lUi d'une déraite, montra, ce semble, une confiance bien grande. Mais il ne 
pouv111t espérer trouver un refuge assuré chez les peuples qui étaient en pnL-.: avec 
les Hébreux; et il était de l'intérêt d'Acbis d'enlever aux Israélites leur plus ferme 
appui et de se l'attacher. Cependant David craignit lorsqu'il entendit les discours 
des courtisans du roi de Getb. Voy. pl. b. i7 t. 2. 

1 · t3. - " proprement, il griffonnait il décrivait des figures bizarres. 
" David (eignit d'être insensé, afin ae se délivrer, ou bien il le devint réelle 

ment par un effet de la crainte. - • On ne voit rien dans !'Ecriture qui favorise 
cette supposition. - On rapporte au temps de la fuite de David près d'Achis les 
psaumes 33 et 55. 

1· 1. - ' dans la tribu de Juda. Comp. 2. Roi1, !!3, ts. t. Par. 11, 15. 
;. 2. - • David se mit à la tête des pauvres, mais non point dans l'intention de 

se révolter avec eux contre son roi; car même peudant que Saül le persécutait, il 
lui demeura fidèle et dévoué, mais afin de les consoler., et de leur procurer dans la 
guerre contre les ennemis d'lsraêl qui habitaient dans le voisinage, une occasion de 
faire quelque butin qui les mettrait en état de payer leurs dettes. 

;. 3. -11 • Le roi de Moab était aussi ennemi de Saül (Pl. h. H, 27.)- Maspha 
en hébreu, signifie hauteur, lieu de refüge. Plusieurs endroits étaient ainsi appelés 
soit dans la Judée, soit dans les contrées voisines. - Il ne faudrait .Pas confondre 
ce Maapha avec celui du pays de Galaad on de la tribu de Benjamlll. Voy. pl. h. 
7, 5. 



CHAPITRE XXII. 

nd regem Moab : Maneat, oro, 
pater meus et mater men vobis
cum, donec sciam quid faciat 
mihi Deus. 

vous prie de permettre que mon père et ma 
mère demeurent avec vous, jusqu'à ce que 
je sache ce que Dieu ordonnera de moi. 

4. Et reliquit eos ante faciem 4. Il les laissa auprès du roi de Moab, et 
regis Moab : manseruntque apud ils y demeurèrent tout le temps qus David 
eum cunctis diebus, quibus David fut dans cette forteresse •. 
fuit in J:lrœsidio. J 

5. D1xitque Gad propheta ad ·1 . Ensuite le prophète Gad' dit à David : 
David : Noli manere in prmsidio,; Ne demeurez point dans ce fort; sortez-en, 
proficiscere, et vade in terram; et allez en la terre de Juda. David partit 
Juda. Et profectus est David, et. donc de ce lieu-là, et vint dans la forêt de 
'\'enit in saltum Haret. i Haret•. 

6. Et audivit Saul quod appa-: 6. Saül aussitôt fut averti que Dâvid avait 
ruisset David, et viri qui erant paru avec les gens qui l'accompagnaient. Or, 
cum eo. Saul autem cum maneret; pendant que Saül demeurait à. Gabaa, un 
in Gabaa, et esset in ne'!lore, i jour qu'il était dans un bois près de Rama 7, 

qnod est in Rama, hastam manu I ayant une lance à la main, et étant envi
tenens, cunctique servi ejus cir-; ronné de tous ses officiers, 
cumstarenl eum, 1 

7. ail ad servos suos qui assis- 7. il dit à tous ceux qui étaient auprès de 
tebant ei : Audite nunc filii Je-

1 
lui : Ecoutez-moi, enfants de Benjamin 8 : 

mini : numquid omnibus -vobis 
I 
Le · fils d'lsaï vous donnera-t-il à tdUs des 

dabit filius Isai agros et vineas, champs et des vignes, et vous fera-t-il tous 
et universos vos faciet tribunos, tribuns et centeniers, 
et centuriones: 

8. quoniam conjurastis omnes 8. pour que -vous ayez tous conJuré contre 
adversum me, el non est qui mihi I moi, sans qu'il y ait personne qm me donne 
renuntiet maxime cum et filius aucun avis, jusque-là • même que mon fils 
meus fœdus inieritcnm filio lsai? s'est lié d'une étroite amitié avec le fils d'I
Non est qui vicem meam dolent saï? li n'y en a pas un d'entre vous qui soit 
ex vobis, nec qui annuntiet mihi : touché de mon malheu.r, ni qui m'avertisse, 
eo quod suscitaverit filius meus à. cause 10 que mon propre fils a suscité 
servum meum adversum me, in- contre moi l'un de mes serviteurs, qui ne 
sidiantem mihi usque hodie. cesse jusqu'aujourd'hui de me. dresser des 

piéges 11• 

9. Respondens autem Doeg Idu-1 9. Doeg, Iduméen, qui était présent, et· 
mieus, qui assistebat, et erat pri-1 le premier d'entre les officiers de Saül, lui 
mus inter servos Saul : Vidi, in• répondit : J'ai vu le fils d'lsaï à Nobé, chez 
quit, filium lsai in Nobe, apud le gmnd prêtre Achiméle.ch, fils d'Achitob, 
Achimelech filium Achitob sacer-
dotem. 

iO. Qui consuluit pro eo Domi
num, et cibaria dedit ei: sed et ~la
dium Goliath Philisthœi dedit 11li. 

H. Misit ergo rex ad accersen-

to. qui a consulté le Seigneur pour lui, 
qui lui a donné des vivres, et l'épée mème 
de Goliath le Philistin. · 

U. Le roi envo1a donc quérir le grand 

jl. 4. - • dans la place de Maopha, fortifiée par la nature. 
jl. 5. - • • Ce prophète fut plus tard à la cour de David (2. Rois, 24, :11-18), et il 

écrivit l'histoire de son règne. Voy. 1. Par. 29, 29. 
• à l'orient de Jérusalem (S. Jérôm.). 
y. 6. - 1 D'autres selon l'béhr. : Et comme Sali! était assis à Gabaa, sous le Té-

ré binthe, sur la hauteur ..... 
j,. 1. - • vous Benjamites! 
j,, S. - • ou bien « en sorte que mon fi.s mème ..• 
10 ou bien « en sorte que •.• » 
11 • Jonathas était l'ami de David, mais son amitié ne lui fit jamais rien faire contre 

la fidélité qu"il devait à son père, auquel David demeura également toujours fidèle 
(Voy. pl. b. 24 etc.). 
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prêtre Achimélech, fils d'Achitob, avec tous dum Achimelech sacerdotem fi
les prêtres de la maisou de son père, qui lium Achitob, et omnem domum 
étaient à Nobé; et ils "Vinrent tous trou"Ver patris ejus, sacerdotum, qui erant 
le roi. . : in Nobe, qui universi "Venerunt 

'I ad regem. 
t2. Saül dit alors à Achimélech: Ecoutez,, 12. Et ait Saul ad Achimelech: 

fils d'Achitob. Achimélech lui répondit: Que· Audi fili Achitob. Qui respondit: 
'VOUS plait-il, seigneur? , Prresto sum, domine. 

t3. Saül ajouta : Pourquoi anz-"Vous con-' 13. Dixitque ad eum Saul : 
juré contre moi, 'VOUS et le fils d'lsaï, et lui Quare conjurastis adversum me, 
avez-vous donné des pains et une épée? et tu et filius lsq,j, et dedisti ei panes 
pourquoi avez-vous consulté Dieu pour lui, et gladium, et consuluisti pro eo 
afin qu'il.s'élevât contre moi, lm qui ne Deum, ut consurgeret adversum 
cesse point jusqu'aujourd'hui de chercher me, insidiator usque hodie per-
des moyens pour me perdre f ; manens? 

t4. Achimélech répondit au roi : Y a-t-il' t4. Respondensque Achimelech 
quelqu'un entre tous vos serviteurs qui vous regi, ait: Et quis in omnibus servis 
soit aussi fidèle que David, lui qui est le tuis, sicut David fidelis, et gener 
gendre du roi, qui marche pour exécuter regis , et pergens ad imperium 
vos ordres", et qui a tant d'autorité dans. tuum, et gloriosus iu domo tua? 
votre maison? 

t5. Est-ce d'aujourd'hui que j'ai commencé t5. Num hodie cœpi pro eo con-
à consu1ter le Seigneur pour lui? J'étais sulere Deum? ahsit hoc a me; ne 
bien éloigné de prétendre rien faire en cela·. suspicetur rex adversus servum 
contre votre service. Je prie le roi de ne pas suum rem hujusce·modi, in uni
concevoir, ni de moi, ni de toute la maison versa domo patris mei : non enim 
de mon père 1•, un soupçon si désavanta- scivit servus tuus quidquam su
geux 1•; car pour ce qui est de ce que vous per hoc negotio, vel modicum vel 
dites présentement, votre serviteur n'en a grande. 
su quoi que ce soit. : 

t6. Le roi lui dit: Vous mourrez présen-; t6. Dixitque rex : Morte mo
tement, Achimèlech, vous et toute la mai- i rieris Achimelech, tu, et omnis 
son de votre père. -

1

. domus patris tui. 
t 7. Et il dit ensuite aux gardes 10 qui. 17. Et ait rex emissariis, qm 

l'environnaient : Tournez-vous, et tuez les circumstabant eum: Convertimini, 
prêtres du Seigneur; car ils sont d'intelli- et interficite sacerdotes Domini : 
gence avec David. lis savaient bien qu'il nam mauus eorum cum David eirt: 
s'enfuyait, et ils ne m'en ont point donné scientes quod fui;-isset, et non in
avis. Mais les officiers du roi ne voulurent dicaverunt mihi. Nolueruntautem 
point porter leurs mains sur les prêtres du j servi regis extendere maous suas 
Seigneur. · in sacerdotes Dommi. 

{8. Alors le roi dit à Doeg: Vous, allez, 1 t8. Et ait rex ad Doeg; Conver
et jetez-vous sur ces prêtres. Et Doeg, !du-, tere tu, et irrue in sacerdotes.Con
méen, se tournant contre les prêtres, se jeta I versusque Doeg ldumreus, irruit 
sur eux, et tua en ce jour-là quatre-vmgt-' in sacerdotes, et trucidavit in die 
cinq hommes qui portaient l'éphod de lin"··[ illa octoginta quinque viros vesti-

tos ephod lineo. 

,. U. - 11 d'autres trad. : qui connait votre seereL 
;,. 15. - 1• contre aucun de nous autres prêtres. 
" Litt. : que le roi ne soupçonne point contre son serviteur, dans toute la maison 

de mon père - une r,areille conjuration. 
;,. l_7. - ,? • Dans l hébr .. : _aux i,o!'reu.rs - aux satelli~. Comp. !. Ro_i,. 15, 1; 

8. Rois, t, 5. Les gardes retuserent d obéir, et leur désobéissance fut lég1llme, car 
l'ordre de Saül était évidemment injuste et impie. 

t. 18. - 18 Voy. pl h. 2, 18. - • On ne voit pas clairement s'ils avaient actuelle. 
ment l'éphod, ou si cela doit s'entendre seulement du droit qu'ila avaient de le 
porter dans lea fonctions sacréea. 



CHAPITRE XXIII. 2:;5 

t9. Nobe autem civitatem sa-. i9. Il ,lia ensuite à Nobé, qui étaitla Tille 
cerdotum percnssit in ore glodii,' des prêtres, et il fit passer au t1l de l'épée 
"Viros et mulieres, et parvulos, et les hommes et les femmes, sans épargner 
lactentes, bonmque et asinum, les petits enfants, ni ceux mêmes qui étaient 
et ovem in ore gladii. à la mamelle, ni les bœufs, ni les ânes, ni 

i les brebis. 
20, E'Vlldens autem unus filiusi 20. Or, l'un des fils d'Achimélech, fils 

Achimelech, filii Achitob, cujus: d' Achi!ob, qui s'appelait Abiathar, s'étant 
nomen erat Abiathar, fugit ad! échappé, s'enfuit vers David, 
David, 

21. et annuntiavit e1 quod occ,- 21. et il lui vint dire que Saül av11t tué 
dis~et Saul sacerdotes Domini. les prêtres du Seigneur. 

22. Et ait David ad Abiathar : . 22. David répondit à Abiathar : Je savais 
Sciebam in die illa, quod cum ibi bien que Doeg, l'Iduméen, s'étant trou,-é là 
esset Doeg ldnmœns, procul dubio. le jour que j'y fus, ne manquerait pas d'a
annuntiaret Sauli : ego sum reus · vertir Saül. Je suis cause de la mort de toute 
e>mnium animarum patris tui. ' la maison de votre père. 

23. 'Mane mecum, ne timeas: ! 23. Demeurez avec moi, et ne eraigne1 
si quis qua,sierit animam meam, rien. Si quelqu'un entreprend sur ma vie, il 
qua,ret et animam tuam, mecum-' entreprendra aussi sur la. vôtre; et vous ~e-
que servaberis. '. rez sauvé avec moi 11. 

CHAPITRE XXIII. 

David délivre Céïla des attaques des Philistins; il est trahi, 
poursuivi et miraculeusement .sauvé . . 

t. Et annuntiaverunt David,! t. Après cela on vint dire à David: Voilà. 
dieentes : Ecce Philisthiim oppu-. les Philisthins qui attaquent Céïla 1, et qui 
gnant Ceilam, et diripiunt areas. · pillent les granges •. 

2. Consulmt ergo David Domi- i 2. David consulta donc le Seigneur •, et 
num, dicens : Num vadam, et lui dit: Marcherai-je contre les Philistins, 
percutiam Philisthœos istos't Et' et pourrai-je les defaire? Le Seigneur ré
ait Dominus ad David : Vade, r,t' pondit à David : Allez, vous déferez les Phi
percuties Philistha,os, et Ceilam listins, et vous sauverez Céïla. 
sa.Ivabis. : 

3. Et dixerunt v1ri, qui erant' 3. Les gens qui étaient avec David lui 
Q.lm David, ad eum : Ecce nos dirent alors : Vous voyez qu'étant ici, en 
hie in Juda,a eonsistentes time- 1 Judée, nous y sommes avec crainte : que 
mus : quanto magis si ierimus in sera-ce donc si nous allons à Céila attaquer 
Ceilam adversum agmina Philis- les troupes des Philistins •? 
thinorum? 

4. Rursum ergo David cousu- 4. DavidconsultadoneeneoreleSeigneur•, 
luit Dominum. Qui respondens, qui lui répondit : Allez, marchez à Céïla; 

------------~----·-· -----

23, - 11 • PhL,ieurs Pss. se rapportent aux circonstances de la vie de David rela-
lêes dans ce ch., el entr'autres le Ps. 51, et peut-être aussi les P,s. 55, 56, 

,. 1. - 1 dans la tribu de Juda. V uy. Jos. 15, U. 
• qui étaient hors de la ville. Voy. Jug. 6, 31. 
;. 1. - • par l'Urim et le Tbummim (2. !rloy•. 28.J; car voy. ,-. 6. 
;. a. - • . ns craignaient, d'une part, d'être battus par les Philistins, et, d'autre 

part, d'être surpris par Saül (;. 1.J. 
; . 1. - • • Par l'organe du grand prêtre Abiathar, comme la première f.;ia 

t, 2- •• tl.). 
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car je vous livrerai les Philistins entre les nit ei: Surge, et vade in Ceilnm: 
mains. ego enim trndam Philistbœos in 

manu tua. · 
5. David s'en alla donc avec ses gens à 

Céï!a. li combattit contre les Ph1listius, il 
en nt un grand carnage, il emmena leurs 
troupeaux, et il sauva les habitants de Céïla. 

5. Abiit ergo David, et viri ejus, 
in Ceilam, et pugnavit ndversum 
Philisthœos, et o.begit jumenta 
eorum, et percussit eos plaga 
magna : et salvnvit David habita-
tores Ceilœ. 

6. Or quand Ahiatbar, !ils d'Achimélech, 6. Porro eo tempore, quo fu-
se réfugia vers David à Céïla, il apporta avec giebat Ahintbar filius Achimelech 
lui l"éphod •. · ad David in Ce,lam, ephod secum 

1 

habens descenderat. 
7. Lorsque Saül eut appris que David était 7. Nuntiatum est autem Sauli 

venu à Cè1la, il dit: Dieu me l'a livré entre quod venisset David in Ceilam; 
les mains. li est pris, puisqu'il est entré et ait Saul : Tradidit eum Deus in 
dans une ville où il y a des portes et des manus meas, conclususque est, 
serrures. introgressus urbem in qua portœ 

S. li commanda donc à tout le peuple 7 de 
marcher contre Céïla, et d'y assiéger David 
et ses gens. 

9. David fut averti que Saül se préparait 
secrètement à le perdre, et il dit au prêtre 
Abiathar : Prenez l'éphod •. 

tO. Et David dit: Seigneur, Dieu d'Israël, 
votre serviteur a entendu di1·e que Saül se 
prépare à venir à Céïla pour détruire cette 
ville à cause de moi. 

et serre sunt. 
8. Et prœcepit Saul omni po

pulo ut ad pugnam descenderet 
m Ceilam, et obsideret Da,·id, et 
viros ejus. 

9. Quod cum David rescisset, 
, _uia prœpararet ei Saul clam ma
lum, dixit ad Abiathar saccrdo-
1 ?m : Applicn ephod. 

to. Et ait David: Domine Deus 
Israel, audivit famam servus tuus, 
quod disponat Saul venire in 
Ceilam, ut evertat urbem propter 
me: 

H. Les habitants de Céila me livreront- li. Si tradent me viri Ceilœ in 
ils entre ses mains? Et Saül y viendra-t-il, manus ejus? Et si descendet Saul, 
comme votre serviteur l'a ouï dire? Sei-1 sicut audivit servus tuus? Domine 
gneur, Dieu d'Israël, faites-le connaitre à Deus Israel, indien servo tuo. Et 
votre serviteur. Le Seigneur répondit : Saül ait Dominus : Descendet. 
viendra. 

t2. David dit encore : Les habitants de 
Céïla me livreront-ils, et ceux qui sont avec 
moi, entre les mains de Saül? Le Seigneur 
lui répondit : lis vous livreront •. 

t 3. David se disposa donc à s'en aller avec 
ses gens au nombre d'environ six cents; et 
étant partis de Céïla, ils erraient çà et là, 
sans savoir où ils iraient. Saül a1ant appris 
en mème temps que David s'était retiré de 
Céïla, et s'était sauvé, ne parla plus d'y 
aller. 

t4. Or David demeurait dans le désert, 
dan, des lieux très-forts '°; et il se retirait 

t 2. Dixitque David : Si tradent 
me viri Ceilœ, et viros qui sunt 
mecum, in manus Saul? Et dixit 
Dominus : Tradent. 

t3. Surrexit ergo David et viri 
ejus quasi sexcenti, et egressi de 
Ceila, hue a:que illuc vagabantur 
incerti : nuntiatumque est . Sauli 
quod fugisset David de Ccila, et 
salvatus esse! : quam oh rem dis
simulavit exire. 

t4. Morabatur autem David in 
deserto in locis firmissimis, man-

!· 6. - 6 du grand prêtre, sur lequel était le rational avec l'Urim et le Thum 
m1m. 

j'. 8. - 7 • qu'il y avait en ce moment autour de lui, non à tout Isra1!l. 
t. 9. - • revêtez-vous-en, afin de me donner un conseil au nom de Dieu. 
j,. t2. - • si vous ne prenez la fuite. 
,. U. - 10 Antrem. selon l'hébr. sur les hauteurs-• Les forteresses, c'est-
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ailque ID monte solitudinis Ziph, 
in monte opaco : qurerebat eum 
tamen Saul cunctis diebus : et non 
trndidit eum Deus in manus ejus. 

15. Et vidit David quod egressus 
esse! Saul ut qurereret animam 
ejus. Porro David crat in deserto 
Ziph in siha. 

16. Et surrexit Jonathas filins 
Saul, et abiit ad David in silvam, 
et confortavit manus ejus in Deo, 
dixitque ei : 

17. Ne timeas : neque enim in
"Veniet te manus Saul patris mei, 
et tu regnabis super Israel, et ego 
ero tibi secundus, sed et Saul pa
ter meus scit hoc. 

18. Percussit ergo uterque fœ
dus coram Domino : mansitque 
David in silva : Jonathas autem 
reversus est in domum suam. 

i 9. Ascenderunt autem Ziphrei 
ad Saul in Gabaa, dicentes : Nonn:e 
ecce David latitat apud nos in locis 
tutissimis silvœ, in colle Hachila, 
quœ est ad dexteram deserti 't 

20. Nunc ergo, sicut desideravit 
anima tua ut descenderes, des
cende ; nostrum autem erit ut 
tradamus eum in manus regis. 

en la montagne du désert de Ziph 11, qui 
était une montae-ne toute couverte d'arbres. 
Saül le cherchait sans cesse; mais Dieu ne 
le livra point entre ses mains. 

15. Et David sut que Saül s'était mis en 
campagne pour trouver moyen de le perdre; 
et il demeura au désert de Ziph, dans la 
forêt. 

16. Jonathas, fils de Saül, le vint trou"Ver 
dans cette forêt, et il le fortifia en Dieu, en 
lui disant 11 ; 

t 7. Ne craignez point; car Saül, mon père, 
ne vous trouvera point. Vous serez roi d'Is
raël, et je serai le second après vous; et 
mon père le sait bien lui-même. 

t 8. Ils firent donc tous deux alliance de
'V&Ilt le Seigneur. Et Da"Vid demeurant dans 
la forêt, Jonathas retourna en sa maison. 

t 9. Cependant ceux de Ziph vinrent trou
ver Saül à Gabaa, et lui dirent : Ne savez
vous pas que David est caché parmi nous, 
dans les endroits les plus forts de la forêt, 
vers la colline d'Hachila, qui est à main 
droite du désert? 

20. Puis donc que 'VOUS désirez le trou
ver, vous n'avez qu'à "Veniri et ce sera 1 
nous à le livrer en\re les mams du roi "· 

21. Dixitque Saul : Benedicti 2i. Saül répondit : Bénis soyez-vous du 
,os a Domino, quia doluistis vicem Seigneur, vous qui a"Vez été touchés de mes 
meam. maux. 

22. Abite ergo, oro, et diligen- 22. Allez donc, je 'VOUS prie, faites toute 
lius prœparate, et curiosius agite, sorte de diligence; cherchez avec tout le 
et considerate locum ubi sil pes soin possible; considérez bien où il peut 
ejus, vel quis viderit eum ibi : être, ou qui le peut avoir vu : car il se doute 
reco~itat enim de me, quod cal-! que je l'obser"Ve, et que je l'épie pour le 
lide msidier ei. surprendre ••. 

23. Considerate et videte omnia 23. Examinez, et remarquez tous les lieux 
latibula ejus, in quibus abscondi- où il a accoutumé de se cacher. Et lorsque 
tur : et revertimini ad me ad rem "Vous voas serez bien assurés de tout, revenes 
certam, ut "Vadam "Vobiscum; quod me trouver, afin que j'aille avec vous. Quand 
si etiam in terram se abstruserit, 1 il se serait caché au fond de la terre, j'irai 
perscrutabor eum in cunctis mil- l'y chercher avec tout ce qu'il y a d'hommes 
libus Juda. , dan~ Juda. 

24. At illi surgentes abierunt \ 24. Ceux de Ziph s'en retournèrent chez 
in Ziph ante Saul : David aulem I eux avant Saül. Or David avec ses gens étaient 

- -- ---------- - --------------------------------
des lieux élevés, selon le langage du temps, - d'où il pouvait facilement aperce
voir ses persécuteurs. · 

u • près d'une ville de même nom, dans la partie méridionale de la tribu de Juda. 
Comp. Ps. i2. 

y. t6. - 11 il l'encouragea, en lui donnant confiance dans le secours de Dieu. 
y, 20. - •• • cu·constance qui forme le sujet du Ps. 53. 
y. !!2. - 1• Dans l'hébr.: car il m'a été dit qu'il est très-rusé. 
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dans le désert de Maon ", dans la plaine, à I et viri eju1 erant in deserto Maon,: 
la droite de Jésimon 11• in campestribus, ad dexteram Je-' . . 

25. Saül, accompagné de tons ses gens, 
alla donc l'y chercher. David en ayant en 
avis, se retira aussitôt au rocher 11 du désert 
de llaon, dans lequel il demeurait. Saül en 
fut averti, et il entra dans le désert de 
Maon, pour l'y poursuine. 

s1mon. 
25. !vit ergo Saul et socii ejus 

ad quœrendum eum : et nuntia-. 
tum est David, statimque descen
dit ad petram, et versabatur in 
deserto Maon; quod cum audisset 
Saul, penecutua est Dnid in de
serto Maon. 

26. Saül côtoyait la montagne d'un côté; 26. Et ibat Saul ad latus montis. 
David avec ses gens la côtoyait de l'autre. ex parte una: David autem et viri 
David désespérait 18 de pouvoir échapper des ejus erant in latere monfü ex 
mains de Saül; car Saül et ses gens tenaient parte altera : porro David despe
llavid et ceux qui étaient avec lui, environ- rabatse passe evadere a facie Saul: 
nés comme dans un cercle, pour les prendre. itaque Saul et viri ejus, in modum 

, coronœ cingebant David et viras 
· ejus, ut caperent eos. 

27. Mais en même temps un courrier vint' 27. Et nuntius venit ad Saul, 
dire à Saül : Hil.tez-vous de venir, car les, dicens : Festina, et veni, quoniam 
•hilistins ont fait une irruption dans le pays. infuderunt se Philisthiim super 

1 terram. 
28. Saül cessa donc de poursuivre David· 28. Revenus est ergo Saul de

fOUr marcher contre les Philistins. C'est· sistens persequi David, et perrexit 
,ourquoi l'on a appelé ce lieu-là le Rocher I in occursum Philisthinorum; prop
de séparation st. 1 ter hoc voca'ferunt locum ilium, 

1 Petram dividentem. 

CHAPITRE XXIV. 

David épargne généreusement Saül, qu.i se réconcilie avec lui , 
et demande de lui un serment 

t. David étant sorti de ce lieu-là, de- t. Ascendit ergo David inde: et 
menra à Engaddi 1, dans des lieux très- habitavit in locis tutissimis En-•n 1• gaddi. 

2. Et Saül étant revenu après avoir pour- 2. Cumque revenus esset Saul, 
91livi les Philistins, on vint lui dire que; postquam persecutus est Philis
David était dàns le désert d'Engaddi. 1· thœos, nuntiaverunt ei, dicentes : 

Ecce, David in deserto est Engaddi. 
3. Il prit donc avec lui trois mille hommes 1· 3. Assumens ergo Saul tria mil

c:hoisis de tout Israël, et il se mit en cam- lia electorum virorum ex omni 
,agne, résolu d'aller chercher David et ses brael, perrexit ad innstigandum 

;. 2l. - 11 • Ce désert était une partie de celui de Ziph et il était ainsi nommé 
à cause de la ville de Maon, à l'extrémité méridionale de Juda. C'est un lieu assez 
montagneux et rempli de cavernes. Voy. Thédt. de, div. Ecrit.§ fOl. 

•• Dans l'héhr. : à la droite du désert, c'est-à-dire au midi du aésert. 
;. 25. - 11 dans la caverne d'un rocher. 
;. 26. - te Dana l'hébr.: se hàta de s'éloigner de devant Saül. 
;. 28. - tt parce que Dieu sépara merveilleusement Safi! de David. 
;. i. - t • près de la mer lllorte1 non loin de la plaine de Jéricli.), 
• &ur les montagues, qui étaient tortillées par la nature. 



CHAPITRE xxrv. 
Da'fid et viros ejus, etiam super gens jusque sur les rochers les plus escarpés, 
abmptissimas petl'88, quœ solis où il n'y a que les chèvres sauvages qui 
ibicibus perviœ sunt. [ puissent monter. 

4. Et venit ad caulas ovium, , 4. Et étant venu à des parcs de brebis 
quœ se oft'erebant vianti; eratque qu'il rencontra dans son chemin, il se trouva 
ibi spelunca, quam ingressus est. là une caverne où il entra pour une néces
Saul, ut purgaret -.entrem: pon-o [ sité naturelle s. Or David et ses gens s'é
David _et viri ejus in interiore 

1

. laient cachés dans le fond de la même ca-
parte speluncre latebant. verne. 

5. Et dixerunt servi Da-.id ad, 5. Les gens de David lui dirent : Voici le 
eum : Ecce dies, de qua !oculus · jour dont le Seigneur vous a dit : Je vous 
est Dominus ad te : Ego tradam livrerai votre ennemi entre vos mains, afin 
tibi h,imicum tuum, ut facias ei que vous le traitiez comme il vous plaira •. 
sicut placuerit in oculis luis. Sur- David s'étant donc avancé, coupa tout dou
rexit er~o David, et prœcidit oram cement le bord de la casaque de Saül. 
cblamid1s Saul silenter. 1 

6. Post hmc ercussit cor suum 6. Et aussitôt il se repentit en lui-même• 
David, eo quo~ abscidisset oram de ce qu'il avait ainsi coupé le bord de son 
chlamidis Saul. vêtement. 

7. Dixitque ad viros suos : Pro- 7. Et il dit à ses gens : Dieu me garde 
pitius sit mihi Dominos, ne fa- de commettre cet excès à l'égard de celui 
ciam banc rem domino meo, qui est mon maitre et l'oint du Seigneur, 
ehristo Domini, ut mittam manum que de mettre la main sur lui, puisqu'il est 
m~~ in eum, quia chr1stus Do-

1 
l'oint du Seigneur. 

m1m est. . .. 
8. Et confregit David viros suos: 8. David par ses paroles aITêta la violence 

eermonibus, et non permisit eos : de ses gens, et il ne leur permit pas de se 
ut consurgerent in Saul : pon-o i jeter sur Saül. Saül étant sorti de la caverne, 
Saul exurgens de spelunca, per- continua son chemin. 
gebat, cœpto itinere. 

9. Sun-exit autem et David post 9. David le suivit; et étant sorti de la ca-
eum : et egressus de spelunca, verne, il çria après lui, et lui dit : Mon sei
elamavit post tergum Saul, di- gneur et mon roi • ! Saül regarda derrière 
cens: Domine m1 rex. Et respexit I lui; et David lui fit une profonde révérence 
Saul post se : et inclinans se David: en se baissant jusqu'en terre, 
pronus in terram, adoravit, 1 

tO. dixitque ad Saul : Quare to. et il lui dit : Pourquoi écoutez-vous 
audis verba hominum loquen-

1 
les paroles de ceux qui vous disent : David 

tium : David quœrit malum ad- ne cherche qu'une occasion de vous perdre? 
Tersum .te? 

H. Ecce hodie videront oculi 
tui quod tradiderit te Dominus in 
manu mea in spelunca : et cogi
tavi ut occiderem te, sed pepercit 
tibi oculus meus; dixi enim : Non 

H. Vous voyez aujourd'hui de vos yeux 
que le Seigneur vous a livré entre mes 
mains dans ln caverne. J'ai m 'me eu la 
pensée de vous tuer 7 ; mais mon œil vous 
a épargné,. car j'ai dit : Je ne porterai point 

,. i. - • Dans l'hêbr. : pour couvrir ses pieds, c'est-à-dire ou bien pour soula
ger la nature1 ou bien pour y prendre son sommeil; et le verset 5 rend ce der
nier sens vraisemblable. 

; . 5. - • • On ne voit pas dans !'Ecriture quand ni par qui le Seigneur dit cela 
à David. Il est vraisemblable que ce n'est là qu'une interprètation que les gens de 
David font, à leur manière, de la promesse du trône qui lui avait étè faite. 

;. 6 . ..:. • de ce (!U'il lui avait coupé un morceau de son manteau, ce qui fit nai
tre en lui la tentation (;. H.) de le mettre à mort. Combien génèreuse, combien 
chrétienne fut la condwte de David (Rom. l3, l. 5.)1 Cette victoire sur lui-même 
fut plus glorieuse _que sa. victoire sur Goliath (Cbry:s,J. . . . 

; , 9. - • • David devait succéder à Saül, et il ne 1'1gnol'&lt pas; mlllS tant que Saiil 
vécut il lui demeura Hdèle, et c'était son devoir. 

,. u. - , Dans l'hébr. : on m'a dit, on m'a conseillé .•. de vous tuer. 
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la J:nain sm· mon maitre, 
l'oint du Seigneur. 

parce que c'est I extendam manum meam in do-. 
minum meum, quia christus Do

12. Voyez vous-même, mon père1 et re
connaissez si ce n'est pas là le bord Cie votre 
casaque que j., tiens dans ma main, et qu'en 
coupant l'extrémité de votre vètement, je 
n'a,i point voulu porter la main sur vous. 
Après cela considérez, et voyez vous-même 
que je ne suis coupable d'aucun mal, ni 

. d'aucune injustice, et que je n'ai point pé
ché contre vous. Et cependant vous cherch"z 
lous les moyens de m'ôter la vie. 

13, Que le Seigneur soit le juge entre 
vous et moi. Que le Seigneur me venge lui
même de vous; mais pour moi, je ne por
terai jamais la main sur vous. 

14. C'est aux impies à faire des actions 
impies, selon l'ancien proverbe. Ainsi il ne 
m'arrivera jamais de mettre la main sur 
'VOUS 8• 

15. Qui poursuivez-vous, ô roi d'Israël? 
qui poursuivez-vous? Vous poursuivez un 
chien mort, et une puce •. 

16. Que le Seigneur soit le juge, et qu'il 
juge lui-mime entre vous et moi; qu'il con
sidère ce qui se passe, qu'il prenne la dé
fense de ma cause, et qu'il me délivre de 
'TOS mains. 

t 7. Après que David eut parlé de cette 
sôrte à Saül, Saül lui dit : N'est-ce pas là 
voire voix que j'entends, ô mon fils David? 
En même temps il jeta un grand soupir, et 
il versa des larmes; 

18. et il ajouta : Vous êtes plus juste que 
moi; car vous ne m'avez fait que du bien, 
et je ne vous ai rendu que du mal ••. 

t9. Et vous m'avez fait connaitre aujour
d'hui la bonté de votre cœur à mon égard, 
lorsque le Seigneur m'ayant livré entre vos 
mains, vous ne m';LVez point Oté la vie. 

20. Car qui est celui qui, ayant trouvé son 
ennemi, le laisse aller sans lui faire aucun 
mal? Que le Seigneur récompense lui-même 

1,ette bonté que vous m'ave1. témoignée au
: jourd'hui. 
· 21. Et comme je sais que très-certaine
ment vous régnerez, et que vous posséderez 
le royaume d'Israël, 

mini est. 
12. Quin potins pater .mi, vide, 

et cognosce oram chlamidis tuœ, 
in manu mea : quoniam cum prm
scinderem summitatem chlamidis 
tuœ, nolui extendere manum 
meam in te; animadverte, et vide, 
quoniam non est in manu mea 
malum, neque iniquitas, neque 
peccavi in te : tu autem insidiaris 
animœ meœ ut auferas eam. 

13. Judicet Dominus inter me 
et te, et ulciscatur me Dominos 
ex te : manus autem mea non sit 
in te. 

14, Sicut et in proverbio antiquo 
dicitur : AB rnms egredietur im
pietas : manus ergo mea non sit 
m te. 

15, Quem persequeris, rex Is
rael? quem persequeris? canem 
mortuum persequeris, et pulicem 
unum. 

16. Sit Dominus judex, et ju
dicet inter me et te : et videat, et 
judicet causam meam, et erual me 
de manu tua. 

1 7. Cum autem complesset 
David loquens sermones hujusce
modi ad Saul, dixit Saul : Num
quid voxhœc tu.i est, fili mi David? 
Et leva vit Saul vocero suam, et 
flevit : 

fS. dixitque ad David : Justior 
tu es quam ego : tu enim tribuisti 
mihi bona : ego autem reddidi tibi 
mala. 

19. Et tu indicasti hodie quœ 
feceris mihi bona : quomodo tra
diderit me Dominus in manuru 
tuam, et non occideris me. 

20. Quis enim cum invencrit 
inimicum suum, dimittet eum in 
via bona? Sed Dominos reddat tibi 
vicissitudinem banc, pro eo quod 
hodie operatus es in me. . 

21. Et nunc quia scio quod cer
tissime regnaturus sis, et habi, 
turus in manu tua regnum Israel : 

;. H. - • car je ne veux pas être mis au nombre des impies. 
;. f5. - ••Un homme de rien, sallll puissance et sans force (Comp. 2. Rois, f6, 

9.). - David s'humilie autant qu'il peut. 
t· l~, - •0 • Saül put P"!ier sincèrell?ent, mais il était inconstant, et l'ambition 

qu, perce même. dans la smte de son discoun (j'. 21. 22.) éloulfa bientôt ces senti•' 
menls de repenur. 
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22. jura mihi in Domino, ne 
deleas semen meum post me, ne
que au foras nomen meum de domo 
patris mei. 

23. Et juravit David Sauli. ibiit 
ergo Saul in domum suam : et 
David et viri ejus ascenderunl ad 
tutiora loca. 

22. jurez-moi par le Seigneur que vou• 
ne détruirez point ma race après moi, et que 
vous n'exterminerez 8oint mon nom de la 
maison de mon père '· 

23. David le jura à Saül. Ainsi Saül re
tourna en sa maison; et David et ses gens 
se retirèrent en des lieux plus sûrs "· 

CHAPITRE XXV. 

Jlort de Samuel. Orgueil de Nahal. Prudence de sa femme. 
David l'épouse. 

1. Mortuus est autem Samuel, 
et congregatus est universus Is
rael, et planxerunt eum, et sepe
lierunt eum in domo sua in Ra
matha. Consurgensque David des
cendit in desertum Pharan. 

2. Erat autem vir quispiam in 
solitudine Maon, et possessio ejus 
in Carmelo, el homo ille magnus 
nim1s : erantque ei oves tria mil
lia, et mille caprœ; et accidit ut 
tonderetur grex ejus in Carmelo. 

. 3. Nomen autem viri illius erat 
Nabal : et nomen uxoris ejus Abi
gail; eratque mulier illa pruden
tissima et speciosa : porro vir ejus 
durus, et pessimus, et malitiosus : 
erat autem de genere Caleb . 

f. Or Samuel étant mort 1, tout Israël 
s'assembla pour le pleurer, et il fut enterré 
en sa maisàn • de Ramatha. Alors David se 
retira dans le désert de Pharan •. Pl. b. 28, 
3. Eccli. 46, 23. 

2. Or il y avait un homme dans le désert 
de Maon qui avait son bien sur le Carmel •. 
Cet homme était extrêmement riche. Il avait 
trois mille brebis et mille chèvres; et il ar
riva qu'il fit tondre ses brebis sur le Carmel. 

3. II s'appelait Naha!, et sà femme Abi
gail. Abigail était très-prudente et fort belle; 
mais pour son mari, c'était un homme dur, 
brutal et très-méchant. Il était de la race de 
Caleb 5• 

. 22. - u que vous n"exterminerez point ma famille (la souche, la tige de ma 
ace). 
; . 23. - " sur les hauteurs des montagnes. 
;. 1. - • L'an du monde 29i7 avant Jésus-Christ to57. 
• dans le tombeau de sa famille; car les Hébreux ne souffraient point de morll 

dans leurs maisons, de peur de contracter quelques souillures. 
• • entre les montagnes de Juda et le mont Sinal, dans l'Arabie. (1. Moys. 14 6.) 

- Israi!I pleura Samuel vraisemblablement pendant trente jour,. Comp. •· Moy,. 
10, 30; 5. Moys. 3i, 8. '"'.' Samuel fut l'un des plus beaux caractères et des plus 
grands génies qu'on voie dans l'Ecriture. Voy. son éloge Eccli. 16, i6 et suiv. Ce 
fut lui qui inshtua ces colléges ou académies de prophètes dont il est l?!lrlé ci-de
vant 10, 5; 19, 18, et qui se maintinrent jusqu'à ra ca_Ptivité; et par là li releva le 
culte du vrai Dieu, et contribua puissamment à l'ext,rpation de l'idolâtrie. Il res
taura également l'état politique, qu'il trou,a sans unité et sans gouvernement; et 
a.Près avoir réuni toutes les tribus sous un pouvoir central, il s'appliqua à réveiller 
1 esprit public, pour les préparer à lutter avec succès contre les Pliilistins, leurs im
placables ennemis. Dans tous ses actes on reconnait dans Samuel l'homme sévère 
et étfergique qui, doué d'un coup d'œil pénétrant et animé d'un zèle ardent pour 
le Dieu d'Israël et pour sa loi, ne se laisse arrêter l'"r aucun obstacle et marche 
droit à son but, avec la ferme conviction que c'est I esprit de Dieu qui lui inspire 
et qui lui dicte ses actions. 

;. 2. - • Voy. Jas. i5 55. - • C'est le Carmel de Juda. Pl. h. 15 12. 
;. 3. - • c'est-à-dire Ju chien. C'était un homme ressewblaut au chlen, entieux, 

a,·ide., irascible et sans compassion. 
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4. David ayant donc appris daI_1S le désert 
iJUe Nabal faisait tondre ses brebis, 

4. Cum ergo audtsset David in 
deserto quod tonderet Nabal gre
gem suum, 

5. lui envoya dix jeunes hommes, aux-. . 5. misit d~ce11:1 juvenes, et dixit 
Cjlleh il dit ; Allez-vous-en sur le Carmel e1s : Ascend1te m Carmelum, et 
trouver Naha!; saluez-le de ma part civile-

1 
venietis ad ~abal, et s~Iutabitis 

ment eulll" ex nomme meo pac1fice. 
6. ~t dites-lui : Que la paix soit avec mes! 6. Et dicetis : Sit fratribus meis, 

frères et avec vous; que la paix soit en votre et tibi pax, et domui ture pax, et 
maison; que la paix soit sur tout ce que vous omnibus, quœcumque habes, sit 
possédez '· . . pax. . . 

7. J'ai su que vos pasteurs, qm étaient 7. Audm quod tonderent pas-
a"!ec nous dans le désert'.• toI_1den! vos bre- i tores lui, qui erant n~biscum i~ 
l;i,. Nous ne leur avons Jamais fait aucune. deserto : nunquam e1s molesti 
peine, et ils n'ont rien perdu de leur trou-1 fuimus, nec aliquando defuit quid
peau, pendant tout le temps qu'ils ont été I quam eis de grege, omni tempore 
avec nous sur le Carmel•. · quo fuerunt nobiscum in Carmelo. 

8. Demandez-le à vos gens, et ils vous le 8. Interroga pueros tuos, et in-
diront. Maintenant donc que -vos 9 serviteurs dieabunt tibi. Nunc ego inveniant 
trou-vent grâce devant vos reux; car nous pueri lui gratiam in oculis. luis : 
venons dans un jour de joie O• Donnez à vos m die enim bona venimus : quod 
.aniteurs et à David, votre fils, tout ce qu'il cumque invenerit manus tua, da 
Tous plaira. servis tuis, et filio tuo David. 

9. Les gens de David étant venus trouver 9. Cumque venissenl pueri Da 
Nabal, lui dirent toutes ces mêmes paroles vid, locuti sunt ad Naha! omnia 
de la part de David, et attendirent sa ré- verba h"'c ex nomine David : et 
,ponse. siluerunt. 

tO. Mais Nabal répondit aux gens de Da- 10. Respondens autem Nabal 
-vid : Qui est David? et qui est le fils d'lsaï? pueris David, ait: Quis est David'! 
·On ne voit autre chose aujourd'hui que des et quis est filius Isa!? ho die in
-serviteurs qui fuient leurs maitres "· ereverunt servi qui fugiunt domi

Il. Quoi donc ! j'irai prendre mon pain 
ilt mon eau, et la chair des bètes que j'ai 
fait tuer pour ceux qui tondent mes brebis, 
ilt je les donnerai à des gens que je ne con
nais point? 

12. Les gens de David étant retournés sur 
leurs pas, le vinrent retrouver, et lui rap
portèrent tout ce que Nabal leur avait dit. 

t 3. Alors David dit à se• gens : Que cha
~un prenne son épée. Tous prirent leurs 
épées; et David prit aussi la sienne, et mar
cha suivi d'environ quatre cents hommes : 
et deux cents demeurèrent pour garder le 
bagage. 

nos suos. 
11 .. Tollam ergo panes meos, et 

aquas meas, et carnes pecorum 
quai octidi tonsoribus meis, et 
dabo viris quos nescio unde sint'l 

12 .. Regressi sunt itaque pueri 
David per viam suam, et reversi 
venerunt, et nuntiaverunt ei om
nia verba quœ dixerat. 

13. Tune ait Darid pueris suis: 
Accingatur unusquisque gladio 
suo. Et accincti sunt singuli gla
diis suis, accinctusque est et David 
ense suo : et secuti sunt David 
quasi quadringenti vir1 : porro 
ducenti remanserunt ad sarcinas. 

t. 6. - ••Ne craignez point; vos serviteurs(;. 8,) ne viennent point pour voua 
fafre aucun m~I; ~o,:ez au contraire heureux, vous et votre famille. 

; . 7. - ' qm faisaient paitre leurs troupeaux dans notre voisina~e. , 
• car nous les protégions contre les animaux féroces et contre les voleuri,, 

,. 16. 17 •. 
;. 8. - • proprement les miens, mais qui seront aussi les vôtres. 
to dans unjour ~e fête,. comme était la tonte de~ troupeaux, où les étrangers e& 

tes pauvres recevaient to111ours quelques présents. · 
;. tO. - u Ain•i David même est un esclave 1 
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li. Abigail 1tUtem w:ori Naha! 

nuntiavil unus de pueris suis, 
.dicen• : Ecœ David misit nuntios 
de deserto, ut benedicerent do
mino nostro : et aversatus est eos ; 

!5. homines isti, boni satis fue
runt no bis, et non molesti : nec 
quidquam nliquando periit omni 
tempore, quo fuimus conversati 
cum eis in deserto : 

t 6. pro muro erant nobis tam 
in nocte qua.m in die, omnibus 
diebus quibus pavimus apud eos 
greges. · . 
· t 7. Quam ob rem considera, et 

recogita quid facias : quoniam 
eompleta est malitia adversum ·vi
rum luum, et adversum domum 
tuam, et ipse est filins Belial, ita 
ut nemo possit ei loqui. 

18. Feslinavit igitur Abigail, et 
tulit ducentos panes, et duos utres 
vini, et quinque arietes coctos, et 
quinque sala polentœ, et centum 
ligaturas uvœ passœ, et ducentas 
massas caricarum, et posuit super 
asinos : 

14. Alors un des serviteurs de Naba.J. dit 
à Ahigaïl, sa femme : David vient d"envoyar 
du désert quelques-uns de ses gens pour 
faire un compliment à notre maitre; et i 
les a rebutés avec rudesse. 

15. Ces gens-là ont été très-bons à notnl 
égard, et il, ne nous ont fait aucune peine. 
Tant que nous avons été avec eux dan, le 
désert, il ne s'est rien perdu de nos trou
peaux. 

t 6. Ils nous servaient comme de muraille,, 
tant de nuit que de jour, pendant tout le 
temps que. nous avons mené paitre au mi
lieu d'eux nos troupeaux. 

17. C'est pourquoi voyez, et pensez à ce 
que vous avez à faire; car qne1que grand 
malheur est prêt de tomber sur votre mari 
et sur votre maison, parce que œt homme-
là. est un fils de Bélial 11, en sorte que per
sonne ne peut lui parler. 

18. Abigail prit donc en grande hàt& deux 
cents pains, deux vaisseaux pleins de vin, 
cinq béliers tout cuits, cinq boisseaux de fa
rine d'orge, cent paquets de raisins secs, et 
deux cents cabas de figues sèchea 13• Elle 
mit tout cela sur des lues; 

19. dixitque pueris suis: Prœce- 19. et elle dit à ses gens : Allez devaDt 
dite me : ecce, ego, post tergum: moi, je m'en vais vous suivre. Et elle ne 
sequar vos : viro autem suo Naha! 1 parla point de ceci à Nabal son mari. 
non indicavit. I' · 

20. Cum ergo ascendisset asi- 20. Etant donc montée sur un àne, comme 
num , et descenderet ad radices elle descendait au pied de la montagne 1•, 
montis, David et viri ejus descen- ! elle rencontra David et sea gens, qui ve
debant in occursum ejus : quibus naient dans le même chemin. 
et illa occurrit. 

21. Et ait David : Vere frustra 21. Alors David dit: C'est bien en 'ftin 
servavi omnia quœ hujus erant, que.j'ai conservé dans le désert tou~ ce qui 
in deserto, et non periit quidquam était à cette homB1e, sans qu'il se soit rien 
de cunctis quœ ad eum pertine- i perdu de tout ce qui lui appartenait, puia
haut : et reddidit mihi malum qu'après œla il me rend le mal pour le bien. 
pro bono. 

22. Hœc facial Deus inimicis 
David, et hœc addat, si reliquero 
de omnibus quœ ad ipsum perti
nent osque mane, mingenlem ad 
parietem. 

22. Que Dieu traite les ennemis de Da-vil 
dans toute sa sévérité ,. , comme il est vrai 
que je ne laisserai rien en vie demain au 
matin de tout ce ri appartient à Naha!, ni 
homme, ni bête 1 • 

1 n. - 11 • un méchant, animé de sentiments bas et pervers (1. 3.). 
,. 18. - "de gâteaux. 
; . 20. - •• D'autres traduisent : dans des chemins, oil chacun aes deux partis ne 

voyait point l'autre. Autrem. : dans les broussailles. - • Dans l'hébr. : par les liem: 
secrets de la monta.,"lle. 

; . 22. - •• Lill. : Que Dieu fasse ceci el ajoute cela aux ennemis de David. -
()ne Dieu fasse à mes ennemis bien sur bien, si etc. Autant il est vrai que Dieu ne 
fllit pas de bien à mes ennemis, autant est-il certain que je ne laisserai pos, etc. 

•• Lill. : pas même celui qui urine contre la muraille, - del'uis l'homme jusqu'à 
un chien. Les femmes étaient réduites en esclavage. - • OaV1d avait-il le droit de 
traiter ainsi Naha! et sa maison? Voy. ;. 26. 28. 31. 33. 99. - On trouve ic, pour 
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23. Or Abigail n'eut pas plutôt aperçu Da
vid, qu'elle descendit de dessus son âne. 
Elle lui fit une profonde révérence, en se 
prosternant le visage contre terre; 

23. Cum autem 'ridisset Abigail 
David, festinavit, et descendit de 
asino, et procidit coram David su
per faciem suam, et adoravit super 
terram, 

24. et se jetant à ses pieds, elle hli dit : 24. et cecidit ad pedes ejus, ~t 
Que cette iniquité, mon seigneur, tombe 

I 
dixit : ln me sit, domine mi, ha,c 

sur moi 17 • Permettez sevlement, je vous i iniquitas : loquatur, obsecro, ali
prie, à votre servante de vous parler, et ne 'i cilla tua jn auribus tuis : et audi 
refusez pas d'entendre les paroles de votre. verba famulœ tuœ. 
servante. · i 

25. Que le cœur de mon seigneur et de 
1 

25. Ne ponat, oro, dolJ!inu~ 
mon roi •• ne soit point sensible à l'injus-

1 
meus rex cor suum super virum 

tice de Naha!, parce qu'il est insensé; et son istum iniquum Nabal : quoniam 
nom même marque sa folie 19• Car \>our moi, secundum nomen ,mum stultus 
qui suis votre servante, je n'ai point vu les est, et stultitia est cum eo : ego 
gens que vous avez envoyés. autem ancilla tua non vidi J>Ueros 

tuos, domine mi, quos.mis1sti. 
26, Maintenant donc,mon seigneur, comme f · 26. Nunc er~o, domine mi, vivit 

Dieu est vivant, et comme votre âme est vi- Dominus, et v1vit anima tua, qui 
vante, il est vrai aussi que le Seigneur vous! prohibuit te ne venires in sangui

'll empêché de venir répandre le sang, el! nem, et salvavit manum tuam 
'qu'il vous a conservé vos mains innocentes. 1 tibi : et nunc fiant sicut Nabal 
: Que vos ennemis, qui cherchent les moyens inimici tui, et qui quœrunt do
de vous nuire, deviennent semblables à Nabal. mino meo malum. 

27. Mais recevez, je vous prie, ce présent 27. Quapropter suscipe benedic-
. que votre servante vous apporte, à vous mon tionem hanc, quam attulit ancilla 
seigneur, et faites-en part aux gens qui vous tua tibi domino meo : et da pueris 
suivent. qui sequuntur te dominum meum. 

28. Remettez l'iniquité de votre servante; 28. Aufer iniquitatem famuœ 
car le Seigneur très-certainement établirai tuœ : faciens enim faciet Dominus 
votre maison '°, J>arce que vous combattez 

I 
tibi domino meo domum fidelem, 

pour lui, mon seigneur. Qu'il ne se trouve quia prœlia Domini, domine mi, 
· donc en vous aucun mal pendant tous les tu prœlinris : malitia ergo non 
jours de votre vie. inveniatur in te omnibus diebus 

· vitœ tuœ. 
29. Que s'il s'élève un jour quelqu'un, 29. Si enim surrexerit aliquando 

:mon seigneur, qui vous persécute, et qui homo persequens te, et qurerens 
'cherche à vous ôter la 'rie, votre âme sera animam tuam, erit anima domini 
conservée comme étant liée dans le faisceau mei custodita quasi in fasciculo 
des vivants auprès du Seigneur votre Dieu 11 ; viventium, apud Dominum Deum 
mais l'âme de vos ennemis sera jetée bien tuum : porro inimicorum tuormF 
loin, comme une pierre qui est lancée d'une I anima rotal,itur, quasi in impetu 
'fronde avec un grand eft'ort. et circulo fundœ. 

la première fois la locution : Mingentem ad parietem, qui se présente assez fré·· 
qnemment dans la suite. Il y a du reste dans les Livru des Rois1 et même dans 
celui des Jt,ges, plusieurs autres expressions qu'on ne rencontre m dans les Liv,·es 
de Moyse ni dans celui de Jo~. Tels sont: t• Le mot Meschiach; oint, sacrtf1 qu'on 
lit pour la première fois t. Rois 2, iO; i' la formule de serment MC facial ti!Ji Deiu 
et hoc addat, 1. Rois S, 17; 3° le mot Nétsach, pris dans le sens de vainqueur, 
1. Rois 15, 29. 

j,. !U. - 11 J'expierai la faute de mon mar!, je suis disposée à la réparer. 
t. !15. - "Le mot« roi» n'est pas dans l'nébren. 
h car « Nabal » signifie insensé. 
,-. 28. - ••Litt.: car le Seigneur vous établira, à vous, mon seigneur, une mai

lOn fidèle, - une maison stable. 
,-. 29. - " comme étani dans l'anemblée_dee vivante, que Dieu collSBrve. Voy.1, r,•. H, 32. 
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30. Cum ergo feceIÏt Dominus 1 30. Lors donc que le Seigneur vous aura 
tibi domino meo omnia quœ lo- fait tous les grands biens qu'il a prédits de 
cutu~ est bona de te, et consti- vous, et qu'il vous aura établi chef sur Israël, 
tuent te ducem su.Per Israel, 

31. non erit tib1 hoc in singul
tum, et in scrupulum cordis do
mino meo, quod effuderis sanQui
nem innoxium, aut ipse te ultus 
fueris : et cum benefecerit Domi
nus domino meo, recordaberis 
ancillœ tuœ. 

31. le cœur de mon seigneur n'aura point 
ce scrupule ni ce remords, d'avoir répandu 
le sang innocent, et de s'être vengé lui
même. Et quand Dieu vous aura comblé de 
biens, vaus vous souviendrez, mon seigneur, 
de votre servante. 

32. Et ait David ad Abigail : 32. David répondit à Abigail :.Que le Sei-
Benedictus Dominus Deus Israel, 1 gneur le Dieu d'Israël soit béni, lui qui vous 
qui misit hoùie te in occursum a envoyée aujourd'hui au-devant de moi. 
meum, et bened1ctum eloquium , Que votre parole soit bénie; 
tuum, 1 

33. et benedicta tu, quœ pro
hibuisti me hod.ie ne irem ad san
guinem, et ulciscerer me manu 
mea. 

33. et soyez bénie vous-même, de ce que 
vo11s m'avez empêché de répandre le sang, 
et de me venger de ma propre main. 

34. Alioquin vivit Dominus 34. Car sans cela, je jure par le Seigneur 
Deus Israel, qui P.rohibuit me ne I le Dieu d'Israël, qui m'a empêché de vous 
malum facerem t1bi : nisi cito ve- faire du mal, que si vous ne fussiez venue 
Disses in occursum mihi, non re- J promptement au-devant de moi, il ne serait 
mansisset Naha! usque ad Iucem I resté en vie demain au matin dans la maison 
matutinam, mingens ad/arietem. de Naha!, ni homme, ni bête. 

35. Suscepit ergo Davi de manu 35. David reçut donc de sa main tout ce 
ejus omnia quœ attulerat ei, dixit- qu'elle avait apporté, et il lui dit : Allez en 
que ei : Vade pacifice in domum paix en votre maison. J'ai fait tout ce que 
tuam, ecce audivi vocem tuam, vous m'avez demandé, et j'ai eu de la con-
et honoravi faciem tuam. sidération pour votre personne 11• 

36. Venit autem Abigail ad 36. Abigail ensuite vint vers Naha!; et elle 
NaLal : et ecce erat ei convivium le trouva qui avait préparé dans sa maison 
in domo ejus, quasi convivium un festin de roi. Son cœur nageait dans la 
regis, et cor Naha! jucundum : joie; car il avait tant bu qu'il était tout ivre. 
erat enim ebrius nimis : et non Ahi~ïl ne lui parla point de rien jusqu'au 
indicavit ei verbum pusillum aut matm. 
grande usque mane. 

37. Diluculo autem cum di@es
sisset vinum Naha!, indicavit ei 
uxor sua verba hœc, et emortuum 
est cor ejus intrinsecus, et factus 
est quasi lapis. 

38. Cumque perlransissent de
cem dies, percussit Dominus Na
ha!, et mortuus est. 

39. Quod cum audisset David 
mortuum Naha!, ait : Benedictus 
Dominus, qui judicavit causam 
opprobrii mei de manu Naha!, et 

37. Mais le lendemain, lorsqu'il eut un 
peu dissipé les vapeurs du vin, sa femme lui 
rapporta tout ce qui s'était passé; et son cœur 
fut comme frappé de mort en lui-même ", 
et demeura comme une pierre. 

38. Dix JOUrs s'étant passés, le Seigneur 
frappa. Naha!, et il mourut. 

39. David ayant appris la mort de Naha!, 
dit : Béni soit le Seigneur qui m'a vengé de 
la manière outrageuse dont Naha! m'avait 
traité", qui a préservé son serviteur du mal 

j'. 35. - n Litt. : j'ai honoré votre v1Sage, - j'ai eu égard à vous. 
;. 31. - •a il fut glacé d'effroi. 
;. 39. - " Proprement: qui a décidé la cause de mon ignominie par la maiu de 

Nabal. David loue la justice divine pour le châtiment qu'elle a fait retomber sur 
l'im:,ie (1. 11.) Nabal. Ce n'était pas contraire à la charitéj car celui qui aime vé
ritablement n'aime son prochain qu'en Dieu; il aime et 10ue par conséquent tout 
ce que l'am~ur de Dieu envoie au prochain, soit en vue de son salut, soit en gé
néral pour la plus grande gloire de Diou. 
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qu'il était pr~B de l'a.ire, et qui a fait que · servum suum custodivit a malo, 
l'iniquité de Nabal est retombée sur sa tête., et malitiam Naha! rèddidit Domi
David envoya done vers Abigail, et lui fit nus in caput ejus. Misit ergo Da
parler pour la demander en mariage. vid, et locutus est ad Abigail, ut 

sumeret eam sibi in uxorem. 
40. Les gens de David la vinrent trouver 40. Et venerunt pueri David ad 

sur le Carmel, et lui dirent : David nous a Abigail in Carmelum, et locuti 
envoyés vers vous, pour vous témoigner qu'il sunt ad eam, dicentes : David 
souhaite de vous épouser. 1 misit nos ad te, ut accipiat te sibi 

1 io uxorem. 
4t. Abigail aussitôt se prosterna jusqu'en 4t. Qure consurgens adoravit 

terre, et elle dit : Que ,otre senante soit prona in terram, et ait : Ecce Ca
employée à senir et à laver les pieds des, mula tua sil in anclllam, ut lavet 
seniteurs de mon seigneur. I pedes servorum domini mei. 

42. Abigaïl ensuite se levant promptement, 42. Et festinavit, et surrexit 
monta sur un âne; et cinq filles gui la sui- Abigail, et ascendit super asinum, 
vaient allèrent avec elle. Elle suivit les gens et quinque puellre ierunt cum ea, 
.de David; et elle l'épousa. pedisequœ ejus, et secuta est nun-

tios David : et facta est illi uxor. 
43. David épousa aussi Achinoam, qui était 43. Sed et Achinoam accepit 

de Jezrael "; et l'une et l'autre fut sa femme. Dav,d de Jezrael : et fuit utraque 
uxor ejus. 

44. Mais Saül donna •• Mirhol, sa fille, 44. Saul autem dedit Michol 
femme de David, à Phalti, fils de Lais, qui, filiam suam, uxorem David, Pha.lti 
était de Gallim ". i filio Lais, qui erat de Gallim. 

CHAPITRE XXVI. 

Saül se déclare de nouveau ennemi de David. Celui-ci le surprend, 
et lui enlève sa lance et sa coupe. 

t. Cependant ceux de Ziph -vinrent trou-1 i. Et nnerunt Ziphrei ad Saul 
-ver 1 Saul à Gabaa, et lui dirent : David est· in Gahaa, dicentes : Ecce, David 
<lllChé dans la colline d'Hachila, qui est vis-J absèonditus est in colle Hachila, 
à-vis du désert. Pl. h. 23, f 9. qure est ex ad verso solitndinis. 

2. Saül aussit6t prit avec lui trois mille' 2. Et surrexit Saul, et descendit 
llommes choisis d'Israël, et alla chercher in desertum Ziph, et cum eo tria 
David dans le désea:t de Ziph. millia virornm de electia Israel, 

ut qurereret David in deserlo 
Ziph. 

3. Il campa sur la colline d'Hachila •, qui 3. Et castrametatus est Saul in 
,est vis-à-vis du désert, sur le chemin. David· Gabaa Hachila, quœ erat ex ad
demeurait alors dans c Jésert; et comme verso solitudinis in via : David 
-0n lui dit que Saül l'y -venait chercher, autem habitnbat in deserto. Vi-

,. i3. - •• ville dans la tribu de Juda. 
,. H. - •• ou avait donné. 

dens autem quod -venisset Saul 
post se in desertum, 

". • Mariage qui était invalide (2. R,,is, S, H.), et qui n'a-vait paB été reconnu par 
David. 

,. t. - 1 de nouvt'!lu. Voy. pl. h. 23, 19. Ps. 53! 2. 
,. a. - • Litt.: Il campa à Gabaa d'Hachila, - c est-à-dire snr la colline, 
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1. misit exploratores, et didicit 1 4. il envoya des gens pour le reconnaitre, 
quod illuc venisset certissime. et il apprit qu'il était venu très-certaine-

. ment. 
5. Et surrexit David clam, d 1 5. Il partit donc sans bruit, et s'en vint au 

-venit ad locum ubi erat Saul : lieu oti était Saül. Il remarqua l'eudroit oti 
œmque vidissel locum in quo dor- . était la tente de Saül, et Abner, fils de Ner, 
miebat.',aul, et Abner filius Ner, 1 général de son armée; et voyant que Saül 
princeps militiœ ejus, et Saulem · dormait dans sa tente •, et tous ses gens 
dormientem in tentorio, et reli- autour de lui, 
quum vulgus per circuitum ejus, 

6. ait David ad Achimelech He- 6. il dit à Achimélech, Hélhéen, et à Abi-
thœum, el Abjsai filium Sarviœ, saï, fils de Sarvia, frère de Joab : Qui veut 
fratrem Joab, dicens : Qujs des- venir avec moi dans le camp de Saül? Abisai 
œndet mecum ad Saul in castra? lui dit : J'irai avec vous. 
Dixitque Abisai : Ego descendam 1 

tecum. 
7. Venerunt ergo David el A bisai 7. David et Abisai allèrent donc la nuit 

ad populum nocte, el invenerunt parmi les gens de Saül, et ils trouvèrent 
Saul jacentem et dormientem in Saül couché, et dormant dans sa tente : sa 
tentorio, el hastam fixam in terra , lance était à son chevet, fichée en terre, et 
ad caput ejus : Abner autem et' Abner avec tous ses gens dormaient autoUJ' 
populum dormientes in circuitn l de lui. 
ejus. 

8. Dixitque Abisai ad David : 8. Alors Abisai dit à David : Dieu vous 
Conclusil Deus inimicum tuum' livre aujourd'hui voire ennemi entre les 
hodie in manus tuas, nunc ergo. mains. Je m'en vais donc avec ma lance le 
perfodiam eum lancea in terra, percer jusqu'en terre d'un seul coup; el il 
semel, et secundo opus non erit. n'en faudra point un second. 

9. Et dixit Da-.id adAbisai: Ne j 9. David répondit à Abisai : Ne le tuez 
interficias eum : quis enim ex-, point; car qui étendra la main sur l'oint du 
tendet manum suam in christum ,, Seigneur, et sera innocent •y 
Domini, et innocens eritt 

tO. Et dixit David : Vivit Do-, fO. Et il ajouta : Vive le Seigneur! à 
minus, quia nisi Dominus per- · moins que le Seigneur ne frappe lui-même 
œs.serit eum, aut dies ejus ve- Saül•, ou que le jour de sa mort n'arrive, 
Ullril ut mo.rialur, aut in prœlium: ou qu'il ne soit tué dans une bataille, 
-descendens perierit : 1 

11. propitms sil mihi Dominu! ' t 1. que Dieu me garde de porter la main 
ne extendam manum meam ir' sur l'oint du Seigneur. Prene~ seulement sa 
chrislum Dommi ; nunc igilm lance, qui est à son chevet, el sa coupe; et 
toile hastam, quœ est ad caput allons-nous-en. 
ejus, et scyphum aquœ, et abea- ! 

' mus. 
12. Tulit igitur David hastam, 12. David prit donc la lance et la coupe 

et scyphum aqua,, qui erat ad ca- qui était au chevet de Saül, et ils s'en allè
put Saul, et abierunt : el non rent. li n'y eut personne qui les vit, ni qui 
erat quisquam, qui videret, et in-. s'éveill:l.t; mais tous dormaient, parce que 
telligeret, et evigilaret, sed om-1 le Seigneur les avait assoupis d'un profond 
nes dormiehant, quia sopor Do- sommeil •. 
mini irruerat super eos. • 

;. S. - • Dans l'bébr. : sor le rempart de chariots. D'autres traduisent: dans son 
œmp retranché. David se plaça apparemment sur un pic de montagne d'où, à la 
faveur du clair de la lune on de quelque feu des postes, il pouvait voir dans le camp 
de Saül. 

;. 9. - • • Voy. pl. h. ~. 3.i M, 9. et les remarq. 
;. 10. - • de mort subite. voy. pl. h. i5, 38, 
;. t2. - •Litt.: parce qu'un sommeil du Seigoeor était tombé snr eu:r, - na 

1ommeil très-profond. 
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13. David étant passé de l'autre côté,' 13. Cumque transisse! David 
s'arrêta sur le haut d'uue montagne qui I ex adverso, et stelisset in vertice 
était fort loin, y ayant un grand intervalle·, montis de longe, et esset grande 
entre lui et le camp. 1 intervallum inter eos, 

H. li appela de là à haute voix les gens !4. clamavHDavid ad populum, 
de Saül, et Abner, fils de Ner, et il ajouta: et ad Abner filium Ner, dicens : 
Abner, ne répondrez-vous donc point? Abner Nonne respondebis AbnertlEt res
répondit : Qui êtes-vous, vous qui criez de pondens Abner, ait : Quis es tu, 
la sorte, et qui troublez le repos du roi? qui clamas, et inquietas rcgem ? 

i5. David dit à Abner: N'êtes-vous pas 15. Et ait David ad Abner : 
ln homme de cœur? et y a-t-il quelqu'un Numquid non vir tu es? et c1uis 
ians Israël qui vous soit égal? Pourquoi alius similis tui in- Israel? quare 
donc n'avez-vous pas gardé le roi, votre sei- ergo non custodistidominum tuum 
gneur? car il est venu quelqu'un d'entre le regem? ingressus est enim unus 
peuple pour tuer le roi votre seigneur. de turha ut interficeret regem, 

dominum tuum. 
f 6. Vous n'avez pas bien agi en cette ren

contre. Vive le Seigneur! vous méritez tous 
la mort, vous autres qui avez si mal gardé 
votre maitre, qui est l'oint du Seigneur. 
Voyez donc maintenant où est la lance du 
roi, et la coupe qui était à son chevet. 

17. Or Saül reconnut la voix de David, et 
il lui dit : N'.est-ce pas là votre voix que 
j'entends, mon fils David? David lui dit: 
C'est ma voix, mon seigneur et mon roi. 

l 8. Et il ajouta : Pourquoi mon seigneur 
Jlersécute-t-il son serviteur? Qu'ai-je fait 1 
De quel mal ma main est-elle souillée? 

19. Souffrez donc, mon seigneur et mon 
roi, que votre serviteur vous dise cette pa
role : Si c'est le Seigneur qui vous pousse 
contre moi 1, qu'il reçoive l'odeur du sacri
fice 8 ; mais si ce sont les hommes, ils sont 
maudits devant le Seigneur, de me chasser 
ainsi aujourd'hui, afin que je n'habite point 
dans l'héritage du Seigneur, en me disant : 
Allez, servez les dieux étrangers•. 

20. Que mon sang ne soit donc point ré
pandu sur la terre à la vue du Seigneur. Et 
fallait-il que le roi d'Israël se mît en cam
pagne pour chercher une puce, ou comme 
on court par les montagnes après une per
drix? 

{6. Non est bonum hoc, quod 
fecisti : vivit Dominus, quoniam 
filii mortis estis vos, qui non 
custodistis dominum vestrum, 
ehrist:;m Domini ; nunc ergo 
vide ubi sit hasta regis, et uhi sit 
seyphus aquœ, qui erat ad eaput 
ejus; 

l7. Cognovit autem Saul vocem 
David, et dixit: Numquid vox hree 
tua, fili mi David? et ait David : 
Vox me~, domine mi rex. 

18. Et ait : Quam ob eausam 
dominus meus persequitur servum 
suum? Quid feei? aut quod est 
malum in manu mea? 

19. Nunc ergo audi, oro, do
mine mi rex, verba servi tui !"Si 
Dominus incitai te adversum me, 
odoretur sacrificium : si autem 
filii hominum, maledicti sunt in 
eonspectu Domini : qui ejecerunt 
me bodie, ut non habitem in he
reditate Domini, dicentes : Vade, 
servi diis alienis. 

20. Et nunc non etrundatur 
sanguis meus in terram coram 
Domino : quia egressus est rex 
Israel ut quœrat pulicem unum, 
sicut persequitur perdix in mon
tibus • 

• ;. 19. - 1 Si le Seigneur vous retire sa grâce, en sorte que ce soit ,e cnagnn et 
un mauvais esprit (Pl. h. ts, H.) 9ui vous pousse contre moi. 

a Litt.: odorelur sacrificium; qu'il respire l'odeur du sacrifice - alors efforces
vous de l'apaiser et de l'adoucir par vos offrandes. 

• L'intention de ces hommes est de m'ex(lulser du pays d'Israël, l'héritage da 
Jéhovah, bien que par là je coure le dan15er d'abandonner ma religion et de servir 
d'autres dieux. Cela est pour eux chose mdill'érente; mais leur impiété est cause 
qu'ils sont maudits de Dieu. - • ;,. 19. Litt.: Maintenant écoutez donc, je vous 
prie, mon seigneur et mon roi, les paroles de votre serviteur: Si c'est le Seigneur 
qui vous pousse contre moi, que le sacrifice lui soit d'agréable odeur. Ce qui peut 
rentrer dans le sens de la venion fran,;aise. 



CHAPITRE XXVII. 269 
2L Et ait Saul : Feccavi, re- [ 21. Saül répondit :• J'ai péché, revene: 

"fertere fili mi David: nequaquam ! mon fils David; je ne vous ferai plus de ma! 
enim ultf!, tibi m~efa~1am, eo: à l'ayenir, puisque ma vie a été aujourd'hui 
quod pretiosa fuerit amma mea précieuse devant vos yeux. Car il parait que 
in oculis tuis hod_ie : app~ret enim j'ai ag,ï. oomme un insensé, et que j'ai été 
quod stulte eger1m, et 1gnorave- dans l'ignorance de beaucoup de choses 10. 

rim multa nimis. 
22. Et respondens David, ait : 22. David dit ensuite : Voici la lance du 

Ecce hasta rcgis : transeat unus de roi; que l'un de ses gens passe ici, et qu'il 
pueris regis, et tollat eam. 

1 
l'emporte. 

23. Dominus autem retribuet, 23. Mais le Seigneur rendra à chacun se
unicuique, secundum justitiam Ion sa justice et selon, sa fidélité "; car le 
auam et fidem : tradidit enim te Seigneur vous a livré aujourd'hui entre mes 
Dominus hodie in manum meam, mains, et je n'ai point voulu porter la main 
et nolui extendere manum meam sur l'oint du Seigneur. 
in christum Domini. 

24. Et sicut magnificata est H. Comme donc votre Ame a été aujour
anima tua hodie in oculis meis, d'hui précieuse devant mes yeux, qu'ainsi 
sic magnificetur anima mea in ,

1 

mon lme soit précieuse devant les yeux du 
oculis Domini, et liberet me de Seigneur 11, et qu'il me délivre de tous les 
omni angustia. maux. . 

25. Ait ergo Saul ad David : 25. Saül répondit à David : Béni soyez-
Benedictus tu fili mi David : et vous, mon fils David: vous réussirez certai-· 
quidem faciens facies, et potens nement dans vos entreprises, et votre puis
poteris. Abiit autem David in viam sance sera grande. David ensuite s'en alla, 
suam, et Saul revcrsus est in lo-, et Saül retourna chez lui. 

' cum suum. 1 

CHAPITRE XXVII. 

David se réfugie auprès d' Achis; son séjour à Siceleg. 

t. Et ait David in corde suo : t. Après cela David dit en lui-même : Je 
Aliquando incidam una die in tomberai à la fin quelque jour entre les 
manus Saul : nonne melius est ut mains de Saül. Ne vaut-il pas mieux que je 
fugiam, et salver in terra Philis- m'enfuie, et que je me sauve au pays des 
thinorum, ut desperet Saul, ces- Philistins, afin que Saül perde l'esp01r.•, et 
setque me qurerere in cunctis fini- qu'il cesse de me chercher, comme il fait, 
bus Israel 'f fugiam ergo man us dans toutes les terres d'Israël? Je me tirerai 
ejus. donc d'entre ses mains. 

2. Et surrexit David, et abiit 2. Ainsi David partit, et s'en alla avec ses 
ipse, et sexcenti viri cum eo, ad six cents hommes chez Achis, fils de Maoch, 
Aehis filium Maoch regem Geth. roi de Geth •. 

3. Et habitavit David cum Achis 3. 11 demeura à Geth avec Achis, lui et 
in Geth, ipse et viri ejus ; vir et , ses gens, dont chacun avait sa famille; et il 

;-. 21. - to Je ne connaissais ni votre innocence ni votre grandeur d'Ame. 
;-. !3. - tt et par conséquent aussi à moi; car etc. 
;. 24. - ••• Comp. Pss. 48, 9; 71, U. -Tout ce chapitre a beaucoup de rapport 

avec le cbap. 24. 
;. t. - • qu'il désespère de s'emparer de ma personne. 
;. !. - • Peut-être le même dout il est fait mention pl. h. U, H., auprès duquel 

il était présentement en st"\reté, parce que l'on croyait de lui qu'il était l'ennemi 
de Saül; peut-être aussi était-ce un autre roi de même nom, et apparemment un 
adorateur secret du vrai Dieu. Comp. pl. b. 29, 6. 9. · 
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y amena ses deux femmes, Achinoam de domus ejus ; et David, et dul!e 
Jezrael, et Abigaïl, femme de Naha!, du uxores ejus, Achinoam Jezraelitis, 
C,armel. et Abigail uxor Naha! Carmeli. 

4. Saül fut averti que David s'était retiré 4. Et nuntiatum est Sauli quod 
à Geth · et il ne se mit plus en: peine de fugisset David in Geth, et non ad-
l'aller ~hercher. didit ultra quœrere eum. 

5. Or David dit il. Achis : Si j'ai trouvé 1 5. Dixit autem David ad Achis: 
gràce devant vos 1eux, donnez-moi un lieu ' Si inveni ~tiam in oculis tuis, 
êlans l'uue des 'iil es de ce pays pour y de- ' detur miht locus in una urbium 
meurer; car pourquoi votre s~rviteur de- regioni~ hujus, ut habitem ibi.: 
meurera-t-il avec vous dans la ville royale•? cur emm manet servus tuus in 

, civitate regis tecum Y 
6. Achis lui donna donc dès ce jour-là 6. Dedit itaque ei Achis in die 

Siceleg •. Et c'est en cette manière que Si- illa Siceleg: propter quam causam 
celeg est venue aux rois de Juda, qui la facta est Siceleg regum Juda, us-
possèdent encore aujourd'hui. que in diem hanc. 

7, David demeura dans les terres des Phi ; 7, Fuit autem numerus dierum, 
listins pendant quatre mois•. • quibus habitavit David in regione 

1 Philistbinorum,quatuormensium. 
8. Il faisait des courses avec ses gens •,' 8. Et ascendit David, et viri 

et pillait Gessuri, Gerzi et les Amalécites • ;-1 ejus, et agebant _praidas de Ges
ear ces bourgs étaient autrefois habités, de- suri, et de Gerz,, et de Amale
puis le chemin de Sur jusqu'au pays d'E-' citis : hi enim pagi habitabantnr 
gypte s. in terra antiquitus, euntibus Sur 

9. Et David tuait tout ce qu'il rencontrait 
dans le pays, sans laisser en vie ni homme 
ni femme ; et ayant pris les brebis, les 
bœufs, les ànes, les chameaux et les habits, 
il revenait trouver Achis. 

usque ad terram iEgypti. 
9. Et percutiebat David orunem 

terram, nec relinquebat viventem 
virum . et mulierem : tollensque 
oves,et boves, et asinos, et camelos, 
et vestes, revertebatur, et venie
bat ad Achis. 

tO. Et lorsqu' Achis lui disait : Où avez- tO. Dicebat autem ei Achis : In 
vous couru aujourd'hui? David lui répon- quem irruisti hodie? Respondebat 
dait : Vers la partie méridionale de Juda, David : Contra meridiem Judœ, 
vers le midi de Jéraméel, et le midi de et contra meridiem Jerameel, et 
Céni •. contra meridiem Ceni. 

H. David ne laissait en vie ni homme ni H. Virum et mulierem non vi-
femme; et il n'en amenait pas un à Geth, vificabat David, nec adducebat in 
de peur, disait-il, que ces gens-là ne parlent, Geth, dicens : Ne forte loquantur 
contre nous. C'est ainsi que David se con-1 adversum nos. Brec fecit David : 
duisait; et c'est ce qu'il avait accoutumé de et hoc erat decretum illi omnibus 
faire pendant tout le temps qu'il demeura I diebus CJllibus habitavit in regione 
parmi les Philistins. 1 Philisthinorum. 

;-. 5. - • Il y a toute apparence qae le motif qui faisait désirer à David de 'lnil
ter la cour, était de soustraire les siens au danger de l'idolâtrie et de la corruption. 

J. 6. - • • Siceleg, dans le principe appartint à la tribu de Juda plua tard à 
ceUe de Siméon (Jas. 15, 31; 19-5.J; eÎle fut depuis prise par les Phifn:tins et .,n. 
fin cédée à David. · 

;-. 1. - • Dans l'hébr.: un an et quatre mois. - • Litt. : des jours et q_uatre mois, 
ce !Jni, selon les une, signille un an et ouatre mois, et selon. d'autres, environ quatre 
1;1)018, t· 8. - • pendant ce tempa-111.. 

peuples réunis en tribus, et menant one vie errante et nomade, près des con
fins sud de la Palestine. 

• Ils étaient du nombre des peuples que Dieu avait ordonné d'exterminer. 
;-. to. - • Cette ré\lonse était wnphibologique, afin de faire croire à Achis que l'ex

pédition avait été dingée contre les Israélites. Ces façons de parler à double sens son& 
contraires à l'wnour de la vérité, et doivent être délea&êes comme des mensonges. 



CHAPITRE XXVlll. !if 

tl!. C,edidit ergo Achis David 
dir.ens : Mulla mala operatus est 
contra populum suum Israel : erit 
1gitur mihi senm1 sempiternus. 

t2. Achis se fiait donc tout à fait à Duid, 
et il disait : 11 a fait de grands maux à 111-
raël son peuple; c'est pourquoi il demeurera 
toujours attaché à mon senice. 

CHAPITRE XXVIII. 

Guerre avec les Philistins. Saül va trouver une magicienne. 
et s'entretient avec l'esprit de Samuel. 

t. Factum est autem in diebus: t. En ce temps-là les Philistins usem
illis, congregaverunt Philisthiim blèrent leurs troupes, et se préparèrent à 
agmina sua, ut prmp~ent~r ad COI~battre contre Israël. Alors Achis dit . à 
bellum contra Israel : dmtque · David : Assurez-vous J>résentement que Je 
Achis ad David: Sciens nunc scito, vous mènerai avec mo, à la guerre, vous et 
quoniam mecum egredieris in cas- vos gens t. " 
tris tu, el viri tui. 

2. Dixitque David ad Achis : 2, David répondit à Achis : Vous verrez 
Nunc scies quœ factums est se nus maintenant ce que votre seniteur fera •. Et 
tuus. Et ait Achis ad David : Et moi, lui dit Achis, je vous confierai toujours 
ego custodem capitis mei ponam la garde de ma personne•. 
te cunctis diebus. 1 • 

3. Samuel autem mortuus est, 3. Or Samuel était mort; tout Israël l'a-
planxitque eum omnis Israel, et vait pleuré, et il avait été enterré dans Ra• 
sepelierunt eum in Ramatha urbe matha, qui était sa ville. Et Saül avait 
sua. Et Saul abstulit magos et chassé • les magiciens et les devins de son 
ariolos de terra. 1 royaume•. Pl. h. 25, L Eccli. 46, 23. 

4. Congregatique sunt Philis- 4. Les Philistins ayant donc assemblé leurs 
tbiim, et venerunt, et castrame- troupes, vinrent camper à Sunam •. Saül 
tati sunt in Sunam : congregavit assembla aussi toutes les troupes d'Israël, el 
autem et Saul universum Israel, vint à Gelboé•. 
et venit in Gelboe. 

5. Et vidit Saul castra Philis- 5. Et ayant vu l'armée des Philisthins, iL 

,. f. - t • Ni la retraite de Da'VÏd auprès d'Achis, ennemi de 1111 nation, ni la 
conduite qu'il tint à Siceleg ne peuvent entièrement se juatifier. C'est par suite de 
cette démarche au moins imprudente qu'il ae voit réduit à l'alternative ou de com
battre contre 1111 nation, ou de disaimuler à l'égard d'Acbis ses véritables sentiments. 
ll avait 8IIIl8 doute espéré que la Providence lui fournirait un moyen de se tirer, 
lllllls manquer à la conscience ou à l'honneur, de la fausse position où il se trou
vait; et ce fut ce qui arriva, quoique même dans cette circonstance il y ait quel
~e chose de louclie dans ses paroles. Pl. b. 29. 

,. 2, - • Nouvelle locution amphiholo~que ! C'est ainsi que les saints eux-méma. 
font des fauteo f Mais ces faute•, dit aamt Augustin, sont des tache• qui, à la lu
mière éclatante de leur amour pour Dieu et de leurs actions, tournent à la gloire 
de Dieu même. 

• je voue établirai chef de ma garde du corps. 
,. 3. - • • en exécution de la loi de Moyse (3. Moy,. t9, 81; 5. Moy,. t8, tl.). 
• dans les premiers tempe de son règne, apparemment jl&r les ordres de Sa-

muel. Ce• deux faits sont ici mentionnés comme introduction à ce qui suit. 
t. i. - • dans la tribu d'l111111Char, dans la plaine de Jezrael (d'Esdrélom). 
~ * Montagne au midi de la vallée où est situé Sunam, aussi i;ur le territoire d'Ia

aachar. 
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s'étonna, et la crainte le saisit jusqu'au fond/ thiim, et timuit, et expa'Vit 4»1' 
du cœur. 

1 

ejus nimis. 
6. li consulta le Seigneur; mais le Sei- , 6. Consuluitque Dominum, et 

gneur ne lui répondit ni en songes, ni par. non respondit e1, neque per som
les prêtres •, ni par les prophètes •. , nia, neque per sacerdotes, neque 

: per prophetas. 
7. Alors Saül dit à ses officiers : Cher- f 7. Dixitque Saul servis suis : 

chez-moi une femme qui ait l'esprit de py-, Quœrite mihi mulierem habentem 
thon, afin que je l'aille trounr, et que je' pythonem, et vadam ad eam, et 
sache par elle ce qui nous doit arriver 10• Ses' sciscitabor per illam. Et dixerunt 
serviteurs lui dirent : li y a à Endor une: servi ejus ad eum : Est mulier 
femme qui a l'esprit de python 11• 3. Moys .. pytbonem habens in Endor. 
20, 27. 5. Moys. t8, tl. Act. t6, t6. 

8. Saül se déguisa donc 11 , prit d'autres 8. Mutavit ergo habitum suullb': 
habits, et s'en alla accompagné de deux vestitusque est aliis vestimentis, 
hommes seulement. Il vint la nuit chez cette et abiit 1pse, et duo viri cum eo, 
femme, et lui dit : Consultez pour moi l'es- 'Veneruntque ad mulierem nocle, 
prit de python, et évoquez-moi celui que je, et ait illi : Divina mihi in py
'Vous dirai 13• thone, et suscita mihi quem dixero 

tibi. 
9. Cette femme lui répondit : Vous savez 9. Et ait mulier ad eum: Ecce, 

tout ce qu'a fait Saül, et de quelle manière tu nosti quanta feceril Saul, et 
il a exterminé les magiciens et les devins quo modo eraserit magos et ario
de toutes ses terres. Pourquoi donc me dres-, los de terra : quare ergo insidiari < 
s~z-vous un piége pour me faire perdre la: animai meœ, u~ occidar? 

Tiet1. Saül lui jura par le Seigneur, et lui I to. Et juravit ei Saul in Do
dit : Vive Je Seigneur! il ne· vous arrivera mino, dicens : Vivit Do minus, 
de ceci aucun mal. quia non eveniet tibi quidquam 

mali propter banc rem. 
t 1, La femme lui dit : Qui voulez-vous 11. Dixitque ei mulier : Quem 

que je vous fasse venir? li lui répondit : , suscitabo tibi? Qui ait: Samuelem 
Faites-moi venir Samuel. 1 mibi suscita. 

;. 6. - • Dans l'hébr.: par l'Urim, par l'oracle saint, qui était auprès de David. 
Voy. 2. Moys. i8, 30. pl. li. '!3, 6. Voy. pl. b. 30, 7. . 

• • Comme le légitime grand prêtre:, Abiathar était auprès de David (Pl. h. 22, 
20.), Saül, contre la loi de Moyse, en avait ébilili un autre auprès de lui. - Les 
prophètes que Saül consulta pouvaient être les disciples et les successeurs de Sa
muel: il y en avait à Na!otb, près de Ramatba, et à Gabaa, patrie de SaQl (Pl. h. 
i9.!. 20 et suiv.; to, 5 etc.). 

1· 1. - 10 C'est à cette profondeur que l'homme peut tomber! Saül qui avait ex. 
tirpé la magie, après qu'en punition de ses crimes, Dieu l'a abandonné, y a lui
même recours. 

11 • Dans l'hébr. : une femme mallrease d'un ob - qui ait un ob - une nécro
mancienne. Comp. 3. Moys. 20, 27; 5. Moys. 18, H; Act. t6, 16. Python est un mot 
grec mis pour Apollon, ainsi appelé à cause du serpent python qu'il détruisit. Les 
oracles d'Apollon étaient fameux parmi les anciens. - Endor était distante de trois 
lieues environ du camp de SaOl établi sur la montagne de Gelboé. Voy. Jos. 17, H. 

1. 8 - 11 Litt. : Il changea donc son extérieur. - Dans l'hébr. : Il se déguisa. 
1a L'évocation des morts est un art que l'on retrouve jusque dans la plus haute 

antiquité. Il fournit une preuve de la croyance universelle à l'immortalitè de l'âme 
humaine. Que cet art, comme toutes les autres espèces de magie, ne fût la plupart 
du teml?s que jonglerie et imposture, c'est ce qm est sans aucun doute. Alais que 
l'ennenu du genre -humain se soit servi de ce même art polli' conserver et étendre 
son pouvoir sur la terre, c'est ce ~ est démontré non-seulement par l'assurance 
que nous donnent les Ecritures, qu'il se sert pour cela de faux miracles (Matth. ii, 
24. 2. Thess. 2, 9.), mais encore par l'impossibilité d'expliquer convenablement pn-r 
la supercherie et l'imposture tous les faits des magiciens (Comp. i. Moys. 7, U. 
22. 8, 7.). 



CHAPITRE xxvm. 27'l 

t2. Cum autem vidisset roulier! t2. La femme ayant vu paraître Samuel", 
Samuelem,exclamavitvocemagna, jeta un grand cri, et dit à Saül: Pourquoi 

,. i2. - ,. Avant que 111 femme eut commencé son évocation, aussitôt que Saül 
eut manifesté le désir de voir Samuel, Dieu permit que Samuel parOt pour lui an
noncer le dernier châtiment qui l'attendait. Ce fut là la cause pour laq11elle la né
cromancienne fut étonnée et poussa des cris à l'apparition de Samuel. Telle est l'ex
plication que nous donnent les saints pères et !'Esprit-Saint lui-même. Eccli. 46, 23. 
- • Ain•i l'apparition de Samuel, à la ilemande de Saül, doit être attribuée, non à la 
puissance de l'art magique, ni au démon, mais à une permission spéciale de Dieu. -Les 
faits d'enchsntement, de nécromancie et de magie de toute, sortes sont fréquents 
clans l'hist&ire de tous les peuples. De nos jours, ces f..US doivent paraitre moins 
surprenants que jamais; car ce que l'on raconte des tables qui tou,·nent, qui frap
pent du pied pour répondre aux questions qu'on leur adresse qui même êcrivent, 
dit-on, leurs réponses aux <J.Uestions, à l'aide d'un crayon ou d·une plume, tous ces 
récits singuliers dont l'esprit public est depuis plus d'un au universellement préoc
cupé, sont de nature à deconcerter un peu l'incrédulité. Ou donne d'ailleurs comwe 
positif, 'l"'i! y a eu des évocations de morts, et que des personnes nouvellement décé
ôées qu on interrop:eait nommément, ont répondu de manière à jeter les interroga
teurs dans la stupéfaction. Plusieurs de nos évêques ayant écrit, dans ces dernier& 
temps, sur ces pratiques, soit pour en détourner leurs diocésains, soit pour donner 
des faits, qui leur paraissaient constatés, une explication daus l'analogie de la foi, 
nous croyons devoir consij!Der ici les conclusions par lesquelles se termine une 
lettre pastorale, que monseigneur l'évêque du Mans vient d'adresser à son clergé 
sur ce sujet. Dans le cours. de sa lettre , qui est une savante dissertation, le docta 
prélat établit d'abord, par une suite d'autorités puisées tant dans !'Ecriture que dans 
la tradition, l'enseignement de l'Eglise touchant les anges et les démons, et l'action 
que les uns et les autres peuvent exercer au dehors, puis il continue : • Après avoir 
exposé la substance des ôoctrines,catlioliques en ce qui concerne les esprits, nous 
croyons devoir formuler quelques principes qui nous serviront de point d'appui, et 
qu'il ne faudra pas perdre de vue quand uous aurons à prononcer sur des faits du 
genre de ceux qui se produisent de nos _jours : - i • Il existe. en très-grand nombre 
des esprits créés, d'une intelligence eupérieure à la nôtre. Les uns sont bons et 
très-heureux; les autres, déchus par leur faute de la félicité et de la ~oire où ils 
avaient été placés, sont devenus mauvais et malheureux, sans avoir perdu pour 
cela la puissance inhérente à leur nature. - 2" Rien ne démontre que les uns et les 
autres n'aient pas dans leur état actuel, sur les êtres matériels, un pouvoir naturel 
qui nous est inconnu dans son étendue aussi bien que dans les conditions de son 
exercice. - 3° Il est impossible de révoquer en doute tous les faits attribués à 
l'intervention des démons (ou des esprits/: ce serait renverser la certitude histori
que par sa base, et nous jeter dans le pyrrhonisme universel. Or, ce que les dé-
111ons ont fait dans un temps, ils peuvent le faire dans un autre, à moins que Dieu, 
qui a tout pouvoir sur eux, ne les en empêchât. Les opérations de magie, de divi
nation, de maléfice, de sortilège, d'évocation des morts, sont donc aussi possibles 
maintenant qu'autrefois, et l'on ne peut les repousser par une fin de non-recevoir, 
en· se dispensant de donner aucune raison. - 4° Que parmi les faits étranges et 
merveilleux qu'on a racontés dans ce genre, il y ait souvent de l'exagération, des 
illusions, de la mauvaise foi et de la fourberie, nous ne le contestons pas; mais 
que tout soit naturel ou mensonger, nous ne pouvons l'accorder. On cite des faita 
qui sont revêtus de conditions telles, qu'ils sor,t élevés au degré de la certitude his
torique. - 5° Comme un effet ne pe11t exister sans c.luse, et que rien ne peut élze 
dans l'effet qu'il ne soit dans la cause, il doit toujours y avoir proportion enlze lea 
causes et les effets. Un effet purement matériel accuse une cause matérielle, et rien 
de 1,lus; mais un effet dans lequel on voit des signes manifestes d'intelligence,sup
pose n~oessairement une cause intelligente ... Or, ajoute le savant prélat, a,1>pliquous 
ces princi~s aux tables tournante, et parlante,. Les faits une fois admis com111~ 
certains, il faut en chercher la cause. Où la trouver! Ce n'est pns tians la nature phy• 
sique, puisqu'ils présentent, comme on le suppose, des traces visibles d'iotelligeoc~. 
On ne peut les attribuer à Dieu, aux anges ou aux saints; de telles mauifeststioll.1' 
seraient indignes d'eux. La conséquence est qu'on ne peut leur assigner une autre 
cause que le grand séducteur du monde et ses immondes satellites. » - D'où il 
résulte enfin, par une conséquence ultérieure, que de telles pratiques sont entière
ment illicites, mauvaises en elles-mêmes, comme tendant à la séduction des hom
mes. - On a donné de ces faits diverses explications naturelles : selon les uns : ils 
s'lnt dus à ccrta111es propriétés jusque-là ignorée, dea agents impondérables, ou 
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m'avez-vous trompée? car vous ètes Saül 15• et dixit ad Saul: Quare impos-.isti 
mihi? Tu es enim Saul. 

13. Le roi lui dit : Ne craignez point; 
qu'avez-vous vu 't La femme dit à Saül : J'ai 
vu un Dieu " qui sortait de la terre. 

t3. Dixitque ei rex : Noli ti
mere : quid vidisti? Et ait mulier 
ad Saul : Deos vidi ascendentes 
de terra. 

H,. Saül lui dit: Comment est-il fait?. 1,. Dixilquee.i:Qualisestforma 
C'est dit-elle, nn vieillard couvert d'un e}us? Qua, ait : Vir seuex ascei>
manteau. Saül reconnut que c'était Samuel, dit, et ipse amictus est pallio. Et 
et lui fit une profonde réTérence, en se bais- intellexit Saul quod Samuel esset, 
sant jusqu'à teJTe 11, et inclinavit se super faciem suam 

in terra, et adoravit. 
15. Samuel dit à Saül: Pourquoi avez- t5. Dixit autem Samuel ad Saul: 

vous troublé mon repos, en me faisant évo- Quarë inquietasti me ut suscita
quer ••? Saül lui répondit: Je suis dans une rerî Et ait Saul: Coarctor nimis : 
étrange extrémité; ear les Philistins me font siquidem Philisthiim pugnant ad
la guerre, et Dieu s'est retiré de moi; il ne versum me, et Deus recessit a me, 
m'a point voulu r~pondre " ni par les pro- et exaudire me aoluit, neque in 
phètes, ni en songes. C'est pourquoi je vous manu prophetarum, neque per 
ai fait venir, afin que vous m'appreniei, ce somnia : vocavi ergo te, ut osten-
que je dois faire. 1 deres mihi quid faciam. 

t6. Samuel lui dit : Pourquoi vous adres-1 16. Et ait Samuel : Quid inter
sez-vous à moi, puisque Je Seigneur Tous a Il rogas me, cum Domi1111S recesse
abando11né, et qu'il est passé dn cillé de rit a te, et transierit ad œmulnm 
Totre rival Y'f . tuum? 

bien à entailles prédiapositions physiologiqllea qni favorisent cea phénomènes; ee
lon d'autres, le mo11vemeDt des bbles tournantes, et méme les réponse• des tableo 
parlantes ne seraienL que le reflet de la pensée des penonnes qui les font mouYoir 
nu qui les inleffogent. Mail tontes ces oolutioœ ne sont nullement satisfaisantes. 
Commeul admetlre IJ!l'UD acte oimple de la volonté puisae avoir sur des corpa 
inertes une action ~ les mette en mouvement, ou même donner à un corps pure
ment matériel nae mtelllgenœ qu'il ne possède pas par lui-,oême, ou qu'une répoDSe 
eoo~ue par un spectateur puisse se détacher de lui, et se transmettre an dehon 
par des enDp& !ra_Ppés par une table? Si l'oo admet lea faits, il faut aussi admettre 
qu'un être inlelhgent, immRtériel et invisible, un esprit enfin 1 produit le mouve
ment, répond aux quest.ions, et que la' table ou tout' autre obJet dont on se sert, 
n'est que le moyen de communication et l'instrument matériel dont cet esprit se 
sert pour lll81lifester sa présence et sa penaée. - Chacun sait que de tout temp,1 
l'Eglise a condamné et prohibé, aoœ des peines sévères les prat.iques de divioa
tion1 de sortilége1 d'évocation de morts, et, en généri'J, toutes lea pratiques de 
magie1 quelles quelles fussent. Voy. l'Univer•, n• du 8 et du tO mars 1BS•, et le 
mémoire sur les Esprils, adressé à l'Académie, par M. Eudes de Mirville, un fort 
vol. io-s•; i• édition. Théo/, de Péronne, de .dng., art. 5. prop. 1. i. colon. 6i6-66i. 

1s Samuel est venu sans mon évocation : vous devez être ce même Saül avec le
quel il eut tant de rapports durant sa vie, puisque en ce moment même, après sa 
mort, il apparait si promptement à votre prière. 

;. 13. - 16 Dan& l'hébr.: Elohim, c'est-à-<iire l'homme divin, le joge; car c'est 
ainsi que les juges sont aussi appelés. Comp. i. Moys. il 6. Le pluriel de l'ex
pression hébralque exprime la majesté de la ~rsonne; c'est ainsi que oos rois 
parlent également d'eux-mêmes au nombre pinne!. 

; • H. - 11 • Saül avait demandé que la nécromsncieooe lui m venir Samuel 
i;, H.); c'est pourquoi il n'hésite pas à croire que celui qui apparait ne ooit le 
prophète. 

;. i5. - •• • Dans l'hébr.: Pourquoi m'avez-vousfait frémir en .ne taisant mon
ter? - Pourquoi ave1.-vous tenté une chose qui ne pouvait qu'aciler me colère• 
e!' cherchant, par des moyens illicites, à me l'aire apparaitre T ca ne fut ni la magie 
lll Saül ~ui furent cause qne Samuel apparût, mais Dieu. Note U, Da reste, il est 
très-possible que Saiil ellt foi en l'art de la magicienne. 

" Litt. : il ne m'a pas vonlu exaucer; - proprement: il ne m'a point voulu 
répondre. 

j'; 16. - •• Dans l'héhr.: et qu'il est devenu votre ennemi. 
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! 7. Faciet enim tibi Dominus I t 7. Car le Seigneur vous traitera comme 
sicut !oculus est in manu mea, et je vous l'ai dit de sa part. Il déchirera votre 
scindet regnum tuum de manu royaume, et l'arrachera d'entre vos mains 
tua, et dabit illud proximo tuo pour le donner à un autre, qui est David; 
David : 

18. quia non obedisti voci Do
mini, neque fecisti iram furoris 
ejus in Amnlec i_ idcirco quod pa
teris, !ecit tibi uominus hodie. 

t8. parce que vous n'avez point obéi à la 
voix du Seigneur, et que vous n'avez point 
exécuté l'arrêt de sa colère contre les Ama
lécites 11 • C'est pour cela que · Je Seigneur 
veus envoie auj.ourd'hui ce que vous souf-
frez. 

t9. Et dabit Dominns etiam 19. Le Seigneur livrera aussi Israël avec 
Israel tecum. in mauus Philis- 1 vous entre les mains des Philistins. Pour 
tmim : cras autem tu et fi'lii lui , vous, demain vous serez avec moi, vous et 
mecum eritis : aed et castra ls- votre fils n, et le Seigneur abandonnera 
:me! trn<tet lilominus in JRIIIUl9 •

1 

aux Philistins le camp même d'Israël. 
Phili&thiim. 
· 20. Statimque Saul· ceeidit por- 20. Saül tomba aussitôt, et deme.ura 

reclus in terram : extimuerat enim étendu sur la terre; car les paroles de Sa
"V<!rba Samuelis, et robur non erat mue! l'avaient épouvanté, et les forces lui 
in eo, quia non comederat panem manquèrent, parce q.u'il n'avait point mangé 
1nC:a die illa. de tost ce jour-là. 

21. tngresn est itaque mulier1 21, La magicienno vint trouver Saül 11 
iila ad Saul ( conmrbatus enim erat, dans ce grand trouble où il était, et elle lui 
valde ), dixitque ad eum : Ecce [ dit: Vous voyez que votre servante vous a 
<>hedivit ancwla tua voci tuœ, et, obéi, que j'ai exposé ma vie pour vous ", 
posui animam· meam in manu i ef que je me suis rendue à ce que vous avez 
mea : et. audtri sermonea tu.os, 1 désiré de moi. 
quos !Gcutos es ad me. : 

22. Nunc ig·it11r audi et lu vo-1 22. Ecoetez donc aussi maintenant votre 
eem ancilile tuœ, et pou- coraml senante, et soutrnz que je vous serve un 
te buccell:tm panis, nt comedens peu de pain, afin qu'ayant mangé, vous re
convalescas, et possis iler agere. preniez vos forces,. et qne vous puissiez vous 

mettre en chemin. 
23. Qui renuit, et ait : Non 1 23. Saül le refusa, et !ni dit: Je ne man

eomedam. Coegerunt autem euro i gerai point. Mais ses serviteurs et cette 
seni sui et mulier, et tandem au-1 femme le contraignirent de manger; et s'é
. dita voce eorum snrrexit de terra, tant enfin rendu à leurs prières, il se leva 
et sedit super lectum. de terre, et s'aosil sur le lit. 

2~. Mulier autem illa hahehat 24. Or cette femme avait dans ea maison 
Yitulum pascnalem in domo, et un veau gras, qu'elle alla tuer aussitôt. Elle 
.festinavit, et occidit eum : tol-

1 

prit aussi de la farine, la pétrit et en fit des 
le119que farinam, miscuit eam, et pains sans levain, 
eoxit ru:yma , : 

25. et posuit ante Saul et ante; 25. qu'elle servit devant Saül et ses ser
servos ejus. Qui cum comedissent, viteurs. Après donc qu'ils eurent mangé, ils 
.11uwexerunt, et ambulaverunt per s'en allèrent, et marchèrent toute la nuit"· 
totam noctem illam. 

y. 18. - " Vny. pl. 11. 1.5, 18. 19. 
t. 19; - " dans l'antre vie. 
j'. !M. - n Elle vint vers lai, ou elle rentra vers lui, parce qu'au commence

ment du discours de Saume! elle s'était éloignée par nn sentiment de délicate&Se, 
on parce qne Sail\ l'avait fait retirer. 

•• Litt. : et que j'ai placé mon A.me dans rna main - que j'ai exposé ma vie 
,. 9-11. 

j'. iS. - n • Le camp n'était pas fort éloigné d'Endor, et ils purent aisément 1 
arriver avant le jour, de sorte que l'armée ne s'aperçut pas de 1 absence du roi. 
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CHAPITRE XXIX, 

David est renvoyé à Siceleg par les Philistins, 

1. Cependant toutes les troupes des Ph~
listins s'~ssemblèr~nt à Ap~ec I i et lsrnel 
vint aussi camper a la fontame de Jezrael. 

2. Les princes des Philistins marchaient 
dans leurs rangs de cent hommes, et de 
mille hommes; et David accompagné de ses 
gens était à l'anière-garde avec Achis. 

f. Congregata sunt ergo Philis
thiim universa agmina in Aphec : 
sed et Israel cnstrametatus est su
per fontem, qui erat in Jezrael. 

2. Et satrapœ quidem Philis
thiim 'incedebant m centuriis et 
millibus : David autem et viri 
ejus erant in novissimo agmine 
cum Achis. 

3. Alors les princes des Philisthins dirent 3. Dixerunt principes Philis-
à Acbis : Que prétendent ces Hébreux-là? thiim ad Achis : Quid sibi volunt 
Achis répondit aux princes des Philistins : : Hebrœi isti? Et nit Achis ad prin
Est-ce que vous ne connaissez pas David,\ cipes Philisthiim : Num ignoratis 
qui a été serviteur de Saül, roi d'Israël? Il. David, qui fmt servus Saul regis 
est avec moi depms plus d'un an, et je n'ai I Israel, et est apud me multis die
trouvé rien à redire en lui, depuis le jour bus, vel annis, et non inveni in eo 
qu'il s'est réfugié auprès de moi jusqu'au- ,quidquam, ex die qua transfugit 
jonrd'hui. ad me, usque ad diem hanc? 

4. Mais les, princes des Philistins se mi- 4. Irati sunt autem adversus 
rent en colère contre lui •, et lui dirent : eum principes Philisth,im, et dixe
Que cet homme-là s'en retourne; qu'il de- runt ei : Revertatur vir isle, et 
meure au lieu où vous l'avez "*, et qu'il sedeat m loco suo, in quo consti
ne se trouve point avec nous à la bataille, tuisti eum, et non descendat no
de peur qu'il ne se tourne contre nous quand biscum in prœlium, ne fiat nobis 
nous aurons commencé à combattre. Car I adversarius, cum p1'alliari cœperi
com·ment pouna-t-il autrement apaiser son mus : quomodo enim aliter poterit 
maitre que par notre sang? 1. Par. 12, 19., placare dominum suum, nisi in 

capitibus nostris? 
o. N'est-ce pas là ce David, à qui ceux 1

1 

5. Nonne iste est David, cui 
qui- dansaient disaient dnns leurs chants de cantabant in choris, dicentes : 
réjouissance : Saül en a tué mille, et David· Percussit Saul in millibus suis, et 
dix mille? Pl. h. 18, 7. David in decem millibus suis? 

6. Achis appela donc David, et lui dit : 6. Voc.~vit ergo Ach1s David, et 
Vive.le Seigneur! pour moi je ne tro!lve en nit ci: Vivit Duminus, qma reclus 
vous que sincérité et fidélité, vos entrées et es tu, et bonus in conspectu meo : · 
vos sorties 3 dans mon camp me sont agréa- et exitus tuus, et m1roitus tuus 
hies, et je n'ai rien trouvé de mauvais dans mecum est in castris : et non in
vous, depuis le jour où vous éles venu au- veni in te quidquam mali, ex di 
près de moi jusqu'aujourd'hui; mais vous qua ,·enisti ad me, usque in die 
n'agréez pas aux princes. hanc : sed satrapis non places. 

7. Reto'urnez-vous-en 'donc, et allez en 7. Revcrtere ergo, et vade 

;. 1. - 1 • ville différente de l'antre de même nom dans la tribu d0Aser: celle
fa était dans la vallée de Jesra~I, entre le mont Thabor et le mont Gelboë. 

y. 4. - • • Le pays des Philistins était divisé en cinq provinces ou satrapies avec 
autant de villes capitales. Chaque satrapie avait son chef ou prince, qui quelquefoi3, 
pre!)ait le titre de roi; et, en temps de guerre, l'un des cinq était recomm générn
liss1me. Comp. pl, h. 17, 8; 6, 5. 16. 11. 

7f. 6. - • La manière dont vous vous conduisez avec moi et dans vos propres af
faires, est droite et sincère à mes yeux. 
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p1Lce, et non otfendas oculos satra
parum Pltilislhiiln. 

8. Dixitque David ad Achis : 
Quid enim feci, et quid invenisti 
in me servo tuo, a die qua fui in 
conspectu tuo usque in diem banc, 
ut non veniam, et pugnem contra 
inimicos domini mei regis? 

9. Respondens autem Achis, 
locutus est David : Scio «JUia bo
nus es tu in oculis me1s, sicut 
angelus Dei : sed principes Philis
thinorum dixerunl : Non ascendet 
nohiscum in prœlium. 

paii:, afin que vous ne blessiez poi.nt les 
Jeux des prrnces des Philistins. 

8. David dit à Achis : Qn'ai-je donc fait! 
et qu'avez-vous trouvé en moi, qui suis votre 
serviteur, depuis le temps que j'ai po.ru de
vant vous jusqu'à ce jour, pour ne me per
mettre pas d'aller avec vous, et de combattre 
contre les ennemis de mon seigneur et de 
mon J'Oi •? 

9. Achis répbndit 1,. David: Il est vrai que 
pour moi, vous ètes à mes yeux comme un 
ange de Dieu •; mais les princes des Philis
tins ont résolu abaolument que vous ne vous 
trouviez point avec eux dans le combat. 

10. lgitur consurge mane lu, et 10. Demain donc tenez-vous prêts dès le 
servi domini tui, qui venerunt matin, vous et les serviteurs de votre mnl
tecum : et cum de nocte surrei:e- tre • qui sont venus avec vous : levez-vous 
ritis, et cœperit dilucescere, per- 111 nuit, el quand 1~ jour commencera à pa-
gite. raltre, allez-vous-en. 

11. Surrexit itaque de nocte Da- 11. Ainsi David se leva avec ses gens pen-
vid ipse et viri ejus, ut proficisce-' dant la. nuit, pour p 1rtir dès le matin, et 
rentur mane, et reverlerenlur ad pour retourner au pai ·s des Philistins. Et les 
terram Philisthiim: Philistbiim au- Philistins marchèrent \ Jezracl. 
tem ascenderunt in Jezrael. 

CHAPITRE XXX. 

David défait les Amalécite.t qui avaient saccagé Siceleg. 

1. Cumque veni»ent David et, 1. Trois jours après !!:.vid étant arrivé 
"iri cjus in Siceleg die ter:ia, Ama- · avec ses gens à ~;:;,ieg, lr'ouva qllll les Ama
lecitœ impelum fecerant ex parte lécites ayant fait des courses du côté du midi, 
australi in Siceleg, et percusse- étaient venus à Siceleg, l'avaient prise et y 
ant Siceleg, et succenderant eam ~vaient mis le feu'· 1. Par. 12, 20. 
ni. 
2. Et captivas duxerant mulie-1 2. Us· en avaient emmené les femmes cap-

1·es ex ea, a minimo usque ad tives, et tous ceux qu'ils ! avaient trouvés, 
magnum·: et non interfecerant depuis le plus petit jusqu'au plus grand. lis 
quemquam, ~e~ secum <luxeunt, n'avaient tué perso~ne; mais il~ emmenaient 
et pergebant 1tmer~ suo. . tout avec. eux, et sen re~ourruuent. . . , 

3. Cum ergo vemssent David et 3. David et ses gens etant donc arrives a 

t. 8, -· • David, ainsi qu'on en peut juger par son caractère bien connu, u',m
rait jam.is combattu contre lsrai!l, et n~unmoins il semble ici disposé il le faire. On 
ne peut excuser cette façon d'agir. Voy. l''· h. 28, !!. note 2. 

;.,. 9. - ••entièrement innocent, droit et digne de toute confiance, et de plus 
doué d'une singulière p~ude!'ce. Achis, quoique Philistin, n'ignorait pas ce que la 
,religion de Moyse ense1::,;n01t touchant les anges. Comp. i. Moys. 33, 10; Ksther, 
!O 16; !!. Rois H 17. 20: 19. 27. . 

;. 10. - • • Que{ est ee maitre de 'David et de sea gens? Sans doute San!. David, 
quoiqu'il fût en hutte aux persécutio~s de ~~ill, n'.avait pas cessé d'être son sujet 
et de se considérer comme tel; et Ach1s ne l 1gnorrut pa.s. 

;. 1. - ••Ils étaient fort ani1és contre David. et.ses gens, qui avaient souvent 
fait irruption sur lelll'll terres. 
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Sicel.eg, et ayant trouvé la ville brd. lée, et I viri ejus ad civitatem, et invenis
leurs femmes, leurs fils et leurs filles em- sent eam succensam igni, et uxo
menées captives, : res suas, et 1\lios suos, et filias 

1 ductas esse captivas, 
,. ils commencèrent tous à crier et à pieu-· 4. levaverunt David et popu!us 

rer, jusqu'à ce que leurs larmes fussent qui erant cum eo voces suas, et 
ép~isées ~. planxe1"11nt donee deficerent in eis 

lacrymœ. 
5. Les deux femmes de David, .11.chinoam 

de Jezrael, et Abigaïl, veuve de Naha! du 
Carmel, avaient nussi été emmenées captives. 

5. Si~uidem et duœ uxores Da
vid capbvœ ductœ fueranl, Achi
noam Jezraelites, et Abigail uxor 
Naha! Carme li. 

6. David fut alors Hisi d'11ne extrême 6. Et contristatus est David 
· affliction; car tout le peuple le voulait !api- valde : volebat enim eum populos 
der•, tous étant dans l'amertume et da,is,/a lap1dare, quia amara erat anima 
douleur pour avoir perdu leurs fils et Jeurs uniuscujusque viri super filiis suis 
filles. Mais il mit sa force et sa contiance et fihabus : confortatus est autem 
dans ·1e Seigneur son Dieu. David in Do111ino Deo suo. 

7. Et il dit au grand prêtre Ahiathnr, !ils 1 7. Et ait ad Abiatbar sacerdo
d' Achimélech : Prenez pour moi l'éphod •. tem filiWII Achimelech : Applica 
Et Ah<athar se revêtit de l'éphod pour Dlnid. ad me ephod. Et applicavit Abia

8. Et David L-onsulta le Seignew-, en lui 
disant : Poursuivrai-je ces brigands, et les 
prendrai-je, ou ne les prendrai-je pas'I Le 
Seigneur lui répondit : Poursuiv~z-les; car 
indubrtablement vous les prendrez, et vous 
retirerez d'entre leurs mains tout ce quïls 
ont pris. 

thar ephod ad David, 
S. et consuluit David Dominum, 

dicens : Persequar latrunculos hos, 
et compreheudam eos, an non? 
Dixitque ei Dominus: Persequere: 
absque dubio enim comprehendcs 
eos, et exculies prœdam. 

9. David marcha aussitôt avec les six cents 9, Abiit ergo David ipse, et 
hommes qui l'accompagnaient; et ils vin·- sexcenti viri qui eranl cum eo, el 
rent jusqu'au torrent de Bésor •, où quel-' venerunt usque ad torrentem Be-
1\ues-uns d'entre eux s'aITêtèrent, étant fa- sor : et lassi qmdam substiterunt. 
ligués. 

iO. Et David poursuivit les Amalécites avec 
quatre cents hommes, .car deux cents s'é
taient arrêtéS, n'ayant pu passer le torrent 
de Bésor, parce qu'ils étaient las. 

lO. Persecutus est autem David 
ipse, et quadringei,ti viri : substi
terant enim ducenti, qùi lassi 
\rl\ns1re non poterant torrentem 
Besor. 

H. lis trouvèrent dans un champ un[' i {. Et invenerunt virum A:gyp
Egyptien qu'ils amenèrent à David; et ils tium in agro, et adduxerunt eum 
lui donnèrent du pain à manger et de l'eau I ad David : dederuntque ei panem 
à boire, 1 ut comederet, et biberel aqu:un, 

il!. avec une partie d'un cabas de figues,, i2. sed et fragmen mas~:e ca-
et deux paquets de raisins secs. L'Egyptien J ricarum, et duas ligaturas uvœ 
ayant mangé, reJ'rit ses esprits et revint à i passœ. Quœ cum comedisset, re
lui; car il y avait déjà trois jours et trois· versus est spiritus ejus, el reCo
nuits qu'il n'avait ni mangé de pain, ni bu cillatus est : non enim comederat 
d'eau. panem, neque biberat aquam, 

ti·ibus diebus et tribus noctibus. 

------· - - ···-

"· ,. - • • Expt'-iœ byberboliqll.e u1ez fréqaente dana les Ecritures. Voyez S. 
Moys. 38, 32. 65; Jérém. Lam. 2, H. 

'f, 6. - • • le re~ant comme la caœe de 18W'll maux{;· l. et la remarq.). 
;. 7. - ••Sur !éphod était l'oracle IIICl'é de l'Urim et du Tbummim, l'l. la, 23, 

9; !i. Moya. 28, 30. 
fi. 9. - ••Torrent qui était formé par lea eaux qui contaient des montagnes à'l· 

dumée, et allait se jeter dans la mer Méditerranée prèe de Gua. 
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13. Dixit itaque ei Dnvid : Cu-· i3, David lui dit : A qui es-tu? d'o11 
jus es tu? vel uude? et quo pergis? viens-tu? et où vas-tu? Il lui répondit : Je, 
Qui nit: Puer ..Egyptius ego sum,, suir. uu esclave égyptien, qui sers un Ama
servus viri Amalecitœ : d~reliquit léeite. Mon maitre m'a laissé là., parce que 
autem me dominus meus, quia: je tombai malade avant-hier. 
œgrotare cœpi nudiustertius. / 

14. Siquidem nos erupimus ad, 14. Car nous avons fait une irruption vers 
a11stralem plagam Ce~e!hi, et con-; la partie méridionn!e. des Céréthiens •, vers 
tra Judam, et ad mend,em Caleb, : Juda et vers le m1d1 de Caleb 7 , et nous 
et Sieeleg succendimus igni. i avons bnllé Siceleg. 

15. Dixitque ei David : Potes! 15. David lui dit : Pourras-tu me mener 
me ducere ad cuneum istum? Qui I à ces gens-là? L'Egyplien lui ré:,ondit : 
ait : Jura mihi per Deum, quod Jurez-moi par le nom de Dieu, que vous ne 
non oceidas me, et non tradas me. me tuerez point, et que vous ne me livrerez 
in manus domini mei, et ego du-; point entre les mains de mon maitre, et je 
cnm te ad cuneum istum. Et ju- -rous mènerai où ils sont. David le lui jura. 
ravit ei David. : 

16. Qui cum duxisset eum, ecce: . 16. L'Egyptien l'ayant donc conduit, ils 
illi discumbebant super faciem '. trouvérent les Amalécites qui étaient .cou
universœ teme, comedentes et, chés sur la terre par toute la campagne, 
bibentes, et quasi festum cele- maugeant et buvant, et faisant une espèce de 
brantes diem, pro cuncta prœda fète, pour tout le butin et les dépouilles 
et spoliis quœ ceperant de terra ~'ils a-raient prises sur les terres des Phi-
Philisthiim, et de terra Juda. hslins et de Juda. 

17. Et percussit eos David à 17. David lu chargea et les tailla en pièces 
vespere usque ad -resperam alte- depuis ce soir-fa jusqu'au soir du lende
rius diei, et non evasit ex ei, main, et il ne s'en échappa pas un; hors 
quisquam, nisi quadringenti 'firi quatre cents jeunes hommes, qui montèrent 
adolescentes, qui ascenderant ca• sur des chameaux et s'enfuirent. 
me los, et fugerant. . 

18. Eruit ergo David omnia: 18. David recouvra donc tout ce que les 
quœ tulerant Amalecitœ, et dua! .

1 

Amalécites avaient pris, et il délivra ses deux 
uxores suas eruit. 1 femmes. 

19. Nec defuit quidquam a parvo, 19. Il ne se trouva rien de perdu depuis 
usque nd magnum, tam de tiliis le plus petit jusqu'au plus grand, tant des 
quam de filiabus, et de spoliis, : garçons que des filles, ni de toutes les dé
et quaÏcumque rapuerant, omnia pouilles. Et David ramena généralement tout 
reduxit David. ce qu'ils avaient pris. 

20. Et tulit universos greges et 20. Il reprit tous les troupeaux de mou-
armenta, et minavit ante faciem I tons et de hœufs, et les fit marcher devant 
suam : dixeruntque : H.ec est ·

1

1ui. Et ses gens disaient : Voifü le butin de 
prreda David. · David •. 

21. Venit autem David ad dn- 1 21. David vint joindre ensuite les deux 
centos viros, IJUi lassi substite-J cents hommes qui, étant las, s'étaient ar
rant, nec seqm potuerant David,, rêtés et n'avaient pu le suivre, et à qui il 
et residere eos jusserat in torrente I avait commandé de demeurer sur le bord 
Besor : qui egressi sunt ob-riam I du torrent de Bésor. Ils vinrent au-devant 
David, et populo qui erat cnm eo. de lui, et de ceux qui l'accompagnaient. 
Accedens autem David ad popu-1 David s'approchant d'eux, leur fit bon -ri-
lum, salutavit eos pacifice. , sage. 

22. Respondensque omnis vir. 22. Mais tout ce qu'il y avait de méchant~ 

1· O. - • c'est-à-dire des Philistins. Voy. 1· 16. 2. Rois, 8, i8. Ezdcl,. 1!5, i6. 
Sophon. 2, 5. 

, • d'Hébron, ville habitée .par les descendants de Caleb. 
;,. l!O. - • • ce que David a repris sur l'ennemi, ou bien peut-être qu'ayant par

tagé le butin, ils en avaient réservé pour David une partie plus considérable qu'il• 
désignaient par ces moli, 
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et de corrompus !lui avaient suivi David, pessimus et iniquus, de viris qt.l 
commencèrent à dire : Puisqu'ils ne sont ierant cum David, dixit : Quia 
point venus avec nous, nous ne leur donne- non venerunt nobiscum, non da
rons rien du butin que nous avons pris. bimus eis quidqunm de prœda, 
(lue chacun se contente qu'on lui rende sa quam ernimus : sed sufficiat uni
femme et ses enfants; et après cela qu'il s'en cuique uxor sua et filii : quos 
aille. corn acceperint, recedant. 

23, Mais David leur dit : Ce n'est pas 23. Dixit autem David: Non sic 
ainsi, mes frères, que vous devez disposer facietis, fratres mei, de his que 
de ce que le Seigneur nous a mis entre les tradidi t no bis Do minus, et custo
mains, puisque c'est lui qui nous a conser- divit nos, et dedit latrunculos, 
•és, et qui nous a livrés entre les mains ces qui eruperant adversum nos, in 
brigands qui étaient venus non• piller. maous nostras: 

24, Personne n'écoutera cette proposition 24, nec audiet vos quisquam 
qwe 110,11 avez faite. Car celui qui aura com- super sermone hoc; œqua enim 
battu et celm qui sera demeuré au bagage pars erit descendentis ad prœ
auront la même part au butin, et ils parla- lium, et remanentis ad sarcinas, 
geront également. et similiter divideot. 

25. C'est ce qui s'est pratiqué depuis ce 25. Et factum est hoc ex die 
temps-là, et il s'en est fait ensuite une règle illa, et deinceps. constitutum et 
stable dans Israël, et comme une loi qui prrefinitum, et quasi !ex in Israel 
dure encore aujourd'hui •. usque in diem banc. 
· 26. David étant ensuite arrivé à Siceleg, 26. Venit err;o David in Siceleg, 
envo!a du butin qu'il avait pris aux anciens et misit ilona de przda senioribus 
de Juda, qui étaient ses proches ••, en leur Iuda proximis suis, dicens: Acci
faisant dire : Recevez cette bénédiction des pite beneditltionem de prreda hos-
dépouilles des ennemis du Seigneur. tium Domini : · 

27. Il en envoya à ceux qui étaient à Bé- 27. bis qui erant in Bethe!, et 
the!, à ceux. dé Ramoth vers le midi, à ceux qui in Ramoth ad meridiem, et 
de Jéther, qui in Jether, 

28. à ceux d' Aroer, de Séphnmolh, d'Es- 28. et qui in Aroer, et qui in 
thamo Sephamoth, et qui in Esthamo, 

29. et de Rachal, à ceux qui étaient dans 29. et qui in Rachal, et qui in 
les villes de Jéraméel et dans les villes de urbibus Jerameel, et qui in ur-
Ceni, bibus Ceni, 

30: à ceux d'Arama 11, à ceux du lac d'A- . 30. et qui in Arama, et _qui in 
... an, a ceux d'Atbach, lacu Asan, et qui in Albach, 

3 t. à ceux d'Hébron, et. à tous les autres 31. et qui in Hebron, et reli-
qui étaient dans les lieux où David.avait de-

1 

quis qui erant in bis locis, in 
meuré avec ses gens 11• quibus commoratus fuerat Dnid 

ipse; et viri ejus. 

;. 25. - •.Tel était déjà l'ancien usage (l. Moys. 31, i7. Jos. 22, 8.) mais David 
en fit une 101. ' 

; • 26. - u qui avaient embrassé l!()D parti. 
;. 30. - 11 Dans l'héhr.: Honna. 
;. 31. - u Combien admirable est la reconnaissance de David! et cependant la 

reconnaissance est une vertu si rare 1 

' · ... i. 
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. CHAPITRE XXXI. 

Mort de Saül et de Jonathas. 

1, Philisthiim autem pugnabant 
adversum Israel : et fugerunt viri 
Israel ante faciern Philisthiim, et 
ceciderunt interfecti in monte 
Gelboe. 

2. Irrueruntque Philisthiim in 
Saul, et in filios ejus, et percus
serunt Jonathan, et Abinadab, et 
Melchisua, filios Saul, 

3. totumque pondus prrelii ver
sum est in Saul : et consecuti sont 
eum viri sagittarii, et vulneralus 
est vehementer a sagittariis. 

4. Dixitque Saul ad armigerum 
suum : Evagina gladium tuum 
et percute me, ne forte veniant 
incircnmcisi isti, et interficiant 
me, illudentes mihi. Et noluit 
armiger ejus : fuerat enim nimio 
terrore perterritus; arripuit ita
que Saul glo.dium, et irruit super 
eum. 

5. Quod cum vidisset armiger 
ejus, videlicet quod mortuus es
set Saul, irruit etiam ipse super 
gladium suum, et mortuus est 
cum eo. 

6. Mortuus est ergo Saul, el tres 
filii ejus, · et armiger illius, et 
universi viri ejus in die illa pa-
riter. · 

7. Videntes au lem viri Israel, 
qui erant. trans vallem, et trans 

J. Cependant la bataille se donna eutre 
les Philistins et les Israélites 1• Les Israélites 
fuirent devant les Philistins; et il en fut tué 
un grand nombre sur la montagne de 
Gelboé. 

2. Les Philistins vinrent fondre sur Saiil 
et sur ses enfants. Ils tuèrent Jonathas, Abi
nadab et Melchisua, fils de Saül; 1. Par 
JO, 2, 3. 
, 3. ;t tout l'cft'ort du combat tomba sur 
Saül. Les archers le joignirent, el ils le 
blessèrent dangereusement. 

,i. Alors Saiil dit à son écuyer : Tirez 
votre épée et tuez-moi, de peur que ces in
circoncis ne m'insultent encore en m'ôtant 
la vie. Mais son écuyer, tout épouvanté•, ne 
le voulut point faire. Saül prit donc son épée 
et se jeta dessus 3. l. Par. tO, 4. ' 

5, Et son écuyer voyant qu'il était mort, 
se jeta lui-même sur son épée, et mourut 
avec lui. 

6. Ainsi Saül mourut en ce jour-là, et 
avec lui trois de ses fils, son écuyer, et tous 
ceux 1ui se trouvèrent auprès de sa per
sonne . 

7. Or les Israélites qui étaient au-delà de 
la vallée • et au-delà du Jourdain •, ayant 

·-----
y. 1, - 1 • C'est la continuation du récit de la guerre dont il a déjà été parlé 

ci-devant ch. 28. 
;,. i. - • Dans l'hébr. : Mais son écu;yer ne le voulut r,oinl faire, car il craignait 

trop pour lui (de se rendre coupable d un meurtre sur a personne sacrée du roi). 
Voy. !I. Rois, t, U. . 

• Sa0.I se donna ainsi lui-même la mort. Par là ïl ne 6.t pas une action de courage 
comme le prétendent les Juifs, mais bien ,Plutôt une action de lâcheté : car ce n'esl 
pas celui qui cherche à se soustraire à l'mfortune par le suicide qui donne une 
preuve de sa force et de sa grandeur d'àme, mais bien celui qui à l'infortune op, 
pose la patience et la résignation, et qui supporte le poids de la vie, jusqu'à ce 
que Dieu .ie qui il la tient, la lui enlève (Aug.). D'après lea calculs ordinaires, Sa0l 
mourut 11an du monde 29i9, avant Jésus-èhrisl 1055. 

;,. 6. - ••Son m. Jsboseth fut sauvé, ainsi que le général Abner. Voy. 2. Rail 
2, 8. , 

;. ;, - • de la plame de Jezraêl. 
• • D'autres traduisent l'hébr. : Or les I~raélites qui étaient au passage de la vallél 

et ceux qui étaient au passage du Jourdam etc. - Le mot héber employé ici pour Il' 
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appris la défaite de l'armée d'Israël et la: Jordanem, quod fugissent vira 
mort de Saül et de ses enfants, abandonnè-: lsraelitœ, et quod mortuus esset 
rent leurs villes et s'enfuirent; et les Phi-1 Saul, et filii ejus, reliquerunt ci
listins y vinrent, et s'y établirent, 

1

. vitales suas, et fugerunt : vene-
runtque Philisthiim, et habitave
runt ibi. 

8. Le lendemain les Philistins vinrent dé-1 8. Facta autem die altera, ve
pouiller ceux qui avaient é!é tués, et ils !1erunt Philist~iim, ut spoliarent 
trouvèrent Saül avec ses «ois fils, étendus mterfectos, et mvenerunt Saul et 
sur la montagne de Gelboé. Ires filios eju. jacentes in monte 

Gelboe. 
9. Ils coupèrent la tête à Saül et lui ôtè- 9. Et prœciderunt caput Saul, 

rent ses armes; et ils envoyèrent Jiar tout. et spoliaverunt eum armis: et mi
le pays des Philistins, ·pour répan re cette serunt in terram Philisthinorum 
nouvelle, et pour la publier dans le temple I per circuitum, ut annuntiaretur 
de leurs idoles, et parmi les peuples. in templo idolorum, et in populis. 

iO. 113 mirent les armes de Saül dans le iO. Et posuerunt arma ejus in 
temple d'Astaroth 1 , et ils pendirent son templo A.staroth, corpus vero ejus 
corps sur la muraille de Bethsan 8• suspenderunt in muro Bethsan. 

1 t. Les habitants de Jabès de Galaad • 1 t. Quod cum audissent habi-
ayant appris le traitement que les Philis- tatores Jabes Galaad, quœcumque 
tins avaient fait à Saül, fecerant Philisthiim Saul, 

12. tous les plus vaillants d'entre eux sor- 12. surrexerunt omnes viri for-
tirent, marchèrent toute la nuit, et ayant tissimi, et ambulaverunt tota 
pris les corps de Saül et de ses enfants qui nocte, et tulerunt cadaver Saul, 
étaient sur la muraille de Bethsan, ils re- et cadavera filiorum ejus, de muro 
vinrent à Jabès de Galaad, où ils les brîtlè- Bethsan : veneruutque Jabes Ga-
rent 10• laad, et combusserunt ea ibi : 

13. Ils prirent leurs os 11 , et les enseve- f3, et tulerunt ossa eorum, et 
lirent dans le bois de Jabès, et ils jeûnèrent sepelieruut in nemore Jabes, et 
pendant sept jours "· jejunaverunt septem diebus. 

vallée de Jezraël comme pour le Jourdain, semble ne désigner autre chose que les 
villes ou les contrées à l'extrémité de la vallée et sur les bords du Jourdain à 
l'occident du fleuve. - Les Philistins n'ay8Ilt pas passé le Jourdain, on ne voit pas 
pourquoi les habitants des villes d'au-delà du Jourdain auraient pris la fuite. - Dans 
la manière de faire la guerre dans ce temps-là, la fuite devant le vainqueur était 
Je seul moyen de salut, ear tout était tué ou réduit en esclavage. 

j,. 10. - 1 Voy. Jug. 2, l.3. 
• pour la flétrissure. - + Il est dit (2. Rois, 21, 12) que le corps de Saùl fut sus

pendu dllllS la place de la villa; mais il faut se souvenir que la place était.à la porte, 
et que le corps suspendu aux murs était réellement suspendu dans la place. 

j,. 11. - ' Voy. pl, h. H, H. 2. Rois, I!, 4. 5. 
j,. 12. - 10 apparemment parce que déjà ils tombaient en putréfaction. Deiiuis 

celte époque l'usai1e de bro.ler les corps morts se répandit de plus en plus, lllal& il 
cessa après la capllvité de Babylone. 

;. !.3. - 1t leur cendre. 
11 en signe de deuil. Voy. l Moy,. 50, l.O. 2. Roi,, s, 35. -• Les habitants de Ja

nès de Galaad témoiflllèrent ainsi à Sail! leur reconnaissance pour les avoir secou
rus coutre lesAmmomtes. Voy. les endr. cités note 9. Le deuil était ordinairement joint 
auje1Jae, et le petit deuil durait sept jours. Voy. Eccli. !2, tS; ,. Moy,. 50, 10. 



SECOND LIVRE DE SAMUEL 

ou 

DES ROIS 

CHAPITRE PREMIER. 

David (ait mettre à mort un Amalécite qui lui apporte la couronne 
de Saül; son deuil au sujet de la mort de Saül et de Jonatka,. 

i. Factum est antem, postquam ! t. Après la mort de Saül, David ayant dé
mortnus est Saul, ut David rever- i fait les Amalécites, et étant revenn à Siceleg, 
teretur a cœde A.malec, et maneret ! y avait passé deux jours. 
in Siceleg. duos dies. ! 

2. ln die autem tertia, apparuit f 2. Le troisième jour il parut un homme 
homo veniens de castris Saul,. qui venait du .camp de Saül. Ses habits 
reste cons~issa, et pulvere cons-1 étaient déchiré•, et il avait la tête pleine de 
persus caput: et nt venit ad David, 1 poussière 1• S'étant approché de David, il Je 
cecidit super faciem suam, et ado- salna en se prosternant le visage contre terre. 
ta vit. i 
. 3. Dixit(Jue ad eum David: Unde' 3. David lui dit: D'où venez-vous? Je me 
venis? Qm ait ad eum: De castris j suis sauvé, dit-il, de l'armée d'lraël. 
Israel fugi. , . 

4. Et dixit ad eum David : Quod 1 4. David ajouta : Qu'est-il arrivé? Dites
est verbum quod factum est? in- le moi. Il lui répondit : La bataille s'est 
dica mihi. Qui ait : Fugit populus I donnée; le peuple a fui; plusieurs sont rw>rts 
ex pra,lio, et œulti corruentes e dans cette défaite, et Saül même et Jonatbas 
populo mortui ennt : sed et Saul son fils y ont été tués. 
et JoDalhas filins ejus interierunt. 

5. Dixitque David ad adolescen- 5. David dit au jeune homme qui lui por-
tem, qui nuntiabat ei : Unde scis lait cette nouvelle : Comment savez-vous 
quia mortuus est Saul, et Jona- que Saül et son fils Jonathas soient morts? 
thas filius ejus? . 

6. Et ait adolescew;, qui mm- 6. Ce jeune homme lui répondit : Je me 
tiabat ei : Casu veni in montem suis rencontré par hasard sur la montagne 
Gelboe, et Saul incumbebat su- de Gelboé, et J'Y ai trouvé Saül qui s'était 
per ha1tam suam : po1To eurrus [ jeté snr la pomte de son épée. Et comme 
et equites appropinquabant ei, des chariots et des cavaliers s'approchaient•, 

;a. !!. - ' en signe de deuil. , __ . , 
;. 6, - • Ce qui est e,jouté dan1 ce r6cit à ce qui est rapporté pins haut (1. Roi,, 
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7, il m'a aperçu en se retournant, et m'a 7. et conversus post 'tergum 
app~lé. Et comme je lui eus répondu : Me ;;uum, -.idensque me -.ocavit. Cui 
voici : 1.mn rr.spondissem : ~dsum : 

8. il m'a de,nandé <JUi j'étais: ei je iu, ai 8 .. dixit mihi : Qmsna~ es tuT 
dit que j'étais Amaléc1te. Et a10 ad cum : Amalec,tes ego 

sum. 
o. Et il a ajouté : Jet~z-vous sur moi, et\ 9. Et loc1;1tus est mihi : Sta .su

me tuez, parce que je ~ms dans un accable-
1 

per me, et mterfi~ me : quomam 
ment de douleur, et que toute mon àme est te~ent me a:1gusttm, et adhuc tota 
encore en moi 3 • amma mea m me est. 

tO. M'étant donc jeté sul'!ui, je l'ai achevé : 1 O. Stansque super eùm, occidi 
car je savais bien qu'il ne pouvait pas -.ivre ilium : 'sciebam enim quod vivere 
après le coup qu'il s'était donné •. Et je lui n?n polerat post rujnam '. et Juli 
ai ôté son diadème de dessus la tête, et le d1adema quod erat m capite eius, 
bracelet de son bras •; et je vous les ai ap- et armillam de brachio m;us, et 
portés à ~us qui êtes mon seigneur. attuli ad te dominum meum hue. 

11. 'Alors David prit ses vêtements et les 11. Apprehendens autem David 
déchira •; et tous ceux qui étaient avec lui -.estimenta sua scidit, omnesque 
firent 111 mime chose. viri qui trant cum eo, 

12, lis s'abandonnèrent au deuil et aux t2. et planxerunt, el fleverunt, 
larmes; et ils je11nèrent jusqu'au soir au su- et jejunaverunt usque ad vespe
jet de Saül et de Jonathas, son fils, du peuple ram, super Saul, et super Jona
du Seigneur et de la maison d'Israël, qui than filium ejus, et super poptt
avaient succombé par l'épée. · lum Domini, et super domum 

lsrad, eo quod corruissent gladio. 
13. David dit au jeune homme qui lui 

avait apporté cette nouvelle : D'-0ù êtes-vous? 
JI lui répondit : Je suis fils d'un étranger, 
d'un Amalécite. 

t4. David lui dit : Comment n'avez-vous 
point craint de mettre la main sur l'oint du 
Seigneur, et de le tuer? Pa. !04, 15. 

13. Et David appelant un de ses gens, lui 
dit : Jetez-vous sur cet homme, et le tuez. 
Aussitôt il Je frappa, et il mourut. 

16. Et David ajouta : C'est vous seul qui 
êtes coupable de votre mort 7, parce que 
votre propre bouche a porté témoignage 
contre vous, en disant: C'est moi qui ai tué 
l'oint du Seigneur. 

17. Or David fit cette plainte sur la mort 
e Saül et de Jonathas, son fils, 

13, Dixitque David ad juveoem 
qui nuntiaverat. ei : Unde es tuT 
Qui respondit : Filius hominis ad
'Venœ Amalecitœ ego sum. 

14. Et ait ad euro David: Quare 
non timuisti mittere manum tuam 
ut occideres cbristum Domini? 

15. Vocansque Da-.id unum de 
pueris suis, ait : Accedens irrue 
in eum. Qui percussit ilium, et 
mortuus est. 

16. Et ait ad euro David : San
guis tuus super cftput tuum : os 
enim tuum locutum est adversum 
te, dicens : Ego inlerfeci christum 
Domini. 

17. Planxit autem David plan
ctum hujuscemodi super Saul, et 
super Jonathan filium ejus 

IR. (et il ordonna ,~ ceux de Juda d'ap-1 tR. (et prœcepit ut docerent fi
prendre à leurs enfants à tirel' de l'arc •, lios Juda arcum, sicut scriptum 

31.) touchant la mort de Sail!, et ce qn'il y a de contradictoire, doit ètre considér<i 
comme une addition de l'Amalécite, qui l'imagina afin de s'attirer la faveur de David. 

jl. 9. - • ,N'l:,èsitez pas, afin 9ue Je sois exempt de soull'rances. 
;. to. -: • Litt. : après sa rume - après sa blessure (jl. 6. 1. Rais, 31, 3.). 
~ • ~e diadème ét&t une bandel~tte de lin blanc, quelquefois aussi coloriée, qui 

cetgnrut le front : les bracelets étaient à l'usage des hommes non moilhl que des 
femmes (J.. llloys. 31, 50.). 

;,. 11. - 6 • en si!(lle de deuil (1. Mays. 38, 34.). 
;,. 16. - 7 Litt. : Que votre sang retombe sur votre tête - c'est vous-même qui 

ètes la cause de voire mort. 
;., 18. - 8 ~itt. : et_il ordonna d'apprendre !'&Tc aux enfants de Juda, - le chant 

de 1 arc. - C est le litre que porte ce bel J,ymne funèbre, parce qu'il y est fait 
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est in libro justorum), et ait : · comme il est écrit dans le livre des·fostes •), 
Considera Israel, pro bis qui mor-. et il dit •0 : Considère, 6 lsraèl l qui sont 
tui sunt super exr.elsn tua vulne-1 ceux qui sont morts sur tes coteaux, percés 
rati. , de plaies. 

19. lnclyti, Israel, super montes I f9. Les plus illustres 11, 6 Israël, ont été 
tuos interfecti sunt : quo modo . tués sur tes montagnes. Comment ces vail-
ceciderunt fortes? , lants hommes sont-ils tombés? · 

20. Nolite annuntiare in Geth, j 20, N'annoncez point cette nouvelle dans 
neque annuntietis in compitis As-1 Geth; ne la publiez point dans les places pu
cnlonis : ne forte lœtentur filiœ bliques d'Ascalon, de peur que les filles des 
Philisthiim, ne exultent filiœ in- Philistins ne s'en glorifient ", que les filles 
circumcisorum. des incirconcis n'en triomphent de joie. 

21. Montes Gelboe, nec ros nec 21. Montagnes de Gelboé, que la rosée et 
pluYia veniant super vos, neque la pluie ne tombent jamais sur vous; qu'il 
sint ngri primitiarum : quir. ibi n'y nit point sur Tos coteaux de champs don~ 
ahjectus est clypeus fortium, cly- on offre les prémices 13, parce que c'est fa 
peus Saul, quasi non esset unctus qu'a été jeté le l>ouclier des forts, le bouclier 
oleo. · de Saül, comme s'H n'eil.t point été sacré de 

l'huile sainte. · 
22. A sanguine interfectorum, , 22. Jamais la flèche " de Jonathas n'est 

ab adipe forlium, sagilta Jonathœ ; retournée en arrière, sans se teindre du 
nunquam rediit retrorsum, et gla-, sang des morts, sans s'enfoncer tlans la 
dius Saul non est reversus inanis.; graisse des vaillants; et jamais l'épée de 

· Saül n'a été tirée en vain 1•. 

23. Saul et Jonathas amabiles, i 23. Saül et Jonathns, si dignes d'être aimés 
et decori in vita sua, in morto et d'une si grande majesté durant leur vie 18, 

quoque non sunt divisi : aquili n'ont point été divisés dans leur mort même. 
-veloçiores, leonibus fortiores. Ils étaient plus légers que les•aigles, et plus 

courageux que les lions. 
24. Filiœ Israel super Saul Oete, 24. Filles d'Israël, pleurez sur Saül, qui 

qui vestiebat ,os cocci no in deli- vous revêtait d'écarlate au milieu des délices, 
ciis, qui prœbebat ornamenta au- et qui vous donnait des ornements d'or p"ur 
1·ea cullui vestro, vous parer 17• 

2:i. Quo modo ceciderunt fortes, 25, Comment les forts sont-ils tombés 
in prœlio? Jonathas in excelsis i dans le combat? Comment Jonathas a-t-il étci 
luis occisus est? tué sm· vos montagnes? . 

26. Doleo super te frater mi Jo- 26. Votre mort me perce de douleur, Jo-
natha decore nimis, et amabilis nathas, mon frère, le plus beau des princes;· 
super amorem mulierum. Sicut, digne d'être aimé d'un amour plus grand 

mention (y. 22. Hébr.) de l'arc de Jonathas. - • L'usage de composer des chants 
funèbres é:ait commun dans l'antiquité. David en fil un antre en l'honneur d'Abner 
(Pl. b, 3i ~.3.); et Jérémie célébra la mo11 de Josias (3. Rois, 13, 20.J. Comp. Jér. 
-18, 31; l!.:tch. 21, 1. 38, H. Comp. Homère, L. <I> et X. 

•Voy.Jus. 10, 13. 
10 Ces paroles el le reste du verset ne se trouvent pas dans l'bébr. 
j,. 10. - " D'autres trad.: Le chevreuil (c'est-à-dire Jonatba!). Autrem.; L'orne

ment ... est tombé etc. 
j,. 20. - "Les femmes célébraient les victoires. Voy. 2, Moys. 15, 20. 1. Rois, 

1S,6. · 
y. 21. - " des champs rerliles, qui produisent du froment, et par conséquent des 

1irémices. Voy. 5. Moys.18, 4. 
j;. 22. - a Dons l'luibr. : l'arc. 
" Sens : Saül et Jouatbas revinrent toujours du combat, qui est le festin des h6r!A 

(comp. 5. Jl1oys. 32, ,2.), victorieux et chargés de butin; comment a-t-il été possible 
que ces héros soient tombês1 

j,. !!.3 . .,... 10 Litt. : Saül et Jonatbas aimables et beaux durant leur Yie. -D'autres 
selon l'bébr. : qui s'aimaient d'un amour mutuel, et faisaient les ch.,;-:::7es l'un ùe 
l"autre durant leur vie. Vov. t. Rois, 20, 2. 

;.·. 2,. - n parce qu'il faisait un grand hntin. 
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que celui qu'on a pour les f~mmes. [!8 j !Dater unie~~ a.mat filium suum 
vous aimais comme une mère aime son fils 1ta ego te dil1gebwn. 
uniqueJ 18 

27. Co~ment• les forts sont-ils tombés? 27. Quo modo ceciderunt ro 
Comment la gloire de!l armes 19 a-t-elle été busti, et perierunt arma bellica? 
anéantie '"! 1 

CHAPITRE Il. 

David, roi de Juda. ls/Joseth, roi des autres t1·ibus. Guerres 
entre lewrs partisans. 

1. Après ce\a. David consulta le Seigne~,r t, 1 • f. lgi~r post ~œc consului t Da 
et lui dit: Irai-Je dans quelqu'une des villes, v1d Dommum, d1cens : Num u 
de Juda? Le Seigneur lui dit : Allez. David' cendam in unam de civitatibu 
lui demanda : Où irai-je? Le Seigneur lui Juda? Et ait Dominos ad eum 
répondit : A Hébron •. Ascende. Dixitque David : Qu, 

ascendam? El respondit ei : 11' 
Hebron. 

2. David y alla donc avec ses deux femmes, 2. Ascendit ergo David, et dmr 
Achinoam, de Jezrael, et Abigail, veuye de uxores ejus, Achinoam Jezrae-
~al, du Carmel. lites, et Abigail uxor Nabal Car 

, meli: 
3. David y mena aussi les gens qui étaient 3. sed et Yiros qui erant .curr 

avec lui, chacun avec sa famille; et ils de- eo, duxil David singulos cum do 
meurèrent dans les villes • d'Hébron. 1 mo sua : et manserunt in oppidi• 

Hebron. 
4. Alors ceux de la tribu de Juda étant 4. Veneruntque viri Juda, e 

venus à Hébron, y sacrèrent David, afin qu'il unxerunt ibi David, ut regnare 
régnât sur la maison de Juda •. En même 

I 
super domum Juda. Et nuntiaturr 

temps on rapporta à David, que ceux de I est David, quod Yiri Jabes Galaail 
Jabès en Galaad avaient enseveli Saül. 1. sepelissenl Saul . 
• ,1/ach. 2, 57. Pl. b. 5, 3, 

5. II y envoya aussitôt des gens, et il leur 1 5. Misit ergo David nunt10s ad 

--··- ------·------ ------------
;. i6. ~ •• • « Je vous aimais ... unique » ne se ht pas dans rnëbr. 
jl. 27. - " Litt. : Comment les e.rmes guerrières ont-elles etc ... les armes, - les 

J1éros qui les portaient. D'autres l'entendent dans le sens propre. 
•• • Rien de plus louchant que les sentiments de David en apprenant la mort de 

Saül. Cette mort le délivre d'un persécuteur acharné et le met en possession d'un 
trùne; et ceperidanl à la nouvelle qu'il en reçoit, il pleure. Dans l'éloge qu'il faü 
de ce prince, il relève tout ce qu'il y avait en lw de recommandable, sans jeter le 
moindre regard sur ses vices. C'est ainsi qne la charité ne voit dans le prochain 
que ce qu'il Y. a de bon1 et détourne les yeux de ce qu'il y a de défectueux. 

;. 1. - t Voy. 1. Ro1S, 80, 7. 8. David savait qu'il serait roi, mais il ne savait ni 
à quelle époque ni en quel lieu. C'est pourquoi il consulta le Seigneur. L'homme 
pieux se laisse conduire par la volonté de Dieu, et il n'entreprend rien de sa 'l'olonté 
pro~re, ni de son propre choix. · 

• Hébron était alora la place la plus forte et la pins considérable de toute la 
tribu de Juda : elle était comme an centre de cette tribu; Jérusalem était encore 
au pouvoir des Jébuséens. 

y. a. - • dans les bour$ades des environs. 
y. i. - • La vraie consecration royale, l'investiture dil'ine fut donnée pe.r Sa

muel (1. Rois, :16.); celle dont il est ici question n'était qu'un signe d'hommag~. 
Elle arriva l'année même dei. mort de Skül, l'an du monde 2919, avant Jésus
Christ 1055. 
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viros Ja1Jes Galaad, dixitque ad fit dire : Bénis soyez-vous du Seigneur•, de 
eos : Benedicti TOS Domino, quife- ce que vous avez ulé de ce& humanité en
cistismisericordiam hanc cum do- vers Saül, votre seigneur, et que Tous l'avez 
mino vestro Saul,ehepelistiseum. enseveli. . 

6. Et nunc retribuet vobis qui-1 6. Et maintenant le Seigneur Tous le ren
dem Do minus misericordiam et' dra, selon sa miséricorde et sa Térité; mais 
veritatem : sed et ego reddam I je vous récompenserai aussi moi-même de 
gratiam, eo quod fecistis Terbum I cette action que TOUS avez faite. 
istud. · 

7. Confortentur manus vestrœ 1 7, ~ vous laissez point abattre, et soyez 
et estote filii forfüudinis : licet gens de cœur; car encore que Saül, votre 
enim mortuns sil dominus vester' roi, soit mort, néanmoins la maison de Juda 
Saul, tamen me unxit domus Juda m'a sacré pour être son roi•. 
in regcm sibi. 

8. Abner autem filins Ner, prin- 8. Mais Abner, fils de Ner, général de 
ceJlS exercitus Sa1;1l, tulit I~boseth: l'armée de ~ül, prit lsboseth, fils de Saül; 
filium Saul, et c,rcumduut eum' · et l'ayant fait mener par tout le camp 1, 

per castra, 1 

9. regemque constituit super: 9. l'établit roi sur Galaad, sur Gessuri, 
Galaad et super Gessuri, et super! sur Jezrael, sur Ephraim, sur Benjamin et 
Jezrael, et super Ephraim, et su-

1 

sur tout Israël. 
per Benjamin, et super Israel uni-; 
Tersum. · 1 

tO. Quadraginta annorum erat tO. Isboseth, fil• de Saül, avait quarante 
I1boseth filins Saul, cum regnare 

I 
ans lorsqu'il commença à régner sur Israël, 

c:œpis11et super Israel, et duobus et il régna deux ans•. Il n'y avait alors que 
annis regnavit: sola autem domus la seule maison de Juda qui suivit David. 
Juda sequebatur David. · 

t t, Et fuit numerus diernm, t l . Et il demeura à Hébron sept ans et 
quos commoratus est David, impe- demi, n'étant roi que de la tribu de Juda •, 
rans in Hebronsuperdomum Juda, 
septem annorum, et sex mensium. 

!2. Egressusque est Abner filins t2, Alors Abner, fils de Ner, sortit de son 
Ner, et pueri lsboseth filii Saul, camp ••, et vint à Gabaon " avec les gens 
de castris in Gabaon. d'lshosetb, fils de Saül. 

t3. Porro Joab filins Sar,iœ, et !3. Joat, fils de Sarvia, marcha contre lui 
pueri David egressi sunt, et oc- avec les troupes de David; et ils •e rencon
currerunt eis juxta p1scinam Ga- trèrent près de la piscine de Gabaon. Les 
baon. Et cum in unum convenis- armées s'étant approchées, s'arrêtèrent l'une 
sent, e regione sederunt : hi ex devant l'autre : l'une était d'un côté de la 
una parte .l'iscime, et illi exaltera.: piscine, et l'autre de l'autre. 

t4, Di:11tque Abner ad Joab : · !4. Alors Abner dit à Joab: Que quelques 
Surgant pueri, et lndant coram jeunes gens s'avancent, et qu'ils s'exercent 
nobis. Et responditJoab: Surgant. devant nous 11• Joab répondit : Qu'ils s'a

vancent. 

,. 5. - • on bien : Qoe le Seigneur vous bénisse! 
,. 1. - • • En Jouant la fidélité des habitants de Jabès envers Saül,David voulait 

les attirer à son parti; mais il n'y réussit pas. 
,. 8. - 1 Dans l'hébr. : et il le fit passer à Machanalm (ville de l'autre côté du 

Jourdain, dans le pays de Galaad), et il etc. 
,. tO. - ••li régna deux ans à Machanaim en paix, jusqu'à la guerre avec Da·· 

vid; jusqu'à sa mort (4, 6.) il s'écoula le temps que David fut à Hébrou (t. H.). 
;. 11. - • Voy. ,,s. 11. 5, 4. 5. 
,. u. - •• Dans l'hébr. : de Mnchanaim. 
u • dans la tribu de Benjamin1 à deux lieues envuon de Jérusalem. - Sarvia, 

mère de Joab, était sœur de David. f. Par. !il, {6. · 
, . u. - •• qu'ile s'exeroem à dea jeux militaires, à nn combahingulier, en com

battant deux à deux, colllIDe t. JI ois, 11. ,. 
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{5. Aussitôt douze nommes de Benjamin,\ t5. Surrexerunt erg~, et tran•
du côté d'lsboseth, fils de Saül, :parurent et\ feru.nt numero duodec1m ~~ Ben
se présentèrent; il. en vint aussi douze du \ Jamm, ex _parle lsbos~th fih_i Saul, 
côté de David. 1 et duodecim de puer1s David. 

16. Et chacun d'eux ayant pri.s e,ar la tête t6. A_pprehenso~ue ~nusqui~ 
celui qui se présenta devant lm, ils se pas- que . cap1~e compar1s sm.~ defix1t 
aèrent. tous l'épée au travers du corps, et gladmm m la tus contraru, et ce
tombèrent morts tous ensemble 13 : et ce ciderunt simul : vocatumque est 
lieu s'appela le champ des vaillants à Ga- nome~ loci illius : Ager robusto-
J,aon •~. . rum, m Gabaon. 

17. Il se donna aussitôt un rude combat: 17. Et ortum est bellum durum 
et Abner fut défait avec ceux d'Israël par les satis in die illa : fugatusque est 
troupes de David. Abner, et viri Israel, a puerit 

David. · 
t8. Les trois fils de Sarvia 11, Joab, Abi- 18. Erant autem ibi tres ftlii 

saï et Asael, étaient dans. ce combat. Or, Sarvire, Joab, el Abisai, et Asael: 
As;el était extrêmement agile et léger à la\ porro Asael cursor velocissimus 
course, en quoi il égalait les chevreuils qui l fuit, quasi unus de capreis qwe 
sont dans les bois. ' morantur in silvis. 

to. II s'attacha donc à: poursuivre Abner, i 9. Persequebatur autem Asael 
sans se détourner ni à droite ni à gauche, Abner, et non declinavit ad dex-
et sans Je quitter jamais. ternlh neque ad sini~tram, omit-

. . , tens persequi Abner. 
20. Abner ayant regardé derrière lui, lui i 20. Respexit itaque Abner post 

dit: Etes-vous Asael? li lui répondit : Oui,\ tergum suum, et ait : Tune 
je le suis. : es Asael? Qui respondit : Egc

21. Abner lui dit : Allez à droite ou à 
gauche, et- attaquez-vous à quelqu'un de r.es 
jeunes gens, et prenez ses dépouille! 16, Mn1s 
Asael ne voulut point cesser de le poursuivre. 

t;um: 
21. Dixitque ei Abner : Vade ad 

dexteram, sive ad sinistram, et 
apprehende unum de adolescen• 
tibus, et toile tibi spolia ejus. 
Nolnit autem Asael omittere quin 
urgeret eum, 

22. Abner parla donc encore à Asael, et 22. Rursumque locutus est 
lui dit : Retirez-vous, ne me suivez pas da- Abner ad Asael : Recede, noli me 
vnntage, de peur que je ne sois obligé de'. sequi, ne. compellar confodere te 
vous percer, et qu'après cela je ne puisse 'I in terram, et levare non potero 
plus paraitre 17 devant Joab, votre frère. faciem meam ad Joab fratrem 

luum. 
23. Mais Asael méprisa ce qu'il lui disait, 1 23, Qui auclire contempsit, et 

et il ne ~oulut point se détourner. Abner lui I noluit declinarc : percussit ergo 
porta donc de l'arrière-main, dnns l'aine 1',, eum Abner aversa hasta in in-

jl. 16. - 13 • On ne voit pas trop quel était le but de ce combat. Etait-ce un 
combat singulier, pour éviter un combat général, était-ce un exercice pour faire 
pal'Dltre la valeur des combattants des deux partis, c'est ce qu'on ne saurait dire. 
Vans tous les cas, remarque un grave interprète, ces champions des deux côtés 
combutlirent plutôt en gladiateurs qu'en soldats. l'ar ce trait et par tout ce qui snit 
il parait que Joab et Abner n'étaient pas alors fort animés l'un contre l'autre. Il ,: 
n dans leurs procédés réciproques uue humanité qui est peu ordinaire dans lè• 
i:;uerres civiles (y. 2G·28.). 

u Dans l'hébr. : Helkath-Hatsurim, c'est-à-dire le champ des glaives affilés. 
D'nutres autrement. · 

f. 18. - "Voy. 1, Rois, 26, 6. 
;-. 21. - 10 D'autres trad. : son nrmurc. 
t· 22. - n Litt. : je ne puisse plus lever ma face devant etc., je ne puisse plus 

·voir etc. 
;: . 23. - 18 • Dans J'hébr. : Et il (Asnl!l) refusa de se retirer; et Abner Je fraJJJ& 

c..-ec le derrière de sa lance à l'abdomen etc. 
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-!'l'ine, et trnnsfodit, et mortuus [ un coup de la pointe de sa lance, qui le 
-est in eodem loco : omnesque qui 

I 
perça, et le tua sur la pince. Tous ceux qw 

transibant per locum ilium, in passaient par ce lieu où Asael était tomb6 
,quo ceciderat Asael, et mortuus mort, s'arrêtaient. 
,erat, subsistebant. 1 

24. Pcrsequentibus autem Joab 24. Mais loab et Abisai continuant à rou!'-
-et Abisni fugientem Abner, sol sui.re Abner qui s'enfuyait, le soleil se cou
occubuit : et venerunt u,que ad cha lorsau'ils arrivèrent à la colline de l'a
co\lem aquœ ductus, qui est ex queduc 1 , qui est vis-à-vis de la vallée '°, 
.ndverso vallis itineris deserti in nu chemin du désert de Gabaon. 
,Gabaon. 

25. Congregatique suntfilii Ben
jamin ad Abner : et conglobati in 
-unum cuneum, steterunt in sum
mitnte tumuli unius. 

25. Et les enfants de Benjamin se rallièrent 
auprès d'Atner; et ayant fait un gros, s'ar
rètèrent sur le sommet d'une éminence. 

26. Et exclamavit Abner ad 1 20. Alors Abner cria à Joab : Votre épée 
.Joab, et ait : Num 11sque ad in- ne se rassasiera-t-elle donc point de sang et 
ternecionem tuus mucro desœviet? 

1 
de meurtres? Ignorez-vous qu'il est dange

an ignoras quod periculosa sit des-1 reux de jeter son ennemi dans le désespoir? 
peratio? usquequo non dicis po- i N'est-il pas temps enfin de .dire au peuple 
pulo ut omittat persequi fratres; qu'il cesse de poursuivre ses frères? 
suosî l 

27. Et ait Joab : Vivit Dom in us, 27. Joab lui répondit? Vive le Seigneur! 
si !oculus fuisses, mane reces- · Si vous l'eussiez plus tôt dit, le peuple se 
sisset populus persequens fratrem 

1

· folt retiré dès le matin, et il eut cessé de 
suum. poursui'fl'e ses frères. 

28. lnsonuit ergo Joab buccina, , 28. Joab fit donc sonner la retraite, et 
et stetit omnis exercitus, nec per-, toute l'armée s'arréfa, et cess.~ ~e poursuivre 
secuti sunt ultra Israel, neque . Israël, et de le combattre. 
iniere certnmen. 1 

29. Aimer autem et viri ejns 29. Abner, nec ses gens, marcha par l.i 
ahierunt per campestria, Iota nocte I campagne toute cette nuit; et nyaut passé le 
illa : et transierunt Jordanem, et I Jourdain et traversé tout Bethhoron ", il 
lustrata omni Betbhoron, venerunt I revint au camp 11• 

ad castra. 1 

30. Porro Joab reversus, omisso 1 30. Joab ayant cessé de poursuivre Abner, 
.Abner, congregavit omnem po- et étant revenu, assembla toute l'armée; et 
pulum : et defuerunt de pueris on ne trouva de morts, du côté de David, 
David decem el novem .-ir1, ex- [ que dix-neuf hommes, sans compter Asael. 
cepto Asaele. 

31. Servi autem David per-1 31. Mais les gens de David frappèrent de 
cusserunt de Benjamin , et de I Benjamin et de ceux qui étaient avec Abn<!r, 
viris qui erant cum Abner, Ire- , trois cent soixante hommes, qui même rn u
ccntos scxaginta, qui et mortui rurent. 
sunt. . 

32. Tuleruntque Asael, et se
pelierunt eum in sepulchro pa
tris sui in Bethlehem : et am
bulaverunt Iota nocte Joab, et 
viri qui erant cum eo,. et in ipso 
-crepusculo pervenerunt in He-

32. On emporia le corps d'Asael, et on le 
mit dans le séjlnlcre de son père à Betblé
hem. Et Joab a-yant marché toute la nuit 
avec les gens qm étaient avec lui, :irrÏ\•a à 
Hébron au point du jour, 

;. 2i, - •• Dans l'hëhr. : à la colline d' Amma. 
•• Dons l'hébr. : qui est situé er. face de Giab. 
;. i9, - "• Hébr. : Bithron - c'était le pays entre le Jourdain et Macbonn1m. 

o22 Dans l'bèbr.; à Mochenalm, où lsboseth se tenait. 
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CHAPITRE III. 

Enfants de David. Abner passe du ct'Jté de David, et Joab 
le met à mort. 

t. Il se fit donc une longue guerre 1 entre· t ., Facta est ergo longa concer
la maison de Saül et la maison de David,! tatio intc1· domum Saul, et inter 
Dnvid s'avançant toujours et se fortifiant •' aomum David : David profici•
de plus en plus, et la maison de Sa1ïl au I cens, et semper seipso robustior, 
contraire s'affaiblissant de jour en jour. domus autemSaul decrescens quo-

. ticlic. 
2. Pendant que David était à Hébron, il i 2. Natique snnt fllii David iu He• 

eut plusieurs enfants. L'ainé fut Amnon, l brou : fwtque primogenitus ejus 
qu'il eutd'Achinoam, de Jezrael. t. Par. 3, 1.' Amnon de Achinoam Jezraelitide. 

3. Le second, Cheleab, qu'il eut d'Abi- 3. Et post eumCheleab deAbi-
gaïl, veuve de Naha!, du Carmel. Le troi- gai! uxore Nabal Carmeli : porro 
sième, Absalon, qu'il eut de Mnacha, fille de ' tertius Absalom, filins Maacha 
Tholmaï, roi de Gessur •. . filiœ Tholmai regis Gessur. 

4. Le quatrième, Adonias, fils d'Haggith. 4. QuartusautemAdonias, filins 
Le cinquième, Saphathia, fils d'Abital. ! Haggith : et quintus Saphatia, 

, filius Abital. 
5. Le sixième, Jethraam, d'Egla, femme [ 5. Sextus quo11ue Jethraam, de 

de David. David eut ces six enfants à Hé- i Egla uxore David; hi nati suut 
hrou. David iu Hebrou. 

6. La maison de Saül était donc en guerre• 6. Cum ergo esse! prrelium iute1· 
avec la maison de DaTid, el Abner, fils de) domum Saul et domum David, 
l'ier, était .Je chef • de la maison de Saül. . Abner filins Ner regebat domum 

: Saul. 
7. Or Saül avait eu une concubine nom-: 7. Fuerat autem Sauli concu

mée Respha, fille d'Aïa. Et Isboseth dit à i bina nomine Respha, filia Aia. 
Abner : 1 Dixitque Isboseth ad Abner : 

8. Pourquoi vous êtes-vous approché de 8. Quare ingressus es ad cou-
la concubine de mou père •? Abner étrau- cubinam patris mei? Qui iratus 
gement irrité de ce reproche d'lsboseth, lui nimis propter verba lsbosetb, ait :. 
répondit : Suis-je donc un homme à être Numquid caput cauis ego sum 
traité comme un chien, moi qui me suis dé- adversum Judam hodie, qui fece
claré aujourd'hui contre Juda 1, qui ai eu rim misericordiam super domum 
compassion de la maison de Saül, votre Saul patris tui, et super fratres et 
père, de ses frères et de ses proches, et qui. proximos cjus, et non tradidi te 
ne vous ai point livré entre les mains de I in manus David, et tu requisisti 
David? Et après cela vous venez aujourd'hui i in me quod arguercs pro muliere 
chercher querelle avec moi pour une femme? 1 ho die? 

------~----

}'. L - • pendant cinq nos et demi, guerre où se livrèrent de grands combat.. 
• par la soumission successive des tribus. Comp. 1. Par. 12, !!I. et suiv. 
j;. 3. - • • Gessur était frontière de Syrie. Mancha embrassa sans doute le culte d.n· 

vrai Dieu avant que David l'éP,ousât. -Chéliab est au,si appelé Daniel. 1. Pa,·. 3, 1.. 
y. 6. - • D'autres trad. : s était rendu fort; il se montrait valeureux, il s'était ac

quis une grande autorité, ainsi que le montre plus au long ce qui suit. 
j,. 8. - • Celui qui avait commerce avec les femmes du roi défont, montrait des 

prétentions à la succession au trône; car le successeur sur le trone héritait eu 
même temps des femmes du roi. bboseth croyait eu conséquence qu' Abner avai~ 
l'intention de le dépouiller du royaume. Voy. pl. b. 12, 8. 16, 21-23. 3. Rois, !!, 22. 

•Litt.: Suis-je donc auiourd'hui une !He de chien coutre Juda,- le plus mépri
Bllblc, le plus insignifiant des ennemis de Juda et de vos ami& t 
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9. Hœc &iciat Deus Abner, et hœc 9. Que Dieu traite Abner avec toute sa 
ad_dat ei, n!si qu~mod_o jura vit Do-. sé~érité, si _je !le· procure à David ce que Je 
mmus David, Stc facrnm cum eo, • Seigneur a Jure en sa faveur, 

!O. ut transferatur regnum de, !O. en faisant que Je royaume soit trans-
Jomo Saul, et elevetur thronus féré de la maison de Saül en la sienne, et 
David super Israel, et super Ju- que le trône de David soit élevé sur Israël 
dam, a Dnn usque llersabee. et sur Juda, depuis Dan jusqu'à BersaLée '. 

H. Et non potuit respondere e1 H. Isboseth n'osa lui répondre la moindre 
quidquam, quia metuebat ilium. chose, pru·ce qu'il le craignait. 

t 2. Misit ergo Abner nuntios t 2. Abner envoya donc des courriers à 
ad David pro se dicentes : Cujus. David pour lui dire de sa part : A qui ap
est terra? Et ut loquerentur : Fac! partient toute cette terre •, sinon à. vous? et 
mecum amicitias, et erit manus pour ajouter ensuite : Si vous voulez me 
men tecum, et reducam ad te uni-' donner part à votre amitié, .ie prendrai votre 
versum Israel. parti, et je ferai que tout Israël se réunir~ 

à vous. 
13. Qui ait: ÜJ?time : ego fa- !3. David lui répondit: Je le veux bien; 

cirun tecnm amicitias : sed unam 

I 
je ferai amitié avec vous 9 ; mais je vous de

rem peto a te, dicens: Non vide- mande une chose : Vous ne me ,·errez point 
bis faciem merun, antequam ad- que vous ne m'ayez en-.oyé auparavant Mi
duxeris Micho! filiam Saul : et sic chai, lllle de Saül. A cette condition vous 
venies, et videbis me. pourrez venir et me voir. 

t4. Misit autem David nuntios 14. David envoya ensuite des courriers i, 
ad Isboseth filium Saul1 dicens : 1 Isboselh, fils de Saül, et lui fit dire : Ren
Reddemoremmerun Micbol,quam dez-moi Micho), ma femme, que j'a.i épou
despondi mihi centum prreputiis sée pour cent prépuces de Philistins. t. Rois. 
Philisthiim. t8, 27. 

t5. Misit ergo Isboseth, et tulit. i5. lsboseth l'envoya quérir aussitôt, et 
eam a viro suo Phaltiel, filio ),ais. ·i J'ôtn il son mari ••, Phaltiel, fils de Lais. 

16. Sequebaturque ~am vir su_u~, , ! 6. Son !"ari la suivait ~n _pleurant jus
plorans usque Bahur1m : et d1x1t' qu à Bahur,m. Et Abner lm d,t : Allez, re
nd eum Abner : Vade, et rever-: lournez-vous-en. Et il s'en retourna. 
tere. Qui reversus est. 

t 7. Sermonem quoque intulit t 7. Après cela Abner parla aux ancien; 
Abner ad seniores Israel, dicens: d'Israël, et leur dit : Il y a déjà longtemps 
Tam heri qunm nudiustertius qum- que vous souhaitez d'avoir David pour roi. 
rebatis David ut regnaretsupervos. 1 

18. Nunc ergo facile : quoniam '1 t8. Faites-le donc maintenant, puisque le 
Dominus locutus est ad David, di- Seigneur a parlé à David, et dit de lui : Je 
~ens : In manu servi mei David 

I 
sauverai par David, mon serviteur, mon 

salvabo populum meum Israel de, peuple d'Israël de la main des Philistins et 
manu Philisthiim, et omnium ini- ! de tous ses ennemis. 
micorum ejus. 

t9. Locutus est aulem Abner t9. Abner parla aussi à ceux ùe Benja-
etirun ad Benjamin. Et abiit ut min 11, et il nlla à Hébron pour dire ~ David 

y. iO. - T Voy. Jug. i01 1. 
j;. u. - • Au pouvoir ae qui est le pays, et qui peut vous aider à vous en mettre 

en possession? 
;·. 13. - • • Le royaume appartenait à David, Dieu le. lui avait donné, et Abner 

ne l'ignorait pas (~. 18;). Ce général fit donc une prellllère faute en se déclarant 
pour Jsboseth : il alluma la guerre civile. Mais sa conduite à l'égard d'lsboseth n'est 
pas pour :ela e:,:cusable; il se re1_1d tout à la fois à son ég~d coupable d'outr~ge et 
de trahison. Cependant en accueillant s~s ouvert!)res, D~v1d US8lt ~e son _d_ro1t. -
La présence de Micho! à la cour de DaTid pouvait conLribuer à lw concd1er plu-
aieurs des partisans de la famille de Saül, . . 

,-. t5. - 10 avec lequel elle vivait dans un mariage invalide; car David ne l'avait 
pas répudiée. . · 

y. t 9. - 11 à la tribu à laquelle appartenait Salll. 
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tout ce qu'lsrnël et tous ceux de la tribu de 
Benjamin avaient résolu "· 

20. Il y arriva accompagné de vingt hom
mes. David .lui fit un festin, et à ceux qui 
étaient venus avec lui. 

21. Alors Abner dit à David : Je m'en 
vais rassembler tout Israël, afin qu'il vous 
reconnaisse, comme je fais, pour seigneur 
el pour roi, et je ferai alliance avec vous, 
afin que vous régniez sur tout le monde, 
comme vous le désirez. David ayant donc 
reconduit Abner, et Abner s'en étant allé 

loqueretur ad David in lkbron, 
omnia qme placuerant lsracli et 
universo Benjamin. 

20. Venitque ad David in 
Hebron cum viginti vms : et 
fecit David Aimer, et 'l'iris cjus 
qui venernnt curn eo, convi
vium. 

2L Et dixit Abner ad David : 
Surgam, ut congregem ad te do
minum meum i-egem omncm Is
rael, et incam tecum fœdus, et 
imperes omnibus, sicut desidcrat 
amma tua. Cum ergo deduxissct 
David Abner, et illc isset in pace, 

en paix, · 
22. les gens de David survinrent aussitôt 22, siatim pueri David et Joab 

avec Joab, ayant taillé en pièces des hri- venerunt, cœsis latronibus, cum 
gands, et en remportant un grand butin. prœda magna nimis : Abner au 
Abner n'était plus à Hébron avec David, lem non erat cum David in He
parce qu'il avait déjà pris congé de lui, et brou, quia jam dimiscrat euro, et 
s'en était retourné, profectus fuerat in pace. 

23. lorsque Joab arriva avec toute l'armée 23. Et Joab, et omnis cxcrcitus 
qui était avec lui. Joab apprit donc de queI-

1 

qui erat cum eo, postea venerunt : 
qu'un, qu'Abner, fils de Ncr, était venu par- nuntiatum est itaque Joab a nar
ler nu r?i, que le roi !'av.ait renvoyé, et qu'il I rantibus : Veni_t ~ner filius N~r 
s'en était retourné en pan.:. 

1 

ad rcgem, et d,mmt eum, et abut 
in pace. 

24. Joab aussitôt alla trouver le roi, el lui 24. Et ingrcssus est Joab ad 
clit: Qu'avez-vous fait? Abner vient de venir regem, et ait : Quid fecisti? Ecce 
vers vous; pourquoi l'avez-vous renvoyé, et venit Abner ad te : quarc dimi-
l'avez-vous laissé aller? sisti eum, et abiit et reccssit? 

25. Ignorez-vous quel est Abner, fils de 25. Ignoras Abner filium Ncr, 
Ner, et qu'il n'est venu ici que pour vous quoniam ad hoc venit ad te, ut de
trompcr, pour reconnaitre toutes vos dé- ciperet te, et scirct exitum tuum 
marches 13, et pour savoir tout ce que vous et introitum tuum, et nossct om-
fnites? nia quœ agis? 

2G. Jonb étant donc sorti d'avec David, 26. Egr~ssus itaque Joni, a Da-
envoya des courriers après Abner, et le fit vid, misit nuntios post Abner, et 
1·evenir de la citerne de Sira, sans que Da- reduxit eum a cisterna Sira, iguo-
vid le silt. rante David. 

27. Et lorsqu'il fut arrivé à Hébron, Joab 27. Cumque rediisset Abner in 
le tira à part au milieu de la porte pour lui Hebron, seorsum adduxit eum 
parler en trahison, et il le frappa dans l'aine, Joab ad medium portœ, ut loque
el le tua pour venger la mort d'Asael, son retur ei, in dolo : et pcrcussit 
frère ••. ilium ibi in inguine, el mortuus 

28. David ayant su ce qui s'était passé, 
dit : Je suis innocent pour jamais devant le 
Seigneur, moi et mon royaume, du sang 
d'Abu.er, fils de Ner. 

est in ultionem sanguinis Asael 
fratris ejus. 

28. Quod cum nudissel Davicl 
rem jam gestam, ait : Mundus 
ego sum, et regnum meum, apud, 
Dominum, usque in sempiternum, 
n sanguine Abner filii Ner; 

•• pour lui exJ.loser la réponse et les vœux d'Israël et de Benjamin. 
;. 25. -:-- •• Litt. : pour reconnaitre votre sortie et votre entrée - votre genre: 

cle vie. · - · 
;. 21. - •• de Joab. Pl. h. 2, 23, 
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20. et Yeniat super cnput Joab, ! 20. que son s.ang retombe sur Joab et sur 
et super omnem domum patris ·1 ta maison de son père, et qu'il y ait éter
ejus : nec deficial do domo Joab, nellemenl dans la maison de Joab des gens 
fluxum seminis sustinens, et le- qui souffrent un flux honteux ", qui soient 
prosus, et tenens fusum, et cadens lépreux, qui tiennent le fusenu 18, qui tom-
sfadio, el indigens pane. bent sous l'épée, et qui demandent leur pain. 

30. lgilur Joab et Abisai frater 30. Joab donc etAbisaï, son frère, tuè1·cnt 
ejus interfccerunt Abner, eo quod Abner, parce qu'il avait tué Asacl, leur frère, 
occidissel Asael fratrem eorum in, dans Je combat, à Gabaon. 
Gabaon, in prrelio. / 

31. Dixit autem David ad Joab, 
1 

31. Alors David dit à Joab et a tout le 
et ad omnem populum, qui erat; peuple qui était avec lui : Déchirez vos vè
cum eo: Scindite vestimenta ves-; tements, couvrez-vous de sacs 17, et pleure• 
Ira, et accingimini saccis, et plan-

1 
aux funérailles d'Abner. Et le roi David 

gite ante exequias Abner; porro I marchait après le cercueil. 
re, David sequebatur ferelrum. 1 

32. Cumque sepelissent Abner 1 32. Après qu'Abner eut été enseveli à Hé
in Ilcbron, levavit rex David vo-' bron, le roi David éleva sa voix et pleura 
cem suam, et flevit super tumu-: sur son tombeau; et tout le peuple pleura 
lum Abner: lle,it autcm et omnis : aussi. 
populus. ·1 . 

:J3. Plangensque rex et Iugens 33. Et le roi, témoignant son deuil par 
Abner, ait : Nequaquam ut mori . ses larmes, dit : Abner n'est point mort 
solen! ignavi, mortuus est Abner. 1 comme les làches 18 ont coutume de mou-

/ 
rir 19• 

34. Manus tuœ ligatre non sunt, 3i. Vos mains n'ont point été liées, et vos 
et pede, lui non sunl compedibus: pieds n'ont point été chnrgés de fers; mais 
aggm,,ili : sed sicut soient caderc i vous êtes tombé comme ceux qui tombent 
coram fihis iniquitatis., sic cur-; devant les enfants d'iniquité. Tout le peuple 
ruisti. Con);eminansque omnis po- à ces mots redoubla ses larmes. 
pulu, fla,it super etUn. ! 

35. Cumque venissct universa, 3:i. Et tous éL~nl revenus pour manger 
mullitudo c1bum capere cum Da-'. avec D"·id '°, lorsqu'il était encore grr.nrl 
Tid, clara adhuc die juravit Da,id, : jour, David jura et dit : Que Dieu me traite 
di cens : Hœc facial mihi Deus, el: avec toute sa sévérité, si je prends une bou
hœc addat, si ante occasum solis chée de pain, ou quoi que cc soit, avant que 
gustavero panem vel aliud qu1d- le soleil soit couché. 
quam. 

36; Omnisquc populus audivit, 36. Tout le peuple entendit ces paroles; 
et placuerunt eis cuncta quœ fecil I et tout ce que le roi avait fait lui plut exlrê-
rc:t m conspeclu totius populi. 1 mement. 

37. Et cognovil omne vulgus et 1 37. Et le peuple et tout Israël connut alors 
universus Israel in die illa, quo- que le roi n'avait eu aucune part à l'assassi
niam non actum fuisse! a rege ut' nat d'Abner, fils de Ner. 
occideretur Abner filins Ner. ! 

38. Dixit quoque rex ad scrvos i 38. Le roi dit aussi à ses serviteur,;: Igno-

. --·-··--·--------------
)". 29. - "• Ces sortes de gens étaient impurs selon la loi \3. J1.foys. 15, 2.), et 

de plus incapables d'avoir des enfauts, ce qui était un grand ma heur aux yeux des 
Juif:,. 

"' qui soient efféminés. D'autres trad. d'après l'hébr. : qui marchent avec de, 
béquilles. D'autres aulrem. 

;. 31. - 11 Revêtez-vous de l'habit de deuil1 qui était fait en forme de sac. 
;-. 33. - 1s D'autres trad. : comme les crimmels. 
•• Abner n'est point mort en criminel. 
;-. 35. - •• pour donner un repns à David. Chez les Hébreux, les mei,leurs ami~ 

du défunt donnaient un repas à ceux qui le pleuraient le jom· ùt1 ùeui}, parce fju• 
le deuil empêchait ces dernier. de pr~pnrer eux-mêmes les aliments ,1m leur éta1enl 
nécesaairca. Voy. 5. !,lo'J•· 26, H. Jér. 16, 7. 
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rez-vons qne c'est nn prince, et nn grand suos : Nnm ignomtis quoniam· 
prince, qui est mort aujourd'hui dans Israël! princeps et maximus œcidit hodi 

in Israel? 
39. Pour moi, je ne suis.roi que par l'on4: 39. Ego autem ndhu~ .d~li~~t~~ 

tion, et encore peu afl'erm1; et ces gens-et, et unctus rex : porro vtrt 1sll filu 
ces enfants de Sania, sont trop violents pour Sarviœ duri sunt mihi : retribuat 
moi. Que le Seigneur traite celui qui fait le I Dominus facienti malum iuxta 
mal selon sa malice 11 • malitiam suam. 

CHAPITRE IV. 

Jsboseth est mis à mo1·t, David punit tes assassins. 

t. lsboscth, fils de Saiil, ayant appris I f. Audivit autem lsbosetb filins 
qu'Abner avait été tué à Hébron, perdit cou-

1 

Saul, quod cecidissct Abner in 
rage ' ; et tout Israël se trouva dans un Hebron : et dissolutœ sunt manus 
grand trouble. J ejus, omnisque Israel perturbatus 

\ est. 
2. Jsbosetb avait auprès de lui deux chefs 

1 

2. Duo autem viri principes la
de voleurs•, dont l'un s'appelait Banna, et, tronum erant filio Saul, nomcn 
l'autre Réchab, fils de Remmon, de Béroth,' uni Banna, et nomen alteri Re
tie la tribu de Benjomin; car l:léroth a été chah, filii Remmon Berothitm 
autrefois réputée de Benjamin. de filiis Benjamin : siquidem et 

Beroth reputata est in Benjamin. 
3. Mais les habitants de cette ville s'enfui- i 3. Et fugerunt Berothitœ in Ge

rent à Géthaïm 8, où ils ·ont demeuré comme thaim, fueruntq_ue ibi advenœ us-
étrangers jusqu'aujourd'hui. que ad tempus 11lud . 

. 4. Or Jonathas, fils de Saül, avait un fils 4. Erat · autem Jonathœ filio 
qui était incommodé des deux jambes. li Saul filins debilis peJibus : quin
n'avait que cinq ans, lorsque la nouvelle de quennis enim fuit, quando venit 
la mort de Saül et de Jonathas vint de Jez- nuntius de Saul et Jonatba ex Jez
rael. Sa nourrice l'ayant donc pris entre su rael; tollens itaque eum nutrix 
bras, s'enfuit; et comme elle fuyait avec sua, fugit: cumque festinaret ut 
précipitation, l'enfant tomba, et en fut boi- fugeret, cecidit, et claudus effec
teux. li s'appelait !lliphiboseth •. tus est : habuitque vocabulnlll 

1 
Miphiboserh. 

5. Réehab et Banna, fils de Remmon, de 5. Venientes igitur filii Rem-

y. 39. - " Roi nouvellement parvenu au tronc, je suis trop faible pour punir Je 
meurtrier Joab, pnrè.c que, par sa valeur et par ses qualités guerrières, il a mis 
Je )!,euple de son coté. Puisse Dieu lui-même infliger au coupable le chàtiment 
qn 11 a mérité! La conduite de David était pleine de sagesse; il y avait danger que, 
par une rigueur intempestive! il ne rendit vaine la réunion des tribus qui s"ell'ec
tuait peu à peu. A la vérité i avait pour lui les promesses divines; mais il ne de
vait pas pour cela négliger de recourir aux moyens humains qu'il était permis 
d'employer. 

y. 1. - • Litt. : ses mains demeurèrent sans force - il perdit coura.,e. 
y. 2. - • • Dans l'hébr. : Sarei ged,,udim_, chefs de bandes, de troupls, de camps 

volants, etc. pour faire des incursions sur les terres des ennemis. Ces chefs étaient 
les capitaines de la garde du corps d'lsboseth. 

;,. 3. - • dans le pays des Philistins, lorsque Saül chassa les Gabaonites, auxqueli 
appartenait la ville de Béroth. Voy. pl. b. 21, 1. et suiv. 

-,. 4. - • Ceci est ici intercalé pour montrer que les meurtriers d'Jsboseth (;t. 7.), 
dont il a été fait mention {y. 2.), pouvaient bien se livrer à leur coupable attentat, 
parce qu'ils n'avaient que peu et même rien à craindre des faibles restes de la fa
mille de Saül. 
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mon Berothitœ, Rechab et Baana, ' Béroth, entrèrent dans la maison d'lshoseth, 
ingressi sunt fervente die domum lorsqu'il dormait sur son lit, 'fel'tl le midi, 
lsboseth : qui dormiebat super en la plus grande chaleur du jour. La femme 
stratum suum meridie. Et ostiaria qui gardait la porte de la maison s'était en
,lomus purgans triticum, obdor- dormie en nettoyant du blé •. 
mivit. 

6. Ils entrèrent donc secrètement dans la 
maison, en prenant des épis de blé •; et ils 
frappèrent Isboseth dans l'aine, et s'en
fuirent 7. 

6, lngressi sunt autem domum 
Iatenter assumentes spicas tritici, 
et percusserunt cum in inguine 
Rechab et Baana frater ejus, et 
fugerunt. 

7. Cum autem ingressi fuissent 7. Car étant entrés dans sa maison, et 
domum, ille dormiebat super lec- l'ayant trouvé dans sa chambre, qui dormait 
tum suum in conclavi, et perr.u- i sur son lit, ils le tuèrent, prirent s.~ tête, et 
tientes interfecel'llnt eum : snbla-

1 

ayant marché toute la nuit par le chemin du 
toque capite ejus, abierunt per désert•, 
viam deserti tota nocte, 1 

8. et attulemnt caput Isboseth: 8. ils la. présentèrent à David dans Hé
ad David in Hebron: dixemntque. bron, et !ni dirent: Voici la tête d'lsboseth, 
ad regem : Ecce c.~put Isboseth. fils de Saül, votre ennemi, qui cherchait à 
filii San! inimici tui, qui quœre- 'j vous ôter la vie; et le Seigneur venge an
bat animam tuam : et dedit Do- jourd'hui mon seigneur et mon roi de Saül 
minus dominù meo regi ultionem I et de sa race. 
hodie de Saul, et de semine ejus. , 

9. Respondensautem David He-, O. Mais David répondit à Réchab et à 
chah, et Banna fratri ejus, liliis; Banna, son frère, fih de Remmon, de Bé
Remmon Berothitre, dixit ad eos : '. roth : Vive le Seigneur, qui délivre mon 
Vivit Dominus, qui eruit animam I âme de tous les dangers les plus pressants! 
meam de omni angustia, 

10, Si j'ai fait arrêter et tuer à Siceleg 
celui qui me vint dire que Saül était mort, 
lui qui croyait m'apporter une bonne nou
velle, et qui semblait mériter pour cela une 
récompense; Pl. h. t, 15. 

iO. quoniam eum, qui annun
tiaverat mihi, et dixerat : Mor
tuus est Saul, qui pntabat se pro
spem nuntiare, tenui, et occidi 
eum in Siceleg, cui oportebat mer
cedem dare pro nuntio. 

1 t. Quanto magis nunc, cnm t 1. combien plus maintenant que des 
homines impii interfecel'Unt vi- méchants ont tué un homme innocent• dans 
rum innoxium , in domo sua, sa maison, sur son lit, vengerai-je son sang 
super lectum snum, non quœram sur vous qui l'avez répandu de vos mains, 
sanguinem ejus de manu vestra, et vous exterminerai-je de dessus la terre? 
et auferam vos de terra Y 1 

U. Prrecepit itaque David pueris , t 2. David commanda donc à ses serviteurs 
suis, et interfecernnt eos : prre-1 de les tuer, et ils les tuèrent : et leur ayant 
cider.tesque manns et pedes eo-. coupé les mains et les pieds, ils les pendi
rum, suspenderunt eos super pis- rent près de la piscine d'Hébron. Ils prirent 
cinam in Hebron : caput autem aussi la tête d'Isboseth, et ils l'ensevelirent 
Isboseth tulerunt, et sepelierunt dans le sépulcre d'Abner à Hébron. Pl. h. 
in sepulchro Abner in Hebron. 3, 32, 

y. 5. - • • La femme .. do blé.» n'est pas- dan• l'hébr. 
j; •• G. - • pour les _gardeo du corps auxquels ill commandaient. 
7 de Mncbenalm a Hébron. Pl. h. 2, 29. 
j;. 7. - • Dans l'hébr. : de la plaine. 
jl. IL - • • un homme qui, par rapport à eux, étaU imlocent et ne leur nait 

'!'ail aucun mal, et qui même pou".ait ètre lui-même de bonne foi dans •.e• préten
tions au trone. - lsboaeth pouvait crmre que la promesse du royaume faJte a David 
par Dien, ne regardait que le royaume de Juda. - En toute occasion David a grand 
eoin d'inculquer uu profond reepect pour la royauté, et de ménager les partisaD8 
de la famille de Saül. 
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CHAPITRE V. 

David est établi roi sur tout /11'ai!l; ils' empai•e de la forteresse 
de Sion, et défait les Philistins. 

f. Alors 1 toutes les tribus d'Israël Tinrent 
trouver David à Hébron, et lui dirent : Nous 
sommes vos os et votre chair•. {. Par. f t, 1. 

2. Il y a déjà longtemps que lorsque Saül 
était notre roi, vous memez Israël au combat, 
et vous l'en rameniez; et c'est à ,·ous que 
le Seigneur a dit : Vous serez lé pasteur de 
mon peuple d'Israël, et vous en serez le 
chef. f. Roia, 18, t 3. f 6. 25, 30. 

3. Les anciens d'Israël vinrent aussi trou
ver David à Hébron. David y fit alliance 
avec eux devant le Seigneur•, et ils le sa
crèrent roi sur Israël•. Pl. Il. 2, 4. 

{. Et venel'Unt univel'llœ tribus. 
Israel ad David in Hebron, di
ccntes : Ecce nos, os tuum et caro 
tua sumus. 

2. Scd et heri et nudiustertius,. 
cum esset Saul rex super nos, Ill 
eras educens et reducens Israel : 
dixit nutem Dominus ad te : Tt1 
pasces populum meum Israel, el 
tu eris dux super Israel. 

3. Venemnt quoque et seniorcs 
Israel ad regem in Hebron , et 
pcrcussit cum eis rex David fœdus 
in Hebron coram Domino : unxc

. runique David in regem super 
Israel. 

4. David avait trente ans lorsqu'il com- 4. Filius lriginta nnnorum erat 
mença à régner; et il régna quarante ans •. Da,·id, cum regnnre cœpisset, et 
3. Ruis, 2, ft, quadraginta annis rcgnavit. 

5. li régna sept ans et demi à Hébron sur 5. In Hebron regnavit super 
Juda, et trente-trois ans dans Jérusalem sur Judam septem annis et sex men
Juda et sur tout Israël•. sibus : in Jerusalem nutem reg

navit triginta tribus annis super 
omnem Israel et Judam. 

G. Alors le roi accompagné de tous ceux i 6. Et abiit rex, et omnes viri 
qui étaient avec lui, marcha -vers Jérusafom ' qui erant cum eo, in Jerusalcm, 
contre les Jébuséens 1 qui y habitaient. Les ad Jebusœum habitatorem terrœ : 
assiégés disaient à David : Vous n'entrere, dictumque est David ab eis : Non 
point ici que vous n'en ayez chassé les aveu- ingredieris hue, _nisi abstuleris 
gles et les boiteux• : comme pour lui dire crecos et claudos, dicenles : Non. 
qu'il n'y entrerait jamais. ingredietur David hue. 

7. Néanmoins David prit la forteresse de 7, Cepit autem David arcem 
Sion, qui est appelée ln Ville de David. , Sion, haie est civitns Da,·id. 

jr. 1. - • • Après la mort d'Abner et d'lsboscth. 
• les membres de votre peuple et vos parents. 
y. 3. -'c'est-à-dire il prêt.a serment sur la loiconcernantle roi (G. Moys. n, U.); 

et eux luijurèrent obéissance. 
• • Voy. la remarq. sur 2, 4. 
;. 4. - • depuis la mort de Saül jusqu'à la consécration de Salomon. 
;. 5. - • • Le règne de David fut ainsi de quarante ans et demi; et néanmoins 

il esl dit, y. 4, qu'il ne régna que quarante ans. L'Ecriture d'ordinaire néglige ce 
qui empêche que le nombre soit rond. 

;. 6. - ' qui avaient enr.ore en leur pouvoir une partie de J érnsalem et la forte
resse de Sion. Voy. Jos. 15, 63. 1. Rois, 17, 5'. 

• nos dieux que vous dépeignez comme aveugles et boiteux. Ps. 113, 5, 7. Ou, 
bien : le• défenseurs qui ne sont que des boiteux et des estropiés, parce que, à. 
raison de la force même de •~ place, il n'est pas nécessaire qu'il y en ait d'autres. 
Voy. liai. 33, !!3. 
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~- Proposuerat euim David in· S. Car David avait prOjlOSé alors • une 
die illa p1 amüum, <jUi percussisset récompense pour celui qm battrait les Jé
Jol,usieum, et tetig,sset domntum: buséens, qui pourrait gagner le haut de la 
fi&tulas, et abstulisaet cœcos et' forteresse •0, et qui chasserait les ~..-eugle~ 
chmdos odientes animam David : 1 et les boiteux, ennemis de David lt, C'est 
idcirco dicitur in proverbio : Cœ- pourquoi on dit en proverbe : Les aveugles 
eus et claudus non intrabunt in et les boiteux n'entreront point dans le 
templum. temple 11. 

9. Habitavit autem David in 9. David prit son logement dans la forte-
arce, et vocl\vit eam, Civitatem' resse, et il l'appela ln Ville de Da,·id; et il 
David : et œdificavit per gyrum a fit des constructions 13 tout autour depuis 
Mello et intrinsecus. Mello", et nu dedans ••. 

iO. Et ingrediebatur proficiens 10. David s'avançait toujours et croissait 
atque succrescens, et Dominos de plus en pins; et le Seigneur, le Dieu 
Deus exercituum erat cum eo. des armées, était avec lui. 1. Par. Il, O. 

11. Misit quoque Hiram rex Tyri t t, Alors Hiram, roi de Tyr, envoya des 
nuntios ad David, et ligna cedrina, ambassadeurs à David 16, avec du bois de 
et artifices lignorum, artificesque cèdre, des charpen1iers et des tailleurs de 
lapidnm ad parie tes : et adificave- pierres; et ils bâtirent la maison de David. 
runt domum David. t. Par. li, t. Ps. 29, t. 

12. Et cognovit David qnoniam. 12. Et David reconnut que le Seigneur 
confirmasset eum Domimts regem ! l'avait confirmé roi sur Israël, et qu'il l'a
super Israel, et quoniam exaltas-/ vait élevé au gouvernement de son peuple. 
set regnum ejus super populnm, 
suum lsn1el. 1 

13. Accepit ergo David ndhuc: 13. Il prit donc encore des concubines et 
concubinas et uxores de Jerusa- des femmes de Jérusalem 17, après qu'il y 
lem, postqunm venerat de Hebron: fut venu d'Hébron, et il en eut d'autres fils 
natique sunt David et alii filii et et d'autres filles 18• t. Par. 3, 9. 
filiœ; 

14. et hœc nomina eorum qui: 14. Voici le nom des fils qu'il eut à Jé
nati sunt ci in Jerusalem, Samua,: rusalem : Samua, Sabah, 'N:~than, Salomon, 
et Sobab, et Nathan, et Salomon, : 

·----·· - ---·------ -··- . 

; • 8. - • Litt. : en ce jour - le jour où il était question de prendre Sion d'as
saut. 

10 Litt. : qui touch.erait les chenaux des t_oils. Dans. l'hébr. : qui parviendrait à 
l'aqueduc (à la fonlame de la forteresse de S10n). - • Litt. : Dans l'hébr. : Et Daviil 
dit en ce jour : Quiconque frappera le Jébuséen, et touchera au chenal ( batzin
nor) ete. 

11 Dans l'bébr. : que David déteste du fond du cœur. La récompense, d'après i. 
Par. H, 6., était un grade de génôral. 

11 ou bicu à la maison; c'est-à-dire les idoles, ces défenseurs vils et impuissants 
n'entreront plus ete. 

; . 9. - 13 il la fortiOa. 
a apparemment un château, vers le côté dn snd. 
1• b. l'intérieur et vers la partie septentrionale de la ville, qui plus tard fut appelée 

la nouvelle ville. 
j:. H. - •• • Les Hébreux adonnés à l'agriculture ou à la guerre n"étaienL ras 

aussi habiles dans les arts que les 'îyriens1 peuple tout voué au commerce. C est 
pourquoi David fait venir de Tyr des ouvriers en bois et eu pierres, aussi bien que 
<les cèdres. 

i,. 13. - 11 • On a eu déjà plusieurs fois occllsion de remarquer que les concubines 
étaient des femmes légitimes, quoique du second ordre. La loi de Moyse permet
tnit la polygamie; mais elle défendait expressément au roi de prendre un grand 
nombre de femmes. 5. Mo11•· l 1 t t1. 

u David prit encore plus,eura remmes, afin d'avoir une nombreuse postérité, ce 
en quoi les Juifs faisai~nt consister le bonheur, p~r~e qu'ils espéraient par ce moye~ 
contribuer à l'aecomphssement des promesses d1vmes (t. llloys. 13, 16.), - • Ceci 
noua montre cependant combien la perfection de l'E\'angile est supérieure Ill. laper-
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t5. Jébahar, Elisua, Népheg, 15. et Jebabar, et Elisua, et 
Nepheg, 

t6. Japhia, Elisama, Elioda et Eliphaleth. t6. et Japhia, et Elisama, el 
Elioda, et Eliphaleth. 

I 7. Les Philistms ayant appris que David 
nvait été sacré roi sur Israël, s'assemblèrent 
tons pour le venir attaquer. David l'ayant 
su, se retira dans la forteresse ••. 

, 

17. Audiernut ergo Philisthiim 
quod unxissent David in regem 
super Israel : et ascenderunt uni
versi ut quœrerent David : quod 
cum audisset David, de~eendit in 
pnesi.dium. 

t 8. Les Philistins vinrent se répandre· t 8. Pbilisthiim nutem venien
dans la vallée de Raphaim '°· 1. Par. 14, 9. tes ditfusi sunt in valle Raphaim. 

19. Et David consulta le Seigneur", et 19. Et consuluit David Domi-
lui dit : Marcherai-je contre les Philistins, num, die.eus : Si ascendam ad 
<it les livrerez-vous entre mes mains? Le Philisthiim? et si dabis eos in 
Seigneur lui dit : Allez; car je les livrerai manu mea? Et dixit Dominus nd 
assurément entre vos mains. David: Ascende, quia tradens dabo 

20. David vint donc à Baal-Pharasim, où 
il défit les Philistins, et il dit : Le Seigneur 
a dispersé mes ennemis devant moi, comme 
les eaux se dispersent. C'est pour cette rai
~on que ce lien fut appelé Baal-Pharasim 11• 

21. Les Philistins laissèrent là leurs idoles, 
,1ue David .et ses gens emportèrent. 

22. Les Philistins revinrent encore une 
autre fois, et ils se répandirent dans la vallée 
de Raphaïm. 

23. Et David coJ1.snlta le Seigneur, et lui 
dit : Irai- je contre les Philistins, et les li
vrerez-vous entre mes mains 23 ? Le Seigneur 
lui répondit : N'allez point droit à eux", 
mais tournez derrière leur camp, jusqu'à ce 
que vous soyez venu vis-à-vi, des poiriers"· 

Philisthiim in manu tua. 
20. Veuil ergo David in Baal 

Pharasim : et percussit eos ibi, 
et dixit : Divisit Dominns inimi
cos meos coram me, sicut divi
duntur aquœ. Propterea vocatum 
est nomen loci illius, Baal Pha
rasim. 

21. Et reliquerunt ibi sculptilia 
sua: quœ tulit David, et viri ejus. 

22. Et addiderunt adhuc Phi
listhiim ut ascenderent, et ditfusi 
~unt in valle Raphaim. 

23. Consuluit autem David Do
minum : Si ascendam contra Phi
listhœos, et !radas eos in manns 
meas? Qui respondit : Non ascen
das contra eos, sed (,l'ra post ter~ 
gum eornm, et vernes ad eos ex 
ad verso pyrorum. 

24. Et lorsque vous entendrez au haut 24. Et cum audieris sonitum 
à,;s poiriers comme le bruit de quelqu'un gradientis in cacumine pyrorum, 
qui marche, vous commencerez à combattre, tune inibis prœlium : quia tune 
parce que le Seigneur marchera alors de- egredietur Dominos ante faciem 
nul vous, pour combattre l'armée des Phi- tuam, ut percutiat castra Philis-
listins. thiim. 

25. David fit donc ce que le Seigneur lui 1 25. Fecit itaqne DtLvid sicut 

fection de la loi. David fut, à la vérité, un prince selon le cœur de Dieu, plein de 
religion et de piété; mais !"esprit charnel de la loi vivait encore en lui. 

)'. i 7. - " Litt. : il descendit dans la forteresse - en un lieu couvert de retrau-
diements, on li.ien de sa maison dans la forteresse de Sion. 

y. 18. - •• située au sud-ouest de Jérusalem. 
j,. 19. - " • Par l"nrim et le thummim qui étaient sur l'éphod du grand prêtre. 
j,. '.!O. - "c'est-à-dire le lieu de la division. 
;. 23. - n • Les mots : « et lui dit ... mains» ne sont pas dans l'hébr. 
•• à leur rencontre. 
" Dan~ l'hébr .. des arbrisseaux de Beka. - • Autrem. : vis-à-vis de Bécalm. 

Bécalm, pluriel de baca, est, selon CeJ;ins, l'arbre q,ui porte le même nom en arabe 
et qui ~roit aux ~nviroos de la Mecque. Or ce dermer est une espèce de balsamier 
iont découle, lorsqu'on en coupe la feuille, une liqueur blanche, chaude et àcre. 
O'aotres entendent la mot baca du mûrier et du poirier. 
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pneceperat ei Dominus, et per- :

1 

anit commandé; et il battit les Philislillll 
cussit Philisthiim, de Gabaa, us- depuis Gabaa jusqu'à Gézer "· 
que dum -.enias Gezer. 

CHAPITRE VI. 

Translation de l'arche d'alliance. Conduite répréhensible 
de Michol. 

f. Congregavit autem rursum' t. Da-.id assembla encore I tous les hom
David omnes electos ex Israel tri- mes choisis d'Israël, au nombre de trente 
ginta millia. mille; 

2. Surrexitque Da-.id, et abiit, 2, et s'en alla accompagné de tous ceux 
et universus populus qui erat cum de la tribu de Juda qui étaient avec lui, 
eo de -.iris Juda, ut adducerent pour amener • l'arche de Dieu sur laquelle 
aroam Dei, super quam invocatwn est invoqué le nom du Seigneur 3 des ar
est nomen Domini exercituum, mées •, et au-dessus de laquelle il est assis 
sedentis in cherubim super eam. sur les chérubins. f. Paralip. f3, 6, P,. 67, t. 

3. Et imposuerunt aream Dei 3. Ils mirent l'arche de Dieu sur un cha-
super plaustrum novum : tule- riot tout neuf, el ils l'emmenèrent de la 
runique eam de domo Abinadab, maison d' Abinadab, habitant de Gabaa •. Oza 
qui erat in Gabaa : Oza autem et et Ahio, fils d' Abinadab, conduisaient le 
Ahio filii Abinadab, minabant: chariot qui était tout neuf•. 
plausfrum novum. / 

4. Cumque tulissent eam de; ~- Et l'arche ayant été tirée de la maison 
domo Abinadab, qui erat in Ga- r d'Abinadab, qui la gardait à Gabaa, Ahio la 
baa, custodiens arcam Dei Ahio ! conduisait en marchant devant. t. Roù, 7, f, 
prœccdcbat arcam. 1 

5. Cependant David et tout Israël jouaient 
devant le Seigneur de toutes sortes d'instru
ments de musique, des harpes, des lyres, 
des tambours, des sistres 1 et des tjmbales •. 

5. David autem et 01nnis Israel 
ludebant coram Domino, in om
nibus lignis fabrefactis, et citharis, 
et lyris et tympanis et sistris et 
cymbalis. 

· 6. Postquam autem venerunt i 6. Mais lorsqu'on fut arrivé près de l'aire 
ad aream Nachon, extendit Oza' de Nachon, Oza porta la main à l'arche de 
manum ad arcam Dei, et tenuit' Dieu, et la retint, _parce que les bœufs re
eam : quoniam calcitrabant boves, 1 gimbaient, et l'a.v&Jent fait pencher. 
et declinaverant eam. ' 

--- ----·-----

,. 2!i. - "• Dans cë chapitre, les événements se pressent et ne sont polll' la 
plnpnrt qu'indiqués. Ils sont rapportés en détail au i" liv. des Paralip. 

v. 1. - • • comme déjà une lois auparavant à Hébron. Pl. 1,. 5, i. 
y. ~. - • Dans l'bébr. : David alla, et tout le peuple qui était avec lui, à Baale 

(la ville de Cariatbiarim) de Juda, pour amener de là l'arche etc. 
· • la majesté du Seigneur, le Seigneur lui-même, 

• où il se rend présenL D'autres trad. (d'après l'hébr.) : où es\ invoqué le nom, 
le nom du Dieu des armées. . 

5'. 3. - • Voy. i. Rnis, 7, i. 
• • Un chariot qui n'avait encore servi à aucun autre usage, fut pris par respect. 

Voy. t. Rois, 7, 1. Or cela était contre la loi (!. Moy,. 4, i5.), car les Lévites au
raient dt\ porter l'arche sur leurs épaules, comme David lui-même l'avoua plus tard, 
Voy. 1. Par. 15, i2-15. 

y;. 5. - 1 D'autres trad.: des sonnettes, proprement des verges de métal que l'on 
frappait les unes contre les autres, 

• (les castagnettes. 
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7. En même temps la colère du Seigneur · 7. Iratusque est indignatione 
s'alluma contre Oza, et il le frappa, à cause I Dominus contra Oznm,. et percus
de sa témérité: et Oza tomba mort au même, sit euro super temeritate : qui 
lieu devant l'arche de Dieu•. 1 mortuus est ibi juxta arcam Dei. 

8. David fut affligé de ce que le Seigneur 8. Contristatus est autem Da_vid, 
avait frappé Oza; et ce lieu fut appelé le eo quod percussisset Dommus 
Chàtimeut d'Oza, qui est le nom qu'il garde Ozam, -et vocatum est nomeu lo.ct 
encore aujourd'hui. L Par. rn, i3. illius, Percussio 01.œ, usque m 

diem hanc. 
9. Alors David eut une grande crainte du 9. Et extimuit David Dominum 

Seigneur, et il dit : Comment l'arche du in die illa, dicens : Quomodo in-
Seigneur viendra-t-elle chez moi? gredietur ad me arca Domini? 
. !O. Et il ne voulut pas que l'on amenât iO, Et noluit divertere nd se 
l'arche du Seigneur chez lm en la ville de arcam Domini in civitatem David: 
David; mais il la lit entrer dans la maison sed divertit enm in domum Obe-
d'Obédédom, de Geth ••. dedom Geth:ei. 

i {. L'arche du Seigneur demeura donc { t, Et habitavit arca Domini 
trois mois dans la maison d'Obédédom, de in domo Obededom Gethœi tribus 
Geth; et le Seigneur le bénit avec toutP. sa mensibus : et benedixit Dominus 
maison. ' Obededom, et omnem domum 

12. On vmt dire ensuite au roi David que 
IJ Seigneur avait béni Obédédom et tout ce 
qui lui appartenait, à cause de l'arche de 
Dieu. David s'en alla donc en la maison d'O
bédédom, et il en amena avec joie l'arche 
de Dieu en la ville de David. Et il y avait 
to11jours auprès de David sept chœurs, et un 
"l'eau pour servir de victime 1 • L Par. 15, 25. 

l 3. E, lorsque ceux qui portaient l'arche 
avaient fnit six pas, il immolait un bœuf et 
un bélier. L Par. i5, 26. 

14. David, revêtu d'un éphod II de lin, 
dansait 13 devant l'arche de toute sa force. 

ejus. 
{2. Nuntiatumque estregi David 

quod benedixissct Dominos Obe
declom, et omnia ejus, propter 
arcam Dei. Abiit ergo David, et 
adduxil arcam Dei de domo Obe
dedom in civitatem David cum 
gauclio : et erant cum David sep
tem chori, et victima vituli. 

{3. Cumque transcendissent qui 
portabant arcam Domini sex pas
sus, immolabat bovem et arietem, 

14. et David saltabat lotis viri
bus ante Dominum; porro David 
erat accinctus ephod lineo. 

to. Et étant accompagné !le toute la mai- 15. Et David et omnis dorons 
son d'Israël, il conduisait l'arche de l'alliance Israel clucebant arcam testament• 
du Seigneur, nec des cris de joie, et au Domini, in jubilo, et in clangore 
son des trompettes. buccin:e. 

16. Et lorsque l'arche du :;eigneur fut {6. Cumque intrassct nrca Do-
entrée dans la ville de David, Micho!, fille mini in civitatem David, Micho! 
de Saül, regardant par une fenêtre, vit le. filia Saul prospiciens per fenes
roi David qui dansait et qui sautait devant I tram, vidit regem David subsi
le Seigneur : et elle s'en moqua en elle- lientem, atque saltantem corans 
même••. Domino : et despexit euro in corde 

suo. 

-----------·--------------------
,. 7. - • Oza, selon l'historien Josèphe, était un Lévite; en cette qualité il lui 

était Jlermis de porter l'arche avec ses bâtons, mais non pas de ln toucher elle
méme. Vov. 4 ,'lloys. 4, H. Par cette punition Dieu fit connaitre à tout son peuple, 
et , particulièr~menl ~ ses serviteurs, qu'il ne faut approcher de ce qui est saint 
qu avec un sumt effroi. 

71. 10. - "C'était un Lévite. Voy. 'I. Pa,•. 15 18. 21. 16, in. Apparemment de 
Getb-Remmon. Jo,; 21, 25. David crut qu'ObédJdom, comme personne consacrée
à Dieu, n'avait rien à craindre. 

71. 12. - " • Il y avait ... victime • n'est point dans l'hébreu. 
;w. 14. - 11 Voy. l, Rois, 21, 18. 2, 18 · 
13 sautait en s'avançant, et chantait. 
;. 16. - s. Les saint& p~res donnent de :;randes ,ouanges au zèle et ù l'humilit.i 
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t 7. Et introduxel'Unt ru·cam Do
mini, et imposuerunt eam in loco 
su3, in medio tabernaculi quod 
tetenderat ei David : et obtulit 
David holocausta, et pacifica coram 
Domino. 

{ 7. Les Lévites firent donc entrer l'arche 
du Seigneur dans la tente que David avait 
fait dresser u, et ils la posèrent au .milieu, 
en la place qui lui avait été destinée : et 
David offrit des holocaustes et des sacrifices 
d'action de grâces devant l'arche du Sei-
gneur. 

{8. Cumque complessetofferens t8. Lorsqu'il eut achevé d'offrir les holo-
holocausta, et pacifica, benedixit caustes et les sacrifices d'action de grâces••, 
populo in nomine Domini exerci- il bénit le peuple au nom du Seigneur des 
tuum. armées 11. 

to. Et partitus est universœ f t9. Et il donna à tout le peuple d"Israël, 
mu\titudini Israel, tom viro quam tant aux hommes qu'aux femmes, à chacun 
mulieri, singulis collyridam panis I un pain en façon de gâteau, un morceau de 
unam, et assaturam bubulœ car-! bœuf rôti, et un tourteau de farine cuite 
nis unam, et similam frixam oleo : , avec l'huile 18 : et chacun s'en retourna chez 
et abiit omnis populus, unusquis-1 soi. 
que in domum suam. 1 

20. Reversusque est David ut 20. David se retira ensutte pour bénir 
benediceret domui suœ: et egressa aussi sa maison 19• Et Micho), fille de Saül, 
l\lichol filia Saul in occursum Da-1 étant venue au-devant de David, lui dit : 
vid, ait : Quam gloriosus fuit hodie · Que le roi d'Israël a eu de gloire aujour
rex Israel, discooperiens se ante d'hui., en se découvrant '° devant les se,~ 
ancillas servorum suorum, et nu- vantes de ses sujets, et paraissant nu comme 
datus est, quasi si nudetur unus ferait un bouffon"! 
de scurris. 

21. Dixitque David ad Micho) : 
Ante Dominum, qui elegit me po
tius quam patrem tuum, et quam 
omnem domum ejus, et prœcepit 
mihi ut essem dux super popu
lum Domini in Israel, 

22. et ludam, et vilior fiam 
plus ~uam factus sum : et ero 
humihs in oculis meis : et cum 
ancillis, de quibus locuta es, glo-
1·iosior apparebo. 

21. David répondit à Micho) : Oui, devant 
Je Seigneur qui m'a choisi ,Plutôt que votre 
père, et que toute sa maison, et qui m'a 
commandé d'être le chef de son peuple dans 
Israël, 

22. je danserai, et je paraitrai vil plus 
encm·e que je n'ai paru; je serai petit à mes 
yeux, et pa1· Ili j'aurai plus de gloire devant 
les scnantes mêmes dont vous parlez"· 

ùe David, et saint Grégoire remarque q_u'il admire plus David dans sa danse que 
dnns ses combnts; car dans les combats 11 m, triomphe que de ses ennemis, mois 
par la dause il triomphe de lui-même I c'est-il-dire de cette honte naturelle, que 
l'on retrouve souvent même dans les nommes de bien, de rendre publiqnemeut 
hommage ù Dieu et à la religion. 

jr. 17. - " sur le modèle de l'ancien tohcrnacle construit par llloyse, lequel était 
resté à Gabaon. Voy. t. Par. 16, 39. 

jl. !S. - •• • par le ministère des prêtres. 
" comme un lion père ses enfants. 
y. 19. - •• espèce de gâteau. D'autres traduisent d'après l'hébr. : un gâteau de 

~irop, c'est·à .. dire un sirop réduit en ma~ses ouïtes, que les voyngo?urs prennent 
avec eux, et 9u'il• foot dissoudre dans leur boisson. D'autres trad. : une masse de 
raisins secs. D autres autrem. 

jl. 20. - •• pour sulucr sa famille de nouveau en la bénissant. 
•• lui qui a pnru sans les ornements ror,aux; car David déposa le manteau royul 

(l'habit de dessus), et oc conserva que I habit de dessous, et celui que les prêtre• 
(lea hommes consncrés au culte de Dieu) portaient par d1Stinction. 

11 D'autres trad. d'après l'héhr. : comme un homme de rien; comme un homme du 
vuJe;aire. Ah! combien souvent les grands de notre temps ne traitent-ils pas lare
ligion et la prof.ession ouverte de la foi comme une chose vulgaire ! 

;,. 22. - & Plu• encore que par Je passé je chercbemi avec les jeunes filles lll4 
gloire dans la profession de ma religion 1 
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23. C'est pour cette raison que Micho!,' 23. Igitur Micho! filiœ Saul non 
fille de Saül, n'eut point d'enfants jusqu'à est natus 6.lius usque in diem 
sa mort "". 1 mortis &ure, 

CHAPITRE VII. 

David veut bâtir un temple, mais il reçoit la promesse que ce sera son 
fils qui le bâtira, et il en rend à Dieu des actions de grdces., 

1. Le roi s'étant établi dans sa maison, etl t. Factum est autem cum se
le Seigneur lui ayant donné la paix de tous[' disset n:x in d!)mO s~a, et ~mi
cùtés avec tous ses ennemis, nus dedisset et reqwem undtque 

. nb universis inimicis suis, 
2, il dit au prophète Nathan• : Ne vorez-1 2. dixit ad Nathan prophetam : 

vous pas que je demeure dans une m1.1son; Videsne quodego hahitem in domo 
de cèdre•, et que l'arche de Dieu ne loge cedrina, et arca Dei posita sit in 
que sous des peaux•? t. Psr. 17, 1. medio pelliumî 

3. Nathan dit au roi : Allez, faites tout ce 3. Dixitque Nathan ad regem : 
que vous avez dans le cœur •, parce que le Omne quod est in corde tuo , 
Seigneur est avec vous. vade, fac : quia Dominus tecum 

est. 
4. Mais la nuit suivante le Seigneur parla 4. Factum est autem in illa 

à Nathan, et lui dit : J nocte : el ecce sermo Domini ad 
Nathan, dicens : 

5. Allez-vous-en trouver mon serviteur/1 5. Vade, et Ioquere ad servum 
David, et dites-lui : Voici ce que dit le Sei- meum David: Hœc dicit Dominus: 
gneur : Me bâtirez-vous une maison, afin Numquid tu œdificabis mihi do-
que j'y habite•? , mum ad hahitandum? 

6. Depuis que j'ai tiré de l'Egypte les en-! 6. Neque enim habitavi in domo 
fanls d'Israël jusqu'aujourd'hui, je n'ai eu J ex die illa, qua eduxi filios Israel 
aucune maison, mais j'ai toujours été sous de terra tEgypti, usque in diem 
des pavillons el sous des tentes. banc • sed ambulabam in taber-

naculo, et in tentorio. 
7. Dans tous les lieux où j'ai passé avec 7. Per cuncta )oc.~, quœ transivi 

tous les enfants d'Israël, quand j'ai donné 1

1 

cum omnibus filiis Israel, num
ordre à quelqu'une des tribus 8 de conduire quid loquens locutus sum ad unam 
mon peuple, lui ai-je dit: Pourquoi ne m'a- de tribubus Israel, cui prœccpi, 

y. 1!3. - .. • Selon quelques-uns, elle n'eut point d'enfants à dater de ce jour; 
selon d'autres, elle eut bien encore des filles, mais plus de fils; selon d'autres, 
enfin, elle mourut absolument sans enfants. 

;,. !!. - ' • C'est ici la première fois qu'il est parlé du prophète Nathan· mais 
par tout ce que !'Ecriture nous 11pprend de ce personnage, il parait également 
ferme et modéré, également rempli de l'esprit de zèle et de prudence. David l'eut 
toujours en singulière estime et a:l!'ection. - Ce prince ne croyait pas qu'il fût con
Tenable que sa demeure fl'lt plus somptueuse que la maison de Dieu. 

• une maison de bois de cèdre. 
• les lapis dont le saint tabernacle était couvert. 
Y·, 3. -• • La _pensée de Davi~ .P~t à Nathan si juste et si bell~, que no? content 

de I approuver, il exhorta le rot 11 l exécuter sans consulter le Setgpeur, ru en avoir 
reçu à ce sujet aucune inspiration. Mais il se trompait, et il se rétracta bientôt 
quand Dieu lui eut Jlllrlé (r. 4-17.). 

;-. 5. - • • La raison pour laquelle Dieu ne voulut pas que ce ftlt David qui lui 
bAllt une maison est marquée 1. Par. 1!2, 7. 8. 

y. 1. - • à quelque juge, Voy. i. Pa,·. 17, 6. 



CHAPITRE VII. 3113 

ut pasceret populum meum Israel, 
dicens : Quare non œdificastis 
mihi domum cedrinam? 

8. Et nunc bœc dices seno meo 
David : Hzc dicit Dominos exer
cituum : Ego tuli te de pascuis se
quentem greges, ut esses du s<t
per populum meum Israel : 

vez-vous point blti une maison de cèdre? 

8. Maintenant donc vous direz ceci à mou. 
serviteur David : Voici ce que dit le Seigneur 
des armées : Je vous ai tiré des pâtuuges 
lorsque vous suiviez les troupeauz, afin que 
vous fussiez le chef de mon peuple d'Israël. 
t. Rou, t6, t3. P,. 77, 70. 

9. et fui tecum in omnibus ubi- 9. J'ai été avec vous partout où vous avez 
cumque amhulasti , et interfeci été; j'ai exterminé tous 1'0S ennemis devant 
univenos inimicos tuos a facie, vous, et j"ai rendu votre nom illustre comme 
tua : fecique tibi nomen grande, : est celui des grands qui sont sur la terre. 
juxta nomen magnorum qui sunt, 
in terra. ! 

iO. Et ponam locum populo, tO. Je mettrai mon peuple d'Israël dans. 
meo Israel, et plantabo eum, et un lieu stable; je l'y affermirai, et il y de
habitabit sub eo, et non turbabi- meurera, sans être plus agité de trouble; et 
tur amplius : nec addent filii ini- les enfants d'iniquité n'entreprendront plus 
quitatis ut aflligant eum sicut de l'aflliger comme auparavant, 
prius, , · 

t t. ex dire qua constitui judices i t t. depuis le temps que j'ai établi des 
super populum meum Israel : et: juges sur mon peuple d'Israël; et je vous 
requiem dabo tibi ab omnibus donnerai la paix avec tous vos ennemis. De 
inimicis luis; przdicitque tibi Do- plus, le Seigneur vous promet qu'il fera lui
minus, quod domum facial tibi même votre maison 7• 

Dominus. , 
t 2. Cumque completi fuerint i 12. Et lorsque vos jours seront accomplis, 

dies tui, et dormieris cum patri-1 et que vous vous serez endormi avec vos 
bus luis, suscitabo semen tuum pères, je mettrai sur votre trône après vous 
post te, quod egredietur de utero votre fils•, qui sortira de vous•, et j"aft'er-
tuo, et firmabo regnum ejus: mirai son règne••. 3. Roi,, 8, t!I. 

13. ipse œdificabit domum no- t3. Ce sera lui qui bàtira une maison à 
mini meo, et stabiliam tbronum I mon nom"; et je rendrai le trône de son 
regni ejus usque in sempiternum.1 royaume inébranlable à jamais "· 3. Rois, 

i 5, 5. 
t4. Ego ero ei in patrem, et! U. Je lui senirai de père, et je le regar

ipse erit mihi in filium : qui si I derai comme mon fils 13 ; et s'il commet 
inique aliquid gesserit, arguam l quelque chose d'injuste••, ie le châtierai de 

j,'. H. - ·• il vous fondera une race permanente. Celte prédiction se rapporte en 
même temps à Salomon et au Christ, de telle sorte que certains traits conviennent 
plus particulièrement à Salomon, d'autres plus spécialement au Christ, et quelques
uns à run et à l'antre. Eu ellet, il arrive assez souvent dans les prophéties bibli
ques, que ce qui est dit d'un personnage doit être en même temps entendu de ses 
descendanl3. Voy. 1. Moys. i9. 

j;. 12. - • Litt. : Je vous susciterai un rejeton, je vous donnerai après votre 
mort ,m fils, à savoir le Christ qui fol un descendant de David. En méme temps 
encore: Alors, après vous j'élèverai votre race (Salomon) (5. Moys. ~8, 36.), je 
l'établirai roi. 

• q_ui (Salomon, la Christ) doit desœodre de vous. 
10 Je le rendrai permanent à jamais. 
j;. t3. - u Ce sera (Salomon, le Christ) qui me bàtira, l'un un temple terrestre, 

,l"autre un temple spiritnel. 
"Ceci se rapporte principalement au Christ, l'édificateur du temple spirituel. 

Comp. Pa. 88, 30. 87. 38. 
j;. H. - u Cela se rapporte encore à Salomon (Ps. 81, 6.) et au Christ (Ps. 88, 

27. Hébr. 1, 5.). 
" Cela se rapporte particulièrement à Salomon, et cependant convient ausai '"' 

Cluist, PJI tant qu'il at lui-mê- appelé péché (2. Cor. 5, 21.), parce que, quoi-
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la verge dont on châtie les hommes, et je 
le punirai des plaies dont on punit les en
fants des hommes ... i. Par. 22, 10. Hib,·. 
i, 5; M . . . . . , é • 

15. : rus Je ne retirera, pomt ma mis ri-

-corde de lui, comme je l'ai retirée de Saül 
(JUe j"ai rejeté de devant ma face. Ps. 88, 
4. 37. 

JG. Votre maison sera stable 16 ; vous ver
rez votre royaume subsister éternellement 17, 

et votre trône s'affermira pour jamais ta, Ps. 
88, 38. HeJn,. 1, 5. 

17. Nathan parla donc à David, et lui 
rapporta tout ce que Dieu lui avait. dit, et 
tout ce qu'il lui avait découvert 19• 

18. Alors le roi David étant entré GÙ était 
l'arche, alla s'asseoir'° devant le Seigneur, 
.et dit : Qui suis-je, ô Seigneur mon Dieu, 
et '{Uelle est ma maison, pour m'avoir fait 
vemr jus<;1u'au point où je me trouve 21 ? 

19. Mais cela a paru peu de chose à vos 
yeux, ô Seigneur mon Dieu, si vous n'assu
riez encore votre serviteur de l'établissement 
de sa maison " pour les siècles à venir; car 
c'est là la loi des enfarns d'Adrun ", ô Sei
gneur mon Dieu! 

eum in virga virorum, et in pla
gis filiomm hominum. 

15. Misericordiam autem meam 
non auferam ab eo, sicut abstuh 
a Saul, quem amovi a facie mea. 

16. Et fidelis erit domus tua, 
et regnum tuum usque in œter
num ante faciem tuam, et thro
nus toos erit firmus jugiter. 

17. Secundum omnia -verba 
hœc, et juxta universam visionem 
istam, sic !oculus est Nathan ad 
David. 

18. lngressus est autem rex Da
vid, et sedit coram Domino, et 
dixit : Quis ego sum, Domine 
Deus, et quœ domus mea, quia 
1dduxisti me hucusque? 

t 9. Sed et hoc parum -visum est 
in conspectu tuo Domine Deus, 
nisi lo'luereris etiam de domo 
servi tm in longinquum : is~, est 
enim !ex Adam, Domine Deus. 

20. Après cela que peut vous dire David 20. Quid ergo addere poterit 
pour vous exprimer sa reconnaissance? Car: adhuc David, ut loquatur ad te? 
vous connaissez votre serviteur, ô Seigneur 1· tu enim scis servum tuum Domine 
mon Dieu "! Deus. 

21. Vous nvez fait toutes ces grandes mer-! 21. Propter verbum tuum, et 
veilles pour accomplir votre parole ", selon· sccundum cor tuum fecisti omnia 
qu'il vous a plu; et vous les avez même fait magnalia hœc, ita ut notum fa-
connaitre à votre serviteur••. 1 ceres. servo tuo. 

qn"il fùt lui-mème sans péché (Hébr. 4, 15.), il se chargea des péchés de tous les 
homme:;. 

"Je châlierai le pacifique (Salomon) (Ps. 88, 33); je permettrai qu'il (le Christ) 
aouffre à la manière de !"homme. 

)'. 16. - u Litt. : fidèle, - en même temps : stable. 
n Li\t.: Et votre royaum~ subsistera éternellement devant votre face. - D'après 

la version grecque et ln syriaque : devant ma face. · 
•• Ceci se rapporte surtout au Christ. Voy. note 12. 
y. 17, - •• li lui parla conformément à la révélation qu'il avait eue 
j;. 18. - •• il demeura. ' 
" pour m'avoir élevé si haut. 
j;. 19. - " de l'èternelle durée de la maison de David_,. qui doit se perpétuer 

Jusqu'aux temps éloi1,nés du Messie (/1. 12. 13.). Comp. t. Yar. n t7 
03 :relie est la constitution de la race humaine, du cœur de l'bom~e, qu'il souhaite 

savoir même ses descendants dans le bonheur. Proprement d'après I"hébr • Et c•la 
(cet avenir éloi!ffié) est la loi d'Adam (du second Adam, 1. Cor. 15 45) ·du Di~u 
Seiw,eur (c'est-à-dire du Dieu qui est le Seigneur). Comp. Ps. 109 'où· David a _ 
pelle égaleme'?t le ~es~ie son Seig'?eur. D'autres autrem. - • c;tte explicat;J',. 
peut être admise, mais I hébreu est littéralement conforme au latin de la Vulnatc 

y. !!O. - .•• Je ne puis exprimer ma reconnaissance pour tous ces bienfaits ~ab 
Yous connru.ssez mon cœur. ' 

; , 2.1. - " pour accomplir vos promesses . 
.. Litt. : et selon votre cœur, vous les avez fait connaitre etc. - et selon votr11 

..œ11r (votre volonté) vous m'avez favorisé de cette grande (impÔrtante) révélation; 
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22. Idcirco magnificntus es Do- 1 22, Vous avez donc fait éclater votre gran
mine Deus, quia non est similis J deur, 0 Seigneur mqn Dieu, par toutes les 
lui, neque est Deus extra te, in choses que nous avons entendues de nos 
omnibus quœ audivimus auribus oreilles; car il n'y n rien qui vous soit sem-
nostris. blable, et hors vous il n'y n point de Dieu. 

23. Quœ est nutem, ut populos 23. Y a-t-il encore sur toute la terre une 
tuus Israel, gens in terra, propter nation comme votre peuple d'Israël, que vous 
quam ivit Deus, ut redimeret eam avez vous-même été racheter pour en faire 
sibi in populum, et poneret sibi votre peuple, où vous avez rendu votre nom 
nomen, faceretque eis mngnalia, célèbre par les merveilles que vous avc~ 
et horrjbilia super terram, a facie faites en sa faveur, et en présence duquel 
populi tui, quem redimisti tibi ex vous avez fait des prodiges si terribles pour 
A:tnpto, gentem, et deum ejus. le tirer de l'esclavage de l'Egypte, et pour 

24. Firmasti enim übi populum 
tuum Israel in popnlum sempiler
num : et tu Domine Deus factus 
es eis in Deum. 

punir la terre, le peuple el le roi t7? 
24, Car vous avez choisi Israël pour être 

éternellement votre peuple; et vous êtes de
venu leur Dieu, 0 Seigneur mon Dieu! 

25. Nunc ergo Domine Deus, 25. Maintenant donc, ô Seigneur mon 
Terbum quod locutus es super ser- Dieu, accomplissez .. pour jamais la parole 
TUm tuum et super domum ejus, que vous avez prononcée sur votre serviteur 
suscita in sempiternuml : et fac 

1

, et sur sa mai~on, et exécutez ce que vous 
sicut !oculus es, avez dit; 

26. ut magnificeturnomen tuum . 26. afin que votre nom soit glorifié éter
usque in sempiternum, atque di-; netlement, et que l'on dise_: Le Seigneur 
catur: Dominos exerc1tuum, Deus : des ~rmées est le Dieu d'Israël. Et que la 
1uper lsl'ael. E1 domus servi tw 'maison de votre serviteur David demeure 
David erit stabilib coram Ds111ino, 'stable devant le Seigneur. 

27. quia tu Domine exercituum 1 27. Vous avez révélé à votre serviteur .. , 
Deus Israel revelasti aurem servi i O Seigneur des armées, 0 Dieu d'Israël, que 
tui, dicens : Domum œdificabo vous lui vouliez établir sa maison: c'est pour 
tibi : propterea invenit servus tous cela que votre serviteur a trouvé son cœur 30 

cor suum ut oraret te oratione hac. pour vous adresser cette prière. 
28. Nunc e:;o Domme Deus, tu 28. Seigneur mon Dieu, vous êtes Dieu : 

es Deus, et verh~ tua erunt vera: vos paroles sont véritables; car c'est vous 
!oculus es e;;im ad servum tuum qui avez fait à votre serviteur ces grandes 
bona hœc. prome3ses. . 

29. [ncipe ergo, et benedic do- 29. Commencez donc, et bénissez la mai-
mui seni lui, ut oit in sempiter- son de votre serviteur, afin qu'elle subsistl' 
num coram le : qnia lu Domine , éternellement devant vous, parce que c'est 
Deus !oculus e,, et beoedictione I vous, ô Seigneur mon Dieu, qui avez parlé, 
tua benedicetur domus seni lui et qui répandrez pour jamais votre bénédic-
in. &Clllpiternum. 1 tion c.;:r la maison de votre serviteur 31 • 

J:. 2S. - " Anlrem.: ùe l"l!:!l:ypte, du people et de son Dieu, - du pouvoir des 
Egyplier,s et de leurs è><·u:c. Voy.!. Moys. 12, !!I. Autrem. d'après 1. Par. 11, 21., 
et il aprè• la version grecque : ... de l'Egypte, en expulS!lnt les peuples (les Cha
nsoéens) et leurs dieux. D'autres autrem. 

Y. ~i. - ts Liu.: suscitez, - gardez, maintenez, affermissez, faites subsister. 
~- 27. - "Litt.: Vous anz découvert l'oreille de votre serviteur, et vous lui 

avez dit que etc. - Vous l'avez rendu capable d'entendre vos décrets divins, et 
vous lui avez dit etc. -

•• a eu le courage, la confiance. 
;. 29. - "· David savait Cori bien que, l)ar suite de cette promesse, le I.ibfr~ 

leur, le Messie naitrait un jour selon la chair de sa race. Voy. P,. 109; Malll,. 
!2, ~i. 
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CHAPITRE VIII. 

Victoires de David. Ses officiers. 

l. Après cela Da-vid battit les Philistins;\ 1. Factum est autem post hœc, 
il les _humilia et il ôta de leurs mains le frein pe_r~us~it David P~ilisthi_im, et hu~ 
,du tribut'· 1. Par. 18, 1. 2. · m1ha-v1leos, ettuht Dav1d.frenum 

2. li défit aussi les Moabites; el les ayant 
fait coucher par terre, il le.; • partagea au 
,cordeau • : il en fit deux parts., dont il des
tina l'une à la mort, et l'autre à la vie '· Et 
Moab fut assujetti à David et lui paya tribut. 

3. David défit aussi Adarézer, fils de Ro-
1:tob, roi de Soba •, lorsqu'il allait pour 
<\tendre sa domination jusque sur !'Euphrate'. 
d. Par. 18, 3. 

4. David lui prit dix-sept cents chevaux et 
.. ingt mille hommes de pied, coupa les nerfs• 
des jambes à tous leo chevaux des chariots, 
,et .n·en réserva que cent chariots•. 

:;. Les Syriens de Damas étant aussi venus 
au secours d' Adarézer, roi de Soba, David 
,en tua vingt-deux mille. 

6. li mit ·des garnisons dans la Syrie de 
Damas : la Syrie lui fut nssujetlte, et lui 
paya tribut; et Je Seigneur le conserva 10 

dans toutes les guerres qu'il entreprit. 

tributi de manu Philislhiim. 
2. Et percussit Moab, et mensus 

est eos funiculo, coœquans terrœ: 
mensus est aulem duos funiculos, 
unum ad occidendum, et unum ad 
-vivificandum : factusque est Moab 
David serviens sub tributo. 

3. Et percussil David Adarezer 
filium Rohob regem Soba, quando 
profoctus est ut dominarclur su
per llumen Euphraten. 

4. El captis David ex parte ejus 
mille septingentis equitibus et 
viginti millibus peditum, subner
-va-vit omnes jugales curruum : de
reliquit autem ex eis centum cw·
rus. 

5. Venit quoque Syria Damasci, 
ut prœsidium ferret Adarezer regi 
Soba : et percussit David de Syria 
viginti duo millia -virorum. 

6. Et posuit Da-vid prœsidium 
in Syria Damasci : factaque est 
Syria David serviens sub tributo : 
servavitque Dominus David in om
nibus ad quœcumque profectus est. 

7. Il prit les armes 11 d'or des serviteurs 7. Et tulit Da>id arma aurea, 
.J'Adarézer et les porta à Jérusalem. qme habebant seni Adarezer, et 

detulit ea in Jerusalem. 

y. l.. - ' D'après 1. Par. 18, 1.. la ville de Geth, et avec elle le pouvoll' d'oppri
mer les Israélites. 

jr. 2. - • les captifs. 
3 Litt.: et il les mesura avec un cordeau les ·ayant renversés par terre; - il 

mesura la partie du terrain, où étaient étendus les captifs, avec le cordeau. 
• Litt. : deux cordeaux, - deu.'t parts, il fit deux parties de l'enceinte mesurée. 
" Les captifs qui étaient étendus dans une partie de l'enceinte devaient être mis ù 

mort, les autres devaient être épargnés. Les parties furent apparemment détermi
nées par le sort. D'après l't.éhr. il n'y en eut qu'un tiers de sauvé. - • D'après Le 
droit de la guerre alors reçu, David aurait pu ou les tuer tous, ou les transporter 
hors de leur pays; mais il ne voulut pas dépeupler ces'contrées, et se contenta de 
ll'aiter les habitants avec une certaine rigueur. 
· y. 3. - 8 Voy. i. Rois, 14, i7. Uans l'hébreu il est appelé Hadadézer. 

7 Il parait que Saül avait déjù étendu son pouvoir jusqu'à l'Eupl,rate. Voy. 
t. Jrloys. 15, 18. 4. Moys. 2i, n. 

y. i. - • Voy. Jos. 11, 6. 
" les chevaux de cent chariots, pour s'en servir de nouveau à la guerre. 
:t. 6. - 10 Dans l'héhr. : le secourut. 
jf'. 7. - 11 Dans l'h~br.: les bonclicu. 
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8. Et de Bete et de Beroth; ci-1 8. Il enlc,·a encore une prodigieuse quan
·vn:aubus Adarezer, tuJit r~:a: D11-- tité d'airain des villes de Bété et de Béroth ", 
-vid œs multnm nimis. l qui appartenaient à Adnrézer. 

9. Audivit autem Thot rex 9. Thoü, roi d'Emath 13, ayant appris que 
Emath, qnod percussisset Dn-vid David avait défait toutes les troupes d'Ada-
·Dmnc robur Adarezer, / rézer. 

tO. et misit Thou Joram !ilium 10. lm envoya Joram, son fih, lui faire 
suum ad regem David, ut salu-'. comp:iment, pour lui témoigner sa joie, et 
taret eum congratnlnns, et gratias, !ni rendre grâces de ce qu"il avait vaincu 
ageret: eo <JUOd expugnassetAda-1 Adarézer, et avait taillé son armee en pièces; 
rezer, et percussisset eum. Hostis I car Thoü était ennemi d'Adarézer. Joram 
quippc erat Thou Adarezer, et in 

I 

apporta ave.c lui•• des vases d'or, d'argent 
manu ejus erant va!!!\ aurea, et et d'airain, 
-vasa argentea, et vasa œrea : • 

t t. qme et ipsa sanctificavit rex 
1 

11. que le roi David consar.ra au Seigneur, 
Da-vid Domino cum argento et au-, avec l'argent et l'or qu'il lui avait déjà cou
ro, quœ sanclificaverat de univer- 1 sacré de toutes les nations qu'il s'était nssu-
sis gentibus quas subegerat . ,

1 

jetties, 
!2. de Syna, et Moab, et filiis t 2. de la Syrie, de Moab, des Ammonites, 

An;imon, et Philisthiim, et Ama-
1 
des Philistins, d'Amalec, et des dé~o11,llcs 

leo, et de manubiis Adarezer, filii d' Adarézer, fils de Rohob et roi de So).,a. 
Ilohob re~is Soba. 

i3. Fec,t quoque sibi David no- 13. David s'acquit encore un grand nom .. 
men, cum reverteretur capta Syria dans la vallée des Salines 16, où il tailla en 
in valle Snlinarum, cœsis decem' pièces dix-huit mille hommes, lorsqu'il re-
et octo millibus : 1 tournait après avoir pris la Syrie. 

14. et posuit in Idumœa custo- 14. Il mit de plus des officiers et des gar
des, statuitque prœsidium : et, nisons dans l'ldumée; et toute l'ldumèc lui 
facta est universa ldumœa ser-.iens: fut assu1ettie 17 • Le Seigneur le conserva dans 
Da~id; et servavit Dominus David' toutes les entreprises où il s'engagea. 
in omnibus ad quœcumque pro- 1 

fectus est. ' 
15. Et regnavitDa-vid super om

nem Israel: faciebat quoque David 
judioium et justitiam omni populo 
sqo. 

i6. Joab autem filins Sarviœ 
erat super exercitum : porro Josa
phat fihus Ahilud erat a commen
tariis : 

i 7. et Sadoc filins Achitoh, et 

15. David régnait donc sur tout Israël; et 
dans les jugements qu'il rendait, il faisait 
justice à tout son peuple. 

16. Joab, fils de Snrvia, était général de 
ses armées; et Josaphat, fils d'Ahilud, anit 
la charge des requètes 18• 

17. Sadoc, fils d'Achitob, et Achimélcch, 

,. s. - 11 • Selon quelques- uns, Bélé est Ja même que Bata ou Datlrna, entre 
llérée et Jérapolis; on croit que Béroth est Déroé. Thédt. d~s div. Ecrit. § 43. 

,-. 9. - 13 Près de la frontière se,Ptentrionale de la Palestine. Voy. 4. Moys.13, 2,. 
,-. m. - u Lill.: et dans sa mam étaient etc. - dans la main de Joram. 
t. 13. - " il se distingua. 
ts en ce que dans ces lieux-là ( a.Pp~emment dans le voisinage de la mer Morte) 

Abisaï et Joab remportèrent une v1ct01re ourle• lduméen•. 1.. Par. 18, 12. Ps. ô9, 2. 
;. li. - n • C'est ce qui avait été prédit d~•.•· M~ys. 24,_ 18; et par Ioules~·~ 

conquêtes de David le roiaume de Juda atte111mt enün les hmites qm avaient ete 
fixées par Dieu: il s'éten"llit depuis le neuve Jusqu'à la mer. i. Aloy,. t5, 18; 4. 
Moy,. 31. . , . . . · y. 16. _ u Quelques-uns tradmsent d aprèa l'hébr. : était hi,;toriographe, cehl.i 
•Jui rédigeait le• annales du royaume. 

i, n. - •• • D"après 1. Rois, 22, io Aeb:iDélech était le père, et Abiatliar son 
:ils.· Mais le père et le fils pouvaient aussi p~rter l'un et l'antre le mème nom : i,i 
••"était pas rare chez les Juifs que le même personnage el)t deux noms. 
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fils d'Abiathar ••, étaient grands prêtres••; Achimelech filins Abiathar, erant 
Saraïas était secrétaire 21 ; · • 1 sacerdotes :. et Snraias, s~riba :. 

t8. Banaïas; fils de Joïada, commandait: l.8. Bana1as autem films Jorn
les Céréthiens et les Phéléthier,s" et les en- dm, super Cerethi et Phelcti : füii 
fonts de David étaient prêtres ••. ' nutem David sacerdotes erant. 

CHAPITRE IX . 

Bonté de David à fégard de Jfiphiooseth. 

L David dit alors ' : N'est-il point resté 
quelqu'un de la maison de Saül, à qui je 
puisse faire du bien, à cause de Jonathas? 

1. Et dixit David : Putasne et;' 

aliquis qni remanserit de domo 
Saul, ut faciam cum eo misericor
diam propter Jonathan? 

2. Or il y avait nn serviteur de la maison 2. Erat autem de domo Saul, 
d~ Saül1 qui .s'aP.pelait Siba. Et. le roi l'a;;ant I servus nomine Siba _: _qn~m cum 
fmt vemr, lm d,t : Etes-vous S1ba? li lm ré-; vocasset rex ad se, d1x1t e, : Tmw 
pondit : Je Je suis, pour vous servir, ; es Siba? et ille respondit : Ego 

1 sum servns tnus. · 
3. Le roi lni dit : Est-il resté quelqu'un: 3. Et ait rex : Numquid super

de la maison de Saül que je puisse combler: est aliquis de domo Saul, ut faciam 
de grâces? Siba dit au roi : Il reste encore! cum eo misericordiam De,? Dixit
un fils de Jonathas, qui est incommodé des. que Siba regi : Superes! filins Jo-
jamhes. · ! nathre, 1ebil is pedibus. 

4. Où est-il, dit David? li est, dit Siba, à 
1 

4. Ubi, inquit, est? Et Siba ad 
Lodabar •, dans la maison de Machir, fils· regem : Ecce, ait, in domo est Ma-
d'.Ammiel. 1 ch1r filii Ammiel, in Lodabar. 

5. Le roi David envoya donc des gens, et j 5. Misit ergo rex David, et tu lit 
il Je fit venir de Lodabar, de la maison de I eum de domo Machir filii Ammiel, 
Machir, fils d'Ammiel. de Lodabar. 

6, Miphiboseth, fils de Jonathas, fils de 6. Cum autem venisset Miphr-
Saül, étant venu devant David, lui fit une boseth filins Jonathre filü Saul ad 
profonde révérence en se prosternant le vi- David, corruit in faciem suam, et 
sage contre terre. David lui dit : Miphibo- adomvit. Dixitqne David : Miphi
seth? Il lui répondit : Me voici, pour vous boseth? Qni respond.it : Adsmn 
servir. servus tuus. 

7. David lui dit : Ne craignez point, parce 7. Et ait ei David : Ne timeas, 
que je suis résolu de vqus faire toute sorte quia faciam in te misericordiam 
de bien, à cause de Jonathas, votre père. Je propter Jonathan patrem tuum, et 
vous rendrai toutes les terres de Saül, votre restituam tibi omnes agros Saul 
aïeul, et vous mangei:ez toujours à ma table. patris tui, et tu comede.s panem 

in mensa mea semper. 

20 Litt •. : prêtres, - grands prêtres. Lorsqu' Abiatbar se réfugia auprès ùe David 
(1. Rois, 22, 20.)1 Saül fit Sadoc grand prêtre. Ainsi il y avait à cette époque deux 
grands prêtres, aont l'un servait à Jérusalem, l'autre à Gabaon. 

21 secré~irc intime, secrétaire d'état. ' 
;. i8. -·" les exécuteurs des hautes œuvres, et les coureurs, les gardes d11 

oorps. . . 
2'J les seigneurs de la cour, c'e!:t-à-dire les ~ands dignitaires, qui étaient comme 

des prêtres au service de la personne du roi, le représentant de Dieu, le· vrai roi 
d'Israël, Voy. L Pa,·. 18, 17. pl. b. 20, 25. 26. 

;. i. - 1 en lui-même. Comp. !. Rois, 20, 14. 
J. 4. - • au-ùelà du Jourdam, dans le pays de Galaad. Voy. pl. b. 11, 21. 
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R. Qui adorans eum, du.it: Quis 1 8. Miphiboseth se prosternant devant lui. 
ego sum servus tuus, quoniam lui dit : .Qui suis-je, moi, votre serviteur 
r~s~existi s1;1~er canem mortuum pour av~ir d'.'ignê regarder un chi.en mort: 
S1m1lem me,. tel que Je sms? 

O. Vocavit itaque re1 Sibam 9. Le roi fit venir ensuite Siba, serviteur 
puerum Saul, et dixit ei : Omnia de Saül, et lui dit : J'ai donné au fils de 
quœcumque fuerunt Saul, l!l uni- votre maitre tout ce qui était à SKùl et 
versam domum ejus, dedi filio toute sa maison. ' 
domini lui. 

10. Operare igitur ei terram tu, 
et filii tui, el servi lui : et inferes 
filio domini tui cibos ut alatur : 
Miyhiboseth autem filins domini 
tm comedet semper panem super 
mensam meam. Erant autem Sibœ 
qumdecim filii et viginti servi. 

t t. Dixitque Siba ad regem : 
Sicut Jussisti domine mi rex servo 
tuo, sic faciet servus tuus : el Mi
phiboseth comedet super mensam 
meam, quasi unus de filiis regis. 

12. Habebat autem Miphiboselh 
filium parvulum nomine Micha : 
omnis vero cognalio domus Sibre 
serviebat Miphiboseth. 

tO. Faites donc valoir ses terres pour lui, 
vous, et vos fils, et v.os serviteurs•, afin 
que le fils de votre maitre ait de quoi sub
sister • : mais il mangera toujours à ma 
table. Or Siba avait quinze fils et vingt ser
viteurs. 

t t. Et il dit au roi : Mon seigneur et mon 
roi, votre serviteur fera comme vous lui 
avez commandé. Et Miphiboseth mangera à 
ma table, comme l'un des· enfants du roi •, 

12. Or Miphiboseth avait un fils encore 
enfant, appelé Micha. Toute la famille de 
Siba servait Miphiboseth. 

· 13. Porro Miphiboselh habitabal 13, Pour Miphiboseth, il demeurait à Jé
m Jerusalem : quia de mensa re- rusalem, parce qu'il mangeait toujours à la 
gis jugiter vescebatur : et erat table du roi : et il était boiteux des deux 
claudus utroque pede. 1 jambes. 

CHAPITRE X. 

Victoire de David sur les Ammonites et les Syriens. 

t. Factum est autem post hœc, 
ut moreretur rex filiorum Am
mon, et regnavit Hanon filins ejus 
pro eo. 

2. Di1itque David ; Faciam mi
aericordiam cum Hanon filio Naas, 

t. li arriva que quelque temps après le 
roi des Ammonites mourut; et Hanon, son 
fils, régna en sa place. 

2. Alors David dit : Je veux témoigner de 
l'aft'ection I envers Hanon, fils de Naas, 

------ ---•--

;. t o. - • • Ce Siba êtail un esclave, mais avec les fonctions d'mtendant, el il était 
lui-même fort riche. Les anciens aimaient à se reposer sur des serviteurs de ce genre 
pour leurs affaires domestiques: c'est en ceUe qualité qu'Eliézer était dans la maison 
d'Abraham, et Joseph dans celle de Putiphar. 

• Conservez les revenus pour lui et pour ses servitenrs (;. i2.), bien qu'il reçoive 
de moi ce qu'il peut dépenser. 

; . u. - • li sera é"alemeot servi à ma table comme un enfant de roi. - • Ce 
n'était pas là ce que 'iiavid avait dit (1, 7.); mais Sibn, soit pour faire parade de 
dévouement; soit pour épargner à David le désagrément d'avoir auprès de lui un 
prince boiteux, s'offre à retenir Mipbibosetb avec son fils dans sa maison, et à les 
traiter afec une magnificence royale. Il pouvait y avoir aussi dans cette proposition 
des vues d'intérêt, car Siba était un avare et un méchant serviteur, comme nous le 
verrons. Pl. b. 16, 2, 3. . . . . , .. 

;. l!. - 1 Litt. : Je ferai miséricorde à etc. Je témo1gnerS1 de I aoutié envers etc. 
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~omme son père m'en a témoigné•. Il lui 
!nwya donc ùes ambassadeurs pour le con
:JOler • de la mort de son père. Mais lors
qu'ils furent arrivés sur les terres des Am
,nonites, 

3. les plus grands du pays dirent à Ba
non, leur maitre : Croyez-vous que ce soit 
pour honorer votre père, et pour vous con
soler, que David vous ait envoyé ici des am
bassadeurs? Et ne voyez-vous pas qu'il · ne 
l'a fait que pour reconnaitre la ville, pour y 
remarquer toutes choses, el pour la dé
truire Y 

4. Banon fit donc prendre les serviteurs 
de David, leur fit raser la moitié de la barbe, 
el leur fit couper la moitié de leurs habits, 
jusqu'au haut des cuisses, et les renvoya •. 

.;. David ayant reçu la nouvelle qu'ils 
avaient été outragés si honteusement, envoya 
au-devant d'eux, et leur donna cet ordre : 
Demeurez à Jéricho ' jusqu'à ce que votre 
barbe soit crue, et après cela vous revien
drez. 

6. Or les Ammonites voyant qu'ils avaient 
offensé Da~id, envoyèrent vers les Syriens 
de Rohob 0, et les Syriens de Soba, et firent 
lever à leurs dépens vingt mille hommes de 
pied. Ils prirent aussi mille hommes du roi 
de l\!aacha 7, et douze mille d'Istob •. 

7. David en ayant été averti, envoya contre 
eu;i; Joab avec toutes ses meilleures troupes. 

8. Les Ammonites s'étant mis en campagne, 
rangèrent leurs troupes en bataille à l'entrée 
de la porte•; et le.~ Syriens de Soba et de 
Rohob, d'lstob et de Maacha étaient dans un 
corps séparé dans la plaine 10. 

9. Joab voyant donc les ennemis préparés 
à le comLaltre de front et par denière, 
choisit des 1<ens de toute• les meilleures 

sicut fecit pater ejus mecum mi
sericorùiam. Misit ergo David, 
consolnns eum per servos suos su
per patris iuteritu. Cum autetn. 
venissent servi David in terram 
filioruru Ammon, 

3. dixerunl principes filiorum. 
Ammon ad Hanon dominum 
suum : Putas quod propter hono
rem patris tui miserit David ad 
te eonsolatores, et non ideo u~ in
vesligaret, et exploraret civitatem, 
el everteret eam, misit David ser
-.os SllOS ad te y 

4. 'fulit itaque Hanon servo& 
David : ..,,:que dimidiam partem 
barbœ ~orum, et pra,scidil vestes
eo1·p;n J1eùias usque ad nates, et 
dimisil eos • 

5. Q,,od cum nuntiatum esset 
Dav10, m1s1t in occursum eorum :
erant euim viri confusi turpiter 
valde, et mandavit e1s David ~ 
Manete in Jericho, donec crescat 
barba vestra, et tune revertimini. 

6. Videntes autem filii Ammo11 
quod injuriam fecissent David, mi
seront et conduxerunt mercede 
Syrum Rohob, et Syrum Soba,. 
viginti millia peditum, et a rege 
Maacha mille viros, et ab (stol,. 
duodecim millia virorum. 

7. Quod euro audisset David, 
misit Joab et omnem exercitum 
bellatorum. 

S. Egressi sunl ergo filii Am
mon, et direxerunt aciem ante 
ipsum introitum portai : Syrus 
fütem Soba, et Rohob, el Istob, et 
Maacha, seorsum el'ant in campo. 

9. Videns igitur Joab q uod prai
paratum esse! adveraum se pne
lium, et ex adverso et post ter-

• • D'après l. Rois, 22, 3, David se réfugia bien auprès du roi des Moabites; mai• on 
ne lit pas qu'il soit allé auprès du roi des Ammonites. Selon plusieurs interprètes, 
les Awmonites el les Moabites étaient sous le mème roi. Comp. Jug. u, i4. 25 et 
les remarq. 

8 pour )ni témoigner la rart 'ju'il prenait à sa douleur. 
j,. 4. - • • Dans Je deui tes uifs se coupaient la barbe et déchiraient leurs vête

ments. C'est en dérision de cet usage que le roi des Ammonites traite comme il 
fa,t les envoyés de David: manière d'agir digne d'un barbare. 

;,. 5. - •. • Josué avait maudit quiconque entreprendrait de rebâtir l'ancienne 
ville de Jéricho (Jos. 6, 26.); il est probable qu'il ne s'agit point ici de cette ville 
amis d'une bourgade qui avait été bàtie près de ses ruines el qui portait SQn nom: 

i'. 6. - • ville et petit pays dans l'Assyrie. 
t ville et contrée chananéenne, à l'est de la mer Morte. 
• dans le voisina~e de Maacha. Voy. Jug. H, 3, 5. r., 8 - • de Rabbn, la capitale. 
o afin de tomber sur les Israélites en les prenant à des (.l'. 9.). 
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;gum, elegit ex omnibus electis troupes d'Israël, et marcha en bataille contre 
!Israel, et instrlllit aciem contra les Syriens. 
Syrum: 

to. reliquam autem partem po
puli tradidit Ahisai fratri suo, qui 
direxit aciem adversus filios Am
mon. 

t 1. Et ait Joab : Si prœvaluerint 
adversum me Syri, eris mihi in 
adjutorium : si autem filii Am
mon pnevaluerint adversum te, 
auxiliabor tibi. 

12. Esto vir forti~, et pogne
mus pro populo nostro, et civitate 
Dei nostri : Dominos autem fa
ciel quod bonum est in conspectu 
suo. 

13. Inüt itaque Joab, et populus 
qui erat cnm eo, certamen contra 
Syros : qui statim fugerunt a facie 
ejus. 

14. Filü autem Ammon videntes 
quia fugissent Syri, fugerunt et 
ipsi a facie Abisai, et ingressi sunt 
civitatem : reversusque est Joab a 
fillis Ammon, et venit Jerusalem. 

15. Videntes igitur Syri quo
niam corruissent otram Israel, 
congregati sunt pariter. 

16. Misitque Adareiel', et eduxit 
Syros qui erant trans tluvium, et 
adduxit eorum exercitum : Sobach 
autem, magister militiœ Adarezer, 
erat princeps eorum. 

17. (.!uod cum nuntiatum esse! 
David, contraxit omnem Israelem, 
et transiYlt Jordanem, venitque in 
Helam : et direxerunt aciem Syri 
ex ad verso David, et pugnaverunt 
contra eum. 

t 8. Fugeruntque Syri a facie 
Israel, et occidit David de Syris 
septingentos currus, et quadra
ginta millia equitum : et Sobach 
Jlrincipem militire percussit : qui 
statim ::nortuus est. 

1 ~- Yidentes autem universi 
rcges, qui erant in prresidio Ada-

IO. Il donna le reste de l'armée à Abisaï, 
son frère, qui marcha pour combattre le& 
Ammonites. 

tl. Et Joab dit d Abisaï : Si les Syriens 
ont de l'avantage sur moi, vous viendrez à 
mon secours; et si les Ammonites en ont 
sur vous, j'irai aussi vous secourir. 

12. Agissez en homme de cœur, et com
battons pour notre peuple et pour la cité " 
de notre Dieu; et le Seigneur ordonnera de 
tout comme il lui plaira. 

t3. Joab attaqua donc les Syriens avec le& 
troupes qu'il commandait ; et aussitôt le& 
Syriens fuirent devant lui. 

14. Les Ammonites voyant la fuite des. 
Syriens, s'enfuirent aussi eux-mêmes devant 
Abisaï, et se retirèrent dans la ville. Joab, 
après avoir battu les Ammonites, s'en re
tourna, et revint à Jérusalem"· • 

t 5. Les Syriens voyant qu'ils avaient été 
défaits par Israël, s'assemblèrent tous. 

t 6. Adarézer envoya ver., eux, et fil venir 
les Syriens qui étaient au-delà du fleuve 13, 

et amena leurs troupes ". Sobach, général 
de l'armée d'Adarézer, les commandait. 

17. David en ayant reçu nouvelle, assem
bla toutes les troupes d'Israël, passa le Jour-· 
dain, et vint à Hèlam. Les Syriens marchè
rent contre · David, et lui donnèrent la ba
taille. 

t8. Mais ils prirent la fuite devant Israël;: 
et David tailla en pièces sept cents chariots••, 
et quarante mille chevaux 16, et blessa telle
ment Sobach, général de l'armée, qu'il mou
rut sur-le-champ. 

t 9. Tous les rois qui étaient venus au se
cours d'Adarézer, se voyant vaincus par les 

~·. 12. - 11 Dans l'héhr. : pour les cités. 
ji. H. - •• apparemment P?ur y passer son quartier d'hiver, avec l'intention de. 

recommencer la guerre au printemps. Pl. h. H, t. 
;·. 16. - "de !'Euphrate. .. 
"Dans l'hébr.: et ils se rendirent à Hélam (1. 17.). . .. . 
]I. 18. - •• c'est-à-dire les combattants qui étaient sur les chariots. Comp.1.. Par. 

19, 11. 
" • Partout l'on voit que chez les anciens les armées étaient extrêmement nom

breuses : c'est que tout homme en état de porter les armes était soldat, 
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Israélites, turent saisis de frayeur, et s'en- rezer, se victos esse ab Israel, 
fuirent devant eux avec cinquante-huit mille expaverunt et fugerunt quinqua
hommes t7, Ils firent la paix ensuite avec les ginta et octo millia coram Israel. 
Israélites, et leur furent assujettis ts, Depuis Et fecerunt pacem cum Israel : 
ce temps-là. les Syriens appréhendèrent de I et servierunt eis, timueruntque 
donner secours aux Ammonites. / Syri auxilium prœbere ultra filiis 

Ammon. 

CHAPITRE XI. 

Adultère et homicide de David. 

f. Or, il arriva qu'un an après, au temps [ t. Factum est autem, 'ferte.:ite 
où les rois ont accoutumé d'aller à la guerre 1, 

1 
anno, eo tempore quo soient reges 

Da.,.id en'fojn Joab avec ses officiers et toutes, ad bella procedere, misit David 
les troupes d'Israël, qui ravagèrent le pays, Joab et senos suos cum eo, et 
des Ammonites, et assiégèrent Rabba •. Maisl universum Israel, et vastaverunt 
Da'lid demeura à. Jérusalein. 1, Par. 20, t. filios Ammon, el obsederunt Rah-

ba : David nutem remansit in Je
rusalem. 

2, Pendant que ces choses se passaient, il 1 2, Dum hœc agerentur, accidit 
11rriva quç David s'étant le'fé de dessus son: ut surgeret David de slrato suo 
lit, après midi, se promenait sur la terrasse' po;;t meridiem, et deambularet in 
de son palais. Alors il vit une femme 'Vis-à- solario domus regiœ: viditque mu
vis de lui•, qui se baignait sur la terrasse lierem se lavantem, ex adverso 
de sa maison •, et cette femme était fort super solarium suum: erat autem 
belle. mulier pulchra valde. 

3. Le roi envo1a donc savoir qui elle était. 3. Misit ergo rex, et requisivit 
On vint lui dire que c'était Bethsabée, fille quœ esset mulier. Nuntiatumque 
d'Eliam, femme d'Urie, Hétbéen •. est ei, quod ipsa esset Bethsabee 

4. David a1ant envoyé des gens, la fit ve
nir; et quand elle fut venue vers lui, il dor
mit avec elle; et aussitôt elle se purifia de 
son impureté•, 

filia Eliam, uxor Uriœ Hethœi. 
4. Missis itaque David nuntii;, 

tu lit eam. Quœ cum ingressa esset 
ad ilium, dormivit cum ea : sta
timque sanctificata est ab immun
ditia su3:: 

y. l9. - 17 • Les mots: « furent saisis ... hommes» ne sont paa dans l'hébreu.
Encore à l'époque de David, les rùyaumes avaient peu d'étendue et étaieut extrê
mement multinliés. Le royawne d'Israël était l'un des plus vastes du monde et des 
peuples si\ué• même au-delà de !'Euphrate, lui payaient tribut. Comp. Ps. 59. 

•• • David eut donc des peuples qui lui payaient tribut jusqu'au-delà de !'Eu
phrate. Vot' Ie titre du Ps, 59. 

y. 1. - au printemps; selon d'autres, un an après que les envové& {ch, :IO.J 
furent de retour 

• • leur capitale. 
?, 2. - • « Vis-à-vis de lui » n'est pas dans l'hébreu . 
. dans. la cour _de sa ll!aiso,:i, où. il y avait une fontaiirn avec la commodité de s'y 

baigner. Du palais du ro,, qm était. situé sur le mont S10n la vue po11vait s'étend.-~ 
~ur toute \a vilie, -.' Dans l'hébr. : ... palais. Alou il ~it du haut du toit une 
lemme qm se !J~1gna1t, ~t cette femme etc. C'est à. ce sens que se rapporte la note. 

; . 3. -.• • ~rie pouv111~ être hélhéen ou c~ananéen d'origine, mais ayant depuis em
brassé le Judaisme; ou bien ce nqm put lm avoll' été donné parce qu'il avait lon"
temps séjourné parmi les Héthéens, ou qu'il s'était signalé contre eux par quelq,fc 
acllon d'éclat. 

t, i, - • Elle n'en conçut que plus facilement. Voy. 3. Jlloys. t5, 18. 
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5. et reversa est in domum 5. et retourna chez elle ayant conçu 1. Et 
suam concepto fœtu. Mittensque ensuite elle envoya dire à David: J'ai conçu. 
nuntiavit David, et ait : Concepi. 

6. Misit autem David ad Joab, 6. David aussitôt manda à Joab de lui en-
dicens : Mitte ad me Uriam He- voyer Urie, Héthéen. Joab le lui envoya. 
thœum. Misitque Joab Uriam ad 
David. 

7. Et venit Urias ad David. Quœ
sivitque David quam recte ageret 
Joab, et populus, et quomodo ad
ministraretur bellum. 

8. Et dixit David ad Uriam : 

7. Et quand il fut venu, David lui demanda 
en quel état était Joab et le peuple, et com
ment tout se passait à l'armée. 

8. Et il 'dit à Urie : Allez-vous-en chez 
vous, et lavez vos pieds•. Urie sortit du pa
lais; et le roi lui envoya des mets de sa 
table•. 

Vade in domum tuam, et lava 
pedes tuos. Et egressus est Urias 
de domo regis, secutusque est eum 
cibus regius. 

9. Dormivit autem Urias ante 9, li passa la-nuit suivante devant la {'Orle 
portam domus regiœ cum aliis, èu palais du roi, avec les autres officiers; 
servis ùomini sui, et non descen-: et il n'alla point en sa maison••. 
dit ad domum suam. 1 

10. Nuntiatumque est David a 10, David en ayant été averti, dit à Urie: 
dicentibus : Non ivit Urias in D'où vient que revenant d'un voyage, vous 
domum suam. Et ait David ad n'êtes pas allé chez vous? 
Uriam : Numquid non de via ve- • 
nisti ? quare non descendisti in 
domum tuam? 

:11. Et ait Urias ad David: Arca: 1 !. Urie répondit à David : L'arche de 
Dei et Israel et Juda habitant in , Dieu 11, Israël et Juda demeurent sou• des 
papilionibus, et dominus meus: tentes, et Joab mon seigneur, et les servi
Joab, et servi domini mei super i leurs de mon seigneur couchent sur la face 
faciem terne manent : et ego in- i de la terre : et moi cependant j'irai en ma 
grediar domum meam, ut come- ! maison manger et boire, et dormir avec ma 
dam et bibam, et dormiam cum: femme? Je jure par la vie et par le salut de 
uxore mea? per salutem tuam, et mon roi, que je ne le ferai jamais. 
per salutem animœ tuœ, non fa-
ciam rem hanc. 

12, Ait ergo David ad Uriam : 
liane hic etiam hodie, et cras di
mittam te. Mansit Urias in Jeru
s:ilcm in die illa et altera : 

13. et vocavit eum David ut 
comederet coram se et biberet, et 
inebriavit eum : qui egressus ves
pere, dormivit in strato suo cum 
servis domini sui, et in domum 
suam non descendit. 

12. David dit donc à Urie : Demeurez ici 
encore aujourd'hui, et je vous renverrai de
main. Urie demeura ù Jérusalem ce jour-là 
et le lendemain. 

:13. David le fit venir pour manger et pour 
boire à sa table, et il l'enivra. Mais s'en 
étant retourné au soir, il dormit dans son 
lit avec les officiers du roi; et il n'alla point 
chez lui "· 

y. 5. - 1 • Elle fit donner cet avis, afin que David fit en sorte qu'elle ne fût point 
punie selon la rigueur de la loi; car la loi décernait la peine de mort contre la 
femme adultère. Voy. 3. Moy,,. 20, to. 

y. 8, - • rafralch1ssez-vous. L'intention de Oavid était d'engager Urie ù coha
biter avec son épouse, afin de voiler sous ce prétexte sa honte et la sieI1I1e propre. 

t des aliments et du vin de la table du roi. 
y. 9. - 10 David cherchait à tenir son péché secret, mais Dieu le dévoila à tous 

les yeux. 
:;. H. - 11 que l'on avait conduite à la guerre, afin d'exciter le courage des 

soldats et d'obtenir la protection divine. Comp. Ps. 67. 
1, t3. - ,. • David espérait qu'Urie dans l'ivresse irait à sa maison; mais il de

meura comme auparavant à la porte du oalais. - Urie était un des plus valeureux 
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14. Le lendemain nu matin David écrivit 14. Factum est ergo mane, et 
une lettre à Joab, et la lui envoya par Urie sc:ipsit David epistolam _ad Joab : 
même. m1sitque per manum Ume, 

15. Il lui mandait dans cette fottre : Met-, 15. scribens in epistola: PonHc 
tez Urie à la tète des rangs, où le combat i llriam ex ad verso belli, ubi for
sera le plus rude; e;~ faite~ _en sorte qu'il' tis~imum est prœlium : et _derelin-
soit abandonné, et qu 1! y per1sse ."· qmte eu1!1, ut percussus mt~reat. 

t 6. Joab continuant donc le s1ége de la 16. lgitur cum Joab obsiderct 
ville, mit Urie vis-a-~is le lieu où il savait urbem, posuit Uria~ i1;1 loco ubi 
qu'étaient les plus vaillants h~mmes. . sciebat viros ~sse tort.,ssimo~ .. 

17. Les assiégés ayant fait une sortie, 17. Egressique vm de cmtate 
chargèrent Joab, et tuèrent quelques-uns I bellabant adversum Joab, et ceci
des gens de David, entre lesquels Urie, Hé- derunt de populo s~rrnru~ Davi<l, 
théen, demeura mort. · et mortuus est etiam Ur1as He

18. Joab envoya donc un courrier à David 
pour lui faire savoir tout ce qui s'était passé 
dans le combat, 

19. et il donna cet ordre au courrier : 
Lorsque vous aurez achevé de dire au roi 
tout ce qui s'est fait à l'armée, 

20. si vous voyez qu'il se fàche, et qu'il 
dise : Pourquoi êtes-vous allé combattre si 
près dis murs'! Ignoriez-vous combien on 
lance de traits de dessus une muraille 'I 

threus. 
t 8. Misit itaque Joab, et nun

tiavit David omnia verba prœlii : 

19. prrecepitque nuntio, dicens: 
Cum compleveris uni versos ser
mon es belli ad regem, 

20. si eum videris indignari, et 
dixerit : Quare accessistis ad mu
rum, ut prœliaremini'! an igno
rabatis quod mulla desuper ex 
muro tel a mittantur? 

21. Qui tua Abimélech, fils de Jérobaal? 21. Quis percussit Abimelech 
ne fut-ce pas une femme qui jeta sur lui: filium Jerobaal? nonne mulier 
du haut de la muraille un morceau d'une I misit super eum fragmen molœ de 
meule", et le tua à Thèbes'! Pourquoi vous mura, et interfecit eum in Thebes? 
êtes-vous approchés si près des murs 'I vous quare juxta murum accessistis? 
lui direz : Urie, Héthéen, votre serviteur, a dices : Eliam servus tuus Urias 
aussi été tué. Jug. 9, 53. Hethœus occubuit. 

22. Le courrier partit donc, et vint dire à 22. Abiit ergo nuntius, et venit, 
David ce que Joab lui avait commandé. et narravit David omnia quœ ei 

· 1 prreceperat Joab. 
23. Et il lui parla en ces termes : Les as- 23. Et dixit nuntius ad David : 

siégés ont eu quelque avantage sur nous; ils Prœvaluerunt adversum nos viri, 
sont sortis hors de la ville pour nous char- et egressi sunt ad nos in agrom : 
ger, et nous les a vous poursuivis avec grande nos autem facto impetu persecuti 
vigueur jusqu'à la porte de la ville. eos sumus u~que ad portam civi

24. Mais les archers ont lancé leurs traits 
contre nous du haut des murailles. Quel
ques-uns de vos gens y ont été tués, et 
Urie, Héthéen, votre serviteur, y est demeuré 
mort entre les autres. 

25. David répondit au courrier : Vous 
direz ceci à Joab : Que cela ne vous· étonne 

tatis. 
24. Et direxeruntjacula sagitta

rii ad servos tuos ex muro desu
per : mortuique sunt de servis 
regis, quin etiam · senus tuus. 
Urias Hethœus mortuus est. 

25. Et dixit David ad nuntium: 
Hrec dices Joab : Non te frangat 

soldats du roi (Pl. h. 23, 39.); 'et il semble qu'il avait rang parmi les gardes royaux, 
ce qui lui permettait de demeurer parmi eux lorsqu"il était à Jérusalem. 

j,. !5. - " c·est ainsi qu'une faute précipite dans une autre. Résistez par le 
combat et par la prière aux premiers mouvements qui vous portent au péché, et 
veillez surtout sur vos sens. Et si malgré ces précautions vous avez le malheur de 
tomber, hâtez-vous de revenir à Dieu; car plus vous demeurerez dans l'état de pé
ché, plus il prendra d'empire, et moins vous trouverez en vous de force pouI" lui 
résister. . 

;. 21. - •• la pierre supérieure d"un moulin à ilr& 
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ista res : varius enim eTentus est I point; car les événements de la guerre sont 
belli; nunc hune, et nunc ilium journaliers; et tantôt l'un, tantôtl'aulre, pé
consumit gladius : conforta bella- rit par l'épée. Relevez le courage de vos sol
tores tuœ adversus·urbem, ut de- dais, et animez-les contre la ville, a.fin que 
slruas eam, et exhortare eos. vous la puissiez détruire. 

26. Audivit autem uxor Uriœ, 26, La femme d'Urie ayant appris que son 
quod mortuus esset UrillS vir suus, mari était mort, le pleura. 
et ll,l1U1xit eum. 

21: Transacto autem luctu, ·17. Et .après que le temps du deuil fut 
misit David, et introduxit eam in passé, David la fit venir en sa maison, et il 
domum suam, et facta est ei uxor, l l'épousa. Elle lui enfanta un fils "· Et cette 
peperitque ei füium. Et displicuit action qu'avait faite David déplut au Sei
vcrbum hoc, quod fecerat David, gueur. 
coram Domino. · 

CHAPITRE XII. 

Apologue de '!vathan. Repentir de David. Naissance de Salomon. 
Pi·ise de Rabba. 

t. Misit ergo Dominus Nathan 
ad David : gui cum venisset ad 
eum, dixit e1 : Duo viri erant in 
clvitate una, unus dives, et alter 
pauper. 

2. Dives habebat oves, et baves 
plurimos valde. 

3. Pauper autem nihil habebat 
omnino, prœter ovem unam par
vulam, quam emerat et nutrierat, 
et quœ creverat apud eum cum 
llliis ejus simul, de pane illius 
comedens, et de calice ejus bibens, 
et in sinu illius dormiens : erat
que illi sicut lllia. 

4. Cum autem peregrinus qui
dam venisset ad divitem, p,,.cens 
ille sumere de ovibus et de l>ubus 
9'1lis ut exbiberet convivium pe
regrmo illi qui venerat ad se, 
tulit ovem viri pauperis, et prœ
paravit cibos homini qui venerat 
ad se. 

t. Le Seigneur envoya donc Nathan• vers 
David. Et Nathan étant venu le trouver, lui 
dit 1 : Il y avait deux hommes dans une 
ville, dont l'un était riche, et l'autre pauvre. 

2. Le riche avait nn grand nombre de bre
bis et de bœufs. 

3. Le pauvre n'avait rien du tout qu'une 
petite brebis, qu'il avait achetée et qu'il avait 
nourrie, qui était crue parmi ses enfants, en 
mangeant de son pain, buvant de sa coupe, 
et dormant dans son sein; et il la chérissait 
comme sa fille. 

t. Un étranger étant venu voir le riche, 
il ne voulut point toucher à ses brebis ni à 
ses bœufs pour lui faire festin; mais il prit 
la brebis de ce pauvre homme, et la donna 
à manger à son hôte. 

,. 21. - "Un tel mariage est contraire aux bonnes mœu,.., et subversif du bien 
de la société, et c'est pourquoi il est justement prohibé par l'Eglise; car s'il était 
permio de contracter validement mariage avec une femme dont on aurait mis·Je 
mari à mort dans l'intention de l'avoir pour épouse, combien d'époux dont la ,ie 
ne serait pas en sO.reté? Aussi le mariage de David déplut-il à Dien, bien qu'il fo.t 
valide. • 

,. t. - t Voy. pl. h. 7, 2. .. 
• • La parabole, comme il est aisé de le comprendre, a pour but de faire ressortir 

le t0rt de David envers Urie, et de lui faire sentir l'énormité de son crime. Cepen• 
dan! même dans cet avertissement nécessaire, le prophète use de ménagement, et 
cherche à toucher le roi, de peur de l'aigrir. 
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5. David entra dans une grande indigna
tion contre cet homme, et il dit k Nathan : 
Vive le Seigneur! celui qui a fait cette ac
tion est digne de mort •. 

5. Iratus autem indignaüone 
Da-.id adversus hominem ilium 
nimis, dixit ad Nathan : Vivit 
Dominus, quoniam filins morti! 
est vir qui fecit hoc. 

6. Il rendra la brebis au quadruple, pour 6. Ovem reddet in quadruplum, 
en avoir usé de la sorte, et pour n'avoir point eo quod fecerit verbum istud, et 
épargné • ce pauvre. non pepercerit. 

7. Alors Nathan dit à David : C'est vous- 7. Dixit autem Nathan ad Da-.id: 
même qui êtes cet homme. Voici ce que dit fu es ille "Vir. Hœc dicit Dominus 
le Seigneur, le Dieu d'Israël : Je -vous ai Deus Israel : Ego unxi te in regea.. 
sacré roi sur Israël, et je "VOUS ni délivré de mper Israel, et ego erui te de 
la main de Saül. -nana Saul, 

8. Je "Vous ai mis entre les mains la mai- 8. et dedi tibi domum domini 
son et les femmes de votre seigneur •, et je tui, et uxores domini tui in sinu 
vous ai rendu maitre de toute la maison tuo, dedique tibi domum Israel et 
d'Israël et de Juda. Que si cela parait peu Juda : et si pana sunt ista, adji
de choses, j'étais prêt à y en ajouter encore' ciam tihi multo majora. 
beaucoup d'autres. 

9. Pourquoi donc avez-vous méprisé ma 9. Qual'e ergo contempsisü ver-
parole jusqu'à commettre le mal devant mes hum Domini, ut faceres malum 
yeux •t Vous avez lait perdre la vie à Urie, in conspectu meo? Uriam He
Hétbéen; vous lui avez Oté sa. femme, et: tbœum pereussisti i;Iadio, et uxo
l'avez prise pour vous; et vous l'avez tué! rem illius accepisti m uxorem tibi, 
par l'épée des enfants d'Ammon. i et interfecisti eum gladio filio1·um 

1 Ammon. 
tO. C'est pourquoi l'épôe ne sortira jamais I lO. Quam oh rem non recedel 

de votre maison ', parce que vous m'avez , glaums de domo tua usque in sem
mép,;sé, et que vous avez pris pour vous la 1 -piternum, eo quod despexeri. me, 
femme d'Urie, Héthéen. 

1

, et tuleris uxorem Uriœ Hethœi, 
ut esset uxor tua. , 

lt. Voici donc ce que dit le Seigneur: Se I tt. !taque hœc dicit Dominus: 
vais vous susciter des maux qui naîtront de , Ecce ego suscitabo super te ma
votre propre maison •. Je prendrai vos fem- : lum de domo tua, et tollam uxores 
mes k vos yellll; je les donnerai à celui qui ' tuas in oculis tuis, el dabo proximo 
vous est le plus proche •, et il dormira avec tuo, et dormie! cum Ulloribus tuis 
elles aux -yeux de ce soleil ••. Pl. b. i6, 2t. in oculis solis hujus. 

12. Car pour vous, vous avez fait cette ne- 12. Tu enim fecisti abscondite : 
tion en secret; pour moi, je la ferai II à la ego autem faciam verbum islud 
vue de tout Israël, et à la vue du soleil. in conspeclu omnis Israel, et in 

conspectu solis. 
13. Da-.id dit à Nathan : J'ai péché contre 13. Et dixit David ad Nathan : 

le Seigneur "· Et Nathan lui répondit : Le Pecc:avi Domino. Di1itque N".han 

;. 5. - • il doit mourir. 
,. 6. - • C'est ce qui s'accomplit à l'égard de David; car il perdit qontre de se, 

fils, le fils de Bethsabée, ensuite Amnon I Absalom et Adonias. En punition de 1, 
souillure du lit nuptial d'Urie, Dien permit qu'à sa grande douleur, une de ses fille& 
fût déshonorée par son frère, et que dix de ses femmes éprouvassent le même ou· 
trnge de la !!art d'un de SPs !Ils. 

, . 8. - • En Orient l'héritier du trône hérite en même temps des femmes du roi 
défunt. Voy. pl. Il. 3, 6. 

j,. 9. - • Dans l'hébr.: devant les yeux de Dieu. 
;. 10. - 7 On rapporte ceci à la mort de ses fils (note i.), et nu~ gn,•rres qu• 

s'élevèrent dans.la suite contre la maison de David. 
,. H. - • la conjuration d'Absalom, 
• Litt. : à votre prochain, - à un autre. 
•• c'est-à·dire devant ce soleil. 
j,, l!i. - 11 c'est-à-dire je permettrai qu'elle soit faite. 
;. 13. - 11 Tout péché est une olfense du Dieu très-saint et trè11-bon. David con-
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ad David : Dominus quoque trans- Seigneur aussi a transféré votre péché; et 
t':11it peccatum tuum : non mo-/' vous ne mourrez point 18, Eccli. 4 7, 13. 
r1er1s. 

14. Verumtamen,quoniam blas-; 1~. Mais néanmoins, parce que vous ave1 
phemare fecisti inimicos Jomini, ' été cause par votre péché· que les ennemis 
propter ve_rbum hoc, ül\us, qui du Seigneur ont blasphémé ", le fils qui 
natus est t1b1, morte morietur. , vous est né perdra la vie. 

15. Et reversus est Nathan in' 15. Nathan retourna ensuite à sa maison. 
,lomum suam. Percussit quoque Et le Seigneur frappa l'enfant que la femme 
llominus parvulum, quem pepe- d'Urie avait eu de David, et il fut déses
rera: uxor Uria: David, bt despe-i péré 11, 

ral11~ est. 1 

H,. Deprecatusque est David. 16. David pria le Seigneur pour l'enfant : 
Domiuum pro parvulo : ei jeju-, il jeûna, il se retira en particulier, et de
navit David jejunio, et ingressus · meura couché sur la terre. 
seorsum, jact..u 'J..~:>er lerrarr1. 

n. Venerunl au,em seuiores 
domus ejus, cogeutes eum ut sur
geret de terra : ~ no luit, nec 
comedit cum eis c1bum. 

18. Accidit autem die septima 
ut moreretur inlans : timuerunt
que servi David nuntiare ei quod 
mortuus esset pnrvulus; dixerunt 
enim : Ec.ce cum parvulus adhuc 
viveret, loquebamur ad eum, et 
non audiebat vocem nostram : 
quanto magis si dixerimus: Mor
tuus est puer, se affliget? 

i9. Cum ergo David vidisset 
servos suos mussitantes, intel
Iex1t quod mortuus esset infan
tulus : dixitque ad servos suos : 

i 7. Les principaux de sa maison ,. le vin
rent trouver pour l'obliger à se lever de 
terre; mais il le refusa, et ne mangea point 
avec eux. 

i8. L~ septième jour l'enfant mourut, et 
les serviteurs de David n'osaient lui dire qu'il 
était mort; car ils s'entr~disaient : Lc,rsque 
l'enfant vivait e!lcore, et que nous lui par
lions, il ne voulait pas nous écouter : com
bien donc s'affligerast-il encore davantage, 
si nous lui disons qu'il est mort? 

t 9. David voyant que ses officiers par
laient tout bas entre eux, reconnut que l'en• 
fant était mort; et le leur ayant demandé, 
ils lui répondirent qu'il était mort. 

Num mortuus est puer? Qui res
ponderunt ei : Mortuus est. 

20. Surrexitergo David de terra: 20. Aussitôt il se leva de terre, il alla au 
et lotus unctusque est : cumque bain, et prit de l'huile de parfums; et ayant 
mutasset vestem, ingressus est' changé d'habit, il ,entra dans la maison du 
domum Domini : et adoravit, et Seigneur 11, et il l'adora. Il retint ensuite 
venit in domum suam, petivitque en sa maison; il demanda qu'on lui servît à. 
ut ponerent ei panem, et comedit. manger, et il prit de la nourriture. 

21. Dixerunt autem ei servi 21. Alors ses officiers lui dirent : D'où 
sui : Quis es~ sermo, quem fe-, vient cette conduite? Vous jeûniez et vous 
cisli? Propter infuntem, euro ad-, pleuriez pour renfant lorsqu'il vivait encore; 

fesse son pêché; c'est pourquoi il reçoit le pardon et la remise de la peine éter
nelle; mais la main de Dien, afin de l'éprouver et de lui fournir un moyen de per
fection, tient suspendue sur lui une punition temporelle, que le prophète lui fait 
connaitre (Aug.). Comp. Ps. 50. 

" Voyez j,. 5. 1. 
j,. 14. - " méprisé Dieu et son service: car quand les impies voient les bons 

et les !Jommes pieux commettre le péché, cela l•ur sert de prétexte pour mépri
ser comme innliles le culte de Dieu et la piété. 

y. 15. - "ütt.: et (l'enfant) fut désespéré, - on désespéra de le voir se rele
"'fer de sa maladie. 

;. l.1. - •• de sa famille, ou bien les principaux officiers de sa cour. 
; . 20. - 11 • David put entrer dans le tabernacle, car on ne contractait point la souil

lure lèi;ale du deuil en pleurant et en priant pour un malade, mnis en assistant aux 
funérailles, ou eu entraat dans la chawhre d'un mort.. 
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et après qu'il est mort, vous vous êtes levé, hue viveret, jejufiasti et flelias ~l 
et svous avez mangé. mortuo aute1n puero, surrexisti,f 

et comedisti pancm. 
22, David leur répondit : l'ai jéô.né et j'ai 

pleuré pom: l'enfa~t ~mt. qu'il ~ vécu, parce 
<[Ue je d1srus : Qm sait s1 le Seigneur ne me 
le donnera point, et s'il ne lui sauvera point 
la vie? 

23. Mais maintenant qu'il est mort, pour
quoi jeûnerais-je? Est-ce que je puis encore 
le faire revivre? C'est moi plutôt qui irai à. 
lui; et il ne reviendra jamais à moi. 

22. Qui ait : Propter infantem,: 
dum adhuc ·viveret, jejunavi et 
llevi : dicebam cnnn : Quis scit si 
forte do net eum mihi Dominus, 
et vivat infans? 

23. Nunc autem quia mortuus 
est, quare jejunem? Numquid 
potero revocare eum amplius? ego 
vadam magis ad eum : ille vero 
non revertetur ad me. 

2i, David ensuite consola sa femme Beth- 24. Et consolatus est David 
sabée · il fut avec elle, et elle eut un fils, Beth~abee 1aorem suam, ingres
<iu'il ~ppela Salomon 18• Le Seigneur 'lima susque ad cam, dormivit cum ea: 
cet enfant, quœ gcnuit filium, et vocavit no-

1 men ejus Salomon, et· Domiuus 
: dilcxit eum. 

2o, Et ayant envoyé à David le prophète j 25. Misitque in manu Natha.u 
Nathan, il donna à l'ènfant le nom ù'Aimable prophetœ, et vocavit nomen ejus, 
au Seigneur ••, parce que le Seigneur l'ai- Amabilis Domino, eo quod dibge-
mait '°· ret eum Dominas. 

26. Joab continua à battre Rab bath 21,, 26. lgitur pugnabat Joab contra 
ville des Ammonites; et étant près de pren- Rnbbath filiorum Ammon, et ex
dre cette ville royale", {. Par. 20, 1. . : pugnabat urbem regiam. 

27. il envova des courriers à David avec 27. Misitque Joab nuntios ad 
ordre de lui èlire : J'ai battu jusqu'ici Rob-1 David, dicens : Dimica,i adver
hath, et cette ville environnée d'eau va être, sum Rabbath, et capienda est u1·bs 
prise ••. · 1 ~quarum. 

28. Faites assembler le reste du peuple, I 28. Nunc igilur congrega reli
et ,enez au siége de la ville, et la prenez, I quam partem populi, et obside. 
de peur que lorsque je l'aurai détruite, on civitatem, et cape eam : ne, cum 
ne m'attribue cette victoire. , a me vastata fuerit urbs, nomini 

1 meo adscribatur victoria. 
29. David assembla donc tout le peuple, , 29. Congregavit ,taque David 

et marcha contre Rabbath; et, après quel- 1 omnem populum, et profectus est 
ques combats, il la prit. i ad_versum R~bbath : cumque di

, m,casset, cep1t eam. 
30. Il ôta de dessus la tète du roi des 30. Et tulit diadema regis eo-

.\mmonites le diadème qui pesait un talent rum de capite ejus, pondo auri 
d'or ", et était enrichi de pierreries très- talentum, habens gemmas pretio
précieuses; et il fut mis sur la tête de David. sissimas, cl imposilum est super 
li remporta aussi de la ville un fort grand caput David. Sed et prœdam civi-
hutin. tatis asportavit multam valde : 

31. Et ayant fait sortir les habitants, il les 3t. populum quoque ejus addu
roupa avec des scies; il fit passer sur eux cens serravit, et circumegit super 

y. !U. - •• c'est-à-dire l'homme pacifique. nrinee de la paix. 
y. 25. - •••Dans l'hébr.: Jedidiah, qtu •1gmne aimable au Sei(llleur. 
•• Dans l'hébr.: à cause du Seigneur. Dieu appela Salomon son bien aimé, à cause 

ùe lui-même, parce qu'il l'avait comblé de bénédictions particulières, et que dès
lors il l'avait destiné à devenir le successeur de David, le constructeur du temple, 
et ainsi un tvpe dn Messie. Pl. h. 7, 12. Matth. 3, n. 

;. !16. - 21 ou bien Rabba, la capitale. 
" la résidence royale. 
y. 27, - "Litt.: et la ville des eaux va être prise. - Un quartier de la viU., ùe 

Rabba. D'après l'hébr. : et j'ai pris aussi la ville des eaux. 
;. 30. - "du prix d'un talent d'or. Voy. 2, Meys. 115, 39. 



CIIAPlTRE XIII. 310 

eos ferrata carpcnta : divisitque 

1

, des chariots avec des roues de fer !s, il les 
cultris, et traduxit in typo lnte- tailla en pièces avec des couteaux", et il 
rum: sic fecit universis civitatibus les jeta dans des fourneaux où l'on cuit la 
füiorum Ammon. Et reversus est I brique !T. C'est ainsi qu'il traita toutes les 
David, et omnis cxercitus in Je- villes des Ammonites"· David revint ensuite 
rusalem. ; à Jérnsalcm avec toute son armée. 

CHAPITRE XIII. 

Amnon déshonore sa sœur consanvuine, et est mis à mort pal' les 
serviteurs if Absalom; ceb.lt-ci est banni par son père. 

f. Factnm est autem post hœc, 1. Après cela Amnon, fils de David, con-
ut Absalom filü David sororem çut une passion violente pour la sœur d'Ab
speciosissimam, vocabnlo Thamar, salom, aussi fils de David, qui était très-
:ulamaret Amnon filins David, belle, et qui s'appelait Thamar 1• 

2. et deperiret eam valde, ita 2. Et l'afl'ection qu'il avait pour elle devint 
ut propter amorem ejus regrota- si excessive, que cet amour le rendit ma
rel: quia cum esse! virgo, diffi- Inde, parce qu'étant vierge, il lui paraissait 
cile ei videbatur ut quippiam inho- difficile de rien faire avec elle contre l"hon-
neste ageret cum ea. nèteté •. 

3. Erat autem Amnon amicus, 3. Or Amnon avait un ami qui s'appelait 
nomine JonadaJ,, filins Semmaa Jonadab, fils de Semmaa, frère de David, 
fratris David, vir prudens valde. qui était fort prudent 3• 

4. Qui dixit ad eum : Quare sic 4. Jouadab dit donc à Amnon : D"où vient, 
attenuaris macie fili regis per sin- mon prince, que vous maigrissez ainsi de 
gnlos dies? Cur non indicas mihi? jour en jour? Pourquoi ne m"en dites-vous 
Dixit que ei Amnon : Thamar so- r.oint la cause? Amnon lui répondit : J"aime 
rorem fratns mei Absalom amo. fhamar, sœur de mon frère Absalom. 

5. Cui respondit Jonadab : Cuba 5. Jonadab lui dit: Couchez-von; sur votre 
super lectum tuum, et languorem lit, et faites semblant d'étre malade; et lors
simula : cumque venerit pater que votre père vous viendra visiter, dites
tuus ut visite! te, die ei : Veniat, lui: Que ma sœur Thamar ,·ienne, je vous 
oro, Thamar soror mea, ut det I prie, pour me donner à manger; et qu'elle 

;,. 31. - " D'autres traduisent: des chariots à fouler, aui avaient des pointes de 
fer à leurs roues1 pour faire tomber le grain de !"épi. 

•• D'autres traamsent : avec des haches. 
ri il les fit passer par des fours à briques . 
•• c·est à ce point de cniauté qu'était porté dans ces temvs-là le droit de la guerre. 

David pouvait, sans être injuste, faire subir à ses ennem10 le traitement qnïls lui 
auraient fait subir eux-mêmes. D'ailleurs les Ammonites ne mêritaient aucun par
don. Voy. pl. h. 8, '!. - • Il y en a qui pensent que les auteurs seuls du mauvais 
traitement (10, 4.) furent soumis à ces cbèfünents rigoureux. La loi de Moyse n'or
donnait rien de semblable. Comp. 5. Moys. 20. David suivait seulement le droit de 
la guerre tel qu'il était reçu parmi les nations.de ce temps-là. Voy. Jug. 8, 7.; A ""'s, 
1. 3.; Dan. 3, 21. 

1. 1. - t Thamar et Absalom avaient la même mère. 
;,. i. - • • Les filles, avant leur mariage, demeuraient habituellement enfermées, 

sans qu'il ft\t permis à aucun homme, même de leurs parents, de pénétrer dans 
leurs appartements; et lorsque quelquefois elles se produisaient au dehors, elles 
étaient soigneusement accompagnées et voilées. 

;,. 3. - • • de la prudence de la chair, '{UÏ e!lt astuce et artifice. Jonadab étaitm1 
de ces hommes qui dans les grllllda louent tout, l'honnête et le déshonnête, le vice 
aussi bien que la vertu. 
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me prépare quelque chose que je reçoive de : mihi cibum, et faciat pu!mentum, 
sa mnin. , ut comedam de manu eJus. 

6. Amnon se coucha donc, et commença 6. Accubuit itaque Amnon, et 
li faire le malade. Et le roi l'étant venu visi- quasi œgrotare cœpit : cumque 
ter, il lui dit: Que ma sœur Thamar vienne, venisset rex ad visitandum eum, 
je vous l'rie, et 1u'elle fasse devant moi. ait Amnon ad regem: Veniat, ol>
deux petits plats. , afin que je prenne à I s~cr~, Tha~ar s?ror mea, ~1. fa
manger dL ~a ma1D. : ciat ID ocuhs me1s duas sorb1tmn-

; culas, et cibum capiam de manu 
: ejus. 

7. Aussitôt David envoya chez Thamar, et j 7. Misit _ergo David_ ~d Thamar 
lui fit dire : Allez à l'appartement de votre!' domum, d,cens : Vem ID domum 
frère Amnon, et préparez-lui à manger. Amnon fratris lui, et fac ei pu!

, mentum. 
8. Thamar v étant venue, trouva son frère 1 8. Venitque Thamar in domum 

Amnon qui était couché. Elle prit de la fa-, Amnon fratris sui : ille autem ja
rine, la pétrit et la délaya, et fit cuire le cebat : quœ tollens farinam corn
tout devant lui •. · ! miscuit: et liquefaciens; in oculis 

ejus coxit sorbitiunculas. 
9. Et prenant ce qu'elle avait fait cuire, i 9. Tollensque quod coxerat, ef

cJle le mit • dans un vase, et le lui pré- . fudit, et posuit coram eo, et noluit 
sen ta. Mais Amnon n'en voulut point man- comeùere : dixitque Amnon ; 
ger, et il dit : Qu'on fasse sortir tout le· Ejicile universos a me. Cumque 
monde. Lorsque tout le monde fut sorti, ; ejecissent omnes, 

to. Amnon dit à Thamar : Portez dans I to. dixit Amnon :1d Thamar ; 
mon cabinet 7 ce que vous avez apprêté, afin' Infer cibum in conclave, ut ,·escar 
que je le reçoive de votre main. Thamar prit. rle manu tua. Tulit ergo Thama1· 
donc les petits plais 8 qu'elle avait faits, et 

1

, sorbitiunculas, quas fecerat, et in
les porta à Amnon, son frère, dans le cabinet. tu lit ad Amnon fratrem suum in 

conclave. 
1 f. Et les lui ayant présentés, Amnon se I fi. Cumque obtulisset ei cibum, 

saisit d'elle, et lui dit: Venez, ma sœur,. apprehendit eam, et ait : Veni, 
reposez-vous sur le lit avec moi. cuba mecum soror mea. 

12. Elle lui répondit : Non, mon frère, 12. Quœ respondit ei: Noli fra-
non. Ne me faites pas violence, cela n'est ter mi, noli opprimere me, neque 
pas permis dans Israël. Ne faites pas cette 

1

1 enim hoc fas est in Israel : noh 
folie. facere stultitiam hanc. 

l3. Car je ne pourrai supporter mon op- 13. Ego enim ferre non potcro 
probre, et vous passerez dans Israël pour un. opprobrium meum , et tu eris 
insensé 9 • Parlez plutôt au roi, et il ne re-' quasi unus de insipientibus io Is
fusera pas de me donner à vous •0• 1 racl -; <Juin polius loquere ad ,·e-

l
' liem, et non negahit me tibi. 

14. Mais Amnon ne voulut point se rendre 14. Noluit nutem acqmescere 
i, ses prières; et étant plus fort qu'elle, il precibus ejns, sed prn,vnlens vi
lui fit violence, et abusa d'elle. ; ribus oppress1t eam, et cµbavit 

t cum ea. 
15. Aussitôt il conçut pour elle une étrange' 15. Et exosam eam l,almit Am-

y. 6. - • Litt.: deux petits bouillons, ou breuvages. - Dans n,tii;r. : des g.1-
teaux. 

jl. 8. - s Dans l'hébr. : .•• et elle prit de la farine, et elle ln pétrit et elle étendit 
les gâteaux devant ses yeux, et elle lit cuire les gâteaux. . 

jl. 9. - 8 Litt. : elle le versa. - Dans l'bébr.: de la poêle. Les gàteaux étaient 
cuits dans du jus (c"était une espèce de r.ouding). - • Le mot poêle n'est pas non 
plus dans l'hébreu. L'hébreu porte littêra ement: Vatizzoq

1 
et elfudit, et elle versa. 

jl. !O. - 7 dans l'alcôve ouverte, où Amnon était coucné. 
• Litt. : les petits bouillons - les gâteaux dans leur Jus. 
y. 13. - • pour un transgresseur de la loi. Voy. 5. Moys. 2!!, 2,. 
•• C'est ce que croyait Thamar, mais elle se trompait: car voy. 3. Moys. 18, 9. H. 



CHAPITRE XIII. 321 

oon odio magno nim1s ita ut aversion 11, de sorte que la haine qu'il lui 
majus esset odium quo oderat portait était encore plus excessive que ln 
eaw, am ore quo ante dilexerat. passion qu'il avait eue pour elle auparavant. 
llixitque ei Amnon : Surge, et Il lui dit donc: Levez-vous, et allez-vous-en. 
vade. ! · 

Hl. Quœ respoudil ei: l\lajus est 1 16. Thamar lui dit : L'outrage que ,·ous 
hoc malum, quod nunc agis ad- me faites maintenant en me chassant, est 
vrrsum me, quam quod ante fe-

1 
encore plus grand que celui que vous venez 

ci,li, expellens me. Et uoluit au-· de me faire. Et Amnon ne voulut point l'é-
dire eam : 1 couter : 

!7. sed vocato puero, qui mi-' 17. mais ayant appelé un de ses gens qui 
nistrabat ei, ei dixit : Ejice banc le servait, il lui dit : Chassez-la d'ici, loio 
a me foras, et claude ostium posl de moi, et fermez la porte nprès elle"· 
eam. 1 

i8. Qua? induta erat talari tu- 18. Thamar était vètue d'une robe qui 
nica : hujuscemodi enim filiœ re- trainait jusqu'à terre ", les filles des rois 
gis virgines vestibus utebautur. · qui étaient encore vierges 14 ayant accou
Ejecil ilaque eam minister illius tumé de s'habiller de la sorte. L'officier 
foras : clausitque fores post eam. '. d'Amuou la chassa doue hors de la chambre, 

· : et ferma la porte après elle. 
19. Qum aspergeus ciuerem ca- 1 19. Alors Thamar ayaut mis de la cendre 

piti suo, scissa talari tuuica, im-; sm· sa tète, et déchiré sa robe, s'en alla en 
positisque mauibus super caput jetant de grands cris, et tenant sa tête cou
suum, ibat ingredieus, et cla- verte de ses mains "· 
n1ans. 

20. Dixit autem ei Absalom fra- 20. Absalom, son frère, lui dit : Est-ce 
ter suus: Numquid Amnon frater. que votre frère Amnon a abusé de ,·ous? 
tuus concubuit tecum? sed nunc· Mais, ma sœur, n'en dites rien à présent, 
soror tace, frater tuus est: ueque I car c'est votre frère. Ne vous affligez point 
aftligas cor luum pro bac re. Mansit non plus de ce qui est arrivé. Thamar de
itaque Thamar coutabesceus in meura doue dans la maison d'Absalom, sou 
domo Absalom fratris sui. . frère, séchant d'ennui el de douleur 16 • 

21. Cum aulem audisset rex 21. Le roi David ayant appris ce qui s'é-
David verba hœc, contristatus est tait passé, s'en affligea fort 17 ; [mais il ne 
valde, et uoluit coutristare spiri- voulut point attrister Amnon, son fils, paroo 
tum Amnon filii sui, quoniam qu'il l'aimait, étant sou alné 18.J 
d1Iigebat eum, quia primogeuitus 
erat ei. 

22. Porro uou est Iocutus Absa
lom ad Amnon, nec malum nec 
liouum : oderat euim Absalom 
Amnon, eo quod viola;set Thamar 
sororem suam. 

22. Absalom ne parla de tout ceci 1t Am
non ni en bien ni en mal; mais il conçut 
contre lui une grande haine, de ce qu'il 
avait violé sa sœur Thamar. 

7'· 15. - 11 après le crime commis. Une punition de la volupté, c'est le ,,hagrin 
et le dégoirt. Ne considérez doue point le plaisir do.us son commeucemeut, maia 
dans ses suites amères. · 

j'. i7. - " Amnon, après avoir déshonoré sa sœur, voulait la chasser comme 
une femme éhontée qui aurait cherché à le séduire, et cela afin de faire retomber 
sur elle tout l'odieux de ea conduite. 

;-. t8. - " d'une robe de diverses couleurs. 1, ainsi que les autres jeunes filles. 
5·. t 9. - " en se les tordant. 
,. 20. - •• • Comme il u'ast plus fait mention de Thamar, il est vraisemblable 

,1u·ene succomba à son chagrin. - Absalom en consolant sa sœur, veut éviter de 
faire paraitre sou ressentiment, et de fai1·e trop de bruit au sujet d un atteuto.t qu'il 
avait résolu de venger, mais qui, pour l'honneur même de la famille royale, de• 
vait demeurer secret. 

t,. 21. - " Dans l'hébr. · eutra en colère. 
te Les mot• : « mai, il uc vonl11t ..• ainé • ne sont pas dans l'ltékeu. 
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23. Deux ans après il arriva qu'ALsalom 
lit tondre ses brebis à Baalhasor, qui est 
près d' Ephraïm 19, et il invita cl.u lui tous 
les enfants du roi. 

23, Factum.est autem post lem
pus biennii, ut tondcrenlur ove~ 
Absalom in Baalhasor, quaJ est 
juxta Ephraim : et vocavit Absa
lom omnes filios regis, 

24, Il vint po!'I' eela ~rouver le roi, cl \ui 24. venitque ad regem, et ait 
dit : Votre serviteur fait tondre ses brebis; ad eum : Ecce tondentur oves 
je supplie donc le roi de venir avec les servi lui : veniat, oro, rex cum· 
princes chez son serviteur. servis suis ad servum suum. 

25. Le roi dit à Absalom : Non, mon fils, 25. Dixitque ~~x ad Absalom ;: 
ne nous priez pas de venir tous, pour vous Noli fili mi, noli rogare ut venia
incommoder. Et Absalom lm fit ,mcore de mus omnes, et gravemus te. Cum 
grandes instances; mais David refusa d'y autem cogeret eum, et noluissct 
aller, et il le bénit •0• • ire, benedixit ei. 

26. Alors Absalom lui dit : Si vous ne 26, Et ait Absalom : Si non vis 
-.ou lez pas y venir, je vous supplie au moins I venire, veniat, obsecro, nobiscum 
que mon frère Amuon vieLne avec nous. Le sa!tem Amnon frater meus. Dixit
roi lui répondit : IJ n'est point nécessai,·e que ad eum rcx: Non est necess.e 
'lu'il y aille. ut vadat tecum. 

27, Néanmoins Absalom l'en conj1,ira avec 27, Coegit itaque Absalom eum,. 
~nt d'instance, qu'il laissa aller avec lui et dimisit CUlll eo Amnon et uni
Amnon avec tous ses frères. [Absalom avait versos filios regis. Feceratqne Ab
fait préparer un festin de roi ". sal~m convivium quasi convivium 

28. Et il a-.ait donné cet ordre à ses offi
ciers : Prenez garde quand Amnon commrn
cera à. être troublé par lè vin, et que j~ 
vous ferai signe, frappez-le, et le tuez. Ne 
craignez point; car c'est moi qui vous le 
commande ". Soyez résolus, et agissez en 
gens de cœur. 

29. Les officiers d' Absalom exécutèrent 
è.onc à l'égard d' Amuo11 le commandeU1ent 
que leur maitre leur avait donne; et aussi
tôt tous les enfants du roi se levant de table, 
montèrent chacun sur leur mule, et s'en
fuirent. 

30. Ils étaient encore en chemin, lorsque 
I.e Lrnit vint jusqu'à. David, qu'Alisalom avait 
tué tous les entants du roi, sans qu'il en fût 
resté un seul. 

reg1s. 
28. Prœceperat autem Absalom, 

pueris 5uis, dicens : Observate 
mm temulentus fuerit Amnon 
vino, et dixero vobis : Percutite 
eum, etinterflcite: nolite timere;.. 
ego enim sum qui prrecipio vohis: 
roboramini, et estote vil'i fortes. 

20 Fec·erunt ergo pueri Absa
lom adversum Amnon, sicut prre 
ceperat eis Absalom. Surgentesqu<> 
omnes filii regis ascenderunt sin 
guli mulas 1uas, et fugerunt. 

30. Cumque adhuc per~erent in 
ilinere, fama pervenit ad Davin, 
dicens: Percussit Ausalom omnes 
filios regis, et non remaruit ex ei~ 
saltem unus. 

31. Le roi se leva aussitôt, déchira sesvè- 31. Surreut itaque rex, et sci-· 
tements, se jeta par terre; et tous ses offi- dit vestimenta sua : et ceci dit su 
c.iers qui étaient près de lui déchirèrent leurs , per terram : et omnes servi illius,. 
vêtements. 1 qui assistebant ei, sc1derunt ves-· 

: timenta su.a. 

j{. 23. - "appelée aussi Ephrem, dans la tribu de Juda. Voy.1ai1tl Jea,i, U, Si. 
j{. 25. - •• li dit les paroles de bénédiction qu'il était d'usage de dire en don-· 

nant congé. . 
;. 27. - •• Les mots: « Absalom ... de roi» ne sont pas dans l'hébreu. 
;. !18. - •• moi, le fils du roi, et l'héritier du trône quand Amnon aura été tué. 

- • La loi de Moyse dèceruait la peine rle mort contre le crime dont Amnon sé
tait rendu coupable (Voy. 3. Moys. >lO, O.). Absalom put se figurer qu'il lui était. per
mis d'exercer contre sun frère Je châtiment que David, leur .père, aurait dù lui in
fliger. - Il eot à remarquer que c'est depuis la faute de David, qua commencent. 
- malheurs et les désordres de sa famille; jusque-là il avait été heureux en tout. 



CHAPITRE XIV, 

32. Respondens autem Jonndah / 32, Alors Jonadab, fils de Semmaa frère 
fllius Semmna fratris David, dbit: de David, prenant la parole, dit : Que' 111 roi, 
Ne œshmet dominus meus rex, 1 mon seigneur ne s'imagine ·pas que tous les 
q_uod omnes pueri filii regis occisi i ·enfants du roi aient été tués. Amnon seul 
smt : Amnon solus mortuus est,; est mort, parce qu'Ahsalom avait résolu de 
quoniam in ore Absalom erat po-; le perdre 13, depui• le jour où il avait fait 
situs, ex die qua oppressit Thamar· violence à sa sœur Thamar. 
sororem ejus. 1 

33. Nunc ergo ne ponat dominus 33. Que le roi mon seigneur ne se mette 
meus rex super cor sumn verbum donc pas cela dans l'esprit, et qu'il ne croie 
istud, dicens : Omnes filii regis pas que tous ses enfants aient été tués; Am
Jccisi sunt : quoniam Amnon so- ' non seul est mort, 
lus mortuus est, 1 

34. Fugit nutem Absalom : el 34. Cependnnt Absalom s'enfuit; el celui 
elevavit puer speculator oculos. qui était en sentmelle élevant les yeux, vil 
suos, et aspexit : et ecce populus • une grande troupe de monde qui venait par 
multus veniehnt per iter devium un chemin détonrné à côté de la montagne. 
ex Jatere montis. 

35. Dixit autem Jonadab ad re
i;em : Ecce filü regis adsunt : 
j u:lla verbum servi tui sic factum 
est. 

35. Jonadab dit au roi : Voilà les enfants. 
du roi qui viennent : ce qu'avait dit votre 
serviteur est arrï-,é. 

36. Cumque cessasse! loqui, 
1 

36. Il n'eut pas plutôt dit ces mots qu'on 
apparuerunt et filii regis : et in- vit paraitre les enfants du roi. Et lorsr1u'ils. 
trantes levaverunt vocem suam, 1 fureat arrivés, ils élevèrent leurs voix et 
et fleverunt : sed et rex et omnes j pleurèrent; et le roi et tous ses serviteurs. 
servi ejus fleverunt ploratu magno · fondirent en larmes. 
nimis. 1 

37. Porro Absalom fugiens, 37. Absalom ayant pris la fllite, se retira, 
abiit ad Tholomai filii Ammiud chez Tholomnï, fils d'Ammiud, roi de Ges
regem Gessur. Luxit ergo David sur••: et David pleurait son fils Amnon tous 
filium suum cunctis diebus. les jours. 

38. Absalom autem cum fugis- 38. Absalom demeura trois ans à Gessur,. 
set, et venisset in Gessur, fuit ibi où il était venu se réfugier. 
tribus annis. 

39. Cessavitque rex David ·per- 39. Et le roi David cessa de le poursuivre,. 
sequi Absalom, eo quod consola-

1 
parce qu'il s'était enfin consolé de la mort 

tus esset super Amnon interitu. 1 d' Amnon. 

CHAPITRE XIV. 

Joah réconcilù Absalom atJec David. 

t. Intelligens autem kab filius I t. Joab, fils de Sarvia, ayant reconnu que 
Sanie, quod cor regis ..-ersum Je cœur du roi se tournait vers Absalom, 
csset ad Absalom, · 

2, mi,it Thecuam, et tulit inde! 2. fit venir de Thécua 1 une femme sage•,. 

j,. 32. - u Litt.: car il avait été placé dans la bouche d'Absalom - on pouvait. 
voir cela dans Absalom, comme s'il l'etlt dit; ou bien, Ab..,lom le donnait bien à 
entendre. 

j,. 37. - "chez le père de ea mère. Pl. h. a, 3. 
jl. 2. - • • Celte ville était située dans la tribu de Juda, au sud, à quatre lieue• 

en\"iron de Jérusalem. 
• sage, capahle de jouer le rôle de plaignante. Comp. Jir. 9, 11. 
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el \ui dit : Faites semblant d'être dans l'af-: mulierem sapieLtem : duitqne ad 
ftiction : prenez un habit de de?il1 et n'usez' eam : Lugere te _simula, et i~
point d'huile, afin que vous para1ss1ez ~mme duere ves!e lugu_bl'1, e.t ne. ungans 
une femme qui pleure un mort depms long- oleo, ut sis quasi muher Jam plu
temps. rime tempore lugens mortuum : 

3. Vous vous présenterez au roi, et vous· 3. et ingredieris ad regem, et 
lui tiendrez tels el tels discours. Et Joab lui loqueris ad eum sermone• hujus
mit en la bouche toutes les paroles qu'elle cemodi. Posuit autem Joab verha 
devait dire. in ore ejus. 

4. Cette femme de Thécua s'étant donc 4. !taque cum ingressa fuisset 
présentée _au. roi, se j~ta à l':rl'~ dev~nt lui, muliet'Thecuitis ad regem, cecidit 
et étant ams1 prosternee 3, lm dit: Seigneur, C?ram e? _super terrrun, et adora-
sauvez-moi. '. vit, et d1x1t : Serva me rex. 

5. Le roi lui dit : Que demandez-vous? i 5. Et ait ad eam rex : Quid 
Elle lui répondit :"Hélas! je suis une femme eausœ habes? Quœ respondit: Heu, 
'Yeuve; car mon mnri est merl. mulier ,·1dua ego sum : morluus 

est enim "Vir meus. 
6. Votre servante nuit deux fils qui se G. Et rrncillœ tuœ erant duo filii: 

sont querellés dans les champs, lorsqu'il n"y qui l'ixati sunt adversum se in 
avait personne qui les pOt empèchcr; et l'un agro, nullusque erat qui eos pro
d'eux a frappé l'autl'e, et l'a tué. • hibcre possel : el percussit alter 

1 

alterum, et interfecit eum. 
7. El maintenant tous les pnents se sou- 7. Et ecce consurgens universa. 

lèvent contre votre senante, et me disent : i cognatio adversum ancillam tuam, 
i.Jonnrz-nous celui qui a tué son frère, afin. dicil : Trade eum, qui percussit 
que le sang de son frère qu'il a répandu soit I fratrem sumn, ut occidamus eum 
l'engé par sa. mort •, et que nous fassions. pro anima fratris sui quem inter
périr l'héritier. Et ils veulent éteindre la' fecit, et deleamus hcredem : et 
seule étincelle • qui m'est demeurée, afin ' quœrunt extin~uere scintillam 
qn'il ne reste plus à mon mari sur la terre· meam, quœ rehcta est, ut non 
ni nom ni postérité supersit ,·ire mec nomen, et reli-

quiœ super terram. 
8. Le roi dit à cette femme : Retournez- i 8. Et ait rex ad mulierem : Vade 

vous-en chez vous; je donnet'ai ordre que' in domum tuam, et ego jubebo 
vous soyez satisfaite. 1 pro te. 
· 9. Elle lui répondit : Mon seigneur et mon O. Dixitque mulier Thecuitis ad 

roi, que l'injustice retombe sur moi et sur regem : In me, domine mi rex, 
la maison de mon père•; mais que le roi et I sil iniquitas, et in domum patris 
son trône soit innocent. 1 n?e. ! : rex autem et thronus ejus 

c;1 t mnocens. 
!O. Le roi ajouta : Si quelqu'un vous dit I tO. Et ait rex: Qui contradixerit 

un mot,amenez-le moi; et assurez-vous qu'il tihi, adduc eum ad me, e! ultra 
ne vous troublera plus. 1 non addet ut tangat te. 

1 t. Elle dit encore : Je vous conjure par 1 1 t. Quœ ait : Ilecordetur rex 
le Seigneur votre Dieu 7 d'empêcher que les Domini Dei sui, ut non multipli
parents ne s'élèvent l'un après l'autre, pour centur proximi sanguinis ad :i.1-
venger par la mort de mon fils le sang de ciscendum, et nequaquam inter
celui qui a été tué. Le roi lui répondit : Vive ficianl finum meum. Qui nit: Vi
le Seigneur! il ne tombera pas en terre un, vit Dominus, quia non cadet de 
seul poil de la tête de votre fils. i capillis filii tui super terram. 

; . i. - • Litt. : elle l'adora et dit - elle se jeta à genoux avec nn profond respect, 
le visage contre terre, et dit, 

; • 7. - • Litt. : afin que nous le mettions à mort pour l'âme de son frère, comme 
vengeurs du sang. 

• • le seul rejeton qui puisse perpétuer ma famille. . 
;. 9. - • Si la grâce que vous m'accordez est injuste, que Dieu en fasse retom

ber la punition sur moi et sur ma famille. 
,. H. - 7 qui lui-même réprime la vengeance du wng versé. Vo7. i. Mo'/1•· 35. 
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t2. Dixit ergo mulier : Loqua- t2. Cette femme ajouta : Que· mon sei-
tur ancilla tua ad dominum meum gneur et mon roi permette à sa sel'\'ante de 
regem verbum. Et ait : Loquere. lui dire une parole. Parlez, dit le roi. 

t3. Dixitque mulier : Quare t3. La femme lui clit : Pourquoi rcfusez-
cogitasti hujuscemodi rem contra Yous au peuple de Dieu la grâce que vou~ 
populum Dei, et !oculus est rex I m'accorde, •9 Et pourquoi le roi se résout-il 
verbum istud, ut pcccet, et non à pécher, plutôt que de rappeler son fils qu'il 
reducat cjectum suum? a banni? 

t4. Omnes morimur, et quasi t4. Nous mourons tous, et nous nous écou-
aquœ dilabimur in terram, quœ i Ions sur la terre comme des eaux qui ne re
non revertuntur : nec vult Deus I viennent plus 9 ; et Dieu ne veut pas qu'une 
perire animam, sed retractat co- , âme périsse 10 ; mais il diffère l'exécution de 
gitans ne penitus percat qui ab-· : son arrèt, de peur que celui 'lui a été rejeté 
jectus est. ne se perde entièrement. Ezéch. 18, 32. 

33, i 1. 
t5. Nunc igitur veni, ut loquar 15. C'e,t pourquoi je suis venue pour dire 

ad dominum meum regem ver- cette parole au roi mon seigneur devant le 
hum hoc, prœsente populo. Et : peuple 11 • Et votre servante a dit : Je parle
dixit ancilla tua : Loquar ad rc- : rai au roi, pour voir si je ne pourrai poii;t 
gem, si quo modo facial rex ver- i obteniI· de lui en cp1elque manière la grâce 
hum ancillre suœ. · 'i que je lui demande 11• 

!6. Et audivit rex, ut liberaret 16. Le roi a déjà écouté sa servante, pour 
ancillam suam de manu omnium, 'la délivrer, elle et son fils, de la main de 
qui volebant de hereditate Dei de- . tous ceux qui les voulaient exterminer de 
lere me, et filium meum simul. l'héritage du Seigneur 13• 

i7. Dicat ergo nncilla tua, ut t 7. Permettez clone à votre servante de 
fiat verbum domini mei regis si- vous s:ipplier encore que ce que le roi mon 
eut sacr1ficium. Sicut enim ange- seigneur a ordonné s'exécute comnie un sa,
lus Dei, sic est dominus meus crifice promis à Dieu "· Car le roi mon sei
rex, ut nec benedict10ne, nec ma- gnenr est comme un ange de Dieu, qui n'est 
ledictione moveatur: unde et Do- touché ni des bénédictions ni des malédic
minus Deus tuus est tecum. lions 1&. C'est pourquoi· le Seigneur votre 

Dieu est avec vous 16• 1. Rois, 29, 9. 
18, Et respondens rex, dixit ad 18. Alors le roi dit à cette femme : Je 

muherem : Ne abscondas a me vous demande uue chose; avouez-moi lavé
verbum, quod te intei-rogo. Dixit- r1té. La femme lui répondit : Parlez, mon 
que ei mulier : Loquere domine seigneur et iµon roi. 
mi rex. · 1 

19. Et ait rex : Numquid ma- 19. Le roi lui dit : N'est-il pas vrai que 
nus Joab tecum est in omnibus tout ce que vous venez de me dire est une 
istis? Respondit mulier, et ait : adresse de Joab? Elle lui répondit: Mon sei
Per salutem animœ tuœ, domine · gneur et mon roi, je vous jure par le salut 

; . i3. - s Pourquoi voudriez-vous exercer vous-même ln vengeance du . sang 
contre Absalom, que le peuple de Dieu aime? 

i,. 14. - • li faut en conséquence laisser vivre celui qni vit; ln mort vient assez 
d'elle-même. 

10 qu'on ôte la vie, qu'on verse le sang. D'autres autrement. 
y, 15. - 11 Dans l'héhr.: ... au roi mou seigneur, parce que le peuple m'a inspiré 

de la crainte (en demandant mon fils ~- 7.). 
12 Peut-être fera-t-il gràee à mon fils, et par conséquent à Absalom qui est re-

présenté sous ce nom. . 
jr. 16. - 10 du pnys qui appartient nu Seigneur, 
j{. 17. - "que Dieu puisse agréer el récompemer votre ordre de (sire grâce 

à mon fils, comme un sncrifie.e d'agréable odeur. Dans l'héhr. ;-. 17: Et rntre ser
vante disait en elle - même : La parole du roi mon Seigneur me procurera enfin 
le repos; car etc. 

1, Il est impartial, il ne rait attention dans ses jugements ni à la louange ni au 
nlhmc. 

u quand vou,, j1~goz. 
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,de votre lme, que rien n'est plus véritable! mi rex, nec ad sinistram, nec i\d 
,que ce que vous dite~ 17 i car c'est en effet dexteram est, ex OIJ!,nibus bis 
,·otre serviteur Joab qm ru a donné cet ordre,! quœ !oculus est domrnus meus 
,et qui a mis tout ce que je viens de vous' rex : s~rvus_ e!"im t!1us Joab,_ ip~e 
-dire dans la bouche de votre servante, prœcepit m1h1, et 1pse posu,t m 

os ancillœ tuœ omnia verba hœc. 
20. C'est lui qui m'a commandé de vous 20. Ut verterem figuram ser-

parler ainsi en par_abole. Mais vous, 6 mon' monis .h':'jus, servus tuus J~ah 
seigneur et mon roi! vous êtes sage comme prrecep1t 1slud : tu autem dom me 
.te serait un ange de Dieu, et vous pénétrez mi rex, sapiens es, sicut habet 
tout ce qui se fait sur la terre. sapientiam angelus Dei, ut intel-

' ligas omnia super terram. 
21. Le roi dit donc à Joab: Je vous accorde' 21. Et ait rex ad Joab : Ecce 

1a gràee que vous me demandez : allez, et placatus feci verbum tuqm : vade 
<faites revenir mon fils Absalom. . ergo, et revoca puerum Absalom. 

22. Alors Joab se jeta le visage contre 1 22. Cadensque Joab super fa
.terre; et se tenant prosterné devant le roi, ciem suam in terram, adoravit et 
lui souhaita toutes sortes de bénédictions, et benedixit regi : et dixit Joab : 
'lui dit : 0 mon seigneur et mon roi! votre Hodie intellexit ·Sel'Vlis tuus, quia 
·serviteur reconnaît aujourd'hui qu'il a trouvé inveni gratiam in oculis tuis, :1o
grâce devant vous, puisque vous avez fait ce· mine mi rex : fecisti enim ser-
,qu'il vous avait supplié de faire. ·1 monem servi tui. 

23. Joab se leva d-0nc et s'en alla à Ges- 23. Surrexit ergo Joab et abiit 
sur, d'où il amena Absalom à Jérusalem. 

1

. in Gessur, et adduxit Absalom in 
Jerusalem. 

24. Et le roi dit : Qu'il retourne en sa 24. Dixit autem rex : Revcrta-
maison; mais il ne verra point ma face.; tur in domum suam, et faciem 
..Absalom revint donc en sa maison, et il ne! meam non videat, Reversus est 
<vit point le roi. ' itaque Absalom in domum suam, 

et faciem regis non vidit. 
25. Or il n'y avait point d'homme dans 25. Porro sicut Absalom, vir 

'lout Israël qui rot si bien fait ni si beau non erat pulcher in omni Israel, 
,qu'étnit Absalom; depuis la plante des pieds et decorus nimis: a vestigio pcclis 
jusqu'à la tète, il n'y avait pas en lui le usque ad verticem non erat in eo 
,moindre défaut. ulla macula. 

26. Lorsqu'il faisait faire ses cheveux (ce 26. Et quando tondebat capil-
,qu'il faisait une fois tous les ans, parce qu'ils lum (,emel autem in anno ton
lui chargeaient trop la tète), -On trouvait que 

I 
debatur, quia gravabat eum ca,sa

,;es cheveux pesaient deux cents sicles, selon ries} ponderabat capillos capitis 
!e poids ordinaire 18• 1 sui ducentis siclis, pon<lere pu-

blico. . 
27. Il avait trois fils et une fille appelée 27. Nati sunt autem Absalom 

Thamar, qui était fort belle. filii tres : et filia una nomine 
Thamar, elegnntis formœ. 

28. Absalom demeura deux ans à Jérusa- 28. Mansitque Absalom in Je-
lem sans voir le roi. rusalem duobus annis, et faciem 

rcgis non vidit. 
29. Et ensuite il manda Joab pour l'en- 29. Misit itaque ad Joab, ut 

;. 19. - 17 Litt.: Par le salut de votre àme, mon seigneur, mon roi, il n'y a 
Tien qui s'écarte ni à droite ui à gauche de tout ce qn'n dit. le roi mon seigneur. 
·- Mon seigneur a de,·iné ju3te. 

;. 26. - " Aiusi un autre poids que le poids sacré ( 2. M(J//S, 30, 13.) et. nppa
•Temment plus petit. Dans l'hébr.: d'après la pierre (le poids) royale. - • Le rap
,port du poids public ou royal, ,u poids du sanctuaire au temps de David, n'est 
1'"s. connu. Le poids ici indiq• .é comme étant celui de, la chev.elure d'Absalom, 
•·qmvaut, selon les nos, à 30 ou 31 poces, el, selon d autres, u iO ou 12 onces 
s0ulement. Le!:1 Hébreux portaient les cheveux longs, de même qu'ils laissaienl 
cT ,tire leur barbe. 
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milleret eum ad regem, qm no-. voyer' ~rs Da'l'id. Mais Joab ne voulut pns le 
luit venire ad eum. Cumque se- i vemr trouver. L'ayant mandé une secoude 
eun~o mis1sset, et ille noloi«set fois, et J'oab n'ayant pas encore voulu vcr,ir7 
ventre ad eum, 

30. dixit ser'l'is suis : Scitts 30. il dit à seg serviteuts: Vous savez que 
agrum Joab juxta agrum meum, Sonb a un champ qui est auprès do mien, où 
hnbentem messem hordei : ile il '1 a de l'orge : niiez donc, et y mette, le 
igitur, et succendite eum igni. feu. Ses gens aussitôt brûlèrent cette orge.
Succenderunt ergo servi Absalom Les serviteurs de Joab vinrent ensuite trou
segetem igni. Et venientes servi: nr leur maitre, ayant déchiré leurs vète
Joab, scissis vestibus suis, dixe- f ments, et lui dirent : Les serviteurs d' Absa
runt : Succenderunt servi Absa- lom ont brûlé une partie de votre champ"· 
lom partem agri igni. 

31, Joab alla donc tromer Absalom daas 
sn maison, et lui dit : Pourquoi vos gens ont.: 
ils mis le feu à mes orges? 

31. Surrexitque Joab, et venit 
ad Absalom in domum ejus, et 
di,it : Quare succenderunt sen-i 
tui segetem meam igni? 

32. Et respondit Absàlom ad 32, Absalom répondit à Joab: J'ai en'toyé 
Joab : Misi ad te obsecrans ut ve- chez vous pour vous prier de me venir voir, 
nires ad me, et mitterem te ad f afin de vous envoyer ve1·• Je roi pour lui dire 
regem, et diceres ei : Quare veni de ma pari : Pourquoi suis-je revenu de Gcs
de Ge·ssur? melius mihi erat ibi I sur? Il vaudrait mieux que j'y fusse encore••. 
esse : obsecro ergo ut videam fa- Je demande donc la grâce de voir le roi: que 
ciem regis : quod si memor est s'il se souvient encore de ma faute", qu'il 
in,<fultatis meœ, interficiat me. me fasse mourir. 

33. lngressus itaque Joab• ad 33. Joab alla trouver le roi, et lui rcpré-
regtm, nont:avit ei omnia: voca- ,enta tout ce q11'Absalom lui avait dit. Ainsi 
tusque est Ahsnlorn, et intravitad Absalom fut mandé: il se présenta de,.u,t 
reg·em, et adcra,it super faciem f le roi, et se prosterna en terre de,·ant lui, 
&en~ coram eo : oscnlntu•que est , et le roi le baisa "• 
rex Absalom. 1 

CHAPITRE XV. 

Conjuration d'Ahsalom cOTltre David, qui prend la fuite. 

{. lgilur post haie fecit sibi Ab
salom currus, et equitcs, et quin
ijWlginta viros qui prœeederent 
eum. 

{. Après cela Absalom se fit faire des cha
riots, prit avec lui ,les gens de cheval 1, et 
cin'\uante hommes qui marchaient devant 
lui • . 

2. Et mana consurgens Absa- 2. Et se levant dès le matin s, il se tenait 
lom, stahat juxta introitum portœ, à l'entrée•; il appelait tous ceux qui avaie11.t 
-et omnern virum, qui habebat Ides atrrures •, et qui venaient demanderji;;s
negolium ut 'teniret ad re11;is iu- _! lice au roi. Et il disait à chacun d'eux: D'où. 

i>. 30. - ,. « Et les •erviten!'II de Joab .... votre champ" n'est pas dans l'hébren. 
t. 32. - ••ajoutez, Puisque vous n'avez pas voulu venir, je nie suis déciùà à. 

mer d'on i:noyen violent pour von• y conlra:ndre. Je demande donc etc. 
21 Dans l'b<'br. : et s'il y a en ,noi quelque iniquité, qu'il ete ... 
;. 33. - tt • en signe de réeonciliation. Comp. Luc, 15, !O. 
;. i. - • Dam l'hébr.: des ehariote et des chevaux. 
• des !rabans, Voy. 1. Rois, 8, li, 
;. 2. - • chaque jour. 
• de ln demeure royale·. 
• de quelque importlutce, Voy. !. /lloys. 18, 26. 
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êtes-vous? Cet homme lui ~épondait: Votre I dicium, vocabat Absalom aù se,' 
serviteur est d'une telle tribu d'Israël. et diccbat : De qun ci vitale es tu? 

Qui respondens aicbat : Ex una 
tribu Israel ego sum servus tuus. 

3. Et' Absalom lui disait: Votre affaire me I 3. Respondebatque ei Absalom: 
parait bien jus!~; mais il n'y a perso~ne. qui Vi~ent_ur mihi sermone.s lui boni 
ait ordre du roi de vous écouter. Et il nJou-1 et JU~b. Sed non est. qui te aud,at 
lait : constitutus a rege. D1cebatque Ab-

salom : 
4. Oh qui m'établira juge sur la terre, afin 4. Quis me constituai judice,a 

que tous ceux qui ont des affaires viennent super terram, ut ad me veniant 
à moi, et que je les juge selon la justice! omnes qui habent negotium, et 

: juste judicem? 
:;, Et lorsque quelqu'un venait lui faire la 1 ~. Sed et cum accederet ad Cut!l 

révérence ', il lui tendait la main, le prenait, homo ut salutaret ilium, extcn
et le baisait. ' debat manum suam, et apprehen-

1 deus, osculabatur eum. 
6. Il traitait ainsi ceux qut nuaient de 1 6. Faciebatque hoc omni Israel 

toutes les villes d'Israël demander justice au I venienti ad juùicium, ut audire
roi; et il s'insinuait par là dans l'affection I tur a rege, et sollicitabat corda 
des peuples 8• 

1 
virorum Israel, 

7, Quarante ans après •, Absalom dit au, 7. Post quadraginta autem an
roi David: Permettez-mm d'aile,· à HébNn 10, I nos, dixit Absalom ad rcgcm Da
pour y rendre les vœux que j'ai faits au I vid : Vadam, et rcddam vota mca 
Seigneur 11 • quœ vovi Domino in Hebron. 

8. Car lorsque j'étais à Gessur, en Syrie, '8. Vovens enim vovit servus 
j'ai fait ce vœu à Dieu : Si le Seigneur me i tuus, cum esse! in Gessur Syriœ, 
ramène à Jérusalem, je lui olfrirai un sacri-

1 

dicens : Si rcduxerit .me Do minus 
fice. in Jerusalem, sacrificabo Domino. 

9. Le roi David lui dit : Allez en paix. Et 9. Dixitquc ei rex Davie\; Vade 
aussitôt il partit et s'en alla à. Hébron. in pace. Et surre,it, et abiit in 

Hebron. 
10. En même temps Absalom envoya 10. Misit autemAbsalome.,: .,-

dans toutes les tribus d'Israël des gens qu'il ratores in universas tribus lsr,<e·,, 
avait gagnés, avec cet ordre : Aussitôt que, dicens : Statim ut audieritis dan
vous entendrez sonner de la trompette 11, 1 gorem buccinre, dicite : Regnavit 
publiez qu'Absalom règne dans Hébron. Absalom in Hebron. 

li, Absalom emmena avec lui deux cents t t. Porro cum Absalom 1cr,.n t 

,. 3. - • quand il avait raconté son affaire. 
y, 5. - 1 l.itt. : le saluer - se prosterner devant lui. 
;. 6. - ••Absalom gagna le peuple, d'une part, en usant d'égards et d'une con

descendance affectés; et, d'autre part, en feignant de considérer comme bonne 1, 
cau,e de chacun, lors même qu'elle était injuste, en blàmant les institution; exè.
tanfes, et en promettant de mettre toutes choses sur un meilleur pied. Tels ont été, 
dans tous les temps, les moyens qu'ont employés ceux qni se sont mis à la tête 
des révoltes et des mouvements révolutionnaires. 

71, 7. - • à dater depuis la période royale, depuie l'élection de Saiil, la qua
trième année après le retour d'Absnlom, l'an du monde !1981, avant Jésus-Christ 
1023. D'autres comptent les quarante ans depuis la première consécration de Da
vid (1. Rois, 16.). - • li y en a qui, au lieu de quarante, lisent qnalre, et ils comp
tent ces quatre depuis le retonr d'Absalom auprès de David. 

10 le lieu de ma naissance. Pl. h. 3, 3. Ce lieu passait pour saint, à cause du tom
beau des patriarches. Voy. 1. Moys. 23, 19. 

11 • pour y ollrir des sacrifices, non pas des sacrifices prescrits par la loi, ceux
ci ue pouvaient s'offrir qu'à Jérusalem devant l'arche sainte; mais de;, sacrifices 
offerts à l'occasion d'un festin, comme David en olfrit il Bethléhem. Voy. 1. Rois, 
101 6. Comp. Ps. i, 

y. 10. - 11 li y avait sur lea montngnes de la Palestine des sentinelles entre les• 
ir:·lles se faisnit une prompte. communication des nouvelles au moyen d'un son de 
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ducentl viri de Jerusalem vocati, hommes de Jérusalem, qui le suh-irent sim
euntes stmplici corde, et causam plcment, sans savoir en aucune sorte quel 
penitmi ignorantes. était ce dessein. 

12. Accersivit quoque Ahsalom 12. Absalom fit venir aussi de la ville de 
Achitophel Gilonitem consiliarium Gilo Achitophel 13 , Gilonite, conseiller de 
David, de ciYitate sna Gilo. Cum- David. Et comme on immolait des victimes, 
que immolaret victimas facta est la conspiration devint puissante; et la foi!ln 
conjuratio valida, populusque con- du peuple qui accourait et prenait parti pou,• 
currens augebatur cum Absalom. Absalom, croissait de plus en plus. 

13. Ycnit igitur nuntius ad Da- 13. Il vint aussitôt un courrier à Davi,', 
vid, dicens: Toto corde universus qui lui dit: Tout Israël suit Absalom de to•,t 
Israel sequitur Absalom. son cœur. 

!4. Et ait David servis suis, qui 14. David dit à ses officiers qui étaient 
erant cum eo in Jerusalem : Sur- avec lui à Jérusalem : Allons, fuyons" d'ici; 
gite, fugiamus : neque enim erit car nous ne trouverons aucun moyen de nous 
nobis ellugium a facie Absalom : sauver de la fureur d' Absalom. Hàtons-nous 
festinate egredi, ne forte veniens I de sortir, de peur qu'il ne nous prévienne, 
occupet nos, et impellat super nos qu'il ne nous accable de maux, et qu'il ne 
ruinam, et percutiat civitatem in, fasse passer toute la ville au fil de l'épée. 
ore gladii .. 

! 5. Dixeruntque servi regis ad 
eum : Omnia quœcumque prœce
perit dominus noster rex, libenter 
exequmnur servi lui. 

!5. Les officiers du roi !ni dirent : Nous 
exécuterons toujours de tout notre cœur tout 
ce qu'il vous plaira de nous commander. 

i 6. Egressus est ergo rex, e\ !6. Le roi sortit donc à pied 15 avec toute 
uni versa ùomus ejus, pedibus suis: 1 sa maison ; et il laissa dix femmes de ses 
et dereliquit rex decem mulieres : concubines pour garder son palais. 
concubinas ad custodiendam do- j 
mum. 1 

i7. Egre,;susque rex et omnis' 17. Et étant sorti à pied avec tous les Is-
lsrael pedibus sms, stetit pr~ul a [ raélites 18 qui /"accompagnaient, il s'arrèt:t " 
domo : i lorsqu'il était déjà lom de sa maison. 

18. et universi servi ejus am- 18. Tous ses officiers marchaient auprès 
bulabant juxta eum, et legiones de lui 18 : les légions des Céréthiens et des 
Cerethi et Phelethi, et omnes Ge- Phéléthiens, et les six cents hommes de pied 
thœi, pugnatores validi, sexcenti de la ville de Geth qui avaient suivi Da,·id, 
viri, qui secuti eum fuerant de et qui étaient très-vaillants, marchaient tous 
Geth pedites, prœcedebant regem. devant lui. Pl. h. 8, 1 ~-

19. Dixit autem rex ad Ethai i 19. Alors le roi dit à Ethaï, Géthéen : 
Gethœum : Cur venis nobiscum Y Pourquoi venez-vous avec nous? Retournez, 
revertere, et habita cum rege, · et allez avec le nouveau roi 19, parce que vous 

trompette convenu. Quand Absalom eut fait sonner de la trompette sur les monta
gnes voisines ù'Hébrou, Je retentissement parcourut rapidement tout Je pays. 

;. 12. - •• • Achitophel était l'aleul de Bethsabée. Absalom !"avait probablement 
gagné par ses promesses, ou bien il avait conservé du ressentiment contre David 
à cause de la mort d'Urie. 

,:. 14. - •• Comp. Ps. 3, 1. - • Cette résolution ne fnt point inspirée à David 
par la crainte, c'était uu prince belli'l,lleux et vaillant .. Les circonstances vrai.sem
blablement la command8.lent, ou David se soumit à ce qui arrivait .en esprit de 
pénitence. 

t. 16. - •• hors de la ville. . t. 11. - •• toute sa maison et ses partisans. 
n Antrement d'après i'hébr. : ils s'arrêtèrent à Beth-Merchak, - • à la maison 

de l'éloignement. - C'était apparemment un édifice hors de Jérusalem, au pi,·d de 
la montagne entre la ville et le torrent de Cédron. y. 113. 

;. 18. - ,, Dans l'hébr.: passèrent devant lui, pour être passés en revue et mis 
en ordre. 

7'°· 10. - " Absutim. 
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êtes étranger, et que vous êtes sorti de votre I quia peregrinus es, et egressus es 
pays. de loco tuo. 

20. Vous n'êtes que d'hier"' i\ Jérusalem, 20. Heri venisti, et hodie èom-
,et vous en sortiriez aujourd'hui à cause dei pelleris nobiscum egredi ! Ego au
moi? Pour moi, j'irai où je doi• aller; mais! teru vadam quo iturus sum : re• 
pour vous, retournez, el remmenez vos gens, vertere, et redue tecum fratres 
avec vous : et le Seigneur qui est plein de , tuos, et Dominos faciet tecum mi
bonté et de justice, récompensera lui-même Il sericordiam et veritatem, quia os
le zèle ~t .la fidélité anc laquelle vous m'a-

1 
tendisti gratiam et fidem. 

vcz sen1. 
21. Ethaî lui répondit: Vive le Seigneur 21. El respondit Ethai regi, 

et vive le roi mon maître! En quelque état dicens : Vivit Dominus, et vivit 
que puisse être le roi, mon seigneur, soit à dominus meus rex : quoniam in 
la mort, soit à la vie, :votre ser:viteur y sera 

1

. quocumque loco fueris domine mi 
.aussi avec ~ous.. rex, sive in morte, sive in vita, 

, ibi erit servus tuus. 
~2. Uavid lui répondit: Venez donc, et 22, Et ait David Ethai : Veni, 

passez "· Ainsi Ethaï, Géthéen, pas,a avec et transi. Et tran5i ,it Ethai Ge
tous les gens qui le suivaient, et tout le reste thœus, et omnes viri qui cum eo 
du peuple "· , erant, et reliqua multitudo. 

23 . .Tout le monde pleurait dans ce pas-! 23. Omnesque Rebant voce ma
sage, et on entendait partout retentir leurs: gna, et universus populus trans
cris. Le roi passaaussi le torrent de Cédron; 

1 
ibat: rex quoque transgrediebatur 

,et tout le peuple allait le long du chemin, torrentem Cedron, el cunctus po-
qui regarde vers le désert ••. i pulus incedebat contra viam, fllllll 

· . 11·espicit ad desertum. 
2i. En même temps Sadoc ", grand prêtre, 24. Venit autem et Sadoe sa-

,int accompagné de tous les Lévites qui por-, cerdos, et universi Levitre euro eo, 
taient l'arche de l'alliance de Dieu; et ils la portantes arcam fœderis Dei, et 
J!Osèrent .sur un lieu élevé. Abiathar11 mon- deposuerunt arcam Dei: et ascen
ta ", en attendant que tout le peuple qui dit Abi~thar, donec expletus esset 
sortait de la ville, f11t passé. I omnis populus, qui egressus fue-

rat de ci vitale. 
25. Alors le roi dit à Sadoc : Reportez à. ·1· 25. El dixit rex ad Sadoc : Re

la ville l'arehe de Dieu. Si je trouve gràce porta arcam Dei in urbem: si in.
-de,anl le Seigneur., il me ramènera, et il, venero gratiam in oculis Domini; 
me fera revoir son arche el son tabernacle. ' reducet me, et ostendet mihi eam, 

. 1 et tabernaculum •unm. 
26. Que s'il me dit : Voua ne m'agréez ! 26. Si autem dixerit mihi :. Non 

point, je suis tout prêt; qu'il fasse de moi ce [ places : prresto sum, l'ac,at quod 
tfU'il lui plaira 07• bonum eot Coram se. 

j'. 20. - •• depuis peu. 
,-. 22, - •t Voy. note t8'. 
" D'après l'hébr.: les enfants. 
j'. ~3. - n • Le tol't'ent de Cédron eo11lait etttre la "1Ue de Jérull&lem et le mont 

des Oliviers. - (Cédron veut dire : couvert d'ombrage). - David al!ait vers Maha
naim, du coté du Jourdain. Le désert dont il est parlé ici ne peut d-Onc ètre autre 
chose que les plaine9 qui 1ont au nord-est de Jérusalem, en tirant vers ce llenve. 
Depuis -:Jéricho jn~qn'à l'embouchure de la mer Morte, et plus loin eneore, s'étend 
une contrée désolée, stérile, et qui portait ;. Juste titre le nom de désert. Mais prèS 
de Jéricho même coule la source dont le prophète Elisée assainit plus tard lea eaux 
(4, Rois, 2, 19-22), et qui, sur une loagueur de 70 stade• et une lar,eeur de tO, 
porte la fraicheur et la fertilité, de sorte que les écrivain& 11acré1 ponvltient nvec 
raison aussi vanter la beauté de la plaine de Jéricho. (Comp. 5. JIJoyr. 34, a. Jug. 
,,16;3,13.J . 

t. 2,. ·-" Voy, pl. h. 8, 17. 
ts Voy. i. Ro,s, 30, 7. 
" sm· une hauteur, 1,our y off:ir un sacrifice. 
';:. 20. - "Quelle resignation, quelle humilité brille dans toute la conduite da 
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27. Et ùixit _rex ad Sadoc sa- 1 27. Le roi dit encore, en parlant nu gra11d 
~rdotem : 0 v1dens, revertere in prêtre Sndoc : 0 voyant ", retournez à t& 
civitatem in pacc : et Achimans ville avec vos deux fils, Achimaas, votre fils 
lilius tuus, et Jonathas filiusAbia· . et Jonathas, fils d'Abiathar. ' 
tbar, duo lilii vestri, sint vobiscum. 

:28. Ecce ego abscqndar incam- 28. Pour moi,je vais me cacher dans les 
pcstribus deserti, donec venial plaines du désert<•, jusqu'à ce qu~ vous 
sermo a vobis indicans mihi. m'envoyiez des nouvelles de l'état des choses. 

:!9, Reportaverunt ergo Sàdoc: 29. Sadoc et Abiathnr reportèrent donc à 
et Abiathar arcam Dei in Jerusn- · Jérusalem l'arche de Dieu, et y demeurèrent. 
lem : et manserunt ibi. i 

30. Porro David ascendebat cli-, 30. Cependant David montait la colline des 
vum Olivarum, scandens et tiens,· Oliviers, et pleurait en montant. II allnit Llù

nudis pedibus incedens, et operto pieds et la tête couverte : et tout le peuple 
capite : sed et omnis populos, qui qui était nvec lui montait la tète· couverte'°, 
erat cum eo, operto capite, ll9Cen- et en pleurant. 
debat plorans. ! 

31. Nuntiatum est autem David,! 31. Or David reçut nouvelle qu'Achitophcl 
,,uod et Achitollhel esse! in con- même était aussi dans la conjuration d"Ab
juratione cum Absalom, dixitque salom. Seigneur, dit alors David, renversez, 
David: Infatua, qureso, Domine; je vous prie, les conseils d'Achitophel ••. 
consilium Achitophel. 1 

32. Cumque ascenderet David: 32. Et lorsque David arrivait au haut de 
summitatem montis, in quo ndo- la montagne où il devailadorer le Seigneur", 
raturus erat Dominum, ecce oc- Chusaï d'Arnch vint au-devant de L,, aya.,t 
currit ei Chusai Arachites, scissa ses vêtements déchirés et la tête pleine de 
veste, et terra pleno capite. terre. 

33, Et dixit ei David : Si vene-' 33. David lui dit: Si vous venez avec moi, 
ris mecum, eri-s mihi oneri: 1 vous me serez à charge. 

34. si autem in civitntem rever-, 34. Mais si vous retonrnez à la ville, et si 
taris, et dixeris Ahsalom : Servns. vous dites à Absalom : Mon roi, je viens vous 
tuus sum, rex : sicut fui servus I offrir mon service; je -.ous servirai comme 
patris tui, sic ero servus tous : ! j'ai servi votre père : vo09 dissiperez <USU
dissipabis consilium Achilophel. 1 ,·émenl le conseil d'Achitophel. 

35. Rabes autem tecum Sadocl 35. Vous ave1avecvouslesgra11d1prêtres, 
et Abiathar sacerdoles : et omne l Sadoc et Abiathar, auxquels vous direz tout 
verbum quodcumque audieris de ce que vous aurez appris chez le roi. 
domo rcgis, indicabis Sadoc et 
Abiathar sacerdotibus. 

36, Ils ont leurs denx fils, Achimaas, fils 
de Sadoc, et Jonathas, fils d'Abi~.thar. Vans 
m'enverrez dire par e11x tout ce que vous 
aurez appris. 

36. Sunt autcm corn eis duo 
filii eorum, Ach:maas filins Sadoc, 
et Jonathas lilius Abiathar : et 
mittetis per eos ad me omne ver
hum quod audieritis. 

37. Veniente ergo Chusai amico 37. Chusaï, ami de David, retourna donc 
David in civitatem, Absalom quo- i à Jérusalem; et Absalom y entrait en même 
~ne ingressus est Jerusalem. t temps. 

David! li ne veut pas que personne soit enveloppé dans· son malheur, mais il veut 
le porter lui-même et seul, comme la peine de ses péché•. 

y. !1. - ss C'est ainsi qu'on appelait le grand prêtre, parce qn'il prophétisait 
par l'Urim el le Tlmmmim. 

y. iS. - •• :rntour de Jéricho, de ce côté-ci du Jourdain. 
;,. 30. - •• • comme un pécheur et un homme dans le deuil. Comp. Jérlm. u, 3. 

id. 20, !, . 
v. 31. - at • David savait qu' Achitophel connaissait exactement toutes choses et 

q.;'il était fort prudent : c'est pourquoi il redoute les conseils qu'il ponrrait don
ner à Absalom. Comp. 16, 23. Ps. 54. 

j:. 32. - 31 en se tournant du c<ltè dn mont Sion, où était rarche. 
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CHAPITRE XVI. 

David reçoit des vivres de Siba, il est outragé par Séméi. 
Inceste d'Absalom. 

{. Après que David eut passé un peu le' ! . Cumque David transisse! p:.n
haut de la montagne, Siba 1 , serviteur de lulum montis ,-erticem, apparuit 
Miphiboseth, vint au-devant de lui avec deux, Siba puer Miphiboseth in occur
ànês chargés de deux cents pains, de cent sum ejus, euro dnohus asinis, qui 
paquets • de raisins secs, de cent cabas de. onerati erant ducentis panibus, et 
figues, cl d'un v:\isseau plein de vin. ·1 centum alligaturis uvœ passœ, et 

centum massis palalharum, et 

1 
utre vini. 

2. Le roi lui dit : Que voulez-vous faire, 2. Et dixit rex Sibœ : Quid sibi 
de cela? Siba lui répondit : Les ànes sont: volunt ha:c? Responditque Siba : 
pour les officiers du roi; les pains et les l Asini, domesticis regis ut sedeant: 
figues pour donner à ceux qui vous suivent; panes et palathœ, ad vescendum 
et le vin, afin que si quelqu'un se trouve pueris luis: vinum autem, ut bibat 
faible dans le désert, il en puisse boire •. si quis defecerit in ùeserto. 

3. Le roi lui dit : Où est le tlls de votre 3. Et ait rex : Ubi est füius do-
maitre 4? Il est demeuré, dit Siba., dans Jé- mini lui? Re,ponditque Siba regi : 
rusalem, en disant : La mnison d'Israël me Remansit in Jerusalem, dicens : 
rendra aujourd'hui le _ royaume de mon Hodie restitue! mihi domus Israel 
père 5• Pl. b. 19, 27. regnum patris m-,i. 

4. Le roi dit à Siba : Je vous donne tout 4. Et ait rex Sibœ : Tua ·sin! 
ce qui était à Miphiboselh •. Siba lui répon- omnia quœ fuerunt Miphiboscth. 
dit : Ce que je souhaite 7 mon seigneur et Dixitque Siba : Oro ut inveniam 
mon roi, c'est d'avoir. quelque part à vos gratiam coram te, domine mi rex. 
bonnes grâces 8• 

5. Le roi David étant venu jusqu'auprès 
de Bahurim ', il en sortit nn homme de ln 
maison de Saul, appelé Séméi, fils de Géra, 
qui s'avançant dans son chemin, maudissait 
David, 3. Rois, 2, 8. 

6. lui jetait des pierres et à. tons ses gens, 
pendant que tout le peuple et tous les hom-

5. Venit ergo rex David nsque 
Bahurim : et ecce egrediebatur 
inde vir de cognatione domus 
Saul, nomine Semei, filius Gera, 
procedebatque egrediens, et ma
ledicebat, 

6, mittebatque lapides contra 
Divid, et contra nniversos servos 

;. L - • • sur Siba voy. pl. h. 9, H. 
• masses. Voy. i. Rois 25, i8. 
;. 2. - • • Siba cherche à gagner les bonnes grâces de David, afin d'arriver de 

cette manière à ses fins (;. 4.) 
;. S. - • Miphiboselh. Voy. pl. h. 9, 6. 
• C'était là une calomnie. Voy. pl. b. rn, 24. et suiv. 
;. 4. - • D'après le rilpJ?ort de Siba, M1phiboseth avait embrassé le parti des re-

1,elles; c'est pourquoi David le dépouilla de ses biens et les donna à Siba son inten
dant. David eut tort, il est vrai, de s'en rapporler si facilement à un serviteur; mais 
l'infortuné prince est suffisamment justifié par la défection presque universelle qu'il 
voyait autour de lui. 

1 Dans l'hébr.: Je me prosterne (plein de reconnaissance); que je trouve seule
ment wAce devant vous, ô roi mon seigneur ! 

• à I avenir. ---,,.,-
,-. 5. - ••Ville au nord de Jérusalem, dans ta tribu de Benjamin. Dans i. Pa~. 

6, 60 elle est appelée Almuth ou A/math. Bahurim (hébr. Bachourim) signifie jeune, 
gens, et Almuth ou A/mati,, jeunesse (Comp. pl. h. 3, 16). 
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.egis David : omms nutem popu- I mes de guene marchaient à droite et à 
lus, et universi bcllatores, a dex- : gauche it côté du roi. 
tro et a sinistre latere regis ince-
debant. 

7. I ta autem loquebatur Semei 
cum malediceret regi : Egredere, 
egredcre vir sanguinum, et vir 
Bclial. 

7. Et il maudissait le roi en ces termes : 
Sors, sors 10, homme de sang, et homme de 
Bélial 11, 

8. Reddidit tibi Dominus uni- 8. Le Seigneur a fait retomber sur toi 
versum sanguinem domus Saul : tout le sang de la maison de Saül, parce 
quoniam invasisti regnum pro eo, que tu as usurpé le royaume, pour te mettre 
et dedit Dominus regnum in manu I en sa place. Et maintenant le Seigneur fait 
Absalom filii tui: et ecce premnnt' passer ton royaume entre les mains d'Absa
te mala tua, quoniam vir sangui- Jorn, ton fils; et tu te vois accablé des maux 
num es. que tu as faits, parce que tu es un homme 

de sang. 
9, Dixit autem Abisai filins Sar- !J. Alors Ahisaï, fils de Sarvia n, dit au 

vire regi : Quare maledicit canis. roi : Faut-il que ce chien mort maudisse le 
bic mortuus domino meo regi? 1

1 

roi ~on seigneur? Je m'en vais lui couper 
'\'adam, et amputabo caput ejus. la tete. . . 

to. Et ait rex : Quid mihi et IO. Le rot dit à Abisaï : Qu'y a-t-il de 
vobis est filii Sarviœ? dimittite' commun entre vous et moi, enfants de Sar
eum ut maledicat : Dominus enim: via? Laissez-le faire; car le Seigneur lui a 
prre!epit ei ut malediceret David: or~onné de maudire D~~id :•; e_t qui osera 1• 

et qms est qui audcat dicere, quare: lm demander pourquoi il 1 a fa1l? 
sic fecerit? j 

tt. Et aitrexAbi.sai,et univer-
1 

H. Le rot dtt encore à Ab1sal, et à tous 
sis. servis suis : Ecce filins meus, \ ses sm,.~iteurs : '.' ous voyez que n1on fils, qm 
qu, egTessus est de utero meo, est sorti de moi, cherche à m'ôter la vie; 
quœrit animam meam : quanto '. combien plus un fils de Jémini " me trai-
1~agis nunc filius ~emi~i? dimit-

1 
te~a-t-il de ce(te sorte? Laissez-le. faire; 

ttle eum, ut maled,cat JUXta prœ- · laissez-le maudll'e, selon l'ordre qu'il en a 
ccptum Do mini : reçu du Seigneur. 

t2. si forte respiciat Dominus t2. Et peut-être que le Seigneur regar-
:,fllictionem meam: et reddat mihi dera mou affliction, et qu'il me fera quel
Dominus bonum pro maledictione que bien pour ces malédictions que je reçois 
hac hodierna. aujourd'hui. 

i3. Ambulabat itaque David et t 3. David continuait donc son chemin ac-
socii ejus per viam cum eo. Semei compagné de ses gens, et Séméi qui le sui
autem, per jugum montis ex la- vait, marchant à côté sur le haut de la mon
tere, contra ilium gradiebatur, tagne, le maudissait, lui jetait des pierres, 
maledicens, et mittens lapides ad- et faisait voler la poussière en l'air 10• 

vcrsum eum, terramque spnrgens. 
14. Venit itaque rex, et univer- t4. Le roi nniva enfin 17, et a,cc lui tout 

,-. ,. - 10 du pays. 
11 toi, meurtrier et vil scélérat. 
y,. 9. - 11 • Sarvia était sœur dP. David, et mère d"Abisal et de Joab. Voy. pl. h. 

2, 12 et les remar~. 
j;, 10. - 1s Je n approuve point votre colère si prompte è. s'enflammer, vous, 

fils de Sarvia. Séméi n'est rien autre ~·un injuste exécuteur des décrets iuiinimeut 
justes du Seigneur, qui veut que j expie mes péchés par mes souffrances. li fait 
sous l'impulsion d'une haine injuste ce que Dieu permet avec beaucoup de justice, 
nour m'humilier. - Reconnaissez, vous aussi, dans vos ennemis des instrum~l.i 
tlont se sert la justice divine, pour vous humilier à ~use de vos péchés. 

•• par conséquent. 
,-. 11. - u un Benjamite etc., - un homme de la tribu de Sr.il!. 
y. 13. - 1e li jetait de la poussière contre lui, 
7. U. - 11 à Bnhurim. 
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le peuple, étant fort lM; et ils prirent là un sus populus cum eo lassus, et 1·r.-
peu de rtpos. · 1 focillati sunt ibi. 

i;;. Cependant Absalom entra dans J éru- 15. Absalom autem et omnis po-
salem saivi de tous ceux de son parti 18, et pulus ejus in1p·essi sunt Jerusa-
accompagné d'Achitophel. . . . lem, sed etAcnitophel. cum eo .. 

16. Chusaï d'Arnch ••, am, de D:md, vmt 16. Cum autem vemsset Chus.11 
le trouver, et lui dit : Je vous salue,/, mon Arachites amicus David ad Absa
roi; mon roi, je vous salue. lom, locutus est ad eum : Salve 

rex, salve rex. 
17, Absalom lui répondit : Est-ce rlonc là 17. Ad qucm Absalom : Hec 

la reconnaissance que vous avez pour votre est, inquit, gratia tua ad amicum 
ami'! D'où vient que vous n'êtes pas allé tuum?quarenonivisti cum amicc, 
avec votre ami? tuo 'l 

IR. Dieu m'en garùe, dit Cbusaï; car je 18. Responditque Chusai ad Ab-
serai à celui qui a été élu par le Seigneur, , salom : Nequaquam : quia illius 
par tout le peuple, et par tout Israël, et je'\ ero, ~uem elegit Doruinus, et om
demeurerai avec lui. nis hic populus, et universus Is-

rael, et cum eo manebo. 
i9. Et de plus, qui est celui que je viens 1 19. Sed ut el hoc inferam, cui 

servir? N'est-ce pas le fils du roi? Je vous· ego serviturus sum? Nonne filio 
obéirai comme j'ai obéi à votre père ••. 1 regis'l Sicut parui patri tuo, ita 

! parebo et tibi. 
20. Absalom dit alors à Achitopbel : Con-' 20. Dixit nutem Absalom ad 

sultez ensemble pour voir ce que nous avons. Achitopbel : lnite consilium quid 
à faire. i ag-ere ùebeamus. 

21. Acbitopbel dit à Absalom : Voyez les 1 21. Et ait Acbitopbel ad Absa
concubines de votre père, qu'il a laissées: lom : lngredere ad concubinas 
pour garrler son palais, afin que lorsque' patris tui, quas dimisit nd custo
tout Israël saura que vous avez déshonoré diendam domum : ut cum audie
~otre père ", ils s'attachent plus fortement rit omnis Israel quod fœda..-eris 
à votre parti "· ' patrem tuum, roborentur tecum 

: manus eorum. 
22. On fit donc dnsser une tente pour 'i 22. Tetenderunl trgo Absalom 

Absalom sur la terrasse du palais du ro,; et tabernaculum in solario, ingres
il entra près des concubines de son père de- susque est ad concubinas patris 
uni tout ls1 aël. Pl. h. 12, tt. ,ui coram universo Israel. 

23. Or les conseils que rlonnail Acbitopbel 23, Consilium autem Acbito-
étaient regardés alors comme des oracles de I phel, quod dabat in diebus illis, 
Dieu même; 'et on les consiclérail toujours; quasi si quis consuleret Deum : 
en cette _manière:. soit_ lorsqu'il était avec i sic erat omne consilium Achito
lJavid, soit Jorsqu 11 était avec Absalom n, 1 pbel, et cum esset cum David, et 

; cum esset cum Absalom. 

;. 15. - ·u D'après l'hébr.: et tout le peuple des hommes d'lsraêl. 
;. 16. - •• • Ville ou contrée sur les confins de la tribu d'Ephrnlm (los. 16 2.). 
1. 19. - •• • La r,onduile de Chusai n'est pas louable. David s'en sert ~ns l'o-

bliger à user de trahison . 
. ;.,._ 21,. - 11 Dans l'hébr. : que vous vous ètes rendu puant (extrêmement odieux) 

v1s~a-v1s de volre père. . 
u Lil t. : leurs mai us s'affermissent avec vous. - L'union avec les r~mmes dn 

roi ér1uivalait à la prise de possession du trône, et ainsi constituait le plus ornnd 
crime de lèse-majesté. Par cet attentat la réconciliation d'Absalom avec David de
venait comme impossible, ce qui devait inspirer du courage aux conjurés et leo, 
affermir dans leur complot: - • La condu,te d'Absalom à l'égard des femfues de 
son père, fut l'accompli;sement liltéral de la prophétie Je Nathan. Pl. Ji. l'i 11. 

1· 2:1. - ., • La sagesse et la prudence d'Achitopbel ressemblait à celle 'de Jo
nadat, (P!, h.13, 3.); c'était u.ne sagesse et un~ pr_udence terrestre, charnelle (1, il); 
elle co11s1sta1t en cette sagacité naturelle qm sait trouver et appliquer d'une ma •. 
Ilière opportune les moyens propres à conduire aux fins qu'on se proposait: c'é-
tait 1" Tslleyrand de ces temps-là. · 
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CHAPITRE XVII. 

Chusai 1·enverse le conseil d' Achitophel, qui se pend. Expédition 
d' Absalom contre David. 

t. Dixit ergo Achitophel ad 
Absalom : Eligam mihi duodecim 
millia '1irorum, et consurgens per
sequnr Da,id bac nocte. 

t. Achitophel dit donc à Absalom : Si ,·ous 
l'agréez, je m'en vais prendre douze mille 
hommes choisis; j'irai poursuivre David cette 
même nuit; 

2. et fondant sur lui ( parce qu'il sera las 
et hors de défense), je fe battrai 1• Tout le 
monde fuira; et le roi se trouvant seul, je 
m'en déferai. 

2. Et irruens super eum (quippe 
qui Iassus est, et solutis manibus) 
percutiam eum : cumque fugerit 
omnis populus qui cum eo est, 
perculiam regem desolatum. 

3. Et reducam univenmm popu- 3, Je ramènerai tout ce peuple comme si 
lum, quomodo unus homo reverti, ce n'était qu'un seul homme; car vous ne 
sole!: unum enim 'firum tu quœ-. c~erchez qu'une seule periK>i:nt; et après 
ris: et omnis populus erit in pace. c..ila tout sera en paix. 

4. P!acuitque sermo ejus Ab- 4. Cet avis plut à Absalom et à tous le1e 
l!lllom, et cunctis majoribus nntu anciens d'Israël. 
1 .. rael. 

5. Ait autem Absalom : Vocale 5, Néanmoins Absalom dit : Faites venir 
Chusai Arnchiten, et audiamus Chusaï d'Arach, afin que nous sachions aussi 
quid etiam ipse dicat. 1 son avis. 

6. Cumque venisset Chusal ad 6, Chusaï étant venu dnnnt Absalom, Ab--
Absalom, ait Absalom ad eum : 

1 
salom lui dit: Voici le conseil qu'Achilophel 

Hujuscemodi sermonem !oculus' vient de nous donner; devons-nous le suivre; 
est Achitophel : facere debemus que nous conseillez-vous? 
an non? quod das consilium? 

îs Et dixit Chusai ad Absalom : 7. Chusaï répondit à Absalom : Le conseil 
Non est bonum COL'Bihum, quod qu'a donné Ach1tophel ne me parait pas bon 
dedit Achitophel bac vice. pour cette fois. 

8. Et rursum intulit Chusai : 1 If; Vous n'ignorez pas, ajouta-t-il, quel 
Tu nosti patrem tuum, et "tiros est votre père, que les gens qui sont avec 
qui cum eo sunt, esse fortissimos lui sont très-vaillants, et que maintenant ils 
et amaro animo, ve!uti si ursa I ont le cœur outré comme une ourse qui est 
raptis catulis in saltu sœviat : sed en furie dans un bois, de ce qu'on lui a ravi 
et pater tuus vir be!lator e•t, nec· ses petits. Votre père aussi, qui sait parfai
morabitur cum populo. lement la guerre, ne s'arrêtera point avec 

,es gens•. 
9, Forsitan nunc latitat in fo- 9. Il est peut-être maintenant caché dans 

-,eis, aut in uno, quo voluerit, ' une caverne, ou dans quelqu'aulre lieu qu'il 
Ioco : et cum ceciderit unus qui- aura choisi. Que si quelqu'un • est tué d'a
libet in p1incipio, audiet quicum- bord, on publiera aussitôt partout que le 
que audieril, et dicet: Facta est parti d'Ahsalom a été battu. 
plaga in populo qui sequebatur 
Absalom. 

lO. Et fortissimos quisque, eu- IO, Et en même temps les plus hardis de 

----------- ------------ -- - ···-----·------------

;. 2. - • Dans l'hébr.: je l'épouvanterai. 
1. s. - • David ne demeurera .~as dans la rase campa:;ne, mais _il cherchera 

une retraite dans les caverne, fort1tiées des montagnes, où Il peul lemr contre dea 
forces supérieures. 

; • &. - a des nôtrelo 
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ceu,: qui vous suive1'.t, c} q:Ui _ont des cœurs jus cor est _quas\ leonis 1 pa,,,r~, 
tlc lion, seront sn1s1s d effroi : car tout le solvetur: sc1t emm omms popu
peuple d'Israël sait q?e votre pèr~ et tous lus Israel, fortem esse p~tre111 
ceux qui sont avec lm sont lrès-,a11lnnts. 

1 

tuum, et robuslos omnes '!Il! :·~m 
· eo sunt. 
t t. Voici donc, ce me semble, le meil-

1 

t t. Sed hoc mihi vide:..1r rec
Jcur conseil que vous puissiez suivre: Faites tum esse consilium : Congregetur 
assembler tout Israël, depuis Dan jusqu'à ad te uni,ersus Israel, a Dan us
llcrsaliée, comme le sable de la mer qui est i que Rersabee, quasi arcna maris 
innombrable, et vons serez au milieu d'eux. innumerabilis : et tu eris in nic-

dio eorum. 
12. Et en quelque lieu qu'il puisse être, 12. F.t irruemus super eum in 

nous irons nous jeter sur lui, nous l'accn- quocumque loco inventus fueril : 
hlerons, comme quand la rosée tombe su,· : el operiemus eum, sicut caderc 
In terre; et nous ne laisserons pas un seul j sole! ros super lerram : et non 
de tous les gens qui sont aîec lui. · 

1

. relinquemus de vi_r1s qui cum eo 
sunt, ne unum qmdem. 

13. Que s'il se relire dans quelque ville, 13. Quod si urbem aliquam 
tout Israël en environnera les murailles dei fuel'it ing-ressus, circumdahit om
cordcs, et nous l'entraînerons dans un tor- .

1 

nis Israel ci,ilati illi funes, et 
i·ent, sans qu'il en reste seulement une trahemus eam in torrentem, ut 
11ctite pierre •. non reperiatur ne calculus qui-

dem ex ea. 
J .-. Alors Ahsalom, et tous les prmc1paux 14. ·Dixitque Absalom, et omnes 

d'Israël dirent : L"avis de Chusaï d'Arach. viri Israel : Melius est consilium 
est meilleur que celui d'Achitophel. Mais ce I Ch usai Arachitœ, consilio Achito
fut la volonté du Seigneur que le conseil i phel : Domini nutem nutu rlissi
d',\chitophel, qui était le plus utile, fût, patum est consilium Achitophd 
ainsi détruit, afin que le Seigneur fit tom- 1 utile, ut induceret Dominus supe1· 
lie,· Absalom dans le malheur.· Absalom malum. 

ia. Alors Chusaï dit aux grands prèlres 15. Et ait Chusai Sadoc et Abia-
Sadoc et Abiathar: Voici l'aîis qu'Achitophel thar sacerdotibus : Hoc et hoc 
a donné à Ahsalom et aux anciens d"lsraël, 1 modo consilium <ledit Achitophel 
et voici celui que j'ai donné., Absalom, et senioribus Israel : et 

ego tale et tale dedi consilium. 
JG, Envoyez donc en diligence à David, fil. Nunc erg-o mittite cito, et 

pour lui en donuer nouvelle : et dites-lui : , nuntiate David, dicentes: Ne mo
Nr. demeurez point cette nuit dans les plaines I reris nocte hac in campestl'ihus 
du désert •; mais passez au plus tôt• le, deserti, sed absque dilat.ione trans
Jourdain, de peur que le roi ne périsse, lui I gredere: ne forte absorbeatur rex, 
et tous ses gens 7• \ et omnis populus qui cum eo est. 

1 ï. Jonathas et Achimaas 8 étaient près de 

1

, 17. Jonatlrns ·rntem et Achimaas 
la fontaine de Rogel ', n'osant se montrer, stabant juxta fontem Rogel : nbiit 
ui entrer dans la ville 10, et une servante 11, ancilla et nuntia.it eis : et illi 

)1. 12. - • • Chusai ne parle que d'écraser, d'opprimer, '.d'accabler son ennemi 
par. la terreur et par le nombre ~es tro.upes.:. tous ~e:; discours enflés et exagt!rés 
avaient pour but de fiat.Ler lo vamlé et I amlutrnn d Absalom, et par ce moyen d~ 
s'en faire écouter. 

j;. IG. - • de ce côté du Jourdain dans la proximité d'Absalom. 
• Litt. : passez au-delà du Jourdain. 
7 Il y avait toujours à craindre que ravis d'Achitor,hel ne fût suivi; c'est pom 

quoi il valait mieux pour David passer le Jourdain. 
y.1i. - •Voy.pl. !t. t5, 36. 
'proche de Jérusalem. Voy. 3. Rois, 1,9. Pùurquoi se tenaient-ilslii? Voy. note 11 
10 parce qu'on les rega!'f!g,,it comme des partisans de David. La dignité saeerdè> 

t..1J" protégeait leurs pères. 
11 envoyée par Sadoc et Ahiathar. Le lieu était bien choisi, parce qu'on <lev.lit 

eroil"c que la jeune fille allait puiser de l'eau. 
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profecti sunt, ut referrent ad regem ' les alla· avertir de tout ceci. Ils partirent en 
David nuntium : non enim pote- mème temps, pour en porter la nouvelle an 
rani videri, aut introire civitatem. roi David. 

t8. Vidit autem eos quidam t8. JI nrri):a néanmoins qu'un garçon les 
puer, et indicavit Absalom : illi vit, et en. donna avis à Absalom. Mais ils 
vero concito gradu ingressi sunt entrèrent aussitôt chez un homme de Bahu
domum cujusdam viri in Bahu- rim, qui avait un puits " à l'entrée de sa 
rim, qui habebat puteum in ves- maison, dans lequel ils descendirent. 
tibulo suo , .et descenderunt in 
eum. 

t 9. Tulit autem mulier, et ex
pandit velameu super os putei, 
quasi siccans ptisanas : et sic la
tuil res. 

20. Cumque venissent servi Ab
salom in domum, ad mulierem 
dixerunt : Ubi est Aehimaas et 
Jonathas1 Et respondit eis roulier: 
Transierunt festinanter, gustata 
paululum aqua. At hi qui quœre
bant, cum nou reperissent, re\'ersi 
sunt in Jerusalem. 

t9. Et ln femme de· cet homme étendit 
une couverture sur la bouche du puits, 
comme si elle eùt fait sécher des grains pi
lés 13• Ainsi la chose demeura cachée. 

20. Les serviteurs d'Absalom étant venus 
dans cette maison, dirent à ln femme : Où 
sont Achimaas et Jonathas? Elle !eut répon
dit : lis ont pris un peu d'eau, et s'en sont 
allés bien vite ••. Ainsi ceux qui les cher• 
chaient, ne les ayant point trouvés, revin
rent à Jérusalem. 

21. Après 'ju'ils s'en furent retournés, 
Achimaas et onathas sortirent du puits, 
continuèrent leur chemin, et vinrent dire à 
David : Passez vite le tleuve ", parce qu'A
chitophel a donné un tel conseil contre vous. 

2t. Cumque ahiissent, ascende
runt illi de puteo, et pergentes 
nuntia'Werunt regi David, et dixe
runt : Surgite, et transite cito 
fiuvium : quoniam hujuscemodi 
dedit consilium coutra vos Achi
tophel. 

22. Surrexit ergo David, et om- %2. David marcha donc aussitôt avec tous 
nis populus qui euro eo erat, et ses gens, et passa le Jomàain avant la pointe 
trans1erunt Jordanem, donec dilu- du jour, sans qu'il en demeurât un seul au
cesceret : et ne unus quidem re-, deçà du neuve. 
siduus fuit , qui non transisse! 1 

fiuvium. ' 
23. Porro Achilophel videns 23. Achitophel voyant qu'on n'avait point 

quod non fuisset factum consilium suivi le conseil qu'il avait donné, fit seller 
suum, stravit asinum suum, sur-. son âne, s'en alla à la maison qu'il avait eu 
rexilque et ahiit in domum suam I sa ville; et ayant disposé de toutes ses af
et in civitatem suam : et disposita faire,••, il se pendit, el fut enseveli dans le 
d.omo sua, suspendio interii t, et sépulcre de son père. 
sepultus est in sepulchro patrio 
sui. 

24. David autem venit in c.-tstra, 
d Absalom transivit Jordanem , 
ipse et OJnncs ,·iri Israel cum eo. 

25. Amasam vero constituit Ab-

24. David vint ensuite au camp 17, et AL
salom, suivi de tout Israël, passa aussi L, 
Jourdain. 

25. Absalom fit général ds son armée, au 

------
y. 18. - u une fosse, une citerne, alors sans eau. 
t. 19. - " Dans l'hébr. : et elle répandit des grains· d'orge mondé par-dcssu,. 
,-. 20. - t> D'après l'hébr. : au-delà du torrent coulant près de Bubur,m. 
y. 21. - " Vo11. ';. 2i. 
; . !13. - 16 après qu'il eut fait ses dernier. arrangements. - • Il avait prévu que 

Ja cause d"Absalom était perdue, et que David demeurerait vainqueur. C'est pour
<J;UOi, dans la crainte de tomber entre ses mains, et de subir Je châtiment que mê
r1tait son infidélité, il se pendit. 

y. 2i. - n Dans l'hébr.: à Machanatm, c'est-à-dire le double camp (Voy. l. A/01,·1 • 
.32, 2.), une ville sur la rive orientale du Jourdain. 
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lieu de Joab, Amasn, fils d'un homme de salom pro Joab super exercitum ~ 
Jezrael ", nommé Jétra, qui avait épousé Amas.~ antem ernt filius viri, qui 
Abi~aïl, fille de Nnas "• et sœur de Sarvia, vocabatar Jetra de Jezrneli, qui 
mèr~ de Joab. i iugressus est ad Abigail ftlinm 

, Nans, sororem Sani.r, quœ fuit 

1 

mater loab. 
2G. Israël se campa anc Absalom dans le 26. Et castrametatw; est lsnel 

pavs de Galaad. cum Absùom in terra Galaad. 
2i. David étant venu nu camp, Sobi, ftls' 27. Camque venisset David in. 

de Naas, de Rabbalh ,o, ville des Ammonites, castra, Sùbi ftlius Nans de Rahbath 
!\Iachir, fils d"Ammihcl, de Lodabar, et Ber-, fiJ;orum Ammo&, et Machir lilius 
zellaï, de Rogèlim, eu Galaad, · '1 Ammihel de Lodabar, et Berzellai 

Galaadites de Rogelim, 
28. lui oil'rirent des lits, des tapis", des 1 28. obtulerunt ei stratoria, el 

..-aisseaux de terre, du blé, de l'orge, de la tapetia, et vua fictilia, frnmeu
fariue, de l'orge séché an feu_. des fèves, des I tam, et hordeum, et farinam, et 
lentilles et des pois fricassés, 1 polentam, et fabam, et J.entem, 

! el frixwn cicer, 
29. du miel, du beurre, des brebis et des 29. et mel,etbutyrum,oves, et 

veaux gras. Ils apportèrent tout ceci à David pingaea vitulos; dederuutqne Da
et à ceux qui le sui,·aient, parce <,u'ils cru-, vid, et populo qui cum eo erat, ad 
reut bien que le peuple se trouvant dans un 

I 
vesceudum : suspieati enim sent, 

désert, était abattu de faim, de soif et de, populum fame et siti fatig:iri in 
lassitude. ! descrto. 

"CHAPITRE XVIII. 

Défaite et mort maù1e;,ireuse d' Absalom. 

! . David ayant fait la re· ue de ses gens,: !. Ig-itur considerato David po-
établit des triLuns et des centeniers 1• i pulo suo, coustituit super eos tr1-

2. Il douM le tiers de ses troupes à com
mander à Joab, le tiers à Abisai, fils de Ser
via et frère de Joab, et le tiers à Ethai de 
Geth. Le roi dit ensuite à ses gens: Je veux 
me trouver au con1bat avec vous. 

hunos et centuriones, 
2. et dedit populi tertiam par

lem sub manu Joab, et tertiam 
partem sub manu Abisai ftlii Sar
viœ fratris Joab, et tertiam par
lem sub manu Ethai, qui erat de 
Geth, dixitque rex ad populum : 
Egrediar et"ego vohiscun1. 

3. Mais ses gens lui répondirent: Vous ne 3. Et respondit populus : Non 
,·ieudrez point avec nous; car quand les en-! exibis : sive euim fugerimus, non 
nemis nous auraient fait fuir, ils ne croi- · magnopere ad eos de uobis perti
rnicnt pas avoir fait grand chose; et quaurl · uebit: sive media pars ceciderit e· 
ils auraient tt.illé eu pièces la moitié de nos uobis, non satis curabunt : quia, 
troupes, ils n'en semient pas fort satisfai_ts,_: tu uuus pro decem millibus corn-

--- .. - -----· -- --- -- -- -·------- ----

j'. 25. - "Suh·ant une autre leçon, un Ismaélit.o. Voy. t. P<>r. i, 17. 
"Naos est la mème personne qu'lsal. Voy. t. Par. 2, t3. 15, t6. Amasa était 

neveu de David aussi bien que Joab. 
;. i7. - •••On croit que c'était Je roi des Ammonites, fils de ce Naas qui avait 

été ami de David (Pl. /1. 10 2.), et frère de ce Banon qui s'était attiré la guerre 
fibid.) - Machir avait chez lui Miphiboseth, llls de Jouatha&, avant que Da'rid l'eul 
tait venir dans sou palais.?/./,. 9, 4. Comp. 1. Par. 2, i3-16. 

j'. 28. - ., D'autres traduisent d'après l'hébr. : des eou:,es. 
j". 1. - t • Dans l'h/·br: des rhat'i de mille et des che8 de ceot (j'. 6.). 
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pu!oris : melius est igitur ut sis parce que vous êtes considére ,ous· seul 
nobis in orbe prœsi,lio. comme dix mille hommes. Il vaut donc mieux 

, que vous demeuriez dans la ville, afin que 
' vous sovez en état de nous secourir•. t. Roi,, 

• 1 t 8, 7. • 
4. Ad quos rex ait : Quod vobis 4. Le roi leur dit : Je ferai ce que -.ous 

,idetur rectum, hoc faciam. Stetit voudrez. Il se tint donc à la porte, pendant 
crgo rex juxta portam : egredic- que toute !"armée en sortait en diverses 
baturquc populos per turmas suas, troupes de cent hommes et de mille hom-
centeni et milleni. mes. 

5. Et prœcepit rex Joab, et Abi- 5. En même temps il' donna cet ordre i, 
sai, et Ethai, dicens : Servate I Joab, à Abisaï et à Ethai : Conservez-moi 
mihi puerum Absalom. Et omnis l mon lils Absalom. Et tout le peuple entendit 
populus audiebat prœcipicntem le roi qui recommatldait Absalom à tous ses 
regem cunctis principibus pro Ab- , généraux. 
salom. J 

6. ltaque egressus est populos; 6. L'armée marcha donc en bataille contre 
in campum contra Israel, et fac- j Israël, et la bataille fut donnée dans la forêt 
tum est prrelium in saltu Ephraim.: d"Ephraïm •. J11g. 12. 

7. Et cœsus est ibi populos Israel 7. L'armée de David tailla en pièces celle 
ah exercitu David, factaquc est d"lsraèl. La défaite fut grande, et vingt mille 
plag-a magna in die illa, viginti hommes y demeurèrent sur la place. 
millium. 

8. Fuit autem ibi prœlium dis- 8. Les gens d'Absalom fuJant après le 
persurn super faciem amuis terrœ, combat, furent dispersés de tous côtés •, et 
et mulla plures erant, quos saltus ceux qui périrent dans la forêt• furent en 
consumpserat de populo, quam beaucoup plus grand nombre que ceux qui 
Jii quos voraverat gladius in die. moururent par l'épée en ce jour-là. 
illa. 

o. Accidit nutem ut occurrcret i 9. Or Absalom fut rencontré pat· les gens 
Absalom servis David , se,lcns. de David; car lorsqu'il était sur son mulet, 
mulo : cumqtte mgressus fuisse!' et qu'il passait sous un grand chêne fort 
mnlus subttr eoodensam quercum, trmlfn, sa tète s'embarrassa dans les brar.
et magn3Jll, adhœsit caput ejus I ches du chêne•, et son mulet passant outre, 
quercu, : et itlo su•penso ~n.ter il demeura suspendu entre le ciel et la terre. 
cœlmn et terram, 1nulu!i, cu1 m- '. 
sede1·at, pertransivit. 1 

iO. Vidit autem h_oc 'luispia~,: 1 • to. _Un .soldat le .vit donc en cet état, e_t 
et nunlt~.v1t Joab, mcens : V1d1, vmt dire a Joab: J a1 vu Absalom pendu a 
Absalom pende!'e d~ quercu. 1 un chêne. 

t t. Et ait Joab viro, qui nun- l t. Joab dit à. celui qui lui avait apporté 
tmverat ei : Si vidisti, quare non c'ette nouvelle : Si tu !"as vu, pourquoi ne 
confodisti eum cum terra, et ego lui. as-tu pas passé l'épée au travers du corps? 
<lcdissem tibi decem argenti sic!os, Et je t'aurais donné dix sicles d'argent et 
et unum balteum? un baudrier. 

12. Qui dixit ad Joab : Si ap- i2. li répondit à Joab : Quand vous me 
pcndcres in manibus meis mille donneriez présentement mille pièces d"ar-

.,-. 3. - • par la prière et par le commandement. 
y. G. - • Le combat s'étant doua~ près de Machannlm, celte forêt devait être 

à i'orient du Jourdain, non dans la tribu d"Ephraïm. Le nom de forêt d"Ephralm 
lui fut donné soit à cause de la victoire que Gédéon y remporta sur les Moabites 
avec ceux d"Epbralm (Jug. 7. 8.), soit à cause de la querelle qui eut lieu en cet 
endroit entre les Ephraïmites et Jephté (Jug. 12, 1-,.). 

y. s. - • dans toute la contrée voisine. 
• qui s'égarèrent, tombèrent dans des marais, dans des creux et sous la dent dea 

aniruaux. 
j,'. 9, - • entre deux branches, autour desquelles en outre s'entortilla sa cheve

lure (P/. li. 14, 26.), de sorte qu'il ne put pas se dégager (Chrys., Théod.). 
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gent, je me o:anlcrnis Lien de porler la main argentcos, ncquaquam mittercm 
sur la pcrsol1nc du fils du roi; car nous manum n1cam in filimn regis : 
,nons tous entendu l'ordre que le roi ,·ous audientibus enim nobis prœcepit 
a donné, à vous, à Abisaï et à Ethaï, lors- rex tibi, et Abisai, et Ethai, di
qu'il vous a dit : Consenez-moi mon fils cens : Custoditc mihi puerum Ab-
Absalon. salom. 

13. Et si je m'étais hasardé à faire une 13. Sed et si fecissem contra 
action si téméraire 7, elle n'aurait pu être animam mcan1 audacter, nequa
cachée au roi. Et vous seriez-vous opposé à. l quam hoc regcm latern potuissct, 
lui? et tu stares ex adverso T 

14. Joab lui dit : Je ne m'en rapporterai 14. Et ait Joah : Non sicut tu 
pas à Loi•; mai• je l'attaquerai m01-mème ! Yis, sed aggrediar eum c01·am te. 
en ta présence. Il prit donc en sa main trois I Tulit ergo tres lanccas in manu 
dards dont il perça le cœur d'Absa\om. Et sua, et infhit cas in corde AL
lorsqu'il respirait encore, toujours pendu au salom : cumquc aclhuc palpitarct 
chène, · hœreus in quercu, 

15. dix jeunes écuyers de Joab accouru-' 15. cucurrerunt decem jm-encs 
rent, le percèrent de coups, et l'achevèrent. ! armigeri Joah, et percutientes in

terfecerunt eum. 
16. Aussitôt Joab fit sonner la retraite; et I G. Cecinit autem Joab buccina, 

voulant épargner le peuple, il empêcha ses et rctinuit populum, ne perscque
gcns de poursuivre davantage les Israélites rctur foÎaicutcm Israel, ,olcns par-
qui fuyaient. ccrc mu titudini. 

fi. Ainsi le, Israélites se retirèrent cha- . 17, Et tulerunt Absalom, et 
cun chez soi. On emporta Absalom, et on le 

I 

projcccrunt emn in saltu, in fo
jct:1 dans une grande fosse qui était dans le veam granùcm, et comp01·!a,·c
.bo1s, sur laquelle on éleva un grand mon- l'Unt super enm accrrnm lapidum 
ccau de pierres 9• j magnum niwi!i : omnis aute1n ls-

1 rael fugit in taLernacula sua 
{8, Or Absalom, lorsqu'il vinit encore, 1 1 S. l'orro Absalom erexeratsibi, 

s'ètait fait dresser une colonne 10 dans la! cum adhuc ,iveret, titulum qui 
Vallée du roi 11 , Je n'ai point de fils", disait-

1 

est in Valle resis: dixerat enim: 
il, et ce sera là un monument qui fera vivre I Non habco lilium, et hoc erit 
mon nom. Il donna donc son nom à. cette monimentum nominis mei. Vo
colonne, et on l'appelle encore 1~ Main 13 cavitquc titulum nomine suo, et 
d'Absalom. appellatur Manus Absalom, usque 

ad banc diem. 
19. Alors Achimaas, fils de Sadoc, dit à 19. Achimaas autcm filins Sa-

Joab: Je m'en vais courir vers le roi, et lui doc, ait : Curram, et nuntiabo 
dire que Dieu lui a fait justice, et l'a vengé' regi, quia judicium feccrit ci Do-
de ses ennemis n. minus de manu inimicorum ejus. 

20. Joab lui dit: Vous porterez les non- 20. Ad quem Joah dixit : Non 
velles une autre fois, mais non aujourd'hui, eris nuntius in bac die, sed nun
Je ne veux pas que ce soit vous présente- tiabis in alia : hodie nolo te nun
ment, parce que le fils du roi est mort. tiare, filins enim regi& est mor-

tuus. 
21, Joab dit donc à Chusi: Allez-vous-en. 1 21, Et ait Joab Chusi : Vade, 

,, y. 1_3.-:- 7 Litt. : Et si j'avais agi audacieusement contre mon âme, - quand 
J aurais dcvoué ma vie. 

~·. H. - 8 Dans l'hébr.: ... dit, Je ne puis pas ainsi perdre le temps avec toi 
j'. 1i. - v en signe d'opprobre, au lieu d'un monmnent. Voy. Jos. j, 2G. • 
y. :18. - 10 une colonne monumentale ou triomphdle. 
"près de Jérusalem. 
" Absalom parlait ainsi parce que c'était ou bien avant qu'il eût des enfants 

(voy. pl. ù. 1,4, 2~.J, ou bien uprèa que ccu:s: qu'il avait eus fment morts. 
1:1 c est-à-dire l ouvrngc. 
,;·. 19. - 11 déliwô dé la main de etc. 
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et nuntia regi c1uai ,·idisti. Ado-1 vous, et annoncez au roi cc que vous ave, 
ravit Chusi Joab, et cucmTit. f vu. Chusi lm fit une profonde révérence, et 

1 se mit à courir. 
22. Rursus autem Achim1ms' 22. Achimaas, fils de Sad oc, dit encore à. 

filius Sadoc dixit ad Jonb : Quid I Joab : Mais si je courais encore après Chusi? 
impedit si etirun ego currmn post I Illon fils, dit Joab, pourc1uoi voulez-vous cou
Chusi? Dixitque ei Joab: Quid vis I rir? vous scrc, le porteur d'une méchante 
currere fili mi? non eris boni 

1
' nouvelle '". 

nuntii bajulus. , • 
23. Qui respondit : Quicl cnim' 23, Mais enfin si je courais, ajouta Achi-

si cucurrero? Et ait ei: Cunc. Cur- mans? Courez donc, répondit Joab. Ainsi 
ren~ crgo Achimnas per TÎam com- '. Achimans courant par un chemin plus courtts, 
pendii 0 lransivit Chusi. . passa Chusi. 

2-i. David autem sedcbal inter 24. Cepenclant David était assis entre les 
duas portas : speculator vero, qui deux portes 17 de la ville; et la seutinelle qui 
erat in fastigio portre super mu-' était sur la muraiJle au haut de la porte, éle
rum, elevans oculos, vitlit homi-: van! les yeux, vit un homme qui courait tout 
nem currentem solum. · seul. · ' 

25. Et exclamans indicavit reii:, 25. Et jetaut un g1-and cri, il en avertit le 
dixitque rex : Si solus est, bonus' roi. Le rùi lui dit: S'il est seul, il porte une 
est nuntius in ore ejus. Properante ! bonne nouvelle 18• Lorsque ce premier s'a
auton illo, et accedenle propius, vançait à. grande hâle, et était déjà. proche, 

26. vidit speculator hominem 1 26. la sentinelle en vit un second qui cou-
alterum currcntem, et vociferans · mit aussi, et criant d'en haut, il dit: Je vois 
in culmine, nit : Apparet mihi courir encore un autre homme qui est seul. 
alter homo currens solus. Dixitque I Le roi lui dit ; Il apporte aussi une bonne 
rex : Et iste bonus est nunlius. / nouvelle. 

27. Speculalor au lem : Contem- j 27. La sentinelle ajouta : A voir courir le 
plor, ait, cursum prinris, quasi , premier, il me semble gue c'est Achimaas, 
cursum Achimaas lilii Sacloc. Et: fils de Sadoc. Le roi lui dit : C'est un homme 
ait rex : Vir bonus est : et nun-1 de bien, et il nous a;>porle de bonnes nou-
tium portans honum,-wnit, ,·elles. 

28. Clamans autem Achimaas, 28. Achimaas, criant de loin, dit au ro, : 
dixit ad regem: Salve rex. Et ado- Salut, ù roi! Et s'abaissant jusqu'en terre de
rans regem coram eo pronus in vanl lui, il ajouta : Béni soit le Seigneur 
terram, nit : Benedictus Dominus -votre Dieu, qui a livré entre vos mains ceux 
Deus tuus, <(UÎ conclusit homines qui s'étaient soulevés contre le roi mon sei
qni I_evaverunt manus suas contra gneur. 
dommum meum regem. 

29. Et aif rex: Estne pax puero 29. Le roi lui dit: Mon fils Absalom est-il 
Absalom? Dixitque Achimaas: Vidi en vie? Achimaas lui répondit : Lorsque 
tmnultum magnum, cum 1nitteret i Joab, votre serviteur, m'a envoyé vers vous, 
Joab servus tuu•, (; rex, me ser-1 j'ai vu s'élever un grand tumulte. C'est tout 
vum tuum : nescio nliucl. , ce que je sais ••. 

5·. 2~- - oab ne voulait pas qu'Achimaas allàt lui-même annoncer à David 
l'issue du cornb~t, parce qu'il fallait en mèrne temps apprendre au roi la mort de 
son fils Absalom. Tous les peuple• ont cru qu'un homme de con_ditiou et. de pro
bité ne pouvait se charger d'aunoncer une nouvelle fâcheuse. (r. 27 .) 

j,. i3. - 16 Dans l'hêbr. : par la voie de la plaine. 
;.,. 21. - l7 sous la vollle do la porte, entce la porte intérieure et la porte exté

rieure. - • Il y avait, à l"entrée des villes, deux portes, l'une du côté de la cité, 
l'autre du côté des champs. D<lvid se tenait dans l'espace intermédiaire. Au-dessus 
des portes étaient d'ordinaire des appartements dont Je toit, de même que celui des 
autres édifices, était en terrasse, el environné d'un petit parapet. 

;·. 25. - " car si plusiüurs étaient venus en courant, c eût été un signe que Ir 
bataille avait été perdue. 

;,. i9. - ta Dans l'hébr.: mais je ne sais pas ce que c'était. - • C'était là ur 
mensonge, car Arhimaas savait fort bien qu Absalom était morl c,·. 21. 2'i. 23.) 
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30. Passet lui dit le roi, et tenez-vous-là.! 30. Ad quem rex : Transi, ait, 
Lorsqu'il fut passé, et qu'il se tenait en sa 'i· et sin hic. Cumque ille transisset, 
place, . . . . et staret, . . . 

31. Chusi parut, et 11 dit c:.i arrivant : Illon . 31. apparmt Chus1, et. vemens 
seigneur et mon roi, je _vous app~rte. une a1~: Bon.um ap~or~o n_unt1u_m, do
bonne nouvelle; car le Seigneur a Juge au- mme m1 rex : Jud1cav1t cmm pro 
jourd'hui en votre faveur, :t v_ou~ a délivré t~ Domi~us hodie de manu om
de la main de tous ceux qm s' etruent soule-! nmm qm surrexerunt contra le. 
vés contre "Vous. 1 

32. Le roi drt à Chusi: Mon fils Absalom i 32. Dixi: autem rex ad Chusi : 
est-il en vie? Chusi lui répondit: Que les en-, Estne pnx pucro Absalom ? Cui 
nemis de mon roi, et tous ceux qui se· sou-' respondens Chusi: Fiant, inquit, 
lèvent contre lui pour le perdre, soient traités· sic~t puer,. iui~ici . domini mei 
comme il l'a été. 1 reg1s, et UU1vers1 qm consurgunt 

1 adversus eum in malum. 
33. Lo roi étant donc saisi de douleur,: 33. Contristatus itaque rex, as

monta à la chambre qm était au-dessus de cendit cœnaculom portro, et flevit. 
la porte '°, et se mit à pleurer. Et il disait Et sic loquebatur, vadens : Fili 
en se promenant : Mon fils Absalom! Absa- , .mi Absalom , Absalom fili mi • 
Jom, mon fils! qui me fera la grâce de mou-, quis mihi trilmat ut ego moriar 
rir pour vous, mon fils Absalom, Absalom, · pro te, Absalom fili mi , fili mi 
mon fils? Pl. b. 19, 4. , Absalom? 

CHAPITRE XIX. 

Rétablissement d~ David et iia g1·a11deur d'âme. Dispute sui· le rang 
· entre Juda et Israël. 

L En même temps on avc1'lit Joab que le: t. Nontiatum est autem Joab 
roi é~~il dans les larmes, et qu'il pleurait .

1

. quod rex fleret et logeret filium 
son bis, suum : 

2. Et la victoire fut changée en deuil dans i 2. et versa est -victoria in lue
toute l'armée, parce que tout le peuple sut I tum in die illa omni populo : au
que le roi était affligé de la mort d'Absalom. divit enim populus in die illn d1ci: 

3, Les troupes entrèrent dan~ la ville •, 
sans oser presque se montrer, comme une 
armée défaite qui anrait fui du combat. 

Dolet rex super filio suo. · 
. 3. Et declinavit populos in die 
illaingredi civitalem, quomodo de
clinnre sole! popolns versos et 
fogiens de prœlio. 

4, Le roi cependant ayant la tête couverte, 4. Porro rex operuit·enputsunm, 
criait à haute voix : Illon fils Absalom, Ab- et clamabat voce magna : Fili mi 
salom, mon fils, mon fils! Absalom, Absalom tili mi fili mi 

.a. ~oab étant entré a_u lie';' o~ était le roi, . 5. lngressus ergo Joab ~d regem 
lm dit: Vous a-vez auiourd hm cou-vert de m domum, dixit: Conlod1;;ti ho
confusi?n tous l~s se1·viteul'!' q1•i ont sauvé 

1

, die vult~s omnium servorum tuo
votre ne, et la vie de vos fils et de vos filles, rum, qm salvam tecerunt animam 
ln ,·ic de vos femmes et de vos concubines. Inam, et ammam filiomm t110-

tum, et filiaruœ taarum, et aui
mam uxm·um tunrum, ·et anima1n 
concul,iuarum tuarum · 

---~ ---· ---~------
"· 33. - ".' Litt. : ma.nta à l'appartement de la porte, - ao-d~ssus de la porte, 

. ;. 3,-;- 1 a Machan"1m._1. 3i. Quelques-uns trad. l'hébr.: Toal le peuple ae re
tira furtivement dans la ville. 



CHAPITRE XIX. 313 

6. Diligis odie,ntes te, et odio / 6, Vous aimer ceux qui vous haïssent, et 
habes diligentes te : et ostendisti, vous haïssez. ceux qui vous aiment. Vous avez 
hodie, quia non cul'l\s de dll1'ibus' fait voir aujourd'hui que vous ne vons sou
tuis et de servis tuis : el -.ere co- ciez guère ni de vos officiers ni de vos sol
gnovi modo quia si Absalom -.ive- dats ; et je vois fort bien que si Absalom 
ret, et omnes nos occubuisse- vivait, et que nous eussions été tous tués, v<>11s 
mus, tune plaeeret tibi. seriez content. 

7, Nunc igitnr surge, et pro- 7, Venez donc présentement•, vuus muu-
eede, et alloquens satisfae servis trer à vos serviteurs; parlez-leur, et témoi
tnis : juro enim tibi per Domi- gnez-leur la satisfaction que vous avez d'eux: 
num, quod si non exieris, ne· anus car je vous jure par le Seigneur que si vous 
qoidem remansurus sit tecum noc- ne le faites, vous n'aurez pas cette nuit un 
te bac : et pejus erit hoc tibi, seul homme auprès de vous; et vous vous 
quam omnia mala quœ -.enerunt trouverez d,ns un plus grand péril que vous 
super te, ab adolescentia tua us- n'avez jamais été, depuis les premières an-
que in prœsens. nées de votre vie jusqu'aujourd'hui •. 

8. Surrexit ergo rex, et seditin 8. Le roi alla donc s'asseoir à la porte de 
porta : et omni populo nuntia!um' la ville: et le peuple ayant été averti qu'il 
~st quod rex sederet in porta : ve- était là, tout le monde vint se présenter dé
nitque nmversa multitudo coram vaut lui. Cependant, comme après la fuite 
rege: Israel autem fugit in taberna-: d'Israël, chacun s'était retiré chez soi •, . ' cu1a sua. i 

9. Omnis quoque popuh1s .cer-: 9. le peuplr, dans toutes les tribus s'en.
fabat in eunctis tribubus Israel, i lrdi<ait :, l'envi l'un de l'autre • : Le roi 
dicens: Rex liberavil nos de maou ! nous a délivrés de nos ennemis; il uous a 
inimicorum nostrorum, ipse sal-1 sauvés de la main des Philistins; et il a été 
va.vit nos de manu Philisthinorum: , contraint de fuir hors de son pars, à cause 
set nunc rugit de terra propter Ab-'. du soulèvement d'Absalom. 
salom. 1 

fO, Absalom autem, quem unxi- ' !O. Absalom, que nous avions sacré pour 
mus super nos, mortuus est in roi, est mort dans le combat. Qu'attendez-vous 
hello : usquer1uo siletis, et non donc? et pourquoi ne ramenez--.ous point le 
reducitis regem? ' rci î 

11. Rex vero Da-.id misit ad, 11, Le roi David avant été averti de cette 
Sadoc et Abiathar sacenlotes, di- bonne vo!o!lté que toùt Israël avait pour lui, 
œns : Loquimini ad majores natu envoya dire aux grands prêtres Sadoc et 
Juda, dicenles : Cur venitis no-' Ab1athar: Parlez aux anciens de Juda, et 
-vissimi ad reducendum regem in I dites-leur : Pourquoi ètes-vous les derniers 
domum suam? (Sermo autem om- , à ramener le roi en sa maison °? 
nis Israel pervenerat ad regem in 1 

doJJIO ejus.) ; 
1%. Fratres mei vos, os meum, j 12, Vous ètes mes frères, vous êtes mes 

-et caro mea vos, cruare novissimi os el ma chair; pourquoi êtes-vous les der-
reducitis regem? niers à ramener le roi? · 

13, Et Amasœ dicite: Nonne os 13. Dites aussi- ,, Ama~a 1 : N'ètes-vous 
meum, et caro mea es? H.ec fa- pas mes os et ma chair? Que Dieu me traite 
ciat mihi Deus, el hœc addat, si avec toute sa sévérité, si je ne vous fais pour 

;. 7. - • Levez-voua donc présentement, et paraissez, - sorte,z de cette tris
'tesde etc. 

• Ainsi parle un homme dépourvu d'e sensibilité, rempli d'arrogance, épâs de 
lui-même, qui se croit tout permis, mëme de maltraiter Je roi. 

;. 8. - • les perturbateurs. ;. 9. Pl. li. 18, n. 
;. 9. - • dans les onze tribus qui avaient passé da côté d' Absalom. Il s'occupait 

<lu retour du roi. 
v. H, - ••La tribu de Juda, en grande majorité, avait suivi le parti d'Absolom. 

t>our la ramener, David n'hésite pas à faire les premières démarches. 
y. 13. - 1 Voy. pl./,, 17, 15. 



II. LIVRE DES !\OIS. 

loujours général de mon armée à la place de non magister militiie fueris coram 
Joab •. me omni tempore pro Joab. 

14. li gagna ainsi le cœnr de tous .ceux H. Et inclinav,t cor omnium 
cle Juda, qui tous unanimement lui envoyé: virorum Juda, quasi viri uni us : 
rent dire : Revene,, vous. et tous ceux qm miseruntque ad regem, dicentes : 
sont demeurés attachés i, voire service. Revertere tu, el omnes servi tui. 

15. Le roi retouma donc, et s'a,ança jus-' t 5. Et reversus est rex : et venit 
11u'au Jourdain : et tout Juda vint au-devant usq~e ad Jor~anêm, et omnis Juda 
de lui jusqu'à Galgala, pour lui faire passer vemt nsque _m Galgalam, ut oc
le flem·e. currerct reg,, et traduceret eum 

1 Jordnnem. 
10. Ül' Séméi de Bahurim, fils de Géra,: 16. Festinavit autem Semei fi

lle la tribu de Benjamin, vint en ~rande' lm, Gera ftlii Jcmini de Bnhurim, 
hàte nrnc ceux de Juda au-de..-anl âu roi I et descendit cum viris Juda in oc-
J),nid, 3. Rois, 2, 8. cursum regis David 

lî. suivi de mille hommes de Benjamin. 17. cum mille vil'is de Benja-
Si!ia, serviteur de la maison de Saül, y vint min, et Siha puer de domo Saul : 
:iussi avec ses quinze fils et vingt serviteurs. ; et quindecim !ilii ejus, ac viginti 
lis se hâtèrent de pas,er la Jourdain pour· servi erant cum eo : et irrum-
aller trouver lé roi. pentes Jordanem, ante regem 

18, lis le passèrent à gué, pour faire passer i 18. transierunt vada, ut tradu
toute la maison du roi, et pour faire tout cc cerent domum regis, et faccrent 
qu'il leur commaudernit. Lorsque le roi eut juxta jussionem cjus : Sèmci au
passé le Jourdain, Séméï, fils de Géra, se lem· filins Gera prostratus coram 
prosternant devant lui, regc, cumjamtransissetlordailcm, 

10. lui dit: Ne me traitez point selon mon t9. dixit ad eum : Ne ·reputes 
iniquité, mon seigneur : oubliez les injures mibi domine mi iniquitatem, ne.
que vous avez reçues de votre serviteur lei que memineris injuriarum servi 
jour que vous sortitcs de Jérusalem; et que j !ni in clic qua egressus es domine 
votre cœur, ô mon seigneur et mon roi 9, 1 mi rei de Jcru~alem, neque po-
n'cn conscn'e point de ressentiment. · ! nas rex in corde tuo. 

20. Car je rc,,onnais le crime que j'ai 1 20. Agnosco enim servus h~s 
commis : c'est pourquoi je suis venu le pre- ·i• peccatum meum : et idcirco· hodie 
micr de toute la maison de Joseph 10 au- primus veni de omni domo Jo
devant de mon seigneur et de men roi. ! seph, desccndique in occursum 

domini mei regis. 
21. Abisaï, fils de Sarvia, dit alors: Ces 21. Respondens vero Abisai fi-

parolc, ;,uffiront-elles donc pour .sauver la. lins Sarviœ, dixit : Numquid pro 
vie à Séméï, lui qui a maudit l'oint du Sei- bis vcrhis non occidetur Seme,, 
€neur? il quia maledixit christo Domini? 

22. Mais David répondit à Abisaï : Qu'y 22. Et ait David : Quid mihi 
a-t-il de col!lmun entre vous et moi, enfante; et vohis, filii Sal'Viœ? · cur ertic1-
dc Sa nia? Pourquoi me devenez-vous au- i mini mihi hodie in satan? ergone 
jourd'hni des tentateurs 11 ? Est-ce ic! un; hodie interficietnr vir in Israel'i' 

• • Amasa avait été le capitaine général d'Ahsalom (Pl. h.11, 25.); c'est pourquoi 
il pouvait hésiter plus que les autres à se présenter devant David. David l'encou
rage, se souvenant de l'étroite parenté qui les unissait (Amasa était fils d'Abii:al, 
sœur de. David), et lui promit de le faire général de ses troupes. David voulait hu
milier Joab, que son arrogance et la muri d'Absalom lui avaient rendu odienx. Mais, 
Joab tua Amasa (Pl. h. 20, 10), et demeura il la tête des armées. · 

5-, 19. - • • La soumission et la prière de Sémél n'était qu'une feinte pour éloi
gner de lui le châtiment que David vainqueur pouvait lui inlliger. David fui promit 
seulement que lui-même, présentement, ne le mettrait point à wort (j;. 23). Comp. 
a. Rois, 2, 7-46. 

5-. 20. - 10 des onze tribus qui sont désignées sous ce nom, parce qu'Ephraïm, 
lils de Joseph, formait la plus puissante d'entre elles. · 

;, . 22. - 11 pour me détoumer du bien. 



CHAPITRE XIX. 

nn ignoro hodie me factum regem; jour à faire mourir un Israélite? Et puis-je 
super Israel? · ! ignorer que je de,·iens aujourd'hui roi d'ls

, raël? 
23. Et ait rex Semei : Non mo-: 23. Alors il dit ,, Séméï : Vous ne mour-

rieris. Juravitquc ci. ' re1. point. Et il le lui jurn. 
2i. Miphiboscth quoque filius 2.,. Miphiboselh, fils de Saül, vint aussi 

Saul descendit in occursum rcgis, au-derant du roi. Depuis le jour où David 
illotis pedibus, et intonsa barba : était sorti, jusqu'à celui où il retomnnit en 
vestesque suas non laverat 11 die paix, il n'avnit ni lavé ses pieds, ni füit !'Rire 
qua cgressus fuemt rex, usque ad sa barbe, ni pris aucun soin de ses vètc-
diem reversionis ejus in pace. · ments n. 

25. Cumque Jerusalem occur- 25, Et étant venu faire la révércnr.c 13 au 
risse! regi, dixit ei rex : Quare roi à Jérusalem, le roi lui dit: Miphiboseth, 
non venisti mecum Miphiboseth? pourquoi n'tite;-vous pomt venu anc moi? 

2G. Et respondens ait: Domine; 26. Miphiboseth lui répondit : Mon sei
mi rex, servus meus contempsit; gneur et mon roi, mon serviteur ne m'a pas 
me: dixique ei ego fnmulus tuus, : voulu obéir: car étant incommodé des jambes, 
ut sterneret mihi asinum, el as- comme je suis, je lui avais dit de me prépn
cendens abirem cum rege: claudus' rer un ilne pour vous suivre; 
enim sum servus tuus. 

27. (nsuper et accusavitme ser- 27. et au lieu de le foire, il m'est "<enu 
vum tuum ad te dominum mcum accuser devant mon seigneur. Mais pour vous, 
regem: tu autem domine mi rex, ! ô mon seigneur et mon roi, vous ètescomme 
sicut angelus Dei es, fac quod pin-; un ange de Dieu. Faite~ de moi tout ce qu'il 
cilum est tibi. 'vous plaira. Pl. fi. 16, 3, !{. 7. 20. 1. lluis, 

29, 9. 
28. Neque enim fuit domus pa-: 28. Car au lieu. que vous pouviez traiter 

tris mei1 nisi morti obnoxia do-! toute la maison de mon pèl'C comme digne 
mino mèo regi: tu autem posuisti: de mort, vous m·avez donné pince à ,·otre 
me servum tuum inter convivas ! table. Oe quoi donc me pourrnis-je plaindre 
mensre tuœ : quid ergo habeo · avec quelque justice? et quel sujet aurais-je 
just,e querelœ~ aut quid possum de vous importuner encore? 
ultra vociferari ad regem? 

21), Ail ergo ei r~x: Qnid ultra 29. Le roi lui répondit: C'est assez, n'en 
loqueris? fixum est quod !oculus dites pas davantage; cc que j'ai ordonné 
sum : tu et S1h~ d,vidite posses- · subsistera. Vous et Siba, partagez le bien 1•. 

sionP,5. : 
30. Responditquc Miphiboseth' 30. Miphiboseth répondit au roi : Je nux 

rcgi : Etiam cuncta accipiat, post- bien mème c1u'il ait tout, puisque je ,·ois 
quam revcrsus est dominus meus mon seigneur et mon roi revenu heureuse-
rex• µacifice in clomum sunm. ment en sa maison. 

31. Berzellai quoque Galaadites, ! 31. Berzellaï, de Galand, étant venu de 
clescendens de Rogelim, traduxit! Rogélim, accompagna au,;si le roi dans son 
regem Jordanem, paratus etiam I passage du Jourdain; et il était prèt à le 
ultra fluvium prosequi eum. . conduire enc?re au-dtlà du fleuve. Pl. A. 

; t7, 28. 3. Rois, 2, 7, 
32. Erat autem Berzellai Gaina-[ 32. C'était un homme fort Tieux, qui avait 

;,. '!4. - Il • Le_s Hébreux qui ne por!aient qu~ d~s sandales attaché~• av_ec des 
courroies se lavaient très-souvent les pieds, et c étmt une grande mortiftcalton de 
s'abstenir' de se les laver pendant quelque temps. - Les Juifs ne se rasaient que la 
lèvre supérieure et les joues; sur le reste du visage ils portaient la barbe longue. 
Miphiboseth avait laissé croitre to~te sa barb~ , ce qui, de même que la mat pro
preté de ses vêtements, ét01t un signe de demi. 

;. 2;;, - u lui ayant été présenté. 
1. 29. - " Ainsi David ne reconnut pns Miphiboseth comme entièrement inno

cent: cependant il_ adoucit la punition qu'il méritait, et il lui laissa la po,ses,ion d~ 
,.. moitie de ses biens. 



3,6 li. UVRE DES ROIS. 

déjà quatre-vingts ans : il avait four:.ü des I dit~s senex. valde, id . est octoge
-.ivres au roi lorsqn'il était au camp"; car nar!us, et 1pse prrebm_t ahme:,1ta 
il était extrêmement l'iche. I reg•, cum moraretur 1n castr1s : 

fnit quippe vir dives nimis. 
33. Le roi lui ,lit ,Jonc : Vertez avec moi, 33. Dixit itaque rex ad 3erzellai: 

afm que vous viviez en repos auprès de moi Veni mecu~, ut requiescas secu-
à Jérusalem. rus mecu.m in Jerusalem. 

34. Berzel\aï dit au roi : Suis-je mainte-1 3i. Et ait Berzellai ad regem : 
uant en àge d'aller avec le roi à Jérusalem? Quo! sunt i;lies annorum vitre meœ, 

1 ut n~cendam cum rege in Jer~ 
! salem? 

35. Avant, comme j'ai, quatre-vin-gts i 35. Octogenarius sum hodie ; 
an& ", peut-il me rester quelque vigueur I numquid vigent sensus mei ad 
.tnns \es sens, pour discerner ce qui est doux, discernendum. suave, aut ama.
d'avec ce qui est amer'! Puis-je trouver I mm? aut delectare potest servum 
quelque pl.,isir à boire et à manger, ou à: tuum cibus et poins? vel audire 
entendre la voix des musiciens et des musi-: possum ultm vocem cantorum, 
ciennes? Polll'quoi votre serviteur serait--il' atque cantab·icum? quare se1'Vus 
à charge à mon seignew· et à. mon roi 17 ? tuus sil oneri domino meo regi? 

36, Je vous suivrai encore un peu, après 36. Paululum procedam. famu-
avoir passé le Jourdain 18 ; mais je n'ai point I lus tuus ~b Jordane tecum : non 
besoin de la gràce que vous voulez me i indigeo bac vicissitudine, 
!aire. 

37, Permettez-moi seulement de m'enrc- 37. sed obsecro ut revertarser-
tourner, afin que je meure dans mon pays, vus tuus, et moriar in civitate 
et que je sois enseveli auprès de mon père I men, et sepeliar juxta sepulchrum 
et de ma mère. Mais, mon seigneur et mon patris mei et matris meœ. Est 
roi, -.oilà Chamaam, votre serviteur 19, que autem servus tuus Chamaam, ipse 
,·ous pouvez emmener. avec vous, et le trai- vadat tecWD, domine mi rex, et 
ter comme il vous plaira. fac ei quidquid tibi borium videtu1·. 

38. Le roi dit à Berzellaï : Que Chnmaam 38. Dixit itaque ei rex: Mecum 
passe avec moi. Je ferai pour lui tout ce que transeat Chamaam, et ego faciam 
,ous voudrez, et je vous accorderai tout ce ei quidquid tibi placuerit, et om-
que vous me demanderez. ne, quod petieris a me, impetrabis. 

39, Le roi passa ens11ite le Jourdain avec 30. Cumque transisset universus 
tout le peuple. Il baisa Berzellaï, et lui sou- populus et rex Jordanem, oscu\a.
haita les; bénédictions du ciel; et Berzellaï tus est rex Berzellai, et benedi.xit 

· retourna en sa maison. ei : et ille rcvcrsus est in locum 
suum. 

40. Le roi passa à Galgala, et Cbamaam 40. Transi~it ergo rex in Gal-
avec lui. Lorsque le roi passa le Jourdain, -galam, et Chamaam cum eo ; 
il fut accompagné de toute la tribu de Juda, omnis autem populus Juda tradu
et il ne s'y trouva que la moine èu peuple xerat regem, et media tantum 
d'Israël •0• pars adfuerat de populo Israel 

4L Tous ceux d'lsmël s'adressèrent donc 4!. (taque omnes viri Israel 
en foule au roi, et lui dirent : Pourquoi no• eoncurrentes ad regem dixerunt 
frères de Juda nous ont-ils enlevé le roi, el ei : Quare te furatî sunt frau·es 

. ---------------------- ... _ .. ___ _ 

y. 32. - u à Machanatm. r. 35. - 16 actuellement. 
11 • Il y avait, comme on voit, à la cour de David des chanteurs et des chanteu

se•: anprès d'un roi poète et musicien, les personnes douées de ces talents devaient 
ètre bien accueillies. - Les motifs qu'allègue le vieillard Ber,ellaï pour s'excuser 
de suivre David ne sont pas très-spirituels; mais lis sont en harmonie avec les mœun 
t.les peuples d'Orient, spécialement des peuples de cette époque. 

j·. 36. - 18 Dans l'hèbr.: J'irai avec vous que!que peu au-delà du Jourdaiu. 
;,. 3ï. - "mon fils. Comp. 3. B.oia, !il, 7. 
; . 40. - 20 des àix tribusa 



CHAPITRE XX. 

nostri viri Iuda, et trnduxerunt lui ont-ils fait passer le Joul'dain avec sa 
regem et domum ejus Jordanem, maison et toute sa suite? 
omnesque viros David cum eo? 

42. Et respondit omnis virJudn 42. ~t tous ceux ~e Juda leur répondi-
ad viros Israel : Quia mihi pro- rent : C est q~e le ro~ nous touche de plus 
pior est rex : cur irasceris super près. Quel SUJet avez-vous de vous fâcher? 
bnc re? numquid comedimus ali-1 Avons-nous mangé aux dépens du roi? ou 
quid ex rege, aut muaern nohis ! nous a-t-on fait quelques pl'ésents? 
data sunt? 1 

i3. Et respondit vir Israel ad 43. Ceux d'Israël leur répondirent : Nous 
viros Juda, et ait: Decem partibus sommes aupr~s du. roi dix fois plus que 
major ego sum apud regem, ma- vo?.s; et ap1ns1 Da,:,d nous appartient plus 
gisque ad me pertinet David quam ~~ a vous. ourquo,. nous avez-vous fait cette 
ad te : cur focisti mihi injuriam, lllJUr~? et pourquoi n'avons-nous pas été 
et non mihi nuntiatum est priori, avertis les premiers pour ramener notre 
ut reducerem regem meum? Du- roi"? Mais ceux de Juda répondirent un 
rius autem l'csponderunt viri Juda I peu durement à ceux d'lsracl "· 
viris Israel. 1 

CHAPITRE XX. 

Révolte de Séba. !,fort d'Amasa. Fin de Séba. Dignitafres 
de David. 

t. Accid.it quoque ut ilii esset' f. En m~me temps il se trouva là un 
vir Belial, nomine Seba, filins• homme de Bélial I nommé Sèba, fils de 
Bochri, vir Jemineus; et cecinit i Bochri, de la tribu de Benjamin; et il com
buccina, et ait : Non est nohis mença à sonner de la trom;,ette, en disant: 
1,ars in David, neque hereditas in Nous n'avons point de part a ver David, et 
filio Isai : revertere in tabernacula nous n'attendons rien du fils d'Isaï • : Israël, 
tua Israel. retournez chacun dans votre maison. 

2. Et separatus est omnis Israel 2. Ainsi tout Israël 3 se sépara de Dav:cl, 
a David, secutusque est Seba filium et suivit Séba, fils de Bochri. Mais ceux clc 
Bochri : viri autem Juda adhœse- · Juda demeurèrent toujours auprès du roi, 
runt regi suo a Jordane usque Je- depuis le Jourdain jusqu'à Jérusalem. 
1·us."tlem. 

3. Cumqne venisset rcx in do- i 3. Le roi étant revenu en son palais à Jé
mum suam in Jerusalem, tulit; rusalem, commanda que les dix concubines 
decem mulieres concubinas, quas I qu'il avait laissées pour le garder •, fussent 
dereUquerat ad custodiendam do-1 renfermées dans une maison, où il leur fai
mum, el tradidit eas in custodiam, I sait donner ce qui leur était nécessaire; et 
alimenta eis prœbens : et non est, il ne s'approcha plus jamais d'elles, mais 
ingressus ad eas, sed crant clausœ elles demeurèrent ainsi enfermées, vivant 
usque in diem mortis suœ in vi- comme veuves jusqu'au jour de leur mort•. 
dmtate viventes. 

-- - --- --·-----
;-. 13. - " afin que l'invitation à revenir f,11 partie de nous. 
n encore avec plus d'énergie. · 
;-. t. - • • un rebelle, un méchant. 
• David-ne nous ap?artient pas, Voy.·pl. h. l9, i2. 
;-. !. - • • un grand nombre d'entre toutes les tribus d1sraël. 
y. 3. - •Voy.pl. h. 16, 2t. _ -
•. • Ces femmes étaient souillées poU1· David; elles étaient de plus devenues 

comme ses brus. - David aurait pu les répudier; mais les épouses des _rois, même 
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4. Le roi dit alors i, Amasa : Faites-moi ' 4. Di,it autem re.t Amasz = 
vemr dan;; !mis jours tous ceux de Juda 6 , Convoca mihi omnes ..-iros Juda 
et trouvez-,ous-y a.cc eux. in diem tertinm, et tu adesto 

prresens. 
r;. Amasa pal'tit aussitôt pour rassembler ti. Abiit ergo Amasa ut con..-o-

Judn; mais il ne vint pas dans le temps que caret Jndam, et moratus est extra 
le roi lui nnit marqué. placitum quod ci constituerai rex. 

6. David dit donc à Abisaï : Séba, fils de ·1 G. Ait autcm David ad Abisai : 
Bochri, nous YO. maintenant plus faire de Nunc magis afllicturns est nos 
mal que ne nous en a fait Absalom. C'est : Sebn filins Bocbri quam Absalom: 
pourquoi prenez awc vous cc que j'ai ici de ' toile igitur servos domini tui, et 
troupes, et poursuh·cz-le, de peur qu'il ne I persequere êum, ne forte inveniat 
se rende maitre de quelques places fortes, et I civitates muni tas, et effugiat nos. 
qu'il ne nous échappe. · 

7. Il partit donc de Jérnsalcm accompagné 1 7. Egressi sunt ergo cum co 
des gens de Joab, des Céréthiens et des Phé- ..-iri Joab, Cerethi quoque et Phe
léthicns 7, et de tous les plus ..-aillants hom- lethi : et omnes robnsti exierunt 
mes, afin de poursuivre Séba, fils de Bochri. de Jcmsalem ad pcrsequendum 

Scba ftlium Bochri. 
8. Lorsqu'ils furent près de la grande 8. Cumq~e illi essent juxta la-

pierre qui est i, Gabaon, ils rencontrèrent pidcm grnndem, qui est in Ga
Amasa qui venait trouver le roi. Joab était ho.on, Amasa veniens occurrit cis. 
revêtu d'un habillement étroit qui lui était Porro Joab vestitus erat tunica 
juste sur le corps, et par-dessus il a..-ait son stricta ad mensuram habitus sui, 
épée pendue nu côté dans un fourreau fait· et desnper o.cciuctus gladio de pen
de telle sorte, qu'on pom·ait la tirer, et en dente USf]Ue ad ilia, in vaginn, 
.frapper en un moment. qui fo.bric:rtus le,·i motu egredi 

poternt, et percutera. 
9. Jonb dit donc à Amnsa : Bonjour, mon 9. Dixit 1taque Joab ad Ama-

frèrc. Et il prit de sn main droite le menton 1, sam : Salve mi. frater. Et tenuit 
d'Amasa, comme pour le baiser•. 3. Rois, manu dextera mentum Amnsre, 
2, ti. quasi osculans eum. 

10. Et comme Amnsa ne pl'enait pas garde 10. Porro Amasa non observa vit 
à l'épée qu'avait Joab•, Joab l'en frappa dans gladium, quem habebat Joab, qui 
le côté. Les entrailles n11ssitôt lui sortirent percussit eum in latere, et elfudit 
hol's du corps; et sans qu'il fùt besoin d'un intestina ejus in terram, nec se
second coup, il tomba mort. Joab et Abisnï, cundum vulnus appo;;uit, et mor
son frère, continuèrent à poursuivre Séba, tuus est. Joab aufem, et Abisai 
fils de Bochri. frater ejus, persecuti sunt Sebn. 

filium Bochri. 
11. Quelques-uns des gens de Joab s'étant' 11. lnterea quidam viri, cum 

arrêtés pr/,s du cor.l's d'Amnsa, disaient : stetissent juxta cadaver Amasre, 
Voilà celui qni voulait être général de David, de sociis Joab, dixernnt: Ecce qui 
au lieu de Joab ••. esse voluit pro Joab cornes David. 

12. Cependant Amnsa, tout couvert de son 12. Amnsa autem conspersus 

·---------- -----· -- ---- -----
après ln mort des princes, ne passaient pas à de nouvelles noces. - Les tenir ren
fermées était un traitement qui ne pouvait passer pour ri~oureux dans un paye 
et dons des temps où les femmes paraissaient à !;>eine de loin 'en loin nu dehors. 

)'. i. - • David voulait tenir la promesse qu il avait faite à Amnsa (Pl. /1. rn, 
13.); mais Dieu permit (j'. 10.) qu'il fùt puni de sa trahioon à l'égard de l>avid. 

~-. 7. - 7 Voy. pl. h. 8, 18. · 
y. 9. - • Encore aujourd'hui les Orientaux embrassent ln barbe de celui qn'ile 

veulent honorer. · 
t. 10. - • Il la dégaina du fourreau avec la main gauche, tandis que de la main 

droite il lui tenait la barbe. · · r. 11. - 10 Dans l'hébreu le verset porte : Et un homme des compnguous de 
Joab s'approcha de lui ( d'Amasa ), et dit : Qt1el est celui qui aime Joab, et C{lli ·est 
pour Dav,d, qui poursuivra Joab 1 
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AAnguine., jacebat Ill media via. i snng, étnit étendu au milieu du chemin. 
Yiùit hoc quidam vir quod sub- Mais quc\q11'un ,·oyant que tout le peuple 
sisleret OJunis populus ad vidcn- s'arrètait pour le voir, le po11ssa hors du 
dum eum, et amovit Amasam de chemin dans un champ et le couvrit d'un 
,·ia in agrum, opN·uitque eum ves-

1 
manlpau, afin que ceux qui passaient ne 

limento, ne subsistercut trnns- s'ar1·étassent plus à cause de lui. . 
<:unies propter eum. 

1 3. A moto ergo illo de via, trans
ihat omnis vir sequeus Joab ad 
11ersequendum Seba filium llochri. 

i4. Porro ille traosierat pcr 
omnes tr1hus Israel in Ahelam, et 
Bcthwaacha: ownesque viri elccli 
congregnti fuemnt ad eum. 

15, Venerunt itaque et oppu
gnabant eum in Abela, et in Beth
maacha, et circumdederunt mu
nitionibus civ1tatem, et obsessa 
est urbs: omnis autem turba, q:1:c 
emt cum Joab, wolicbatur des
truere muros. 

13. Lors donc qu'on l'eut ôté du chemin, 
tout le monde marcha après Joab, et pour
suivit Séba, li!s de Dochri. 

14, Séha ayant passé au travers de toutes 
les tribus cl'lsraël, était allé à Abéla et i1 
Deth-Maacha 11 ; et " tous les hommes choi
sis d'Israël s'étaient ralliés auprès de lui. 

15. Joab et ses gens vinrent donc l'assié
ger à ,\héla et à Beth--Maachn •• : ils éle
vèrent des terrasses autour de la ville, et ils 
l'investir~nt : et tous les ,;ens de Joni, tra-
uillaient à saper la muraille. · 

16. Et exclama vit mulier sa- i 16. Alors une femme de la ville, qui était 
piens de civitate : Audi'.e, audite, 1 fort sage, s'écria : Ecoutez, écoutez : di!t1s ù. 
,licite Joab : Appropinqua hue, et, Joni, qu'il s'approche, et que je veux lui 
loquar tecum. ' pa.rler. 

l7. Qui cum accessisset acl eam, 1 17. Joab s'étnnt approché, elle lui dit : 
ait illi : Tu es Joab? Et ille res- 1 Etes-vous Joab? Il lui répondit : Oui, je le 
pondit : Ego. Ad quem s;c locuta 

I 
mis. Ecoutez, lui dit-clic, les paroles de 

est : Audi sermones ancill.c tuœ., votre servante. Il lui répondit : Je 'l'OUS 

Qui respondit : Audio. écoute. 
18. Rursumque illn : Scrmo, 1 S. Elle ~jouta : Autrefois on disait d'or-

inquit .• dicebatur in ,·cteri pro- <linaire : Que ceux qui demandent conseil, 
..-crbio : Qui interrogant, inter- le demandent à Abéla; et ils terminaient 
rogent in Abela : et sic; pcrlicie- ainsi leurs affaires ••. 
J,ant. 

19. Nonne eg·o sum quœ res
llOndeo veritatem in Israel, et 
tu qureris subvertere civitaterr, 
et everlere matrem in Israel t 
Quare praicipitas hereditatcru Uo · 
mini"! 

19. N'est-ce pas moi qui dis la vérité dans 
Israël ,. ? Et cependant vous voulez ruiner 
une ville, et désoler une mère dans Israël? 
Pourquoi détruisez-vous l'héritage du Sei
gnetll'? 

20, Respondensque Joab, ait : ·20. Joab lui répondit : A Uieu ne plaise; 
Absit, absit hoc a me : non prœ· 1 je ne viens point pour ruiner ni pour dé-
cipito, neque demolior. ' truire. 

21. Non sic se hahet res, sed 21. Ce n'est point.là mon intention; mais 
homo de monte Ephraim S"L", . je cherche un Séba, fils de Bochri, de la 

y, 14. - 11 c'est un seul et mème lieu. Voy. ;,. 15. 
11 Daos l'hébr. : et par tout llérim, et l'on s'assembla auprès dP lui, et on le pour 

1mivit. - • Vccltol lmiOcrirn : et per omnes pufcos, et a travers tous les puits, 
comme s'il y a,•ait en en cet endroit des puits nombreux. 

';. 15. - ,. Dans l'hébr.: ù Abel BcU,-Maacha. 
; . t8. - u Un vien,: proverbe renvoie ceux qui cherd1cnt un bon consr.il nu:t 

sages habitants d'Abéla: Celui qui se tournait de cc côté, nrrimit au terme de se• 
projets. - ()'autres traduisent l'hébreu: Et elle dit: Ou aurait dù dire d'abord: 
Que l'on demande dans Abéla ( si elle veut sc rendre); dl,s-lors on serait parvenu 
au terme ( on aurait appris qu'elle était décidée à se soumettre). 

)'. 19. - " qui donne de bons conseils. La femme parle au nom de la Yillc. Daus 
l'hêbr: Ne snis-je pas nne des (Yilles) pacifl1ucs et lidèlc• d'Israël? 
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montagne d'Epbratm, qni s'est soulevé contre' filius Bochri coguomine, Jevavit 
Je roi D. avid. Rendez-nous seulement cet .

1

, manum suom contra regem David: 
homme, et nous nous retirerons. Cette tradite ilium solum, et recedemus 
femme dit à Joab : On va vous jeter sa tête '1 a civitate. Et ait mulier ad Joab ; 
par-des:;us la muraille. Ecce caput ejus miltetur ad te per 

1 murum. 
22. Elle alla ensuite trouver tout Je peuple, i 22. lngressa est ergo ad omncm 

et elle leur porla si sagement, qu'en même! populum, et Jocnta est eis sapien
temps on coupa la tète à Séba, fils <ie Bochri, 1 ter : qui abscissum caput Seba 
et on la jeta à. Joab. Il fit oussitôt sonner les I filii Bochri p.l'ojecerunt ad Joab, 
trompettes, ses gens délogèrent d'auprès de, et ille cecinit tuba, et recesserllnl 
la ville, et chacun s'en retourna chez soi 16• 1 ah urbe, unusquisque in taberna
Joab revint trou-.er Je roi à Jérusalem. ! cula sua: Joab autem reversus est 

1 Jerusalem ad regem. · 
23. Joab était donc général de toute l'ar- i 23. Fuit ergo Joab super omncm 

mée d'Israël 17• Banaïas, fils de Joaïda, corn- 1 exercitum Israel : Banaias autcm 
mandait les Céréthiens et les Phéléthiens. : filius Joaid:n super Cerethœos et 
Pl. h. 8, 16. il Phelethœos, 

2,. Aduram était surintendant des tri- 24. Aduram vero supcl' tribu ta: 
Intis 18 : Josaphat, tils d'Ahilud, avait la I porro Josaphat filius Ahilud, a 
gal'de des rcquètes. commentariis. 

2a. Siva était secrétaire; Sadoc et Abia:. 2a. Siva autem, scriba ; Sadoe, 
thar, grands prêtres, vero et Abiathar, saccrdotes. 

26. et Ira, de Jaïr en Galaad, était prêtre 26. Ira autem lail'Î!es erat sa• 
de David 19• • i cerdos David. 

CHAPIT.RE XXI. 

Disette en punition âun massacre, qui est expié. Gue; re de David 
contre les Philistins. 

1 . Du temps de Da,·id il y eut une famme l 1. Facta est quoque fames in. 
11ni dura trois ans. D:niù consulta l'oracle diebus David tribus annisjugiter: 
du Seigneur 1 ; et Je Seigneur lui ri,pondil; et consuluit David oraculum Do
que cette famine était arrivée à cause de mini. Dixitque Doruinus: Propter 
Saül et de sa mnison, qui était une maison Saul, et domum ejus sanguinum.w 
de snng, parce qu·iJ avait tué les Gal,ao-' quia occidit Gabaonitas. 
uites •. ! 

j;. ~2. - 16 • Comme les armées se levaient au son de la trompette (/.'. i.1, de 
même après Je combat chacunJ cc semble, se retirait et rentrait ùa.ns sa famille. 

~-. 23. - 17 • Nous voyons par les quatre derniers versets de1 ce chapitre qn~ls 
étaient les princip~ux ofüciers à la cour de David, un général en chef, des géné
raux de division commandant sous ses ordres, un ministre des finances, le gL·8Dd 
prêtre, un secrétaire d'état, enfin un historiographe, ou selon d'autres un maitrr. 
des reqnètes. Il y en a nussi qui font de Ira comme l'aumônier privé du roi, celui 
qui l'as,istait dans ses dévotions particulières (Théod.); d'autres, comme notre au
tl!ur, en font un confident intime, un des plus grands officiers do la cour dans l'or· 
dre civil. 

j·. 2 ... - 18 préposé à la perception des impôts, il était collecteur des rentes. 
>'. 26. - 10 le premier dignitaire, Je lieutenant du vice.roi. Vo/1· pl. /,. 8, ts. -

• Le véritable roi d'Israël était Dieu; David n'était que le vice-roi. 
;-. 1. - 1 par le grand prêtre. Voy. Ji,g. 1, 1. 
• Ce châtiment n été envoJé, parce gue etc. Les Gabaonites avaient été tolérés 

par Josué r Jos. 9, 23, i7 .). Saül voulut les e~tcrmiuer (;, 2.), ce qui en fit Cuir 1m 
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2. Yocatis ergo Gabao.nitis re::c, 1 !:. Le rot ayant donc fait venir les Gabao
dixit ad eos. (Porro Gabaonitœ non nite•, leur dit, (Or les Gabaunites n'étaieut 
erant de filiis Israel, secl reliquiai point des enfants d'Israël, mais un reste de, 
Amon-hœorum : lilii quippe lsrael Amol'l'héens •, et les Israélites s'étaient lié, 
juraverant eis, et rnluit Saul per- à eux avec serment •. Cependant Saül ~mtit 
cutere cos 1.clo, quasi pro filiis entrepris de les perdre, comme par zèle • 
Israel et Juda.) : pour les enfants d'Israël et de Juda.) Jos 

' 9, 15. 
3. Dixit ergo David nd Gabao-

1 
3. David dit donc anx Gabaonites : Que 

ni tas: Qui,! faciam vobis? et quod, vous puis-je faÎl'c pour réparer l'insulte qu<> 
eiit veslri piaculum, ut benedi- J vous avez reçue, afin que vous bénissiez l'hé-
catis heredilali Domini1 , ritnge du Seigneur•? 

4. Dixeruntque ei Gabaomœ : j 4. Les Gabaonites répondirent : Nous ue 
i\on est nobis super nrgento et j voulons, pour notre satisfaction, ni or ni ar
auro quœstio, sed contra Saul, et gent. Nous demandons justice contre S.,ül et 
contra domum ejus • neque -.o- '1 contre sa maison; mr.is nous ne voulons point 
lumus ut iaterflciatur homo o.le . qu'on fasse mourir aucun homme d'Israël. 
Israel. Ad qnos rex ait: Quid ergo 

1

, Que voulez-vous donc, dit Davjd, que je 
..-ulûs ut facirun vobis? . fasse pour vous? 

5. Qui dixel'llnt regi : Virum,, 5. lis lui répondirent : Noos de,·ous telle
qui attrivit nos etoppressit inique,: ment exterminer la race de celui qui nous a 
ita delere debemus, ut ne unus I tourmentés et opprimés injustement, qu'il 
quidam residuus sit de sti.t·pe ejus n'en reste pas un seul dnns toutes les tcnes 
in cunctis finilms Israel. d'Israël 7• 

-----~---- -- --- . 

grand nombre dans le pays des Philistins {Voy. pl. h. i, S. t. 11018, !2, t9.). Dieu 
dans """ desseins inscrutables, cbâlie souvent tout nn peuple il cause des péch(,, 
de ceux qui prési<leot à ses destinées, comme aussi il rt!pantl t;Ur lui ses bér.iéJk
tions à cause de leurs vertus. 

;.-. !. - • proprement des Chananéens, pour Jesquela les Amorrhéens, qui eu 
étaif'nt une tribu, sont mis ici. 

• de les lais,er bv.b1ter parmi eu:'<'. 
5 par un zèle excessif, non éclairé. Voy. R1Jm. iO, 2. 
;.-. 3 - • Comment réparerai-je la faute de Snül, afin qu'après vous avoir donné 

satisfaction la terre d'lsraél soit de nouveau bénie ? 
;., . 5. - 'i llaus l'hébreu le verset porte : Et ils dirent au roi : L'homme qui nous 

a exterminés, el qui nous a réduits au silence ( au nénut): car nous avons été dé
truits à un tel point qu'il ne restait personne d'entre nous dans tous les confio~ 
d'Israël; (jr. 6.) qu'on nous livre sept hommes de ses enfants etc .... - • Les Ga
baonites, comme on le voit d'aprè:, l'hébreu, ne dL:,ent pas qu'ils veulent que tout" 
la race de Saül soit extirpée, mW an contraire, qu'il:i ont été eu..~-m~es entière
ment exterminés ou chas:5és par Saül ou par les siens, dans tout le territoire a·1~
rocl. L'Ecritnre ne fait pas connaitre plus en détail en quel temps et de quelle 
manière Saul e:çcrça conlr~ eux cette persécution. Néanmoins comme on voit 
(pl. h. 4, i. 3.) qu'ayant quitté les terres d'lsraêl 1 ils se réfu!{ièreut chez les Phi
listins, il faut qu'à cette époque, leur vie ne tùt plus en sùreté parmi les Is
raélites; et en effet, le ; 1. est une preuve qu'il en périt un l(rand nombre. Ce fut 
contre toute justice, et contre la promesse formelle qui leur avait été faite (Jos. 9, 15.), 
qu~ les Gnb~Ol)ite• furent mis il mort. Le _pe~ple n"é.leva contre la cruauté dont !Js 
étaient les v1c1lmcs, aucune réclamnt10n; tl tira vraisemblnblemeut de leur baums
sement (;. 2.) quelque avanta~e, et ce fut la raison pour laquelle tout le peuple 
fut puni par le Di,au de la famme; car en vertu du principe de la réversibilité , un 
seul peut èlre responsable pour tous, et tous pour un seul. t'est ainsi que tout le 
peuple est puni pour le péché d'Achan (Jos. 7. 4-24.), et que les chefs des tribus 
.subi;;,;ent la_ peine que le people mérite (i. M'•!/•· !5, q. Lorsque la communauté 
ou la société ne punit pas le mal selôn ia lot, elle en assume sur elle-même l:. 
peine.' Les Gabaonill's se considérèrent comme les vengeurs obligés du sang des 
leurs qui avaient péri \5. Moys. 19, i.2.}, sans p<.'uvoir acrepter de sntisfactiou pè· 
cuoiaire, parce que, d'après la loi (i. Moys. 35, 33.), le meurtre ne pouvait être ex
pié que par ln mort du meurtrier. li est possible que le• deux fils de_ Respha eu;.. 
sent _pris personnellement part au cnme de Saül, snns que 1.,, pellts-flls de ce 

. olermer y participassent. N'oubliona pas llOil plua que tou\e la maison de Sant s'était 
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6. Qu'on nous donne sept de ses enfants, 
nfin que nous les mettions en croix •, pour 
satisfaire le Seigneur à Gabaa, d'où était 
Saül•, qui f';'t autrefois l'élu du S~i~nem·. 
Le roi leur d,t: Je vous les donnera 1 10• 

7. Il ~pargna Miphiboscth, fils de Jona
thas, fils de Saül, à cause de l'allinuce que 
.Jonathas et lui s'étaient jurée au nom du 
Seigneur. t. Rois, 20, 12. 18,3. 

8. Mais il prit les deux fils de Respha, fille 
d'Aïa 11, Armoni ~t Miphiboset~, qu'ell~ avait 
eus de ~ül, et c,?q fil~ que M,chol 12, bile ~e 
Saül, aTa1t eus d Hadriel, fils de Berzella,, 
qui était de Molathl; 

6. Dentur nobis septem viri de 
filiis ejus, ut crucifigamus cos Do,; 
mino in Gahaa Saul, quondam electi 
Domini. Et ait r~ : Ego dabo. 

7. Pepercitque rex Miphiboseth 
filio Jonathœ filii Saul , J'ropter 
jusjurandum Domini , quo fuerat 
inter Dovid et inter Jonathan fi
lium Saul. 

8. Tulit itaque rex duos filios 
Respha filiœ Aia, quos peperit 
Sauli, Armoni, et Miphiboseth : et 
quinque lilios Micho( flliœ Saul, 
quos genuerat Hadrieli lilio Ber
zellai, qui fuit de Molathi, 

9. et il les mit entre les mains des Ga- 9. et dedit eos in maous Gabao-
baonites, qui les crucifièrent sur une mon- nitarum : qui crucifixerunt cos in 
tagne pour satisfaire le Seigneur. Et ces sept monte coram Domino : et cecide
hommes moururent en mème temps dans runt hi scptem, simul occisi in 
les premiers jours de la moisson, lorsqu'on diebus messis primis, incipiente 
commençait ,1 couper les orges 13• messione horde,. 

IO. Re~pha, fille d'Aïa, prenant un cilice, 1 IO. Tollens autcm Respha filia 
l'étendit sur une pierre, et demeura là de- Aia cilicium, suhstravit sibi supra 
puis le commencement de la moisson jus-1 pctram, ab initio messis, donec 
qu'à ce que l'eau du ciel tombât sur eux "; ! stillaret aqua super eos de cœlo : 
et elle empêcha les oiseaux de déchirer leurs et non dimisit aves lacerarc eos 
corps pendant le jour, et lEs bêtes de les per diem, neque bestias per noc-
manger pendant la nuit ••. tem. 

H. Et cette action de Respha, fille d'Aïa, i 1. Et nuntiata sunt David quœ 
-CJncubine do Saül, fut rapporl<1e à David. ! fecerat Resphn, filin Aia, concu

bina Saul. 
12. Alors Da,·id alla prendre les os de' 12. Et abiit David, ot tulit ossa 

Saül et· de Jonathas, son fils, à Jabès en Gn- Saul, et ossa Jonathœ filii ejus, 
land; ceux de cette ville les ayant enlevés n viris Jabes Galand, qui furati 
-de la place " de Bethsan, où les Philistins fuerant ea de platea Bethsan, in 
les avaient pendus après que Saül eut été qua suspenderant eos Philisthiim 
tué à Gelboé. ' cum interfecissent Saul in Gel-

boe : 
·----- --- --- --~ 

exposée à ln mort (pl. h. 19, 28,), peine que David aurait pu faire retomber sur 
elle, quoiquo par un effet de sa générosité il ne Je fit point. En ép...,gnant Miphi
hoseth, Daviù lit tout ce qu'il fallait pour demeurer fidèle an serment par lequel il 
.s'était engagé envers SaOI ( 1. Rois, iu, 23,), lorsqu'il lui jura qu'il n'exterminerait 
pas entièrement sa race. 

y. 6. - • Daus l'héb.: nfin que nous les pendions, en puuition du sang versé et 
-du serment violé. y. 1. U. Gomp. 4. Moys. 25, 4. 

• où SaOI avait habité. 
•• Ln vengeance du sang étant reçue dans .Jn loi ( 4, Moya. !i5, l.), David pouvait 

l'adopter comme un moyen propre à apaiser la justice de Dieu et iL calmer sa co
lère. 

;. 8. - 11 Voy. pl. 1,. 3, 7. 
12 Pl. h, 1. Rois, !8, 19, elle est a.Ppclée Méroh; elle pouvait avoir deux noms. 
;. 9. - 13 daus le courant des mo1S de inars et d'avril. 
y, !O. - " sur les pendus. 
" Dans ce cas tout extraordinaire les cadavres durent demeurer sans sépulture 

jusqu'à ce que Dieu eùt fait connaitre, en envoyant une pluie dont le manque 
avait occasionné In disette, que sa justice était apaisée. Durant tout ce temps-là 
Re,pha veilla sur ses enfanta dans le deuil et dans des sentiments de P.énitence. 

y. 12. - " proprement du mur, proche de la porte, près duquel 11 y avait to~ 
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t3. et asportavitindeossa Snul,1 13. David transporta donc de là les os de 
et ossa Jonathœ filii ejus : et col-' Saül et de Jonnthas, son fils; et ayant fnit 
hgentes ossa eorum qui af6xi fue- recueillir les os de ceux·qui avaient été cru-
rant, cifié:;, 

14. sepelierunt ea cum ossibus H. il les fit ensevelir avec ceux de Saül 
Saul et Jonathœ filii ejus in terra et de Jonnthas, son fils, dans le sépulcre 11 

Benjamin, in latere, in sepulchro de Cis, père de Saül, à Séta, nu pays de 
Cis patris ejus : feceruntque om- Benjamin. Ces ordres que le roi avait don
nia, quœ prœceperat rex, et repro- nés furent exactement exécutés. Et après 
pi!iatus est Deus tcrrœ post hœc. cela Dieu répandit sa miséricorde sur Il\ 

la. Factum est autem rursum 
pr:elium Ph11isthmorum ndversum 
Israel, et descendit David , et 
servi ejus cum eo, et puguabant 
contra Philisthiim. Deficiente au
tem David, 

f6. Jeshibenoh, qui fuit de ge
nere Arapha, cujus ferrnm hastœ 
trecentas uncias appendehat, et 
nccinctus Cl'at ense novo, nisus est 
percutere Da,·id. 

f7. Prœsidioque ei fuit Ahisai 
filins Sarviœ, et percussum Philis
thaeum interfccit. Tune jnraverunt 
viri Da,·id, dicentes: Jam non egre
dicris nobiscum in hellum, ne 
extinguas lucernam Israel. 

18. Secundum quoque bellum 
fuit in Goh contra Philistbœos : 
tune pcrcussit Sobochai de Hu
sathi , Saph de slirpe Arapha de 
gencrc gigantum. 

19. Tertium quoque fuit hellmn 
in Goh contra Philisthœos, in quo 
percussit Adeodatus filins Salins 

terre. 
15. Les Philistins firent encore une guerre 

contre Israël, David marcha contre eux avec 
son armée, leur donna bataille; et s'étant 
trouvé las dans le combat, 

16. Jesh1bénoh, de la race d'Arapha ••, qui 
avait une fance dont le fer pesait trois cents 
sicles 19, et une épée qui n'avait point encore 
servi, était près de le tuer. 

17. Mais Ahisnï, fils de Sarvia, prévint le 
Philistin, le tua, et sauva David. Alors les 
gens de David lui firent cette protesta
tion avec serment : Nous ne souffrirons plus 
que vous vous trouviez au combat avec nous,. 
de reur que vous n'éteigniez la lampe d'ls
raë •. 

{8. Il y eut une seconde guerre à Goh ", 
contre les Philistins, où Sohocbai, de Husa
tbi, .tua Saph, descendu d' Arapba, de la 
race des géants. 1. Par. 20, 4. 

{9. Il y eut aussi une troisième guerre à. 
Gob, contre les Philistins, en laquelle Adeo
datus, fils de Jaaré "'. surnomme Orgim, de 

jours une {'lace ou une rne pour la commodité des vendeurs et des acheteurs. 
Vov. t. RoJS, 31, ii. 

i. H. - t7 Litt.: à côté du sépulcre, - selon d'autres, à Tsélna. 
y. 16. - •• des Réphâites, des géants. Voy. 5. Mo11s. 3, H. 
" Litt.: onces c'est-à-dire sicles. Camp. pl. 1,. H 26. 
:t. 11. - •• de peur que vous ne périssiez, vous dont dépend le bonheur d'laraêl. 
;·. 18. - 11 • Ce lieu est nommé Gazer !.. Par. 20, i, où la même histoire est 

racontée. Or Gazer
1 

selon les uns, était dans la tribu· d'Ephralm, et, scion d'autres, 
dans le pavs des Pnilistins, entre Azoth et Accaron. 

;,. !.9. _:" Dans l'hébr.: Elchanan (a Deo datus, celui dont Dieu n fait don), 
fils de Jahir (forêt, saltus), Je Bethléhémite, frappa Goliath Je Géthéen, dont Je 
bois de la lance était comme le joug des tis;eranils. - • Les Bibles hébraïques of
frent ici deux Jecons: la première, qui est celle des Massorètes, porte : ... et per
cussit Elchanan ben Jahare Orcgim BethJehemites Goliath etc.; l'autre qui a été 
restituée par des hébralsauts moden : ... ,el percusslt Elchanan, tifins Jahir, 
Bethlehemites, Goliath ... quasi liciatorinm texenttum ( Oregim ). On volt que toute 
la difl'èrence consiste presque en ce que le mot oregim (texentes J se trouve placé 
dans les Ma.•o.rètes après Jahare (pluriel de Jahir, salt•1S, forêt), et dans ln leçon 
restituée, après liciatorium (joug de tisserand), ce qui parait plus .C-"<act. Cela sert 
aussi à rendre compte de la leçon de la Vulgate: Filius Sa/lus polymitarius. -Saint 
Jérôme aimait à rendre les noms propres hébreux, non par leur forme, mais par 
leur signification. On en trouve une fo1ùe d'exemples dans sa vcl'llion. 
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Bethlehem, tua Goliath de Geth 13, qui avait poly'mitarius BetJ:ilehem\tes Go
une lance dont la hampe é~it comme le grand liath Gethœum, CUJUS hastile hastœ 
bois dont se sen-ent 1es tisserands. t. Rou, erat quasi Iiciatorium texentium. 

n, 1. 11 r · · 20. Il se fit une quatrième guerre à Geth, 20. Quartnm . be ~m u1l ,n 
où il se trouva un grand homme qui avait. Geth : m quo v1r fuit excelsus, 
six doigts aux pieds el aux mains, c'est-à- [ qui senos in manibus pedilms9.ue 
dire vingt-quatre doigts, et qui était de la I habebat digitos, id. e.st, vigmti 
race d'Arapha. . _ 1 quatuor, et emt de 0~1gme Arapba. 

21. Il vint outra"er msolemment Israel; 21. Et blasphemav1t Israel : pcr-
mais Jonathan fils de Samaa, frère de David, cussit autem eum Jonathan ftlius 
le tua. ' Samaa fratris David. 

22. Ces quatre hommes•• étaient de Geth, 22. Hi quatuor nati sunt de Lm-
de la race d'Arapha; et ils furent tués par pha _in Geth, et cecider.unt in manu 
David, ou par ses gens 13, David, et servorum eius. 

CHAPITRE XXII. 

Hymne d'action de grâces et de louanges que chanta David, 
lorsqu'il se vit délivré de tous ses ennemis. 

i, Or David prononça, à la louange du I t. Locutus est autem David Do
Seigneur, les paroles de ce cnntique 1 , au mino verba carminis hujus, in die 
jour où le Seigneut· l'eut délivré de la main qua liberavit eum Dominus de 
de tous ses ennemis et de la main de Saül. manu omnium inimicorum suo

· 2. Et il dit: Le Seigneur est mon rocher, 
il est ma force •, il est mon Sauveur. Ps. 
i7, 3. 

rum, et de manu Saul; 
2. et ait : Dominos petrn mea, 

et robur meum, et salvator meus. 

3. Mon Dieu est mon soutien, j'espérerai 3. Deus fortis meus, sperabo in 
en lui: il est mon bouclier, il est l'appui de eum : scutum meum, et cornu 
mon salut 3 ; c'est lui qui me tient élevé en salutis meœ : devator meus, et 
haut•; il est mon 1·efuge : mon Sauveur, ' refuginm meum : salvator meus, 
vous me délivrerez de l'iniquité. ! de iniquitate liberabis me. 

4. J'invoquerai le Seigneur, digne de toute· 4. Laudabilem invocabo Domi
louange; et il me délivrera de mes ennemis. num : et ab inimicis meis salvus 
Ps. 17, 4. ero. 

5. Les douleurs • de la mort m'ont as-, 5, Quia circumdederunt me 

u un autre par conséquent que celui dont il est fait mention f, Rois, 17. Voy. 
1. Par. !O, 5. 

jl'. 22. - " géauts, 
•• • On ne sait au just.l en quel temps arriva la famine dont il est parlé ;.1; mais 

rien ne s'oppose à ce qu'on la place après le retour de David ù Jérusalem. Pour 
les quatre guerres contre les Philistins dont il est fait mention jl. 15-22, elles ne 
sont pas ici à leur place : il faut évidemment les rapporter à des temps antérieurs. 

;. f. - t Voy. Ps. 17. 
;. !!, - • Dans l'hébr.: ma forteresse (où je me réfugie). 
;. 3. - • Litt. : ... la corne de mon salut. - Comme le taureau dans Je combat 

remporte la victoire par ses cornes, ainsi moi-même je triomphe par Dieu. Comp. 
t. Rois, fi 2. IO. Luc, t. 69, 

• Dans 1'hébr, : il est mon pic de montagne, où je suis en 81\reté contre mes 
ennemis. 

t. S. - • Dans l'hébr. : Les fiots soulevés. 



. CHAPITRE XXII. • 355 

contritiones mortis: torrentes Be-' siégé; les torrents de Bélial • m'ont épou-
tiai terruerunt me. vanté. 

6. Funes inferni circumdede- 6. Les liens de l'enfer m'ont envir()nné; 
runt me : prœvenerunt me laquei les lilets de la mort m'ont enveloppé 1. 
mortis. · 

7. ln tribulatione mea invocabo 
Dominum, et ad Deum meum cla
mabo : et exaudiet de templo SUO· 
vocem meam, et clamor meus ve• 
niet ad aures ejus. 

8. Commola est et contremuit 
terra : fundamenla montium con
eussa sunt, et conqua.sala, quo
niam iratus est eis. 

9. Ascendit fumus de naribus 
ejus, et ignis de ore ejus vorabit: 
carbones succensi sunt ah eo. 

l O. lnclinavit cœlos, et descen
dit: et caligo sub pedibus cjus. 

11. Et ascendit super cherubim, 
et volavit : et lapsus est super 
pennas venti. 

12. Posuit tenebras in circuitu 
suo latibulum : cribrans aquas de 
nulJibus cœlorum. 

13. Prœ fulgore in eonspectu 
ejus, snccensi sunt carbones ignis. 

14. Tonabit de cœlo Dominus : 
et excelsus dabit vocero suam. 
. m. Misit sagitlas, et dissipavit 
eos; fulgur, et consumpsit eos. 

7. J'invoquerai le Seigneur dans mon af
fliction •, et je crierai vers mon Dieu : et il 
entendra ma voix de son temple, et mes cris 
parviendront jusqu'à ses oreilles •. 

8. La terre s'est émue, et elle a tremblé: 
les fondements des montagnes ont été agités 
et ébranlés, parce que le Seigneur était en 
colère contre elles tb. 

9. La fumée de ses narines s'est élevée en 
haut; un feu dévorant est sorti de sa bou
che 11, et des charbons en ont été allumés"· 

to. Il a abaissé les cieux ", et il est des
cendu; un nuage sombre ,. était sous ses 
pieds. 

1 L Il a monté sur les chérubins 15, et il 
a pris son vol, et il a volé sur les ailes des 
vents. 

12. Il s'est cnché dans les ténèbres qui 
l'environnaient 18 ; il a fait distiller les eaux 17 

des nuées du ciel. 
13. Une lumière éclate devant lui, et elle 

allume des charbons de feu. 
14. Le Seigneur a tonné du ciel; le Très

Haut a fait retentir sa voix. 
15. li a tiré ses llèches, et il les a disper

sés 18 ; il a lancé ses foudres, et il les a 
consumés. 

16. Et apparuerunt eff'usiones . 16. La mer s'est onverte jusqu'au fond 
maris, et revelata sunt funda- des abimes, et les fondements du monde ont 
menta orbis ab increpatione Do- été découvürts pnr les menaces du Seigneur, 
mini, ab inspiratione spiritus fu- et par le souffle des tempêtes de sa colère. 
1·oris eius. 

l7. Misit de excelso, et assump-1 17. li a étendu ,a maill du haut du ciel; 

• de l'enfer, du prince de l'enfer. Voy. 2. Cor. 6, 15. La mort et l'enfer me pé-
.nétraient d~jà d'effroi, et Jeurs horreurs m'environnaient comme des torrents. 

;. 6. - 1 Les plus grands dangers me faisaient appréhender ma perte. 
;. 7. - • Je l'rnvoquai alors, et je ne cesse pas encore de l'invoquer. 
• Sous la figure d'une tempête, le poète sacré va maintenant nous représenter le 

,courroux de Dieu éclatant conire les ennemia de David, et nous dépeindre com
ment il vint à son secours. 

y. 8. - •• Autrem. : contre eux - mes ennemis. 
y. 9. - 11 c'est-à-dire: il a conçu une véhémente colere. Comp. Isai. 65, 5. 
11 il a lanré ses èclairs. 
;. 10. - •• Dans la tempête le ciel para!t s'abaisser, parce que les nuages sont 

dans des régions plus basses. . 
" les noires nuées de la tempête. 
;. 11. - •• sur les tourbillons de nuées d'où part le tonnerre. Comp. Ezich. 1, 

5. note H. Par les chérubins on entend assez son vent les forces de la oatnre, dont 
Dieu se sert comme de ses anges ponr l'exécution de ses desseins. 

;. 12. - ,. Dans l'hébr.; comme une tente. 
n il a fait distiller les ellWl comme d'un crible. 
J. 15. - 11 mes ennemis, 
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il m'a pris, et il m'a 
eaux 11• 

reth·é du milieu des I sil me : et extru.xit me de aquis 

18. li m'a défüré d'un ennemi très-puis
sant, et de ceux qui me haïs~icnt, parce 
11u'ils étaient plus forts que moi. 

l 9. li m'a prévenu '° au jour de mon af
fliction "; et le Seigneur a été mon. ferme 
appui. 

20. li m'a mis au large u : il m'a défüré, 
f!arce que jP, lui ai plu. 

21, Le Seigneur me rendra scion ma jus
tice ", et il me traitera selon ln pureté de 
mes mains. 

22. Car j'ai gardé les voies du Seigneur, 
et je n'ai point commis d'infidélité contre 
mon Dieu. 

23. J'ai eu toutes ses ordonnances " de
..-ant mes yeux, et je n'ai point éloigné de 
moi ses préceptes. 

24. Je serai parfait en demeurant avec 
lui; et je me tiendrai sur mes gardes contre 
mon iniquité ... 

25, Et le Seigneur me rendra selon ma 
justice, et selon que mes mains seront pures 
de,·ant ses !eux. 

26. Vous serez saint avec les snints "', et 
parfait avec les forts "'. 

27, Vous serez pur avec les pnrs, et vous 
paraitrez méchant avec les méchants ••. 

28. Vous sauverez le peuple pauvre; et 
d'un clin d'œil, Yous humilierez les superbes. 

20. Seigneur, vous <lies ma lampe : c'est 
vous, Seigneur, qui éclairez mes ténèbres. 

30. Je cours avec ,·ous tout prêt à corn-

jl. 17. - 10 ùcs dangers. 
;,. 19. - •• de son •ecours. 

multis. 
18. LiberaYit me ab inimico 

meo potentissimo, et ab bis qui 
oderant me : quoniam robustiores 
me erant. 

tu. Prœvenit me in die afflic
tionis meœ, et factus est Dominus 
fil'mamentum meum. 

20, Et eduxit me in latitudi
nem : liberaYit me, quia compla
cui ei. 

2l , Retribuet mihi Dominus se
cundum justitiam meam : et se
cundum munditiam manuum mea
rum reddet mihi. 

22, Quia custodivi vias Domini~ 
et non egi impie, " Deo meo. 

23. Omnia enim judicia ejus in 
conspectu meo : et prœcepta ejus 
non amovi a me. 

2i. Et ero perfcctus cum eo : et 
custodiam me ab iniquitate mea. 

25. Et restituet mihi Dominus 
secundum justitiam meam . : et 
secundum munditiam manuum 
mearum, in conspectu ocnlorum 
suorum. 

26. Cum sancto sanctus eris : et 
cum robusta perfectus. · 

27. Cum electo electus eris : et 
cum perverso perverteris. 

28, Et populum pauperem s:il
vum facies : oculisque tuis exce:
sos humiliabis. 

29. Quia tu lucerna mea Do
mine : et tu Domine illuminnbis 
tcncbras mens. 

30. ln te enim curram acr.inc-

" D'antres traduisent d'après l'hébr. : Ils (mes ennemis) m'ont prévenu (ils w·ont 
coupci tout secours) au jour, etc. 

;.·. !!O. - ., en liberté. 
jr. 21. - " selon la justice de ma cause. 
y, 23. - uses lois. 
jl. 24. - " contre la corruption qui habite en moi, et contre mon p~chê de pré• 

ùilection. · 
jl, 21i. - " Avec ( à l'égard de) celui qui vous aime et qui aime ,on prochain 

vous vous montrez vous-mème plein d'amour. , 
•1 avec ceux qui ont de la constance, vous serez vous-mèllle constant. D'autres a 

Mec ceux '\"i sont fidèles, vous serez vous-même fidèle. 
1· i7. - • Avec celui qui est pur (juste), vous êtes pur (juste), avec l'homme 

fnux (pervers), von• êtes sans fiMlité. Vous traitez chacun scion la coudnite qu'il 
ti,•nt a votre él!llfd, 
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tus : in: Deo meo transiliam mu-
1·um. 

31. Deus, immaculata via ejus, 
cloquium Domini igne examma
tum : scutum csl omnium speran
tium iu se. 

32. Quis est Deus prœter Domi
num : et quis fortis prœter Deum 
Boslrum! 

33. Deus qui accinxit me forli
tudine : et complanavil perfectam 
'Viam meam. 

3i. Coœquans pedes meos cer
vis, et super excelsa me& statuens 
1ne. 

35. Docens manus meas ad prœ
lium, et componens quasi arcum 
aircum brach1a mea. 

36, Dedisti mihi elypenm salu
tis tu:c : et mansuetudo. tua mul
tiplicavit me. 

37. Dilatabis gressus meos sub
tus me : et non deficient tali mei. 

38. Persequar inimicos meos, 
et conteram ; et non convertar do
nec consumam eos. 

39. Consumam eos et confrii:
gam, nt non consurgant : cadent 
sub pedibus meis. 

40. Accinxisli me fortiludine 
:ul prœlium : incurvasli resis,enlcs 
mihi sublus me. 

41. lnirrucos meos <ledisli mihi 
<lorsum; odienles me, el disper
dam eos. 

42. Clamabunt, et non eril qui 
salvet: ad Dominum, et non exau
<liel eos. 

43. Delebo eos ut pulverem te,~ 
1·œ : quasi lulum· platcarum com
minuam eos alque confringam. 

44. Salvabis me a conlradiclio
nibu. populi mei : custodies me 

bàttre 19 : le secours de mon Dieu me fait 
franchir la muraille. 

31. La voie de Dieu est sans tache; la pa
role du Seigneur est purifiée par le feu lo ; 
il est le bouclier de tous ceux qui espèrent 
en lui. 

32. Y a-t-il un autre Dieu que le S'ii
gneur! y a-t-il un antre fort que notre 
Dieuî 

33. C'est lui qui m'a revêtu de force, qui 
a aplani la voie parfaite où je marche 31; 

34. qui a rendu mes pieds aussi vites que 
ceux des cerfs 31, el qui m'a établi sur le,; 
hauts lieux 33 ; 

35. qui a instruit mes mains à combattre, 
et qui a rendu mes bras fermes comme un 
arc d'airain"· P,. 143, t. 

36. Vous m'avez couvert de votre protec
tion comme <l'un bouclier, el vous r,.'a,·c1. 
fait grand pnr votre bonté. 

37. Vous avtlz élargi le chemin sous me; 
pas, et mes pieds ne chancelleront point. 

38. Je poursuivrai mes ennemis ", et je 
les réduirai en pondre; je ne retournerai 
point que je ne les aie détruils. 

39. Je les détruirai, et je les briserai, sans 
qu'ils puissent se relever : ils tornburont sou,; 
mes pieds. 

40. Vous m'avez revêtu de force pour com
battre : vous avez fait plier sous m01 ceux 
qui s'opposaient à moi. 

41. Vous avez fait tourner le dos à mes 
ennemis, à ceux qui me haïssaient; et je le)} 
exterminerai. 

42. Ils crieront, et nul ne viendra à leur 
secours; ils crieront au Seigneur, et il ne 
les écoutera point. 

43. Je les dissiperai comme la poussièru 
de la terre, je les écmserai, et je les foule
rai aux pieds comme la boue des rues. 

44, Vous me délivrere, des conlrndictions 
de mon peuple 36 ; vous me conserverez pour 

. --·- -- ------------
,. 30. - " Lorsque j~ suis uni à vous, je m·avance plein !l'ardeur et de courage 

contre tous mes ennemis. 
,-. 31. - •• • La voie de Dieu, la conduite de sa providence, est sans tache, irré

·préhensible, et s11 par·ole est épurée par le feu; elle est vive, sans mélange d'e1·
oour, et elle accomplit s/trement ses promesses: 

,. 33. - " D'autres trad. : qui a parfaitement aplani mon .sentier. 
; • 3J. - •• qui m'a rendu prompt au combat . 
.. où je suis en st\reté contre mes ennemi,. 
,. 35. - s; Da!)• l'bébr. :. et mon br~, (il lui a "PRris), à bander l'arc d'airain. 
,. 38. - sa qm sont aussi vos enne!llls, parce qu ils s élèvent contre votre oint 

d contre votre loi. Le chrétien , en priant dans ses pas~es et autres semblables 
-contre les ennemis se souviendra de ses mauvaises habitudes et de ses péchés, 
JJll'il doit s'elrQrcer de combattre et d'exterminer comme ses plus redoutables enne~ 
mis; il peut t\gn\emeut se rappeler les puissances de l'enfer, qui ne se lassent point 
de mettre son salut en péril, ou de le miner entièrement. 

1. n. - " des perturbateurs qui sont parmi mon peuple. 
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être le chef ,tes nations : un peuple que j'i
gnore me servira 37 , 

45. Des enfants étrangers me résisteront st; 
mais ils m'obéiront quand ils entendront ma 
"t'OÏX. 

in capot gentium : populos, quem· 
ignoro, serviet mihi. · 

45. Filii alieni resistent mihi, 
auditu auris obedient mihi. 

46. Les enfants étrangers se fondront, et 46. Filii alieni defluierunt, et 
ils trembleront de peur dans les lieux où contnhentur in angustiis suis. 
ils se seront cachés si. 

47. Vive le Seigneur, et que mon Dieu 47, Vivit Dominos, et bened1c-
soit béni; que le Dieu fort, le Dieu qui me tus Deus meus : et exaltabitur 
sauve, soit glorifié. · Deus fortis snlutis meœ. 

48. C'est vous, mon Dieu, qui me veni;ez, 48. Deus qui das vindictas mihi~ 
et qui abattez les peuples sous Il).Oi; · · et dejicis populos sub me. 

49, qui me délivrez de mes ennemis, qui 49. Qui educis me ab inimicii; 
me mettez au-dessus de ceux qui me résis- meis, et a resisttntibus mihi ele
tent; et c'eshous qui me sauverez de l'homme vas moi : a viro iniquo liberabis 
injuste. P,. 17, 49. · me. 

50, C'est pourquoi Je Tous en rendrai, 50. Propterea confitebor tibi 
Seigneur, des actions de . grâce an. milieu Domine in gentibus : et nomini 
des nations, et je chaulera, des cantiques en . tuo cantab1> 
l'honneur de ,·otre nom. Rom. 15, 9. 1 

51. Vous qui signalez '•votre grandeur en 5t. Magnificans snlutes 1•egis 
sauvant le roi que vous avez choisi; qui sui, et faciens misericordiam 
faites miséricorde à David votre oint, et qui I[ christo su:, Da'l'id, et semini ej us 
la ferez à sa rnce dans toute l'éternité. in sempiternum. 

CHAPITRE XXIII. 

lJernières paroles de David. Listes des guerriers les plus distingués 
de ses armées. 

i. Voici les dernières paro,es que David a I f. Hiec autem sunt verba David 
dites 1, David, fils <l'lsaï, cet homme établi novissima. Dixit David filius Isai: 

:rr David parle ici comme type du Messie, et se sert d'expressions qui convien
nent mieux au Messie qu'à lui-même. 

;. 45. - •• aussi longtemps qu'ils ne me connaitront point, et qu'ils n'enten
dront point parler de moi. 

71, 46. -•• Les peuples ont abandonné le vrai Dieu, et ils ne·peuvent se déiia<>er 
des liens de l'erreur. Dans l'hébr.: Les fils de l'étranger sont tombés en défail
lance, et ils trépignent (ils frémissent) dans leurs liens. D'autres autrement. 

71. 5t. - •• Litt. : Vous signalez etc. Vous qui signalez etc. - • Cet hyume de 
David n'est autre que le psaume 17, selon la Vulgate, et 18, selon l'hébreu. Les va
riantes que les deux textes offrent, ,foµt voir r.omment l'inté:zrité d'un rédt peut 
être conservée avec des divergences nombreuses dans le texte des différents exem
plaires. - David, dans un préambule, loue d'abord Dieu, en qui il a toujours es-· 
P.éré (t. 2-4.); il dépeint ensuite la grandeur des périla dont Dieu l'a délivré (5-20.);. 
11 fait connaitre le motif sur lequel reposait sa confiance (21-28); puis, enfin, il ex-

r.rime l'espoir qu'il a que Je Se,gneur le délivrera encore à l'avenir, bienfait pour· 
eguel il ne cessera de le louer. 

yr, 1. - 1 Selon les anciens Juifs, ces paroles sont ainsi désignées, p!lrce qu'elles 
contiennent une prophétie touchant le Messie, ctui devait s'accomplir dans les der-· 
niers te!Ilps. Selon d autres, ce fot par là que David termina ses Psaumes etc .. Qnoi 
qu'il en soit, on peut toujours les considérer .comme un legs cliviu par le'luel Da
•id laissa à a& postérité la promesse du Messie et de son règne. 
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dixit vir, qui constitutum est de pour être l'oint du Dieu de Jacob•, ce chan
christo Dei Jacob, _egregius psaltes Ire célèbre d'Israël. Act. 2, 30. 
Israel : 

2. Spiritus Domini !oculus est 2. L'Esprit du Seigneur s'est fait entendre 
per me, et sermo ejus per lin- ' par moi; sa parole a été sur ma langue. 
guam meam. 1 · 

3. Dixit Deus Israel mihi, lo- 3. Le Dieu d'Israël m'a parlé, le Fort 
cutus est Fortis Israel : DomiMtor d'Israël m'a dit: Que celui qui est le domi
hominum, jus tus dominator in ti- nateur des hommes soit juste, et qu'il règne 
more Dei. dans la crainte de Dieu 1• 

4. Sicut lm: aurorœ, oriente 4. C'est ainsi qu'il deviendra comme la 
sole, mane absque nubibus rutilai, lumière de l'aurore, lorsque le soleil se le
et sicut pluviis germinal herba de vant au matin, brille san, aucun nuage, et 
terra. comme l'herbe qui germe de la terre•, étant 

nrrosée pnr l'eau de la pluie. . 
5. Nec tanin est domus men 5. Ma maison sans doute n'était point telle 

apud Deum, ut pach1m œternum devant Dieu, qu'il dtlt faire avec moi une 
iniret mecum, firmum in omni- alliance éternelle, une alliance ferme et en
bus atquc munitum. Cuncla enim tièrement inébranlable•; car il m'a sauvé de 
sains mea, et omnis voluntas tous ,les périls, il a exécuté tout ce que je 
nec e~t quidquam ex ea quod non 

1

-.oulais, etje n'ai rien désiré qui n'ait réussi•. 
germmet. 

O. Pra,varicatores autem quasi 6. Mais les violateurs de la loi seront tous 
spinœ evellentur universi : quœ exterminés comme des épines que l'on ar
non tolluntur manibus. rache, auxquelles on ne touche pomt avec 

la main; 
7. Et si quis tangere voluerit 7. mais on s'arme pour cela du fer et du 

eas, armabitur ferro et ligno !an- bois d'une lance, on y met le feu pour les 
ceato, igneque succensœ combu- ! consumer, jusqu'à ce qu'elles soient réduites 
rentur usque ad nihilum. .1 à rien 7• 

• Dans l'lieoren selon d'autres : l'homme qui a été suscité pour être l'oint du 
Dh~u d~ Jacoh. 

;. 3. - , quïl règne, à savoir le Me,sie. Ainsi l'ont interprété les anciens Juifs. 
Comp. pl. li. 1, !9. . . . . . . . 

;-. 4. - • ams1 apparaitront lm et son royaume: runs1 v1endra-t-1! lm-meme avec 
le doux éclat de sa lumière, et ainsi par lm germera une race nouvelle. 

,-. 5. - • Cepeu<lant il en est ainsi: car etc. 
• Dans l'hébreu le verset porte: Ma maison u'est-elle pas affermie devant Dieu? 

JI a fait avec moi une alliance éternelle, ferme en tout et bien observée. Car c'est 
là tout mon salut et l'objet de tous mes désirs; ne le fera-t-il pas neurir? D'autres 
autrement. 

jl. 1. - 7 Les hommes pervers, qui ne veulent. poiut se corriger, sont en oppo
sition avec ce royaume. Ils res:,emblenl à des èpmes que l'on arrache avec elfort, 
el que l'on jette au feu. - • Traduction littérale de ces sept premiers versets, d'apr~, 
l'hehrcu. 

;-. 1. Or, telles sont les dernières paroles de David: 
Oracl~ de David, flls d'lsaï; 
Oracle du Héros, suscité pour être l'oint du Dieu de Jacob. 
El /!ont les cantiques sont le charme d'Israël. 
j,. 2. L" esprit <le Dieu a parlé par moi; 
Et ses discours ont été sur ma langue. 
>"· 3. Le Dieu d'lsraèl a parlé; 
Le Rocher d'lsraêl s·est entretenu avec moi; 
Lui qui domine sur l'homme avec justice, . 
Lui qui domine dans la crainte ( en inspirant la crainte) de Dieu. 
1. 4. Quand parait la lumière du maliu, lorsque le soleil se lève, 
En un matin qui est sans nuage ; 
L'éclat et la rosée qui l'accompagnent fout germer l'herbe des champs ( qui se 

fane bientôt). 
1· 5. Mais il n'en eat point ainsi de ma maison avec le Dieu pui.sssnt. 
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R. Voici le nom des plus vaillants hommes 
de David•. Celui qui était assis sur la chaire•, 
le plus sage••, le chef des trois 11 • Il fut 
comme le petit ver le plus tendre du bois, 
et il tua d'une seule fois huit cents homme, n, 
t. Par. 11, 10. 

9. Eléazar, Ahohite, lils de Docli ", était 
le second entre les trois plus vaillants qui 
se trouvèrent avec Da~id lorsqu'on insulta 
aux f>hilistins, et _qu'ils s'assemblèrent en 
un certain lieu pour donner bataille. 

IO. Les Israélites ayant fui, Eléazar seul 
fit ferme, et battit les Philistins, jusqu'à ce 
que sa main se lassât, et qu'elle demcuràt 
attachée à son épée"· Le Seigneur donna 
en cette journée une grande victoire à Is
raël, et ceux qui avaient fui, retournèrent 
pour prendre les dépouilles des morts. 

8, Hœc nomina fortium David. 
Scdcns in cathedra sapientissimus 
princeps inter !l'es, ipse est quasi 
tencnimus ligni vermiculus, qui 
octingentos interfecit impclu uno. 

9. Post hune, Elcazar filins pa
trui ejus Ahohitcs inter Ires for
te~, qui erant cum David quando 
cxprobraveruntPhilisthiim, et con
gregati snnt illuc in prœlium. 

1 o. Cumque ascendisscnt viri 
Israel, ipse stetit et percussit Phi
listhœos, donec deficeret manus 
ejus, et obrigesceret euro glàdio : 
fecitque Dominos salutcm ma
gnam in die illa : et populus qui 
fugerat, reversus est ad cœsorum 
spolia detrahenda. 

t t. Le plus estimé après lui était Semma, 11. Et post hune, Semma fi-
lils ù'Agé, d'Arari. Les Philistins s'étallt as- lius Age de Arari; el congrcgati 
semblés près d'un chàteau, où il y avait un I supt Philisthiim in statione : erat 
champ plein de len:illes, et ayant fait fuir quippe ibi ager lente plenus;; Cum
le peuple devant eux, que fugisset populus a fade Phi-

; listhiim, 
12. il demeura ferme au milieu <!u champ, 12. stetit ille in medio agri, 

le défendit, et en tua un grand nombre : et et tuitus est eum, percussitque 
Dieu lui fit remporter une victoire signalée. Philisthœos : et fccit Dominus sa~ 

t 3. Longtemps auparavant, les trois qui 
étaient les premiers entre les trente 1$, étaient 
venus trouver David dans la caverne d'Oùol
lam 18 : c'était au temps de la moisson; et 
les Philistins étaient campés dans la vallée 
des géants 17, t. Par. tl. 15. 

H. et avaient mis des gens dans Beth-

Jutem magnam. 
13. Necnon et ante descende

rani Ires <(Ui cran! principes inter 
triginta, et veoerant tempore mes
sis ad David in speluncam Oclol
Jam : castra autem Philisthino
rum erant posita in Valle gigan
tum. 

14. Et D:nid crat in prœsidio : 

Car il n fait avec moi une alliance élernelle, 
Bien disrosée en tout et qui sera observée. 
Puisqu'i est tout mon salut, et celui en qui seul je mets mes complaisances:, ne 

rera-t-il point qu'elle (cette at:iance) P.Orte des fruits? 
y. 6. Quant aux hommes pervers, ils sont tous comme l'épine que l'on arrache, 

et que l'on ne prend point avec la main. 
y. 7. Mais l'homme qui veut les toucher, s'arme du fer et d"un bois aigu, et il 

les fait r,oosumer par le feu à l'aide d"un bàton. 
y. 8. - • Tel est !"ordre des guerriers. 
• Celui qui est assis sur le siége, le grand maitre. o·autres rendent l'hébreu 1,ar 
nom propre: Joscbeb - baschebet - • Celui qui est assis sur le siège, ou avec; 

sr,eptre. - à la place de quoi il y a L Par. 11, 11. Jesbaham, fils de llachomoni, 
10 O'après l'hébr. : le Taclimonéeu. 
11 le premier au-dessua des deux qui suivent. 
11 Dans l'hébr. : il éleva sa lance, et il en frappa huit cents d'un seul coup. 
1· 9. - " Litt.: fils de son oucle. - Dans lï1ébreu selon d'autres: fil• de Dodo. 

- • Dodo signifie son oncle. . 
;. 10. - " c·est..iJ-dire fut lasse, mais néanmoins tenait encore !"épée terme. 
y. 1a. - " parmi les trente-s.,pt guerriers dQnt il est ici fait mrotion. 
•• Voy. 1. Rois, 2i, i. . 
•• la vallée da Repnal:n, près de Jérusalem. 



CHAPITRE XXIIL 3GI 

porro statio Philisthinorum tune léhem. David étant donc dans son fort 18, 

erat in Bethlehem. 
15. Desideravit ergo David, et 

ait : 0 si IJUis mihi daret potum 
aquœ, de c1sterna quœ est in Beth
lehem juxtn portam ! 

16. lnuperunt ergo tres fortes. 
castra Philisthinorum, et hause
l'llnt aquam de cisterna Bethle
hem, quœ emt juxta portam, et 
attulerunt ad David : at ille no-
1 ui t bibere, sed libavit eam Do-
111ino, 

t5. dit, comf/Ul étant pressé de la soif: 0 
si quelqu·un me donnait à boire de l'eau de 
la citerne qui est à Dethléhem, auprès de 
la porte! 

t 6. AU&silôt ces trois vaillants hommes 
passèrent au travers du camp des Philistins, 
et allèrent puiser de l'eau dans la citerne 
de Bethléhem, qui est auprès de la porte, 
et l'apportèrent à Da-vid. Mais David n'en 
voulut point boire, el il l'offrit nu Seigncnr 19, 

t7. en disant: Dieu me garde de le fü•re. 
Boirais-je le sang de ces hommes, el ce •11 'ils 
ont acheté au péril de leur vie? Ainsi 11 ne 
voulut point boire de cette eau. Voilà cc q te 
Orent ces trois vaillants hommes. 

· 17. dieens : Propitius sit mihi 
Dom inus, ne faciam hoc : num 
sanguinem hominum istorum, qui 
profecti sunt, et animarum pe-
1·iculum bibam? Noluit ergo bi
bere : hœc fecerunt tres robu stis
simi, J 

18. Ahisai quoque frater Joab 18. Abisai, frère de Joab, et fils de San-ia, 
filins Sarviœ, princeps erat de était le premier de ces trois'°· C'est lui qui 
tribus ; ipse est qui levavit has- s·éleva coutre trois cents hommes, qu'il tua 
tnm suam contra trecentos, quos de sa lance. Il s'était acquis un grand nom 
interfecit, nomina tus in tribus, parmi les trois seconds. 

19. et inter Ires nobilior, erat- 19. C'était le plus estimé d'entre. eux, et 
que eorum princeps, sed usque il en était le chef; mais il n'égalait pas 
iid Ires primos non pervenerat. néanmoins les trois premiers. 
· 20. Et Banaias filins Joiad..e viri 20. Banaïas de Cabséel, fils de Joïada, qui 

fortissimi, magnorum operum, de fut un homme très-vaillant, fil aussi de très
Cabsee\: ipse pe1·cussit duos leo-

1 
grandes actions. Il tu" les deux lions " de 

ues Moab, et ipse descendit, el Moab; et lorsque la terre était couverte ,le 
percussit leonem ia media cisternn neige, il descendit dans une citerne, 0(1 il 
in diebus nivis. tua un lion. 

21, lpse quoque interfecil virum 2t. C'est lui aussi qui tua un Egyptien 
1Egypli11m, virum dignum spec-, d'une grandeur extraordinaire. L'Egyptien 
taculo, habeutem in manu bas- 1 parut la lance à la main, et Banaïas la lui 
tam : itaque cum descendissel ad i arracha, n'ayant qu'une baguette seulement, 
eum in virga, vi extc,rsit hastam et le tua de sa propre lance. 
de manu ,4,:g·yptii, et interfecit 
cum has;a sua. 

22. H.ec fec1t Banaias filins 
Joiadœ. 

23. Et ipse nominalus inter 
tres robustos, qui erant inter tri
ginta nobiliores ; ,·erumtamen us
•1ue ad Ires non per,enerat : fe
citr1ue eum sibi David auricula
rjum, n secrcto. 

2-t. Asael frater Joab iuter tri-: 

22. Voilà ce que ftt Banaïas, fils de Joïada. 

23. li était illustre entre· les trois qui 
étaient les plus estimés des trente ; mais 
néanmcins il n'égalait pas les trots premiers. 
David le prit auprès de sa personne, ponr 
exécuter ses commandements. 

24. Entre les trente étaient encore Asael, 

~. H - t8 ùans la même caverne. 
j,, 1G. - 11 comme une libation. 
;. 18, - •• Ici commence le secoud uombre de t.rois, dont néanmoins deux héros 

seulement sont mentionnés. Saiut Jérôme nomme lé lroisièmo Jonalhnn, Ols de 
SamnB, frère de llavid (,-!''· /, 21, 21.). 

j'. 20. - ., deux guerriers. 
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frère de Jonb; Elchnnon de Bethléhem, fils 
de l'oncle paternel d'Asoel "; 

25. Semma de Harodi, Elfoa de Harodi; 

ginta, Elchanan filius patrui ejus 
de Bethlehem. 

25. Semma de Harodi, Elica de 
Harodi, 

26. Hélès de Phnlti, Hllil de Thécua, fils 26. Heles de Phalti, Hira filiu.· 
d' ;1 ccès; Acces de Thecun, 

27. Abiézcr d' Anathoth, !llobonnai de Hu- 27. Abiezer de Hanathoth, Mo• 
sati; bannai de Busati, 

28, Selmon d'Ahoh, Maharaï de Nétophath; 28. Selmon Ahohites, Maharai 
1 Netophathites, 

29. Heled, fils de Banna, qui était aussi: 29. Heled filius Baana, el ipso 
tle Nétophath, lthai, fils de Ribaï, de Gabaath: Netophathites, Jthai filius :1\ibai 
dans ln tribu de Benjamin 13 ; de Gabnath filiorum Beujanun, 

30. Bnnaïa de Pharathon, Heddai du tor- 30. Baunia Pharathonites, Hed• 
~de~; ~de~~~ 

31. Abialbon d'Arbatb, Azmavetb de Bé- 31, Abialbon Arbathites, Azma-
romi; veth de Beromi, , . . .. 

32. Eliaba de Sale.boni, les enfants de Jas- 32. Eliaba de Salai>om. F1l11 
sen, Jonathan n; Jassen, Jonathan. 

33. Semma de Orori, Aiam d'Aror, fils de. 33. Semma de Orori, Aiam fi• 
Sarar; · lius Sarar Arorites, 

34. Eliphélet, fils d'Aubaï, qui était fils 34, Eliphelet filius Aasbai filii 
de Machati; Eliam de Gilon, fils d'Achito- }lnchati, Eliam filius Achitophel 
phel; : Gelonites, . 

35. HeHai du Carmel, Pharai d' Arbi j 35. Hesrni de Carmelo, Pharai 

1 

de Arbi, 
36. J~aal de Soba, fils de Nathan; Bonni I 36. Iganl fil_ius Nathan de Soba, 

de Gad,; , Bonm de Gad,, 
37. Selec d'Ammoni, Naharai de Béroth, 37. Selec de Ammoni, Nahariû 

écuyer de Joab, fils de Sarvia. Berothiles armiger Joab filii Sar
vire, 

38. Ira de Jéthrit, Gareb qui était aussi 38. Ira Jethrites, Gareb et ipse 
de Jethrit; , Jethrites, 

39. Urie Héthéen; qui font trente-sept en! 39. Urias Hethœus. Omnes tri-
toll! ". 1 ginta scptem. 

j-. 24. - " Dnns !11ébreu selon· d'autres: fils de ùodo. 
j,. 29. - !3 c'est-à-dire Gnbaath de la tribu des fils de Benjamin. 
j;. 32. - •• Dans l'hébr. : Benejasen. Le nombre trente-sept qui est exprimé plus 

bas demande que l'on ne compte ici qu'un sen! guerrier. 
>"· 39. _ ... Urie, Héth.\en, était l'épou.~ de Bethsabée (Pl. h. 11, 3.).- Le nom

bre des héros était de trente(;. !3 et 23-~4.), outre lesquels il y avait encore au
près de David ·deux autres grou,Pes de trois qui se distinguèrent d'une manière 
toute particulière. Les trois prenuers étaioot Jébaam, Eléazar et Semma; les trois. 
qui venaient ensuite, Abisaï, Banaïas et Asael. Tous ces héros, dont les uoms sont 
ici indiqués, sont ensemble au nombre de trellfe-six .. Mais comme il doit y en avoir 
tr~nle-tept, saint Jérôme a cru qu'il fallait ajouter Jonathan (voy. 21, 21.), comme 
faisant partie du second group~ de trois; d'autres y comprennent David lui-mème,. 
parce qu'il terrassa Goliath; d'autres, Joab, et d'autres encore trouvent dans le ver
•et a2 trois noms. L'hébreu en elld peut se traduire : Eliachbah de Chaalbo?Ji, Be
nejasen, Jonathnn. 
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CHAflTRE XXIV. 

Le recensement du peuple entrepris par David est pum 
de la peste. 

363 

t. Et addidit furor Domini irasci 
contra Israel, commovitque David 
iQ. eis dicentem : Vade, numera. 
Israel et Judam. 

L Ln colère du Seigneur s'alluma encore 
contre Israël 1 ; et il permit que David don
nât ordre que l'on comptàt tout ce qu'il y 
avait d'hommes dans Israël • et dans Juda 3• 

• :1. Par. 2!, l. , 
2. Dixitque rex ad Joab princi- 2. Le roi dit donc à Joab, général de son 

pem exercitus sui : Perambula armée : Allez dans toutes les tribus d'Israël, 
omnes tribus Israel a Dan usque · depuis Dan jusqu'i, Ber;;abée,· et faites le 
Bersabee, et numerate populum; déliombrement du peuple, afin que je sache 
ut sciam numerum ejus. ; combien il y a d'hommes. 

3. Dixitque Joab regi : Adangeat 3. Joab répondit au roi : Que le Seignem• 
Dominus Deus tuus ad populum votre Dieu veuille multiplier votre peuple, 
tuum, quantus nunc est, ite- et même le faire croitre au centuple de ce 
rumque centuplicet in conspectu qu'il est aux yeux du roi mon seigneur. 
domini mei regis : sed quid sibi i Mais que prétend faire mon seigneur par ce 
dominus meus rex vult in re hu-, nouvel ordre'r 
juscemodi 1 1 

4. Obtinuit autem sermo regis 4,. Néanmoins la volonté du 1·oi l'emporta 
verba Joab et principum exerci- sur les remontrances de Joab et des princi
tus : egressusque est Joab, et prin- paux officiers de l'armée. Joab partit donc 
cipes mi!itum, a fücie regis, ut avec eux d'auprès du roi, pour fa.ire le dé-
numerarent populum Israel. . nombrement du peuple d'Israël. 

5. Cumque pertransissent Jor-1 5. Ayant passé d'abord le Jourdain, ils 
danem, venerunt in Aroer ad dex-. vinrent à Aroer, au côté droit• de la ville, 
teram urbis, qure est in valle Gad ; ' qui est dans la vallée de Gad, 

6. et per Jazer transierunt in. 6. et à Jazer. Ils allèrent de fa en Galaacl, 
Galand; et in terrnm inferiorem, et au bas pays d'Hodsi •. Ils vinrent au bois. 

;. t - • • Dieu, depuis le péché de David, avait fait seutir sa colère à sa mai
son et· à tout Israël de bien des manières; néaumoin• on peut croire que Je 
fléau auquel l'auteur sacré fait surtout allusion en disllllt «encore• est ta famine de 
trois ans dout il est parlé pl. k. il, t. 

• Litt. : ... Israël, et il excita David à dire : Allez, faites le dénombrement d'Israël 
et de Juda. La colère de Dieu s'appesantit sur Israël, en tant qu'elle tenta David et 
lui dit: Faites le dénombrement dn peuple. L'Es(lrit-Saint lui-mtlme t. Par. 21, t. 
nous apprend quelle était cette colère de Dien; 11 est dit dans le passage cité qnc 
satan s"éleva contre Israël, et porta David à faire le dénombrement du peuple. 
Ainsi par ta colère de Dien, il faut entendre ici satan, qui pouvait recevoir ce uom 
en ce sens que Dieu permit à la colère de satan (à sa méchanceté) de tenter David, 
a.fin de t'éprouver. 

• Le dénombre.ment n'était pas. ma!lvais .eu lui-mêm~ ( car co~p; Il. Moys. 30, i2. 
4. Mo11s. !.) , mais en cette pccasmn il était .re,Prébensible à 1"8lsou de la mauvaise 
intention; car ·David voulut l'entreprendre d une part par un principe d'orgueil, 
et, d'autre part, pour mettre son peuple dans un état perpétuel de guerre, et le 
disposer aux conquêtes, ainsi qu'on peut le conclure de ce qu'il e;infia cette com
mï.sion à ses géneraux. Fait dans de semblables vues, le dénombrement était non
,eulement contraire à la liberté personuetle des citoyens, mais encore en opposi-
1ion avec !a loi. Comp. 5. M"lJ.•· 17, i6. 

; . 5. - • c'est-à-dire au midi. 
;. 6. - • Dans l'hébr: dans le pays de Tachtim à Hodai. 
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de Dan•; il, retournèrent autour de Sidon; 

7, ils passè,·ent près des ~urailles de Tyr, 
!.ra versèrent tout le pays des Hé,éens et des 
i:hannnéens, et vinrent à Bersabée, qui est 
,u midi de la tribu de Ju,la. 

8. Ainsi avant parcouru toutes .les terres 
d'Israël, ils se rendirent à Jérusalem après 
neuf mois et vingt jours, 

9. Joab donna au roi le dénombrement 
qu'il avait fait du peuple; et il se trouva 
d'Israël huit cent mille hommes forts et pro
pres à porter les armes, et de Juda cinq cent 
mille•. 

!O. Après- ce dénombrement du peuf.1e , 
David sentit un remords en son cœur ; et 
il dit au Seigneur : J'ai commis un grand 
péché dans cette action; mais je vous prie, 
Seigneur, d'ôter de devant vos yeru: l'ini
quité de votre serviteur; car j'ai fait une 
très-grande folie. 

H. le lendemain au matin, lorsque David 
se fut levé, le Seigneur adressa sa rrole à 
(;ad 9 , prophète et Voyant de Davi , et lui 
dit : 

i2. Allez -dire à David : Voici ce que dit 
le Seigneur : Je vous donne le choix de trois 
fléau.,;; choisissez celui que vous ·voudrez que 
\e vous envoie. 
' 13. Gac\ étant donc venu vers David, lui 
dit tic la part du Seigneur : Ou votre pays 
sera affli2é de la famine pendant sept ans 10; 

ou vous luirez durant trois mois devant vos 
ennemis qui vous poursuivront; ou la peste 
sera dans vos Etats pendant trois jours. Dé
libérez donc maintenant, et voyez ce que 
vous voulez que je réponde à celui qui m'a 
envoyé, L Par. 21, 12. 

14, David répondit à Gad : Je me vois 
dans une étrange extrémité 11 ; mais il vaut 

Hodsi, et venerunt in Dan sih·cs
tria. Circumcunt~sque juxta Sido
nem, 

7. t1-a11s,erunt prope mœnia 
Tyri, et omnem te1Tam He,œi et 
Chananœi, veneruntque• ad meri
diem Juda in Bersabee : 

8. et lustrata univcrsn terra, 
ntfuerunt post novem menses et 
viginti dies in Jerusnlem. 

9. Dedit ergo Joab numerum 
descriptionis populi regi, et in
venta sunt de Israel octingenta 
millia virorum fortium, qui edu.:. 
cerent gladium : et de Juda quin
genta millia pugnatorum. 

IO. Percussit autem cor David 
eum, postquam · numeratus est 
populus : et dixit David ad Domi
num : Peocavi valde in hoc facto : 
sed precor Domine, ut transferas 
iniquitatem servi tui, quia stulte 
egi nimis. 

11. Surrexit ilaque David mane, 
et sermo Domini fnctus est ad Ga.i 
prophetam et Videntem David, 
dicens : 

12. Vade, et Ioquere ad David: 
Hœc dicit Dominus : Trium tibi 
datur optio, elige unum quod vo
lueris ex his, ut faciam tib1. 

13. Cumque venisset Gad ad
David , nuutiavit ei, dicens : .A.ut 
septem annis veniet tibi fnmes 
in terra tua: aut tribus mensibus 
rugies adversarios tuos, et illi te 
persequentur : aut certe · tribus 
diebus erit pestilentia in terra 
tua. Nunc ergo delibera, et vide 
quem respondeam ei, qui me mi-
sit, sermonem. . 

U. Dixit autem David ad Gad : 
Coarctor nimis : sed melius est 

-----··· --··--·------ ---

• Dans l'hébr: à Dau Jaan. 
,-. 9. - ' Le nombre exprimé 1. Par. 21, 5. est plus considérable. Joab qui 

n'exé~uta qu'à contre cœur I ordre du rot(!• l'ar .. it, 6.) semble lui avoir rapporté à 
de,ssem un nombre au-dessous de la vérité, afin de le détourner de son projet. 
Toutefois le nombre exact fut inscrit dans les annales d• l'État, c\ont les livres des 
Paralipomènes ne sont que des extraits. D'autres résolvent la dilliculté en suppo
sant des fautes de copistes. 

)1. 10, - 8 Litt.: Or, le cœur de David le frappa, - la conscience de David 1111 
lit des reproches. 

j,. 11. - ••Ce l'rophète était attaché. dep(!ÎS longtemps à. la personne de David 
(1.. Rois, F, 5.); _Dieu, ce semble, le !Ill av~1t donné comme son prophète ordi
na!'e, 1111 ,1 devmt consulter dans tout ce qm se présentait. 

y. 13. - 1• D'après i. Par. il, U., trois ans; c'est aussi ce que porte la version 
grecque, et c·e.5t ainsi qu'ont lu _plusieurs saints Pères. 

)1, U. - 11 Le cb0ix est difficile. 



CHAPITRE XXIV. 365 

ut incidam in mnnus Domini ! mieux que je tombe entre les mains du Sei
(multœ enim misericordiœ ejus 

1

, gneur, puisqu'il est plein de miséricorde, 
sunt) quam in manus hominum. que dans les mains des hommes. t. Par. 21, 

13. Dan. 13, 23. 
t5. lmmisitque Dominus pesli- t5. Le Seigneur envoyadonclapestedans 

lentiam in Israel, de mane usque Israël, depuis le matin de ce jour-là jus
ad tempus constitutum, et mortui qu'au temps arrêté; et depuis Dan jusqu'à 
sunt ex populo, a Dan usquc ad Bersabée, il mourut du peuple soixante et 
Bersnbec, septunginta millia vi- dix mille hommes 11, 

rorum. 
f6. Cumque extendisset manum 

1mnm angelus Domini super Je
rusalem ut disperderet eam, mi
s~rtus est Dominus super aftlic
tione, et ait angelo perculienti 
populum : Sufficit : nunc contine 
manum tuam; erat autem nnge
lus Domini juxta aream Areuna 
lebusœi. 

f6. L'ange du Seigneur étendait déjà s.-. 
main sur Jérusalem pour la ravager, lorsque 
Dieu eut compassion de tant de maux, et dit 
à l'ange exterminateur : C'est assez, retene1. 
votre mnin. L'ange du Seifneur était alors 
près de l'aire 13 d'Areiina 1 Jebuséen. 

17, Dixitque David ad Domi- 17, Et David le voyant quifrappaillepeu-
num; cum vidisset angelum cre- pie, dit au Seignew· : G'est moi qui ai pé
dentem populum : Ego sum qui ché; c'est moi qui suis le coupable. Qu'ont 
peccavi, ego inique egi : isti qui fait ceux-ci qui ne sont que des brebis? Que 
oves sunt, quid fecerunt! verta- wtre main, je vous prie, se tourne contre 
tur, obsecro, maous tua contra moi et contre la maison de mon père 15• 

me , et contra domum patris 1 

m~\;. Venit autem Gnd ad David 1 18, Alors Gad vint dire à David : Allez 
in die illa, et dixit ei : Ascende, dresser an autel au Seigneur dans l'aire 
et constitue altare Domino in area d' Aréùna lébuséen. 
Areunà Jebusœi. 

t 9, Et ascendit David juxta ser- t 9. David, suivant cet ordre que Gad lui 
monem Gad, qnem prreceperat ei donnait de la part de Dieu, s'y en alla ans-
Dominus. sitôt. 

20. Conspiciensque A1·euna, ani- 20. Aréüna levant les yeux, aperçut le roi 
ruadverlit ,·egem et servos ejus, et ses officiers, qui venaient à lui. 
trnnsire ad se : 1 

21. et egres~us adoravit regem 21. Il alla an-devant il•t roi; il lui. fit une 
prono vultu in terram, el ait : , profonde révérence, en -" baissant jusqu'en 
Quid cnusœ est nt veniat dominos; terre, et il lui dit : D'où vient que le roi 
meus rex ad senum sunm ! Cui' mon seigneur vient trouver son serviteur? 

-----------·--- ------· -----------------
;. 15. - 11 Puisque David seul avait péchê1 pourquoi Dieu punit-il tout le peu

ple 1 Voici la réponse que fait il cela saint tirégoire dans ses leçons de morale : 
Parce que Dieu met ~ans le cœ~r des princes des diSJ!O~it!on~ qui sont selo~ le 
mérite des peuple_• (qu il l_es p~o.tege ua ,es aoandonn_e), 11 Jmgmt en cette occasion 
le cbâLimenl du vice du roi, qm I ava,t olJensé, à la pumtmn de ceux à cause desquels 
Dieu permit so_n péché. Cependant _comme David .avait péché par orgueil, il dut 
en sentir la peme. li est donc certam que les mérites des pasteurs et des peuples 
sont entre eux dans une union si étroite, que la manière d'agir du peuple •'altère 
et se corrompt sou.vent par la. faute de.• pasteurs, ~t réciproquement. 1:outefois ce 
n'est pas là une ra1sun qm d01ve autoriser ceux qm sont subordonnés a po11er de 
leurs .Pasteurs un jugement défavorable; car c'est Dieu qui les a établis, et c'est 
lui qui un jour les jugera. 

t. t6. - 11 une aire où l'on foulait le blé en rase campagne: elle était située 
sur le mont Moria, où le lem pie fut plus tard bàti. 

•• roi des JébQ&o,ens (y. i3.), vassal de David. Voy. pl. h. 5, 6. etc. 
1. 11. - n Tournez votre mnin vengeresse contre moi el contre ma famille, et 

épargnez mon ?euple. 
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David lui répondit : C"est pour acheter votre David ait : Ut emam a te aream, 
aire, et y dresser un autel au Seigneur, afin et œdificem altare Domino, et ces
qu"il fasse cesser cette peste qui tue tant de set interfectio quœ grassatur in 
peuple. populo. 

22, Aréüna dit à David : Le roi mon sei- 22. Et ait Areuna ad David 
gneur peut prendre tout ce qu'il lt; i pJa;ra Accipiat, et oft'erat dominus meus 
pour offrir à Dieu : voilà des bœufs pour rex, sicut placet ei : habes hoves 
l'holocauste, un chariot et des jougs de bœufs 

I 
in holocaustum, et plaustrum, 

pour le bois 16• __ et juga boum in usum lignorum. 
23. La roi Aréüna 11 supplia le roi d'ac- 23. Omnia dedit Areuna rex 

œpter toutes ces choses, et il ajouta : Je regi : dixitque Areuna ad regem : 
prie le Seigneur votre Dieu d'agréer le vœu Dominus Deus tuus suscipiat vo-
que vous lui faites. tum tuum. 

24. Le roi lui répondit : Je ne ·puis rece- 24. Cui respondens rex, ait : 
voir ce que vous m'offrez; mais je l'achète- Nequaquam ut vis, sed emnm 
rai de vous, et je n'offrirai point en holo- pretio a te, et non ofl'eram Do
causte au Seigneur mon Dieu ce qui ne mino Deo meo holocausta gra
m'appartient pas. David acheta donc l'aire 18, tuila. Emit ergo Davià aream, et 
et' donna pour les bœufs cinquante sicles boves, argenti siclis quinqua-
d'argent. i?inta : 

25. Et il y dressa nn autel au Seigneur, ., 25. et œdificavit ibi David al
sur lequel il offrit des holocaustes et des tare Domino, et obtulit holocausta 
hosties pacifiques. Ainsi le Seigneur se ré- et pacifica : et propitiatus est Do
concilia avec Israël, et fit cesser la plaie dont minus terr.e, et cohibita est plnga 
11 avait frappé son peuple. ab Israel. 

y. !12. - "pour consumer dessus l'holocauste. 
;. 23. - 17 CertRines éditions modernes de l'hébreu portent: Et Aréüna donna 

tout au roi; et Aréiina dit au roi : Que Jéhovah, votre Dieu, prenne en vous ses 
complaisances. Mais la leçon de la Vulgate est conforme aux anciennes éditions, 
qui toutes lisent: Et lt rai Âréüua donna tout, et il dit ar, roi etc. On remar911era 
néanmoins que dans cette leçon le verbe donna, manque de complément indirect. 
- Quoi qu'il en soit, il est P.ossible qu' Aréüna, ou Oman, filt de la race des anciens 
rois des Jébuséens, et qu'il conservât encore alors, sous la dépendance de David 
·et comme son tributaire (; 16. note U.), la dignité de roi sur ceux qui restaient 
de sa nation. Les Septante ne donnent pas à Arénna le titre de roi, et il ne l'a point 
non plus dans les Paralip. ni dans aucun autre passage des Ecritures. 

>'· 21. - 18 et en même tempa le mont Moria, d'après {. Par. 2i, 25., où le priT 
.entier est marqué, 



TROISIÈME (sELON L'HÉBREU PREMIER) 

LIVRE DES ROIS 
• 

CHAPITRE PREMIER. 

Infirmité de David dans sa vieillesse. Adonias aspire au tr&ne. 
Salomon est établi roi. 

t, Et rex David senuerat, ha-
1:>ebatque œtatis plurimos dies : 
cumquc operiretur vestibus, non 
calefiebat. 

t. Le roi David étaitvieux et dans un âge 
fort avancé 1 ; et quoiqu'on le couvrit beau
coup, on ne pouvait l'échauft'er. 

2. Dixerunt ergo ei servi sui : 2. Ses serviteurs lui dirent donc : Nous 
Quœramus domino nostro regi chercherons une jeune fille vierge pour le 
ndolcscentulam virginem, et stet roi notre seigneur, afin qu'elle se tienne de
coram rege, et foveat eum, dor- vant le roi, qu'elle l'échauft'e, et que dormant 
miatque in sinu suo, et calefaciat auprès de lui, elle remédie à ce grand froid 
dominum nostrum regem. du roi notre seigneur. 

3 Quœsierunt i~itur adolescen- 3. lis cherchèrent donc dans toutes les 
tulam speciosam m omnibus fini-, terres d'Israël une fille qui fût jeune et belle; 
bus Israel, et invenerunt Abisag et ayant trouvé Abisag, de Sunam, ils l'ame
Sunami tidem, et adduxerunt eam nèrent au roi. 
ad regem. 

4. Erat autem puella pulchrn 4. C'était une fille d'une grande beauté; 
nimis, dormiebatque cum rege, elle dormait auprès du roi •, et elle le ser
et ministrabat ei : rex vero non vait. Et le roi la laissa toujours vierge. 
cognovit eam. 

5. Adonias autem filins Hag- \ 5. Cependant Adonias, fils d' Aggith •, s'é-

j'. t. '- t • Il mournt à soixante-dix ans, et l'on croit que ce qui est ici raconté 
arriva un an avant sa mort. - David n'était pas d'un Age décrépit, et il avait eu un 
tempérament fort et vigoureux; mais les longues fatigues d'un règne de quarante 
llllS, souvent troublé par des guerres au dehors, par les révoltes domestiques et 
par d'autres accidents, de nombreuses llfflictions, jointes à des maladies dangereu
ses, avaient abattu et atfaibli ses forces, et privé son COl')'S de la chaleur naturelle. 

;. ~. - • il n'y a {'88 lieu de douter que David n'ait épousé Abisag pour en 
faire une femme légitime ce que la loi permettait. Qu'elle ait été sa véritable 
épouse, c'est ce qui se déduit notamment de ce qu'Adonias, pour avoir témoillné 
le désir de prendre Abisag pour femme, fut accusé du crime de lèse-majesté, 
comme s'il eM aspiré au trône (Pl. b. 2, 21. 22.J, prétention que l'on n'aurait pu 
lui imputer, si Abisag n'eût pas été une des épouses légitimes du roi, car il n'y 
avait que l'union avec une ci-devant épouse du roi défunt, qui fût une preuve du 
prétention au trôna (Voy. ~. Rois, f6, !!1.l. 

;. 5, - a Voy. 2. Rois, a, i. · 
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levait, en disant : Ce sera moi qui régnerai '. 
Et il se fit faire des chariots, prit des gens 
de cheval, et cinquante hommes pour courir 
de..-ant lui. 

6. J~mais son père, ne J'en reJ!rit_ •, en. lui 
disant : Pourquoi agissez-vous nms1? Il eta1t 
aussi parfaitement beau, et le second nprès 
Absalom. 

i. Il s'était lié avec Joab, fils de Snrvia, 
et Abiathnr, prêtre, qui soutenaient son 
parti 

8. !"ais Sadoc, grand prêtre•, ~a~~ïas, ~!s 
de Joiada, le prophète Nathan, Seme, et Re,, 
et toute la force de l'armée (le David 7 n'é
tait point pour Adonias. 

O. Adonias ayant donr. immolé des béliers, 
des veaux et toutes sortes de victimes grasses 
auprès de la pierre de Zohéleth •, qui était 
près de In fontaine de Rogel •, convia tous 
ses frères, les fils du roi, et tous ceux de 
Juda qui étaient au service du roi. 

10. Mais il n·y con..-ia point le prophète 
Nathan, ni Banaïns, ni tous les plus vaillants 
de l'armée, ni Salomon son frère. 

gith ele..-abatur, dicens: Ego rel!'
nabo. Fecitque s1bi cun·us et eqm
tes, et quin<juaginta viros qu, 
currerent ante eum. 

6, Nec corripuit eum pater suus 
aliquando, dicens : Quare hoc fe
cisti? Erat autem et ipse pulcher 
valde, secundus nntu post Absa
lom. 

7. Et sermo ci cum Joab filio 
Saniœ. et cum Abiathar •sacer
dote, qui adju<abant partes Ado
niœ. 

8. Sadoc vero sacerdos, et Ba
naias filius Joiadœ, et Nathan 
propheta, et Semei et Rei, et ro
bur exercitus David, non erat 
cum Adonia. 

9. lmmolatis ergo Adonias arie
tibus et vitulis, et unh·ersis- pin
guibus, juxta lapidem Zohelcth, 
qui erat vicinus fonti Rogel, vo
cavit uni versos fratres suos lilios 
regis, et omnes viros Juda senos 
regis. 

lO. Nathan autem prophetam, 
et Bauaiam, et robustos quosque, 
et Salomonem fratrem suum, non 
vocavit. 

11. Alors Nathan dit à Bethsabée, mère 11. Dixit itaque Nathan ad Beth-
de· Salomon : Savez-vous qu'Adonias, fils. snbee matrem Salomonis : Num 
d'Haggith, s'est fait roi, sans que David notre Il audisti, quod regnaverit Adonias 
seigneur le Sftche 10 'l' filins Haggith, et dominus noster 

Da,·id hoc ignorai? 
12. Venez donc, et suivez le conseil que• 12. Nunc ergo vcni_, accipe con-

je vous donne; sauvez votre vie et celle de silium a me, et salva animam 
Yolre fils II Salomon. , tuam, filiique tui Snlomonis. 

--------- - -- - --------- -·-------·-
• • Adonias était Je fils ainé de David; mais la succession au trône n'était pas 

par droit d'ainesse. Voy. note 10, 
j'. 6. - • pendant sa Yie. Ainsi David usa toujours d'uuc indulgence blàmablo 

à l'égard de ce fils. 
,. 8. - • • David, ce semble, par une disposition qui n'avait point eu d'exemple 

jusque-là, laissa les deux grands prêtres Abiatbar el Sadoc1 dans l'exercice de Jeurs 
fonctions; mais il y a toute apparence que ces deux granas prêtres ne vivaient pns 
dans un accord parfait. Comp. t. !lois, 28, 6 et les remarq. -Salomon étant monté 
sur Je trône, dépouilla Abiatbar du sacerdoce, et y confirma Sadoc, selon qu'il avait 
été prédit à Héli. Comp. 1. Roi,, 32 et les remarq. Pl. b. 2, 27. 

7 Voy. 2. Rois, 23, 8. et suiv. 
j,. 9. - • • Ln pierre de Zobéleth, selon les Rabbins, était une granclc pierre qui 

8-ervait aux exercices des jeunes '7ens, qui éprouvaient leurs forces à ]a soulever, 
ou à la faire mouvoir. - Les sncr1fices d'Adonias n'élaieut pas des sacrifices pour 
le culte de Dieu, prescrits par !aloi, mais un festin solennel. Comp. 2. Rois, 17, 17. 

• à l'est de Jérusalem, de ce côté-ci du mont des Oliviers. 
;-. 1 !. - to Le trône d'Israël était héréditaire, mais non point par droit d'ai

nesse. C'était la volonté de Dieu qui décidait quel était celui des fils du roi qui 
devait hériter de la couronne. Dieu avait destiné Salomon à être le successeur de 
David. Voy. 2. Rois, 12, 25. 7, t'!. Plus tard, lorsque la religion se fut affaiblie, ce 
fut le caprice qui disposa de la succession. · 

;. ti. - 11 • Voy. 1'· il. note. 
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t3. Vade, et ingredere nd regcm' t3. Allez vous présenter au roi David, et 
Dnvid, et die ei : Nonne tu do- dites-lui : 0 roi, mon seigneur, ne m'nez
mine mi rex jurnsti mihi nncillœ vous pas juré, à moi qui suis votre servante, 
tuœ, dicens : Salomon filius luus en me disant : Salomon votre fils régnera 
regnabit post me, el ipse sedebil après .moi, et c'est lui qui sera assis sur mou 
in solio meo ! quare ergo regnat trône 111 Pourquoi donc Adonias règne-t-il! 
Adonias! · 

14. Et adhuc ibi te loquente 
cum rege, ego veninm post te, et 
complebo sermones tuos. 

15, lngressa est itaque Beth
sabee ad regem in cuôiculum : 
rex autem senuerat mmis, et 
Abisag Sunamitis ministrnbat ei. 

16. Inclinavit se Bethsabee, et 
adoravit regem. Ad quam rex : 
Qmd tibi, inquit, vis! 

17. Quœ respondens, ait : Do
mine mi, tu jurasti per Dominum 
Deum tuum ancillœ lual : Salomon 
filius tuus regnabit post me, et 
ipse sedebit in solio meo. 

t 8. El ecce nunc Adonias re
gnnt, te, domine mi rex, igno
rante. 

19. Mactavit boves, et pinguia 
qu œque, el arietes plm1mos, et 
vo cavit omnes ftlios regis, Abia
thar quoque sacerdotem, et Jo:ib 
pl'inc1pem militiœ : Salomoncm 
autem servum luum non voca"tit. 

20. Verumtamen domine mi 
rex, in te oculi respiciu11t totius 
Israel, ut indices eis, quis sedere 
debeat in solio tuo, donrlhe mi 
rex, post te. 

21. Eritque cum dormierit do
minus meus rex euro patrlbus 
suis, erimus ego et filins meus 
Snlomon peccatores. 

22. Adhuc illa loquente cnm 
rege, Nathan prophetn venit. 

23. Et nuntiavcrunl regi, di
centes : Adest Nathan propheta. 
Cumque iiitroisset III conspectu 
1 el;-f';, et adorasse! eum pronus in 

14. Lorsque vous parlerez encore avec le 
roi, je viendrai après vous, et j'appuierai tout 
ce que vous aurez dit. 

15. Bethsabée alla donc trouver le roi dnns 
sa chambre. Le roi était fort vieux. et Abisag 
de Sunam le servait: 

t 6, Bethsabée se baissa profondément, et 
elle adora le roi. Le roi lm dit : Que dési
rez-vous T 

t 7. Elle lui répondit : Mon seigneur, vous 
avez juré à votre servante par le Seigneur 
votre Dieu; et vous m'avez dit : Salomon 
votre fils régnera après moi, et c'est lui qui 
sera assis sur mon trône. 

tS. Cependant voilà Adonias qui s'est Mt 
roi, sans que vous le sachiez, ô roi, mon 
seigneur? 

i9, Il a immolé des bœufs, toutes sortes 
de grasses victimes, et un grand nombre de 
béliers ; il y a convié tous les enfants du roi, 
le prêtre même Abiathar, et Joab, général 
de l'armée ; mais il n'a point convié Salo
mon, votre serviteur. 

20. Cependant tout Israël a maintenant lea 
!eux sur '\'Ous, ô roi mon seigneur, attendant 
que vous leur déclariez, seigneur mon roi, 
qui doit être assis après vous sur votre trône. 

21. Car après que le roi mon seigneur se 
sera endormi avec ses pères, nous serons 
traitu comme criminels, moi et mon fils Sa
lomon 13• 

22. Elle parlait encore au roi, lorsque le 
prophète Nathan arriva. 

23. Et l'on dit au roi : Voilà le prophète 
Nathan. Nathan s'étant présenté devànl le 
roi••, l'adora en se baissant profondément en 
terre; 

terram, 
2 ,. dixit Nathan : Domine nJi 24. et il lui dit : 0 roi mon seigneur, 

rex, tu dixisti : Adonias regnet l avez-,·ous dit : Qu'Adonias règue après moi, 
post me, et ipse tedeat su11er et que ce soit lui qui soit as,iis sur mon 
thronum meum? b·ù11e? 

·------. -·--------- ---------
t. 13. - " • Cett" promesse de David n'est pas clairement marquée dans les 

Ecritures; mai,1 elle peut être faite après l'assurance que Dieu lui fiî donner J.18r Je 
prophète Nathan, qu'un rejeton sorti de sa race lui succéderait. Comp. i, Rm•, H, 
:&5 ,i_ 7, 12. 1. Par. 22, 10; 28, 5. 

1· 21.-" Aùonias, après votre mort, fera condamner avec moi mon 61! Salo
mon, comme prét,?ndunt il la couronne. 

I, 23. - 11 •ur quoi Jleth.obfo se retira (j. 28.). 
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25. {:ar il est descendu aujourd'hui, il a 
immolé des bœufs, des victimu grasses et 
plusieurs béliers; et il y a convié tous les 
ills du roi, les généraux de l'armée, et le 

f,rétre Ahiathar, 9ui ont mangé et hu avec 
· ui, en disant : V ne le roi Adonias 1 

26. Mais pour moi qui suis votre servi
teur, il ne m'a point convié, ni le grand 
prêtre Sadoc, ni Banaias, fils de Joïada, non 
plus que Salomon, votre serviteur. 

27. Cet ordre est-il venu de la part du 
roi mon seigneur, et ne m'avez-vous ,POint 
déclaré à moi, votre serviteur, qui était ce
lui qui devait être assis après le roi mon 
seigneur sur son trône! 

28. Le roi David lui répondit : Qu'on me 
fasse venir Bethsabée. Bethsabée s'étant pré
sentée devant le roi ", et se tenant devant 
lui, 

2~. le roi lui jura et lui dit : Vive le Sei
gneur qui délivre mon âme de toutes sortes 
de périls! 

30. Ainsi que je vous ai juré par le Sei
gneur le Dieu d'Israël, en vous disant : Sa· 
lomon, votre fils, régnera après moi, et c'est 
lui qui sera assis en ma place sur mon trône, 
je le ferai auss1,el je l'exécuterai dès aujour
d'hui. 

31 • Bethsahée baissant profondément son 
visage en terre, adora le roi ", et lui dit : 
Que David mon seigneur vive à jamais. 

32. Le roi David dit encore : Faites-moi 
venir le grand prêtre Sadoc, le prophète Na
than, et Banaïas, fils de Joïada 11. Lorsqu'ils 
se furent présentés devant le roi, 

33. il leur dit : Prenez avec vous les ser
viteurs de votre maitre; faites monter sur 
ma mule mon fils Salomon et menez-le à 
Gihon "· 

25. Quia descendit hodie, et 
immolavil boves, et pinguia, et 
arieles plurimos, et vocavit uni
versos filios regis, et principes 
exercilus, Ahiathar quoque sacer
dotem : illisque vescentibus, et 
hihentibus coram eo, et dicenti
bus : Vivat rex Adonias ! 

26. Me servum tuum, el Sadoc 
sacerdotem , et Banaiam filium 
Joiadoo, el Salomonem famulum 
tuum non ..-ocavit. 

27. Numquid a domino meo 
rege exivil hoc verbum, et mihi 
non indicasti seno tuo, quis ses
surus esset super thronum domini 
mei regis posl eum ! 

28. Et respondit rex David, di
cens : Vocale ad me Bethsabee. 
Quœ cum fuisset ingressa coram 
rege, et stetisset ante eum, 

29. juravit rex, et ait : Vivit 
Dominos, qui cruitanimam meam 
de omni angustia, 

30. quia sicut juravi tibi per 
Dominum Deum Israel, dicens : 
Salomon filins tuus regnabit post 
me, et ipse sedebit super solium 
meum pro me : sic faciam hodie. 

3t. Summissoque Bethsabce in 
terram vultu, adoravit regem, di
cens : Vivat dominos meus David 
in œtemum. 

32. Dixit quoque rex David : 
Vocale mihi Sadoc sacerdotem , 
et Nathan prophetam, et Banaiam 
!ilium Joiadœ. Qui cum ingressi 
fuissent coram rege, 

33. dixit ad eos : Tollite vobis
cum senos domini vestri, et im
ponite Salomonem filium meum 
suver mulam meam : et ducite 
eum in Gihon; 

31. Et <J:ue Sadoc, grand prêtre, et Nathan, 34. el ungat eum ihi Sadoc sa-
le _prophète, _le sacrent en ce lieu, pour être cerdos, et Nathan propheta, in 
rot sur Israel 19 • Et vous sonnerez de la, regem super Israel : el canetis 
trompette, et vous crierez : Vive le roi Sa-1 buccina, atque dicetis: Vivat re:i,: 
lomon! Salomon. 

;. 28. - •• en même temps que Nathan se retira(;. 32.). 
j;. at, - 11 • le salua en se prostef!lanl à terre; et ainsi toutes les fois que cette 

expression eat employée pour expnmer les honneurs rendus à une simple créa
lme. 

;. 32. - n le cher de mes gardes du corps (,-. 38.). 
t. 33. - 11 Vallée au nord-ouest de Jérusalem, avec une fontaine de meme 

aom. 
;. :H. - "• Sur le sacre des rois vog. t. Rois, tO, !. et J.o,s remarl(• 



CHAPITRE 1. 3il 

35. Et aséendetis post eum, 
~t veniet, et sedebit super solium 
meum, et ipse regnabit pro me : 
illique prrecipinm ut sit dux super 
Israel, et super Judam. 

36. Et respondit Banaias filius 
Joiadœ, regi, dicens : Amen: .sic 
loquatur Dominus Deus domini 
mei reg1s. 

37. Quomodo fuit Dominus cum 
.domino meo rege, sic sit cum Sa
lomone, et sublimius faciat so
lium ejus a solio dom,ni mei regis 
David. 

38. Descendit ergo Sndoc sacer
-0os, et Nathan propheta, et Ba
·nnias filins Joindre, et Cerethi, et 
Phelethi: et imposuerunt Salomo
nem super inulam regis David, nt 
·adduxerunt eum in Gihon. 

39. Sumpsitque Sadoc sacerdos 
cornu olei de tabernaculo, et uuxit 
Salomonem : et cecineruut bucci
na, et dixit omnis populus: Vivat 
rex Salomon. . 

35. Vous retournerez en le suivant, et il 
viendra s"asseoir sur mon trône; il régnera 
en ma place, et je lui ordonnerai d'être le 
chef sur Israël et sur Juda. 

36. Banaïas, fils de Joïada, répondit au 
roi : Qu'il soit ainsi. Que le Seigneur, le 
Dieu du roi mon seigneur, l'ordonne ainsi'°. 

37. Comme le Seigneur a été avec le roi 
mon seigneur, qu'il soit de même avec Sa
lomon, et qu'il élève son trône encore plus 
que ne l'a été le trône de David mo., roi d 
mon seigneur. 

38. Alors le grand prêtre Sadoc descendit 
avec le prophète Nathan , Banaïas, fils de 
Joïada, les Céréthieus elles Phéléthiens, et ils 
firent monter Salomon sur la mule du roi 
David, et ils le menèrent à Gihon. 

39. Et Sadoc, grand prêtre, prit du taber
nacle une corne pleine d'huile 11 , et sacra. 
Salomon. Ils sonnèrent de la trompette, et 
tout le monde s'écria: Vive le roi Salomon! 

40. Et ascendit universa multi- 40. Tout le peuple vint après lui. Plusieurs 
tudo post eum, et populus canen- · jouaient de la llùte, et donnaient des marques 
tium tibiis, et lœtantium gaudio d"une grande joie, et la terre retentissait <le 
magno, et insonuit terra a clamore leurs acclamations. 
eorum. 

41 . Audivit autem Adonias, et 
~mnes qui invitati fuerant ah eo, 
jamque convivium finitum erat : 
sed et Joab, audita voce tubœ., 
ait : Quid sibi vult clamor civita
tis tumultuantis't 

42. Adhuc illo loquente, Jona
thas filins Abiathar so.cerdotis ve
nit : cui dixit Adonias: lngredere, 
<JUia vir fortis es, et bo~ nun
tiana. 

43. Responditque Jonathas Ado
niœ : Nequaquam : dominus enim 
noster rex David regem constiluit 
Salomonem: 

44,. misitque cum eo Sadoc sa
cerdotem, et Nathan prophetam, 
et Banaiam fi!ium Joiadœ, et Ce
rethi, et Phelethi, et imposuerunt 
eum super mulam regis. 

45. Unxeruntque eum Sadoc sa
cerdos et Nathan propheta regem 

4 t. Adonias et tous ceux qu'il avait con
viés entendirent ce bruit lorsque le festin 
était achevé. Et 1oab ayant ouï sonner de la 
trompette, dit: Que veulent dfre ces cris et 
ce tumulte de la ville? 

42. Lorsqu'il parlait encore, JonRlhas, fils 
d' Abiathar , prètre, se présenta; et A do nias 
lui dit : Entrez, car vous êtes un homme de 
cœur, et ..-ous nous apporterez de bonnes 
nouvelles 11. 

43. Jonathas répondit à Adonias : Il n'en 
est point ainsi; car le roi David notre sei
gneur a établi roi Salomon. 

U. 11 a envoyé avec lui le gra,ul prêtre 
Sadoc, le prophète Nathan, Banaïas, fils de 
Joïada, les Céréthiens et les Phéléthiens, et 
ils l'ont fait monter sur la mule du roi. 

45. Et Sadoc, grand prêtre, et le prophète 
Nathan l'ont sacré roi à Gihon, d'où ils sont 

y. 36. - •• puisse-t-il le ratifier! 
;,. 39. - 11 du saint tabernacle (i. Roi1, 6, 17.), où était l'huile sainte. Voy. 2. 

:Joy,. 30, 22. et suiv. Comp. i, Roi•, 16, t. 
;,. i2. - 11• On a déjà {'Il remarquer ailleurs (2. Roi,, 18, i5-21.) qu'un honnête 

homme ne se chargeait pomt d'annoncer de mauvaises nouvelles .. 
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revenus avec des cris de réjouissance qui ont 
retenti par Ioule la -.ille : c'est là le bruit 
que vous avez entendu. 

46. Salomon mème est déjà assis sur le 
b·ône <lu royaume. 

+ 7. Et les serviteurs du roi ont été témoi
gner leur joie " au roi Da-vid notre sei
gneur , en lui disant : Que Dieu rende le 
nom de Salomon encore plus illustre que le 
vôtre, et qu'il élève son trône au-dessus de 
votre trône. Et le roi adorant Die11 dans son 
lit 

'4s, a dit : Béni soit le Seigneur, le Dieu 
d'Israël, qui m'a fait voir aujourd'hui de mes 
propres yeux mon fils assis sur mon trône. 

r.o. Ceux donc qu'Adonias avait conviés, 
se levèrent tous saisis de frayeur, et chacun 
s'en alla tic son côté. 

in Gihon : et ascenderunt inde le
tantes :- et insonuit ci-.itas : lul'C 
est -.ox, quam audistis. 

46. Sed et Salomon sedet super 
solium re~ni, 

4 7. Et mgressi seni regis be
nedixerunt · domino nostro rcgi 
Da-.id, dicentes : Amplificet Deus 
nomen Snlomonis super nomen 
tuum, et magnificet tbronum ejus 
super thronum tuum. Et adornil 
rex in lectulo suo: 

48. et locutus est : Benediotus 
Dominos Deus Israel, qui dedit 
hodie sedentem in solio meo, vi
dentibus oculis meis. 

49. Territi sunt ergo, et snr
rexerunt omnes qui in"Vitati fne
rant ah Adonia, et i-.it unusquis
que in l'iam suam. 

50. Mais Adonias craignant Salomon, se 50. Adonias autem timens Sa-
leva <le même et s'en alla tenir la corne de, lomonem, surrexit et aLiit, te-
l'autel 21 • i nuitquc cornu altru·is. 

51. Alors on vint dire à Salomon : Voilà 1 51. Et nuntinvernnt Salomoni, 
Adonias qui, craignant le roi Salomon, a pris I dicentcs : Ecce Adonias timens re 
fa corne de l'autel, et qui <lit : Que le roi gcm Salomonem, tenuit cornu 
Salomon me. jure aujourd'hui, qu'il ne fera altaris, dicens : Juret mihi rex 
point mourir son seniteur par l'i'pée. Salomon bodie, quod non intcl'li-

·1· ciat servum suum gladio. 
52. Salomon répondit : S'il est homme de 52 .. Dixitque Salomon : Si fue~ 

bien, il ne tombera pas en terre un seul poil , rit vir bonus, non cadet ne unus 
de sa tète; mais s'il est trou-.é coupable, il! qmdem oapillus ejus in termm : 
mourra "· 1 sin autem malum inventum fuel'it 

i in eo, morietur. 
53. Le roi Salomon envoya donc vers Àdo-1 53. M1sit ergo rex Salomon, et 

nias, et le fit tirer de l'autel; et Ado1111rs, eduxit eum ab altari : et ingres
s'èt,rnt présenté devant le roi Salomon, l'a-1 sus adoravit regem Salomonem : 
dora, et ~alomon lui dit : Allez-vous-en en i dixitque ei Salomon : Vade in 
votre maison. domum tuam. 

CHAPITRE II. 

De1·11iè-re volonté et r.io1·t de David. Salomon lui succède; 
fermeté de son gouvernement. 

i. Or _le jour de la mort de David étant I i. Apjropinqunverunt aute!ll· 
}Jr~che,. t1. donna ces avis à Salomon, son fils dies Davi ut moreretur, prœcepit• 
et il lm dit : que Salomoni filio suo, diceru;: 

j'. 47. - "'Lill.: ont Moi le roi David notre seigneur - lui ont témoi"n• les 
vœux qu'il, formaient pour qne ses ordres fussent exécutés. ~ 

;-. 50. - •• pour y chercher nn asile, Voy. i. Moy,. il I U. Pl. b. 2 26. 
7, 52, - u • Cowp. pl. b. 2, 2~. 23 el smv. ' 
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'!. Ego ini;redior 'fiam univenœ 
ten-œ : confortare, et eato vir. 

3. Et observa custodie.s Domini 
l)ei tui, ut ambules in vii• ejus, 
nt rustodias cœremonias ejus, et 
prœcepL'\ ejus, et judicia, et tes
timoma, sicut scriptum est in lege 
lloysi: ut intelligas universa quœ 
facts, et quocumque te verteris : 

,i. ut confirme! Domiuus •ermo
nes suos, quos )oculus e1t de· me, 
dicens : Si custodierint filii tui 
'fias suas, el ambulaverint coram 
me in veritate, el omni corde suo, 
et in omni anima sua, non aufe
retur tibi vir de solio Israel. 

2. Me 'foici frl!s d'entrer dans la 'foie de 
toute la terre • Soyez ferme et homme de 
cœur. 

3. Observez tout ce que le Seigneur votro 
Dieu vous a commandé 1 ; marchez dans se• 
voies, gardez ses cérémonies, ses précer.tes, 
ses ordonnances et ses lois, selon qu'il est 
écrit dans la loi de Moyse, afin que vous vous 
conduisiez sagement en tout ce que 'fous 
ferez 1, et de quelque côté que vous vous 
tourniez. 5. Mo:11. i 7, t9. 

i. C'est ainsi que le Seigneur vérifiera la 
parole qu'il m'a donnée, lorsqu'il m'a dit : 
Si vos enfant• demeurent fermes dans lent• 
voie •, et qu'il• marchent devant moi dans 
la vérité 1, de tout leur cœur et de toute 
leur :\me, vous aurez toujours quelqu'un de 
vos descendants qui sera assis sur le trône 
d'Israël •. 

5. Vous savez aussi de quelle manière m'a 
traité Joab, fils de Sarvia, et ce qu'il a fait 
à deux généraux de l'armée d'Israël, à. Ab
ner, fils de Ner, et à Amasa, fils de Jéther, 
qu'il a assassinés, ayant répandu leur sang 
durant la paix, comme il aurait fait durant 
la guerre, et en ayant ensanglanté le 'iau
drier qui était sur ses reins, et les souliers 
qu 0 il avait aux pieds 1. 2. Roi,, 3, 27. 20, lO • 

5. Tu quoque nosti quœ fecerit 
mihi Joab filins Saniir, quœ fe
œrit duobus priocipibus exercitus 
Israel, Abner ftlio Ner, et Am811al 
filio Jether : quos occidit, et eft'u
dit sanguinem belli in paee, et 
posuit cruor~m prœlii in bnlteo 
suo, qui erat circa Jumbos ejus, 

. et in calceamento suo, quod erat 
in pedibus ejus. 

6. Facies ergo juxta sapientiam 6. Vous ferez donc selon votre sae;esse, et 
tuam, et ·non . deduces canitiem 

I 
vous ne permettrez pas qu'après avoir vieilli, 

ejus pacifice ad inferos. il descende en paix dans le tombeau •. 
7. Sed et liliis Berzellai Galan- 7. Vous témoignerez aussi votre reconnais-

ditis reddes gratiam, eruntque co- snnce aux fils de Berzellai, de Galaad, et ils 
medentes in mensa tua : occurre- mangeront Il. votre table, parce qu'ils sont 
runt enim mihi quando fugiebam venus au-devant de moi lorsque je fuyais 
a facie Absalom fratris lui. devant Absalom, votre frère. 2. Rois, t7, 27. 

iO, 31. 32. 
8. Habes quoque ayud te Semei 8. Vous avez de plus auprès de vous Séméï, 

filium Gera filii Jemtni de Dahu- fils de Géra, fils de Jémini, de Bahurim, qui 
rim, qui maledixit mihi maledic- prononça des malédictions contre moi, et me 
tione pessima, quando ibam ad ditles outrages les plus sanglants, lorsque je 
castra : sed quia descendit mihi m'en allais au camp •. Mais parce qu'il vint 
in occursum cum transirem Jor-

1 
au-devant de moi quand je passai le Jourdain, 

danem, etjuravi ei per Dominum, 1 je lui jurai par le Seigneur que je ne le fc-

.. - - . -----------,-
'. 2. - 1 • dll mourir, ce qm est le sort commun de tous les hommes. 
'1. 3. - • Litt. : Faites attention aux observances du Seigneur ••. - anx précepte, 

(que l'on doit garder, observer), Voy. 3. Moys. 8, SS. • 
a • La loi de Dieu e~t une source féconde de lumière, de prudence et de sageNe, 

Comp. Ps. ts, 8 et BUlV. 
,. i. - • sils suivent les règles de la morale. 
a avec fidélité. 
• vous aurez à jamais un successeur sur le trône d'IsraU .. 
, . 5. - 1 qui est en gênèral un homme de sang. 
;. 6. - • vous ne permettrez pas .qu'il meure d'une mort naturelle, mais vous I\ 

ferez exécuter comme uu meurtrier, quoiqu'il soit déjà d'un Age avancé. Comp. 
j·. 31. 3S. 2. Rois, 3, 39. 

,. 8. - • Dans l'hèbr.: à Macbanalm, lors .:e la fuite devant Absalom. 
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ftÎB point mourir par l'épée. 2, Rou, t6, 5, 
t9, t9. 

9. Ne laissez pas néanmoins son crime im
puni ••. Vous êtes sage pour savoir comment 
vous devez Je traiter; et vous aW'CZ soin 
qu'en sa vieillesse il ne descende au tom
beau que par une mort sanglante. 

tO. David s'endormit donc avec ses pères"; 
et il fut elllleveli dans la ville de David 11• 

t t • Le temps du règne de David sur Israël 
fui de quarante ans. Il régna sept ans à Hé
bron, et trente-trois ans dans Jérusalem 13• 

t. Par. 29, 27. 2. Rois, 5, 4·. 5, 

12. En même temps Salomon s'assit sur 
le trône de David, son père; el son règne 
s'affermit puissamment. 

t 3. Alors Adonias, fils d'Haggith, vint trou
Ter Bethsabée, mère de Salomon. Bethsabée 
lui dit : Venez-vous ici avec un esprit de 
paix? Il lui répondit : Oui, fy viens avec des 
pensées de paix. · 

dice.ns : Non te interficiam gladio ~ 

9. tu noli pati eum esse inno
xium. Vir autem sapieni es, ut 
scias quœ facies ei, deducesque
canos ejus cum sanguine ad in
feros. 

!O. Dormivil igitur David cu,11, 
patribus suis, et sepultus est in 
civitate David. 

t L Dies autem quibus regnavil 
David super Israel, quadraginla 
anni sunt : in Hebron regnavil 
septem annis, in Jerusalem, tri-· 
ginta tribus. 

t 2. Salomon autem sedit super 
lhronum David patris sui, et fir
malm;n est regnum ejus nimis. 

!3. Et ingressus est Adonias 
filius Haggilh ad Bethsabee ma
trem Salomonis. Quœ dixit ei : Pa.
cificusne est ingressus tuus 't Qui 
respondit: P1Wificus. 

---------------------·- -- .. -- ----------

,. 9. - 10 Sémél était on rebelle contre l'oint de Dien, et il avait de plus bJu... 
ithémé contre loi. Par là même il s'était montré rebelle et blasphémateur contre 
Dien même qui avait fait choix de David {'OUr être son représentant. Or, quoique· 
David loi ellt pardonné les torts qu'il 11va1t à son égard, et les ellt laissé• impo
nia, il ne pouvait ni se montrer mdifférent an sujet de l'offense commise envers 
Dieu, ni se dispenser de lui iolliger la punition qu'elle méritait: ainsi c'était de 
son devoir de le livrer à la justice vindicative. 

;. iO. - 11 L'an do monde 2990, avant-Jésus•Cbrit !01', 
li sur le mont Sion. Voy. !li. Roili 5, 7 . .4ct. !, 29. L'Esprit-Saint lui-même Eccli. 

'7. fait l'éloge de ce roi qui fut pus grand encore par sa piété que par l'éclat de 
ses actions. David fut non-seulement prophète, mais il fut proprement le prophèle 
du Christ et de son Eglise, soit parce que dans les différentes circonstances de sa 
vie il apparut comme Je type vivant du Messie, soit parce qu'il a comme consigné· 
daus ses Psaumes tous les mystères du· Christ et de son Eglise. Aussi non-seulement 
Jésus-Christ et ses apôtres ont cité ses divins cantiques contre les Juifs, mais l'E
glise en fait dans ses prières un usage continuel, comme si pour exprimer à Dieu 
sa reconnaissance et ses louanges, ses besoins et ses vœux, ses espérances et son 
amour, elle n'avait point d'autres voix que les hymnes mystérieux du chantre et. 
du prophète royal. 

,-. H. - •••David régna proprement quarante ans el six mois; mais il est or-· 
dinaire dans !'Ecriture, de même que dans la plupart des auteurs rie l'antiquité, 

· q_u'en malière de chronologie les fractions soient négligées. - David, considéré 
simplement comme homme fut un prince d'une àme élevée, d'un esprit cultivé 
et rempli des sentiments de la piété la plus vive et de la sensibilité la plus teu
dre. - L'influence de son génie se fit sentir durant oout Je cours de son règne, et 
dans toutes les parties de l'administration. -A l'otcideut, la mer; à l'orient, J'Eu-

r.hrate; au, sud, le torrent d'Egypte; au nord, la Syrie qui !ni payait tribut, telles 
urent sous ce roi conquérant les limites du royaume d'lsra~l. - On a remarqué 

qu'!'n roi doué de j!é!}ie, d'on seul coup porte au plus haut degré la gloire d'une 
nabon. Sous les ·rois mcapables ou faibles tout va en décadence et souvent tout se 
perd. Les républiques sans cesse agitées jettent moins d'éclat. Les siècles les plus 
glorieux ont été marqués par des monarques puissants: teis furent, dans l',mti
quité, les siècles de Sésostris, de Nabuchodonosor, de Cyrus, d'Alexandre, d'Au
gust.e; daua le moyen âge, le siècle de Charlemagne, celui de saint Louis; daus 
les temps modernes, le siècle de Louis XIV, auquel on peut joindre le règne <I.e 
liapoléon. Le rè~ne de David, dans le royaume du peuple de Dieu, ne fait poinl 
exception à la règle. 
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H. Addiditque : Sermo mihi ' U. Et il ajouta : J'ai un mot à. vouulire. 
est adte.Cuiait:Loquere. Etille: - Dites, répondit Bethsabée. 

t5. Tu, inquit, nosti, quia t5. Vous savez, dit Adonias, que la co~ 
meum erat regnum, et me prre- ronne m'appartenait, et que tout Israël m'a
posuerat omnis Israel sibi in re- vai! choisi par préférence pour être son roi; 
gcm : sed translatum est regnum, mais le royaume a été transféré, et il est 
et factum est fratria mei: a Do- passé à mon frère, parce que c'est le Sei-
mino enim constitutum est ei. gneur qui le lui a donné. 

t6. Nuncergo petitionem unam t6. Mainteuant donc je n'ai qu'une prière 
precor a te; ne confundas faciem à vous faire; :ae me faites pas cette confu
meam. Quœ dixit ad eum : Lo- aion qae de me refuser O • Bethsabée ajouta: 
quere. Exf.liqnez.'l'ous. 

t7. Et ille ait : Precor ut dieu 7. Adonias lui dit : Comme le roi Salo-
Salomoni regi (neque enim negare mon ne peut rien vous refuser, je 'l'ons prie 
tibi quidqnam potes!} nt det mihi de lui demander pour moi Abisag, de Snnam, 
Abisag Snnamitidem uxorem. a.lin que je l'épouse "· 

f 8. Et ait Bethsabee: Bene, ego t8. Bethsabée lui répondit; Je le wu bien, 
loquar pro te regi. je parlerai pour vous an roi. 

t9. Venitergo Bethsabeead re- 19. Bethsabée vint donc trouver leroiSa-
gem Salomonem, ut loqneretur ei lomon, afin de lui parler pour Adonias. Le 
pro Adonia : et surrexit rex in oc- roi se leva, vint au-devant d'elle, la salua 
cursum ejns, adoravitque eam, et profondément, et il s'assit sur son trône; et 
sedit super thronum sunm : po- l'on mit un trône pour la mère du roi, la
aitusque est thronu;; matri regis, quelle s'assit à. sa main droite, 
quœ sedit ad dexteram ejus. 

20. Dixitque ei : P~titionem 
unam parvulam ego deprecor a te: 
ne confundas faciem meam. Et 
dixit ei rex : Pete mater men : 
neque enim fas est ut avertam 
fac1em tuam. 

21. Quœ ait: Detnr Abisag Su
namitis Adoniœ fratri tuo uxor. 

20. Et elle lui dit : Je n'ai qu'une petite 
prière à vous faire; ne me donnez pas la con
fusion d'Mre refusée. Le roi lui dit : l\fa 
mère, dites ce que vous me demandez; car 
il ne serait pas juste de vous renvoyer mé
contente 11• 

21. Bethsabée lui dit : Donnez Abisag de 
Sunam à. votre frère Adonias, afin qu'il l'é
pouse. 

22. Responditque rex Salomon, 22. Le roi Salomon :répondit à. sa mère, 
1!t dixit matri suai : Quare Postulas et lui dit : Pourquoi demandez-voua Abisag 
Abisall" Sunamitidem Adonue? pos- de Sunam pour Adonias ? Demandez donc 
tnla e1 et regnnm : ipse est enim : aussi pour lui le rovaume; car il est mon 
frater meus major me, et habet : frère ainé; et il a Jejà po11r lui Abiathar, 
Abiathar sacerdotem, et Joab fi- graad prêtre, et Joab, fils de Sarvia 17• 

lium Sarviœ. 
23. Juravit i~ue rex Salomon 

per Dominum, dicens : Brec faciat 
mihi Deus, et hœc addat, quia 
contra animam suam \oculus est 
Adonias 'l'erhum hoc. 

23. Salomon jura donc par le Seigneur, et 
dit: Que Dieu me traite dans toute sa sévé
rité 18, s'il n'est vrai qu'Adonias, par cette 
demande, a parlé contre sa propre vie. 

y. 1.6. - •• Litt. : ne couvrez point ma face de confllSion, - ne me rebut.ez point. 
y. t 7. - •• • Tbéodoret et beaucoup d'autres interprètea croient que ce fut n 

finstigation de Joab qu'Adonias demanda Abisag pour épouse, ce qui était oo 
moyen de se frayer la voie au trône (note 17.). 

; . 110. - 11 LitL : de faire détourner votre face, - de vous rebuter. 
1. 22. - n Si vous demandez Abisag pour lui, vous demandez donc aussi pour 

lui le royaume; car il ne manquerait pas de faire valoir cette faveur, comme une 
reconnaissance faite par moi de ses droits Ill, Rois, 16, if. Pl. h. t, 4. note), ce qui 
lui ouvrirait une voie facile au trône, attendu qu'il est mon omé, et, qu'en outre, 
il a le grand prêtre et le général des armées de aon c6té. 

y. l!3. - "Litt.: Que Dieu me fasse ceci et &ioule cela, - que Dieu me pu.-
Disse, si Adonias n'expie pas cette demande au prix de sa vie! · 
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2i. Et mainlcnont je jure par le Seigneur 
qui m'a affermi, qui m'o fait asseoir sur le 
trône de David, mon tière, el qui a établi 
ma maison 11, comme 11 l'avait dit, qu'Ado
niu aera mis à mort aujourd'hui '°, 

21, Et nunc vivit Dominu•, qui 
firmavit me, et collocavit me su
per solium David patris mei, et 
qui fecit mihi domum, sicut lo
cutu, est, quia hodie occidetur 
Adonins. 

25. Et le roi Snlomon ayant envoyé Ba- 25. Misitque rex Salomon per 
naias, fils de Joiada, pour exécuter cet ordre, manum Banaïai filii Joiadai, qui 
il tua Adonias, et il mourut aiui. interfecit eum, et mortuus est. 

26. Le roi dit aussi à Abiathar, grand 26. Abiathar quoque sncerdoti 
prêtre : Allez à Annthoth, dans la terre qui dixit rex : Vade in Anathoth ad 
Tou• appartient". Vous mériteriez la mort"; agrum tuum, equidem vir mortis 
mais je ne vous ferai pas mourir, parce que es : sed bodie te non interficiam,' 
Tous ave1. porté l'arche du Seigneur notre quia portasti nrcam Domini De~ 
Dieu devsnt David mon père, et que vous conm David paire meo, et susti
avez accompagné mon père dans tous les tra- nuisti laborem in omnibus , in 
vsux qu'il a endurés"'· quibus laborsvit pater meus. 

27. Salomon relégua donc Abiathar, afin 27. Ejecit ergo Salomon Abia-
qu'il ne fit plus les fonctions de gra111l prêtre thar, ut non esse! sacerdos Domi
du Seigneur, et que la parole que le Sei- ni, ut impleretur sermo D0min1, 
gneur avait prononcée dans Silo touchant la quem !oculus est super domum 
maison d'Héli, fdt aiui accomplie ... Heli in Silo. 

28. Cette nouvelle étant venue Il Joab, qui 28. Venit autem nuntius ad 
avait suivi le parti d' Adonias, et non celui de 

I 
Joob, quod Joab <leclinasset post 

Salomon 11, il s'enfuit dans le tabernacle du Adoniam, et post Salomonem non 
Seigneur, et prit la corne de l'autel •. declinasset: fugit ergo JoRh in ta-

. bernaculum Doruini, et apprehen

29. On vint dire au roi Salomon que Joab 
s'était enfui dans le tabernacle du Seigneur, 
et qu'il se tenait à l'nulel. Et Salomon en
voya Banaïas, fils de Joïada, et lui dit : Alfez, 
et le tuez. 

30. Banaias vint au tabernacle du Sei
gneur, et dit à Joab : Le roi vous commande 
de sortir de là. Joab lui répondit : Je ne 

dit cornu altaris. 
29. Nuntialumque est regi Sa

lomoni, quod fugisset Joab in ta
bernaculum Domini, tl esset Juxta 
altare: misilque Salomon Ba11aia1u 
filium Joiadœ, dicens : Vade, in
terfice eum. 

30. Et venit Banaias ad taber
naculum Domini, et dixit e, : H.ea 
dicit rex : Egredere. Qui ait: Non 

;,. U. - •• qui m'a donné une postérité. 
•• Ce n'était pas là de la précipitation, mais une promptitude d'execution néces•aire 

et commandée par la Jrude.nce, ,l!ui~qu'il s'agissai_t de prévenir _une 11uerre eivile. Du 
reste cette demande d Adowas 11 etoit pas 68 première faute; déJà par ses préleutions 
au trône et par sa rébellion du vivant de son père, il avait mérité la mort. Pl. h, 1, 
5 et suiv. 

;,. i6, - u Retirez-vous dans le lieu de votre demeure. Anathoth était une ville 
sacerdotale. 

u Lill, : A la vérité vous êtes un homme de mort, - vous mériteriez la mort. 
n et parce que vous avez partagé le sort de mon père. 
j,. 21. - •• Salomon dérouilla Abiathar de l'exercice dea fonctions de grand prê• 

Ire, et en revêtit Sadoc. 1 accomplit ainsi l'assurance donnée nar Samuel (1. Rois 
2, 32.), que la souveraine sscrificature serait cllée à là famille d'Héli et trun,férée ~ 
une autre branche de la famille d'Eléazar.-• Selon l'opinion la plus co~mune Abiatbar 
n'était point de la famille d'Eléazar, mais de celle d'lthamar, frère d'Eléaz~r. (Voy. 
'i. Moys. i8 .. fi.'· .Rois~ 2, 32.) - Salom.on ne dépouilla point Abiathar du sacer
ao.:e, ce qui n _ela\t pomt· ~n. son. pou"!'o,r, c_,ar le pouvoir, S"-Cerdotal était indépen
dant du pouvo1r civil; m:us li lw en mterd1t seulement I exercice en punition de 
son adbé,;ion au parti d' Adonias. ' 

t. 28. - 11 Dau• l"bébr.: ... avait 8llivi Adoniu, bien qu'il n'ellt pu suivi Ab• 
.alom. 

11 Yoli, pl. h. 1, 50. 
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•gredinr, sed hir. moriar. Renun
tiavit Banaias regi sermonem, di
cens : füec !oculus est Joab, et 
ha,c rcspondit mihi. 

31. D1xilque ei rex : Fac sicut 
locutus est : et interfice eum, et 
aepeli , et amovebis sanguinem 
innocentem , qui eft'usus est a 
Joab , a me, et a domo patris 
mei. 

32. Et rcddet Dominus sangui
nem ejus super caput ejus, quia 
interfecit duos viros justos, me
lioresque se: el occidit eos gladio, 
paire meo Da,id ignornnte, Abner 
filium Ner principem mililiœ Is
rael , et Amas am fili um Jether 
principem exercitus Juda : 

33. et revertetur sanguis illo
rum in caput Joab, el in caput se
minis ejus in sempiternum. David 
autem et semini ejus, et domui 
et throno illius, sil pax usque in 
12ternum a Domino. 

34. Ascendit ilaque Banaias fi
lrns Joiad:e, et aggressu1 eum in
terfecil : sepultusque est in domo 
1ua in deserlo. 

3!1. Et constituit rex BanAiam 
,filium Joiadœ pro •• super uer
citmn, et Sndoc sacerdotem posuit 
pro Abiathar. 

3G. Misit quoque re:r, et vocavit 
Semei, d1xitque ei : A':diftCA tibi 
,lomum in Jerusa!em, et habita 
il,i : et non egredieris inde hue 
atque illuc. 

:n .. Quacumque autem die· 
egre:-sus fueris, et transieris tor-
1·entcm Cedron, scito te interli
c:eudum : sanguis tnus erit super 
caput tuum. 

•ortirni point, mais je mourrai en ee lien. 
Ba naias fit son rapport au roi, et lui dit : 
Voilà la 1·éponse que Joab m'a faite. 

31. Le roi lui dit : Faites comme il Youa 
a dit : tue1.-Je, et l'ensevelissez; et vou• 
éloignerez de moi et de la m.iison de mon 
père le sang innocent qui a été répandu par 
Ioab 11, 

32. Et le Seigneur fera retomber son sang18 

sur sa tête, parce qu'il 11 assassiné (lcux hom
mes justes qui valaient mieux que lui, et 
qu'il a tué par l'épée, sans que mon père 
David Je s(lt, Abner, fils de Ner, générnl de 
l'armée d'Israël, et Amnsa, fils de Jéther, 
général de l'armée de Juda. 2. Rois, 3, 27. 
20, tO. 

33. Et leur sang retombera pour jamais 
sur la tête de Joab et sur la tète de sa pos
térité. Mais que le Seigneur donne une éter
nelle paix à David et à sa postérité, à sa 
maison et à son trône. 

34. Banaïas donc, fils de Joinda, étant allé 
oü étail Joab, l'attaqua et le tua n; et il fut 
enseveli en sa maison, dans le désert '°· 

33. Alors le roi établit en la place de Joab, 
Banaias, ftls de Ioïada, pour être génér:tl de 
l'armée; et Sadoc pour grand prêtre, en la 
place d'Abiathar. 

36. Le roi envoya aussi appeler Séméi, et 
lui dit : Bàtissez-vous une maison à Jérusa
lem, et demeurez-y, et n"en sortez pomt, 
pour aller d"un côté et d'un autre. 

37. Si vous en sortez jamais, et si vous 
passez le torrent de Cédron, sachez que vous 
serez tué au même jour, et votre sang re
tombera sur votre tête ••. 

;. 31. _ 11 ainsi vous éloignerez de moi et de ma maison le châtiment que nous 
mériterions, si nous laissions ce meurtrier impuni. - • David, pour des considérations 
de prudence et de politique .l n"avait pu lui-même tirer vengeance des meurtres 
qu'avait commis Joab. Voy. ,. S. et les notes qui suiv, 

; . 31. - •• ses meurtres. 
fi. 3l. - 11 Selon quelques-un• hors du tabernacle, après l'avoir arraché de l'au-

1.el (à cause de 2. Moy,. 21, H.); selon d'autres, et avec plus de vérité
1 

à l'autel 
même, ce que Salomon (;. 3L) permit J?'ll'Ce q_ue l'exécution de ce graua criminel 
était à ses yeux un sacritlce dà à la justice div me, eL par lil mëme une action mé
ritoire devant Dieu, 

:so dans une contrée à moitié déserte. Ainsi finit cet homme justement célèbre 
par ses qualités et oes talents militaire•, mais arrogant, orgueilleux et cruel. 
Par cette fin tragique, !'Ecriture nous apprend que tous les doua, quand ilo ne sont 
pas accompagnés d'une vraie vertu et d'une solide piété, ec"ent bien plus à pré
.:i11iter l'homme dans sa perte, qu'à le rendre vraiment grand et heureux. 

, . 37. - " vous serez vous-même cause de '"otre mort. Salvmon sachant que 
Sémél était trèa-mal disposé, TOulait ravoir sous ses yeux dans la capitale, aftn de 
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38. Séméi dit au roi : Cet ordre est très
juste. Ce que le roi mon seigneur a c1it, sera 
exécuté par son seniteur. Sém6ï demeura 
donc longtemps à Jérusalem. 

39. Mais trois ans s'étant passés, il amva 
que les esclaves de Séméi s'enfuirent vers 
Achis, fils de Ml\l\cha, roi de Geth; et on 
vint dire à Séméi que ses esclave3 étaient 
allés à Geth. 

40. Séméi fit donc aussitôt seller son àne, 
et s'en alla 'fers Achi, à Geth, pour rede
mander ses esclaves, et les ramena de Geth. 

41, Salomon a')'ant été averti que Séméï 
aVlllt été de Jérusalem à Geth, et en était 
revenu, 

42. l'envop quérir, et lui dit : Ne vous 
ai-je pas averti auparavant, et ne vous ai-je 
pas juré par le Seigneur, en vous disant: Si 
Tous sortez jamais pour aller d'un côté ou 
d'un autre, sachez que vous serez puni de 
mort au même jour. Et vous m'avez ré
pondu : Rien n'est plus juste que ce que je 
'riens d'ouïr. 

43. Pourquoi donc n'avez-Tous pas gardé 
le serment que vous a-.ez fait au Seigneur, 
et l'ordre que je vous avais donné 1 

44. Et le roi dit à Sèméï : Vous savez tout 
le mal que votre conscience vous rel'roche 
d'avoir fait à David, mon père. Le Seigneur 
a fait retomber votre méchanceté sur votre 
tête. ~' 

45. Mais le roi Salomon sera béni, et le 
trône de David sera stable éternellement 
devant le Seigneur. 

46. Le roi donna donc l'ordre à Banaias, 
fils de Joïada, qui étant allé l'ezéculer, frappa 
Séméï, et le tua "· 

38. Dixitque Semei regi : Bonus 
sermo; sicut locutus est dominus 
meus rex, sic faciet senus tuus. 
Habitavit itaque Semei in Jerusa
lem diebus multis. 

39. Factum est autem post an
nos Ires, ut fugerent servi Semei 
ad Achis filium Ml\l\cha regem 
Geth : nuntiatumque est Semei, 
quod seni ejus issent in Geth. 

40. Et surrexit Semei, et stravit 
&3inum suum : ivitque ad Achis 
in Geth ad requirendum servos 
suos, et adduxit eos de Geth. 

41 . Nuntiatum est autem Salo
moni, quod isset Semei in Getb 
de Jerusalem, et rediisset. 

42. Et mittens vocavit eum, 
dixitque illi : Nonne testificatus 
sum tibi per Dominum, et prœdixi 
tibi : Quacumque die egressus, 
ieris hue et illuc, scito te esse 
morilurum '! Et respondisti mihi : 
Bonus sermo, quem audivi. 

43. Quare ergo non custodisti 
jusjurandum Domini, et prœcep
tum quod prœceperam tibi '! 

44. Dixitque rex ad Semei : Tu 
nosti omne malum, cujus tibi 
conscium est cor tuum 7 quod fe~ 
cisti David patri meo : reddidit 
Dominus malitiam tuam iu caput 
tuum. 

45. Et rex Salomon benedictus7 
et thronus David erit stabilis co
ram Domino usque in sempiter
num. 

46. Jussit itaque rex Banairo fi
lio Joiadre : qui egressus percussil 
eum, et mortuus est. 

le faire périr au premier crime dont il se rendrait coupable , ce qui, vu son cœur 
obstiné et son penchant à la révolte, était facile à prévoir. 

y. i6. - 11 • Voy. 1, 37. note 31. - Dans toutes ces exécutions qu'il ordonne 
Salomon ne fait ob•erver aucune forme de jugement. li y a des circonstances 0 ,i" 
la oromptitude seule peut prévenir ou faire échouer de sinistres projets ce qui peut 
ll!"_Îver su_rtout au commencement du règne d'un jeune P.rince à qw de's frères am
:bitieu,: disputent le trône. - Du reste, cea formes de Jugement observées parmi 
nou.::i, ~,. 4."' ou uowwt! legales, o'éta1eo.t anciennement guères connues en Orient.a 
t!l ùe uos Jours même elles ne le aont pas davantage. 
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Mariage de Salomon, sa prière, sagesse d'un jugement qu'il rem!. 

f. Confirmatum est igitur reg
num in manu Salomouis, et afilni
t.'lte conjunctus est Pharnoni regi 
..Egypti : accepit namque filiam 
ejus, et adduxit in civitatem Da
"Vid, donec compleret œdificnns 
domum suam, et domum Domini 
et murum Jerusalem per circui, 
tum. 

f. Ainsi le règne de Salomon fut alfermi. 
Or Salomon s"allia avec Pharaon, roi d'&, 
gypte : car il épousa sa fille 1, qu'il amena 
dans la ville de David, jui;qu'à ce qu'il eût 
achevé de bâtir sa maison, la maison du 
Seigneur, et les murs q1lil faisait fafre tout 
autour de Jérusalem. 2. Par. i, L 8, H. 

2. Attamen populos immolabat 2. Le peuple néanmoins immolait toujour1 
in excelsis: non cnim œdificatum sur les hauts lieux •, parce que jusqu'alors 
erat templum nomini Domini us- on n'avait point encore Mti de temple au 
que in diem ilium. Seigneur •. • 

3. Dilexit autem Salomon Do- 3. Or Salomon aima le Seigneur, et il se 
minum, ambulans in prreceptis conduisit selon les préceptes de David, son 
David patris sui, exeepto quod in père, excepté qu"il sacrifiait et qu'il brûlait 
excelsis immolabat, et accendebat de l'encens dans les hauts lieux '·, 
tbymiama. 1 

4. Abiit itaque in Gabaon, ut 4. Il s'en alla donc à Gabaon pour sa-
immolaret ibi , illud quippe ernt crifier, parce que c'était là le plus con;idé
excelsum maximum : mille hos-: rnble de tous les hauts lieux • : et il offrit 

;. 1. - 1 Un Bèbreu pouvait contracter mariage avec une femme étrangère, 
po~u que ce ne fM p~s une Chnuanéer.ne ( 5. Moys. 23, 7.); l'épouse toutefois 
devait embrasser la religion 1sraéhte (Esdr. 9, 1.), ce que fit apparemmeut la tille 
dn roi ( Ps. H, H. li.), quoiqu'il semble que dans la suite elle apostasia de no1>
-.eau (Pl. b. H, 1. 8.). 

;. 2. - • • Les hauts liellX dont il est si souvent fait mention dans les Ecritures, 
étaient des mon!af!nes, des collines ou des rochers où étaient dressés des autels, 
soit sur la roche vive, soit dans des bois sacrés. li y en avait de deu,c sortes. Ceu:< 
sur lesquels les anciens Chananéens avaient honoré leurs fausses divinités, et cea:< 
que les patria1·ches, les prophètes ou quelques grands hommes a nient fréquentés, 
et spécialement ceux où l'arche sainte avait séjourné. Parmi ces lieux vénérés on 
cite surtout Béthel, Sichem, Hébron, Galgala, Silo, Cariath-Jarim, Gabaou, Ramatha 
etc. qui rappellent autant de villes, car dans la Palestine les "Villes et les villages 
"8ient d'ordinaire bâtis sur des hauteurs, ou au pied de quelques colliues. La 
llauleur de ces lieux, le silence et .l'ombrage des foréls, et plus que tout cela, les 
IOUVenirs qu'ils rappelaient, avaient leur religion, et inspiraient un respect particu
lier. Ainsi tous les hauts lieux n'étaient pas consacrés aux idoles; sur plusieurs 
c'était le vrai Dieu qu'on honorait; mais ce culte, qui fut permis en oertaines oc
casions, était en général /rohibé, parce que le lieu fixé pour honorer Dieu était 
le tabernacle, et plus tar le temple. • 

• Le peuple encore à cette époque offrait ses sacrifices à Dieu en différents 
endroits, parce que le labernacle , qui était le seul lieu où l'on devait sacri• 
fier (3. Moys. 17, 4. 5. Moy,. 12, 13. U.J, n'avait point de siège fixe. Lorsque le 
temple eut été bâti, one loi plus sévère fut portée (4. Roi,, 18, 2:1.). Jusque-là il y 
avait eu en ce poiut, aussi bien que dans l'obsern.tion des autres rites relatifs uu 
culte de- Dieu, bien du laisser aller. 

;. 3. - • sans doute par le ministère des prêtres; mais encore, d'après la loi, 
n'était-il permis de le faire que dans le saint tabernacle. 

;. l. - • Les hauts lieu:< les plus r.,nommés, ai l'on excepte le lieu où étnit 
l'a1-che d'alliauce (jl. 15.), l'autel de Moyse et l'ancien tabernacle, étaient à Ga• 
baon (1. Pur. tG, 19. 21, !9.j. 
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mille hosties en holocauste sur l'autel qui 
était à Gabaon. 

5. 01· le Seigneur arpnrut à Salomon en 
songe pendant la nuit , et lui ,lit : Deman• 
dez-moi ce que vous voulez que je vous 
donne. 

6. Salomon lui répondit : Vous anz usé 
d'une grande miséricorde envers DAvid, mon 
père, 'foire serviteur, selon qu'il a marché 
devant vous dans la vérité et dan• la justic~, 
et que ,on cœur a été droit devant vos 1eux. 
Vous lui avez conservé cette grande m1séri
c01·de, et vous lui avez donné un tils qui est 
assis sur son trime, comme il parait aujour• 
d'hui. 

7. laintennnt donc, ô Seigneur mon Dieu, 
vou1 m'avez fait régner, moi qui suis votre 
serviteur, eu ln place ,le David, mon père; 
mais je ne suis encore qu'un jeune enfant ' 
qui ne sait de quelle manière il se doit con
duire 8• 

8. Et votre serviteur est au milieu du 
peuple que vous avez choisi, d'un peuple 
mfini, qui est innombrable à cause de aa 
multitude. 

9. Je t10tl6 111pplie donc de donner à votre 
serviteur un cœur docile, afin qu'il puisse 
juger votre peuple, et discerner entre le 
bien et le mal : car qui pourra rendre la 
justice a votre peuple, à ce peuple qui est 
si nombreux! 2. Par. 1, to. 

iO. l,e Seigneur agréa donc que Salomon 
lui ellt fait cette demande. 

t t. Et il dit à Salomon : Parce que vous 
m'avez fait cette demande, et que vous n'a
vez point désiré que je vous donnasse un 
grand nombre d'années, ou de grandes ri
chesses, ou la vie de vos ennemis•, mais 
que vous m'avez demandé la aage11e pour 
discerner cc qui est juste; 

12. j'ai déjà fait ce que vous m'avez de
mandé, et je vous ai donné un cœur si plein 
de sagesse et d'intelligence, qu'il n'y a ja
mais eu d'homme aunt vous qui vous ait 

. 

lias in nolocaustum obtulit Sa
lomon super altare illud m Ga
baon. 

5. Appnruit autem Dominus 
Salomoni per somnium nocte, di
cens : Postula quod vis ut dem 
tibi. 

6. Et ait Salomon : Tu fecisti 
cum servo tuo David paire meo 
misericordiàm mngnam, sicut am
bulavit in conspectu tuo m veri
tate, et justiti:i, et recto co,·de 
tecum : custodisti ei misericor· 
diam tuam graudem, et dedisti ei 
!ilium sedentem super thronum 
eju11, sicut est hodie. 

7. Et nunc Domine Deus, tu 
regnare fecisti servum tuum · pro 
Divid patre meo : ego autem sum 
puer parvulus, et ignorans egres• 
sum et introitum mcum. 

8, Et servus tous in medio est 
populi, quem elegisti, populi 
mfiniti, qui numerari et sup-
1111tari non potest pral multitu• 
dine. 

O. Dnhis ergo servo tuo cor do• 
cile, ut populum tuum judicare 
possit, et d1scernere inter bonum 
et malum; quis enim poterit ju·• 
dicare populum istum, populum 
tuum hune multum T 

to. Placuit ergo sermo coram 
Domino, quod Salomon postulas
set hujuscemodi rem. · 

i t. Et dixit Dominos Salomoni : 
Quia postulasti verbum hoc, et 
non petisti tibi dies multos, nec 
divitias, aut animas inimicorum 
tuorlffll, sed postulasti tibi sn
pientiam ad discernendum judi
cium: 

t 2. ecce feci tibi secundum 
sermones tuos, et dedi tibi cor 
sapiens et intelligens, in tnn
tum ut nullus ante te similis lui 

;. 5. - • • C'était un songe, ou une vision en songe permise de Dien, commo 
en ont souvent eu les prophètes. Dans ces visions les sens sont, il est vrai, assou
pis, mais l'esprit est évoillé et actif. Dans cet état Salomon pouvait très-bien par
ler à Dieu, Dieu lui répondre et lui communiquer elfectivement la sagc•se qu'il 
avait souhaitée. Ainsi il ne peut étre ici question d'ua simple songe, Voy. t. Mo,;,. 
37, u. . 

y. 7. - 1 un faible jeune homme. -Salomon pou:vait être alors Agé de vinat ans. 
• LiU. : et j'ignore et ma sortie et mon entree , - je ne sais de quelle manière 

je doia me cond,ùre, soit dan.o les affaires de ma maison, soit dans celles du dehor1, 
;. U. - • leur mort et leur perte. 
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fue1·it; nec post te surrecturus sil, égalé, et qu'il n'y en aura point après vous 
' qui VOIII égale ••• 

. {3. Sed et hrec, quœ non pos- 13. Mais je vous ai mème donné de plu, 
tulasti, dedi tibi : divitias scili- ce que vous ne m'avez point demandé, sa
cel, et gloriam, ut nemo fuerit voir les richesses et la gloire, de sorte qu·au
similis tui in regibus cunctis re- cun roi ne vous aura jamais é~alé en ce point 
tro diebus. dans tous les siècles passés 1• &g, 7, 17. 

1

./flatlh, 6, 27. 
{4, Si autem nmbulaveris in 14. Que si vous marchez dans mes Toie,, 

viis meis, et custodieris prœcepta et que vous gardie-, mes préceptes el mes 
mea, et mandata men, s cnt am- ordonnances, comme votre père les a gar
bulnvit pater tuus, longos faciam dés, je vous donnerai encore une longue 
dies tuos. f vie ", 

15. lgitur evigilavit Salomon et 15. Salomon s'étant réveillé fit réllexion 
mtellexil quod esse! somnium : ' au songe qu'il avait eu "; el étant venu à 
cumque venisset Jerusalem, stetil' Jérusalem, il se présenta devant l'arche de 
coram arca fœderis Domini, et: l'alliance du Seigneur, il offrit " des holo
obtulit holocausta, et fecit victi- ! caustes et des victimes pacifiques, el fit ;, 
mas pacificas, et grande convivium · tous ses serviteurs un grand festin. 
univcrsis famulis suis. 

m. Tune wnernnt duœ mulie- 16, Alors deux femmes de mauvaise vie•• 
res meretrices ad regem, stete- vinrent trouver Je roi, el se présentèrent 
run tque coram eo, 

1

. devant lui, 
17. quarum uha ait: Obsecro, 17. dont l'une lui dit: Je vous prie, mon-

mi domine : ego et mulier hœc seigneur, écoutez- moi. Nom demeurions, 
hal,itabamus in domo una, et pe- 1 cette femme et moi, dans une mème mai
peri apud eam in cubicu)o. son, et je suis accouchée dans la même cham-

bre où elle était. · 
18, Tertia autem die postqmun 18. Elle est accouchée aus~i trois jours 

ego pepcri, pepcrit et hœc : et après moi. Nous étions ensemble dans cette 
eramus simul, nullusque alius I maison, el il n'y avait qui que ce fdt que 
nobiscum in domo, exceptis nobis, nous deux. 
duabus. i 

m. Mortuus est autem filius · to. Le fils de cette femme est mort pen
mulieris hujus nocte; dormiens dant la nuit, parce qu'elle l'a étouffé en ùor-
quippe oppressit eum. maut, 

20. Et consurgens intempcstœ 20. et se levant dans le silence d'une :mit 
noctü silentio, tulit fllium 11·•·111n · profonde, elle a ôté pendant que je dormais, 
de Jatere mco ancillœ tuœ dor- , moi qui suis votre servante, mon fils que 

--------------- -----

,.. H. - 10 Salomon était non-seulement savant dans les choses de Dieu, mais 
encore •.eraé dons la connaissan~e des scien~es nat~relles et politiques (Sagesse, 7, 
t7. Eccl ,. H, H.); sous Je prem,er rapf.ort il eut bien ses semblables dans Moyse 
et dans les J, pôtres, mois non point sous e second. - • La comparaison ne se rapparie 
qu'au commun des hommes; car la Genèse atteste que Moyse posséda une con
naissance si profonde des sciences naturelles, qu'il ne put l'avoir que par révéla
tion; et sous le rapport politique, toute sa conduite, et la loi surtout, montre assez 
qu'il ne fut point inférieur à Salomon. Voy. la c-ogonie de la Réœlat. pag. 2~6 
et suiv. lOO et suiv. 

,-. 13. - u D'après I'hébr.: parmi les rois de votre temps. 
;,. H. - " • La sagesse, les richesses et une longue vie, ce sont là tous les biem 

qui peuvent rendre humainement l'homme heureux sur la tene. 
y. t5. - 1• comme ~n e~rent .d'autres sain~ persounages el des prophètes, quand 

Dieu voulut leur dév01ler l avemr, ou leur Jaire quelques promesses. 
" en action de grâce. 
; . t6. - " • Le terme hébreu peut aussi. signifier des femmes qui tenaient une 

hôtellerie (Comp. Jos. 2, I .); la prostitution étant sévèrement défendue .P"' la loi de 
Moyse (5. Moys. 23, 17.J, il semble que ùes femmes débauchées n'&lll'Blent pas osé 
se presenter devant le roi. Cependant le sen, de la Vulgate est celui qu'admettent 
conuuunémq"lt les interprète•. 
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j'nais à mon c6té; et l'ayant pris auprès 
d'elle, elle a mis auprès de moi son fils qui 
était mort. 

21. M'étant levée le matin pour donner à 
téter à mon fils, il m'a paru qu'il était mort; 
et le considérant avec plus d'attention au 
grand jour, j'ai reconnu que ce n'était point 
le mien que j'avais enfanté. 

22. L'autre femme lui répondit : Ce que 
vous dites n'est point vrai; mais c'est votre 
fils qui est mort, et le mien est vivant. La 
première au contraire répliquait : Vous men
tez; car c'est mon fils qui est vivant, et le 
vôtre est mort. Et elles disputaient ainsi de
vant le roi. 

23. Alors le roi dit : Celle-ci dit : Mon 
fils est vivant, et le vôtre est mort. Et l'autre 
ri,pond : Non, mais c'est votre fils qui est 
mort, et le mien est ,·irnnt. 

2i. Le roi ajouta: Apportez-moi une épée. 
Lorsqu'on eut apporté une épée de..-ant le 
roi, 

25. il dit à ,u gardes : Coupez en deux 
œt enfant qui est vivant 18, et donnez-en la 
moitié à l'une, et la moitié à. l'autre. 

26. Alors la femme dont le fils était vi
vant, dit au roi (car ses entrailles furent 
émues pour son fils) : Seigneur, donnez-lui, 
je vous supplie, l'enfant vivant, et ne le tuez 
point. L'autre disait au contraire ; Qu'il ne 
soit ni à moi, ni à vous; mais qu'on le divi~e 
en deuz. 

2i. Alors le roi prononça cette sentence : 
Donnez iL celle-ci l'enfant vivant, et qu'on ne 
le tue point; car c'est elle qui est sa mère. 

2~. Tout Israël ayant donc su la manière 
dont le roi avait jugé cette all'aire, ils eurent 
tous de la crainte et du respect {'OUr lui, 
~oyant que la sagesse de Dieu était en lui 
pour rendre justice. 

micntis, et collocavit in sinu .euo-: 
suum autem filium. qui erat mor
tuus, posuit in sinu meo. 

21. Cumque surrexissem mane 
nt darem lac filio meo, npparuit 
mortuus: qucm dilige;::!ius mtuens 
clara Ince, deprehendi non esse 
meum, quem genueram. 

22. Responditque altera mu
lier: Non est ita ut dicis, sed filius 
tuus mortuus est , meus autem 
,ivit. E contrario illa dicebat : 
Menti ris: filins quippe meus vivit, 
et filin~ tuus mortuus est. Atque 
in hune modum contendebant co
ram regc. 

23. Tune rex ait : Haie dicit: 
Filius meus vivit. et filins tuus 
mortuus est. Et 'ïsta respondit: 
Non, sed filins tuus mortuus est, 
meus autem vivit. 

2+. Dixit ergo rex : All'erte mihi 
g\adium. Cumque attulissent gla
dmm coram rege, 

25. dividite, inquit, in!antem 
vivum in duas pnrtes, et date di
midiam partem uni, et dimidiam 
pnrtem alteri. 

26. Dixit autcm mulier, cujus 
filins erat vivus, ad regem (com
mota sunt quippe viscera ejus 
super filio suo) : Obsecro, domine, 
date illi infantem vivum, et nolite 
interficere eum. E contrario illa 
dicehat : Nec mihi, Mc tibi sit, 
sed di vidatur. 

2i. Respondit rex, et ait : Date 
buic infantem vivum, et non oc
cidatur : hrec est enim mater ejus. 

28. Audivit itaquc omnis Israel 
judicium quod judicasset rcx, et 
-timuerunt regem, videntes sa
pientiam Dei esse in co ad facicn-
dum judicium. · 

. y. 25. - •• • Véritable trait de sagesse, car l'amour, ln tendresse et la compaa-
11on pour ses enfuuts saut le caractère propre du cœur d'une mi:re . 

• 



CIIAPITRE IV. 383 

=,· -- ========================= 

CHAPITRE IV. 

Officiers de Salomon, sa magnificence et sa sagesse. 

t. Erat autem rex Salomon 1 t. Or le roi Salomon régnait sur tout Israël. 
rcgnans super omnem Israel : I 

2. et hi principes quos habebal: 2. Et voici quels étaient ses principaux of-
Azarias filius Sadoc sacerdotis : ! liciers 1 : Azarias, fils de Sadoc, prêtre. 

3. Elihoreph et Ahia filii Sisa, 3. Elihoreph et Abia, fils de Sisa, étaient 
scribœ : Josaphat filius Ahilud a: secrétaires •. Josaphat, fils d'Ahilud, était 
commentariis: ' chancelier. 

4. Banaias filius Joiadœ super 4. Banaias, fils de Joïada, était général 
exercitum: Sadoc autem, et Abia- d'armée,etSadocetAbiatharétaientprêlres•. 
thar sacerdotes. 

5. Azarias filius Nathan, super 5. Azarias, fils de Nathan, avait l'inten-
eos qui assistebant regi : Zabud dance sur ceux qui étaient toujours auprès 
filius Nathan sacerdos, amicus du roi •, Zabud, fils de N~.illlll, prêtre, était 
regis: 1 favori du roi 1, 

6. etAhisar prœpositus domus: 6. Ahisar était grand maitre de la maison•; 
et Adoniram filius Abda super i et Adoniram, fils d'Abda, était surintendant 
tribu ta. , tics tributs'. 

7. Habebat autem Salomon duo- i 7. Salomon avait établi douze officiers sur 
decim prœfectos super omnem tout Israël, qui avaient soin. d'entretenir· la 
Israel, qui prœbebant annonam table du roi et de sa maison : chacun four
re~i et domui ejus : per singulos nissait pendant un mois de l'année ce qui 
enim menses in anno, singuli ne- était nécessaire. 
cessaria ministrabant. 

8. Et hœc nomina eorum : 
Benhur, in monte Ephraim. 

8, Voici les noms de ces officiers: Benhur 
avait fintendance sur la montagne d'Ephraim. 

9, Bendécar, à Maccès, Salébim, llclhsa
mès, Elon et Bethanan. 

9. Bendecar, in Macces, el in 
Salebim, et in Bethsames, et in 
Elon, et in Bethanan. 

10. Benhesed inAruboth: ipsius 10, Benhésed, à. Aruboth : il a-vait aussi 
erat Socho, et omnis terra Epher., Socho et toute la terre d'Epher. 

11. Benabinadab, cujus omnis t 1. Benabinadab, qui avait l'intendance 
Nephathdor, Tapheth filiam Salo- de tout le pays tk Nephathdor •, avait épousé 
monis habebat uxorem. Tapheth, fille de Salomon. 

12. Bana filius Ahilud re~ebal 12. Bana, fils d' Abilud, était gouverneur 
Thanac et Mageddo, et uni-ver-, de Thanac, de Mageddo, de tout le pays de 
sam Bethsan, quœ est juxta Sar-! Bethsan, qui est r.roche de Sarthana, au
thana, subter Jezrael, a Bethsan. dessous de Jezrae, depuis Beth,an jusqu'à 
usque aueimehula e regione Jec-1 Abelméhula, vis-à-,·is de Jccmaan. 
maan. 

-------
:,1 !. - • • L'état de la cour, ou des officiers de Salomon tel qu'on le lit dans ce 

,chapitre, ne se rapporte pas au commencement du règne de ce prince, mais à l'épo
que où son règne était le plus florissant. 

j'. 3. - • comme 2. Rois, 8, 16. 17. 
~. 4, - s Abiathar, mais dépouillé de ses !onctions, en exil (P,. n. 2, 2G. 27. 35.). 
;.·. 5. - • sur les officiers de la chambre, leS' chambellans. 
• Voy. !. Rois, 8, 18. 
,.- 6. - • Voy. 4. Rois, 18, 18. 
, 2. Rois, 20, 2!. Pl. b. 5, U. 
,- . li, - • sur tnule la hautenr de De>r. 
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t3. lleng111ler était intendant de Rnmoth
Galaad; et il avait les bourgs de 1aïr 1, lils 
de Manassé, qui sont en Galaad. li comman
dait dans tout le pays d'Argob, qm est en 
Hasan à soixante villes qui étaient fort 
grand~s et environnées de murailles, et 
avaient des serrures de bronze •0• 

14. Ahinadab, fils d'Adda, était intendant 
en Manaïm. 

t5. Achimoas, en Nephthali; et il avait 
aussi épousé Basémath, fille de Salomon. 

16. Banna, fils d'Husi, était intendant dans 
toril le pays d'Aser et de Bnloth. · 
· t7. Josaphat, fils de Pharué, en lssachar. 

13. Bengaber in Ramo th Golaad: 
habebat Avothjair lilii Mnn!l!!e 
in Galaad, ipse prœerat in omni 
regione Argob, quœ est in Basan, 
sexaginta civitatibus magnis atque 
muratis, quœ habebant serns œreas. 

H. Ahinadab filius Addo prœ
erat in Manaim. 

1_5. Achimaas in Nephthali : sed 
et 1pse habebat Basemath filiam 
Salomonis in co»jugio. 

i6. Banna lilius Husi, in Aser, 
et in Baloth. 

17. Josaphat filiu.s Pharue, in 
lssnchar. 

t 8. Semé,, fils d'Ela, en Bcnjamm. 1 .t 8. Semei lilius Ela, in Benja-
1 mma 

19. Gaber, fils d't:ri, en la province éle I t!l. Gaber filius Uri, in terra 
Galaad, dans le pays 11 de Séhen, roi des Galaad, in tena Schon regis A1nor
Amorrhéens, et d'Og, roi de Basan, et sur rhœi et Og regis Basan, super 
tout ce qui était en cette terre. omnb quœ erant in illa terra 

20. Le peuple de Juda el d'Israël était 20. Juda et Israel innumera-
iunombrahle comme le sable de la mer; et hiles, sicut arena mru·is in multi
tons mangeaient et buvaient dans une gr:mde tudine : comedentes, et bibentes, 
joie. . . . atque lretantes. . . . 

21. Salomon avait sous sa dommat1on tous 21. Salomon autem erat m· di-
les ropumes, depuis le fleuve jusqu'au pa:is tione sua, habens omnia regna a 
des Philistins", et jusqu'à la frontière d'E- flumine terrœ l'hilisthiim usque 
gvpte. Ils lui offraient tous des présents, et ad terminum .t:61'Pti , ofl'ereu
lÙi demeurèrent assujettis tous les jours de tium sibi munera, et servientium 
sa vie. Eccli. 4ï, t5. ei cunctis diebus vitœ ejus. 

22. Les viîres pour la· fable de Salomon 22. Erat autcm cibus Salomonis 
étaient chaque jour trente mesures 11 de fleur per dies singulos , ll'iginta cori 
de farine, et soixante de farine ordinaire "; similœ, et sexaginta cori farinre, 

23. dix bœufs gras, vingt bœufs des pâtu- 23. decem boves pingues, et 
rages, cent béliers, outre la viande de venai- vif$inti hoves pascuales, et centum 
son, les cerfs, les chevreuils, les bœufs sau- , ar,etes, excepta venatione ceno
vages, et la volaille. l'Um, caprearum, atque huhalo-

24. Car il dominait sur tous le~ r.nys qui 
étaient nu-delà du fleuve 11, depms fhaphsa 
jur.qu'à Gaza, et tous les rois de ces pro-

l'Um, et avium altilium. · 
24. lpse enim ohtinebat om

nem regionem qure erat trans !lu
men, a Tha11hsa osque ad Gazan• 

jl. 13. - • Litt. : et il avait Avothjnir, - c'esl·à-dire les villages ùe Jalr .. 
t0 • Dons l'héhr. : des verroux. - Les por!es des villes ét~ient formées avec des 

verroux ou barres, qui les tenaient fermées, comme on en voit encore en qucl
oues lieux. 
· t. 19. - 11 Litt. : dons la teITe, - c'est-à-dire dans Je pays de etc. 

y. 21. - 11 Plus exactement d'après l'hébreu : tous les royaumes depuis le neuve 
(!'Euphrate), et le pays des Philistms jusqu'à la frontière etc. - • Salomon ne ré
gnait proprement que sur la Palestine, et le_s royaume~ compris dnu3 les limites ici 
in ùiquées lui étaient seulement tributaires. David avait été un roi conquérant. 
C omp. 2, Rois, 8. et 2. Pw•. 9, 26. 

Ji. 22. - " Littér. : trente cors. - Le cor contient dbc éphis, et l'oiphi est éva.-
1ué mesure décimale française, à 28 lit., 4591 ce qui porte le cor à ~84 lit., 590. · 

,l Litt. : et soix111,te cors ... Il est ici qneotwn d,, la tahic ,lu roi el de tous les 
gens de sn cour, qui tous éluieut entrclcuu~ mu: dPpPns du roi. 

)1, 2,. - " Litt. : en-de(, du lleuve - ùe rEup!1rate. 
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eteuneloareges illarum regionum: 
et habebat pacem ex omni parte 
in circuitu. 

25. Habitabalque Juda et Israel 
abaque timore ullo, unusqu;sque 
sub vite sua et sub fieu sua, a 
Dan osque Bersabee, cunctis die
bus Salomonis. 

26. Et habebat Salomon qua
draginta millia prœsepia equorum 
eurrihum , et duodecim millia 
equestrium. 

27. Nutriebantque eos supra
dicli regis prœfecti : sed et neces
saria mensœ regis Salomonis, cum 
ingenti cura praibebant in lem
pore suo. 

28. Hordeum quoque · et paleas 
equorum et jumentorum, derere
baut in locum obi erat rex, juxta 
constitutum slbi. 

29. Dedil quoque Deus sapien
tiam Salomoni, et r,rudentiam 
multam nimis, et atitudinem 
cordia, quasi arenam quœ est in 
liUore maris. 

30. Et praicedebat sapientia 
SalomoRis sapientiam omnium 
Orientalium et ..t:gyptiorum, 

31. et erat sap1entior cunclis 
hominibus : sapientior Ethan Ez
rahita, et Heman, et Chalcol, et 
Dorda, Jlliis Mahol : et erat nomi
natus in un.iversis gentibus per 
eircuitum. 

32. Locutus est quoque Salo
mon tria millia parabolas : et 
fuerunt carmina cjus quinque et 
mille. 

33. Et disputavit super lignis, 
a cedro quœ est Ill Libano, osque 

vinces lui étaient assujettis; et 11 Hait la pai.l 
de toutes r,arts avec tous ceux qui étaient 
autour de ui. 

25. Et Juda et Israël demeuraient sans 
r.ucune crainte dans ses habitations, chacun 
1:ous sa -.igne et sous son figuier, depuis Dàn 
jusqu'à Bersabée, pendant tout le règne de 
Salomon••. · 

26. Et Salomon Hait quarante mille che
vaux dans ses écuries podr les chariots, et 
douze mille chevaux de selle 11• 

27. Les officiers du roi, dont on a déjà 
P.arlé, avaient la c/&arge de les nourrir••; et 
ils fournissaient dans le temps, avec un ex
trême soin, tout ce qui était nécessaire pour 
la table du roi Salomon. 

28. Ils faisaient aussi porter !"orge et la 
paille pour les chevaux et les autres bètes 
au lieu où était le roi, selon l'ordre qu'ils 
avaient reçu. 

29. Dieu donna de plus à Salomon une 
sagesse et une prudence prodigieuse, et une 
étendue de eœur aussi grande que celle du 
sable qui est sur le r:vage de la mer. 

30. Et la sagesse de Salomon surpassait 
la sagesse de tous les Orientaux et de tous 
les Egyptiens. 

31. Il était plus sage que tous les hommes, 
plus sage qu'Ethan Ezrahite, qu'Héman , 
Chalcol et Dorda, enfanis de Mahol; et sa 
réputation était répandue dans toutes les 
nations voisines.!Eccli. +7, t6. 

32. Salomon composa aussi trois mille 
paraboles, el il fit cinq mille cantiques. 

33. Il traita aussi de tous les arbres, de
puis le cèdre qui est sur le Liban, jusqu'à 

,-. 25. - " Litt. : tous lei jours de Salomon. C'est ainsi que !'Ecriture décrit les 
plaisir, de la famille à celte époque. Ce n'étaient que des plaisirs champêtres, mais 
ils fortifiaient l'esprit; et bien loiu d'étoulfer dans le cœur l'amour du devoir et les 
dispooitions à la nrtu, ils les augmentaient. Nos divertissements, les théâtres, les 
jeux etc., ne sont pas d'un genre a\llllÏ simple, mais aù1Si ils tuent plus aisément 
l'esprit. 

;. 26. - 11 • li y a ici, entre les nomnres exprimés dans ce passage, et ceux qui 
sont marqués dans les Paralipornènu (1. Par. t, U. 9, !15.), dei différences asaez n~ 
tables."Cea différences doivent être attribuées à des faute• Je copistes. Mais c'est nu 
nombre dei livres de." Paralipr,mènu qu'il f~ut •'.en tenir. D'après !. Par. 9, 25. 
(Ht6r.), Salomon av&1t seulemer.t ii!OOO écuries, et 11,000 chevaux. - Ces écuries' 
étaient distribuées dans diverses vi es, qui devaient nourrir les chenux el entrete
nir le• chariots. Plusieurs ville• du royaume de Salomon portaient des noms qui rap
pellent cet usage. Ainsi Belh-Sousim (la maison dea chevaux), Beth-Hammarcbeba (la 
maiaon des chariots), Cbatsar-Susa (le parc de la cavalerie), Chatsar-Sousim (le p&1c 
dea chevaux) etc. Comp. Jos. i9, 5. 

;. 17. - i• Dana l'hébr. : eotretenaienl le ro;.• 



.m. LIVRE DES ROIS. 

l'hysope qui sort de la muraille 19 ; et il traita 
de même .des aniQlaux de la terre, de:i oi
seaux, des reptiles et des poisseua. 

36. Il venait des gens de tous les pays 
ur entendre la sagesse de Salomon, et 
us les rois de la terre envo1nient vers lui,· 
ur être instruits par sa sagesse '°. 

ad hyssopum quœ egreditur d,8' 
pariete : et disseruit de jumeutis, 
et volucribus, et reptilibus, et pis
cibull. 

34. Et veniebant de cunctis po,. 
pulis ad audiendam sapientiam 
Salomonis, et ab universis regi
hus terne, qui audiehaut sapien
tiam ejus. 

CHAPITRE V. 

Alliance de Salomon avec llirom. Préparatifs pour la construetio» 
du temple. 

t. Hiram, roi de Tyr, envoya aussi se11 
serviteurs vers Salomon, ayant appris qu'il 
avait été sacré roi en la plaoe de son père ; 
œr Hiram avaittoujours été ami de David. 2, 
lloia, 5, H. 

2. Or Salomon envo1a vers Hiram, et lui 
lt dire: 

3. Voua save1 quel a été le désir de David, 
mon père, et qu'il n'a pu b.l.hr une maison 
.au Seigneur &on Dieu, it. cause des güerres 
qui le menaçaient de toutes parla, jusqu'à 
çe que le Seig11elll' eût mis tau, ses ennemis 
sous &el pieds. 

4. Maintenant le Seigaeur mon Dieu m'a 
donné la paix de tous côtés, et je n'ai plus 
d'eaneQIÏ, ni rien qui s'oppose à moi. 

5, C'est pourquoi j'ai dessein de bâtir un 
temple au Seigneur mon Dieu, selon que le 
Seigneur l'a ordonné à David, mon père, en 
bli d.ieao.t : Votre fils que je ferai asseoir en 

t . Misit queque Himm rex Tyri 
servos suos ad Salomonem : au• 
divit enim quod ip1um unxissent 
regem pro pat.l'e eju1 : quia amieus 
fuerat Hiram David omni tem~ 
pore. 

2. Misit autem Salomon ad Bi,.. 
ram, dicen1 : 

3. Tu scis volnntatem Davia 
patris mei, et quia non potnerit 
edificare domum nomini Domini 
Dei •ui propter bella imminentia 
per circuitum, do!Ulc daretDomi~ 
nus eos sub vestigio pedum ejus. 

4. Nunc autem requiem dedit 
Dominus Deus meus mihl per cir
cuitum : et llOn est Alan, neque 
occursus malu». 

5. Quamobrem cogito edificare 
templum nomini Domini Dei mei, 
lticut !oculus est Dominus David 
palri meo, dioens : Filius tuus. 

,.. 33. - 11 Il savait rendre compte des propriétés et de la .vertu de toutes Jes
plantes, depuis la plus grande jusqu'à la plus petite. 

,., 3,. - •• • (j;. 30-S4) Parmi les Orientaux, les Indien", les Peres et les Cbaldéem1 
étaient renommés polll' leurs cormaissanees en pbilosopbie et en astronomie. L'E
gypte n'aTait pas moine de réputation: tous les sages Ife la Grèce la visitèrent; et les 
monuments qui existent encore sur sr,n sol donnent une grande idée de se11 progrès 
dans les arts. - Le nom d'Et)ien Ezracbite se trouve à la tête du P•- 88, et il se 
lil l.. l'<lr. t5, ttl. COlllllle le nom d'un poète et d'un musicien illustre. Le Ps. 87 
po,te étJalement Je nom d'Héfl!lln. Maehol, en hébreu, signifie chœur il• dfJnse ou 
d.e musu:iens. De là pluoieurs pensent que l'expression fils enfants de Macho/ marque 
:la proresoion de Cll/.il .. 1 et de Dorda, comme s'U y avait /il• du chant, chanteurs. 
''- La plupart dea ouvrages de Salomon ici mentionnés étaient perdus même avant 

l'avénement de Jésue-Chl"ist. On lui attribue cependant encore une ~rtie du livre· 
: des Prover~s. l'Ecclt!oiaste, le Cantique des Cantique, et le Pa. {26, ( l'o/l. les préf. 
· aur ces livr.) - La reine de Saba (Pl. b. tO.) nous offre un exemple d llD de ces 
rois ou princes de la terre qui envoyaient llllprèi de Salomon, 011 venijient le trou-
ver, po:ir être inalruits par sa sage8118, · · 
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quem daho pro te super soliwn 
tuum, ipse œilificabit domum no-· 
mini meo. 

6. Praicipe igi tur ut prœcidant 
mihi servi tui cedros de Libano, 
et servi mei sint cum servi~ tuis : 
mercedem autem servorum tuo
rum daho tibi quamcumque pe
tieris : scis enim quom\)do non 
est in populo meo vir qui novcrit 
ligna cœdere sicut Sidonii. 

7. Cum er~o audisset Hiram 
verba Salomon1s, lœtatus est valde, 
et ait : Benedictus Dominos Deus 
hodie, qui dedit David filium sa
pientissimum super populum hune 
plurimum. 

8. Et misit Hiram ad Salomo
nèm, dicens: Audivi quœcumque 
mandasti mihi : ego faciam om
nem voluntatem luam in lignis 
cedrinis et abiegnis. 

9. Servi mei cleponent ea de Li
bano ad mare : el ego componam 
ea i'n ratibus in mari, usque ad 
locum quem significaveris mihi; 
et applicabo ea ibi, et tu toiles ea: 
pr.ebebisque necessaria mihi, ut 
detur cibus domui meœ. 

to. !taque Hiram dabat Salo
moni ligna cedrina, et ligna abie
gna, juxta emnem voluntatem 
ejus. 

H. Salomon autem prœbebat 
Hiram coros tritici viginti millia, 
in cibum domui ejus, el viginti 
coros puri.ssiaü olei : hœc trihue
bat Salomon Hiram per singulos 
annos. 

i 2. Dedi l q11oque Dominos sa
pientiam Salomoni, sicut !oculus 
est e,: el erat pax inter Hiram et 
Salomonem, et percusserunt ambo 
fœdus. 

f3. Elegitque rex Salomon "t'e
rarios de omni Israel, et erat m
dictio triginta millia virorum. 

i4. llittebatque cos in Liba-

.-otre place sur votre trône, sera celui qui 
bâtira une maison à mon nom. 2. Rois, 'I, 
ta. L Par. 22, to. 

6. Ordonnez donc à vos serviteurs qu'its 
coupent l'our moi des cèdres du Liban; et 
:mes serviteurs seront avec: les vôtres; et je 
donnerai à vos serviteurs telle récompense 
que vous me demanderez : car vous savez 
qu'il n'y a personne parmi mon peuple qui 
sache couper le bois comme les Sidoniens. 

7. Hiram ayant donc entendu ces paroles 
de Salomon , ~n eut une grande joie, et il 
dit : Béni soit le Seigneur Dieu, qui donne 
nujourd"hui à David un fils très-sage pour 
gouverner un si grand peuple 1• · 

8. Et il envoya dire à Sa.lo111on: 1"ai en
tendu tout ce que vous m'ave, fait dire. 
J'nécuterai tout ce que vous désirez pour le 
bois de cèdre et de sar,in. 

9. Mes serviteurs les parleront du Liban 
sur le bord de la mer; et je les ferai mettre 
sur la mer en radeaux •, jusqu'au lieu que 
vou• m"aurez marqué, où Je les ferai dé
barquer; et vous aurez som de les faire 
prendre. Et pour cela vous me ferez donner 
tout ce qui me $&ra nécessaire pour nourrir 
ma maison 8• 

to. Hiram donnait donc à Salomon dei. 
bois de cèdre et de sapin autant qu"il eu. 
désirait. 

f f. Et Snlomon donnait à Hiram, pour 
!"entretien de sa maison, vingt mille mesures 
de froment et viugt mesures • d"huile très
pure. Ce sont là les provisions que Salomon 
envoyait chaque année à Hiram. 

l 2. Le Seigneur donna aussi la sagesse à 
S1lomon, sdon qu"il le lui avait promis. Il 
y avait paii entre Hiram et Salomon, et ils 
firent alliance l'un avec !"autre. 

f3. Salomon choisit aussi des ouvriers dans 
tout Israël, et il Ol"donna que l'on prendrait 
pour cd ouvrage trente mille hommes. 

U,. li les envoyait au Liban tour à tour, 

;,. 7. - • Hiram, comme d'au Ire, :;cntils (Dan. 6, 2, G. 2. Macch. 3. 4. Roi•, 17. 
32.), parait avoir allié le culte du Dieu dea Hébreux avec celai de ses idoles. · 

;. 9. - • j'en ferai faire des radeaux, etje les mettrai sur ln mer .. 
• Les Tyriens ,·iv11ieut de commerce. Ils tiraient les grain•, le vin, l'huile et le• 

autres moyens d'_existence des pay• étra11gers avec lesquels il• entretenaient des re
lationi commerciales. 

,. il. - • Lltt.: 20,000 cors etc. et iO cora d'huile etc. -·Les.Versions grecque, 
ayriaque et arabe liaent encore ici vingt mille. cora. . . . . 
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lix mille hommes chaque mois, de sorte 
qu'ils demeuraient deux mois dana leurs 
maisons : et Adoniram aw.it l'intendall4l6 sur 
t.us ces gens-là. 

t5. Salomon anit soixante et dix mille 
manœuvre, qui portaient les fardeaux, et 
quatre-vingt mille qui taillaie11t des pierres 
sur la montagne •, 

t6. sans ceux qui avaient l'intendance sur 
chaque ouvrage, 9ui étaient au · nombre de 
vois mille, et tr01s cents qui donnaient les 
ordres au peuple et à ceux qui travaillaient. 

num, decem miDia per menses 
singulos vicissim, ita ut duobu1 
mensibus essent in domibus suis : 
et Adoniram erat super hujusce
modi indichone. 

t5. Fueruntque Salomoni sep
tuaginta millia eorum qui onera 
portabant, et octoginta millia la~ 
tomorum in monte : 

t 6. absque prœpositis qui prœ
erant singulis operibus, numero 
trium millium et trecentorum prœ
cipientum populo et bis qui facie-
bant opus. : 

t7. Et le roi leur commanda de prendre 17. Prœcepitque rex, 11t. toile-
de grandes pierres, des pierres d'un grand , rent lapides grandes, lapides pre
prix, pour les fondements du temple, et de' tiosos, in fundamentum !empli, et 
les préparer pour ul t/f_d. quadrarent eos : . 

t8. Et les maçons ·de Salomon et ceux t8. quos dolaverimt cœmentarii 
d'Hiram eurent soin · de les tailler; et ceux Salomonis, et cœmentarii Hiram : 
de Giblos apprèlèrent le bois et les nierres pol'ro Giblii prœparaverunt ligna 
pour bâtir la maison •. et lapides ad œdificandam domum. 

CHAPITRE VI. 

&onslruction du temple. 

t. On commença donc à bàtir une maison t. Factum est ergo quadringen
au Sei~neur quatre cent quatre-vingts ans tesimo et octogesimo anno egres
après la sortie des enfants d'Israël hors de sionis filiorum Israel de terra 
l'Egypte 1, la quatrième année du règne de ./Egyrti, in anno quarto, mense 
Salomon sur Israël, au mois de Zio •, qui 

1
. Zio ipse est mensis secundus), 

est le second mois •. 2. Par. 3, .t. regn1 Salomonis super Israel, œd1-
1 licari cœp1t domus Domino. 

,. . ts. - 1 • Les trente mille hommes dont il est parlé ,-. t3. étaÏentlsraélites, el 
ils travaillaient sous la conduite d'Adoniram, comme il est marqué t. U.; ceux 
dont il. est tait mention ,-. !5. étaient prosélytes ou étrangers. Comp. 2. Pal". 2, 
t1. 18. 

; . t8. - • * Giblos, appelée aussi Gébal, est la ville connue dans les auteurs pro
fanes sous le nom de Biblos. Elle était situee près de la mer Méditerranée, et ses 
ouvriers étaient renommés pour leur habileté à tailler la pierre et le bois. Comp. 
B:éch. 11, 9. 

,-. t. - • • Sur les mois chez les Juifs, vo7. 3. Moy_s. 25,· 5. et les remarq. 
• On compte ces années de la manière swvante : depuis la sortie d'Egypte jus

qu'à l'entrée dans le pays de Cb1LDaan, quarante an.,· domination de Josué, diit•. 
sept ans {uoy. Préface sur le livre de Josué); d'otboniel (Jug. 3, H.), quarante ans; 
d'Aod (Jug. 3, 30.), quatre-vingts a!ls; de Samgar, Barac et Débora, quarante ll!lS 
(Jug. 5, 32.); de Gédéon (Ju_g. 8, 28.), quarante ans; d"Abimélech (Jug,. 9, n.), trois 
ansJ· de .lalr (Jug. to, 3.J. vmgt-deux ans; de Tbola (Jug. 10, t. 2.), vmgt-tro1sans; 
de epbté (Jug. !2 1.), six ans; d'Abcsam (Jug. !!, 9.) sept ans; d'Abialon' (Jug. 
fi, tl.), dix ans; d"Abdon (Juq. t2, U.), huit ans: de Samson (Jug ~5, 2~.). vingl 
ans; d'Héli (L Rois1 13 

ts.), quarante ans, de '>amuel et de Saül (Act. t3, 2i.), qua
rante ans; de Davia ( . Roi8, 2, H.), quarante nos; de Salomon jusqu'à le cona, 
ll"Uction au temple, (jllalre ans; en tout quatre cent quatre-vingts ans. 

• en avril el mai de l'an du monde 2992, avant Jésu&-Christ 1012. 
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2. Domus autem, quam ll'diftca- 2. La maison ' qÙe le ·roi Salcimon bâtis-
bat rex Salomon Domino, habebat sait au Seigneur, avait soixanle coudées de 
sexaginta cubitos in Jongitudine, long •, vingt coudées de large •, et trente 
et viginti cubitos in lalitudine, et coudées de haut. 
triginta cubitos in altiiudine. . . . 

3. Et porticus erat ante temvlum 3. Il y avait 11n vestibule 1 devant le tem-
-.iginti cubitorum Iongitudmis , pie 8 de -.ingt coudées de long •, autant 
juxla mensuram latitudinis !empli: 1 que le temple a-voit de largeur; et il avait 
et habebat decem cubitos latitudi-1' dix _coudées de large ••, devant la fa.ce du 
nis ante faciem templi. temple. 

i. Fecitque in templo fenestras [ 4. Et il fit au temple des fenêtres obli-
ob!iqlias. . ques 11 • 

5. Et œdificavit super parietem 1 5. Et il bâtit ùes étages " sur les mu
lempli tabulatn per gyrum , in railles du temple ", tout aµlonr à côté des 
parietibus domus per circuituml I murailles du temple•• et de l'oracle 11. Et 
!empli et oracull, et fecit laiera il fil des ba.t-côtés tout à l'entour "· 
in c1rcuitu. I 

fi. Tabulatutn quod. subter erat, , 6. L'étage d'en-bas avait cinq coudées de 
quinque cubitos liabebat latitudi-' large, celui du milieu avait six coudées de 
nis, et medium tabulatum sex eu- large, et le troisième en avait se)ll "· Il mit 
bilorum latitudinis, et tertium ta- des poutres autour 18 de la maison par le 
bulatum septem habens cubitos dehors, en sorte que ces poutres n'étaient 
latitudinis. Trabes autem posuit point attachées aux murs du temple '"· 
in domo per circuitum forinsecus, 
ut non hœrerent muris templi. 

7. Domus autem cum œdifica
relur, de lapidibus dolatis atque 
perfectis œdificata est : et mal
leus, et securis, et omne ferra
mentum, non sunt audita in domo 
cum œdiflcaretur. 

7. Or lorsque la maison se bA.tissait, elle 
fut bâtie de pierres qui étaient taillées et par
faitement préparées : on n'entendit dans la 
maison ni marteau, ni cognée, ni le bruit 
d'aucun instrument pendant qu'elle se bâ
tit ... 

;, . 2. - • le lieu saint proprement dit, qui comprenait le Saint et le Sein{ des 
saints. 

• de l'orient à l'occident. 
• du sud au nord. 
j'. 3. - 1 Litt. : un portique, - un -.el!tibule. 
• devant le Saint (1'• 5. 11.J. 
• du sud au nord. 
to en a-vaut du temple. 
;. i. - " des croisées obliques c'est-à-dire tellement construites qu'elles étaient 

Jarges à l'intérieur du temple, et étroites à l'extérieur, de sorte qu'elles ne formaient 
que de simples ou-.ertures resserrées, pour les courants d'air. 

j'. 5. - •• des cloitres, des galeries. 
ts à côté des murs, et en même temps au-dessus (~. 6. ). 
u du Saint. 
11 du Saint des saints. 
u en étages, en cloitres. 
j'. 6. - 11 Du côté do midi, du couchant et du nord régnait autour du temple 

nne construction de trois étages, dans laquelle on avnit pratiqué des chambres. Le 
premier étage avait cinq coudées de largeur; la largeur des autres é:&ge.s augmen
tait successivement d'une coudée1 parce que le mur extérielif qni était en face du 
IJIUr du temple, pour former les etages, perdait en épaisseur une coudée d'un étage 
à l'autre, de telle sorte qu'ainsi les appartements supérieurs gagnaient de l'espace. 
- • D'autres font retirer d'une coudée, non pas le mur extérieur, en face du mur 
du temple, mais le mur du temple même, ce que semble supposer aussi la note 19. 

u les poutres des divers étages . 
. 11 Les poutres des divers étages n"étaient pas incrustées dans le mur du temple, 

mais ce mur avait des assises ouvertes sur lesquelles les poutres étaient olac6es. 
;, • 1. - oo Quand on commença à bâtir, tous les matériaux, pierres ei !lois, 

étaient déjà préparés et étaient les uns avec les autres dans un rapport si juste, que 
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8. La porte du ·milieu des bas- côtés était 
au côté droit de la maison "; et on montai{ 
par un degré qui allait en tourne.nt, en la 
chambre du milieu, et de celle du milieu en 
Ill troisième "· 

9. Il bâtit ainsi,·et acheva la maison; et 
il la couvrit de lambris 13 de cèdre. 

10. Et il fit un plancher .. au-dessus" de 
tout l'édifice de cinq coudées de haut 16 ; et 
il couvrit cette maison •7 de hois de cèdre. 

. 8. Ostium lnteris medii in partP 
erat domus dextre : et per coch
leam ascendebant in medium cœ
naculum, et a medio in tertium. 

9. Et œdificavit domum, et con
summavit eam : et texit quoque 
domum laquearibus cedrinis. 

to. Et œdificavit tabulatum su
per omnem domum quinque cu. 
bitis altitudinis, et operuit domum 
lignis cedrinis. 

11. Alors le Seigneur parla à Salomon, et t 1. Et factus est sermo Domini 
lui dit : ad Salomonem, dicens : 

12,. J'ai vu cette maison que vous bâtissez. 12. Domus hœc, quam œdificas, 
Si vous marchez dans mes préceptes, si vous si ambulaveris in prœceptis meis, 
exécutez mes ordonnances, et que vous gar- et judicia mea feceris, et custo
diez tous mes commandements, sans vous en dieris omnia mandata mea, gra
dé tourner d'un pas, je vérifierai en votre diens per ea : firmabo sermonem 
personne la parole que j'ai dite à David votre meum tibi, quem !oculus sum ad 
père. 2. Rois, 7, 16. David patrem tuum. 

13. J'habitera; au milieu des enfants d'ls- 13. Et habitabo in medio filio-
raël, e.1 je n'abandonnerai pomt mon peuple· rum Israel, et non derelinquam 
d'Israël. t. Par. 22, 9. populum meum Israel. 

H. Salomon bâtit donc la maison du Sei- 14. Igitur œdificavit Salomon 
gneur, et l'acheva. . . domum, et consummavit eam. 

15. II lambrissa d'ais de cèdre le dedans 15. Et œdificavit parietes domus 
des murailles du temple, depuis le pavé du intrinseèus tabulatis cedrinis, e. 
temple jusqu'au haut des murailles et jus- pàvimento domus usque ad sum
qu'au plancher" d'en haut; il le couvrit par mitatem purietum, et usque ad 
b dedans de lambris de cèdre, et il p_lan- laquearia, operuit Iignis cedrinis 
chéia le temple de bois de sapin. intrinsecus : et !exit pavimentum 

i6. Il fit aussi une séparation d'ais de 
cèdre de vingt coudées, au fond du temple, 
depuis le plancher jusqu'au haut; et il fit, 
en cet espace, le lieu intérieur de l'oracle, 
qui est le Saint des saints ... 

domus tabulis abiegnis. 
16 • .Edificavitque viginti cubi

torum ad posteriorem partem 
!empli tabulata cedrina, a pavi
mento usque ad superiora : et fe
cit interiorem do1nun1 orar.uli in 
Sanclum sanctorum. 

l'on n'eut rien à y faire, soit avec le marteau, soit avec des instruments trauclumts 
;. 8. - 11 du côté du midi. · 
.. du côté du midi, vraisemblablement au milieu du mur latéral on arrivait par 

1!11• porte placée. au rez-_de:chaussée à la rampe de l'escalier, c'est-à-dire à un esca
lier tournant, qm condmsait au second et an troisième étage. 

; • 9. - "' de poutres et de planches. 
;,. 10. - " li fit une construction. 
H Litt. : Et il bâtit u.n appartement .•. sur toute la maison, - attenant à la mai

son (:t. 5.). 
•• à chaque étage. 
• 7 toute la _maison, et en outre lee ~âtiments qui l'environnaient. Selon d'autres 

cet étage_ éta!t u_n appartement supérieur régnant sur les bâtiments du temple, le
quel était. distribué en ch!'-mbres (2. Pur. 3, 9.), et formait une espèce de salle 
~aute. Mars entre ~utres raisons qm vont contre cc sentimeni, on peut dire que 
1 on ne r~ncontre r1~n de semblable da,ns le tempje bàti plus tard par Hérode, où 
cependaut on n aurait pas manqué de 1 observer, s1 cela eO.t existé daus le temple 
de Salomon. 

;,. 15. - •• Il boisa les murs et le plafond. 
j. 16. - •• Il réserva vingt coudées an fond de l'édifice pour l'oracle, où Die11 

rait connaitre sa volonté, pour le Saint des saints. 
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l7. Porro quadragint& cubitt
rnm erat ipsum templum pro fo
fibus oraculi. 

f8. Et cedro omnis domtts in
&rinsecus vestiebatur, habens tor
,aturas tt juncturas suas fa:brefae
CU, et emlatul'tli eminenies : om
nia eedrinis tabulis vestiebantur : 
!'!ec omnino lapis apparere poterat 
in pariete. 

19. Oraculnm autem in medio 
domus, in interiori p&rte fecerat, 
ut poneret ibi arcam fœderie Do
.mini. 

20. Porro oracnlum habebat vi
ginti cubitos longitudinis, et vi
.ginti cubitos latitudinis, et viginti 
cubitos altitudinis : et operuit il
lud, atque vestivit auro purissimo; 
11ed et altare vestivit cedro. 

21. Domum quoque ante oracu
lum operuit auro purissimo, et 
affixit laminas clavis aureis. 

22. Nihilque erat in templo quod 
non auro tegeretur: sed et totum 
altare oraculi texit auro. 

23. Et fecit in oraculo duos che
rubim. de lignis olivarum, decem 
cubitorum altitudinis. 

24. Quinque cubitorum ala che
rub nua, et quinque eubitornm 
ala cherub altera : id est, decem 
cnbitos habentes, a sommitale aire 
unius osque ad alœ alterius eum
mitatem. 

25. Decem quoque cnbitorurn 
erat chernb secundus : in men
sura pari, et opus un.uro erat in 
duobus cherubim, 

25. id est, altitudinem habebat 
unus cherub decem cubitorum, et 
similiter cherub secundus. 

27. Posuitque cherubim in me
,dio !empli interioris : extendebant 

y. 11. - •• Le Saint .. 

n. Le temple .. , depuis l'entrée de l'ora
cle, avait quarante c011dée1 ' 

18. Et tout le temple était au-dedans lam
brissé de cèdre, et les jointures de bois étaient 
fuites avec grand art, et ornées de sculptures 
et de moulures 11 • Tout était re'tàtu de lam
bris de cèdre, et il ne paraiuait point de 
pierres dans la muraille. 

19. Il fit l'oracle au milieu 81 du temple 
en la partie la plus intérieure et la plw ell
fonck1 pour y mettre l'arche de l'alliance 
du Seigneur . 

20. L'oracle avait vingt coudée, de long, 
vingt coudées de large, et vingt coudées de 
haut; et il le couvrit et revêtit d'or très
pur; il couvrit au~si l'autel •• de bois de 
cèdre"· 

21. Il couvrit encore d'un or très-pur la 
partie du temple qui était devant l'oracle, 
et 31 il attacha les lames d'or avec des clous 
d'or. 

22. Et il n'y avait rien dans le temple qui 
ne fût couvert d'or. li couvrit aussi d'or tout 
l'autel qui était devant l'oracle. 

23. li fit dans l'oracle deux chérubins de 
bois d'olivier •• qui avaient -dix coudées de 
haut. 

24. L'une des ailes du chérubin avait cinq 
coudées, et l'autre avait aussi cinq coudées; 
ainsi il y avait dix coudées depuis l'extrémité 
d'une des ailes jusqu'à l'extrémité de l'antre. 

25. Le second chérubin avait aussi dix 
coudées, a•ec le~ mêmes dimensions, et 
l'ouvrage de tons les deux était le même, 

26. c'est-à-dire que le premier chérubin 
avait dix coudées de haut, et le second avait 
aussi la même hauteur. 

27. li mit les chérubins au milieu du 
temple intérieur, et ils avaient leurs ailes 

y. 18. - ., Dans l'hébr. : Et la boiserie en cèdre, Il l'intérieur de la maison, était 
ornée de sculptures en coloquintes, et en fleurs qui s'épanouissaient. · 

jl. i9. - •• Plus exactement dans l'hébreu : dans la partie de derrière. 
jl. ~O. - ,. l'autel des p,arfums. 
» l'autel était ainsi en pierre. D'autre• traduisent l'hébreu : et il counit aussi 

(d'or) l'autel de cèdre. 
jl. 21. - 35 Dans l'héhr. : et il fit passer des chaines d'or sur l'oracle, qu'il avait 

eouvert d'or, c'est-à-dire il oma les parois dorées avec des chaines d'or. Voy. 2. 
Par. 3, 5. t6. 

y. 23. - ••Voy.!!. Moys. 25, 18. Ils éLaieut vraisemblablement placés tout à fait 
811 fond du Saint des saints, en face de ceux qui entraient, tournés vers l'arche, et 
-convraient de leurs ailes étendues tout le mur du fond du Saint des aaints. 
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étendues. L'une des ailes du premier cAbu- \ aùtem alas suas cberubim, et 1an.o 
bin touchait l'une des murailles ", et l'aile i gebat ala una parietem, et ala 
du second chérubin touchait l'autre muraille, cherub secundi tangebat parietem 
et leurs secondes ailes se venaient joindre alterum : alœ autem altene in 
au milieu du temple 11• media parte templi se invicem 

contingebant. 
28. Il couvrit aussi d'or les chérubins. 28. Texitquoquecherubimauro. 
29, Il orna toutes lés murailles du temple, · 29. Et omnes parietes templi 

tout alentour, de moulures et de sculptures; per circuitum sculps,t variis cœla
et •• il fit aes chérubins et des palmes en turis et torno : et fecit in eis che
bas-relief, et diverses peintures qui sem- rubim, et palmas, et picturas va
blaient se détacher '° de leur fond et sortir rias, quasi prominentes de pariete, 
de la muraille. et egredientes. 

30. Il couvrit aussi d'or le pavé du temple, 30. Sed et pavimentum domus 
au-dedans et au-dehor. .,, texit auro intrinsecus et extrin-

31. Il fit à l'entrée de l'oracll\ de petites 
portes de bois d'olivier, et des poteaux qui 
étaient à cinq pans "· 

32. Il fit ces deux portes de bois d'olivier; 
et il y fit tailler des figures de chérubins et 
des palmes, et des basses-tailles " avec beau
coup de relief; et il couvrit d'or tant les 
chérubins que les palmes, et tout le reste. 

aecus. 
31. Et in ingressu oraculi fecit 

sotiola de Iignis olivarum, postes
que angi;lorum quinque. 

32. Et duo ostia de lignis oliva
rum : et sculpsit in eis picturam 
cherubim, et palmarum species, 
et anaglypha valde prominentia : 
et texit ea auro : et operuit tam 
cherubim quam palmas, et c;etera, 

33. li mit à l'entrée du temple des po- 33. Fecitque in introitu templi 

1 

auro. 

tJaux de bois d'ofüier qui étaient taillés à postes de lignis olivarum qua-
quatre faces .. . r drangulatos : 

34. Et il Il 111it deux portes de bois de sa- 3i. et duo ostia de Iignis abie-
pin, l'une d'un côté et l'autre de l'autre ••: f gnis altrinsecus : et utrumque os
chaque porte était brisée, et ell~ s'ouvrait I tium duplex erat, et se invicem 
ayant ses deux parties unies ensemble. , tenens aperiebatur. 

35. Il fit tailler des chérubins, des palmes i 35. Et sculpsit cherubim, et 
et d'autre, ornements, avec beaucoup de i palmas, et c;elaturas valde emi
saillie; et il couvrit de lames d'or 48 le tout: nente1: operuitque omnia laminis 
bien dressé à la règle et à l'équerre n. ·1 aureis vpere 1Juadro ad regulam. 

36. Il bâtit aussi le parvis intériP.ur 48 de 36. Et ll'dilicavit atrium interius 
trois assises de pierres polies, avec une as-1 tribus ordinibus Ia:eidum polito
sise de bois de cèdre'"· · rom, et uno ordme lignornm 

i cedri. 

:t. !ï. - ST la paroi du mur latéral. 
•• • du Saint des saints. Ces chérubina de Salomon couvraient de leurs ailes éten

dues et l'arche et les petits chérubins de Moyse. Comp. 2. Mays. 37, 7-9. 
;t. i9. - •• c'est-à-dire à savoir. '° Dans l'hébr. : l'intérieur et l'extérieur, c'est-à-dire tant dans le Saint des saints 

que dans le Saint, était en bas-relief... 
;. 30. - " Voy. la note précédeute. 
;t. 3i. - 11 La porte était un pentagone, c'est-à-dire un carré avec un fronton. 
;. 32. - " Dans l'héhr. : des sculptures de lleurs. 
t,,. 33. - .. en carré, sans fronton. 
';. 3i. -;- 48 Les deux portes aux deu."t extrémités de l'épaisseur des murs, se cor-

responda1ent. 
f. 35. - "il plaqua le tout en or. 
h Littéralement : ôien adapté à la règle, en harmonie avec les sculptures. 
,-. 36. - •• le parvis des prêtres, c'est-à-dire J'espace le plus rapproché du lie1t 

samt, où était érigé l'autel des holocaustes. 
u Par ces trois rangs de pierres et cc rang de cèdres il faut vraisemblablement 

entendre un mar qui était liàti avec trois assises de pierres et une assise de pou-
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31. Anno quarto fundat& est 
domus Domini in mense Zio : 

37. Les fondements de la maison du Sei
gneur furent posés la quatrième ·année, au 
mois de Zio. . 

38. et in anno undecimo, mense 38. Et la oniième année, au mois de Bul '°, 
Bul (ipse est mensis octavus) per- qui est le huitième mois, elle fut entière
fecta est domus in omni opere suo, ment achevée, et dans toutes ses parties et 
et in universis ustensilibus suis : dans tout ce qui devait sel'Vir a11 culte de 
edificavitque eam annis septem., Dieu. El Salomon fut sept nns à la bâlÎI' ••. 

CHAPITRE VII. 

Construction des palais royaux. Colonnes et meubles du temple. 

t. Domum autem suam œdifica-, t. Salomon bàtit et acheva entièrement 
vit Salomon tredecim annis, et ad son palais I en l'espace de treize ans. 
perfec.tum usque perduxit. , . 

2. ,Edificavit quoque domum · 2. Il bltit encore la maison du bois du 
saltus Libani centum cubitorum I Liban•, qui avait cent coudées de long, cin
longitudm1s, el quinquaginta eu- quanle coudées de large, et trente coudées 
Litorum lalitudinis, et triginta, de haut. Il y avait quatre galeries entre des 
cubilorum altitudinis : et quatuor colonnes de bois de cèdre; car il avait fait 
deambulacra inter columnas ce- tailler des colonnes de bois de cèdre •. 
dnnas : ligna quippe cedrina ex-
ciderat in columnas. 

3. Et tabulatis cedrinis vestivit 
totam cameram, quœ quadraginta 
quinque columnis sustentabatur. 
Unus autem ordo habebat colum
nas quindecim 

4,. contra se invicem positas, 

3. Et il revêtit de lambris de bois de cèdre 
tout le plafond~ qui était soutenu par qua
rante - cinq colonnes. Chaque rang avait 
quinze colonnes, 

4,. qui étaient posées l'une vis-il-vis de 
· l'nutre, 

tres de cèdre. En dehors du parvis des prêtres était le parvis du peuple (Pl. b. 
7, f2.). 

,. 38. - •• qui, dans l'année lunaire, correspond en partie au mois d'octohre, en 
partie au mois de novembre. 

11 Ainsi que le saint tabernacle, le temple était un type de l'Eglise chrétienne 
(Voy. la note sur 2. Moys. 391 13.). Puissions-nous, par notre foi, être dans ce temple 
des pierres vivantes, qui se llennent attachées aux commandements de Dieu, el qui 
y conforment leur conduite! Alors Dieu habitel'a en nous, et confirmera sa parole. 
Voy. pl. h. 6, 12. 13. AP,!JC- 21, 3. 22. 
' 'f. t. - ' tous les édifices royaux, soit pour lui, soit pour les gens de sa famille. 
•Voy. pl. b. 9, 19. 

;,. 2. - • C'est &J?paremment la partie antérieure du palais ainsi appelée à cause 
de la grande quantité de bois de cèdre qui y !ut employée. D'autres entendent une 
résidence d'été située sur le mont Liban. 

• Dans l'hébreu le verset porle : li b/llit encore ... et trente coudées de hant sur 
quatre rangs de colonnes de cèdre; el sur les colonues étaient posées des poutres 
de cèdre (une couverture eu grosses poutres). Cela donne à entendre que le d<>
Tant de la maison reposait sur un portique de trois rangs de colonnes, qui olfrail 
des allées pour la promenade. Le quatrième rang de colonnes formait une avauce 
~ {1· 6.) est appelée portiqt;e. 

,. 3. - • Lill. : l'appartement, - l'édifice. 
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1.. et se regardaient l'une l'autre, étant 
pincées en égale distance. Et il y avait sur 
leij colonnes des foutres carrées, toutes d'une 
même grosseur • 

6. Il fit une aulre galerie de colonnes, qui 
avait cinquante coudées de long, et trente 
coudées de large •; et encore une autre ga
lerie vis-à-vis de la plus grande 7, avec des 
.colonnes et des architraves sur les colonnes . 

5. et e regione se respicienlll, 
requali spatio inter columllllll, ei 
super colnmnas quadrangulata li
gna in cnnctis œqualia. , 

6. Et porticum columnarum fe.. 
cil qumquaginta cubitornm longi
tndinis, et triginta cnbitornm la..
titudinis : et alteram porticum in 
facie majoris porticus : et colum
. nas, et epistylia super column1111. 

7. Il fit aussi la galerie du trône 8, où était 7. Porticum quoque solii, in 
le tribunal; et il la lambrissa de bois de : qua tribunal est, fecit : et texit 
·Cèdre, depuis le plancher jusqu'au haut. r lignis cedrinis a pavimento usque 

I
' ad summitatem. 

8. Il y avait au milieu de la galerie un 8. Et domuncula, in qua sede-
7w-.1uet où était son lit de justice, qui ét.'lit batur ad judicandum, erat in me
de même ouvrage•. Salomon fit aussi pour' dia porticu, simili opere. Domum 
la fille de Pharaon (qu'il avait épousée), un quoque fecit filiœ Pharaonis (quam 
']!&lais qui était bâti d'une même architecture uxorem duxerat Salomon ) tali 
·que cette galerie••. Pl. "· 3, t. opere, quali et banc porlieum. 

9. Tous ces bàtiments devuis les fonde-1 9. Omnia lapidibus pretiosia, 
ments jusqu'au haut des murs, et par de-' qui ad normam quamdam atqne 
hors" jusqu'au grand panis ", étaient cons- menauram tam intrinsecus quam 
trnits de pierres parfaitement belles, dont e:,trinsecus 1errati erant : a fun
lei deux parements , tant l'intérieur que damento usque ad summitatem 
l'extérieur 13, avaient été sciés tout d'une parietum, et extrinsecus usque 
mffile forme et d'une même mesure. ad atrium majus. 

iO. Les fondements étaient aussi de pierres to. Fundamenta. autem de la
pnrfaitement belles et très-grandes, les unes pidibus pretiosis, lapidibus magnie 
.ayant dix coudées, les autres huit"· decem sive oclo cubitorum. 

H. Il ! nait nu-dessus de très-belles I i. Et desGpel' lapides pretiosi 

y. 5. - • Notre version, dans ce passage, s éloigue beaucoup du te:,te primitif. 
li semble qu'il est encore question, y. •· 5., des colonnes du péristyle qui régnait 
sous le bê.t1ment, et de la po.se des {'Outres sur les colonnes; mais dans l'hébreu ces 
versets portent : ,. Et il y avait trois rangs de fenêtres (ou étages, dans le bâti
ment, au-dessus du portique) exactement vis-à-vis (et en même temps au-dessus) 
les unes des autres, par trois fois; 5. et toutes (les fenêtres) à leurs ouvertures et 
à leurs jambages étaient carrées, et une fenêtre était vis-à-vis d'une autre, par 
trois fois. 

jl. _6. - • Ce portique était formé par le quatrième rang de colonnes (jl. 2.), im
méd!atement en avant de l'édifice proprement dit, qui était placé sur le grand 
portique. 

' Da.os l'bébr. : avec des colonnes et un toit en avant de ce même portique, C'é
tait le vestibule proprement dit. 

1· 7. - • Selon quelques-uns, cette !falerie était enlièrement séparée de tout 
l'édifice, m111~ il .Y a pl~s d'apparence quelle se. trouvait e.otre la p~ie a.ntérie!'re 
qu palais qw vient d être ilécrite, et la partie de derrière dont il est question 
(1- 8.). 

jl. S. - • Dilféremment dans l'hébr. : Et sa maison où il habitait, au fond du pa
lais, d,•rrière la galerie (la galerie où se rendait la jnstice ;. 7. ou bien encore de 
la ~artie antérieure de I édifice), était d"un travail semblable. 

1 comm.e la partie antérieure de l'édifice, qui recevait son nom du portique qui 
la soutenrut. 

;. O. - " au-dehors. 
11 jusqu'à l'extrémité du mont Moria, dont l'enceinte comprenait le palais de S.

lomon et le temple. 
13 aux parois _visibles et à celles qu'on ne voyait pas. . 
y,. 10. - " Litt. : de dix ou de huit coudées, - ayant chacune de huit à dix 

eoudécs. 
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cœcr.!alis mensura:, secti erant, si
militeraue de cedro. 

i 2. Êt atrium majus rotundum, 
trium orl\inum de lapidibus sectis, 
et unius ordinis de dolata cedro : 
necnon et in atrio domns Domini 
interiori, et in porticu domus. 

pierres taillées d'une même grandeur, cou
vertes aussi de lambris de cèdre 15• 

i2. Le grand parvis était rond 18, et avait 
trois rangs de pierres taillées, et un rang de 
poutres de cèdre polies 17 ; ce qui était ob
•ervé aussi dans Je parvis intérieur de la 
maison du Seignenr 1 , et dans le vestibule 
du temple 19• 

13. Misit quoque rex Salomon, i3. Le roi Salomon fit aussi venir de Tyr 
et tulit Hiram de Tyro, Hiram, 

14. filium mulieris vidme de H. qui était fils d"une femme veuve de 
tribu Nephthali patre Tyrio, ar- 1 la tribu de Nephthali •0, el dont le père était 
tificem mrarium, et plenum sa- de Tyr. Il travaillait en bronze, et il était 
pientia, et intelligentia, et doc- rempli de sagesse, d'intelligence et de science 
trinn ad faeiendum omne opus ex pour faire toute sorte d'ouvrages de bronze. 
:ere. Qui cum venisset ad regem Hiram étant donc venu trouver le roi Salo
Salomonem, fecil omne opus ejus. mon, fit tous les ouvrages qu'il lui ordonna. 

15. Et finxit duas columnas 15. Il fit deux colonnes de bronze, dont 
rereas, decem et octo cubitorum 

I 
chacune avait dix-huit coudées de haut; et 

altitudinis columnam unam : et I un réseau de douze coudées entourait cha
linea duodecim cubitorum ambie-' que colonne"· Jér. 52, 21. 
bat columnam utramque. / 

16. Duo quoque capitella fecit,: 16. Il fit aussi deux chapiteaux n de 
qure ponerenlur super capita co-: bronze, qu'il jeta en fonte, pour mettre sur 
lumnarum, fusilia ex :ere : quin- le haut de chaque colonne; l'un des chapi
que cubitorum altitudinis capitel-1 teaux avait cinq coudées de haut, et l'autre 
lum unum, cl quinque cubitorum , avait aussi la mème hauteur de cinq cou
altitudinis capitellum alterum : i dées; 

17. et quasi in modum relis, i7. et on y voyail une espèce de rets et 
et catenarum •ihî invicem miro de chèlînes entrelacées l'une dans l'autre, 
opere contextarum. Utrumque ca- avec un art admirable 13• Chaque chapiteau 
pilellum columnarum fusile erat: de ces colonnes était jeté en fonte; il y avait 
septena versuum retiacula in ca- sept rangs de mailles dans le réseau de l'un 
pilello uno, et septena retiacula des chapiteaux et autant dans l'autre. 
in capitello altero. 1 

18. li fit ces colonnes de manière ljU'il y 
avait deux rangs de mailles qui couvraient 
et entouraient les chapiteaux, ces mailles 
étant posées au-dessus des grenades ••. Il fit 
le second chapiteau comme le premier. 

i S. Et perfecit columnas, et duos 
ordines per circuitum retiaculo,. 
run1 singulorum, ut tegerent capi
tella, qum erant super summi
tate m malogranatorum . : eodem 
modo feoit et capilello secundo. 

19. Cap,ldfa autem, qu:e erant t9. Les chapiteaux qui étaient au haut des 
8uper c•pita rolumnamm, quasi I colonnes, dans le parvis, étaient faits enfaçen 

---------· --------~---~---

jl. tt. - "placés pour la toiture. 
jl. 12. - •• Dans l'hébr. : Et le ~and parvis régnait tout autour. 
" Il avait un mur d'enceinte q111 était formé de trois assises de pierres et d'une 

assise de poutres de cèdre. 
t1 Voy. pl .. h. 6, 36. 
19 dans les édifices attenant au temple, où les rangs de pierres et de cèdres étaient 

ainsi allernés. 
,. U. - !O D'après ~. Par. 2, H. elle était de la tribu de Dan, à savoir g:uant à 

son origine; elle pouvait être de la tribu de Nephthali du côté de son mari,' qui est 
ici appelé Tyrien, parce qu'il avait fait un long séjour à Tyr. 

;. 15. - " Chaque colonne avait douze coudées de périmètre. 
,. 16. - n des tétes de colonne, des chapiteaux. 
:t. 17. - ta une sorte d'ornement en réseau et en entrelacement. 

· ,. 18. - •• Les filets en forme de rets, q,ü pendaient, comme des guirlandes, ea 
hémicycles autour des chapiteaux, étaient en outre ornés de grena.des. . 
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de lis 11, et avaient quatre coudées 1k llau- opere lilii fabrieata erant in por-
teur ... lieu quatuor cubitorum. 

20. Et il y avait encore au haut des co- 20. Et rursum alia capitell~ in 
Jonnes, au-dessus des rets 1T, d'autres chapi- summitate columnarum desuper 
teaux proportionnés à In colonne : et autour juxta mensuram columnœ contra 
ùe ce second chapiteau il y avait deux cents retiacula: malogrnnatorum autem 
grenades disposées en rangs. ducenti ordines erant in circuitu 

21. Il mit eu deux colonnes au vestibule 
du temple; et ayant posé la colonne droite, 
il l'appela Jachin "; il posa de même la se
conde colonne, qu'il appela Booz"· 

22. Il mit au-dessus des colonnes cet ou
vrage fait en forme de lis '°· Et l'ouvrage 
des colonnes fut aimi entièrement achevé. 

23. li fit aussi une mer de fonte••, de dix 
coudées d'un bord jusqu'à l'autre, qui était 
toute ronde : elle avait cinq coudées de 
haut, et elle était environnée tout alentour 
d'un cordon II de trente coudées. 2. Par. 
4, 2. 

capitelli secundi. 
21. Et statuit duas columnas ÏIL 

porticu !empli : cumque statuisset 
columnam dexteram, vocavit eam. 
nomine Jachin : similiter erexit 
columnam secundam, et voca vil 
nomen ejus Booz. 

22. Et super capita columnarum 
opus in modum lilii posuit : per
fectumque est opus columnarum. 

23. Fecit quoque mare fusile 
decem cubitorum a labio usque 
ad labium, rotundum in circui
tu : quilique cubitorum altitude> 
ejus, et resticula triginta cubito
rum cingebat illud per circuitum. 

24. Et sculptura subler labium 
circuibat illud decem cubitis am
biens mare : duo ordines sculptu
rarum striatarum erant fusiles. 

24. Au-dessous de son Jiord il y avait des 
moulures qui l'entouraient, savoil' dix dans 
l'espace de chaque coudée; et il y avait deux 
rangs de ces figures en relief qui a-.aient été 
aussi jetées en fonte. 

25. Cette mer était posée sur douze bœufs, 25, Et stabat super duodecim 
trois desquels regardaient le septentrion, bo-.es, e quibus tres respiciebant 
trois l'occident, trois le midi, et trois l'o- ad aquilonem, et Ires ad occiden
rient : et la mer était portée par ces bœufs, 1 tem, et Ires ad meridiem, et Ires 
dont tout le derrière du corps était caché ad orientem, et mare super eos 
sous la ·mer••. desupcr eral : quorum posteriora 

uni-.ersa intrinsècus latitabant 
26. Le bassin a-.ait trois pouces d'épais- 26, Grossitudo autem luteris 

seur ", et son bord était comme le bord , trium unciarum erat : labium que 

------------- ·-- -· ... 

j'. 19. - 11 Litt. : Les chapiteaux sur les têtes de colonnes étaient comme les 
ornements en forme de lis, dans le portiq.ue hauts de quatre co11dées, - dans le 
portique, où, en certains endroits, on avait placé de, ornements en forme de lis. 

•• Les chaJ;>iteaux, dans leur hauteur, avaient la forme d'un lis, ou bien en gé
néral, du calice ouvert d'une Reur, ayant en largeur quatre eoudées. 

j'. 20. - "'au-dessus des chapitea,u qui viennent d'être décrits, au-deosus d" 
ces chaines entrelacées et du calice de Reur, s'élevaient encore d'autres petits cha· 
pileaux, en rapf'ort avec les colonnes. D'autres autrement. . 

,. 21. - " c est-à-dire (Dieu) l'alfermira. 
" c'est-à-dire la force est en lui. Le temple reçut ces attributs de stabilité et da 

force1 principalement parce qu'il était une figure de l'Eglise chrétienne, qui durera 
jusqu à la fin des temps, et qui oppose une résistance toujours victorieuse aux ef
forts de ses ennemis. 

j'. 22. - so Répétition du -.erset 19., pour désigner la beauté égale /J. celle d'une 
Oeur, et les belles proportions du tempfe, ce que figure le lis, et pour les rattacher 
à la stabilité. 

~. !!3. - " C'est ainsi que fut nommé le grand bassin oa les prêtres se puri,-
f1111ent. · 

81 d'un bord semblable à un cordon. 
j'. 25. - 33 Selon l'opinion commune des Interprètes, l'eau coulait des nru·ine~ 

des bœufs, quaod on ouvrait les bondes qu'on y avait mises. 
j'. !!6. - "dans l'hébr. : était large d'une palme (quatre doigts). 
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ejm, quasi li.bium calicis, et fo-1 d'une coupe, et comme la feuille d'un Ii1 
lium repandi lilii : duo millia, qui est épanoui; et il contenait deux mille 
batos capiebat. : bats ss. 

27. Et fecit decem bases œnens, 27. li fit aussi dix socles d'airain", dont 
quatuor cubitorum longitudinis chacun avait quatre coudées de long, quatre 
bases singulas, et quatuor cubito- coudées de large, et trois coudées de hauL 
rum latitudinis, et trium cubito-
rum altitudinis. 

28. Et ipsum opus basium, in- 28. Ces socles étaient de plusieurs pièces, 
terrasile erat : et sculpturœ inter les unes limées et polies, les autres gravées; 
juncturas. et il y avait des ouvrages de sculpture entre 

1 les jointures SI. _ . 
29. Et inter coronulas et plec- ! 29, Là, entre des couronnes et des en

tas, leones el boves et cherùbim : 
1 

trelacs, il J. avait des lions, des bœufs et des 
et in juncturis similiter desuper : 1 chérubins ; et au droit des jointures 39 il 
et subter leones et boves, quasi I y avait aussi, tant dessus que dessous •0, de• 
lora ex œre dependentia. i lions, des bœuf~, et comme des courroies 

• 1 d'airain qui pendaient "· 
30. Et quatuor rotre per bases: 30. Chaque socle avait quatre roues d'ai

singulas, et axes œrei: et ~er qua-. rain, et des essieux d'airain : aux qua\j'e 
tuor partes quasi humeruh subter angles " il y avait comme de grandes con
luter~m fusiles, contra se invicem Isoles jetées en fonte ", qui soutenaient la 
respectantes. cuve, et se regardaient l'une l'autre. 

31. Os quoque Juteris intrinse- 31. Au haut du socle ", il y avait une 
~us erat in capihs summitate : et cavité, dans laquelle entrait la cuve : ce qui 
11110d forinsecus apparebat, unius. en " paraissait au dehors, étaittout rond, et 
cµbiti erat totum rotundum, pa-: d'une coudée, k tout faisant une coudée et 
riterque habebat unum cubitum j demie ". Et il y avait diverses gravures dans 
et dimidium : in angulis au lem co-1 les angles des colonnes; et ce qui était entre 
lumnarum variœ cœlaturai eranl : les colonnes était carré, et non rond ". 
et media intercolumnia, quadrata 1 

non rotunda. : · 
32. Quatuor quoque rotœ, quai i 32. Les quatre roues qui étaient au droit 

as Un bat contient quatre cent trente deux œuf• pleins, environ vingt-huit litres. 
159 milli. 

;. 27. - H supports. Sur ces supports étaient placés les bassins dans lesquels on 
lavait les chairs des victimes. 2. Pa,·. 1, 6. • 

;. 28. - SI Dans l'hébr. : et te socle était fait de telle sorte, qu'il avait des pan
neaux entre les listels. Les socles étaient des caisses à quatre parois, aux arêtes 
desquelles il y avait des listels; el entre les listels étaient placées les parois en sur-
face• planes. . 

1· 29. - " Entre les listels, aux parois des panneaux, étaient, en relief, des 
figures de lions, de bœufa et de chérubins. • 

" proprement sur les listels. 
•• Sur les listels, qui formaient l'encadrement des parois, étaient représentées, 

dans le sens perpendiculaire, les trois figures qui dans les panneaux étaient placées 
horizontalement. 

• 1 comme ornements. 
t. 30. - " supérieurs. 
"'des bras, des anses, qui semblaient supporter la base (jl. 35.) qui repollait sur 

\e socle. . 
1. 31.--" Litt.: de la tête, du socle. C'est-à-dire le socle, ou la caisse qui le 

formait, avait une base ronde (jl. 35.), une tète, un chapiteau, baut d'une demi· 
condée, sur laquelle reposait immédiatement le bassin. 

"du bsuin. 
"le support el le bassin. Tel parait être le sens 'de ce passage dillicile et dan• 

notre version et dans le texte primitif même. D'autres autrement. 
" Dans notre veraion ceci parait ae rapporter au socle et non an support; mais 

dans l'hébreu le sens est : et à son ouverture (sur tout fe support) il y avait dei 
figure, en relief; et !AIS listels étaient carrés. et non point ronds. 
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des auatre angles, étaient jointes c!!semhle 
par-àessous ie socle 63, et chacune de ces 
roues avait une coudée et demie de hauteur. 

33. Ce• roues étaient semblables à celles 
d'un chariot: leurs essieux, leurs raies, leurs 
jantes, et leurs mo1enx étaient tous jetés en 
fonte. 

34. Et les quatre consoles qui étaient aux 
quatre angles de chaque soole, faisaient une 
même pièce avec le socle, et étaient de même 
fonte. 

35. Au haut du socle il ! avait un rebord 49 

d'une demi-coudée de haut, qui était rond, 
el tra-.aillé d'une telle manière que le fond 
de la cuve •'y pOt enchâsser 50 ; et il . était 
orné de gravures et de sculptures dilférentes, 
qui étaient d'une même pièce avec le socle". 

per quatuor angulos basis erant. 
cohrerebant sibi subter 1las1m : nno 
rota habebat altitudinis cubitum 
et semis. 

33. Tales autem rotre erant, 
qnnles soient in curru fieri: et axes 
earum, et radii, et canthi, et mO-
dioli, omuia fusilia. · 

34. Nam et humeruli illi qua
tuor per singulos angulos basis 
unius, ex ipsa basi fusiles et Cùn
juneti erant. 

35. In summitate autem basis 
erat quœdam rotunditas dimidii 
cubiti, ita fabrefacta, ut luter de
super posset imponi, habens cœla
turas suas, va,:iasque sculpturas cir. 
semetipsa. . 

36. Sculpsit quoque in tabufatis 
illis qure erant ex rere, et in nn·
gulis, cherubim, et leones, et pal
mas, quasi in similitudineln ho
minis stantis, ut noii cœlata, sed 
apposita per circuitum viderentur. 

36: Hiram fit encore dans les entre-deux 
~ jointure, ", qui étaient aussi d'airan, el 
nux angles des chérubins, des lions et des 
palmes ; ces cherubins représen:ant un 
homme •• qui est debout, en sorte que ces 
figures paraissaient non point gravées, mais 
des ouvrages ajoutés tout alentour. 

37. Il fit ainsi dix socles fondus d'une 37. In hune modum fecit decem 
même manière, de mème grandeur, et de bases, fusura una, et mensura, 
sculpture pareille. sculpturaque consimili. 

38. Il lit aussi dix cuves d'airain, chacune 38. Fecit quoque decem luteres 
desquelles contenait quarante mesures, et, œneos: quadraginta halos capicbat 
était de quatre coudées de haut 54 : et il I luter unus, eratque quatuor cubi
posa chaque cuve sur chacun des dix socles. 1 torum : singulos quoque luleres 

39. JI plaça ces dix socles, savoir cinq au 
côté droit du temple, et cinq au côté gauche: 
et il mit la mer d'airain au côté droit du 
temple, entre l'orient et le midi ". 

• 

per singulas, id est decem bases, 
posuit. 

39. Et constituil decem bases, 
quinque ad dexteram partem tem
pli, et quinque ad sinistrain : mare 
autem posuit ad dexteram parlellj 
templi contra orientem ad meri-
diem. 

40. Hiram fit aussi des marmites, des .iO. Foeil ergo Hiram lebetes, et 
chaudrons el des bassins; et il acheva tout scutras, et hamulas, et perfecil 
l'ouvrage-que le roi Salomon voulait faire· omne opus regis Salomonis in 
dalls le temple du Seigneur. templo Domi:ni. · 

41. /1 fit deux colonnes el deux cordons" 41. Columnas duas, et funiculos 

jt. 32. - " deux à deux, au moyen des essieux. 
;. 35. - •• un support. Voy. note H • 
.. enfoncé dans une. cavité, selon les Juifs. 
11 Dans l'hébr. : et cette tête (ce sur.port) avait des lis!els et des nanneaux qui 

étaient d'une même pièce avec le soc e. 
t. 36. - •• Selon l"hébr, : sur les consoles, les anses. 
•• Dans l'hébr. : des palmes, selon l'espace de chaque chose, et des guirlandes' 

(des décorations) tout autour. 
jt. 38. - " Litt. : et avait quatre coudées - de die.mètre. 
;. 39.-: ~· au sud-est, c'est-à-dire devlllll le temple, qui ,::egardait l'orient, d11 

c6té du midi. 
jt. U. - •• la part.ie supérieure, proprement lea bandele1tea, c'est-à-dire Jn~-

:lnrea. les conro1111e1. . · 
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cnpitellorum super capilella co
lumnarum duos : cl l'ehacula duo, 
ut operirent duos funiculos, qui 
erant super capita columnarum. 

42. Et malogrnnata quadrin
genla in duobus reliaculis : duos 
,ersus malogrnnatorum in retiacu-
1is singufü, ad operiendos funicu
,œ cnpitellorum, qui erant super 
.:apila columnnruru. 

43. Et bases decem, et lutcres 
decem super bnse•. 

44. Et mare unum, et boves 
duodeoim subler mnre. 

45. Et lebetes, et scutras, et 
hamulas; omnia vasa, quœ fecit 
Hiram regi Salomoni in domo Do
mini, de auricholco eranl. 

46. ln cnmpestri regione Jorda
nis fudit ea rex in argillosa terra, 
inter Sochoth et Sarthon. 

4 7. Et posuit Salomon omnia 
vaaa: proptermultitudinem autem 
nimiam non erat pondus œris. 

48. Fecitque Salomon omnia 
nsa in domo Domini : altare au
.reum, et mensam, super quam 
pooorentur panes propositionis, 
auream : 

49. et candelabra o.uren, quin
que ad deileram, et quinque ad 
&inistram, contraoraculum, ex a uro 
puro : et quasi lilii ilores, et lu
cernas desuper aw·ea., : et forci
pes aureos, 

50. et hJdria1, et fuscinula1, et 
phialas, et mortariola, et thuri
bula, de auro purisaimo : et cnr
di.ues ostiorum domus interioris 
Sancti sanctorum et ostiorum do
mus templi, ex auro erant. 

51. Et perfecit omne opus qu.od 
faciebat Salomon in domo Domini, 
el inlulil quœ sanctiflcaverat Da
,id pater suus, argentum et au
mm, et vasa, reposuitque in the
&auris domus Domini. 

sur les chapiteaux, avec deux réseaux, pour 
couvrir le• deux cordons qui étaient au., 
chapiteaux des colonnes; 

42. et quatre cents grenades dans les deux 
réseaux , savoir : deux l'angs de grenades. 
dan• chaque réseau dont étaient couverts les. 
deux cordons des chapiteaux qui étaient au 
haut des colonnes ; 

4S. et dix socles et dix cuves sur les. 
socles; 

U. et une mer, et douze bœufs sous cette 
mer; 

i5. et des marmites, des chaudrons el des. 
bassins : tous les vases que Hiram fit par 
l'ordre du roi Salomon pour la maisofl. du 
Seigneur, étaient d'airain le plus pur 57 • 

46. Le roi les fit fondre dans une plaine 
proche le Jourdain, en un champ où il y 
avait beaucoup d'argile, entre Sochoth et 
Sarthan. 

47. Salomon mit dans le temple tous les 
vases" : et il y en avait une si grande quan
tité qu'on ne pouvait marquer le poids de 
l'airain. 

48. Salomon fit aussi tout ce qui devait 
servir dans la maison du Seigneur : l'autel 
d'or, et la tnble d'or sur laquelle on devait. 
mettre les pains toujours exposés devant le 
Seignem·; 

411. et les chandeliers d'or, cinq à droite, 
cinq à gauche, devant l' oJ'acle •• qui était de 
fin or, au-dessus desquels il y avait destleurs. 
de lis et des lampes d'or. Il fil aussi des pin
cettes d'or, 

50. des vases à mettre de l'eau ••, des 
fourchettes 81 , des coupes, des mortiers ", 
et des encensoirs d'un or trM-pur. Les gonds 
des portes de la maison intérieure du Saint 
des saints, el des portes de ln maison du 
temple, étaient aussi d'or. · . 

51. Ainsi Salomon acheva tons les ou
vrages qu'il avait entrepris pour ln maison 
du Seigneur. Et il porta dan• le temple l'ar
gent, l'or et les vases 3ue David, son père, 
avait consacrés à Dieu • , et les mit eu ré
serve dans les trésors de la maison du Sei
gneur. 2. Par. a, i, 

---------· ----- ----·-

,. 15. - 11 Dans l'hébr.: d'airain battu, de cuivre, ce qu'il faut toujours en. 
leDdre sous le nom d'airain. . 

,. n. - "Litt. : Salomon déposa tous les vases, - dana le temple du Seignour. 
;,. i9. - H dans le Saint. 
;,. 50. - oo D'autres traduisent: des coupes. 
11 Autrem. : des couteaux. 
u D'antres autrem. 
,. 51. -.. A dont il 11vait fait pr~sept au temple ae v,ea, 



Ill. U \l\E DE:S ROIS. 

~~. ·.:;..-=:-.==========================-==-
CHAPITRE VIII. 

Consécration du temple. 

1. Alors tous les anciens d'Israël, avec les 
princes des tribus, et tous les chef, des fa
milles des enfants d'lsrël, s'assemblèrent el 
vinrent trouver le roi Salomon daus Jérusa
lem, JlOUr transporter l'arche de l'alliance 
du Seigneur de la ville de David, c'est-à
dire de Sion. 2. Par. 5, 2. 

2. loul Israël s'assembla aussi auprès du 
roi Salomon en un jour solennel I du mois 
d"Ethanim •, qui est le septième mois. 

3. Tous les anciens d'Israël étant ,enus, 
les prêtt-es prirent l'arche du Seigneur, 

4. et la portèrent, avec le tabernacle de 
l'alliance •, et tous les vases du sanctuaire 
qui étaient dans le tabernacle ; et les prêtres 
et les Lévites les portèrent. 

5. Le roi Salomon et tout le peuple qui 
s'était assemblé auprès de lui, marchaient 
devant l'arche, et ils immolaient une multi
tude de brebis et de bœufs, sans prix et sans 
nombre. 

6. Les prêtres portèrent l'arche de l'al
liance du Seigneur au lieu qui lui était des
tiné, dans l'oracle du temple, dans le Saint 
des saints, sous les ailes des chérubins. Pl. 
1. 6, 27. 

7. C:ir les chérubins ' étendaient Jeun 
ailes au-dessus du lieu où était l'arche, et ils 
couvraient l'arche el les bâtons qui y te
naient. 

8. Et ils retirèrent les hâtons en devant•, 
en sorte qu'on en voyait les extrémités dè• 
l'entrée du sanctuaire, de,ant l'oracle•; mais 

1. Tune congregati sunt omnes 
majores natu Israel cum princi
pihus iribuum, et duces familia
rum filiorum Is1·ael, ad regem 
Salomonem in Jerusalem : ut de
ferrent arcam fœderis Domini, de 
civilate David, id est de Sion. 

2. Convenitque ad regem Salo
monem universus Israel in mense 
Ethanim, in solemni die, ipse est 
mensis septimus. 

3. Veneruntque cuncti senes de 
Israel, et tulerunt arcam sncer
dotes, 

4. et porlaverunt arcam Domi
ni, et tabernaculum fœderis, et 
omnia vasa sanctuarii, quœ erant 
in tabernaculo ; et ferebant ea 
sacerdotes el Levitœ. 

5. Rex autem Salomon, et om
nis multitudo lsn.d quœ conve
nerat ad eum, gradiebatur cum 
illo ante arcam , et immolabant 
oves el boves absque œstima.tione 
et numero. 

6. Et intulerunt sacerdotes ar
cam fœderis Domini in locum 
suum, in oraculum !empli, in 
Sanctum sanctorum, subter alas 
cherubim. 

7. Siquidem cheruhim expan
debanl alas super locum arce, et 
protegebant arcam, et vectes ejus 
desuper. 

8. Cumque eminerent vectes, 
et apparerent summitates eorum 
foris sanctuarium ante ol'aculum, 

----------------------- -- ----------- -- ---

'. i. - 1 en la fête des Tabernacles, qui tombait dans ce mois-ci (3. Moys. 2i, 
3i.); d'autres entendent la fête même de la dédicace du temple. 

• autrement appelé Tisri, de la mi-septembre à la mi-octobre. 
t . . ,. - • le tabemacl~ de Moyse, qui avait été longtemJ's à Gabaon, et qu'il con

venait de conserver dorenavant dans le temple. Selon d autres le tabernacle de 
David y fut pareillement transféré. Voy. 2 Pa,·. t, 3. i, ' 

;. 7. - ••non pas ceux du propitiatoire, IUllis ceux qu'avait faits Salomon (Pl. 
li. 6, 2S. S7.). 

1· 8. - • daos le saint tabernacle • 
. • C'es!~·dire que lorsque les battants de la porte entre le Saint et le Saint del 

a...nts étaient ouverts, lee bàtons de l'archP. toucoaient le voile qni s'y trouvait Je 
talle oorte qne cela pouvai& ae \"oi~, ' 
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non apparebant ultra intrinsecus, 1 elles ne paraissaient point au-dehors T. Et ils 
qui et fuerunt ibi usque in prre-, sont demeurés là jusqu'à ce jour. 
sentem diem. 

9. ln arca autem non erat aliud, 9. Or il n'y nvait dlllls l'arche que les deux 
nisi dure tabulre lapidere , quas I tables de pierre 8 que Moyse y nuit mises à 
posuerat in ea Moyses in Horeb, ! Oreb, lorsque le Seigneur fit alliance avec 
quando pepigit Dominos fœdus l les enfants d'Israël, aussitôt après leur sortie 
cum filiis Israel, cum egrederen- d'Egypte. 2, Mo!/s, 34, 27. 
tur de terra A<:gypti, , 

tO. Factum est autem, cum {O. Après que les prêtres furent sortis du 
exissent sncerdotes de Sanctuario, sanctuaire, une nuée remplit la maison du 
nebula implevit domum Domini, Seigneur •, 

1 L et non poterant sacerdotes Il. les prêtres ne pouvaient plus s'y tenir, 
stare et minislrare propter nebu- ni faire les fonctions de leur ministère à 
1am : 1mplevernt enim gloria Do- cause de la nuée 10 ; .Parce que la gloire du 
mini domum Domini. Seigneur avait remph la maison du Seigneur. 

12. Tune nit Salomon : .Domi- 12. Alors Salomon dit : Le Seigneur a dit 
nus dixit ut habitaret in nebuln. qu'il habiterait dans une nuée. 3. Mo!/&, 16, 

2. Hébr. 10, 1, 2, Par. 6, 1. 
13. A<:dificans œdificavi domum 13. 0 Die11 ! j'ai Mti celle maison, afin 

in habitaculum tuum, firmissi- qu'elle soit voire demeure, et que votre 
mum solium tuum in sempiter-, tr<lne s'y aft'ermisse pour jamais. 
num. 

14. Comertitque rex füci~m ; !4. Et le 1·oi tournant le visage 11, sou
suam', et benedi1it omni ecclesi:e I baita les bénédictions du ciel à toute l'as
Israël : omnis enim ecclesia Israel semblée d'Israël; car tout Israël était assem-
stabat. , blé en ce lieu-là. 

15. Et ait Salomon: Benedictus: 15. El Salomon dit; Béni soit le Seigneur 
Dominus Deus Israel, qui !oculus l le Dieu d'Israël, qui a parlé de sa bouche à 
est ore suo ad David pPtrem I David, mon père, et qui, par sa puissance, 
meum, et in manibus ejus perfe- / a exécuté sa parole, en disant : 
cjt, dicens : 

16. A die qua eduxi populum 16. Depuis le jour où j'ai tiré de l'Egypte 
meum Israel de ,Egypto, non elegi mon peuple d'Israël, je n'ai point choisi de 
tivilatem de universis lribubus ville d'entre toutes les tribus d'Israël, afin 
Israel, ut redificaretur domus, et qu'on m'y bàtlt une mai!on, et que mon 
essel nomen meum ibi: sed elegi nom y !dt établi; mais j'ai choisi David, afin 
David ut esset super poptilum qu'il fût chef de mon peuple d'Israël. 
meum Israel. · 

17. Voluitque Davi~ pater meus t7. Mon père auit voulu bâtir une mai-
:edilicare domum nomini Domini son au nom du Seigneur, Dieu d'Israël : 2, 
Dei Israel: : Rois, 7, 5, 

- -------- .. - ------------------------
7 parce que, dans le temple, le Saint des saints était plus long que dans le ta

bernacle. 
;. 9, - • Le temple offrant plus d'espace pour tout, la verge d'Aaron et le vase 

contenant la manne, qui y avaient éte jusque-là conservés (Hébr. 9, 4.), furent 
placés en un lieu particulier, dans le trésor selon quelques-nus, de même que le 
livre de la loi de Moyse (5. Moys. 3t, 24.) fut mis en un autre endroit. Voy. 2. 
Pa,·. :i._ Comp. Hlfbr. 9, 4. et les remarq. 

;. to. - • Voy. 2, Moys. t6, to. 2,, t5. 16. ,. Moys. 9, l.5. Ps. 10,, 39. 
7- H. ,- 10• nuée mystérieuse, qui ne ressemblait ni aux nuées qui couvrent par

fois la terre, ni à celles qui s'élèvent du sein des eaux. Ce n'était pas une nuée de 
brouillards ou de vapeurs, mais une nuée tout à la fois obscure et lumineuse, 
comme figure de la majesté divine (i. Moya. l.6, to; i,, l.5. l.6; 4. Moys. 9, t5.). 
La nuée remplit non-seulement le Saint et le Saint des saints, mais tous les parvis, 
celui des prêtres et celui du peuple. 

,. U. - tt Le roi se trouvait dans le parvis du temple où l'on avait dressé pour 
lui une espèce de tribune (i. Pa,·. 6, 13.J. li salua le peuple, et s'efforça de le 
rendre attentif à la prière qui suit. 
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i8. Mais le Seigneur dit .l David, mon t8. et ait Dominus ad Davül 
père : Quand vous avez formé dans votre patrem meum : Qnod eogitasti in 
cœur le dessein de bâtir une maison à mon corde tuo œdificare domnm no
nom, vous avez bien fait de V9UII occuper de mini meo, bene fecisti, hoc ipsnm 
cette pensée. mente tracta.os. 

19. Néanmoins œ ne sera pas vou.s qui I i9. Verumtamen tu non edül
me bâtirez une maison, mais votre fils, qui cabis mihi domum, sed filius tuus, 
sortira de vous, sera celui qui bâtira une qui egredietur de renibus tuis, 
maison à mon nom. ipse œdificahit domum nom.ini 

meo. 
20. Le Seigneur a vérifié la parole qu'il 20. ConfU'mavil Dominns ser-

avait dite. J'ai succédé à David, mon père; 1 monem snum, quem locntns est: 
je me suis assis sur le trône d'Israël, comme steti,que pro David patre meo, et 
le Seigneur l'avait prononcé; el j'ai bâti nile sedi super lbronnm Israel, sicut 
maison au Seigneur Dien d'Israël. loeutus est Dominus : et œdifl-

2t. J'ai établi ici le lieu de l'arche ofl est 
l'alliance 11 que le Seigneur fit avec nos 
pères, lonqu'ùa &0rtirent du pays d'Egypte. 

22. Salomon se mit ensuite devant l'autel 
du Seigneur, à la vue de toute l'assemblée 
d'Israël; el tenant sea mains étendues vers 
le ciel, 

23, il dit : Seigneur Dieu d'Israël, il n'y 
a point de Dieu qui vous soit semblable, ni 
au plus haut du ciel, '1i ici-bas sur la terre. 
C'est vous qui conservez l'alliance et la 
miséricorde que vous avez faite à vos ser
viteurs qui marchaient devant vous et de 
tout leur cœur; 

24. qui avez garJé fidèlemeat à David, mon 
père, votre seniteur, tout ce que vous lui 
aviez promis. Votre bouche l'a prononcé, et 
vos mains l'ont accompli, comme ce jour en 
est une preuve. 

25. Maintenant donc, Seigneur Dieu d'ls
rnël, consenez 11 à David, moa père, votre 
seniteur, ce que vous lui avez promis, en 
lui disant : Vous n& manquerez point d'hé
ritiers qui soient assis devant moi sur le 
trône d'Israël, pourvu néanmoins que " vos 
enfants demeurent fermes dans leur voie, 
afin qu'ils marchent en ma présence comme 
vous avez marché devant moi. 2. Rois, 7, i2. 

26. Accomplissez donc, ô Seigneur Dieu 
d'Israël, les paroles que vous avez dites à 
David, mon père, votl'e serviteur. 

27. Est-il donc croyable que Dieu habite 
véritablement sur la terre? Car si les cieux 
et le ciel des cieux " ne vous peuvent com-

y. 21. - " les tai,Jes de l'alliance. 
;·. 25. - 13 encore à l'avenir. 

cavi domum nomini Domini Dei 
Israel. 

21. · El constilui ibi locum an:a,, 
in qua fœdus Domini est, quod 
percussit cnm patribus nostris, 
quando egressi snnt de terra 
,Egypti. 

22. Slelit autem Salomon ante 
allare Domini in conspectu eccle
siœ Israel, et expandit mantis suas 
iu cœlnm, 

23. el ait : Domine Deus Isroel, 
non est similis lui Deus in cœlo 
desuper, et super terram deor
sum : qui custodis pactum el mi
serieordiam senis luis, qui ambu
labanl coram te in toto corde suo. 

2~ Qui cw;todisti seno luo Da
vid patri meo quœ locutus es ei : 
ore locutus es, et manibus perfe
eisti, ut hœc dies probat. . 

25. Nunc igitur Domine Deus 
llll'aèl, conserva famulo tuo David 
patri meo quœ locutus es ei, di
cens : Non auferetur de te vil· 
coram me, qui sedeat super thro
num Ismël : ita tamen si custo
dierint filii tui viam suam, ut 
ambulent coram me sicut tu am
bulasti in conspectu meo. 

26. li:1 nunc Domine Deus Israel 
firmentur verba tua, quœ locutus 
es seno tuo David patri me<>. 

2i. Ergone putandum est quod 
vere Deus habite! super terram 't 
si enim cœlum, et cœli cœlorum 

14 seulement il la condition que .... 
5,'. 27. - 11 les cieux les plus élevés (voy, li. Par. Il, 3. noleJ. 
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te cnpere non possunt, quanto r prendre, combien moins cette maison que 
magis domus hrec, quam redifi- .

1 

j'ai bâtie? 
cavi't 

28. Sed respice ad orationem ! 28. Mais ayez égard, ô Seigneur mon Dieu, 
servi tui, et ad preoes ejus, Do- i à l'oraison de votre serviteur et à ses prières: 
mine Deus meus : audi hymnum I écoutez l'hymne et l'oraison que votre ser
et orationem, quam scrvus tuus I viteur vous otfre aujourd'hui, 
oral coram te hodie : 

29. ut sint oculi lui aperti super 29. afin que vos yeux soient ouverts jour 
domum hanc nocte ac die : super et nuit sur cette maison, de laquelle voua 
domum, de qua dixisti : Eri! no- avez dit : C'est là que sera mon nom••, afin 
men meum ibi : ut exaµdias ora- que vous exauciez la prière que votre servi
·tionem, quam oral in loco isto ad leur vous offre en ce lieu; 5. Moy,. t2, t. 
te servus tuus. 

30. Ut exaudias deprecationem 30. que vous exauciez, dil-i_e, la prière de 
servi lui et populi tui Israel, quod- votre serviteur, et toutes celles que votre 
cumque oraverint in loco isto; et peuple d'Israël vous offrira dans ce même 
enudies in loco hnhitaculi tui in lieu; que vous les exauciez du lieu de votre 
cœlo, et cum exaudieris, propi- demeure dans le ciel; et que les ayant exau-
tius eris. cées, vous leur fassiez miséricorde. 

31. S1 peccaverit homo in proxi- 31. Lorsqu'un homme aura péché contre 
mum suum, et habuerit aliquod son prochain, n'ayant pas rrdé le serment .. 
juramentum, quo teneatur astric-1 par lequel il s'était lié 1 , et qu'il viendra 
tus; et venerit propter juramen- dans votre maison et devant votre autel pour 
ium coram altari tuo in domum prêter serment 19, 

tuam, : 
32. tu exaudies in cœlo : et; 32. vous écouterez du ciel '", et vous fe

facies, et judicabis servos tuos, rèz justice à l'égard de vos serviteurs: voua 
condemne.ns impmm, et reddens condamnerez le coupable, en faisant retom• 
'Vinm suam super caput ejus, jus- ber sa perfidie 11 sur sa tête, et vous justi
tûtcansque justum, et retribuens fierez le juste, en lui rendant selon sa justice. 
ei secundum just1t1am suam. 

33. Si fugerit populus tuus Israel 
inimicos suos (quia peccaturus est 
tibi), et agentes pœnitentiam, et 
coniitentes nomini tuo, venerint, 
et oraverint, et deprecati te fue
rint 1n domo hac; 

34. exaudi in cœlo, et dimitte 
peccatum populi lui Israel, et re
duces eos in terram, quam de
disti patribus eorum. 

35. Si clausum fuerit cœlum, 
et non pluerit propter peccata eo
rum, et orantes in loco isto, pœ-

33. Lorsque votre peur.le d'Israël fuira 
devant ses ennemis (car il péchera contre 
vous "), et que faisant pénitence, et rendant 
gloire à votre nom, ils 'Viendront vous prier, 
et qu"ils imploreront votre miséricorde dans 
cette maison, 

34. exaucez-les du ciel, et pardonnez le 

r.éché de votre peuple d'Israël, et ramenez
es en la terre que vous avez donnée à. leurs 

pères. 
35. Lorsque le ciel sera fermé, et qu'il 

n'en tombera point de pluie, à cause de 
leurs péchés, et que priant en ce lieu, ils 

- --- -- ---·-------------------
,. 29. - •• • que je serai adoré, et que je ferai éclater ma puissance et répan

<lrai mes bienfaits, d'où cette maison portera mon nom, et sera appelée la maison 
du vrai Dieu. 

f;. 31. - " un serment de purgation, pàr exemple à l'ésard de celui qui a reçu 
uu dépôt et qui le nie (!!. Moys. 22, H.J .. 

•• par lequel il s'était obligé avec maiédiction à dire la vérité. On prollosait ii. 
telui qui prêt.ait serment des malédictions qu'il promettait de prendre sur lui, s'il 
était coupable du crime dont il s'agissait. 

•• Les serments les plus solennels se fa.ise.ient avec accompagnement d'un sa<li• 
,lice. Voy. 1. Moys. 15, 10. 

;. 311. - •• les malédictions. Voy. note i8, 
11 Litt.: sa voie, - sou iniquité. 
;. aa. - 11 D'autres tnd.: parce qu'il II pêchA 1111t1ll'fl TOUi, 
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feront pénitence pour honorer votre nom t3, nitentiam egerint nomini tuo, et 
et se comertiront, et quitteront leurs pé- a peccatis suis conversi fuerint 
chés, à cause de l'affliction où ils seront, propter nfllictionem suam : 

36. exaucez-les du ciel, et pardonnez les 36. exaudi eos in cœlo, et di-
péchés de vos serviteurs et de _votre _peuple i mitte pe~cnt~ senorum tuornm, 
il'Israël : montrez-leur une voie droite par et popuh lm Israel : et ostende 
laquelle ils marchent; et répandez la pluie eis viam bonam per quam ambu
sur votre terre que vous avez donnée à votre lent, et da pluviam super terram 
peuple afin qu'il ln possédât. tuam, guam dedisti populo tuo in 

, possesswnem. 
37. Lorsqu'il viendra sur la terre, ou une! 37. Fames si oborta fuerit in 

famine, ou une peste, ou une corruption de I terra, aut pestilentia, aut corrup
l'air, ou que la nielle", la sauterelle, ou tus aer, aut œrugo, aut locusta, 
<fUelque maligne humeur " gàtera les blés, vel rubigo, et affixerit eum ini
ou que votre peuple sera pressé d'un ennemi miens ejus portas obsidens, omnis 
qui se trouvera à ses portes" et l'assiégera, plaga, umversa infirmitas, 
ou frappé de quelque plaie et de quelque 
langueur que ce puisse être; 

38. quand un homme, quel qu'il puisse 1 38. cuncta devotatio, et impre
être, de votJ·e peuple d'Israël, vous offrira I catio, quœ acciderit omni homini 
ses vœux et ses prières 17, et que reconnais-! de populo tuo Israel : si quis cog
sant la plaie de son cœur, 11 étendra ses, nover1t plagam cordis sui, et ex-
mains vers vous dans cette maison, pnnderit manu,s suas in domo bac, 

39. vous l'exaucerez du ciel, du lieu de 39. tu exaudies in cœlo in loco 
votre demeure; vous vous rendrez de non- babitationis tuœ, et repropitiabe
"Veau propice, et vous lui ferez mis,fricorde, ris, et facies ut des umcuique se
selon 3ue vous Yerrez la disposition de son cundum omnes vins suas, sicut 
cœur , rendant à chacun selon toutes ses videris cor ejus ( quia tu nosti 
œuvres et ses désirs (car il n'y a que vous soins cor omnium filiorum homi
seul qui connaissiez le fond des cœurs de num), 
tous les enfants des hommes), f 

40. afin que vos serviteur, vous craignent <iO. ut timeant te cunctis diebus 
tant qu'ils vnront sur la face de la terre que quibus vivunt super faciem terrœ, 
vous avez donnée à nos pères. qunm dedisti patribus nostris. 

41. Lorsqu'un étranger", qui ne sera point 41. Insuper et alienigena, qui 
de votre peuple d'Israël, viendra d'un pays non est de populo tuo Israël, cum 
fort éloigné (étant attiré par votre nom, parce vencrit de terra longinqua propter 
que la grandeur de votre nom, la force de\ nomen tuum (audietur enim no
votre main et la puissance de votre bras I men tuum magnum , et manus 

1 tua fortis, et brnchium tuum 

------ --·---------

)'. 3:i. - !3 en confessant votre nom. 
71. 37. - "le charbon qui brfùe le blé. Voy. 5. llfoys. !!S, 2i. D"autres tradui

sent : les ehenilles. 
" une espèce de charbon qui attnque ies moissons. Dans l'hébr. : une espèce de 

sauterelles. 
•• près de ses villes. .. _ . _ _ 
j'. 38. - ., Dans l"hébr.: Toutes les prièrts, toutes les supplications qui seror,t 

faites par ,m homme quelconque, par tout votre peuple d'Israël ... 
;,. 30. - •••Dieu, dans les honneurs qu"on lui rend, et dans les actions des 

hommes, considère surtout le cœur : il regarde plus les intentions que la langue et 
les paroles. 

;,. H. - "• Le seul vrai Dieu est le Dieu de tous les hommes; c'est pourquoi, 
même sous !"ancien Testament, il exauçait les palens qui le priaient, et surtout 
ceux qui venaient l'adorer dans son temple. On voit en effet ·que .soit sous le 
premier temple, soit depuis la restnuration de Zorobabel, gr!llld nombre d'é
trangers vinrent adorer Jéhovah dons sa maison à Jérusalem. Cyrus Artaxerxès, 
Alexandre le Grand, Plolèmèe Pbiladelpbe, Séleucos et beaucoup Je Romains y 
firent de grands présents et offrirent des sacrifices. Comp. 1. Esdr. 3, 7; 6, 9; 7, 
Il etc. i. Mach. 3, i. 3. Josèphe, Antiaq. Jud, 
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42. extentum ubique), cum ve
nerit ergo, et oraverit in hoc loco, 

42. se fel'ont connaltl'e de tous cotés), lors
qu'un étranger, dis-je, sera venu prier en 
ce lieu, 

i3. tu ex,mdies in cœlo, in fir- 43. vous l'exaucerez du ciel, du firmament 
mnmento habitnculi tui, et facies où vous demeure1., et vous fore• tout ce que 
omnia pl'O quibus invocaverit te l'étranger vous aura prié de faire, afin que 
nlienigeno. : ut discant universi tous les peuples de la terre apprennent à 
populi lerrarum nomen luum li- craindre votre nom, comme fait votre peuple 
mere, sicul populos luus Israël, d'Israël, et qu'ils éprouvent ett.'t·mêmes que 
et probent quia nomen tuum in- votre nom a été invoqué sur cette maison 30 

vocatum est super domum hanc,, que j'ai bâtie. 
quam œdificavi. 

44. Si egressus fuerit populos 44. Lorsque votre peuple ira i, la guerre 
tuus nd bcllum contra inimicos; contre ses ennemis, et que, marchant par le 
suos, per vinm, quocumque mi-! chemin par lequel vous les nure1. envovés, 
s~r!s ~os, orabunt t~ ~ontra viam I· ils vous ndre~~eronl leurs prières en. r~gar
c,vitatis, quam eleg1st,, et contra, dant vers la ville que vous avez cho1s1e, et 
domum, quam redificavi nomini i vers cette maison que j'ai bâtie à votre 
tuo, nom 31 , 

45. et exaudies in cœlo oratio- 45. vous exaucere1. du ciel leurs oraisons 
ncs eorum, et preces eorum, et et leurs prières, et vous leur rendrez justice. 
facies judicium eorum. · 

46. Quod si peccaverint tibi (non; 46. Que si votre peuple pèche contre vous 
est enim homo qui non peccet) et· (parce qu'il n'y a point d'homme qui ne 
iralus tradideris eos inimicis suis,' pèche), et qu'étant en colère contre eux, 
et captivi ducti fuerint in terram vous les livriez entre les mains de leurs en
inimicorum longe vel prope, , nemis, et qu'ils soient emmenés captifs, ou 

près, ou loin, dans une terre ennemie, 2. 
Par. 6, ~6. Eccl. 7, 21. L Jean, i, 8. 

47. et egerint pœnitenbam in 47. s'ils font pénitence du fond du cœur 
co!'de suo in loco captivitatis, et dans le lieu de leur captivité, et que se con
conversi deprecati te fuerint in vertissnnt à vous étant captifs, ils implorent 
captivitnte sua, dicentes : Pecca- votre miséricorde, en disant : Nous avons 
vimus, inique egimus, impie ges- péché, nous avons commis l'iniquité, nous 
simus : avons fait des actions impies; 

48. et reversi fuerint ad te in 48. s'ils reviennent à vous de tout leur 
unh·erso corde suo, et Iota anima cœur et de toute leur àme, dans le pays de 
sua, in terra inimicorum suorum, leurs ennemis, où ils ont été emmenés cap
ad quam captivi ducti fuerint: et tifs, et qu'ils vous prient, en regardant vers 
oraverint te contra viam terrœ la terre que vous avez donnée à leurs pères, 
suœ, quam dedisti patribus eo-1 vers la ville que vous avez choisie, et le 
1·um, et civitatis quam elegisti, temple que j'ai bâti à votre nom, 
et !empli quod œdificavi nomini i 

tuo: 1 

4U. exaudies in cœlo, in firma- 49. vous exaucerez du ciel et de cette de-
mento solii tui, orationes eorum, I meure stable où est votl'e trône, leurs orai
et preces eorum, et facies judi- sons et leurs prières; vous prendrez en main 
eium eorum : : la défense de leur cause; 

50. et propitiaberis populo tuo f 50. vous vous rendrez propice à votre 
qui pcccavit tibi, et omnibus ini-1 peuple qui a péché contre vous, et vous leur 
quitatilms eorum, quibus prœva- pardonnerez toutes les iniquités par lesqcelles 

j. 43. - •• que votre nom (vous-même) a été appelé dans cette maison, pour 
y répandre vos gràces. D'autres traduisent: et afin qu'ils sachent que cette mai• 
son est appelée set.Ill votre nom. - • Litt. : que votre nom est invoqué sur cettd 
maison que j'ai bê.tie. 

,·. u. - •1 Quelque part qu'il fût, !'Hébreu, dan• sa prière, se tournait toujoum 
du cètté de Jérusalem et du temple. Voy. Dan. 6, 10. 
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ils ont violé votre loi; et vous inspirerez de 
ln tendresse pour eux à ceux qui les auront 
emmenés captifs, afin qu'ils aient de la com
passion d'eux. 

51. Car ils sont votre {'euplc et votre hé
ritage; P.t c'est vous qm les avez tirés ùu 
pays d'Egypte, du milieu d'une fournaise de 
fer 32 • 

52. Que vos yeux donc soient ouverts aux 
prières de votre serviteur et de votre peuple 
d'Israël , afin que vous les exauciez dans 
toutes les demandes qu'ils vous feront. 

53. Car c'est vous, ô Seigneur Dieu, qui 
les avez séparés de tous les peuples de la 
terre, pour en faire votre héritage, selon 
que vous l'avez déclaré par Moyse, votre ser
viteur, lorsque vous avez tiré nos pères du 
pays d'Egypte. . 

54. Salomon ayant achevé d'offrir au Sei
gneur cette oraison et cette prière, se leva 
de devant l'autel du Seigneur; car il avait 
mis les deux genoux en terre, et il tenait les 
mains étendues vers le ciel. 

ricati sunt in te : et dahis miseri
cordinm coram eis, qui eos captivos 
habuerint, ut misereantur eis. 

5t. Populus enim tuus est, et 
hereditas tua, quos eduxisti de 
terra ./Egypti, de media fornaci1< 
ferreœ. 

52. Ut sin! oculi tui aperti ad 
deprecationem servi tui et populi 
lui Israel, et exaudias eos in uni
versis pro quibus invocaverint te. 

53. Tu enim separasti eos tibi 
in hereditatem de universis po
pulis terrre, sicut !oculus es per 
Moysen servum tuum, quando 
eduxisti patres nostros de ./Egypto, 
Domine Deus. 

54. Factum est autem cum com
plesset Salomon orans Dominum 
omnem orationem et deprecatio
nem ho.ne, surrexit de conspectu 
altaris Domini : utrumque enim 
genu in terra fixerai, et manus 
cxpanderat in cœlum. 

5;;. Etant donc debout, il bénit toute l'as- 55. Stetit ergo, et henedixit 
semblée d'Israël, en disant à haute voix : omni ecclesiœ Israel voce magna, 

' dicens : 
56. Béni soit le Seigneur qui a ·donné ln f 56. Benedictus Dominus, qui 

paix à son peuple d'Israël, selon toutes les dedit requiem populo suo Israel, 
promesses qu'il avait faites. Tous les biens juxta omnia quœ locutus est: non 
qu'il nous avait promis par Moyse, son ser- cecidit ne unus quidem sermo, ex 
viteur, nous sont arrivés, sans qu'il soit omnibus bonis quœ !oculus est 
tombé une seule de ses paroles 33• per Mo-ysen servum suum. 

57. Que le Seigneur notre Dieu soit avec 57. Sit Dominus Deus noster 
nous, comme il a été avec nos pères; qu'il nobiscum, sicut fuit cum patribus 
ne nous abandonne point, et ne nous rejette nostris, non derelinquens nos, ne-
point. que projiciens. 

58. Mais qu'il incline nos cœurs vers lui, 58. Sed incline! corda nostra 
afin que nous marchions dans toutes ses ad se, ut amhulemus in universis 
voies, et que nous gardions ses préceptes, viis ejus, et custodiamus manda.ta 
ses cérémonies et toutes les ordonnances qu'il ejus, et ceremonias ejus, et ju
a prescrites à nos pères. dicia qurecumque mandavit patri

59. Que les paroles de cette prière que 
j'ai faite devant le Seigneur, soient présentes 
jour et nuit au Seigneur notre Dieu, afin que 
chaque jour il fasse justice à son serviteur 
et à son peuple d'Israël, 

bus nos tris. 
59. Et sint scrmones mei isti, 

quibus deprecatus sum coram Do
mino , appropinquantes Domino 
Deo nostro die ac nocte, ut facial 
judicium servo suo, et populo suo 
Israel per singulos dies : 

60. afin que tous les peuples de la terre 60. ut sciaut omnes populi ter-
s9:chent que c'est le Seigneur qui est le vrai I rœ, quia Dominus ipse est Deus, 
Dieu, et qu'après lui il n'y en a point d'autre. et non est ultra ahsque eo. 

)l. 51. - 32 • Expression assez ordinaire dans !'Ecriture, pour marquer l'extrème 
dureté de la servitude des Hébreux en Egypte. ComJl. 5. Moys. 4. 20; Jtrém. u, ,. 

'j;. 56, - 33 sans qu'une seule de ses paroles soit demeurée sans accomplisae
_.ent. 
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6t. Sit quoque cor no!ltl'UIII per

fectum cum Domino Deo nostro, 
ut ambulemus in decretis ejus, et 
custodiamus mandata ejus, sicut 
et hodie. 

62. Igitur rex, et omnis Israel 
cum eo, immolabant victimas co
ram Domino. 

63. Mactavitque Salomon hos
tio.s pacificas, quas immolavit Do
mino, boum ,iginti duo millia, 
et ovium centum viginti millia : 
et dedicaverunt templum Domin[ 
rex et filii Israel. 

6t. Que notre cœur aussi soit parfait •~ 
avec le Seigneur notre Dieu, afin que nous 
marchions selon ses préceptes, et que nous 
gardions ses ordonnances, comme nous fai
sons en ce jour. 

62. Le roi donc, et tout Israël a,ec lui, 
immolait des victimes devant le Seigneur. 

63. Et Salomon, pour hosties pacifiques, 
égorgea et immola au Seigneur•• vingt-deux 
mille bœufs et cent vingt mille brebis se; et 
le roi avec les enfants d'Israël dédièrent le 
temple du Seigneur. 

64. ln die illa sanctificavit rex 64. En ce jour-là, le roi consacra le mi-
medium atrii, quod erat ante do- lieu du parvis 17 qui était devant In maison 
mum Domini : fecit quip_pe holo- 1 du Seigneur, en y offrant des holocaustes, 
caustum ibi , et sacrificrnm, et l des sacrifices, et la graisse des hosties paci
ndipem pacificorum : quoniam al- i fiques, parce que l'autel d'airain <tui était 
tare aereum, quod erat coram Do-1 devant le Seigneur " était trop petit, et ne 
mino, minus erat, et capere non pouvait suffire pour les holocaustes, les sa
poterat holocaustum , et sacrifi- crifices et les graisses des hosties pacifiques. 
oium, et adipem pacificorum. i 

65. Fecit ergo Sitlomon in tem- 65. Salomon fit donc alors une fète très-
pore illo festivitatem celebrem, et célèbre; et tout Israël la fil au.,si avec lui, J 
omnis Israel cum eo, multiludo étant venu en foule depuis l'entrée d'Emath 3 

magna ab introitu Emath usque jusqu'au fleuve d'Egypte ", devant le Sei
ad rivum ..Egn>ti, coram Domino gneur notre Dieu, pendant sept jours, et sept 
Deo no,tro, septem diebus et sep· autru jours enamle, c'est-à-dire pendant 
tem diebus, id est quatuordecim quatorze jours "· 
diebus. 

66. Et in die octava dimisit 
populos : qui benedicentes regi, 
profecli sunt in tabernacula sua 
lœtantes, et alacri corde super 
omnibus bonis, qure fecerat Do-

66. Et au huitième jour il envoya les 
peuples", qui, bénissant le roi, s'en retour
naient en leurs maisons avec allégresse, 
ayant le cœur plein de joie pour tous les 
biens que le Seigneur avait faits à David, 

-----------------------·-

;. 61. - " qu'il ne soit point partagé. 
;., • 63. - " • La dMicace des lieux et des choses consacrés uu culte de Dieu, 

n'était pas expressément prescrite par la loi de Moyse; mais Moyse lui-mème ne 
lai"8a pas de faire la dédicace du tabernacle et de tous les objets qn'il renfermait 
(!. Moys. ,o, 2. 9.). De plus, toutes les fois que le temple fut relevé de ses ruines 
ou réparé', on en fit une nouvelle dédicace (Voy. t. Esdr. 3, iO etc.; 1. Maeh. •, 
56.) et David sanctifia lui-même le lieu qu'il avait choisi pour y dresser le taber
nacle (!. Rois, 6, n.); enfin, les palens inauguraient pareillement par des cérémo
uies particulières leurs monuments religieux (Dan. 3, 1.). Il faut donc voir en cela 
non-seulement une pratique, une convenance que la raison suggère, mais un 
point de tradition qui s'est conservé à travers tous les Ai1es. L'Eglise chrétienne 
devait, comme elle l'a fait, s'approprier une cérémonie qm convenait si bien à la 
sainteté de ses temples. Comp. Hébr. 9, 18-23. 

" pour fournir de la nourriture pendant quatorze jours (;t. 65.) au peuple ras-
semblé à Jérusalem. ' 

; . 6,. - " le parvis des 1;>rétres; il dédia tout le parvis an culte de Dieu, il le 
destina à l'oblation des sacrillces. 

•• devant le sanctuaire. 
y. 65. - " depuis la partie ln plus avancée vers le nord. 
•• jusqu·à la partie la plus reculée vers le sud. 
" sept jours pour la dédicace du temple , et sept jours pour la fête des tanerna

cles. Selon d'autres (;. 2.) quatorze jours pour la première cérémonie seulement 
; • 66. - " après la dernière période de sept joon_ 
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c, 11 serviteur, et à son peuple d"lsraël. [ minus David se"o suo, et Israel 
populo suo. 

CHAPITRE IX. 

Dieu apparait de nouveau à Salomon. Présents que ce prince fait 
à Hiram, se.s constructions, les corvées qu'il impose, les sacrifices 
qu'il offre. Ses vaisseaux. 

i. Salomon ayant achevé de bàtir la mai
son du Seigneur, le palais du roi, et tout ce 
qu'il avait souhaité et voulu faire, Pl. ,\, 3, 
:;. 2. Par. 7, t2. 

2. le Seigneur lui n\lparut une seconde 
fois, 1 comme il lui avait apparu à Gabaon, 

3. et il lui dit: J'ai exaucé votre prière et 
la supplication que vous m'avez faite. J'ai 
sanctifié cette maison que vous avez bàtie 
pour y établir mon nom à jamais ; et mes 
yeux et mon cœur s'y appliqueront toujours. 

4,. Que si vous marchez devant moi, comme 
votre père y a marché, dans la simplicité et 
la droiture de votre cœur, si vous failes tout 
ce que je vous ai commandé, et que vous 
gardiez mes lois et mes ordonnances, 

f. Factum est nutem cum perfe
cisset Salomon redificium domus 
Domini, et œdificium regis, el 
omne quod oplaveral et voluerat 
facere, 

2. apparuit ei Dominus secundo, 
sicut apparuerat ei in Gabaon. 

3. D1xitque Dominus ad eum : 
Exaudivi orationem tuam et de
precationem tuam, quam depre
catus es coram me ~ sanctificavi 
domum hanc, quam œdificasti, ut 
ponerem nomen meum ibi in sem-
pi ternum, et erunt oculi mei et 
cor meum ibi cunctis diebus. 

4,. Tu quoque si ambulaveris 
coram me, sicut ambulavit pater 
tuus, in simplicitate cordis, et in 
requitate : et feceris omnia, quœ 
prrecepi tibi, et legitima mea et 
judicia mea servaveris, 

5. j'établirai votre trône et votre règne 5. ponam thronum regni tui 
sur Israël pour jamais, selon que je l'ai pro- super Israel in sempiternum, sicut 
mis à David votre père, en lm disant: Vous locutus sum David patri tuo, di
aurez toujours de votre race des successeurs cens : Non auferetur vir de gene
qui seront assis sur le trône d'Israël 2. Rou, re tuo de solio Israel. 
7, i2. t6. 

6. Que si vous vous détournez de moi, 1 6. Si autem aversion~ avers1 
vous et vos enfünts, si vous cessez de me fueritis vos et filii vestri, non ~e
suivre et de garder mes préceptes et les cé- quentes me,nec custodientes man
rémonies que je vous ai prescrites, et que data mea, et creremonias meas, 
vous alliez servir et adorer les dieux étran- quas proeosui vobis, sed abieritis 
geN, et colueritis deos alienos, et ado

7. j'exterminerai les Israélites de dessus 
la terre que je leur ai donnée, je rejetterai 
loin de moi ce temple que j'ai consacré à 

raveritis eos : 
7. auferam Israel de superficie 

terrœ, quam dedi eis: et templum, 
quod sanctificavi nomini meo, pro-

;,. i. - 1 • D'après le verset prembr, il semblerait que cette seconde apparition 
du Sei@neur à Salomon n'arriva que vingt et un ou vingt-deux ans après celle dont 
il est parlé pl. h. 3, 5; car la construction du temple et celle des palais du roi 
durèrent tout ce temps-là ( ,. tO.); mais d'après 2. Par. 7, t2, ou croit que cette 
seconde apparition suivit immédiatement la première, et 9.u'elle eut lieu la nuit 
même du Jour où Salomon fit sa prière (ch. 8.J. Ce, apparitions, selon toute vrai
:1emblance, se passèrent en songea extatiques. 



CHAPITRE IX. 40!1 

Jiciam a conspectu meo, eritque 
Israel in proverbium, et in fabu
lam cunctis populis. 

8. Et domus hœc erit in exem
plum : omnis qui traru;ierit per 
eam, stupehit, et sibilabit, et di
cet : Quare fecit Dominus sic tel'rœ 
buic, et domui huie Y 

mon nom. Israël deviendra la fable et l'objet 
des railleries de tous les peuples •, 

8. et cette maison sera comme un exemple; 
et quiconque passera devant, sera frappé 
d'étonnement, et lui insultera, en disant : 
D'où vient que le Seigneur a trailé ainsi cette 
tette et cette maison? 5. Moy,. 29, 24. Jir. 
22, 8. 

9. Et respondebunt: Quia dere- 9. Et on lui répondra: Le Seigneur a frapP.é 
liquerunt Dominum Deum suum, ces peuples de tous ces maux, parce qu'ils 
qui eduxit patres eorum de terra ont abandonné le Seigneur leur Dieu qui 
A,gypti,et seeuti sunt deosahenos, avait tiré leurs pères de l'Egypte, et qu'ils 
et adoraverunt eo~, et coluerunt ont suivi des dieux étrangers, et les ont ado
eos : idcirco induxit Dominus su-

1 

rés et servis 3• 

per eos omne malum hoc. 
to. Expletis autem annis viginti to. Vingt ans s'étant passés, pendant les-

postqunm œdificaverat Solomon quels Salomon bâtit les deux maisons, c'est
duas domos, id est domum Do- à-dire la maison du Seigneur, et la maison 
mini, et domum regis, du roi, 2. Par. 8, t. 

Il. (Hiram rege Tyri prœbente t !. (Hiram, roi de Tyr, lui envoyant tous 
Salomoni ligna cedrina et abie- les bois de cèc!re et de sapin, et l'or selon 
gnn, et aurum juxta omne quod le besoin qu'il en avait), Salomon donna à 
opus habuerat) tune dedit Salo- Hil'am vingt villes dans le pays de Galilée •. 
mon Hiram viginti oppida in terra 
Galilœœ. ; 

12. Et egressus est Hiram de I t 2. Hiram vint de Tyr pour voir ces villes 
1yro, ut videret oppida quœ de- que ~alomon lui avait données; mais elles 
de rat ei Salomon, et non placue- ne lm plm·ent pas, 
runt ei, 

13. et ait : Hœccine sunt civi- 13. et il dit : Sont-ce là, mon frère, les 
tales, quas dedisti mihi, frater î villes que vous m'p.vez données? Et il appela 
Et appellavit eas terram Chabul, , cette contrée la lel're de Chabul •, comme 
usque in diem banc. : elle s'appelle encore aujourd'hui. 

14. Misit quoque Hiram ad re- i t 4. Hiram avait envoyé aussi nu roi Salo
gem Salomonem eentum viginti I mon cent-vingt talents d'or 
talentn auri. 1 

---------~--·--··--···-··------------------- ---

,-. 7. - ••Dieu menace de rejeter son temple et de permettre qu'il soit re11-
versé, si son peuple ne lui demeure fidèle. La perte de l'esprit religieux en ~éné
ral, et de la vraie religion en particulier, est Je plus grand fléau dont Dieu puisse 
punir une nation. Comp. 5. Moys. 28, 37. 29, !li. 

1· 9. - • Cette prophétie se rapporte non-seulement à la translation des Juif• 
à Babylone, durant laquelle le temple de Salomon fut brûlé, mais encore à la des
truction du second temple par les Romains, et à la dispersion des Juifs dans le 
monde entier (comp. 5. Mfi!Js, 28, 61.). 1:un et l'autre de ces événements était un 
châtiment que l'impiété des Juifs avait attiré sur eux. Avantln coptivité de Babylone 
ils servaienl les faux dieux des peuples voisins. Après leur retour ils ne tombèrent 
plus, il est vrai, dans le culte des dieux des Gentils, mais ils s'abandonnèrent à 
une autre espèce d'idolàtrie; car le vrai Dieu ayant paru sur la terre dans la pau
vreté1 l'abjection, la chasteté et les persécutions, ils le rejetèrent, el suivirent d'au
tres aïeux - les richesses, les honneurs el les plaisirs des sens, et cette nm,velle 
idolâtrie ils l'établirent, sans la connaitre (5. Moys. 28, 64.), et ils y ont persévéré 
jusqu'aujourd'hui. 

,: H. - • c'est-à-dire le district de Cha.boui situé tout à fait au nord de la tette 
de promission, et même hors de ses limites (JO$, t9, 27.), ce qui faisait qu'il pou· 
vait en être séparé (3. Moys. 25, i:J.). Ce pays avait apparemment élt'. conquis de
puis peu par les Israélites, et par suite de cette co11quéte en partie ravngé et e11 
partie dépeuplé (~. 12. 13. 2. Par. 8, 2.). 

:,. ta. - • ce qui, selon Josèohe, siE,'lliflait en phénicien, désagréable. 
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i 5. Et la raison qu'eut le roi Salomon de I i5. Hrec est summa expensa
mettre un tribut sur son peuple, fut la grande rum, quam obtulit rex Salomon 
dépense qu'il fut obligé de faire • pour bâtir ad redificandum domum Domini 
la maison du Seigneur et S;l maison, pour et domum suam, et Mello, et mu
liâtir Mello, les murailles de Jérusalem, Hé- rum Jerusalem, et Heser, et Ma
ser, Mageddo et Gazer •. 2. Roia, 5, 9. Pl. geddo et Guer. 
b.H,27. 

t 6. Pharaon, roi d'Egypte, était venu 
prendre Gazer, et l'avait brûlée; et il avait 
défait les Chananéens qui habitaient dans ln 
-.ille •, et il l'avait doDDée pour dot à sa fille 
que Salomon avait épousée, 

i7. Salomon rebâtit donc liazer • et la 
basse Bethhoron. 

18. llalaath 10, et Palmyre dans le pays du 
désert"· 

t 9. Il fortifia aussi tous les bourgs qui 
étaient à lui, et qui n'avaient point de mu
railles ", les villes de chariots, et les villes 
des gens de chewl 11, et tout ce qui lui plut 
de bàtir dans Jérusalem, sur le Liban, et 
dans toute l'étendue de son royaume. 

20. Quant à tout ce qui était demeuré de 
peuple des Amorrhéens, des Hélhéens, des 
Phérézéens, des Hévéens et des Jébuséens, 
qw n'étaient point des enfants d'Israël, 

21. Salomon rendit tributaires leura en
fants qui étaient demeurés dans le pays, que 
les enfants d'Israël n·avaient pu exterminer, 
et ils sont tk~uru tributaires 1• jusqu'au
jourd'hui. 

22. Il ne voulut point qu'aucun des en
fants d'Israël fût réduit à. la servitude; mais 
ils étaient ses hommes de ll'uerre, ses mi
nistres, ses princi.eaux officiers et les chefs 
de ses armées, et Ils commandaient les cha
riots et la cavalerie 11• 

23. Or il y avait cinq cent cinquante hom
mes établis sur tous les ouvrages de Salo-

16. Pharao rex A!:gypti ascendit~ 
et cepit Gazer, succ.enditque eam 
igni : et Chananœum, qui habita
bat in civitate interfecit, et dedit 
eam in dotem filire sure uxori Sa
lomonis. 

t 7. A!:dificavit ergo Salomon 
Gazer, et Bethhoron inferiorem, 

t8. et Bitalath, et Palmyram iD 
terra soli.tudinis. 

19. Et omnes vicos, qui ad se 
pertinebant, et erant absque muro, 
munivit, et civitates curruum et 
civitates equitum, et quocumque 
ei placuit ut œdificaret in Jerusa
lem, et in Libauo, et in omni terra 
potestatis ,uœ. 

20. Universum populum, qui 
remanserat de Amorrhœis. et He
threis, et Pherezreis, et Hévœis, et 
Jebusœis, qui non sunt de filüs 
Israel : 

2i. horum filios, qui remanse
rant in terra, quos sci!icet non 
potuerant filii Israel exterminare: 
fecit Salomon tributarios, usque 
in diem banc. 

22. De filiis autem Israel non 
constituit Salomon servire quem
quam, sed erant viri bellatores, 
et ministri ejus, et principes, et 
duces, et prrefeeti curruum et 
equorum. 

23. Erant autem principes su
per omnia opera Salomonis prit!-

y. i5. - • Dans l'hébreu il est question des corvée, gue Salomon fut obligé 
d'imposer pour achever les constructions dont il est parlé dans ce qui suit. • JU 
telle fut la cause de, corv~e, que le roi Salomon imposa pour etc. » 

• • Bâtir, quand il s'agit des villes, s~e aussi réparer et fortifier. 
;. 16. - • qui, dans fes temps qui swvirent Josué (comp. los. 10, 33. 12, i2.), 

avaient repris ces villes aux Israélites, et qui les avaient possédées jusqu'à la con
quête qu'en fit le roi d'Egypte. 

;. 17. - • • ville dans la tribu d'Ephralm, entre la haute et la basse Bet.hhoron, 
aur les confins de la tribu de Dan et de Benjamin. 

;. 18. - 10 ou Baalgad, aujourd'hui Baalbec, dans le Liban. 
" dans le désert d' AraDie, entre Damas et !'Euphrate. 
;. i9. - " dans l'hébr.: toutes les villes des magasins à grains. 
13 • Les chevaux et les chariots de Salomon étaient diatribués dans <l!veraea villes 

de son royaumé. Voy. e_l. h. •, 26. i1 et les remarq. 
;. 21. - ,. D'après lhébr. : corvéables, il les emplop aux corvées. 
; . !12. - 11 Litt. : les chevaux, c'esw.-dire la cava1ene. 
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positi quingenti quinquaginta, qui i mon, à qui le peuple était soumis, et qui 
habcbant subjectum populum, et' avaient l'intendance de tous les ouvrages-
statutis operibus imperabant. 1 qu'il avait entrepris ". 

24.. Filia autem Pharnonis as-1 24. Après cela la fille de Pharaon vint de 
cendit de civitate David in domum la ville de David dans sa maison que Salo
suam, quam aidificaverat ei Salo-

1 
mon lui avait bâtie. Et ce fut alors que le 

mon: tune œdificavit Mello. . roi bâtit Mello 11• 2. Par. 8, H. 
25. Offcrebat quoque Salomon 25. Salomon offrait aussi trois !ois I"an-

tribus vicibus per annos singulos née •• des holocaustes et des victimes paci
holoeausta, et pacificas victimas, fiques sur !"autel qu'il avait bàti au Sei
super altare quod aidificaverat Do- gneur, et il brûlait le parfum devant Je 
mino, et adolebat thymiama co- Seigneur 19, après que Je temple eut été 
ram Domino : perfectumque est achevé. 
templum. 

26. Classem quoque fecit rex 
Salomon in Asiongaber, qum est 
juxta Ailath in littore maris Ru
hri, in terra Idummai. 

27. Misitque Hiram in classe 
illa servos suos viros nauticos et 
gnaros maris, cum servis Salo
IUODÎSt 

26. Le roi Salomon éqt1ipa aussi une flotte 
à Asiongaber, qui est près d'Elath, HUr Je 
rivage de la mer Rouge, au pays d'ldumée. 

27. Et Hiram envoya avec cette flotte 
quelques-uns de ;;es serviteurs, gens de 
mer, et qui entendaient fort bien la naviga
tion ••, qui se joignirent aux serviteurs de 
Salomon. 

28. Qui cum venissent in Ophir, / 28 .. Et étant allés en Ophir ", ils y pri
sumptum inde aurum quadrin- , rent quatre cent vingt talents d'or, qu'ils
gentorum viginti talentorwn, de-, apportèrent au roi Salomon. 
tulel'llnt ad regem Salomonem. 

;-. !3. - •• • On ne connait pas assez exactement l'organisation de ln conr, de 
l'administration et des armées de Salomon, pour pouvoir définir avec p1·écision te .. 
divers offices des officiers dont il est parlé dans son histoire. Comp. 2. Par. 2, l.8 ;. 
8, 10; pl. h. 5, l6 etc. 

jl. U. - 11 • Sur Mello voy. Jug. 9, 6. 20; 2. Rois, 5, 9. - Mello signifie pléni
tude ou multitude. C'était, selon quelgues-uns, une place de J~rusalem, située au 
fond de la vallée au pied du mout Sion. Comme cette place était fort a,,nréable. 
Salomon l'enleva au public et la joignit au palais qu'il fit bàt.ir pour la fille de Sa
lomon, ce qui d'abord fit murmurer, puis devint une occasion de révolte. Pl. I,. 
U, 26. D'autres autrem. 

;-. 25. - •• aux trois grandes fêtes. Voy. 2. Par. 8, l.3. 31, 3. 
,. Il faisait offrir de l'encens par les prêtres sur l'autel des parfums. Voy. 2, Par. 

2
\.

1:1. - •• Les Phéniciens étaient les meilleurs marins de l'antiquité. 
;. 28. - 11 pays inconnu, mais très éloigné : selon quelques-uns, l'Afrique ; se

lon d'autres, l'Espagne; selon d'autres, l'Inde; et selon d'autres encore, l'Arabie, 
où il se trouve encore 1111 lie11 appelé Elophir. - • Toutes les conjectures bas-ées, 
soit sur la ressemblance de certains noms, soit sur la nature des articles de com
merce qu'on tirait d'Ophir, soit enfin sur le temps qu'on mettait à ce voyage, 
doivent se taire devant la déclaration expresse de la la table généalogique de la Ge
nèse (ch. 10, )1. 26-29.) qui place Ophir parmi les descendants de Yokta11 au milien 
d'autres noms qui appartiennent tous à différentes contrées de l'Arabie méridionale. 
Ces contrées, selon 1e témoignage de Diodore et de plusieurs autres auteurs grecs, 
étaient antret'ois riches en or. Mais il se peut aussi qu'Ophir ait fait un grand com
merce d'or étranger, et que les Hébremi: tirant leur or des marchés d'Ophir, l'aient 
appelé de ce nom. Thédt. des div. Ecrit. §. 80. - D'après 2. Par. 8, 18, l'or qu'on 
apporta d'Ophir à Salomon monta à 450 talents; mais on dit que dans le livre des Rois, 
on ne marque que l'or en espèce, au lieu que dans les Par. on exprime la valeur 
de toute la charge qu'on apporta de ce voyage. Peut-être aussi que les 30 talents 
qu'on lit de plus dans les Par. furent employés 11ux frais de la navigation, ou don
nés en rémunération aux matelob. 
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CHAPITRE X. 

1A reine de Saba. Richesse de Salomon, ses meulJles précieux 
et sa puissance. 

1. La reine de Saba I même, sur la ré-1 · t. Sed et regina Saba, andita 
putntion que Salomon s'était acquise au nom fama Salomonis in nomine Do
du Seigneur•, -.int aussi le tenter par des I mini, -.enit tentare eum in amig-
énigmes •. 2. Par. 9, t. Luc, H, 31. matibus. 

2. Et étant entrée dans Jérusalem a-.ec 1 2, Et ingressa Jerusalem multo 
une grande suite et un riche équipage, avec cum comitatu, et di-.itiis, camelis 
des chameaux qui portaient des aromates portantibus aromata, et aurum 
et une quantité infinie d'or et de pierres mfinilum nimis, et gemmas pre
précieuses, elle se présenta devant le roi tiosas, -.enit ad regem Salomo
Salomon, et lui découvrit tout ce qu'elle nem, et locuta est ei universa 
avait dans Je cœur •, quœ habebat in corde suo. 

3. Salomon l'instruisit sur toutes les cho- 3. Et docuit eam Salomon om-
ses qu'elle lui avait proposées; et il n'y en nia -.erba quœ p1·oposucrat: non 
eut aucune qui pdt être cachée au roi, et fuit sermo, qui regem posset la
sur laquelle il ne la satisfit par ses ré- tere, et non responderet ei. 
ponses. 

4,, Or la reine de Saba voyant tQute la sa- 4,, Videns autem regina Saba 
gesse de Salomon, la maison qu'il a-.ait omri.em sapientiam Salomonis, et 
bàtie, 1 domum quam œdificaverat, 

5, les mel~ de sa table, les logements de 1 5, et c1bos mensœ cjus, et ha
ses officiers, le bel ordre avec lequel ils lei bitacula servorum, et ordines mi
servaient, Jeurs habits, ses échansons, et, nistrantium, vestesque eorum, et 
les holocaustes qu'il offrait dans la maison ,

1

. pincernas, et holocausta quœ otfe
du SP.igneur •, elle était tout hors d'elle •, rebat in domo Domini: non ha-

bebat ultra spi ri lum; 
6, et elle dit au roi: Ce qu'on m'avait 

1 
6. di:iitque ad regcm : Verus 

rapporté dans mon royaume j est sermo, quem audivi in terra 
· : mea, 

7. de vos entretiens et de votre sagesse, 7. super . sermonibus luis, et 
est véritable; el je ne croyais pas néanmoins super sapientia tua: et non cre
ce qu'on m'en disait, jusqu'à ce que je sois debnm narrantibus mihi, donec 
venue moi-mème, et que je l'aie vu de mes ipsa veni, et vidi oculis meis, et 
propl'es reux; et j'ai reconnu qu'on ne m'a- probavi quod media pars mihi 
vait pas dit la moitié de ce qui in ut. Votre i nuntiata non fuerit : major est 
sagesse et votre conduite passe ce que la! sapientia et opera tua, quam ru-
renommée m'en avait appris. , mor quem audivi. 

8. Heureux ceux qui sonl à vous ! heu-1 8. Beati viri tui, et beati servi 

;. t. - 1 ou Scheha, petite contrée au sud de l'Arabie Heureuse (Afatlh. 12, 12,). 
• Litt. : ayant appris la renommée de Salomon au nom du Seigneur - il savoir 

qu'il s'était acquise par ce qu'il avait fait pour le nom du Seigneur. 
3 lui proposer des questions, afin de mettre par ce moyen sa sagesse à l'épreuve. 
;. j, - i • La reine proposa diverses énigmes à Salomon, et il découvrit le 

sens de toutes. L'usage de proposer et de résoudre des énigmes, comme preuve 
de sages•e, était fort connu des anciens. Les auteurs profanes en parlent en plu
sieurs endroits. D. Calm. Comp. Jug. 16, 30 et les remarq. 

;. 5. - • D'autres traduisent d'après l'hébr,: ••. échansons, et sa montée par 
la~uelle il montait à la maison du Seigneur. 

Litt. : elle n'avait plus de respiration, - son étonnement fut tel qu'il lui 6ta la 
respiration. 
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tui, qui stant coram te 'semper, et. rem,: vos seniteurs qui sont sans cesse de-
audiunt sapientiam tuam. . vant vous, et qui écoutent votre sagesse ? 

9. Sit Dominus Deus tuus bene- 9. Béni soit le Seigneur votre Dieu qui a 
dietus, cui complacuisti, et posuit 

I 
mis son affection en vous, qui vous a fait 

te super tbronum Israel, eo quod I asseoir sur le trône d'Israël, 11arce qu'il a 
dile1erit Dominus Israel in sem- aimé Israël pour jamais, et qu'il vous a ét."l• 
piternum, et constituit te regem, ' bli roi pour régner avec équité, et pour 
ut faceres judicium et justitiam. rendre la justice! 

to. Dedit ergo regi centum vi- to. La reine de Saba donna ensuite au 
ginti talenta auri, et aromnta roi cent vingt talents d'or, une quantité in
mulla nimis, et gemmas pretio- finie de parfums, et des pierres précieuses : 
sas : non sunt allata ultra aromata on n'a jamais apporté depuis à Jérusalem 
tam mulla, quam ea qure dedit tant de parfums que la reine de Saba en 
regina Saba regi Salomoni. donna au roi Salomon. 

tt. (Sed et classis Hiram, quœ Il. (La flotte d'Hiram qui apportait l'or 
portabat aurum de Opbir, attulit, d'Ophir, apporta aussi en même temps une 
e1 Ophir ligna thyina mulla ni-/ très-grande quantité de bois très-rares 7, et 
mis, el gemmas preliosas. 1 des pierres précieuses. 

l2. Fecitque re1 de lignis thyi- t2. Et le roi fit faire de ces bois rares les 
nis Culera do mus Domini, et do- balustres 8 de la maison du Seigneur et de 
mus regiœ, et citbaras lyrasque l la maison du roi, des harpes et des lyres 
cantoribus : non sunt allata bu- pour les musiciens. On n'ap orta et on ne 
juscemodi ligna thyina, nequc, vit jamais de cette sorte de bois jusqu'à ce 
visa usque in prœsentem die m.) ! jour). 

13. Rex autem Salomon dedit ! 13. Or le roi Salomon donna à la reine de 
reginœ Saba omnia quœ voluit et Saba tout ce qu'elle 'désira et ce qu'elle lui 
pefüit ab eo : exceptis his, quœ i demanda, outre les présents qu'il lui fit de 
nitro obtulerat ei munere regio., lui-même par une magnificence royale. Et 
Quœ reversa est, et abiit in ter-: la reine s'en retourna et s'en alla en son 
rnm suam cum servis suis. royaume avec ses serviteurs. 

14. Erat autem pondus auri, 1 14. Le poids de l'or qu'on apportait à Sa
quod afl'el'ebatur Salomoni per i lomon chaque année, était de six cent 
annos singulos, sexcentorum sexa- 'i soixante-aix talents d'or 9, 
ginta se1 talentorum auri : , 

15. excepto eo, quod atferebanti 15. sans ce que lui rapportaient ceux qui 
viri qui super vechgalia erant, et avaient l'intendance des tributs 10, les gens 
negotiatores, universique scruta de trafic, les marchands de choses curieu
vendentes, et omnes reges Ara- ses, tous les rois II d'Arabie, et tous les gou-
biœ ducesque terrœ. vernements du pays 11• 

t 6. Fecit quoque rex Salomon t 6. Le roi Salomon fit aussi deux cents 
ducenta scuta de auro purissimo, boucliers d'un or très-pur: il donna pour 
sexcentos auri siclos dedit in la- chaque bouclier six cents sicles d·or. 
minas senti unius. . 

t7. Et trecentas peltas ex auro I t7. li fit aussi trois cents boucliers 13 de 
probato : trecentœ minœ auri unam [ fin or : chacun de ces boucliers était revêtu 

y. H. - • Dans l'hébr. : Almuggim, Algummim, un bois inconnu, que les uns 
prennent pour du bois de sandal (ou santal), d'autres pour du bois d'ébène. 

;. 12. - • Autrem.: les pilastres. 
y. U. - • • D'après ce qui suit, ;. 15, :Salomon tirait ce revenu de ses dom<1i• 

nes, sans ce qui lui était payé par les rois. tributaires, et par les marchands qui trafi
quaient dans ses Etats, ce qui devait monter à une somme bien plus grande. Tel 
est aussi le sens de l'hébr. . 

;. 15. - 10 Autre m. : les commerçants; d'autres : les mineurs. 
11 payant tribut. 
,. Quelques-uns entendent les princes des Philistins. D'autres outrem. 
; • t1. - 1, A la guerre on avait deux boucliers dill'érenta, l'un grand, qui co11-

'l'rait tout l'homme, eL un autre ulu• peliLI 
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-de trois cents mme!i" d'or; et le roi les mit 
<ians la maison du bois du LihllD ••. 

t 8. Le roi Salomon fit aussi un grand 
trOne d'ivoire, qu'il revêtit d'un or très
JIUI"', 

19. Ce trône avait six degrés • le haut 
était rond par derrière 11, et il avait deux 
mains 17, l'une d'un côté, et l'autre de l'au
tre, qui tenaient le siége, et deux lions au
près des deux mains. 

peltam vestiebant : posuitque eu 
rex in domo saltus Lihani. 

t 8. Fecit etiam rex Salomon 
tbronum de ebore grandem : et 
vestivit enm auro fulvo nimis, 

t 9. qui habebat sex gradus : et 
summitas throni rotunda erat in 
parte posteriori : et duœ manns 
bine atque inde tenentes sedile : 
et duo leones stabant juda maous 
singulas. 

20, li y avait douze lionceaux sur les six 20. Et duodecim leunculi stan-
-degrés, m d'un côté et six de l'autre : il ne tes super sex gradus bine atque 
s'est jamais fait un si bel ouvrage dans tous inde : non est factum tale opus in 
tes royaumes du monde. universis regnis. 

21. Tous les vases où le roi Salomon bu- 21. Sed et omnia vasa, qmbus 
vait, étaient aussi d'or; et toute la vaisselle potabat rex Salomon, erant aurea: 
de la maison du bois du Liban était d'un or et universa supellex domus saltus 
très-pur. L'argent n'était plus considéré, et I Libani de auro purissimo : non 
~n n'en tenait aucun compte sous le règne i erat argentnm, nec alicujus pretii 
-de Salomon, 1 putabatur in diebus Salomonis, 

22. parce que sa flotte, avec celle du roi i 22. quia classis regis per m~re 
Hiram, faisait voile de trois ans en trois ans, : cum classe Hiram semel per tres 
.et allait en Tharsis 18, d'où elle rapportait I annos ibat in Tharsis, deferens 
·de l'or, de l'argent, des dents d'éléphant, inde anrum, et argentum, et den
·des singes et des paons ••. tes elephantorum, et simias, et 

pavos. 
23. Le roi Salomon surpassa donc tons 23. Magnificatus est ergo 1-ex 

1es rois du monde en richesses et en sa- Salomon supe• omnes reges terrœ, 
gesse. divitiis et sapientia. 

24. Et toute la terre désirait de voir le 24. Et umversa terra desidera-
visage de Salomon, pour écouter la sagesse bat vultum Salomonis, ut audiret 
<jUe Dieu lui avait répandue dans le cœnr. sapientiani ejus, quam dederat 

. Deus in corde ejus. 
25. Et chacun lui envoyait tous les ans i 25. Et singuli deferebant ei mu

des présents'°, des vases d'argent et d'or,: nera, vasa ai·gentea et aurea, ves
des .étoffes, des armes des parfums, des' tes et arma bellica, ai·omata quo
.chevaux et des mulets. que, et equos et mulos, per an

26. Et Salomon amassa un grand,nombre 
de chai·iots et de gens de cheval. li eut 
mille quatre cents chariots, et douze mille 
hommes de cheval; et il les distribua par 
les villes fortes, et era retirai Ulk! partie pour 
,itre près de sa personne dans Jérusalem. 
2. Par. t, 14. 

27. li fit que l'argent devint aussi com-

nos singulos. 
26. Congregavitque Salomon 

currus et equ1tes, et facti sunt ei 
mille quadringenti currus, et duo
decim millia eqmtum : et dispo
suit eos per civitates muni tas, et 
cum rege in Jerusalem. 

27. Fecitque ut tanta esset 

H Dans l'hébr.: de trois mines. La mine valait cent sicles. Voy. !!. Pa,·. 9, 16. 
"Pl. h. 7, il. 
j,. 19. - 10 comme une niche. 
17 accoudoirs . 

. ;. 2!1. -: 18 propremen_t .Tartessus en Esp~e; cependant cette expression dé
signe aussi un pay~ maritime quelconque S1tué à uue grande distance; et il y a 
t~ute 81/J>ar.ence <J,U e!1 cet endroit .11 faut entendre par Tar\essus l'Ophir du y. tt. 

•• •. L ''!mre ~tait I un~ des ma.ltères auxquelles les an~iens at~baient le plus 
d_e prix; Ils étaient aœs1 très-curieux des ammaux dont 11 est ici question, et le• 
r1clies ne manquaient pas de s'en procurer lorsqu'ils le pouvaienL 

,. 25. - •• Voy. t. Rois, 91 1. 
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ùundantia nrgenti in Jerusalem, 1 mun à Jérusalem que les pietTes tt, et qu'on 
,quanta et lapidum : et cedrorum y vit autant de cèdret que de ces sycomores 
prrebuit multitudinem, quasi sy- qui naissent à la campagne. 
oomoros quœ oascuntur in cam-
pestribus. 

28. Et educebantur eqm Salo- 28. On faisait venir aussi de l'Egypte et 
moni de ,Egypto, et de Coa. Ne- de Coa n des chevaux pour Salomon. Car 
gotiatores enim regis emebnnt de 

I 

ceux qui trafiquaient pour le roi, les ache
Coa, et statuto pretio perdu ce- taient à Coa, et les lui amenaient pour un 
bant. certain prix. 

29. Egrediebatur autem qua-1 · 29. On lui amenait quatre chevaux d'E
,driga ex ,Egypto sexcentis s1clis gypte pour six cents sicles d'argent, et un 
argenti, et equus centum quin- cheval pour cent cinquante. Et tous les rois 
quaginta. Atque in hune modum des Héthéens et de Syrie lui vendaient " 
cuncti reges Heth,eorum et Syriœ ainsi des chevaux. 
equos venundabant. 

CHAPITRE XI. 

Femmes de Salomon. Il tombe dans l'idoldtrie et encourt la dis
grâce du Seigneur; ses ennemis et sa mort. 

1. Rex autem Salomon adama
vit mulieres alienigenas Jbultas, 
filiam quoque Pharaonis, et Moa
bi tidas, et Ammonitidas, Idumœas, 
et Sidonias, et Hethœas : 

1. Or le roi Salomon aima passionnément 
plusieurs femmes étrangères, avec la fille de 
Pharaon, des femmes de Moab et d'Amman, 
des femmes d'Idumée, des Sidoniennes et 
du pays des Héthéens. 5. Moy,. 17, 17. Ec-

2. de gentibus, super 
cli. 47, 21. 

quibus , 2. qui étaient toutu des nations dont le 
• 

-;. 21. - tt Si l'on compare ce que l'Ecriture nous dit ici et en d'autres endroits 
,de la grande quantité de métaux précieux que \"on possédait à cette époque, avec 
tout ce que rapportent d'un commun accord d'autres anciens écrivains touchant les 
richesses des royaumes et des princes de l'antiquité, on -,_ trouTe une preuve que 
les anciens avaient à leur disposition dans le centre de I Asie ou ailleurs des mines 
qui sont épui•ées, ou bien qui nous sont inconnues. - • Le• Carthaginois, et après 
eux les. Romains, eureut une source inépui,able de richesses dans les mmes d'ar
f!ent d'Espagne qui étaient sans nombre, et dont un seul puits produisait à Annibal 
Jusqu'à 300 livres d'argent par jour. On sait d'ailleurs que de temps immémorial 
T:vr, Joppé et les autres villes maritimes de Phénicie et de Palestme firent avec 
l'Rspagne un commerce actif et étendu. Rien de plus connu dans !'Ecriture, que les 
vaisseaux de Tbarsis ou de Tartessus, c'est-à-dire des vaisseaux de long cours, et 
qui surlout se rendaient jusqu'à Tartessus en Espagne (note 18). - Les mines ar• 
gentifères d'Espagne n'avaient pas été- exploitées depuis les Romains. Mais elles ont 
été de nouveau ouvertes de nos jours, et l'on en tire des trésors vraiment incal
culables. Les plateaux de Murcie et de ~enade semblent n'@tre qu'un massif d'ar
gent, qui par sa richesse1 peut remplacer le Pérou pour l'Espagne. L'Espa.,"lle, an
ciennement, avait aussi aes mines d'or; elles paraissent épuisées. 

;,. !8. - n lieu que les uns placent en Arabie, d'autres en Egypte. D'autres tra
duisent Coa comme un nom collectif ... de l'Egypte, - diverses sortes de marchan
dises et de• chevaux. D'autres autrement. - • On pourrait traduire tout le verset: 
Et la sortiL des chevaux qu'avait Salomon, était de l'Egypte {on les tirait de l'E• 
gypte); et les caravanes des marchands du roi lui amenaient des troupeaux {de 
<:hevaux) en en payant le prix. 

;,. !!9. - " Dans l'hébr. : recevaient. - • Dans l'hébr. le ;,. porte : Et c'est ainsi 
'l,U'à tous les rois des Héthéena, et aux rois d'Aram, on en amenait à leur dispo• 
~1tion (à leur maiD). 
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Seigneur nvait dit aux enfants d'Israël : Vous, dixit Dominos filiis Israël : Non· 
ne pren,lrez point pour vous des femmes de: in~rediemini ad eas, neque de 
ce pnvs-là, et vos filles n'en épouseront point, iU.s ingredientur ad vestras : cer
des Jiommes; car ces nations vons perverti- i tissime enim avertent corda ves
ront le cœur très-certainement, pour vous 'i tra ut sequamini deos earum. His 
fnire adorer leurs dieux. Salomon s'attacha itaque copulatus est Salomon nr-
donc à ces feminu avec une passion très-ar- dentissimo amore. · 
dente. 2. Moys. 34, t6. i 

3. Et il eut sept cents femmes qui étaient, 3. Fneruntque ei uxores quasi 
comme des reines, et trois cents qui étaient! reginœ septingentœ, et concubinœ 
comme ses concubines '. Et ces femmes '!.ni, !recentre : et averterunt mnlieres 
pervertirent le cœur. 1 cor ejus. 

4. Et lorsqu'il était déjà vieux, les femmes, 4. Cumqne jam esset senex, 
lui corrompirent le cœur pour lui faire sui-1 deprnatnm est cor ejus per mu
vre des dieux étrangers; et son cœur n'était lieres, ut sequeretur deos alienos : 
point parfait• devant le Seigneur son Dieu,, nec erat cor ejus perfectum cum 
comme avait éti le cœur de David, son père., Domino Deo suo, sicut cor David 

: patris ejus. 
5. Mais Salomon adorait Astarthé, déessej 5. Sed colebat Salomon Asta1·

dcs Sidoniens •, et Moloch, l'idole des Am- then deam Sidoniorum, et Moloch 
momies •. • idolum Ammonitarum. 

6. Et Salomon fit ce qui n'était point agréa- 6. Fecitque Salomon quod non 
hie au Seigneur, et il ne suivit point le Sei- placuerat coram Domino, et nnn 
gneur parfaitement•, comme avait fait David, adimplevit ut sequeretur Domi-
son père. num, sicut David pater ejus. 

7. En ce même temps Salomon bâtit un 7. Tune œdificavit Salomon fa-
temple à Chamos •, idole des Moabites, sur num Chamos, idolo Moab, in 
la montagne qui était vis-à-vis de Jérusa- monté qui est contra Jerusalem, 
lem ', et à Moloch, l'idole des enfants d' Am-1 el Moloch idolo filiorum Ammon. 
lllOil. ! 

8. El il fil la mème chose pour toutes ses 8. Alaue in hune modum focit 

·----- . - ---·-· 

• 
JI. 3. - ••La loi de Moyse permettait aux Juifs la pluralité d•• femmes (Voy. 

t. Par. t, 3i. et la remarq.); mais elle défendait expressément, mème uu.~ roi,, 
d'en avoir un grand nombre. Les concubines n'étaient pas des femmes illégifü11es, 
mais du second ordre. Voy. 5. Moys. t7, t7. et suiv. - Pour que le mariage fi1t 
permis avec des femmes étrangères, celles-ci devaient embrasser le culte dt• vrai 
Dieu, ce que ne firent pas les remmes de Salomon (;,". 8.). 

j;. 4. - • sans partage. 
j;. 5. - • Voy. Jug. i, 13. 
• Voy. 3. Moys. 18, 21. - Peut-on croire, dit saint Augustin, que Salou1on, cet 

homme d'une si éminente sagesse, ait ru se figurer que le culte des idoles fût de 
quelque utilité? En vérité, non! mais i ne snt pas résister au penchant qui l'en
trainait vers ses femmes, et qui l'a conduit il un si profond abime de malheur. 
Aiusi de peur de contrister cet amour vicieux, qu'il avait laissé s'emparer de tout 
son cœur, il fit ce qu'il savait bien que l'on ne devait pas faire. - Salomon est-il 
revenu à Dieu? - Les diviues Ecritures se taisent à ect é~ard, el les saints Pères 
sont divisés sur ce point. Toujours est-il que nous avons lieu de craindre que Sa
lomon, le bien-aimé de Dieu, dont le règpe pacifique et glorieux l'ut uue figure du 
règne du Messie, par la bouche duquel !'Esprit-Saint a parlé dans tant d'écrits ins
pirés, qui longtemps fut le modèle des justes et des rois, - ne soit mort dans l'im
pénitence et à jamais perdu! - Nous devons apprendre de là que, quand la gràce 
âe Dieu aurait mis dans nous la sagesse et la vertu de Salomon, nous a vous tou
jours sujet de redoutér, tant que noua vivons, notre fragilité naturelle et l'inllrmité 
qui habile en nous, de mème que les effroyables jugements de Dieu. 

jr. 6. - • Litt. : et il ne fut pas persévérant à suivre le Seigneur, - dans lbébr. : 
parfait en suivant le Seigneur. 

t. 7. - • Voy. 4. Moys. 21, 29. · 
' à l'orientL s!'r le mont des Oliviers, appelé pour cette raison la montague da 

Scandale. 4. 11oos, 23, 13. · 
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univel'sis uxoribus ,-uis alienige- '. femmes étrangères qui brillaient de l'encens 
nis, quro adolebant thum, et im-1 et sacrifiaient à leurs dieux • •. 
molabant diis suis. 

9. Igitur iratus est Dominus, 9. Le Seigneur se mit donc en colère 
Salomoni, quod aversa esset mens i contre Salomon, de ce que son esprit s'était 
cjus a Domino Deo Israel, qui: détourné du Seigneur Dieu d'Israël, qui lui 
apparueml ei secundo, 'avait appal'u une seconde fois, Pl. h. 3, 5. 

' 9, 2. 
IO. et prœceperal de verbo hoc : tO. et qm lui anit défendu e,p,.essément 

ne seque!'etur deos alienos, et non' d'adorer les dieux étrangers; et de ce qu'il 
custodivit quro mandavit ei Domi- i n'avait point gardé ce <JUe le Seigneur lui 
nus. avait commandé. 

l 1. Dixit itaque Dominus Salo- . 11 . Le Seigneur dit donc à Salomon • : 
moni : Quia habuisti hoc apud te,' Puisque le péché s'est trouvé en vous, et 
et non custodisti pactum meum,: que vous n'avez point gardé mon alliance, 
.il prœcepla mea, quœ mandavi ' ni les commandements que je vous avais 
tibi, disrumpens scindam regnum faits, je déchireroi et diviserai votre roJaume, 
luum, et dabo illud servo tno. et je le donnerai à l'un de vos serviteurs. 

12. Verumtamen in diebus luis 12. Je ne le ferai pas néanmoins pendant 
non faciam, propter David patrem votre vie, à cause de David, votre père; 
tuum : de manu filii tui scindam mais je le ferai lorsque le rolaumc sera 
illud, entre les mains de votre fils. P . h. 12, tii. 

13. nectotumregnum auferam, 13. Je ne lui ôterai pas, il est vrai, le 
sed tribum unam dahu filio tuo, royaume tout entier; mais j'en donnerai 
propter David servum meum, et une ll'ibu •• à voire fils, à cause de David, 
Jerusalem quam elegi. mon serviteur, et de Jérusalem que j'ai 

, choisie. 
14. Suscitavit aulem Dominus. 1.\.. Or le Seigneur suscita pou!' ennemi à 

adversarium Salomoni, Adad ldu-1 Salomon Adad, Iduméen, de la race royale, 
rnœum de semi ne regio, qui erat qui était dans Edom ". 
in Edom. ' 

15. Cum enim esse! David in 15. Car lorsque David était dans l'Idu-
Idumien, et ascendisset Joab prin- méc ", Joab, général de son armée, y vint 
ceps militiœ ad sepeliendum eos pour ense,·elir ceux qui avaient été tués ••, 
qui fue!'anl 1hterferti, et occidisset et pour tuer tous les mâles dans ]'Idumée. 
omne mascuhnum in Idumœa 

16. (scx enimmensibusibi mo- iG. Et il y demeura pendant six mois avec 
ratus est Joab, et omnis Israel, toute l'armée d'Israël, pendant qu'il tuait 
donec interimeret omne mnsculi- tous les mâles de !'Idumée. 
num in ldumœa), , 

17. fugil Adaél ipse, el viri !du-: 17. Pour Adad, il s'enfuit du 11ays avec 

; • 8. - a • Il est aiosi probable que la fille de Pharaon entraina le roi malheu• 
reux dans le culte des divinités égyptiennes, dont l'une des principales était Adonis. 
Sur Cbamos, Astharthé et Moloch, voy. 4. Moys. 21, 29; 3 . • lloys. 18, 21; Jug. 2, 
l.O. etc. · 

jt. Il. - • • vraisemblablement par un prophète, peut-étre Ahias c;,. !!9 et suiv.). 
y. 13. - •• Juda, a,vec lequel Benjamin était uni par sa position; à ces deux tri

bus se joianirer,t en outre, après la séparation, les Lévites et un bon nombre d'is
raélites qm ne vonlurent point changer le culte du vrai Dieu qu'on lui rendait à 
Jérusalem pour celui des veau.x d'or. 

'fi. H. - " • L'historien sacré va, dans ce qui suit, nous montrer comment Die11 
prépara de loin la ruine du royaume de Salomon. Les trois instruments dont il se 
11ervil d'abord furent Adad, au sud, Razon, au nord, et Jéroboam à l'illtérieur. · 

)". 15. - ,. où il y avait une garnison. Voy. 2. Rois, 8 13. H. 
" Il y a apparence que les Iduméens tombèrent sm· la garnison, la tuèrent et 

b.issèreot sans sépulture les hommes qui la composaient. Pour tirer vcugcllllce de 
le fait, Davie\ ordonna à Joab d'ensevelir ceux qui avaient été ma.sacrés, et de 
mettre ù mort tous les mâles dans !'Idumée. 
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des Iduméens serviteurs de son père, pour ,

1 

ma,i de servis patris ejus cum eo, 
se retirer en Egypte; et Adad n'était alors ut ingrederetur ./Egyptum : ernt 
qu'un petit enfant. , autem Adaù puer parvulus • 
. 18. De Madian" ils allèrent à Pbaran; et !8. Cumque s11rrexissent de 

avant pris avec eux des gens de Pbaran, ils Madian, venerunt in Pharan, tu
entrèrent en Egypte, et se présentèrent à leruntque secum viros de Pharau, 
Pharaon, roi d'.Egypte, qui don:n~ n:ne mai- et introierunt ./Egypt?m a~ Phn
son à Adad, lm ordonna. ce ~m eta,t néce~-, r!onem regem ~gypt1 : q~1 ~ed,t 
saire pour sa table, et lm assigna un certam I e1 domum, et c1bos constitu1t, et 
pays. 1 terram delegavit. 

!9. Et Adad s'acquit tellement l'affection m. Et invenit Adad gratiam 
de Pharaon qu'il lui fit épouser la propre coram Pharaone valde, in tantum 
sœur de la reine Tapbnès, sa femme. ut darel ei uxorem, sororem uxo

ris sure germanam Taphnes re

20. Et de cette sœur de la reine il eut un 
fils nommé Génubath, que Taphnès nourrit 
dans la maison de Pharaon. Et Génubath 
demeurait dans le palais de Pharaon avec 
les enfants du roi. 

2t. Adad ayant ensuite appris dans l'E
gypte, que David s'était endormi avec ses 
pères, et que Joab, général de son armée, 
était mort, il dit à Pharaon : Laissez-moi 
aller, afin que je retourne en mon pays. 

ginre. 
20. Genuitque ei soror Taphn,s 

Genubath filium, el nutrivit eum 
Tapbnes in domo Pharaonis : erat
que Genubath habitans apud Pha
raonem cum füiis ejus. 

2t. Cumque audisset Adad in 
./Egypto, dormisse David cum pa
tribus suis, et mortuum esse Joab 
principem militiœ, dixit Pha
raoni : Dimitte me, ut vadam in 
terram meam. · 

22. Pharaon lui dit : Mais· qu'est-ce qui 22. Dixitque ei Pharao : Qua 
vous manque chez moi po11r penser à re-. enim re apud me indiges, ut 
tourner en votre pays? Adad lui répondit: quœras ire ad terram tuam? At 
Rien ne me manque; mais je vous supplie ille respondit : Nulla : sed obse -
de me permettre de m'en retourner ••. cro te ut dimittas me. 

23. Dieu lui suscita aussi pour ennemi 23. Suscitavit quoque ei Deus. 
Razon, fils d'Eliada, qui s'était enfui d'au- adversarium Razon filium Eliarla., 
près d'Adarézer, roi de Soba, son seigneur, qui ~ugerat Adarezer regem Soba. 
2. Rois, 8, 5. t. Par. t8, 5. dommum suum : 

24. et qui, assemblant des gens contre 24. et congregavit contra eum 
lui u, devint chef des voleurs, lorsque Da- viros, et factus est princeps latro
vid leur faisait la guerre 11• Etant allés à num cum interficeret eos David : 
Damas 18 ils y habitèrent, et l'établirent roi abierunt'l.ue Damascum, et habi
à Damas. taverunt 1bi, et constituerunt eum 

25. Il fut ennemi d'Israël pendant tout le 
règnt de Salomon. De là vint la mauvaise 
volonté et la haine d' Adad contre Israël 19 ; 

el il régna en S1rie. 
26. Jéroboam, fit de Nabal, Ephrathéen, 

de Saréda, serviteur de Salomon, dont la 
mère était une femme veuve qui s'appelait 

regem in Damasco, 
25. eratque adversarius lsraeli 

cunctis diebus Salomonis : et hoc 
est malum Adad, et odium contra 
Israel, regnavitque in Syria. 

26. Jeroboam quoque filins Na
bat, Ephrathœus, de Sareda, ser
vus Salomonis, cujus mater ernt 

,-. 18. - " petit pays confinant à !'Idumée, du côté de l'Egypte. 
jl. !!2. - 15 Arrivé dans !'Idumée, il se fit roi et se déclara aussi, selon toute ap

parence, contre Salomon. 
,-. 2i. - u Dans l'hébr. : près de lui. . 
11 Litt. : les tuait1 - c'est-à-dire lorsqu'il battit l'armée d'Adarézer. Razon réunit 

quelques hommes aispersés, et exerça avec eux le brigandase. 
u dans les dernières années de Salomon. · 
,-. 25. - •• Litt. : Et tel est le mal d'Adad, et sa haine contre Israêl - c'est-à

dire : Et (il était) comme le mal d'Admd, un adversaire comme Adad, el il baissait. 
&raêl comme lui. 
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nomine Sarva, mnlier vidna: Ie-1 Sarva, se souleva aussi contre le roi. 2. Par. 
tavit manum contra regem. 1 t 3, 6. 

27. Et hœc est causa rebellionis 27. Et le sujet 4e sa révolte contre ce 
ndversus eum, quia Salomon œdi- prince vint de ce ~ne Salomon avait bâti •0 

ficavit Mello, et coœquavit voragi- Mello, et rempli I abime qui était dans la 
nem civitatis David patris sui. ville de David, son père 11• 

28. Erat autem Jeroboam vir 28. 01· Jéroboam était un homme fort et 
fortis et potens : vidensque Salo- puissant; et Salomon voyant que c'était un 
mon adolescèntem home inùolis, jeune homme intelligent et très-capable 
et industrium, constituerai eum I d'affaire, lui avait donné l'intendance des 
prœfectum super tribu ta nniversœ I tributs n de toute la maison de Joseph. 
domns Joseph. i · 

29. Factum est igitnr in tem- . 29. Il arriv.._ en même temps que Jéro
pore illo, nt Jeroboam egredere- boam sortit de Jérusalem, et qu'Ahias Silos 
tur de Jerusalem, ,et inveniret eum nite, prophète, ayant sur lui un manteau 
Abias Silonites propheta in via, tout neuf, rencontra J~roboam dans le che
opertus pallio novo : erant autem min .. : ils n'étaient qu'eux deux dans le 
duo tantnm in ngro. champ. 2. Par. 10, 15. 

30. Apprehendensque Ahias pal- 30. Et Ahias prenant le manteau neuf 
lium suuni novum quo coopertus qu'il avait sur lui, le coupa en douze parts"• 
erat, scidit in duodecim partes. 

31. Et ait ad Jeroboam : Toile 1 31. et dit à Jéroboam : Prenez dix parts 
tibi decem scissuras : hœc enim r,om· vous; car voici ce que dit le Seigneur, 
dicit Dominus Deus Israel : Ecce e Dieu d'Israel : Je diviserai et arracherai 
ego scindam regnum de manu le royaume des mains de Salomon, et je 
Salomonis, et dabo tibi decem vous en donnerai dix tribus. 
tribus. 

32. Porro una tribus remanebit 
ei, propter servuru meum David, 
et Jerusalem civitatem, quam 
elegi ex omnibus tribubus Israel : 
• 133. eo quod dereliquerit me, 
et adoraverit Astarthen deam Si
doniorum, et Chamos deum Moab, 
et Moloch deum füiorum Ammon : 
et non ambulaverit in viis meis, 
ut faceret justitrnm coram me, et 
prœceptn mea, et judicia sicut 
David pater ejus. 

34. Nec auferam omne regnum 
de manu ejus, sed dncem ponam 
eum cunctis diebus viœ suœ, 
propter David servum meum , 
quem elegi, qui custodivit man
data mea et pra,cepta mea. 

32. Il lui demeurera néanmoins ·une 
tribu ••, à cause de David, mon serviteur, 
et de la ville de Jérusalem que j'ai choisie 
d'entre toutes les tribus d'lsrael, 

33. farce que Salomon m'a abandonné, 
et qu'i a adoré Astarthé, déesse des Sido
niens, Chamos, dieu de Moab; et Moloch, 
dieu des enfants d'Amman; et qu'il n'a point 
marché dans mes voies pour faire ce qui 
était juste devant moi, et pour accomplir 
mes préceptes. et mes ordonnances comme 
David, son père. 

34. Je ne lui ôterai pas néanmoins le. 
ro'l'aume d'entre ses mnins ;· mais je l'en 
laisserai chef pendant tous les jours de sa 
vie, à cause·de David, mou .serviteur, que 
j'ai choisi, qui a garclé mes ordonnances et 
mes préceptes. 

,-. 21. - .. réparé. Voy. pl. h. 9, 15. . 
st D'après l'hébr. : les brèches (les fentes) de Mello. Cette construction devinl 

roccasion de la révolte de Jéroboam, apparemment parce <,IU'il manif~sta son im
probation au sujet de la passion de bâtir et du luxe du ro,, et souleva ainsi ceu.-.c 
ae sa tribu. 

,r. 28. - •• Dans l'hébr. : sur les ouvriers de sa tribu. 
1'. 29. - " Ahias rencontra. 
jl. 30. - Il• Action symbolique et prophétique, dont on a plusieurs exemple• 

semblables dans les Ecritures (Comp. Jé,.émie 27, !!. 3; Ezéch. n, ~j Act. 21, 
H. etc.). - Pour expliquer l'action dAhias, il ne faut pas oublier qu'il était ino
pirê et envoyé de Dieu. 

t. 32. - " Voy. t. i3. 
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35. Mais j'ôterai Je royaume d'entre les 35. Auferam autem regnum de 
mains de son fils, et je vous en donnerai dix manu filii ejns, et dabo tibi de-
tribus : cem tribus : 

36. et j'en donnerai une tribu à soli fils, 36. filio autem ejus dabo tri-
afin qu'il demeure toujours à mon seniteur hum unam, ut remanent Jucerna 
David une lampe .. qui luise devant moi David seno meo cunctis diebus 
dans la ville de Jérusalem, que j'ai choisie coram me in Jerusalem civitate, 
pour y Hablir mon nom ". 9~am elegi ut esset nomen meum 

1 ih1. 
37. Mais pour vous, je vous prendrai, et! 37. Te autem assumam, et reg

vous régnerez sur tout ce que votre Ame !lé-! nabis super omuia quœ desiderat 
sire, et vous serez roi dans Israël. 'I anima tua, erisque rex super Is-

rael. . 
38. Si vous écoutez donc tout ce que je 38. Si igitur audieris omnia. 

vous ordonne, si vous marchez dans mes quai prœcepero tibi, et ambula
voies, et que vous fassiez ce qui est juste ,·eris in viis meis, et feceris quod 
et droit devant mes yeux, en gardant mes rectum est coram me, custodiens 
ordonnances et mes préceptes, comme a fait mandata mea et prœcepta mea, 
David, mon serviteur, je serai avec vous, je sicut fecit David servus meus : 
vous ferai une maison qui sera stable et ero tecum, et œdificabo tibi do
fidèle 18, comme j'en ai fait une à mon ser- mum fidelem, quomodo œdificavi 
viteur David, et je vous mettrai en passes- David domum, et tradam tibi Is-
sion du royaume d'Israël. I rael : 

39. Et j'affligerai 18 en cc point la race de 39. et affügam semen David su-
David, mais non pour toujours 30 • ; per hoc, verumtamen non cunctis 

: diebus. 
40. Salomon voulut donc faire mow·ir Jé-j 40. Voluit ergo Salomon inter

robo:un ", mais il s'enfuit en Egypte, vers I ficere Jeroboam : qui surrexit, 
Sésac 32 roi d'Egypte, et il y demeura jus- 1 et aufugit in ./Egyptum ad Sesac 
qu'à la mort de Salomon. : regem ./Egypti, et fuit in ~gypto 

; usque ad mortem Salomoms. 
41. Tout le reste des actions de Salomon, ! 41. Reliquum autem verborum 

tout ce qu'il a fait, et tout ce qui regarde : Salomonis, et omnia quœ fecit, 

. -------- --- -------------
;. 36. - te une postérité royale. 
27 pour que mon nom y soit connu, honoré. 
;. 38. - ., Litt. : je vous bù.tirai une maison fidèle, - stable. 
)1. 39. - •• J"humilierai. . 

. •• car la famille de David sera conservée, parce qu'elle a la promesse que le 
Messie sortira d'elle. 

5·. 40. - " qui communiquait el fo.ieait connaitre à d'autres Je discours dn pro
phète. 

31 • Sésac, en hébreu Scld,chac1', était, selon quelques-uns, le premier roi d'une 
nouvelle dynastie, qui avait détrôné son prédécesseur, le beau-père de Salomon. 
C'est pourquoi il était tout naturellement disposé à faire alliance avec l'ennemi de 
Salomon. La cinquième année du règne de Roboam, il lui déclara la guerre, prit 
Jérusalem et pilla le temple (jl. !.7. 2. Par. 12. Pl. b. H, 25.). - Les monuments 
égyptiens encore subsistants, dit Champollion, conflrment hautement les récits soit 
du liv. des Rois, soit du!!' hv. des Pa,.alip., ch. t2, au sujet du roi Sésac. La pre
mière cour du grand palais de Karnac, à Thèbes, est eu partie.ornée de bas-reliefs. 
L'un des plus étendu• représente un roi de proP.ortions colossales, menaçant de 
ses armes un groupe de prisonniers étrangers qu'il tient par les cheveux, d'une de 
ses mains. Le même roi conduit aussi devant la trimow·thi thébaine les chefs de 
plus de trente nations qu'il a vaincues : ils sont liés par le cou, et chacun d'eux a 
près de lui un bouclier crénelé clans lequel son nom est inscrit. Or, un des 
princes de ces peuples vaincus, à barbe pointue et à physionomie asiatique; est 
uommé dans son bouclier Jocda Hamalech, le roi, ou le royaume de Juda; et le 
roi qui l'a soumis à ees armes porte, dans cette mèmP. scène, le nom de Scbes
chonk , c'est le Sésac vainqueur (le Juda il Jérusalem, tt le Sésonc/1i• des listes de 
Manétho11. 
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et !npientia ejus : ecce universa I sa sagesse, est écrit dans le livre du règne 
"eripln sunt in Libro verborum i de Salomon'"· 
dierum Salomonis. ; 

42. Dies autem, quos regnavit 1 42. Le temps pendant lequel il régna. dau 
Salomon in Jerusalem super om- Jérusalem sur tout Israël, fut de quarante 
nem Israel , quadraginta. anni i ans. 
sunt. 

43. J)ormhitque Salomon cum 43. Et Salomon s'endormit avec ses pères; 
patribus suis, et sepultus est in et il fut enseveli en la ville de David, son 
civitate David patris sui, regna- père. Et Roboam, son fils, réi:tna en sn Dlace "· 
vitque Roboam filius ejus pro eo. 

CHAPITRE XII . 

.IJivision du royaume. 

t. Veuil autem Roboam in Si- ' 1. Alors Roboam vint à Sichem 1, parce 
chem: illuc enim congregatus erat I que tout lsrnël' s'y était assemblé pour l'é
omnis Israel ad constituendum, ta.blir roi. 2. Par. W, f. 
eum regem. 1 

2. At veroJeroboam liliusNabat, 2. Mais Jéroboam, fils de Nabat, q_ui était 
cum adhuc esset in ..Egypto pro-! encore en Egr.pte où il s'était réfugié dans 
fugus a faeie regis Salomonis, au-1 la crainte qu'il nait du roi Salomon, ayant 
dita morte ejus, reversus est de appris sa mort, revint de l'Egypte• • 
./Egypto. . 

3. Miseruntque et \'oeaverunt 3. Car on lui avait envoyé des gens pour 
eum : venit ergo Jeroboam, et le faire venir•. Jéroboam vint donc, avec 
omnis multitudo Israel, et locuti tout le peuple d'Israël, trouver Roboam, et 
sunt ad Roboam, dicentes: · ils lui dirent: 

4. Pater tuus dur1ssimum ju- i 4. Votre père avait imposé sm· nous un 
gum imposuit nobis : tu itaque ! joug très-dur•; maintenant diminuez donc 
nunc imminue paululum de im- quelque chose de l'extrême dureté du gou
perio patris lui durissimo, et de vernement de votre père, et de ce joug très
jugo gravi!!Simo quod imposuit no- pesant qu'il avait imposé sur nous, et notts 
bis, et serviemus tibi. vous servirons. 

5. Qui ait eit : Ile usque ad ter- 5. Roboam leur répondit : Allez-vous-en, 
tium diem, et revertimini ad me. et dans trois jours revenez mè trouver. I.e 
Cumque abiisset populus, peuple s'étant retiré, 

(). iniit consilium rex Hobonm 6. le roi Roboam tint conseil avec les 
cum senioribus, qui assistebant vieillards qui étaient aupr~s de Salomon, 

5·. U. - "C'est un livre qui s'e•t perdu. 
jl. ,3. - "En l'an du monde 3019, avant Jésus-Christ 915. 
~- i. - t • capitale de la tnbu d'Ephralm avant que Samarie et\t été bâtie, et 

qui le redevint après que cette dernière ville et\t été détruite par les Assyriens. -
JI est vraisemblable que le peuple s'assembla à Sichem plutôt qu'à Jérusalem, alla 
d"avoir plllll de liberté pour exposer ses griefs. 

• les dix tribus; car Roboam était déjà roi de Juda et de Benjwnin. Pl. h.11, ,3. 
t. 2. - • Dana l'bébr. : demeura en Egypte. 
1. s. !.. • Se• partisans et ceux qui lui étaient dévoués. Pl. h. H, 10. Ou bien : 

tous les hrnélites, afin de l'avoir pour défenseur, et qu'il fit des représentation, au 
roi pour l'engager iL alléger les charges que Salomon leur avait imposées. 

,-. i. - • • Pour satisfaire sa somptuo•1t6 et sa folle prodigalile envera ses fom
mes, Salomon, malllré ses immenses revenus (Pl. h. 10, H. etc.), avait dt\ imposer 
à ses peuplH de• cliarges très-pesantes. Comp. pl. h. 11, tu. 
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son père, lorsqu'il -.i-.ait encor_e, M il lenr . coram Salomone ~atre ej111 en~ 
dit: Quelle réponse me conse11lez--.ous de i ad_h~c v1-.e_ret, et a,t : Qood datis 
faire à. ce peuple? m1h1 cons1hum, ut respondeam 

· populo huic? 7: Us lui répondirent : Si "Vous obéissez 7. Qui dixenmt ei : Si hodie 
maintenant à ce peuple, et que -.ous -.ous obedieris populo huic, etservieris, 
soumettiez à eux, en -.ous rendant à leur et petitioni eorum cesse11s, lc.eu
demande, et en leur parlant a-.ec douceur, tusque fueris ad eos -.erh,, lenin, 
ils s'attacheront pour toujours à -.otre ser-- erunt tibi seni conctis diebns. 
vice. . 

8. Mais Roboam n'approuvant point le 1 8. Qui dereliq11it consilium se
c,mseil que les vieillards avaient donné, il I num, quod dederant ei, et adhi
wulut consulter les jeunes gens qui avaient! huit adolescentes, qui nutriti file
été nourris avec lui, et qui étaient toujours 1

1

. runt euro eo, et ass1stebant illi, 
près de sa personne ; , 

9. el il leur dit : Quelle réponse me con- [ 9. dixitque ad cos : Quod mihi 
seillez-Yous de faire à ce peuple qui m'est· datis consilium, ut respondeam 
venu dire : Adoucissez un peu le joug que: populo huic, qui dixerunt mihi : 
'Votre père a imposé sur nous? 1 Levius fac jugum quod imposuit 

. 1 pater tuus super nos? 
10. Ces jeunes gens, qui avaient été nour- !O. Et dixerunt ei ju"Venes qui 

ris a-.ec ce prince, lui répondirent : Voici la nutriti fuerant cum ee : Sic lo
réponse que vous fere• à ce peuple qui vous j queris populo huic, qui loculi sunt 
est venu .dire : Votre père a rendu notre ad te, dicentes: Pater tuus aggra
joug très-pesant; nous vous prions de nous i va vit juo-um nostrum, tu releva 
soulager; et vous lui parlerez en ces termes:· nos. Sic Îoqueris ad cos: Minimus 
Le plus petit de mes doigts est plus gros 

1

. digitu.s meus grossior est dorso pa-
que n'était le dos de mon père•. tris mei. 

!! . Mon père, à ce que vous dites, a im- H. Et nunc pater meus posuit 
·.Jlosé s~r vous un joug pesant; et moi je Je, super -.os jugum gra-.e, ego autem 
rendrai encore· plus pesant; mon père vous addam super jugum vestruin : pa
a battus avec de~ verges, et moi je vous ter meus cecidit vos llagellis, ego 
châtierai avec des verges de fer '. autem ciedam vos scorpionibus. 

12. Jéroboam et tout le peuple vinrent 12. Venit ergo Jeroboam, et 
donc trouver Roboam le troisième jour, se- omnis populus nd Roboam die 
Jou que Roboam le leur avait dit : Revenez tertia, sicut !oculus fuerat rex, 
me trouver dans trois jours. dicens : Revertimini ad me die 

tertia. 
13, Et le roi répondit durement au peuple; 13. Responditque rex populo 

et abandonnant· le conseil que les vieillards I dura, derelicto consilio seniorum, 
lui ·avaient donné, quod ei dederant, . 

14. il leur parla selon que lui avaient con-! 14. et !oculus est eis secundum 
seillb les jeunes gens, et il leur dit : Mon consilium juvenum, dicens : Pater 
père vous a imposé un joug pesant; mais 1! meus aggravavit jugmn vestrum, 
moi je le rendrai encore plus pesant : mon ego autem addam jugo vestro : 

-------------- - ··- ·----- ----- -

;. 10. - • • J'ajouterai encore beaucoup il la pesanteur du joug que mon père. 
vous a imposé. - Heureux Roboam, s'il eàt.snivi Ie conseil des vieillards; il eût, en 
conservant tout Israël sous sa domination, prévenu l'introduction d'un culte idolâ
trique dans les tribus qui se séparèrent. - Il n'est, dit un sage commentateur, de 
tels conseils que ceux de vieillards mOrs, sages et expérimentés. Les jeunes gens 
peuvent être bons pour l'exécution; mais aux vieillards appartient le conseil. Or 
c·~st surtout dans les conseils des prince,.de.l'Eglise, où .se traitent les aO'aires d~ 
D1en _et du salut des ê.rues, que la sagesse et l'expérience èes cheveux hlàncs sont 
à désirer, et souvent non-seulement utiles, mais nécesoaires. 

;. 11. - 'Litt. : avec des scorpions. - Pans l'hébr. : avec des épines de scor
pton. Les verges ordinaires étaient de cuir; quand on voulait flageller quelqu'un 
d'u_ne .mani~re plus cruelle, on :y i~rait des aiguillons, des épines de scorpioo, 
qw dechira1ent le dos, et prod111sa1ent l'enllure comme la piqùre du scorpion. 
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pa,ter meus ceeidit vos tl.agellis, 
ego-0.utem ca,dam vos seorpionibus. 

père wus a châtiés avee des verges ; mais 
moi, je vous ehàtierai avec des verges de 
fer. 

15. Et non acquievit rex po- · 15. Et le roi ne se rendit point à la vo
pulo : qnon.iam aversa.tus fuerat Jouté du peuple, paree que le Seigneur s"é
ewn Dominus, ut suscitaret ver- tait détourné de lui dans sa colère•, pour 
hmn. suum, quod looutus fllerat vérifier la parole qu'il avait dite à Jéroboam, 
in manu Ahiœ Siloniœ, ad lero- fi.ls de Nal,at, par Ahias Silonite. Pl. Il. l l, 
boam filium Nabat. 31. 

l 6. Vide.es itaque populus quod 16. Le peuple voyant donc que le roi n'a-
noluisset eos audire rex, respon- nit point voulu les écouter, commença à 
dit ei dicens : Qua, nobis pars in dire : Qu'avons-nous de commun avec Da
David Y vel qwe hereditas in filio vid Y Quel héritage avons-nous à espérer du 
lsai Y Vade in taberuacula tua fils d"lsai •y Israël, retirez-vous dans vos 
Israel, nunc vide domum tuam tentes; et vous, David, pourvoyez mainte
David. Et abiil Israel in taberna- nant à votre maison ••. Israël se retira doue 
cula 511a. dans ses tentes. 

17. Super fi.lios antem Israel, 17. Mais Roboam ,-égna sur tous les en-
quicumque habitaba.nt in eivitati- fants d'Israël II qui demeuraient dans les 
bus Juda, regnavit Roboam. villes de Juda. 

~8. MisitergorexRoboamAdu- 18. Le roi Roboam envo:i:a ensuiteAdura, 
nm, qui erat super lf"ibuta : et qui avait la surintendance des tributs " ; 
lapida.vit eum omnis Israel, et mais tout le peuple le lapida, et il mourut. 
mortu.us est. Porro rex Roboam Le roi Roboam monta aussitôt sur son char, 
festinus aseendit cll!Tum, et fugit et s'enfuit à Jérusalem. 
in lerusalem : 1 

! 9 . ..ecessitque Israel a domo' 19. Et Israël se sé11ara de la maison de 
David, uoque in prœsentem diem. David, comme il l'est encore aujourd'hui. 

20 •. Fa.ctum est ,u1tem cum au- 20. Tous ceux d'Israël ayant ouï dire que 
disset omnis Israel, quod niversus Jéroboam était revenu, l'envoyèrent quérir, 
essét leroboam, miserunt, et vo- et le firent venir dans une assèmblée· géné
caverunt eum congregato cœtu, raie, où ils l'établirent roi sur tout Israël. 
et constituerunt eum regem super Et nul ne suivit la maison de David, que la 
omnem Israel, nec secutus est seule tribu de Juda 13• 

quisquam domum David prœter 
tribum Juda solam. 

21. Venit autem Roboam lèru- 2!. Roboam étant venu à Jérusalem, as-
-salem, et congregavit universam sembla toute la tribu de Juda et la tribu de 
-domum Juda, et tribum Benja- Benjamin, et vint avec cent quatre-vingt 
min, centum octoginta millia elec- mille hommes de guerre choisis pour com
torum virorum bcllatorum, ut batti-e contre la maison d'Israël, et pour ré
pugnarent contra domum Israel, et duire le royaume sous l'obéissance de Ro
reducerent regnum Roboam filio boam, fiù; de Salomon. · 
Salomonis. ! 

'22. Factus est autem sermo Do-, 1!2. Alors le Seigneur adressa sa parole à 
mini ad Semeiam virum Dei, di- l Séméias u, homme de Dieu, et. lui dit : 2. 
cens: l Pa1·. 12, t5. H, 2. . 

---------- ------

r. m. - • avait permis -qu'il l'abandonnàt. 
y. 16. - • qu'y a-t-il de commun entre nous et son petit-fils?-·• Isa! était père 

de David. Ruth, •, 22. 
•• David et son petit-Ill, peuvent gouverner leur maison, la tribu de Juda. 
j,. 11. - u des dix autres tribus. 
y;. t~. - "vraisemblablement pour ménager un accommodement, pendant que 

Roboam était encore à Sichem. · 
y;. 20. - 13 Voy. pl. h. H, 13. 
"· 22. - ,. • Voy. ce qui regarde ce prophète 2. Pa,•, 12, 15. On voit par le,-. 24 -de quel puissant crédit il jouissait dès-lors non-seulement auprès du rm, mais au

près de tout le peuple. C'est à SémêïaB qu'on doit l'histoire du règne de Roboam. 
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23. ·Parlez à Roboam, fils de Salomon, roi 23. Loquere ad Roboam filium 
de Juda, à toute la meisan de Juda et de Salomonis regem Juda, et ad om
Benjamin, et à tout le reste du peuple, et nem domum Juda, et Benjamin, 
dites-leur! et reliquos de populo, dicens : 

24. Voici ce que dit le Seigneur : Vous 24, Hœc dicit Dominos : Non 
ne Yous mettrez point en campagne, et Yous ascendetis, neque bellabitis contm 
ne ferez point la guerre contre les enfants fratres vestros filios Israel: rever
d'lsraël qui sont Yos frères. Que chacun re- tatur vir in domum suam, a me 
tourne en sa maison; car c'est moi qui ai enim factum est verbum hoc. Au
fait ceci. lis écoutèrent la parole clu Sei- 1 dierunt sermonem Domini, et re
gneur, et ils s'en retournèrent, selon que le I versi sunt de itinere, sicut eis 
Seigneur le leur avait commandé. , prœceperat Dominos. 

25. Or Jéroboam rebâtit " Sichem sur la 25. iEdilicavit autem Jeroboam 
montagne d'Ephraïm, et il y établit sa de- Sichem in monte Ephraim, et 
meure; et étaut sorti de là., il bâtit Pha- habita vit ibi : et egressus inde 
nue! 16• œdilicavit Phannel. 

26. Mais Jéroboam dit en lui-mème : Le 26. Dixitque Jeroboam in corde 
royaume retournera bientôt à ln maison cle suo : Nunc revertetur regnum ad 
David, domum David, 

27. si ce peuple va à Jérusalem pour y , 27. si ascenderit populos iste nt 
offrir des sacrifices en la maison du Seigneur:; facial sacrificia in domo namini 
le cœur de ce peuple se tournera aussitôt •

1

. in Jerusalem : et convertetur cor 
Ters Roboam, roi de Juda, son seigneur, et populi hujus ad dominum suum 
ils me tueront, et retourneront à lui. Roboam regem Juda, interficient-

que me, et revertentur ad eum. 
28. Et après avoir bien pensé à. son des-1 28. Et excogitato consilio fecit 

sein, il fit deux veaux d'or 11, et dit au peu- duos vitulos aureos, et dixit eis : 

f,le : N'allez plus à l'avenir. à Jérusalem : Nolite ultra ascendere in Jerusa
srnël, voici vos dieux " qui vous ont tiré lem : Ecce dii tui Israel, qui te 

de l'Egypte. Tab. i, 5. eduxerunt de terra .Egypti. 
20. Et il en mit un à Béthel, et l'autre à 29. Posuitque unum in Bethe!, 

Dau " : j et alterum in Dan : 
30. ce qui devint un sujet de péché••, cari 30. et factum est verbum hoc 

ce peuple allait jusqu'à Dan pour y adorer 

1

, in peccatum : ibat enim populus 
ce veau 21 • ad ndorandum vitulum usque in 

1 Drin. 
31. li fit aussi des temples dans les hauts: 3L Et fecit fana in excelsis, et 

·------- ----

y. 25. - •• fortifia, embellit. 
•• Deux localités qu'avait rendues célèbres le premier père d'Israél (!. Moy.,. 32. 

30.), la dernière au-dela du Jourdain. Cela pouvait contribuer à maintenir les Is
raélites qui habitaient ces contrées dans l'obéissance. 

;. iS. - 17 des bœufs, symboles prohibés (:!. Moys. 20, ,.) de la puissance du 
Dieu créateur de toutes choses, semblables au dieu Apis des Egyptiens, symbole de 
la force génératrice et créatrice. Voy. i. Moys. 3:!, 1. Sous ces-ligures les Israélites 
d.evaient adorçr Jéhovah, et célébrer ses fétes auprès d'elles, sans se rendre dé
sormais il Jérusalem. Par là Jéroboam croyait avoir trouvé un moyen de prévenir 
la réunion. 

18 c'est là ton Dieu. Le pluriel est mis pou~ exprimer le respecL 
;. 29. - •• Voy. Jug. 18, 30. L Rois1 10, 3. au sud et au nord du pays. 
'f. 30. - •0 ce qui fut une occasion ae péché. 
11 • Il est possible que, comme notre auteur le p1·élend (note 17, ;,. :!S.), Jéro

bo1m n'eut, en dressant les veaux d'or, d'autre intention qne d'otfrir aux Israélites 
un symbole du vrai Dieu; mais le penple en prit bien vile occasion de leur rendre 
un ct1lte idolâtrique. Camp. pl. b. 18, il; Osée, 10, 5; 13, 3; 81 5. 6; 4. Rois, ts, 
:JO. etc. li est vrai néanmoins que Dieu eut toujours parmi les dtx tribus un grau<.1 
nombre de fidèles serviteurs, et que souvent il leur •uscita des propbète~

1 
tant que 

dura le royaume d'Israël, pour les rappeler à l'observation de sa loi ( roy. pl. b. 
rn, !.). - La séparation des dL,c tribus arriva l'an 975 av. J.-C. 
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st.œrdoles de c>lremis populi,! lieux 11 ; et il établit pour prêtres les derniers 
qui non erant de liliis Levi. 1 du peuple'°, qui n'étaient point enfants de 

Lév,. 2. Par. H, t5. 
32. Conslituitque diem solem-, 32. Il ordonna aussi qu'on célébrerait nu 

nem in mense octavo, quintade- ' jour solennel dans 1,, huitième mois, qui 
cima die mensis, in similitudinem : serait le quinzième du même mois, pour 
solemnitatis, quœ celebrabatur iu 'répondre au jour solennel 9ui se célébrait 
Juda. Et ascendens nltare, simi- en Juda 11 : et il montait lm-même à l'au
liter fecit in Belhel, ut immolaret tel 11• Il fit la même chose à Béthol, sacri
vitulis, quos fabricalus fueral : . fiant aux veaux qu'il avait fait faire; et il 
oonstituitque in Bethe! sacerdotes .

1

. établit dans Béthel des prêtres des hauts 
excelsorum, quœ fecerat. lieux qu'il avait bàtis. 

33. Etascendit super allare quod 33. Le quinzième jour du huitième mois 
cxslruxerat in Bethe!, quintade- qu'il avait établi à sa fantaisie, il monta à. 
cimn die mensis oclnv1, quem l'autel quïl avait à Béthel: et y fil faire une 
finxerat de corde sue : et fec1t so- i fête solennelle aux enfants d'Israël, et monta 
lemnitatem filiis Israel, et ascen-' à l'autel pour y oft'rir de l'encens 16• 

dit super al tare, ut adoleret in- . · · 
censum. ' 

CHAPITRE XIII. 

Un prophète s'élève contre l'idoldtrie. La main de Jéroboam se 
desseclie. Le prophète est mis à moi·t en punition de sa désoh~s
sance. 

t. Et ecce vir Dei venit de Juda t. En même temps un homme de Dieu 
i.n sermone Domini in Bethe!, Je-: vint de Juda à Bélhel 1, lorsque Jéroboam 
roboam slante super altare, et' était près de l'autel •, et qu'il encensait. 
thus jaciente. 

2. Et exclamavit contra altare 2. Et il s'écria contre l'autel, en parlant 
in sermone Domini, et ait : Al tare, ainsi de ln part du Seigneur : Autel, nu tel, 
allare, hœc dicit Dominos : Ecce voici ce que dit le Seigneur : Il naitra un 
filins nascetur domui David, Josias fils dans la maison de David, il s'appellera 
nomine, et immolabit super te Josias, et il immolera sur toi les prêtres 
sacerdotes excelsornm, qu, nunc' des hauts lieux qui t'encensent maintenant, 
in te thura succendunt, et ossa et brûlera sur to, les os des hommes 3• 

hominum super te incendet. 
3. Deditque in illa die signum,, 3. Et en même temps, pour preuve de re 

dicens: Hoc erit signum quod lo-' qu'il disait, il ajouta: Voici ce qui fera con-

;. 31. - " sur les hauteurs, où les veaux d'or étaient érigés, et sur d'autres. 
" pri• parmi les tribus ordinaires, non dans ln noble tribu de Lévi, qui en tr~ •. 

grande partie (Ezéch. U 10.) avait émigré pour se réunir il Juda. 
j;. a2. - 11 à la fèle des Tabernacles. Il la transféra du septième mois (3. Moys. 

23 3l.) nu huitième, BJlparemment parce que dans son royaume, qui était au nord 
de'ln Palestine, les frml• mùrissnient plus tard qu'au midi. 

u Dans l'hêbr. : el il offrait des sacrifices. 
)1. 33. - •• Dans J"hébr. : il olîril des sacrifices; et il fit hrîtler de l"encens (il 

s'arrogea jusqu'au pouvoir sacerdotal). . 
y. 1. - • t.ilt. : ... Bélhcl sur la parole du Seigneur, - par l'ordre et dans la 

force du Seigneur. 
• Lill. : ... était sur l'autel, - ou à côté. 
;,. i. - • Voy. l'accomplissement 4. Roi,, ~3, 16-18. 
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naitre que c'est le Seigneur qui a parlé • : 
l'autel va tout présentement se rompre, et 
la cendre qui est -dessn1 se répandra par 
terre •. 

-1,. Le roi ayant entendu ces paroles que 
·l'homme de Dieu avait prononcées à haate 
voix contre oet autel qui était à Béthel, 
<\tendit sa main de dessus l'l<utel, et dit: 
-Qu'on l'arl'ête. Et en même temps la main 
qu'il avait étencloe contre le prophète , se 
sécha, et il ne put pl11s la retirer à -lui. 

catus est Dominus : Ecee akare 
scindetur, et effm,detur ciais <iui 
in eo est. 

ci. Cnmqne audisset rex ser
monem ho minis Dei , quem i ncla
maven.t contra altare in Bethe!, 
extendit ma,num •uam de al tari, 
dicens : Apprehendite eum. Et 
exaruit 11uwus ejus, quam exten
derat contra eum : nee valuit re
trahere eam àd se. 

5. L'autel -aussitôt se rompit en deux, et a. Altare qnoque scissum est, 
la cendre qui était dessus se répandit, se- et effusus est cinis de altari, juxta 
Ion le miracle qne l'homme de Dieu avait signum quod pnooixerat vir Dei 
prédit• par le commandement du Seigneur. in sermone Domini. 

6. Alors le roi dit à l'homme de Dieu : 1 6. Et ait rex ad virum Dei: De
Offrez vos prières au Seigneur, votre Dieu, 1-prec~re faciem Domini Dei lui, et 
et priez-le pour moi, afin qu'il me rende i ora pro me, ut restituatur manus 
l'usage de la main. Et l'homme de Dieu pria men mihi. Oravitque vir Dei fa
le Seigneur, et le roi retira sa main à lui, ciem Domini, et reversa est ma
et elle devint comme elle était auparavant'· nus regis ad eum, et facta est si-

eut prius fuerat. 
7. Le roi dit encore à l'homme de Dieu: 7. Locutus est autem rex ad vi-

Vene, diner avec moi en ma maison, et je, rum Dei : Veni mecum domum 
vous ferai des présents. i ut prandeas, et dabo tibi mv-

. 1 nera. 
8. L'homme de Dieu répondit au roi: 8. Respond1tque vir Dei ad 1·e-

Quand vous me donneriez la moitié de vo- gem : Si dederis mihi mediam 
tre maison, je n'irais point avec vous, el je partem domus ture, non veniam 
ne mangerais point de pain, ni ne boirais de tecum, nec comedam -panem, ne-
l'eau dans ce lieu-ci; qne bibam aquam in loco isto : 

9. car le Seigneur, en me donnant cet 9. sic enim mandatum est mihi 
ordre, m'a fait ce commandement: Vous ne in sermone Domini prœcipientis : 
mangerez point là de pain et n'y boirez point Non comedes panem, neque bibes 
d'eau, et vous ne vous en retournerez point nquam, nec reverteris per viam 
par le même chemin par lequel vous êtes qua venisti. 
-venu 8• 

1 O. Il s'en alla donc par un autre chemin, 
et il ne retourna pas par le même chemin 
par lequel il etait venu à Béthel. 

Il. Or il y avait un vieux prophète qui 
demeurait à Béthel •, à qui ses enfants vin-

10. Abiit ergo per aliam viam, 
et non est reversus per iter, quo 
ve'llerat in Bethe!. 

t 1. Prophetes autem quidam 
senex hab,tabat in Bethe!, ad quem 

;,. 3. - 4 Que cette prophétie (y. 2.) soit du Seigneur, qu'elle doive en effet s'ac
complir, c'est ce que prouvera le miracle qui va suivre. 

• • Ce dernier prod1ge devait servir de confirmation -du futur accomplissement de 
la prédiction faite au y. 2. - Entre cette prédiction et son accomplissement rap
portée 4. Rois, 23, 16-l.8, il s'écoula pins de trois cent cinquante ans. C'est ainsi que 

-dans ces temps mauvais Dieu eonteoait la foi de ses fidèles serviteurs par des pro
phéties éclatantes. 

t· 5. - 6 comme l'homme de Dieu avait prédit le prodige. 
}·. 6. - ' Que de faveurs ce roi reçut de Dien, et combien il se montra endnrci 

,et aveugle! 
jl. _D. -:-- 8 Dieu voulait par là nous apprendre qne l'on ne doit avoir aucune com

mum~t10n avec les impies, et qu'il fuut regarder comme impure la voie même qui 
eondmt chez eux. · 

'i. 11. - • D'après saint Augustin, saint Jérôme, Théodore! et d'autres, uu vrai 
propMte. 
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"enerunt Olii sui, et narraverunt 
.ei omnia opera, qu111 fecerat vir 
Dei illa die in Bethe! : et verba 
quai !oculus fuerat nd regem , 
narraverunt patri suo. 

rent dire toutes les œu~s que l'homme de 
Dieu avait faites ce jour-là à Béthel ; et ils 
rapPortèren1 à leur père les paroles qu'il 
avut dites aa roi. 

t 2. Et dixit eis pater eorum: I 12. Leur père leur dit: Par où s'en est
Per quam viam nbiit ? Ostende-. il allé? Ses enfants lui montrèrent Je che
l'Unt ei tllii sui viam, per quam • min par où l'homme de Dieu qui élait venu 
abieratv,r:Dei, qui veneratdeJuda. 'ide Juda s'en était allé. 

i3. Et ait filiis suis: Sternile 13. El il dit à se1 lils: Sellez-moi mon âne. 
mihi nsinum. Qui cum stravis- · Et après qu'ils l'eurent sellé, il monta des-
,sent, ascendit, i sus, 

14. et nbiit post virum Dei, et' 14. et s'en alla après l'homme de Dieu 10, 

invenit eum sedentem subtus te- · qu'il trouva assis sous un térébinthe, et lui 
rebinthum : et ait illi : Tune es dit : Etes-vous l'homme de Dieu qui êtes 
vir Dei qui venisti de Juda? Res-! venu de Juda! Il lui répondit : Je le suis. 
pondit ille: Ego sum. ! 

15. Dixitque ad eum: Veni; 15. Venez, lui dit-il, avec moi en ma 
mecum domum, ut comedas pa- maison, pour manger un peu de pain. 
nem. 

16. Qui ait : Non possum re
verti, neque venire tecum , nec 
comedam panem, neque bibam 
aquam in loco isto : 
· 17. quia locutus est Dominus 

e.d me in sermone Domini, di
cens: Non comedes panem, et 
non bibes aquam ibi, nec rever
teris per viam qua ieris. 

16. L'homme de Dieu lui répondit: Je ne 
puis retourner, ni aller a"Yec vous; et je ne 
mangerai point de pain, et ne boirai point 
d'eau en ce lieu-ci; 

17. car le Seigneur m'a parlé comme il a 
coutume de parler, et m'a donné cet ordre: 
Vous ne mangerez point de pain, et ne boi
rez poinl d'eau en ce Jieu-li1, et vous ne re
tournerez point par le chemin par lequel 
vous serez allé. 

18, Qui ait illi: Et ego propheh 18. Cet homme lui répondil: Je suis moi-
sum similis lui : et angelus locu. même prophète comme vous, et un ange 
tus est mibi in sermone Domini, m'est venu dire de la part du Seigneur: 
dicens : Redue eum tecum in do'., Ramenez-le avec vous en votre maison, afin 
mum tuam, ut comedat panem, qu'il mange du p,aïn et qu'il boive de l'eau. 
et bibat aquam. Fefellit eum, Et il le trompa 1, 

19. et reduxit secum: comedit i9. et il l'emmena avec lui. L'homme de 
ergo panem in .domo ejus, et bibi1 Dieu mangea dono da pain dans sa maison, 
aquam. , et il but de l'eau. 

20. Cumque sederent ad men-' 20. Et lorsqu'ils étaient assis à table, 1~ 
sam, factn• est sermo Domini ad Seigneur fit entendre sa parùle au prophète 
propbetam, qui redùxerat eum. , qui l'avait ramené, 

21. Et exclamavit ad virum 21. et il cria à l'homme de Dieu qui était 
Dei, qui venerat de Juda, dicens:; venu de Juda, et dit 11 : Voici ce que dit 
Hœc dicit Dominus : Quia non! le Seigneur: Parce que vous n'avez pas obéi 
obedie_ns. fuisti ori Domini, et non I à 1.a parole du Seigneur, et que vous n'av~z 
custod1st1 m~ndatum quod prrece- pomt gardé le commandement que le · Se,-
pit tibi Do minus Deus tuus, 1 gneur votre Dieu vous a fait, 

22. et reversus es, et comedisti . 22, et que vous êtes revenu en ce lieu où 

;. U. - •• par compassion, pour le ramener et loi o!Irir quelques rafraichis
sements. Il croyait qoe ce aerwt permis à l'homme de Dieu ae manger avec un 
prophète. . 

;. 1.8. - 11 d'après cette maxime erronée et coupable, que la fin sanctifie les 
moyens (August.). 

;. Y.I. - 11 D'après saint Grégoire et plusieurs interprètes, ce prophète était no 
faux prophète, un prophète trompeur ( V031, note 9.); néanmoins dans cette cir
~oustaucc il reçut subiteweut un~ '.:1ritable !,;,,,11iralioD. 
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vous nve10 mang~ du pain et bu de l'eau, f panem, et bibisti aqunm, in loeo 
quoic1ue Dieu vous _eût com~andé_ de ~·y. in quo prœcepit tib! ne comederes. 
point manger ,le parn et de n y pomt boire ! pnnem, neque b1beres aqunm, 
d'eau votre corps mort ne sera point porté: non inferetur cadaver tuum in 
nu sépulcre de vos pères. . i sepulchrum patmm tu?rum. . 

23. Après que l'homme de Dieu eut bu; 23. Cumque comed1sset et b1-
et mangé, le vieux prophète sella son àne ! bisset, strav1t asinum suum pro-
pour le prophète qu'il avait ramené. ,

1

. phetœ, quem reduxerat. 
24. Et comme l'homme de Dieu était en . 24. Qui cum abiisset, invenit 

chemin pour s'en retourner, un lion le ren- eum leo in via, et occidit, et erat 
contra qui le tun ": et so11: co11• deme~rn i ca~laver ejus projectu1?1 in it\nere: 
étendu mort dans le chemm : I àne se tmt, asmus autem stnbat JUXta ilium, 
auprès de J,ii, et le lion demeura auprès de et leo stabat juxta cadaver. 
son corps. 

25. Des gens qui passaient par :Jh virent :!5. Et ecce, viri transeuntes vi-
son corps étendu dans le chemm, et le lion j derunt cadaver projectum in vin, 
qui se tenait près du corps; et ils vinrent pu- et leonem stantem juxta cadaver. 
blier ce qu'ils avaient vu dans la ville où ce Et venerunt et divulgaverunt in 
vieux prophète demeurait. , civit.~te, in qua prophetes ille se-

nex habitabat. 
26. Cc prophète qui l'avait fait revenir de 26. Quod cum audissetpropheta 

son chemin l'ayant appris, dit: C'estl'homme ille, qui reduxernt eum de via, 
de Dieu <Jui a été désobéissant à la parole du ait : Vir Dei est, qui inobedicns 
Seigneur, et le Seigneur l'a liné à un lion, fuit ori DomiDi, et tradidit eum 
qui l'a mis en pièces, et l'a tué selon la pa- f Dominus leoni, et confregit eum, 
role qu'il lui avait dite. 1 et occidit juxta verbum Domini, 

· quod !oculus est ei. 
2i. Et il dit à ses fils : Sellez-moi mon j 27. Dixitque ad filios suos : 

ftne. Après qu'ils l'eurent sellé, ! Stcrnite mihi asinum. Qui cum 
[ slravissent, 

28. il s'en alla, et il trouva le corps mort 
1 

28. et ille abiisset, invenit ca
de ce prophète étendu dans le chemin, et, daver ejus projeetum in via, et 
l'ànc et le lion qui se tenaient près du corps.: asinum et leonem stantcs juxta 
Le lion ne mangea point du corps mort, et' cadaver : non comedit leo èe ca-
ne fit point de mal à l'âne. · i daverc, nec lœsit asinum. 

29. Le prophète prit donc le corps mort, 29. Tulit ergo prophetes cada
de l'homme de Dieu, le mit sur son âne, et I ver viri Dei, et posuit illud super 
le ramena dans la ville où il demeurait ", nsinum, et rcversus intulit in ci
pour le pleurer. vitatem prophetœ senis ut plan-

gcret eum. 
30. li mit le corps mort dans son sépulcre••. 30. Et posuit cadaver ejus in 

et ils le pleurèrent, en disant : Hélas! hélas! , sepulchro suo: et planxerunt eum: 
mon frère! Heu, heu, mi frater! 

31. Après qu'ils l'eurent pleuré, il dit à 3t. Cumque planxissent eum, 
ses fils : Quand je serai mort, ensevelissez- dixit ad lilios suos: Cum mortuus 
moi dans le même sép·~lcre, où est enterré fuero , sepelite me in sepulchro, 

----·-----
,. 2~. - •• Jugement incompréhensible de Dien! Le prophète est mis à mort par 

un animal sauvage, parce qu'il s'était rendu ·coupable dune désobéisMDce, on peut 
le dire, involontaire, et Jéroboam, ce contempteur artificieux et impie de la reli
A'!Ou, passe sa vie dans la sécurité. Qui ne voit par là qu'il doit donc y avoir une 
vie à venir dans laquelle l'impie recevra le châtiment qu'il mérite? C'est d'ailleurs 
le sentiment commun des saints Pères, que le prophète par sa mort a mérité et la 
grâce de la pénitence et la vie éternelle. - • Par cet exemple, Dieu nous montre 
aussi qu'il exige de ses ministres une obéissance plus stricte et plus persévérante 
que des hommes du monde. 

; .. !9. - " Litt. : et étant revenu, il le porta à la ville du vieu:,: prophète - druu 
oa ville. 

j;. 30. - " qu'il. avait préparé pour lui-même. 
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in quo vi,· Dei sepultus est: juta l'homme de Dieu; mettez mes os auprès de 
ossa ejus ponite ossa mea. . ses os ••; 

32, l'rol'c~t? ~nim veniet ser~o! ~2. car ce qu'il a pl'éclit de la part d11 
quem prred1x1t m sermo~e Domm1 Seigneur contre l'autel <Jui est à Béthel et 
contra altnre 9uod est m Bethe!, contre tous les temples des !nuls lieux <Jui 
et contra omnm fana excelsorum, , sont dans les villes de Samarie n arri,cra 
qme sunt in urbibus Samariœ. 1 très-certainem1mt· 18. ' 

33. Post verba hœc non est re- i 33. Après ces choses, Jéroboam ne re,int 
versus Jeroboam de via sua pes-. point du dérèglement de sa voie toute cor
simn, sed e contrario fecit de no 0 rompue,. mais il prit au contraÎl'e des der
vissimis populi sacerdotes excelso• i niers du peuple pour les faire les prêtres des 
rum: quicumque volebat, implebat; hauts lieux. Quiconque le voulait, remplissait 
manum suam. et fiebnt sacerdos' sa main 19, et il devenait prêtre des hauts 
cxcelsorum. lieux. 

34, Et propter banc causnm pec- i 3+. Ce fut là le péché de la maison de 
eavit domus Jerobonm, et eversa ! Jéroboam; et c'est pour cela qu'elle a été 
est, et deleta de superficie terrœ.; détruite et exterminée de dessus la ten·e '°· 

CHAPITRE XIV. 

P1·édiction contre Jéroboam, sa mo1't. Idolâtrie de Roboam, 
son chdtiment et sa mort. 

! . ln tempore illo œgrotavit Abia 1 1, En ce temps-là I Abia fils de Jéroboam, 
lilius Jerol,oam. ·1 devint malade. 

2. Dixitque Jeroboam uxori sure: 2. Et Jéroboam dit à sa femme : Allez-
Surge, et commuta habitum, ne, vous-en; changez d'habit, afin qn'on ne con
cognosearis quod sis uxor Jero-1 naisse point que vous êtes femme de Jéro
boam : et vade in Silo, ubi est j boam, et allez i, Silo où est le prophète Ahias, 
Ahias propheta, qui !oculus est .

1 

qui m'a prédit que je régnerais sur ce peuple. 
mihi, quod regnatums essem su- Pl. /1. li, 31. 
per populum hune. 1 

3. Toile <JUoquc in manu tua 3. Prenez en votre main dix pains, un 

j;. St. - " de peur que ses oasemenls na fussent brûlés avec ceux des adora
teurs des idoles et des faux dieux. Voy. 1. Roi.•, !!3, 18, 

y. 32. - 11 dans le pays de Samarie. - • Car Samarie n'existait pas encore à 
cette époque; elle fut bùtie cinquante ans aprè• Jéroboam par Amri. Mais l'auteur 
de ce livre prend lis choses comme elles étaient de son temps. Comp. !. Rois, 
23, 18. 

" s'accomplira. - Toute celte histoire devait être pour Jéroboam et pour tout le 
royaume d'Israël un exemple terrilile de la rigueur ravec laquelle devait ètre exé
cuté l'ordre de Dien touchant la destructivn du culte des idoles et le chàliment 
qu'il méritait. Si le prorhète fut mis à mort à cause de Sil désobéissance, commeul 
la désobéissance d'Israê pouvait-elle demeurer impunie? 

;. 33. - 11 c'est-à-dire il le consacrait comme prêtre, ce qui se faisait par l'o
blation des encrifices que devait offrir celui qui était à consacrer. Voy. 2. ,\Ioys. 
118, u. 

)i. 34. - '° • Dans l'béhr. : dans cela consista le péché de la maison de Jéro
boam, et pour la détruire et pour l'exterminer de dessus la terre. 

;,. 1. - • • li est bon d'observer que, dans !'Ecriture, cette manière de parler et 
autres semblables, comme ;. H, n'indiqueut pas que les événements dont il s'agit 
suivent immédiatement, dans l'ordre des temps, ceux qui précédent; c'est la re
marque qu'ont déjà faite saint Augustin et saint Jérôme. De là plusieurs interprètes 
placent le récit de. la maladie et de la mort d'Abia vers les derniers temps du règne 
ùe aou père Jéroboam. 
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tourteall et un vase plem de miel, et allez' decem pane,, et crustulam, et Vai 
le trouver •; car il vous fera savoir ce qui mellis, e't Yade ad ilium : ipse 
doit arriver à cet enfant. enim indicabit tibi quid eventu

4. La femme de Jéroboam fit ce qu'il hii 
avait dit: elle s'en alla aussitôt à Silo, et vint 
en la maison d'Ahias. Ahins ne pouvait plus 
voir, parce que ses yeux s'étaient obscurcis 3 

à cause de son grand àge. 
5. Le Seigneur dit donc à Ahias : Voici. la 

femme de Jéroboam qui vient vous consulter 
sur son fils qui est malade. Vous lui direz 
telle et telle chose. Comme la femme de 
Jéroboam entrait en dissimulant qui elle était, 

6. Ahias, à son arrivée, entendit le bruit 
qu'elle fit en marchant, et il lui dit: Entrez, 
femme de Jéroboam. Pourquoi feignez-vous 
d'être une autre que vous n'êtes? Pour moi, 
,j'ai été envoyé vers vous pour vous porter 
une nouvelle bien dure. 

7. Allez, et dites à Jéroboam: Voici ce 
que dit le Seigneur le Dieu d'Israël; Je vous 
ni élevé du milieu des Israélites, je vous ai 
établi chef de mon peuple d'Israël; 

8. j'ai divisé le royaume de la maison de 
Da..-id, et je vous l'ai donné; et après cela 
..-ous n'avez point été comme mon serviteur 
David qui a gardé mes commandements, qui 
m'a suivi de tout son cœur en faisant ce qui 
m'était agréable : · 

9. mais vous avez fait plus de mal que tous 
ceux qui ont été avant vous, et vous vous 
êtes forgé des dieux étrangers et jetés en 
fonte, pour irriter ma colère, et vous m'a
vez rejeté derrière vous. 

!O. C'est pourquoi je ferai tomber toutes 
,orles de maux sur la maison de Jéroboam, 
et je ferai mourir dans la maison de Jéro
boam jusqu'aux animaux, jusqu'à celui que 
l'on conservait précieusement, et jusqu'au 
dernier qui se trouvera dans Israël • : et je 
nettoierai tous les restes I de la maison de 
Jéroboam, comme on a accoutumé de net
toyer le fumier, jusqu'à ce qu'il n'en reste 
plus rien. Pl. b. 15, 29. 

rum sil puero huic. 
4. Fecit ut dixerat, uxor Jero

boam: et consurgens abiit in Silo ; 
et venit in domum Ahire : al ille 
non poterat videre, quia caligave
rant oculi ejus prœ senectute. 

5. Dixit autem Dominus ad 
Ahiam : Ecce uxor Jeroboam in
greditur ut consulat te super filio 
suo qui regrotat; hrec et hœc lo
queris ei. Cum ergo illa intraret, 
et dissimularet se esse quœ erat, 

6. audivit Ahias sonitum pe
dum ejus introeuntis per ostium, 
et ait : lngredere uxor Jeroboam: 
quare aliam te esse simulas ? ego 
autem missus sum ad te durus 
nuntius. 

7. Vade, et die Jeroboam: Hrec 
dicit Dominus Deus Israel : Quia 
exaltavi te de medio populi, el 
dedi te ducem super populum 
meum Israel : 

8. et scidi regnum domus Da
vid, et dedi illud tibi, et non fuisti 
sicut servus meus David, qui cus
todivit mandata mea, et secutus 
est me in toto corde suo, faciens 
quod placitum essct in conspectu 
meo: 

9. sed opera tus es mala supe1· 
omnes qui fuerunt ante te, et fe
cisti tibi. deos alienos et conflatiles, 
ut me ad iracundiam provocares; 
me autem projecisti post corpus 
tuum: 

tO. idci~co ecce ego inducam. 
mnla super domum Jeroboam, et 
percutiam de Jeroboam mingen
tem ad parietem, et clausum, et 
novissimum in Israel : et mun
dabo reliquias domus Jeroboam, 
sicut mundari sole! fimus usque 
ad pnrum. 

;t. 3. - • • On ne se présentait pas devant les grands, et on n'allait pas consulter 
un prophète sans avoir quelque chose à leur offrir. Comp. 1. Rois, 9, 1. - Les 
présents de {,. femme de Jéroboam étaient pauvres, parce qu'elle voulait dissimuler 
aa condition. 

;t. 4. - • affaiblis. 
;t. fO. - • Dans l'hébr. : et je retrancherai de Jéroboam jusqu'à celui qui urine 

contre le mur, celui qui est renfermé et délaissé dans Israêll les principaux el le~ 
plus petits (de la postérité de Jéroboam). Voy. 3. Moy,. 32, ~6. 

' les derniers de;scendanta. 
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t t. Qui mortui fuerint de Jero- t t. Ceux de la mais1111 de Jéroboam i;ui 
boam in ciYitate , comede~t eos mourront dans la ville, seront mangés par 
canes : qui autem mortui fuerint les chiens; et ceux qui ·mourront à la cam
in agro, vorabunt eos aves cœli : pagne, seront mangés par les oiseaux du 
quia Dominus locutus est. ciel : car c'est le Seigneur qui a parlé. 

12. Tu igitur surge, et vade in 12, Allez-vous-en donc, et retournez en 
domum tuam : el in ipso introitu 1· votre maison; et au méme temps que vous 
pedum tuorum in urbem, morie- mettre1 le pied dans la ville, l'enfant mourra, 
tur puer, : 

13. et planget eum omnis ls-1 13. et tout Israël le pleurera et l'enseve
rael, et sepeliet : iste enim solus l lira. C'est le seul de la maison de Jéroboam 
inferetur de Jeroboam in sepul·· 1 qui sera mis dans le tombeau, parce que le 
chrum , quia inventns est supcc· Seigneur Dieu d'Israël n trouvé en lui quel
eo sermo bonus a Domino Deo ls·· que chose de bon, dans la maison de· Jéro-
rael, in domo Jeroboam. 1 boam. 

U. Constituit au lem sibi Do- 14. Mais le Seigneur s'est établi un roi sur 
minus regem super Israel, qui per- Israël qui ruinera la maison de Jéroboam en 
cutiet domus Jeroboam in hac die, ce jour, et en ce temps même. 
et in hoc tempore : 

15. et percutiet Dominus Deus 15. Le Seigneur Dieu frappera Israël, 
Israel, sicut moveri solet arundo comme le roseau a coutume d'ètre agité • 
in aqua, et evellet Israel de terra dans les eaux; et il arrachera Israël de celte 
bona hac, quam dedit patribus eo- terre si excellente qu'il a donnée à leurs 
·rum,ehentilabit eos trans flumen: pères, et il les dispersera bien loin au-delà du 
quia fecerunl sibi lucos, ut irrita- fleuve 7, parce q\l'ils se sont fait des bois 
rent Dominum. sacrés a pour irriter le Seigneur. 

16. Et tradet Dominus Israel I 16. Et le Seigneur livrera en proie Israël, 
propter peccata Jeroboam, qui pec-, à cause des péchés de Jéroboam, qui a pé-
cavit, et peccare fecit Israel. ché, et qui a fait pécher Israël •. 

17. Surrexit itaque uxor Jero- 17. La femme de Jéroboam s'en retourna 
boam, et abiit, et venit in Thersa: donc, et vint à Thersa. ••, et lorsqu'elle met

·cumque illaingrederetur Iimen do- tait le pied sur le pas de la porte 11 de sn 
mus, puer mortuus est, maison, l'enfant mourut. 

18. et sepelierunt eum. Et plan- 18. li fut enseveli ensuite; et tout Israël 
i;it eum omnis lsraeljuxta sermo- le pleura, selon ce que le Seigneur avait 
nem Domini, quem !oculus est in prédit par le prophète Ahias, son serviteur. 
manu servi sui Ahire prophetoo. · 

19. Reliqua autem verborum 19. Le reste des actions de. Jéroboam,. ses 
Jeroboam, quomodo pugnaverit, combats et la manière dont il régna, sont 
et quomodo regnaverit, ecce scrip- écrits dans le Livre des annales des rois d'ls
la sunt in Libro verborum dierum raël "· 
regum Israel. 

----· -- -·- -- -·· 

il. 15. - • de sorte qu'il s'agitera comme etc. 
• de !'Euphrate. 
• Voy. !. Ifloy,·. 31; 13. , 
;. 16. - 9 • Dans 1a prophétie d'Ahias (71. 6-16.) sont comprises toutes les desti

nées non-seulement de la maison de Jéroboam, mais du royaume d'Isra/ll, On se 
demande comment après une prédiction si formelle, énoncée · de la part d'un 
homme qu'il regardait comme nn vrai prophète (1, !!. 3,), Jéroboam ne rentra pas 
en lui-même et ne renversa pas les veaux d'or qu'il avait érigés. La politique, selon 
sa manière de voir, s'y opposait; et que ne peut point la politique sur le cœuc d'un 
prince ambitieux et hautain? Comp. 2. Par. 13 17-19. 

;. 17. - •• ville qui, avant que Samarie fut bàtie, était la résidence royale. Pl. b. 
tsl 21. rn, s. 

t Litt. : de la maison, - ; .. 12. de la porte. ~ d_emeur_e royale était '!l'ai· 
semblablement dans la proximité de la porte, C!)ll était le lieu où· se rendait la 
justice. · 

j'. 19. - 11 dans les annales du royaume d'lsraêl, un ouvrage perdu. 
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20. Le temps du règne de Jéroboam fut, 20. Dies autem, quibus regna
de ..-ingt-deux années. li s'endormit ensuite f vit Jeroboam, viginti ,luo anni 
anc ses pères, et Nadab, son fils, régna en , sunt : et dormivit cum patribns 
sa place fa, suis : regnavitque Nadab filins ejus 

pro eo. 
21. Cependant Roboam, fils de Salomon,: 21. Porro Roboam filins Salo

régnait sur Juda. Il avait quarante et un nns' monis regnavit in Juda. Quadra
lorsqu'il commença à régner, et il régna' ginta et unius anni erat Roboam, 
dix-sept ans en la ville de Jérusalem, que le ( cum regnare cœpisset : decem et 
Seigneur avait choisie dans toutes les tribus 

I 
septem annos regnavit in Jerusa

d'lsraël, pour y établir son ':1om. Sa mère lem civitate, quam elegit D':'11_1inus 
s'appelait Naama, et elle était du pays des: ut p~neret. nomen suum 1b1, ex 
Ammonites. 2, Par. l2, l3. , ommbus tr1bubus Israel. Nomen 

. autem mntris ejus Naama Ammo• 
nitis. 

22, Et Juda fit "le mal devant le Seigneur;' 22. Et fecitJudas malum coram 
et ils l'irritèrent par les péchés qu'ils corn- i Domino, et irritaverunt eum su
mirent, plus que leurs pères ne l'avaient, per omnibus quœ fecerunt patres 
irrité par tous leurs crimes 10• j eorum in peccatis suis, quœ pecca· 

i '\'erunt. 
23. Car ils se bàtirent aussi des autels, et' 23. ,Edificaverunt enim et ipsi 

se firent des statues " et des bois sur toutes. sibi aras, et statuas, et lucos, su
les collines élevées, et sous tous les arbres [ per omnem collem excelsum, et 
les plus toulfus. 1 subter omnem arborem frondo-

: snm: 
24. li y eut aussi dans leur pays des elfé-1 2i. sed et e!feminati fuerunt in 

minés 17; et ils commirent toutes les abo- terra, feceruntque omnes abomi
minations de ces peuples que le Seigneur, nationes gentium, quns altrivit 
avait détruits devant les enfants d'Israël 18• i Dominus ante fnciem liliorum Is-

1 rnel. 
25. La cinquième année du règne de Ro· i 2;;. In quinto autem anno regni 

boam ", Sésac, roi d'Egypte, vint à Jérusa-: Roboam,ascenditSesacrcx..Egyp· 
lem. .

1 

ti in Jerusalem, 
2ü. Il enleva les trésors de la mnison du 26. et tulit thesauros domus 

Seigneur et les trésors du roi, et il pilla 
1

, Domini , et thesauros regios, et 
tout. Il prit aussi les boucliers d'or que Sa- universa diripuit : scuta qnoque 
lomon avait faits •0, Pl. I,, 10, l6. i auren, quœ fecerat Salomon : 

27. en la place desquels le roi Roboam en 2'7. pro quibus fecit rex Roboam 
fit faire d'airain, et les mit entre les mains scuta œrea, et tradulit ea in ma
de ceux qui avaient soin des boucliers, et num ducum scutariorum, et eo
de ceux qui faisaient sentinelle devant la rum qui excubabant ante ostium 
porte de la maison du roi. domus regis. 

28. Et lorsque le roi entrait dans la mai- 28. Cumque ingrederetur l'ex 
son du Seigneur, ceux qui devaient marcher in domum Domini, portabant ea 
devant lui portaient ces boucliers, et ils les qui prœeundi habcbant officium : 
reportaient ensuite au lieu destiné à garder et postea reportabant ad arma-
les armes. mentarium scutariorum. 

;. 20. - 18 Voy. pl. b. 15J 25. 
;. 22. - " Le royaume ne Juda. 
" Roboam et son peuple demeurèrent trois ans attachés à ln reli~ion du vrai 

Dieu (2. Par. il, 11.); mais dans la suite le culte des idoles s'introduisit dans Juda, 
vraisemblablement par l'infinence de Naama (;. 21.), 

y, 23. - " Dans l'hébr. : Matstseboth, des statues. 
y. 2fa .• -:- 17 des hommes qui se vendaient pour l'impureté dans le culte de quel-

que d1vm1té. Voy_. 5. Moys. 23, t7. · 
" • Comp. 3. Moys. 18, ii e~ sniv. 3. MmJs, 9, ~; 18, 12; 20, 16. etc. 
;. 25. - '" L'an du monde 3033, avant Jésus-Christ 971. 
;. :16. - •• • Sur Sé~c, voy. pl. h. H, i. et les remarq. 
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20, Reliqua autcm scrmonum 1 20. Le reste clcs actions de Roboam et tout 
Roboam, et omnia quœ fccit, ecce cc qu'il a fnit, est écrit dans le Livre des 
scripta sunt in Libro sermonuw annales des rois c\e Juda"· 
dierum rcgum Juda. ' 

30, Fuitque he!lum inter Ro-: 30. Et il y eut toujours guerre entre Ro-
boam et Jeroboam cunctis diclms. boan, et Jéroboam. 

31. Dormivitque Roboam cum 31. Et Roborun s'endormit avec ses pères; 
patribus suis, et sepultus est cum et il fut enseveli avec eux dans la ville de 
eis in civitate David : nomen au- David. Sa mère qui était Ammonite, s'appe
tem matris ejus Naama Ammoni- lail Naama "· Et Abiam, son fils, régna en sa 
lis : et regnavit Abiam filius cjus. place "· 
pro uo. 1 

CHAPITRE XV. 

Règnes d'Asa et de Josaphat dans Juda, de Nadab et de Baasa 
dans Israël. 

l. lgitur in oclavo decimo anno, 1. La dix-huitième année du règne de Jé-
1·cgni Jcroboam filii Nabut, rc- roboam, fils .de Nnbat, Abiam régna sur 
gnavit Abiam super Judam. Juda. 

2. Tribus :mn1s regnavit in Je- 2. Il régna trois ans dans Jérusalem; sa 
rusalem: nomen matris ejus Maa- mère se nommait Maacha', et était fille d'A· 
cha filin Abcssalom. · bessalom. 2. Par. 13, 2. 

3. Ambulavitque in omnibus 3. li marcha dans tous les péchés que son· 
peccatis patris sui, quœ feccrat père avait commis av~nt lui, et son cœur 
ante eum : nec erat cor ejus per- n"était point parfait avec le Seigneur son 
fectum cum Domino Deo suo, si-[ Dieu, comme l'était le cœur de David, son 
eut cor David patris cjus. père •. 

;,. 20. - •• Littéral. : dans le Livre des récits des jour. des rois de Judo, - dans 
le Livre des annales du royaume de Juda. 

jl. 31. - u• Celte femme, Ammonite d'origine, contribua sons doute beaucoup à 
l'introductiou du culte des idoles même dans la tribu de Juda. - Combien une 
princesse impie ou de mœurs irrégulières peut faire de mal dans un pays! - Ro
.hoam fut un prince sans sagesse, snns valeur, sons religion, en un mot sans aucune 
de ces qualités et de ces vertus qui rendent propre au gouvernement. Il ne se dis
tingua que par les défunts qui se trouvent d1ordinaire dans les petits esprits, une 
fierté sotte, une orrognnce hautaine, et beaucoup de précipitation dans ses conseilô 
et dans ses actions (Bcclé. 47, 21. 28.). - Ln guerre qui exista entre lui et Jéro
boam consista plutôt dans une inimitié ouverte que dans des combats; la guerre 
proprement dite ne commença que sous son successeur AIJiam. Voy. 2. Pa,.. 
13, 2-20. 

i3 1/an du monde 30~6, avant Jésus-Christ !)j8. 
;,. 2. - t • sur le nom de la mère d'Asa, voy. le pass3ge cilé 2. Pa1•. t.3. 2. 

et li, 20. 
jl. 3. - ••Dans !'Ecriture, l'histoire des princes et des Etats a surtout rapport 

à ln religiou. Le but de !'Esprit-Saint n été de nous faire connaitre, par l'histoire 
du peuple élu, cornmcnt le culte du vrai Dieu s'est conservé à travers tous les 
siècks, bien plutôt <J,lle d'exposer une sérit d'événements d'un intérêt humain. 
De là vient qu"ordinmrement un règne n'est caractérisé que par le plus ou moin~ 
,1" fidélité ou d'infidélité de la part du prince ou des peuples dans le culte du vrai 
Dieu. L'hislori 0 11 sacré ne manque pas non plus de fmre remarquer que la prospé
l'i!é ou les malheurs d'une époque sont toujours le châtiment ou la récompense de 
b violation ou de l'observation de la loi du Seigneur. Comp. la préface sur le livre 
dc•s Jug. note 1. · 
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1, Mais néanmoins le Seigneur son Dieu 1 4. Sed propter David dcdit ei 
lui donna, à cause de David, une lampe dans Dominus Deus suus lucernarn in 
Jérusalem, en suscitant son fils après lui pour Jerusalem , ut suscitarct filium 
conserver la gloire de Jérusalem; Pl .. li. H, ejus post eum, et stalueret Jcru-
36, salem : 

5. parce que Da.id avait fait ce qui était 5. eo quod fecissct Da-.id rec\um 
droit et juste aux yeux du Seigneur, et que, in oculis Domini, et non dc-:!i
da!'s tous les jours de sa vie, ,\1 ne_ s'éta1t 1 nasset _ab om~ibu~, qu": prœœ
pomt détourné de tout ce qu il lm nvnit perat e1 cunctis d,ebus v1tœ su~, 
commandé, excepté en ce gui rn passa à l'é-! excepto sermone Uriœ Hcthœi. 
gard d'Urie Héthéen •. ~- I!ois,. Il, 4. 1 . . 

6. Il y eut néanmoms touJours guerre i 6. Attnmen bellum fuit mtcr 
entre Roboam• et Jéroboam, tant que Ro-

1
, Roboam et Jeroboam, omni lem, 

I,oam vécut. pore vitre ejus. 
7. Le reste des actions d'Abiam, et tout 7. Reliqua autem sermonum 

ce qu'il fit, est écrit nu livre des annales des Abiam, et omnia quœ fecit, nonne 
rois de Judn : et il se donna une bataille hœc scripta sunt in Libro verbo
cntre Abiam et Jéroboam. 2. Par. 13, 3. rum dierumregumluda? Fuitquc 

prœlium inter Abiam et inter Je
~oboam. 

8. Après cela Abiam s'endormit avec ses 8. Et dormivit Abiam cum pa-
pères, et on l'ensevelit dan! la ville de Da-

1 
tribus suis, et sepelierunt eum in 

vid : et son fils Asa régna à. sa place 5• 2 .. civitate David : regnavitq .. c Asa 
Par. U, t. · ,, filins ejus pro eo. · 

9. La vingtième année de Jéroboam, roi 9. ln anno ergo vigesimo Jero-
d"Israël, Asa, roi de Juda, commença son Il boam regis Israel "regnavit Asa 
règne. rex Juda, 

1 O. Il régna quarante et un ans dans Jéru-j 10. et quadragiuta et uno anno 
i;alem. Sa mère s'appelait Maacha, et était regnavit iu Jerusalem. Nomen ma-
fille d'Abessalom •. · tris ejus Maacha, filia Abessalom. 

t i. Et Asa fit ce qui était droit et juste 11. Et fecit Asa rectum ante 
aux yeux du Seigneur, comme David son conspectum Domini, sicut David 
père. pater ejus : 

12. Il chassa de ses terres les efféminés'; 12. et abstulit effcminatos de 
il les purgea de toutes les infamies des idoles terra, purgavitque uni"<ersas sor
que ses pères y avaient dressées. des idolorum, quœ fecemnt patres 

f3. il ôta aussi l'autorité à sa mère Man
e.ha, afin qu'elle n'edt plus l'intendance des 
sacrifices de Priape 8 , et du bois qu'elle lui 
avait consacré•. Il renversa la caverne où il 
était honoré, il brisa cette idole infâme, et 
la brûla dans le torrent de C~dron : 

li. il ne détruisit pas néanmoins les hauts 

ejus. 
i3. lnsuperetl!aacham matrcm 

suam nmovit, ne esset princeps 
in sacris Priapi, et in luco ejus, 
quem consecraverat: subvertitque 
specum ejus, et conlrngit simula
chrum turpissimum, et combussit 
in torrentc Ccdron : 

14. excelsa nutem non abstnlit. 

y. a. - • • Ce fut là le crime le plus grand, qui causa Je plus de scandale et qui 
lut puni le plus sévèrement (i. Rois, l.1. 4-1!!. '15.); David avait bien commis d'autres 
fautes, mais aucune n'avait été une violation si criante de la loi de Dieu. 

y. 6. - • • Le nom de Roboam est mis ici comme nom de famille, pour celui d1. 
son fils Abiam, ainsi qu'on le voit par le ;. suiv. 

y. 8. - • L'an du monde 3049, avar,t Jésus-Christ 955. 
;. iO. - • Maacha était la grand'mère d'Asa, mais d'après une manière de parler 

familière aux Héhreux1 elle est appelé~ ici sa mère. 
Yi, '12. - ' Voy. pl. 11. H, 24. ?· l.3. - • un Dieu de la volupté. _ 

J?àns l'bébr. : ... ~ ln déposa (de la dignité) de reine, parce qu'elle s'était fait 
J.Ue idole dans un bois, 
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-V erumtamen cor Asa perfectum 
~rat cum Domino cunctis di ebus 
suis: 

l5. et intulit ea, quœ sanctifi
<ia~erat pater suus, et voverat, in 
domum Domini, argentum et au
:.:rnm, et vasa. 

m. Bellum autem erat inter 
. Asa, et Baasa regem Israel c:rnctis 
.diebus eorum. 

t 7. Ascendit quoque Baasa rex 
Jsrael in Judam, et œd1ficavit Ra
ma, ut non posset quispiam egredi 
vel ingredi de parte Asa regis Juda. 

t8. Tollens itaque Asa omne 
.irgentum et aurum, quod reman
·serat in thesauris domus Domini, 
-et in thesauris domus regiœ, dedit 
illud in mauus servorum suorum: 
-et misit ad Benadad filium Tabre
mon filii Hezion, regem Syriœ, 
qui habitabat in Damasèo, dicens: 

heux 10. Toutefois le cœur d'Asa était par
fait avec le Seigneur II pendant tous les jours 
de sa vie. 

15. II porta aussi dans la maison du Sei
gneur ce que son père avait consacré à Dieu, 
et l'or et l'argent, et les vases qu'il avait fait 
vœu de donner. 2, Par. 15, 18, 

i 6, Or il y eut guerre entre Asa et Baasa,, 
roi d'Israël 11, tant qu'ils vécurent . 

17. Et Baasa, roi d'Israël, vint en Juda, et 
bâtit la forteresse de Rama, afin que personna 
ne pût entrer dans les états d' Asa, roi da 
Juda 13• 2. Par. 16, t. 

18. Alors Asa prenant tout l'argent et l'or 
qui était demeuré dans les trésors de la 
maison du Seigneur, et dans les trésors du 
palais du roi, les mit entre les mains de 
ses serviteurs, et les envoya à Bénadad, fils 
de Ta,bremon, fils d'Hézion, roi de Syrie, 
qui demeurait à Damas, et lui fit dire : 

10. Fœdus est inter me et te, i9. ll y a alliance entre vous et moi, comme 
,et inter patrem meum et patrem il y en a.eu entre mon père et le vôtre. C'est 
tuum : ideo misi tibi munera' rourquoi je vous ai envoyé des présents, de 
argentum et aurum : et peto ut 'argent et cle l'or; et je vous prie de venir, 
venins et irritum fücias fœdus, et de rompre l'alliance que vous avez avec 
-quod habes cum Baasa rege Israel, Baasa, roi d'Israël, afin qu'il se retire de 
<!t recedat a me. dessus mes terres. 

20. Acquiescens Benadad regi 20. Bénadad s'étant rendu à la prière du 
Asa, misi! principes exercitus sui roi Asa, envoya les généraux de son armée 
in civitates Israel, et percusscrunt contre les villes d'Israël, et ils prirent Ahion, 
Ahion, et Dan, et Abel domum Dan, Abel maison de Maacha, et toute la 
Maacha, et universam Cenneroth, contrée de Cennéroth, c'est-à-dire toutes les 
.omnem scilicet terram Nephthali. terres de Nephthalie "· 

21. Quod euro audisset Baasa, 1 21. Baasa ayant reçu ces nouvelles, cessa 
,ïntermisit œdiflcare Rama, et re-

1 

de bâtir la ville de Rama, et s'en revint à 
versus est in ThP.rsa. Thersa. 

22. Rex autem Asa nuntium i 22. Alors le roi Asa fit publier ceci par 
misit in omnem fodam, ,licens : j des courriers dans toute l'étendue de Juda : 
Nemo sit excusatus : et tulerunt Que tous, sans exception, viennent à Rama. 
lapides de Rama, et ligna ejus, 1 Et toutes les pierres et tout le bois quo 

;. H. - 10 Il fit disparaitre les autels et les statues des faux dieux dont le pays· 
était plein (2. Par. H, 2.); mais il n'empêcha point que les Juifs n'allassent rendre 
leurs honneurs au vrai Dieu sur ces hauts lieux, où ils sacrifiaient avant que le 
,temple fM hàti, et que l'exercice du culte de Dieu f.ùt définitivement réglé. 

" sous le rapport de la foi et du culte du vrai Dieu; c'est pourquoi les fautes que 
-le roi, hélas! put commettre contre les autres commandements de Dieu, ne sont 
·pas ici exclues. 

';. 16. - " Voy. pl. b. ';. 32. 
jl. i7. - 13 L'intention d~ Baasa était d'empêcher tout rapport avec le royaume 

de Juda; c'est pour cela qu'il fit bâtir une citadelle, aJ moyen de laquelle il pou
Yai•- dominer le passage par les ment.a,,"Iles, dans le royaume d'Israël. - • Après la 
·victoire d'Asa, un grand nombre d'entre les habitants des tribus d'Ephralm, de Ma
.nassé et de Siméon étaient passés de sou côté. Camp. 2. Par. 15, 9. 

,-• 20. - 1• • Pendant que )fflasa tenait la campa,,"Ile du côté tlu midi contre Asa, 
'Bénadad attaqua au nord le royaame d'Israël, spécialement par les contrées autour 
-de la mer de Gén~zareth 011 de Cennéroth. 
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Baasa a,ait employé à bâtir Rama aynnt ~té' quibus œdificavcrat Baasa, et ex
emporté, le roi Aza l'employa à bâtir Ga-' truxit de eis rex Asa Gabaa 'Ben-
baa, en Benjamin, el Maspba "· jamin, et Mnspha. ·' 

23. Le reste des actions d' Asa , et toutes 1 23. Rcliqua autem omnium ser
Ies entreprises où il signala sa valeur, tout I n1onu1n Asa., €t uniYcrsœ fortitu
ce qu'il fit, et les villes qu'il bâtit, tout cela, i dinis ejus, et cuncta quœ fe~it, 
dis-je, est écrit au Li.re des annales des rois: et civitntes 11uas extruxit, no1111e 
de luda. li eut un grand mal de jambes! hœc scripta sunt in Libro verbo
lorsc1u'il était déjà vieux 16• i mm ilierum regum Juda? Verum-

i tnmen in tcmpore senectutis sure 
1 doluit pedes. , 

24. Il s'endormit ensuite avec ses pères,'. 24. Et dormivit cum patribus 
et il fut enseveli avec eux dans la ville de: suis, et sepultus est cum eii in 
Da,·id, son père. Et Josaphat, son fils, régna• civitnte David patris sui. Regna
cn sa place 17 2. Par. 1 7, 1. i vitque Josaphatfilius ejus pro eo. 

2:i. La seconde année d'Asa, roi de Juda, 1 25. Nndab vero filins Jeroboam 
I'iadab, fils de Jéroboam, commença à régner regnavit super Israel anno secundo 
sur Israël", et il régna deux ans sur Israël.• Asa regis Juda : regnavitque SU··' 

; per Israel duobus annis. 
2f,, il fit le mal devant le Seigneur, et il 1 26. Et fecit quod 1nalum est in 

mare ha dans les voies de son père et dans, cons);lectu Domini, et ambulavi' 
les péchés qu'il fit commettre à Israël. ; in vhs patris sui, et in ricccatis 

, ejus, quibus peccare fecit J.racl. 
2ï. Mais Bansa, fils d'Ahias, de la maison· 27. Jnsidiatusestautem ei Baasa 

d'(ssnchar, fit une entreprise secrète contre, filins Ahiœ de domo Issachar, et 
sa personne, et il le tua près de Gebbethon, percussit eum in Gebbethon, quœ 
qui est une ville des Philistins, que Nadab: est urbs Philisthinorum : siquidem 
et tout Israël assiégeaient alors. , Nadab et omnis Israel obsidebant 

Gebbethon. 
28. Baasa tua donc Nadab, et il 1·égna en 28. lnterfecit ergo ilium Baasa 

sa place, la troisième année du règne d'Asn, in anno tertio Asa regis Juda, et 
roi de Juda ••. : regnnvit pro eo. 

2~. Baasa étant devenu roi, tua tous ceux 1· 29. Cumque regnasset, percussit 
de ln maison de Jéroboam : il n'en laissa pas omnem domum Jeroboam : non 
vine un seul de sa race, jusqu'à ce qu'il, dimisit ne unam quidem animam 
l'eût exterminée entièremcn t, selon que le j de semine ejus, donec deleret 
Seigneur l'avait prédit pnr Ahias Silonite, / eum, juxta ,·erbum Domini, quod 
son serviteur. Pl. b. 21, 22. Pl. h. 14, IO. locutus fuerat in manu servi sui 

Ahiœ Silonitis, 
30 .. Et ceci an·iva 11. cause des péchés que 1 30. propter peccaln Jeroboam, 

Jéroboam a,a;t commis, et 11u'il avait fait quœ peccaverat, et quibus peccare 
commettre à Israël, et à c~use du péché par fecerat Israel; et propter delictum, 
lequel ils avaient irrité Je Seigneur, le Dieu quo irritaverat Dominum Deum 
d"Jsraiil. Israel. 

31. Le reste des actions de Nndab, et tout 31. Reliqua autem scrmonum 
ce qu'.il fit, est écrit au Livre des annales Nadab, et omnia quœ opera tus est, 

·des rois d'Israël. nonne hœc scripta sunt in Libro 
verbormn dierum regum Israel? 

>·· 22. -;- " pour fortifier les frontières : quiconque était tenu au travail des cor
'"":• devait y parnilre, snus exception ni exemptioi:. 

Y- :?~. - .1& + Une des fnntes que l'Ecriture reproche à Asa, est ù'a't'oir, dans sa 
rr.ciladie, mis sa confiance plutôt dans l'art des médecins que dans le secours de Dieu. 
2. Par. 16, 12. Voy. /;". H. note H. 

t 2f, - 17 L;an du monde 3090, avant Jésus-Christ 91i. 
~-. 2o. - 18 Lan du monde 3050, avant Jésus-Christ 954. 
>·· ~S. - 19 L"an d\l monde 3051, avant Jésus.Christ 953. - • Ces dstes ne sont 

peut être pas toutes mcontestable1, mais les v.ariations entre les calcul; dive,·s ne 
vont guère au-delà de 3 ou 4 ans. 
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32. Fuitque bellum inter Asa,: 32. Et il y eut guerre enll'e Asa et Bansa, 
,et Jlaasa regem Israel cunctis die-1 roi d'Israël, tant qu'ils vécurent. 
bus eorum. . 

33. Anno tertio Asa regis Juda, 33. La troisième année d'Asa, roi de Juda, 
regnaYit llaasa ftlius Ahire, super Rmtsn, fils d'Ahias, régna sur tout Israël à 
omncm Israel, in Thersa, Yigrnti Therst\ et son règne dura 'Vingt-quatre nns. 
,qm1luor annis. 

34. Et fccit malum coram Do
mino, ambulavitque in via Jero-
1,oam, et in peccatis ejus quibus 
pcccare fccit Israel. 

34. Il fit le mal devant le Seigneur, et il 
marcha dans la voie de Jéroboam et dans les 
péchés qu'il avait fait commettre à lsr:1ël. 

CHAPITRE XVI. 

Des quatl'e rois d'Js,·aël, Ela, Zambri, Amri et Achab. Fondation 
de Samarie, rét,zblissement de Jéricho. 

1. Factus est autem sermo Do-J 1. Orle Seigneur adressasap~role à Jéhu', 
mini ad Jehu !ilium Hanani con-

1 

fils d'Hanani •, contre Baasa, et lui dit : 
trn Bnasa, dicens : 

2. Pro eo quo exaltavi te de pul- 2. Je vous ai élevé de la poussière•, et je 
vere, et posui te duccm super: vous ai établi chef sur mon peuple d'Israël•. 
populum meum Israel, tu autem ! Et après cela vous avez marché dans la voie 
ambulasti in via Jeroboam, et pec-' de Jéroboam, et vous avez fait pécher mon 
care fecrsti populum mcum Israel, j peuple d'Israël pour m'irriter par leurs pé
ut me irritarcs in pcccalis eorum: i chés. 

3. ecce, ego demetam postcriorn 3. C'est'pourquoi je retrancherai de des-
flaasa, et posteriora donms ejus : sus la terre la postérité de Baasa et la posté
et faciam domum tuam sicut do- rité de sa maison, et je ferai de votre mai
mum Jeroboam fihi Nabat. son cc que j'ai fait de la maison de Jéro-

boam, fils de Nabat. 
4. Qui mortuus fuerit de Baasa 4. Celui de la race de Baasa qui mourra 

:in civitatc, comcdent eum canes : dans la ville sera mangé par les chiens, et 
et \lui mortuus fuerit ex eo in. celui qui mourra à la campagne sera mangé 
reg10ne comedcnt eum volucres ( par les oiseaux du ciel. Pl. h. H, li . 
.eœli. 

5. Reliqua autem sermonum 
Baasa, et qurecumque fecit, et 
prrelia ejus, nonne hœc scripta 
sunt in Libro verborum dierum 
regum Israel? 

5. Le reste des actions de Baasa et tout 
ce qu'il a fait, et ses combats, tout cela est 
écrit au Livre des annales des rois d'Israël, 

1 
)1. L - t Dieu avait compassion de son peuple rebelle, et de temps en temps il 

lui envoyait des prophètes, de même qu'il ne permit pas que l'on cessât de voi• au 
milieu de lui des t1ommes pieux et dévoués à son service. 

• Vo!i. y. 7. - + Le prophète Jéhu, fils d'Hanani, ne nous est connu que par 
.eette circonstance de sa mission contre Baasa. Comp. !. Par. 16, 7. 10. Pl. /t, 
·12, 30. 

1· 2. - • Toute puissance vient de Dieu; Je tral.tre et l'homicide Bassa lui-même 
ne parvint au trône que parce que Dieu Je permit, lui par qui les rois règnent. 

• Dieu appelle encore Israël rebelle son peuple, soit parce qu'il conservait encore 
beaucoup de choses de l'ancienne alliance, comme la circoncision, le livre de la 
loi etc., soit parce que Dieu prévoyait qu'un jour il reviendrait se réunir à ses 
frères. Cela nous apprend à user de tolérance envers ceux '{Ui ont d'autres senti
ments que nous1 Jesg11els nous devons aimer, bieP que ce s01t pour nous un devoir 
de détester et ae fmr leurs erreurs. 
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6. Baua s'endormit donc nver. ses pères, 1 6. Dormivit ergo Baasa cuJ!I })Il.:. 
et il fut enseveli à Thersa. Et Ela, son fils, 1 tribus suis, sepultusque est ,~ 
régna en sa place. 1 Thersa : et regnavit Ela filins ejus

. pro eo. 
7. Mais le prophète Jéhu, fils d'H~nani, 1 .?· Cum. nutem in manu Jelm 

aynnt déclaré à Baasa ce que le Seigneur· filn Hanam propbetœ verbum DJ
avait prononcé contre lui et contre sa mai- i mini factum esse! contra Baasa, et 
son, à cause de tous les maux qu'il avait: contra domum ejus, et contn 
faits aux yeux du Seigneur, pour l'irriter I omue malum, quod fecerat coram 
par les œuvres de ses mains, et que le Sei-, Domino, ad irritandum eum in 
gneur traiterait sa maison comme celle de' operibus manuum suarum, ut fic
Jéroboam, Baasa en étant irrité, tua ce même ret sicut domusJeroboam: ob barn·. 
prophète • Jéhu, fils d'Hanani •. causam occidit eum, hoc est, Jchu. 

S. La ,·ingt-sixièmc année d'Asa, roi de 
Judn, Ela, fils de Baasa 7, régna sur Israël 
à Thersa; et son règne dura deux ans. 

filium Hanani, prophetam. 
8. Anno vigesimo sexto Asa rc

gis Juda, regnavit Ela filius Baas:r 
super Israel in Thersa duobus 
annis. 

9. Zambri, son s~rviteur, qui comman- 9. Et rebellavit contra euro scr-
dait la moitié de sa cavalerie 8, se révolta vus sous Zambri, dux mediœ par
contre lui, et pendant qu'il buvait à Thersa, tis equitum : ernt autem Ela in 
et qu'il était ivre dans la maison d'Arsa, Thersa bibens, et temulentus, in· 
gouverneur de Thcrsa •, domo Arsa prœfecti Thersa. . 

to. Zambri se jetant sur lui tout d'un to. lrruens ergo Zamhri, pcr-
coup, le frappa et le tua la vingt-septième, cussit et occidit eum, anno vige
annéc du règne d'Asa, roi de Juda, et il ré- simo septimQ Asa regis Juda, et 
gna eu sa place 10, 4. Rois, 9, 31. regnavit pro eo. 

11. Lorsqu'il fut établi roi, et qu'il fut il. Cumquc rcgnasset, et se
assis sur sou trône, il extermina toute la 

1

. disse\ super solium ejus, percus
maison de Baasa, sans en laisser aucun reste, sit omnem domUJll Baasa, cl non 
et sans épargr.er aucun de ses proches ou de' dcrcliquit ex ea miugentem ad 
ses amis. parietem, et propinquos et ami-

cos cjus. · 
12. Zambri détruisit ainsi toute la maison 

de Baasa, selon la parole que le Seigneur 
avait fait dire à Baas~ par le prophète Jéhu, 

12. Dele,\tque Zambri omnem 
domum llaasa, juxta verbum Do
miui, quod !oculus fuerat ad B:iasa 
in manu Jehu propheœ, 

13. à cause de tous les péchés de Baasa 13. propter univers.'\ peccata 
et de sen fils Ela, qui avaient péché et fait Baasa, el peccata Ela filii cjus, 

j'. 1. - ••Litt. le tua, c'est-à-dire le prophète Jéhu, fil~ ù'Haoani. Mais les 
mots : • c'est-à-dire ... d'Hanani » ne sont pas dans l'hébreu, ùont le sens est : ... 
par les œuvres de ses mains, en sorte qu'il serait comme la mai.son de Jéroboam· 
et c'est pour cela qu'il (le Seigneur) le frappa (Baasa). ' 

. • Ces .~ro_les • ce même pro!'hète Jéhu, ~ls d'Haoani » ne sont pas dans l'hébreu, 
bien. qu Il fa1lle_les suppléer. D autres tradmsent l'hébreu: La parole de Dieu vint 
aussi par la mam de Jéhu, le prophète, contre Baasa et coutre sa maison, à cause 
de tout le mal qu'il fit devant les ye,1x du Seigneur, pour provoquer sa colère par 
les œuvres de sa main, et 1'8rce qu'il était comme la maison de Jéroboam, et parce 
qu'il l'extermina (cette maISon). Vuy. note 5. 

j'. 8. - 7 L'an du monde 301,, avant Jésus-Christ 930. 
j'. 9. - 8 Dans l'hébr. : des chariots ùe guene. 
' Voy. pl. h. l, 6. 
j'. 10. - 10 L·an du monde 3075, avant Jésus-Christ 9119. - * En comparant les 

versets 8 et 10, on voit qu'Elu commença à régner la 116' onn~e d'Asa, et qu'il 
mourut la 21' année du même roi; et néanmoins il est dit, j'. 8, qu'il régna deux 
~s. C'est là un de ces nc,mbre~:t exemples mi !'Ecriture met des nombres rouds au, 
lie11 des fractions. - Ela dut rcgner un an et quel1J.ue chose. · 
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qui peccaverunt, et peccare fece
runt . Israel, provocantes Domi
num Deum Israel in vanitatibus 
suis. 

t4. Reliqua autem sermonum 
Ela, et omnia quai fecit, nonne 
ha,c scripta sunt in Libro verbo
rum dierum regum Israel? 

. !5. Anno vigesimo septimo Asa 
regis Juda, regnavit Zambri sep
tem diebus in Thersa : poITo exer
eitus obsidebat Gebbethon urbem 
Philisthioorum. 

16. Cumgue audisset rebellasse 
Zambri, et occidisse regem, fecit 
sibi regem omnis Israel Amri, qui 
erat princeps militiai super Israel 
in die illa in castris. 

17. Ascendit ergo Amri, et om
nis Israel cum eo, de Gebbethon, 
et obsidebant Thersa. 

18. Videus autem Zambri quod 
expugnanda es:;et civitas, inP.res
sus est palatium, et succenclit se 
cum domo l'egia : et mortuus est 

19. in pcccatis suis, quœ pec
caverat faciens malum coram Do
mino., et nmbulans in via J ero
boam, et in peccato ejus, quo fecit 
peccare Israel. 

20. Reliqua autem sermonum 
Zam!Jt"i, et insidiarum ejus, el 
tyrannidis, nonne hœc seripta sunt 
in Libro verborum dierum regum 
Israël? 

21. Tune divisus est populus 
Israel in duas partes : media pars 
populi sequebatur Thebni filium 
Gineth, ut constitueret eum re
gem : et media pars Amri. 

22. Prœvaluit autem populus 
qui erat cum Amri, populo qlli 
sequebatur Thebni filium !.ineth : 
mortuusque est Thebni, et regna
vit Amri. 

23. Anno trigesimo primo Asa 
reg·is Juda, regnavit Amri super 
Israel, <luoderim annis : in Thersa 
rcgna,·it sex ~mnis. 

pécher Israël, en irritant le Seigneur le Di~u 
d'Israël par leurs vanités 11• 

14'. Le reste des actions d'Ela, et tout cc 
qu'il fit est écrit au Livre des annales des 
rois d'Israël. 

15. La vine-t-septième année d'Asa, roi de 
Juda, Zambr, rég_na à Thersa pendant sept 
jours. L'armée d'Israël assiégeait alors Geb
bethon n, ville des Philistins; 

16. el ayant appris que Zambri s'était ré
volté et avait tué le roi, tout Israël établit 
roi Amri, général de l'armée d'Israël, qui 
était dans le camp. 

17. Amri quittant donc Gebliethon, mar
cha avec l'armée d'Israël et vint assiéger 
Thersa. 

18. Zambri voyant que ln ville allait être 
prise, entra dans le pah,is "et se brûla avec 
la mai•on royale, et mourut 

19. dan~ les péchés •• qu'il avait commis, 
en faisant le mal devant le Seigneur, et mar
chant dans la voie de Jéroboam, et dans le 
péché par lequel il avait fait pécher Israël. 

20. Le reste des actions de Zombri et de 
sa conjuration et de sa tyrannie, est écrit 
au Livre des annales des rois d'Israël. · 

21. Alors le peuple d'l>raël se divisa en 
deux parties. La moitié du peuple suivait 
Thebni, fils de Gineth, pour l'établir roi, et 
l'autre moitié suivait Amri. 

22. Mais le peuple qui était nvec Amri eut 
l'avant.age sur le peuple qui étaitavec Thebni; 
fils de Gineth, et Thebni étant mort, Amri 
régn:t seul 15• 

23. La trente et unième année d ·Asa, roi 
de Juda, Amri régna sur Israël•• : son règne 
dura douze ans, dont il en régna six il. The1-sa. 

j". 13. - 11 par leurs vaines idoles. 
;,. 15. - " ' ville située dans la tribu de Dan (Jo,. 21, !!3.). 
jr. 18. - 13 dons la pins belle partie de sa résidence, vraisemblablement le harem, 

où éwieut ses femmes et ses objels les plu.s précieux. 
jr. 19. - " Duos l'hébr. : à cause des péchés. 
jl. 22. - " L'an du monde 3079, avant Jésus-Christ 925. 
; . 23. - •••il commença à régner seul et sans concurrent, car pendant les quatre 

premières années de son règne 11 eut pour concurrent Thebni. Voy. ;,. 10. i5. 11, 
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24'. Il achet., la montagne de Samarie de 
Somer pour deux talents d'argent, et il y 
bâtit une ville ';lu'il appela Samarie, du nom 
de Somer à qui avait été la mont.,gne 17• 

23. Amri fit le mal devant le Seigneur, 
et les crimes qu'il commit sur11assèrent en
core ceux de tous ses prédécesseurs 18• 

26. li marcha dans toute la voie de Jéro
boam, lils de Nabat, et dans les péché~ par 
lesquels il avait fait pécher lsmël, pour irri
ter le Seigneur le Dieu d'Israël par ses v,l
nités. 

27. Le reste des actions d' Amri, a.fc les 
combats qu'il donna, est écrit au Livre des 
annales des rois d'Israël. 

28. Amri s'endormit avec ses pères, el fut 
enseveli à Samarie, et Achab, son fils, ré
gna en sa place ••. 

24'. Emitque montem Sainariœ 
a Somer duobus talentis argeoti : 
et œdificavit eum, et voca,i\ no
men civit.atis, quam extruxcrat, 
nomine Somer domini montis, 
Sa mari am. · 

25. Fecit autcm Amri malum 
in conspectu Domini, et operalus 
est nequiter, super omnes <pi 
fuel'Unt ante eum. 

26. Ambùlavitque in omni vio 
Jcroboam filii Nahat, et in pecca • 
lis ejus quibus peccare fecerat ls 
rael : ut 1rritaret Dominum Deum 
Israel in vanit:ltibus suis. 

27. Reliqua autem sermonum 
Amri, et prailia ejus quœ gcssit, 
nonne haie scripta sunt in Libro 
verborum dierum regum Israel? 

28. Dormivitque Amri cum pa
tribus suis, et sepultus est in Sa
maria : regnavitque Achab f,lius 
ejus pro eo. 

29. La trente-huitième année du règne 29. Achab vero filius Amri re-
d"Asa, roi de Juda, Achab, fils d'Amri, ré- gnavit super Israel anno trigesiruo 
gna sur Israël. Il régna sur Israël à Sama- octavo Asa regis Juda. Et regnavit 
rie, el son règue dura vingt-deux ans. Achab filius Amri super Israel in 

1 

Samaria viginti et duobus annis. 
30. Achab, fils d'Amri, fit le mal devant 30. Et fecit Achab filius Amri 

le Seigneur, et surpassa en impiété tous ceux, malum in conspeclu Domini, su
qui avaient été avant lui. : per omnes qui fuerunt ante eum. 

31. li ne se contenta pas de marcher dans 1 31. Nec sufîecit ei ut ambularet 
les péchés de Jéroboam, fils de Nabat '°,' in peccatis Jcroboam_ tilii Nabat: 
mais il épousa de plus Jézabel, fille d'Eth- insuper duxit uxorem Jezabel fi
baal "; roi des Sidoniens ••, et il alla servir linm Ethbaal regis Sidoniol'Um. 
Baal, et il l'adora. Et abiit, et servivit Baal, et ado-

ravit eum. 

;. ii. - "• Les rois d'lsra~I firent d'abord leur résidence à Sichem, puis à 
Thersa, et enfin à Samarie. On croit qu'il y avait déjà au pied dé la montagne un 
village du nom de Samarie /Pl. h. t3 32.), et qu'ainsi en l'étendant, on fit cette 
il!ustre cité qui devint depuis comme la capitale du royaume des dix tribus. Cette 
v!lle célèbre dans les Ecritures, située à seize heures environ au nord de Jérusalem, 
fut souvent détouite et rebâtie. Elle fut relevée pour la dernière fois de ses ruine. 
par le gouvernl!ur romain Gabinius; Hérode le grand y érigea un temple à Augus.Le, 
et \a nomma de son nom Sébaste, c'est-à-dire A11g«sta. Sainte Hélène y fit cons
trwre une églis1 qui avait 153 pieds de long et 15 de lar!:)e; mais comme de la 
ph1part des autres villes et monuments célèbres de la Palestme, il ne reste de l'é
glise et de la ville de Samarie qu'un amas de décombres. Thédt. des div. Berit.,§ 18\. 

j;. 25. - 18 • Il ne se contenta pas de porter ses sujets ù l'idolàtrie par se• dis-
cours et par ses exemples, il les y contraignit par des lois. Mid,. 6, 16. 

;. 28. - 19 L'an du monde 3086, avant Jésus-Christ 918. 
j;. 31. - •0 d'<'lrc un adorateur des idoles. Voy. pl. lt. 12, 28. 
" • Etbbaal est appelé par les Grecs Thoballe, ou ltboballe, et il était roi des 

Sidoniens, ou plutôt des Tyriens qui probablement avaient a'.o,s Sidon sous leur 
dommat,on. - Le nom de Jézabel est demeuré daoa l'histoire et dans les Ecri
tures comme proverbe, pour marquer une femme déréglée, impie, impérieuse et. 
cruelle. Comp. Àpoc. 2, 20. 

n qui étoil paieoue. 
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32. Et pàsmt aram Baal in 32. Il mit l'aulel de Baal dans le temple 
templo Baal, quod œdificaverat in de Baal, qu'il avait bâti à Samarie, 
Samarin, 

33. et planlavit lucum : et ad
didit Achab in opere suo, il'ritans 
Dominum Deum Israel, super om
ries reges Israel qui fuerunt ante 
cum. 

33. et irplanta un bois; et ajoutant tou
jours crime sur crime, il irrita le Seigneur 
le Dieu d'Israël plus que tous les rois d'Is
raël qui avaient été avant lui. 

34. ln diebus eJus œdificavit 34. Pendant son rèi:;ne ••, Hie!, qui élait 
Hie[ de Bethe[, Jer,cho : in Abi- de Béthel, bâtit Jéricho. Il perdit Abiram, 
ram primitivo suo fundavit eam, son fils ainé, lorsqu'il en jeta les fonde
et in Segub novissimo suo posuit ments, et Segub, le dernier de ses fi)s, lors
portas ejus : juxL-i verbum Do-, qu'il en posa les porte~, selon que le Sei
mini, quod !oculus fuerat in manu' gneur l'avait prédit par Josué, fils de Nun. 
Josue lilii Nun. i Jos. 6, 26. 

CHAPITI\E XVII. 

Elie prédit une sécheresse de trois ans, il est nourri par des cor
beaux, il procure lui-même, d'une manière miraculeuse, de quoi 
vivre à la veuve de Sarephta, et il ,·essuscite son {Us. 

L Et dixit Elias Thesbites de I L En ce temps-là, Elie de Thesbé 1 qui 
habitatoribus Galaad ad Achab : ! était un des habitants de Galaad •, dit à 
Vivi! Dominus Deus hrnel, in eu- Achab : Vive le Seigneur le Dieu d'Israël 
jus conspectu sto, si erit ·annis his ! devant lequel je suis! pendant ces années, 
ros et pluvia, nisi juxta oris mei : il ne tombera ni rosée, ni pluie, que selon 
-verba. ' la parole qui sortira de ma bouche 3• Luc, 

4, 25. Eccli. 48, !. Jac. 5, 17. 
2. ·Et factum est verbum Do- 2. Le Seigneur s'adressa ensuite :, Elie, 

mini ad eum, dicens : et lui dit : 
3. Recede bine, et vade contra 3. Retirez-vous d'ici; allez vers l'orient, 

orientem et abscondere in tor-' et cachez-vous sur le bord du torrent de 
rente Cnrith, qui est contra Jor- ;l Carith, qni est vis-à-vis le Jourdain. 
danem, 

1. 3i. - ta d' Achab. 
1· i. - t • A l'exception du lieu de sa résidence, nous ne savons rien touchant 

le prophète Elie. Nous ne connaissons ni le nom de son père, ni aucune particularité 
de sa famille. 

• La ville de Thesbé devait être située dans la tribu de Gad, dans le pay• de Ga
laad, nu-delà du Jourdain. Selon l'opinion commune des saints Pères, Elie !\tait chef 
,d'une école de prophètes (Comp. 1. Rois, l.O, 5.), et il vivait dans la virginité. Dieu 
lui donna un esprit plein de force, et un zèle brûlant pour sa gloire. 

• Cela était sans doute la fin d'un discours menaeant adressé à Achab, qui ne 
voulait point renoncer à son id?!âtrie, et au culte dés fau": dieux. - .• Elie vivait 
,dans le royaume d'Israël, ,nu ~ibeu d un pcui:ile que ses rois a!aient fa1t,aposta,1er; 
mais où Dieu cependant s était encore réserve un nombre considérable d adorateurs 
fidèles. Le prophète paraissait donc comme l'envoyé de Dieu, suscité pour com_bat,tre 
le culte des idoles, et soutenir celui du vrai Dieu. Le Cillte des veaux d'or, s1 Dieu 
n'en eùt pas montré la fausseté par des prndiges éclatnn_ts,. aurait pu1 e~ outre, 
s'introduil·e aisément même dans le royaume de Juda. Ams1 le don ~ operer des 
miracles dont Elie était· favorisé, s'explique aisément, et tout le merveLlleux de sa 
vie a un' fondement également solide et rationnel. Vo,y. pl. b. i8, i9-40. La. même 
réllexion s'applique à E!isée, auccesseur d'Elie, et à tous les prophètes qui, dans 
ce1 temps mauvais, &"élevèrent dans Jsral!l. 
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4. Vous boirez là de l'eau du torrent; et 
j'ai commandé nux corbeaux de vous nour
rir en ce même lieu •. 

5. Elie partit donc selon l'ordre du Sei
gneur, et alla demeurer sur le bord du tor
rent de Cnrith, qui est vis-à-vis du Jourdain. 

6. Les corbeaux lui apportaient le matin 
·du pain et de ln chair, el le soir encore clu 
pain et de la chair •, et il buvait de l'eau 
du torrent. 

7. Quelque temps après le torrent se sé
cha; car il n'a,·ail point plu. sur la terre. 

8. Et alors le Seigneur lui parla en ces 
termes : 

9. Allez à. Sarephta •, des Sidoniens 7, et 
demeurez-y; car j'ai commandé à une femme 
"Veuve de vous y nourrir, 

4. el ibi de torrentc b:bcs : cor
-.isque prœcepi ut pa3cant te \bi. 

5. Abiit ergo, et fecit juxtll ver
hum Domini : cumque abiisset, 
se dit in lorrente Cari th, qui est 
contra Jordanem. · 

6. Coni quoque deferelmnt el 
pancm et carnes mane, simili ter 
panem et carnes vesperi, et bibe
bat de torrente. 

7. Post dies autem siccatus est 
torrens : non enim pluerat super 
leITam. 

8. Factus est ergo sermo Do
mini ad eum, diccns : 

9. Surge, et vade in Sarephta 
Sidoniorum, et manebis ibi : prœ
cepi enim ibi mulieri viduœ ut 
pascal te. 

10. Elie aussitôt s'en alla à Sarephta. Lors- to. Surrexit, et abiit, in. &!
qu'il fut -.enu à la porte de la -.me, il oper- rephta. Cumque venisèèt :id por
çut une femme veuve qui ramassait du bois; f tam civitatis, ap~aruit ei mulier 
il l'appela, e\ lui dit: Donnez-moi un peu I vidua coll1gens ligna, et vocavit 
d'eau dans un vase, afin que je boive. Luc,, eam, dixitque ei: Da mihi pau-
4, 26. 1 lulum aquœ in vase, ut bibam. 

i 1. Lorsqu'elle s'en allait lui en quérir, il i 1. Cumque illa pergeret ut ar~ 
lui cria derrière elle : Apportez-mûi aussi, ferret, clamavit post tergum ejus, 
je vous prie, en votre main une bouchée de clicens : Afl'er mihi, obsecro, et 
pain. buccellam pauis in manu tua. 

i 2 .. Elle lui répondit : Vh·e le Seigneur i 2. Quœ respondit : Vivit Do~ 
votre Dieu! je n'ai pour tout pain qu'un peu minus Deus tuus, quia non ha
de farine dans un pot, autant qu'il en peut beo panem, nisi quantum pugillus 
tenir dans le creux de la main, et un peu '1 capere potes! farinœ in hyclria, cl 
d'huile dans un petit vase. Je -.iens ramas- paululum olei in lecytho : en col
ser ici deux morceaux de bois pour aller l ligo duo ligna, ut ingrediar el fa
apprêter li manger à moi et à mon fils, afin 

I 

ciam illum mihi et fiho meo, ut 
que nous mangions, et que nous mourions comedamus, et moriamur. 
ensuite 8 • 

i3. Elie lui dit: Ne craignez point; faites 1 13. Ad quam Elias ait: Noli li
comme vous avez dit : mais faites pour moi I mere, sed vade, et f~c sicut di-

1· 4. - • •.c'est ainsi que nous lisons dans la vie de saint Paul, premierhermm, 
écrite par saint Jér<lme, qu'un corbeau portait chaque jour nu saint la moitié ci'uu 
pain. 

, • 6. - • • Où les corbeaux prenaient-ils ce pain et cette chair? Celui-là seul le 
sait qui pourvoyait aux besoins d,i prophète, et qoi avait commandé aux corbeaux 
de lui porter ce qui était nécessaire pour sa subsistance (Aug.). Quelques-uns ont 
voulu traduire le mot hébreu Horebim par Arabes ou marchands; mais cette tra
duction a contre elle toutes les anciennes versions et la généralité des eommanta
teur3 qui tous le rendent, comme la Vulgnte, par corbeaux. Les .circonstances du 
fait démontrent également la fausseté de cette traduction. Il n'y avait point d"Arabes 
qu'à une grande distance du torrent de Carre th; et ei la retraite du prophète eût 
été visitée si fréquemment, soit par des marchands, soit par d'autres ·personnes, 
elle n'eût pu demeurer secrète. 

,-. 9. - • • située entre Tyr et Sidon, mais plus près de cette dernière, sur la 
mer Méditerranée. Comp. Luc, 4, 25. 

7 c'est-à-dire dans le pa'VS des etc. 
t. 12. - • de faim. • 
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xisti : verumtnmen mihi primum' auparavant de ee petit reste de farine un 
fac de ipsa farinula suhcinericium petit pain cuit sous la cendre, et apportez-le 
panem parvulum, et affer ad me : moi; et vous en ferez après cela pour vous 
tihi autem et filio tuo facies postea. et pour votre fils. 

14. Hœc autem dicit Dominus 14. Car voici ce que dit le Seigneur le 
Deus Israel : Hydria farime non Dieu d'Israël : La farine qui est dans ce pot 
dcficiet, nec lecythus olei minue- ne finira point, et l'huile qui est dans ce pe
tur, usque ad diem in qua Domi- tit vase ne diminuera point, jusqu'au jour 
nus daturus est pluviam super auquel le Seigneur doit faire tomber la pluie 
faciem tcrrœ. sur la terre •. . · 
. 15. Qme abiit, et fecit juxta l!î. Cette femme s'en alla donc; elle fi• 

.,-erbum Eliœ; et comedit ipse, et ce qu'Elie lui avait dit, et Elie mangea, el. 
illa, et domus ejus : et ex illa die elle et sa maison : et depuis ce jour-là 

16. hydria farinœ non defccit, 16. la farine du pot ne manqua point, el: 
et lecythus olei non est imminu-1 l'huile du petit vase ne diminua point, selon 
tus, juxta verbum Domini, quod la parole que Je Seigneur avait prononcée 
}oculus fuerat in manu Elire. par Elie. 

t 7. Factum est autcm post hœc, 17. Il arriva ensuite que Je fils de cette 
œgrotavit filins mulieris matris- femme, mère de famille, devint malade 
familias, et erat laoguor fortissi- d'une maladie si violente qu'il ne lui restait 
mus, ita ut non remaneret in eo plus aucun soufflé. 
halitus. 

18. Dixit ergo ad Eliam : Quid 
mihi et tibi vir Dei? ingressus es 
ad me, ut rememorarentur ioi
quitates meœ, et interficeres filium 
mcum? · 

19. Et ait ad eam Elias : Da 
mihi filium tuum. Tulitque eum 
de sinu ejus, et portavit 10 cœna
culum ubi ipse manebat, et posuit 
super lectulum suum. 

20. Et clamavit ad Dominum, 
et dixit : Domine Deus meus, 
etiamne viduam, apud quam ego 
utcumque sustentor, aftlixisti ut 
interficeres filium ejus? 

21. Et expandit se, atque men
sus est super puerum tribus vici
bus, et clama vit ad Dominum, et 

18. Cette femme dit donc à Elie : Qu',· 
a-t-il de commun entre vo11s et moi, hommè 
de Dieu? Etes-vous venu chez moi pour re
nouveler la mémoire de mes péchés, et pour 
faire mourir mon fils lO? 

19. Elie lui dit : Donnez-moi votre fils. 
Et l'ayant pris d'entre ses bras, il le porta 
dans la chambre où il demeurait", et il le 
mit sur sou lit. 

20. li cria ensuite au Seigneur, et lui dit: 
Seigneur mon Dieu, avez-vous aussi affligé 
cette bonne veuve, qui a soin de me nourrir 
comme elle peut, jusqu'à faire mourir son 
fils? 
. 21. Après cela il s'étendit et se mesura 
par trois fois à l'enfant ", et il cria au Sei
gneur, et lui dit : Seigneur mon Dieu, faites, 

;. H. - • Elie mit la vertu et la bonté de cette femme à une rude épreuve; mats 
Dieu lui donna la grâce- po•1r croire il la parole du prophète, et c'est pourquoi elle 
se dépouilla avec une promptitUt:ie admirnlile du peu qu'elle avait. Les saints Pères 
Jouent sa charité et sa généreuse hospitalité. · 

y. 18. - 10 Les paroles de la femme, dit Théodore!, sont dignes d'admiration. 
Elle dit : La lumière de votre sainteté rend visibles mes péchés qui auparavant 
étaient jans le secret; elle ne dit point : Vous m'avez apporté le malheur; mais 
elle ue découvre que dans ses fautes la cause de .sou infortune. Dans son humilité, 
elle est saisie de crainte de ce qu'elle a reçu un prophète sous IIOil toit si peu digui, 
d~ cette faveur. 

jl. 19. - 11 Litt.: dam la chambre 111périeure - sur Je toit. Voy. J"fl. 3, 2U. •· 
Rois, 4, to. . 

jl. 21. - Il par une inspiration divine, pour figurer par là un grand mystère..:.. 
la résurrection des -peuples. - Les peuples étaient gisants morts dans leurs péehés, 
mais Dieu les a ressuscités en s'abaissant jusqu'à leur faiblesse, et en se mesunmt 
en quelque manière avec eux. L'action de se mesurer trois fois est une allusion il 
la très-sainte Trinité, parce que le P.euple chrétien n'a pa.s été ressuscité par le Père 
sans le Fils, ni par le Père et lll Fils sans le Saint-Esprit, mais par la lrè11-,aintQ 
Trinité tout entière (Aug.). 
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je vous prie, que l'âme de cet enfant rentre ait : Domine Deus meus, revertn
dans son corps. tur obsecro anima pueri hujus in 

viscera ejus. 
22. Et le Seigneur exauça la voix d'Elie : 22. Et exaudivit Dominus vo-

l'àmc de l'enfant rentra en lui, et il recou- cem Elire : et reversa est anima 
na la vie. pueri intra eum, et revixit. . 

23. Elie ayant pris l'enfant, l'amena de sa 23. Tulitque Elias puerum, e\ 
chambre au bas de la maison, le mit entre deposuit eum de cœnaculo in in
les mains de sa mère, et lui dit: Voilà votre fcriorem domum, et tradidit ma
fils en vie. 1

1 tri suœ, et ait illi : En vivit filins 
tuus. 

H. La femme répondit à Elie : Je recon-1 24'. Dixitque mulier ad Eliam : 
nais maintenant, après cette action, que vous. Nunc in isto cognovi, quoniam vir 
Mes un homme de Dieu, et que la parole il Dei es tu, et verbum Do mini in 
du Seigneur est véritable dans votre bouche. ore tuo verum est. 

CHAPITRE XVIII. 

Elie met à mort les prêtres de Baâl, êt fait pleuvoir. 

f. Long·temps après le Seignel!r adresSD. j f. Post dies mu!tos factum est 
sa parole ù. Elie, la troisième année 1, et lui \ verbum Domini ad Eliam, in anno 
dit : Allez, présentez-vous devant Achab, tertio dicens: Vade, et ostende te 
afin que je fasse tomber la pluie sur la Achab, ut dem pluviam· super fa-
terre. ciem terrœ. 

2. Elie s'en alla donc pour se présenter 2. !vit ergo Elias, ut ostenderet 
devant Achab. Cependant la famme était se Achab : erat autem fames ve-
extrême dans Samarie. hemens in Samaria. 

3. Et Achab fit venir Abdias•, intendant 3. Vocavitque Achab Abdiam 
de sa maison : c"était un homme qui crai- dispensatorem domus suœ : Ab
gnait forl le Seigneur. · dias autem timebat Dominum 

valde. 
~- Car lorsque Jézabel faisait mourir les 

prophètes du Seigneur, il en prit cent qu'il 
cacha dans des cavernes, cinquante en l'une 
et cinquante en Tautre, et il les nourrit de 
pt1.in et d'eau •. 

4,. Nam cum interficeret Jezabel 
prophe!as Do mini, tulit il!e cen
tum prophetas, et abscondit eos 
quinquagenos et quinquagenos in 
speluncis , et pavit eos pane et 
aqua. 

5. Achab dit donc à Abdias : Allez par 5. Dixit ergo Achab ad Abdiam : 
tout le pays à toutes les fontaines et à toutes. Vade in terram ad. universos fon
les vallées•, pour voir si nous pourrons trou-! tes aquarum, et in cunét~s ,·alles, 

---- ----------- -------------------
,. t. - t de son séjour à So.rephta, la quatrième de la sécheresse. Voy. Luc, 4, 25. 
,. 3. - • • non pas le prophète dont nous avons encore les écrits, mais uu offi

cier de la cour d'Achab (t. 8. :13. H.). 
j,. 4. - • • Le pain et l'eau, dans les Ecritures, sont mis pour toutes les choses 

nécessaires à la vie. -Jézabel avait fait mourir beaucoup de prophètes du Sei:zneur, 
et il en restait eneore un assez grand nombre pour qu'Abdias seul en recuelllit et 
.en cachât cent. Ces prophètes étaient proprement les disciples des prophètes, c'est
à-dire des hommes pieux qui, sons ta conduite d'un homme inspiré, se réunissaient 
ensemble pour méditer la foi et chanter les louanges du Seigneur, comme étaient 
ceux 'lui vivaient sous la direction de Samuel (Voy. t. Roist !"9.J. - On voit par là 
~e Dieu eut toujours beaucoup de serviteurs fidèles dans 1sraêl, même alors que 
1 impiété y triomphait avec le plus d'insolence. 

, . S. - • et à tous les ruisseaux, qui coulent dans les vallées. 



CHAPITRE XVIII. 

&iforle possimus invcnire herbam, ver de l'herbe, afin de sauver les chevaux 
et salvnre equos et mu los, et non et les mulets, et que toutes les bètes ne 
pcnitus jumcnta intcre:mt. meurent pas. 

G. Divisernntque sibi regiones, 6. Ils partagèrent donc le pays entre eux, 
ut circuirent cas : Achab ibat pcr. pour aller chercher de f.ous côtés. Achab 
-.inm unam, et Abdias pcr viam I allait par un chemin, et Abdias séparément 
alternm seorsum. 1 allait par un autre. 

7. Cumquc esse! Abdias in via, 1 7. Et lorsqu'Abdias était en chemin, Elie 
Elias occurrit ei: qui cum coi,;uo-; vint au-devant de lui. Abdias l'avant re
vis.set cum, cecidit super faè'icm ! connu, se prosterna le visage cont;e terre, 
suam, et ait : Num tu es, domine et lui dit: Est-ce vous, Elie, mon seigneur? 
1ni, Elias? 
· 8. Cui illc respondil : Ego. 8. Il lui répondit : C'est moi. Allez, et 

Vade, cl die domino tuo : Adest I di les à votre maitre : Voici Elie. 
Elias. 1 

n. EÎ ille : Quid pcccavi, inquit, 
1 

9. Quel péché ai-je commis, dit Abdias, 
quoniam !radis me servum tuum, pour me livrer entre les mains d'Achab, 
in manu Achab, ut interficiat me? moi qui suis votre serviteur, afin 11u'il me 

fasse mourir? 
lO. Vivi! Dominus Deus tuus, 10. Vive le Seigneur votre Dieu! il n'y a 

cluia non est gens aut rcgnum, point de nation ni de royaume où mon sei
quo non :niserit dominns meus. gneur n'ait enYoyé vous chercher; et tous 
te rcquirens : et respondcntibus I' lui disant que vous n'y étiez pas, il a fait 
cunctis : l'ion est hic : adjura vit prètcr serment aux royaumes et aux peuples, 
rcgna s'.ngula et gentes, eo quod. ciu'on ne ,·ous a,·ait point trouv6 6 • 

minime rcperircris. i 
11 . Et nunc tu dicis mihi : : · l 1. Et maintenant -.ous me dites : Allez, 

Vade, et die domino tuo : Adest: et dites à votre maître : Voici Elie. 
Elias. 1 

12. Cumr1uc rcccsscro a te, Spi- 12. Et après que je Yous aurai quitté, 
ritus Domini asportabit te, in lo- !'Esprit du Seigneur vous transportem' en 
cum qucn1 ego ignoro; et ingres-1 quelque lieu qui me sera inconnu; et quand 
sus nuntiabo Achab, et non inve-1 j'aurni averti Achab, si je ne vous trouve 
niens te, interficiet me : scrrns • point, il me fera mourir. Cependant votre 
autem tuus timet Dominum ab. serviteur craint le Seig-neur depuis son en-
infantia sua. ' fa.nec. 

13. Numquid non indicatum est 13. Ne voua a-t-on pas dit, à vous, mon 
tibi domino meo, qui,l feccrim seigneur, ce que je fis lorsque Jézabel tuait 
cum interficcrct Jctabcl prophetas les prophètes du Seigneur, et que je cachai 
Domini, quod abscondcrim de ccut de ces prophètes dans des ca-.crnes, en 
prophetis Domini ccntum viros, ayant mis cinquante d'un côté et cinquante 
quinr1uagcnos et 'iuinquagenos, d'un autre, et que je les nom-ris de pain et 
in speluncis, et pavcrim cos pane I d'eau? 
et aqua? 

14. Et nunc tu dicis: Vade, et: 14. Et après cela vous me dites: Allez, 
die domino tuo : Adest Elias : ut et dites à votre maître : Voici Elie, afin 
intcrficiat me? : qu'il me tue. 

15. Et di~it Elias : Vivit Domi-, 15. Elie lui dit : Vive lù Seigneur des ar-
nus exercituum, ante cujus ,·ul-: mécs, en la présence duquel je suis! je me 
tum sto, quia hodic apparcbo ci .. présenterai aujourd'hui devaut Achab. 

1 U. AI.Ji,t crgo Abdias in ocwr-i lü. Abdias alla donc trouver Achab, et 
sum Aclrnh, et indicavit ci : ve-: lui rapporta ce qu'il a cuit rn. Et Achab vint 
11it1:uc .AchaL in occursun1 Eliœ.: aus:;itùt au-dc\"ailt d'Elie. 

- ---- -- - -- -------------------
;,. !O. - ' • Tant E!ie vivait dons une retraite profou<le chez la veuve de Sa

rcplltu ! 
)1. 12. - ' • vous conduira, ou même vous trans~ortcra subitement. Camp. Act. 

s, :.m. ,.o. 
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t7. Et le voyant, il lui dit: N'êtes-vou~ 
pas celui qui trouble tout Israël 7? 

t8. Elie lui répondit: Ce n'est pas moi qu, 
ni troublé Israël, mais c'est vous-même, et 
la maison de votre père lorsque vous avez 
abandonné les commaudements du Seigneur, 
-et que vous avez suivi Baal. 

t9. Néanmoins envoyez maintenant vers 
Israël, et faites assembler tout le peuple sur 
le mont Carmel •, et les quatre cent ciu
-qnante prophètes de Baal, avec les quatre 
~ents prophètes des grands bois •, que Jé-
2D.hel nourrit de sa table 10• 

20. Achab envoya donc quérir tous les en
fants d'Israël, et il assembla les prophètes 
sur la montagne du Carmel. 

21. Alors Elie s'approchant de tout le 
peuple, lui dit: Jusqu'à quand serez-vous 
comme un homme qui boite des deux cô
tés? Si le Seigneur est Dieu, suivez-le; et si 
Baal est Dieu, suivez-le aussi. Et le peuple 
ne lui répondit pas un seul mot. 

t7. Et cum vidisset eum, ait: 
Tune es ille qui conturbas Israel 'i' 

t 8. Et ille ait : Non ego turbavi 
lsrnel, sed tu, et do mus patris 
tui, qui dereliquistis mandata Do
mini, et secuti estis Baa!im. 

t9. Verumtamen nunc mille, 
et congrega ad me universum Is
rael in monte Carmeli, et pro
phetas Baal quadringentos quin
quaginta, prophetasque. lucorum 
quadringentos, qui comedunt de 
mensa Jezabel. 

20. Misit Achab ad omnes filios 
Israel, et congregavit prophelas 
in monte Carmeli. 

2i. Accedens autem Elias ad 
omnem populum, ait : Usquequo 
claudicatis m duas partes? si Do
minus est Deus, sequimini eum: 
si autem Baal, sequimini ilium. 
Et non respondit ei populus ver
bum. 

22. Elie dit encore au peuple : Je suis 22. Et ait rursus Elias ac! po-
<lemeuré tout seul d'entre les prophètes du pulum : Ego remansi propheta 
Seigneur, au lieu que les prophètes de Ba~! Domini solus : prophetœ nutem 
sont au nombre de quatre cent cinquante., Baal quadringenti et quinqua gin ta 

l 
'Viri sunt. 

23. Qu'on nous donne deux bœufs, qu'ils 23. Dentur noh1s duo boves, et 
·en choisissent un pour eux, et que l'aJant ! illi eligant sibi bovem unum, et 
coupé par morceaux, ils le mettent sur du i in frusta cœdentes, ponant super 
bois, sans mettre du feu par-dessous: et, ligna, ignem autem non suppo
moi je prendrai l'autre bœuf, et le mettant I nant: et ego faciam bovem alte
aussi sur du bois, je ne me.tirai point non rum, et imponam super ligna, 
~lus de feu au-dessous. ignem autem non supponam. 

24. Invoquez le nom de vos dieux, et moi 24. Invocnte nomina deorum 
j'invoquerai le nom de mon Seigneur; et vestrorum, et ego invocabo nomen 
que le Dieu qui déclarera par le feu qu'il Domini mei : . et Deus qui exau
aura exaucé les vœux qu'on lui a fai:s 11, dierit per ignem, ipse sil Deus. 
soit reconnu pour Dieu. Tout le peuple re- Respondens omnis populus ait: 
pondit: Voilà une fort bonne proposition. Optima propositio. 

2~. Elie dit donc aux prophètes de Baal: 25. Dixit ergo Elias prophelis 
Choisissez un bœuf pour vous; et commen- Baal: Eligite vobis bovem unum, 
cez les premiers, parce que vous êtes en et facile prim,, quia vos pl ures 
plus grand nombre, et invoquez les noms estis: et invocnte nomina deorum 
de vos dieux, sans mettre le feu au bois. vestrorum, ignemque non sup-

ponatis. 

j;. 17. - ' par la famine et la disette. 
;,. 19. - • sur les bords de la mer Méditerranée, sur les confins de la demi

tribu de Manassé et de la tribu d'Issacbar. Le prophète choisit le mont Carmel pour 
le lieu de la réunion, parce qu'il était alors célèbre par le culte de Baal. - Les pro
phètes de Baal étaient les prétres de Baal; et les prophètes des bois, les prêtres 
d'Astharté. 

• qui étaient établis par tout le pays dana différents temples et divers bois. 
10 qui sont soldés par elle. 
,. 21. - 11 qui enverra un feu pour consumer la victime. Elie avait reçu intérieure-
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':!6. Qui cum tulisseut bovcm, ' 26. Ayant <Ïonc pris le bœuf qui leur fut 
<jucm dederat eis, fccerunt: et! donné ", ils préparèrent leur sacrifice; et 
imocabant nomen Baal de mane i!s invoquaient le nom de Baal depuis le 
usque ad meridiem, dicentes : matin jusqu'à midi, en disant: Baal, exau
llaal exaudi nos. Et non erat vox, cez-nous. Mais Baal ne disait mot; et il n'v 
nec qui responderet : transilie- 1 avait personne 11our leur répondre, pC11d~;t 
.l>antc1ue altare quod fecerant. qu'ils sautaient par-dessus l'autel '" qu'ils 

avaient fait. 
27. Cumque essetjam meridies, 27. Il était déjà midi, et Elie commença 

illudebat illis Elias, dicens: Cla- à leur in,ulter, en leur disant: Criez plu1> 
mate voce majore: Deus enim est, . haut, car votre dieu Baal parle peut-être iL 
et forsitan loquitur, aut in cliver- quelqu'un ", ou il est en chemin, ou dans 
sorio est, aut in itinere, aut certe une hôtellerie, ou il dort peut-être, et il a 
dormit, ut excitetur. besoin qu'on le réveille. 

28. Clamabant ergo voce magna 28. Us se mirent donc à crier encore plus 
et incidebant sejuxto. ritum suum haut, et ils se faisaient des incisions, selon 
cultl'is et lanceolis, donec perfun- leur coutume, avec des couteaux et des lan
derentur sanguine. cettes, jusqu'à ce qu'ils fussent cou,erts de 

29. Postquam autem transiit 
meridies, et illis prophetantibus 
venerat tempos quo sacrificium 
off'erri solet, nec audiebatur vox, 
nec aliquis respondebat, nec at
tendeLat orantes ; r 

30. dixit Elias omni populo : 
Venite ad me. Et accedente ad se 
populo, curnvit altare Domini, 
•1uod destructum fuerat. 

31. Et tulit duodecim lapides 
juxta nmnerum tribuum filiorum 
.Jacob, ad quem factus est sermo 
Domini, dicens: Israel erit no men 
tuum. 

32. Et œdificavit de lapidibus 
altare in nomine Domini : fe
ôtque aquœductum, quasi per 
<luas aratiunculas in circuitu al
taris, 

leur sang 15• 

29. Midi étant passé, et le temps étant ,enu 
auquel on n,ait :accoutumé d'offrir le sacd-. 
lice 16, les prophètes avaient beau crier et 
invoquer 17, leur dieu Baal était sourd, et il 
n'y avait personne qui répondît, ni qui pa
rût entendre leurs prières. 

30. Alors Elie dit à tout le peuple : Venez 
avec moi. Et le peuple s'étant approché de 
lui, il rétablit l'autel du Seigneur 18 qui 
avait été détruit. 

3J. li prit douze pierres, selon le nom
bre des tribus des enfants de Jacob, auquel 
le Seigneur av..;\ adressé sa parole, en disant: 
Israël sera votre nom. 

32. Et il bâtit do ces pierres un autel au 
nom du Seigneur : il lit une rigole 19 et 
comme deux petits filons autour de l'au
tel 20 • 

ment de !'Esprit-Saint l'assurance que Dieu opérerait ce prodige (y. 36.). 
jl. 2G. - " qu'il leur avait laissé. 
13 Dans l'hébr.: pendant qu'ils tournaient en boitant (qu'ils dansaient) autour cle 

l'autel. Comme sous le nom de Baal c'était le soleil qm était bonor~, cette ùoase 
pouvait figurer le mouvement du soleil, ou bien même la révolution de la terre au
tour du soleil, révolution qui n'était pas inconnue dans l'antiquité. 

j1. !!1. - " Selon d'autres : est peut-être en méditation, réfléchit-il. 
;. 28. - u Sorte d'oblation de soi-même et de dévouement pour implorer lc!l 

faveurs célestes. 
jl. 29. - '" le sacrifice du soir (y. 36.). 
11 ils avaient beau prophétiser, débiter des prières et gesticuler, comme les pro

pl,ètes sous l'influence de l'inspiration. Voy. l.. Rois, i9, 21. 
· , • 30. - 1a qui, avant la construction du temple, avait été érigé eu l'honneur du 
Vl'ai Dieu sur le Carmel, mais qui depuis avait été renvcroé par les adorateurs dei 
faux dieux. 

, , 32. - ,. une fosse. 
io Dans l'hébr.: et il fit une rigole de deux seah (environ 18 lit. 99G); c'est-à-<lire 

,iue la rigole pouvait comprendre un espace de terrain égal à celui qne l'on peut 
ensemencer avec deux seah. - • Le seah comprecait environ 9 pintes et demi. 
.[), Calm,t. 
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33. li prépora le bois, coupa le bœuf pari 33. et composuit ligna: divi-
morceaux et le mit sur le bois, sitque per membra bovem, et po• 

' suit super ligna, 
34. et il dit: Emplissez d'eau quatre cru- 34. et oit: lmplete quatuor hy-

cbes, et répandez-les sur l'holocauste et sur drias aquo, et fundi_te super holo
le bois. Il ojouta : F":ites en~ore la même caustu.~, et super hgno. Rm·sui:"'" 
chose une seconde fois. Et I ayant fait une 

I 
que dlXl~: Etrnm s~cundo hoc la

seconde fois il leur dit: Fuites encore la cite. Qu, cum fcc1ssent secundo, 
même chose' pour la troisième fois. Et ils ait: Etiam terti~ idipsum facile. 
Je firent pour la troisième fois, Feceruntque tertio, 

35. en sorte que les eaux couraient autour 35. et currebnnt nqure circum 
de l'autel, et que la rigole en était toute I allare, et fossaaquœductus replcta 
pleine "· est. 

36. I.e temps étant venu d'offrir l'holo- 3G. Cumque jam tempus esset 
causte ", le prophète Elie s'approcha, et ut ofl'erretur holocaustum, acce
dit: Seigneur, Dieu d'Abraham, d'Isaac et dens Elias propbeta, ait: Domine 
Je Jacob, faites voir aujourd'hui que vous êtes Deus Abraham., et Isaac, et Israel, 
le Dieu d'Israël, et que je suis votre servi- os tende hodie quia tu es Deus 
tenr, et que c'est par votre ordre que j'ai fait Israel, et ego servus tuus, et 
·.outcs ·ces choses. juxta prœceptum tuum feci omnia 

verba hœc. 
37. Exouccz-moi, Seigneur, exaucez-moi, 37. Exnudi me Domine, exaudi 

afin que ce peuple apprenne que vous êtes me : ut disent populus iste, quia. 
. le Seigneur Dieu, et que vous aTez de nou-1 tu es Dominus Deus, et tu con-

veau converti leur cœur. Vertisti cor eorum itcrum. 
38. En mème temps le feu du Seigneur 

1 

38. Cccidit autcm ignis Domini, 
tomba, et dévora l'holocauste, le bois et les I et voravit holocaustum, et ligna, 
pierres, ln poussière même, et !'cou qui et lapides, pulverem quoque, et 
était dans la ~'gole. aqunm, quro erat in a<1ureductu 

30. Ce que tout le peuple aynnt vu, il se 
prosterna le visage contre terre, et il dit : 
C'est le Seigneur qui est Dieu, c'est le Sei
gneur qui est Dieu. 

40. Alors Elie leur dit: Prenez les pro
phètes de Baal, et qu'il ne s'en échappe pas 
un seul. Et le peuple s'étant saisi d'eux, 
Elie les mena au torrent du Cison, où il les 
lit mourir ! 3• 

lombens. 
39. Quod cum vidisset omnis 

populus, cccirlit in faciem suam, 
et ait: Dominus ipse est Deus, 
Dumine ipso est Deus. 

40. Dixitquc Elias ad eos : Ap
prchcndite prophetos Baal, et ne 
unns quidcm eff'ugiat ex eis. Quos 
cnm npprehendissent, duxit eo~ 
Elias ad torrentcm Cison, et in
terfccit cos ibi. 

41. Elie dit ensuite ù Achab: Allez 21, 41. Et ait Elios ad Achab : As-· 
mange1. et buvez; car j'entends le bruit d'une cendc, comede, et bibe: quia so· 
grande pluie ". nus multœ pluviœ est. 

42. Achob s'en nlla f".)Ur manger et pour 42. Ascendit Achab, ut corne·· 
boire. Et Elie mont., sur le haut du Cormet, deret et biherct: Elias autcm as
où se penchont en tenc, il mit son visage 

I 
cendit in verticem Carmcli, et 

entre ses genoux", I pronu~ in tcrram posuil faciem 
~mtm intel' genua sua, 

y. :J5. - " Elie fit couler l'eau autour de l'autel, pour montrer que Je feu qui 
nl!ait ù,~sccudro sur l'autel, serait un feu miraculeux. 

~-. 30. - " Je sacritice du soir otrcrt dans le temple. 
t. 40. - "comme coupables eux-mêmes de la mort des vrais prophètes (pl, 1,. 

1S, 4.), et comme séducteurs du peuple. 
t. 41. - "Litt.: Montez, - sur le mont Carmel. 
15 soyez tranr1uille, il va pleuvoir! 
y .. \~. - •• Cette posture indiqnc la grande humilité et ln profonde attention avec 

laquelle Je prophète 11riait. Voy. l's. 3.1, i3. 
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13. et dixit ad puerum suum : / 43. et il dit à son ~eniteur: Allez, et 

Ascende, et prospice contra mare. , regardez du cô_té de la· me1·. Ce seniteur 
Qui cum ascend,sset, et contem- étant allé regarrler, lui vint dire : Il n'y a 
ptatos esset, nit : Non est quid- rien. Elie lui dit enoore : Retournez-y par 
quam. Et rursum nit illi: Rever- sept fois. 
tere septem vicibus. 

44. ln septima autem vice, ecce 44. Et la septième fois il parut un petit 
nubecula , pnrvn quasi vestigium , nuage, comme le pied d'un homme ri, qui 
hominis ascendebnt de mari. Qui• s'élevait de ln mer. Elie dit à son 1erviteur: 
nit : Ascende, et die Achab : Junge I Allez dire à Achab : Faites mettre les che
currum tuum et descende, ne oc- vaux à votr,i char, et allez vite, de ·peur que 
cupet te pluvia. la pluie ne vous surprenne. · 

45. Cumque se verteret hue at- 45. Et lorsqu'il se tournait d'un côté et 
que illuc, ecce cœli contenebrati i d'autre, le ciel tout d'un coup fut couvert 
mnt, et nubes, et venins, et factn, de ténèbres; on vit paraitre des nuées; le 
est pluvia grandis. Ascendens ita-1 vent &'éleva, et il tomba une grande pluie. 
que Achab abiit in Jezrahel : Ar.hab montant donc 1ur ,on char, s'en alla. 

/ à J ezrahel 18• 

46. et manus Domini facta est! 46. Et en même temps l& main du Sei
super Eliam, aceinctisque lumbis : gneur fut sur Elie "; et s'étant ceint les 
currebat ante Achab, donec veni-1 reins 80, il courait devant Achab, jusqu'à ce 
rel in Jezrahel. , qu'il vint à Jezrahel ·31 • 

CHAPITRE XIX. 

Elie fuit devant Jézabel. Dieu lui apparait. Elisée. 

1. Nuntiavit autem Achab Je- [ t. Achab ayant ropporté i\ Jézabel tout ce 
zabel omnia quœ fecerat Elias, et! qu'Elie avait fait, et de quelle manière il 
quo modo occidisset universos 

1

, avait tué par l'épée tous les prophètes 1 , 

prophetas gladio. 
2. Misilque Jezabel nuntium. 2. Jézabel envoya un homme à Elie pour 

ad Eliam, dicens: Hœc mihi fa- 1 Jui dire : Que les dieux me traitent dans 
ciant dii, et hœc addant, nisi hac i toute leur sévérité, si demain à la mtlme 
hora cras posuero animam tuam I heure, je ne vous fais perdre la vie, c0mme 
sicut animam unius ex illis. vous l'avez füit perdre à chacun de eu pro-

phète., •• 
3. Timuit ergo Elias, et surgens l 3. Elie eut donc peur •, et s'en alla aus-

jl. U. - t7 Dans l'héhr.: comme la paume de la main d'un homme. 
jl. 15. - •• située dans la tribu d'lssachar (Jas. t9, 18.J, une résidence d'été d'A

chab (Pl. b. 21, t.J. 
jl. i6. - " Voy. jl. 12. • 
•• Il retroussa eon habit de ·dessous avec sa ceinture, pour pouvoir courir plus 

aisément. 
" • Dieu inspira à Elie la penséei et lui donna la force de courir devRnl Je chnr 

d"AchabJ pour montrer qu'amsi qu il l'avait prédit, la pluie ne tarderait pas à tom
ber. - Jezrahel était entre le mont Carmel et Samarie. 

;. t. - • • de Baal. 
jl. i. - • • Menaces toutes providentielles. La fureur de Jezabel ne lui permit pns 

de dissimuler son ressentiment, quoique c'eO.t été le vrai moyen de s"assurer de !& 
personne d'Elie. 

;. 3. - • Elie, d'ailleurs si inaccessible à la crainte, redoute maintenant les me
onces d'une femme. C'est ainsi que la force d'Ame et la· faiblesse prennent tour à 
tour le dessus même dans les samli ! Dieu permet qu'ils soient sujets à ces vicis;i-
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llitôt partout pu son IU1ir œ po_rtait • .. Et abiit quocumque eum ferebat •o
étaat venu à Bersabée en J<Jda, il y laissa luntas: venitque in Bersabee Juda, 
eon serviteur. et dimisit ibi puerum suum, 

i. Il fit dans le désert une jou!"Jlée d!l ~- et p~rrexit in desert':1m viam. 
chemin ; et étant v~nu sous un gen1~ne, il unius d1e1. Cumque v~m~t, et 
s'y assit; et souhaitant la mort •, Il dit à sederet subter unam JUDiperum~ 
Dieu : Seigneur, c"e&t assez : reürez mon petivit animœ suœ ut moreretur ~ 
Ame de mon eorpa; car je ne suis pas meil- , et _ait : Sufficit mîhi Domin_e, tolle 
leur que mee plres. a,nimam meam : neque e~m me

5. Et il se jeta par terre, et il ,·endormit 
à l'ombre du genièvre. En Jllème temps uu 
auge du Seigneur le tou.cha, et 111i dit : Lc
Tez-vons et mangez. 

6. Elie regarda, et il vit aufrès· de sa 
tête un rain CUÜ SOUS la cend.re et UU Vftill 
d'eau. I mangea donc et il but, et il s'en
dormit encore. 

7. L'ange du Seigneur revenant la se
conde fois le toucha, et lui dit : Levez-vous, 
et mangez; car il vous reste uu gmnd che• 
min à faire. 

8. S'étant levé, .il mangea et il but; et 
s'étant fortifié par cette nourriture, il mar
cha quarante jours et quarante nuits, jus
qu'à Horeb 7, la montagne de Dieu •. 

9, Etant arrivé.là, il demeura dans une 
caverne; et le Seigneur lui adressant sa pa
role, lui dit : Que faites-vous là, Elie Y 

hor sum, quam patres me,. 
5. Projecitque se, et obdor

mi,it in umbra juniperi : et ecce
angelus Domiui t.etigit eum , et 
dixit illi : Surge, et eomede. 

6. Respexit, et ecce ad ca.put. 
suum aubciuericiue panis, et vas 
aquœ : comedit ergo; et bibit, et 
rursum obdormivit. 

7. Reversusque est angelus Do
mini 1ecundo, et tetigit eum, 
dixitque illi : Surge, comede : 
grandis enim tibi restai via. 

8. Qui euro surrexisset, corne
dit et bibit, et ambulavit in forti
tudine cibi illius, quad.raginta die
bus et quadragiuta noctibus, osque 
ad montem Dei Horeb. 

9. Cumque venisset illuc, mansit 
in spelunca : et ecce sermo Do-· 
mim ad eum, dixitque 11li : Qmd 
hic agis Elia? ' 

tO. Elie lui répondit: Je brille de zèle tO. At ille respondit: Zelo ze-
pour vous, Seigneur Dieu des armées, parce latus sum pro Domino Dco exerci-· 
que les enfants d'I,sraël ont aLandomlé 1'0t.-e i tuum, quia dcrcliqucrunt pact111n 

tudes, pour les maintenir dans deo sentiment• d'humilité, et afin de les affermir de· 
plus en plus dana cette pensée, qu'il& n'ont de fone que par lui, ~t qu'ils devien
nent faibles et fragiles du moment que sa gràce les abanùonue . 

. • Dans l'hébreu selon d'autre,: pour sauver son âme (sa vie). 
'jl. i. - • Dl!Dll un temps où la religion était un objet de mépris, l'idolâtrie domi

nante, tous les hommes pieux persécutés, Elie, si telle était la volonté de Dieu, eût 
mieux aimé mourir que de tomber entre les mains de Jézabel, ce qui aurait été 
un nouveau lriompbe pour l'impiété. 

jl. 6. - • un pam cuit sous la cendre chaude. - • Dans l'hébr. : un gâteau de 
charbons - Cùmme ceux qu'on fait cuire sous le• charbons, ou sous la cendre. 
chaude. 

jl. 8. - 1 • De Bersabée an mont Horeb il n'y a guère que cinquante ou soixante 
lieues. Si donc Elie mit quarante jours et quarante nuits à faire ce trajet, il µc mar-· 
cha pas toujours, ou n'alla Jlll8 en ligne directe. -11 y eu a qui, dans ces quarante 
jours et quarante nuits, comprennent le séjour du prophètê sur la montagne. L"hébr •. 
porte Il la lettre : Et il 11e leva, et il mangea et but; et il marcha dauà la force de 
cette nourriture quarante jours et quarante nuits, Jusqu'à la montagne de. Dieu, 
Horeh. - Ce qui peut très-bien signilier, non pas qu Elie mit guarnnle jours et qua. 
rante nuits pour aller de Dersabée à Horeb, mais que la nourriture divine qu'il avait 
prise le soutint pendant quarante jours et quarante nuits, même sur la woutsgne 
d'Horeb. 

8 Voy. !. Moys. 3, i. C'était un pain angélique, ayant une vertu surnaturelle, 
11ne figure du sacrement adorable de nos autela, par la vertu duquel nous pom·•ui
vons notre route vers le ciel, jusqu'à ce que nou• soyons admis Il la contemplatioQ, 
de Dieu (saint PlliChase). . 



CHAPITRE XIX. 45{ 

tuum filii Israel : altaria tua des
truxerunt, prophetas tuos occide
runt gladio, derelictus sum ego 
solus, et quœrunt animam meam 
ut auferant eam. 

H. Et ait ei: Egredere, et sta 
in monte coram Domino : et ecce 
Dominus transit, et spiritus gran
dis et fortis aubvertens montes, et 
conterens .Petras ante Dominnm : 
non in spiritu Dominos, et post 
spiritum commotio : non in com
motione Dominus, 

{2. et post commotionem igms: 
non in igne Dominus, et post 
iguem sibilus auradenuis. 

f3. Quod cum audisset Elias, 
cperuit vultum suum pallio , et 
egressus stetit in ostio speluncre, 
et ecce vox ad eum dicens : Quid 
hic agis Elia? Et ille respondit : 

alliance, qu'ils ont détruit vos autels, qu'ils 
ont tué vos prophètes par l'épée, et qu'étant 
demeuré seul, ils cherchent encore à m'Oter 
la vie. 

H. Le Seigneur lui dit : Sortez •, et te
nez-vous sur la montagne devant le Sei
gneur •0 • En même temps le Seigneur passa 11; 

d on entendit devant le Seigneur un vent 
violent et impétueux capable de renverser 
les montagnes et de briser les rochers: et 
le Seigneur n'était point dans ce vent. Après 
le vent il se fit un tremblement de t~rre: et 
le Seigneur n'était pas dans ce tremblement. 

{2. Après le tremblement il s'alluma un 
feu : et le Seigneur n'était point dans ce feu. 
Après le feu on entendit le souffle d'un pe
tit vent 11• 

{3. Cc qu'Elie ayant entendu, il couvrit 
son visage de son manteau 11, et étant sorti, 
il se tint à l'entrée de la caverne. Et en 
même temps n une voix se fit entendre, 
qui lui dit~ Que faites-vous là, Elie? Il ré
pondit: 

i4. Zelo zelatus sum pro Do- H. Je bnlle de zèle pour vous, Seigneur 
mino Deo exercituum : quia dere- Dieu des armées, parce que les enfants d'Is
liquerunt pactum tuum filii Israel : raël ont abandonné votre alliance, qu'ils ont 
altaria tua destruxerunt, prophe- détruit vos autels, qu'ils ont tué vos prophè
tas tuos occiderunt gladio, dere- tes par le feu, et qu'étant demeuré seul, 
lictus sum ego solus, et quœrunt ils cherchent encore à m'Oter la vie. Rom. 
animam meam ut auferant eam. H, 3. · 

{5. Et ait Dominos ad eum : 
1 

{5. Et Je Seigneur lui dit : Allez, retour
Vade, et revertere in viam tuam I nez par le chemin par où vous êtes venu le 
per desertum in Damascum : cum- long du désert vers Damas, et lorsque vous 
que perveneris illuc, unges Ha- y serez arrivé, vous sacrerez d'huile Hazael 15 

zael regem super Syriam, pour être roi de Syrie ••. 

;. U. - ••Suivant l'hébreu, c'esl l'ange, ou le Seigneur qui parle à Elie dans 
les versets U et 12, et ces versets doivent être traduits par le fulur, comme l'in
dique la note l.2. 

fo Dieu en apparaissant à Elie au lieu même où il avait apparu à Moyse (2. Moys. 
as, 22.), voulait tout à la fois et le consoler et l'instruire. 

u Lit : passe passera. 
;. !!!. - 11 Dieu vous apparaitra dit le Verbe du Seigneur ou son ange à Elie, 

mais non pas dans la tempête, ni durant le tremblement de terre, ni au milieu du 
feu; mais quand vous entendrez le murmure d"un doux zéphir, alors Dieu sera pré· 
sent. Par là, ainsi que le remarque Théodore!, Dieu voul111t apprendre à Elie que 
)a bonté et la miséricorde président à sa conduite, - qu'il tient à la vérité en ré
serve ses redoutables jui;ements, mais qu'il n'en fait ressentir les effets que lorsque 
Jarrversité et l'endurc,ssement des hommes l'y contraignent . 

. l.3. - " par respect. 
n Après que Dieu eut fait passer le vent, le tremblement de terre et le feu, il 

•'éleva un lé~er zéphir accompagné d'une voix douce, qui dit etc. 
;. t5. - ,r • Le mot huile n'est ni dans le latin, ni dans l'hébr. En effet, dans le 

langage des Ecritures, sacrer un roi ~'èot aueiquefois simplement lui déclarer qu1il 
est élu, et l'on ne voit pas qu'Hazae1 a,t reçu d'autre onction. - L'onction ou le 
sacre d'Elisée consista aussi seulement en ce qu'Elie lui jeta son manteau sur les J 
épaules(;. l.9.). . 

"c'est-à-dire vous le proclamerez roi. Ce fut ce que fit Elisée au lieu d'Elie. Voy.\ 
4. Roi•, 8, 12. 13. Dieu par ce commandement montre comment sa providence s'é
tend sur tous les peuples. 
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t 6. Vous 11D.crere1 11 aussi Jéhu, fils de 
Namsi, pour être roi d'Israël; et vous sacre
rez Elisée, fils de Saphat, qui est d'Abcl
méül,1, pour être prophète en votre place. 
4. lloi,, 9, t2. 

t 7. Quiconque sera échappé de l'épée d'Ha
zael, sera tué par Jéhu; et quiconque sera 
échappé de l'épée de Jéhu, sem tué par 
Elisée ••. 

18. Et je me suis réservé sept mille hom
mes II da:is Israël qui n'ont point lléchi le 
genou devant Baal, et qui ne l'ont point 
adoré , en portant la main à leur bouche 
pour la baiser "". 

t9. Elie étant donc parti de là, trouva 
Elisée, fils de Saphat, qui labourait avec 
douze paires de bœufs, et conduisait lui
mème une des charrues des douze paires de 
bœufs. Elie s'étant approché d'Elisée, mit 
son manteau sur lui • • • 

20. Elisée aussitôt quitta ses bœufs, et 
courut après Elie, et lui dit: Permettez-moi, 
je Tous prie, que j'aille baiser mon père et 
ma mère "; et après cela je vous suivrai. 
Elie lui répondit : Allez et revenez ; car j'ai 
fait pour vous ce qui dépendait de moi "· 

21. Elisée, après avoir quitté Elie, prit 
une p1ire de bœufs qu'il tua. li en fit cuire 
la ~hair avec le bois de m charrne, et la 
donna au peuple qui en mangea. Il s'en alla 
aussitôt après, et il suivait Elie et le ser
ni t. 

16. et Jehu filium Nnmsi l!nges 
regem super Israel : Eliseum au
lem filium Saphnt, qui est de 
Abelmeula, ungcs prophetam pro 
te. 

t 7. Et cri!, quicumque fuge
rit gladium Hazael, occidet eum 
Jchu : et quicumque fugerit gln
dium Jehu, interficiet eum Eli
seus. 

18. Et derelinquam mihi in 
l,;rael septem millia virorum , 
quorum genua non sunt incurvai& 
ante Baal, et omne os, quod n'on 
adoravit eum osculans manus. 

t 9. Profeclus ergo inde Elias, 
reperit Eliseum lilium Saphat, 
arantcm i~ duodccim jugis boum; 
et ipse in duodecim jugis boum 
arantibus unus erat : cumque ve
nisset Elias ad eum, misit pallium 
suum super ilium. 

20. Qui statim relictis bobus 
cucurrit po~t Eliam, et ait : Oscu
ler, oro, patrem meum, et ma
trem meam, et sie sequar te. 
Dixitque ei : Vade, et revertcre : 
quod cnim meum erat, feci tibi. 

21. lleversus autem ab eo, tulit 
par boum , et mnctavit illud, et 
m arntro boum coxit carnes, et 
dedit populo, et comederunt: con
surgensque abiit, et secutus est 
Eliam, et ministrabat ei. 

;,. tG. - n par le ministère d'Elisée, votre disciple. Voy. i. Rois, 9, 2. a. 
;,. f7. - •• en punition de son idolâtrie. - • HazaeJ et Jéhu étaient delll: instru

ments dont Dieu se servit plus tord pour châtier Jsraêl (Voy. 6. Rois, 8. 9.). Pour 
Elisée, il ne fit périr personne par l'épée; mais il fut l'organe par lequel Je Seignear 
lit entendre ses menaces auz impies. 

;, . 18. - 11 • un grand nombre d'hommes. Le nombre sept mille est mis, comme 
nombre sacré, pour un grand nombre. Comp. Rom. H, 6. Et aUBBi Prov. u,. 16; P1. 
11, 7; i. RolB, i, 5. 

•• eu lui donnant Je baiser d'hommage. Voy. Ps. i, 12. Comp. Rom. u, •· 
;,. t9. - 11 Je consacrant ainsi comme prophète. 
;. !O. - n pour prendre congé d'euz. 
13 D'autres traduisent: car songez à ce que j'ai fait à votre égard (que je voua al 

donné la consécration de prophète). 
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CHAPITRE XX. 

Victoire d' Achab sur les Syriens. 

t. Porro Benadad rex Syriœ,' t. Or Bénadad 1, roi de Svrie •, avant as
congregavit omnem exercitum I semblé toute· son armée, sa" cavnleri"'e et ses 
suum, et triginta duos regcs se- chariots, et trente-deux rois' a,·ec lui, mar
cum, et equos, et currus : et chn pour attaquer Sam~ie, cl)l Tassiégea. 
ascendens pugnabnt contra Sama-
rium, et obsidebat eam. 

2. Mittensque nuntios ad Achab 
regem Israel in civitatem, 

3. ait : Hœc dicit Benadad: A,~ 
gentum tuum, et aurum tuum 
meum est : et uxores tuœ et filii 
tui optimi, mei sunt. 

4. Respondilque rex Israel : 
Juxta verbum tuum, domine mi 
rex, tuus sum ego, et omnia inea. 

5. Revertentesque nuntii, dixe
runt : Hœc dicit Benadad, qui 
misit nos ad te : Argentum tuum, 
et nurum tuum, et uxores tuns, 
et lilios tuos dabis mihi. 

6. Cras igilur bac cadem bora 
mittam servos meos ad te, et 
scrutabuntur domum tuam, et 
domum servorum tuorum : et 
omne quod eis placuerit, ponent 
in manibris suis, et auferent. 

2 .• En même temps il envoya dans ln ville 
des ambassadeurs à Achab, roi d'Israël, 

3. pour lui dire de sa part : Voici cc q11e 
dit Bénadad : Votre argent et votre or est à. 
moi; vos femmes et vos enfants les mieux 
fnits sont à. moi. 

4. Le roi d'Israël lui répondit: 0 roi mon 
seigneur, je suis à. vous, comme vous le 
dites; et tout ce que j'ai est il vous •. 

5. Les ambassadeurs revenant encore vera 
Achab lui dirent : Voici ce que dit Bénadad 
qui nons avait envoyés vers vons: Vous· mo 
donnerez votre argent, votre or, vos femmes 
et vos fils. 

6. Demain donc à In même heure, j'en
verrai mes serviteurs vers ,·ous; ils Yisitc
ront votre maison, et la maison de vos ser
viteurs, et ils prendront tout cc qu'il leur 
plaira, et l'emporteront. 

7. Vocnvit autem rex Israel om- 7. Alors le roi d'Israël fit venir tous les 
nes scniores terrœ, et ait : Ani- anciens de son peuple, et leur dit: Considé
madvertite, et viclete, quoniam rez et voyez qu'il nous dresse un piège. Car 
insiclietur . uohis; misit enim ad il m'a déjà envoyé pour mes femmes, pour 
me pro uxoribus meis, et filiis, et mes !ils, pour mon argent et pour mon or; 
pro argento et auro : et non abnui. et je ne lui ai rien refusé. 

8. Dixeruntque omnes majores 8. Tous les anciens et tout le peuple lui 
natu, et universus populus, ad répondirent: Ne l'écoutez point, et ne vous 
eum: Non audias, neque acquies- rendez point à ce qu'il désire. 
cas illi. !i 

9. Re,pondit itaque nuntiis Be-·· 9. Achab répondit donc aux ambassadeurs 
nadad: Dicite domino meo regi : · de Bénadad: Dites au roi mon seigneur: Je 
Omnia propter qnœ misisti ad me I ferai toutes les choses que vous m'avez fait 
servum tuum in initio, faciam : ! demander d'abord comme étant votre servi-

;,. 1. - ••Ce Dénadad était le fils de celui dont il c,L parlé ci-devant 15, 18 (y. 34.). 
- On ignore quel fut le motif de cette guerre de Dénadad contre Achab. et eu quelle 
année elle tombe. Il y en a qui la rapportent à l'un du monde 3003, no1 ans avant 
Jésns-Christ. . 

• Voy. pl. h. 15, 18. 
• ses vassaux (f. 21t.). 
y. •· - • • Achab se reconn~lt comme tributaire <le lléna<la<l; mais cela ne sulli

eait pas ù cc prince. 
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teur; mais pour cette dernière chose, je ne la banc autem rem facere non pos-
puis faire •. sum. 

iO, Les ambassadeurs étant revenus, fi- iO. Rever5ique nuntii retule-
rcnl leur rapport à Bénadad •, qui les ren-1 runt ei. Qui remisit, cl ait: H;ec 
voya encore, et fit dire à Achab : Que les faciant mihi dii, et hœ~ addant, 
dieux me traitent dans toute leur sévérité, si sulfecerit pulvis Samariœ pu
si toute la poussière de Samarie suffit pour I gillis omnis populi qui sequitur 
remplir seulement le· creUI de la· rnain de me. 
tous les gens qui me suivent 7

• 

il. Le roi d'Israël leur répondit : Dites à H. Et respondens rex Israel, 
votre maitre : Ce n'est pas en ,pI'Cnant les ait : Dicite. ei : Ne glorielur ac
armes qu'on doit se vanter; c'est quand on cinctus œque ut discinctus. 
les quitte 8

• 1 

12. Bénadad reçut celle réponse, lorsqu'il, 12. Factum est autem, cum au
buvait dans sa tente avec les rois qui étaient: disse! Benadad verbum istud, 
venus l'accompagner, el il dit à ses servi- bihebal ipse et reges in umbra
teurs : Qu'on aille investir la ville. Et ils 

I 
culis, et ait servis suis : Circum-, 

l'investir~nt. .

1

. date civitatem. Et circumdede-
. runt eam. 
13. En même ternps un prophète• vint 13, Et eccepropheta unus acce-

trouver Achab, roi d'Israël, et lui dit: Voici I dens ad Achab regem Israel, ait 
ce que dit le Seigneur : Vous avez vu toute ei: Hœc dicil Dominos: Certe v1-
cette multitude innombrable : je vous dé-1 disti omnem multitudinem banc 
clare que je vous la livrerai aujourd'hui entre I nimiam? ecce, ego tradam eam 
les mains, afin que vous sachiez que c'est in manu tua hodie : ut scias quia. 
moi qui suis le Seigneur. ego sum Dominos. 

14. Achab lui répondit: Par qui? li lui 14. El ait Achab: Per quem? 
répondit : Voici ce que dit le Seigneur : Ce Dixitque ei : Hœc dicil Dominus: 
sera par les valets de pied des pdnces des Per pedisequos principum pro
provinces 10• Achab ajouta.: Qui commencera vinciarum. Et ait : Quis incipiet 
le combat? Ce sera vous, dit le prophète. prœliari? Et i!le dixit : Tu. 

15. Achab fit donc la revue des valets de 15; Recensuit ergo pueros prin-
pied des princes des provinces, et il en trou-, cipum provinciarum, el reperil 
"a deux cent trente-deux. Il fit ensuite la [ nnmerum ducentorum lriginta 
revue du peuple, de tous les enfants d'ls-

1 

duorum : el recensuit post cos 
raël, et il en trouva sept mille. : populum omnes filios Israel, sep-

; lem millia ; 
16. Ils sortirent de la ville sur le midi.! ·!6. et egressi suntmeridie. Be

Or Bénadad était dans sa tente qui buvait et nadad autem bibebat temulentus 
qui était ivre, et les trente-deux rois qui 

I 
in umbraculo suo, et reges trigin

étaienl venus à son secours avec lui. 

1 

ta duo cum eo, qui ad auxilium 
ejus venerant. · 

1 i. Les valets de pied des princes des pro- i 7. Egressi sunt autem pueri 
viuces marchaient à la tète de l'armée. Bé- i principum provinciarum in prima 
nadad aya11l envoyé pour les recon,iaitl'e, ou\ fronte. Misil itaque Beuadad. Qui 

----------------~ 
. y. 9. - • je ne puis laisser dépouiller mes propres sujets (1, G.J. 
y. 10. - • Litt.: lui firent leur rapport, -à Bénadad. 
7 Litt. : Que les dieux me fassent ceci et ajouteut cela, si etc. - Le nombre des 

c~mbattants qui m'accompagneront sera si grand que la poussière des ruiues des 
villes renversées, ne suffira pas si chacun d'eux en prend une pleine main. 

y. H. - 8 Litt: Que celm 9:ui se ceint ne ae glorifie pas comme celui qui quitte 
sa ceinture. - Celui qui ne fait que s'armer ne doit pas se glorifier comme celui 
qui dépose ses armes après la victoire remportée. 

y. 1~. - • • Quel est ce prophète qui vint trouver Achab? C'est ce qu'on i~nore; 
et l'ou ne sait nou plus quels sont ceux dont il est question ;. 28 et 35. V.,y. ci
dessus i8, 4 et les remar9:. · 

; . 14. - •0 par les serviteurs des gouverneurs des provinces eonquises, qoi (,'. tS.> 
seront séparés des Israélites proprement dits. 



CHAPITRE IX. 
euntlaverwat ei , diuntes : Viri · lui 'Yint dire : Ce 10nt des gena qui sont 
-egressi sunt de SamaPill. IOrtis de Samarie, 

t8. Et ille ait : Sin pra pace t8. Et il dit : Soit qu'ils viennent pour 
'"feniunt, apprellcndite eos mos : trslter de la paix, soit qu'ils 'l'Jennent pour 
sive ut prœlientur, 'YÏ'fos eos ca- combattre, prenez-les tout 'Yifl. 
pite. 

i9. Egreasi 1unt ergo pueri t9. Les valets de pied de, princes des 
principum provinci11r11m, ac reli- provinces s'avancèrent donc, et le reste de 
quus exercitus sequebatur : l'armée apr~ eux. 

20. et percussit unusquisque 20. Et chacun d'eux tna ceux qui se pré-
'Yirum, qu, contra se venieJJ&t : sentirent dennl lui. Et aussitbt les SJl'lenS 
fugeruntque Syri, et persecutus s'eufnirer.t, et l'armée d'Israël les poursoi
-est eos Israel. Fagit quoque Be- vit. Bénadad, roi de Syrie, s'enfuit aussi à 
nadad rex Syriœ in equo · eum cheval , avec les cavalien qui l'accompa-
~quitibus 1uis. gm,.ient. 

!!t. Necnon egrt'Ssus rex Israel 2t. Et le roi d'Israël étant sorti de Sama
.pereussit equoa et currus, et per- rie, tua les chevaux et renvena les chariots, 
eussit Syriam plaga. magna. et frappa la Syrie d'une grande plaie. 

22. (Aceedens autem propbeta 22. (Alors un prophète vint trouver le roi 
ad regem Israel, dixit ei: Vade, d'Israël, et lui dit: Allez, fortifiez-vous, et 
el confortare, et scito, et vide quid considérez bien ce que vous avez à faire; 

· facias : sequenti enim anno rex car le roi de Syrie viendra encore l'année 
Byrite ascendet contra te.) suivante pour vous combattre.) 

23. Servi vero regis Syriœ di- 23. Mais les serviteurs du roi de Syrie lui 
:xerunt ei : Dii montium sunt dii dirent : Leurs dieux sont les dieux des mon
-eorum, ideo superaverunt nos : tagnes 11 ; et c'est pour cela qu'ils nous ont 
sed melius est ut pugnemus contra vaincus. Il faut que nous combattions contre 
-eos in ~ampestribus, et obtinebi- eux dans la campagne et nous les vaincrons 11, 

mus eos. 
24. Tu ergo verbum hoc fac : 

Amove reges singulos ab exercitu 
tuo, et pone pl'incipes pro eis : 

25. et instaura numerum mili
tum qui ceciderm;1t de lois, et 
equos secundo,n equos pristinos, 
-el currus secundum currus quos 
ante habuisti : et pugnabimus con
.tra eo~ in campestribus, et videbis 
41uod obtinebimus eos. Credidit 
-consilio eorum, et fecit ita. 

26. lgitur pcslqnam annus tran
sierat, recensuit Benadad Syros, 
-et ascendit in Aphec, ut pugnaret 
-con Ira Israel. 

~M. Voici donc ce que vous avez à faire : 
Faites retirer tous les rois de votre armée u, 
et mettez en leur place vos principaux offi
eiers. 

25. Rétablissez vos troupes, en y remettant 
autant de soldats qu'il en a été tué, de che
vaux autant qu'il y en avait dans votre ar
mée, et autant de chariots que vous en avez 
eu auparavant : et nous combattrons contre 
eux dans la campagne, et vous verrez que 
nous les battrons. Il crut le conseil qu'ils lui 
dotlD~rent, et il ftt ce qu'ils lui avaient dit. 

26. Un an aprils Bénadad fit la revue des 
Syriens, el il vint à Aphec n pour combattre 
contre Israël. 

27. Porro fllii Israel recensiti ',/;/. Les enfants d'Israël firent au11i la re-
sunt, el acceplis cibariis profecli vue de leurs troupes; el ayant pris des vivres, 
ex adverso, castraque metati sunt ils marchèrent contre les Syriens, el campè
·COntra eos, quasi duo parvi greges' rent vis-à-vis d'eux. IIB m parais,aient qw 
eaprarum : Syri aulem repleve-1· deux petits troupeaux de chèvres, au heu 
~ont terram. que les Syriens couvraient to~e la terre. 

;. 23. - Il parce que la Palestine est un pays montagneux. 
11 • Les Syr1ens étant palens, parlent du Dieu d'Israël selon les idées gu'ils se fal

cSB.Îent de leurs faux dieux. On sait que chez les païens les montasnes, l~ bo~ IN 
1ontaines, les mers, les Oeuves avaient leurs dieux particuliers. 

;. Zl, - n Verset t. 
;. !16. - o • ville fameuse dans la Cêlêlyrle. Vuy, Jo,, t9, 80, 
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28, {Alors un homme de Dieu vint trouver 
le roi d'Israël, et lui dit : Voici ce que dit 
le Seigneur : Parce que les Syriens ont dit : 
Lé Seigneur est le Dieu des montagnes, mais 
il n'est pas le Dieu des vallées, J·e vous li
vrerai toute cette grande multitu e, et vous 
saurez que c'est moi qui suis le Seigneur). 

29. Les deux armées furent rangées en 
bataille l'une devant l'autre pendant sept 
jours. Le septième jour la bataille se donna; 
et les enfants d'Israël tuèrent en un jour cent 
mille hommes de pied des Syriens. 

30. Ceux qui échappèrent s'enfuirent dans 
la ville d' Aphec; et une muraille tomba 1• 

sur vingt- sept mille hommes qui étaient 
restés. Bénadad s'enfuJant entra dans la ville, 
et se retira dans le lieu le plus secret d'une 
chambre"· 

3 t. Alors ses serviteurs lui dirent : Nous 
avons ouï dire que les rois de la maison 
d'Israël sont doux et cléments. Mettons donc 
des sacs sur nos reins, et des cordes à. notre 
cou 17, et allons trouver le roi d'Israël. li 
nous sauvera peut-être la vie. 

32. Ainsi ils se mirent des sacs sur les 
reins et la corde nu cou, et vinrent trouver 
le roi d'Israël, et lui dirent : Bénadad, votre 
serviteur, nous envoie faire cette supplica
tion : Accordez-moi la vie. li leur répondit: 
S'il est encore en vie, c'est mon frère. 

28. (Et u.ccedens unus Tir Dei, 
dixit u.d regem Israel : Hœc diciè 
Dominus : Quia dixerunt Syri : 
Deus montium est Dominos, et 
non est Deus vu.Ilium : dabo om
nem multitudinem hanL grandem 
in manu tua, et scietis quia ego 
sum Dominos.) 

29. Dirigebantquo septem die
bus ex ad verso h1 atque illi acies, 
septima autem die commissum est 
bellum : percusseruntque filii Is
rael de Syris centum millia pedi
tum in die una. 

30. Fugeruntautem qui reman
serant in Aphec, in civitatem : et 
cecidit murus super viginti septem 
millia hominum, qui remaitserant. 
Porro Benadad fugiens ingressus 
est civitatem, in cubiculum quod 
erat intra cubiculum; 

31. dixeruntque e1 servi sui : 
Ecce, audivimus quod reges do
mus Israel clementes sint : ponn
mus itaque saccos in lumbis nos
tris, et funiculos in capitibus nos
tris , et egrediamur ad regem 
Israel : forsitan su.lvabi~ animas 
nostras. 

32. Accinxerunt saccis lumbos 
suos, et posuerunt funiculos in 
capitibus suis, veneruntque ad re
gem Israel, et di:i:erunt ei : Servus 
tuus Benadad dicit : Vivat oro te, 
anima mea. Et ille ait : Si adhuc 
vivit, frater meus est. 

33. Les Syriens tirèrent de là un bon pré- 33. Quod acceperunt viri pro 
sage; et prenant aussitôt ce mot de sa bouche, omine : et festinantes rapuerunt 
ils lui dirent : Bénadad est votre frère 1s. !l l verbum ex ore ejus, atque dixe
leur répondit : Allez, et amenez - le moi. runt : Frater tuus Benadad. fit 
Bénadad vint donc se présenter à. Achab, I dixit eis: !te, et adducite eum o.d. 

qui le fit monter sur son chariot 10• me. Egressus est ergo ad eum Be-
i nadad, et levavit eum in currum 

l
suum. 

34. Et Bé:iadad "° lui dit: Je vous rendrai _ 34. Qm dixit ei : Givitates, quas 

----~-.. -· 

;i,. 30. - " sur laquelle ils étaient placés pour se défendre; la muraille ton10:1 
avec eux et sur eux, par l'action des machines de guerre, mais aussi par un jug<>
ment de Dieu. - • On remarquera qu'il n·est pas dit que ces !!1,000 hommes lurent 
tués, ni même atteints par la chute de la muraille. La muraille tomba sur le corp,; 
d'armée; mais 11.uel fut le nombre de ceux qui périrent? ce nombre n'est pa, indi
qué. La supposition que ces 27,000 hommes étaient placés sur la muraille pour 
combattre, parait peu admissible. 

16 D"autres traduisent: s'enfuit d'appartements en appartements, jusqu'au rêdui~ 
le .Plus secret. 

y. 31. - 17 en signe de soumission et d'aveu de nos torts. 
;i,. 3:J. - te vit encore. 
19 Litt. : qui l'éleva sur son chariot, - qui le fit mouler sur son chariot. 
;il. Si. - •• Litt : Celui-ci lui dit, - Bénadad lui dit. 
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tulit pater meus a patr~ !u~, red-; les villes que mon père a prises. sur votre 
dam : et. plateas. fac tib1 Ill D~- · père, et faites-vous des places publiques dans 
masco, sicut fec1t pater meus m Damas ", comme mon père en avait fait 
Samaria,et ego fœderatus recedam pour lui dans Samarie; et quand nous au
a te. Pepigit ergo fœdus, et di- rons fait cette alliance entre nous, je me re
misit eum. tirerai. Achab fit donc cette alliance avec lui 

et le laissa aller. ' 
35, Tune vir quidam de filiis , 35. Alors un des enfants des prophètes n 

prophetarum dixit ad socium suum ' dit de la part " du Seigneur à un de ses 
in sermone Domini: Percute me. compagnons : Frappez-moi n, Et comme il 
At ille noluit percutere. ne voulut pas le frapper, 

36. Cui ai.t:. Qma noluisti nudire 36. il lui dit : P~rce que yous n'avez pas 
vocem Domm,, ecce recedes a me, 1 voulu écouter la voix du Seigneur, aussitôt 
et percutiet te leo. Cumque pau- que vous m'aurez quitté, un lion vous tuera••. 
lulum recessisset ab eo, invenit Lorsqu'il fut un peu éloigné de lui, un lion 
eum leo, atque percussit. le trouva et le tua. 

37. Sed et alterum inveniens 37. Ayant rencontré un autre homme, il 
virum, .dixitad eum: Percute me. lui dit : Frappez-moi. Cet homme le frappa 
Qui percusfit eum, et vulneravit. et le blessa. 

38. Abiit ergo propheta, et oc- 38. Le prophète s'en allant donc, vintau-
currit regi in via, et mutavit as- devant du roi qui était en chemin, et se 
persione pulveris os et oculos suos. rendit méconnaissable, en mettant de la pous

sière sur son visage et sur ses yeux ". 
39. Cumque rex transisse!, cln- 39. Et lorsque le roi fut passé, il cria après 

mavit ad regem, et ait : Servus I lui, et lui dit: Votre serviteur s'était avancé 
tuus cgressus est ad prœliandum: pour combattre les ennemis de près 01 ; et 
cominus : cumque fugisset vir l'un d'eux s'étant enfui, quelqu'un me l'a 
unus, adduxit eum quidam ad me, amené, et m'a dit : Gardez-moi bien cet 
et nit : Custodi virum istum: qui hcmme-là; et s'il s'échappe, votre vie ré
si lapsus fuerit, erit anima tua pr, pondra pour la sienne, ou vans paiel'ez un 
anima ejus, aut talentum argenfi talent d'argent. 
appendes. 

40, Dum autem ego turbatus 
hue illucque me verterem, subito 
non comparuit. Et ait rex Israel 
ad eum : Hoc est judicium tuum, 
quocl ipse ciecrevisti. 

40. Et comme étant troublé, je me tour
nais de côté el d'autre, cet homme est dis
paru tout d'un coup. Le roi d'Israël lui dit: 
Vous avez vous-même prononcé votl'e arrêt. 

4t. Aussitôt il essuya la poussièl'e de son 
visage; et le roi d'Israël reconnut qu'il était 
du nombre des prophètes. 

4t. At ille statim nbstersit pul
-.·ercm de facie sua, et cognovit 
eum rex Israel, quod esset de pro
phetis. 

42. Qui ait ad eum : Hœc dicit 42, Il " dit au roi : Voici ce que dit le 
Dominus : Quia dimisisli virum. Seigneur : Parce que vous avez laissé échâp-

----- -- -- .. -------·-- .. ·-------

.. D'autres trad.: des places, pour l'habitation des Israélites, qui voudraient y 
faire le commerce ou y séjourner, sans être néanmoins ses sujets. Autrem. : des 
pâturages dans les déserts de Damas. , 

jl. 3~. - .. des disciples des prophètes. Voy. L Rois, 10, 5. :1,2, 
"Litt.: par la parole, -par l'ordre. 
•• Le prophète voulait se faire blesser, afin d'obtenir plus facilement accès auprès 

du roi (;v, 39.). 
y. 36. - •• Lorsque Dieu commande, on doit obéir avec simplicité, sans rcchcr

"her la raison de ce qui est commandé, et aller aveuglément; c'est là la disposition 
'de l'enfance, 

;. 38. - •• Dans l'hébr.: et il couvrit ses yeux, c'est-à-dire son visage, d~ cendra. 
y. 39. - n Dans l'hébr.: au milieu du combat, il avait pris part à la ,lernière 

campagne. 
j'. ,2. - ., le p1·ophète, 
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11cr de vos mains un homme di_gne de mort 19, 1 di~um morte d~ man~ tua, erit 
votre vie r~pondra pour la sienne, et votre amma tua pro amma eJus, et po-
·peuple pour_son peuple 30• Pl. b. 22, 38. pulus tuus pro popu)o.ejus. 

43. Le rot d'Israël retourna donc en sa 43. Reversus est 1gitur re'I h-
maison, méprisant ce que ce prophète lui rael in domum suam, audire con
.<ivait dit ••; et il entra plein de fureur dans temnens, et furibundus venit in 
Samarie. Samariam, 

CHAPITRE XXI. 

Tyrannie, punition et pénitence à Acl1ah. 

t, Après ces événements, vers le même l. Post verba autem bec, tem-
temps, Naboth, de Jezrahel, avait à lui, dam pore illo vinea erat Naboth Jez
Jezrahel, une vigne près du palais d' Achab ', rahelitre, qui erat in Jezrahel, 
roi de Samarie juxta palatium Achab regis Sa-

/ marire. 
2. Et Achab lui dit : Donnez - moi votre; 2. Locutus est ergo Achab ad 

vigne, afin que Je puisse faire un jardin po- · Naboth, dicens : Da mihi vineam 
tager, parce qu'elle est proche de ma mai-, tuam, ut faciam mihi hortum oie
son; je vous en donnerai une meilleure; ou 1 ~·um, quia vicina est, et prope do
si cela vous accommodait mieux, je vous la mum meam, daboque tibi pro ea 
paierai en argent, au prix qu'elle vant •. vineam meliorem : aut si commo-

dius tibi putas, argenti pretium, 

3. Naboth iui répondit : Dieu me garde 
de vous donner l'héritage de· mes pères •. 

quanto digna est. 
3. Cni respondit Naboth : Pro

pitius sit mihi Dominus, ne dem 
hereditatem patrum meorum tibi. 

4. Achab revint donc chez lui tout en co-
1 

4. Venit ergo Achab in domum 
1ère et plein de fureur, à cause de cette pa-, suam indignans, et frendeus su
role de Naboth, de Jezrahel, qui lui avait I per verbo, quod !oculus fuerat ad 
dit : Je ne vous donnerai point l'héritage eum Naboth Jezrahelites, dicens : 
de mes pères. Et se jetant sur son lit, il se' Non dabo tibi hereditatem patrum 
tourna du côté de la muraille, et ne mangea 

1

, meorum. Etprojiciens se in lectu
i)oint •. lum suum, avertit famem suam ad 

parietem, et non comedit pane~ 

'•• Bénadad. Voy. 4. 111,•ys. 21, 2. 
so • Ces sortes de prophéties, comme celles qu'on voit ici (,-. 35-42./, par signes 

et par allé~ories, étaient fort eu usage parmi les prophètes. Outre l'exemple de 
1a femme de Thécué (2. Rois, 12, etc.), et celui du prophète Nathan (2. Rois, 1, 
4; 12, !.), on sait que plusieurs autres prophètes en usèrent souvent de même. 
Comp. pl. /,, U, 30; O,ée, 1, 2; Jérém. 27, 2; /saï. 20, 2; Ezéch. 12, 3., etc., etc. 

jl. 43. - " rougissant de s'appliquer ce qQi avait étê dit, et d'en faire pénitence. 
jl. 1, - • Voy. pl. h. 18, 45. • 
jl. 2. - • • Ln proiosition d' Achab paraît juste et raisonnable, et il semble qne 

Naboth aurait pu condescendre à ses désirs. Mais la loi de Moy•e dêfendait d'alié
ner les biens qu'on tenait de ses pères, si ce n'est jusqu'aujubilê (note 3.). Il n'était 
permis de les aliéner absolument que dans le cas d'une extrême nécessitê (3. lllo!P. 
25, 15. 23, 25.), et Naboth ne se trouvait pas dans ce cas. De là son refus. On voit 
<lu re~te que, même au milieu de ln corruption du règne d'Achab et de Jézabel, il 
Y avait dans Israël de fi<lèles observateurs de la loi de Moyse; il y a plus, la procê
<lure contre Naboth est une preuve que cette loi dominait encore dans la nation. 
car elle est toute diri~ée selon la loi de Moyse. 

jl. 3. - 8 ce que défendait la loi. 3. Moys. 25, 23. 4. Moys. 36, 7. 8. 
;. i. - • Litt. : et ne mangea point de pain, - absolument rieo. 
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5. lngressa est autem ad eum 
Jezabel u1or sua, dixitque ei : 
Quid est hoc, unde anima tua 
eontristata est? et quare non co
medis panem? 

6. Qui respondit ei : Locutus 
sum Naboth Jezro.helitœ, et dui 
ei : Da mihi vineam tuam, accepta 
pecunia : aut, si tibi placet, dabo 
tibi vineam meliorem pro ea. Et 
ille ait : Non dabo tibi vineam 
meam. 

7. Dixit ergo ad eum Je1.abel 
uxor ejus : Grandis auctoritatis 
es, et bene regis regnum Israel. 
Surge, et comede panem, et zquo 
animo esto, ego dabo tibi 'Vine:un 
Naboth Jezrahelitœ. 

8. Scripsit itaque litteras ex no
mine Achab, et signavit eas ao
nulo ejus, et misit ad majores 
natu et optimales, qui erant in 
civltate ejus, et habitabant cum 
Naboth. 

5. Jézabel, sa femme, l'étant venu trouver, 
lui dit: Qu'est-ce donc que cela? D'où vous 
vient cette tristesse? et pourquoi ne man
ge,-vous point! 

6. Il lui répondit : J'ai parlé il Naboth, de 
Jezrahel, et je lui ai dit : Donnez-moi votre 
vigne, et je "Vous en donnerai l'ar~ent; ou 
si vous l'aimez mieux, je vous en àonnerai 
une meilleure pour celle-là. Et il m'a ré
pondu : Je ne "Vous donnerai point ma vigne. 

7. Jézabel, 11a femme, lui dit : Votre au
torité est grande, et vous gouvernez bien le 
royaume d'Israël •. Levez-vous, mangez, et 
ayez l'esprit en repo;; c'est moi qui vous 
donnerai la 'figue de Nabolh, de Jezrahel. 

8. Aussitôt elle écrivit des lettres au nom 
d'Achab, qu'elle cacheta du cachet du roi, 
et elle les envoya aux anciens et aux pre
miers de la ville de Naboth, qui demeuraient 
avec lui. 

9. Ces iettres étaient conçues en ces termes: 
Publiez un jeûne •, et faite, asseoir Naboth 
entre les premiers du peuple 7 ; 

9. Litterarum autem brec erat 
sententia: Prredicale jejunium, et 
sedere facile Nabolh inter primos 
populi, 

iO. et submittite duos viros fi- tO. et gagnez contre lui deux enfants de 
lios Belial contm eum, et falsum Bélial 8 , qui rendent un faux témoignage, 
testimonium dicant : Benedixit en disant : Naboth a blasphémé contre Dieu 
Deum et regem: et educite eum,, et contre le roi•. Qu'on le mène ensuite hors 
et lapidate, sicque moriatur. de la ville, qu'il soit lapidé et qu'il meure. 

t i. Fecerunt ergo cives ejus ma- t t. Les anciens et les premiers de la ville 
jores natu et optimales, qui habi- de Nabolh qui demeuraient avec lui, firent 
tabautcum eo in urbe, sicut prrece- ce que Jézabel leur avait commandé, et ce 
peràt eis Jembel, el sicut seriptum que portait la lettre qu'elle leur avait en
erat in UUeris quas miserai ad voyée 
eos: 

f2. pnedicaverunt jejunium, et {2. Us publterent un jedne, et firent as,-
sedere fecerunt Naboth inter pri- seoir Nabolh entre les premiers du peuple. 
mos populi. 

i 3. Et adduclis duobus viris f3. Et ayant fait venir deux enfants· du 

; . 7. - • termes de dérision ! 
jl. 9. - • au sujet de \'assemblée du peuple qui devait être tenue pour ju~er la 

œndoite de Naboth. On faisait précéder les asoemb\ée• pins importantes d'uniellne 
{2. Pm·. 30, 3. 4. l. Esdr. 8, 21.). Jézabel voulait sa donner, aux yeux du peuple, 
l'air de chercher à implorer les lumières de Dieu, pour que le jugement à intervenir 
fflt juste. 

7 • Dans l'hébr. : à la tète du peuple. - Invitez-le à l'as•emblée et donnez-lui la 
place qui convient à son rang. Ainsi tout ce qui sera fait contre Îui p,araitra dicté 
par zèle pour la justice. 

,-. 10. - • • Il fallait au IIIC)ÎU& deux témoins pour ,me condamnalien. 5. Moy,. 
17, 6. - Des enfants de Il6lial sont des hommes pervers. 

•Litt.: a béni Dieu et le roi,- c'esHrdire blasphémé; car c'est là ce que signifie 
IIOuvcnt, dans le langage biblique, l'expreasion bénir; la raison en est qu'en prenant 
congé on souhaite quelques bénédicUons, et que l'outrage est toujour• UD coDgé. 
Comp. Job. 11 1 !. · 
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diable ils les firent asseoir vis-à-vis de lui, 1 filiis diaboli, fecerunt eos sedere 
et ces' deux hommes, comme deux enfants contra eum : at illi, scilicet ut 
du diable portèrent témoignage contre lui viri diabolici, dixeruntcontra eum 
devant l';ssemblée, en disant : Naboth a testimonium coram multitudine : 
blasphémé Dieu et le roi. Et ensuite de ce Benedixit Naboth Deum et regem: 
témoio-nao-e ils Je firent sortir de la ville, et quam ob rem eduxerunt eum ex
le lapidè~nt 10. tra civitatem, et lapidibus interfc-

cerunt. 
t4. Ils envoyèrent aussitôt à Jézabel, et 14. Miscruntque nd Jezabel, di-

lui firent dire : Naboth a été lapidé , il est centes : Lapidatus est Naboth, el 
mort. mortuus est. 

15. Jézabel ayant appris que Naboth avait i5. Factum est autem, cum au
été lapidé, et qu'il était mort, vint dire à disset Jezabel Iapidatum Nabotb, 
Achab: Allez, et prenez P?U~ vous la vigne 

I 
et mortuum, !?cula.est adA~hab: 

de Naboth, de Jezrahcl, qm na pas voulu se Surge, et poss1de vmeam Naboth 
reudre à votre désir, ni vous la donner pour Jezrahe!itœ, qui no luit tibi ac
le prix qu'elle valait; car Naboth n'est plus .

1

. quiescere, et dare eam accepta 
en vie, mais il est mort 11 • pecunia : non enim vivit Naboth, 

sed mortuus est. 
t 6. Achab ayant appris la mort de Naboth, t 6. Quod cum audisset Achab, 

s'en alla aussitôt dans la vigne de Naboth, mcrtuum -videlicet Naboth, sur-
ùe Jczrahel, pour s'en rendre maitre. , rexit, et descendebat in vinenm 

• Naboth Jezrnhelitre, ut possideret 
eam. 

f 7. En même temps le Seigneur adressa 17. Factus est igitur scrmo Do-
sa parole à Eli~", de Thesbé, et lui dit: mini ad Eliam Thesbiteh, dicens: 

18. Allezprésentementau-devantd'Achab, f 18. Surge, et descende in oc
roi d'Israël, qui est dans Samarie : car le , cursum Achab regis Israel, qui est 
voilà qui va dans la vigne de Naboth, pour f in Sa maria : ecce nd -vineam Na
s'en rendre maitre. 1 both descendit, ut possideat eam : 

W. et vous lui parlerez en ces termes : 19. et loqueris ad eum, dicens: 
Voici ce que dit le Seigneur: Vous avez tué: Hœc d,cit Dominus : Occidisti, 
Naboth, et de plus vous vous êtes emparé de insuper et possedisti. Et post bœc 
sa vi9ne. Et vous lui direz ensuite : Voici ce addes : Hœc dicit Dominus : ln 
que dit le Seigneur: En ce même lieu où les loco hoc, in quo hnxerunt canes 
chiens ont léché le sang de Naboth, ils lé- sanguinem Nnboth,fambent quo-
cheront aussi votre sang 13• que sanguinem tuum. 

20. Et Achab dit à Elie : En quoi avez-vous 1 20. Et ait Achab ad Eliam : 
trouvé que je me déclarasse -votre ennemi"? .

1 

Num invenisti me inimicum tibi? 
Elie lui répondit: En ce que vous vous êtes. Qui dixit : lnveni, eo quod ve-

--- - --- ---·-· ---

1. t3. - 10 Litt. ; ... a béni Dieu et le roi, - a blasphémé etc. - Ils tuèrent de 
plus ses enfants. Voy. 4. Rois, 9, 26. Combien de crimes accompagnèrent ce seul 
meurtre? L'hypocrisie, l'astuce, le faux témoignage, la corruption, el tout cela sous 
les dehors de la piété! 

jl. l.5. - 11 Les biens des coupables de lèse-majesté étaient confisqués. Comp. 2. 
&~!~~ . 

jl. 17. - 11 • On ne sait pas où était le prophète lorsque Dieu lui ordonna d'allei, 
trouver Achab. - Ce prince sans doute avait été informé de tout le complot de Jé
zabel contre Nabotb, el il y a-vait consenti. C'est pourquoi il était aussi coupable 
qu'elle. 

jl. 19. - 13 Cel arrêt ne retomba point sur Achab, qui fit {lénitence de son action 
(71. 27 .), mais sur son fils Joram (4. Roi•, 9, 21-26. Comp. jl. 29.); cependant les chiens 
léchèrent aussi son sang. Voy. pl. b. 22, 28. 

jr. 20. - n Y a-t-il quelque chose qui ait pu vous faire conclure que je suis votre 
ennemi? Pourquoi voudriez-vous faire retomber sur moi une mort violente, vous 
qui, en qualité d'ami de Dieu, pourriez la détourner? Dans l'hébr. : M'avez-vous 
lrm1v6 votre ennemi 'l 
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nundatus sis, ut faceres 
in conspectu Domini. 

malum ' vendu " pour faire le mal aux yeux du Sei
gneur. 

21. Ecce ego inducam super te 
malum, et demetam post.eriora 
tua, et interficiam de Achab min
gentem ad. parietem, et clausum 
et ultimum in Israel. 

22. Et dabo domum tuam sicut 
domum Jeroboam filii Nabat, et 
sicut domum Baasa filii Abia : 
quia egisti, ut me ad iracundiam 
provocares, et peccare fecisti Is
rael. 

21. Je vais faire fondre to11s les maux sur 
vous. Je vous retrancherai, vous et votre 
postérité, de dessus la terre, et je tuerai do 
la maison d'Achab jusqu'aux plus petits en
fants et aux animaux, et depuis le premier 
jusqu'au dernier dans Israël 18, 

22. Je rendrai votre maison comme la 
maison de Jéroboam, fils de Nabat, et comme 
la maison de Baasa, fils d'Ahia, parce que 
.-os actions ont irrité ma colère, el que. vous 
avez fait pécher Israël. Pl. /i. i5, 29. 16, 3. 

23. Sed et de Jezabel !oculus 23. Le Sei,,neur n prononcé aussi cet arrêt 
est Dominus, dicens: Canes corne- contre Jézabel : Les chiens mangeront Jézabel 
dent Jezabel in agro Jezrahel. dans le champ de Jezrahel 11• 4. Rois, O, 26. 

24. Si mortuus fuerit Achab in 24. Si Achab 18 meurt dans la ville il sera 
civitate, comedent eum canes : si mangé piu- les chiens; et s'il meurt dans les 
autem mortuus fuerit in agro, j champs, il sera mangé par les oiseaux du ciel. 
comedent eum volucres cœli. 

25. lgitur non fuit alter talis 25. Achab n'eut donc point son scmblnble 
sicut Achab, qui venundatus est en méchanceté, comme ayant été vendu pour 
ut faceret malum in conspectu I faire le mal aux yeux du Seigneur; car il y fut 
Domini : concitavit enim eum Je- excité encore par Jézabel, sa femme. 
zabel uxor sua, 1 

26. et abominabilis factus est, 26. Et il devint tellement abominable, qu'il 
in tantum ut sequeretur idola, 1 suivait les idoles des Amo1'r-héens 19, que le 
qure fecerantAmorrhrei, quos con- 1 Seigneur avait exterminés à l'entrée des cn
sumpsit Dominus a facie filiorum fants d'Israël. 
Israel. 

27. !taque cum audisset Achab 
sermones istos, scidit vestimenta 
sua, etoperuit cilicio carnem suam, 
jejunavitque et dormivit in sacco, 
et ambulavit demisso capite. 

28. Et factus est sermo Domini 
ad Eliam Thesbiten, dicens : 

29. Nonne vidisti humiliatum 
Achab coram me? quia igitur hu
miliatus est mei causa, non indu
eam malum in diebus ejus, sed 
in diebus filii sui inferam malum 
domui. ejus. 

2i. Achab apnt donc entendu ces paroles, 
déchira ses vètements, couvrit sa chair d'un 
cilice, jeilna et dormit avec le sac, et marcha 
ayant la tète baissée !O. 

28. Alors le Seigneur adressa sa pai·ole à 
Elie, de Thesbé, et lui dit : 

20. N'avez-vous pas vu Achab humilié de
vant moi? Puis donc qu'il s'est humilié à 
cause de moi, je ne ferai point tomber mr 
lui, pendant qu'il vivra, les maux dont je 
l'ai menacé; ipais sous le règne de son !ils, 
je les ferai tomber sur sa maison"· 4. Roi,, 
9, 26. 

•• Dans l'hébr. : Je vous ai trouvé, en ce que etc. - comme étant esclave de Jé
zabel et de vos pQSSions. 

;. 21. - •• Litt.: ... et je tuerai d'Achab celui-là même qui urin.e contre le mur, 
et celui qui est renfermé et celui qui est le dernier dans Israël. Voy. pl. h. H, 10. 

;. !!3. _ 11 près des murs (des remparts) de Jezrahel. 
;. 2!. - ta c'est-à-dire nn de ses de.acendants. 
jl. !!6. - •• Dans l'hébr. : comme faisaient les Amorrheens. 

. t• 27. - ,o • Dans l'hébr. selon d'autres: à pas lents; selon d'autres : avec gé
missement - en signe de repentir et de deuil. 

jl. 29. - " Saint Chrysostome, saint Ambroise et plusieurs interprète• regar
dent le repentit' d' Achab comme TI'ai et sincère, parce que Dien suspendit, au moins 
en partie, le chàtiment; mais saint Grél!oire pense que l'humiliation de ce roi impie 
11e procéaait que de la cràinte de la peme, non d'un amour vrai et justificatif, et 
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CHAPITRE XXII. 

Guerre d' Achab et de Josaphat contre les Syiiens. Achab succombe. 
Josaphat, Occosias, Joram. 

i. Après cela trois ans se passèrent sans 
qu'il y edt guerre entre la Syrie et Israël. 
2. Par. tR, 6, 

2. Mais la troisième année Josaphat, roi di. 
Juda 1, 'Yint trouver le roi d'Israël •. 

L Transierunt igitur tres anni 
absque hello inter Syriam et Is
rael. 

2. In anno autem tertio descen
dit Josaphat rex Juda ad regem 
Israel. · 

3. (Dixitque rex Israel ad ser
vos suas : Ignoratis quod nostra 
sil Ramoth Galaad, et negligimus 
tollçre eam de manu regis Syriœ ?) 

{Car le roi d'Israël avait déjà dit à ses 
serviteurs : Ignorez -vous que la ville de 
Ramolh en Galaad est à nous 'I et cependant 
nous ne pensons point à la retirer d'entre 
les mains du roi de Syrie 1). 

4. Et le roi d'Israël dit à Josaphat : Vien- 4. Et ait Josaphat : Veniesnc 
drez-vous avec moi à. la guerre pour pren- , mecum ad prœliandum in Ramoth 
dre Ramoth en Galaad '1 Galaad î 

5. Josaphat répondit au roi d'Israël : Vous 5. Dixitque Josaphat ad regem 
pouvez disposer de moi comme de ~ous- Israel : Sicut ego sum, ita et tu : 
même. Mon peuple et votre peuple ne sont populus meus, et populus tuus 
qu'un seul peuple,• et ma cavalerie est votre I unum sunt: et equites mei, equi
cavalerie •. Et il ajouta en parlant au roi tes tui. Di:titque Josaphat ad re
d'lsraël : Consultez aujourd'hui, je vous gem Israel : Quœre, oro te, hodie 
prie, quelle est la volonté dÛ Seigneur. sermonem Domini. 

6. Le roi d'Israël assembla donc ses pro- 6. Congregavit ergo rex Israel 
phètes qui se trouvèrent environ quatre , prophetas, quadringentos circiler 
cents •, et il leur dit : Dois-je aller à la I viros, et ait ad eos : Ire debeo in 
guerre pour prendre Ramoth en Galaad, ou Ramoth Galaad ad bellandum, aa 
me tenir en paix? Ils lui répondirent: Allez, 1 quiescereî Qui responderunt: As
et le Seigneur • livrera la ville entre les cende, et dabit eam Dominus in 
mains du roi. manu re~is. · 

7. Josaphat lui dit : N'y a-t-il point ici 7. Dixit autem Josaphat : Non 
quelque prophète du Seigueur, aün que est hic propheta Domini quispiam~ 
nous le consultions par lui? ut interrogemus per eum 'I 

8. Le roi d'Israël répondit à Josaphat : Il 8. Et ait rex Israel ad Josaphat: 
est demeuré un homme par qui nous pou-. Remansit vir unus, per quem pos,,, 

il en conclut <J.Ue l'on peut voir par cet exemple combien est agréable à Dieu 1~ 
pénitence des Justes, '1,Ui craignent de perdre Dieu, puisqu'il daigne agréer le re
pentir même d'un impw qui n'a d'autre crainte que de perdre un bien passager. 
Achab échappa seulement au châtiment temporel, il n'obtint point le pardon de sa. 
faute i bientôt il retomba dans ses anciens péchés, et finit misérablement. 

t. ~. - • Voy. 'J!l, 1,. 15, 24. 
• • Josaehat av111t fait épouser A1halie, fille d'Achab, à son fils Joram. Ainsi l'al

liance qu'il fit avec Achali pour la guerre contre les Syriens, était une suite de 
l'union de leurs maisons. 

'fi. 3. - 8 • Ramoth était une de ces pinces que Bénadad avait promis de rendre 
à Achab, et il ne songeait plus à accomplir sa eromesae. Voy. pl. h. 20, 3i. 

,. S. - • Cette alliance déplut beaucoup à Dieu. Voy. i. Par, t9, t. i. Ne voua. 
aoumettez roint au joug d'un infidèle, dit saint Paul 2. Cor. 6, H. 

;. 6. - apparemment les quatre cents prophètes dee bois, qni ne se rendirenL 
point sur le Carmel. Pl. h. l.8, 19. !1. 

' Ils parlent du Seigneur, comme étanl du nombre de J.eura dioux. 
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sumos interrognre Dominum : sed 
ego odi eum, quia non prophetat 
mihi bonum, sed malum, M1chœas 
filius Jemla. Cui Josaphat ait : Ne 
loquaris ita, rex. 

9. Vocavit ergo rex Israel eu
nuchum quemdam, et dixit ei : 
Festina adducere Michieam filium 
Jcmla. · 

lO. Rex autem Israel, et Josa
phat rex Juda, sedebant unusquis
que in solio suo, vestiti cultu regio 
in area juxta ostium portai Sama
riœ, et universi prophetre prophe
tabant in conspectu eorum. 

1 {. Fecit quoque sibi Sedecias 
filius Chanaana cornua ferrea, et 
ait: Hœc dicit Dominos: His vcn
tilabis Syriam, do nec deleas eam. 

t2. Omnesque prophetœ simili
ter prophetabant, d1centes : A.5-
cende in Ramoth Galaad, et vade 
prospere , et tradet Dominus in 
maous 1·egis. 

13. Nuntius vero, qui ierat ut 
vocaret M.ichœam, !oculus est ad 
eum, dicens : Ecce sermones pro
Jlhetarum ore uno regi bona prœ
Îlicant : sil ergo sermo tuus simi
lis eorum, et loquerc bona. 

t4. Cw Michœns ait : Vint Do
minus, quia quodcumque dixeril 
m1hi Dommus, hoc loqunr. 

ta. Vemt 1laquc ad regem, et 
nit ilh rex : M1chœa, ire debemus 
in Ramoth Galaad ad pneliauduin, 
on cessare? Cm ille 1·e,pond1t : 
A&cende, et vade pro&pere, et 
lradet eam Dominos in manus 
regis. 

t 6. Dixit autem rex ad eum : 
Iterum alque itel'llm adjuru te, 
ut non loquaris mihi nisi quod 
verum est, in nomine Domini. 

17. Et ille ait : Vidi cunctum 
Israel dispersum in montibus, 

vons consulter le Seigneur; mais je hais cet 
homme-là, parce qu'il ne me prophétise ja
mais rien de bon, et qu'il ne me prédit qu& 
du mal : c'est Michée, fils de Jemla 7. Josa
phat lui réfondit : 0 roi, ne parlez pas ainsi-

9. Le roi d'li;raël ayant appelé un eunu
que 8, lui dil : Faites venir présentem~nt 
Michée, fils de Jemla. 

to. Le roi d'Israël et Josaphat, roi de
Juda, étaient dans la cour, près la porte de 
Samarie, assis chacun en leur trône avec des. 
habits et une magnificence royale; et tous. 
les prophètes prophétisaient devant eux •. 

H. Sédéciu, fils de Chnnaana, s'était fait 
faire aussi des cornes de fer, et il dit: Voici 
ce que dit le Seigneur : Vous agiterez la. 
Syrie avec ces cornes, jusqu'à ce que vous 
l'ayez toute détruite 10• 

12. Tous les prophètes prophétisaient de 
même, et disaient : Allez contre Ramoth en 
Galaad, et marchez heureusement; el le
Seigneur la livrera en trc les mains du roi. 

t3. Celui qu'on avait envoyé pour faire· 
vellir Michée lui dit : Voilà tous les pro
phètes qui, dans leurs réponse,, prédisent. 
tous d'une voix un bon suceès au roi. Que 
vos paroles soient donc semblable• aux leurs,. 
et que votre prédiction soit favorable. 

t 4. Michée lui répondit : Vive le Seigneur! 
je ne dirai que ce que le Seigneur m'aura 
dit. 

{5, Michée se présenta donc devant le roi, 
et le roi lui dit : Michée, devons-nous aller-
3. ln guerre pour prendre Ramoth en Galaad, 
ou demeurer en paix? Michée lui répondit 11 :: 

Allez, marchez heureusement, et le Seigneur
la livrera entre les mains du roi. 

t 6. Le roi ajouta : Je vous conjure ins
tnmment de ne me parler que selon la vé-
rité 11• . 

t7. Michée lui dit: J'ai vu tout Isrnill dis
persé dans les montagnes, comme des brebis 

jl, 8. - 7 • Elie et Elisé~ vivaient dllllll la retraite au milieu de leurs disciples. 
j', 9. - • lin de ses chambellans. 
j'. tO.'- • • Ils éclataient en cbauts et en oracles sur l'heureuse Issue de la 

guerre. 
j'. H. - 10 • Ce faux prophète, à l'exemple des vrais prophètes du Dieu d'Israël, 

avait aussi voulu prophétiser symboliquement. Voy. pl, h. 20, U et les notes. -
Les cornes sont Je symbole de la force. 

,-. 15. - " ironiquement, imitant les faux propllètes. t· t6. - li Litt. : ... de me dire ce qui est vrai, au nom du Seigneur. - Le 
roi s'aperçut do l'ironie de Michée; c'est pourquoi il demnnda une prédiction sê• 
l'Ï.111'38, . 
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qui n on. point de pasteur. Et le Seigneur [ quasi oves non hahentes pastorem; 
;, dit : Ils n'ont point de chef 1B : que chn- et ait Dominus : Non habent isu 
cun retourne en paix dans sa maison ". dominum : revertatur unusquis-

que in domum suam in pace. 
i 8. Aussitôt le roi d'Israël dit à Josaphat : 18. (Dixit ergo rex Israel nd Jo-

Ne vous avais-je pas bien dit que cet homme 

I 
saphat : Numquid nou dixi tibi, 

ne. me prophétise jamais rien de bon, mais quia non prophetat mihi bonum, 
qu'il me prédit toujours du mal? sed semper malum?) 

19. Et Michée ajouta •• : Ecoutez la pa- 1 19. Ille vero addens, ait : Prop
role du Seigneur : J'ai vu le Seigneur assis' terea audi sermouem Domini : 
sur son trône, et toute l'armée du ciel qui Vidi Dominum sedentem super 
était autour de lui à droite et à. gauche. solium suum, et omnem exerci-

tum cœli assistentem ei a dextris 
et a •inistris : 

20. Et le Seigneur a dit : Qui séduira 20. et ait Dominus : Quis deci-
Achab, roi d'Israël, afin qu'il marche contre piet Achab regem Israel, ut ascen
Ramoth en Galand, et qu'il y périsse? etl dat, et cadat in Ramoth Galaad? 
l'un dit une chose, l'autre une autre. Et dixit unus verba hujuscemodi, 

et alios aliter. 
21. Mais l'esprit malin s'a-vança ••, et se 1 21. Egressus est autem spiritus, 

présentant devant le Seigneur, il lui dit : . et stetit coram Domino, et ait : 
C'est moi qui séduirai Achab. Le Seigneur I Ego decipiam ilium. Cui locutus 
lui dit: Et comment? est Dominus : ln quo? 

22. Il répondit : J'irai, et je serai un es-i 22. Et ille ait: Egrediar, et ero 
prit menteur dans la bouche de tous ses, spiritus mendnx in ore omnium 
prophètes .. Le Seigneur lui dit : Vous le sé- ! prophetarum ejus. Et dixit Domi
duire1., et vous aurez l'avanta~e 1ur lui ! nus : Decipies, et prœvalebis : 
Allez, et faites comme vous le dites "· j egredere, et fac ita. 

23. Maintenant donc le Seigneur a mis ur 1 23. Nunc igitur ecce dedit Do
esprit de mensonge en la bouche de tom minus spiritum mendacii in ore 
vos prophète& qui sont ici, et le Seigneur E omnium prophetarnm tuorum , 
prononcé votre arrêt 18• qui hic sunt, et Dominus !oculus 

est contra te malum. 
24. En même temps Sédécias, fils de Cha-: 24. Accessit autem Sedecias fi

naana, s'approcha de Michée, et lui donna: lius Chanaana, et percussit Mi
un soufflet sur la joue, et lui dit : L'Espr1t I chœam m maxillam, et dixit : 
du Seigneur m'a-t-il donc quitté, et n'a-t-il Mene ergo dimisit Spiritus Do-
parlé qu'à vous? 1 mini, ·et !oculus est tibiî 

25. Michée lui dit : Vous le verrez au: 25. Et ait Michœas : Visurus es 

-~------------------------
;. ti. - " Je vois en esprit qu'Achab succombera sur les montagnes de Galaad, 

et que le peuple d'Israël demeurera sans roi comme uu troupeau sans pasteur. 
" Qu'lsraêl n'entreprenne poiut la guerre { ou bien : Le Se1gneurl après la mort 

d'Achab, fera donner l'ordre (1'. 26.) pour qu'Israël rentre dans ses oyers. 
; . 19. - •• Litt. : Et il ajouta, - le prophète ajouta. 
;. 21. - 11 Satan. Voy. Job. i 1 6. 
;i'. 22. - " Par cette vision Dieu voulut rendre sensible la permission qu'il avait 

donnée au démon d'inspirer les faux prophètes pour tromper le roi, et lm rersua
der d'entreprendre une guerre dans laquelle, en pllllition de ses crimes, i devait 
trouver une lin misérable. li faut soigneusement remarquer que c'est là uue vision, 
et par conséquent une nllégorie, et non une histoire réelle; car Dieu ne tient point 
conseil, et satan n'est ~oint admis devant sa face; en outre, que Dieu ne cherche 
point à tromper, ni qu il ne trompe point; seulement il permet souvent que satan, 
qui est un séducteur depuis le commencement trompe les· impies, afin qu'ils se 
préparent à eux-mêmes leur condamnation; enfin que s:i.tan ne peut tenter et trom
per les hom!"es qu'autant que Dieu, dans les desseins impénétrables de sa prov'.
dence, le lm permet. 

;. 23. - •• Litt. : el le Seigneur a 'dit le mal contre vous - a décrété le 
mal etc. · 
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in die illa, quando ingredieris ! jour où ..-ous passerez de chambre e:i ct.am
eubiculum, intra cubiculum ut bre 19 pour vous cacher'°· 
abseondnris. 1 

26. Et ait rex Israel : Tollite !' 26. Alol'!I le roi d'Israël ,lit ; Prenez l\li
Michmam, et maneat apud Amon chée, et qu'on le mène chez Amon, gouver
principem civitalis, et apud Joas J neur de la ville, et chez Joas, fils d"Amêlech. 
lilium Amelech, · 

27. et dicite eis : Hœc dicit rex : 27. et dites-leur : Voici ce que le roi a 
Mittitc virum istum in carcerem, ordonné ; Renfermez cet homme dans In 
et sustentate eum pane tribulatio- prison; et qu"on le fasse vivre de pain <le 
nis, et aqua angustire, donec re- douleur et d'eau d'affliction, jusqu'à ce que 
nrtar in pace. je revienne en paix "· 

28. Dix1t9ue Michœas : Si re-, 28. Michée lui dit ; Si vous revenez en 
versus fuer1s in pace, non est lo- ; paix, le Seigneur n'a point parlé par moi. 
cutus in rue Dominus. Et ait : Et il ajouta : Peuples, tous tant que vous 
Audite pQpuli omnes. ètes, entendez. 

29. Ascendit itaquc rex Israel, 29. Le roi d'lsrnel et Josaphat, roi de 
et 1osaphat rex Juda, in Ramoth Juda, marchèrent donc contre Ramoth en 
Galaad. Galaad. 

30. Dixit itaque rex Israel ad 30. Et le roi d'Israël dit à Josaphat: Pre-
Josaphat : Sume arma, et in~re- nez vos armes, et :ombattez avec vos habits 
dere prœlium, et induere vestibus, .ordinaires "· Mais le roi d'Israël se déguisa 
tuis; porro rex Israel mutavit ha- avant que de donner la bataille. · 
bitum suum, et ingressus est bel-, . 

lu~. Rex autem Syrire prœcepe-! 31. Or le roi de Syrie avait donné cet or
rat principibus curruum triginta I dre aux trente-deux capitaines de ses cha
duobu~ d1cens : Non pugnabitis ! riots : Ne combattez contre qui que ce soit, 
contraminorem et majorem quem-' ni petit ni grand; n'attaquez que le seul roi 
piam, nisi contra regem, Israel I d"lsraël. 
solum. '. 

32. Cum crgo vidissent princi-! 32. Les capitaines des chariots aJant donr 
pes curruum Josaphat, suspicati I' vu Josaphat, s'imaginèrent que c'était le roi 
sunt quod ipse esset rex Israel, et d'Israël; et étant fondus sur lui, ils le com
impetu facto pugnabant contra . batL,ient. Alors Josaphat jeta un grand cri ". 
eum : et exclamavit Josaphat. 1 

33. Intellexeruntque principes 
curruum quod non esse! rex Israel, 
et cessaverunt ab eo. 

34. Vir autem quidam tetendit 
nrcum, in incertum sngittam di
rigens, et casu percussit regem 
Israël inter pulmonem et stoma-

33. Et les capitaines des chariots recon
nurent que ce n'était pas le roi d"lsrnël, et 
ne le pressèrent pa~ davantage. 

34. Il arriva cependant qu'un homme apnt 
tendu son arc, tira une flèche au hasard, et 
elle vint percer le roi d'Israël entre le pou
mon et l'estomac "· li dit aussitôt à son 

;. 25. - 19 Voy. pl. h. !O, 30. 
•• Il est vraisemblable qu'après !"issue déplorable de la guerre, le fils d'Achab fit 

rechercher le séoucteur, dans la vue de le faire mourir : c"est ce qui parait être 
ici prédit. 

;-. !i. - 11 Donnez-lui simplement autant de pain et d"eau qu'il lui en faut pour 
une existence misérable. 

;,, 30. - n Der., l'hêbr. : ... · Josaphat : Je me déguiserai et j"irai au combat : 
pour vous, revêtez-vous de vos habits. - • Pourquoi Achab prit-il la précuution de 
se déguiser! Vraisemblablement parce que malgré lui iJ;redoutait la rèalisation des 
menaces du prophète Michée (;. 28.), ou qu'il avait connaissance de l'ordre que le 
roi de Syrie avait donn'ê à ses capitaines (1. 31.). 

y. 32. - n Voy. 2. Par. t8, 31. - • On voit dans le passage cité que le cri que 
poussa Josaphat fut une prière au Seigneur, qui détourna de lui ses ennemis. 

y. 3~. - "D"autres traduisent : entre les agrafes et la cuirae$e. 
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cocher : Tourne bride .. , et retire-moi ,lu : chum. At ille dixit aurige 1uo : 
milieu des troupes, parce que je suis fort: Verte manum tuam, et ejice 1118 

blessé, de exereitu, quia. gra'fiter wine

35. Le combat dura tout le jour. Et le roi 
d'Israël demeura dans son chariot, tournant 
iace vers les Syriens .. ; et le sang de sa 
plaie coulait par tout son chariot, et il mou• 
rut le soir. 

ratus sum. 
35, Commissum est ergo pne

lium in die illa, el rex Israel 
stabat in CUl'l'U suo contm Syros, 
el .mol'luus est vespere : ftuebal 
autem sanguis plag111 in sinunr 

1 currus. 
36. Annt que le soleil f,lt couché, UJI 1 36. el pneco insonuit in 1lDI! 

héraut sonna de la trompette dans toute l'ar-. verso exercitu antequam sol oo
mée, et dit : Que chacun retourne dans sa i cumberet, diceru, : Unusquisque 
ville et dans sou pays. ; revertatur in civitatem; et in te ... 

1 

ram suam, 
37. Le roi étant donc mort rr, fut porté à

1 
37. Mortuus est autem rex, et 

Samarie, où il fut enseveli. 1 perlatus est in Samariam : sepe
: lieruntque regem in Samaria, 

38. On lava. son chariot et les rênes dei 38. et laverunt currum ejus in 
ses chevaux •• dans la piscine de Samarie; piscina Samariœ, et linxerunt ca
et les chiens léchèrent son sang••, selon la· nes sanguinem ejus, et habenas 
parole que le Seigneur avait prononcée. [ Iaverunt, juxta nrbum Domini 

'. quod !oculus fuerat. 
39. Le reste des actions d'Achab, et tout: 39. Reliqua autem sermonum 

ce qu'il fit, la maison d'ivoire 30 qu'il fit, Achab, et universa quœ fecit, et 
faire, et toutes les villes qu"il fit bàtir, sont , dom us eburnea quam œdificavit , 
écrites au Livre des annales des rois d'ls- i cunctarumque urbium quas ex
nël. ! struxit, nonne luec scr,pta sunt in 

Libro sermonum dierum regum 
· Israel? 

40. Achab s'endormit donc avec ses pères, i 40. Dormivit ergo Achab cum 
et Ochozias son fils régna en sa place. : patribus suis, et regnavit Ochoztas 

i lilius cjus pro eo. 
41. Josaphat, fils d'Asa, :nait commencé à! 41. Josaphat vero filius A.sa re

régner sur Juda la quatrième année d'A- '[ gnare cœperat super Judam anno 
chnb, roi d'Israël. quarto Achab regis Israel. 

42. Il avait trente-cinq ans lorsqu'il .coin-1 42. Triginta qumque annorum 
mença à régner, et il régna vingt-cinq ans erat cum reguare cœpisset, et 
dans Jérusalem. Sa mère s'appelait Azuba, viginti quinque wnis regnavit in 
fille de Salaï. Jerusalem : nomaa 111Mris . eju& 

Azubn filia Salai. 

• Litt. : Tourne la maip, - tourné bride. 
7. 35. - !6 afin d'inspirer aux si~ns du courage par sa présence. 
]/, 37. - " L'an du monde 3109, avant Jésus-Christ 897. 
;. 38. - •• Selon d'autres dans l'hébreu : et les femmes qni étaient vouées à la 

prostitution s'y baignèrent. Tant on se mettait peu en peine de la mort du roi, et 
tant était grand le mépris avec lequel on le traita après sa mort. 

•••La version fran~· · ,, dans ce verset, s'éloigne du texte latin, qlii l"'rte litté
ralement : « On lava son chnriot dans la piscine de Samarie, et les chiens léch~ 
rent son ,ang, et on lava les rênes, selon la parole que le Seigneur avait dite. • 
- L'hébr. peut se traduire : On lava [on fit couler) le chariot sur la piscine de 
Samarie, et les chiens léchèrent (lamberunt, burent ,avec l'eau de la fontaine) son 
sang; et les femmes prostituées s'y baignèrent, selon la !)&rOle que Jéhovah avait 
dite. - La remarque « selon la parole que Jéhovah avait dite » se rapporte sur
tout aux mots : • les chiens léchèrent son sang. » Voy. pl. k. :11, 111. La note 28 
n'est intelligible qu'à l'aide de la nouvelle traduction qu'on a donnée du venet. 

]l, 39. - '° el cette maison dont les boiserie; étaient ornées dï>'oire, matière 
que, dans ces temps-là, on préférait à l'or, ou que du moina on es&imail autaal 
C[lle l'or, 
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~. Et ambulavit in omni via 43. II marcha dans toutes les Toies d'Aza, 
Asa palris sui, el non declinavit son père, sans se détourner, et il fit ce qui 
-ex ea : fecitque quod rectum erat était droit et juste dennt le Seigneur. 
in conspt•< t•, Domini. 

U. Verumtamen excclsa non 1 44. Néanmoins il ne détruisit pas les hauts 
abstulit: adhuc enim populus sa-i lieux 31 ; car le peuple y sacrifiait encore et 
crificabat, et adolebat incensum y brt\lait de l'encens. 
in excelsis. 

45, Pacemque habuit Josaphat 
,cum rege Israel. 

45. Josaphat eut la paix avec le roi d'Is
raël. 

46. Le reste des actions de Josaphat, tout 
ce qu'il fit, avec ses combats, est écrit au 
Livre des annales des rois de Juda • 

16. Reliqua autem verborum 
.Josaphat, et opera ejuij, qure ges
.sit, et prll'lia, nonne hœc scripta 
sunt in Libro Terborum dierum 
regom Juda ? 

.t.7. Sed et reliquias eft'emina- 17, Il extermina aussi de la terre les res-
torum, qui remanserant in ditbus I tes des eft'émrnés ai qui étaient demeurés 
Asa palris ejus, abstulil de terra, , pendant le règne d' Asa son père. 

48. Nec erat tune rex constitu 1 48. Et il n'y avait point alors de roi éta-
tus in Edom. ' bli dans Edom 33 • 

49. Rex vero Josaphat feeerat ,9. Le roi Josaphat avait fait faire une 
.classes in mari , qure navigarent flotte pour la mettre en mer ", afin qu'elle 
în Ophir propter aurum: et ire fit voile en Ophir, pour en apporte,· de l'or. 
non potuerunt, quia confractre Mais ses vaissehux n'y purent aller, parce 
-sunt in Asiongaber. ' qu'ils furent brisés à Asiongaber ••. 2. Par. 

. j 20, 36. 
50, Tune ait Ochoz1as filins. 50. Alors Ochocias, fils d'Achab, dit 1, 

Achab ad Josaphat : Vadant servi Josaphat: Que mes seniteurs aillent en mer 
mei cum servis luis in navibus. avec vos serviteurs. Mais Josaphat ne voulut 
Et noluil Josaphat. i pas. 

5t. Dormivit!JUC Josaphat corn '
1 

51. Josaphat s'endormit avec ses pères, et 
.patribus suis, et sepultus est cum. il fut enseveli avec eux dans la ville de Da
-eis in civitate David patris sui : 1 vid son père. Et Joram, son fils, régna en 
regnavitque Joram filius ejus pro: sa place ••. ' 
00, , 

52, Ochozias aulem filins Achab! 52. Ochoz1as, fils d'Achab, avait commencé 
regnare cœperal super Israel in; à régner sur Israël dans Samarie la dix-sep
Samaria, anno septimodecimo Jo-l tième année de Josaphat, roi de Juda 37, et 
saphat regis Juda , regnavitque il régna deux ans sur Israël 
super Israel duobus annis. 

t. U. - " Il détruiait cependant les hauts lieux qui ftaicnt consacrés aux faux 
,dieux. Voy.!. Par. 17, 6. t9, 3. Comp. pl. h. i5, H. 3, 2. 3. 

;. n. - " Voy. pl. "· ts, n. . ;-. ,s. - ,. mais Edom était soumis aux rois de Juda, et c'est pourquoi ces der
niers avaient une flotte dans la ruer Rouge. 

j:. !9. - •• Dans l'hébr. : fit des vaisseaux de Tharsis, c'est-à-dire des vaisseaux 
·de long cours. Voy. pl. h. iO, 2!!. 

•• dans le port de la mer Ronge. 
j;. 51. - '"En l'an du monde 3115, aYant Jésus-Christ 889. 
7. 52. - 37 Voy. pl. h. note 2i. - • Lorsqu'on cherche il se rendre compte chro

nologiquement de la suite des rois de Juda et d'Israël, ou que l'on compare ce qui 
est marqué là-dessus dans les livres des Rois avec la supputation du temps de laurs 
règnes, telle qu'elle se trouve dans les Paralipomèncs, on découvre certaines d1.tll
cultés, certaines dillërences que les chronologisles résolvent ou concilient de di
verses manières. On admet communément que ces difficultés ou ces ailférences de 

,dates, vienoent de ce qu'il y a des interrègnes dont on ne connait pas au juste la 
,durée, ou de ce que les années de quelques-uns de ces rois sont cowptées tantllt 
,à partir de la mort de leurs prédécesseurs, tantôt à dater de leur association 811 
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53, li fit Je mal devant le Seigneur: il 1 53. Et fecit malum in con!peffll 
marcha dans la voie de son père et de sa, Domini, et ambulavit in via pn
mère, et dan\ ln voie de Jéroboam, fils de i tris sui et matris suœ, et in via 
Nabat, qui avait fait pécher Israël. i Jeroboam filii Nabat, qui peccare 

' fecit lsmel. 
54. Il servit aussi Baal et l'adora; et il: 54. Sen-ivit quoque Bnal, et 

irrita le Seigneur le Dieu d'Israël par toutes. adoravit eum, et irritavit Domi
Ies mêmes choses que son père avait faites. ! num Deum Israel, ju:<ta omnh 

: quœ fecerat pater ejus. 

royaume; car il est constant que plusieurs furent associés an gouvernement avant 
la mort de CCIL'< auxquels ils succédèrent. C'est ainsi que Josaphat fit, de son vi
vant, son fils Joram vice-roi (4. Rois, 8, 16.). Cette prècaution, qui coupait court 
aux rivalilès et aux guerres de succession, était, de plus, comme nécessaire dans 
des temps où les rois, r.resqne continuellement 'engagés daus des guerres dange
reuses, commandaient eurs armées en personne, et perdaient souvent la vie aa 
milieu des combats. Le même usage existait et était mimte fréquent chez tous les 
peuples d'Orient. Voy, D. Calmet, suri. Rois, 1, :17 . 

• 



QUATRIÈME (SELON L·iJÈBREU SECOND) 

LIVRE DES ROIS 

CHAPITRE PREl\llER. 

Jlol'l d'Oclwzias. Zèle d'Elie. Joram. 

t. Vrœ,aricalus est autem Moab· t. Après la mort d' Achab, Moab 1 se ré
in Israel, postquam mortuus est volta contre Israël •. 
Achab. 1 

2. Ceciditque Oehozias per can- 2. li arrii,a aussi qu'Ochoûas étant tombé 
cellos cœnaculi sui, quod habebat par la fenêtre 3 d'une chambre haute qu'il 
in Samaria, et œgrotnvit: misit- avait à. Samarie, en fut bieu malade; et il 
que nuntios, dicens ad eos : !te, envoya de ses gens, et leur dit: Ancz, con
consulite Beelzebub deum Acca- sultez Béelzébub •, le dieu d'Accr,ron •, po11r 
ron, utrum vivere queam de in-: savoir si je pourrai relever de celle mala-
lirmitate mea bac. · · die. 

3. Angelus autem Domini locu-l 3. En même temps l'ange du Seigneur 
tus est ad Eliam Thesbiten, di- parla à Elie de Thesbé, et lui dit: Allez au
een~: Surge, et ascende in occur- dc,·aiit des gens du roi de Samarie, et dites
sun1 nuntiorum regis Samari.c, leur: Est-cc qu'il n'y a pas un Dieu dans 
et Jices ad eos: Numquid non est Israël, pour aller ainsi consulter Béclzébub, 
l)cus in Israel, ut eatis ad consu- le dieu d' Accaron? 
lendum Beebebnb deum Accaron ·! 

.,. Quam ob rem hœc dicit Do- i. C'est poun1uoi voici ce que dit le Sei-

v. 1. - ••que David avait subju~ué (i. n,,.·,, 8, i.), mais qui, après lu séparatiou 
dés dix tribus, était resté sous la dépendance des rois d'Jsraêl, 

• il se sépara du royaume d'lsraél, nuque! il payait tribut depuis la division des 
royaumes. 

y. i. - • Litt. : par le grilln~e1 - par la galerie, qui environnait le toit, et par 
conséquent l'appartement supéneur (3. Rois, n, 19.), et il se !lt des fractures; 
d"nutres par lo. fenêtre. D'autres autrement. 

• Déelzébub, c'est-à-ciire llaal-des-Mouches, maitre des mouches, était une espèce 
de Uaal qu'on invoquait contre les mouches qui, dans le pays des Philistins et dans 
les contrées marécageuses de la basse Egypte, étaient une plaie locale et insup
portable. Mais on ne considérait pas seulement Béelzébub comme un protecteur 
-,outre les mouches, on le priait encore d'une manière générale comme un libéra• 
teur, comme un sauveur; et c'est pour cela qu'il passait pour un dieu contre les 
maladies. li ne faut pas confondre Béelzéhub avec Béelzébul (Matt/,. 12, 2,.), d'a
près le texte grec, le seigneur des habitations (souterraines), le chef des malina 
esprits; ce n'est que par dérision que ce dernier est aussi appelé Béelzébub, ou. 
bien pnree que ces deux noms ont entre eux, qunnt à l'exprcss1on, la plus grande 
analogie. V 01·. Matth. 10, 25. 

• une des ,·il!es cnpitnles des Pbilistina. 
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gneur: Vous ne vous relèverez point du lit· minus : De lectulo, supér quem 
où vous êtes couché; mais vous mourrez ascendisti, non descendes, scd 
très-certainement. Ensuite de quoi Elie s'en morte morieris. Et abiit Elias. 
alla •. 

5. Ceux qu'Ochozias avait envoyés étant 5. Reversique sont nuntii ad. 
revenus, il leur dit: D'où vient que vous êtes Ochoziam. Qui dixit eis : Quare 
retournés '! 1

1 

reversi estis? 
6. Ils lui répondirent: Un homme est venu 6. At illi responderunt ei : Vir 

au-devant de nous qui nous a dit : Allez, ! occurrit nobis, et dixit ad nos : Ile, 
retournez vers le roi qui vous a envo:yés, et: et revertimini ad regem, qui mi
dites-lui: Voici ce que dit le Seigneur: Est-

1 
sil vos, et dicetis ei: Bœc dicit 

ce qu'il n'y a pas un Dieu en Israël, que, Dominos : Numquid, quia non 
vous envoyez amsi consulter Béelzébub, le, erat Deus in Israel, mittis ut con
dieu d'Accaron? C'est pour cela que vous! sulatur Beelzebuh deus Accaron? 
ne descendrez point du lit où vous ètes; ldcirco de lectulo, super quem as
monté; mais vous mourrez très-certaine- cendisti, non descendes, sed morte-
ment. morieris. 

7. Le roi leur dit : Quel est la figure et 7. Qui dixit eis : Cujus figurœ 
l'habit de cet homme qui est venu au-de- et habitus est vir ille, qui occur
vant de vous, et qui vous a dit ces paroles? rit vobis, et !oculus est verba hœc'r 

8. lis lui répondirent : C'est un homme 8. At illi dixerunt: Vir pilosus~ 
cou.-ert de poil 7, et qui est ceint sur les et zona pellicea accinclus renibu:;. 
reins d'une ceinture de cuir. C'est Elie de Qui ail: Elias The:;bite• est. 
Thesbé, leur dit-il. 1 

IJ. Et il envoya un capitaine de cinquante 1 9. Misitque ad eum quinquage
hommes, et les cinquante soldats qui étaient• narium principem,. et quinqua
sous lui. Ce capitaiue monta vers Elie, qui, ginta qui eranl sub eo. Qui asce:.
était assis sur le haut d'une montagne, et. dit ad eum: sedentique in vertiee 
lui dit : Homme de Dieu, le roi vous corn-' mon;is, ait: Homo Dei, rex prœ-
mande de descendre. cepit ut descendas. 

iO. Elie lui répondit: Si je suis homme 10. Respondensque Elias, dixit 
de Dieu, que le feu descende du ciel, et quinquagenario : Si homo Dei 
vous dévore avec vos cinquante hommes. sum, Jescendat ignis de cœlo, et 
Aussitôt le fou du ciel descendit, et dévora devoret te, et quinquaginta tuos. 
le capitaine avec les cinquante hommes qui f Descendit itaque ignis de cœlo, et 
étaient avec lui. . · devoravit eum, et quinquaginta 

1 

qui erant cum eo. 
11. Ochozias envoya encnre un autre ca- 11. Rursnm1Jne misit ad eum 

pitaine avec ses cinquante soldats, qui dit à i principem quinquagenarium aile
Elie : Homme de Dieu, le roi m'a corn-' rom, et quinquag·inta cum eo. 
mandé de vous dire: Hâtez-vous de des- Qui locutus est illi : Homo Deir 
cendre. hœc dicit rex: Festina, descende. 

12. Elie lui répondit: Si je suis homme t2. Hespondens Elias ait : Si 
de Dieu, qùe le feu du ciel descende, et, homo Dei ego sum, descendat ig
vous dévore avec vos cinquante hommes. Et, nis de cœlo, et devoret te, et quin
aussitôt · Je feu du ciel descendit, et dévorai quaginta tuos. Descendit ergo ignis 
le capitaine et les cinquante hommes qui I de cœlo, et devoravit ilium, el 
é laient venus avec lui 8 • quinquaginta ejus. 

-----------·--- ·----
,-. 4. - • • vraisemblablement au mont Carmel, où les gens du roi !'allèrent 

trouver (1. 9. 11. 13.). 
1· 8. - 7 Proprement un homme couvert d'un mauteau de poila, de peau. 

le vêtement des pauvres, que les prophètes portaient. Zach. 13, 4. Mattlt. 3; ,: 
Is. io, 2. 

y. l~. - 8 Jugement redoutable qui devait servir d'exemple et d'avertissement 
pour tous les adorateurs de Baal, jugement de l'ancienne alliance, de cette alliance 
fondée sur la cramte ! Comp. Luc, 9, 54. Les envoyés n'étaient pas animés de dis
positions convenables (comp. y. ta,), et sans doute qu'eux-mêmes ils servsieut 
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t3. Iterum misit principem I t3. Ochozias envoya encore un troisième 
.quinquagennrium tertium , et I capitaine et ses cinquante hommes avec lni. 
quinqunginta qui ernnt cum eo. l Ce capitaine étant venu devant Elie, se mit 
Qui cum venisset, curvavit genua à genoux, &l lui fit cette prière: Homme de. 
contra Eliam, et precatus est eum, Dieu, sauvez-moi la vie, et sanvez la vie à· 
et ait : Homo Dei, noli despicere vos serviteurs qui sont avec moi •. 
animam n1eam, et animas ser,·o':"' 
rum tuorum qui mecum sunt. 

t4. Ecce descendit ignis de cœ- U. Le feu est déjà descendu du ciel, et 
lo, et devoravit duos principes il a dévoré les deux premiers capitaines, et 
quinquagenarios primos, et quin-l Ies cinquante hommes qne commandait cha
quagenos qui cam eis erant : sed I cun d'eux ; mais je vous supplie présente
nunc obsecro ut miserearis animai· ment de me sauver la vie. 
meœ. 

i5. Locutus est autem angelus t5. En même temps l'ange du Seigneur 
Domini ad Eliam, dicens : Des- parla à Elie, et lui dit : Descendez avec lui, 
cende cum eo, ne timens. Surrexit I et ne craignez point. Elie se leva donc, et 
igitur, et descendit cum eo ad re- descendit avec ce capitaine pour aller tron-
gem , ver le roi , 

16. et !oculus est: Hœc dicit 16. auquel il parla de cette sorte: Voici 
Dominus : Quia misisti nuntios ce que dit le Seigneur : Parce que vous avez 
ad consulendum Beelzebub deum envoyl, des gens pour consulter Béelzébub, 
Accaron, quasi uon esse! Deus in le dieu d'Accaron, comme s'il n'y avait pas 
Israel, a quo posses interrogare ·un Dieu en Israël qne vous puissiez consul
sermonem, ideo de lectulo, super ter, vous ne descendrez point du lit ,ur le
quem nscendisti, non descendes, quel vous êtes monté, mais vous mourrez 
sed morte morieris. certainement. 

t 7. Mortuus est ergo juxta ser- 17. Ochozias mt'urut donc, scion la pa-
monem Domini, qu&m locutus .est role que le Seigneur a nit dite par Elie, et 
Elias, et regnavit Joram frater Joram, son frère ••, régna en sa pince la se
ejus pro eo, anuo secundo Joram conde année de Joram, fils de Josaphat, roi 
filii Josaphat regis Judai : non de Juda 11 ; car Ochozias n'avait point de 
enim habebat fihum. fils. 

1 S. Relique nutem verborum , 18. Le res1e des actions d 'Ochozias est 
Ochosiœ, quœ operatus est, nonne écrit au Livre des annales des rois d' lsraël. 
hœc scripte sunt in Libro sermo-, 
num dierum regum Israel? 

Baal. - • La colère d'Elie fut approuvée du ciel. Elle était juste, parce qu'il dé
fendait sa propre vie (5. Moys. 19, 19.), et qu'il fallait imprimer au roi et au peuple 
d'lsrael, livrés à l'idolâtrie, une c1·ainte salutaire du nom de Jéhovah. 

;,. 13. - • Litt. : ne méprisez point mon âme ni les Il.mes de vos serviteurs qui 
sont avec moi. - Ayez égard à eux, et ne les faites point mourir. 

j,·. 17. - 10 • Les mots • son frère • ne sont pas dans l'hébreu, qui ne dit rien 
de l'origine de Joram, roi d'lsrael. - li est dit ici que Joram, roi d'Israël, com
mença à régner la deuxième année de Joram, roi de Juda. Plus loin (3, 1.) on lit 
qu'il commença à régner la dix-huitième année de Josaphat. Enfin ch. 8, 16, il est 
marqué que Joram, fils de Josaphat, régna sur Juda la cinquième année de-Joram, 
roi d'Israël. Comment concilier ces espèces de contradictions? Cela n'est nullement 
impossible. Joram, fils de Josaphat, put être associé au royaume par son père, la 
seizième année de son règne. De son côté Joram, roi d'lsra!il, put monter sur le 
trône la dix-huitième année de Josaphat, qui était la seconde depuis que le même 
Jo,aphat avait donné la vice-roynuté à son fils Joram. Enfin Josaphat, deux ou trois 
ans plus tard, deux ans avant sa mort, et la cinquième année de Joram, roi d'ls
ra~l, laissa probablement l'autorité à sou fils Joram, qui commença pronrement 
alors à régner sur Juda. Voy. 3. Rnis, 2i, 52. note 21. Voy. D. Cnhn. ibid, 

li L'on d11 monde 3108, avant Jésus-Cbri..t 896, 
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CHAPITRE II. 

Enlèi•ement d'Elie. Pt·odiges d'Elisée. 

J. Lorsque le Seigneur Toulut enlever' {. Factum est nutem, cum le
Ehc au ciel • nu milieu d'un tourbillon, il I vare vellet Dominus Eliam pcr 
arrha qu'Elie et Elisée vennient de Galgala. turbinem in eœlum, ibnnt Elias 

et Eliseus de Galgalis. 
2. Et Elie dit à Elisée : Asseyez-vous ici, 

parce que le Seigneur m'a envoyé jusqu'à 
Béthel •. Eli~ée lui répondit: Vive le Sei
gneur! et vive votre 6.me ! je ne vous abnn
.Jonnerai point. Ils allèrent donc à Béthel. 

2. Dixitque Elins nd Eliseum: 
Sede hic, quia Dominus misit me 
usque in Bethe!. Cui nit Eliseus : 
Vivit Dominus, et vivit anima 
tun, quia non derelinquam te • 
Cumque descendissent Bethe!, 

a. Et les enfants 3 des proJ_>hèles qui étaient 3. egressi sunt filii rropheL1-
à Bélhel vinrent dire à Ehsée : Savez-vous: rum, qui erant in Bethe , ad Eli
que le Seigneur -vous enlèvera aujourd'hui! seum, et dixerunt ei : Numqmd 
votre maitre? Elisée leur répondit : Je le • nosti, quia hodie Dominus tollet 
sais comme vous; demeurez dnns le silence. dominum tuum a te T Qui respon

4, Elie dit encore à Elisée : Demeurez ici, 
parce que le Seigneur m'a envoyé à Jéricho. 
Elisée lui. répondit : Vive le Seigneur! et 
'VÎ'Ve "Votre àme ! je ne "Vous abandonnerai 
point. 1,orsqu!iJs furent arrivés à Jéricho, 

5. les enfants des prophètes qui étaient à 
Jéricho vinrent dire à Elisée : Snez-vous 
que le Seigneur vous enlèvera aujourd'hui 
votre maitre? JI leur répondit : Je le sais 
comme 'Vous; demeurez dans le silence. 

6. Elie dit encore à Elisée: Demeurez ici, 
parce que le Seigneur m'a envoyé jusqu'au 
Jourdam. Elisée lui répondit : Vive le Sei
gneur! et vive "Votre lme ! je ne vous aban
donnerai point. lis allèrent donc tous deux 
ensemble. 

7. Et cinquante des enfants des prophètes 
les suivirent, qui s'arrêtèrent bien loin vis
à-vis d'eux. Et ils se tinrent tous deux au 
bord du Jourdain. 

8. Alors Elie prit son manteau, le plia, et 

dit: Et ego novi: ,ilete. 
i. Dixit autem Elins ad Eli

seum : Sede hic, quia Dominus 
misit me in Jericho. Et ille ait : 
Vivi! Dominus, et vivit nnima tua, 
quia non derelinquam te. Cumque 
venissent Jericho, 

5. accesserunt filii prophetarum, 
qui ernnt in Jericho, nd Eliseum, 
et dixerunt ei : Numquid nosti 
quia Dominus hodie toile! domi
num tuum a te Y Et ait : Et ego 
novi : silete. 

6. Dixit autem ei Elias : Sode 
hic, quia Do minus misit me us
que ad Jordanem. Qui nit : Vhit 
Dominus, et vivit anima tua, quia 
non derelinquam te. lerunt igitur 
ambo pariter, 

7. et quinquaginta "Viri de filiis 
prophetarum secuti sunt eos, qui 
et steterunt econtra, longe : illi 
:mtem ambo stabant super Jorda
nem. 

8. Tulitque Elias pallium 11mm, 

j'. L - ' • dans l'air, dans les espaces . .._ On. ne sait pas en quel lieu Elie fut 
~ulevé, ni quel a été depuis son séjour. Voy. t Il, note 5. 

}·. 2. - 1 c'est-à-dire m'envoie, afin que j'y quitte la terre au milieu de mes 
d1sc1ples. 

~- 3. - • les disciples. Voy. 3. Rois, 20, 35. - • Ces prophètes de Béthel et de 
Jéricho étnient des disciples d'Elie. Il les avait formés et établis dans ces ville,i 
vrnisemblnblement pour 1'op11oser aux progrès de l'idolâtrie dans lsraê!. Voy. t. 
P.oü1 !!.'', .20. 2t. 



CHAPITRE Il. 4i3 
elinvolvitillud, et pel'cus;;il aquas, ( e11 frappa les eaux qui se divisèrent en deux 
quœ divisœ sunt in utramque par- parts, cl ils passèrent tous deux à sec. 
tem, et transierunt ambo per sic-
~,m. 

0. Cumque transissent, Elias 
disit ad Eliseum : Postula quod 
vis ut faciam tibi, antequam tol
lar a te. Dixitque Eliseus : Obsecro 
ut'fü,t in me duplex spiritus tuus. 

9. Lorsqu'ils furent passés, Elie dit à Eli
sée : Demandez-moi ce• que vous voudrez, 
afin que je l'obtienne pour vous, avant que 
je sois enlevé d'avec vous. Elisée lui répon
dit : Je vous prie que votre double esprit 
repose sur moi •. 

m. Qui rcspondit : Rem diffi- to. Elie lui dit : Vous me deman,lez une 
cilcm postulasti : attamen si vide- chose bien difficile. Néanmoins si vous me 
ris me, quando tollar a te, erit voy6z lorsque je serai enlevé d'avec vous, 
tibi quod petisti : si autem non· vous aurez cc que vous avez demandé ;.mais 
vider,s, non erit. 1 si vous ne me voyez pas, vous ne l'aurez 

1 point. 
tt. Cumque pergcrcnt, et in-' IL Lorsqu'ils continuaient leur chemin, 

ccdentes sermocinarentur, ecce: cl qu'ils marchaient · en s'entretenant, un 
currus igneus, et equi ignei divi-' char de feu el des chevaux de feu les sépa
serunt utrumque : et ascendit ! rèrent tout d'un coup l'un de l'autre; el Elie 
Elias pcr turbinem in cœlum, J monta au ciel au milieu d'un tourbillon '. 

t. Matth. 2, 58. 
t2. Eliseus autem videbat, et

1 
t2. Elisée le vo!ait.mo11ter, et criait: Mon 

clamabat: Pater mi, pater mi, cur- père, mon père, le char d'Israël, et son co:.
rus Israel, et auriga ejus. Et non! ductcul' 6• Après cela, il ne le vil plus; et 
vidit eum amplius : npprehcndit- : prenant ses vètements, il les déchira en deu:t 
que vestimenta sua, et scidit illa, parts '. 
in duas partes. 

t3. EtlevavitpalliumEliœquod 13.11 leva. de terre en même temps le 
ceciderat ei: reversusque stelil su- manteau qu'Elie avait laissé tomber, afin 
Jil)I" ripam Jordanis, qu'il lui demeurât. El Elisée s'en revenant, 

· s'arrêta sur le bord du Jourdain, 
14. et pallio Eliœ, quod cecide- 14. el il prit le manteau qu'Elie avait 

ml ei, percussil aquas, et non, laissé tomber pour lui. Il en frappa les eaux, 
sunl divisœ; el dixit : Ubi est el elles ne furent point divisées. Alors Elisée 
Deus Eliœ ctiam nunc? Percussit- dit: Où est .maintenant le Dieu <l'Elie 6 ? Et 
que aquas, et divisœ sunl hue al- frappant les eaux u11e seconde fois, elles se 
que illuc, et lrnnsiit Eliseus. divisèrent de côté et d'autre, et il passa au 

travers. 
:15. Videntes autem filii pro- 15. Ce que voyant les enfnnts des prcph1·-

phetarum, qui erant in Jericho ! tes • qui étaient dans Jéricho vis-1,-vis de ce 
econlrn, dixerunt : Requievit spi-

1 

lieu-là, ils dirent : L'esprit d'Elie s'est re-
1·itus Efüe super Eliseum. Et ve- posé sur Elisée. Et venant au-devant de lui, 

---··- ·--·-- -----
;,. 9. - • Donnez-moi, en héritage, une double J.>Orlion de votre esprit, une por

tion plus qu'ordinnire (Comp. Zacl,. H, 12.J. Ou bien: Donnez-moi de votre esprit 
.Jeux fois autant que vous en avez vous-même. Autrem. : Donnez-moi le don de 
prophétie et le don des miracles. 

'fi. il. - • Elie fut ,nlevé comme Enoch. Voy. t. Moys. 5, 2i. D'après ln mysté
rieuse Apoc. H. deux témoins viendront à la fin des temps pour prêcher ln péni
tence et combattre l"Anteehrist; selon le sentiment de la plupart des saints Pères, 
<.;es témoius sont Enoch et Elie. Sur Elie voy. encore Eccli. ,s. 

jl. U. - • Vous qui, par vos prières et vos merveilles, étiez d'un plus grand se
r,0ul'il à Isrnêl que tous les chefs d'armée, les chariots et les cavaliers. Voy. pl. b. 
13 u. .. 

~ en signe de deuil et de douleur. 
jl. H. - s Elisée se plaint dans un sentiment d'amour el d'humilité : Ah! pour• 

quoi Dieu qui était avec Elie, ne se rend-il paa présent en ce moment? 
jl. 15. - ' Voy. jl. 1. 
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ils se prosternèrent à ses pieds avec no pro- 1 nientes in occnrs_u~ ejos, adora-
fond respect '~, . verunt ~um prom 1~ !erram, 

i 6. et lui dirent : Il y a entre vos servi- i 6. d1xeruntque 11h: Ecce, cum 
teurs cinquante hommes forts, qui peuvent servis luis sunt qnmquaginta viri 
aller chercher votre maitre 11, de peur que fortes, qui possuot ire, et qoœrere 
!'Esprit du Seigneur qui l'a enlevé ne l'ait domino~ tuum, ~e. forte t~lerit 
jeté quelque part sur quelque montagne ou eum spmtos D0mm1, et proJece
cn quelque vallée 11• Elisée leur répondit : ~it eum in 1;1num m_oo!iumt 9:ut 
N'y envoyez point. m unam vnlhum. Q111 ait : Noble 

tnittere. 
17. Mais ils le contraignirent par leurs ins

tances à y condescendre enfin, et à leur dire : 
Envoyez-y. fü envoyèrent donc cinquante 
hommes, qui l'ayant cherché pendant trois 
jours: ne le trouvèrent point. 

18. lis revinrent ensuite trouver .Elisée 
qni demeurait à Jéricho, et il leur dit : Ne 
vous avais-je pas dit : N'y allez point? 

i7. Coegeruntque eum, donec 
acquiesceret, et dieeret : Mittite. 
Et miseront quinqua9inta viros : 
qui eum quœsissent tnbus diebus~ 
non invenerunt. 

18. Et reversi sunt ad eum: nt 
ille habitabat in Jericho, et dixit 
eis : N umquid non dixi ..-obis : 
Nolite mittere ! 

l9. Les habitants de la ville dirent aussi à 19. Dixerunt quoque viri civi-
Elisée : Seigneur, la demeure de cette "tille tatis ad Elisenm : Ecce habitatio 
est très-commode, comme vous le voyez vous- civitatis hujus optima est, sicut 
même; mais les eaux y .sont très-mauvaises ts, tu ipse domine perspicis : sed 
et la terre stérile "· 1 aquœ pessimœ sunt, et terra ste-

1 

rilis. 
:!O, Elisée leur répondit : Apportez - moi 20. At ille ait : Atrerte mihi ..-as 

un vaisseau neuf, et mettez du sel•• dedans. novum, et mittite in illud sa!. 
Lorsqu'ils le lui eurent apporté, Quod cum attulissent, 

2L il alla à la fontaine; et ayant jeté le 21. egrcssus ad fontem aqoa-
sel dans l'eau, il dit: Voici ce que dit le rum, misit in ilium sal, et nit: 
Seigneur: J'ai rendu ces eaux saines, et elles Hœc dicit Dominos : Sanavi aqua!t 
ne causeront plus à l'avenir ni la mort, ni la · has, et non erit ultra in eis mors, 
stérilité 18• ne que sterilitas. 

22. Ces eaux donc devinrent saines comme 22. Sanatœ sunt ergo aquœ us-
elles le sont encore aujourd'hui, selon lapa- que in diem hanc, juxta verbum 
role qu'Elisée prononça. • Elisei, quod !oculus est. 

23. Elisée vint de là à Bethe! 11• Et lors- 23. Ascendit autem inde in Be-
qu'il marchait dans le chemin, de petits en- thel : cumque ascenderet per viam, 
fants étant sortis de la ville, se raillaient de pueri parvi egressi sunt de ci,i-
1111, en disant : Monte chauve, monte tale, et illudebant ei, dicentes: 
chauve ••. Ascende calve, ascende cnhe. 

24. Elisée regardant, jeta les yeux sur. 24. Qui cnm respexisset, vidit 

10 • ils le reconnurent pour le successeur d'Elie. 
;.·. 16. - " • Singulière proposition! Il parait bien par là que ces fils de prophètes 

étaient mat informes de l'enlèvement d'Ehe. Ils se figuraient vraisemblablement que 
!'Esprit de Dieu l'avait seulement transporté en quelque lieu écarté, comme il arri
vait quelquefois aux prophètes. Voy. 3. Rois, 18, 11. n. Dan. H, 8!. 

" On voulait chercher son cadavre, afin de lui préparer une sépulture honorable. 
;. 19. - ,. insalubres. 
n P.roprement dans !'hébr.: mais le pays produit des avortements {par l'eau qui 

croup1ssn1t sous les ammaux). 
j-. iO. - 15 • Elisée se servit de sel, comme d'un symbole, contre la corruptiou 

{Comp. 3. Moys. 2, 13.; Matlh. 5, 13.); mais la qualité salubre qu'eurent depws les 
eaux, leur fut communiquée par l'invocation de Dieu. 

j,. 21. - 18 elles n'occasionneront plus ni maladies ni avortements, 
;.·. 23. - 11 où les veaux d'or avaient été érigés. Voy. 3. Rois, 12, 27. l!I. 

. 18 Saint Augustin croit que ces enfll'!ts. avaient été envoyés par leurs parents pour 
msulter le prophète, à cause de sa religion et !1• sa piété. 



CHAPITRE 111. 475 

eos, et maledixit eis in nomine: eux, et les maudit au nom du Seigneur ••. 
Do.mini : egressique sunt duo ursi · En même temps deux ours sortirent du bois, 
de saltu, et laceraverunt ex eis' et s'étant jetés sur cette troupe d'enfants, ils 
quadraginta duos pueros. en déchirèrent quarante-deux . 
. 25. Abiit aulem inde in montem' 25. Elisée alla ensuite sur la montagne du 

Carmeli, et inde reversus est in Carmel, d'où il revint à Samarie. 
Samnriam. 

CHAPITRE Ill. 

Guerre et victoire de Joram, roi d'Israël, contre les Moabites. 

L Joram vero filius Achab re!l'- · L La dix-huitième année du règne de Jo
na vit super Israel in Samarrn saphat, roi de Juda 1, Joram, fils d'Achab 2, 
nnno decimo octavo Josaphat re- régna sur Israël dans Samarie, et son règne 
gis Judœ. Regnavitque duodecim dura douze ans. 
annis. 1 

2. Et fecil malum coram Do- 2. Il fit le mal devant le Seigneur, mais 
mino, sed non sicut pater suus et! non pas autant que son père et sa mère; car 
mater : tulit enim statuas Bnal, '. il ôta les statues de Baal, que son père avait 
quas fecerat pater ejus. i fait faire. 

3. Verumtamen in peccatis Je-1 3. Il demeura néanmoins toujours dans 
roboam lilii Nabat, qui peccare f tes péchés de Jéroboam •, fils de Nabat, qui 
fecit Israel, adhœsit, nec 1·ecessitl avait fait pécher Israël, et il ne s'en relira 
ab eis. point •. 

4. Porro Mesa rex Moab, nu trie- 4. Or Mésa, roi de Moab, nourrissait de 
bal pecora mu!ta, el solvebat regi I grands troupeaux •, el il payait 6 au roi d'ls
lsrael cenlu~ millia agnorum, et raël cent miUe a~neaux et cent mille bélie, s 
centum m1lha arietum, cum vel- avec leur toison . · 
leribus suis. j · 

5. Cumque mortuus fuisset 1 5. Après_ la mort d'Achab, il rompit l'ac
Achab, prœvaricatus est fœdus, : corcl qu'il avait fait avec le roi d'Israël. 
quod habebat cum rege Israel. 

6. Egressus est igitur rex Joram 6. C'est pourquoi le roi Joram étant sorti 
in die illa de Samaria, et recen- alc,rs de Samarie, fit la revue de toutes !, s 
suit universum Israel. , troupes d'Israël, 

7. Misitque ad Josaphat regem: 7. et envoya dire à Josaphat, roi de Juda : 

j-. 24. - " Il invoqua le nom du Seigne11r en le priant de faire retomber et sur 
ees enfants et sur leurs parents le châtiment qu'ils méritaient. Ou bien : il les mau
dit à la place _du Seigneur1 qu'ils ou.trageaient dans ~a persoi:ine. Car Dieu considère 
les injures qm sont fmtes a ses serv1teurs comme faites à lm-même. 

j,. 1. - • J osaphal avait déjà depuis deux ans destiné son fils Joram à. être son 
successeur, et c'est pourquoi il est déjà ci-devant J, 17. appelé roi. 

• frère d'Ochozias. Voy. pl. h. 1, n. 
y. 3. - • Voy. 3. Rois, 12, n. 28. 
• • Il n'imita point l'impiété d' Achab, qui avait joint aux anciennes superstitions 

le culte de Baal; ni les abominations ae Jézabel, qui avait introduit dans lsraêl le 
culte d'Astharté et des autres déités phéniciennes. Jl·rejeta ces faux dieux, mais il 
n'abandonna point les veaux d'or de Jéroboam. 

j'. 4. - • • Les Moabites étaient un peuple pasteur, comme sont eocore les Arabes 
qui parcourent les mêmes contrées. Comp. lsaï. t6, t. 

• annuellement. 
' avec leur l1tine. D'autres trad. : la laine de <ient miUe ap.eaux & 
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Le roi de Moab s'est soulevé contre moi : 1 Juda, dicens : Rex llloab recessit 
venez avec moi pour le combattre. Josaphat a me, veni mecum contra eum ad 
lui répondit: J'irai avec vous. Cc qui est à prœlium. Qui respondit : Ascen
moi, est à vous; mon peuple est votre peu- 1 li.am : qui meus est, tuus est : 
pie et mes chevaux sont vos chevaux. populus meus, populus tuus; et 

' equi mei, equi tui. 
8. Et il ajouta : Par quel c.hemin irons- 8. Dixitquc : Per quam vinm 

nous? Joram lui répondit : Par le désert ascendemus? At ille respondit : 
d'Jduméc •. Per descrtum ldumœœ. 

9. Le roi d'Israël et le roi de Juda, et le 9. Perrexeruntigitur rex Israel, 
"'<li d'Edom • marchèrent donc avec leurs et rex Juda, et rex Edom, et cir-
1cns, et ils tournèrent par le chemin pen-

1 
cuierunt per viam septem dierum, 

dant sept jours; mais il n'y avait point d'eau: nec erat aqua exercitui, et jumcn
pour l'armée, ni pour les bêtes qui la sui- l tis quœ sequebantur eos. 
vaient. . 1 

IO. Alors le roi d'Israël dit: Hélas! hélas! 1 fO. Dixitque rex I.rael : Heu 
hélas! le Seigneur nous a ici joints trois rois .

1 

heu heu! congregavit nos Domi
e usemble pour nous livrer entre les mains nus tres reges, ut traderet in ma-
de Moab. nus Moab. 

H. Jos~pha! répondit : N'y a-t-il point ici J 11. Et ait Josaphat : Estne hic 
de prophète du Seigneur, pour implorer par propheta Domini, ut deprecemur 
lui la miséricorde du Seigneur? L'un des' Dorninum per eum? Et respondit 
serviteurs du roi d'Israël répondit : Il y ai nnus de servis regis Israel : Est 
ici •0 Elisée, fils de Saphat, qui versait de hic Eli,;eus filius Saphat, qui. 
!"eau sur les mains d'Elie 11 • fundebat aquam super manus 

Eliœ. 
i2. Josaphat dit : La parole du Seigneur i2. Et ait Josaphat: Est apud 

est en lui. Alors le roi d'Israël, Josaphat, cum sem10 Domini. Descenditque 
roi de Juda, et le roi <l'Edom allèrent trouver; ad eum rex Israel, et Josaphat 1·cx 
Elisée. . 1 Juda, et ,·ex Edom. 

i3. Et Elisée dit au roi d'Israël : Qu'y a-! {3. Dixit autem Eliscus ad re
t-il de commun enll·c vous et moi? Allez-'. gem Israel: Quid mihi et tibi est? 
,·ous-en aux prophètes de votre père et de' ,·ade nd prophelas patris lui, et 
votre mère. Le roi d'Israël lui' dit : Pour- j matris luœ. Et ait illi rcx lsrnel : 
quoi 12 le Seigneur a-t-il assemblé ces trois I Quare congregavit Dominus Ires 
rois pour les livrer entre les mains.de Moab'/, regcs hos, ut traderet cos in ma

t.l,. Elisée lui dit : Vive le Seigneur des 
a!'lnées en la présence duquel je suis! si je 
ne respectais la 1iersonnc de Josaphat, roi 
de Juda, je n' eu;;se pas seulement jeté les 
1eux sur vous 13, et je ne vous eusse pas 
l'Cgardé ". 

i :i. Mais maintenant faites moi venir un 
joueur de harpe "· Et lorsque cet homme 

;. 8. - • d'Edom. 

nus Moabt 
i i. Dixitque ad eum Elise us : 

Vivit Dominus exercituum, in cu
jus conspcctu sto, quod si non 
vultum Josaphat l'Cgis Juda, eru
bescerem, non attendissem qui
dem te, uec respexissem. 

15, Nunc autem 'adducite mihi 
psaltem. Cumque cancre! psdtes, 

)". 9. - • roi qui payait tribut à Josaphat. 
;.. :li. - 10 daus le voisinage. Voy. 11, ii. 
" c'cst-à-ùire qui était son serviteur. • 
y. 13. - 11 Dans l'hébr.: Point du tout! (nous voulons chercher notre secours 

nuprès du Seigneur): car Je Seigneur a-t-il assemblé ces trois rois pour les livrer 
etc ... Y 

jr. U. - ss je n'aurais aucun égard & vous. 
"• Merveilleuse liberté c1·Elisée (Voy. ;. 3.)1- On voit par de nombreux exem

pl";s que le, prop!iètes parlaient sans crainte non-seulement aux gram!s, mais aux 
princes et aux rois. 

,-. 15. - " La vue du roi impie avait mis le prophète hors de lui, et jeté le 
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fa~t:t est super eum mnnus Do- ,
1 

chantait sur sa harpe, la main du Seigneur 
mini, et ait : fut sur Elisée ", et il dit : 

16, Hœc dicit Dominus: Facile l t6. Voiei ce que dit le Seigneur: Faites 
nlveum torrentis hujus fossas et plusieurs fosses le long du lit de ce torrent. 
l'ossru;. , 

f7, Hœc enim dicit Dominus: l li. Car voici ce que dit le Seigneur: Vous 
Non videbitis ventum, neque plu- 1

1 ne verrez ni vent 17, ni pluie, et néanmoin.v 
viam : et alveus iste replebitur, Je lit de ce torrent sera rempli d'eau, et 
nqui•, et bibetis vos, et fumiliœ i vous boirez vous, vos serviteurs cl vos bêtes. 
vestra, et jumenta vestra. 1 

18. Parumque est hoc in con- 18. Et ceci n'est encore qu'une petite par-
spectu Domini : insuper tradet' lie de ce que Je Seigneur veut faire pour 
etiam Moab in manus Testras. i vo~s; mais de plus il livrera Moab entre vos 

. mruns. • 
19, Et percutietis omnem civi-

1 
t 9. Vous détruirez toutes les villes fortes, 

tatcin munitam, et omnem urbem toutes les places les J'lus importantes; vous 
electam, et universum lignum. couperez par le pie tous les arbres frui
fructifel'Um succidetis, cunctosque: tiers ", TOUS bouch~rez toutes les fontaines, 
fontes aquarum obturabitis , et . et vous couvrirez de pierres tous les champs 
omnem agrum egregium operietis i les plus fertiles 19• 

lapidibus. 1 
20. Factum est igitur mane, 20. Le lendemain matin, sur l'heure qu'on 

quando sacriflcium olferri solet,, a accoutumé d'ofl'ri1· Je sacrifice so, les eaux 
et ecce, aquœ veniebant per 'Viam: vinrent tout d'un coup le long du chemin 
Edom, et repleta est terra aguis. l d'Edom 11, et la terre fut reml'lie d'eaux. 

21. Universi autem Moabitœ, 21. Les Moabites ayant appris que ces rois 
audientes quod ascendisseut rege• étaient venus pour les combattre, assemblè
et pugnarent adversum eos, con- rent tous ceux qui portaient les armes ", et 
vocaverunt omnes qui accincti vinrent les nltendre sur Jeurll frontières. 
eranl balteo desuper, el slelerunt 
in terminis. 

22. Primoque mane surgentes,, 22. Et s'étant levés dès le point du jour, 
et orto jam sole ex aclverso a qua-, dès que les rayons du soleil brillèrent sur 
rum, videront Monbitœ ecoutra' les eaux, elles leur parurent rouges comme 
aquns rubras quasi snnguinem, \ du sang 13, 

' trouble dans son esprit; c'est pour cela 9.u'il cherche /J. se calmer par la musique, 
el qu'il se dispose par ce moyen à l'inspiration divine. Voy. i. Ra,s, 10, 5. Théo
dore! et d'autres pensent que le joueur de harpe était un Lévite, qui chanta des 
psnumes de David (Grég.). 

•• • Elisée se sentit inspiré, l'Esprit de Dieu le remplit et le poussa à prophétiser. 
y. 11. - 17 qui amène la pluie. 
;. 19. - '"Ceci, d'arrès 5. Mays. 20, 19., fut prohibé lors de la conquête du pays 

de Chanaau, afin que les laraélites ne fussent pas dans la nécessité de planter ile 
nouveau des arbres /J. fruit. 

•• c'est-à-dire vons les ravagerez. - ' C'était la coutume en ce pays-là, comme 
en beaucoup d'autre,, de ramasser les pierres des champs, et de les mettre en mon
ceaux le long des terres, afin qu'elles n'eml'èchassenl point le laboureur d'y faire 
passer la charme, ni le vigneron d')· travailler avec le boyau (Comp. /saï. 5, !.). 
Dieu ordonna aux rois alliés de prendre ces pierres et de les répandre sur les meil
leures terres des Moabites ( Voy. ;,. 25.). 

;. 20. - •• l'oO'rande dans le temple. 
" Telle fut la puissance de ln prière en umon· avec le sacrifice oll'ert à Jérusalem 1 
;. 21. - " Dans l'bébr.: tous ceux qui étaient en àge de porter les armes, et 

au-dessus (c'est-à-dire: d'autres encore). 
;. 22. - •• • La nature du terrain, le sable, ou le• rayons du soleil levant purent 

contribuer à donner aux eaux ce relie! de sang. -Tromp,!s par les Qpparences, les 
Moabites qui savaient qu'il n'y avait point d'eau dans Je torrent, se figurèrent que 
leurs ennemis s'étaient entr'égorgés, et qne ce qu'ils voyaient, était le.s tlot. de leur 
aung. 
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23, et ils s'elllre-<lirent : C'est l'épée qui 
"répandu tant de sang. Les rois se sont battus 
l'un contre l'antre, et ils se sont entre-tués. 
)[oabites, marchez pour enlever les dépouilles. 

24. lis vinrent donc au camp d'Israèl. Mais 
les Israélites, sortant tout d'un coup, battirent 
les Moabites qui s'enfuirent devant eux ... 

23. dixernntque : Sanguis gla
dii est : pugnaverunt reges contra 
se, et cresi sunt mutuo : nunc perge 
ad pradam Moab. 

24. Perrexeruntque in castra Is
rael : porro consurgens Israel, per
cussit Moab : at illi fugerunt coram 
eis. Venerunt igitur qui vicerant, 
et percusserunt Moab, · 

25. Les victorieux les poursuivant, les 25. et civitates destruxerunt : 
taillèrent en pièces, détruisirent leurs villes, i et omnem agrum optimum, mit
rtmplirent tous les champs les plus fertiles I tentes singuli lapid., es, repleve
de pierres que chacun y -vint jeter, bouchè- runt: et uni versos fontes aquarum 
rent toutes les fontaines, a.battirent tous les, obtura.verunt : et omnia ligna 
arbres fruitiers, et ne laissèrent sur P.ied que fructifera succiùerunt, ita ut muri 
les murailles faites de terre ... La ville aussi ta.ntum fictiles remanerent : et 
fut investie par les frondeurs, et une partie circumdata est civitas a fundibu-
de, murailles fut abattue. lariis, et magna ex parte percussa. 

26. Alors le roi de Moab voyant qu'il ne 26. Quod cum vidisset rex Moab, 
pouvait plus résister aux ennemis '", prit avec prre-valuissse scilicet hostes, tulit 
lui sept cents hommes de guerre pour forcer secum septingentos viros educen
le quartier du roi d'Edom; mais ils n'en tes gladium, ut irrumperent ad 
purent venir à bout. · regem Edom : et non potuernnt. 

27. Et alors prenant son fils aîné qui de- 27. Arripiensque !ilium suum 
,·ait régner après lui, il l'offrit en holocauste 

I 
primogemtum, qui regnaturus erat 

sur la muraille 27 • Ce qUll les Israélites ayant pro eo, obtulit holocaustum s11per 
vt•, ils eµrent horreur :18 d'une action si bar- murum : et facta est indignatio 
barc; et s'étant retirés aussitôt de dessus les\ magna in Israel, statimque reccs
lcrres de Moab, ils s'en retournèrent en leur seront ab eo, et reversi sunl in 
pays. terram suam. 

CHAPITRE IV. 

Prodiges opérés par Elisée. 

!. Alors une femme de l'un des prophètes, f. Mulier autem qu1edam de 
vint crier à Elisée, et lui dit : Mon mari qui i uxoribus prophetarum clamabat 
était votre serviteur, est mort, et vous savez: ad Eliseum, d,cens : Servus tuus 
<Jne votre serviteur craignait le Seigneur; et I vir meus mortuus est, et tu no.li 

;,. 2•. - ,. Litt.: Ceux qui avaient vaincu vinrent donc et battirent etc. - lia 
passèl'eot les frontières et entrèrent dans le pays. · 

;,. 25. - " Dans l'hébr.: de sorte qu'il ne resta que les murailles (et les maisons 
de K1r-Hareseth (ls. 16, 7. 11.). -Kir-Hareseth sigmfle: muraille de terre cuite ou 
de briques. . · · · ' 

y. !!6. - •• qu'ils prendraient la ville de Kir-Hareseth. 
;,. 27. - 27 pour apaiser ses dieux. Dans le cas d'une eictrême nécessité d'autres 

peuples encore, comme par exemple les Romains, offrirent des sacrifices 
1
humain8 

ùans la vue d'obtenir la protection des dieux. ' 
08 un grand mé~QPte~tement et u~ profond sentiment de compassion au sujet de 

cette hornble a~tion. D autres tradmsent: une grande :,laie (J. Moy,. 1, 53. t8, 5. 
los. 9, 20.) fondit de la part de Dieu sur Israël, à savoir, pour avoir réduit Jo roi à 
,·extrémité. D'autres autremenL 
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quia servus tuns fuit timens Do
miuum : et ecce creditor venit ut 
toilai duos filios meos ad servien
-dum sibi. 

2. Cui dixit Eliseus : Quid vis 
ut füciam tibi'l Die mihi, quid hn
bes in domo tua 'l At illa respon
-dit : Non habeo ancilla tua quid
quam in domo mea, nisi parum 
olei, q110 ungar. 

3. Cui ait : Vade, pete urutuo 
ab omnibus vicinis luis vasa va
~na non pauca. 

4. Et ingredere, et elaude os
tium tuum, cum intrinsecus fueris 
tu, et filii tui : et mille inde in 
omnia w.sa hœc : et cum plena 
fuerint, toiles. 

5. h1t itnque mulier, et clausit 
ostium super se, et super filios 
suos : illi olferebant vas, et illa 
infundebat. 

6. Cumque plena fuissent va.sa, 
dixit ad fihum suum : Affer mihi 
adhur. vas. Et ille responèit: Non 
habeo. Stetitque oleum. 
, 7. Venit autem illa, et indicavit 
homini Dei. Et ille: Vade, inquit, 
vende oleum, et redde creditori 
tuo : tu autem, et filii tui vivite de 
t·eliquo. 

8. Facta estautemquœdam dies, 
et transibat Eliseus per Sunam : 
erat autem ibi roulier magna, 
quœ tenuit eum ut comederet pa
nem : cumque frequenter inde 
trans1ret, divertebat ad eam ut 
comederet panem. · 

9. Quœ dixit ad -.irum suum : 

maintenant son créancier vient ponrprendre 
mes deux fils, et en fa.ire ses esclaves •. 

2. Elisée lui dit : Que voulez-vous que je 
-.ous fasse! Dites-moi, qu'avez-vous dans 
votre maison? Elle rèpondit : Votre servante 
n'a dans sa maison qu'un peu d'huile, pour 
m'en oindre •. 

3. Elisée lui dit: Allez, empruntez de vos 
voisins un grand nombre de vaisseaux vides; 

4. et étant rentrée, fermez votre porte sur 
vou~. Et vous tenant au-dedans, -.ous et vos 
fils, versez de cette hnile que vous avez dans 
tous ces vases; et quand ils seront pleins 
vous les ôterez. 

5. Cette femme s'en alla donc, et ferma 
la porte sur elle et sur ses enfants. Ses en
fants lui présentaient les vaisseaux, et elle 
versait l'h,11ile dedans •. 

6. Et lorsque taus les vaisseaux furent 
remplis, elle dit à son fils : Apportez-moi 
encore un vaisseau. li lui répondit : Je n'en 
ai plus. Et l'huile s'arrêta •. 

7. Cette femme alladire tout ceci à J"homme 
de Dieu, qui lui dit : Allez, vendez cette, 
huile : rendez à. votre créancier ce qui lui 
est dû. Ensuite, vous et -.os fils, vivez du 
reste. 

8. Un jour Elisée passait par Sunam •, et 
une femme fort considérable le retint pour 
manger•; et passant souvent par là, il allait 
loger chez elle pour y manger. 

~. Alors cette femme dit à son mari : Je 

;. 1. - 1 Voy. 3. Moys. 25, 39. Matth.18, 25. - • Chez les Hébreux la loi permet
tait aux parents, en cas d'une extrême nécessité, de céder leurs enfants comme scr
Titeurs à leurs créanciers; mais seulement l)OUr un temps proportionné au montant 
de la dette, et tout au plus jusqu'à l'année Jubilaire procbrune, c'est-à-dire pour sept 
ans (Voy. 3. Moys. 25, 39.). - Les droits des parents sur les enfants non-seulement 
chez les peuples d'Orient, mais chez les Grecs et les Romains, étaient beaucoup plus 
rigoureux. Un père pouvait emprisonner ses enfants, les fustiger, les employer et 
les vendre comme esclaves-à perpétuité, et même les tuer. Ce droit fut, il e,i vrai, 
un peu adouci dans la suit~i mois la puissance paternelle sur les enfauts demeura 
touiours presque illimitée. voy. D. Ca/met. Ibid. 

;. i. - • « pour m'en oindre.» Notre texte hébreu n'a point ces mots. La veuve 
conservait cette huile ptmr qu'on en oignit son corps lors de sa sé(lulture. 

,. 5. - • c'est-à-dire elle laissait couler de l'espèce de petit baril où se trouvait 
le peu d'huile qu'elle avait (!. 2.), l'huile miraculeusement augmentée. 

;,. 6. - • elle cessa de couler. 
t. 8. - s Voy. los. 19, 18. - • Sunam était une ville dans la tribu d'Issac~, et 

~·était par là que passait la route la plus commode du mont Carmel à Samarie. 
• Litt. : pour manger du pain- atin qu'il prit sa nourriture chez elle. 
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'Vois que cet homme qui passe souvent chez i Animadverto quo1l vir Dei sanc. 
nous est un homme de D1cu, el un saint. 1 tus est iste, qui transit per nos 

frequenter. 
{O. Faisons - lui donc faire une petite 1 10. Fnciamus ergo ei cœnacu. 

r.hambre, et mettons-! un petit lit, une table, 1 lum f,arvum, et ponamus ei in eo 
un siège et un chandelier, afin que lorsqu"il lectu uro, et mensam, et sellam, 
nous viendra voir, il demeure là. et candelabrum, ut cum venerit 

1 f. Un jour donc Elisée étant venu à 811-
nam, il nlln loger en cette chambre, et s'y 
reposa. 

12. Il dit ensuite à Giézi, son serviteur : 
Faites venir cette Sunamite. Giézi l'ayant 
fait venir, et elle se tenant devimt lui 7, 

ad nos, maneat ibi. 
1 f. Fact.~ est ergo dies quœdam, 

et veniens divertit in cœnnculum, 
et requievit ibi. 

12. Dixitque ad Giezi pueru111 
suum : V 0C11 Sunamitidem islam. 
Qui euro ·vocasset eam, et illa sic· 
tisse! conm eo, 

13. il dit à son seniteur: Dites-lui dema 13. dixit ad puerum suum:Lo-
parl: Vous nous avez rendu avec soin toutes quere ad eam : Ecce, sedule in 
sortes de services; que ,·oulez-vous donc que omnibus ministrasti nobis, quid 
je fasse pour vous? Avez-vous quelque af- vis utfaciam tibi?numquidbabes 
faire, et voulez-vous que je parle pour vous negotium, et vis ut loquar rcgi, 
au roi ou au général de ses armées 8 ? Elle' sive principi militiœ? Quœ res
lui répondit : Je demeure ici et1 paix au mi-j pondit : ln medio populi mei ha-
lieu de mon peuple •. , bito. 

14. Elisée dit à Giézi: Que veut-elle donc 14. Et nit : Quid ergo vult ut 
que je fasse pour elle? Giézi lui répondit : faciam ei ! Dixitque Giezi: Ne quœ-
11 n'est pas besoin de le lui demander; car ras : filium enim non habct, et 
elle n'a pas de fils, et son mari est déjà vir ejus senex est. 
"\'ÏCUX. 

15. Elisée commanda donc à Giézi de faire: 15. Prœcepit itaque ut vocaret 
venir cette femme; et étant venue, elle se eam : quœ cum vocnta fuisse!, et 
tenait devant la porte. stetisset ante ostium, 

16. Elisée lui dit: Dans un an en ce même I G. dixit ad eam : ln tempore 
temps et à cette même heure 10, si Dieu vous isto, et in hac eadem hora, si vita 
consene en vie, vous aurez un fils dans vos cornes fuerit, habcbis in utero fi. 
entrailles. Elle lui répondit: Non, mon sei- f lium. At illn respondit: Noli quœ
gneur, non, homme de Dieu, ne trompez so, domine mi, vir Dei, noli men-
pns, je vous prie, votre senante. tiri ancilhe tuœ. 

i7. Cette femme conçut ensuite, et elle 17. Et concepit roulier, et pepe-
enfanta uu fils au même temps et ù la même rit filium, in tempore, et in bora 
heure qu'Elisée lui nvn.it dit. eadem, qua dixerat Eliseus. 

i8. L'enfant crilt. Et étant un jour allé f 18. Crevit aute'iD puer. Et cum 
trouver son père qui était avec ses moisson- esset quœdam dies, et e9ressus 
neurs, isset nd patrem suum, act mes· 

19. il lui dit: La tête me fait mnl, la tète 
me fait mal. Son père dit à un de ses seni
teurs : Prenez cet enfant, et menez-le à sa 
mère. 

20. Il le prit, et le porta ù. sa mère; et 

sores, 
19. ait patri suo : Caput meum 

dolco, caput meum doleo. At ille 
dixit puem : Toile, et duc eum ad 
matrem suam. 

20. Qui cum tulisset, et duxis-

;. 12. - 7 devant Giézi (;. 13.), qui lui dit ensuite ce que son maitre lui avait rc· 
commandé de lui dire. · · · 

t. 13. - 8 • Les prophètes en général étaient des personnages considérés, el 
Ehsée en particulier jouissait d'un grand crédit auprès des princes de son temps 
(Voy. pl. h. 3, 12.). 

• Je vis comme au milieu de vrais amis, dans ln paix, sans différend et sans am-
bition; je n'ai donc be•oin d'aucune recommsndntion à ln cour. . 

;. 16. - 10 Dans l'bébr. : vers ce temps de votre vie, dans un an vers ce temps-e~ 
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~et eum ad matrem suam, posuit ~)le l'ayant tenu sur ses genouxjùsqu'A miC:i, 
cum illa super genua sua usque 11 mour,it, 
ad meridiem, et mortuus est. 

21. Ascendit autem, et colloca- 21. f:lle monta ensuite, et elle mit l'en-
vit eum super lectulum hominis ~ant sur le lit de l'homme de Dieu; et ayant 
Dei, et clausit hoRlium: et egressa, 1 ferml la r,orte, elle vint trouver son mari, 

22. vocavit virum suum, et ait:/ 22. et ui dit: Envoyez avec moi,je vom 
Mitte mecum, obsecro, unum de, prh, uu de vos serviteurs; et je prendrait',\· 
pueris, e.t asinam, ut excmTam nesse pour com-;" /usqu'à l'homme de Dieu, 
usque ad homiJt.lm Dei, et rever- et m'en revenir 
ta.r. 

23. Qui a.it illi : Quam ob cau
sam vadis ad eum? hodie non sunt 
Calendœ, r,eque Sabbatum. Quœ 
respondit : Vadam. 

23. Son mari lui répondit: D'où vient que 
vous l'a.liez trouver? C~ n''lst point aujour
d'hui le premier jour du mois, ni un jour 
de sabbat 11 • Elle lui répondit : Je suis bien 
aise d'y aller. 

24. 8travitque asinam, et 'prœ- 24. Elle fit donc seller l'ànesse, et dit r 
c.iP.it puero : Mina et propera, ne son serviteur : Menez-moi en diligence; que 
m1hi moram facias in cundo : et rien ne m'arrt\te en mon VOJage, et faites 
hoc age quod prœcipio .tibi. tout ce que je vous ordonne. 

25. Prnfecta est igitur, et venit 25. S'étant donc mise en chemin, elle vint 
ad -.irum Dei in montcm Carme li: trouver l'homme de Dieu sur la montagne 
comque vidisset eam vir Dei econ- du Carmel. Et l'homme de Dieu l'aJantaper
tra, ait ad Giezi puerum suum : çue, qui -.enait à lui, il dit à Giézi, son scr,. 
Ecce Sunamitis illa. viteur : Voilà cette Sunamile. 

26. Vade ergo in occursum ejus, 2G. Allez au-devant d'elle, et dites-lui 
et die ei: Rectene agitur circa te, Toul va-t-il bien chez -.ous? Vous, voir& 
et circa -.irum tuum, et circa fi- mari et votre fils se portent-ils bien? Et elle 
Iium tuum ?Quœ respondit: Recte. lui répondit : Fort bien. 

27. Cumque venisset ad -.irum 27.Etétantvenuetrouverl'hommedeDi~n 
Dei in monlem, apprehendit pe- sur la montagne, elle se jeta à ses pieds ", 
des ejus : et accessit Giezi ut umo- et Giézi s'approcha d'elle pour la 1·etirer 13. 

verel eam. Et ait homo Dei: Di- Mais l'hoinme de Dieu lm dit : Laisse1-la, 
milte illam : anima enim ejus in i son âme est dans l'amertume; et le Seigneur 
nmat"itudine est, et Dominus ce- me l'a caché et ne me l'a point fuit con
lavit a me, et non iodicavit mihi. naitre. 

28. Quœ clixit illi : Numquid 28. Alors cette femme lui dit : Vous ai-je 
petivi filium a domino meo? Num- demandé un fils, mon seigneur? Ne vous ai
quid non dixi tibi : Ne illudas me? je pas dit : Ne me trompez point? 

29. Et ille ait ad Giezi: Accin- 29. Elisée dit à Giézi: Ceignez vos reins"; 
ge lumbos tuos, et toile baculum prenez mon bàton à voll·e main, et allcz
meum in manu tua, et vade. Si vous-eu. Si vous rencontrez quelqu'un, nele 
occurrerit tibi homo, non sa lutes saluez point; et si 1uelqu'un vous salue, ne 
cum : et si saluta-.erit te quispiam, lui répondez point •, el mettez mon bâton 
non respondtas illi : et pones ba- sur le visage de l'enfant. 
culum meum super fuciem pueri. · 

30. Porro mater pueri ait: Vivil 30. Mais la mère de l'enfant dit à Elisee : 
Oominus, et vivit anima tua, aon Vi-.e le Seigneur! el'vive votre â.me ! je ne 

--- ---------

;. 23. - 11 Les prophètes étaient vraisemblablement dans l'u~e de consacrer, 
ces jours-là, quelques heures aux exercices de piété el à l'instruction. 

; • !!7. - 11 elle se prosterna à terre et embrassa S<ls pieds en le suppliant. 
ta dans la pensée que l'humiiité et la modestie à'Elisée en seraient blessées. 
;. !9. - •• Voy. 3. Rois, 18, 16. 
11 Les Orientaux dans leurs salutations et dai:.s la manière d'y répondre, se se"' 

veut de formules ae bénédiction fort prolixes, !C qui peut beaucoup retarder. Voy. 
Luc, 10, !. 
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-.ous quitlemi point"· Il partit donc, et la; dimi',~m te. Surre.ùt ergo. et; 
&uivit. seculus est eam. 

31. Cependant Giézi etait allé devant eux,; 31, Giezi autem prœC1111ser.1t 
et il a,ait mis le bal.ton sur le visage de l'en-: ante eos, et posuemt baculwn, 
fant. Mais ni la parole ni le sentiment ne lui : super faciem pueri, et non erat 
étaient point revenus. Il retourna au-devant vox, neque sensus: rcversus11u.e 
de son maître, et lui vint dire : L'enfant. e~t i!' o~cursum ejus, et .uunl.ia
n'est poiut ressuscité ,1,. . \ v,t e1, d1cens: Non surrexd ~w,r •. 

32. Elisée entra ensuite dans la maison, 32. lngressus est ergo Eli.se~ 
·et il trouva l'enfant mort, couché sur son i domum, et ecce puer mortuus 
lit. i jacebat in lectulo eius: 

33. JI ferma aussitôt la \>orle sur lui et• 33. ingressusqua clausit ostium 
1ur l'enfant, et il pria le Seigneur. 1 supe: se, et .super puerum, et 
· orant ad Dommum. 
· 34. Après cela il monta ,ur k lit, et se 34. Et aseendit, et incubwt 
coucha sur l'enfant: il mit sa bc,uche sur sa super puerum: posuitque os suum 
bouche, ses yeux sur ses ?eux, e1 ses mai:is super os ejus, et oculos suos !iU
sur ses mains •• et il se courba sur l'en- per oculos ejus, et manus suas
fnnt, et la chair de l'enfant fut échauft'ée. J super manus ejus : et incurvavit 

se super eum, et calefacta est c.'\l'O' 

1 pueri. · 
3,. Et étant desçendu de des,u1 le lit, il j 35. At ille reversus, deambu

se promena, et fit deux tours de chambre. la vit in domo, semel hue atquc-
11 remonta encore sur le lit et se coucha sur illuc : et as.cendit, et incubuit su
J'enfant. Alors l'entant bàilla "sept fois, el per eum: et oscitavit puer sep-
il ou-.rit les yeux. ties, nperuitque oculos. 

36. Elisée ensuite appela Giézi, et lui dit: 36. At ille voca-.it Giezi, et 
Faites venir celte Sunamite. Elle vint aussi- dixit ei: Voca Sunamitidem hanc. 
tôt, et elle entra dans la chambre. Elisée lui Quœ vocata, ingressa est ad eum. 
dit: Emmenez votre fils. Qui ait : Toile filium tuum, 

37, Cette femme s'approcha de lui et se 37. Venit illa, et corruit ad pe-
jcla à ses pieds, et elle adora sur la terre : des ejus, et adoravit super ter
et aJant pris son fils, elle s'en alla. ram : lulitque filium suum, el 

38, Et Elisée retourna ù Galgala, Or la 
famine était en ce pays-là, et les enfants des 
prophètes demeuraient avec Elisée '°. Il dit 
donc à l'un de ses serviteun: Prenez un 
grand pot, et préparez à manger pour les 
enfants des prophètes. 

39, Et l'un d'eux étant sorti dehors pour 
cueillir des herbes des chnmP.s, trouva 
comme une vigne sauvage ", et il en cueil
lit des coloquintes sauvages plein son man
teau. Etant revenu, il les coupa par mor
ceaux, et les mit cuire dans le pot; car il 
ne savait ce que c'était. 

egressa est, 
38. et Eliseus reversus est in, 

Galgala. Erat aulem faines in 
terra, el filii prophetarum habita-
ban! corani eo, dixitque uni de 
pueris suis: Pone ollam grandem, 
et coque pulmentum filiis prophe
tarum. 

39. Et egressus est unus in, 
agrum ut colligeret herbas agres-. 
tes : invenitque quasi vilem sil
'Yestrem, et collegit ex ea colo
cynthidas agri, et implevit pal
lium suum, et reversus concidit 
in ollam pulmeuli : ueaciebat 
enim quid esset. 

40. Ils servirent ensuite à manger aux 40, lnfuderunl ergo soci.is, ut. 

;, • BO. - 11 li faut que vous vemez vous.même avec moi. 
t. 31. - 11 à cause du ueu de foi de la mère (j', 80.J. 
;.. 31,. - 18 Voy. 3, Rois; i7, 21. 
;,. 3ü. - •• D'autres traduisent: éternua, poussa un grand soupir. 
l· 38. - so Lilt: habitaient devant lui, - autrement avec !tu; ils menaient avec. 

101 la vie de communauté. Pl. I>. 6, 1. 
;r. 39.-tt d•s branches rampantes de coloquintes (de citrouille). 
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comederent : cumque gustassent disciples d'Elisée, qui en ayant ~oi\té s'é
de coctione, clamaverunt, diccn- crièrent: Homme de Dieu, un poison mor-. 
te. : Mors in olla vir Dei. Et non tel est dans ce pot ... Et ils n'en purent 
potuerunt comedere. m~nger. · 

41. At ille : Aff'erte, inquit, fa- 41. Eli,ée leur dit: Apportez-moi de L, 
rinam. Cumque tulissent, misit farine. lis lui en apportèrent; il la mt.t dans 
in ollam, et nit ; Infunde turbœ, le pot, et il leur dit : Servez-en maintenant 
ut comedant. Et non fuit nm- à tout le monde, afin que chacun en mange. 
plius quidquam amaritudinis in Et il n'y eut plus ensuite aucune amertume 
olla. ; dans le pot ". 

42. Vir autem quidam -venit de 1 42. Et il vint un homme de Baalsalisa, 
Baalsalisa deferens viro Dei panes qui portait à. l'homme de Dieu des pains des 
primitiarum, viginti panes hor- prémice~ ", vingt pains d'orge, et du fro
iieaceos, et frumentum novum in ment nouveau dans sa besaee. Elisée dit à 
pera sua. At ille dixit : Da po- 30n serviJeur: Donnez ces pains à manger 
pulo, ut comedat. nu peuple. 

43. Responditque ei minister' 43. Son serviteur lui répond\t : Qu'est-ce 
ejus: Quantum est hoc, ut ap- que cela pour servir à cent personnes? Il 
ponam centum viris 't Rorsum ille lui dit encore : Donnez ce pain à. manger nu 
ait : Da populo, ut comednt : . hœc peuple, car voici ce que dit le Seigneur : 
enim dicit Dominus : Comedent, Ils mangeront, et il y en aura de reste. 
et supererit. i 

44 .. Posuit itaque coram eis : l 44. Il servit donc ces pains devant ces 
qui comcderunt, et superfuitjuxta personnes. lis en mangèrent, et il y en eut 
-verbum Domini. de reste, selon la parole du Seigneur "· 

CHAPITRE V. 

Naaman est purifié de sa lèpre. Giési en est f1·appé. 

t. Naaman princeps militire re- t. Naaman, général de l'armée du roi de 
gis S1rire, erat vir magnus apud Syrie, était un homme puissant et en grand 
dominom suum, et honoratus : honneur auprès du roi son maitre, parce que 
per ilium enim dedit Dominus le Seigneur a-vait sauvé par loi 1 la Syrie. Il 
salutem S1rire ·: erat autem vir , étnit ·rnillnnt et riche, mais lépreux •. 
fortis et dives, sed leprosus. : 

2. Porro de Syria egressi fue-: 2. Or quelques -voleurs 3 étant s01·tis de 

;-. 40.-D Litt.: La mort est dans lepot,hommede Dieu.-Lescoloquintes sont 
amères. 

;-. u. - D • L'antidote était naturelle, et la farine mêlée il la coloquinte en quantité 
suffisante, était de nature /J. en adoucir l'amertume. Mais il parait néanmoins qu'il 
y eut quelque chose de merveilleux dans l'action d'Elisée. 

;-. 42. - b des pains faits des premiers fruits. 
j/. u. - "'• Comp. Matth. 14, 20; 15, a1. 
j/. !. - ' Litt.: avait donnê par lui le salut à. la Syrie, -victoire, délivrance. 
••Sor les lois relatives à la lèpre chez les Hébreux, voy. 3. Moys. 13-H. - lt 

semble qoe chez les Syriens les lépreux n'étaient pas rigoureusement exclus du 
commerce avec les antres hc,mmes. Yc,y. pl. b. ,1, 4. 

7.. 2. - • • une troupe de brigand• ou pillards. - Le brigandage, ou les courses 
soit sur Je territoire des peuples voisins, soit hors des villes par des troupes armées, 
pour y faire du butin, sent encore chose commune en Syrie, en Arabie et dana tout 
l'Orient. En Chine et au Japon, le métier de br~ands, et surtout de corsaires, en
core de nos jours, n'a rien d"nifamant. Le brigandage es\ même loin d'avoir entiè
rement disparu de ccr1nlnes contrées d'Europe, par o:x. de ln Grèce, de l'ltalle, et 
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S~l'ie, 11vnienl emmené captive · une petit, ' runt latrunculi, el capl;rnm du,e
JiÎle du pays d'Israël, qui fut depuu mise a, rnnt de terra Isr~el puclla!D par
service de la femme de Naaman. vulam, quœ erat m obseqmo uxo-

ris Naaman, 
3. Cette fille dit à sa maitresse: Plût à 3. qure nit ad dominam suam : 

Dieu que mon seigneur eût été trouver le Utinam fuissel dominus meus ad 
)lrophète qui est à Samarie! 11 l'aurait sans prophctam, qui est in Sa maria : 
<Ioule guéri de sa lèpre. profecto curasse! eum a lepra, 

· 1 quam habct . 
. ',. Sur cela Nanman vint trouver son mai- 4. lngressus est itaque Naaman 

Ire, et lui dit : Une fille d'Israël a dit telle . ad domiuum suum, et nuntiavit 
et telle chose. ei, dicens: Sic et sic locuta est 

;;. Le roi. de S!ric lui répondit: Alle,, 
j'écrirai pour VOU& nu roi d'Israël. Il partit 
donc de Syrie, il prit avec lui dix talents 
,l'argent, .six mille écus d'or •, et dix ha
bill~ments neufs •, 

6. et porta la lettre du l'OÏ de Syrie au roi 
d'Israël, qui était conçue en ces termes: 
Lorsque vous aurez reçu cette lettre, vous 
saurez que je vous ai envoJé Nanman, mon 
serviteur, o.fin que vous le guérissiez de la 
lèpre. 

7. Le roi d'Israël ayant reçu celte lettre, 
,léchira ses vêtements, et dit: Suis-je un 
Dieu pour pou..-oir ôter et rendre la vie 6 ? 
pourquoi m'envoyer ainsi un homme, afin 
•1ue je Je gt1érisse de sa lèpœ? Vous voyez 
'lue ce prince ne cherche qu'une occasion 
pour rompre avec moi. 

puella de terra Israel. 
5. Dixitque ei rex S!riœ: Vade, 

et mittam litteras ad regem Israel. 
Qui cum profectus esset, et tulis
set secum decem talenta argenti, 
et sex mi Ilia aureos, et decem 
mutatoria vestimentorum, 

6. detulit litteras ad regem Is
rael, in hœo verba: C!lm accepe
ris epistolam hanc, scito quod 
miserim ad te Naaman 5ervum 
mcum, ut cures eum a lepra sua. 

7. Cumquc legissct rex Israel 
li tteras, scidit vestimcnta sua, et 
ait : Numquid Deus ego sum, ut 
occidere pm;sim, et vivilicarc, quia 
iste misit ad me, ut curcm homi
nem a lcpra sua'! animadvertite, 
et videte quod occasiones quœrat 
ad versum me. 

8. Elisée, homme de Dieu, a1ant appris 8. Quod cum audisset Eliseus 
•1ue le roi d'Israël avait déchfré amsi ses vê- vir Dei, scidisse videlicet regem 
tements, lui euvoya dire: Pourquoi a,,ez- Israel vcstimcnta sua, misit ad 
'\"OUS déchiré vos vêtements? Que cet homme eum, dicens: Quare scidisti ves
vicnue iL moi, et qu'il sache qu'il y a uu timcnta tua? veniat ad me, et 
prophète dans Israël. sciai esset pl'Ophetam in Israel. 

!l. Naaman viut donc a'\"ec ses chevaux et 9. Venit ergo Naaman cum 
ses chariots, et il se tint à ln porte de la equis et curribus, et stetit nd os-
maison d'Elisée. lium domus Elisei. 

fO. Et Elisée lui envoya une personne fO. Misitque ad eum Eliseus 
pour lui dire 1 ; Allez vous laver sept fois: nuntium, dicens: Vade, et )avare 
--- --------·---~--- ·-----·-·-·------··----
même de la Corse. Mais chez les anciens, spécialement dans les contrées menl.lon
nt\es, ces Bùrtes d'exploits étaient bien plus fréquents que de nos temps; et, au 
rappo1t de Thucydide, certains peuples de la Grèce, Join d'en avoir honte, s'en fai-
sruent une 1,loire. Voy. D. Ca/met. Ibid. · 

y. 5. - • sicles d'or. 
• des habits de fêle. 
y. 7. - • • La lèvre paSS11it généralement pour une maladie incurable, et qui in• 

sensiblement conduisait à une mort certaine. 
;.,. 10. - 'Il n"alln point le trouver lui-même. Elisée qui d'ailleurs était si humble 

et si modeste (chap. i.), voulut faire comprendre au pui,sant Naamau combien 
toutes les grandeurs humaines sont de peu de prix nux yeux des saints. Naaman 
méritait de plus celte humilinlion, parce qu'il prétendait en quelque sorte prescrire 
au proohète la manière dont il voulait être guéri /y, 11.). On peul comparer à Naa
mon bien des grands qui se figurent que tout doit' se faire au gré de Jeurs caprice& 
(Grée:,)• 
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·septies in Jordane, et recipiet sa-' dans le Jourdain, et votre ,:haïr se 
nitatem cnro tua, atque munda- : et deviendra nette. 
beris. 

t 1. Iratus Naaman recedebat, t 1. Nniman tout fàché commençait il se 
dicens : Putabam quod egredere- retirer, en disant : Je croyais qu'il me vien
tur ad me, et stans invocaret no- drait trouver, et que, se tenant c!ebout, il 
men Domini Dei sui, e~ tangeret invoquerait le nom du Seigneur son Dieu, 
manu sua locum leprœ, et cura- qu'il toucherait de sa main ma lèpre, et 
rel me. qu'il me guérirait. 

12. Numquid non meliores sunt 12. N'avons-nous pas à Damas les ftem·e~ 
Ahana et Pharphar, fluvii Da-; d'Abana et de Phar1,har •, qui sont meilleurs 
masci, omnibus aquis Israel, ut; que tous ceux d'Israël, pour m'y aller laver, 
laver in eis, et munder? Cum, et me rendre le corps net? Comme donc il 
ergo vertisset se, et abiret indi-' avait déjà tourné visage, et qu'il s'en all,,it 
gnans, . ' tout indigné, 

13. accesserunt ad eum servi I t3. ses serviteurs s'approchèrent de lui, 
sui, et locuti sunt ei: Pater, et-. et lui dirent: Père •, quand le prophète 
si rem grnndem dixisset tibi pro- vous aurait ordonné quelque chose de bien 
pheta, certe facere debuerns : difficile, vous auriez bien dd néanmoins le 
quanlo magis quia nunc dixit faire. Combien donc lui devezsvous plulùt 
tibi: Lavare, et mundaberis? obéir lorsqu'il vous dit: Allez vous laver, et 

vous deviendrez net? 
14. Descendit, et lavit in Jor- 14. Il s'en alla do11c, et se lava sept fois 

dane septies juxta sermonem viri 

I 
dans le Jourdain, selon que l'homme de 

Dei, et restituta est caro ejus, Dieu lui avait ordonné. Et sa chair de,·int 
sicut caro pueri pnrvuli, et mun-1 comme la c~air d'un petit enfant •0, et il se 
da tus est.. . trouva gnéri. Luc, 4, 27, 

15. Reversusque ad virum Dei; 15.Aprè.scelailretournn pour voir l'homme 
cum universo comitatu suo, venit,' de Dieu avec toute sa suite; et il vint se pr(·
ct stelil coram eo, et ait: Vere senter devant lui, et lui dit: Je sais certai
scio quod non sit alius Deus in nement qu'il n'y a point d'autre Dieu dan, 
universa terra, nisi tanlum in l<>ute la terre que celui q11i est dans !sraël. 
Israe,. Obsecro itaque ut accipios i J~ vous conjure donc de recevoir c~ que vo-
benedictionem a servo tuo. , Ire serviteur vous offre 11 • 

16. At ille respondit: Viril!, t6. Elisée lui répondit: Vive le Seigneu•: 
Dominus, ante quem sto, quia I devant lequel je suis présentement! je ne 
non ,,caipiam. Cumque vim face- 1 recevrai rien de vous. Et quelque instance 
ret, penitus 110n acquie,-it. 1 quf, fit Nanman, il ne voulut jamais se ren-

1 drc. 
17. Dixitque l'i.oaman : I.;t vis : i I i. Naaman lui dit dr,nc : Il füut faire ce 

sed, obsecro, concede mihi se.no que vous voulez. Mais je vous conjure de me 
tuo, ut tollam onus cluorum bur-; permettre d'emporter Ja charge de deux mu
donum de terra: non enim faciet t lets de la terre de r, pays ", rar votre ser-

y. !!!. - • • t,'un de ces fleuves coulait au dedans, et l'autre an dehors de la vil!e 
de Dam .. •, capitale de la Syrie. lis ont leurs sources dans l'Antiliban. 

j;. 13. - •• Le nom de père, dans /'Ecriture et même dans les auteurs profane
de l'antiquité, se donne non- seulement aux pères de famille par leurs enfant.., 
mais aux princes et anx maitres par leurs serviteurs, leurs sujets, et même par dC'.s 
étrangers. Comp. i. Moys. 45, 8; 4. Rois, 2, 1!!; 8, 9. Est!,. t6, H. · 

;. H. - •• • La lèpre rend la chair inégale, raboteuse, livide, pàle, chargée de 
croûtes; une marque d'une parfaite guérison est de l'avob- nette, blanche, vermeille. 
comme celle d'on enfant. 

y. 15. - " Litt.: une bénédiction de votre serviteur, - un présent. 
j·. 11. - ,. nutnnt qu'en peuYent emporter deux mulets, pour en remplir un autel. 

Voy. 2. Moys. iO, 24. 3. /loir, t8, 38. - • Naaman ponvai• ,-onuaitre ce q_ue lu loi 
(2. Moys. 20, 2,.) prescrivait pour l'érection de l'ante! des hnlocaustes, el JI voulait 
apparèmment ,•n avoir i1 son usage nn pareil, qu'il remplirait de la terre du pay~ 
où le vrai Dien était adoré. li ne lui était pas défendu, avec le consent.ement du 
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'Vitem· n'oft'rii·a plus à Yavenir des holocaus- ultra senus tuus holocaustum 
tes ou des victimes aux dieux étrangers; mais aut victimam diis alienis, nis; 
il ne sacrifiera qu'au Seigneur. Domino. 

t8. Il n'y a qu'une chose pour laquelle je f8. Hoc autem solum est, de 
'VOUS su\lplie de prier le Seigneur pour v~- quo depreceris Dominum pro servo 
tre serviteur, qui ut que, lorsque mon se1- tuo, quando ingredictur dominos 
,rneur,. entrera dans le temple de Rem- meus templum Remmon, ut ad
~on ,. pour adorer, en s'appuyant sur ma oret, et illo i_nnitente SUl(er ma
main ,. , si j'adore 16 dans le temple de Rem-, num meam, s, adoravero m ten_i
mon lorsqu'il y adorera lui-mème, que le ' plo Remmon, adorante eo m 
Seigneur me le pardonne 17• 1

1 

eodem loco, ut ignoscat mihi Do-
minus servo luo pro hac re. 

!9, Elisée lui répondit : Allez en pnix.
1 

JO. Qui dixit ci : Vade in pace. 
Naaman se sépara ainsi de lui. Et il avait. Abiit ergo ab eo electo terrœ lem-
déjà lait une lieue de chemin 18, 

1 pore. 
20. lorsque Giézi, qui servait l'homme de f 20. Dixitque Giezi puer 'Vir 

Dieu, dit en !ui-méme: Mon mallr_e a épar-
1 

Dei : Peper~it. dominus meu~ Naa
gné ce Naaman de Syrie, et n'a rien voulu man Syro 1st1, ut non acc1peret 
prendre. Vive le Seigneur! je courrai après ab eo qme attulit: vivit Dominos, 
lui, et j'en recevrai quelque chose "· quia curram post eum, et acci

21, Giézi s'en alla donc après Naaman. Et 
Naaman le voyant courir vers lui, descendit 
promptement de son chariot, vint au-devant 
de lui, et lui dit : Tout va-t-il bien'°? 

piam ab co aliquid. 
21. Et secutus est Giezi post 

tergum Naaman : quem cum vi
disset ille currentem ad se, desi
liit de cunu in occursum ejus, et 
ait : Rectene sunt omnia t 

22. Giézi lui répondit : Tout va bien. Mon 22. Et iile ait: Recte. Dommus 
maitre m'a envoyé vous dire que deux jeunes I meus misit me ad te, dicens ; 
hommes des enfants des prophètes lui sont Modo vencrunt ad me duo ado
arrivés tout à l'heure de la montagne d' E- l lescentes de monte Ephraim, e:r 

------------

prophète, de faire brûler sur cet autel des holocaustes en signe de reconnaissance, 
:inoique de pareils sacrifires ne fussent point conformes à la loi; car d'après la loi, 
1 holocauste ne pouvait être offert que par les Lévites et devant le sanctuaire. Naa
man, quoiqu'il fit profession de reconnaitre et de n'adorer que le vrai Dieu, n'avait 
pas embrassé le judaïsme. , 

,. f8. - ,, le roi. 
•• Remmon, un Dieu inconnu des Syriens. - • Remmon, hébr.: llimmon, peut 

signifier grenade, ou une chose élevée! sublime. Les uns croient que cette divlllité 
était J unou, d'autres Vénus, d'autres e soleil. 

" car je dois l'accompagner. 
16 je me prosleme avec le roi devant l'idole. 

. ~· C'était une obligation pour Naaman, à raison de sa dignité, d'accompagner le 
roi, et il ne pouvait demeurer debout pendant que le roi se prosternait (Pl. b. 7, 
2. 17.). Sous ce point de vue Naaman, pourvu qu'intérieurement il détestàtle culte 
idolàtriqu~, peu.t être e~cusé. Cette faço!1 d'agir toutefoi_s, consid~rée par rapport 
au procham, qm en était témom, et qm par la profess10n extérieure que frusait 
Nll:'man du _cu!te des idoles, pouv?it y être a.tr~rmi, a quelque ~hose d'imparfait 
qm r~clamait l mdulgence de la m1Sér1corde divme. C'est pourquoi Naaman, qui le 
sentait bien, conjure le prophète de J;lrier pour lui, afin que Dieu ait égard à sa fai
bl~sse et qu'il veuille prévenir les smtes funestes qui pourraient résulter de sa eon
dmte. Beaucoup de samts ont mieux aimé mourir que d'entrer seulement dans un 
temple païen; plusieurs y sont entrés, mais ils ont témoigné hautement leur hor
reur pour le, idoles, et leur foi en Jésus-Christ (Martini). 

,. i9. - •• Lill. : Il s'éloigna donc de lui dans le temps choisi du pays- au prin
temps. Dans l'hébr.: Et il s'éloigna de lui d"un cbiherah (mesure de distance incon
nue) de.pays. 

'i, 2~ .. -•••Le ~ésintéress.ement d'Elisée élAit apostolique avant le temps; mais 
la cup1d1té de G1éz1, son serviteur, rappelle trop l'avarice qui quelquefois déshonore 
Jnéme le sanctuaire chrétien. 

i". 21. - •0 Lilt. : Tout est-il bien'? - llanque-t-il quelque c!Jose1 
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lfiliis prophelarum : da eis !.'lien- i phraim. Il vous prie de me donner pool' enx 
tum argenli, et vestes rnulatorias ,. un talent d'argent et deux habits. 
duplices. 

23. Dixitque Naaman : Melius 23. Naaman lui dit: Il vaut mieux que je 
,est ut accipias duo talenta. Et co- vous doDlle deux talents. Et il le contraignit 
egit eum, lign.vitque duo talen!a · tk lu recevoir. Et ayant mis les deux talent& 
.argenti in duobus saccis, et dupli- d'argent et les deux habits dans deux saes 
cia veslimenta, et imposuit duobus qu'il lia, il en chargea deux de ses servt
pueria suis, qui et portnvernnt co- teurs " qui les portèrent devant Giézi. 
,·am eo. 

2i. Cnmqne venisset jam ves- 2i, Le soir étant venu, il les prit' de leurs 
peri, tulit de manu eornm, et.rt- mains, et les serra dans sa maison, et ren
posui_t in domo, dimisitque viroa.

1 

voya ces gens qui s'en retournèrent. 
-el abierunt; 

25, lpse autem ingressus, steti( 25, Giézi entra ensuite, et se vint présen-
<:0ram domino suo. Et dixit Eli-1 ter devant son maitre. Et Elisée lui dit : 
~us: Unde venis Giezi? Qui res-i D'où venez-vous, Giézi? Giézi lui l'épondit ·: 
pondit : Non ivit senus tuus quo-; Votre serviteur n'a été nulle part. · 

•iu;:rAt ille ait : Nonne eor meum I 26. Mais Elisée lui dit : Mon cœur 11 n' é
,n prœsenti. erat, quando reversus tait-il pas présent avec vous, lorsque cet 
est homo de currn SIIO in oeeur-· , homme est descendu de son chariot pou!' 
,nm tui? Nunc igitur aocepisti ar-; aller au-devant de vousY Maintenant donc 
gentum, et accepisli vestes, ut· vous o.vez reçu de l'argent et des habits pour 
emas oliveta, et vineaa, et o'\'es, acheter des plants d'oliviers, des vignes, ùes 
et boves, et servos, el anciUas. i bœufs, des brebis, des serviteurs et des ser-

i vantes. 
27. Sed et lepraNaaman adhiE-1' 27. Mais aussi la lèpre de Nnamnn s'att.~

.-ebit t'ibi, et semini tuo, usqoe in; chera à vous et à toute votre race pour ja
,empiternum. Et e~ressus est ab I mais"· Et Giézi se retira d'avec son maitre 
e-o leprosus quasi mx. i tout couvert d'une lèpre blanche comme la 

; neige. 

CHAPITRE VI. 

Nouveau prodige. Les Sy1·iens frappés de cécité. Famine 

f. Dixerunt autem filii prophe• 
!arum ad Eliseum : Ecce locus, in 
quo habitamus coram te, angustus 
est nobis. 

2. Eamus mque ad fordanem, 
et toilant singuli de silva mate
rias singulas, ut œdificemus nobis 

f, Un jour les enfants des prophètes d1: 
rent à Elisée : Vous voyez que ce lieu-ci où 
nous demeurons avec vous, est trop petit 
pour nous. · 

2. Permettez-nous d'aller jusqu'au Jour
dain, afin que chacun de nous prenne dn 
bois de la forèt, et que nous nous blt!ission, 

;. ~3. - 21 propres. 
; . 26. - " Mon esprit prophétique. 
y. 27. - " Jusqu'à ce que vous soyez morts, vous et vos descendant.. - • Ab;-

4.raction faite de cette circonstance que Giézi avait menti, que ce mensonge, il l'a· 
vait proprement proféré au nom du prophète (;. 22.), et qu'il voulait retenir frau• 
-duleusement ce qu'il avait reçu, sa conduite était de nature à faire retomber sur 
Elisée une grande confusion, car Elisée avait juré (1, i6.) an nom du vrai Dieu 
-qu'il lie recevrait rien, et il devait en conséqoence passer au,: yeux de Naaman 
{lour un parjure. 



!Y. Ll\'RE DES ROIS. 

fü un lieu où nous pui.sions demeurer'· Eli-. ibi locum ad habitandum. (.11:1 

sée leur répondit : Allez. : dixit : lte. 
3. L'un d'eux lui dit: Venez doue aussi 3. Et ait unus ex illis : \"eni 

vous-même avec ,·os serviteurs. Il lµi ré- ergo et tu cum sen·is tuis.. Rc:;-
pondit : J'irai. , pondit: Ego veniam. 

4. Et il s'en alla avec eux, Lorsqu'ils fn- ! 4. El abiit cum eis. Cumqur. 
reut venus jusqu'au Jourdaiu, ils eommen- 'i ':enissent ad Jordanem, cœdebanr 
cèrent 1\ couper du bois. hgna. 

5. Mais il arrim que l'un d"eux abattant 5. Accidit nutem, ut cum unus 
un arbre, le fer de sa cognl•c tomba dans mnteriam ~uccidisset, caderet fer: 
l'eau. Aussitôt il s'écria, et dit : Héla~, mon rum secur,s in nquam : exolama
seigneur! hélas! j'anis emprunté cette co- vitque ille, et ait : Heu, heu, heu 
goée •. domine mi, et hoc ipsum mutuo 

acceperam. 
6. L'homme de Dieu lui dit : Où le fer 6. Dixit nutem homo Dei ; Ubi 

est-il tombé? li lui montra l'endroit. Elisée cecidit? At ille monstravit ei Io
coupa donc un morceau de bois, et le jeta I cum. Prœcidit crgo lignum, et 
au mème endroit : et le fc1· revint et nagea I misit illuc : nata,·itque ferrum, 
sur l'eau ~. 

7. Elisée lui dit : Prenez-le. li éteqdit sa, ï. et ait : Toile. Qui extendit 
main et le prit. i manum, et tulit illud. 

8. Le roi de Syrie • combattait un jour: 8. Rex autem Syriœ pugnabœt 
contre Israël; et tenant conseil avec ses ser-! contra Israel, consiliumque iniit 
viteurs, il leur dit : Il faut que nous drcs- ! cum servis suis, dicens : lu loco 
sions une embuscade en tel et tel endroit•.· illo, et illo ponamus insidias. 

9. L"homme de Dieu enYoyn donc dire au 1 \). Misi~ itaque vir Dei ad regem 
,·_oi d'Israël: Prenez ga~de de ne !?as passer pari !srael, d1~ens : f.av~ n_e tra~e~s 
la, parce que les Sn,ens v doivent dresse"I m lolium 1llum : quia 1b1 S~n m 
une embuscade •. · • insidiis sunt. · 

IO. Le roi d"lsraël envoya au lieu.que lui 10. Misit ,taque rex Israel ad 
avait dit l'homme de Dieu, et il s'en saisit! locum quem dixerat ei ,·ir Dei, el 
le premier; et il se garda ainsi des Syriens! prœoccupavit eum, et observavit 
plus d"une et de deux fois 7• ! se ibi non semel neque bis. 

1 t. Le cœur du roi de Syrie fut troublé. 1 t. Conturbatumque est cor re
de cet accident; et apnt assemblé ses ser- gis Syriœ pro bac re: et convoca
viteurs, il leur dit : Pourquoi ne me décou- 1 tis servis suis, ait : Quare non in
vrez-vous point qui est celui qui me trahit dicatis mihi quis proditor mei sil 
!luprès du roi d"lsraël? apud regem Israel? 

12. L'un de ses serviteurs lui répondit : , · 12. Dixitque unus servorum 
Ce n'est point qu'on vo1,s trahisse, ù mon ; ejus : Nequaquam domine mi rex, 
seigneur! mais c'est le prophète Elisée qui, sed Eliseus propheta, qui est in 
est en Israël, qui découne au roi d'Israël . Israel, indicat regi lsmel omnia 

j;. 2. - • • On voit partout dans l'Ecriture, que les école• ou eolléges de pro
phètes étaient dans des lieux écartés el solitaires, et que les maitres comme les 
~is~iples y me!llli_ent un_e vie pauvre, .appliquée au travail de~ ~ains, à _la prière el 
a I etude de la 101 de Dieu. - Ce trait d'Elisée el de ses d1se1ples fait penser à 
saint Bernard et ses compagnons dans les forêts de Clairvaux. 

j·. 5. - • Il se plaint parce •1u'il ne pouvait pas en restituer le prix; car Elisé,· 
vivnit avec ses disciples dans une extrême pauvreté. 

t. 6. - :1 miraculeusemen:, comme du bois. . 
1· 8. - '• Bénadad (y. 2i.). - On ignore le temps el la cau;e de la guerre dont 

il s"agit ici. - Les fait. racontés dans ce chapitre ne se suivirent pas immédiatc
!llent, mais ils se rapportent nécessairement à des époques différentes et asse, 
éloignées les unes des autres, comme on le \'Oit en comparant seulement les ver
aels 23 et 2t. 

' Dans l'hébr. : Nous camperons. 
,-. 9. - • it moins que vons ne trouviez le moyeu de IJ's en éloigner (ir. m.). 
;,. 10. - 7 Litt. : non pas une on dl'ux fois, - mais souvent. 



C.IIAPrTRE VI. 481) 

verha quœcumque !oculus fueris tout ce que vous dites dans votre chnmhre. 
in conclnvi tuo. 

13. Dixitque eis : He, et videtc 13. Il leur répondit: Allez, voyez où il 
ubt sit : ut mittam, et capiam est, afin que je l'envoie prendre. Ils vinrent 
cum. Annuntia..-eruntque ci, di- donc l'avertir, et ils lui dirent: Elisée est ;1 
centes : Ecce in Dothan. Doth,m •. 

H. Misit ergo illuc cquos et t4: Le roi de Sy1·ie y envoya aussitôt de 
currus, et rohur exercitus : qui l la cavalerie, des chariots et ses meilleures 
cum venis;ent nocte, circumde- troupes; et étant arrivés la nuit, ils inves-
derunt civitatem. tirent la ville. 

15. Consurgens autem diluculo 1 15. Le serviteur de l'homme de Dieu se 
minister ,·iri Dei, egressus, vidit levanj au point du jour, sortit dehors; et 
e1ercitum in circuitu _civ_itatis, ~t [ ay~nt vu l'armée .auto'!r de la_ ville, la_ cnva
equos et currus: nuntia,·1tque c,,: !erre et les chariots, li en vmt averhr son 
dicens : Heu, heu, heu domine: rnaltre, et lui dit : Hélas, mon seigneur! 
mi, quid facicmus? ; héhs! que ferons-nous? 

16. At ille rcspondit : Noli ti-: 1 O. Elisée lui répondit: Ne craignez point; 
mere: plures enim nobiscum sunt, ! car il y a plus de monde avec nous qu'il n'v 
quam cum illis. en a avec eux. · • 

17. Cumque orasset Elise us, ait: 17. Eu mèrne temps Elisée faisant sa 
Domine, aperi oculos hujus, ut prière, dit à Dieu : Seigneur, om·rez-lui les 
videat. Et aperuit Dominos oculos; yeux, afin qu'il voie. Le Seigneur ouvrit les 
pueri, et ,idit: et ecce mous ple-[ yeux de ce serviteur, et il vit aussitôt la 
nus equorum, et currnum igneo-

1 
montagne 9 pleine de chevaux et de cha-

rum, in circuitu Elisei. , riots de feu qui étaient autour d'Elisée to. 
l 8 .. Hostes ,·ero descenderunt, l 8. Cependant les ennemis vinrent à lui. 

ad eum : pofl'o Eliseus oravit ad! Et Elisée fit sa prière au Seigneur, et lui 
Dominum, dicens : Percute, obsc- · dit : Frappez, je vous prie, tout cc peuple 
cro, gcntcm banc cœcitate. Per- 1

1

. d'aveuglement. Et aussitôt le Seigneur les 
èussitque eos Dominos, ne ,·ide- frappa d'aveuglement, selon la po.role d'E-
rcnt, juxta verbum Elisei. tisée 11 • 

H/. Dixit autem ad eos Eliseus: 1 19. Alors Elisée leur dit : Ce n"est pas ici 
Non est hœc via, neque ista est ci- le cheillin ni la ville 11 ; suivez-moi, et je 
viL~s : sequimini me, et oslendam vous montrerai l'homme que vous cherchez. 
vobis -.irum quem quœritis. Duxit 111 les mena donc dans Samarie. 
ergo eos in Samariam : 

20. cumquc ingressi fuissent in 1 20. Et lorsqu'ils furent entrés dans la ville, 
Samariam, dixit Eliseus: Domine,, Elisée dit à Dieu : Seigneur, ouvrez-leur les 
·aperi oculos islorum, ut videant. 1 -yeux, afin qu'ils voient. Le Seigneur leur 
Aperuitque Dominos oculos eo- • ouvrit les yeux, et ils reconnurent qu'ils 
rum, e_t ,·iderunt 5e esse in 1ncdio: étaient au milieu de Samarie ' 3 • 

Samar1œ. 1 
2 t. Dixitque rex Israel ad Eli-: 21. Le roi d"Israël les ayant vus, dit à 

seum, cum ,idisset eos ; Num- 'i Elisée : Mon père, ne les tuerai-je pas? 
quid percutiam eos, pater mi? 

y. 13. - ••c'est la même ville que Dothaïn (!. llfoys. 37, 17.), il quatre ou cinq 
lieues au nord de Samarie. 

v. 17. - • la hauteur sur !&qncllc la ville était placée. 
10 • à peu près comme ce camp ou ces armées qui parurent à Jacob, sur le tol'

rent de Jaboc, à son retour de la Mésopotamie (t. Moys. 3!!, 1. !!.), ou les légions 
d'anges que le Fils de Dieu aurait pu faire venir il son seèours (Matt/,. 26, 53.). 
Comp. Jos. 5, 13 et suiv. 2. Mach. 3, 25 et sniv. 

j;. t8. - " L'aveuglement consistait en ce qu'il; ne reconnurent plus ni le pro
phète ni la contrée. 

y. t!I. - " • à savoir la villè où Elisée voulait les conduire. Efüée ne dit prs 
que ce n'était pas la ville qu"ils cherchaient, et par conséquent il ue les trom1" 
point. 

y. 20. - " c·e,t ainsi que les pécheul's, qui en ce monde sont aven.~les pour les 
choses du ciel, ou<rent eufin, mais trop tard, les yeux dans l'autre vié ! 
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22. Blisée lui répondit : Vous ne les tue
•·ez point; car vous ne les avez point pris 
par l'épée ni avec l'arc, pour avoir droit de 
les tuer. Mais faites-leur servir du paiu et 
de l'eau, min qu'ils mangent et qu'ils boi
vent, et qu'il;; s'en retournent vers leur 
maitre. 

23. Le roi d'Israël leur fit donc servir 
une grande quantité de 11iandes; et après 
qu'ils eurent mangé et bu, il les renvoya, 
et ils retournèrent vers leur maître. Depui~ 
ce temps-là les Syriens ne vinrent plus•• par 
troupes pour piller les ten-es d'lsrael. 

24. Quelque temps après Bénadad, roi de 
·Syrie, assembla toutes ses troupes, et vint 
ass~éger Samarie. 

22. At ille ait : Non percuties, 
neque enim cepi!lti eos glndio et 
arcu tuo, ut percutias : ~d pou~ 
panem et aquam coram e1s, ut co
medant et bibant, et vadant ad 
dominum suum. 

23. Appositaque est eis ciboru 
magna prœparatio, et comederun 
et biberunt, et dimisit eos, abie
runtque ad dominum sumn, et 
ultra non venerunt latrones Syriœ 
in terram Israel. 

21. Factum est autem post hœc, 
congregavit Benadad rex Syriœ, 
universum exercitum suum, et 
ascendit, et obsidebat Samarlam. 

25. Et la ville fut pressée d'une famine 25. Factaque est fames magna 
,,xtrême, jusque là que le siége continuant in Samaria; et tandiu obsessa est, 
toujours, la tète d'un âne fut vendue qua- donec venundaretur caput asini 
tre-vingt pièces d'argent, et la quatrième octoginta ari;enteis, et quarta pars 
partie d'un cabat " de fiente de pigeons ", cabi stercor,s columbarum quin-
cinq pièces d'argent 17• que argenteis. 

26. Et le roi d'Israël passant le long des 26·. Cumque rex Israel h·..nsiret 
murailles, une femme s'écria el lui dit : 0 per murum, mulier qmedam ex~ 
roi mon seigneur, sauvez-moi! clamavit ad eum, dicens : Saha 

1 me domine mi rex. 
27. Il lui répondit : Le Seigneur ne vous 27. Qui ait : Non te salvat Do-

sauve eas : d'où prendrais-je de quoi VOUS minus ! unde te JlOSSUlll sahate 1 
sauver. Serait-ce de l'aire ou du pressoir? de area, vel de torculari? Dixitqne 
Et le roi ajouta: Que voulez-vous dire? Elle ad eam rcx: Quid tibi vi1? Oure 
lui répondit : respondit : 

28. Voilà une femme qui m'a dit : Don- 28. Mulier ist& dixit mihi : D:t 
nez votre fils, afin que nous le mangions filium tuum, ut comedamus eum 
aujourd'hui; et demain nous mangerons le hodie, et filium meum comede-
m1en. mus cras. 

29. Nous avons donc fait cuire mon fils, · 29, Coximus ergo !Ilium meum, 
~t nous l'avons mangé 18• Je lui ai dit le 

1

, et comedimus. Dixique ei die al
.Jour d'après : Donnez votre fils, afin que tera: Da filium tuum, ut comeda
nous le mangions. Mais elle a caché son fils. mus eum. Qure •hs<ronclit !ilium 

1 

sunm. 
30. Le roi l'ayant entendu parler de la 30. Quod cum ndisset rex s,:i-

sorte, déchira ses vêtements. Et il passait le I dit vestin,enla ~ua, et transih~t 
l?~g des murailles, et tout If' monde vit le per murum. Vidilque 01nnis po
.c,hce 19 dont il était couvert sur sa chair. 1 pulns cilicium, quo vestitus erat 

, ad carnem intrinsecus. 

;. 23. - a si tût. 
j:. 25. - •• Un kab vaut 2• œurs, enTiron 1. litre 581. 
16 O>mp. pl. b. 18, 27. D'autres entendent la nourriture des pigeons, des vesces, 

des haricots, des pois. · · 
17 

• Ces pièces d'argent étaient des sicles; mais la valeur du sicle est loin d'être 
•létermiuée. Les uns l'évaluent de I fr. 4,0 c. à t fr. 75 (7 1. note 2.) • les autres Je 
ront monter ;usqu'à 3 fr. 10 c. ' ' r 29. - 1 yoy. 5. Moy,. 28_, 53 et suiv. Comp. E:lch. r., to . 

. Y· 30. - 19 uu habit de pmls de chameau ou de gros drap brun, que l'on por
tait en tell!ps de demi ou do pénitence. Ainsi ce roi assez mal disposé et idoiatre 
ayant scnll les effets de la colère de Dieu, s'hnmilia sous sa main. ' 



CHAPITRE VII, 

. 31. Et nit rex: Hœc mihi faciat 31, Et le roi dit: Que Dieu me traite dans 
Deus, et luec addat, si steterit ca• toute sa sévérité, si la tête d'Elisée, fils de 
put Elisei filii Saphat super ipsum Saphat, est '° sur ses épaules aujourd'hui "· 
hodie. 

32. Eliseus autem sedebat in 1 32. Cependant Elisée était assis dans sa 
domo sna, et senes sedebant cum maison, et des vieillards étaient assis avec 
eo. Prœmisit itaque virum : et lui. Le roi II envoya donc un liomme pou,• 
antequam nniretnuntiusille dixit le tuer. Et avant que cet homme filt arrivé, 
ad senes : Numquid scitis quod Elisée dit à ces vieillards : Savez-vous que 
miserit filins homicidœ hic, ut ce fils de meurtrier" a en-voyé ici un homme 
pra;cidatur caput meum? vide te I pour me couper la tète? Prenez donc garde ; 
ergo, cum venerit nuntius, clau- lorsqu'il arrivera, fermez-lui la porte, et ne 
dite ostium, et non sinatis eum le laissez pas entrer; car j'entends le bruit 
introire : ecce enim sonitus pe- des pieds de son seignem· qui vient après 
dum domini ejus post eum est. lui. 

33. Adhuc illo loquo,nte eis, 33. Lorsqu'Elisée p:ll'!ait encore, on vit 
apparuit nuntius, qui veniebat ad paraitre cet homme c1ui ve:init à lui, et lui 
cum. Et ait: Ecce, tantum malum dit : Vous voyez l'extrème malheur où Dieu 
a Domino est : quid amplius ex- nous réduit. Que puis-je attendre davantage 
pectabo a Dommo? , du Seigneur "? 

CHAPITRE VII . 

. 1hondance inopinée dans Samarie. 

1. Dixit autcm Eliseus : Auditc I t. Elisée lui répondit: Ecoutez la pa,·ole 
ve1·bum Domini : Hœc dicit Do- du Seigneur: Voici ce que dit le Seigneur: 
minus: In tempore hoc cras mo- Demain, à cette même heure, la mesure ' 
dius similœ uno statere erit, et de pure farine se donnera pour un sicle • ~ 
duo. morlii hordei statere uno, in la porte de Samarie 3, et on aura ponr un 
porta Samariœ. sicle deux mesures d'orge. 

2. Respondens unus de ducibus, 2. Un des grands de la cour, sur la main 
super cujus manum rex incum-, duquel le roi s'appuyait•, répondit i1 l'homme 

;-. 31. - •• demeure. - Litt. : Que Dieu me fasse ceci et y aJoute cela, si etc. 
•• • Ce roi imputait au saint prophète les misères présentes, dont ses péchés et 

ceux de son peuple étaient la seule cause, soit parce qu'Elisée lui avait peut-être 
dit que Samarie ne tomberait pas an puuvoir des ennemis, soit parce qu'i[ pouvait 
ètre persuadé que Je roi de Syrie ne lui faisait la guerre que pour se venge,· d'E
lisée (1- 19.) : peut-être aussi prétendait-il qu'Elisée aurait d1\ faire cesser nar ses 
prières les maux qu'ils éprouvaient. 

y. 32. - n Litt. : Il envoya donc - le roi envoya. 
03 le fils d'Achab et de Jézabel. 3. Rois, 21, 19. 18, 4. 
y. 33. - " Nous sommes disposés à nous rendre aux Syriens, et à mettre à mort 

le prophète qui nous a séduits par de trompeuses espérances. Selon d'autres ce 
•ont là les paroles du roi an moment qu'il arriva. Ils supposent que les anciens 
empêchèrent l'envoyé de commettre son attentat, jusqu'à ce que 1~. roi lui-même 
f,lt arrivé. D'autres autrement. · 

;,. 1. - • Dans l'hébr. : un seha, un liera d'épha, envil'on 9 litres 486. 
• Litt. : un statère - espèce de monnaie grecque qui valait environ de 1 fr. 50 c. 

à 1 fr. 75 c. de France. Dans l'héhr. : un sicle, ce qui est à peu près la même 
,:hosc. - • Dans l'allem. environ !14 kreuzer, qui ne feraient guères que 80 à 90 c. 

• qui était la place de la justice et du commerce. 
y. 2. - • lequel était survenu durant ce temps-là. Voy. pl. h. 5, 18. note 11, pl. b, »·. 17. 
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de Dieu : Quand le Sei.:·:rnur ferait pleu-,,oir · bebat, homini Dei ait : Si Do
des vivres du ciel, ce que vous dites pour- minus fecerit etiam cataracla! in 
rait-il être'? Elisée lui répondit: Vous le cœlo, oumquid poterit esse quod 
verrez de vos veux, et vous.n'en mangerez loqueris? Qui ait: Videbis oculis 
point. • luis, el iode non comedes. 

3. Or il v auit quatre lépreux à l'entrée 3. Quatuor ergo viri erant le-. 
de la portè.<, qui se dirent l'un à l'autre : 1 prosi juxta introitum portœ : qui 
Pourquoi demeurons-nous ici, où nous ne dixerunt ad invicem : Quid hic 
pouvons attendre que la mort? esse volumu.s donec moriamur? 

4. Si nous voulons entrer dam la ville, 4. Sive ingredi voluer1mus civi-
oous mourrons de faim; si nous demeurons talera, fnme moriemur: sive mao
ici, nous ne pouvons éviter la mort. Allons- serimus hic, moriendum nobis 
nous-en donc au camp des Syriens, et reo- est: veoite ergo, et traosfugiamus 
dons-nous à eux , . S'ils ont pitié de nous, ad castra Syriœ; si pepercerint 
nous vivrons; et s'ils veulent nous tuer, nabis, vivemus: si autem occiderc 
nous mourrons comme nous ferions ici. voluerint, nihilominus moriemur. 

5. Ils partirent donc le soir 8 pour aller au 5. Surrexerunt ergo vesperi, 
camp des S~riens; et étant venus à l'entréE · ut venirent castra Syriœ. Cum
dn cam11, ils ne trouvèrent personne. 1 que venissent ad principium cas

, trorum Svriœ, nullum ibidem rc
. pererunt: 

G. Car Je Seigneur a,·ait fmt entendre dans i 6. Siquidem Dominus sonitum 
le camp des Syriens un grand bruit comme audiri fecerat in castris Syriœ, 
dë chariots, de chemux, et d'une armée in-

1 
curruum, et equorum, et exer

nombrab)e; et les Syriens l'entendant, s'é- 1 citus plurimi : dixeruntque nd in
taient dit l'un à l'autre : Le roi d'Israël a! vicem : Ecce mercede conduxit 
fnifvenir à son secours contre nous, les rois 

I 
advcrsum nos rex Israel reges 

des Hélhéens 9 et des Egyptiens; el les voilà i Heth:Jlorum et A<:gyptiorum, et 
q,ui viennent tous fondre sur nous. 1 venerunt super nos. 

7. Et en mème temps ils avaient fui dans 1 7. Sunexerunt ergo, et fuge
les ténèbres, abandonnant leurs tentes, leurs I runt in tenebris, et dereliquerunl 
chevaux et leurs ànes dans leur camp, et ne i tentoria sua, et equos et asinos 
pensant qu'à sau,er leur ,·ie par la lui te. iu castris, fugeruutque, animas 

8. Ces lépreux étant donc venus à l'entrée 
du camp, entrèrent dans une tente où ils 
mangèrent et burent; et ayant pris de l'ar
gent, de l'or et des vêtemens, ils s'en allè
rent les cacher; et étant retournés, ils en
trèrent dans une autre (ente, et en empor
tèrent de même diverses choses qu'ils cachè
rent. 

tantum suas salvare cupientes. 
8. lgitur cum venissent leprosi 

illi ad principium castrorum, in
gressi sunt unum taberuaculum, 
et comederunt, et biberunt : tu
leruntque inde argentum, et au
rum, et vestes, et abierunt, et 
absecinderuot : et rursum reversi 
sunt ad a!iud tabernaculum, · et 
inde similiter auferentes nbscon-
derunt. 

9. Alors ils se dirent l'unit l'autre: Nous 9. Dixeruntque ad invicem: Non 
ne faisons pas bien; car ce jour est un jour I rccte facimus : hœc enim dies 

- -- ------------

• Quand il pleuvrait du grain, il ne serait pas à aussi bas prix. r. 3. - • Voy. a. Moys. 13, 46. r- 4. - 7 • Les lépreu~, parmi les Syrien•, n'étaient pas exclus de toute relation 
avec la société. Com/J. pl. li. 5, 1 et la note. r. 5. - 8 Dans l'hébr. : au cr~puscule. - • Litt. au moment du léf!er vent, parce 
que le matin, à l'aube du jour, et le soir, à la tombée de lu nuit, il s élève dans cro 
contrées un lé:zer souffle de vent. · 

;. G. - & • If ne a'agit pas ici des Héthéens qui étaient un des peuples du :, .. ~-, 
de C!Jnnaan, et dont il restait à peine des traces; mais de ces Hélhéens dont il est 
Jl8dè 3. /lois, 10, 29. et qui habitaient probablement dans quelque contrée de l'A
nbic P1'•tr~c, au ~11d de la Palestwe. 



CHAPITRE VII, {93 

[boni nuntii est. Si tacuerimuR, et 
,rioluerimus nuntiare usque mane, 
,:,t,eleris argucn1ur: vcnite, eamus, 
.cl nuntiemus in aula regis. 

de bonne nouvelle. Si ·nous demeurons dan, 
le silence, et si nous n'en donnons pomt avi, 
jusqu'à demain matin, Pll nous accusera 
comme d'un crime. Allons donc porter cette 
nouvelle à. la cour du roi. 

iO, Cumque vcnissent ad por- lO. Lorsqu'ils furent venus à la porte de 
tam civitatis, narraverunt eis, la ville, ils leur racontèrent la chose, et 
ùicentes: lvimus ad castra Syriœ, ! leur dirent: Nous avons été au camp des 
et nullum ibidem reperimus ho- : Syriens, et nous n'y avons pas trouvé un seul 
minem, nisi cquos et asinos alli- • homme, mais seulement des chevaux et des 
gatos, et fixa tentoria. : ânes qui y sont liés, et leurs tentes qui sont 

encore dressées. 
H. Ierunt ergo portarii, et H. Les g:u·des de la porte allèrent nu pa-

uuntiawrunt in palat,o regis in- lais du roi, et ils firent entendre cette nou-
lrinsecus. Telle à ceux du dedans. 

i2. Qui surrexit nocte, et ait ad i2. En même temps le roi se leva, quoi-
servos suos : Dico vobis quid fece- qu'il fûi nuit, et dit à ses serviteurs: Je vois 
rint nobis Syri: Sciunt quia fame, hien 1~ dessein des Syriens contre nous. 
laboramus, et idcirco egressi sunt I Comme ils savent que la faim nous presse, 
de castris, et latitnnt in agris, 1 ils sor.t sortis de leur camp, et ils se sont 
ùicentes: Cum egrcssi fuerint de I cachés quelque part dans la campagne, en di
civitate, capiemus eos vi vos, et" saut : Ils sortiront de la ville, et alors nous 
tune civitatem iugredi poterimus. 1 les prendrons vifs, et nous entrerons sans 

1 peine dans la ville. 
i3, Respondit autem unus ser- i3. L'un des serviteurs du roi lui répon-

vorum ejus : Tollamus quinque dit: 11 y a encore cinq chevaux qui sont res
i:quos, qui remansemnt in urbe tés de tout le grand nombre qui était dans 
(quill ipsi tantum sunt in universa Israël, tous les autres ayant été mangés 10 ; 

multitudine Israel, alii cnim con- .prenons-les, et envoyons des !Jens lt la dé
sumpti sunt), et mitlentes explo- converte. 
rare potcrimus. 

t4.Adduxeruntergodnos equos, t4. Ou amena doue deux chevaux 11, et le 
misitque rex in castra Syrorum, roi les envoya dans le camp des Syriens, et 
dicens: Itc, et videtc. leur dit: Allez, et vovcz. 

f5. Qui abiel'llnt post cos usque m. Ils allèrent donc après les Syriens 
•d Jordanem : ecce autem omnis jusqu'au Jourdain, et ils trouvèrent que tous 
via plena erat vestibus et nsis '1 les chemins étaient pleins de vètcments et 
quœ projecerant Syri cum turba- d'armes que les Syriens avaient jetés·dans le 
rentur: reversique nuntii indien- trouble où ils étaient. Et les coureurs étant 
verunt regi. 1 revenus, en donnèrent l'avis au roi. 

i6, Et egressus populus diripuit 16. Le peuple aussitôt sortit et pilla le 
castra Syriœ : factusque est mo- camp de Syrie. El la mesure de pure farine 
dius similœ staterc uno, et duo fut vendue un sicle; et on donna pour un 
modii hordei stalere uno, juxta, sicle deux mesures d'orge, selon la parole 
..-erbum Domini. 1 du Seigneur "· 

i 7. Porro re\ ducem illum, in i 7. Or le roi avait mis à la porte de la 
r,ujus manu incumbebat, consti-i ville 13 cet officier sur la main duquel il sap
tu,t ad portam: quem conculcavit. puyait; et la foule du peuple fut si grande 
turba in mtroitu portœ, et mor- 'i à. l'entrée de la porte, qu'il fut étouffé, et 
tuus est, juxta quod locutus fue- il mourut, selon que l'homme de Dieu lui 
ml vir Dei, quando descendera! avait prédit, lorsque le roi le vint trouver 
rex ad cum. .\ chez lui. 

;. t3. - 10 Dans l'hébr. : Voici qu'ils sont comme toute la multitude d'Israël 'lui 
reste par ici, et comme toute la multitude d'Israël qui a été consumée : c'est-à-dire 
riar èompo.raison avec eux : une pai1ie d'Israël o péri, une partie survit encore. 

;. H. - 11 cavaliers. D'autres traduisent : deux chariots avec les ch0vaux. 
;,. 16. - " Voy. ;,. L Au lieu de sicle, ln Vulgate porte statère. 
,v. 17, - " pour la surveillance. 
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t8. C'est ainsi que fut accompli cc qu'a-' t8. Factumque est secund11.t1t 
-.ait prédit l'homme de Dieu, lorsqu'il dit sermonem viri Dei, quem dixera~ 
au roi: Demain, à cette même heure, on regi,quandoait:Duomodiihordei 
donnera à la porte de Samarie pour un sicle statere uno erunt, et modius si
deux· mesures d'orge, et la mesure de pure I mila, statere uno, hoc eodem lem-
farine ne vaudra qu'un sicle. 1 pore cras in porta Samariœ : 

10. Et lors9.uc, cet officier ayant dit à t9. quanllo responderat dux ille 
!'.homme de Dieu: Quaad le Seigneur ferait ,

1 

viro Dei, el dixerat: Eliamsi Do
pleuvoir des vivres du ciel, ce que vous dites minus fecerit cataractas in cœlo, 
ne pourmil yas être, l'homme de Dieu lui, numquid poterit fieri quod loque
répondit : \ ous le ..-errez de vos yeux, et : ris? et dixit ei : Videbis oculis 
,ous n'en mangerez point. i tuis, et inde non comedes. 

20. Car ce qu'Elisée lui avait prédit lui 1 20. Evenit ergo ei sicut prœdic
arriva. Et le peuple l'ayant foulé aux pieds i tum fuerut, et conculcavit eum 
i, la porte, il mourut. ' populns in porta, et mortuus est. 

CHAPITRE VIIl. 

Famine de sept ans. Hazaël devient roi de Syrie. Joram et 
Ochozias, rois de Juda. 

1. Or Elisée parla à cette femme dont il 
a nit ressuscité le fils, et lui dit: Allez-vous
en, vous el votre maison, et sortez de votre 
pays, pour demeurer partout où vo.us pour
rez; car le Seigneur a appelé la famine, et 
elle viendra sur la terre pendant sept ans 1• 

Pl. h. 4, 35. 
2. Cette femme fit donc ce que l'homme 

de Dieu lui avait dit. Elle s'en alla avec sa 
famille hors de son pays, et demeura dans 
la terre des Philistins pendant un long 
temps•. 

3. Après que les sept années furent pas
sées, cette femme revint du pays des Phi
listins; et elle alla trouver le roi pour lui 
demander d'être rétablie dans sa maison et 
dans ses terres •. 

4. Le roi parlait alors avec Giézi, servi
teul' de l'homme de Dieu, et il lui disait : 
Contez-moi toutes les merveilles qu'a faites 
. Elisée •. 

i. Eliseus autem locutus est ad 
mulierem, cujus vivere fccerat 
filium, dicens : Surge, vade tu et 
dom us tua, et peregrinare ubi
cumque repereris : vocavit enim 
Dominus famem, et veniet super 
terram septem annis. 

2. Quœ surrexit, et fecit juxta 
verbum hominis Dei: et vadens 
cum domo sua, \'eregrinata est in 
terra Pbilistiim uiebus multis. 

3. Cumque finiti essent anni 
septem , reversa est mulier de 
terra Philistiim : et egressa est 
ut interpellaret regem pro domo 
sua, et pro agris suis. 

4. Rex autem loquebatur cum 
Giezi puero viri Dei, dicens : N,>rra 
mihi omnia magne.lia qua, fecit 
Eliseus. 

Î"· t. - t • Plus haut 4 38., on lit que la famine existait déjà dans le temps o~ 
Elisée ressuscita l'enfant de la Sunamite. Ainsi il faut traduire ici, comme porte dr 
reste l'bébr.: 01• Elisée avait parlé ..•• et il lui avait dit •..• car le Seigr14ur a appelt 
If!- famine, et elle !•1 venue. sur la terre pour sept ans. li y avait a~ moins cinq ou 
SL'< ans que la famme durait lorsque la femme parut devant le roi, à son retour. 
L'auteur sacré rappelle les paroles que le prophète lui adressa1. parce qu'elles ser
rent à éclaircir le fait de la restitution de ses bieru qu'elle sollicitait et obtint. 

;,. !!. - • Dans l'bébr.: \'endant sept ans. 
;. 3. - • dont d'autres s étaient mis en possession durant cet intervalle de temps. 
jl. 4. - • • C'était l'envie d'apprendre les particularités de la vie d'Elisée qui avait 

"ngagé le roi à s'entretenir avec GiézL - Ce dernier était déjà lépreux (pl./,., 5, t7.); 



CHAPITRE VIII • 

. 5.Cumqueillenarraretregiquo; tî. Et lorsque Giézi rapportait au roi d;, 
modo mortuum suscitasse!, appa- quelle manière Elisée a.ait ressuscité ua 
ruit D!Ulier, cujus vivificavcrat mort, cette femme dont il auit ressuscité le 
!ilium, clamons ad regem pro, fils, vint se présenter au roi, le conjurant 
domo .su~, et pro agris. suis. Dixit-1 de l~i. f:tir~ rendr~ sa mai~on et ses_ terres. 
que G1ez1: Domme m1 rex, hœc, Et Giez1 dit: 0 roi mon seigneur, voilà cett~ 
est mulier, et hic est filius ejus, femme, et c'est là son fils qu'Elisée arcs-
quem suscitavit Eliseus. suscité. 

6, Et in\errogavit rex mulic- 6. Le roi ayant interrogé la femme même, 
rem : quœ narravit ei. Deditque elle lui rapporta comment tout s'était paasé. 
ei rex eunuchum unum, dicens : Alors le roi envoya avec elle un eunuque • 
Restitue ei omnia quœ sua sunt, au,1uel il dit : Faites-lui rendre tout ce qui est 
et universos reditus ngrorum, a à elle, et le revenu de toutes ses terres, de
die qua reliquit terram usque ad puis le jour qu'elle est sortie du pays jus-
prœsens. · qu'aujourd'hui. 

"/, Venit quoque Eliseus Damas- 7. Elisée vint aussi à Damas•. Et Bénn-
cum, et Benadad rex Syriœ œgro- dad, roi de Syrie, était alors malade. Et ses 
1abat : nuntiaverunt9.ue ei, di- gens lui dirent: L'homme de Dieu est venu 
centes : Veuil vir Dei hue. en ce pays. 

li. Et ait rex ad Hazael: Toile 8. En même temps le roi dit à Hazaël • : 
tecum munera, et vade in ooour- Prenez des présents, niiez au-devant de 
sum viri Dei, et consule Dominum l'homme de Dieu; et consultez par lui le 
per eum, dicens: Si e,adere po- Seigneur, pour savoir si je pourrai rele,er· 
tero de infirmitate mea bac? · de celle maladie. 

9, hit igitur Hazael in occur- 9. Hazaël alla donc au-devant de l'homme 
sum ejus, habens secum munera, de Dieu, menant avec lui quarante chameaux 
et omnia bona Damasci, onera char!"" de présents, de tout ce qu'il y avait 
quadraginta camelorum. Cumque de P'. -técieux à Damas s. Hazaël s'étant 
stetisset coram eo, ait: Filius tuus pré,fL. .levant Elisée, lui dit: Bénadad, 
Benadad rex Syriœ misit me ad roi de Syrie,.votre fils•, m'a envoyé vers 
te, di cens ; Si sanari potero de vous pour &avoir s'il pourra relever de sn ma-
infirmitate mea hac? ladie. 

IO. Dixitque ei Eliseus : Vade, fO, Elillée lui répondit: Allez, dites-lui : 
die ei : Sanaberis : porro osten- Vous serez guéri. Mais le Seiineur m'a fait 
d\t mihi Dominus quia morte mo- voir qu'il mourra assurément • 
rietur. 

H. Stetitque cum eo, et con
turbatus est usque ad sulfusionem 
vultus ; flevitque vir Dei. 

t 2. Cui Haznel ait : Quare do
minus meus Ilet? At ille dixit; 
Quia scio quœ factums sis ftliis 

H, Et l'homme de Dieu se tenant avec 
Hazai!I, se troubla jusqu'à faire paraitre son 
émotion sur son visage 1'; et il versa des 
larmes. 

{2. Hazaël lui dit: Pourquoi mon seigneur 
pleure-t-il ? Elisée lui répondit : Parce que 
je sais combien de maux ..-ous devez faire 

mais le roi put lui parler en se tenant à une certaine distance, ou bien passer pn•-· 
dessus la 101 qui séquestrait les personnes aUeintes de la lèpre. · 

,. 6. - • un eunuque, un courtisan. 
;. 7. - • • Dans le pays de Damas, non pas dam la ville même. Comp. 3. Roi,,. 

!9, 15. 
;. 8. - 'son serviteur. Voy. 3, Roia, 19, 15. 
; • 9. - s Dons qui auraient pu être portés par un moindre nombre de chameaux, 

mais on les mit sur quarante, en signe de magnificence, comme c'est l'usage eu 
Orient. 

·• ô père! Pl. h. 6, 21. 
t. tu. - 10 Vous pouvez lui dire 'JU'il guérira1 car il ne mourra pas de sa mu

ladie; mais il mourra d'une mort VIOiente (;. U. :15.), ainsi que le Seigneur me l'u 
révélé. 

,-. H. -Dans l'hébr.: Et (Elisée) le regarda llxemc11t, ù ce point ,1,1'il en ét.1il. 
confus. 
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aux enfants d'Israël. Vous brillerez leurs Israel mala. Civitates eormn mu
villes fortes; vous tuerez par l'épée leurs nitas igne succindes, et juvenes 
jeunes hommes; vous écraserez contre terre corum inlcrficies glndio, et par
leurs petits enfants, et vous ne r,ardonnerez, vulos eorum elides, et pra>gnantes 
pas mèroe nux femmes grosses •. '! divicles. 

13. Hazad lui dit: Qui suis-je, moi, vo- t 3. Dixitque Hazael: Quid enim 
1re serviteur, qui ne suis qu'un chien, pour sum servus tous canis, ut faciam 
faire de si grandes choses? Elisée lui ré-1 rem islam magnaro? Et ait Eli
pondit : Le Seigneur m'a fait voir que vous seus : Ostendit mihi 1lominus te 
serez roi de Syrie. ' rcgem Syriœ fore. 

14. Hazaël nsant quitté Elisée, ,-int re- · 14. Qui euro recessisset ab Eli
trouver son maitre qui lui dit : Que vous a seo, venit ad dominum suum. Qui 
<lit Elisée? Il lui répondit : Il m'a dit que nit ei: Quid dixit tibi Elis2us? At 
vous recouvrerez la santé. illc rcspondit: Dixit mihi: Recipies 

sanitntem. 
15. Le lendemain Hazaël prit" une cou- 15.Cumquevenisset dies altem, 

verture qu'il trempa dans de l'eau, et l'é- 1 tulitstran~ulum, et infuditnquam, 
tendit sur Je visage du roi "· Et le roi étant et extmndll super füciem ejus: quo 
mort, Hazaël ré!fna en sa place. mortuo, rcgnavit Hazael pro eo. 

16. La cinqmème année de Joram, fils 16. Anno quinto Joram filii 
,l' Achab, roi d'Israël ", et de Josaphat, roi, Achab regis Israel, et Josaphat 
de Juda JG, Joram, fils de Josaphat, régna; rcgis Juda, regnavit Joram lilius 
sur Juda 17, 1· Josaphat rex Juda. 

17. li auit trente-deux ans lorsqu'il com- J7. Triginta duorum annorum 
mença à régner, et il régna huit ans dans erat euro rcgnare cœpisset, et octo 
Jérusalem. 2. Par. 21, 5. annis regna"it in Jerusalcm. 

18. li marcha dans les voies des rois ù'ls- i 18. Ambula"itque in viis re-
mël, comme la maison cl' Achab y avait mar-' gum Israel, sicutambulaverat clo
ché, parce que sa femme était fil!~ d'Achab : 1 mus Achab : filia enim Achab erat 
et il fit le mal devant le Seigneur. 1 uxor ejus : et fecil quod malum 

est in conspectu Domini. 
1_9. Mais le Seigneur ne voulut .Pas perdre 19. Noluit autem Domin~s dis-

entièrement Jucla, à cause de David son ser- perderè Judam, p1·opter David ser
,·iteur, selon la promesse qu'il lui avait faite l vum suum, sicut promiserat ei, 
de conserver toujours une lampe luisante I ut <laret illi lucemrun, et filiis ejus 
dans la suite de ses descendants 18• 2. Roi,, cunctis diclms. 
7, ! C. . . 

j,. n.-" • Voy. pl. b. 10, 32; 13, 3. 7. la rêalisntion de ces prédictions. - Les 
paroles d'Elisée à Hazael avaient bien leur dani1er; mais elles indiquaient seulement 
ce qui arriverait, sans engager Hazael à. se porter à de tels excès. Elisée, on ne 
doit pas l'oublier, parlait et agissait au nom de Dieu. Voy. 3. Rois, f9, 15. . 

jr. 15. - "' Le mot Hazael n'est pas dans l'hébreu; et. <l'après le contexte, il 
reste tout-à-fnit incertain si celui qm fait l'action est Hazaèl ou Dénadad. Et de là 
la seconde opinion indiquée à la ffn de la note H. 

" On ne peut respirer l'air à travers le drap mouillé; le roi devait donc être 
êtouffé et mourir, sans qu'on découvrit snr son corps aucune trace de blessures. 
Selon d'antres, Bénadad qui souffrait d'une inflammation à. la tête, prit lui-mème 
un voile qu'il mouilla pour s'en envelopper, ce qui occasionna sa mort. 

jr. 16.-" • n est dit ici que Joram, roi d'Israêl, était fils d'Achab; il était donc 
frère d,Ochozias, comme il est marqué ci-devant dans la Vulgate (Pi. 1,. t, 17.). -
Les mots « et de Josaphat, roi de Juda ,, ne se lisent pas dans plusieurs manuscrits 
hébreux. - Et en eft"et ils ne devraient pas se trouver ici, car la cinquième année 
de .J?.ram> roi d'Israêl, n'était pas la cinquième de Josaphat, mais bien fa vin_gt
tro1s1eme. 

•• Josaphat étant encore roi. 
17 L'an du monde 3015, nv. J.-C. 889. li ré~a phtsieur. années avec son père. 

Pour faire disi,araltre la contradict.lon avec le chapitre 1, 17. il faut supposer que 
Joram1 avant même qu'il fùt choisi pour être associé an royaume, avait déjil pen
dant BL't ans été reconnu en qualité de vice-roi, ;. 1~.-" Voy. 3. Rois, Il, 36. 
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20.In diehus~jus recessit Edom, [ 20. Pendant le temps de son règne, Edom 

ne esset sub Juda, et constituit secoua le joug 18 pour n'être plus assujetti à 
sibi regem. Juda, et il s'établit un roi. t. Moy,. 27, 40. 

2. Par. 21, 8. 
2 t. Venitque Joram Seira, et 

omnes currus cum eo : et surrexit 
nocte, percussitque ldumreos, qui 
eum circumdederant, et principes 
curruum, populus autem fugit iu 
tabernacula sun. 

22. Recessit ergo Edom ne esset 
sub Juda , usque nd diem banc. 
Tune rec~ssit et Lobna in tempore 
illo. 

23. Reliqua autem sermonum 
Joram, et universa quœ fecit, non
ne hœc scripta sunt in Libro ver
borum dierum regum Juda î 

24. Et dormivit fornm cum pa
tribus suis, sepultusque est cum 
eis in civitate David, et regnavit 
Ochozias filius ejus pro eo. 

25. Anno duodecimo Joram filii 
Achab regis Israel, regnavit Ocho
zi as filins Joram regis Sode. 

26. Viginti duorum annorum 
erat Ochozias cum regnare cœpis
set, et uno anno ,·egnnvit in Jeru
salem : nomen matris ejus Atha
lia filia Amri regis Israel. 

27. Et ambulavit in viis do
mu• Achab : et fecil quod malum 
est coraw Domino, sicut domus 
Achab : gener enim domus Achab 
fuit. 

28. Abiit quoque cum Joram 
folio Achab, ad prœliandum contra 
Hazael regem Sy1·iœ in Ramoth 
Galaad, et vulneraverunt Syri Jo
ram: 

29. qui reversus est ut curare
tur in Jezrahel : quia ..-ulnemve-

2t. Mais Joram étant venu 10 à Séïra avec 
tous ses chariots, sortit la nuit contre les 
Iduméens qui l'avaient environné, et il tailla 
en pièces leur armée et ceux qui comman
daient leurs chariots; et ce peuple s'enfuit 
dans ses tentes. 

22. Depuis ce temps-là donc Edom se re
tira de Juda 11, ne voulant pas lui être as
sujetti, comme il ne l'est plus encore au
jourd'hui. En ce même temps Lobna " se 
retira aussi de la domination de Juda. 

23. Le reste des actions de Joram, et tout 
ce qu'il a fait, est écrit dans les annales des 
rois de Juda. 

24. Joram s'endormit avec ses pères. li 
fut enseveli avec eux dans la ville de David; 
et son fils Ochozias régna en sa place. 

25. La douzième année de Joram, fils d'A
chab, roi d'Israël, Ochozias , fils de Joram, 
roi de Juda, commença son règne••. 2. Par. 
22, t. 

26. Il avait vingt-deux ans quand il com
mença à régner, et il régna un an dans Jé
rusalem. Sa mère s'appelait Athalie, et était 
fille 14 d'Amri, roi d'Israël. 

27. Il marcha dans les voies de la maison 
d' Achab, et il fit le mal devant le Seigneur, 
comme la maison d'Achab, parce qu'il était 
gendre de la maison d'Achab. 

28. Il marcha aussi avec Joram, fils d'A
chab, pour combattre contre Hazaël, roi de 
Syrie, à Ramoth de Galaad; et Joram fut 
blessé par les Syriens. 

29. 11 revint à Jézrahel pour se faire trai
ter de sa blessure qu'il avait reçue à Ril-

j·. iO. - •• Voy. pl. /1, 3, 9. 
;-. i1. - •• ayant fait une irruption. 
)'. 22. - ., Néanmoins les Iduméens se séparèrent, ils demeurèrent séparés. 
•• ville de Juda, sur les confins de !'Idumée. Jos. 10, 30. 
;,. i5. - "L'an du monde 3119, avant J.-C. 885. - • La chronologie oIYre ici plu• 

ieurs difficultés. Elles résultent en grande partie de ce que dans les passages pa• 
·alii,les des Paralipomènes (Comp. !!. Par.•!1, 17. 20; 22, 2.), on trouve des nom
,res différents de ceux qui sont ici marqués. Sans se mettre en 11eine de concilier 
iles supputations qui paraissent contradictoires, il vaut mieux dU'e ou que nous 
ignorons de• circ<>nstances historiques qui pourraient éclaircir ces divergences, ou 
qu'il s'est glissé, d'un coté ou de l'autre, des fautes · de copistee dans les datea. 
Comp. 3, Rois, 22, 52. note. 

;. 26. -" c'est-à-dire petite-fille.;,. t8. 3. Ro,:,, t6, 28. 



19~ IV. LIVRE DES ROIS. 

moth en combattant contre Hazaël, roi de I runt eum Syri in Ramoth, pre
Syrie: Et Ochozias, lils de Joram roi de Juda, 1 li_antem contra H~ael ~egem S!
-vint à Jézrahel pour -voir Joram, lils d' Achab, 1 ru&. Porro Ochoz1as lilms Joram 
parce qu'il y était malade. 1 rex Juda, descendit invisere Jo-

ram lilium Achab in Jezra.àel, 
, quia œgrotabat ibi. 

CHAPITRE IX. 

Jéhu est établi roi, et il tue Joram. Ochozias, At!ialie et Jézabel. 

f. Or le prophète Elisée appela un des 
enfants des prophètes •, et lui dit : Ceignez 
vos reins; prenez en votre main cette petite 
fiole d'huile, et allez à Ramoth de Galaad. 

2. Quand vous serez là, vous verrez Jéhu, 
fils de Josaphat, fils de Namsi; et vous ap
prochant de lui, -vous le prierez de sortir 
d'avec ses frères, et d'entrer dans une chambre 
secrète. 3. Roi,, i 9, i 6. 

t. Eliseus autem prophetes 'l'O

cn-.it unum de filiis prophetarum, 
et ait illi : Accinge Jumbos tuos, 
et toile lenticulam olei hanc in 
manu tua , et 1ade in Ramoth 
Galaad. 

2. Cumque veneris illuc, Ti
debis Jehu filium Josaphat filii 
Namsi : et ingrcssus mscitabis 
eum de medio fratrum suorum, 
et introduces in interius cubicu
lum. 

3. Vous prendez ensuite cette petite fiole 3. Teneosque lenticulam olei, 
d'huile, et vous la répandrez sur sa tête, en fundes super caput ejus, et dices: 
lui disant : Voici ce que dit le Seigneur : Je I Hrec dicit Dominus : Unxi te regem 
vous ai sacré roi d'Israël •. Aussitôt vous super Israel. Aperiesque ostium, 
ou-vrirez la porte, et vous vous enfuirez, sans, et fugies, et non ibi subsistes 
demeurer là davantage. 1 

4. Le jeune homme, serviteur du pro- 4. Abiit ergo adolescens puer 
r!~_e, alla donc &ussitôt à Ramoth de Ga- 'I prophetre in Ramoth Galaad, 

· 5. Il entra au lieu où les principaux offi- 5. et in11ressus est illuc : ecce 
ciers de l'armée étaient assis, et il dit : 0 autem principes exercitus sede
prince, j'ai un mot à vous dire. Jéhu lui dit:' bant, et rut : Verbum mihi ad te 
A qui d'entre nous ·voulez-vous parler? Il' ô princeps. Dixitque Jehu : Ad 
lui répondit : A vous, ô prince ! . quem ex omnibus nobi•? At ille 

dixit : Ad te, ô princeps. 
· 6. Jéhu se leva donc, et entra dans uue 

chambre. Et le jeune homme lui répandit 
l'huile sur la tête, et lui dit : Voici ce que 
dit le Seigneur, le Dieu d'Israël : Je vous ai 
sacré roi sur Israël, le peuple du Seigneur. 

6. Et surrexit et ingressus est 
cubiculum : at ille fudit oleum 
super caput ejus, et ait: Hrec dicit 
Dominus Deus Israel: Unxi te re
gem super populum Domini Is
rael, 

7. Vous exterminerez la maison d' Achab, 7. et percuties domum Achab 
votre seigneur. Je verurerai ainsi de la main domini tui, et ulciscar san5uinem 

------·--------~ 
;;. 1. - 1 • Selon les rabbins, ce jeune prophète envoyé par Elisée pour sacrer 

Jéhu, était Jonas. li devait ét:e alors fort jeune, car il ne parut comme prophète 
que cinquante ans plus tard. Voy. la lab. de chr. el des proph. 

;. 3. -••Elie dèjà avait reçu ordre de sacrer Jéhu pour roi d'Israël 1•· Rois, t9, 
15. 16.)d· mais apparemment il n'eut pas Je temps de Je faire, ou plutôt e Seigueur 

' lui dit e différer cette onction, et d un laisser l'exécution à Elisée. 



CHAPITRE IX. 

'f!el"\Jurum meorum prophetarum, f cruelle de Jézabel 3 le sang des prophètes, 
·et sanguinem omnium servorum' mes serviteurs, et le sang de tous les pro-
Domini de manu Jezabel. . j phètes .du Seigneur. 

8. Perdamque omnem domum I 8. Je perdrai toute la maison d'Achab, et 
Âchab : et interficiam de Achab je tuerai de la maison .d' Achab jusqu'aux 
mingentem ad parietem, et clau·· petits enfants, jusqu'aux animaux, depuis le 
sum et novissimum in Israel. premier jusqu'aux derniers dans Israël •. 3. 

Rois, 21, 21. 
9. Et dàbo domum Achab, si

eut domum Jeroboam filii Nabat, 
et sicut domum Bnasa filii Abia. 

9. Et je traiteraïla maison d'Achab comme 
j'ai traité la maison de Jéroboam, fils de 
Nabat, et la maison de Baasa, fils d'Ahla. 3. 
Rais, rn, 29. 16, 3. 

m. Jczabel quoque comcdent !O. Jézabel sera aussi mangée par les chiens 
canes in agro Jezrahel, nec rrit dans le champ de Jezro.hel, et il ne se trou
qui sepeliat eam. Aperuitque os- vera personne pour l'ensevelir. Ensuite il 
tium, et fugit. ouvrit la porte et s'enfuit•. 

11. Jehu autem cgressus est ad 11. Jéhu aussitôt rentra au lieu où étaient 
servos domini sui : qui dixeruot les·seniteurs de son maitre, qui lui dirent: 
ei ; Rectene sunt omnia? quid Il Tout va-t~il bien•? Qu'est-ce que cet in
venit insanus iste ad te? Qui ait sensé vous est "Venu dire 7 ? Jéhu leur dit : 
eis ; Nostis hominem, et quid lo· I Vous connaissez le personnage et ce qu'il m'a 
cutus sil, , pu dire •. · 

12. At illi responderunt ; Fa!-1 12. Ils lui répondirent : Cela n'est point 
sum est, scd magis narra nobis. uai; mais contez-le nous plutôt vous-même. 
Qui ait eis : Hœc et hœc !oculus Jéhu leur dit : Il m'a déclaré telle et telle 
est mihi, et ait : Hœc dicit Domi- chose, et il a ajouté : Voici ce que dit le 
nus : Unxi te regem super Israel. Seigneur : Je "VOUS ai sacré roi d'Israël. 

13. Fe,tina"Verunt itaque, et 1'3. Ils se levèrent aussitôt; et chacun d'eux 
unusquisque tollens pallium suum prenant son manteau, ils le mirent sous ses 
posuerunt sub pedibus ejus, in pieds, en firent comme une espèce de trône, 
similitudinem tribunalis, et ceci- et sonnant de la trompette, ils s'écrièrent: 
·uerunt tuba, atque dixerunt: Reg- Jéhu est notre roi. 
navit Jehu. 

14. Conjuravit ergo Jehu filius 
Josaphat lilii Namsi contra Joram : 
porro Joram obsederat Ramoth 
Galaad, ipse et omnis Israel, con
tra Hazael regem Syr1œ : 

15, et renrsus fuerat ut cura
retur in Jezrahel propler "Vulnera, 
!{uia percusserant eum Syri, prre
lrnntem contra Hazael regem Sy
riœ. Dixitque Jehn : Si placet "VO
bis, nemo egrediatur profugus de 

14. Jéhu, fils de Josaphat, fils de Namsi, 
fit donc une conjuration contre Joram. Or 
Joram ayant déclaré la guerre à Hazaël, roi 
de Syrie, a"Vait assiégé Rnmoth de Galaad 
anc toute l'armée d'Israël; Pl. h. 8, 28. , 

15. et ayant été blessé par les Syriens 
lorsqu'il combattait contre Hazaël, roi de 
Syrie, il était venu à Jezrahel pour se faire 
panser do ses blessures. Et Jéhu. dit : Don
nez ordre, je "Vous prie, que personue ne 
s'enfuie hors de la· ville •, de peur qu'il 

. ;. 7. - • c'est-à-dire dans Jézabel. . 
y, 8. - •Litt.: Et je tuerai d'Achab celui-là même qui urine contre le mur, et 

celui qui est renfermé et le dernier dans Israël. Voy. 3 . . Rai>, H, to. 
;. to. - • • La conduite d'Elisée, soit en cette occasion, soit par rapl'ort à Hazael 

(Pl. h. 8, i2. i3.), ne peut s'expliquer que par une inspiration particulière de Dieu. 
En effet Dieu avait prédit (3. Rois, 211 i3.) la fin funeste de Jézabel, et ordonné 
(3. Rois, 19, 16.) la consécration royale qui est ici conférée à Jéhu. 

y. H. - • Est-ce quelque chose de juste, de bon? 
' Cet insensé, ce fanatique1 qualifications injurieuses que recevaient trop souvent 

les prophètes et les enfants ae Dieu l"'rmi les gens du monde. Comp. Jér." !!9, 26. 
Toutefois ceux mémes qui outrageaient ainsi le prophète, crurent à sa. mission 
i,,. 12. 13.). Quelques-uns traduisent: Cet inspiré, en bonne part. . · · 

• Est-ce vous -m~mcs qui m'avez envoyé cet homme? · . 
y. 15. - • • Jéhu était à Ramoth de Galaad avec les· troupes d1sraël, lorsque le 

. . . . 
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n'aille en porter la nou,elle à Jc1.rahcl. · civitatc, ne vadat, et nuntiet in 
1 Jezrnhel. 

t 6. Il partit aussit.6t, et marcha vers Jez- · f6. Et ascendit, et profectus est 
rahel où Joram était malade. Et Ochozias, 1 in Jezrahel : Joram enim :earo
roi de Judo, y était allé pour voir Joram. · !abat ibi, et Ochoûas rex Juda 

'. descenderat ad visitandum Joram. 
17, La sentinelle donc qui était au haut' 17. lgitur speculator qui stahat 

de la tour de Jezrnhel, vit Jéhu avec sa troupe. super turrim Jezrahel, vidit glo
qui venait, et il dit : Je vois une troupe de ,

1 

hum Jehu venientis, et ait : Vider, 
9en1. Alors Joram dit: Prenez un chariot 10, ego globum. Dixitque Joram : 
et envoyez-le nu-devant de ces gens-là, et' Toile currum, et mitte in occur-

1 que celui qui le conduira leur dise : Appor-! sum eorum, et dicat vndens: Rec-
1 tez-vous la paix? tene sunt omnin? 
'j 18. C:elui donc qui était monté sur le cha- · t 8. Abiit ergo, qui ascenderat 
riot alla nu-devant de Jéhu, et lui dit : Ap-: cnrrum, in occursum ejus, et ait: 
portez-vous la paix? Jéhu lui répondit: Qu'y Hœc dicit rex : Pncntane sunt om
n-t-il de commun entre vous et ln pµixt nia? Dixitque Jehu : Quid tihi et 
Passez, et smvez-moi. La sentinelle en donna paci? transi , et sequere me. Nun
aussitôt avis, et dit : Celui qu'on avait en- tiavit quoqne speculator, dicens ; 
vo,·é e81 allé à eux, mais il ne retourne Veuil nuntius a,\ eos, et non re-

' pomt. verhtur. 
_ t O. Joram en _envoya encore un autre avec tO. Misit etiam currum equo-
un autre chariot, qui 11 étant venu vers Jéhu,, rum secundum: venitque ad eos, 
lui dit : Le roi m'a commandé de sa,·oir de 

I 
et ait : Hrec dicit rex : Numquid 

vous si vous apportez la r,aix '!' Qu'y a-t-il de I pax est? Et ait Jehu : Quid tibi et 
commun entre vous et a pn.ix, dit Jéhu? paci? transi, et sequere me. 
Passez, et suivez-moi. , 

20. La sentinelle en avertit aussitôt, et dit: : 20. Nuntiavit autem specu.lator, 
Il est allé jusqu'à eux, mais il ne revient: dicens : Venit osque nd eos, et 
point. Celui qui s'avance parait h sa démarche I non revertitur : est autem inces
ètre Jéhu, fils de Nams1; car il vient avec sus quasi incessus Jehu filii Namsi, 
une étrange précipitation 11• prœceps enim grnditnr. 

21. Alors Joram dit : Qu'on mette les 21. Et nit Joram : Junge cur-
chevaux à mon chariot. Et les chevaux étant I rum. Junx~runtque currum ejus, 
mis, Joram, mi d'Israël, et Ochozias, roi de: et egressus est Joram rex Israel, 
Judn, marchèrent chacun dans leur chariot,· et Ochozias rex Juda, singuli in 
allèrent nu-devant de Jéhu, et le trouvèrent curribus suis, egressique sunt in 
dnns le champ de Naboth de Jezrahel. 1 occursumJehu, etinvenerunt eum 

· 1 in agro Naboth Jezrnhelit:e. · 
22. Joram ayant vu Jéhu, lui dit: Appor-

1 
22.CuruquevidissetJornmJehu, 

tez-vous la paix? Jéhu lui répondit: Quelle: dixit : Pax est Jehu? At ille res
peut être cette paix, pendant 1"e les forni-1 pondit : Qure pax~ adhuc forn,ca
cations de Jézabel, votre mère •, et ses en- tiones Jczabel matris ture, et ve
chantements, règnent encore en tant de ma- neficia ejus mulla vigent. 
nières? 

23. Joram aussitôt tournant bride •• et - 23. Convertit autem Joram ma
prenant ln fuite, dit à Ochozias: Nous sommes! num suam, et fugiens ait ad Ocho-
trahi•, Ochozias. \ ziam : lnsidiœ Ochoz1a. 

24. En même temps Jéhu banda son arc, 21. Porro Jehn tetendit arcum 

fils du prophète vint Je sacrer. - Ramoth, ce semble, était prise, mais la forteresse 
tenait encore. 

j:. i7. - •0 Dans l'hébr.: un cavalier. 
;-. 19. -11 l'écuyer. Dans l'hébr.: le cavalier. 
;-. 20. - 11 • Dans l'hébr.: in amentia, avec folie, avec fureur. - Jéhu était d'un 

caractère austère_,_ mais violent et emporté. 
jl. i2.-" 3. Moy1. i7, 7, 
,. 23. - " Litt. : tournant la main, tournant bride. 



CHAPITRE IX. SOI 
manu, et percussit Joram inter elfrappaJoramd'une flèche entre les épaules. 
scapulas : et egressa est sa~itta. La flèche lui perça le cœur, et il tomba mort 
per cor ejus, slatimque corru1t in dans son chariot. · 
curru suo. 1 · 

25. Dixitque J~~u ad ~dacer 25. Jéhu dit aussitôt.à.Badacer, capitaine 
ducem: Toile, proJ1ce eum Ill agro I de ses gardes : Prenez-le, et le jetez dans Je 
Nabolh Jczrahelilœ : memini enim champ de Nabolh de Jezrahel; car il me 
quando ego el tu sedentes in curru souvient que lorsque nous suivions Achab, 
sequebamur Achab patrem hujus, son père, et que nous étions vous et moi 
quod Dominus onus hoc levaverit dans un même chariot, le Seigneur prononça 
super euro, dicens : contre lui cette prophétie 11, en disant : 

26. Si non pro sanguine Na- 26. Je jure par moi-même, dit le Seigneur, 
both, et pro sa.nguine filiorum si je ne répands votre sang dans ce même 
ejus, qucm vidi heri, ait Domi- champ pour le sang· de Naboth, et pour le 
nus, reddam tibi in agro isto, di- sang de ses enfants 10 que je vous ai vu ré
cit Dominus. Nunc ergo toile, et r,andre hier. Maintenant donc prene•-le, et 
projice euro in agrum, juxla ver- e jetez dans le champ, selon la parole du 
bum Domini. Seigneur. 3. Rois, 21, 19. 

27. Ochozias autem rex Juda 27. Ce qu'Ochozias, roi de Juda, ayant vu, 
videns hoc, fugit per viam dom us il s'enfuit par le chemin de la maison du 
horti : persecutusque est eum jardin 17, et Jéhu le poursuivit, et dit à su 
Jehu, et alt : Etiam hune percu- gens: Qu'on tue aussi celui-ci dans son cha
lite in curru suo. Et percusscrunt I riot. lis le frappèrent au lieu où l'on monte 
eum in ascensu Gaver, qui est à Gaver, qui est près de Jéblaam; et s'étant 
juxta Jeblaam : qui fugit in Ma- enfui à Mageddo, il y mourut 18• 

geddo, et mortuus est ibi. 
28. Et imposuerunt eum servi 

ejus super currum suum, et tule
runt in Jerusalem : sepelierunt
q·ue eum in scpulchro cum patri
bus suis in civitate David. 

28. Ses serviteurs l'ayant mis sur son cha
riot, le portèrent à Jérusalem, et l'enseve
lirent avec ses pères dans la ville de David. 

29. Anno undecimo Joram 61ii 29. La onzième année de Joram, fils d' A-
Achab, regnavil Ochozias super chah, Ochozias régna en Juda ••. 
Judam, 

30. venitque Jehu in Jezrahel. 
Porro Jezabel introitu ejus audito, 
depinxif oculos suos stibio, et or
navit caput suum, et respexit per 
fencstram 

31 ingredientem Jehu per por
tam, et ait : Numquid pax potes! 
esse Zambri, qui interfecit domi
num suum'! 

30. Jéhn vint ensuite à Jezrahel. Et Jér.a
bel ayant appris son arrivée, se peignit les 
yeùx avec du noir 10, mit ses ornements sur 
sa tête, et regarda par la fenêtre 

31. Jéhu entrant dans le palais, et lui dit: 
Peut-il y avoir quelque paix pour Zambri ", 
qui a tué son maitre H't 3. Rois, t 6, !O. 

1'· i5. - " prononça contre lui cette prédiction, pour lui faire connaitre la puni
tion qui !"attendait. 
· j;. 26. - " qui furent ainsi exécutés avec leur père, contrairement à la loi (5. Moy,. 
Ui 16. Pl. h. H, 6.). 

J. i1. - n et ensuite plus loin. 
,s • Comp. 2. Par. 22, 9 et la remarque. - Selon quelques-uns Ochozias s'enfuit 

de Mngeddo à Samarie; mais il y fut découvert et ramené à Mageddo, où il mourut. 
y. 29. - •• comme associé au royaume, mais ce fut la deuxième année de Joram, 

après la mort de son père, qu'il devint roi. Pl. h. 8, 25. 
y. 30. - "'Les Orientaux, encore de nos jours, se peignent le tour des yeux avec 

de l'antimoine, ce qui dans leur idée rehauase la beauté, parce que les yeux en 
paraissent noirs et plus grands. · 

; • 31. - " pour le second Zambri. 
u Zambri, qui avait mis à mort le roi Ela, fut bientôt réduit à se brO!er lui-même 

dans son palais. Voy. 3. Roù, 16, 10.18. De même, vous, le meurtre du roi vous por
tera mol beur! 



502 IV. LIVRE DES ROIS. 

32. Jéhu levant la tète vers la fenêlr~, i 32. Levavitque Jehu. faciem, 
dit : Qui est celle-là 18? Et deux ou trois suam ad fenestram, et ait : Qoae
eunuques se penchèrent vers lui. j est isla't et inclinaverunt se ad 

' eum duo vel tres eunuchi. 
33. Jéhu leur dit : Jetez-la du haut en· 33. At ille dixit eis : Prrecipi

bas. Aussitôt ils la jetèrent par la fenêtre;. tate eam deorsum; et prlllcipit.~-· 
et la muraille fut teinte de son sang, et elle' verunt eam, aspersusque est san
fut foulée aux pieds des chevaux. i guine paries, et equon1m ungulœ 

1 

conculcaverunt eam. 
34,. Après que Jéhu fut entré ~an~ le palai, 34. Cumque in~rogressus es~et, 

pour boire et pour manger, 11 dit : Allez ut comederet, biberetque, ait : 
voir ce qu'est devenue cette malheureuse. En- Ile, et vide te maledictam illam, 
sevclissez-la, parce qn' elle est fille de roi ". et sepelite eam : quia fi lia regis 

est. 
35. Et étant allés pour l'ensevelir, ils n'en 35. Cumqne issent ut sevelirent 

trouvèrent que le mine, les pieùs et I' extré- .

1 

eam, non invenernnt nis1 calva
mité des mains. riam, et pedes, et sommas manus. 

36. Et ils revinrent le dire à Jéhu qui. 36. Reversique nuntiaverunt 
dit : C'est ce que le Seigneur avait prononcé' ei. Et ait Jehu : Sermo Domini 
par Elie de Thesbé, son serviteur, en disant: est, quem locutus est per servum 
Les chiens mangeront la chair de Jézabel suum Eliam Thesbiten, dicens : 
dans le champ de Jezrahel. l ln agro Jezrahel comedent canes 

1 carnes J ezabel , 
37. Et la chair de Jézabel sera dans le' 37. et erunt carnes Jezabelsicut 

champ de Jezrahel comme le fum'er sur la stercus super faciem terrm in agr() 
face de la terre, et tous ceux qui passeront Jezrnhel, ,ta ut prretereuntes di-
diront: Est-ce 13. cette Jézabel? cant: Hreccine est illa Jezabel? 

CHAPITRE X. 

Jéhu extei·mine la race <l Achab, les prêtres et les adorateui·s 
de Baal. Sa mort. 

t. Or Achab avait soixante et dix fils dans I t. Erant autem Achab septua
Snmarie. Jéhu écrivit donc des lettres qu'il ginta · filii in Samaria : scripsit 
envoya aux principaux de Samarie 1, aux ergo lehu litteras, et misit in Sa·
anciens et à ceux qui nourrissaient les en- mariam, ad optimales civitatis, et 
fants d'Achab •, par lesquelles il leur wan- ad majores natu, et ad nutritios 
dait : Achab, dicens : 

2. Aussitôt que.vous aurez reçu ce& lettres, 1 2. Statim ut acceperitis litteras 
vous qui avez les enfants de ·votre maitre,; has, qui habetis filios domini ves
des chariots, des chevaux, des villes fortes j tri, et CW'rus, et equos, et civi-
et des armes, ta tes firmas, et arma, 

3. choisissez le plus considérable d'entre 1 3. eligite meliorem et eum qui 
les fils de votre maitre, et celui qui vous I vobis placuerit de filiis domini, 

:,. 3!. _ .. Dans l'hébr.: Oui est avec moi T 
;. 34. - •• • Jézabel était fille du roi de Tyr. femme du roi Achab, mère de Jo

ram roi d'lsraêl, belle-mère de Joram roi de Juda, et aleule d'Ochozias roi de Juda. 
- Et mal0 ré tous ces titres, elle eutla fin qui est ici marquée. La justice de Die\L 
sait atteinâre les criminels jusque dans les >.'alais et sur les trône• des rois. 

;. i.- 1 Dans l'bébr.: aux principaux dlsraël. 
• à ceox qui étaient chargés d'élever les enfants d'Achab (;. 6.J. 
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'Ye&tri, et eum ponite super solium plaira davantage, et établiosel-le sur Je trône 
patris sui, et pugnate pro domo de son père, et combattez pour la maison de 
domini vestri. votre seigneur 3• 

4. Timuerunt illi vebementer, 4. Ces gens furent saisis d'une grande 
et dizerunt: Ecce duo reges non crainte, et ils dirent: Deux rois n'on.t pu 
potuerunt stare coram eo, et quo- subsister devant lui; et comment donc lui 
modo nos valebimus resistere? pourrions-nous résister? 

5. Miserunt ergo prrepositi do- 5. Ainsi les maitres du palais du roi •, les 
mus, et prrefecti civitatis, et ma- principaux officiers de la Tille, les anciens 
jores natu, et nutritii, ad Jehu, et ceux qui nourriss:ûent Ica princu, en
dicentes : Servi lui sumus, qure- -voyèrent dire à Jéhu : Nous sommes vos 
cumque jusseris faciemus, nec serviteurs; nous ferons tout ce que vous 
oonstituemus nobis regem : quœ- nous commanderez. Nous ne nous choisirons 
cumque tibi placent, fac. point de roi; mais faites tout ce qui vous 

plaira. 
6. Rescripsit autem eis Jitteras 6. Il leur écrivit une seconde fois, et leur 

secundo, di cens : Si mei estis, et manda : Si vous êtes à moi, et quo vous 
obeditis mihi, tollite capita filio- vouliez m'obéir, coupez les tètes des fils de 
rum do mini vestri, et venite ad votre roi, et Tenez me lu apporter • demain 
me bac eadem bora cras in Jez- à cette même heure, à Jezrahel. Or le roi 
rahel. Porro filii regis, septuaginta Achab avait soizante et dix fils, qui étaient 
viri, apud optimales eivitatis nu- nourris che1 les premières personne~ de la 
triebantur. ville •. 

7. Cumque venissent litterre ad 7. Lorsque ces personnes eurent reçu les 
eos, tulerunt filios regis, et occide- lettres de Jéhu, ils prirent les soixante et dix 
runt septuaginta Tiro•, et posue- fils du roi, et les tuèrent. lis mirent leurs 
l'llnt capita eorum in cophinis, et têtes dans des corbeilles, et les enToyèrent 
miseront ad eum in Jezrahel. à Jèzrahel. 

8. Venit autem nuntius, et in- 8. On ,'int donc donner cette nouvelle à 
dicavit ei, dicens : Attulerunt ca- Jéh11, et ses gens lui dirent : Ils ont apporté 
pila filiorum regis. Qui respondit : les tètes des enfants du roi. Et il leur dit : 
Ponite ea ad duos acervos juxta Mettez-le, en deux tas à l'entrée de la porte, 
introitum portre usque mane. jusqu'à demain matin. 

9. Cumque diluxisset, egressus 9. Le lendemain il sortit au point du jour, 
est, et stans dixit ad omnem po- et s'arrêtant devant tout le peuple, il leur 
pulum : Justi estis : si ego con- dit : Vous êtes justes 7 ; si j'ai conjuré contre 
jnravi contra dominum meum, et mon seigneur, et si je l'ai tué, qui est .celui 
mterfeci eum, quis percussit om- qui a tué tous ceux-ci 8 ? 
nes hos? 

10. Videte ergo nunc quoniam 10. Considérez donc maintenant qu'il n'est 

'JI. 3. - s contre moi. La lettre était insidieose et menaçante. 
'JI. 5. - • de la famille royale. 
'JI. 6. - • Litt.: et venez vers moi demain etc. - venez avec elles. 
• • C'était l'usage que les princes fissent élever leurs enfants par les meilleures 

familles. Comp. 2. Pur. H, 23. - Ce grand nombre de fils qu'avait Achab ne doit 
pas paraitre incroyable. Gédéon en avait autant (Jug. 8, 30.), et l'on voit dans les 
Ecritures plusieurs autres exemples de familles qui n'étaient guère moins nombreuses. 
Voy. le pass. ci-dess. du Par. Jug. {O, 3. et pl. b. ,-. i4. - La polygamie, qui était 
alors permise et commune, pouvait en certains cas favoriser cette grande multipli• 
cation, quoiqu'en soi elle ait pour effet d'énerver et de détruire les populations, 
comme on le voit par l'état de la population turque de nos jours. 

; . 9. - 7 innocents. 
• Ne voyez-vous pas que ce n'est pas là une entreprise qui vienne de moi, mais 

que la main de Dieu est là? Je ne suis que l'instrument de la vengeance di,vine. -
• La vengeance terrible que Jéhu exerce contre la maison d'Achab et contre celle 
d'Ochozias, ne doit pas êtr~ entièrement excusée par la raison seule qu'elle entrait 
dans les vues de la Providence. Dieu se sert de la malice des hommes pour rexé• 
cution de ses desseins, mais ils ne sont paa pour cela exempts de crime ou de re
proche. Voy. Osée, t, !. 5. 
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tombé en terre ' aucune, des paroles que le ' non ceeidit de sermonibus Domini 
Seigneur avait prononcées contre la maison. m terram, quos locutus · est Do
d'Achnb, et que le Seigneur.a accompli tout minus super domum Achab, et 
ce qu'.il avait prêdi! · par son serviteur Elie. '[ Dominus f~cit _quo_d !oculus est in 
3. Ro11, 21, 29. . manu sent sm Ehœ. · 

H. Jéhu fit mourir ensuite tout ce qui! tt. Percussit igitur Jehu om
restait de la maison d'Achab dans Jezrahel, • nes, qui reliqui erant de domo 
tous les grands de sa cour, ses amis et les Achab in Jezrahel, et universos 
prêtres qui étaient à lui, en sorte qu'il ne ; optimales ejus, et notos, et sacer
resta rien de ce qui avait eu quelque liaison I dolés, donec non remanercnt e:i: 
à sa personne. . eo reliquiœ. . 

12. A\Jrès cela il vint à Samarie : et lors- 12. Et surre:i:it, et venit in Sa-
qu'il était en chemin près d'une cabane de ,

1

. mariam : Cumqtie venisse t ad ca-
pasteur 10 , meram pastorum in vin, 

13. il trouva les frères d'Ochozias 1', roi; 13. invenitfratresOchoziœ regis 
de Juda, et il leur dit : Qui êtes-vous? lis Juda, dixitque ad eos : Quinam 
lui répondirent : Nous sommes les frères' estis vos? Qui re,ponderunt : Fra
d'Ochozias : Nous étions venus ici pour sa- ' Ires Ochoziœ sumus, et descendi-
luer les fils du roi et les fils de la reine. mus ad salutandos filios regis, et 

. lilios reginœ. 
14. Et Jéhu dit à su gens : Prenez-les 14. Qui ait: Comprehendite eos 

vifs. Et les ayant pris ainsi, ils les menèrent · vivos. Quos cum comprehendis
à une citerne près de cette cabane, où ils: sent . vivos, jugulaverunt eos in 
les égorgl!rent, sans en laisser échapper un· cisterno. juxta cameram, quadra-
seul de quarante-deux qu'ils étaient. ginta duos viros., et non reliquit 

· ex eis quemquam. 
15. Etant parti de là, il trouva Jonadab, 15. Cumque abiisset inde, in-

fils de Réchab ", qui venait au-devant de venit Jonadab filium Rechab in 
lui, et il le salua 13 et lui dit : Avez-vous le· ocèursum sibi, et benedixit ei. 
cœur droit à mon égard, comme le mien Et ait ad eum : Numquid est cor 
l'est à l'égard du vôfreî Oui, lui répondit tuum rectum, sicut cor meum 
Jonadab. S'il est ainsi, dit Jéhu, donnez-moi cum corde tuo? Et ait Jonadab : 
la main. Jonadab la lui ayant présentée, Est. Si est, inquit, da manum 
Jéhu le fit monter dans son chariot", tuam. Qui dedit ei manum suam. 

16. et lui dit : Venez avec moi, et vous 
verrez mon zèle pour le Seigneur. Et l'ayant 
fait asseoir ain,i dans son chariot, 

17. il le mena à Samarie. Etant entré 
dans la ville, il fit tuer tous ceu:i: qui étaient 
restés à Samarie de la maison d'Achab, sans 
en épargner un seul ", selon la parole que 
le Seigneur avait prononcée par Elie. 

18. En même temps Jéhu fit assembler 

At ille levavit eum ad se in cur-
rum: 

16. dixit<j:ue ad eum: Veni me
cum, et vide zelum meum pro 
Domino. Et impositum in curru 
suo, 

17. duxit in Samariam. Et per
cussit omnes qui reliqui fuerant 
de Achab in Samnria usque ad 
unum, juxta verbum Domini, quod 
!oculus est per Eliam. 

18. CongregaYit ergo Jehu om-

,-. 10. - 9 qu'il n'est rien resté sans accomplissement. 
jl. ~li. - 10 Dans l'hébr. : ... et il vint à Samarie, à savoir à Beth-Eked, à la Maison 

des hens, où les pasteurs liaient leurs brebis pour les t<Jndre. 
)i'. 13. - 11 les fils de ses frères; car ses frères mêmes avaient été massacrés par 

les Arabes. Voy. 2. Pa,·. ll1, H. · 
j'. 15. - " Réchab, père de Jonadab, était un Cinéen, descendant de Jéthro el 

chef ~·une ,famille l'ieus.e, dont parle Jérémie, 35. 
10 Litt. : il le bérut - tl le salua. · 
11

' • La pieuse famille de Réchab fut toujours en grande estime et veneration. 
Jéhu attachait un grand prix à l'avoir dans son parti. 

/r, 11. - " Litt. : jusqu'à un seul, - sans en excepter un seul. 
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nem populum, et dixit ad eos : ; tout le peuple, et l"l leur dit: Achab a rendu 
Achab coluit Baal parum, ego au- quelque honneur à Baal; mais je veux lui 
tem colam eum amplius. en rendre plus que lui. 3. Rois, !û, 3f. 

f9. Nuuc igitur omnes prophe- f9. Qu'on me fasse donc venir maintenant 
tas Baal, et universos servos ejus, tous les prophètes de Baal, tous ceux qui le 
et cunctos sacerdotes ipsius, vo-1 servent et tous ses prêtres : qu'il n'y en 
cate ad me : nullus sit qui non i manque pas un seul; car je veux faire un 
veniat, sacrificium enim grande grand sacrifice à Baal. Quiconque ne s'y 
est mihi Baal : quicumque defue- trouvera pas sera puni de mort. Or ceci était 
rit, non vivet. Porro Jehu facie- un piège que Jéhu tendait aux adorateurs 
bat hoc insidiose, ut disperderet 

I 
de Baal pour les exterminer tous. 

eultores Baal. · 
20. Et dixit : Sanetificate diem 20. Jéhu dit encore : Qu'on publie une 

solemnem Baal. Vocavitque, 1 fête solennelle à l'honneur de Baal. 
2f. et misit in universos ter- 2f. Et il envoJa dans tontes les terres 

minos Israel, et venerunt cuncti i d'Israël pour appeler tous les serviteurs de 
servi Baal : non fuit residuus ne : Baal, qui y vinrent tous sans qu'il en man
unus quidem qui non veniret. Et, quât un seul. Ils entrèrent dans le temple 
ingressi sunt templum Baal : et' de Baal, et la maison de Baal en fut rem
repleta est domus Baal, a summo ! plie depuis un bout jusqu'à l'autre. 
usque ad summum. 

22. Dixitque his qui erant su- 22. li dit ensuite à ceux qui gardaient 
per vestes : Proferte vestimenta les vêtements : Donnez des vêtements à tous 
universis servis Baal. Et protule- les serviteurs de Baal 18, et ils leur en don-
runt eis vestes. nèrent. 

23. lngressusqu~ Jehu, et Jo- 23. Et Jéhu étant entré dans le temple de 
nadab filius Rechab, ternplum Baal avec Jonadab, fils de Réchab, dit aux 
Baal, ait cultoribus Baal: Perqui- adorateurs de Baal : Prenez bien garde qu'il 
rite, et videte, ne quis forte vo- n'y ait parmi vous aucun des serviteurs du 
biscum sil de servis Domini, sed 

I 
Seigneur, mais seulement les adorateurs de 

ut sint servi Baal soli. 1 Baal. 
24. lngressi sunt igitur ut face-: 24. lis entrèrent donc dans le temple pour 

rent victimas et holocausta: Jehu '. offrir leurs victimes et leurs holocaustes. Or 
antem prreparaverat sibi foris oc-' Jéhu avait donné orùre à quatre-vingts hom
toginta viros, et dixernt eis : Qui-' mes de se tenir tout prèts hors du temple, 
cumque fugerit de hominibus bis,'. et il leur avait dit: S'il s'échappe un homme 
quos ego adduxero in manus ves- seulement de tous ceux qu~ Je vous livrerai 
tras, anima ejus erit pro anima entre les mains, votre vie 7 me répondra 
illius. de la sienae. 

25. Factum est autem, cum 25. Après donc q11e l'holocauste eut été 
completum esset holocaustum, offert, Jéhu donna l'ordre à ses soldats et à 
prœcepitJehumilitibus et ducibus ses officiers, et leur dit: Entrez, tuez, et 
suis : lngredimini, et percutite qu'il ne s'en sauve pas un seul. Et les offi
eos, nullus evadat. Percusserunt-1 ciers et les soldats les firent tous passer au 
que eos in ore gladii, et projece- fil de l'épée, et les jetèrent hors du temple. 
runt milites et duces : et ierunt lis allèrent ensuite à la ville, où était le 
in civitatem !empli Baal, temple de Baal 18• 

26. et protulerunt statuam de 26. Ils tirèrent du temple la statue de 
fano Baal, et combusserunt, Baal, et l'a-ynnt brisée, ils la brdlèrent. 

;. ii. - u des vêtements pour les prêtres de l'idole, et des habits de fête pour 
le reste des convives. Les divers cultes idolâtriques se distinguaient à la diversité 
des vêtements. 

;. 24. - 17 Litt. : son âme répondra etc. - l'âme de celui qui en laissera échapper 
nn seul. 

;. 25. - " dans l'endroit le plus saint, où la statue était dressée; d'autres tra
duisent : Et ils allaient à la ville de Beth-Baal; autrement de ville en ville. D'autres 
autrement. 
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27. Ils détruisirent aussi le temple de 1 27, et comminuerunt ell!ll. Des
Baal, et ils firent à la place un lieu destiné, trui:erunt quoque a,dem Baal, et 
pour les besoins de la nature 11, qui y e,1, fecerunt pro ea latrinas usque in 
de1114luré jusqu'aujourd'hui. diem banc. 

28. Ainsi Jéhu extermina Baal d'Israël. 28. Delevit itaque Jehu Baal de 
Israel : 

29, Mais il ne se retira point des péché: J 29. verumtamen a peooatis Je
de Jéroboam, fils de Nabat, qui avait fai · roboam filii N1bat, qui peccare 
pécher Israël; et il ne quitta pornt les veau, fecit Israel, non recessit, nec de
a·or qui étaient à Béthel et à Dan. 3. Roi,, reliquit vitulos aureos, q_ui erant 
J2, 28. i in Bethe!, et in Dan. 

30. Le Seigneur dit donc à Jéhu : Parce J 30. Dixit autem Dominus ad 
que vous avez accompli avec soin ce qui était i Jehu : Quia studiose egisti quod 
juste, et ce qui était agréable à mes yeux, rectum erat, et placebat in ocuiis, 
et que vous avez exécuté contre la maison meis, et omnia quœ erant in corde 
d'Achab tout ce que j'avais dans le cœur, meo fecisti contra domum Achab : 
vos enfants seront assis sur le trôue d'lraël filii tui usque ad quartam gene
jusqu 'à la quatrième génération .. . Pl. b. rationem sedebunt super thronum 
{5, 12. ' Israel. 

31. Or Jéhu n'eut pas soin de marcher de 3{. Porro Jehu non custodiTit 
tout son cœur dans la loi du Seigneur Dieu ut ambularet in lege Domini Dei 
d'Israël, et il ne se retira point des péchés Israel m toto corde suo : non enim 
de Jéroboam qui avait fait pécher Israël. recessit a peccatis Jeroboam, qui 

peccare fecerat Israel. 
32. En ce temps-là le Seigneur commença 32. ln diebus illis cœpit Domi-

à se lasser d'Israël n, Et Hnzaël les tailla en nus ta,dere super Israel : percus
pièce, dans toutes leurs trontières, sitque e'Os Hazael in universis fini

' bus Israel, 
33. depuis le Jourdain, vers l'orient. Ili 33. a Jordane contra orientalem 

ruina tout le pays de Galand et II de Gad,' plagam, omnem terram Galaad, 
de Ruben et de Manassé, depuis Aroer, qui et Gad, et Ruben, et Manasse, ab 
est le long du torrent d'ArnOJl, et Galaad",: Aroer, quœ est super torrentem 

· et Basan. 1 Arnon, et Galaad, et Basan. 
34. Le reste des actions de Jéhu, tout ce 34. Reliqua autem verborum 

qu'il a fait, et sa valeur dans la guerre, a Jehu, et universa quai fecit, et 
été décrit au Livre des annales des rois d'Is.- • fortitudo ejus, nonne hœc scripla 
raël. I sunt in Libro verborum dierum 

1 
regum Israel? 

35. Et Jéhu s'endormit avec ses pères, et1 35. Et dormivitJehu cum patri
fut enseveli à Samarie. Et son fils Joachaz, bus suis, sepelicruntque eum in 
régna en sa place .. • Samal'ia: et regnavit Joachaz filiu& 

ejus pro eo. 
36. Le temps que Jéhu régna sur Israël, 36. Dies autem, quos regnavit 

en Samarie, fut de vingt-huit ans. Jehu super Israel, v1ginti et oeto 
anni sunt, in Samaria. 

,. 27. - "un lieu d'aisance, un cloaque. 
1·. 30. - •0 Jéhu, selon toute apparence, reçut cette promesse comme récompense 

auss1to\ après l'extermination de la maison d'Achab et l'extirpation du culte de 
Baal, ~ien que ~ar là, ainsi que le remarque saint Augustin, Dieu ne voulût nulle
"'!ent JUstlfier Ill (es mensonges (r, 18-20.) qu'il se permit pour atteindre son but, 
J!l.Je culte des veaux d'or, qu'il l exemple de ses prédécesseurs il maintint par po
litique. 

1, 3?, - 11 comme il le montra par la sé~aration de certaines parties du pays, ce 
qne faJt entendre en même temps l'expreSSJon hébralque. 

Y, 33. - " à savoir. 
11 jusqu'au nord de Galaad et du Basan, contrées qui étaient situées bon des 

A-ontières d'lsraêl. 
;. S5, - " Voy. pl. b. 13, 1. 
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CHAPITRE XI. 

Cruauté d' Athalie. Joa1 est établi roi. 

t. Athalia vero mater Ochozire, · t. Athalie, mère d'Ochozias, voyant son 
videns mortuum filium suum, fils mort 1, s'éleva contre les princes de la 
surrexil, et interfecit omne semen race royale, et les fit tous tuer •. 2. Par. 
regium. 1 22, to. 

2. Tollens autem Josaba filial 2. Mais Josaba, fille du roi Joram, sœur 
regis Joram, soror Ochoziœ, Joas d'Ochozias, prit Joas, fils d'Ochozias, avec sa 
filium Ochoziœ, furata· est eum nourrice qu'elle fit sortir de sa chambre 3, 

de medio filioruni regis qu, inter- et le déroba du milieu des enfants du roi, 
ficiebantur, et nutricem ejus, de lorsqu'on les tuait, et lui sauva la vie, le 
triclinio: et abscondit eum a facie tenant caché, sans qu'Athalie le pllt savoir. 
Athaliœ, ut non interficeretur. 

3. Eratque cum ea sex annis 3. Il !ut six ans avec ,sa nourrice, en se-
clam in domo Doruini: porro Athas· cret, dans la maison du Seigneur•. Et Atha-
lia regnavit supe.· terram. lie cependant régnait sur la terre de Juda. 

4. Anno autem septimo misit 4. La septième année Joiada • enwya qué-
Joiada, et assumens centuriones rir les centeniel'll et les soldats. Il les fit en
et milites, introduxit ad se in trer dans Je temple du Seigneur•, et fit un. 
templum Domini, pepigitque cum traité avec eux, et leur fit prêter le serment 
èis fœdus: et adjuraus eos m domo dans la maison du Seigneur, en leur mon
Domini, ostendit eis filium regis : trant le fils du roi. 

5. et prœcepit illis, di cens : Isle 5. Et il leur donna cet ordre : 'Voici ce 
e8t sermo, quem facere debetis: que vous devez faire : 

6. Tertia pars vestrum introeat 6. Vous vous diviserez en trois bandes. La 
sabbato, et observe! excubias do- premtère qui entrera en semaine 7 fera garde 
mus regis. Tertia autem pars sit à la maison du roi'; la seconde sera à la 
ad portam Sor : et tertia pars sit porte de Sur•; et la troisième, à la porte 
ad portam, qu;e est post habita- qui est derrière la maison de ceux qui por
culum scutariorum : et custodietis lent les boucliers 10 : et vous ferez garde à 
excubias domus Mcssa. la maison de Messa 11. 

;. 1.-• Voy. pl. h. 9, 27. 28. 
• pour régner elle-même. 
;. 2. -• D'autr. trad.: dans la chambre des lits (des prêtres dans le temple/. 
;. 3. - ~ dans un appartement de l'édifice aUenant au temple. 
;. i. - • le grand prètre, époux de Josabeth. Cet homme, également sage, zélé 

et pieux, s'efforça, par l'inspiration divine, de placer l'héritier légitime snr le trône. 
- • Jolada, comme grand prêtre, grand juge et allié à la famille royale ear Josa
beth, son épouse, qw était sœur d'Ochozias,Jonissaitnéce1sairement d'une 11D1Deose 
autorité. 

• Les chefs, d'après !il. Par. 13, f. 2. étalent Lévites, et par conséquent placés 
sous son autorité. 

;,. 6. - 7 Chaque semaine le service changeait. 
• à l'appartement où se trouvait le Jeune roi, dans l'intérieur du temple. 
• D'après 2. Par. ia, 5. une des prmcipales portea du temple, vraisemblahlement 

celle qui regardait la ville. 
10 des gardes du corps. Il llt occuper la principale entrée du temple où le roi 

était. 
11 c"est-à-dire la maison des tributs, des victimes et des dOD$ (c'est-à-dire sur le 

temple). Quelques-UD& entendent une construction atteaante au temple; d'autres 
traduisent : Faites la garde sur la maison, alln qu'il ne s'y élève aucun trouble. 
D'autres autrement. 
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7, Que les deux bandes de votre corps: ·7. Dua, vero parte, e vobis, om
qui sortiront de semaine ", fassent garde à' nes egretlientes sabbato, custo
la maison du Seigneur auprès du roi. diant excubias dom us Domiui circa 

regem. 
'S. Vous vous tiendrez auprès de sa per- 8. Et vallal,itis eum, habentes 

sonne ayant les armes à la main. Si quel- arma in manibus vcstris: si quis 
qu'un entre dans le temple, qu'il soit tué. aulem ingressus fueril septum 
El vous vous tiendrez avec le roi lorsqu'il !empli, interficintur : erilisquc 
entrera ou qu'il sortira. cumregeinlroeunte et cgredicnte. 

9, Les centeniers exécutèrent tout ce que 9. Etfecerunt centnr10nes, juxla 
le pontife Joiada leur avait ordonné; et tous Omnia quro prœceperat eis Joiada 
prenant leurs gens qui entraient en semaine saccrdos : et assumcntes singnli 
avec ceux qui en sortaient, ils vinrent trou- viros suos, qui . ingr~dieban!ur 
ver le pontife Joiada. i sabbatum, cum bis qm egrcd,c-

1 

bantur sabbato, venerunt ad Joia
dam sacerdotem. 

to. Et il leur donna les lances et les ar- to. Qui dedit eis has!ns, et ar-
·mes II du roi David, qui étaient dans la, ma regis David, quœ erant in do-
lllaison du Seigneur •~. 2. Par. l6, 22. ' mo Domini. 

1 t. lis se tinrent donc tous rangés auprès 1 1 t. Et steterunt singuli habentes 
du roi, ayant les armes à la main, depuis. arma in manu sua, a parte !empli 
:le côté droit du temple jus_w·au côté gau-1 dcxtera, usque ad partem siuis-
che de l'autel et du temple . tram altaris et redis, circum regcm. 

12. li leur présenta ensuite le fils du roi, 12. Produxitque filium regis, 
et lui mit sur la tète le diadème, et entre et posuit super euro diadema, et 
. /u main, le livre de la loi 18• lis l'établirent testimonium : feceruntque eum 
roi, ils le sacrèrent 11 et frappant des mains, rege:n, et unxerunt : et plauden-
ils crièrent: Vive le roi! tes manu, dixerunt : Vivat rex. 

13. Athalie entendit le bruit du peuple 13. Audivit autem Athalia vo-
qui accourait; et eutrant parmi la foule dans cem populi currentis : et ingressa 
Je temple du Seigneur, ad turbns in templum Domini, 

14. elle vit le roi assis sur son trône, se- 14. vidit regem stantem ,uper 
.Ion la coutume, et les chantres et les trom- tribunal juxta morem, et cantores 
;pelles auprès de lui, et tout le peuple clans et tubas prope eum, omnemque 
la réjouissance et sonnant de la trompette. populum terrœ lœtantem, et ca
Alors elle déchira ses vètements, et elle s'é- neutem tubis: et scidit vestimenta 
rcria: Trahison! trahison! sua, clamavitque : Conjuratio, 

conjuratio. 
'15. Alors Joïada fit ce commandement Ici. Prœcepit autem Joiada cen-

aux centeniers qui commandaient les troupes, turionibus, qui ernnt super excr-

,. 7. - li Les deux gardes, celle 9.11i entrera et celle qui sortira (T, 9.). 
, . 1.0. - " Dans;l'hébr. : les boucliers. 
u • David et d'aùtres princes a.-aient offert au temple leurs armes en mémoire et 

,pour reconnaissance des victoires qu'ils avaient remportées; et ces armes se con
servaient dans un lien particulier, et un prêtre en avait la garde (2. Pa,·. t3, 9.). -
Le temple même, par sa situation1 était une forte citadelle, et il servit de forleresse 
sous les Asmonéens et durant le s1ége de Tite.· 

,. H. - " Les rangs se tenaient au côté se~tentrional et méridional du snnc
tuaire, et environnaient ainsi en même temps I autel et l'habitation du roi, qui ap
paremment était caché dans une chambre de l'édifice, au milieu. 

,. ti. - •• Litt. : Il mit snr lui le diadème et le témoignage,- c'est-à-dire le livre 
de la loi; ou bien il le plaça devant lui. Voy. 5. Moys. 11, 18. - • Il est probable 
que le roi jUl'a sur ce livre fidélité à Dieu, en même temps 11,u'on lui prêta à lui
même serment de fidélité. Ce 'llli confirmerait ce sentiment, c est ce qm est marqué 
y. 17. du renouvellement de l'alliance eutra Dieu, le roi et le peuple. 

11 • On ne voit pas qu'on fit la cérémonie du sacre même pour les rois de Juda, 
,si ce n'est lorsqu'il pouvait y avoir des compétitelll'll au trône. C'est ainsi que Salo
mon fut sacré à cause d'Adoiiias, et Joas, parce qu'Athalie avait usurpé le trône. 
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citum, et ait eis : EduciÏe eam et leur dit : Emmenez-la hors du temple· 
extra septa templi, et quicumque et si quelqu'un la suit, qu'il soit tué pa:, 
eam secutus fueril, feriatur gla-. l'épée. Car le pontife avait dit••: Qu'on ne 
dio. Dixerat enim sacerdos : Non la tue pas dans le temple du Seigneur. 
occidatur in templo Domini. . ·1 

i6. lmposuerunlque ei manu;;, i6. Les officiers se saisirent donc de sa 
et impegerunt eam per viam in-! personne, et ils la menèrent par force dans 
troitus equorum, juxta palatium, i le chemin par où passaient les chevaux au
et interfecta est ihi. 1 près du palais; et elle fut tuée en ce lieu-là. 

17. Pepigit ergo Joiada fœdus ' 17. Joïada en même temps fit une al
inter Dominum, et inter regem, liance entre le Seigneur, le roi et le peuple, 
et inter populum, ut essct populm afin qu'il fût le peuple du Seigneur, et en
Domini, et inter regem et popu- . Ire le peuple et le roi. 
lum. 

18. lngressusque est omnis po- 18. Et tout le peuple étant entré dans le 
pulus terrœ templum Baal, et temple de Bani, ils renversèrent ses autels, 
destruxerunt aras ejus, et ima- brisèrent ses images en cent pièces 19, et 
gines contriverunt valide : Mathan tuèrent Mathan, prêtre de Baal, devant l'au
quoque sacerdotem Baal occide-. tel. Le pontife mit des gardes •0 dans la 
runt cormn altnri. Et posuit sa-, maison du Seigneur. 
cerdos custodias in domo Domini. ·1 

19. Tulitque centuriones, et. t 9. li prit' avec lui les centeniers et les 
Cerethi et Phclethi legiones, et: légions de Céreth et de Phéleth avec tout le 
omnem populum terrœ, deduxe- peuple, et ils conduisirent le roi hors de la 
runique regem de domo Domini; 1 maison du Seigneur, et passèrent par l'en
et venerunt per viam portœ scu-

1 
trée où logeaient ceux qui portaient les bou

tariorum in palatium, et sedit 

1

, cliers, qui menait nu palais. Et Joas s'assit 
super thronum regum. sur le trône des rois "· 

20. Lreta1usque est omnis po- 20. Tout le peuple fit une grande réjouis-
pulus terrœ, et civitas conquievit: sance, et la ville demeura en paix, Athalie. 
Athalia autem occisa est gladio I ayant été tuée par l'épée dans la maison 
in domo regis. : du roi. 

21. Septemque annorum erat 1 2t. Joas avait sept ans lorsqu'il commença. 
Jon~, cum l'egnare cœpisset. : à régner. 

CHAPITHE XII. 

Règne de Joas. Tribut du temple. Sa mo1·t. 

f. Anno septimo Jehu, regnavil 
Joas : et quadraginta annis re
gnavit in Jerusalem; nomen ma
tris ejus Sebia de Bersabee. 

2. Fecitque Joas rectum coram 
Domino cunctis diebus, quibus 
docuit eum Joiada sacerdos. 

t. La septième année de Jéhu, Joas com
mença à régner 1, et il régna quarante ans 
dans Jérusalem. Sa mère s'appelait Sébia, et 
elle était de Bersabée. 

2. li régna justement devant le Seigneu, 
tant qu'il fut conduit par le pontife Joïadn. 

j•. 15. - " pensé. 
y. 18. - 19 Litt.: brisèrent ses images avec violence. - D0après.l'hébr. : ils rrn· 

versèrent an;si le bàtiment. 
••Voy.'!.. Par. '!.3, 18. 19. 
j,·. 19. - " • sans doute sur le magnifique trône d'ivoire qu'avait fait Salomon 

(3. Rois, 10, 18.). 
y. 1. - • L'an du monde 31'!.6, avant J.-C. 818. 
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3. li n'ôta pas néanmoins les hauts lieux, 1 3. Verumtamen excelsa non 
et le peuple y immolait eneoro et y otl'rait' abstulit: adhuc enim populus im
de l'encens 1• i ~olabat, et adolebat in e:xcelsi~ 

1ncensum. · 
4. Alors Joas dit aux prêtres: Que les 

pl'élres prennenl tout l'argent consacré, qui 
sera apporté dans le temple du Seigneur par 
ceux qui passent• et ~ui l'otl'rent à Dieu• pour 
le prix de leur àme , ou qui font d'eux-mê
mes au temple des dons -volontaires •. 

!I. Que les prêtres, chacun selon son rang, 
·prennent cet argent 1, et qu'ils en fassent 
les réparations de la maison du Seigneur, 
lorsqu'ils verront quelque chose qui ait be
soin d'être réparé. 

6, Mais les prêtres n'a-vaient point fait ces 
réparations du temple jusqu'à la vingt-troi
sième année du règne de Joas 8• 

4. Dixitque Joas ad sacerdotes : 
Omnem pecuniam sanctorum, quai 
illata fuerit in templum Domini a 
pMl'tereuntibus, qure otl'eretur pro 
pretio animai, et quam sponte et 
arbitrio èordis sui inferunt in tem
plum Domini: 

5. accipiant illam sacerdote! 
juxta ordinem suum, et instau• 
rent sarta tecta domus, si quid ne
cessarium l'iderent instauratione 

6. lgitur usque ad vigesimum 
tertium annum regis Joas, non 
instaura-verunt sacerdotes sarta 
tecta templi. 

7. Le roi fit donc venir devant lui le pon- 7. Voeavitque rex Joas Joiadam 
tife Jolada et les prêtres, et leur dit: Pour- pontificem et sacerdotes, dicens 
quoi ne faites--vous point les réparations du cis: Uuare sarta tecta non instau
temple? Ne recevez donc plus l'argent, selon ratis templi Y nolite ergo ampli us 
fordre de Totre ministère, mais rendez-le, I accipere pecuniam juxta ordinem 
afin qu'on l'emploie aux réparations du tem-, vestrum, sed ad instaurationem 
pie •, 1 templi reddite eam. 

8. Et il ordonna que les prêtces ne rece- 8. Prohibitique sunt sacerdotes 
'Vl'aÎent plus à l'aTenir l'argent du peuple, ultra accipere pecuniam a populo, 
et qu'ils ne seraient .JlOint aussi chargés des et instaurare sarta tecta dorons. 
réparations de la maison du Seig~ur. 

9. Alors le pontife Joïada prit un coll're, 
et fit faire une ouverture par-dessus; et il 
le mit anprès de l'autel, à main droite 10 de 
ceux qui entraient dans la mruson du Sei-

;. a.-• Voy. 3. Rois, 15, u. 

9. Et tulit Joiada pontifex gazo
phylacium unum, nperuitque fo
ramen desuper, et posuit illud 
juxta altare ad dexteram ingre-

;. !. - • dans le dénombrement. Voy. i. Moys. 30, H. U. D'autres entendent ce 
·que les étran~ers ollraient. Dans l'bébr. : l'argent, la monnaie qui a cours. 

• Litt. : et I argent qui est olferl à Dieu. 
• La cote P.ersonnelle d'un demi-sicle (i. Moys. 30, H. et suiv.), qui dans la suite 

devint un tribut annuel pour le temple. Comp. i. Esdr. 10, 32. 
• • L'hébreu de ce verset peut se traduire : Et Joas dit aux prêtres : Tout l'argenl 

des saintetés (consacré au temple), qui sera apporté à la maison .de Dieu, l'argent· 
qui passe (qui a cours); pour chacun, l'argent des âmes, sa quotité; tout l'argent 
qu'il plaira à chacun d'olfrir à la maison de Dieu; ;. S. les prêtres le prendront. 
pour eux .... Par où l'on voit que les sommes recueillies pour la réparation dn tem
ple se composaient : t• du tribut dû au temple, c'e,t-ivdll'e du demi-sicle que cha
que laraélite, depuis l'âge de vingt ans et au-dessus, payait pour le tabernacle ou 
le temple (2. Jfoys. 30, 12.); t• du prix du rachat des dmes vivantes, ou des ani
maux qui appartenaient au Seigneur, selon l'estimation de la loi (3. Moys. 21.); 
a• des dons volontaires que chacun pouvait olfrir. 

;. 5. - 1 Dans l'hébr. : de ceux qui lui sont connu:,. 
;. 6. - 8 • Comme on ignore en quelle année de son règne Joas donna aux prê

tres l'ordr~ de ramasser de l'argent pour les réparations du temple, on ne peut 
<lire combien de temps il s'écoula depuis ceUe époque jusqu'à sa vmgl-troisième 
année. 
· ~- 1. - ~ Les prêtres ne de'l'aient plus recevoir aucun argent pour em:-mémes, 

et _ds devaient de plus dépenser celm qu'ils avaient reçu et qu'ils conservaient. 
'JI, 9. - 10 par conséquent dans le parvis des prêtres. Plus tard, d~ns le second 
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dientium domum Domini, mit- gneur. Et les prêtres qui gardaient les por
tebantque in eo sacerdotes, qui tes, y mettaient tout l'argent qui s'appor
custodiebant ostia, omnem pecu-. tait au temple du Seigneur. 
niam, quœ deferebatur ad tem- 1 
plum Domini. 

tO. Cumque viderent niminm tO. Lorsqu'ils voyaient qu'il y avait trop 
pecuniam esse in gazophylacio, ! d'argent clans le tronc, le secrétaire du roi 
ascendebat scriba regis, et ponti- venait avec le pontife, et ils en tiraient et 
fex, etrundebantque et numera- comptaient l'argent qui s'était trouvé dans 
bant pecuniam, quœ inveniebatur la maison du Seigneur: 
in domo Domini : 

H. et dabant eam juxla nume- H. et ils le donnaient par compte et par 
rum atque mensuram, in manu poids II entre les mains des personnes qui 
eorum qui prœerant cœmentariis 1

1 

avaient la conduite de ceux qui travaillaient 
dorons Dommi : qui impendebant à la fabrique du temple. Et cet argent était 
eam in fabris lignorum, et in cœ- employé pour les charpentiers et pour les 
mentariis iis, qui operabantur in·, maçons qui faisaient les réparations de la 
domo Domini, maison du Seigneur, . 

t2. et sarta tecta faciel:>ant: et, 12. et pour les tailleurs de pieJTes, afin 
in iis qui cœdebant saxa, et ut qu"on en achetât du bois et des pierres qu• on 
emerent ligna, et lapides, qui ex- faisait polir; et pour toute la dépense de ce 
cidebantur, ita ut impleretur in- qui était nécessaire aux réparations et 11u ré
stauratio domus Dommi, in uni- tablissement de la maison du Seigneur. 
versis quœ indigebant expensa ad 
muniendam domum. ' 

f 3. Verumtamen non fieb11nt 
ex eadem pecunia h ydriœ templi 
Domini, et fuscinuhe, et thuri
bula, et tubœ, et omne vas au
reum et argenteum, de pecunia 
quœ inferebatur in templum Do-
mini: · 

t4. iis enim qui. faciebant opus, 
dabatm· ut instaur:ll'ctur templum 
Domini: 

f5. et non fiebat ratio iis ho
minibus, qui accipiebant pecu
niam ut distribuerent eam arti
ücibus, sed in üde tractabant 
eam. 

t 3. On ne faisait point néanmoins de r-et 
argent qui était apporté au temple du Sei
gneur, les vaisseaux du temple du Seigneur, 
les fourchettes, les encensoirs, les trompettes 
et tous les vases d'or et d'argent"· 

H. On donnait cet argent à ceux qui 
avaient soin de faire faire les réparations du 
temple du Seigneur : · 

15 .. et on n'en redemandait point compte 
à ceux qui le recevaient pour le distribuer 
aux ouvriers; mais ils l'employaient àe bonne 
foi. 

t6. Pecuniam vero pro delicto, t6. On ne portait point dans le temple du 
et pecuniam pro per-catis, non in- Seigneur l'argent qui était donné pour les 
ferebant in templum Domini, quia fautes et pour les péchés 13, parce qu'il ap-
sacerdotum erat. partenait aux prêtres ••. 

t7. Tune ascendit Hazael rex f7. Alors Hazaël, roi de Syrie, vint mettre 
Sy1iœ, et pugnabat contra Geth, 1 le siége devant Geth ••, et il la prit; et il 

temple, des troncs furent placés dans le parvis des femmes, afin qu'elles aussi pus
sent y déposer leurs offrandes. Voy. 2. Par. iu, 8. 

',. 11. - 11 Litt.: par mesure - par poids. - • L'argent monnayé était alors peu 
eonnu. 

',. i3. - 11 • li n'y a point de contradiction entre ce qui est ici marqué et ce 
qu'on lit 2. Par. iu, H.; car on ne se servit de !"argent recueilli pour faire des 
va.es qu"après l'achèvement des réparations. 
. ',. i6. - •• Dans l'hébr. : l'argent des sacrifices pour les délits et des saCl'ifices 
pour les péchés. 

"Voy. 3. Movs. 5, 15. l.6. +. Moys. 5, 6 et suiv. 
',. 1.7. - 11 Dieu permit cette irruption pour punir Joas qui après la morl de 

lolada, s'abandonna à tous les vices, et tomba même dans l'idofàtrie. Voy. 2. Par. 
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tourna visage pour marcher vers Jél'usalem. ce11itque eam : et direxit faciem 
suam ut ascenderet in Jerusalem. 

18. C'est pourquoi Joas, roi de Juda, prit; 18. Quam ob rem tulit Joasrex 
tout l'nr~eut consacré, que Josaphat, Joram· Juda omnia sanctificatn, quœ con
et Ochozms, ses pères et rois de Judn, et lui- i secraverant Josaphat et Joram et 
mème, avaient oftert au temple ••, et tout i Ochozias, patres ejus, reges Juda, 
ce qui se put trouver d'argent dans les tré·· 1 et quœ ipse obtulerat : et uni,-er
sors du temple du Seigneur et dans le palais'. sum argentum, quod inveniri po
du roi, tt il l'envoya,, Hazaël, roi de Syrie,: tuit in thesauris !empli Domini, 
qui se relira de Jérusalem 17• et m palatio regis : misitque Ha-

. zaeli regi SJriœ, et recessit ab Je
: rusalem. 

19. Le reste des actions de Joas et tout ce. 19. Reliqua autem sermonum 
qu'il a fait, est écrit au Livre des annales Joas, et universa c.iuœ fecit, nonne 
des rois de Juda. hœc scriptn sunt m Libro vet'bo-

- rum dierum regum Juda! 
20. Or les seniteurs de Jons fil'ent une 20. Surrexerunt autem seni 

conspiration entre eux, et ils s'élevèrent ejus, et conjuraverunt inter se, 
coutre lui et le tuèrent en sa maison de percusseruntquo Joas in domo 
lllello 18, à la descente de Se lia. Mello in descensu Sella. 

21. Josachar, fils de Sémanth, et Josabad, 21. Josachar namque filius Se-
fils de Somer, ses serviteurs, le tuèrent. Et manth, et Jozabad filins Somer, 
étant mort, il fut enseveli urne ses pères dans servi ejus, percusserunt eum, el 
la ville de David 19, et Amasias, son fils, ré- mortuus est : et sepelierunt euro 
gna en sa place 20, cum patribus sui, in civitate Da-

vid, regnavitque Amasias filins 
ejus pro eo. 

CIL..\.PITRE XIII. 

Joachaz et Joas dans Israël. Prédiction if Elisée. Il meurt et opère 
des miracles aprè., sa mort. 

1. La vingt-troisième année de Joas, fils 
d'Ochozias, roi de Juda 1 , Joachaz, fils de 
Jéhu_. régna sur Israël dans Snmnrie, pen
dant dix-sept ans. 

1. Anno vigesimo tertio Joas 
filii Ochoziœ regis Juda, regnavit 
Joachaz filius Jehu super Israel in 
Samaria decem et septem annis. 

-------- ----- ... - -- -~- -·-·-. 

U, 18. - • Geth, ville des Philistins, avait été prise par David, et depuis lors était 
restée au pouvoir des rois de Juda. 

)'. 18. - 18 • Ocbozias et Joram ne furent pas des rois pieux; ils favorisèrent le 
culte de Baal, et enrichirent son temple des dépouilles du temple du vrai Dieu (2. 
Pa,·. 2,, 7.). Mais la politique, ln crainte du peuple ou des prêtres, et peut-être 
aussi certains sentiments qui ne s'ellacent jamais dans le cœur des hommes les plus 
pervers, ne laissèrent pas de les porter~ dans les circonstances, à donner des mar
ques de respect pour Je culte du Dieu a'lsraêl, et même à faire des présents ù son 
temple. 

17 L'année suivante il fit une nouvelle irruption dans la Judée, 111 ravagea et 
battit l'armée de Joas, qui rentra blessé à Jérusalem et y fut mis à mort. Voy. 1. 
l'ar. 24, ~. 

;. 20. - 18 dans la forteresse sur le mont Sion. Voy. i. Rois, 5, 9. 
;-. 21. - 19 • où étaient ensevelis ses pères, mais non pa, dans le sépulcre mêm• 

les rois (Yoy. 2. Par. ii, 25.). 
so Voy. pl. b. H, t. 
;. 1. - • L'an du monde 3148, avant J.-C. 856, 
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'!. Et fecit mnlum coram Do-! 2. Il fit le mal devant le Seigneur, et il 
miuo, secutus~ue est peccatn Je- suivit Jéroboam, fils de Nabnt, en commet
roboam filii l'Îabat, qui peccare tant les péchés dans lesquels il avait fait 
fecit Israel, el non declinavit ab tomber Israël, et il ne s"en retira point. 
eis. 

3. Iratusque est furor Domini 3. Alors ln fureur du Seigneur s'alluma 
contra Israel, et. trndi~it eos !Il '[ contre Israël ; et il les l!vra pendant tou_t ce 
manu Hazacl reg1s Syme, et m , tem_Ps-là. • entre les mnms d'Hnzaël, ro, de 
mllllu l3enadnd filii Hazael, cunctis I Sr,rie •; et entre les mains de Bénadad, fils 
diebus. 1 d Hazaël. · 

4. Deprecntus est autem Joachaz 1 4. Mais Joachaz se prosterna. devant ln face 
fooiem Domini, et audivit eum: du Seigneur, et lui fit sa prière; et le Sei
Dominus : vidit enim angustiam: gneur l'écouta, parce qu'il vit l'affliction d'ls
lsrael, quia attriverat eos rex Sy- · raël, et \l'extrémité où le roi de Syrie les 
riœ : avait réduits. 

5, et dedit Dominus salvatorem 5. Le Seip;neur donna un sauveur~ à Israël, 
lsmeli, et Iiberatus est de manu et il fut delivré de la main du roi de Sx1·ie. 
regis Syrire : habitaveruntque.fi.lii Et les enfants d'Israël demeurèrent dans leurs 
Israel m tabernaculis suis sicut . tentes comme auparavant. 
heri et nudiustertius. 1 

6, Verumtamen non reeesse- 6. lis ne se retirèrent point néanmoins des 
runt a peccatis dolfms Jeroboam, péchés de la maison de Jéroboam qui avait 
qui peccare fecit Israel, sed in I fait pécher Israël; mais ils continuèrent à y 
ipsis ambulaverunt : siquidem et , marcher; et le bois sacré• demeura toujours 
locus permnnsit in Samnria. en Samarie. 

7. Et noh sont derelictiJoachaz 7. Il a'était resté à Joachaz de tout son 
de populo nisi quinquaginta eqni- peuple que cinquante cavaliérs, dix chariots 
tes, et decem currus, et decem et dix mille hommes de pied : cnr le roi de 
millia peditum: interfecerat enim: Syrie les avait taillés en pièces, et les avait 
eos rex Syriœ,. et redegerat quasi , réduits en poudre, comm·e la poudre de l'aire 
pulverem in tritura arere. i où l'on bat le grain •. 

8. Reliqua autem sermonum 1 8. Le reste des actions de Joachaz, tout 
Joachaz, et universa qure fecit, et· ce qu'il a fait, et son courage dan, le, com
fortitudo ejus, nonne hœc sc,·ipta bnü, est écrit au Livre des annales des rois 
sunt in Libro sermonum dierum: d'Israël. 
regum Israel! 1' 

9. Dormivitque Joachaz cwn 9. Et Joachaz s'endormit avec ses pères, 
patribus suis, el sepelierunt eum: et il fut enseveli à Samarie. Joas, son fils, 
in Samaria : regnavitque Joas fi- 1 régna en sa place 7• 

Iius ejus pro eo. 
iO. Anno trigesimo septimo tO. La trente-septième année de Joas, roi 

Joas regis Juda, regnavit Joas fi- de Juda, Joas, fils de Joachaz, régna dans Sa
lins Joachaz super Israel in Sama-; marie pendant seize ans. 
ria sedecim annis, / . 

H. et fecit quod malum est in t t. Il fit le mal devant le Seigneur. Il ne 
~onspectu Domini : non declinuit se détourna point de tous les péchés de Jé
ah. omnibus peccalis Jerohoam filii : roboam, fils de Nabat, qui avait fait pécher 
l1ia~t! qui pecca~e fecil Israel, sed I Israël, mais il y marcha tovjour,. 
m 1ps1< ambulav,t. 1 · 

). 3. - 1 o,issi longtemps que vécut Joachaz, 
1 • selon qu'il avait été prédit. Pl. ~. 8, ii. . 
;,. 5. - • Le fils de Joachaz, Joas (;,. ~2-25.). D'autres supposent qu'il s'agit d'une 

délivrance qui ne dura que peu, mais encore du \emps de Joachaz. 
jl. 6. - ,;. qu'Achab avait planté en l'honneur et pour le culte impur d'Aslhartée, 

Voy. 3. Rois, 16, 33. 
;,. 1. - 6 • Nous savons par une prophétie d'Amos (t, 3,) qu'Hazaêl avait broyé 

les habitants de Galaad sous des chariots de fer. · 
j,. 9. - ' L'an du monde 3165, avant J.-C. 839. 
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. {2, Le ·resle· du am- de Joas, tout , 3 
qu'il a fait, son courage et la manière do1 t 
il combattit eontre Amasias, roi de Juda, ei • 

écrit au Livre dea annales des- rois d'Israël 

43, Et Joas s'endormit al'el! ses pères. El 
Jéroboam 8 s'assit sur son trOne, après que 
Joas eut été enseveli dans Samarie avec les 
rois d'lraël. 

t 2. Reliqua auilln sermonum 
Joas, et universa quie fecit, et for
titudo ejus, quomodo pugnaverit 
contra Amasiam regemJuda, non
ne hrec scripta sunt in Libro ser
monum dierum regum Israel? 

13, Et dormivit Joas cum patri
bus suis : Jeroboam autem sedit 
super solium ejus. Porro Joas se
pultus est in Samaria cum regibus 
Israel. 

li. Or Elisée était malade de la maladie li. Eliseus autem zgrotabatin
dont il moumt; et Joas, roi d'Isrsël, le 'Vint firmitate, qua et mortuus est: des-
voir, et il pleurait devant lui en disallt: Mon cenditque ad eum Joas rex Israel,. 
père, mon père, vous êtes le char d'lsnël et et flebat coram eo, dicebatque :· 
celui qui le conduit •, Pater mi, pater mi, currus Israel, .. 

. et auriga ejus. 
4 5, Elisée lui dit : Apportez-moi un arc Hi. Et ait illi Eliseus : All'er 

et des flèches. Et le roi d'Israël lui ayant, arcum, et sagittas. Cumque attu-
apporté un arc et des flèches, lisset ad eum arcum et sagittas, 

16. Eliau lui dit : Mettez votre main sur i6, di:J:it ad regem Israel: Pone 
cet arc. Et ayant mis les mains sur l'are, mannm tuam super arcnm. Et 
Ehsée mit ses maina sur eelle11 du roi ••, cum p011uisset ille manum suam, 

superpotuil Eliseus maDUS S118S 
manibus regis, 

t 7. et il lvi dit: Ü11Vrez la fenétre qw re- t 7. et ait : Aperi fenestram 
garde l'orient. Et le roi l'ayant ouverte, Eli- 1 orientalem. Cumque apemisset,. 
sée lw dit: Jetez une flèche. Et l'ayant jetée, i dixit Bliseus : Jace ugittam. Et 
Elisée di& : C'est la flèche du salut du Sei-, jecit. Et ait Eliseus : Sagitta sa
gnear; c'ett la flèche 'da salut r.ontre la Syrie. lutis Domini, ehagitta saluti:s con
Vous taillerez en pièces la. Syrie à Aphec1 tra Syriam: percutiesque Spiam. 
jusqu'à ce que vous l'exterminiez 11• in Aphec, donee consumas eam. 

:18. Il lui dit eneore : Prenez des flèches. 18. Et ait : Toile sagittas. Oui 
Le roi en ayant pris, Elisée lui dit encore ~ ~um tulisset, rarsum dixit ei : 
Frappez la terre uecvosllèches. li la frappa Percutejaculoterram.Etcumper-
trois fois, et il s'arrêta. cussisset tribus vicibus, et stetis-

49. L'homme de Dieu se mit en colère tll.iratusestvirlleillOnlraeum, 
t 

set, 

contre lui, et lui dit : Si vous enasiez frappé et ait I Si percUSNINI q1linquies, 
la terre cinq, ou six ou sept fois, vous eus- 1 aut sexies, sive septies, percussiases 
siez battu la Syrie jU81JU'à l'exterminer en-! Syriam usque à.d consumptionem : 
tièrement. Mais maiatenant voua la battrez I nunc autem tribus vicibus percu-
par troi$ fois 11• 1 tiea eam. 

20. Elisée mourut donc et fut enseveli. 20. Mortuus est ergo Eliseus, el 

·-- - -·--- -·---- ____ ___,, 

,. ta. - • Voy. pl. 6. fi, 23. 
,. U. - • Vous avez été d'un plus grand secours pour le royaume d'lsraêl coutre 

les SJTiens, que n'auraient pu l'être les chariots de guerre et fa cavalerie. 
,. 16. - •• Elisée voyant pleurer le roi Joas, qui se croyait privé de !out se

cours par sa mort, veut lui prédire la victoire contre les Syriens qui hsbitaient à 
l'orienL li met sa main sur celle du roi, pour lui faire entendre qu'après sa mort 
il implorera pour lui le secours de Dieu. 

, . n. - 1 Cau. llèche est un gage de la victoire qua Dien vous fera remporter 
près d' Aphec. 

,. l.9. - 11 • Ce aont bien là des prophéties en ligure. - Selon un interprète, 
l'action de prendre 1/arc marquait le commencement de la guerre; l'action de le· 
diriger vers l'orient indiquait la Syrie; et l'action de décoeher la llécbe par la f~ 
nêtiè signifiait 11\eureu succès. - Aphec étai& aituée dans le territoire de la triba, 
d'lssachar, 



CHAPITRE XIII. !115 
sepelierunt eum. Latrunculi au- 'Cette mème année il vint des voleurs de Moab 
lem de Moab venerunt in terram I sur les terres d'Israël 13• 

in ipso anno. 1 
21. Quidam autem sepelientes 21. tt il arriva que quelques-uns enter-

hominem, videront latrunculos,' rani un homme, virent c~s voleurs, et je
et projecerunt cadaver in sepul- tèrent le corps mort dans le sépulcre" d'E
chro Efüei. Quod cum letigisset lisée. Le corps ayant touché les os d'Elisée, 
ossa Elisei, revixit homo, et stetit cet homme ressuscita et se leva sur ses pieds". 
super pedes suos. 

22. Igitur Hazael rex Syriœ af- 22. Après donc qu'Hazaël, roi de Syrie, 
flixit Igrael cunctis di.ebus Joa- eut affligé Israël pendant tout le règ)le de 
chaz : Joachni, 

23. et miser!us est Dominos eo, 23. le Seigueur eut pitié d'eu.1, et il re-
rum, et reYersus est ~d eos prop- vint 11. eux, à. cause de l'alliaACe qu'il avait 
ter pactum suum, quod habcbat faite a,ecAbrahain, Isaac etJacob. Il ne ,on
cum Abraham, et Isaac, et Jacob: i lut pas les perdre ni les rejeter enti~rement 
et ~?luit disj)erdere eo_,, neque jusqu'à ce temps-ci 19• 

proJICere pemtus, usque m prœsens · 
tempus. 

24. Mortuus est autem Hazael 24. Après cela Hazaël, roi de Syrie, mou• 
rex Syriœ, et regnavit Benndnd rut, et Bénadad, son fils, régna en sa place. 
filins ejus pro eo. 

25. Porro Joas filins Joachaz 
tulit urbes de manu Benadad filii 
Hazael, quas tulerat de manu Joa
ch3.z patris sui Jure prœlii, tribus 
'9icibus percuss1t eum Joas, et red
didit civitates Israel. 

25. Mais Joas, fils de 1oachaz 11 , reprit 
d'entre les mains de Bénadad, fils d'Hazael, 
les villes qu'Hazaël avait prises à son père 
pendant fa guerre. Joas le battit par tro.is 
fois, et il rendit les villes à Israël. 

- ----·. - -- - ------
;. iO. - •• • Comp. pl. h. 5 2 et les remarq. 
7, 21. - ,. Les tombeaux des Hébreux étaient de vastes cavernes nec des cel

lules creusées dans les parois, et dans lesquelles on plaçait les cadavres enveloppé• 
d"uu linceul. L'entrée de la caveme était fermée par une pierre. 

•• C"est ainsi que Dieu honore même les restes mortels de ses saints. C'est donc 
avec raison qne l'Eglise catholique recommande d'honorer les reliques des saints. 
Vey. Eccli. ~. U. 15. - • Elie et Elisée furent deux grand• thaumaturges. Ce se
rait en vain qne l'on voudrait expliquer par des c11USes naturelles les miracles aussi 
nomhreu:t q,t'éclatants qu'ils opérèrent durant leur ministère prophétique. La na
ture ne fournit li l'homme aucun moyen d'attirer, par sa puole, le feu du ciel snr 
la terre, de retenir ou de faire tomber la pluie selon sa volonté, de ressusciter les 
morts, de multiP.lier à sou gré le pain ou l'hnilez. non pas même d~ rendre fécondes 
les femmes sténles, ni douces les eau:t amères. 1J8DS des temps alliSi mauvai3 que 
cen:< oà parurent Elie et Elisée il fallait, pour arrêter le proi.rès du culte des 
idoles tant dans Israël que dans iuda, pour relever le culte du vrai Dieu et soutenir 
la foi chancelonle des peuples, des hommes comme nos prophètes, puissants en 
œuvres et en paroles. 

,-. 23. - •• • Partout on voit que melgrê l'infidélité d'lsraëlz. Dieu ne cessa jamais 
de le regarder oomme une portion de son peuple! Comp. 2. l'ar. 15, 9-11, 

jr. i~. - 11 L'an du monde 3168, avant Jésns-Christ 836. Cette année même Joas, 
ce ••mhle/ associa son fils au royaume. Dans ceüe supposition, on voit comment 
Azarias (p • b. i5, t.1 put commencer à régner la vingt-septième année du règne d~ 
JuobOOlll. 
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CHAPITRE XIV. 

Amasias et Azarias, rois ~ l!lda. Jéroboam, second, ,·oi d'Israël. 

i. La seconde année de Joas, fils de Joa- f. ln anno secundo Joas filii 
chaz, roi d'Israël, Amasins, fils de Jol\9, roi Jonchai regis Israel, regnavit Ama-
de Juda, commença son règne 1• sias Illins Joas regis Juda. 

2. Il avait vingt-cinq ans lorsqu'il com- 2. Viginti quinque annorum erat 
mença à régner; et il régna vingt-neuf ans ; cum regnare cœpis~t : vi~~ti 
dans Jérusalem. Sa mère était de Jé,·usalem, autem et novem annis regnav,t ,a 
et s'appelait Soadnn. Jerusnlem , nomcn matris ejus 

Joadan de Jerusalem. 
3. Il fit ce qui était juste devant ie Sei- 3. Et fecit rectum coram °'!· 

gneur, mais non comme David, son père. 111 mino, verumtamen non ut David 
se conduisit en tout comme Joas, son père, patel' ejus. Juxta omnia, qua, fe-
s'était conduit •, 1 cil Joas patel' sous, fecit : 

4. sinon •qu'il n'ôta point les hauts lieux; 4. nisi hoc tantum, quod ex-
ca1· le peuple y sacrifüut encore, et y brillait celsa non abstulit : adhuc enim 
de l'encens •. · j populos immolabat, et adolebat 

1 mcensum in excelsis. 
5. Lorsqu'il eut aff'ermi son règne, il lit' p. Cumque obtinuisset rcgnum, 

mourir ses serviteurs qui avaient tué le roi, {'err.ussit sel'Vos suos, qui interfe-
son père; : cerant regem patrem suum : 

6. mais il ne fit point mourir les enfants'. 6. filios autem eorum qui occi
de ces meurtriers, selon ce qui est écrit au; deraut, non occidit, juxta quod 
livre de la loi de Moyse, et selon cette or- scriptum est in libro legis Mo,si, 
donnanœ du j!eigneur : Les pères ne mour- sicut pra,œpit Dominos, diceu~ : 
ront point pour les fils, et les fils ne mour- Non morientur patres pro filiis, 
ront point pour les pères ; mais chacun neque filii morientur pro patri
mourra dans son péché. 5. Mo11s. 24, {6. bus : sed unusquisque in peccato 
E~ch. f8, 20. suo morietur. 

7. Ce fut lui qui battit dix mille Iduméens 7. Ipse percussit Edom in vnlle 
dans la vallée des Salines, et qui prit d'as- Snlinarum decem millia, et appre
saut une forteresse • qu'il appela Jectéhel, hendit petram in pnelio, vocavit
comme elle s'appelle encore aujourd'hui •. que nomen ejus Jectehel, osque 

8. Alors Amasias envoya des ambassadeurs 
-vel's Joas, fils de Joachaz, fils de Jéhu, l'Oi 
d'Israël, et lui fit dire : Venez, et voyons
nous l'un l'autre'· 

in pnesentem diem. 
8. Tune misit Amasias nuntios 

ad Joas fili11m Joachaz, filii Jehu 
regis lsmel, dicens : V cni, et vi
deumus nos. 

·---------------------- ···--··--- -

jt. t. - 1 L'an du monde 3165, avant J.-C. 839. 
jt. 3. - • Il imita bien plus son père que David. 
jt. ,. - s ce qui peut servir d'exemple, c'est qu'il etc. 
• Pl. I,. t2, 3. 
_;. ,'· - • Litt. : on rocher, - dans l'héhr. : Séla, la ville capitale, d!IIIS l'~ 

Peirce . 
. • 7 Sur cette guerre voy. 2. Par. 25. 5. 6 et suiv. Le voyageur ne découvre plu 
a Sela ou Jecléhet que des tombeaux creusés dans le roc· mais ces tombeaux sont 
1111DS nom_bre, formant comme une v1111u, necropoie; car là plus d'habitants, mais de 
vastes rwnes de constructions égyptiennes, syriennes, grecques et romaines, comme 
P..~~ .!t~ster. le passage el l'extinction de. tous l~s }eur,les qui ont s11ccessiveme• 
~-. •• uipuc , ... monde. Voy, 'l'lu!dt. de, div. Ecrit. 1 • 

,l'I. ... I 1.: ~· o. - ' - :...uDS-DOUS ,UI guerre. 



CHAPITRE XIV, ~IT 

9, Remisilftue Joli\ti rex Israel 
ad Amasiam regem Juda, dicens : 
Carduus Libani mislt ad cedrum 
!luœ est in Libano, dicens : Da fi
liam tuam filio meo t(xorem. Tran
aieruntque bestiœ salhis, qua, sunl 
in Libano, et conculca,erunt car
duum. 

IO. Percutiens iinaluisti super 
Edom, et sublevavit te cor tuum : 
contentus eslo gloria, et sede in 
domo tua : quare pro,ocas ma
lum, ut cadas tu et Judas tecum ! 

9. Joas, roi d'Israël, renvoJa cette réponse 
il Amasias, roi de Juda : Le chardon du 
Liban envoya nrs le cèdre qui est au Li
ban, et lui fit dire : Donnez-moi votre fille 
afin que mon fils l'épouse. Mais les bêtes de 
la forêt du Liban r55èrent, et foulèrent aux 
piedt le chardon , 

IO. Parce que vous avez eu de l'avantago 
sur les Iduméens, et que vous les avez battus, 
votre cœur s'est élevé d'orgueil. Soyez con
tent de votre gloire, et demeurez en repoa 
dans votre maison. Pourquoi cherchez-vous 
votre malheur, pour périr vous-mêm.e et 
faire périr Juda avec -vous? 

1 L Et non acquievit Amasias . tt. Mais Amasias ne -voulut point éoouter 
ascenditque Joas rex ..Israel, et vi- I cette remontrance ; et Joas, roi d'lsraëi, 
derunt se , ipse et Amasias rex I marcha œnlre lui. lis se virent donc, Ama
Juda in Bethsames oppido Juda, .. sias roi de Juda et lui, près de Bethsamès, 

1 qui est une -ville de Juda. 
12. Percussusque eat Juda co- 12. L'armée de Juda fut taillée en pièces 

ram Israel, el fugerunt unusquia- par celle d'Israël, et chacun s'enfuit chez lui. 
que in tabernacula sua. 

13. Amasiam vero regem · Jnda, 13'. Et Joas, roi d'Israël, prit dans le coa-
lilium Joas filii Ochoziœ, cepit Joas . bat de Bethsamès, Amasias, roi de Juda, fils 
rex Israel in Bethsames, el addu- de Joas, fils d'Ochozias. Il lit une brèche à 
xit eum in Jerusalem, et interrupit la muraille de Jérusalem de quatre cenb cou
murumJerusalem,a porta Ephrrum dées de long, depuis la porte d'Ephraïm, jus
usque ad portam anguli, quadrin- qu'à la porte de l'angle. 
genlis cubitis. 1 

14. Tulitque omne aurum, et t.. li emporta tout l'or et l'argent, el tous 
argentum, et universa vasa, qua, les vases qui se trouvèrent dans la maison· 
innnta sunt in domo Domini, et du Seigneur, el dans les trésors du roi. li 
in thesauris regis, et obsides, et prit des otages, et retourna à. Samarie. 
re"<ersus est in Samariam. · \ 

15. Reliq~a autem verbor~m 15. Le rest& des actions de J?as, et la 
Joas qnœ fec,t, et forhtudo eJUS grandeur du courage avec lequel 11 combat
qua pugnavit contra Amasiam re, t lit contre Amasias, roi de Juda, est écrit au 
~em Judn, nonne hœc scripta sunt · Livre des annales des rois d't.raël. 
m Lib1-o sermonum · dierum re- 1 

gum Israel T ! 
16. Dormivitque Joas cum pa- i 16. Et Joas s'endormit a~ec ses pères, el 

tribus suis, et sepultus est in Sa- fut enseveli à Samarie, avec les rois d'Israël. 
maria cum regibus Israel : et re- Et Jéroboam, son fils, régna en sa place. 
gnnit Jeroboam ülius ejus pro eo. 1 

t7. Vixit autem Amasiu, filius I t7. Mais Amasias, fils de Joas, roi de Juda, 
Joas, rex Juda, poatquam mortuus régna encore quinze ans après la mort de 
est Joas filius Joachaz regis Israel, Joas, fils de Joachaz, roi d'Israël. 
qnindecim annia. 1 

Hl. Reliqua autem sermonum . 18. Le reste des actions d'Amasias est 
AIQ,asia,, nonne hœc scripta sunt . écrit au Livre def annales des rois de Juda. 
in Libro sennonum dierum regum 

1 
. 

.luda? 
t9. J;'nctaque est contra eum : 19. li se fit une conjuration contre lui à. 

j'. 9. - • Vous serez coutre moi au.si imiouisaant que le chardon contre le 
e6dre. 
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Jérusalem, qui l'obligea de s:cnfuir ~ Lach(~.: conJu~atio in. Jeru.salem : at ille 
Mais ils envoyèrent après. lui à Laeh1s, et lis fug1t ~n Lach1~. M1seruntque post 
le tuèrent en ee même heu. 1 eum m Lach1s, et mterfecerunt 

eum ibi. 
20. lis transportèrent son corps sur des i 20. Et asportavenmt in equis, 

chevaux et il fut enseveli à Jérusalem avec ·1 sepultusque est in Jerusalem cum 
ses père~ en la ville de David. patribu& &uis in civitate David. 

21. Tout le peuple de Judo. prit ensuite · 21. Tulit autein universus po
Azarias lgé de seize ans, et l'établit roi. en pulus Judœ Azariam annos natum 
la place de son père Amasias •. sedecim, et constitueront eum re

gem pro patre ejus Amasia. 
22. Ce fut lui qui bltit to Eiaih tt, I'a!ant 22. lpse œdificavit ,Elath, e't 

reconquise pour Juda, après que Je roi se restituit eam Judœ, postquam dor
fnt endormi avec ses pères. 1 mivit rex cum patribus suis. · 

:!3. La quinzième année d'Amasias, llls de 23. Anno quintodecimo Ama-
Joas, roi de Juda, Jéroboam, fils de Joas, roi. sire filii Joas regis Juda, reg11Jtvit 
d'Israël, commença à régner à Samarie 12, ! Jeroboam füius Joas regis Isra~l 
d y régna quarante et un aDB, in Samaria, quadraginta et uno 
· anno: 
, 24. Il fit le mal devant le Seigneur : il 24. et fecit quod malum est co'-
ne se retira point de tous les péchés de Jé- ram Domino. Non recessit ab om
roboa.m, fils de Nabat, qui avait fait pécher ni bus peccatis Jeroboam filii Na.-
Israël. 1 bat, qui peccar.a.fecit Israel. 

25. Il rétablit les limites d'Israël depuis' 25, lpse·restituit tcrminos tsrae'I, 
l'entrée d'Emath jusqu'à la mer dn Désert 13, ab introitu Emath, usque ad mare 
selon la parole que le Seigneur le Dieu d'ls- solitudinis, juxta sermonem Do
raël avait prononcée par son serviteur Jonas, mini Dei Israel, quem !oculus est 
fils d'Amathi, proRhète, qui était de Geth, per servum suum Jonam filium 
qui est en Opher •. Jon. t, L : l\mathi prophetam, qui erat de 

1 '..eth, qure est in Opher. 
26. Car le Seigneur vit l'affliction d'Israël 1 26. Vidit enim Dominus afllio

qui était venue à son comble; il vit 4u'ils tionem Israel amaram nimis, et 
étaient tous consumés jusqu'à ceux qui étaient I quod consumpti essent usque ad 
renfermés dans la prison, et jusqu'aux der-! clausos carcere, et extremos, et 
ni~rs du peuple, sans qu'il y edt personne; non esse! qui auxiliaretur lsraé~. 
qm secourût Israël. ' . . · 

27. Et le Seigneur ne voulut pas eft'acer 1\ 27. Nec ·Jocutus est Dominus 11t 
le nom d'Israël de dessous le ciel; mais i1 deleret nomen Israel de sub cœlo, 
les sauva par la main de Jéroboam, fils de sed salvavit eos in manu Jert-
Joas. ·1 boam filii J-Oas. 

28. Le reste des actions de Jéroboam, tout 28. Reliqua autem sermomlJl'.I 
ce qu'il a fait, le courage avec lequel il corn-\ Jeroboam, et universa qua, Jeclt, 
battit et il reconquit pour Israël Damas" et et fortitudo e.jus qua prœliatuust, 

;-. 21. - • L'an du monde 319l, avant J.-C. 11111. n Mt &ai8Î appelé Oiûa&. 1 
Par. 26, 1. 

r,- Ili'. - •• qui fortifia. 
1 • ville sur le bord oriental de la mer Rouge, et qui appartenait â ridllDlée. · 

y. 13. - "L'as da monde 8179, avant J.-C. 8!5. 
;. 25. - li la mer Morte. 
" Le même ~rol.'hète doi:it nous avons encore ~· f.rophéties. - • Les propbille_e 

Osée et Amos vivaient aussi sous Jéroboam II, r01 d' sraêl. Dans tous les te,ops il 
Y eut des prophètes parmi le peuple .de Dieu; Aéanmolaa ,cette éjlOq,ae est ~si
dérée comme étant proprement fe commencement de la période· prophétique, 
parce que c·e~t à cette épooue que commencent à paraitre les prophètes dont nous 
avo11B les écrits. Voy. la Préf. générale sur les prophètes. 

;. :18. - 11 ou bien la partie d'lsraêl conquise par le roi de Damas, ou bien. le• 
eollll'ées qui avaient été préeédem-nt enlevées à ee l'Oi, Oomp. '2. lloil, 11, ._ . 



f.HAPITRI: XY. 

,et quomado rewtw.t Daiaa..c.um · Emath qui avueat ·614 à Wa fll, •t "8rit 
et Emath lud111 in Israel, nenne au Livre des annales des rois d'Israël. 
hœc scripta sunt in Libro 1e.r1110- ! 
num die.rom regum Israel? 

29. Dormivitque Jeroboam eum 
patrilms suis regibus Israel, et re
gnavit Zooharias filius ejus pr.o eo. 

29. Jéroboam s'endormit avec les ·roia 
d'Israël, .ses pèl'N, et Zacharias, son fils> 
régna. en sa pla.ce. 

CHAPITRE XV. 

Azaria8, Joathan, Zacharie, Sellum, Manahem, Phacéia, Phacée, 
Ozée, Achaz, rois de Juda et d'Israël. 

t. Ac.no vigesimo septimo Jero- t. La vingt-septième année de Jéroboam, 
boam regis Israel, regnavit Azarias 

I 

roi d'Israël, Azarias 1, fils d'Amnsias, roi de 
filius Amasiœ regis luda. Juda, commeuça à régner. 

2. Sedecim annorum erat cum 2. Il n'avait que seize nns lorsque son: 
·regnare cœpisset, et quinquaginto. règne commença; et il régna cinquante
,duobus annis regnavit in lerusa-! deux o.ns dans Jérusalem. Sa mère était de 
lem : nomen matris ejus Jechelia Jérusalem, et s'appelait Jéchélie. · 
·de Jerusalem. 1 

3. Fecitque quod erat placitum ·a. Il fit ce qui était agréable au Seigneur•, 
-eoram Domino, juxta omnia quœ et il se conduisit en tout comme Amasias, 
fecit Amasias pater ejus. son père. 

4. Verumtamen excclso. non est •· Il ne ruina pas néanmoins les hauts 
,demolitus : adhuc populus sacri- lieux •; et le peuple y sacrifiait encore, et 
fieabat, et adol&bat inœnsum in y brdlait de l'encens. 
-excelsis. 

5. Percussit autem Dom in us 
regem, et fuit l&prosus usque in 
-0iem mortis sue, et habitabat in 
-domo libera seorsum : Joathan 
vero filius ~s gubernabat pa
!atium , et Judieabat populum 
terrœ. 

5. Mais le Seigneur' frappa ce roi; et il 
demeura lépreux jusqu'au jour de sa m.or~ •. 
li vivait à part dans une maison écartée •. 
Cependant Joathan, fils du roi, était graad
maltre -du palais, et jugeait le peuple. 

6. Reliqua autem sermonum ·6. Le reste des actions d'Azarias, et tout ce 
Azari111, et universa quœ fecit, qu'il a fait, est écrit au Livre des annales iles 
nonne hœc scripta aunt in Libro ,rois <le luda. 
verborum dierum regum Juda! 1 

7. Et dormivit Azarias cum pa- :;'. Et Azarias S'endormit avec ses pères; il 
tribus suis : aepe!ieruntque eum , fut enseveli avee ses 8J!célres • dans la vme 

~• la partie d'Emath conquise par Salomon. 2. Por. 8, 3. 
t. t. - t Voy. pl. h. U, li!. . 
;. 3. - ••sur les actions d'Osias ou Azarias, ,comp. li, Par.~. ,. 6 et sui'I'. 
;. 4. - • • 1es hauts lieux où l'on honoraitle. vrai men; pour ceux où se praù

,quait le culte des idoles, il ne les laissa pas subeiater. Comp. i. Roi•, U, 4; U, 3;; 
.:J. Rois, 150 U. 

t. 5. - • Pourquoi? Voy. 2. Por. 2S. 16-lll. . 
fi • Les lépreux étaient éloignés dea villes et eiroll18 dll .commerce des ·hommea. 

:3. Mo1J8, 1.3, i6. 
; • 'l. - • .. IIOII pas dans le sé)lulcre même des rois de Jada, IDlia 4811s le dllmp 

-de ces 6'\pulcre11, ,puce qu'il était lé1>reux ci. l'a.r, llti, iaJ. 



IV. LIVRE 

de David, et Joathan, son fils, régna en sa l' cum majoribua sul8' in civitate 
place T. ~vid, et regnavit Jonathan filius 

6JUB pro eo. · 
8. La trenle-h:1ilième année d'Azarias, roi , 8. Anno trigesimo octavo· Aza-. 

de Juda, Zacharias, _fil, de Jéro~am,.régna ; ri~ regis Juda, regnavit Zachori~& 
daia Israël 11. Samarie pendant six mois •. , films Jeroboam super l&rael m 

',Samaria sex mensibu11 : 
9. Il fit le mol devant le Seigneur, comme i Il. et fecit quod malum e&I CO• 

avaient fait ses pères; et il ne se retira poin! . ~m Domino, sicu.t fecerant patres 
des péchés de léroboam, fils de Nabat, qm eius : 1100 recessit a peccat1s Je
avoit fait pécher Israël. , robonm filii Nabat, qui peccnre 

Cecil Israel. 
tO. Sellum, fils de Jabès; Ill une conspi- to. Conjuravit autem contm 

ration contre lui. Il l'attaqua. et le tua pu- eum Sellum filius Jabes : percus
bliquement, et il régna en l"8. place. sitque . eum palam, et interiecit, 

regnav1tque pro eo. 
tt. Le reste des actions de Zacbaria.q est ' tt. Reliqua autem verbornm 

écrit au Livre des annales des rois d'lsrael. · Zo.chariœ, nonne hœc scripta suot 

1 
in l,ibro sermonum dierum regum 

. Israel Y 
12. Ainsi fut accompli ce que le Seigneur ; t2. Me est sermo Domini, quem 

avait dit à. Jéhu : Vos enfunts seront a.His locutus est ad Jehu, dicens : Filii 
sur le trô11e d'bra.el jusqu'à ln quatrième tui uaque ad quartam generatio
génération •. nem sedebunt super thronum Is-

rael. Factumque est ita. 
t3. La trente-neuvième année d'Azarias, , t3. Sellum filius Jabes regbnvit 

roi de Juda, Sellum, fils de Jabè1, com· . trigesimo oono anoo Azariœ regis 
mença à régner, et il régna un mois seule-

1

: Juda : re~navit au lem uno meose 
ment à Samarie. in Samaria. 

ti. Car Manahem, fils de Gadi, étant venu i ti. Et ascendit Manabem filius 
de Tber&o. à Samarie, attaqua Sellum, fils , Gadi de Thersa : venitque in Sa
de Jabès, le tua dans la même ville, et ré- · mariam, et percuss1t Sellum li-
gna en sa place •0• lium Jabes in Samaria, et inter-

• fecit eu1J1, regnavitque pro eo. 
t5. Le reste des actions de Sellum, et la 15. Reliqua a.utem verborum 

con.~pire.tion qu'il lit pour sm-prendre k roi, Sellum, el conjura.tio ejus, per 
est écrite au Livre des annale• des rois d'ls- · •1uam tctendit insidias, nonne lune 
raël. scl'iptn suut in Libro sermonum 

16. En ce même temps Mnnabem prit 
Thapsa, tua tout ce qui était dedans, et en 
ruina tout le territoire jusqu'aux confins de 
Ther&a, parce que les habitants ne lui avaient 
pas voulu ouvrir lu porlu. Il tu11 toutes les 
femmes grosses, et il leur fendft le nntre. 

t7. La trente-neuvième année d'A•nrias, 
roi de Juda, Manahem, fils de Gadi, régna 
dans Israël à Samarie, et son règne fut de 
dix ans. 

dicrum regum Israel! 
t6. Tune percussit Manabem 

Thnpsam, et omnes qui erant in 
ea, et terminos ejus de Thers,; 
noluerant enim aperire ei : et in
teriecil omnes p1·œgnantcs ejus, 
et scidit eas. 

t7. Anno trigesimo nono Aza-. 
riœ regis Judo., regnavit Mnnnhcm 
filins Gadi super Israel dccem an
nis in Samnrin. 

·---~----- ---·-
• L"an du n:onde 3256, e.vant J .• c. 758. 
;. 8. - 8 L'an du monde 3232, avant J.-C. ;12. 
J. i.2. - • Les quatre héritier& du trône de Jenu qni lui avaient été promis 

(pl. h. iO, 30.), furent Joachas, JOM, Jéroboam et Z:icharias. 
;,. H. - 10 • Me.nabem était général de l"a.rmée du roi Zacharias, et il était au 

eiége de Thersa. quand il eut la nouvelle que Zacharias avait été tué pa.r Sellum. 
Manahem partit donc de Thersa; il vainqwt Seltum, le tua et usu'l'a le royaume. 
Ensuite il retourna au aiége de Thersa. et exerça dea cruautés infimes dan• toute 
a campagne d'alentour, et dans The.p&11, ville voisine de Tbersa. · 



CHAPITRE XV. a".21 

18, Fecitq_ue quod erat malum 1 18. li fit le mal devnut le Seigneur, et il 
eoram Dommo : non recessit a ne se retira point des péchés de Jéroboam 
peccatis Jeroboam filii Nabat, qui 'fils de Naha!, qui avait fait pécher Isrnëi 
peccare fecit Israel cnnctis diebus I pendant tout son règne. 
ejus. 1 

19, Veniebal Phu! rex Assyrio-
1 

19. Pbul, roi des Assyriens, étant venn 
rum in terram, et dabat Mannhem , dans la terre d' Israel, Manahem lui donna 
Phu! mille Lalenta argenti, ut es- : mille talents d'argent afin qu'il le secourût 
set ei in auxilium, et firmaret ! et qu'il alfermlt son règne. 
regnum ejus. 1 

20. lndixitque Manahem argen- i 20. Manahem leva cet argent dans Israël 
tum super Israel cunctis potenti- : sur toutes les personnes puissantes et riches, 
bus et divitibus, ut daret regi 'r.our le donner au roi des Assyriens, et il 
Assyrior11m quinquaginta siclos · es taxa à cinquante sicles d'argent par tète. 
argenti per singulos: revenusque ! Le roi d'Assvri~ retourna aussitôt, et il ne 
est rex Assyriorum, et non est I demeura poînt dans le pays. 
moratus in terra. 

21. Reliqua autem sermonum 21. Le reste des actions de Manùem, et 
l\lannhem, et universa quœ fe- : tout ce qu'il a fait, est écrit au Livre dei 
cit, nonne hœc scripta sunt in 'annales des rois d'Israël. 
Libro sermonum. dierum regum 
Israel Y 

22. Et dormivit Mauahem cum 22. Manahem s'endormit avec ses pères, 
patribus suis: reguavitque Phaceia · et Phacéia, son fils, régna en sa place. 
filius ejus pro eo. ' \ , 

23. Anno quinquagesimo Aza- . 23. La cinquantième année d'Azarias, roi 
rire regis Juda, regnavit Phaceia . de Juda, Phacéïa, 61s de Manahem, régna 
filins Manahcm super Israel in S.1- · sur lsraël â S.1marie pendant deux ans. 
maria biennio : 1 

U. et fecit quod erat malum .M. Il fit le mal devant le Seigneur, et il 
coram Domino : non reces,it a '. ne se retira point des péchés de Jéroboam, 
peccatis Jeroboam filii Nabat, qni : fils de Nabat, qui avait fait pécher Israël. 
peccare fecit Isra~!. 1 

25. Conjura-vit autem advèr;;us 1 25. Phacée, fils de Homélie, géaéral de 
eum Phacee filius Romcliie, dux : ses troupes, fit une conspiration contre lui. 
ejus, et percussit eum in Samnria 111 l'attaqua à Samarie dans la tour II de la 
in turre domus regiœ, juxta Ar- i maison royale, près d'Argob et d'Arié 11, et 
gob, et juxta Arie, et cnm eo quin- cinquante hommes des Galoadites c1ui étaient 
quaginta viros de filiis Galaadita, avec Jui, et il le tua et régna en sa place. 
rum, et interfecit eum, regnavit-
que pro eo. 

26. Reliqun autem sermonum 26. Le reste des actions de Phacéïa, et 
Phaceia, et universa quœ recit, tout ce qu'il a fait, est écrit au Livre des an
nonne hœc scripta sunt in Lihro . nales des rois d'Israël. 
sermonum dicrnm regum Israel? I' 

27. Anno quiuquagesimo se 27. La cinquante-deuxième année d'Azu-
cundo Azariœ regis Juda, regnavit I rias, roi de Juda", Phacée, fils de Romélie, 
Phacee filius Romeliœ super Israel · régna sur Israël à Samarie pendant vingt 
in Samaria viginti annis. ans. 

28. Et feeit quod erat malum 28. Il fit le mal devant le Seigneur, et il 
eoram Domino : non recessit a ne se retira point des péchés de Jéroboam, 
peccatis Jerobonm filii Nabat, qui \ fils de Na bat, qui avait fait pécher braël. 
peccare fecit lsrnel. 

-,. 25. - 11 D'autres traduisent : cians le harem (3. R,,,:,; IG, B.;. 
u Dans l'hébr. : avec Argob et Arié. 
,. 21. - 11 L'an du monde 3215, avant J.-c. 159-. 



IV. LIVRE DES ROIS. 

29. Pendant le règne de Phacée, roi d'Is
raël, Thé~lathphalasar, roi d~s Assyriens, 
vint el prit Aïon et Abel-Maison de Maa
~ha ••, et Janoë, Cédès, Asor, Galaad '", la 
-<ialilée, et tout le pays de Nephthalie, et en 
transporta tous les habitants en Assyrie ••. 

29. In diebus Phacee regu liirael 
venit Theglathphalasar rex ÂISIU' 
et œpit Aion, et .Abel-Dollltlll; 
lllaacha et Janoe, et Cedes, et 
Asor, et Galaad, et Galilœaœ, et 
universam terram Nei>hthali : et 
transtulit eos in Assyr1os. 

30, Mais Osée, fils d'Ela, lit UJle 0011Spi- 30. Conjuravit auiem, et teten. 
ration contre Phacée, fils de Homélie, pour dit insidias Osee filius Ela con\r& 
le surprendre. Il l'attaqua, le tua et régna Phacee filium Romeliœ, et per
en sa Ôlace la vingtième année QC Joatham, cussit eum, et interfecit : re!tlla
fils d' zias 17• "ilque pro eo vigesime anno Jœ

31. Le reste des actions de Phacée, et 
tout ce qu'il avait fait, est écrit au Lhre des 
annales des rois d'Israël. 

tham filii Oziœ. 
31 • Reliqua autem sermonum 

Phacee, et universa qwe fecit, 
11onne hœc scripta sunt in Libro 
sermonum dierum regum lsrai,? 

32. La seconde anµé6 de Phacée, fils de· 32, Anno secundo Phacee, filü 
Romélie, roi d'Israël, Joatham, fils d'Ozias, Romeliœ regi, Israel, regnavitloa-
roi de Juda, commença à régner. tham filius Oziœ regis Juda. 

33. Il avait vingt-cinq ans lorsque son 33. Viginti quinque annorum 
règne commença, et il régna dans Jérusa- erat cum regnare cœpi~set, et llC
lem pendant seize ans. Sa, mère 5'appelait. decim annis regnavit in Jerusa
Jérusa, el était fi.lie de Sadoc. 2. Par. 27, f. lem : nomen ma.tris ejus Jerusa, 

34. li fit ce qui était agréable au Seigneur, 
et 'il se conduisit en tout comme avait fait 
Ozias, son père. 

filia Sadoc. 
34. Fecitque quod erat placi

tum coram Domino : juxta omuia 
quœ feceral Ozias paler suus, ope
ralus e8l. 

35, Il ne détruisit pas néanmoins les hauts 35. Verumtamen excelsa non 
lieux; car le peuple y sacrifiait encore et y abstulii ,: adhuc populos immrua
brô.lait de l'encens. Ce fut lui qui bll.tit la bat, et adplebal incensum in el· 
plus haute porte de la maison du Seigneur 18• celsis : ipse uidificavit porlam,do-

mus Domini sublimisaimam. 
36. Le reste des actions de Joatham, et f 36. Reliqua autem 5ermonQm 

tout ce qu'il a fait, est écrit au Livre dei I Joatham, et universa quœ fecit, 
annales des rois de Juda. nonne hœc scripta sunt in Lihro 

verborum die mm regum luda ! 
37. En ce même temps le Seigneur com- 37. In diebis illis cœpit Dominus 

mença à envoyer en Juda Rasin, roi de Sy- mittere in Judam Rasin regem 
l'ie, et Phacée, fils de Homélie. 1 Syriœ, et Phacee filium Romelur. 

jl. 29. - "Dans l'hébr. : et Abel-Beth-Maacha (nom de lieu). 
"• Janoë était dans la tribu d'Ephraïm (Jos. 16, 6.); Cédès cité célèbre, dans la 

tribu de Nephthali (Jug. 4, 6.); Asor ou Azor dans la G;;:iilée (Jos. U, 1, ·10,); 
~alaad déaigne ordinairement tout le {'ILYS d'au-delà du Jourdain. . · 

18 S0U11 Sardanapale, fils de Phu! r01 d'Asayrie (pl. h. ,-. 19.), une conjumtionlul 
formée par Arbacès, gouverneur de Médie, et par Béléaus~ gouverneur .de Baby· 
lone, et .ils mirent fui au royaume d'Asayrie, après que ::iardanapale ae fut loi· 
même brô.lé avec son palais. Sur les ruines du royaume d'ABayri~ s'élevèrent ~il 
monarchiea, celle dea Mèdes aous Arbacès, celle dee Babyloniens sous Bélésns, .et 
le nouveau royaume de Syrie sons Ninus le jeune, qui portail aussi le slll'Ilom de 
Théglalhphalasar (grand prince). li vint, selon la manière ordinaire de compter, 
l'an du monde 3257, avant J/!sus-Christ 1n, JlOur emmener captifs une partie du 
peuple d'I•ralll; et c'est là la première captiv1tê d'laraêl dans l'ABOyrie. Comp, pl. b. 
i7 3 et suiv. 

~- 30. - 17 L'an du monde 3!74, .avant J ..C. 710. • 
jl. 35. - 18 • On croit que c'était la porte du parvi, <lu ,peuple, .lequel eal,aDISI 

appelé le temple (.4ct. 3, 2. l.O.). · · 



CHAPITRE XVI. 

38. Et dorm1vit Joatham cum 38. joatham s'endormit avec ses pères, et 
patribus suis, sepultusque est cum il fut enseveli avec eux dans la ville de 
eis in civitate David patris sui, et David, son père. Et Achaz, son fils, régna 
regna"Yit Achaz filins ejns pro eo. , en sa place <•. 

CHAPITRE XVI. 

Achaz , roi de Juda. Ezéchias. • 

t. Anno decimo selltimo Phacee t. La dix-septième année de Phacée, jjls 
Jilii Romeliœ, regmn1tAchaz filius de Romé.lie, Achaz, fils de Joatbam, roi de 
Joatham regis Juda. Juda, comme.nç.a. à régner.. , .. , 

2. Viginti annorum erat Achaz· 2. JI !fVjl,Ît vingt ans lon;que IIQII. rilg,,e 
cum regnare cœpisset, et sedccim l commença 1, et il régna seize ans à J~flJSll
annis regnavit in Jerusalcm : non· lem '· Il ne fit point ce qui était a~réahle 
fccit quod erat pfacitum in con- 1 au Seigneur son Dieu, comme David, son 
spectu Do mini Dei sui, sicut Da- père; 
vid pater ejus; , , 

3. sed ambulavit in via reguu: 3. mais il marob~ d,IlJ! la ·vo,i~ dee ,r11iJ 
Israel: insuper et filium suum con- d"lsraël, et consacra même son-fils, le faisNtt 
~ecra.vit, transferens per ignem se- pass.er par Je feu •, suivant l"idollttrie &s 
-cundum idola gentium : guœ dis-.' nations • que le Seigneur avait détruites à 
sipavit Dominus coram filils lsrael. l l'entrée des enfants d"Israël. 

4. · lmmolahat quoque victimas,. 4. li immolait .aussi des victimes et lln1-
'et adolebat incensum in excclsis,: lait de l'encens sur les hauts lieux, sur !es 
~t in collibus, et sub omni ligno collines et sous tous les arbres chargés de 
frondoso. feuillage, 

5. Tune ascendit Rasin rex Sy- 5. Alors Rasin, roi de Syrie, et Phacée, 
riœ, et Phncce ftlius Romeliœ rex fils de Romélie, roi d'Israël, vinrent mettre 
Israel, in Jerusalem ad prœlian- le siège devant Jérusalem; et .tenant Achaz 
dum : cumque obsiderenl Achaz, assiégé, ils ne purent néanmoin, le prendre ... 
non valuerunt superare eum. 

6. In tempore illo re,;tituit Ra- 6. En même temps Rasin, roi de Syrie, 

; • 38. - 10 • On fixe le commencement des guerres des roill de .Syrie el de Sa
marie contre Juda un peu avant la mort de Joatham, roi de Juda; mais ce fut sw
iont sous le règne d'Achaz que ces guerres furent plus violentes et plus désas
veœes. - Dans ce cbnpitre e.t dans ceux qui suivent figurent plusieurs noms de 
princes qn'on retrouve dans les prophètes qui >rivaient en ce temps-là, et spécia1"
ment dans la .l'rophétie d'lsale concernant l'enfantement de la Vierge {Isaïe, ch. 7-9.), 
et l'on peut dire, en général, qoe pour l'intelligence des prophètes, ,eette époque 
4e {'histoire soit saerl>e, soit profane, est l'une des ptus importantes. 

;. 2. - • L'an du monde 3262, avant J.-C .. 7i2. 
• .. Comp. 1d, b. 18, Il et la remarq. 
;. a. - • pour honorer Moloeb. Voy. a. Moy,. 18, !1. 
• sekm la coutume deo .nationt1 dans 'le enlie des idoles. - • On ne con"Yient :pes 

11i Achaz fit simplement passer son fils par le feu commè cela arrivait quelquefqis 
aux palens, ou s'il le fit réellement brO.ler .. Les Sidoniens immolaient des victimes 
·humaines à leur dieu Moloch, et c'est de la Phénicie que l'usage de ces sacrilloea 
inhumains passa chez tons les peuples, et notamment chez les Carthaginois, qui 
,étaient une colonie de Phéniciens. Comp. Ps. 106, 37. Pl. h. s, 27. Jérém. i9,:5, 
- Ces sacrifices s'oll"raient surtout dans la vallée de Ge·Henno11, près de U• 
flll!&lem. 

7. 5, - • Voy. ls. 11 t. 
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reconquit Aila 6 pour Ja Syr:ie, et en _chassa • s~n _rex Syriœ, Aifam Syri1r, !I 
les Juifs; et les ldumeens vmrent à A1la, et eJec1t Judœos de Alla : et ldumœi 
,. habitèrent, comme ils y sont encore au- venerunt in Ailam, et babitue-
Jourd'hui. 'runt ibi usque in diem banc. 

7. Alors Achaz envoya des ambassadeurs 1 7. lllisit autem Achaz nuntio, 
à Théglatbphalasnr, roi des Assyriens 1, pour ; ad Tbeglathphalasar·regem Ass,
lui dire de sa part : Je suis votre ser:viteur : ri~rum, d.icens : Servus tuus, e~ 
el votre fil• : venez me sauver des mains du · films luus ego sum : ascende, et 
roi de Syrie, et des mains du roi d'Israël_, salvum me fac de manu regi• Sy
qui se sont joints ensemble pour s'élever riœ, et de manu regis Israel, ~u, 
contre moi. Pl. h. i9, 29. \ consurrexerunt adversum me. 

8. Et ayant amassé l'argent et l'or qui se 8. Et cum collegisset at·gentum 
put trouver dans la maison du Seigneur et i et aurum, quod inveneri potuit io 
dans les trésors du roi, il en fit des présents domo Domini, etin thesauris regis, 
au roi des Assyriens. 1 misit regi Assyriorum munera. 

9. Le roi des Assyriens s'étant rendu à ce 9. Qui et acquievit voluntati 
qu'il désirait de lui, vint à Damas, ruina la ejus : ascendit enim rex Assyrio
ville, en transféra les habitants à Cyrène •, rum in Damas~um, el '"sta,it 
et tua Rasin. eam : et transtulit habitatore• 

ejus Cyrenen, Rasin autem inter
fecit. 

!O. Alor,; le roi Achaz alla à Damas au- Il tO. Perrexitque rex Achaz in 
devant de Théglathphalasar, roi des Assy- occursum ThcglathphaL,sar regi 
riens; et ayant vu l'autel qui était à Damas•, Assyriorum in Damascum : cuQl
il envoya au pontife Urie un modèle qui en que vidisset altare Damasci, misit 
représentait exactement tout l'ouvrage. rex Achaz ad Uriam sacerdotem 

- exemplar cjus, et similitudinem 
juxta omne opus ejus. 

1 t. Et le ponti~e Urie biitit un autel tout I tt. Exlrux1tqu_e prias sacerdos 
semblable à celui de Damas, selon l'ordre altare : juxta omma quœ pr.ece
qu'il en auil reçu du roi Achaz, en attcn- peral rex Achaz de Damasco, ita 
dant qu'il filt revenu de Damas ••. fec1t sacerdos Urias, donec veuiret 

t 2. Lorsque le roi Achaz fut revenu de 
Damas, il vit cet autel, et il le révéra, et y 
vint immoler " des holocaustes et son sa
crifice "· 

rex Achaz de Damasco. 
12. Cumque venissel rex de 

Damasco, vidit altare, el venera
lus est illud : ascenditque et iID
molavil holocausta, et sacrificium 
suum 

;. 6. - 1 Près du golfe Arabique, con6nanl ~ l'Idumëe, tributaire tautôt de la 
Syrie tantôt de Juda. , · t '- 1 • Le prophète lsale dissuadait Achaz de cette alliance. mais le n,i 
s'obshna dans son dessein, et en punition le roi d'Assyrie lui enieva tous &e& 11'&-
sors. 2. Par. 28, iO. · 

,. 9. - 8 Dans l'hébr. : à Kir, près du neuve Cyrus. 
;._ ID. - •: C'était apparemment quelque autel d'une belle architecture el d'Ullll 

matière précieuse. 
;. 11, - •0 Le grand prêtre lit en cela une Ires-grande faute, car Dieu lui-mème 

avai,I déterminé 1!1 forme de l'autel; Vf?J• Il, Moys. 27, t. - • A la vérité la forme 
de I autel conslrh1t par Salomon n était pas la même que celle qui est marquée 
dans !'Exode; mais Dieu l'avait solennellement approuvée. Comp. 2. Par. ,, I; 
l. Mach. •, 45. 46. 

;. 12. - 11 Certains rois s'arrogèrent diverses fonctions dans le culte du vrai Die,o 
comme dans le culte des veaux d'or. Voy. 3. lloi,, 12, 33 .. 

11 
• Le ~. t~ e~ le suiv. peuv~nt se traduire d'après l'hébr. : 12. Le roi revint~ 

Damne et li vit I autel; et le roi s'approcha de l'autel et il monta dessus: ta. et il 
fit l>rùler ~OJ! holocauste et son offrande, et il répandit sa libation el il veroa le 
sang des v1ct1mes pacifiques qu'il avait sur l'autel - c'est-a.· -dire qu'i( dédia et coo
sacra ce nouvel autel par J"ob1ation de sacrifice, de toute espèce. Bientôt il porla 
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13. et libavit libamina, et fudit t3. Il v versa les oblal'lons de liqueur, et 
sanguinem pacificorum, quœ oh- y répandit le sang cles hosties pacifiques 
&ulerat super altare. qu'il avait otl'erles sur l'autel. 

14. Porro allare œreum, quod I U. Il transféra l'autel d'airain qui était 
ernt coram Domino, transtulit cle deunt le Seigneur, de devant la face du 
facie templi, et de loco nllaris, et, temple, du lieu de l'autel et du temple du 
de loco !empli Domini : posuitquc; Seigneur, et il le mit à côté ,le l'autel ,·ers 
iTiud ex lntere altaris ad aquilo- • le septentrion "· 
nem. ' 

15. Prœcepit quoque rex Achaz· t5. I.e roi Achaz donna aussi cet ordre au 
Uriie sncerdoti, dicens: Super al- pontife Urie: Vous offrirez sur le grand au
tare majus otl'er holocaustum ma- tel •• l'holocauste du matin et le sacrifice du 
tutinum, el sacrificium vesperti- soir, l'holocauste du roi 15 et son sacrifice, 
num, et holocaustum regis, et l'holocauste de tout le peuple, leurs sacri
sacrificium ejus, et holocaustum I fices et leurs oblations de liqueurs, et vous 
universi populi terrœ, et sacrificia · répandrez sur cet autel tout le sang des ho
eorum, et libaminn eorum : et. locaustes 18 et tout le sang des victimes. 
omnem sanguinem holocall'Jti, et! Mais pour ce qui est de l'autel d'airain, je 
universum sanguinem victimœ su- 1 me réserve d'en ordonner à ma volonté 17• 

per illud elfundes : altare vero 
.œreum erit paratum ad volunta-
tem menm. 

t6. Fecit igitur Urias sncerdos t6. I.e ponEïe L"rie exécuta donc eu tou-
ju:da omnin qure pneceperat rex teg choses les ordres que le roi Achaz lui 
Acha1.. . avait donnés. 

17. 'fulit autem rex Achaz me- t7. I.e roi Achaz fit aussi ôter les socles 
latas bases, et lutei·em, qui ent ornés de gravures, et les cuves qui étaient 
desuper: et mare deposuit de bo, dessus 18• Il fit aussi Oter la me1· de dessus 
bus œreis, qui sustentnbant illud. les bœufs d'airain qui la portaient, et la mit 
et posuit super pavimentum stra- . sur le pavé du temple qm était de pierre. 
tum lapide. \ 

t8. Musach quoque sabbati, 18. 11 ôta aussi le couvert du sabbat"• 
quod œdificaverat in templo, et qu'il avait bâti dans le temple; et, à cause 
ing1·essum regis exterius, con-, du roi des Assyriens, il changea l'entrée de 
vertit in templum Do mini, prop- \ dehors par où le roi passait, et il la mit au 
ter regem As•yrium. 1 dedans du temple ... 

l'impiété ju.squ'à fermer absolument le temple, qui ne fut rouvert qu"après en mort, 
tlOUs Ezéchias. Comp. !!. Par. !9, 3. 

; . H. - " quoiqu'auparavant il ftl.t du côté du midi. 
; . 15. - ,. le nouveau. · 
n • Il semble qu'après !"holocauste du matin et l'holocauste du soir, on en oft"rai& 

1ous les jours un pour le roi. Comp. 2. Par. 8, !. · 
11 des autres holocaustea. 
" il demeurera érigé, jusqu'à nouvel ordre. 
y. !1. - 11 Voy. 3. Rois, 7, !3 et suiv. 
;. 18. - •• Litt. : Il ôta aussi le moosach du sabbat. - Le moosach était appa• 

remment nn siége séparé et couvert dans le r,arvis du peuple, où le roi assistait 
.au service divin. Il lit transférer ce siége dans e ~s des prêtres à cause du roi 
.d'Assyrie qui aurait trouvé inconvenant que le rm priât au milieu du peuple. C'est 
,ainsi encore que pour n'être plus oblisé de se rendre à son siége par la porte com
mune, il Ill construire une entrée particulière qui conduisait immédiatement de sa 
résidence au parvis des 1irêtres. 

IO • Selon une opi.nion assez probable, le mot mowach désigne !i!rrement le 
toit, le baldaquin qui surmonlllit et entourait le siége où le roi se p it lorsqu'il 
.assistait aux assemblées du temple; mais c'est la partie pour le tou , et le mot 
,,nousac/1 peut d~signer le siége tout entier. L'hébreu des verseta i.7. 18. n'est pas 
sans obscurité; on pourrait peut-être le traduire comme il suit: 17. « Et fregit rex 
Achaz inclusiones (ornamenta) basium, et abatulit desuper illas et ollruu', et mare 
.Semisit de super boves eneo1 qui subter:illud (erant), et posuit illud super p,.~i· 
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{9, Or le reste des actions d'Achaz est [!}. Reliqua autem verboruD1 
écrit au Livre des annales des rois de Juda. Achaz, quro fecit , . nonne ha!C 

1 scripta sunt in Libro sermonum 

20. Achaz s'endormit avec ses pères, et 
fut enseveli avec eux dans la ville de Da
vid "· Et Ezéchias, son fils, régna en sa 
place n, 

dierum regum Juda ? 
20, Dormivitque Achaz cum pa

tribus suis, et sepultus est cum 
eis in civitate David, et regna,it 
Ezechias filius ejus pro eo. 

CHAPITRE XVII. 

Osée, dernier roi d'Israël. Les dix tribus sont conduites en 
captivité. Etablissement des Samaritains. 

t. La douzième année d' Achaz 1, roi dei t. Anno duodeeimo Achaz re
Juda, Osée, fils d'Ela, régna sur Israël, à! gis Juda, regnavit Osee filins Ela 
Samarie pendant neuf ans •. ; in ~amaria super Israel nolem 

• anms. 
2, Il lit le mal devant le Seignenr, mais i 2. Fecitque malum coram Do

non comme les rois d'Israël qui avaient été I mino : sed non sicut reges lsrnel, 
avant lui •. . I qui ante eum fuerant. 

3. Salmanasar, roi des Assyriens •, mar- 3. Contra hune ascendil Sal-
cl1a contre lui; et Osée fut asservi à Salma-1 manasar rex Assyriorum, et facru, 
nasar, roi des Assyriens, et lui payait tri- i est ei Osee servus, reddebatqu& 
but •. l'i. b. t 8, 9. Tob. t, 2. illi tributa. 

4. Mais le roi des Assyriens ayant reconnu 4. Cumque deprehendisset ru 
qu'Osée, dans la pensée de se révolter, avait Assyriorum Osee • qued rebellnre 
envoyé des ambassadeurs à Sua, roi d'E- nitens misisset nuntios ad Sua 
gn,te, pour n'être plus obligé de lui payer regem .Egypti, ne prœstaret tri
Je tribut qu'il lui payait tous les ans, il l'as- buta regi Assyriorum, sicut sin
siégea; et l'ayant pris, il l'envoya lié en

1 
gulis annis solitus erat, obsedit 

pri,;on •. I eum, et vinctum misit in cnr-
, cerem. 

mentum lnJ?ideum. 18. (AbstufttJ et tegumentum tmonsach, qui est précédé du signe 
de l'accusatif, sans verbe) sabbathi quod extruxerant in templo, et introitum regis 
eneriorem (qui) cireumdahat domum Dei, a facie (prœ timore) regis Assur. » -
L'entrée du roi était fermée pr un portique couvert et d'on travail recherché, qui 
conduisait du temple au palrus. 

;. 20. - •••mais non pas dans le so!pulcre même des rois (Voy. 2. Parai. 
28'"' 27 .). 

· Voy. pl. h, ts, f, 
j". 1. - • L'an du monde :J7H, avent 1.-C; 730'. 
• • Osée avait conspiré coutre· Phacée, fils de Romélie, et l'avait mis à mort en 

la quatrième· année d'Achaz (pl. h. 15, 30.), l'an du monde 3265; mais il ne fut en 
pmoible poseession du royimme que huit ou neuf an• après, en la douzième aonée 
d'Achaz, et l'an du monde 32'74. 

; • 2. - 3 • Selon les rabbins, il permettnit à ses sujets d'aller adorer Dieu à Jéru
Elllem, ce qui avait été sévèrement prohibé par les autres rois. 

t. 3. - • le successeur de Théglathphalasar. Voy. pl. h. ta, i9. . 
• • Salmanasar porta la guerre non-seulement dans le royaume d1sraël mais dans 

toute la Phénicie. - C'est le méme que le prophète Osée appelle Sa/man. Osée, 
!O.l H .... 

..,. 4, - • après qu'il eut pria Samarie (,. 5. 8.). ll y a ici anticipation dans i. 
réeit. 
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5. Pervagatusque est omnem 1 5. Et Salmanasar fit des courses ensuite 
tcrrnm : et ascendens Samariam,' cal' tout le pays; et étant venu à Samarie, il 
obsedit eam tribus annis. , a tint assiégée pendant trois ans. 

6. Anno autem 110110 Osee, ce- i 6. La neuvième année d"Osée, Je roi des 
pit re:1 Assyriorum Samariam, et Assyriens prit Samarie 7 , et il transféra les 
transtulit Israel in Assyrios : po- Israélites .au pays des Ass:vriens, et il les fit 
suitque eos in Hala et in Habor demeurer 8 dans Hala et dans Habor, villes 
juxta fluvium Gozan, in civitati- des Mèdes, près du fleuve de Gozan •. Pl. b. 
bus Medorum. ' 18, Il. 

7. Factum est enim, cum pec-l 7. Et cela arriva parce que les enfants d'Js
cassent filii Israel Domino Deo raël péchaient contre le Seigneur leur Dieu, 
suo, qui eduxerat eos de terra qui les avait tirés de !"Egypte et de la main 
.Egypti, de manu Pharaonis reg11 de Pharaon, roi d"Egypte, et qu'ils adoraient 
..Egypti, coluerunt deos alienos. des dieux étrangers. 

8. Et ambulaverunt juxta ri- 8. lis se conduisaient selon les coutumes 
tum gentium, quas consumvserat des nations que le Seigneur avait extermi
Dominus in conspectu llhorum nées à l'entrée des enfants d"Israël, et selon 
Israel, et regum Israel, quia si- le, coutumes des rois d1sraël qui avaient 
militer fecerant. imité ces nations. 

9. Et ofl'enderunt fllii Israel 9. Les enfants d"lsraël avaient offensé le 
verbis non rectis Dominum Deum, Seigneur leur Dieu par ces actions criminel
suum : et œdificaverunt sibi ex- 1 les, et s'étaient bâti des hauts lieux dans 
celea in euuctis· urbibus suis, a I toutes leurs villes, depuis les tours des gar
turre eustodum usque ad civita- des jusqu·aux villes fortes••. 
tem munitam. 1 

10. Feceruntque sibi statuas," !O. Ils avaient aussi dressé des statues et 
et lucos, in omnî colle subffmi, planté des bois sur toutes les hautes colli
et subter omne liguorum nemo- 't nes, et sous tous les bois chargés de feuil-
rosum: !age. 

Il. et adolebant ib, incensum . Il. Et ils y brillaient de l'encens sur les 
super aras in morem gentium, autels, comme les nations que le Seigneur 
quas transtulent Do minus a facie I avait exterminées il: leur entrée. Ils commet
eorum : feceruntque ~erba pes-/ laient des actions très-criminelles par les-
sima i?ritantcs Dominum : 1 quelles ils irritaient le Seigneur. 

! 2. et coluerunt immunditias, 1 12. Ils adoraient des abominations u, con
de quibus prœcepit eis Dominus Ire la défense expresse que le Seigneur leur 
ne facerent vePhum hoo. ' en avait faite. 

;. 6, - T • Les prophètes avaient souvent prédit la ruine da Samarie et la ruine 
du royaume d1sraël. -'- Les prophètes Osée et Michée décrivent les cruautés et les 
ravages que le vainqueur y exerça (Osée, H. Mich. 1, 6.). 

• li assigna un lieu pour habiter aux captifs, au gros de la nation (Jér. 39, tO.), 
comme c"était la coutume chez les anciens, afin de prévenir les soulèTements. C'&-· 
.ait la &econ.de transmigration ( Y•1t· pl. 1,., 15, 29.) et celle qu'on appelle proprement 
la captivité des Israélites, !"an du monde 32831 avant J.-C. 721. - • Le royaume 
d'lsrael qui commença par la séparation des dix tribus vers l'an 974, prit ainsi fin 
en !"an 722, après avoir duré environ i52 ans. Par là commença à s'accomplir ce 
que Jlloyse avait prédit à Israël, que s"il s'abandonnait au culte des idoles, il serait 
transporté loin de la terre de Chanaau. Voy. 3. Moys. 18, 28. 4. Moys. 24, 22. /saï. 

&.et~~ • 
9 D'autres trad. l'hébr.: près deJ"Habor, neuve (ùausJe pays) de Gozan, dans la 

Mésopotamie. 
;. 9. - 10 de tous. côtét. - • Tc:>ut le pays était rempli des ~gnes du culte i~ê.me 

des idoles. Ou voyrut des hauts lieux consacrés au culte des idoles dans les villes, 
ou en voyait dans les campagnes, et jusque dans ces tours qui servaient de retraite 
aux troupeaux et aux pasteurs, et où se tenaient ceux qui gardaient les fruits de Ill. 
campagne. • 

;,. u. _ u Litt.: des impurelila - les dieux qu'on honorait par des octea d im
pureté. 
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13. Le Seigneu,· uvaitfait ces protestations 13. Et testilicatus est Dominn1 
dans (&rai!! et dans Juda par tous ses pro-. in Israel et in Juda, per manum 
phètes, el par les Voyants, et il leur avait omnium prophew.rum et viden
dit: Quittez vos voies corrompues, et revenez tium, dicens : Revertimini a viis 
à moi; gardez mes précer,tes et mes céré- vestris pessimis, et custodite pne
monies, selon toutes les ois que j'ai pres- cepta mea, et creremonias, JUXla 
cri tes à vos pères, et selon que je vous l'ai omnem legem quam prrecepi pa
déclaré par les prophètes, mes serviteurs, tribus vestris : et sicut m1s1 ad 
'l"e je vous ai euvoyés. Jir. 25, 5. i \"OS in manu servorum meorum 

, prophetarum. · 
14. Et ils n'avaient point voulu écouter; 1 U. Qui non audierunt, sed in

tuais leur tête était dennue dure et intlexi- • duraverunt cervicem suam ïuxta 
•Ie comme celle de leurs pères, qui n'a- 1 cervicem patrum suorum, qu, no
nient point voulu obéir au Seigneur leur luerunt obedire Domino Deo suo. 
Dieu. 1 

t 5. lis avaient rejeté ses lois et l'allinnce '. t5. Et abjecerunt legitima ejus, 
qu'il avait faite avec leurs pères, aussi bien et pnctum, quod pepigit cum pa
que toutes les remontrances qu'il leur avait tribus eorum, et testi6cationes, 
fait faire. lis avaient couru après les vanités, quibus contestat•,s est eos : secu
et ils avaient agi vainement, en suivant les tique sunt vanitates, et vane ege
nations dont ils étaient environnés, quoique runt : et secuti sunt gentet, qure 
le Seigneur leur et1t défendu si expressé-: erant per circuitum eorum, super 
ment de faire ce qu'elles faisaient. : quibus prœcej>erat Domini eis, ut 

non fncerent s,cut et illre faciebant. 
t6. Ils avaient abandonné toutes les or- i 16. Et dereliquerunt omnia 

donnnnces du Seigneur leur Dieu. Ils s'é- ! prrecepta Domini Dei sui : fece
taient fait deux veaux de fonte; ils avaient· runtque sibi contlatiles duos vi
planté de grands bois, ils avaient adoré tous tulos, et. lucos, et adoraverunt 
les astres du ciel ", et avaient servi Bani. universam militiam cœli : ser-

vieruntque Baal, 
t 7. Ils sacrifiaient leurs fils et leurs filles, . 17. et consecraverunt filios suos, 

et les faisaient passer par-le feu "· Ils s'at-: et lilias suas per ignem : et di
tachaient aux divinations et aux augures ", ! vinatiouibus inserviebant et au
et ils s'abandonnaient aux actions criminelles I guriis : et tradiderunt se ut face
qu'ils commettaient devant le Seigneur, en rent malum col'am Domino, ut 
sorte qu'ils l'irritèrent. 1 irritarent eum. 

18. Le Seignem· ayant donc conçu unE · 18, lratusque est Dominus ve
grande indignation contre Israël, les rejeu, hementer lsraeli, et abst•1lit, eos 
tle devant sa face, et il ne demeura plus que. a conspectu suo, et non r-,m,asit 
la seule tribu de Juda 15• nisi tribus Juda tantummodo. 

19. Et Juda même ne garda point lee 19. Sed nec ipse Juda custodivit 
co mmnndements du Seigneur son Dieu; mais mandata Domi11i Dei sui : verum 
il mareha dans les erreurs et le~ égarements ambulavit in erroribus Israel, 
d'Israël. quos operatus fuemt. 

20. Et le Seigneur abandonna toute la 20. Projecitque Dominus omnc 
race d.'lsraël'8 ; illes affligea, et il les livra en semen Israel, et aftlixit eos·, et 
proie à ceux qui étaient venus les piller, tradidit eos in manu diripien
jusqn'à ce qu'il les rejetât entièrement de tium, donec projicerct eos a l'acic 
devant sa face. , sua : 

---·---

,. 16. - 11 Litt. : toute l'armée du ciel, -les étoiles. 
;. 17. - 11 Litt.: ils consacraient leurs fils et Jeurs filles par le feu - ils les con

aacraient à Moloch. Pl. h. 16, 3. 
•••Pour tous les crimes ici mentionnés la;toi décernait la pe.ine de mort. Voy. 

!. Moys. i2l 18.; 5. Moys. 18, iO. 
j,. 18. - • avec celle de Benjamin et les Lévites. Voy, 3. Rois, 12, !!O. Comp. s. 

l!a,•, u, 6. 9. 23. 
;. iO. - " les di,c tribus. 
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21, ex eo jam tempore, quo 21. Ceci commença dès le temps qu'Israël 
scissus est Israel a domo David, fit schisme et se sépara de la maison de 
et constituerunt 1ibi regem Jero- David, et que les dix tribus établirent Jéro
boam filium Nabat : ~0 paravit boam, fils de Na bat, pour être leur roi ; 
enim J•roboam Israel a Domino, car Jéroboam sépara Israël d'avec le Sei
et peccare eos fecit peccatum ma- gneur, et les fit tomber dans un grand péché, 
gnum. 3. Roi,, 12, 19, 

22. Et ambulavernnt filii Israel 22, Les enfants d'Israël marchèrent en-
in universls peccatis Jeroboam suite dans tous les péchés que Jéroboam 
quœ fecerat : et non recesserunt avait commis, et ils ne s'en retirèrent point, 
ab eis, 

23. usquequo Dominus auferret 23. jusqu'à ce qu'enfin le Seigneur reje.: 
lstael a facie sua, sicut !oculus tàt Israël de devant sa face, comme il l'avait 
fuerat in manu omnium servo- prédit par tous les prophètes ses serviteurs, 
1·um suorum propheto.rum : trnns- et qu'Israël fdt transféré de son pays dans 
htusque est Israel de terra sua l'Assyrie comme il est encore aujourd'hui 17, 

in Assyrios, usque in diem hanc. Jér. 25, 9, 
24. Adduxit autem rex Assy- 2i. Or le roi des Assyriens 18 fit venir •• 

1·iorum de Babylone, et de Cutha, des habitan.t, de Babylone, de Cutha, d'A
et de Avath, et de Emath, et de vath, d'Emath et de Sépharvo.ïm IO; et il les 
Sepharvaim : et collocavit eos in établit dans les villes de Samarie, en la 
civitatibus Samariœ pro filiis ls- place des enfants d'Israël. Ces peuples pos
rnel : qui possederunt Samariam, sédèrent !o. Samarie, et habitèrent dans ses 
et habita-verunt in urbibns ejus. villes 11 • 

25. Cumque ibi habitare cœpis- 25. Lorsqu'ils eurent commencé à î de-
SJ)nt, non timehant Dominum ; meurer, comme ils ne craignaient pomt le 
et immisit in eos Dominus leones, Seigneur, le Seigneur envoya contre eux 
qui interficiebant eos. des lions qui les tuaient 11, 

26. Nuntiatumque est regi As- 26. On en porta la nouvelle au roi des 
syriornm , et dictum : Gentes, Assyriens, et on lui fit dire : Les peuples 
quas transtulisti, et habitare fe- que vous avez transférés en Samarie, et aux
cisti in civitatibus Samariœ, igno- quels vous avez commandé de demeurer 
rani legitima Dei terrœ : et im- dans ses villes, ignorent la manière dont le 
misit in eos Dominus Icones, et Dieu de ce pays-là veut être adoré, et ce 
ecce interficiunt eos, eo qnod. Dieu a envoyé contre eux des lions qui les 

;r. 23. - •• • Les réflexions de l'historien sacré (j,. l.7-23.) sont pour montrer l'ac
complissement de tout ce que Moyse et les prophètes avaient prédit relativement 
aux destinées de son peuple. - On peut aussi les considérer comme un abrégé de 
la philosophie de l'histoire du peupfe de Dieu, mais philosophie bien plus sensée 
que celle <les humanitaires et philosophistes de nos jours. 

;,. in._ 11 Asarhaddon (1. E>dr. 4, 2.). 
n Litt. : amena, - des peuples. 
~• L'an du monde 3227, avant J.-C. 617; comp. laaie, 7, 8. Les populations assy

riennes qui furent amenées dans le pays se mêlèrent avec le petit nombre d'lsraè
lites qui y étaient restés, et telle est l'origine première des Samaritains. 

" • La ~olonie amenée à Samarie prit le nom de Cuthéena, parce que, vraisem
blablement, les colons venus de Cutha étaient les plus nombreux, - Les Cnthéens, 
selon plusieurs, étaient des Scythes qui habitaient près de l'Araxe. Avath devait être 
dans la Bactriane; Emath était dans la Syrie, snr les confins de Damas, et Séphar
valm sur les bords de !'Euphrate. - Babylone n'était pas alors sous la domination 
des rois d'Assyrie; mais Babylone est mise pour la Babylonie, d'où l'on lit venir des 
hommes pour peupler les pays conquis. Tous ces colons toutefois ne vinrent dans 
le pays de Chanaan que plus tard, sous Asarhaddon (pl. b. 19, 37.), second suc
cesseur de Salmanasar. Comp. t. Eadr. •, i. 

;. 25. -•• Ces lions qui se multiplièrent peu à peu dans le pays, avaient été en
voyés de Dieu parmi s.!s nouveaux habitanta, voués à l'idolâtrie, afin de leur ap
prendre que le culte des idoles devait être banni d'une coµtrée que Dieu avait 
choisie pour y être honoré. ' 
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tuent, parce qu'ils ne savent pas la manière 
dont le Dieu de cette terre veut être adoré". 

27. Alors le roi des Assyriens leur donna 
cet ordre, et leur dit: Envo!ez en Samarie 
l'un des prêtres que vous en avez emmenés 
captifs; qn'il y retourne, et qu'il y demeure 
avec ces peuples .. , afin qn'il leur op.Prenne 
le culte qui doit être rendn au Dieu du 

pa~t Ainsi l'un des prêtres qui avaient été 
emmenés captifs de Samarie y étant revenu, 
-demeura à Bélhel · et il leur apprenait la 
manière dont ils devaient honorer le Sei
gneur 11• 

29, Chacun • de ces peuples ensuite se 
forgea son dieu, et ils les mirent dans les 
temples et les hauts lieux que les Samari
tains avaient bâtis. Chaque nation mit le 
sien dans la ville où elle habitait. 

30. Les Babyloniens se firent Sochoth
benoth ..,, les Cuthéens, Nergel; ceux d'E
math, Asima •; 

ignorent ritum Dei teme. 

27. Prœcepit autem rex Assy. 
riorum dicens : Ducite illuc unum 
de sacerdotibus, quos inde capti
vos adduxistis, et vadat, et babi
tet eum eis : et doceat eos legi
tima Dei terrœ. 

28. Igitur eum venisset unus 
de sacerdotibus bis, qui captivi 
ducti fuerant de Samaria, bahi
tavit in Bethe!, et docebat eos 
quomodo eolerent Dominum. 

29. Et unaquœque gens fabri
cata est deum suum : posuerunt
que eos in fanis excelsis, qure 
fecerant Samaritœ, gens et gens 
in urbibus suis, in quibus babi
tabat. 

30. Viri enim Babylonii fece
runt Sochothbenoth : viri autem 
Chutœi fecerunt Nergel : et ,iri 
de Emnth fecerunt Asima. 

31. les Hévéens t& firent Nébahaz et Thar- 31. Porro Hevœi fecerunt Neba-
thac ao; mais ceux de Sépbarvaïm faisaient haz et Tbarthac. Hi autem qui 
passer leurs enfants par le feu et les brd- erant de Sepharvaim, combure
laient, pour fwnortr Adramélech et Anamé- bant lilios suos i~ni, Adramelech 
lech 31, dieux de Sépharvaïm. et Anamelech d,is Sepbanaim; 

32. Tous ces peuples ne laissaient pas d'a- 32. et nihilominus colebant Do-
dorer le Seigneur. Ils choisissaient les der- minum. Fecerunt autem sihi de 
niers du peuple pour les établir prêtres de novissimis sacerdotes e1celson1m, 
leurs hauts lieux, et ils offraient leurs sacri- et ponebant eos in fanis subli• 
fices dans ces temples. 3. Rois, 12, 31. mibus. 

33. Et quoiqu'ils adorassent le Seigneur, 33. Et cum Dominum colerent, 
ils servaient en même temps leurs dieux, 1 diis quoque suis serviebant juxta 
selon la coutume des nations, d'où ilsavaient coosuetudioem gentium, de qui
été transférés en Samarie. . bus translati fuerant Samariam : 

3i. Ces peuples suivent encore aujour-1 31. usque in prœsentem diem 
d'hui •• leurs anciennes coutumes : ils ne morem sequuntur anüquum : non 

; • 26. - .. • Les pnlens croyaient que chaque pays avait son Dieu particulier, 
Voy. 3. Rois, 20, 23. 

;. 27. - "• Dans l'hébr. : ... captifs; 9;U'ils y retournent, et qu'ils y habiteol,
ce qui semble indiquer qu'il y eut plus d un prêtre envoyé. · 

;. 28, - 11 Il les fonnn dans le culte du Dieu d'Israël, tel, selon toute apparence, 
que Jéroboam l'avait établi pour honorer les veaux d or. Ce prêtre les mstruisil 
d'après le livre même de la loi(,. 3~i.). De là vient que les Samaritains possèdent 
encore de nos jours le Pentateuque. 

; . 29- - •• Litt. : Et chacun ... - Mais néanmoins chacun etc. -
,-. lll- - n c'est-à-dire des tentes pour les jeunes filles, qui se prœtituaient dans 

le culte de Vénus. 
~ • Selon quelques-uns, Nergel marque le feu perpétuel adoré par les Perses, 

..4s1ma, un bouc, ou uu singe, ou un satyre. 
;. 3t. - n proprement Avéens. 
ao dieux entièrement inconnus. - • Quelques-uns néanmoins disent qtie Nr!6alw 

signifie chien. - Le chien était adoré par les Egyptiens. - On donne à Thartl,ac la 
figure d'un àne. 

11 Moloch le grand et le bon. 
,. U.-: n à l'époque où écrivait rauteur saerê, et bien plus tard eneore. Par 
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timent Dominum, neque custo
diunt Clleremonias ejus, judicia, 
-et legem, et mandatum, quod 
prreceperat Dominus filiis Jacob, 
quem cognominavit Israel : 

35. et percusserat cum eis pac
tum, et mandaverat eis, dicens : 
Nolite timere deos alienos, et non 
.adoretis eos, neque colatis eos, et 
non immoletis eis : 

36. sed Dominum Deum ves
trum, qui eduxit vos de terra 
...Eg,pti in fortitudine magna, et 
in tirachio extento, ipsum timete, 
1it ilium adorate, et ipsi immolate. 

37. Creremonias quoque, et ju
,dicia, et legem, et mandatum, 
,quod scripsit vobis, custodite ut 
faciatis cunctis diebus : et non ti
meatis deos alienos. 

38. Et pactum, quod percussit 
vobiscum, nolite oblivisci : nec 
~olatis deos alienos, 

39. sed Dominum Deum ves
trum timete, et ipse eruet vos de 
manu omnium inimicorum ves
trorum. 

craignent point le Seigneur, ils ne gardent 
point ses cérémonies ni ses ordonnances, ni 
ses lois, ni les préceptes qu'il donna aux 
enfants de Jacob qu'il surnomma Israël, 
Pl. b. ;. 41. t. Moy,. 32, 28. 

35. avec lesquels il avait fait alliance en 
leur donnant ce commandement si exprès : 
Ne révérez point les dieux étrangers, ne les 
adorez point, et ne leur sacrifiez point; 

36. mais ne craignez que le Seigneur vo
tre Dieu qui vous a tirés de l'Egypte avec 
une grande puissance et avee un bras étendu. 
Recevez-le, adorez-le, et lui offrez vos sa
crifices. 

37. Gardez ses cérémonies, ses ordonnan
ces, ses lois, et les préceptes qu'il vous a 
donnés par écrit; observez-les tous les jours 
de votre vie ; n'ayez aucune crainte des 
dieux étrangers. 

38. N'oubliez jamais l'alliance qu'il a faite 
avec vous, et n'honorez point les dieux 
étrangers; 

39. mais craignez le Seigneur votre Dieu. 
Et ce sera lui qui vous délivrera de la puis
sance de vos ennemis. 

40. llli vero non audierunt, sed 40. Mais ils n'ont point écouté ces avis, 
juxL, consuetudinem suam pris- et ils ont agi selon leurs anciennes coutu-
tinam perpetrabant. mes '". 

41. Fuerunt igitur gentes istœ 41. Ainsi ces peuples ont craint le Sei-
·:timentes quidem Dominum, sed gneur; maisilsontservienmêmetempsleurs 
nihilominus et idolis suis servien- idoles; car leurs fils et leurs petits-fils font 
tes : nam et filii' eorum, et nepo- encore aujourd'hui ce qu'ont fait leurs pè
tes, sicut fecerunt patres· 11ni, ita res •• 
faciunt, usque in prresentem diem. i 

suite du mélange sacrilège du culte idolâtrique avec le culte juda!que les Juifs 
. conçurent pour les Samaritains une haine plue profonde encore <JUe pour les palens. 
Plus tard les Samaritains eux-mêmes détestèrent le culte des idoles, s'en tinrent 
.strictement à la loi, du moins autant que leurs préàécesseurs l'avaient admise et 
,pratiquée, 

y. iO. - "ils ont persévéré en même temps dans l'idolâtrie. 
J. U. - •• • Les Samaritains, quoique gentils d'origine, comme on l'a vu, ne 

laissaient pas de se glorifier d'être les descendants d"Abraham (Voy. Jean, i, 12. 20.). 
Le prêtre qui fut envoyé dans leur pays faisait sa résidence à Bétbel, et il leur 
-donna les cinq livres de Moyse en caractère hébreu, ou phénicien, et ces livres ils 
les ont conservés jusqu'à nos jours, car il y a encore autour de l'ancienne Samarie 
une vingtaine de familles de Samaritains. Au contraire, les Hébreux, durant le 
temps de la captivité, s"étant accoutumés à faire usage des caractères chaldéens, 
ils les retinrent dans leur _Propre écriture, et ce• caractère• furent depuis employés 
par eux dans la transcription des Livres saints. De là la différence de caractères 
entre le Pentateuque samaritain et le Pentateuque hébreu; mais il n'y a de diffé
rence que cians le caractère; des deux côtés, sauf quelques légères variantes, c'est 
le même Pentateuque, écrit dans la même langue. - Les Samaritains reçurent la 
circoncision et observaient les lois rituelles. On sait que sous Alexandre-le-Grand 
ils bàtire!}t, sur le mont Galizim, un temple où ils prétendaient que l'on devait 
.adorer Dieu. Comp. Jean, 6, 10.; 5. Noys. 27, 6. 
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CHAPITRE XVIIl. 

Pié.té d' Ezéchias. Siége de Jérusalem par Sennachérib. 

t. Ln troisième année d'Osée, fils d'Eln, 
roi d'Israël , Ezécbins, fils d' Acboz, roi de 
Juda, commença à régner •. 2, Par. 28, 27. 
29, t. 

2. Il avait vingt-cinq ans lorsque son règne 
commença•; et il régna vingt-neuf :ms dans 
Jérusalem. Sa mère s'appelait Ahi, et était 
fille de Zacharie. 

3. li fit ce qui était bon et agréable nu 
Seigneur, selon tout ce qn'nait fait David, 
son père. 

4. Il détruisit les hauts lieux•, brisa les 
statues, abattit les bois sacrés, et fit mettre 
en pièces le serpent d'airain que Moyse avait 
fait, parce que les enfants d'Israël lui avaient 
hrùlé de l'encens jusqu'alors, et il l'appelo 
Noheslan •. 4. Moys. 2t, 9. 

t. Anno tertio Osee filii Ela re
gis Israel, regnavit Ezecbias filins 
Achaz regis Juda. 

2. Viginti quinque nnnorum 
erat, cum regnare cœp1sset : et 
viginti novem annis regnavit in 
Jernsnlem : nomen matris ejns 
Abi filia Zachariœ. 

3. Fecitqne quod erat bonum 
coram Domino, juxta omnia qure 
fecerat David pater ejus, 

4. lpse dissipavit excelsa, et 
contrivit statuas, et succidit lucos, 
confregitque serpentem reneum, 
quem fecernt Moyses : siquidem 
osque ad illud tempus filii Israel 
adolebant ei incensum : vocavit
que nomen ejus Nohestan. 

5. Il mit son espérance au Seigneur Dieu 5. In Domino Deo Israel spent-
d'Isrnël : c'est pourquoi il n'y en eut point vit : itnque post eum non fuit si
après lui d'entre tous les rois de Juda qui milis ei de cunctis regibus Juda, 
lui fùt semblable, comme il n'y en avait sed neque in bis qui ante enm 
point eu avnnt lui•. ' fuernnt : 

O. li demeura attaché o.n Seigneur; il ne I 6. et adhresit Domino, et non 
se retira point de ses 11oies tl de ses traces; recessit a vestigiis ejns, fecitque 
et il observa les commandements que le Sei- mandata ejus, qnœ prreceperat 
gnwr avait donnés à Moyse. Dominos Moys,. 

7. C'est r.ourquoi le Seigneur était avec ce 7 .. Unde et erat Dominus cum 
prince, et 11 se conduisait avec •~gesse dans eo, et in cnnctis, ad qure proc,
tontes ses entreprises. Il secoua aussi le joug I debat, sapienter se agebat. Rebel-

;. t. - • L'an dn monde 3!77, avimt J.-C. 7'17. 
;. 2. - • • Acbaz monta snr le trône à vingt ans (16, t.); il régna seize ans (ibid.), 

et mourut ainsi à l'âge de trente-six ans. D'autre part, Ezéchias, son fils, qui lm 
suecéda, avait vingt-cinq ans lorsqu'il commença à régner, d'où il résulterait que 
son père Achas n'avait que onze ans de pins que lui. Pour lever cette difficulté, on 
suppose ou bien qn'Achaz était plus âgé 9-ue ne porte le livre des Rois, lorsqu'il 
monta sur le trône, ou bien qu'Ezéchins I était moins qu'il n'est ici marqué. Peut
être aussi y eut-il un interrègne entre Acbaz et Ezéchias, comme cela arriva dans 
le royaume d'lsraêl, après qu'Osée eut tué Phacée; car Osée ne put proprement 
arriver au trône que huit ans. pins tard. l'omp. 15, 30. avec 17, 1. Voy. 3. Ro,s, 
22. note. 

; . i, - • • même ceux sur lesquels on honorait le vrai Dien, et qui avaient été 
tolérés par ses prédécesseurs (Pl. h. 15, 4.; H, 4.; 3. Rois, 15, H.). - Sur le zèle 
j'Ezéchlaa pour le culte du vrai Dieu, voyez de plus longs détails 2. Par. ch. !!9-32. 

" c'est-à-dire petit airain, petit cuivre, vil cuivre, pour couvrir de confusion les 
,srnélites qui honoraient comme un Dien un métal inanimé. 

;. 5. - If par sa .confiance dans le secours de Dien, pour l'extirpation de l'idolà
zie et de la sunerstition. Comp. pl. b. 23. 25. 
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(avit quoque contra regem Assy
riormn, et non servivit ei. 

8. lpse percussit Philisthœos 
usque ad Gazam, et omnes termi
nos eorum, a turre custodum us
que ad civitatem munitam. 

du roi des Assyl'iens e, et il ne voulut point 
k.ti être asservi. 

8. Il battit les Philistins jusqu'à Gaza, et 
il ruina leurs terres depuis les tours des 
gardeR jusqu'aux villes fortes'· 

9. Anno quarto regis Ezechiœ, 9, La quatrième année du roi Ezéchias, 
qui erat annus septimus Osee filii qui était la septième d'Osée, fils d'Ela, roi 
Ela regis Irae(, ascendit_ Salmana- d'Israël, Salmanasar, roi des Assyriens, vint 
sar rex Assyriorum in Samariam, à Samarie, l'assiégea, Pl. h. t 7, 6. 7'ob. 
et oppugna,it eam, 1, 2, 

10, et cœpit. Nam post annos to. et la prit. Car Samarie fut prise après 
Ires anno sexto Ezechiœ , id est I un siége de trois ans, la sixième année du 
nono anno Osee regis lsrnel, captai roi Ezéchias, c'est--à-dire la neuvième année 
est Samaria: 1 d'Osée, roi d'Israël. 

11. et transtnlit rex Ass:yriorum j tt. Et le roi des Assyriens transféra les 
Israel in Assyrios, collocavitque _ Israélites en Assyrie, et les fit demeurer dans 
eos in Hala et in Habor fluvii Go- i Hala et dans Hahor, villes des Mèdes, près 
zan in civitatibus Medorum: du fleuve de Gozan, Pl. h. t7, 6. 

12. quia non audierunt vocem 12. parce qu'ils n'avaient point écouté la 
Domini Dei sui, sed prœtergress1 voix du Seigneur leur Dieu, q:u'ils avaient 
sunt pactum ejus : omnia, quœ violé son alliance, et qu'ils n'avaient ni écouté 

. prœceperat Moyses servus Dommi, ni suivi toutes les ordonnances que Moyse, 
non audierunt, neque fecerunt. serviteur du Seigneur, leur avait prescrites. 

13. Anno quartodecimo regis 13. La quatorzièm~ année du roi Ezéchias, 
Ezechiœ, ascendit Sennacherib rex Sennachérib •, roi des Assyriens•, vint atta
Assyriorum ad universas civitates quer toutes les villes fortes de Juda, et il 
Juda muni tas : et cepit eas. l les prit. 2. Par. 32, f. Eccl. 43, 20. lsaï. 

1 36, 1. 
14. Tune misitEzechias rex Juda/ t4. Alors Ezéchias, roi de Juda, envoya 

nuntios ad regem Ass~riorum in . des ambassadeul's au roi des Assyriens à. 
Lachis, dicens : Peccavl, recede a - Lachi, •0, et lui dit: J'ai fait une l'ante; mais 
me : et omne, quod imposueris , retirez-vous de dessus mes tel'l'es, et je sotlf
mihi, fel'am. lndixit itaque rex I fril'ai tout ce que vous m'imposerez. Le roi 
Assyriorum Ezechiœ regi Judœ des Assyriens ordonna donc à Ezéchias, roi 
trecenta talenta argenti, et triginta I de Juda, de lui donner trois cents talents 
talenta auri. d'argent et _trente talents d'ol'. 

15. Deditque Ezechias omne, 1;;. Et Ezéchias lui donna toull'argent qui 
a,·genlum quod repertum fuernt I se ti·ouva dans la maison du Seigneur, e, 
in domo Domini , et in thesauris . dans les trésors du roi. 
regis. 1 

t6. In tempore illo confl'egit I tG. Alors Ezéchias détacha les battants des 
Ezechias valvas !empli Domini, et: portes du temple du Seigneur, les lame,, 

------------

;. 7. - e • Il ne voulut plus payer le tribut auquel s'était imprudemment assu
jetti Achaz son r.èl'e (Pl. h. 16, 1; 2. Par. 28, !5; fs. 9, 3.). - Le roi d'Assyrie 
avait lui-mème e premier violé l'alliance, en portant la dévastation dans Juda. Voy. 
!. Par. 28, 20. 

;,. 8. - 7 c'est-à-dire tout le pays. Pl. h. 17, 9. 
;. 13. - •Camp.pl. h. 17, !4. 
• • .Le successeur de Salmanasar. - Sur cette guerre comp. !saï. 9, 5-34. 
y. H. - 10 • qu'il tenait assiégée. -Crüignant ile s'engager dans une lutte inégale 

Ezéchias tenta au(lrès de Sennachérib les voies d'accommodement, et voulut ache: 
ter la paix (jl'. H-i6.); mais l'or qu'il donna nu roi d'Assyrie ne servit qu'à exciter 
sa cupidité i,. i1. et suiv.). -De Lnchis, Sennachérib porta le siége devaotLobna. 
l..à il apprit que Thnracn, roi d'Ethiopie, ou de Chus, s'avançait pour le combattre, 
ce qui le forca il lever le siége et à marcher contre l'armée égyptienne. Toutefoi•, 
avant de quitter Lobna, il envoya à Ezéchias des lettres pleines d'impiété et de me• 
aaces. I'/. 6. 19, 8 et suiv. Comp. 2. Par. 32, 9 et suiv. l<ai. 36 et 31. 
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d'or que lui-même y avnit attachées 1', et les 
donna au roi des Assyriens. · 

i7. Le roi des Assvriens envoya ensuite 
Tharthnn, Rabsaris et 

0

Rabsacès, de Lachis à 
Jérusalem , vers le roi Ezéchias, avec un 
grand nombre de gens de guerre", qui étant 
venus à Jérusalem, s'arrêtèrent près de !"a
queduc du haut étang 11, qui est sur le che
min du Champ-du-Foulon. 

laminas nuri , quas ipse afflxerat, 
et dedit eas regi Assyriornm. 

17. Misit autem rex Assyriorum 
Tharthan, et Rabsaris, et Rabsa
cen, de Lachis ad regem E1.echinm, 
cum manu valida, Jerusalem : qu• 
cum ascendissent, venerunt Jerusa
lem, et steterunt juxta aquœduc
tum piscin:e super1oris, qoœ est io, 
via Agrifullonis. 

18. Et ils demandèrent à parler au roi. 18.Vocaveruntqueregem:egres-
Eliacim, fils d'Helcias, grand-maitre de la sus est autem ad eos Eliacim fi
maison de roi, Sobna, secrétaire,. et Jonhé, lius Relcire, praipositus domus, ei 
fils d' Asaph, chancelier 11, les allèrent trou- Sobna scriba, et Joahe filins Asaph 
ver. a commentariis. 

19. Et Rabsacès leur dit : Allez dire ceci 19. Dixitque ad eos Rabsaces ; 
à Ezéchias : Voici ce que dit le grand rui, Loquimini Ezechi:e : R:ec dicii 
le roi des Assyriens : Quelle est cette con- rex magnus, rex Assyriorum: Quœ 
fiance où vous êtes Y Sur quoi vous appuyez- est ista fidncia, qua niteris? 
vous! 

1 
20. Vous avez peut-être fait dessein de vous 20. Forsitan iniisti consilium, ut 

préparer au combat; mais sur quoi mettez-. prœpares te ad pr:elium. ln quo 
vous votre confiance, pour oser vous opposer I confidis, ut audeas rebellare T 
à moi? , · 

21. Est-ce que vous espérez du soutien du l 21. An speras in baculo arnndi
roi d'Egypte? Ce n'est qu'un roseau cassé; neo atqne confracto ,Egypto, su
et si un )Îomme s'appuie dessus, il se bri- · per quem, si incubuerit homo, 
sera, et lui entrera dans ln main et la trans-. comminutus ingredietur manum 
percera. Voilà ce qu'est Pharaon, roi d'E- 1 ejus, et perforab1t eam? sic est 
gypte, pour t~us ceux qui mettent leur I Pharao rex Mgypti, omnibus quf 
confiance en lm. confidunt in se • 

. 22. Que si vous me dites : Nous mettons i 22 •. Quod si dixeritis mlhi : ln. 
notre espérance au Seigneur notre Dieu, 1 Domino Deo nostro hnbemus fidu-
n'est-ce pas ce Dieu dont Ezéchias a détruit ciam : nonne iste est, cujus abs
les autels et les hauts lieux ,. , ayant fait ce I tulit Ezechias excelsa et altaria : 
commandement à Juda et à. Jérusalem: Vous I et prœcepit Judœ et Jerusalem: 
n'adorerez plus que dans léru!lftlem et de- Ante altare hoc ndorab1tis in Je--
vant ce seul autel 'I . rusalemY 

23. Maintenant don~ passez du côté de mon 1 23. Nunc igitur transite ad do-. 
seigneur ", le roi des Assyriens, et je vous: minum mèum regem Assyriorum, 
donnerai deux mille chevaux. Et voyez si: et dabo vobis duo millia equorum, 
vous pourre1. trouver seulement autant I' et VJdete an habere valeat1S ascen.-
d'hommes qu'il en faut pour les monter. , sores eorum. 

' 

,. 16. - 11 Ion du rétabllssemeot dn coite de Dieu. Voy. 2. Par. 29, 2. Il enlen· 
l'or des portes et de lellJ'S œontants. 

,. 11. -. 11 • Cet étang et son aqueduc étaient 11. l'orient de Jérusalem, Ju côté 
de la vallee ou du torrent de Cédron. Voy. TJ.éat. der div. Ecrit. § 1!!!. - Le, 
noms des envoyés marquent plutôt leurs offices qu'ils ne sont des noms propres. 
Rabsaris signifie le chef des eunuques; RabBacès (hébr. Rabschaqoeh)~ le cher dea 
échansons; Thar/han ou TaMthan, ainsi qo"on lit d8Dll Esdras (t. E,ar. 5, 3, et 6, 
6 .. 13.), peut _désigner celui qui préside aux d~ ou &Ill tril·nts. Oaus la cour de, 
pnnces d"Orient, nul n'approchait du prince 1!&111 avoir un présent à lui offrir. 

'f;. l.8. - ,. Voy. ~. Rois s, 16. n. 
,. • !!il. - " Par ces parole• l'intention de Rabsacès éWt de soulever oontre Ezé

ehias. le peuple juif, qui regrettait les bauls lieux, et il voulait dire en même temps. 
Ce Dieu ne pourra par conséquent vous étre d"aucun 118cours. Voy. 3. Rois, 3, Il. 

'fl. !3. - 1 • Dans l'héhr. : Accordez-vous avec mon seigneur, ou donnez ùe• 
Otages à mon seigneur. 



CHAPITRE XVIII. 53S 

H. Et quo modo potestis resis
tere ante unum satrapam de servis 
domini mei minimis Y An fidu
ciam habes in ..Egypto propter 
currus et cquites? 

25. Numquid sine Domini vo
Iuntate ascendi ad locum istum, 
ut demolirer eum î Dominos dixit 
mihi : Ascende ad terram banc, 
et demolire eam. 

24. Et comment pourriez-vous tenir ferme 
devant un seul capitaine de• dermers servi
teurs de mon ·seigneur? Est-ce que -.oua 
mettez votre confiance dans l'Egypte, à cause 
de ses chariots et de sa cavalerie? 

25. liais n'est-ce pas par la volol\lé du 
Seigneur que je suis venu en ce paJs pour 
le détruire? Le Seigneur m'a dit : Entrez 
dans cette terre-là, et ravagez tout'. 

26. Dixerunt autem Jfüacim fi-, 26. Or, Eliacim, fils d'Helcias, Sobna et 
Iius Helciœ, et Sobna, et Joahe, I Joahé lui dirent : Nous vous supplions de 
Rabsaci : Precamur ut loquaris' parler à vos serviteurs en syriaque ••, parce 
nobis. serv\s. tnis syriace_ : siqui- que nous entendons bien cette lan~e-là; et 
dem mtelhg1mus banc hnguam : de ne nous pas parler en langue Judaique 
et non loquaris nobis judaice, au- devant le peuple qui écoute sur lès mu
diente populo, qui est super mu- railles. 
rum. 

27. Respondit~e eis Rabsooes, 
dicens : Numqmd ad dominum 
toum, et ad te misit me dominus 
meus, ut loquerer sermones hos, 
et non potins ad viras, qui sedent 
super murum , ut comedo.nt s!er
cora sua, et bibant urinam suam 
vobiscum? 

28. Stetit itaque Rahsaces, et ex
clamavit voée magna judaice, et 
ait : Audite verba regis magni, 
regis A8syriorum. 

29. Hœc dicit rex : Non vos se· 
ducat Ezechia;; : non enim poterit 
eruere vos de manu mea. 

3(). Neque fi.ducia.m vobis tri
buat super Dominum dicens : 
Eruens liben.bit noa Dominus, el 
non tradetur civitas hzc in manu 
regis Assyriorum. 

al. Nolile audire Ezechiam. Hœc 
enim dicil rex Assyriorum : Fa
cile mecum quod vobis est utile, 
et egredimiru ad me : et comedet 
UUUS'Jnisque de vinea sua, et de 
fieu sua; et bibetis aquas de cis
ternis -.eslris ~ 

27. Rabsacès leur répondit : Est-ce pour 
parler à votre maitre et à vous que mon sei
gneur m'a envoyé ici? et n'est-ce pas plutôt 
pour parler à ces. hommes qui sont sur la 
muraille ", qui sont réduits à manger leurs 
excréments avec vous, et à boire leur urine? 

28. Rabsacès se tenant debout cria à haute 
voix, en langue judaïque : Ecoutez les pa
roles du grand roi, du roi des Assyriens. 

29. Voici ce que le roi dit: Qu'Ezéchias ne 
-.ous séduise point : car il ne pourra point 
vouk délivrer de ma main. 

30. Ne vous laissez pomt aller à cette con
fiance qu'il 'l"e"llt TOUi dollDer, en disant : Le 
Seigneur nous délivrera sûrement, et cette 
-.ille ne sera point li-.rée entre les mains du 
roi des Assyriens. 

31. Gardez-vous bien d'écouter Ezéchias; 
car voici ce que dit le roi des Assyriens : 
Prenez un conseil utile et traitez avec moi; 
venez vous rendre à moi, et chacun de vous 
mangera de sa vigne et de son figuier, et 
vous hou-ez des eaux de vœ citernes, 

32. donec: -.eniam, el transfe- 32. jusqu'à ce IJ118 je -vienne -.ous transférer 
ram -.oe in terram , que similis en une terre qui est semblable à la -vôtre, 
est terne vestrœ , in lerram froc- une terre fertrle, abondante en vin et en 
tiferam, et fertrlem -.ini, lerram I pain, une te!"re de vignes et d'oliviers, une 
panis et v1neanun, terram oliva-1 terre d'hwle et de miel; et vous vivrez et 
rum, et olei ac mellia, el vi-vew, 1 vous ne mourrex point 18• N'écoutex donc 

j,. i6 . .:.. ,a• en langue chaldsÜJle, qui él&IL la langue de Niniv•. Comp. 1. E,dr. 
f, ,. Da•. 2[ •• 

;. 27. - 1 qui, si le lliége venait à se prolonger, seraient réduita, pressés par la 
~ et pu la IIOif, à manger etc. 

j'. 3:1. - •• Parmi lea couditi0111 de la capitulation était par conséquent aUMi 
celle de consentir à ce que les Juifs tussenl tnnopori. dalla "'8 comrée& uayrien
u.ea, comme cela était arrivé auparavant au royaume d'llraêl. 
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point Ezéchias qui vous trompe, en disant : 
Le Seigneur nous délivrera. 

et non moriemini. Nolite audire 
Ezechiam, qui vos dec.ipit, dicens: 
Dominos liberabit nos. 

33. Les dieux des nations ont-ils délivré 33. Nomquid liberaverunt dii 
leurs terres de la main du roi des Assyriens? gentium terram suam de manu 

regis Ass1riorum Y 
Ji. Où est le dieu d'Emath et le dieu 34'. Ubi est Deus Emath, et Ar• 

d'Arphad? Où est le dieu de Sépharvnïm, phad? ubi est Deus Sepharvaim, 
d'Ana et .d'Ava "? Ont-ils délivré Samarie Ana, et Ava Y numquid libemve• 
de ma main Y runt Samariam de manu men? 
. 35. Où trouvera-t-on un dieu parmi tous 35. Quinam ilh sont in univer· 
les dieux des nations qui ait délivré de ma, sis diis tcrrarum , qui eruerunt 
main son propre pays, pour faire croire que regionem soam de manu men, ut 
le Seigneur pourra délivrer de ma main la possit eruere Dominus Serusalem 
ville de Jérusalem ,. Y de manu mea? 

36. (;ependant le peuple demeura dans le 36. Tacuit itaque populus, et 
silence, et ne répondit pas un seul mot; car non respondit ei quidquam : si• 
ils avaient reçu ordre du roi de ne lui ré- quidem prœceptum regis accepe-
pondre rien. rant, ut non responderent ei. 

37. Après cela Eliacim, fils d'Helcias, 37. Venitque Eliacim filius Hel• 
grand-maitre de la maison , Sobna , secré- ciœ, prœpositus domus , et Sobna 
taire, et Joahé, fils d' Asaph, chancelier, vin- scriba, et Joahe filins Asa ph a 
rent trouver Ezéchias ayant leurs habits dé- commentariis, ad Ezechiam, scis• 
chirés, et ils loi rapportèrent les paroles de sis vestibus, et nuntiaverunt ei 
Rabsacès. verba Rabsacis. 

CHAPITRE XIX; 

Confiance et délivrance d' Ezéchias. Déf aile et mort de Sennachérib. 

t. Le roi Ezéchias ayant entendu ce q.e 
Rabaacès avait dit, déchira ses vêtements, se 
couvrit d'un sac, et entra dans la maison du 
Seignem 

·- -· ------

t. Qoœ cum audisset Ezechias 
rex, scidit vestimenta sua, et oper
tus est sacco, ingressusque est do
mum Domini. 

f. 3l. - " • La plupart des pays ici désignés sont peu connus (Voy. pl. li. 17, 
!~ et les remarq.). On ne voit pas que Sennachérib en ait fait la conquête par lui
même. Rabsacès attribue à son maitre les conquêtes de ses prédécesseurs (Pl. b. 
t9, H. 12.). - Ana, qui relient encore le m<!me nom, est près du golfe Pel'Sique, 
non loin de Bagdad. - On croit qu'Arphad est l'ile d'Arad dans la merde Phénicie. 
- Les rois d'Assyrie avaient poossé leurs conquêtes très-loin dans la Chaldée. et la 
Babylonie. lis voulaient aans doute rétablir dans ses anciennes limites l'empire as
syrien (Pl. 1,. 15, !9.). On peut croire que dans ce même des,ein ils les étendirent 
dans le nouvel empire des Mèdes, ce qui expliquerait pourquoi il est marqué que 
les Israélites furent transportés dans les villes des Mède• (Pl. h. n, 6.). Il est vrai 
que l'on peut supposer aussi que les pays où les Israélites Curent transportés ap-
partenaient alors au royaume d'Assc!~• et que les Mèdes s'en emparèrent plus 
taJ:d. !,'auteur du 4• livre des Rois, cette hypothèse, parlerait d'après ce qui 
ex1sta1t de son temps. 

;. 35. - •• • Puisque jusque-là il n'est point de dieux qui aient été en étal de 
protéger contre la puissance du roi d'Assyrie les peuples qui lea honoraient, com
ment pouvez-vous espérer qne votre Dieu (Jéhovah), que vous autres juifs voua 
adorez, sera assez pmssant pour vous délivrer? - Ce fut à cause de ce blasphème, 
par le%~!! Rabsacès comparait le Dieu d'lsraêl aux idoles des palelll, que les gens 
d'Ezéc · déchirèrenUeun vêtements (;. Sl.). 



CHAPITRE XIX. 537 

2. El misit Eliacim prœpositum 
domus, et Sobnam scribam, et se
nes de sacerdotibus, opertos sac
cis, ad lsaiam prophetam filium 
Amos. 

3. Qui dixerunl: Hœc dicil Eze
chias : Dies tribuls.lionis, et incre
pationis, et blasphemiie, dies isle: 
venerunt filii usque ad partum, et 
vires non habet parturiens. 

2. Et il envoya Eliaoim, grand-maitre de 
sa maison, Sobnn, secrétaire, et les plua an
cien$ des prétres couverts de sacs, au pro
phète Isaïe, fils d"Amos, 

3. qui lui dirent : Voici ce que dit Ezé
chias : Ce jour est un jour d'affliction, de 
reproches et de blasphèmes 1• Les enfunts 
sont venus jusqu'à faire effort pour sortir, 
mais celle qui est en travail n'a pas assez de 
force pour enfanter •. 

ai. Si forte audiat Dominus Deus 4. Peul-être que le Seigneur votre Dieu 
tuus universa vcrba Rabsacis , aura écoulé les paroles de Rabsacès, qui a 
quem misit rex Assyriorum do- été envoyé par le roi des Aslfyriens, son 
minus suus, ut exprobraret Deum maitre, pour blasphémer le Dieu vivant, et 
viventem, et argueret verbis, quœ pour lui insulter par des paroles que le Sei
audivit Dominus Deus tuus : et gneur votre Dieu a entendues. Faites donc 
fac oralionem pro reliquiis, quœ votre prière au Seigneur pour ce qui se 
repcrtœ sunt. trouve encore de reste •. 

5. Venerunt ergo seni regis 5. Les seniteurs du roi Ezéchias allèrent 
Ezechiœ ad lsaiam. donc trouver Isaïe. 

6. Dixitque eis Isaias : Hœc di-1 6. Et Isaïe leur répondit : Vous direz ceci 
cetis domino vestro : Hœc dicit à votre maitre: Voici ce que dit le Seigneur : 
Dominus : Noli limere a facie ser- : Ne craignez point ces paroles que vous avez 
monum, quos audisli, quibus blas- entendues, par lesquelles les seniteurs du 
phemaverunt pueri regis Assyrio-, roi des Assyriens m'ont blasphémé. 
rum .me. 1 

î. Ecce ego immiltam ei spiri- 7. Je vais lui envover un esprit', el il ap-
lum, et aud1el nuntium, et rever- prendra une nouvelfe après laquelle il re
tetur in terram suam, et dejiciam tournera en son pays : et je l'y ferai périr 
eum gladio in terra sua. . par !"épée. 

8. H.eversus est ergo Rabsaces, 8. Rabsacès retourna • donc vers le roi 
et invenit regem Assyriorum ex- des Assyriens, et il le trouva qui assié~eait 
pugnantem Lobnam : audieral Lobna; car il avait su qu'il s'était retiré de 
enim quod recessisset de Lacbis. devant Lachis. 

9. Cumque audisset de Tharacn 9, Et les nouvelles étant ve11ues à Senna-
regi ,f;thiopiœ, dicentes : Ecce, chérib • que Tharaca, roi d'Ethiopie, s'é
egressus est ut pugnet adversum tnil mis en campagne pour le venir com
te.: et iret contra eum, misit nun- battre, il résolut de marcher contre ce roi 7 ; 

tios ad Ezechiam, dicens : et il envoya ses ambassadeurs à Ezéchias 

m. Hœc dicite Ezechiœ regi Juda: 
Non te seducat Deus tuus in quo 
habes fiduciam : neque dicas : Non 
tradetur Jerusalem in manus re
gis Assyriorum. 

! t. Tu enim ipse audisli quœ 

avec cet ordre : 
m. Vous direz à Ezéchias, roi de Juda : 

Que votre Dieu, auquel vous avez confiance, 
ne vous séduise point, et ne dites point: Jé
rusalem ne sera point livrée entre les mains 
des Assyriens. 

if. Car vous avez appris vous-même ce 

---- ---- ------------ ---------------------

;. 3. - ' de la pnrt des Assyriens. 
• Figure d'un besoin et d'une faiblesse extrême. 
; • i. - • de la tribu de Juda et de Benjamin. 
;. 7. - ~ Voy. ;. 35. D"autres trad. : un esprit de crainte. 
;. 8. - • de Jérusalem (pl. h. i8 17.). 
, . 9. - • Litt. : El avant appris de Tbaraca. - Sennachérib ayant appris ••• 
7 Sennachérib contre 

0

Tbaraca. - • jl. 9. Litt. : Et ayant apprIS au suJct de Tba
raca, roi d'Ethiopie, qne l'on disait: Voili qu'il s'avance pour comlatlre contre 
vous; el s'étant mis en marche contre lui, il envoya des ambassadeur.; à Ezéchiaa, 
<lisant etc. 
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que les rois des Assyriens ont fait à toutes 
les autres nations, el de quelle manière ils 
les ont ruinées. Serer--.oos donc le seul qui 
pourrez vous en sauver? 

i 2. Les dieux des nations ont-ils délivré 
)~s peuples que mes pères ont rangés? Ont
ils délivré Gozan, Haran, Réseph, el les en
faDts d' Eden qui étaient en Thélassar • ? 

1.3. Où est maintenant le roi d'Em!lth, le 
roi d'Arphad, le roi de la 'rille de Séphar
nim, d'Ana et d'Aw.? 

t4. Ezéehias ayant reçu cette lettre de la 
main des ambassadeurs, la lui, vint dans le 
temple, et étendit la lettre devant le Sei
gneur, 

t 5. el fit sa. prière deffllt lui, en lui clismit: 
Seigneur, Dieu d'Israël, qui êtes assis sur 
les chérubins, e'esl -.ous seul qui êtes le Dieu 
de tous les rois du monde : c'est Tous qui 
aTeZ fait le ciel et la terre. 

t6. Prêtez l'oreille et éeouter; ouvrez Tos 
yeux, Seigneur, el eousidérez; écoutez toutes 
les paroles de Sennachérib qui a envoyé ses 
ambassadeurs pour blasphémer de..ant nous 
le Dieu vivant. 

t7. JI est vrai, Seigneur, que les rois des 
Assyriens ont détruit les nations, qu'ils ont 
raugé toutes leurs terres, 

t 8. el qu'ils ont jeté leurs dieux dans Je 
kn, et les ont exterminés, parce que ce n'é
taient point des dieux, mais des images de 
bois el de pierre, faites par la ma.in des 
hommes. 

19. Maintenant donc , ô Sei~tir notre 
Dieu, sauvez-nous de la main de ce roi, afin 
que tons les royaumes d& la teITe sachent 
que e'est -.ousseul qui êtes le Seigneur Dieu. 
Pl. l. t8, U. 

20. Alors Isaïe, fils d'Amos, enoya me 
à E,éehias : Voici œ qae dit le Seigneur le 
Die1> d'lsraM : J'ai e.tendu ra prière 'I"" 
-.ou.s m'tnez ni te touehant Se!lnachêrib, le 
roi des Assyriens. 

2L Voici ce que le Seigneur a dit de !ni: 
La fille de Sion • t'a méprisé et t'a insulté ; 
la fille de Jérusalem a secoué la tête derrière 
toi. 

feœnmt reges !Jsyriormn nnhar
sis terris , quo modo -.astaTerunl 
eas : num ergo aolus poteris li
berari T 

12, Numquid liheraverunt clli 
gentium siBgulos , quos vasta-.e
runt patres mei, Go:mn -.idelicet, 
el Hara•, el Resepb, el filios Ede~ 
qui erant in Thelassar! 

13. Ubi est rex Emath, et rex 
Arphad : et rex civilatis Sephar
vaim, Ana, et A va T 

li. !taque cum accep,isset Eze
chias litteras de manu nuntiomm, 
el lei;isset eas, ucendit in domum 
Dom1ni, et expandit eas comm Do
mino.P 

15. et ora-.il iD coœpectu ej~ 
dicens : Domine Deus Israel, qui 
sedes super cheJ"Ubim, tu es Deus 
soins regum omDiom tenœ : ta 
fecisti cœlum et terram. 

t 6. Inclina aurem Inam, et ao
di : aperi Domine Olllllos tuos, et 
vide : audi omnia Tema Sennache
rib, qui misit ut exprobraret nobis 
Deum viventem. 

17, Vere Domine dissipa-.erunt 
reges Ass-yriorum gentes, et terras 
omnium. 

t 8. Et miseront deos eorum io 
ignem : non enim erant dii, sed 
opera manoum hominnm ex ligne> 
el lapide, el perdiderunt eos. 

t 9. N une igitur Domine Deus 
noster , salYos nos fac & mana 
ejus, ut sciant omnia regna terrœ,. 
quia tu es D&minu.s Deus solus. 

20. Misit autem lsaias, filius. 
Amos ad Ezechiam, dicem: Brec 
dicit Dominos Deœ Jsnel : 01111e· 
depreeatus es me super Snnadte
rib rege Assyriomm, aodm. 

2 t. Iste est sermo, quem locu
hts est Dominus de eo : Spre-.it te, 
et subsannavit te, virgo filia Sion : 
posl tergum luum capot movil fi-

. . lia Jerusalem. 
22. A qui as-tu insulté? qui as-tu tlas-! 2!. Cui exprobrasti, et quem 

y. 12. - • • Go,m, 011 Ganzan, était dans la petik ArmEni:e; Hmm et Résepb~ 
doms Ill Syrie Palœ:,rine; J:den, dans la Syrie. On a parlé et-deseus des autres 
lie112. 

;. :tt. - • :Mraslllem assise autoar llu mont Sion, comme une vierge dont tu. 
recherebes la possession. 



CRAPITRE XIX. !".J9 

blupbe1D11sti-, contra qocm exal-' pbémU contre qoi as-tu hall98é la -.oix et 
tasti vocem tuam, et elensti in élevé tes yeux insolents T C'est contre le 
excelsum oculos tuos T contra sanc-. saint d'Israël. 
tOIO Israel. , 

23. Per manum senorum tuo- 1 23. Tu as blasphémt\ le Seigneur par tes 
rum exprobrasti Domino, et di-· serviteurs, et tu as dit : Je suis monté sur le 
xisti : ln multitudine curruum • haut des montagnes do Liban avec la multi
meorum aseendi excelsa mootium l tude de mes chariots; j'ai abattu ses hauts 
in summitale Libani, et succidi cèdres, et les plus grands ·d'.entre ses aapins; 
sublimes cedros ejos, et electas j'ai pénétré jusqu'à l'extrémité de son boi•, 
abietes illius. Et mgressus sum et j'ni abattu la forêt •0 du Carmel "· 
usque ad terminos ejus, et &llltnm 
Canneli ejus • 

i4. ego succidi. Et bibi aquas: 2i. J'ai bo les eaux étrangères, et j'ai sé
atlenas, et siccavi vestigiis pedum ' ché par les traces des f.ieàs de mes gens 
meorum omoes aquas clausas. toutes celles qui étaient ermées 11• 

25. Numquid non aodisti quid 25. N'as-tu point 11 oui dire ce que j'ai 
ab initio fecerim T Ex diebw; an- fait dès le commencement? Il y a déjà plu
tiquis plasma-.i illud, et. nunc: sieurs siècles que j'ai formé oe dessein, et 
adduxi : eruntque in ruinam col-1 je l'ai exécuté maintenant : les villes fortes 
lium pugnantium cnitates mu-. et défendues par un grand nombre de com
oitœ. 1 battants ont été ruinées comme des colline. 

' désertes 14. · 

26. Et qui sedent in eis, hnmi-1 26. Les mains ont tremblé l ceux qui 
les manu, contremueront et c:on-, étaient dedans ,. ; ils ont été tout en désor
fusi sont : facti sunt velot fœnum I dre, et ils sont de-.enos comme le foin qui 
agri, et virens he~ba tectorum, est dans les champs, et comme l'herbe verte 
quœ arefacta est antequam -.eniret qoi croit sur les toits, qui se sèche avnnt 
ad maturitatem. que de venir à maturité. • 

27. Habitaculum tunm, et egres- 27. J'ai prévu et ta demeure, et ton en-
snm toum, et introitum tuum, et trée, et ta sortie, et le chemin pnr où tu es 
viam tuam ego prœscivi, et furo- venu, et la fureur avec laquelle tu t'es élevé 
rem tumn contra me. contre moi 18• 

28. lnsanivisti in me, etsuperbia 28. Tu m'as attaqué rr ton insolence, et 
tua nscendit in aures meas : po- le bruit de ton orguei est monté jusqu'à 
n,im itaque circulum in naribus mon oreille. Je te mettrai donc un cercle au, 
luis, et camum in lnbiis luis, et nez, et un mors à la bouche, et je te ferai 
reducam te. in vinm, per quam retourner" par le même chemin par lequel 
venisti. tu es venu. 

29. Tibi autem Ezechia hoc erit 29. Mais pour vous, ô Ezéchias! voici le 
signum : Comede hoc IIIIDO quie signe que je vous doimerai 18 ; Mangez cette 
repereris : in secundo autem anno, année ce que vous paun-ez trouver; la se
quœ sponte nascontur : porro in conde année, ce qm naitra de soi-même; 
tertio anno sem1nate et metile : ! mais ponr la ll'oisième année, semez et re-· 

,. '!3. - •• de sonJ"ardw, c'est-à-dire le bocage de ses J!IN)ins. · 
tt Par cette figure · veut dire qu'il a fait les plus hautes et lea plus difficiles en-

1.reprises, et que par sa seule force il en est venu à bout. ;. 2,. - 11 J'ai bu aux fleuves et aux fontaines; c'est-à-dire fai conquis les pays 
et les Tilles. 

, . !15. - lS Paroles de Dien! 
" lnsen9'! ! tu attribues à ta puissance la destruction des royaumes et des villes, 

lorsque c'est moi-même qui l"ai prévue et qui l'ai insensiblement amenée (comme 
châllments de leurs l'échès). 

; . iil. - ts les mams se sont affaiblies à etc. 
,-. :n. - '" toutes tes entrepri""" barbares, effets de ta foreur. 
,. !!S. - "comme on animal 881lvage qu'on mène en laisoe. 
;. 29. - •• de votre délivrance miraculeuse. 
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cueille•, _plantez des vignes, et mangez-en le 
fruit "· Isai. 37, 30. 

30, Et tout ce qui vous restera de la mai
son de Juda, jettera ses racines en bas '°, et 
poussera son fruit en haut. 

plantate vineas, et comedite fruc
tum earum. 

30. Et quodcumque reliquum 
fuerit de domo Juda, millet radi
cem deorsum, et faciet fructum 
sursum. 

3t. Car il sortira de Jérusalem un reste 31. De Jerusnlem quippe egre-
de peuple, et il en demeurera de la montagne dientur reliquire, et quod salvetur 
de Sion, qui seront sauTés" : le zèle du Sei- de monte Sion : zelus Domini 
gneur des armées fera ceci. exercituum faciet hoc. 

32. C'est pourquoi voici ce que le Sei- 32. Quam oh rem hrec dicit Do-
gneur a dit du roi des Assyriens : Il n'en- minus de rege Assyriorum : Non 
trera point dans cette ville, il ne tirera point ingredietur urbem banc, nec mit
de flèches contre ses murailles, elle ne sera tet in eam sagittam, nec occupa
point forcée par le bouclier des siens, ni en- bit eam clypeus, nec circumdabit 
vironnée de retranchemenls "· eam munitio. 

33. Il retournera par le même chemin par 33. Per viam qua venit, rever-
lequel il est venu, et il n'entrera point dans tetur : et civitatem banc non in-
cetle ville, dit le Seigneur. grèdietur, dicit Dominus. 

34. Je protégerai cette ville, et je la sau- 3i. Protegamque urbem banc, 
verai à cause de moi-même et à cause de et salvabo eam propter me, et 
mon serviteur David. propter David servum meum, 

35. Cette même nuit donc l'ange du Sei- 35. Factum est igitur in nocte 
gneur vint dans le came des Assyriens, et y illa, venit ,mgelus Domini, et per
tua cent quatre-vingt mille hommes. Et Sen- cussit in castris AssFiorum cen
naehérib, roi des Assyriens, s'étant levé au tum octoginta quinque millia. 
point du jour, vit tous ces corps morts; et Cumqu.e dilucnlo surrexisset, vi
il s'en retourna aussitôt ... Tob. t, 21. Ec- dit omnia corpora mortuorum : 
cli. 28, 24, Isai'. 37, 36. et recedens abiit, 

30. Il se retira en son pays, et demeura à 1 36. et reversus est Sennacherib 
Ninive ••. j r~x Assyriorum, et mansit in Ni-

. nrve. 

·----·-- ------- -·-----------------

11 A la vérité le ,P•Y• a été cette année ravagé, et l'année suivante est une année 
sabhaliqun, où il n est permis ni de semer ni de récolter; toutefois pendant c•• 
deux années vous aurez de quoi vivre, et de quoi ensemencer vos champs la trol-
siiltnc année dans ce que la terre produira d'elle-même. · 

;. 30. - '° Ceux qui survivront serout stsbles, demeureront sains et sauf•, et 
aurost une nombreuse postérité. Le prophète a en même temps en vue la stabilité 
de l'Eglise sur la terre, laquelle a été formée des restes des fidèles enfants d'Abra
ham et qui porte des fruits pour le ciel. 

;. 31. - tl Le pays fut de nouveau peuplé par Jérusalem : c'est de là aussi que 
le s1lut s'est répandu par toute la terre par Jésus-Christ et par la prédicailon des 
Apôtres. Voy. Rom. 9, i1. 

~. 3i. - " • Sennachérib partit de Lobna pour marcher contre Tharaca, et ce 
fut pendant qu'il était en route que son armée fut détruite. - On voit par ce verset 
comment les anciens faisaient la guerre. On remarquera en particulier ce qui est 
dit du bouclier. Les soldats avec leurs boucliers élevés au-de8"us de la tête, fai
saient ce que les anciens appelaient la tortue; et à l'abri des coups des assiégés, 
ils se mettaient du haut des terrasses formées autour de la ville, à battre les mu
railles avec toute espèce de machines, ou à y lancer une grèle de Oècbes. 

;,. 35. - " • Sennachérib revenait de son expédition contre l'Egypte, lorsque 
son armée fut détruite par l'ange exterminateur. La plaie dont cet ange fra~pa son 
armée était probablement une peste, peut-être le vent pestilentiel appelé S1moum, 
dont le souille brOlant fait périr des caravanes entières. Hérodote et Bérose parlent· 
également de cette destruction de l'armée de Sennachérib. Voy. Hist. Eccl. de 
Rohrhacher, tom. 2, pag. 351. 360. 

;,. 36. - " • Après son retour dans sa capitale, il exen;a toutes sortes de cnuutéa 
contre les Israélites; mais à peine quarante-cinq Jours s'étaient-ils écoulés. qu'il fut 
mis à mort{,, 31.J. Comp. Tob. 1, 11-2,. 



CHAPITRE XX. 511 
37. Cumque adnrnret in templo 1 37. Et loraqu'il adorait Nesroch, son di6u, 

Nesroch deum suum, Adramelech; dans son temple, ses deux Ill•, Adramélech 
et Sarasar filii ejus percusserunt; el Sarasar, le tuèrent à coups d'épée, et s'en
eum gladio, fugeruntque in ter- .

1 

fuirent en Arménie ... Et Asarhaddon, son 
ram Arm6niorum, et regnavit fils, régna en sa place. Tob. t, 24. 
Asarhaddon filius ejus pro eo. . 

CHAPITRE XX. 

Maladie d' Ezéchias, sa guérison, sa vanité et sa m01·t. 

, f, In diebus ilfü œgrotavit Eze-' t. En ce temps-là. Ezéchias fut malade à. 
chias usque ad mortem : et venit la mort; et le prophète Isaïe, fils d'Amos,.le 
ad eum lsaias filius Amos, pro- vint trounr, et lui dit : Voici ce que dit le 
pheta, dixitque ei : Hœc dicit Do- Seigneur : Mettez ordre à votre maison t; 
minus Deus: Prœcipe domui tuœ : c.~r vous ne 'Vivrez pas, el vous mourrez •. 
morieris enim tu, et non vives. 2. Par. 32, 24. lsai. 38, f. 

2. Qui con"Vertit faciem suam 2. Alors Ezéchias tournant son visage vers 
ad parietem, et oravit Dominum, la muraille•, fit sa prière au Seigneur, et 
dicens : lui dit : 

3. Obsecro Domine, memento 3. Seigneur, souvenez-vous, je vous prie, 
qmeso quomodo ambulaverirn co- de quelle manière j'ai marché devant vous 
ram te m veritate, et in corde per- dans la vérité, et avec un cœur parfait, et 
fecto, et quod placitum est cor,,m que j'ai fait ce qui vous était ngréable. Ezé
te fecerim. Flevit itaque Ezechias chias versa ensuite une grande abondance 
ftetu magno. de larmes •. 

4, Et antequam egrederetur 4,. Et avant qu'Isaïe eilt passé la moitié 
lsaias mediam partem atrii, factus du vestibule, le Seigneur lui parla, et lui 
est sermo Domini ad eum, dicens: dit : 

5. Revertere, et die Ezechiœ 5, Retournez, et dites ù Ezéchias, chef de 
duci populi mei: Hœc dicit Domi- mon peuple : Voici ce que dit le Seigneur 
nus Deus David patris tui : Audivi Je Dieu de David, votre père : J'ai entendu 
orationem tuam, et vidi lacrymllS votre prière, et j'ai vu vos larmes; et vo11s 
tuas : et ecce sanavi te, die tertio allez être guéri. Vous h·ez dans trois jour 
ascendes templum Domini. au temple du Seigneur, 

6. Et addam diebus luis quin- 6. et j'ajouterai encore quinze années aux 
decim annos: sed et de manu re- jours de votre vie. De plus, je vous déli'Vre
gis Assyriorum Jiberabo te, et ci- rai, vous et cette ville, de la main du roi 
vitatem banc, et prolegam urbem des Assyriens •, et je la protégerai à cause 

;. 3i. - 1> • Hébr. : daus la terre d'Ararat, d'Arménie. On ne sait quel est ce 
dieu Nesroch. 

:;. 1. - • Donnez vos derniers ordres. 
• • La maladie d'EzéchillS fut antérieure à la défaite de l'armée de Sennachérib. 

Comp. pl, h. 18, !. 13; !O, 6. lsai. 36, i; 38, 5, i, Par. 29, 1; 32, 2i. - La prédic
tion de sa mort n'était pas absolue, mais conditionnelle, et elle n'était relative qu'à 
la nature de son mal, qui de soi était mortel. Telle fut la prédiction de Jonas coutre 
Ninive (Jo11. 3, 4.). 

;. !. - • vraisemblablement du côté du lem!)le. __ _ 
JI, 3, - • Saint Jérôme remarque que l'affliction d'Ezécbias vennit surtout de ce 

qu'il ne laissait poiut d'enfant, et que par conséquent, dans son opinion, la race 
de David, de laquelle le Messie devait naitre, allait s'éteindre. Trois ans après M~ 
nassé lui na'.\uit. 

, , 6. - • Ezéchias redoutait Asarhaddon. 
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de mo1-nu\me, et à cause de David, mon 
seniteur •. 

7. Alors Isaïe dit: Apportez-aoi une masse 
de fi~es. Ils la lui apportèrent, et la mirent 
sur I ulcère du roi, et il fut guéri ,. 

8. Mais Ezéchias avait dit d'abord à Isaïe : 
Quel signe aurai-je 8 que le Seign'ur me 
guérira, et que dans trois jours j'irai au 
temple du Seigneur? 

9. Isaïe lui répondit : Voici le signe que 
le Seigneur vous donnera pour vous assurer 
<jll'il accomplira la parole qu'il a dite : Vou
lez-vous que l'ombre du soleil s'avance de 
dix lignes•, ou qu'elle retourne en arrière 
de dix degrés! 

tO. Ezéchias lui dit: Il est aisé que l'om
bre s'avance de dix lignes; et ce n'est pas 
ee que je désire que le Seigneur fasse, mais 
<JU'il ln fasse retourner en arrière de dix de
grés •0 • 

tt. Le prophète Isaïe invoqua donc le 
'Seigneur, et il fit que l'ombre retourna en 
arrière dans l'horloge d'Achaz, par les dix 
degrés li par lesquels elle était déjà des
cendue. 

islam propter me, et propter Da
vid servum meum. 

7. Dixitque lsains : Afferte mu
sam fi.corum. Quam cum attulia-' 
sent, et posuissent super ulCllB 
ejus, curatus est. 

8. Dixerat autem Ezechias ad 
lsaiam : Quod erit signum, quia 
Dominus me sanahit, et quia as
censurt:s sum die tertia templum 
Domini't 

9. Cui ait lsnias : Hoc erit si
gnum a Domino, quo,\ facturus sil 
Dominus sermonem, quem locutus 
est : Vis ut ascendat umbra de
cem lineis, an ut revertatur toti
dem gradibus't 

to. Et ait Ezechias : Facile est. 
umbram crescere decem lineis : 
nec hoc volo ut fiat, sed ut revel'"
tatur retrorsum deccm gradibns. 

t t. Invocir•it itaque lsaias pro
pheta Dominum, et reduxit um
bram per lineas, quibus jam des
cenderat in horologio Achaz, re
trorsum decem gradibus. 

• et du Mes,iie (y. 3. note. 2. Rois, 7, t2.), qui est souvent appelé David (Ezéel • 
. a1, 2,. Osée, 3, S.). 

'f. 7. - , Jésus-Otrist et lea prophètes se servirent souvent de moyens externea 
.et sensibles dans leura guérisons surnaturelles, pour aider la foi. Voy. Marc,&, u. 

y. 8. - • par où je puisse voir! 
,. 9. - • au gnomon ou au cadran solaire qu'Achaz avait fa.il faire <,. H.). 
y. 10. - •• • Si l'ombre s'avançait subitement de dix lignes ce serait, à la v6-

rité1 un miracle, mais un miracle moins grand que si elle rétrogradait. Ezéchias 
panait d'après ~es apparences. 

y. H. - li Le mouvement rétrograde de l'ombre suppose un mouvement rétro
grade du soleil (c'est·à-dire de la terre) : c'est ainsi que l'ont entendu tous les 
.saints Pères, et !'Ecriture le dit expressément. lsai.e1 38, 8. Eecl. il!, 26. - • s·~ 
il ici d'une horloge solaire proprement dite, ou Dien n'est-il question que d un 
gnomon1 ou même de quelque objet placé là par hasard dans une position verticale, 
-0u des aegrés d'un escalier ou d'une terrasse qu'Achaz aurait fait construire, et sur 
lesquels on aurait observé le mouvement de l'ombre, pour apprécier la hauteur du 
soleil et les heures de la journée? c'est sur quoi les mterprètes ne sont pas d'ac
.cord. Le dernier sentiment est assez généralement adopté, et il a en sa faveur le 
texte hébreu. Le mot du texte que la Vulgate a traduit par horloge est lllahaloth

1 qui signifie proprement de~rés d'un escalier, montées. C'est aussi le sens que lm 
donnent les anciennes versions. Plusieurs commentateura observent de plus qu'il 
n'est pas absolument nécessaire, pour l'explication de ce prodige, d'admettre que 
la terre a rétrogradé dans son mouvement diurne; il suffit, selon eux, de supposer 
que les rayons du soleil ont subi une i,oflezion qui reporta l'ombre de dix degrés 
en arrière. lsale (38, 8.) el l'auteur de l'Ecdésiastique (18, 26.) disent, il est vrai, 
que ce tut le soleil qui rétrograda· mais il est évident par le conteste, que dans 
.raa1e le mot soleil est mis pour rombre du soleil, et fEcclèsiastique doit s'expli
quer d'après le livre des Rms et laale auxquels il emprunte son récit. - Les an
,ciens, dès la plus haute antiquité, ont su apprécier les heores du jour par l'ombre 
de divers objets placés dans une position verticale, et il y en a même qui préten
dent que c'était fü la principale fin des obélisques d'Egypte. - Ezéchias demanda 
C,, 8.) un signe miraculeux de la vérité de la promesse qui lui était faite d'une 
prolongation de sa vie, parce qu'un instant auparavant Isa:ie lai avait prédit une 
mort prochaine. Enfin, dans l'explication qui a été donnée du mouvement rétro-
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t2. ln fempore illo misit Bero
dacb Baladan, filius Baladan, rei: 
Babvloniorum litteraa et munertt 
ad Ézechiam : audierat enim quod 
.iegrotasset Ezecbias. 

t3. Laltatus est autem in ad
-ventu eorum Ezecbias, et ostendit 
eis domum aromatum, et aurum 
et argentum, et pigmenta varia, 
unguenta quoque, et domum va
eorum suorum, et omnia qure ha
bere poterat in thesauris suis. Non 
fuit quod non monstraret eis Eze
chias iu domo sua, et in omni po
testate sua. 

14. Venit autem lsaias propbeta 
ad regem Ezecbiam, dii:itque ei : 
Quid dixerunt -.iri isti? aut unde 
-.enerunt ad te? Cui ait Ezechias : 
De terra longinqua -.enerun t ad 
me, de Babylone. 

t 5. At ille respondit : Quid -.i
derunt in domo tua? Ait Ezechias : 
Omnia qurecumque sunt in domo 
mea, 'riderunt : nihil est quod 
non monstraverim eis in thesauris 
meis. 

12. En oe temp&-111 Bérodach Baladan, fils 
de Balada11, roi des Babyloniens, enoya des 
lettres et des présents à Ezéchias, parce '}u"il 
auit appris qu'il a-.ait été malade u. sai • 
39, t. 

13. Ezéchias eut une grande joie de leur 
arrivée, et il leur montra ses parfums 13, son 
or et son argent, tous ses aromates et ses 
huiles de senteur, tous ses -vases précieux et 
ce qu'il avait dans tous ses trésors. Il n\· eut 
rien dans tout son palais, ni de tout cé qui 
était à lui, qu'il ne leur fit voir. 

14. Le prophète Isaïe vint ensuite trouver 
le roi Ezéchias, et lui dit : Que vous ont dit 
ces gens-là, et d'où sont-ils venus pour vous 
parler? Ezéchias lui répoudit: Ils sont venus 
me trouver d"un pays fort éloigné, de Baby
lone. 

15. Isnïe lui dit: Qu'ont-ils vu dans votre 
maison? Ezéchias répondit : Ils ont vu tout 
ce qu'il y a dans mon palais; il n'y a rien 
dans tous mes trésors que je ne leur aie fait 
voir. 

f6. Dixit itaque Isaias Ezechim: 16. Alors Isaïe dit à Ezéchias: Ecoutez la 
Audi sermonem Domini : parole du Seigneur : 

t7. Ecce dies venient, et aufe-; 17. li -.iendra un temps où tout ce qui 
rentur omnia, qure sunt in domo est dans votre maison, et tout ce que vos 
tua, et qure condiderunt patres lui pères y ont amassé jusqu'à ce jour, sera 
usque in diem banc, in Bahylo- transporté à Babylone, saus qu'il en demeure 
nem : non remanebit quidquam. rien, dit le Seigneur. 
ait Dominus. 

t 8. Sed et de filii• tuis qui egre
dientur ex te, quos generubis, 
tollentur, et erunt eunuchi io pa
latio regis Babylonis. 

{9. Dixit Ezechias ad lsaiam : 
Bonus sermo Domini, quem locu
tus es : si! pu et veritas in die
bus meis. 

18. Vos enfants •• mêmes qui seront sor
tis de vous, que vous avez engendrés, seront 
pris alors pour être eunuques dans le palais 
du roi de Babylone. 

t 9. Ezéchias répondit à Isaïe : La parole 
du Seigneur que vous m'avez annoncée, est 
une parole juste 11 : que la paix et la vérité 
règnent pendant les jours de ma vie '"· 

grade de l'ombre du soleil, le jour ne dut point au tout être allongé, et aussitôt 
qu'Ezéchias l'eut suffisamment observé pour se convaincre du miracle, l'ombre re
prit sa position naturelle. 

jl. f2. - 11 • Les rois de Babylone étaient en perpétuelle inimitié avec les rois 
·d'Assyrie, parce que ceux-ci cherchaient toujours à s'agrandir. Ainsi il n'est point 
étonnant que B~rodach Baladan cultivât l'amitié d'Ezêchias. Dans les Paralipo
mènes (!1. Par. 821 3t.) on lit que le roi de Babylone envoya ces ambassadeurs 
pour s'informer au prodige qw était arrivé. L'ambassade put avoir un doublP 
motif. 

;. 13. - " l'endroit où on les préparait. D'autres traduLoent: la chambre de ses 
trésors. 

;. f8. - •• et petits enfants. Voy. l'accomplissement Dan. t, 3. i. Pl. b. !15, 7. 
Isale ne pouvait prévoir cela d'une manière naturelle; car le royaume de Babylone, 
à cette époque, était encore tout à fait iDBignillant. 

t. f9. - u Expression d'une humble soumission! 
h Ce vœu lui fut accordé. · 
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20. Le reste des actions d'Ezéchias, son 1 20. Reliqua :mtem sermonum 
grand courage, et de quelle manière il fit; Ezecbiœ, et omnis _ lo~it~do eju&, 
faire une piscine et un aqueduc, pour don- ·1 et quomodo fecerit p1sc1na.m, et 
ner des eaux à la ville, tout cela est écrit au aquœductum, etintroduxeritaquns 
Livre de11 annales des rois de Juda. in civitatem, nonne bœc scripta 

1 sunt in Libro sermonum dierum 
, regum Juda? 

21. Et Ezéchias s'endormit avec ses pèt"es,: 21. DormMtque Ezechins cum 
et Manassé, son fils, régna en sa place 11• • patribus suis, et regnavit Manns• 

\ ses filius ejus pro eo. 

CHAPITRE XXI. 

Manassé, Amon et Josias, rois de Juda. 

i. Manassé ,nait douze ans lorsqu'il com
mença à régner; et il régna cinquante-cinq 
nns dans Jérusalem. Sa mère s'appelait Haph
siba '· 2. Par. 33, t. 

1. Duodecim annorum erat Ma
nasses cum regnare cœpisset, et 
quinquaginta quinque annis re
gnavit in Jerusalem : nomen ma
tris ejus Hapbsiba. 

2. Il fit le mal devant le Seigneur, et il 2. Fecitque malum in consl'ectu 
adora les idoles • des nations que le Sei- Domini, 1uxta idola gentium, 
gneur avnit exterminées à l'entrée des en- quas delev,t Dominus a facie filio-
fants d'Israël. rum Israel. 

3. Il rebâtit les hauts lieux que son père: 3. Conversusque est, et œdifi
Ezécbias avait détruits; il dressa des autels' cavit excelsa, quœ dissipaverat 
à Bani; il fit planter des grands bois comme• Ezechins pater ejus : et erexit ara5 
avait fait Achab, roi d'lsrnël; il adora tous Baal, et fecit lucos sicut fecernt 
les astres du ciel, et il le\,r sacrifia. 2. Par. "Achab rex Israel, et adoravit om-
33, 3. nem militinm cœli, et coluit eam. 

4. Il bâtit aussi des autels dans la maison 4. Extruxitque aras in domo 
du Seigneur, de laquelle le Seigneur avait Domini, de qua dixit Dominus: ln 
dit : J'établirai mon nom dans Jérusalem. Jerusalem pona.m nomen meum. 
2. Roi,, 7, 10. . 

5. Et il dressa des autels à tous les astres 5. Et extruxit altaria universm 
du ciel dans les deux parvis du temple du 

I 
militiœ cœli in duobus atriis tem-

Scigneur •. , pli Domini. 
6. li fit passer son fils par le feu•, il s'at- i 6. Et traduxit filium suum per 

tacha aux divinations, il observa les augures, I ignem : et ariolatns est, et obser
et il institua ceux qu'on appelle pythons •,, va,it auguria, et fecit pytbones, 

·--------------~------------
,. 21. - 11 L'an du monde 3306, avant J.-C. 698. 
'fi. 1. - ' L'Ecriture cite souvent le nom des mères des rois, parce qu'elles avaient 

une graode influence sur leur éducation. Les mères impies, idolâtres, formaient des 
enfants qui leur ressemblaient. Remarquez bien, vous mères, que vous avez entre 
vos mains en très-grande partie le bonheur ou le malheur spirituel de vos enfants ; 
et en reconnaissance du b,eufait inappréciable de la liberté et des autres droits que 
le christianisme a rendus communs entre vous et l'homme, appliquez-vous à élever 
vos enfants chrétiennement! 

;,. Il. - • eu suivant les usages des adorateurs des idoles. 
jl. 5. - • • Ainsi le culte des idoles fut établi et pratiqué jusque dans le lieu con

sacré au culte du vrai Dieu. - Puisse l'idolâtrie par laquelle la créature est suhsb
tuée à Dieu, ne jamais exister dans les temples chrétiens! 

;. 6. - • Voy. pl. h. t6, 3. 
• • Dans l'hébr.: Et fecit oh,- il pratiqua la nécromancie, ou consulta r.eu~ qui 
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et nru&pices multiplicavit, ut face- et il multiplia les enchauteurs •, de sorte 
rel malum coram Domino, et irri- qu'il commit le mal aux yeux du Seigneur, 
tnrct eum. et l'irrita. · 

7. Posuit quoque idolum luci, 7. 11 mit aussi l'idole du grand bois 7 qu'il 
quem fecerat in templo Domini : avait planté, dans le temple du Seigneur, du
super quod !oculus est Dominus quel le Seigneur avait dit à David el à Salo
ad David, et ad Salomonem lilium mon, son fils : C'est dans ce temple et dans 
ejus : ln templo hoc, et in Jeru-1 Jérusalem que j'ai choisie d'entre toutes les 
salem, qunm elegi de cunctis tri- tribus d'Israël, que j'établirai mon nom 
bubuslsrael,ponam nomenmeum pour jamais; 2. Rois, 7, 26. 3. Rois, 8, i6. 
in sempiternum. · 1 9, 5. 

8. Et ultra non faciam commo-l 8. et je ne permettrai plus qu'Israël mette 
veri pedem Israel de terra, quam, le pied • hors de la terre que j'ai donnée à 
dedi patribus corum : si !amen' leurs pères, pourvu qu'ils gardent tout ce 
custodierint opere omnia quœ prœ-: que je leur ai commandé, et toute la loi 
ccpi eis, et umversam legem, quam. que mon serviteur Moyse leur a donnée. 
mnndavit eis servus meus Mo!ses. 1 

9. llli vero non audierunt: sed 9. Et cependant ils n'ont point écouté le 
seducti sunt a Manasse, ut fa~e- Seig11eur; mais ils se sont laissé séduire par 
rent malum super gentes, quas Manassé, pour faire encore plus de mal que 
contrivit Dominus a facie filiorum n'en avaient fait les nations que le Seigneur 
Israel. a exterminées à l'entrée des enfants d'Is

'10, Locutusque est Dominus in 
manu servorum suorum prophe
tarum, dicens : 

raël. 
iO. Le Seigneur a parlé ensuite pai· les 

prophètes•, ses serviteurs 10, et il a dit: 

if. Quia fecit Manassesrex Juda il. Parce que Manassé, roi de Juda, a 
abominationes istaa pessimas, su- commis ces abominations encore plus détes
per omuia quœ fecerunt Amorrhœi tables que tout ce que les Amorrhéens 
ante eum, et peccare fecit etiam avaient fait avant lui, et qu'il a fait pécher 
Judam in immunditiis suis : Juda par ses infamies 11, Jér. l 5, 4. 

i2. propterea hœc dicit Dominus i !2. voici ce que dit le Seigneur, le Dieu 
Deus Israel : Ecce ego inducam; d'Israël:_ Je vais faire fondre de tels maux 
-mala super Jerusalem et Judam : , sur Jérusalem et sur Juda, que les oreilles 
ut quicumque audierit, tinniant i en seront étourdies à quiconque les enten-
ambai aures ejus. dra. 

!3, Et extendam super Jerusa- · !3. J'étendrai sur Jérnsalem le cordeau 
lem funiculum Samariœ, et pon- de Samarie et le poids de la maison d'A
dus domus Achab : et delebo Jeru-

1 
chah "; j'effacerai Jérusalem comme on ef

salem, sicut deleri soient tabulœ : face ce qui est écrit sur des tablettes 13 ; je 
et delens vertam, et ducam cre-1 passerai et repasserai" som-ent le slile par-
hrius stylum super fuciem ejus. dessus, afin qu'il n'en demeure rien "· 
------··--------- --------------- -- - -------- -- --------------

ll'exerçaient. Le mot ob désigne aussi quelquefois des ventrilo9.ues qui, il la faveur 
.de leurs voix comme souterraines, prétendaient prédfre l'avenir. 

• Voy. 3. Moys. 20, 21. 
y, 7. - 7 Astharté, une espèce de Vénus 
j,. 8. - • qu'il s'expatrie. 
j,. !O. - • Litt.: par la main des prophètes. -Oralement et par écrit. 
10 • Les prophètes qui avertirent Manassé et son peuple de faire pénitence et de 

revenir au Seignenr, furent Joël1 Osée, Amos, Nahum, Ahdia, Michée, et principa
,lement Isaïe que, se'lon la tradition des Hébreux. le roi imoie fit scier avec Wle 
scie de bois. · 

y. H. - 11 par les idoles. 
y. 13. - " Je traiterai Jérusalem comme j'BJ traité Samarie el la maison d'Achab. 
" Dans l'hébr.: Je nettoierai Jérusalem comme une coupe ... 
,• « et je passerai ... rien » n'est pas dans l'hébreu. 
•• On aplanissait les tablettes avec le derrière, la partie la plus large du style, 

•quaud on voulait effacer ce qui y était écrit. - Tout cela est une ri~ure de la dé• 
... astation de Jérusalem et da vide qui s'y ferait. 0 
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t4. J'abandonnerai les restes de mon hé- l t4. Dimittam vero reliquiaa he
ritage u, et je les livrerai entre les mains, reditatis meœ, et tradam eas in 
de leurs ennemis; et tous ceux qui les haïs- maous inimicorum ejus : erunt
sent les pilleront et les ravageront, que in vastitatcm, et in rapinam 

cunctis adversariis suis : 
f5. parce qu'ils ont commis le mal devant 

moi, et qu'ils ont continué à m'irriter <!e
puis le jour où Ie .. rs pères sortirent de l'E
gypte jusqu'aujourd'hui. 

i5. eo quod fecerint malum. co
ram me, et perseveraverint irri
tantes me, ex die qua egressi sunt 
patres eorum ex ..Egypto, osque 

. ad banc diem. 
t 6, Manassé répandit de plus des mis- j 16. lnsuper et sanguinem in-

seaux de sang innocent, jusqu'à en remplir, noxium fudit Manasses multum 
toute la ville de Jérusalem, outre les pé-

1 
nimis, donec impleret Jerusa-

1:hés par lesquels il avait fait pécher Juda, lem osque ad os : absque pecca
faisant ainsi le mal devant le Seigneur. Pl. i tis suis, quibus peccare fecit Ju
i. 24, 4. ! dam, ut f.aœret malum coram 

. Domino. 
t7. Le reste des ncltons de Manassé, tout

1 
t7. Reliqua autem sermonum 

ce qu'il fit, et le péché qu'il a commis, est Manasse, et universa quœ fecit, 
écrit au Livre des annales des rois de Juda 11, '1· et peccatum ejus quod peccavit, 

nonne hœc seripla sont m Libro 
' sermonum dierum regum Juda? 

t8. Et Manassé s'endormit avec ses pères, t8. Dormivitque ~fanasses cum 
et il fut enseveli dans le jardin de sa mai- patribus suis, et sepultus est in 
son, dans le jardin d'Oza 18• Et Amon, son horto domus suœ, in horto Oza: 
fils, régna en sa place 19 • et regnavit Amon filins ejus pro 

t9. Amon avait vingt-deux ans lorsqu'il 
commença à régner, et il régna deux ans 
dans Jérusalem. Sa mère s'appelait Messale
meth, et elle était fille de Ha.rus de Jétéba. 

eo. 
t9. Viginti duorum annorum 

erat Amon cum regnare cœpisset : 
duobus quoque annis regnavit in 
Jerusalem ; nomen matris ejus 
Messalemeth filia Haros de Jeteba •. 

20. Il fit le mal devant le Seigneur, comme 20, Fecilque malum in con-
avait fait Manassé, son père spectu Domini, sicut fecerat Ma

21. Il marcha dans toutes les voies par 
lesquelles son père avait marché. Il révéra 
les mêmes abominations que son père avait 
révérées, et il les adora comme lui. 

nasses pater ejus. 
21. Et ambulavit in omni via, 

per quam ambulaverat pater ejus: 
sel'Vivitque immunditiis, quibus 
servierat pater ejus, et adoravit 
eas, 

22. 11 abandonna le Dieu de ses pères, et 22. et dereliquit Dominum 
il ne marcha point dans la voie du Seigneu1, Deum patrum suorum, et non 

23, Ses serviteurs lui dressèrent des em
bûches, et le tuèrent dans sa maison. 

ambulavit in via Domini. 
23. Tetenderuntque ei insidias 

servi sui, et interfecerunt regem 
in domo sua. 

24. Mais le peuple tua tous ceux qui: 24, Percussit autem populos 

j'. U. - •••La tribu de Juda et de Benjamin avec les Lévites qui se trouvaient 
plll'Dli elle. - Les dix tribus formaient l'autre partie de l'héritage du Seigneur, et 
elles étaient déjà en captivité. 

_j'. 17. - 11 D'al\rès 2. P~r. 331 U-17, Dieu ~uscita contr4: ~anasaé lea généraux 
d· Asarhaddon, rm d'Assyrie, gm le firent capbf et le condws1rent à Babylone, ville 
qui, durant cet intervalle, était tombée entre les mains des Assyriens. Pendant sa 
captivité il fit pénitence, recouvra sa liberté et revint à Jérusalem, où, par sa vie.· 
pieuse, il s'efforça de réparer les scandales qu'il avait donnés. 

j'. 18. - •• On ne sait pourquoi il est ainsi nommé. 
,. L'an du monde 3361, avant J.-C. 6U. 
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terre omnes qui conjtiraverant avaient conspiré contre le roi Amon, et il 
coutra· regem Amon : et consti- établit Josias, son fils, pour régner en sa 
tueront sibi regem Josiam !ilium ' place. 
ejus pro eo. 1 

25. Reli ua autem sermor.um 25. Le rèsle des actions d'Amon est écrit 
Amon qme lecit, nonne hœc scripta au Livre des annales des rois de Juda. 
sunt in l,ibro sermonum dierum 1 

regum Jnda Y i 
26. Sepelieruntque eum in se- 1 26. li fut enseveli en son sépulcre dans 

pulchro suo, in horto Osa: et re-, le jardin d'Oza "', et Josias, son fils, régna 
gnavit Josias fllius ejus pro eo. 1 en sa place. 

CHAPITRE XXII. 

Le livr.e de .la loi est retrouvé sous Josias. 

f. Octo annorum erat Josias' f. Josias • avait huit ans lorsqu'il com
cum regnare cœpisset, triginta et mença à régner•, et il régna trente et un 
uno anno regnavit in Jerusalem : ana à Jérusalem. Sa mère s'appelnit ldida, 
nomen m.atris ejus ldida, filia Ha- et était fille de Hadaïa de Bésécath. 2. Par. 
daia de Besecath. 34, f. 

2. Fecitque quod placitum erat 2.11 fit ce qui était agréable au Seigneur, 
coram Domino, et ambulàvit per et marcha dans toutes les voies de David, 
omncs vins David patris sui : non , son père, sans se détourner ni à droite ni 
declinavit ad dexteram, sive ad 1· à gauche. 
sinistram. 

3. Anno autem octavo decimo 3. La dix-huitième année de son règne, 
regis Josiœ, misit rex Saphan 11- il envoya Saphan, fils d'Aslia, fils de Messu
lium Aslia, lilii Messulam, scri- 1am, secrétaire du temple du Seigneur•, et 
barn templi Domini, dicens ei : il lui dit : 

4. Vade ad Helciam sacerdotem 4. Allez kouver le grand prêtre Helcias, 
Jl;lagnum, ut conlletur pecunia, afin qu'il fasse amasser tout l'argent qui a 
qure illata est in tcmplum Domini, . été porté au temple du Seigneur, que les 
quam collegerunt janitores templi I portier-s du temple ont reçu du peuple; 
a populo, 1 

5. deturque fabris per prreposi- 5. et que les maitres de la maison du Sei-
tos domus Domini : qui et dis- gneur le donnent aux entrepreneurs, afin 
tribuant eam his qui operantur in\ qu'ils le distribuent à ceux qui travaillent 
templo Domini, ad mstauranda, aux réparations du temple du Seigneur, 
sarta tecta !empli : ' 

6. tignariis videlicet et cremen- 6. aux charpentiers, aux maçons et à 
tariis, et iis qui interrupta corn-. ceux qui rétablissent les murs entr' ouverts ", 

}I. 26. - •• • dans lequel son père avait déjà été enterré. -Quelques-uns veulent 
que ce nom ait été donné à ce Jardin, parce que ce fut dans ce lieu qu'Oza fut puni 
pour avoir touché l'arche (!. Rois, 6, 8.). D'autres croient qu'Oza est 1e nom même 
do roi Ozias, qui mourut lépreux et fut enseveli dans le lieu des sépu Ier es royaux, 
mais non dans ces sépulcres mêmes (Pl. h. i5 1.). 

,-• i. - • • Nous avons vu comment ce roi i"ut nommé prophétiquement par son 
propre nom plus de trois cents ans d'avance (3. Rois, i3, !.) 

• L'an du monda 336:il, avant J.-C. 60. 
,-. S. - • Dans l'hébr. : •.. secrétaire, dans le temple du Seiguenr. 
;-. 6. - • aux maçons. - • Dans l'hébr. : aux ouvriers en bois, aux constructeurs 

et à ceux qtû réparent les mura. - Les mota lxmim et goderim semblent avoir l" 
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nfin qu'on acnete auui _du bois, et qu'o_n' po~unt : et ut. ~m.a'!-tur li!l"nn, et 
tire des pierres des carrières pour rétablir lap,des de lap1c1d1ms, ad mstnu-
le temple du Seigneur. randum templum Domini. 

7. Qu'on ne leur fasse pas néanmoins 7. Verum:amen non supputetur 
rendre compte de l'argent, qu'ils reçoivent; eill argentum quod accipiunt, sed 
mais qu'ils en soient les maitres, et qu·on in potestate habeant, et in !ide. 
se repose sur leur bonne foi. 

8. Alors le grand prêtre Helcias dit à Sa-
1 

8. Dixit autem Helcias pontifex 
phan, secrétaire : J'ai trouvé_ un livre de l_a 

I 
a~ Sapha~ _scribam : Lib,:U!D Le

loi dans le temple du Seigneur •; el il g,s reper1 1n domo D0mm1 : de
donna ce livre à. Saphan qui le lut. 2. Par. ditque Helcias volumen Saphan, 
34, 14. qui et legil illud. 

9. Saphan, secrétaire, revint ensuite trou- 9. Venit quoque Saphan scriba 
ver le roi pour lui rendre compte de ce qu'il ad rcgem, et renuntiavit ei quod 
lui avait commandé, et it lui dit: Vos ser- prœceperat, et ait: Conftaverunt 
viteurs ont amassé tout l'a,rgcnt qui s'est servi tui pecuniam, quœ reperla 
trouvé dans la maison du Seigneur, et ils est in domo Domini, et dederunt 
l'ont donné aux intendants des bâtiments du ut distribueretur Cabris a prœfecbs 
temple du Seigneur, pour le distribuer aux operum templi Domini. 
ouvriers. 

fO. Saphan, secrétaire, dit encore au roi: fO. Narravit quoque Saphan 
Le pontife Helcias m'a donné aussi un Iivre.

1 

scriba regi, dicens: Librum dedit 
Et il le lut devant le roi. mihi Helcias sacerdos. Quem cum 

l 
legisset Saphan coram rege, 

f t. Le roi ayant entendu ces paroles du f t. et audisset rex verba Libri 
livre de la loi du Seigneur•, déchira ses vê-

1

, Legis Domini, ·scidit vestimenta 
tements. sua. 

même signification et désigner les maçons; mais le premier a un sens plus large 
que le rlernier. 

;. 8. - • Je livre de la loi écrit de la main de Moyse (i. Par. 31, H.). Ce livre 
fut, par l'ordre de Moyse, déposé auprès de (dans) rarche sainte avec d'autres ob
jets sacrés (5. Moys. 31, i6. Hébr. 9, i.); mais lorsque le temple fut bàLi, comme 
il -y a.vRit dans Je lieu saint plus d'espace pour ton.tes choses (3. Rois1 8{ 9.), il fut, 
selon toute apparence, pincé avec ces mêmes objets dans une pièce a~ 'édifice, où 
l'ou conservait en dépôt d'autres antiquités. ll demeura oublié dans ce lieu-là pen• 
dant les régnes des rois imp,ies, notamment des derniers rois (Camp.pl. h. 11, li.). 
Il est probable toutefois qu il s'en'répandit des copies, au moins parmi ceux qui 
étaient bien disposés. Que oi le roi lui-même n'en avait pas de copie, quoi9.11'il flit 
de son devoir d'en avoir une (5. Moys. 17, 18, 19.), cela, vu l'éducation q11'1! avait 

r.u recevoir de son père, et que ron reçoit en général dan• les cours ne doit nul
ement étonner. Mème parmi nous !'Ecriture se trouve-t-elle dans ies mains de 

beaucoup de princes? · 
jl. U. - • particulièrement les malédictions. 3. Moy,. 26. 5. Moy,. 28. A cette 

époque, la monarchie Chaldaico-Babylonienne commençait; les Scythes pénétrèrent 
jusqu'en Egypte; le monde était dans J'attente d'une grande révolution, et Juda 
même vivnit dans le plus profond oubli de Dieu. Le roi devait donc, pour foutes 
ces raisons, se figurer que les châtiments dont il lisait J.,. menaces étaient à la porte. 
Il n'y a ainsi rien d'étonnant que Je roi, à la lecture des malédictions qu'il avait 
sous les yeux dans l'autographe même du grand législateur, fil! saiS1 d'etfroi, 
comme à fa. vue de quelque chose d'entièrement nouveau. Il en fut etftayé, parce 
qu'il les crut mûres pour l'a.ecomplissement, et qu'il n'avait jamais lu la loi sur ce 
point. - • Selon quelques-uns le roi ne fut pas surpris d'apprendre ce que conte
nait la loi : il ne pouvait pas fignorer, la loi ayant été. fidèlement observée, et par 
conséquent bien connue, sous Ezécbia$, et même vers la fin du règne de Manassé. 
Ce qui le frappa, ce fut la comparaison qu'il établit entre ce qui était et ce qui de
vait être, et par suite la grandeur des maux qui menaçaient le royaume de Juda. 
Le livre même qui fut retrouvé, et qui était Je propre autographe de Moyse, dut 
singulièrement contribuer à augmenter l'émotion du roi. Ce serait donc sans fon
dement que l'on conclurait de ce récit que les exemplaires du livre de la loi avaient 
disparu, ou même qu'ils étaient devenus plus rares qu'autrefois entre les mains d11 
peuple de Judo. Voy. D. Calme! in h. 1. et pl. b. i3 note. 
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12. Et prœcepit Helciœ sacer-' 12. Et il commanda au grand prêtre Hel
doti, et Ahicam filio Saphan, et cins, à Ahicam, fils de Saphan, à Achobor, 
Acbobor filio Micha, et Saphan fils de Micha, à Saphnn, secrétaire, et à 
sr.ribœ, et Asaiœ servo regis, di- Asaïns, serviteur du roi, et leur dit: 
cens: 

13. lte et consulite Dominum 13. Allez, consultez le Seigneur sur ce qui 
super me, et super populo, et , me regarde, moi et tout le peuple, et tout 
super omni Juda, de vtrbis.volu- Juda, touchant les paroles de ce livre qui a 
minis istius, quod inventum est : été trouvé 1; car la colère du Seigneur s'est 
magna enim ira Domini succensa embrasée contre nous, parce que uos pères 
est contra nos : quia non audie- n'ont point écouté les paroles de ce livre, et 
runt patres nostri verba Libri bu- n'ont point fait ce qui nous avait été pres
jus, ut facerent omne quod scrip- cril. 
tum est nobis. 

14. lerunt itaque Helcias sa- 14. Alors le grand prêtre Helcias, Ahi-
cerdos, et Ahicam, et Achobor, ' cnm, Achobor, Saphan, et Asaïas, allèrent 
et Saphan, et Asaia, ad Holdam trouver Holda la prophétesse 8, femme. de 
prophetidem, . uxorem Sellum, 1 Sellum, fils de Thécua, fils d' Araas, gardien 
filii Thecuœ, ft!ii Arans custodis I des vêtements•, qui demeurait dans Jéru
vestium, quœ habitabat in Jerusa- salem, dans la seconde enceinte 10 de la 
lem in Secunda: locutique sunt I ville. lis lui parlèrent, 

adl~~mÉt illa respondit eis : Hœc 1 15, et elle leur répondit: Voici ce que 
dicit Dominu1 Deus Israel: Dicite dit le Seigneur le D1eu d'Israël : Dite~ à. 
viro, qui mioit vos ad me : !"homme qui vous a envoyé vers moi: 

16. Hœe dicit Dominus: Eece, i6. Voici ce que dit le Seigneur: Je vais 
ego adducam mala super locum füire tomber sur ce lieu et sur ses habitants 
istum, et super hnbitatores ejus, tous les maux 11 que le roi de Juda a lus 
omnia verbo. Legis, quœ legit rex dans le livre de la loi; 
Juda: 

17. quia dereliquerunt me, et 17. parce qu'ils m'ont abandonné, qu'ils 
sacrificaverunt diis nlienis, irri- ont sacrifié à des dieux étrangers, et qu"ils 
tantes me in cunctis operibus ma- m'ont irrité généralement par toutes leurs 
nuum suarum : et succendetur œuvres, Et mon indignation s'allumera de 
1ndignatio mea in loco hoc, et telle sorte contre ce lieu, qu'il n'y aura rien 
non extinguetur. qui la puisse éteindre. 

18. Regi autem Juda, qui misit 18. Mais pour le roi de Juda qui vous a 
vos \li consuleretis Dominum, sic• envoyés consulter le Seigneur, vous lui di
dicetis : Hœc dicit Dominus Deus' rez : Voici ce que dit le Seigneur le Dieu 
Israel : Pro eo quod audisti verba · d'Israël : Parce que vous avez écouté les 
voluminis, 1 paroles de ce livre, 

19. et perterritum est cor tuum, i 9. que votre cœur en a été épouvanté, 
et humiliatus es coram Domino, que vous vous êtes humilié devant le Sei
auditis sermonibus contra locum gneur après avoir apr.ris les maux dont il 
istum, et habitatores ejus, quod menace cette ville et es habitants, en les as
-videlicet fierint in stuporem et in: .surant qu'ils deviendront un jour un objet 
maledictum : et scidisti vesti- l d'étonnement n et d'exécration; et parce 

'jl. i3. -1 pour savoir ce que nous avons ii. attendre. 
y. 14. -••Cette prophétesse n'est connue que par cet endroit. Jérémie él!Ùt 

dès !or• célèbre; m81S il était apparemment loin de Jéru•J.lew, ce qui fut causo 
qu'on ne le consulta pas. 

• dans le temple. 
10 de la ville. D'autres trad.: dans la nouvelle ville, 
,-. 16. - tt Litt.: toutes les paroles de la loi que le roi etc. - à savoir toutes les 

paroles de malédiction. 
y. m. - 11 DIIIlll l'bébr.: qu'ils seraient en proie à la dévo•talion et un objet 

d'exécration. 
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quo vous avez ~éc~i".é. vos vétemen!s et i men ta tua,. ~t ll_evisti ~oram me, 
pleuré devant mot, J'ai ecouté votre prière,· et ego auù1v1, ait DollllilUS: 
dit le Seigneur. 1 

20. C'est pourquoi je vous ferai reposer1 20. idcirco colligam te ad patres 
avec vos pères, et vous serez enseveli en: tuos, et colligeris ad sepulchrum 
paix, afin que vos yeux ne voient point les I tuum in pace , ut non videant 
maux que je dois faire tomber sur cette Il oculi tui omnia mala quœ induc-
ville. turus sum super locum istum. 

CHAPITRE XXIII. 

Josias rétablit le culte du vrai Dieu. Joachaz et Eliacim. 

, . lis vinrent donc rapporter an roi ce' f. Et renuntiaverunt regi quod 
que cette prophétesse leur avait dit. Et le dixerat. Qui misit : et congregati 
roi ayant fait assembler et venir auprès de snnt ad enm omnes senes Juda et 
lui tous les anciens de Juda et de Jérusa- Jerusalem. 
lem, 2. Pa,·. 34, 29. et 1uiv. 

2. alla au temple du Seigneur 1, étant ac- 2. Ascenditque rex templum 
compagné de tous les hommes de Juda, de Domiili, et omnes viri Judll, uni
tous ceux qui habitaient dans Jérusalem, versique qui habitabant in Jeru
des prêtres, des prophètes et de tout le salem cum eo sacerdotes et pro
peuple, depuis le plus petit jusqu'au plus. phetœ, et omnis populus a parvo 
grand; et il lut devant eux toutes les paro- · usqne ad magnum : legitque cunc
les du livre de l'alliance qui avait été trouvé tis auèienlibus omnia verba libri 
dans la maison du Seigneur. 2. Moys. 24. fœderis, qui inventus est in domo 
Job. 24, 2?· i. _Rois, 7, 3. 4. . 1 Domini .. 

3. Le rot se bnt debout sur un heu élevé•,, 3. Stelttque rex super gradum ·: 
et il fit alliance avec le Seigneur, afin qu'ils et fœdus percussit coram Domino, 
marchassent dans la voie du Seigneur, qu'ils ut ambularent post Dominum, et 
observassent ses préceptes, ses ordonnances custodirent prœcepta ejus, et tes
et ses cérémonies de tout leur cœur et de timonia, et cœremonias; Ill omni 
toute leur âme, et qu'ils accomplissent tou- corde, et in tota anima, et susci
tes les paroles de l'alliance qui étaient écri- tarent verba fœderis hujus, qu.e 
tes dans ce livre : et le peuple consentit à scripta erant in libro illo : acquie-
cet accord. vitque populu! pacto. 

4. Alors le roi ordonna au pontife Hel- 4. Et prœcepit rex Helciœ pon-
cias, aux prêtres du second ordre et aux tifici, et sacerdotibus secundi or
portiers, de jeter hors du temple du Sei-, dinis; et janitoribus, ut projice
gneur tous les vaisseaux qui avaient servi à! rent de templo Domini omnia 
Baal, au bois sacré et à tous les astres du I vasa, quœ facta fuerant Baal, et 
ciel ; et il les hri1la hors de Jérusalem, dans in luco, et universœ militiœ · cœli: 
la vallée de Cédron•, et en emporta la pous- . et combussit ea foris Jerusalem in 
sière à Béthel •. Eccli. 49, 3. 1 convalle Cedron, et tulit pulverem 

eorum in Bethe!. 

;. 2. - 1 • li y avait à cette époque plusieurs prophètes reconnus en cette qua
lité. C'étaient vraisemblablement Jérémie, Baruch, Sophonie, et la prophétesse 
Holda, dont il a été parlé ci-devant. - Le roi lui-même lut la loi et renouvela l'al
liance avec Dieu. En cela il voulut imiter l'exemple de Josué (Jas. 2,, 25.), de Sa
muel (1. Rois, 1, 3, 4.) et d'Ezéchias (2. Pal'. 29, 10). 

'jr. 3. - • Litt. : sur le degré, - sur son siége qui était exhaussé ( Voy. pl. h. 
H, H.). 

JI, 4. - s qui avait été souillée par l'exercice du culte de l\lolcch. 
• qui était souillée par le culte que les Israélites rendaient aux veaux d'or. 
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5. Et deletit · aruspices, quos [ 5. Il extermina aussi tes augures • qui 

posuerant reges Juda ad sacrifi- nvnient été étabhs par les rois d'Israël pour 
c1mdum in exce!sis per eivitates sacrifier sur le$ hauts lieux dans les villes de 
Juda, et in cireuilu Jerusalem : Juda et autour de Jérusalem, et ceux qui 
et eos, qui adolebant ineensum o!fraient de l'encens à Bani, au soleil•, à la 
Bani, et soli, et !urne, et du ode- lune, aux douze signes 1, et Il. toutes les 
·Cim sig·nis, et omni militiœ tiœ!i. étoiles du ciel. 

6. Et efferri fecit lueum de 6. li commanda all'Ssi que l'on ôtàt de 1:r 
<lomo Domini foras Jerusalem in maison du Seigneur l'idole du bois•, et qu'on 
convalle Cedron, et eombussit ln por!At hors de Jérusalem, en la vallée de 
eum ibi, el redegit in pulverem, Céil.ron, où l'ayant brillée et réduite en cen
et projecit super sepukhra vulgi. dres, il en fit Jeter les cendres sur les sépul-

cres du peuple •. 
7. Destruxit quoque œdiculas , 7. Il abattit aussi les petites maisons des 

etfeminntorum, quœ erant in domo' efféminés qui étaient dans la maison du Sei
Domini, pro quibus mulieres texe- gneur, pour lesquels des femmes tr.n:ùllaient 
bant quasi domunculas luci. à faire comme des tentes du !,ois ••. 

8. Congregavitque omnes sacer- 8. Le roi assembla ensuite tous les pri\. 
èotes de civitatihus Juda: et con- tres des villes de Juda, et il profana II tous 
tnminavit excelsa, uhi saerifica- les hauts lieux où les prêtres sacrifiaient, 
bant sacerdotes, de Gahaa usque depuis Gahaa jusqu'à Bersabée 11; et il dé
Bersabee : et destruxit aras por- truisit les autels des portes, à l'entrée de la 
tarum in introitu o•tii Josne prin- maison de Josué, prince de la ville, qni était 
cipis civitatis, quod erat ad sinis- à main gauche de la porte de la ville is. 

tram perte civitatis. 
9. Verumtamen non IISllende- 9. Depuis ce temps-là les prêtres des hr.uts 

bant sacerdotes exeelsorum ad al- lieux ne montaient point à l'autel du Sei-· 
.tare Domini in Jerusalem : sed gneur dans la ville de Jérusalem; mais ils 
tantum comedebant azyma in me- mangeaient seulement du pain sans levain 
dio fratrum suorum. , au milieu de leurs frères ••. 

10. Contaminavit quoque To- \ to. Le roi souilla aussi et profana le lieu 
iPheth, quod est in convalle filii, de Tophelh ", qui est dans la vallée du fila 

------- --·-----

,. 5. - ' Dans l'hébr.: Cbamarim, les prêtres des faux dieux. 
• Litt. : et au etc. - c'est-à-dire au etc. - • Baal était une figure du soleil. 
7 du zodiaque. Dans l'hébr.: Massaloth; étoiles, planète . 
v. 6. - • Litt. : le bois ..• - le dieu de ta forêt, Astharté. 
• parce que tous les tombeaux étaient impurs; outre cela, la plus grande partie 

de ceux qui étaient ensevelis, un petit nombre excepté, avaient vécu dans l'ido-
1Alrie. 

jr. 7. -•• des tentes de Vénns, dans lesquelles on se livrait, {'Our honorer la 
déesse, à des actions infâmes. D'après l'hébr.: dans lesquelles (petites maisons) des 
femmes etc. 

;, . 8. - 11 afin qu'ils ne pussent plus en faire des lieux de prières : comment T 
Comp. 1· U. 16. 20. 

,. • Gabaa était située sur la limite septentrionale du royaume ùe Juda, à deux 
heures environ de Jérusalem; Bersabée était la limite méridionale. - On voit par 
cet endroit comment les prêtres mêmes de la race d' Aaron, par une làche condes
cendance, allaient offrir des sacrifices au Seigneur dans ces heux contre la défense 
.expresse de la loi (5. Mor,s. t!!, H.). 

fa Les idolâtres, du moms les principaux, avaient des statues des dieux devant l& 
porte de leur mmson. 

;, . 9. - ,. Les prêtres qui avaient sacrifié sur les hauts lieux, furent déposés de 
leur emploi, mais ils reçurent toujours leur entretien de l'autel, c'est-à-dire qu'il• 
participèrent aux pains azymes des sacrifices, aux cllmes1• etc. Ils furent assimilés 
aux prêtres ayant de• irrégularités corporelles. Voy. 3. Moys. 21, 17. 22. 

5-. 10. - " Lieu où l'ou sacrifiait des enrauts, et qui apparemment fut ainsi appe16 
de l'hébreu tophoth, cymbales, tsmbourins, dont on battait pendant les sacritlce~, 
pour étouffer les cris des malheureuses victimes. Voy. Matth. 5, !!2. - • L'abomi
nable coutume d'offrir des sacrifices humains s'était répandue dans presque toutes 
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d'Ennom afin que '(lllr&0nne ne sacrifiât son ! Ennom : ut nemo consecraret fi. 
tlls ou d fille à Moloch, en les faisant passe· i lium suum aut filiam pet· ignem, 
par le (eu. . ! Moloch. . 

f l. Il ôta aussi les cheTaux qu~ les ~ois i l 1. Abstuht quoque equ_os? q'!tlS 
de Juda avaient donnés " au soleil, à I en- dederant rel!'es Juda, soh, ID 1n
trée du temple du Seigneur, près du loge- troitu !empli Domtni jurta exe
ment de Nathanmelech, eunuque 11, CJ.Ui était ; dram. Nathanm~lech eunuchi, qui 
à Pharurim '"; et il brûla les chanots dn j erat ID Pharurim : currus autem 
soleil ••. solis combussit igni. 

l2. Le roi détruisit aussi les aut?ls qui ·1 12. Altaria quoqu~, que erant 
étaient sur le dôme de la chambre d Achaz, super tecta cœnacuh Achaz, qwe 
que les rois de Juda avaient faits, et les au-, fecerant reges Juda, et altaria quœ 
tels que Manassé avait bâtis aux deux parvis I fecerat Manasses in duobus atriis 
du temple du Seigneur : et il courut '° de : templi. °?mini, d~stru~t r_ex : et 
ce mème lieu pour en répandre les cendres: cucurnt tnde, et d1spentt CIDerem 
dans le torrent de Cédron. ' eorum in torrentem Cedron. 

!3. Le roi souilla aussi et profana les hauts l 3. Excelsa quoque, quœ erant 
lieux qui étaient à main droite de la mon- in Jerusalem ad dexteram partem 
tagne du Scandale ", que Salomon, roi d'ls- montis olîensionis, quœ œdifica
raël, avait bâtis à Astaroth, idole des Sido- verat Salomon rex Israël Astaroth 
niens, à Cham os, le scandale de Moab, et à idolo Sidoniorum, et Chamos of
.lllelchom, l'abomination des enfants d'Am· J fensioni Moab, et Melchom nbo
mon. 3. Rois, !3, 32. , minationi liliorum Ammon, pol-

1 luit rex. . 
U. II en brisa les statues, en abattit les i 14. Et contrivit statuRS, et suc

bois, et il remplit ces lieux-là d'ossements, cidit lncos : replevitque loca eo-
de morts. 1 rum ossibus mortuorum. 

·-------------
les parties du monde. Manéthon Sanchomathon, Hérodote Pausanias, Josèphe, 
Philon, Diodore de Sicile, Denys d'Halicnrnasse, Strabon, c;;;Jron, Jules Char, Mn
crobe, Pline, la plupart des poètes grecs et latins, et après eux plusieurs Pères de 
l'Eglise, l'attestent d'un consentement unanime, et de toutes leurs dépositions 
joint•s ensemble et comparées, il résulte que ces exécutions cruelles, les immola
tions de victimes humaines anx idoles, étaient en vigueur et plus ou moins fré
quentes chez les Phéniciens, les Egyptien•, les Arabes, les Chananeens, les habitants 
de Tyr et de Carthage, ceux d'Athènes et de Lacédémone, les lomens, tous les 
Grecs du continent et des lies, les Romains, les Seytbes, les Albanais et les Gaulois, 
en un mot chez tous les peuples de l'antiquité, chez les plus avancés dnas les let
tres, les arts, la philosophie et 13 politique, comme chez les plus barbares. Voici, 
notamment, r.e que Jules César écrit des Gaulois dans ses Commentaires u Les 
Gaulois, dit-il, sont fort superstitieux, et dans les dangers, soit de guerre ou d& 
maladie, ils sacrifient des hommes ou font vœu d'en sacriHer; ce qui s'exécute p411' 
l'entremise des druides. Ils croient qu'aulrement Dieu ne peut être apai,é, et qu'il 
faut la vie d'un homme pour en racheter un autre, de ,iorte qu'il sen fait de• sa
crifices publies. En quelques endroits, il y a des idoles d'osier d'une grandeur ex
traordiuaire, qu'on remplit d'hommes, el souvent de criminels puis on v met le 
feu. Ils ne croient pas qu'il y ait de victimes plus agréables l la divinfté; llllli• 
q,uelquefois ils brillent des innocents, faute de coupables. 11 Ces horribles sacrifices, 
s1 répandus chez les peuples de l'ancien monde, avaient lieu aussi chez plusieurs 
peur,,les de l'Amérique, au Mexique? au Pérou, etc. Ils sont encore en usage chez 
que ques peuplades sauvages de l'A1rique et de l'Océanie, et même, ce qui est à 
peine croyable, ils l'ont été jusqu'à nos joura dans les possessions anglaises de l'lu
dostan. Com;. 3. Moy•. 1, t7 et les rem. 

,. H. - 1 conformément au culte des Per•es. 
17 Ce camérier devait apparemment prendre soin dca chevaux. 
18 C'est apparemment le nom d'un lieu près du temple. 
19 • Non-seulement les Perses, mais les Babylonien$, les Grecs et plusieura autres 

peuples honoraient le soleil en lui eonsacraut des cnevaux soit vivant,, soit en 
peinture ou en sculpture. 

,. 12. - ,o il se ML~ de se retirer. D'autres trad. : il les mit en pièces. Ceil a.uteLI. 
avaient été dressés b. l'armée des cieux. Jérém. t9; Soplion. t, 5. 

;. U. - u des Oliviers. Voy. 3. Rois, 11, 7, 
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t 5. lnsuper el allnre, quod erat' t5. Et pour ce qui est de l'autel qui. était 
'in Bethe!, el exce!&um, quod fe- à Bélhel, et du haut lieu qu'avait bâti léro
ceral Jeroboam filius Nabat, qui boam, fils de Nabal, qui avait fait pécher 
peccare fecit Israel : el o.ltare Israël, il détruisit el cet autel et ce haut 
illud, el excelsum destruxit, al- lieu; il les brdla et les réduisit en cendres, 
que combussil, et comminuit in et consuma aussi par le feu le bois consacré. 
pulvercm, succenditquo etiam lu-
cum. 

i6. Et con versus Josias,,idit ibi ( t6. Josias retournant en ce lieu, vit les 
sepulchra, quœ eranl in monte : i sépulcres qui étaient sur la montagne; el il 
m1silquc et tulil ossa de.sepulchris., envoya prendre les os qui étaient dans ces 
el r.ombussit ea super altare, et sépulcres, el les brdla sur l'autel; et il le 
polluil illud juxta verbum Do- souilla el profana, selon la parole du Sei
mini, quod !oculus est vir Dei, gneurqu'avaitprononcée l'homme de Dieull 
qui prœdixeral verba hœc. qui prédit ces choses. 

17. Et ait: Quis est litulus ille, 17. Il dit ensuite : Quel est ce tombeau 
quem videoY Responderuntque ei que je vois? Les citoyens de cette ville-là 
cives urbis illius : SejlUlchrum est lui dirent: C'est le sépulcre de l'homme de 
hominis Dei, qui ven1l de Juda, et Dieu qui était venu de Juda, et qui avait 
pr.Pdixit verbn hœc, quœ fecisti prédit ce que vous venez de faire sur l'autel 
super altare Bethe!. de Béthel. 

18. Et ait: Dimittite eum, nemo t8.,Josias dit : Laissez-le là, et que per-
commonat ossa ejus. Et intacta sonne ne touche à ses os. Et ses os demeu
manserunt ossa illius, cum ossibus rèrenl au même lieu sans que personne v 
prophetœ qui venerat de Samaria. louchât, avec les os du prophète qui éta{t 

venu de Samarie 13• 

19. lnsuper et omnia fana ex
celsorum, quœ erantin civitatibus 
Samariœ, quœ fecerant reges Is
rael ad irritandum Dominum , 
abstulit Josias : et fecit eis, se
cundum omnia opera quœ fecerat 
in Bethe!. 

19. Josias détruisit aussi tous les temples 
des hauts lieux qui étaient dans les villes de 
Samarie", que les rois d'Israël avaient bà
tis pour irriter le Seigneur; et il les réduisit 
au mème état que tous ceux qui étaient à 
Béthel. -

20. El occidit universos sacer- 20. Et il tua tous les prêtres des hauts. 
dotes excelsorum, qui erant ibï lieux qui avaient soin des autels en ces lieux
super altaria : et combussit ossa là, el il brilla sur ces autels des os d"hom
humana super ea : reversusque mes morts ". Après cela il retourna à Jéru-
est Jerusalem. salem. . 

21. El prœcepit omni populo, 21. Josias dit ensuite à tout le peuple : 
dicens: Facile Phase Domino Deo Célébrez la Pâque " en l'honneur du Sei
veslro, ~ecundum quod scriptum gneur votre Dieu, en la manière qui est 
est in libro fœderis hujus. écrite dans ce livre de l'alliance. 2. Par. 

i a;, t. 
22. Nec enim factum est Phase , 22. Car depuis le temps des Juges, qui 

tale a diebus judicum, qui ju- j jugèrent Israël, et depuis tout le temps des. 
dicaverunt Israel, et omnium I rois d'Israël, el des rois de Juda", 
d~c1·um regum Israel et regum, 
Juda, 1 

- ----·--·-------·---·----- -------
)/. 16. - n 350 ans anparavant. Voy. a. liais, t3, 2. 
t. 18. -•• Voy. 3. Roisj 13, 31. 
jo•. 19. -" Comment osias va-l-il dans le royaume de Samarie? Comme le 

royaume d'Assyrie commençait alors à tomber en décadence, Josias pouvait se ha
sarder à s·avancer jusqu·a Samarie abandonnée à elle-même. 

y. 20. - 11 • Les ossements humains r.rofanaient, même dans l'opiiùon de• palens, 
le, lieux où ils se rencontraient. - En aisant mourir les prêtres de Baal et des au
tres idoles, Josias exécute les prescriptions de la loi de Moy•e (5. Moys. 13, 5.). 

)1. 'tl. - H Litt. : l'ai tes le Phasé au Seigneur, - la fête de Pàques. 
7. !l't. - " d'une manière aussi conforme aux r '5criptions de Moyse, sans même 

en excepter la fête de Pàques célébrée par Ezéchias. Voy. 2. Par. 30, !. 3. n.18, 
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23. jamais Pique ne fut célébrée comme 23. sicut in octno decimo anno 
celle qui se fit en l'honneur du Seigneur regis Josire factum est Phase istud 
dans Jérusalem la dix-huitième année du Domine in Jerusalem. 
roi Josias. 

24. Josias extermina aussi les pythons'", 
1 

24. Sèd .et pythones, et ariolo~, 
les devins et les figures des idoles ,. , les· et figuras 1dolorum, et 1mmund1-
impnretés et les abominations qui avaient tias, et abominationes, qure fue
été dans le pays de Juda et de Jérusalem, rant in terra Juda et Jerusalem, 
pour accomplir les paroles de la loi qui abstulit Josias: ut statueret verba. 
;,taient écrites dans ce livre qu'Elcias, pon- i legis, qure scripta sunt in libro, 
tife, avait trouvé dans le .~mple du Seigneur. i quem invenit Helcias sacerdos in 

, templo Domini. 
25. Il n·y a point eu avant Josias de roi• 25. Similis illi non fuit ante 

qui lui fllt semblable '°, et qui soit retourné enm rex, qui reverteretur ad Do
comme lui au Seigneur de to:it son cœur, : minum in omni corde suo, et in 
de toute son âme et de toute sa force, selon: tota anima sua, et in universa. 
tout ce qui est écrit dans la loi de Moyse;· virtute sua, juxta omnem legem 
et il n'y en a point eu non pl us après lui. Moysi : neque post eum surrexit 

similis illi. 
26. Cependant l'extrême colère et la fu- 26. Verumtamen non est aver-

reur du Seigneur qui s'était allumée contre sus Dominus :,.b ira furoris sui 
Juda, à cause des crimes par lesquels Ma- magni, quo iratus est furor ejus 
nassé l'avait irrité, ne fut point apaisée alors 01 • I contra Judam : propter irritatio-

i nes, quibus provocaverat eum Ma-
1 nassesa 

27. C'est pourquoi le Seigneur a dit" :1 27.DixititaqueDominus:Etiam 
Je rejetterai encore Juda de devant ma face,' Judam auferam a facie mea, sicut 
comme j'ai rejeté Israël; et j'abaudonnerai I abstuli Israel: et projiciam civita
.Jérusalem, cette ville que j'ai choisie, et 

1

. tem banc, quam elegi, Jerusalem, 
cette maison de laquelle j'ai dit : C'est là et domum, de qua dixi: Er1t no-
que mon nom sera présent. Pl. b. 24, 2. men meum ibi. 

28. Le reste des actions de, Josias, et tout 28. Reliqua autem sermonum 
ce qu'il n fait, est écrit au Line des an- Josire, et uni versa quœ fecit, nonne 
nales des rois de Juda. hœc scripta sunt in Libro verbo-

1 rum dierum regum Juda? 
29. En ce temps-là Pharaon Néchao 33, f 29. ln diebus ejus ascendit Pha

roi d'Egypte, marcha contre le roi des Assy-· rao Nechao rex JE~ypti, contra 

;,. 24. - •• Dans l'hébr.: ceux qui évoquaient les morts. 
"Dans l'hébr.: les dieux lares. Voy.1. Moys. 31, 19. 
;,. 25. - •• dans son retour è. Dieu et dans sa ponctualité à observer la loi de 

l\loyse. Voy. pl. h. 18, 5. 
ji. 26. - •• Dieu ne fut point apaisé par la piété de Josias, parce que, comme on 

Je voit par les écrits des prophètes Jérémie, Sophonie et Ezéchiel, le peuple s'éloi
gnait de ses anciens péchés plus par contrainte que par une conversion intérieure. 
Les habitudes perverses étaient s, profondément enracinées, que wème les enfants 
de Josiaa suivirent r.lutôt les traces de leurs impies aïeux gue celles de leur pieux 
père, tant est dillic1le une conversion radicale après une v,e criminelle! 

;,. 27. - "• par ses prophètes. - La captivité de Juda fut prMite non-seulement 
par la prophétesse Ho Ida (pl. h. !!!!, 16.), mais par Isaïe (pl. h. !!O, i6-18.), par So
phonie (1, 2.), et surtout par Jérémie (Jér. 5, 15; 6, 2!, etc.). 

;,. 29. - 33 • L'empire assyrien avec lequel l'Ecypte fut toujours eu rivalité de 
pouvoir, avait succombé sous Jea efforts réunis de Nabopolassar, roi chaldéen à 
Babylone, et de Cyaxare, roi des Mèdes, et Ninive avait été détrmte (en 625;. Dans 
Nabopolassar, qui déjà menaçait les pa,i:s en deçà de !'Euphrate, l'Egypte voyait un 
nouvel ennemi redoutable. Néchao Il, !ils et succes•eur de Psammétique, pour ar
r<'ter les progrès des Chaldéens, marcha vers l'Enphrate (en 610), afin de s'emparer 
de Carchémisch, ou Circésium, située sur la rive orientale du fleuve. L'armée égyp
tienne tourna au nord de la Judée et voulut traverser la plaine d'Esdrélon; mais 
elle fut arrêtée dans sa marche par Josias. Voy. la note 3~. Pl. b. !!,, 7. 
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regem Assyriorum, ad !lumen 
Euphratem :- et nbiit Josias rex 
in occursum ejus : et occisus 
est in :Mageddo, cum vidisset 
eum. 

30. Et portaverunt eum servi 
sui mortuum de Mageddo : et per
tulerunt in Jernsalem, et sepe
lierunt eum in sepulchro suo. 
Tulitque populus terne Joachaz 
filium Josiœ : et unxerunt eum, 
et constituernnt eum regem pro 
patre suo. 

3 f . Viginti trium annorum erat 
Joach:iz cum regnare cœpisset, et 
tribus mensibus regnavit in Jeru
salem : nomen matris ejus Amilal, 
filia Jeremiœ, de Lobna. 

32. Et fecit malum coram Do
mino, juxta omnia quœ fecerant 
patres ejus. 

33. Vinxitque eum Pharao Ne
chao in Rebla, quœ est in terra 
Emath, ne regnaret in Jerusalem : 
et imposuit mulctam tcrrre, cen
tum talentis argenti, et talento 
aurL 

riens, vers le fleuve d'Euphrate. Et le roi 
Josias alla au-devant de lui ••; tt lui ayant 
donné bataille .. , il fut tué à Mageddo. 2. 
Par. 35, 20. 

30. Ses serviteurs le rapportèrent mort BI 
de Mageddo à Jérusalem, et l'ensevelirent 
dans son sépulcre. Et le peuple prit Joachaz, 
fils de Josias, et il fut sacré et établi roi en 
la place de son père ••. 

31. Jocchaz avait vingt-trois ans lorsqu'il 
commença à régner, et il régna trois mois 
dans Jérusalem. Sa mère se nommait Amital, 
et était fille de Jérémie de Lobna. 2. Par. 
36, 2. 

32. Il fit le mal devant le Seigneur, et il 
commit tous les mêmes crimes que ses 
pères"· 

33. Pharaon Néchao l'enchaina à Rébla 31, 

qui est au pays d'Emath, afin qu'il ne régnât 
point à Jérusalem. Il condamna le pays à lui 
donner cent talents d'argent et un talent 
d'or. 

34. Regemque constituit Pharao 34. Et Pharaon Néchao établit roi Elia-
Nechao Eliacim filium Josiœ pro cim, fils de Josias, en la place de Josias, son 
Josia patre ejus : vertitque no-, père, et changea son nom, et l'appela Joa
men ejus Joakim : porro Joachaz kim 40 • Et ayant pris Joachaz, il l'emmena 
tulit, et duxit in /Egyptum, et en Egypte, où il mourut. 
mortuus est ibi. 

35. Argentum autem et aurum 
dedit Joakim Pharaoni, cum in
dixisset terrœ per singulos, ut con
ferretur juxta prœceptum Pharao
nis : et unumquemque juxta vires 
suas exegit, tam argentum quam 
::mrum de populo terrœ, ut dru et 
Pharaoni Nechao. 

35. Or Joakim donna à Pharaon l'argent 
et l'or selon la taxe qu'il avait faite par tète 
sur le pays, pour payer la contribution se
lon l'ordre de Pharaon; et il tira de l'argent 
et de l'or de tout le peuple, exigeant de 
chacun à proportion de son bien, pour don
ner cet argent à Pharaon Néchao. 

36.Vigintiquinqueannorumerat 36. Joakim avait vingt-cinq ans lorsqu'il 
Joakim cum regnare cœpisset : et commença à régner, et il régna onze ans à 

jl'. 29. - a, parce qu'il ne se fiait pas aux assurances qu"il lui donnait, qu'il pas
•orait )lacifiquement. Voy. 2. Par. 35, il. 22. 

as Litt. : et l'ayant vu, - lui ayant livré un combat. 
'jl. 30. - "• blessé mortellement, car il mourut, ce semble, à Jérusalem (t. Par. 

35, 23.). Voy. !'Eloge de Josias Eccli. 49, i et suiv. 
•• L'an du monde 3394, avant J.-C. 610. 
'jl. 32. - •• Preuve que l'impiété des temps qui avaient précédé Josias, n'avait 

pas son fondement dans le défaut de connaissance du livre de la loi, ni encore bien 
moins dans la non-existence de ce livre qui n'aurait pas encore alors été composé, 
comme quelques-uns l'ont témérairement et faussement avancé. 

;. 33. - •• • On cro_it que Rébla est Apamée de Syrie, :sur le fleuve Oronte, La 
pays d'Emath est aussi appelé le pays d'Amasée. 

'fl. 34. - 40 en signe de sa domination sur lui. 



556 IV. LIVRE DES ROIS. 

Jérusalem. Sa mere s'appelait Zébida, et; undecim anois regn.'n:t. in Jeru~a-
était fille de Phadaïa de Rumn. 1 lem : nomen matr,s· eJus Zeb1da 

- 1 filia Phadaia, de Ruma. 
3i. Il fit le mal devant le Seigneur, et'\ 37. Et fecit malum coram Do

eommit tous les mêmes crimes que ses mioo, juxta omnia qua, fecerant 
pères "· patres ejus. 

CHAPITRE XXIV. 

Joakin, Joachim, Siége de Jérusalem. Première translation du 
· peuple d Babylone. Sédécias. 

f. Nabuchodonosor 1 , roi de Babylone •,' t. ln diebus ejus ascendit Na
marcha contre Juda au temps de Joakim; et. buchodonosor rex Babylonis, et 
Joakim lui fut assujetti pendant trois ans.: factus est ei Joakim servus tribus 
Et après cela il ne wulut plus lui obéir. annis: et rursum rebellavit contra 

2. Alors le Seigneur envoya des troupe, tk 
voleurs • de Chaldée, de Syrie, de Moab et 
des enfants d"Ammon, et les fit venir contre 
Juda pour l'exterminer, selon la parole que 
le Seigneur avait dite par les prophètes, ses 
serviteurs •. Pl. h. 23, 27. 

eum. 
2. lmmisitque ei Dominus la

trnnculos Chaldreorum, et latrun
culos Sy,·iœ, et latrunculos Moab, 
et latrunculos filiorum Ammon : 
et immisit eos in Juda.ra, nt dis
perderent eum, juxta verbum Do
mini, quod locutus fuerat per se;·-
vos suos prophetas. 

3. Ceci an·iva pour accomplir la parole du 3. Factum est autem hoc per 
Seigneur contre Juda, afin de le rejeter de\ verbum Domini contra Judam, ut 
devant sa face, à cause de tous les crimes auferret eum coram se, propter 
que Manassé avait commis, peccata Ma.nasse universa quœ 

1 fecit, 
4. et à cause du sang innocent qu'il avait 1 4. et propter sanguinem inno

répandu, ayant rempli Jérusalem du carnage! xium, quem effudit, et implevit 
des innocents. C'est pourquoi le Seigneur: Jerusalem cruore innocentium : 
ne voulut point se rendre propice. Pl. h. i et ob banc rem noluit Dominus 
21, tG. . · propitiari. 

5. Le reste des actions de Joakim, et tout 
1 

5. Reliqua autem sermonum 
ce qu'il a fait, est écrit au Livre des annnles: Joakim, et. universa quœ fecit, 

,-. 37. - 41 • Comp. Jérém. !!!, 13. U et suiv.; 26, !!!!. 
,-. t. - • Daus l"hébr. : Nebucadnetsar. L"an du monde 3386, avant J.-C. 606, 

ters la fin de la troisième et au commencement de la quatrième auni\e de Joakim, 
époque à laquelle commeneent les soixante-dix années de capt.ivité prédites par 
Jifr. 25, 1. 2. H. 12. 

• Les Chaldéens (Isaïe, i3, 19. 1. Esdr. 5, 12.), peuple qui habitait an nord de 
la Mésopotamie, avaient renversé la monarchie assyrien.ne et fondé à Babel le 
puissant royaume de Babylone. Nabuchodonosor, leur prince, vint aussi mettre le 
siége devant la ville de Jérusalem, ln prit, pilla le temple (Dan. i, 2.) et conduisit 
comme captifs à Babylone (2. Par. 36, 6.), le roi et un grand nombre des princi
paux, parmi lesquels ee trouvait Daniel. Bientôt il remit le roi en liberté, à la con
dition qu'il lui serait tributaire. Le roi paya ce tribut durant trois ans, après les
quels il se révolta de nouveau. 

,-. 2. - • D'autres trad. : des troupes de guerre. Elles :étaient envoyées par Na
buchodonosor. Comp. Jér. 52, !18. 

• Voy. pl. h. 22, 18 et suiv. Jér. 20, i. Il. 
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nonne bœc scripta sunt in Libro des rois de Juda. Et Joakim s'endormit avec 
sermonum dierum regum Juda? ses pères •. 
Et dormivit Joakim cum patribus 
suis : 

6. et regnavit Joacbin filins ejus 
pro eo. 

7. Et ultra non addidit rex 
A':gypti, ut egrederetur de terra 
sua : tulerat enim l'ex Babylonis, 
a rivo A':gypti usque ad flu'Vium 
Euphraten, omnia qwe fueranl 
1·egis .A<:gypti. 

6. Et Joachin •, son fils, régna en sa place. 

7. Le roi d'Egypte depuis ce temps-là ne 
sortit plus de son royaume, parce que le roi 
de Babylone avait emporté tout cc qui était 
au roi d'Egypte, depuis les frontières d'E
gypte jusqu'au fleu'Ve de !'Euphrate. 

8. Joacbin Hait dix-huit ans 1 lorsqu'il 
commença à régner 8 ; et il régna trois mois 
à Jérusalem. Sa mère s'appelait Nohesta, et 
elle était fille d'Elnathan, de Jérusalem. 

8. Decem et octo annorum eral 
Joachin cum regnare cœpisset, el 
tribus mensibus regnavit in Jeru• 
salem: nomen matris ejus Nohesll. 
filia Elnathan de Jerusale •• 

9. Et fecit malum coram Do- 9. Il fit le mal clevant le Seigneur 9 et 
mino, juxta oir.nia quœ fecerat commit tous les mêmes crimes que son père. 
pater ejus. 

to. ln tempore illo ascenderunt to. En ce temps-là les serviteurs du roi 
seni Nabuchodonosor regis Baby- de Babylone 'Vinrent assié!\"er Jérusalem, et 
lonis in Jerusalem, et circumdata ils firent une circonvallation autour de la 
est urbs munitionibus. ville. 

t 1 • Venitq.ue Nabuchodonosor 11. Et Nabuchodonosol', roi de Babylone, 
l'ex Babyloms ad civitatem cum vmt aussi avec ses serviteurs pour pre~dre 
sc1·vis suis, ut oppugnarent eam. la ville. 

12. Egressusque est Joachin rex t2. Et Joachiu, roi de Juda, sortit de Ji,. 
Juda ad regem Babylonis, ipse et rusalem, et vint se renclre au roi. de Baby
mater ejus, et seni ejus, et prin- !one •0 a~ec sa mère, ses serviteurs, ses 
cipes ejus, et eunuchi ejus : et princes et ses eunuques. Et le roi de Baby
suscepit eum rex Babylonis anno lone le reçut 11 la huitième année de son 
octavo regni sui. , règne "· 

- -- ----- - -------

}'. 5. - • sans recevoir la sépulture ro)'ale. Jér. 22, 19. 36, 30. 
jT. 6. - • appelé aussi Jécbonias. Jllattl,. 1, Il. Jér. 2i, 21. 
;. 8. - 1 • On lit dans 2. Par. 36, 9. !JD.e Joacbin commença à régner à l'âge de 

huit ans. Mais cela probablement veut dire qu'à l'âge de huit ans il fut associé nu 
trône, et qu"a\1rès avoir régné dix ans avec son pilre, il régna seul à l'âge de dix
huit ans. Joac 1in ne l'ut proprement monter sur le trône à huit ans; car nu bout 
de trois mois il fut fait captif, et il avait dès-lors-plusieurs femmes (;. 15.). 

• L'an du monde 3409, avant J .-C. 599. 
t. 9. - • • Comp. Ezéchiel, rn, 5. 6; Jérlmie, ii, 2, et suiv. 
~- 12. - •• Litt .. Joacbin, roi de Juda, sortit pour aller trouver le roi de Baby-

lone. - D se livra à lui. · 
u Litt. : le prit - le fit son captif. 
ts • du règne du roi de Babylone. Il n'est pas hors de propos de remarquer ici 

en combien d'occasions Nabuchodonosor marcha contre la Syrie et la Palestine. Dans 
la quatrième al:mèe du l"ègne de Joacbin (606), Néchao après avoir soumis peu à 
peu les peuples en deçà de !'Euphrate, crut pouvoir entreprendre le siége de Cir
césium (Pl. h. 23, 29.); mais Nabuchodonosor, alors simplement prince royal et 
probablement corégent, c'est-à-dire associé au trône de sou père Nabopolassar, 
s'nnni;a contre le roi d'Egypte, le rencontra erês de Circésium et mit son armée 
en déroute. - naos l'année qui suivit la hnt.a1lle de Circésium, c'est-à-dire la cin
quième année de Joachin (605), les Chaldéens s'avancèrent il leur tour vers les 
.frontières de l'E$Jpte, et allèrent jusqu'à Péluse. La Judée trembla en "Voyant son 
territoire envahi par ces puissants conquérants; mais cette fois encore Joachin 
échappa au danger. Nabuchodonosor ayant reçu la nouvelle de la mort de son 
P.ère (60•), prit le chemin du désert et s'en retourna en toute hâte à Babylone, où 
il passa une année ou deux il régler les alfaires intérieures du royaume qu'il était 
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t3. Mais ensuite il emporta de Jérusalem f t3. Et protulit inde omnes the
tous les trésors de la maison du Seigneur,' sauros dornus Domini, et thesau
et les trésors de la ·maison du roi. Il brisa 13 I ros domus regiœ : et concidit uni
tous "les vases d'or que Salomon, roi d'Is-1 versa vasa aurea, quœ fecen.t 
raël, avait faits dans le temple du Seigneur, Salomon rex Israel in templo Do-
selon ce que le Seigneur avait prédit ••. mini juxta verbum Domini. 

U. Il transféra les principaux de Jérusa- 14. Et transtulit omnem Jcru-
lem ", tous les princes, tous les plus vail- salem, et universos principes, et 
lants de l'armée, au nombre de dix mille omnes fortes exerc,tus, decem 
captifs; il emmena aussi tous les artisans et millia, in captiTitatem; et omnem 
les lapidaires 11, et il ne laissa que les plus artificem et clusorem : nihilque 
pauvres d'entre le peuple. relict1;1m est, exceptis panperibus 

popuh terrœ. 
15. Il transféra aussi à Babylone Joachin, t5. Transtulit q,roqne Joacliin 

la mère du roi, les femmes du roi et ses in llabylonem, et matrem regis, 
eunuques; et il· emmena captifs de Jérusa- et uxores regis, et cunuchos ejus: 
lem à Babylone les juges du pays. 2. Par. et judiees terne daxit in captivila-
36, to. Est/a. 2, 6. H, 4. tem de Jerusalem in Babylonem. 

t6. Le roi de Babylone emmena tous les 16. Et omnes viros robustos, 
plus vaillants de Juda au nombre de sept septem millia, et artifices, et cln
mille, les artisans et les lapidaires 18 au sores mille, omnes viros fortes et 
nombre de mille, tous les hommes de cœur bellatores : duxitque eos rex Baby
et les gens de guerre; et il les emmena cap-: louis captivos in Babylonem. 
tifs à Babylone. Jà. 24, i. Ezec/a. t7, 12. 1 

t 7. Il établit roi, en la place de Joachin, t 7. Et oonstituit Malthaniam 
Matthanias, son oncle 19, et il l'appela Sédé- i patruum ejus pro eo : imposnitque 
cias ••. 1 nomen ei Sedeciam. 

t8. Sédécias avait vingt et un ans lorsqu'il, 18. Vigesimum et primum an
commença à régner 11 ; et il régna onze ans i num œtatis habebat Sedecias cum 

désormais appelé à gouverner seul. - Les affaires de son royaume réglées, Nabu
chodonosor rentra en campagne; et marchant encore contre la Syrie, dans la 
huitième année de Joacbin (603 à 602), il pénétra dans la Jutlée, la rendit tribu
taire et força Joachin de le reconnaitre comme suzerain. Ce fut probablement à 
cette époque que Nabuchodonosor fit emporter une partie des vases sacrés du 
temple de Jérusalem, et qu'il emmena plusieurs jeunes hommes de familles nobles, 
tels que Daniel, Hanania, Misaêl et Azaria (note !!.). - Sous Joachin ou Jécbonias, 
l'armée chaldéenne parut de nouvean devant Jérusalem qu'elle assiégea, et bientôt 
elle fut suivie dn roi Nabuchodonosor (;. 10. H.); et ce fut alors CJUe Joachin, 
•ortant de sa capitale, vint se rendre à lui avec sa mère, ses serviteurs et ses 
eunuques. Enfin la révolte de Sé<lécias attira encore Nabuchodonosor devant Jéru
salem; mais cette fois ce fut pour la rnine entière de cette cité infortunée, mai~ 
coupable (ch. 25.). - Ce n'est qu'à l'aide de ces observations qu'on peut concilier 
les diversités de dates qu'on remarque entre les Livres des rois, ceux des ParaliP.· 
(36, 6. 7 .), et ce qu'on lit dans Jérémie (25, 1.) et dans Daniel (1, 1-6.). - On vmt, 
du reste, par ce pa,sage, que les rois hébreux imitant encore en ce point la mau
vaise coutume des rois païens, avaient aussi des eunuques dans leurs palais. 

j;. 13. - •• Il en enleva les lames d'or. 
'"la plus grande partie; car voy. pl. b. ~, 15 . 
•• J'oy. ;,. 2. 
;. H. - li ]es principaux citoyens; parmi lesquels étaient lmssi Ezéchiel et Mar

dochée. 
17 Litt. : clusores, ceux qui faisaient des enceintes - de peur qu'ils ne pussent 

de nouveau fortifier la ville. 
j;. 16. - 18 • Clusores, bébr. ma.,eger : terme obscur, qui signifie proprement 

claustra (acier'1ea. Les uns l'entendent des maçons, les autres des lapidaires ou oo: 
fèvres, d autres de ceux qui travaillent aux forti6cations, et même des soldats qou 
'Veillent à la garde des villes (;. U.). 

;. 17. - •• de Joachin. 
to c'est-à-dire justice de Dieu. Voy. pl. h. !!3, 3!. 
;. 18. - "L'an du monde 8495, avant J.-C. 599. 
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regnare cœpisset, et undecim an- à Jérusalem. Sa m~re s'a-:ipelait Amital, et 
nis regnavit in Jerusalem: nomen était fille de Jérémie, de Lohna. 
matris ~jus erat Amital, filia Jere-
miœ, de Lobna. 

t9. Et fecit malum coram Do-j t9. Il fit le mal devant le Seigneur, el il 
mino, juxta omnia quai fecerat, commit tous les mêmes crimes que Joakim. 
Joakim. , 

20. lrascebatur enim Dominus 1 20. Car la colère du Seigneur s'augmen
contra Jerusalem et cantraJudam, tait toujours contre Jérusalem et contre Ju
donec projiceret eos a facie sua : , da", jusqu'à ce qu'illes rejetAt de devant sa 
recessitque Sedec1as a rege Bah"y-1 face. Et Sédécias se retira de l'obéissance 
lonis. qu'il rendait au roi de Babylone. 

CHAPITRE XXV. 

Destruction de Jérusalem et deuxième translation du peuple 
à Babylone. 

l. Factum est autem anno nono: f. La neuvième année du règne de Sédé
regni ejus, mense decimo, decima' cias, le dixième jour du dixième mois, Na
die mensis, venil Nabuchodono- buchodonosor, roi de Babylone, marcha avec 
sor rex Babylonis, ipse el omnis · toute son armée contre Jérusalem, et mit le 
exercitus ejus, in Jerusalem, et siège devant la ville, et y fit des retrauche
circumdederunt eam : et extru- ments tout autour,1 Jer. 39, t. 52, 4. 
xerunt in circuitu ejus munitio-
nes. 

2. Et clausa est civitas atque 2. Et la ville demeura enfermée par la 
vallata, usque ad undecimum an- circonvallation qu'il avait faite, jusqu'à la 
num regis Sedeciœ, onzième année du roi Sédécias, 

3. nona die mensis: prrevaluit- 3. et jusqu'au neuvième jour du mois •. 
que fames in civitate, nec erat La ville fut extrêmement pressée par la fa
panis populo terrai. I mine, et il ne se trouvait point de pain 3 

, pour le peuple du pays •. 
4. Et interrupta est c1vitas : et 1 4. Et la brèche ayant été faite, tous Je,; 

omnes viri bellatores nocte fuge- · gens de guerre s'enfuirent la nuit par le che
runt, per viam portre , qu:e est min de· la porte qui est entre deux murailles 
inter duplicem murum ad hortum. près Je jardin du roi, 1,endant que les Chnl
regis (porro Chalda,i obsidebant in · déens étaient occupés an siége autour des 

· y. 20. - n • Un des traits les plus terribles de la colère de Dieu contre un peu-· 
pie, c'est de permettre qu'il ait à sa tête des princes et des chefs qui s'égarent en 
suiv1111t les voies de l'impiété. Alors le relâchement et la dissolution des mœurs 
amènent bientôt Je désordre dans l'Etatl et les catastrophes et les révolutions en 
sont les suites nécessaires. - Ce fnt la nuitième année de son règne que Sédécias 
se révolta contre le roi de Babylone. L'Ecriture !ni en fait un vif reproche (i. Par. 
26, 13.), parce que, d'une part, il manqua à sa parole, et que, d'autre part, il attira 
•ur Juda les plus etlroynhles malheurs. 

',. 1. - 1 D'autres traduisent : une circonvallation, des machines de guerre. 
Voy. E:éch. 4, 2. 

1· 3. - • du quatrième mois. J&ém. 39, 2. 5:1, 6. 
s • D'après Jér~mie, Ezéchiel et Baruch, la famine fut telle, que l'on vit des mères 

manger leurs propres enfants (Lam. ,, 10; Ezéch. 5, 10; Bar. i, 3.). 
• • L'eau ne manquait pas. Le• bassins pratiqués en quelques endroits de la 

ville, les citernes et surtout les réservoirs souterrains du temple, en fournissaient. 
avec abondance. Voy. !!. Par. 3!!1 ao. Er.éch. n, l et les remarq, 
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murailles. Sédécias s'enfuit donc par le che-i circuitu civitatem) : fugit itaque 
min • qui mène aux campagnes du désert. · Sedecias per viam quœ ducit ad 

campestria solitudinis. 
5. Et l'armée des Chaldéens poursuivit le 5. Et persecutus est exercitus · 

roi, et le prit dans la. plaine de Jéricho; et .Chaldœorum regem, comprehen
tous les gens de guerre qui étaient avec lui ditque eum in planitie Jericho : 
furent dissipés, et l'abandonnèrent. et omnes bcllatores, qui erant cum 

eo, dispersi sunt, et rcliquerunt 

6. Ayant donc pris le roi, ils l'emmenèrent 
au roi de Babylone à Réblatha •. Et le roi 
de Bab1lone lÙi prononça son arrêt. 

eum. 
6. Apprehensum ergo rcgem 

duxerunt ad regem Babylonis in 
Reblnthn: qui locutus est cum eo 
judicium. 

7. li fil mourir les fils de Sédécias aux 7. Filios autem Sedeciœ occidit 
!eux de leur père; il lui creva les yeux, le .

1 

coram eo, et oculos ejus elfodit, 
chargea de chaines, et l'emmena à Bab!- vinxitque eum catenis, et adduxit 
!one 7• · Ill Babylonem. 

8. La dix-neuvièmeannée 8 deNabuchodo-

1 

8. Mense quinto, septima. die 
nosor, roi de Babylone, le septième jour du mensis, ipse est annus nonus de
cinquième mois, Nabuzardan, serviteur du cimus regis Babylonis : venit Na
roi de Bab!lone, et général de son armée, ' buzardan princeps exercitus, ser-
vint à Jérusalem. vus regis Babylonis, Ill Jerusalem. 

9. Il brûla la maisGn du Seigneur et le 9. Et succendit domum Domini, 
palais du roi, il consuma. par le feu tout ce et domum regis : et domos Jeru
qu'il y avait de maisons dans Jérusalem 9• snlem, omnemque domum com-
Pa. 73, 7. 1 bu~sit igni. 

10. Toute l'armée des Chaldéens qui était\ 10. Et muros Jerusalem in cir
avec ce général, abattit les murailles de Jé- cuitu destruxit omnis exerc1tus 
rusalem. : Chaldœorum, qui erat cum prin-

1 
cipe militum. 

! . Et Nabuzardan, générnl de l'armée,. 1 t. Reliquam autem populi par
transporta à BabJlone tout le reste du peuple tem, quœ remanserat in civitate, 
qui était demeuré dans la ville, les trans- et perfugas qui transfugerant ad 
fuges qui s'étaient allés rendre au roi de regem Babvlonis, et reliquum 
Babylone, et le reste de la populace. vulgus , transtulit Nabuzardan 

1 princeps militiœ. 
12. Il laissa seulement les plus pauvres 1 12. Et de paupel'ibus terl'œ re

.du pays pour labourer les vignes, et pour .

1 

liquit vinitores et ag,·icolas. · 
culti'.-er les champs. 

13. Et les Chaldéens mirent en pièces les 
1 

13. Columnas autem œreas, quœ 
colonnes d'aimin qui étaient dans le temple i erant in templo Domini, et bases, 
du Seigneur, et les bases, et la mer d'airain, et mare œreum, quod erat in domo 
qui ét.'Ùt dans la. maison du Seigneur; et ils Domini, confregerunt Chaldœi, et 
en transportèrent tout l'airain à Bab!lonc. • transtulerunt œs omne in Bahylo-
Jt!r. 27, 19. j nem. -

14. Ils einportèrent aussi les chaudières, 14. Ollas quoque œreas, et trul-

-------· ·--··· ··---------------. ·- ----
;. 4. - • Selon quelques-uns, Sédécias s'évada par une allée souterraine de son 

jardin, qui conduisait derrière le camp des Chaldéens; d'après Josèphe, il se sauva 
P.n passant au milieu même de la ville, sans être remarqué des Chaldéens, parce 
que c'était cette nuit-là même qu'ils déLruisireut le temple. 

;,. 6." - • • Nabuchodonosor n'était point en personne au siége de Jérusalem 
lorsqn'elle fut prise; il était demeuré à Réblatha en Syrie (;. iO.). 

'Ji. 7. - 'Ainsi Nabuchodonosor accomplit-il, sans le savoir, les prophéties de 
Jérémie et d'Ezéchiel. Le premier avait prédit (32, 5.) que Sédécias émigrc1·ait à 
Babylone, et le second (12, 13.) qu'il ne verrait pas cette ville. 

,. 8. - ••probablement à compter depuis le temps où son père l'associa aq 
Irone (Pl, h. 2!, f2 et la remarq.). Comp. Jér. 25, 1; 52, 12. 

;. 9. - t L'an du monde 3416, avant J.-C. 588. 
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las, et tridentcs, et scyphos, et' d'airain, les coupes, les fourchettes, les tasses, 
mortariola, et omnia ,ast\ œrea, les mortiers, et tous les vases d'airain qui 
in quibus ministrabant, tulerunt. servaient nu temple. 

t5. Necnon et thuribuln, et 15. Le général de l'armée emporta ·aussi 
pbialas: quœ aurea, aurea; et quœ les encensoirs 10 et les coupes, tout ce qui 
argentea, nrgentea, tulit princeps était d'or à part, et tout ce qui était d'ar-
militiœ : gent à part, 

t6. id est, columnas duas, 16. n,ec les deux colonnes, la mer et lei 
mare unum, et bases quas fecerat socles que Salomon avait faits pour le lem
Salomon in templo Domini : non pie du Seigneur : et le poids de l'airain 
ernt pondus œris omnium vnso- de tous ces vases était infini 11 • 

rum. 
17. Decem et octo cnbitos alti

tudinis hnbebat columna una : et 
capitel\um œreum Rnper se a!titu
dinis trium cubitorum : et retin
culum, et malogranata super ca
pitellum colilmnœ, omnia œrea : 
similem et columna secunda ha
bebat ornatum. 

· 18. 'l\tlit quoque princeps mi
litiœ Sarainm sacerdotem primum, 
et Sophoniam sacerdotern secun
dum, et Ires janitores, 

19. et de civitate eunuchum 
unum , qui erat prœfectus super 
bellatores viros : et quinque viros 
de bis qui steterant coram rege, 
quos reperit in civitate : et Sopher 
prinèipem exercitus, qui probnbat 
tyrones de populo terrœ : et sexa
ginta viros e vulgo, qui inventi 
fuerant in civitate. 

2(1. Quos tolleus Nabuzardan 
princeps militum, duxit ad regem 
Baby lonis in Reblatùa. 

21. Percussitque eos rex Babylo
ms, et interfec,t eos iu Reblatha 
· n terra Erna th : et ll'anslatus est 
uda de terra sua. 
22. Populo autem qui relictus 

er ,t in terra Juda, quem dimisel'at 
N, l,uchodouosor rex Babylonis, 

. lecit Godoliam füium Ahicam 
Saphan. 

17. Chacune de ces colonnes était de dix
huit coudées de haut, et le chapiteau de 
dessus, qui était d'airarn, avait trois coudées 
de haut. Le chapiteau de la colonne était 
environné ·d'un rets qui en(ermliit des gre
nades; et le tout était d'airain. La seconde 
colonne avait les mêmes ornements que 1" 
pre111ière. 2. Rois, 7, 15. 2. Par. 3, 15. Jer. 
52, 21. 

18. Le général de l'armée emmena aussi 
Saraïas, grand prêtre, et Sophonie qui était 
le premier au-dessous de lui ", et les trois 
portiers 13, 

· 19. et un eunuque de la ville qui com
mandait les gens de guerre, et cinq de ceux 
qui étaient toujours auprès de la personne 
du roi, qu'il trouva dans la ville, et Sopher 1", 

l'un des principaux officiers de l'armée" qui 
avaient soin d'éprouver 16 les jeunes soldats 
qu'on avait pris d'entre le peuple, et soixante 
hommes des premiers du peuple , qui se 
trouvèrent alors dans la ville. 

20. Nabuzardan, général de l'armée, prit 
toutes ces personnes, et les emmena au roi 
de Babylone à Réblatha. . 

21. Et le roi de Babylone les fit mourir 
tous à Réblatha, au pays <l'Emath : et Juda 
fut transféré hors de sou pays. 

22. Après cela Nabuchodonosor, roi de 
Babylone,dounalc commalldement du peuple 
~ui était demeuré au pays de Juda, à Godo
lms, fils d' Ahicnm, fils de Saphan 17 • 

'JI. i5. - 10 le• poèles à charbon, les cassolettes. 
y. i6. - " à cause de leur pesanteur. . 
;,. 18. - u Litt. : Sophonie, second prêtre - le vicaire du grand prêtre. 
u les chefs des Léviles, qui étaient préposés aux portes du temple. 
y. 19, - •• c'est-à-dire !'écrivain, le secrétaire. - • Sopber veut dire : écrivllÏn, 

aocr~·laife. · 
,. Je général de révision. 
u proprement qui exerçait. 
;,. 22. - tT • Godolias était juif1 et il donnait à ceux de sa tribu le conseil de se 

soumettre à la nécessité et d'obéir au roi de Babylone. C'eot pourquoi ils le con
sidèrilrent comme un traitre parce qu'il ne partageait point leur cruel et aveugle 
entêtement il la poursuite d1une in.dépendance impossible, et ils le mirent è. mort 
à Maspha, à quelques heures au nord de Jérusalem. Comp. Jé,·ém. ch. ~O ei U, 
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23. Et tous les officiers de guerre, et les 
gens qui étaient avec eux, ayant appris 18 

que le roi de Babylone avait établi Gi>dolias 
gouverneur, Ismahel, fils de Nathanie, Joha
nan, fils de Carée, et Saraïa, fils de Thané
humeth Nétophatbites, et Jézonias, fils de 
Maachathi, le vinrent trouver à Maspha avec 
tous leurs gens. 

24. Et Godolias les rassura par serment, 
eux et ceux qui les accompagmtient, et leur 
dit : Ne ,,raignez point de servir Ie,o Chal
déens ; demeurez dans 11' pays, et ifl!Vez le 
roi de Babylone, et vous vivre,. en ';,aix. 

25. Sept mois après, Jsmahel, fils de Na
thanie, fils d'Elisama, de la race rorale 19, 

vint accompagné de dix hommes; et 1) atta
qua Godolias, et Je tua nec les Juifs et les 
Chaldéens qui étaient avec lui à Maspha. 

26. Et tout le peuple depuis le plus grand 
jusqu'au plus petit, avec les officiers de 
guerre , appréhendant les Chaldéens, sol-
tirent de Juda, et s'en allèrent en Egypte. 

. !7. La trente-septième année de la capti
vité de Joachin, roi de Jodl\, Je vingt-sep
tième jour du douzième mois, Evilméro
dach '°, roi de Babylone, en l'année même 
où il commença à régner, tira de prison Joa
chin, roi de'.Juda, et le releva de l'état mal
heureux où il était. 

23. Quod cum audissent omnes 
duces militum, ipsi et viri qui 
erant cum eis , videlicet quod 
constituisset rex Babylonis Godo
liam : venerunt ad Godoliam in ') 
Maspha, lsmahel filins Nathaniœ, 
et Johanan filius Caree, et Sarnia 
filius Thanehumeth Netophalbi
tes, et Jezonias filius Maachathi, 
ipsi et socii eorum. 

24. Juravitque Godolias ipsis et 
sociis eorum , dicens ; Nolite ti
mere servire Chaldeis : manete 
in ten-a, et servile regi Babylonis, 
et bene erit vobis. 

25. Factum est autern in mense 
~eptimo, veni: lsm!Ù1el films Na< 
t.baniœ, filii Elisama de semine 
regio, et decem viri corn eo: per
cusseruntque Godoliam, qui et 
rnortuus est : sed et Judreos et 
Chaldœos, qui erant corn eo in 
Maspha. 

26. Consurgensque omnis popu
los a parvo usque ad magnum, et 
principes militum , venerunt in 
A':gyptum, timentes Chaldœos. 

27. Factum est vero in anno tri
gesimo septimo transrnigrationis 
Joachin regis Juda, mense duode
cimo, vigesi ma septima die men
sis : snblevavit Evilmerodach rex 
Babylonis,~'lnno quo regnare cœ
pernt, caput Joachin regis Juda de 
carcere. 

28. Il lui parla avec beaucoup de bonté, 28. Et !oculus est· ei benigne : 
et il mit son ttône au-dessus du trône des. et posuit thronum ejus super thro
rois" qui étaiept auprès de lui IL Babylone.' nnm regum, qui erant corn eo in 

· i Bab-ylone. 
29. Il lui fit changer les vêtements qu'il i 29. Et mutavitvestes ejus, quas 

anit eus dans la prison, et le fit manger à .
1 

habuerat in carcere; et comedebal 
sa taille ., tons les jours de sa vie Il. panem semper in conspectu ejus 

• 1 cunctis diebus viue suie. 

;. 23. - te Des corps de troupes se maintenaient encore dispersés de cillé et 
d'autre de.os le pays. 

,-. !!5. - •• des Juire. Voy. Jir, U, 1. où cette histoire est racontée plns au 
long. 

;. !!7. - •• 'Evilmérodach, IL ce qu'on croit, chercha à usurper le trône de Na· 
bnchodonosor, son père, durant sa maladie ( Dan. 5. ). C'est pourquoi après ss 
guérison, Nabuchodonosor jeta son fils en prison, où celui-ci demeura jnsqu'à la 
mort de son père, et lia amitié avec Jéchonias. Ce fut lo raison pour laquelle 
Evilrnérodach, parvenu nu trône, traita le roi de Juda avec tant de distinction. 

j • !!8. - " li lui donna le rang au-dessus d'eux . 
• 29. - n Litt. : et il mangeait toujours son pain en sa présence, - à Ill 

t le. 
• • d'Evilmérodach. - Evilmérodach ne régna que dein on trois ans. Ainsi Jé. 

ehonias ne jouit pas longtemps de sa bonne fortune. Sur ]j:vilmérodach et BallU-
1111', voy. Dan. 5, t; Jér. 27, 7. note 8, 
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30. Annonam quoqne c.onstituit 30. li lui assigna même sa subsistance 
ei sine intermissionc, qme et da- pour toujours ", et le roi la lui fit donner 
batur ei a rege per singulos dies, chaque jour tant qu'il vécut. · 
omnibus diebus vit:e sure, 

7. 90. - n une pension pour ses besoins particuliers. - • Voir sur l'ordre et la 
suite des événements rapportés dans ces derniers chapitres la table chronologique, 
à la lin dn toru. dermer. - Voir aussi sur les prophètes qui parurent à cella 
époque mémorable, la même table ch. D'. 





PRÉFACE 

SUR LES DEUX LIVRES DES PARALIPOMËNES 

uu 

DES CHRONIQUES. 

Les deux livres des Paralipomènes, c'est-à-dire des choses omises, 
( appelés dans !'Hébreu livres des Jours, des Chroniques), portent ce 
nom, parce qu'ils fournissent un supplément aux livres d6s Rois. Le 
premier de ces livres donne (ch. t-8) dans des tables généalogiques, 
auxquelles les Jui(s tenaient généralement beaucoup, comme à un 
moyen de distinguer les tribus et de reconnaitre l'origine du Messie , 
l'histoire depuis Adam jusqu'à David, dont les circonstances de la vie 
sont décrites dans ce qui suit jusqu'à la fin. Le second livre offre l'his
toire de Salomon et de 8es successeurs dans le royaume de Juda, jus
qu'au retour de la captivité de Babylone. On ne sait qui a composé les 
livres des Paralipomènes; mais ils ne perdent rien pour cela de leur 
véracité ; car quel qu'en ait pu être l'auteur. !lOn-seulement il s'est 
servi des monuments historiques les plus dr .i;nes de foi, en purtie 
composés par les prophètes (L Par. 29, 29. 2. Par. 9, 29. i2, 15. ·13, 
251. 16, H, 20, 34. 26, 22. 32, 32.), mais il a encore en sa faveur le 
témoignage prouvant qu'il fut ,éritahlement un écrivain éclairé de 
Dieu et guidé par son Esprit , pliisque tant la synagogue que l'Eglise 
catholique ont dans tous les temps compté ses livres parmi les livres 
inspirés. Saint Jérôme dit d'ailleurs de ces livres : « Ces livres sont 
d'une telle importance, que celui qui sans eux prétendrait posséder la 
science des Ecritures , se feriit illusion. En effet, au moyen de tous 
ces noms isolés et de ces sé1ies de mots, sont touchés les récits histo
riques omis dans les livres d,es Rois, et une infinité de questiwis sur. 
les Evangile~ y trouvent leur solution. » ' 





LES PARALIPOMÈNES 
ou 

LES CHRONIQUES. 

DANS L'HÉBREU DIBRE HAIAMIM. 

LIVRE PREMIER. 

CHAPITRE PREMIER. 

Gé11éa/ogie depuis Adam jusqu'à Jacob. 

L Adam, Seth, ·Enos, r 1. Adam, Seth'· Enos•, {. Moys. 2, 7.4, 

'125· 5, 6. 9. 2. Cainan, l\lalaleel, Jared, 2. Caïnan, Malaléel, Jared, 
3. Henoch, Mathusale, Lamech, 3. Henoc, l\lalhusalé, Lamecb, 
4. Noe, Sem, Cham, el Japhet.\ 4. Noé, Sem, Cham el Japhet. 
!i. Filü Japhet : Gomer el Ma-l 5. Les fils de Japheth sont Gomer, et Ma

gog-, et IL'l.dai, et Java.n, Thuhal, gog, el Madaï, et Javan, thubal, · Mosoch, 
ll{osoch, Thiras. . 1 Thiras. . 

6. Porro filii Gomer : Ascenez, .
1 

6. Les fils de Gomer: Ascénez, et Riphath1, 

et Riphath, et Thogorma. el Thogorma. · 

; . . t. - • C'est-à-dire Adam engendra Sein, :ietn engendra Enos, et ainsi de 
Rb.. . 

• • Dans toute la suite dee généal~ies qui sont iei tracées, le principal but de 
l'auteur sacré est de faire conoaltre I origine de Noé. d'abord, puis celle d Abraham, 
et enfin celle de David. C"eot pourquoi, se contentant de toucher en paseant lee 
autres races, il s'attache de préférence à la postérité de Seth, d"od sortit· Noé; 
puis, parmi les enfants de Nœ à celle de Sem, d'où était issu Abraham,· et ellfln 
parmi les descendants d'Abraham, à la postérité de Jacob dans la personne de 
Juda, de la tribn duquel était Davtd. Comp. la remarq. sur i. Moya. 5, i. 

;. 6. - • Dans l'hebr. : Diphath. Relativement aux noms qui se présentent sous 
une autre forme que la forme ordinaire, il fant · :i-emar~ en général : t• que 
quelques noms peuvent être mal êerits; :I" que quelques-ans sont écrits, .SIIIIS l,tl· 
correction, de différentes manières!· 3° qne quelques pe~es portent dilférenta 
noms; 1• que quelques noms sont es mêmes quant à la sigDilication, et ne dïm,. 
went qne · dans les mots. 
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7. Les fils de Jnvnn : Ehsn et Thars1s, Cé- ' ï. Filii autem Javan : Elisa et 
thim et Dodanim •. Thn1·sis, Cethim et Dodanim. 

8. Les fils de Cham : Chus et Mesraïm, et 8. Filii Cham : Chus et Mes-
Phut, et Chanaan. raim, et Phut, et Chanaan. 

9. Les fils de Chu• : Saba et Hévila, Sa., 9. Filii I\Utem Chus : Saba, et 
batha, et Regma, et Sahathacha. Regma eut Hcvila, !!abatha, et Regma, et Sa
aussi pour fils Saba et Dadan. bnthacha. Porro filii Regma: Saba, 

et Dadan. 
to. Mais Chus engendra Nemrod; et celui

ci commença à être pmssant sur la terre. 
t 1. Mesraïm engendra Ludim, et Anamim, 

':lt Laabim, et Nephthuim, 

to. Chusautem genuit Nemrod: 
iste cœpit esse potens in terra. 

11. Me!rnim vero genuit Lu
dim, et Anamim, el Laabim, et 
Nephthuim, 

12. Phétrusim, et Casluim, d'où sont sortis 12. Phctrusim quoque et Cu-
Philisthiim et Caphthorim. · tuim : de qui bus egressi sunt Phi

listhiim, et Caphtorim. 
13. fhanaan engendra Sidon, son ainé, el 13. Chanaau vero genuit Sido-

ensuit~ Héthéus, nem primogenitum suum, He

14. Jébuséus, Amorrbéus et Gergéséus, 

15. Hévéus, Aracéus, Sinéus. 

16. Aradius, Samaréus et Hamathéus. 

th:eum quoque, 
I+. et Jebusreum, et Amor

, l'hœum, et Gerg·esaeum, 
i t 5. Hevœumque et Aracœum, 
: et Sinreum; 
! 16. Aradium quoque, et Sama
! r,eum, et Hamalhœum. 

17. Les fils de Sem sont Elam, Assur, Ar-: 17. Filii Sem: Miam, et Assur, 
phaxad, Lud, Aram, Hus, Hui '', Géther el et Arpha,ad, et Lud, et Aram, 
Mosoch •. 1. Moys. 10, 22. 11, 10. et Hus, et Hui, et Gether, et Mo

soch. 
18. Arpha:rnd engendra Salé qui fut père 18. Arphaxad autem 1,cnuit 

d"Héhcr. Sale, qui et ipse genuit Heber. 
19. Héber eut deux fils, dont l'un fut 19. Porro Hel,er nati sunt duo 

nommé Phaleg, parce que la terre fut di-: lllit, nomen unr Phaleg, quia in 
visée de son temps; et le nom de son frère diebus ejus divisa est lel'm; et 
est Jectan. nomen fratris ejus Jectan. 

20. Jectan engendra Elmodad, Saleph, 20. JecL,n autem genuit Elmo-
Asarmoth et Jaré, · dad, et Saleph, et Asarmoth, el 

21. avec Adoram, Huzal et Décla, 

22. comme aussi Hébal, Abimaël et Saba, 

Jare, 
21. Adoram quoque, et Huta!, 

et llecla, 
22. Hebal etiam, et Abimael, 

et Saba necnon 
23. et encore Opbir, Hrviln, et Jobah: 23. et Ophir, et Hevila, et Jo-

tous ceux-là élllient fils de Jectan. [ bah; omnes isti ftlii J ectan ; 
24. Sem 1 en,qendra do11c Arphaxad, Salé, 2-i. Sem, Arphaxad, ~ale, 
25. Héber, Phaleg, Ragaü, 1 25. Reber, Phaleg, Rngau·, 
26. Sérug, Nachor, Tharé , 2~. Serug, Nachot', Th.1re, 
27. Abram: celui-ci est le mème qu'A- 27. Abram, iste est Abraham. 

braham. t. 1lfoys. 17, 3. Il, 26. 1 

28. Les enfants d'Abraham sont Isaac et 1 2S. Filii autem Abraham, lsa•c 
lsmahël. , et lsmahel. · 

jl. 7. - • Dans l'bêbr. : Roùanim. 
;. lJ. - • Hus el ltul étaient petits-fils, mais daus les Ecritures les i,etits-611 

sont égàlemcu t désiguês sous le nom de fils. 
e Son autre nom est Mas. 
,-. 2i. - 7 Suivent maintenant les descendants de Sem par la ligne d'Arpbaxad 

(1. t7. 18.). 
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29. Et hœ generationes eo
rum. Primogenitus lsmahelis, 
Nabaioth, et Cedar, et Adbeel, et 
M.absam, 

29. Et. voici leur postérité : lsmnhël eul 
Nabaioth, l'ainé de tous, Cédar, Adbéel, 
Mabsam, 1. Moys. 25, 13. 

30. et Masma, et Dumn, Massa, i 30. Masma, Duma, Massa, Hadad et 
Hadad, et Thema, i Théma, 

31. Jethur, Naphis, Cedma; hi 1 31. Jéthur, Naphis, Cedq:ia : cc sont là. 
1unl filii lsmahehs. ' les fils d"lsmahël. 

32. Filii autem Cetune coucu-1 32. Mais les enfants qu·eut Abraham de 
bina, Abraham, quos genuil : · Cctura, sa concubine 8, furent Zamran, Jec
Zamran, Jecsan, Madan, Madian,: san, Madan, Madian, Jesboc et Sué. Les fils 
Jesboc, el Sue. Porro filii Jecsan: cle Jecsan furelll Saba et Dadan. Ceux de 
Saba, et Dadan. Filii autem Da- D:tdnn •, Assurim, Latussim et Laomim. 
dan : Assurim, el Latussim, et 
Laomim. 

33. Filii autem Madian-: l<:!Jhn, 3S. Les enfants de Madian ,ont Epha, 
el Epher, el Henoch, et Abida, el Epher, Hénoch, Abi<!.a et Eldaa, tous ceux
Eldna; omnes hi, 61ii Celurœ. là étaient enfants cle Cétura. f. Moys. 25, 4. 

34. Genuil autem Abraham 1 34. Abraham engendra de Sa,·a Isaac, qui 
Isaac: cujus fuerunt filii Esau et eut deux fils, Esaü et Israël. 1. Moys. 25, 19. 
Israel. 1 

35. F,lii Esau : Eliphaz, Ra- 35. Les fils d'Esaü ,ont Eliphaz, Rahucl, 
hue!, Jehus, lhelom, el Core. Jéhus, lhélom et Coré. 1. Moys. 36, 11, 

3ü. Filii Eliphaz : Theman,: 36. Ceux d'Elipha,: Théman, Omar, Sé-
Omar, Sephi, Gathao, Cenez, · phi, Gathan, Cénez, Thamna, Amalec 10• 

Thamna, Amalec. 
3i. Filii Rahuel : Nahath, Zara, 37. Ceux de Rahuel : Nahath, Zara, 

Samma, Meza. Samma, Meza. . 
38. Filii Seir : Lotan, Sobal,, 38. Les fils de Scïr 11 ,ont Lotan, Sobal, 

Sebcon, Ana, Dison, Eser, Disan. Sèbéon, Ana, Dison, Eser, Disan. 
39. Filii Lotan: Hori, Homam. 39. Ceux de Lotan : Hori et Homam. Or 

Soror autcm Lotan fuit Thamna. la sœur de Lotan était Thamna. 
40. Filii Sobal : Alian, et Ma- 40. Les cufauts de Sobal étaient Alian, 

nahath, et Ebal, Sephi, et Ooam., Manahath, Elia!, Sephi et Onnm. Ceux de 
Filii Sebeon : Aia et Ana. Filii j Sébéon : Aïa et Ana. Ceux d'Ana : Dison. 
Ana : Dison. 

1 
41. Filii Dison : Hamram, et 41. Les fils de Dison étaient Hamram, 

Eseban, et Jethran, et Charan. i Eséban, Jélhran et Charan. 
42. Fili, Eser : Balaao., et Za-1 42. Ceux ,l'Eser : Balaan, Zavan, Jacau. 

wan, et Jacan. Filii Dison : Hus· Ceux .de Disan : Hus et Aran 

et f3ranl . . t . . 1 '3 V . . l . . . . t .. • sll suo reges, qm 1mpe- · .. . 01c1 es rois qui regnereu au pays 
ràvcrunt in terra Edom, ante- d'Edom, avant qu'il y eût un roi établi sur 

---------------·----------------- ·---

y. 32. - • une des femmes du second ordre qu'eut Abraham (!. Moys. 25, t. 6.). · 
Dieu permit aux patriarches d'avoir plusieurs femmes, en partie parce qu'ils au
raient en peine à se conlent.er, contre la coutume géBérale de leur temps, d'un 
mariage uuique \Malth., 19, 8.), en partie parce que ia polygamie était un moyen 
de procurer et d aseurer la multiplication du peuple d'Israël, laquelle devait ètre 
un tvpe de la grande multiplicat100 des enfants cle Dieu dans les temps à venir. 

• Le lexte hébreu u· a rien relativement à ces derniers. 
y. 36. - 10 Cela est tiré de t. Moys. S6, 12., el il devrait y avoir Thamna, 

mère d'Amalec; car Thamoa était une des femmes d'Eliphaz, el elle lui donna 
Amalec. . . 

;. 38. - 11 Sélr n'est pas Esa&, mais un Horéen, un des habitants primitifs du 
yays de Séir (d'Edom). Sa généalogie ae trouve ici à cause de Thamna /J. 39.J. 
mère d' Amalec. 
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1es enfants d'Israël " : Balé, fils de Béor, : quam esset rex super filioa Israel, 
dont la ville s'appelait Dénaba. Bale filins Beor : et nomen ci1i

tnlis ejus, Dennba. 
44. Balé étant mort, obah, fils de Znré, 44. Mortuus est autem Baie, et 

de Bosra, régna en sa place regnavit pro eo Jobab filins Zare 
1

1 

de Bosra. 
45. Après la-mort de Jobab, Husam, qui 45. Cumque et Jobnb fni!!!!el 

était du pays de Théman 13, succéda à la. .

1 

morions, regnavit pro eo Husam 
· couronne. de terra Themanorum. 

46. Husam étant mort aussi, Adad, fils de 46. Obiit qnoque et Husam, el 
Badad, régna en sa place. Ce fut lui qui défit I re~navit pro eo Adad lilius Bàd•d, 
les Madianites dans le pays de Moab. Sa qm percussit Madian in terra 
-ville s'appelait A vith. Moab : et nomen cï-,itatis ejo.• 

A-vith. 
4 7. Après la. mort d' Ada, Semla, qui était 4 7. Cumque et Adad fuisse! 

de Masréca, lui succéda au royaume. morlnus, regnavit pro eo Semla 
de Masreca. 

48. Semla étant mort aussi, Saiîl de Ro- 48. Sed et Semla morions ,st, 
hobotb, ville située sur le fleuve •• régna en et regnavit pro eo Saul de Roho-
sa place. both, qure juxta amnem sita ·e,t. 

49. El après la mort de Saül, Balanan, 49. Morluo quoque Saul regna-
fils d'AchoLor, régna au lieu de lui. vil pro eo Balanan filins Achobor. 

50. Celui-ci mourut aussi, et Adad régna 50. Sed et hic morluus est, 
en sa place. Sa ville s'appelait Phaü, et sa. et regnavit pro eo Adad : cujus 
femme se nommait Méétabel, filfo de Matred, 1 urhis nomen fuit Phau, et appel
qui était fille de Mézaah. Iata est uxor ejus Meetabel filia 

Matred filiœ Mezaab. 
51. Après la mort d'Adad, le pay, tfE- 51. Adad autem mortuo, duces 

dom n'eut plus de rois, mni• des gouver- pro regibus in Edom esse cœpc· 
neurs ••, savoir: le gouverneur Thamna, le runt : dux Thamna, dux Ain, 
gouverneur Alva, le gouverneur Jétheth, dux Jetheth, 

52. le gouverneur Oolibama, le gouver- 52. du.x Oolibama, dux Ela, dn 
neur Ela, le gonveroeur Phinon, Phinon, 

53. le gouverneur Cénez, le gouverneur 53. dux Cenez, dux Themn, 
Théman, le gouverneur Mabsar, 1 dux Mabsor, · 

54. le gouverneur Magdiel, le gouverneur i 54. dux Magdiel, dux Hira1&; 
Hiram : ce furent là les gouvemeurs dtt pays 

I 
hi duces Edom. 

d'Edom. 1 

CHAPITRE II. 

Enfants de Jacob ei de Juda. 

i. Or les fils d'Israël ,ont Ruben, Siméon, 1 t. Fllii autem Israel : Ruben, 
Lévi, Juda, lssachar et Zabulon, 1 Simeon, Levi, Juda, hsachar et 

, Zabulon, . 
2. Dan, Joseph, Benjamin, Nephtbali, Gad 1 2. Dan, Joaepli, Beajamia, 

et Aser. Nephthali, Gad et Astt. . 

,. 13. - "• Voy. !.. lloys. 361 f5 et la remarq. 
;-. 15. - 13 • Théman, la principale ville de l'Iànmée. 
;. 48. - u Litt. : qm est près du fleuve, - de l'Euphrale. 
; . 51. - 11 • Dans l 'héb~. : Et Adad mount, et Edom ewt dea A /lOflfJhi,,a (des 

ehefs de Mille ;t1Ai«1.:t"); l'Allouph de Thi<D11éah, l'AII011.,,ta d'Alu. fAJIOfl{/4 de 
Jétheth. - Comp. 1. Moys. 36, {5 et la note. 
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3. Filii Juda : Her, Onan, el[ 3, Les fils de Juda sont Her, Onan et 
Sela; hi tres nati sunt ei de filia Séla. Il eut ces trois d'une Chananéenne, 
Sue Chananitide. Fuit autem Her fille de Sué. Mais Her, qui était l'ainé de 
primogenitus Juda, malus coram Juda, fut méchant en la présence du Sei
Domino, et occidit eum. gneur, et Dieu le frappa de mort• t. Mo111. 

38, 3, 46, i2. 
4. Thamar autem nurus ejus 

peperit ei Phares et Zara; omnes 
ergo filii Juda, quinque. 

5, Filii aulem Phares : Hesron 
et Hamul. 

6. Filii quoque Zarre : Zamri, 
et Ethan, et Eman, Chalchal 
quoque, et Dara, simul quinque. 

7. Filii Charmi : Achar, qui 
,turbavit Israel, et peccavit in 
furto anathematis. 

8. Filii Ethan : Azarias. 
9. Filii autem Hesron qui nati 

sunt ei : Jerameel, et Ram, et 
Calubi. 

iO. Porro Ram genuit Amina
dab. Aminadab autem genuit Na
hasson, principem !iliorum Juda. 

f f. Nahasson quoque genuit 
Salma, de quo ortus est Boog. 

t 2. Booz vero genuit Obed, qm 
et ipse genuit lsai. -

{3. Isai antem genuit primoge
nitum Eliab, secundum Abinadab, 
tertium Simmaa, 

{4. quartum Nathanael, quin
tum Rnddai, 

15. Sextum Asom, septimum 
David; 

{6, quorum sorores fuerunt, 
Sania, et Abigail. Filii Sarviœ : 
Abisai, Joab, et Asael, Ires. 

f7. Abigail autem genuit Ama
ea, cujus pater fuit Jether Isma
helites. 

t S. Caleb vero filius Hesron ac
cepit uxorem nomine Azuba, de 

4. Thamar, belle-fille de Juda, eut aussi 
de lui Pharès et Zara. Juda n'eut donc en 
tout que cinq fils. Pl. b. 4, L Matth. t, 3. 

5. Pharès eux deux fils, Hesron et Hamul. 

6. Les fils de Zara fnrent aussi au nombre 
de cinq, savoir: Zaniri •, Ethan, Eman, Chal-
chai et Dara. · 

7. Charmi • n'eut d'enfant qu'Achar •, qui 
troubla Israël, et pécha par un larcin de l'a
nathème. Jos. 7, L 

8. Ethan n'eut auui d'enfant quA.zarias. 
9. Les fils qu'eut Hesron sont Jéraméel, 

Ram • et Calubi. Ruth, 4, i9. 

to. Ram engendra Aminadab; Aminadal,
engendra Nahasson, prince des fils de Juda. 
4. Mo111. t, 7. 

tt. Nahasson engendra aussi Salmn •, du-
quel est ~enu Booz. . 

t 2. Or Booz engendra Obed, lequel en-
gendra lsaï. 

{3. lsaï eut pour fils ainé Eliab, le se
cond fut Abinadab, Je troisième Simmaa, 
i. Rois, t6, 6. 8, 9. t7, t2. 

{4. le quatrième, Nathanael, Je cinquième, 
Ro.ddai; 

15. Je sixième, Asom, et le septième, 
David 7• 

16. Leurs sœurs étaient Sarvia et Abigaïl. 
Les fils de Sarvia furent trois : Ahisaï, Joab 
et Asael 8• 

17. Abigail fut mère d' Amasa, dont le père 
était Jéther, lsmahélite. 2, Roil, 17, 25. 

{8. Or Caleb •, fil& d'Hesron, épousa une 
fenime qui se nommait A.zuba, dont il eut 

;. s. - • •Voy.la remarque sur t. Moy,. 38, 7. !O. 

l. 6. - • Dans Jos. 1, t. t7, 18. il est appelé Zabdi . 
. 7. - • fils de Zamri. J08. 1, !.. 
autrement nommé Achan. 

;. 9. - • autrement Aram. 
;. H. - • ou Salmon. Voy. Ruth, 4, 20. -
;. 15. - • Le huitième (t. Roo·,, !6, tO.) était, au rapport des anciens Juifs, seu

lement son fils adoptif. D'autres autrement. - • Selon d'autres, un des enfants 
d'lsal n'eut point de postérité, ce qui a été cause que son Dom a été effacé des 
tables généalogiques. 

1. 16. - • • Personnages célèbres dans l'histoire de Da-.id, et qui sont tonjours 
appelés fils de Sarvia, sans que Je nom de leur père soit indiqué, apparemment 
paree que leur mère était sœor de David. 

t. t8. - • ou Calubi (;. 9.). 
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Jérioth ••; et ses fils furent Jazer, Sobab et 
Ardon. 

19. Mais Caleb, après la mort d'Azuba, 
épousa Ephrata, dont il e ... t Hur. 

20. Hur engendra Uri; et Uri engendra 
Bézéléel. 

21. Ensuite Hesron prit pour femme la 
fille de Machir, père de Galaad. Il avait 
soixante ans quand il l'épousa, et il eut d"elle 
Ségub. 4. Moys. 32, 40. los. 13, 30. 

22. Ségub eut aussi pour· fils Jaïr; et il 
fut seigneur de vingt-trois villes dans la 
terre de Galaa<l. 4. Moys. 32, 40. 5. Moys. 
3, 14. Jos. 13, 14. Jug. tO, 4. 

23. Et il prit Gessur " et Aram ", villes 
de la terre de Jaïr, comme aussi Canath,avec 
les soixante villages de sa dépendance qui 
valaient des villes. Tous ces lieux appar
tenaient aux enfants de Machir, père de 
Galaad ••. 

qua genuit Jeriotb : fueruntque 
filii ejus Jazer, et Sobab, et 
Ard,m. 

19. Cumque mortua fuisse! 
Azuba, accepit uxorem Caleb, 
Ephrata : quœ peperit ci llur. 

20. Porro Hur geuuit Uri: et 
Uri genuit Bczeleel. 

21. Post hœc ing,·essus est He,
ron ad filiam Machir palris Ga
laad, et accepit eam cum essel 
annorum sexaginta : quœ peperil 
ei Segub. 

22. Sed et Segub genuil Joir, 
et possedit viginti. Ires civitales in 
terra Galaad. 

23. Cepitque Gessur, et Aram, 
oppida Jair : è1 Canath, et viculos 
ejus sexaginta civitatum; omnes 
isti, filii Machir patris Galaad. 

24. Après la mort d'Hesron, Caleb épousa , 24. Cum autem morluus essel 
Ephrata. Mais Hesron avait encore eu une, Hesron, ingressus est Caleb ad 
femme, nommée Abia, de laquelle il eut un: Ephrata. Ifabuit quoque Hesron 
fils nommé Ashui·, qui fut père de Thécua "· uxorem Abia, quœ peperil ei 

: Ashur patrem Thecuœ. 
25. Mais Jéraméel, premier-né du mème 1 25. Nati sunt autcm filii Jera

Hesron, eut pour fils ainé Ram et ensuite meel primogeniti Hesron, Ram 
Buna, Aram, Asom et Achia. primogemtus cjus, et Buna, et 

Ararn, et Asom, el Achia. 
26. Et Jéraméel épousa encore une autre 26. Du,it quoquc uxorem alte-

femme nommée Atara, qui fut mère d'O- . ram Jerameel, nomine Alara, 
nam. ! qutc fu,t mater Onam. 

27. Ham, fils ainé de Jéraméel, eut aussi 1 27. Sed et filii Ram primage• 
pour fils Moos, Janrin et Achar. l uiti Jerameel, fuerunt Moos, Ja-

min et Achar. 
28. Onam eut pour fils Séméï et Jada. Les! 28. Onam autem hahuit filios 

fils de Séméï sont Nadab et Abisur. Semei, et Jada. Filii autem Se
mei : Nadab, et Abisur. 

29. Abisur épousa une femme nommée, 29. Nomen vero uxoris Abisur, 
Abihaïl, de laquelle il eut deux enfants, i Abihail, qum peperit ei Ahobban, 
Ahobban et Mohd. . 1 cl Molid. 

30. Nadab fut père de Saled el d'Apphaïm, 30. Filii autem Nadab fuerunt, 
dont le premier mourut sans enfants. Saled, et Apphaim. Mortuus ·est 

. autem Saled absque liberis. 
31. Mais Apphaïm eut un fils nommé Jési, : 31. Filius ,·ero Apphaim, Jesi: 

10 Selon l'hébr. : Caleb engendra avec Azuba et Jérioth etc. 
jl. !!3. - 11 Voy. Jos. 13, !! • 

• 11 D'autres trad. : Et Gessur et Aram prirent les villes de Jaïr. Aram, les Sy
riens. 

13 naos l'~ébr. et le latin, les mots : omnes isti, se" rapportent à vic«li villages; 
et l'expresston : Tous ceux-ci étaient les enfants de Machir ... signifie : tous ce• 
villages étaient habités par les enfants de Machir. 

;. 2i. - " Dans l'hébr. le verset porte : Et après la mort d"Hesron à Qtleb
Epbrata, Abia, femme d'Hesron, lui enfant.a Ashur etc. 
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qui J~si geuu!t Sesan. Porro Scsan · qui fut père de Sésan, et Sésan, d'Oholaï "-
genmt Ohola1. · 

32 .. Filii nutem fadn frn!ris 32. Les fils de Jnda, frère de Séméï, fu-
Seme, : Jether et Jonathan. Sed 1·enl Jéther et Jouathan. Jéther mourut aussi 
et Jelher mortuus est nbsque li- sans enfants. 
beris. 

33. Porro Jonathan genuit Pha- 33. Mais Jonathnn eut Phaleth et Zi,a. 
!eth, el Ziza. Isti fuerunt filii Je- Voilà quels ont été les fils de Jéraméel. 
rnmeel. 

3I. Sesan nutem non hnbuit: 34. Pour Sésan, il n'eut point de garçons, 
filios, •ed filias; el servum A-::gyp-' mais des filles, et un esclave égyptien, 
tft.nn nomine Jeraa. i nommé Jéraa, 

Jt;. Deditc1ue eifiliam suam uxo- 35. à qui il donna sa fille en mariage: 
rem : qure peperit ei Ethei. ! et elle accoucha d'Ethiiï. 

3tl. Ethei autem genuit Nathan,, 36. Ethéï fut père de Nathan; et Nathau, 
et Nathan genuit Znbad. père de Zabad. 

37. Zahnd quoque !l'enuit Oph- 1 37. Zabad eut pour fils Ophlnl, et Ophlal 
lai, et Ophlal gennit Ubed, ! engendra Obed. 

:18. Obed genuit Jehu, Jehu \ 38. Obed engendra Jéhu, et Jéhu, Azarias. 
gr.nuit Azarfam, 

39. Azarias genuit Helles, et 39. Atarias engendra Hellès, et Hellès_, 
Helles ~-enuit Elasa, Elasa. 

-40. Ela,a.genuit Sisamoi, Sisa- 40. Elasa.engendra Sisamoï, et Sisamoi 
moi genuit Sellum, engendra Sellum. 

41. Sellum genuit Icamin, et 41. Sellum engendra lcamin, et lcamia, 
Icamin autem genmt Elisnmn. 'i Elisama. 

42. Filfi autem Caleb fratris Je- 42. Or les enfants de Caleb 16, frère de 
rameel : llle ... primogenitus ejus, · Jéraméel furent Mésa, son ainé, prince de 
ipœ est pater Ziph : et fi!ii Ma- Ziph, et les descendants de Marésa, père 
res., patris Hehron. d'Hébron"· 

-t3. l'orro filii Hebron, Core, 43. Les fils d'Hébron furent Coré, Ta-
et Taphua, et Recem, et Snmma. 1 phun, Récem et Sammn. . 

.a. S•mmn nutem genuit Ra-! 44. Samma engendra Raham, père de 
ham, pntrem Jercaam, et Rccem I Jercaam, et Récem engendra Samniaï. 

·genuit SRmmai. 
45. Filius Sammai, Maon : et I 45. Sammaï eut un fils nommé l\llton, et 

Maon pater Bethsur. Maon fut père de Bethsur. 
46. Ephn nutem concubina Ca- i 46. Or Epha, seconde femme de Caleb, 

leb pepe1·it lfaran, et Mosa, et fut mère cle Haran, de Mosa et de Gézez. Et 
Geze,. Pono Haran genuit Gezez. , Harnn eut un fils nommé aussi Gé1.ez. 

•>î. Filii autem Jahaddai, Re- ·1 4i. Les enfants de Jnhaddnï "furent Re
som, et Jonthan, et Gesan, et, gom, Jouthan, Gésan, Phalet, Ephaet Saaph. 
l'ha\et, et Ephn, et Snaph. , 

--• - ~------------------- -·- ---- ··- ······ -------

~. 31. - " une fille (5·. 3,. 35.J. 
y. !2. - u l'o.v. pl. h. note 9. . 
11 • Ziph Marésa et Hébron sont tout à la fots des noms d'hommes et des noma 

de villes. 1! en est de mème de plusieurs autres noms propres qui se lisent dan• 
le• l!~nèa\ogies rapportées dans les premiers chapitres du premier livre des Para
lipomlmes. ·cela porte à croire que ces premiers hal;itants de la terre promi"" 
prirent le nom de leurs villes, on donnèrent à leurs 'fil.les le nom qu'ils portaient 
o,ux-mêmee. Peut-être aussi les descendants de certaiml personnages donnèrent,.ils 
lea noms de leurs pères aux villes dont ils furent IP.11 iJOssesseurs. Cette remarque 
fait comprendre la difficulté qu'il y a de connaitre et de déterminer à quoi se rap
portent quelques noms qui se lisent dons !'Ecriture, puisque le même mot peut 
d,'signcr également et un homme et une ville. Comp. pl. /,. la remarque aur 1, &. 

y, i1. - "felon quelques-uns un seul et même nom avec Mosa. 
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48. Maacha, concubine de Caleb, lui 
donna aussi Saber et Tharana. 

49 .. Mais Saaph, père de Madména, engen
dra Sué, père de Machbéna et clc Gabaa. Ca
leb eut aussi une fille nommée Acbsa. 

50. Ceux-ci 19 furent encore de la posté
rité de Caleb ••, étant· descendus de Hur, 
fils alné de sa femme Ephrata, savoir: So
.bal, père de Cariathiarim •1, 

51. Salma, père de Bethléhem, Hari ph, 
père de Belhgader. 

52. Or Subal, père de Cariathiarim, qui 
jouissait de la moitié du pa'Ys où il demeu
rait, eut des fils ". 

53. Et des familles qui s'établirent dans 
Cariathiarim sont descendus les Jétbréens, 
les Aphuthéens, les Sémathéens, les Ma.sé
réens, desquels sont venus les Saraites et 
les Esthaolithes. 

48. Concubina Caleb Maacha, 
peperit Saber, et Tharana. 

49. Genuit autem Sanph pater 
Madmena, Sue patrem Machbena, 
et pa trem Gabaa. Fi lia vero Caleb, 
fuit Acbsa. 

50. Hi erant filii Caleb, filit 
Hur primogeniti Ephrata, Sobal, 
pater Car1athiarim. 

5i. Salma pater Bethleem, 
Hari ph pater Betbgader. 

52. Fuerunt autem ftlii Sohal 
patris Cariathiarim. Qui videbat 
dimtdium requietionum. 

53. Et de cognat10ne Cariatbia
rim, Jethrei, et Aphuthei, et Se
mathei, et Maserei. Ex his egressi 
sunt Saraitœ, et Esthnolitbœ. 

54. Filii Salma, Bethlehem, et 
Netophathi, coronœ dom us Joab, 
et dimidium requietionis Sarai. 

54. Les enfants " de Salma fu1"ent Beth
léhem et Nétophathi, qui sont la gloire de la 
maison de Joab; et la moitié d11 pays que 
l'on nommait le lieu de repos, fut habitée 
par les descendants de Saraï ". 

55. Il y faut joindre les familles des doc- 55. Cognationes quoque scriba-
teurs de la loi, qui demeurent à Jabès, et rum hnhitantium in Jahes, ca
·qui se retirent sous des tentes où ils chan- nentes alque resonantes, et m la
tent les louanges de Dieu avec la voix el sur. hernncuhs commot·antes. Ht sunt 
les instruments. Ce sont eux qu'on nomme· Cinœi, qui venerunt de Calore 
Cinéens, qui sont descendus de Calor ", :I patris domns Rechab. 
chef de la maison de Réchab ". 

71. 50. - " Ceux qui suivent. 
so Litt. : furent les.fils de Caleb, - le jeune, qui était lui-même un fila de Hur. 

111s de Caleb (;. 19.). 
" habitant de cette ville. Le mot père désigne fréquemment le fondateur des 

villes où la postérité du fondateur s'était fixée. 
;. 52. - n Litt. : ••• père de Cariathiarim, eut des enfants. et il vit la moitié 

iles lieux de repos, - il posséda la moitié du bien de ses aleux. D autres au
trement. 

,. M. - " Voy. note U et y. 51. 
.. D'autres trad. l'bébr. : la moitié des Mnnabatbéens et des Sargéens. - • D'au!. 

encore traduisent tout le verset : Les enfants de Sama furent Bethléhem, et Nétho
phate, Hatéroth, Beth, Joab, Chass!., Ménacbt et Athsorhi; noms propres dont la 
Vulgate a pris la signification. De :;acy. 

55. - .. Dans l'hébr. : Chamath (chaleur). · 
•• Les Cinéens ou Réchabites, descendants du beau-frère de Moyse (Jug. 1, 16.), 

-vivaient toujours sous des tentes (Jérém. 35, i-8.), et avaient par conséquent bien, 
le temps, grâce à leur vie de pasteurs, de s'adonner à la méditation des choses 
ivines et aux louanges de Dieu, ce qui est cause qu"ils sont ici appelés des doc-
1rs de la loi et des chantres sacres. - • L'hébr. porte : Et les familles des So
.erim (scribes, docteurs), habitants de Jabès, sont les Tirhatim, les Chimhatim. 
Souchatim : ceux-ci sont les Cinéens descendants de Chamath, père de la mai

n de Réchab. -Au lieu des noma de familles ou de nations, la Vulgate a mis leur 
.3DÏ6.cation. 
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CHAPITRE III. 

Généalogie de David. 

1. David vero hos habuit filios, 
qui ei nati sunt in Hebron: pri
mogenitum Amnon ex Achinoam 
Jezrahelitide, secundum Daniel de 
Abigail Carmelitide, 

2. tertium Absalom filium Maa
cha filiœ Tholmai regis Gessur, 
quartum Adoniam filium Aggith, 

3. quintum Saphatiam ex Abi
tal, sexlum Jethraham de Egla 
uxore sua. 

4. Sex ergo nati sunt ei in He
bron, ubi regnavit septem annis 
et sex mensibus. Trigmta autem 
et tribus annis regnavit in Jeru
salem. 

5. Porro in Jerusalem nati sunt 
ei filii, Simmaa, et Sobah, et Na
than, et Salomon, quatuor de 
Bethsahee lilia Ammiel, 

6. Jebaar quoque, et Elisama, 
i. et Eliphaleth, et Noge, et 

Nepheg, et Japhia, 
8. necnon Elisàma, et Eliada, 

et Elipheleth, novem : 
9. omnes hi, filii David, absque 

filiis concubinarum : habuerunt
-qoe sororem Thamar. 

m. Filius autem Salomonis, 
Roboam : cujus Abia filins genuit 
Asa. De hoc quoque natus est Jo
saphat, 

( L pater Joram : qui Joram 
gen11it Ochoziam, ex quo ortus est 
Joas : · 

i 2. et hujus Amasias filius ge
rnùt Azariam. Porro .A%ariœ filins 
.Joathan · 

i3. procreavit Achaz patrem 
·Ezechire, de quo natus est Manas
.ses. 

i 4. Sed et Manasses genuit Amon 
patrem Josiœ. 

{5. Filii autem Josiœ fuerunt, 

t. Voici les enfants de David, qui lui sont 
nés à Hébron : L"ainé fut Amnon, fils d'A
chinoam, de Jezrahel; le second, Daniel •, 
fils d"Abigaïl, du Carmel; 2. Rois, 3, 2. 

2. le troisième, Absalom, fils de Ma.~cha, 
qui éto.it fille de Tholmaï, roi de Gessur; le 
quatrième, Adonias, fils d'Aggith, 

3. le cinquième, Saphatias, fils d'Abital; 
le sixième, Jéthraham, fils d'Egla, son 
épouse. · 

4. Ainsi David eut six fils à Hébron, où 
il régna sept ans et demi. Mais il régna 
trente-trois ans à Jémsalem. 

5. Et les enfants qu'il eut à Jérusalem fu
rent Simmaa, Sobab, Nathan, Salomon, tous 
quatre fils de Bethsabée, fille d' Ammiel. 2. 
Hois, 5, 14. 

6. Il eut encore Jébaar et Elisama, 
7, Eliphaleth, Nogé, Népheg et Japhia, 

8. comme aussi Elisama, Eliada et Eli-
phéleth, c'est-à-dire neuf •. 

9. Ce sont là tous les enfants de Pavid, 
sans compter les enfants de ses concubines. 
Et ils eurent une sœur nommée Thamar. 

iO. Or Salomon fut père de Roboam, qui 
eut pour fils Abia, lequel engendra Asa, 
duquel est venu Josaphat, 

t 1. père de Joram, qui engendra Ocho~ 
zias, et de celui-ci naquit Joas. 

12. Joas eut pour fils Amasias, père d'A• 
zarias; et le fils d'Azarias fut Joathan, 

i 3. qui engendra Achaz, père d'Ezéchia~, 
qui eut pour fils Manassé • 

i4. Manassé engendra Amon, père do 
Josias, 

15. dont les fils sont fohanan, l'ainé; le 

;. 1. - • Son antre nom est Chéléah (2. Rois, 3, 2.). 
;. 8. - • sans les quatre de Bethsabée .. Dlll!S 2. Rois, 5, H, ils sont au nombre 

de onze. Il y a apparence que deux d'entre eux étaient morts auparavant sans 
enfants. 
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second Joakim, le troisième, Sédécias, le : primogenitus Johanan, sccundus 
quatrième, Scllum. Joakim., tertius Sedecias, qunrtus 

· Sellum. 
m. De Joakim sont -.cnus Jéchonins et Sé- 16. De Joakim nntus est Jecho-

décias. 11Jatth. t, H. ' nias, et Sedecins. 
i7. Les fils de Jécbonins furent Asir, Sa- 17. Filii Jechoniœ fuerunt, Asir, 

lalhicl •, Snlathiel, 
18. Mclchirnm, Phadnïu, Sennéser et Jé- 18. Melcbiram, Phadaia, Seu-

cémia, Snma, et Nndabia •. neser, et Jecemia, Sama, et Na
dabia. 

19. De Phadain sont -.enus Zorobabel et 
Séméi. Zorob~hel engendra Mosolla et Ha
nanie ' avec Salomith, leur sœur; 

19. De Phadaia orti sunt Zoro
babel et Semei. Zorobabel gen11it 
Mosollam, Hananiam, et Salomith 
sororem eorum : 

2!'. et encore ces cinq autr68, Hasaban, 20, Hasaban quoque, et Ohol, 
Ohol, Barachias, Hasad,as et Josabhesed. · et Barachian, et Hasadian, Josa

bhesed, quinque. 
21. Hnnnnias eut pour Ols Phaltias, qui 21. Filius autem Hananiœ, Phal-

fut père de Jéséïas, dont le fils I\Ommé Ra- tins pate1· Jeseiœ, cujus filins Ra-· 
phnïa fut père d'Aman, duquel est -.enu phaia; hujus quoque fllius, Arnon, 
Obdia, qui eut pour fils Séchénias. de quo natus est Obdia, cujus filius 

1 

fnif Sechenias. 
22. Le fils de Séohénins fut Séméia, du- 22. Filius Secbeniœ, Semeia: 

quel sont sortis Hattus, Jégaal, Baria, Naaria cujus fifri, Hattus, et Jegaal, et 
et Saphat, qui font six•. ~ Bar,a, et Nnaria, et Saphat, sex 

numero. 
23. _Naaria eut trois lils, Ehoénai, Ezéchias 23. _Filius Naarire, Elioeuai, et 

et En1cam. : Ezechrns, et Ezr,cam, tres. 
2i. Elioénai en eut sept, OduiR 7, Eliasub, 1 24. Filii Elioenai, Odub, et 

Phéléïa, Accub, Johanan, Dnlaïa et Anani. 

1 

Eliasub, et Pùeleia, et Aceub, et 
Johanan, et Dalarn, et Anaai, 
septem. 

;. t7. - a Selon l'hébr. : fils d'Asir. 
;. 18. - • Ceux-ci sont proprement les petits-fils de .Jéchonias, les fils de Sala

lhicl : pour la méme raison Zorobabel (;t. 19.) pouvait ètre appelé fils de Phadaia 
et fils (petit-fils) de Salatbiel. 

;. i9. - • Un de ces deux enfants portait aussi le nom d'Abiud. Matth. 1, 13. 
,. 22. - • descendants de Sécln!nias. 
;. !U. - 1 • Oduia est le douzième depuis Zorobabel. En comptant vingt-cinq 

ans seulement pour ooaque génération, les douze générations fonnent nn espace 
de 300 ans après Zorobabel. Et comme ce chef des Israélites, pour le retour de la 
captivité, ne mourut point avant l'an 5t5 av. J.-C., il s'ensuit que les généalogies 
du 1" livre des Parali110mènes vont b1en jusqu'à l'an 215 avaut l'ère chrétienne. 
C'est dire par là même que les livre• des Paralipomènes, du moins dans leur en
tier, ne peuvent être l'ouvrage d'Esdras, contemporain de Zoroilabel. Esdras cepen
dant pimt avoir composé ces livres jusqu'à son temps; ce qui suit aura été ajout6 
plus tard. 
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CHAPITRE IV. 

Autres descendants de Juda. Postérité de Siméon. 

t. Filii Judo : Phares, Hesron, · L Les descendants I de Juda sont Pharès, 
et Charmi, et Hur, el Sobal. , Hesron, Charm1, Hur el Sobal •. t. !,/oys. 38, 

' 29. ,i.6, 12. Pl. h. 2, 4. M,ztth. t, 3. 
2. Raia vero filius Sobal genuil 2. Raïa_, fils de Sobal, engendra Jahalh, 

Jahath, de quo nati sunt Ahumai père d' Ahumaï el de Laad, d'où les Sara
et Laad; hœ cognationes Snrathi. thites sont sortis•-

3. Isla quoque stirps Etnm : 3. Voici encore la postérité d'Etam •: Jez-
Jezrahel, et Jesema, el Jedebos. rahel, Jé;;éma et Jédébos, qui eurent une 
Nomen quoque sororis eorum' I sœur nommée Asalelphuni. 
Asalelphuni. , 

4. Phanuel autem pater Gedor,, 4, Phanuel fut père de Gédor '; el Ezer, 
et Ezer pater Hosa; 1sti sunt filii père d'Hosa. Ce sont là les descendants 
Hur primogeniti Ephrata palris d'Hur, fils ainé d'Ephrata • el père de Be-
Bethlehem. thléhem 7• 

5. Assur vero patri Thecuœ 5. Assur •, père • de Thécua, eut deux 
eranl duœ uxores, Halaa, et, femmes, savoir : Balan el Naat'I' 
Naara. 1 

6. Peperit autem ei N1111ra, Oo- 6. De Naara il eut Oozam et Hépher, et 
zam, et Hepher, et Themani, et les Thémaniens, et les Ahastariens, qui sont 
Ahastari; isti sunt filii Naara. · tous descendus de Naara. 

7. Porro ftlii Halaa, Sereth, 1 7. Les fils de Halaa sont Séreth, Isaar et 
Isaar, et Ethnan. : Ethnan. 

S. Cos aulem ~enuit Anob, et, 8. Cos •• engendra Anob et Soboba; et 
SoLo!,a et cognaltonem Aharehel c'est de lui que sont venus tous ceux qui 
lilii Arum. · portent le nom d'Abnréhel, fils d'Amm. 

9. Fuit autem Jabes inclytus 9. Mais Jabès devint plus illustre que ses 
prœ fralribus suis, el mater ejus: frères; el ce fut sa mère qui lui donna le 
•ocavil nomen illius Jabes, dicens: ! nom de Jabès, en disant : C'e•l pal'ce que 
001a peperi enm in dolore. : je l'a, mis au monde avec beaucoup de dou-

i leur 11 • 

-------·-- -- -----

;. !. -- • Litt. : Les Ols, - les descendants. L'auteur sacré cite dans ce chapitre 
les fondateurs de plusieurs localités dans la tribu de Juda, afin de faire connallre 
à leurs descendants, qui étaient revenus de la captivité de Babylone, le lieu de 
leur demeura, et de les rassurer eux-mêmes. 

• • La suite des descend~nt.e de Juda, telle qu'elle est ici présentée, offre de no
tables divergences avec celle qu'on llt plus haut 2. !. Ces divergences s'expliquent 
par ies raisons que donne l'auteur dans la note 1. et ei-dessus 1, 6. - Selon quel
ques-uns, la généalogie de Juda est tracée dons les deux endroits par deux ligner 
collatérales. 

;-. 2. - • c'est-à-dire de ceux-ci sont venus les habitants de Sareth ou Saran. 
,-. 3. - • c'e•t-à-dire à Elorn habitaient ceux qui suivent. 
y. •· - • de ceux qui habitaient Gédor. 
• d'Ephrata et de Cilleb. 
7 llethlébem est uussi appelée Ephrata, parce que l'n!eule de son fondateur por-

•ait ce nom. 
y. 5. - • Voy. pl. h. 2, 24. 
• fondateur. . 
'fi. 8. - 10 Jabès doit avoir étoi un fils de Cos,'. qui s'appela.il aussi Othonieî 

(;. 13.). 
;. 9. - Il Jabès, proprement Jaëbetz, signifie : qui cause de la douleur. 
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l.O. Or Jabès invoqua le Dieu d'Israël, en: l.O. Invocavit vero Jabes Deuu. 
disant : Si vous voulez bien répandre sur Israël, dicens : Si henedicens be
moi vos bénédictions, et étendre les homes i nedixeris mibi, et dilataveri, ter
de mes terres; et si votre bras m'était favo-1 mi nos meos, et fuerit manus tua 
rable, en empêchant que je ne succombe mecum, et feceris me a malitia 
sous la malice des hommes 11• Et Dieu lui non ol'primi. Et prrestilit Deus 
accorda ce qu'il avait demandé. · que precatus est. 

H. Caleb 13, frère de Sua, engendra Ma- H. Caleb autem frater Sua ge• 
hir, qui fut père d'Esthon. nuit Mahir, qui fuit pater Esthon. 

12. Esthon en.o-endra Béthrapha, Phessé 12. Porro Esthon genuit Beth-
et Téhinoa, qui fut le père de la ville de rapha, et Phesse, et Tehinna pa
Naas. Ce sont ceux-ci qui ont peuplé la ville !rem urbis Naas : hi sunt viri 
de Récha. Recha. 

13. Cénez eut pour fils Othoniel net Sa- 13. Filii autem Cenez, Otho-
raïa. Othoniel {ut père d'Hathath et de Mao- nie!, et Sarnia. Porro filii Otho-
nathi. nie!, Hathath, et Maonathi. 

14. Maonathi engendra Ophra; Saraïa en- 14. Maonathi gennit Ophra, 
gendra Joab, le père de la Vallée des ou- Saraia autem genuit Joab 1iatrem 
vriers ", car il y avait là. toutes sortes Vallis artificum : ibi quippe arli-. 
d'ouvriers. lices erant. 

t 5. Les enfants de Caleb, fils de Jéphoné 16, 15, Filii veroCaleb filii Jephrone, 
sont Hir, Ela et Naham. Ela fut père de 1Iir, et Ela, et Nabam. Filii quo-
Cénez. 1ue Ela : Cenez. 

16. Les fils de Jaléléel 11 furent Ziph, 16. Filii quoque Jaleleel: Ziph, 
Zipha, Thiria et Asraël. et Zipha, Thiria, et Asrael. 

li. Ceux d'Ezrn 18 etaienl Jéther, Méred, 17. Et filii Ezra, Jether, et Me-· 
Epher et .Jalon. li eut encore 19 Marie, Sam- red, et Epher, et Jalon, genuitque· 
maï et Jesba, père d'Esthamo. Mariam, et Sammai, el Jesba, pa· 

trem Esthamo. 
18. Sa femme frtt Judaïe, qui engendra 18. Uxor quoque ejus ludaia, 

Jared, père de Gedor, et Héber, père de peperit Jared patrem Gedor, et 
Soc.ho, et Icuthiel, père de Zanoé. Et tous Heber patrem Socho, et Icuthiel 
ceux-là descendent aussi 20 de Béthie, fille ' patrem Zanoe ; hi autem filii Be-
de Pharaon, qui épousa Méred ••. ' thiœ filiœ Pharaonis, quam acce-

. pit Mered. 
1 O. Et les fi!s de sa femme Odaïe ", sœnr 19. Et filii uxoris Odaiœ •ororis 

de Naham, père de Céïla, aonl Garmi et Es- Naham patris Ceila, Garmi, et 
thamo, qui était de Machathi. Esthamo, qui fuit de Machathi. 

----------------------- ----- ---

;. 10. - 11 je vous serai particulièrement reconnaissant. li est ordinaire, danslo· 
langage biblique, que la proposition corrélative d'un serment soit omise. 

;. 11. - "un descendant de Juda, dont le père est inconnu, différent de Caleb, 
dont il a été parlé ci-dessus, de même que de celui dont il s'agit au )l. 15. 

)l. 13. - ,. Voy. Jos. i.5, 17, 18. Jug. 1,_i3. · 
)l. 14. - •• de ceux qui v habitaient. 
;. 15. - '"le fameux Cafeb, qui vivait du temps de Moyse. l. Moys. 13, 7. Jo,. 

14, 6. 
;. 16. - 11 dont le père est inconnu. 
;. 17. - 1s qui était aussi un descendant de Juda; son pere est inconnu. 
19 Qui? Vraisemblablement Méred. Voy.;. 18. -•«Encore» n'est pas dan, le te~ 

hébreu. ' · · 
;. 18. - •• Litt. : sont les fils, - lea fils propres ou adoptifs. . 
SI Les y. 17 et 18 semblent avoir souffert. - • On ne voit pas bien par la suite

du contexte de qui Juda'ia était femme, si c'était de Caleb, de Méred, de Jesba on 
d'Estbamo; ruais il semble par le reste du verset que Méred ayant épousé Bètbia, 
égyptienne, fille de Pharaon, dont il eut Marie, Sammaï et Jesba, père d'Estbamo, 
il eut aussi d'une autre femme païenne, ~u'il prit, peut-être Judaïa, Jared père d~ 
Gédor, et Héber, père de Socho, et Jatb1el, pere de Zanoé. Tel parait être le vrai. 
,oens de ce verset, dont !"obscurité vient de l'omission de quelques mots. D, C.,.uia. 

J. i9. - 11 qui tirait aussi son o~ine de Juda. 



LIVRE !. CIIAPITHE IV. 5i9 
!(I. Filii quoque Simon, Am- 20. Les ,fils de Simon sont Ainnon et 

•on, et Rinna filius Hanan, et Rinna, qu'.il eut de Hanan ", et Thilon. Et 
Thilon. Et fùii Jesi, Zoheth, et les fils de Jési sont Zoheth et Benzoheth • 
. Benzoheth. 1 · 

21. Filii Sein, filii Juda : Her 2l. Les fils de Scla, fils de Juda, sont Her 
pater Lecha, et Laa da pater Ma- · .père de Lécha, et. Laada, père de Marésa; 
rcsa, et cognationes domus ope-, et les familles de ceux qui travaillent aux 
runtium byssum in · domo Jura-! -0utrag.es de fin lin dans .la maison du Jure-
mcnti. ' ment"· l. Moys. 28, 5 . 
. 22. Et qui stnre fecit solem, i 22. Et celui qui a fait arrèter le soleil ", 

'Yirique Mendacii, et Securus, et : et les hommes de mensonge ", et le Cer
lncendens, qui principes fuerunt: tain 27, et le Brûlant ", qui commandèrent 
in Moab, et qui reversi sunt in dans Moab, et qui revinrent à Lahem ". Or 
Labem; ha,c autem verba vetera. c'est ce 7ue fiOUS apprenoos· de l'ancienne 

tradition •0• 

23. Hi sunt figuli habita11.tcs in 23. Ce sont là les potiers 31 qui demeu-
plantationibus, et in sepibus, apud raient dans les plantations et daus les.haies 
,egem i1.1 operibus ej11s, commo- chez :le roi", où ils tra:vaillaien~ pour lui, 
rntique sunt 1bi. et qui y sont établis 33 • 

24. Filii Simeon : Namuel et 24. Les fils de Siméon " ,ont Nnmuel, 
Jamin, Jarib, Zara, Saul. : Jnmin, Jarib, Zn.ra et Saül, l. Moys. 46, tO. 

_25. ~ellum filius e)us, .Mapsam 1 25. dont le fils " fui Sellum, père de 
lihus eJus, Masmn ll!IUs eJUS. Mapsam, lequel eut Masma pour fils. 

2ü. Filii l\lasma : Hamuel filins 1 26. Le fils de Masma fui Hamuel, ce)u; 
ejus, Zachur lilius ejus, Semei d'Hamuel fut Zachur, et celui de Znchur fut 
lilius ejus. · SéméL 

27. Filii Semti sedecim, et filiœ 27. Séméï eut seize garçons et six filles : 
aex : fratres aulem ejus non ha-, mais ses frères n'eurent pas beaucoup d'en-

;. 20. - ., Dans l'hébr. : Benhanan. . 
j,. ~1. - .. Dnns l'hébr. : à Betb-Asbea, nom de ville, qui était vraisemblable· 

ment située en Egypte. Sens : Les descendants des ouvners en lin tiraient leur 
origine de Séla. - • Dans l'hébr. le verset porte : Les fils de Scbelah, fils de Ju,la, 
iurent Her, père de Lécha, et Léhéda, père de Marescha, et les familles de Beth
Oabodath-Gabbutz et de Beth-Haschébahah. - Les derniers mots sout des nams de 
lieult dont la Vulgate a rendu la signification. D. CAUfET. 

; . i2. - "' Dans l'hébr. : jokim. Ln. Vulgate a troduit ces noms propres, de même 
qne ceux ~ti suivent, par leur signification. 

•• Dans I hébr. : et les hommes de Cozeba. 
- r. Dans l'bébr. : et Joas • 

.. Dans l'hébr. : et Samph . . 

.. qui se rendi1·e.11t malt.l'es aurunt leur séjour en Egypte de quelques localités de 
Moab, mais qui retournèrent à Labem, en Egypte (,. 23. !O.). . . 

30 • c'est-à-dire de~ anciens monuments, des auciennes listes généalogiques·. -
Les Hébreux, de même que tous les anciens peuples d'Orient et ~ncore ceux de 
nos jours, conservaient avec le plus grand soin l.;s tables généalogiques dé leur 
famille. Ces tables non-setùement constataient l'ancienneté et la noblesse de lenr 
race, mais elles faisaient connaitre à quelle tribu chaque famille appartenait, et par 
là servaient comme de titres publics pour leurs possessions. On sait que, d ·après la 
loi de Moyse, les biens fonds compris daos le territoire d'une tribu, ne devaient 
point être annexés nn territoire d'une autre tribu, Voy. pl. h. 9, 35 uote. . 

y. i3. - •• c'est-à-dire .ils étaieut potier., et ils etc • 
.. dans les plantations et dans les haies, - sens des mots hébreux Nethnbim et 

Gedberah. -Auprès dn roi eu Eg)"pte. 
33 Uans.i'hébr.-: où ils demeuraieut à son service. - . 

· ,-. 24. - "'• Comp. 1. Mo,Js. 4G, 10; 4. Moys. 2G, U. - La diversité des noms 
.~explique ici comme ci-dessus ]/. t. -La suite de la généalogie est tracée par les 
ehefs de familles dans des· lignes différentes, sans que la parenté des chefs de fa.. 
milles entre eu:< soit marquée d'une manière plus précise. 

). 25. - " de Saül, 
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f3nls, el toute leur postérité ne put égaler 
le nombre des enfants de Juda 31• 

28. ils s'établirent dans Bersabée, 'dan, 
Molada, dans Hasarsuhal, 

29. dans Baia, dans Asom, dans Tbolad, 

30. dans Balhuel "', dans Horma el dan• 
Siceleg, 

31. dans Bethmnrchaboth, dans Hasarsu
sim, dans Belhberaï et dnns Snnrim : ce sont 
les villes qu'ils possédèrent jusqu'au règne 
de David. 

32. lis eurent encore des bourgs au nom
bre de cinq, qui peuvent passer pour villes, 
saroir: Elam, Aen, Remmon, Thochen el 
Asan. 

33. El avec cela tous les villages qui sont 
aux environ1 de ces •illes, jusqu'à Baal aa. 
Voilà. le pays que les descendants de Si
méon ont habite, et la distribution de leurs 
demeures ". 

34. Mosobab 1o, Jemlech, et Josa, fils 
t!' Amasias, 

35. Johel et Jéhu, fils de Josabia, qui fui 
fils de Saraïn, lils d'Asie!, 

3H. Elioénnï, Jacoba, lsuhnïa, Asaïa, Adiel, 
lsmiel, et llanaïa, 

3,. Ziza, fil• de Séphéi, fils d"Allon, fils 
d'ldaia, fils de Semri, ills ùe Snmaïa. 

38. Tous ceux-là devinrent les chefs cé
lèbres de plusieurs maisons, el ils se multi
plièrent extrêmement dans les familles qui 
sortirent d'eux. 

39. lis r,arlireot pour se rendre maitres 
de Gador I el s0 éle11dre jusqu'à l"orient de 
la vallée, afin de chercher des pâturages à 
leurs troupeaux. 

40. Ils en trouvèrent de fertiles et d"excel
lents, el une terre très-spacieuse, paisible 
el abondante, où quelques gens de la posté
rité de Cbam s'étaient établis ••. 

41. Ceux-ci· ql!e nous avons nommés plus 
haut, vinrent donc les allaquer sous le 

hueront filios multo:;, et u11ivel'11 
cognatio non potuit ndœquarc sum
mam filiorum Juda. 

28. Habilaverunl aulem in Ber
sabee, et Molnda, et Hasarsuhal, 

29. l!I in Baia, et in Asom, el 
in Tholad, 

30. et in Bathuel, el in Horma, 
et in Sicele-g, 

3L et in Bethmarchabotb, et 
in Hasnrsusim, el in Bclbberai, el 
in Saarim; el civitates eorum us
que ad regem David. 

32. Villœ quoque eorum : Elam, 
et Aen, Remmoo, et Thocben, el 
Asan, civilates quinque. 

33. Et universi viculi eorcm 
per circuitum civitatum istnrum 
usque ad B,,al; hœc est h,bilalio 
eorum el sedium distribulio. 

34. Mosobab quoque el Jemlech, 
et Josa filius Amas:œ, 

35. et Johel, et Jehu filins Jo
sabiœ filii Saraiœ filii Asie!, 

3fl. et Elioenai, et Jacoba, el 
lsuhain, el Asaia, et Adiel, et 
lsm:el, et Banaia. 

37. Ziza quoque filius Scpbei 
filii Allou lilii ldaia lilii Se!Dri 
fllii Samain. 

38. Isti suot nominati principe~ 
in cognaliooibus suis, et in domo 
affioitatum suarum mulliplic.,ti 
sunt vehementer. 

39. Et profecli sunt ut ingrede
renlur in Gador usque ad orien
tem vallis, et ut quœrerenl pascua 
gregibus suis. 

40. lnveneruntque pascuas ube
res, et valde bonas, et terram la· 
tissimam et quielem et fer:ilem, 
in qua ante habitoverant de stirpe 
Cham. 

,U. Hi ergo venerunt, quos su
pra descripsimus nominntim, in 

. 
1· 21. - " • par 110 effet de la malédiction prononcée contre Siméon el Lévi par 

leur père (Voy. t. Moys. 49, 7.). 
;,. 30. - "• Peul-étre la fameuse Béthulie (los. 19, 4; Judith. 6, 1.). 
jo. 33. - "•'étendant jusqu'à Baal. Voy. los. t9, 8. 
" Dans l'hébr. : et leur généalogie. · 
;,. 34. - 10 un autre Siméonite (;,. !U.), de même que ceux qui suivent. 
jo. 39. - 11 Voy. los. 15, 58. Les Siméonites n'avaient pas assez d'espace dans Je 

petit district qui leur av11il été. concédé sur le territoire de Ja tribu tic Juda: cc fut 
là Je motif qui les enga~ea à entreprendre ln ~onquéte de Gador. La m~mo roi:!OD 
occasiooun une outre m1grnlioo (jr. 42. 43.). 

,. ~O. - 11 l'ùilislins ou Chncaoéeos; selon d'autres, Egypliem. 
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diebus Ernchiœ regis Juda : et règne d'Ezéchias, roi de Juda : ils renversè• 
percusserunt tnbernncula eorum, rent leurs tentes, et tuèrent les habitants 
et habitntores qui inventi fuerant qu'ils y trouvèrent; et ils en sont demeurés 
ibi, et deleverunt cos usque in jusqu'à présent les maitres, s'y étant établis 
prœsentem diem : habitnverunt- en leur place, à cause des pâturages très
que pro eis, quoninm uberrimas gras qu'ils y trouvèrent. 
pascuas ibidem repererunt. 

42. De filiis quoque Simeon, 42. Quel!1ues nutres de la même tribu de 
abierunt in montem Seir viri quin- ! Siméon, au nombre de cinq cents, s'en allè
genti, habentes principes Phal- rent à la montagne de Séïr 43, sous ln con
thinm et Nnariam et Raphaiam et duite de Phaltias, de Naarias, de Raphaïas 
Oziel filios Jcsi : et d'Oziel, enfants de Jési. · 

43. et percusserunt reliquias, 43. Et ayant défait les restes des Amalé-
quœ evadere potucrant, Amalcci- cites qui avaient pu échapper, ils se rendi- · 
tnrum, et habitaverunt ibi pro cis rent maitres du pays, où ils sont demeurés 
usquc ad dicm hanc. jusqu'à cc jour ••. 

CHAPITRE V. 

Généalogie de Ruben, de Gad, et de la demi-tribu de Manassé. 

L Filii quoquc Ruben primo-: t. Voici les enfants de Ruben, fils aîné 
geniti Israel (ipse quippe fuit pri-! d'Israël (c'est lui qui était son aîné; mais 
mogenitus ejus: scd cum violasse! Il parce qu'il déshonora le lit nuptial de son 
thorum patris sui, data sunt pri- père, son droit d'ainesse • fut donné aux 
mog-enita ejus filiis Joseph filii enfants de Joseph •, qui était aussi fils d'ls
lsracl, et non est ille reputatus in raël, et Ruben ne fut plus considéré comme 
primogcnitum. l'ainé. L Moys. 35, 22. 49, 4. 

2. Porro Juda, qui ernt forlis- 2. Or Juda était le plus vaillant de tous 
siums inter fratres suos, de slirpe ses frères •, et des princes sont sortis de sa 
ejus principes gcrmin~ti sunt : race •, mais le droit d'aînesse fut conserv•l ,, 
pl"imogcnita nutem reputnta sunt, Joseph.) 
Joseph.) \ 

3. Filii ergo Ruben primogeniti, 3. Voici donc quels f111·cnt les fils de Ru-

;. 42. - 43 dans !'Idumée. 
y. 43. - "• C'est ici la derr.ière fois qu'il est fait mention des Amalécites dans 

l'histoire. Dieu avait plusieurs fois ordonné aux Israélites de les exterminer (2. 
Jdoys. n, 8-16.) et fait prédire leur extermination (4. Moys. !4, 20.), comme étant 
les ennemis irréconciliables de son peuple. Comp. 5. Moys. 25, i1-19. Jug. 3,.12. 
l.3: 6, 1-5. 33. 1, 12-22. l. Rois, 15, 28. 18. . 

j'. 1. - • • Sur le droit d'aînesse voy. 1.. Moys. 25, 31 et les remorq. Selon 
D. Calmet, il n'est pas entièrement certain que la dignité sacerdotale y fùt exclusi
vement altachée. 

• sous Je rapport des possessions, Joseph ayant reçu un double héritage, à savoir 
deux portions pour ses deux fils. Voy. 1. Moys. 49 et 48. Par rapport à la dignité 
et à la puissance, Juda fut toujours considéré comme !"aîné, et c'est pourquoi dans 
ces généalogies sa race est à la tête de toutes les autres. · 

;, . 2. - • Litt. : était le plus fort, - sous le rapport de la dignité et de la puis-
sance. Voy. la note précédente. · 

• Dans l'hébr. : et de lui devait sortir Je prince (Je chef) des armées et en mème 
temps le Messie. Voy. !. Moys. 49, 8. 10. l'/. b. 28, 4. - • Litt. : Assurément Juda 
est un héros parmi ses frères; et quant au chef, il est de lui; mais Je droit d'ai
nesse appartient à Jose ph. 
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ben, qui était l'ainé d'Israël, Enoch, Phollu, 
Esron et Cnl'mi •. i. Moys. 46, 9. 2. Mo11s, 6, 
i4. 4. Muys. 26, 5, 

4. Joël• eut pour fils Samaïa, père de Gog, 
dont le fils fut Séméi. 

5. Micha fi,t fils de Séméi, Réïa fut fils 
de Micha, et Baal fut fils de Réfa. 

6. Béera, son fils, l'un des chefs de la 
trihu de Ruben, fut emmené captif par The
glathphalasar, roi des Assyriens. 4. Rois , 
f5, 29. 

7. Ses frères et toute sa parenté, dans le 
dénombrement qui en fut fait par familles, 
se trouvaient avoir pour chefs Jéhiel et Za~ 
CDarlt!. 

8, Baia, fils d'Azaz, qui était fils de Sam
ma, fils de Joel, s'établit dans Aroer, et s'ê
tendit jusqu'à Nébo et Béelméon •,· 

9. li pou:;sa ses bahitations jusqu'au pays 
oriental, jusqu'a l'entrée du désel't, et jus
qu'au fleuve de !'Euphrate, à cause de la 
grande quantité de bestiaux qu'ils possé
daient dans la terre de Galand. 

iO. Du temps de Saül ils combaturent 
contre les descendants d'Agar 8 ; et les ayant 
taillés en pièces, ils demeurè1·ent dans leurs 
tentes, et s'établirent dans tout le pays qui 
est à l'ol'ient de Galaad. 

11. Les enfants de Gad s'établirent vis- à.
vis d'eux dans le pays de Ba,;an, jusqu'à Sel
cba. 

i2. Joel était à la tête•, et Snphan tenait 
le second rang, et Janai ·et Saphat dans Ba
san. 

13. Leurs frères ilaient Michel, Mosollam, 
Sébé, Jorai, Jachan, Zié et Héber, qui font 
sept en tout, et qui eurent chacun leur mai
son et leur postérité. 

14. Ceux-ci fur!,nt fils d'Abihaïl, qui litait 
fils d'Huri, fils de Jara, fils de Galaad, fils de 
Michel, fils de Jéséili, fils de Jeddo, lils de 
Buz. 

Israel : Enoch, et Phallu, Esron, 
et Carmi. 

4. Filii Joel : Samaia filius ejus, 
Gog filius ej us, Semei filius ejus, 

5, Micha filins ejus, Reia filius 
ejus, Baal filius ejus, 

6. Bee.ra filins ejus, quem cap
tivum duxit Theglathphalasar rex 
Assyriorum, et fuit princeps io 
tribu Ruben. 

7. Fratres autem ejus, et uni
versn. cognatio ejus, quando nu
merabantur per familias suas• 
habuerunt principes Jehiel et Za
chariam. 

8. Porro Baia filius Azaz, filii 
Samma, filii Joel, ipse hatitavit 
in Aroer osque ad Nebo et Beel
meon. 

9. Contra 01·ientalem quoque 
plagam habitavit usque ad introi
tum eremi, el flumen Euphraten. 
Multum quippe jumentorum uu
merum poss1debant in terra Ga
laad. 

fO. In diebus autem Saul prœ
liati sunt contra Agareos, et in
terfecerunt illos, habitavemntque 
pl'o eis in tabernaculis eorum, io 
omni plaga, qua, respicit ad orien
tem Galaad. 

i 1. Filii vero Gade regione eo
rum habitaverunt in terra Basan 
usque Selcha : 

12 .. Joel in capite, et Saph:m 
secundus : Jaoai autem, et Saphat, 
in Basan. 

13. Fratres vero eorum secllll
dum domos cognationum suarum, 
Michael, et Mosollam , et Sebe, et 
Jora1, et Jachan, et Zie, et Heber, 
septem. 

14. Hi filii Abihnil, fi.lii Huri, 
fllü Jara, filii Galaad , filii Mi
chael, filii Jese11Ï, filii Jeddo, 6.lü 
Buz. 

! 3. - • • Entre Canni et Joêl il manque plusieurs générations. 
!. - • donl le père est inconnu. Selon quelqw,s.UD11 ,c'était Charmi n11 

R oeh. 
,. 8. - , • Voy. Jo,. t3, 9; 1. Jloya. 32, 38. 
,. tO. - 1 Litt. : contre les Agaréens, - les Arabes, ainsi appelés prohablemenL 

l cause d' Agar mère d 'Ismaël. 
,. l.2. - • L1auteur sacré donne uo fragment de la généalogie de deux de,een

daots de Gad qui vivaient du tempe de Joatban et de Jéroboam /JI. n.). Cet extrait 
généalogique fut, selon toute apparence, inaéré dans ce livre, pat'ce qu·on vou~ 
sllrtout connaitre l'origine de• funillea et dei penoonea qui é&aient revenues de la 
captivité de Babylone. 
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{ 5. Fraire& qnoque filii Ahdiel, 1 t 5. Leurs frères furent encore les fils d' Ab
filii Guni , princeps domus in fa- die!, fils de Guui, qui firent c.'1acun une mai-
miliis suis. aon et une branche ••. 

i6. Et hahitaverunt in Galaad, i6. Ils s'établirent dans le pays de Galaad, 
~t in Bnsan, nt in viculis ejus, et dans B,u;an et les bourgades qui en dépen
·in ounetis suburbanis Saron, us- dent et dans tous les village11 de Saron 11, 
que ad terminos. depuis un bout jusqu'à l'autre. 

i 7. Omnes hi numerati sunt i11 i 7. Tous ceux-ci se trouvent dans le dé.
-diebus Joathan regis Juda, et in ·1 nombrement II qui fut fait du temps de Joa
diebus Jeroboam regis Israel. than, roi de Juda, et de Jéroboam, roi d'Is

raël 13• 

18, FiliiRuben,etGad, etdimi-1 18. Les enfants de Ruben, de Gad et de 
,dire tribus Manasse, viri bellato-' la demi tribu de Manassé, furent des gens 
1'es, scuta portantes et gladios, et très-guerriers, qui portaient le bouclier et 
,tendentes arcum, erudilique ad l'épée, qui savaient ae servir de l'arc, et qui 
prœlia, quadraginta quatuor millia, étaient très-expérimentés au combat. Quand 
~t septingenti sexaginta, proce- ils marchaient en bataille, ils étaient au 
dentes ad pugnam. nombre de quarante-quatre mille sept cen.t 

soixante. 
i9. Dimicaverunt contra Aga- {9, Ils eurent guerre contre les Agaréens, 

reos : lturali vero, et Naphis, et à qui les lturéens avec ceux !le Naph1s et de 
Noda.b, Nodab, 

20. prœbuerunt eis auxilium. 20. donnèrent du secours "· Et Dieu leur 
1raditique sunt in manus eorum li'fra entre les mains ces Agaréens avec tous 
Âgarei, et universi qui fuerantcum les gens de leur parti, parce qu'ils eurent 
-eis, quia Deum invocaverunt cum I soin de l'invoquer dans le combat : ainsi il 
prœliarentur : et exaudivit eos, eo les exauça, parce qu'ils avaient cru en hù. 
quod credidissent in eum. 

21. Ceperuntque omnia quœ 21. Ils se rendirent donc maitres de tout 
possederant, camelorum quinqua- ce que possédaient ces peuples, c'est-a-dire 
ginta millia , et ovium ducenta de cinquante mille chameaux, de deux cent 
quinquaginta millia, etasinos duo cinq11ante mille brebis, et de deux mille 
.m!llia, et animas hominum cen-1 ânes, et firent cent mille prisonniers, 
tum millia. 

22. Vulnerati autem multi cor
·ruerunt : fuit cnim bellum Do
mini. Habitaverunt«Jue pro eis us
que ad transmigrationem. 

23. Filii quoque dimidiœ tribus 
Manasse possederunt terram a 6-
nibus Basan usque Baal, Hermon, 
et Sanir, et montera Hermon, in
gens quippe numerus erat. 

U. Et hi fuerunt principes do
.mus coguationis eorum, Epher, 

22. sans compter ausai un grand nombre 
de blessés ~i périrent ~ans le combat

1 
par~e 

que la bataille fut furieuse, et que e Sei
gneur y présidait. Et ils demeurèt·ent dans 
ce pays jusqu'à ce qu'ils eu furent transférés. 

23. La demi tribu de Manassé occupa aussi 
toutes les terres qui sont depuis les extré
mités de Basan jusqu'à Baal, Hermon et Sa
nir, et posséda même la montagne d'Hel'
mon, parce qu'ils étaient en lori grand 
nombre. 

2i. Voici ceux qui furent chefs de leurs 
diverses familles : Epher, lési, Elie!, Ezriel, 

t. 15. - "Litt. : les frères anui, ms d'Abdiel. - ~us-entendez : étaient de la 
tribu de Gad. Dans l'hébr. le verset porte : Achi, fils d Abdielt fils de Gouni, était 
le chef de b maison de lenrs p6res. - • A.chi ~lie : mon trère. 

;. t6. - 11 une plaine dans le pays à l'est du Jourdain. Jos. t2, t8. Selon d'anl.rea 
c'est le Sarion le Liban (5. Moys. 3, 9.). 

; . n. - 11 furent portés sur les registres, 'ffllisemblablement à l'occasion de 
quelque guerre qui éclata. 

" • c'est-à-dire que lenrs fllmlllea et leurs descendants sont enregistrés dans les 
recensements faittl à den ~poquea différentes : aoas Joatban, roi de Juda, et sous 
~éroboam, roi d'lsraêl. 

; . 20. - •• Selon l'hébr. toutes ces peuplade• étaient al19Si avec les AsaféeDa, 
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féréinie, Odoïa et lé~iel, tous gens braves! et J~si, et Elie!, et E1.rie!, et J~ 
et très-forts, <i_ui acquirent beauc~up de ~~- rélll:1a~ e! Odo1a, et lediel,. vu~ 
putation parmi ceux de leur maison qu ils forllss1_m1 et P?.tente~, et nommati 
commandaient. duces ID fam1lus sms. 

25. Cependant ils abandonnèrent le Dieu 25. Reliqucrunt autem Deum 
de leurs pères, et commirent un adultère patrum suorum, et fornicati sunt 
~n suivant les dieux de ces peuples, que post deos populorum terne, quos 
i..'ieu mème avait exterminés en leur présence. 

1 
abstulit Deus coram eis; 

26. Mais enfin le Dieu d'Israël fit marcher 26. et suscitavit Deus Israel spi-
contre eux Phu!, roi des Assyriens, et The- ritum Phu! regis Assiriorum, et 
glathphalasar, roi d' Assqr, fil enlever la tribu spiritum Theglathpha asar regis 
de Ruben avec la tribu de Gad, et la demi-

1 
Assur : et transtulit Ruben, et 

tribu de Manassé, et les emmena à Lahéla, · Gad, et dimidiam tribum Manasse, 
à Habor, et à Ara sur le fleuve de Gozan, où 

1

. et adduxit eos in Lahela, et in 
ils sont toujours demeures jusqu'à ce jour. Habor, et Ara et tluvium Gozan, 
4. Rois, i5, 19. 29. , usque ad diem banc. 

CHAPITRE VI. 

Les descendants de Lévi et d'Aaron. 

J. Les fils de Lévi furent Gerson, Caath et· f. Filii Levi : Gerson, Caatb, et 
Mérari. t. Moys. 46, ti. Pl. b. 23, 6. Merari. 

2. Les fils de Caath sont Amram, lsaar, j 2. Filii Caath: Amram, Isaar, 
Hébron et Ozicl. ; Hebron, et Oziel. 

3. Les fils d'Amram sont Aaron, Moyse et• 3. FiliiAmram: Aaron, Moyses, 
Marie. Les fils d'Aaron sont Nadab et Abiu, [ et Maria : Filii Aaron : Nadab et 
Eléazar et lthamar. 1 Abiu, Eleazar et lthamar. 

4. Eléa,a, engendra Phinées, et Phinées 4. Eleazar genuit Phinecs, et 
engendra Ab1sué, Phinees genuit Abisue. 

5. Abisué engendra Bocci, et Bocci en- · 5. Abisue vero genuit Bocci, et 
gendra Ozi. Bocci genmt Ozi. 

6. Ozi engendra Zaraïas, et Zaraïas engen- 6. Ozi genuët Zaraiam, et Za-
ira Méraioth. raïas genuit Meraioth. 

7. Mérniolh engendra Amarias, etAmarias 7. Porro Meraioth genuit Ama-
engendra Achitob. riam, et Amarias genuit Achitob. 

8. Achitob engendra Sadoc, et Sadoc en- 8. A~hitoh genuit Sadoc, etSa-
gendra Achimaas. doc genuit Achimaas, 

9. Achimaas engendra Azarias, el Azarias 9. Achimaas genuit Azariam, 
engendra Johanan 1. Azarias gcnuit Johanan, 

IO. Johanan engendra Azarias: ce fut lui 1 10. Johanan genuit Azariaw; 
qui exerça le s~ce~·do~e dans le temple que' !pse est qui sacerd?tio ~unctus est, 
Salomon fit bâllr a Jerusalem •. ; ID domo quam œd,ficant Salomon 

in Jerusalem . 
. i 1. Or Azarias engendra Amarias, et Ama- 11. Genuit au lem Azarias Ama-

rms engcn?ra Achitob. ' riam, et Amarias genuit Achitob, 
12; Achlloh engendra Sadoc, et Sadoc en-: 12. Achitob genuit Sadoc, et 

gendra Sellum 3• l Sadoc gennit Sellum, 

;. 9. - 1 qui était aussi appelé Joiada. Voy. 4. Rois, 11, 4. 
y. 10. - • On le prend pour le prètre qui s'onposa a11 roi Ozias, lorsqu·il enlre• 

i,rit d'offrir de l'encens. Voy. 2. Par. 26, 17. 1s: 
;. 12. - • ou Mosallarn, Voy. pl. b. 9, 11. 
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13. Sellum genuit Helciam, et 13. Sellum engendra Helcias, et Helcias 
Helcias genuit Azariam, engendra Azarias. 

14. Azarias genuit Saraiam, et · 14. Azarias engendra Saraïas, et Saraïas 
Sarains genuit Josedec. engendra Josédec. 

15. Porro Josedec egressus est,' 15. Or Josédec sortit du pays quand le 
quando transtulit Dominos Judam Seigneur transféra Juda et Jerusalem •, par 
et Jerusalem per manus Nabucho- le ministère de Nabuchodonosor. 
donosor. 

16. Filii er~o Levi : Gerson, 
Cnalh et Merart. 

1 i. Et hœc nomina filiorum 
Gerson : Lobni, et Semei. 

18. Filii Caath : Amram, et 
lsaar, et Hebron, et Oziel. 

19. Filit Merari: Moholi et Musi. 
Has autem cognationes Levi se
cundum familias eorum. 

20. Gerson, Lobni filins ejus, 
Jahalh filins ejus, Zamma filins 
ejus, 

21. Joah filins ejus, Addo filius 
ejus, Zara filius ejus, Jethrai fi
lins ejus. 

22. Filii Caath, Aminadab filins 
ejus, Core filins ejus, Asir filins 
ejus, 

23. Elcana filius ejus, Abiasaph 
filius ejus, Asir filius ejus. 

24. 1"hahath filius ejus, Urie! 
filins ejus, Ozias filius ejus, Saul 
filius ejus. 

25. Filii Elcana, Amasai etAchi
moth, 

26. et Elcaua: Filii Elcana,So
phai filins ejus, Nahath filius ejus, 

27. Eliab f1lius ejus, Jeroham 
filins ejus, Elcana lilius ejus. 

28. Filii Samuel, primogenitus 
Vasseni, et Abia. 

29. Filii autem Merari, Moholi: 
Lobni filius ejus, Semei filins ejus, 
Oza filins ej us, 

30. Sammaa filius ejus, Haggin 
filius ejus, Asaia filius ejus. 

i6. Les fils de Lévi furent donc Gerson, 
Caath et Mérari. 2. Moys. 6, 16. 

t 7. Les fils de Gerson fu1·ent Lobni .et Sé
méï. 

18. Les fils de Caath furent Amram, lsaar, 
Hébron et Oziel. 

19. Les fils de Mérari furent Moholi et 
Musi. Mais -.oici quelle a été la postérité de 
Lévi prise selon les différentes familles ". 

20. Gerson eut pour fils• Lobni; le fils de 
Lobni fut Jahath; le fils de Jahath fut Zam
ma. 

21. Le fils de Zamma fut Joab; le lils de 
Joab fut Addo; le fils d"Addo f,,t Zara; le 
fils de Zara fut Jéthraï. 

22. Les fils de Caath sont ceux-ci' : Ami
nadab, fils de Caath; Coré fils d' Aminadab; 
Asir, fils de Coré. 

23. Elcana fils d'Asir; Abiasaph fils d'El
cana; Asir, fils d'Abiasaph. 

24. Thahath, fils d' Asir; Urie!, fils de Tha
hath; Ozias, fils d'Uriel; Saül, fils d"Ozias. 

25. Les fils d'Elcana furent Amasaï, Achi
moth 

26. et Elcana. Les fils d'Elcana furent So
phaï, fils d'Elcana, Nahath, fils de Sophaï. 

27. Eli ab , tils de Naha th; Jéroham, fils 
d'Eliab; Elcana, fils de Jéroham. 

28. Les enfants de Samuel furent Vasseni 8, 

qui était l'aîné, et Abia. 
29 Les enfants de Mérari sont Moholi; son 

fils Lobni ; Séméi , fils de Lobni; Oza, fils 
de Séméi; 

30. Sammaa, fils d'Oza; Haggia, fils de 
Sammna; Asaïa, fils d"Haggia. 

;,. 15. - • c'est-à-dire en même temps que les autres, allant en captivit.é. D'autres 
autrement. 

;,. 19. - • Dans l'hébr. : selou ses pères, selon chacune de ses maisons. 
;,. 20. - • Litt. : Gerson, Lobni son fils; Jahath son fils, Lobni, et ainsi de suite 

pour les autres. 
;,. 22. - 7 Lill. : Les fils de Caath : son fils fllt Aminadab, qui eut pour fils Coré, 

qui eut pour fils Asir. 
y. 28. - • Voy. 1. Rois, 8, 2.1 où son autre nom est Johel. - • L'hébreu est ici 

défectueux1 et par sa défectuosité il a donné lieu à la traduction plus défectueuse 
encore de Ja Vulgate. Il )!Orle : Et filii Samuel, primogenitus, et secundus et Abia, 
avec l'article déterminait! devant primogeni/us et secundus, Il est manifeste qu'il 
manque le nom du premier né, qui s"appclait Johel, et que la conjonction et doit 
être retranchée ,levant Abia; en sorte que le veraet doit être rétabli comme il suit : 
Et filii Samuel, primogenitus Joliet, et secundus Abia. - Ce qui est conforme à ce 
qu'on lit. 1. Rois, 81 2. 
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31.Ce sont ceux-ci I à qui David donna 
l'intendance sur les chantres 10 de la mllison 
-du Seigneur, depuis que l'arche eut été mise 
-en son lieu 11 • 2. Rois, 6, 17. 

32. lis accomplissaient leur ministère, en 
-chanL~nt devant le tabernacle de l'alliance, 
jusqu'à ce que Salomon eut bâti le temple du 
Seigneur dans Jérusalem; et ils entraient en 
office chacun selon l'ordre de leurs famiiles. 

3 3. Or voici les noms de ceux qui ser
vaient avec leurs enfants. Dans la postérité 
·de Caath, Héman faisait l'office de chantre 11• 

Il était tils de Johel, fils de Samuel, 
34. fils d'Elcana, fils de Jéroham, fils d'E

lie!, fils de Thohu, 
35. fils de Suph, fils d'Elcana, fils de Mnhath, 

fils d' Amasaï, 
36. fils d'Elcana, fils de Johel, fils d' Aza

rias, fils de Sophonias, 
37. fils de Thahath, fils d'Asir, fils d"Abia

'Sllph, fils de Cor,i, 
38. fils d'lsaar, 111s do Caath, fils de Lévi, 

fils d'Israël. 
39. ·Son frère ta Asaph était à sa droite ", 

il était fils de Barachias, fils de Samaa, 

40. fils de Michel, fils de Basaïa, fils de 
Me!chias, 

4t. fils d'Athanaï, fils de Znra, fils d'A
-daïa, 

42. fils d'Ethàn, fils de Zamma, fils de 
·Séméï, 

43. fils de Jeth, fils de Gersom, fils de Lévi. 

44. Les enfants de Mérari leurs frères te
·naient la gauche, savoir: Ethan, fils de Cusi, 
fils d' Abdi, fils de Maloch 

45. fils d'Hasabias, fiis d'Amasias, fils 
-d'Helcias, 

46. fils d'Amasaï, fils de Boni, fils de So
mer, 

47. fils de Moholi, fils de Musi, fils de Mé
mri, fils de Lévi. 

48. Les autre, Lévites 15, leurs frères, 

31. Isti su:it, quOI tonstitait 
David super cantores domus Do
mini, ex quo collocata est arca : 

32. et ministrabant coram ta
bernaculo testimonii, canentes do
nec redificaret Salomon domum 
DQmini in Jerusalem : stab~nt au
tem juxta ·ordinem suum in mi
nisterio. 

33. Hi vero sunt, qui nssiste
bant cum filiis suis, de filiis Caath: 
Heman cantor lilius Johel, filii 
Samuel, 

34. filii Elcana, filii Jeroham, 
filii Elie!, filii Thohu, 

35. filii Suph, filii Elcana, tilli 
Mahath, 6lii Amasai, 

36. filii Elcana, filii Johel, filil 
Azariœ, filii Sophoniœ, 

37. filii Thahath, fi.lii Asir, filii 
Abiasaph, filii Core, 

38. filii Isaar, filii Caath, filii 
Levi, ftlii Israel. 

39. Et frater ejus Asaph, qui 
stabat a dextris ejus, Asaph lilim 
Barachiœ, filii Samaa, 

40. filii Michael , filii Basaiœ, 
filii Melchiœ, 

41. filii Alhanai, filii Zara, filii 
Adaia, 

'2. filii Ethan, filii Zamma, filii 
Semei, 

43. filii Jeth, filii Gcrsom, filii 
Levi. 

44. Filii aulemMerarifratreseo
rum, ad sinistram, Ethan filius 
Cusi, filii Abdi, filii Maloch, 

45. filii Hasabiœ, filii Amasia,, 
filii Helciœ, 

46. filii Amasai, filii Boni, filii 
Samer, . 

47. lllii Moholi, fi.lii Musi, fifü 
Merari, filii Levi. 

48. Fratres quoque eorum Le-

j,. 31. - • ceux qui vont nlvre. 
•• en général aur les musicien&. 
11 lor~qu'elle cessa de _passer d'un lieu à un autre, mais qu"elle eut élé porlff 

par David sur le mont Sion. 
,. 33. - 11 • Hêman était un homme sage (3. Rois, 4, t3.), et cher d'un cbœur 

·de mosiciens, à savoir de celai du milieu (,-. 39 note)t.. comme Ethan était cber 
du chœur de gauche, et Aoaph du chœur de droite. - l:'lusieors paanmes pomot 
-dans leurs titres les noms de ces trois persomiagea, soit qu'ils en fussent les au
teurs, soit qu'ils leur fussent adressés pour être exooutés par eux. - Selon quel
<Jlle&-UDa, Ethan est le même qui 'ef.· b. 25, t-6. eet aussi appelé Iditlum. 

,. 39.- 11 c'e,t-à-dire, parent dHéman t,. 33.) de la famille de Gerson, élaitelc:. 
•• Il y avait trois chœurs de musiqne, au milieu, à droite et à gauche ( note tl). 
,. ,s. - •• ~itt. : Les Lévites leurs frère,, - les autres Lévites ei.. 
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~. qui ordinati sunt in cunc-1 étaient aussi destinés à tout ce qui éfait du 
tum ministerium lnhernaculi do-' service du tabernacle de la maison du Sei-
mus Domini. gneur 16. 

49. Aaron vero, et filii cjus 49. Mais Aaron et ses fils offraient tout ce 
adolebant incensum super alfare qui se brûlait 17 sur l'autel des holocaustes 
11olocausti, et super altarc th}lllia- et sur l'autel des parfums, pour tout ce qui 
matis, in omne opus Sancti sanc- regardait Jes fonctions du sanctuaire 1e; et ils 
torum : et ut prec:nentur pro ls- priaient pour Israël, snivant en tout l'ot·dre 
rael, juxta omnia quœ prroceperat que Moyse, serviteur de Dieu, leur avait 
J\Joyses se1'Vus Dei. prescrit. 

50. Hi sunt autem filii Aaron : 50. Or voici quels étaient les lils d' Aa-
Eleazar filins ejus, Phinees filius ron 19 : Eléazar, son fils; Phinées, fils d'Eléa-
-ejus, Ahisue filius ejus, zar; Ahisué, fils de Phinées; 

51. Bocci filius ejus, Ozi filins 51. Bocci, fils d'Ahisué; Ozi, fils de Bocci; 
ejus, Zarahia filins ejus, Zarnhie, fils d'Ozi; . 

52. Meraioth filins ejus, Ama- 52. Méraioth, fils de Zarahie; Amarias, fils 
rias filius ejus, Achitob lilius ejus. de Méraioth; Achitoh, fils d'Amarias; 

53. Sadoc filius ejus, Achimaas 5.1, Sadoc, fils d'Achitoh, Achimaas, fils 
filius ejus. de Sadoc. 

5i. Et hœc habitacula eorum 54. Et voici les lieux où demeuraient ces 
per vicos atque confinia, filiorum enfants d' Aaron , savoir les bourgades et les 
scilicet Aaron, juxta cogna.tiones environs qui leur échurent par sort, en com
Caathitarum : ipsis enim sorte mençant par les familles de la branche de 
œntigerant. Caalh. 

55. Dederunt igitur eis Hehron 55. On leur donna donc Hébron, dans la. 
in terra Juda, et suburhana. ejus tribu de Juda, et tous les faubourgs qui 
per ci~cuitum : l'environnent 10 : 

56. agros autem civitatis, et 56, mais les terres qui en relèvent nvec 
'fillas, Caleb fiho Jephone. les villages, furent données à Caleb, fils de 

Jéphoné. Joa. 21, 12. 
57. Porro filiis Aaron dederunt 

eivitates ad confugiendum, He·
.bron, et Lobna et snburbana ejns, 

58. Jelher quoque el Esthemo 
,;um suburban1s suis, sed et Belon 
,et Dahir cum suburbanis suis, 

59. Asan quoque et Belhsemes 
,et suburbana eorum. 

60. De tribu autem Benjamin, 
Gabee et suburbana ejus, et Al
math cum suburbanis suis, Ana
thoth quoque cum suburbanis suis; 
~mues ci•itates, tredecim , per 
-cegnationes suas. 

57. On donna aussi aux enfü.nts d' Aaron 
pour villes de refuge !1 Hébron et Lobna, 
avec ses faubourgs; 

58. comme aussi Jéther et Esthémo avec 
leurs faubourgs; et même Hélon et Dahir 
avec leurs faubourgs; 

59, et encore Allan et Bethsémè! avec 
leurs faubourgs. 

60. On leur donna aussi de la tribu de 
Benjamin, Gabée avec ses faubourgs, Almalh 
avec ses faubourgs, comme aussi Anathoth 
avec ses faubourgs : le tout faisant treize n 
villes partagées entre leurs familles. 

•• e'e11Wl-dire1 faisaient le senice. 
;. H. - 11 faisaient brûler les victime• et les parfoma. 
" dans le Saint et le Saint des saints, 
;. 50. - " • Leurs nom• sont déjà indiqués au commencement du chapitre, de

puis ,-. 3. jusqu'à ;. m. Mais ici la liste ne va que jusqu'à Achi11185, qui exerçait 
le• fonctions sacerdotales sous Salomon, tandis que plus haut, au commencement 
du chapitre, elle se prolonge juoqu'à la captivité de Babylone. 

;. 55. - •• • dans un rayon de mille coudées. Et ainsi de tout ce qui est compria 
aons le nom de faubourgs dans le reate de ce chapitre. Voy. 4. Moy,. S5, 5 et les 

Te;'.~t - 11 Parmi les villes désignées, il n'y avait qu'Hébron qui fût une ville de 
refuge ou libre. Voy_. los. tO, 7. 8. 

j'. 6&.-n Voy. los. 21., 13 et suiv. D n'y en a ici que onze d'énnm6réea, Jétb& 
-el Gabaon sont omises, pe11t-être par l'inadvertance du copiste. 
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61. On donna aussi en partage aux autrp,s 1 61. Filiis nutem Caath residuis 
<JUi restaient de la postérité de Caath, dix I de cog-natione sua, dederunt ex 
villes de la demi-tribu de Manassé, pour dimidia tribu Manasse in pos;es• 
être leur partage. sionem urbes decem. 

62. Les descendants de Gersom divisés en 62. Porro filiis Gersom per co-
plusieurs branches, eurent treize villes de la gnaliones suas, de tribu Issachor, 
tribu d'lssachar, de la tribu d'Aser, de 1~ et de tribu Aser, et de tribu Neph
tribu de Nephtha!i, et de la tribu de Ma- tha!i, et de tribu Manasse in Ba-
nassé dans Basan. 1 san, urbes tredecim. 

63. On donna anx descendants de Mérari, 63. Filiis nutem Merari pcr cog-
divisés en plusieurs branches, douze vi~Jes, nationcs suas, de tribu Ruben, 
qui leur échurent par sort dans la tribu de I et de tribu Gad, et de tribn Za
Ruben, dans la tribu de Gad, et dans la bulon, dederunt sorte civitate, 
tl'ibu de Zabulon. 1 duodecim. 

64. Les enfants d'Israël donnèrent aussi 64. Dederunt quoque filii Israel 
aux Lévites diverses villes avec leurs fau- Levitis civitates, et suburban:i 
bourgs; earum : 

65. et ces villes leur furent données par 65. dederuntque per sortem, 
sort dans la tribu des enfants de Juda, dans ex tribu filiorum Juda, et ex tribu 
la tribu des enfants de Siméon, dans la tribu filiomm Simeon, et ex tribu filio
des enfants de Benjamin; et ils les nom- rum Benjamin, urbes bas quas 
n1èrent chacun en leurs noms 23. vocaverunt nominihus suis, 

66. On en donna de même à ceux qui 66. et his qui ernnt de cogna• 
étaient de la famille de Caath : et il y eut_ tione ftliorum Caath, fueruntque 
quelques-unes de Jeurs viJles qui étaient de' civitates in terminis eorum de 
la tribu d'Ephraïm "· tribu Ephraim. 

67. On leur donna donc pour villes de rc- 67. Dederunt ergo eis urbes ad 
fuge '° Sichem avec ses faubourgs, dans la confugiendum, Sichem cum sub
moutagne d'Ephraïm, et Gazer avec ses fau- urbanis suis in monte Ephraim, 
bourgs; et Gazer cum suburbanis suis, 

68. Jecmaam aussi avec ses faubourgs, et 68. Jecmaam quoque cum sub-
de même Béthhoron; urbanis suis, et Betbhoron simi

li ter, 
69. Hélon anssi avec ses faubourgs, et en- 69. necnon et Helon cum sub-

core Gethremmon de la même sorte. urbanis suis, et Gethremmon in 
cumdem· modum. 

70. 011 donna de plus dans la demi-tribu 70. Porro ex dimidia tribu Ma-
de Manassé, Aner, avec ses faubourgs, et Baa- nasse, Aner et suhurbana eju,, 
Jam avec ses faubourgs à ceux qui restaient Haa)am et subnrbana ejus : his 
encore de la maison de Caath. i videlicet, qui de coisnatione filio-

- 1 rum Caath reliqui erant. 
71. Ceux de la branche de Gersom curent 1 71. Filiis autem Gersom, de co

de même dans la demi-tribu de Manassé, 1 gnationc dirnidiœ tribus Manasse, 
Gaulon en Basan avec ses faubourgs, et As-/ Gaulon in Basan et suburbana 
tharoth nvec ses faubourgs. ejus, et Astharoth cum suburba-

1 nis suis. 
72. Dans la tribu d'Issachar ils eurent Ce-, 72. De tribu lssacbar, Cedes et 

dès avec ses faubourgs, et Dabéreth a,ec ses' suburbana ejus, et Dabereth cum 
faubourgs; i suburbanis suis, 

73. comme aussi Ramoth avec ses fau- ( 73. Ramoth quoque et subur-
bourgs, et Anem avec ses faubourgs. ! ban~ ejus, et Anern cum subur-

1 lmn1s ~ms. 

-------------------- - -·- - - - -

'1- 65. - !3 en leurs noms de famille. 
]I- 66. - " en partie; car leurs villes étaient aussi en partie situées dans la de

mi-tribu de Manassé et dans 111 tribu de Dan. 
'1, 67. - " Parmi les villes qui suivent, il n'y 11 que Sichem qui fùt une ville de 

refugi.?. Voy. note 21. 
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7+. De tribu vero Aser : Masai 1 74. Dans celle d'Aser, i/, eurent Masai avec 
eum suburbanis · suis, et Abdoo' ses faubourgs, et Abdon de même; 
aimiliter, 

75. Hucnc quoque et suburbana 75. Hucac aussi avec ses faubourgs, et 
ejus, et Rohob cum snburbanis Rohob avec ses faubourgs. 
·uis. 

76. Porro de tribu Nephthali, 76. Dans la tribu de Nephlhali ils eul'C/11 
Cedes in Gnlil:ea et suburhana Cédès en Galilée et ses faubom·gs, Hamon 
ejus, Hamon cum suburbanis suis,. avec ses faubourgs, Carinlhaïm et ses fau
et Cariathaim et suburbana ejus. ,' bourgs. 

77. Filiis autem Merari resi- 77. Ceux qui restaient de la branche de 
duis: de tribu Zabulon, Rem-, Mérari eurent, dans la tribu de Zabulon, 
mono et suburbana ejus, et Tha- Remmono uec ses faubou.rgs, et Thabor 
bor cum suburbaois suis : avec ses faubourgs. 

78. trans Jordanem quoque ex '/8. Au-delà du Jourdain, vis-à-vis de Jéri-
ad,erso Jericho contra orientem cho, à l'orient de ce fleuve, ils eurent, dans 
Jordanis, de tribu Ruben, Bosor la tribu de Ruben, Bosor qui est dans le dé
in solitudine cum suburbanis suis,. sert avec ses faubourgs, et lassa avec ses 
et lassa cum suburbanis suis, · faubourgs; 

79. Cademoth quoque et sub- 79. Cademoth aussi avec ses faubourgs, et 
m·hana ejus, et Mephaat cum I Méphaat avec ses faubourgs; 
subm·banis suis. 

SO. Necnon et de tribu Gad : ' 80. comme nussi dans la tribu de Gad, 
Ramolh in Gala:nl et suburbnna Ramoth de Galaad el ses faubourgs, el Ma
~jus, et l\!anaim cum suburbanis I naïm avec ses faubourgs; 
suis, , 

~I. sed et ff.,sebon cum suhur-' 81, et de plus, Hésébon avec ses fau
b:mis suis, et Jezer cum subur-. bourgs, et Jézer aver. ses faubourgs !&. 

b.inis suis. 

CHAPITRE VII. 

Généalogie des six autres enfants de Jacob. 

1 • Porro illii · lssachar : Thola, 1 t. lssachar eut quatre enfants : Thola, 
el Phua, Jasub, et Simeron, qua- Phua, Jasub et Siméron. t. Moys. 46, 13. 
!1101·. 1 

2. Filii Thola : Ozi et Raphaia, 
1 

2. Thola eut pour fils Ozi, Raphaïa, Jériel, 
et Jel'iel, el Jemai, et Jebsem, Jémaï, Jebsem et Samuel, qui furent tons 
et Samuel, principes per domos. chefs de diverses branches ou maisons. Et 
rognalionum suarum. De stirpe dans le dénombrement qui fut fait sous Da
'fhola viri fortissimi numerati , vid, il se trouva vingt-deux mille six cents 
sunt in diebus David, viginti duo : hommes de la maison de Thola, tous gens 
millia sexcenti. 1 braves et très-forts. 

3. Filii Ozi : Inahia, de quo 3. Ozi eut pour fils lzrahia 1, duquel sont 

;. Sl.. - " • Les prêtres étaient ainsi disséminés au milieu du peuple daJli loule. 
les tribus. Leur présence y maintenait l'ordre, la moralité et la piété1 et ils exer
çaient avec les fonctions sacrées, les fonctions de juges et la profesSion de méde
cms. 

j'. 3. - 1 • Ozi eut vraisemblablement plus d'un fils, mais les aut,·es sont omis 
wmme étant moins connus. En elîet, il est certain que dans ces neuf ohapitmo de 
généalogies, les noms d'un grand nombre des descendants sont passés sous silence : 
il eM été trop long de les énumérer tous. Cornp. pl. h. 1, 6. note. 
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nnus Michel, Obadia, Johel et Jésia, tous, nati sunt Michael, et Obadia,' el 
cinq très-illustres. Johel, et Jesia, quinque omnet 

principes. 
4. Ils eurent avee eux, à cause de leurs 4. Cumque eis per familias et 

diverses branches et familles• ,jusqu'à trente- 1 populos suos, accincti ad prz. 
six mille hommes, très-braves et toujours lium, viri fortissimi, triginLi sex 
prêts à combattre, parce qu'ils avaient eu' millia : multas enim habuerunt 
chacun plusieurs femmes, et beaucoup d'en- uxores, et filios. 
fnnts. 

!;. Et les parents de ceux-ci, en y compre
nant toute la maison d'Jssnchar, se trouvè
rent monter dans le dénombrement qui en 
fut fait, jusqu'à q&atre-vingt-sept mille 
hommes, tous très-forts et propres pour la 

5. Fratres quoque eorum per 
omnem cognationem Issacbar, ro
bustissimi ad pugnandum, oc
toginta septem millia numerati 
sunt. 

guerre.. · 
6. Les fils de Benjamin 3 étaient Béla, Bé- 6. Filii Benjamin : Bela, et 

chor et Jadiel, au nombre de trois •. Bechor; et Jadiel, Ires, 
7. Béla eut cinq fils : Esbon, Ozi, Oziel, 7. Filii Bela : Esbon, et Ozi, et 

Jérimoth et Uraï, qui furent chefs d'autant Oziel, et Jerimoth, et Urai, quin
de familles, remphes d'hommes très-forts · que principes familiarum, et ac\ 
pour le combat, dont le nombre se troma ' pugnandum robustissimi : nume
monter à vingt-deux mille treate-quatre. rus autem eorum, viginti do() 
t. ltloys. 46, 21. millin et triginta quatuor. 

8. Les fils de Béchor furent Zamira, Joas, 8. Porro filii "Bechor : Zamira, 
Eliézer, Elioénaï, Amri, Jérimoth, Abia, Ana- et Joas, et Elie•er, et Elioenai, et 
thot.h et Almath, tous fils de Béchor. Amri, et Jerimoth, et Abia, et 

Anathoth, et Almath : omnes hi, 
filii Bechor. 

l!. Le dénombrement de ceux-ci, selon 9. Numerati sunt autem per fa-
leurs diverses branches, d'où sont descen- milias suas/rincipes cognationun> 
dues différentes familles, monta à vingt· suarum_. a bella fortissimi, vi
mille deux cents, tous braves et propres à -,inti millia et ducenti. 
la guerre. 

fO, Les descendants de Jadihel sont Balan, 
qui eut pour fils Jéhus, Benjamin, · Aod, 
Chanana, Zéthan, Tharsis et Ahisahar. 

fO. Porro filii Jadihel : Balan. 
Filii autem Balan : Jehus et Ben
jamin, et Aod, et Chanana, el 
Zethan, et Tharsis, et Ahisahar; 

il, Tous ceux-ci descendent de Jadihcl, t t. omnes hi filii Jadihel, prin-
et sont chefs d'autant de maisons, remplies cipes cognationum suarum, ,iri 
d'hommes très-braves, dont le . dénombre- fortissimi, decem et septem millia 
ment monL~ à dix-sept mille deux cents, ! et ducenti, ad prœlium proce-
lorsqu'ils allaient au combat. ! dentes. 

12. Sépham et Hapham sont les fils dé, 12. Scpham quoque et Hapham 
Hir •, et Hasim est tlls d'Aher '. ' filii Hir : et Hasim filii Aber. 

i:l. Les fils de Ncphthali fm·ent Jasiel, 1 13. Filii autem Nephthnli: Sa-

~. i. - • Dans l'hébr. : selon les J:!~res de leurs maisons, selon chacune de leur, 
mw.soo.sa 

y. 6. - • • Lévi ni Benjamin ne furent pas compris dans le dénombrement qui 
fut fait sous David (Pl. b. 21, 6.). Il est vraisemblable qu'il s'ag:t ici d'un recense• 
ment particulier des trois tribus de Benjamin, d'Jssachar et d'Ascr, ou que par re
ceusement1 il faut entendre le dénombrement des troupes de ces tribus, qui prirent 
part à quelqu'une des guerres que David eut à ooutenir. . 

• Les descendants des autres llls de Benjamin (Comp. 8, L t. M,,ys. 2G, 38 et sUJv.} 
étaient morts ou avaient péri à la guerre tJug. 20.), en sorte que du temps de Da-
vid (,.. 2.), il feu restait l?lus que c,es t~ois. . 

,-. 12. - • c est-à-dire d Uraï, comme 11 est appelé ci-dessus (;,. 1.). 
• c'est-à-dire Hasim descend ave~· oes fila d'Aher, qui du reste est inconnu, 
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1iel, et Guni, et 1ezer, et Sellum,. Guni, Jézer et Sellum, qui venaient tous d& 
filii Baia. i Baia 7, t. Moys. 46, 24. 

14. Porro fi!ius Manasse, Esriel:, 14. Esriel fut fils de Manassé, qui eut en
conc~binaque ejus Syra peperit core d'une Syrienne, sa concubine, Machir,. 
lfochir pat rem Galaad. père de Galaad 8• 

15, Machir autem ·accepit uxores 15. Machir prit des femmes pour seH fil~ 
liliis suis Happh:m et Saphnn : . Happhim et Snphan; et il eut une sœl.U'" 
et hahuit sororem nomine Maa-' nommée Maacha. Salphaad fut son petit-fils~ 
~ha: n_omen autem secundi, Sal- 1! qui n'eut que des filles•. 
phaad, natœque sunt Salpbaad 
filiœ. 1 

m. Et peperit Maacha uxor Mn-, l.6. Et Maacha, femme de Machir, accou--
chir filium, vocavitque nomcn ejus I cha d'un fils qu'elle nomma l'harès, qui eut 
Phares : porro nomen fratris ej us, ] aussi un frère nommé Sarès, père d'Ulam et 
Snres : et filii ejus, Ulam et I de Récen. 
Recen. 

17. Filius nntcm Ulam, Badnn : t 7. Ulam fui père de Badan; et tous ceux-
hi sunt tilii Galaad, lilii Machir, 1 là sont fils de Galaad, tils de Machir, fils de· 
filii Manasse. 1 Manassé. . . 

18. Soror autem ejus Regina, 18. Sa sœur qui •'appelait Reine 1°, eut UIL 
peperit Virumdecorum, et Allie- fils nomme le Beau 11, outre Abiézer et 
zer, et Mohoda. Mohola. 

19. Erant autem fihi Semida, 19. Sémida fut père d'.Ahin, de Sécbem,. 
Ahin, et Sechem, et Leci, et de Léci, et d'Aniam. 
Aniam. 

20. Filii autem Ephraim : Su- 20. D'Ephraïm sont sortis Suthala, Bared, 
thala, Bared tilius ejus, Thnhath I son fils; Tbabath, son fils; Eiada, son Jils;. 
filins ejus, Elada filius ejus, Tha-, Thahath, son fils; Zabad, son fils; 
bath filins ejus, hujus filius Zabad, 

21. et hujus filius Suthala, et 
hujus filins Ezer et Elad : occi
derunt autem eos viri Geth indi
genœ, quia descenderaut ut inva
derent possessiones eorum. 

21. Suthaln, fils de Zabad; Ezer et Elad, 
fils de Suthala : mais les hnbitanls de Geth 
les tuèrent tous, parce qu'ils éli1Ïent venus " 
1-avager leurs terres. 

;. 13. - ' c'est-à-dire étaient petits-fils de Baia, qui engendra r.ephtlrnli. 
;. H. - • Esriel était arrière-pelit-lils de Manassé, qui eut pour fils Machir, qu1 

eut pour fils Galaad, qni eut pour flls Esriel (Asriel); c est ainsi que l'on concilie eu 
passage avec 4. Moys. 26, i9. 30. 81. 

y. 15. - • Le texte semble avoir ici souffert. Comp. 4. Moys. 26, 33. - • L'hébreu 
porte Jill. ,-. U: les Schuphim et les Hupbim furent fils de He~t et les Huschim. 
furent fils d'Aher. - Ce qui montre que les mots Scbuphim et ttuschim, qui sont 
au pluriel, sont non pas des noms d'hommes, mais de familles. -1. 15. Et Machir
prit une femme des Huphim et des Schnphim (ou pour les Hupbim etc.), et le nom 
de. sa sœur était llfaacha etc. - ;. 16. Et Ma11cha, épouse de Macbir, mit au monde 
un fils etc. - Il y a ici plusieurs dilllcultés; les Huphim et les $cbupbim seraient 
dits tout à la fois être fils de Hir et de Machir; mais la remarque faite sur le 1. U 
fait voir qu'il en est autrement. Quant à Maacha, qui est dounée comme l'épouse 
et la sœur de Macbir, on peut dire : 1° que sa sœur signifie simplement sa parente; 
2• qu'il a pu y avoir deux personnes de même nom. Voy. ch. !. note. 

;. 18. - 10 • Dans l'bébr. le verset porte : Et sa sœur Molechet mit au monde 
lschlwud. - La Vulgate a traduit les noms propres po.r leur signification. 

u Dans l11ébr. : Jsch-hud. 
;. 21. - "pendant leur séjour en Egypte. - • Nous n'avons, dans !'Ecriture, au

cune lumière sur cet événement, si ce n'est par ce qu'il en est dit ici. - On auppo.se 
que les Philistins, ~ui vivaient de rapine, s'étant jetés dans le pays de Gesaen, où. 
Jiabitaient les lsraêhtes, les enfanta d'Ephraim qu 11• rencontrèrent d'abord, ou qui 
s'opposèrent les premiers à leur inva.5ion, succombèrent dan:J le combat. - Selon 
d'antres, les Ephralmites eu:~ ... mèmes firent irrup~ion, par repré381lles, sur le te.rri
toire des Philistins, et ils y périrent. Cette incursion des Ephrnï111ites jetterait quel-
4111e jour sur ce qui est marqué ;. 24. 11 y en a enfin qui rapportent cette défliik 
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21!. C'est pourquoi Ephraïm, leur père, 22. Luxit igitur Ephraim ~ater 
le• pleura durant plusieurs jours; et ses corum multis diebus, et venerunt 
frères vinrent ~ourle consoler. frntres ejus ut consolareutur.eum, 

23. Ensuite il s'approcha de sa femme; et i 23. lngressusque est ad uxorem 
elle conçut, et eut un fils qu'elle nomma', suam : quœ çoncepit, et pepcrit 
Béria ", parce qu'il était né dans l'affliction. filium, et vocavit nomen ejus Be
de sa famille. 1 ria, eo quod in malis domus eju, 

. ortus esset : 
2i. Ephraïm eut aussi une fille nommée, 24. !llia autem ejus fuit Sara, 

Sarn, qm bàtit la ville bnsse et la ville haute quœ œdificavit Bethhoron inferio-
de Béthhoron, et Ozeusara. rem et superiorem, et Ozensara. 

25. Il eut encore pour fils Rapha et Ré- 25. Porro filius ejus Rapha, et 
sepb, et Thalé, duquel est venu Thaan, Rescph, et Thnle, de quo natu, 

· est Thann, 
26. qui fut père de Laadan, dont le fils: 26. qui genuit Landau : hujus 

fut Ammiud, lequel engendra Elizamn, 1 quoque filius Ammiud, qoi gc
, nuit Elizama, 

27. duquel sortit Nun, qui fut père de 27. de quo ortus est Nun, qui 
Josué, habuit filium fosuc. 

28. Leurs possessions et leurs demeures 28. Possessio autcm cornm et 
furent Béthel avec ses dépendances", Noran habitatio, Bethe) c11m filiabus 
du côté de l'orient, et Gazer avec cc qui en suis, et contra orientem Noran, 
relève du côté de l'occident, comme aussi: ac occiclent.1lem plagam Ga,er el 
Sichem et ses dépendances jusqu'à Aza, et I filiœ ejus, Sichem quoque cum 
tout ce qui en dépend. filiabus suis, usque ad Asa cum 

1 

filiabus ejus. 
29. La tribu d'Ephraïm fut ·aussi bornée 29. Juxta filios quoque M•nasse, 

par celle de Manassé, où il y avait Bethsan I Bethsan et tiliaa ejus, Tanoch el 
et ses dépendances, Thunac et ses dépen- filins ejus, Mageddo et filios ejus, 
danccs, Mngeddo et ses dépendances, Dor et Dor et tilias ejus ; m bis .habita
ses dépendances : ce sont les lieux où de- verunt filii Joseph, filii Israel. 
meurèrent les fils de Joseph, fils d'Israël. 

30. Les enfants d'Aser furent Jemna, Jé
sun, Jessui et Baria, avec Sara leur sœur. 
1. Moys. 46, 17. 

31. Les fils de Baria furent Heber et Mel
chiel : c'est lui qui est père de Barsaith. 

30. Filii Aser : Jemn•, et Jesu•, 
et Jessui, et Barin, et Sara soror 
eorum. 

3 t. Filii au lem Bad& : Heber, 
et Melchiel : ipse est p• ter B•r
saith. 

32. Héber engendra Jéphlat, Somer, et 32. Heberautem genuitJepbla:, 
Hotham, avec Suaa, leur sœur. et Somer, et Hotham, et Suac. 

33, Les fils de Jéphlat furent Phosech, 
Chamaal et Asoth : ce sont là les fils de Jé
phlat. 

34. Les fils de Somer sont Ahi, Roaga, 
Baba ~l Aram. 

35. Ceux de Helem, son frère, sont Supha 
et Jemna, el Sdlès, el Amnl. 

sororem eorum. 
33, Filii Jephlat : Phosech, e: 

Chaman!, et Asoth : hi filii Je
plilat. 3'•· Porro filii Somcr : Ahi et 
Roagn, et Haba, et Aram . 

35. Filii autcm Helem fratris 
ejus: Supbn, et Jemna, et Selles, 
et Amal. 

36. Les fils de Supha sont Sué, Haron- 36. Filii Supha : Suc, Harna-
pher, Sue!, Béri et Jamra, , pher, et Suai et Bcri, el Jnmrn, 

------ - -- --------

des enfa~ts d'Epb~lm par les Philistins au temps des juges. Dan• celte hypothèse, 
11 faudrait dire qu 11 manque il la généalogie d'Ephralm plusieurs membres ( Voy. la 
remurq. sur,. 3.). 

,. 23. - •• c'est-à-dire dans le mal. . 
1,. ~- - " Litt. : avec .ses filles, - c.,·,c les villes, ses filles, - de sa dépeoâaDce, 

et wns1 des mêmes locutions qui sui1 
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37. Bosor, et Hod, et Samma, · 37. Bosor, Hod, Snmma, Salusa, Jethrnn 
et Salusa, et Jethrnn, et Bern. ' et Bérn. 

38. Filii Jether : Jephone, et 1 38. Les fils de Jélher sont Jéphoné, l'has-
Ph~s11ha, et Ara. pha et Arn. 

39. Filii autem Olla : Arce, et! 39. Les lils d'Olla sont Arée, Haniel et 
Haniel, et Resia. ! Résia. 

40. Omnes hi filii Aser, prin- ! 40. Tous ceux-ci sont les descendant• 
cipes cognatiom::m, electi atque ! d'Aser cl chefs d'autant de fümilles, hom
forlissimi duces ducum: numerus mes distingués et considérés comme les plus 
autem eorum œtotis 'luœ aptn es-! brn~s d'entre ceux qui commandaient les 
Eet ad bellmn viainlt sex millio. 

1 
armées. Le nombre de ceux qui étaient en 
àge de porte,· les armes, montait it ~iugl
six mille. 

CHAPITRE VIII. 

Généalogie de Benjamin et de Saül 

t. Benjamin autem genuit Baie i 1. Benjamin I engendra llalé, son aîné; 
primogenitum su.um, Asbel secun-

1 
A,l>cl, le second; Ahara, le troisième; 1. 

ùum, Ahara tertmm, · , bloys. 40, 21. Pl. h. 7, 6. 
2. Nohaa quarlum, cl Rapha ! 2. Nohaa le quatrième, et Rapha, le cin-

quintum. . 1 quième. 
3. Fueruntque filii !laie: Addar, 3. Les fils de Balé furent Addar, Géra et 

et Gera, et Abiud, Abiud, 
4. Abisue quoque cl Nanman, 4. Abisué, Naaman et Ahoé; 

tl Ahoe, 
:i. sed et Gera, el Sephuphan 5. comme aussi Géra, Séphup!inn el ~u-

ct Huram. ram. 
U. Hi sunt filii Ahod, principes, 6. Ceux-ci sont fil, d'Ahod • et chefs d'au

cognalionum habitantium in Ga··; tant de fümilles qui demeurèrent à Gnbaa et 
ban, qui trnnslnli sunt in Ma-

1
; qui furent transportées à Mnnahath 3• 

nahath. , · 
7. Naaman aulem, el Achia,: i. Ce furentNaamnnetAchia,elGéra lui

et Gera ipse transtulil eos, et ge- i même qui les emmenèrent : et il fut père 
nuit 01.a, et Ahiud. . . d'Oza et d'Ahiud. 

8. Porro Saharnim genuit in re- J 8. Or Saharaïm • a_Japl renvoyé ses fem
gione Moab, postquam.dimisit Hu-: mes Husim el Bara, êut des enfants dans le 
sim el Bara uxores suas. : pays des Moabites •. 

9. Genuit autem de Hodes uxore 9. Il eul donc de Hodès, son épouse, Jo-
sua Jobab,. et Sebia, et Mosa, et' bah, Sébia, Mosa et Mokholm, 
Jdolcholm, · 

-----"- -- ·- --

,. i. - • La nénéalogie de Benjamin est donnée d'une manière encore plus com
plète, à cause de Saül, premier roi du peuple élu, et du grand nombre de Beoja
T.ùiles qui revinrent de la captivité de Babylone. 

;. 6. - • qui était fils de Géra. Jug. 3, 15. 
• dans la tribu de Juda. · 
; . S. - • On ne sait de qui il tirait son origine. 
• • L'hébreu ne dit point que Saharalm eut des enfants, après a,·oir rem·oyé ses 

femmes. On peut le traduire : ;-. 7 .... El Nahaman, et Acbia et Géra: ce fut lui 1ui 
les emmena; et il engendra Oza ei Achiud. )l. 8. Et Saharalm engendra dans e, 
champs de Moab, après qu'il les eut envoyés (otam au masculin, ù. savoir Nahama11, 
.dchia et Géra) de Huechim et de Baara, ses femmes. f. 9. Il ent. aussi da Chodesab,e\o:, 
-- Nahaman, Acbia, etc., étaient llls d'Aod (j'. GJ. 
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to. avec Jéhus, Séchia et Manna, qui fu- !O. Jehus quoque, et Sechia, et 
rent tous ses enfants, et chefs d'autant de Mnrma.; hi sunt filii ejus, prin-
familles dill'érentes. · cipes in liuniliis suis. 

t t. Méhusim engendra • Ahitob et El- i 1. Mehusim vero genuit Abt-
phaal. tob, et Elph11al. , 

t2. Les enfants d'Elphaal ,ont Héber, Mi- !2. Porro filii Elphaal : Bebel, 
saam et Sa.ma<!, qui bàtit Ono ~l LGd, avec el Misa.am, et Samad : hic irdifi-
les lieux qui en dépendent. cavit Ono, et Lod, et Wiu tJti. 

t3. Daria el Sama • furent chefs des bran- 13. Buia a.utem el Sama, pri.n-
ches qui s'établirent à Aialon, et cc fqreut, cipes. cognationum habitaatium in 
eux qui chassèrent les habitauts de Geth. Aialon: lii fug;nerunt habita.tores 

Geth. 
U. Ahio, Sésac, Jérimoth, 

15. Zabadia, Arod et Héder, 

i4. Et Ahio, et Sesac, et Jeri
moth, 

, 15. et Zabadia, et Arod, el 
Heder, 

16. Michel, Jespha et Job a sont ies enfants 16. Michael quoque, el Jespli,, 
de Daria. · et Joha, filii Daria, 

17. Et Zabadia, Mosollam, Hézéci, et 1 7. et Zabadia, et Mosollam, et 
Héber, Hezeci, et Heber, 

18. Jésamari, Jezlia et Johab, IOIII encore 18. et Jesamari, et Jezlia, et 
les enfants d'Elphaal. Jobab, filii Elphaal, 

19. Jacim, Zéchri, Zabdi, !9. et Jacim, et Zecbri, el 

20. Elioénaï, Séléthaï, Eliel, 

21. Adaia, Baraïa et Samarath sont les 
enfants de Séméï. 

2i. le,pbam, Héber, Eliel, 

23. Ahdon, Zechri, Hanan, 

24. Hanania, Elam, Anathothia, 

25. Jephdaia et Plmnuel sont les enfants 
oie Sésac, 

26. SamSIIJ'i, Soho.ria, Otholia, 

Zabdi, 
20. et . Elioe11ai1 et Selethai, et 

Elie!, 
21. et Adaia, et Baraia, et Sa

marath, filii Semei. 
· 22. Et Jespham, et Héher, et 

Elie!, 
23. et Ahdon, et Zechri, et 

Hanau, 
24, et Hanania, et Elam, et 

Anathothia, 
25. et Jephdaia ~ et Phanuel, 

filii Sesac , 
26. et Samsari, et Sohoria, et 

Otholia, 
27. Jersia, Elia et Zéchri sont les enfants 27. et Jersia, et Elia, el Ze-

de Jéroltam. chri, filii Jeroltam; 
28. Ce sont là les premiers pères et les 28. hi patr1archœ, et cogi,atio-

d1el'sc des familles qm s'établirent à Jéru-' num principes, qui habitaverunl 
sales •. · 1 in Jerusalem ; 

20. Mais Abigabaon • s'établit dans Gabaon: 29. in Gabaon autem habita-
sa femme se nommait Maacba. Pl. 6. 9, 35. verunt Abigabaon, et nomen uxo-

, , ris ejus Maacba : 
30. Son fils ainé était Abdon, et les autres,· 30. filiusque ejus primogenitus 

Sur, Cis, Baal et Nadab; , Abdon, et Sur, et Cis, et B2al, 
1 et Nadab. 

31. comme Rssi Géder, Ahio, Zacher et1 31. Gedor quoque, et Ahio, et 
Macelloth, l Zacher, et Maceµotb: 

jl. 11. - 6 • Dans l'hébr. : Et de Cbuscmm li engendra (à •avoir Sallara1Jll ensen
dra) Abitob etc, 

,. t3. _ 1 Comme note !. 
,. 28. - 8 • SllllS doute après le retour de la captivité; ur BOUS Josui Jér-1em 

<l'tl!ït encore au P?uvoir des Jébus~ens (los. t3, 63.). . 
,. 29. - • • Ah,gabaon, c'est-à-d1.-e le père de Gabaon, appelé d'ailJean Jobià 

'.Pl. b. 9, 35.). 
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3.2. et Macelloth genuit Samaa: 
liabita14lruotque ex adverso fra
trum suorum in Jerusalem cum 
fratribus suis. 

32. qui engendra Samaa; et tous ceux-ci 
s"établifent à Jérusalet'I avec ceux de la 
même branche, à l'opposite de leurs frères to. 

3:t. l'{er a.utem genuit Cis, et 3:t. Ner engendra Cis 11, et Cis engendra 
-Os genuit S1111l. Porro Saul genuit I S,üI. Saül e•gendra Jooathas, l\lelchisua, 
Jonathan, et Mefcbisna, et Abi- Abinadab et Esba.al. 
.oadab, et Esbaal. 

34. Fifiœ aut.em Ionathan , 34. Le ils de J,mathas fut l\léribbaal, J',U. 
:Meribhaal : et Meribbaal genuit rihbaal fut père de Micha. 
llicha. 

35. Filii •iclia Pflithon, et l'lle
llech, et Tha,oaa, et Ahaz • 

35. Les fils de !\licha furent Phithon, Mé
ech, Thara.a et Ahaz. 

36. Ahaz engendra Joada; Joada engen
dra Alamath, ~moth et Zamri : ZamPi en
gendra l'lo,;a; 

36. et Ahaz genuit Soruh : et 
Joada genuit Alamath, et Az
mo,h, et Zamri : porro Zamri ge
·nuit MoS&, 

37. et Mosa genuit Banaa,cujus 37. l\losa engendra Banna, dont Je fils fut 
·filins fuit Rapha, de quo ortus est Rapha, duquel est venu Elasa, qui engen-
Elasa, qui geauit Asel. dra Ase!. 

38. Porro Aset sex tuii fuerunt 38. Ase! eut six dis, dont voici les noms: 
1his nominibus, Ezricam, Bocru, ' Ezricam, Bocru, lsmahel, Saria, Obdia et 
fsmahel, Saria, Obdia, et Hanan; Hanau, tous fil, d' Asel. 
omnes hi filii Ase!. 

39. Filii a11t.em Esec ftatris ejus, 39. Les enfants d'Esec, son frère, étaieat 
Ulam primogenitus, et Iehus se- Ulam, l'ainé de tou1; lébus, le second, et 
.cundus, et Eliphalet lertiue. Eliphalet, le troisième. 

40. Fuerunt.que filii Ulaln. viri 40. Les enfants d'Ulam furent des hom-
robustissimi, et magno roliore ten-

1 

mes très-robustes, et <pti avaient oae très
dentes arcum : et multos habentes grande force pour tirer de l'arc. Ils eurent 
filios ac nepotes, usque ad centum: un, grand nombra de fils et de petiœ-fils, 
qninquaginta. Omnes hi, filii Ben,.\ i"usqu'à cent cinquante. Tous ceux-là sont de 
jamin. a postérité de Benjamin. 

CHAPITRE IX. 

Habitants de lbwsalem et de Gabaon. 

t. Universus ergo Israel dinu- 1. Voici donc le dénombrement de tout 
meratus est : et sumnra eot'um Israël 1• Et le nombre auquel il se montait 
-scripta est in Libro regum Israel, a étt\ écrit dans le Livre des rois d'Israël et 
·et Juda : trauslatique 11Unt in Ba- de Juda. Et ils furent transportés à Baby-
,bylonem propter delictum suum. ,: loue à cause de leurs péchés. · 

2. Qui autem habitaverunt primi ! 2. Or eeu.x qui s'établirent les premiers 

';. 32'. - •• • Joy. la remarq. sur,. 28. 
jr. 33. - " • Ner portait auSl!i le nom d'Abiel (f. Rois, 9, q. 
,. t. - • • Il veut dire : J'ai jusque-là transcrit des actes publics le nombre de 

œs hommes auxquels se rattachait, par son oriJ!ine, chacune deo tribus avant la 
transmigration. - Bt ils furent transportis à Babylone à cause de leurs péchés. Lors 
du schisme de Jéroboam, un grand nombre dea habitants des dix tribus fidèles à 
Die11, s'étaient réunis à la tribu de Juda; et un grand 'lombre d'autres s'étaient ré
fugiés sur son territoire lorsque Téljlal.hphalaaar mit fin au royaume d'Israël. Tous 
ees l•raélit.as, de m~me qne ceux de la tribu de Juda, furent conduit.a en captivü6 
,à Babylone à cause de leurs pécbéa. 
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dans leurs biens et dans leurs villes •, fu- · in possessioniLus, et in ~urbibut 
rent les Israélites, les prètres, les Lévites, et ' suis : Israel, et saccrdote~, et Le-
les Nathinéens •. . vilœ, et Nathinœi. 

. 3. li s'en établit à Jéruso.Jem plusieurs. 3. Commorati sunt in Jerusalem 
de la tribu ,Je Juda, de la tribu de Beuja- de filiis Juda, et de filiis Benjamin, 
min, et mème des tribus d'Ephraïm et de 1 de filiis quoque Ephraim, et Ma-
Manassé 4• 1 nasse. 

4. Othéï, fils d'Ammiud 0, fils d'Amri, lils i 4. Othei filius Ammiud, fili; 
d'Omraï, fils de Boni, l'un des lils de Pha- 1 Amri, filii Omrai, lilii Boni, de 
rès, fils de Juda; 1 filiis Phares filii Juda. 

5. Asaïa, fils ainé de Siloni •, et ses an-1 5. Et de Siloni: Asaia primo• 
tres fils; 1 genitus, et filins ejus. 

6. Jéhuel, l'un des enfants de Zara, et les\ 6. De filiis autem Zara: Jehuel, 
autres de la même maison, montant au nom- i et fratres eorum, se,centi uona-
bre de six cent quatre-vingt-dix. gin ta. 

7. De la tribu de Benjamin: Salo, fils de i. Porro de filiis Benjamin : 
Mosollam, fils d'Oduia, tils d' Asana; Salo filins Mosollam, filii Oduia, 

filii Asana : 
8. et Jobania, fils de Jérobam, avec Ela, 8. et Jobania filins Jeroham : 

fils d'Ozi, fils de Mochori, et Mosollam, fils et Ela filius Ozi, fllii Mochori: et 
,Je Saphatias, fils de Rahuel, fils de Jeba- Mosollam filius Saphatiœ, filii Ra-
mas; hue!, filii Jebaniœ,. 

9. et encore tous les parents de ceux-ci di- 9. et fratres eorum per familias 
visés en diverses branches, jusqu'au nombre suas, nongenti quinquaginta sex. 
de neuf cent cinquante-six. 'fous ceu:.-ci fu- ! Omnes hi, principes cognationum 
rent chefs de diverses branches dans les mai-1 per domos pntrum suorum. 
sons dont ils étaient descendus. 1 

10. De la famille sacerdotale, il ! eut Je- IO. De sacerdotibus autem: Jc-
daï.1, Joïnrib et Jachin; , daia, Joiarib, et Jachin: 

H. comme aussi Azarias, fils d'Helcias, 1 tt. Azarias quoque filins Hel
lils de Mosollam, fils de Sadoc, fils de Ma-' ciœ, filii Mosollam, filii Sadoc, fi
raïoth, llls d'Achitob, pontife de la maison Jii Maraioth, filii Achitob, pontifex 
du Seigneur 7• domus Dei. 

12. Adaïa qui était fils de Jéroham, fils de 12. Porro Adaias filins Jero-
Phassur, fils de Melchias; et Maasaï qui était I ham, filii Phassur, filii Mclchiœ • 
iils d' Adiel, fils de Jezra, fils de Mosollam, 1 et Maasai filius Adiel, filii Jezra, 
fils de Mosollamith, lils d'Emmer, filii Mosollam, filii Mosollamith, 

. 

1

. filii Emmer; 
13. avec encore leurs parents, qui ont été 13. fratres quoque eorum prin-

chefs de plusieurs autres familles, montant, cipes per familias suas, mille 
au nombre de mille sept cent soixante, tou, septingenti sexnginta, fortissimi 
hommes forts et robustes pour s'acquitter de . robore ad faciendum opus minis
tout le service qu'ils avaient à rendre dans la I terii in domo Dei. 
maison de Dieu. · • 

--- ·----------------· ---------------
'. ~. - • • savoir au retour de la captivité. - Suit maintenant le catalogue de ceux 

~ui., après la captivi.té, vinrent de nouveau s'établir dans le pays de Chanaan. Comp . 
•. Esdr. 11, 4 et SIIIV. 

• c'est-à-dire ceux qui avaient été donnés pour le sanctuaire, les serviteurs du 
sanctuaire, destinés au plus bas service du lieu Saint. Voy. Jos. 9, 23. t. Esdr. 2, 43. 

j,. 3. - • • Non-seulement Juda, mais encore les restes des auttes tribus eurent, 
par le décret de Cyrus, la permission de retourner dans Je pays de leurs père• 
(Voy. la note sur y. t.). 

;,. 4. - • C'est vraisemblablement Atbaias, filsd'Aziam. Voy. 2. Esdr. H, 4. Encore 
ici on voit entre les noms qui y sont cités et que l'on retrouve ailleurs, une diver
gence qu'il faut expliquer de quelqu'une des manières qu'on a indiquées (Voy. ch. !. 
note 2.). 

j,. 5. - 6 Selon quelques-uns Silooi est Séla, ou quelqu'un de ses de.cendants 
(4. Rois, 26., 20.). 

y;. H.- 7 Dans J'hébr.: un chef de la maison tle Dieu. 



LIVRE I. CHAPITRE IX. 597 

U. De Levitis autem : Semeia 
filius .Hassub, Jilii Ezricam, filii 
Hasebia, de filiis Merari. 

t5. Bacbacar quoque carpenta-
1·i us, et Gala!, et Mathania filius 
Micha, filii Zechri, filii Asaph: 

i6. et Ohdia filius Semeiœ, filii 
Gala!, Jilii ldithun : et Barachia 
filins Asa, filii Elcann, qui habi· 
tavit in ntriis Netophati. 

iï. Janitores autem : Sellum, 
et Accub, et Telmon, et Ahimam, 
et frater eormn Sellum princeps, 

18. usque ad illud tempus, iu 
porta regis aJ orientem, observn
_bant per vices suas de filiis Levi. 

f9. Sellum vero filius Core, 
filii Abiasaph, filii Core, cum rra
tribus suis, et domo patris sui, hi 
sunt Coritœ super opera ministe
rii, custodes ;vcstilmlorum taber
naculi : et familiai eorum per vices 
castrorum Domini custodienles in
troitum. 

20. Phinees autem filins Elea
zari, erat d.ux eorum coram Do
iniuo. 

21. Pol'l'o Zacharias filius Mosol
lamia, janitor porta, tahernaculi 
testimonii. 

22. Omnes hi electi in ostiarios 
per port.~~, ducenti duodecim : et 
descripti in villis propriis : quos 
comlituerunt David, et Samuel 
Videns, in fide sua, 

23. tam ipsos, quam filios eo
rum, in ostiis dom us Do mini, et 
in tabernaculo, vicibus suis. 

2i. Pcr quatuor vcntos cran! 
ostiarii : id est ad orientera, el ad 
occidentem, et ad nquilonem, et 
ad austrum. 

25. Fratres autem comm in vi-

t 1. Des Lévites, il y eut Séméïn fils d'Ha.s
suh, fils d'Ezricam, fils d'Hasébin, l'un des 
fils de Mérari : 

15. Bacbacar, charpentier•, Gala! et Ma
thania, fils de Micba, fils de Zéchri, fils d' A
sa ph; 

{6, avec Obdia, fils de Séméïas, fils ,fo 
Gain), fils d'lditbun; et Baracbia, fils d' Asa, 
fils d'Elcana, qui avait choisi sa demeure 
dans les faubourgs de Nétophati •. 

t 7. Les portiers itaient Sellum, Accub, 
Telmon et Ah imam; et leur frère Sellum 
était le chef 10. 

18. Jusqu'à ce temps-là, des enfants de 
Lévi anient gardé tour à tour la porte du 
roi qui était à l'orient 11• 

19. Sellum; fils de Coré, fils d'Abiasaph, 
fils de Coré, était là avec ses frères et toute 
la maison de son père, c'est-à-dire les Co
rites établis sur les ouvrages qui regardent 
le ministère, ayant la garde des portes du 
tabernacle", chacune de leurs familles gar
dait à son tour l'entrée du camp du Sei
gneur. 

20. Or Phinées ", fils d'Eléazar, était leur 
chef devant le Seigneur. 

21. Zacharie, fils de Mosollamia, était 
chargé de fa porte du tabernacle du témoi
gnage. 

22. Tous ces offtciers destinés i, la garde 
des portes du temple itaienl au nombre de 
deux cent douze ", couchés chacun sur le 
rôle de leur ville "· David et le prophète 
Samuel, le Voyant, les établircul par un 
effet de leur foi 16 , 

23. tant eux que leurs enfants, afin de 
garder chacun à leur tour les portes de la 
niaison du Seigneur, et celles de ~on sanc·
tuaire. 

2I. Les portiers étaient logés selon le rr
garù des quatre vents, c'est-à-dire à l'orient, 
à l'occident, au septentrion et au midi. 

25. Et lenrs frères demeuraient dans leurs 

y,. 15. - • • Bacbar·ar était Lévite, et il exerçait un métier mamwl. Saint Paul 
Nait corroveur et foisait des teotes. Chez les Juifs, de même que chez les autres 
nations de ·raoliqnité, les arts mécaniques n'avaient rien d'avilisda.nl. 

;,. t6. - • des Nétophatéens dans la tribu de Juda. 
'1. :11. - 10 surintendant. 
y. 18. - u par laquelle Je roi se rendait de son palais au temple. 
;w. 19. - "mème avant la construction du temple. 
y,. 20. - •• • uu homonyme du grand Phinées, aussi fils d'Eléazar, dont il c,t fait 

mention ,. Moys. 25, H. 
v. 22. - " qui se relevaient les uns les autres. 
n portés sur ks tablettes généalogiques. 
u • On rétablit, dans le service et la garde du temple, l'ordre qu'osait institué 

David, mais dont Samuel avait déjà donné l'idée. 
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culis morabantur, et veniebant i11 
sabbatis sui,s de tempore usque ad 
tempus. 

bourgades; mais ils venaient chacun à leur 
tour le, jours de sabbat pour faire leur of
fice 17, depuis le commencement de la se
maine jusqu'à la fin. 

26. Ces quatre Lévites H avaient l'inten- 26. His quatuor Levrtis creditus-
,iance sur tous les portiers; et ils étaient ea- , erat omnis numerus jnnitorum, 
core chargés du soin de toutes les cham-' et erant super exedras, et thesau
bres 19 du trésor de la maison du Seigneur. ras domus Domini. 

27. Ils demeuraient autour du temple du 27. Per gyrum quoque templi 
Seigneur, chacun dans leur département, afin Domini morabantur in custodiis 
que quand l'heure était venue, ils en ou- suis: ut cum tempus fuisset, ipsi 
vrisserot eux-mêmes les portes dès le matin. mane aperirent fores. 

28. Il y avait au~si quelques-uns de Jeurs 28. De horum genere etnnt et 
frères qm avaient soin de toutes les choses qui super vasa ministerii : ad nume
servaient au ministère; car on apportait tou- rum enim et inferebantur vasa, et 
tes ces choses par compte, et. ou les rem- eft'erebantur. 
portait de même. 

29. C'-était d'entre ceux qui avaient en garde 
tout ce qui servait au sanctuaire, qu'on en 
prenait quelques-uns pour avoir soin de la 
farine, du vin, de l'huile, de l'encens el des 
aroD1ates. ~ 

29. De ipsis et qui credita hn
bebant utensilia sanctuarii, prœe
rant similœ, et vina, et ~loo, rt 
thuri, et aromatibus, 

30. Mnis ceux qui étaient de la famille 30. Filii autem sacerdotum un-
sacerdotale, composaient les parfums de plu- guenta ex aromatibus conlkie-
sieurs aromates mêlés ensemble 20 • , bant. 

31. Le Lévite Mathathias, fils ainé de Sel- f 31. Et Mathathias Levites pri
Ium, descendant de Coré, a.ait l'intendance mogenitus Sellum Coritœ, pl':l'· 
sur tout ce qu'on faisait frire dans la poêle. i fectus erat eorum qlllll iu sarlagin~ 
3. Moy,. 7, 12. 8, 28. frigebantur. 

32. Quelques-uns de la branche de Caath, 32. Porro de filüs Caatb fratri-
Jeurs frères, avaient la charge des pains qu'on bus eorum, super panes erant 
exposait devant le Seigneur, afin d'en pré- propositionis, ut semper novas per 
parer toujours de nouveaux tous les jours singula sabtata prœpararent. 
de sabbat "· 

33. C'étaient les premiers d'entre les chan- 33. Hi sunt principes cantorum 
tres des familles des Lévites, qui demeu-, per familias Levitarum, qui in 
raient près du temple ", afin de pouvoir 

I 
exedris mornbantur, ut die ae 

plus librement remplir jour et nuit les fane-: nocte jngiter suo ministerio de-
tians de leur ministère. 1 servirent. 

34. Les chefs des Lévites, qui étaient les 
1 

34. Capita Levitarum, per fa
princes dans leurs familles, demeurèrent à, milias suas principes, manserunt 
Jérusalem. 1 in Jerusalem. 

35. Mais !3 Jéhiel, père de Gabaon, de-1 35. ln Gabaon autem commo-

;. 25. - t7 quand le service changeait, et que leur tour arriv111t. 
71. 26. - •• •. ceux qui sont nommés Jl. 11. 
19 des magasins. 
Jl. 30. - •0 •voyez sur le privilége réservé aux prêtres de faire lœ parfums eu-

crés 2. Mo1J6. 30, 38. · 
Jl. 3i. - " • Camp. !il. Moys. 35, ts. 30; 8. Moys. 21, 5-8. 
;. 33. -"Litt.: dans les chambres. -Dans fhêbr.: qui étaient libret1 (exempts) 

du service des chambres. 
;. 35. - 23 Des Lévites l'auteur sacré retourne à la tribu de Benjamin, et il noœ 

donne d~ nouveau la généalogie de Saül, afin d'arriver de lui à David. C'est ce 
grand r'l1, duquel le Messie d~vait sortir, ainsi que ses descendants, qu"il a surtout 
en vue. C'est à cause de lui qu'il a donné beaucoup des ijénéalogieo qui précèdent; 
de même que ces généaloliies elles-mêmes avaienL en tres-granae partie pour bot 
de faire connaitre aux Juirs qui revenaient de la captivité leur origine €1 les lieux 
de leur demeure. On ne doit point être surpris des lacunes et des omissions qai s'y 
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rail mnt, pater G1tbaon Jebiel, et I meura dans Gabaon; sa femme se nommait 
lnomen uxoris ejus Maacha. / · Maacba. 

36. Filius primogenitu1 ejus :W,. Abdon, son fils ainé, Sur, Cis, Baal, 
.Abdon, et Sur, et Cis, et Baal, et Ner et Nadnb; 
,Ner, et N,ulab, • 

37. Gedor quoque, et Abia, el 37. comme aussi Gédor, Ahio, Zacharie 
Zacharias, el Macellolh. el Macellolh, 

38. Porro Macelloth genuit Sa-1 38. qui fut père de Samaan; tous ceux-ci 
maan : iaû habitaverunt e regione · demeurèrent à Jérusalem, eW< et ceux de 
fratruœ suorum Ïll Jerusalem, leur maison, vis-à-vis de iclll'S autres frllres. 
cum fratribus suis. 

39. Ner autem genuit Cis : et 
Ci• genuit Saul : et Saul genuit 
Jonathan, el Melchisua, et .Abiaa
dab, el Esbaal. 

40. Filius nutem Jonathan, 
Meribbaal : el Meribbaal genuit 
Micha. 

41. Porro filii Micha, Phithon, 
et Melech, et Tharaa, et Abaz. 

42. Ahaz autem genuit Jara, 
et Jara genuit Alamatà, et Az
moth, et Zamri. Zomri autem ge
nuit Mosa. 

43. Mosa vero genuit Bau.na : 
cujus filins Raphaia, genuit Elasa: 
de quo ortus est Ase). 

U. Porro Ase) sex filios babait 
bis nominibus, Ezrien.m, &cru, 
Ismahel, Saria, Obdia, Hanan; hi 
sont lilii Ase!. 

39. Ner fut père de Cis; et Cis, père de 
Saül; Saül engendra Soll8tbas, Mel.cilisua, 
Abinadab et Eshaal. Pl. 1. 8, 33. 

40. Jonathas eut pour fils Mérihbaal, qui 
fut père de !\licha. 

44. Les fils de Micha {11reat Philhoa, Mé
lech, Tharaa et Ahaz. 

42. Alaaz en,,oendra Jara, et Jara engendra 
Alamath, Azmolh et Zamri; Zamri engen
.lra llosa. 

43. Mosa engendra Bana, dont le fils 
nommi Raphaïa, engendra Elasa, duquel est 
sorti Ase). 

44. A..el eut six fils, dont ,.oici les n001s; 
Ezricam, Bocru, Ismahel, Saria, Obdia, 
Haniin : œ aoat li\. les fils d' Ase!. 

CHAPITRE X. 

Mart de Saül d(IJIIS le combat contre les Philistins. 

Philisthüm autem pugna.bant i 4. Or les Philistins ayant donné bataille 
contra Israel, fugeruntque viri contre Israël, les L!raélites furent mis en 
Israel Palœsthinos, et ceciderunt fuite par les Philistins; et un grand nombre 
vulnerati in monte Gelboe. d'entre eW< furent tués sur la montagne de 

Gelboé. t. Roia, 31, L 
2. Cumque appropinquassent 2. Le,i Philistins étant ve.nus fondre sur 

Philisthœi persequentes Saul, et 'Saül et sur ses enfants, ils tuèrent Jonat.has, 
filios ejus, percu~serunt Jonathan, 1 Abinadab et Melchisun, enfants de Saül. 
et Abinadab, et Melchisua, filios 
Saul. 

3. Et aggravatum est prœlium 3. Enfin tout le fort du combat tomba sur 
contra Saul, inveneruntque eum; Saül. Les archers le reconnurent, et le per
sagittarii, et vulneraverunl ja- ! cèrent de leurs flèches. 
culis. l 

rencontrent, par cette raison, entre !llltres, que les famûles étaient éteintes, ou 
n'étaient point rentrées dans leur pays, ce qui a été cause que !'écrivain sacré y • 
attaché moins d'importance. 
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4. Saül dit alors 11. son écuyer : Tire 1 4. Et dixit Saul ad armigerum 
ton épée, et tue-moi, de peur que ces inch'- suum : Evagina gladium tuum, 
concis ne viennent, et ne m'insultent. Son et interfice me : ne forte venrant 
ecuyer, tout effrayé, ne le voulut point faire. incircumcisi isti, et illudont mihi. 
A.insi Saül prit lui-mème son épée, et se Noluit autem armiger ejus hoc 
jeta dessus. facere, timore perterritus : arri-

puit ergo Saul ensem, et irruil in 
eum. 

5. Ce que son écuyer ;ryant vu, e.t regar
dant Saül comfll4' mort, i[ se jeta aussi de 
même sur sa propre épée, et mourut•. 

6. Telle fut la mort de Saül et de ses troi, 
fil: -,t toute sa maison tomba avec lui '· 

. Or les Israélites qui demeuraient à la 
campagne ayant vu la difaile de l'armée, 
s'enfuirent; et comme Saül était mort aussi 
bien que ses .,ntants, ils abandonnèrent leurs 
villes, se dispersant de tous ~Otés. Ainsi les 
Philistins y vinrent, .li s'y établirent. 

5, Quod cum vidisset armiger 
ejus, videlicet mortuum esse Saul, 
arruit etiam ipse in gladium suum, 
et mortuus est. 

6. Interiit ergo Saul, et Ires filit 
ejus, et omnis dom us illius pari
ter conciùit. 

7. Quod cum vidissent viri [,;,. 
rael, qui habitabnnt in campesh·i
bus, fugerunt • et Saul ac tiliis 
ejus mortuis, dereliquerunt urbes 
suas, et bue illucque dispersi 
sunt : veneruntqne Philisthiim, 
et babitaverunt in eis. 

8. Lo jour d'après, les Philistins dépouil- 8. Die igitur altero detrahenles 
lant les morts, trouvèrent Saül et ses fils Philisthiim spolia eœsorum, in•P.· 
étendus sur la montagne de Gelboé. ' nerunt Saul, et lilios ejus jarenl<! 

1 in monte Gelboe. 
9. Et l'npnt dépouillé lm-même, ils lui 1 9. Cumque spoliassent eum, et 

coupèrent la tète, prirent ses armes, el les amputassent caput, nrmisque nu
envoyèrent en leur pRys, pour les faire voir i <lassent, miseront in terram suam, 
de tons cotés, et les exposer à la vue du I ut circumferretur, et ostenderetur 
peuple dnns les temples de leurs idoles. i iùolorum !emplis, et populi, : 

to. Ils consacrèrent ses a.rmes dans le: to. arma autem ejus. consecr,
temple de leur dieu, et attachèrent sa ttile: verunt in fauo dei sui, et capul 
dans le temple de Dagon •. [ affixerunt in templo Dagon. 

11. Quand les habitants de Jabès de Ga-[ 11. Hoc cum audissent viri la· 
laad, eurent appris le traitement que le•: bes Galaad, omnia scilicet qua, 

12. les plus courageux d'entre eux s'étant 12. cousurrexerunt singuli vi-
Philistins avaient fait à Saül, r Philisthiim fecerant super Saul, 

asscmhlés, s'en allèrent enlever les corps de· rorum fortium,. et tulerunt œda
Saül et de ses enfants, et les apportèrent à, veraSaul et filiorum ejus: allule
Jabès. Ils enterrèrent leurs os sous le chêne f runique ea in Jabes, et sepelie
qui était à Jabès, et jednèrent pendant sept I runt ossa eorum subter quercum, 
jours. quœ erat in Jabes, et jejunaverunt 

13, Ains, mourut Saül, à cause de ses 
iniquités, parce qu'au lieu de garder le 
commandement que le Seigneur lui avait 

septcm diebus. 
f3. Morluus e,t ergo Saul prop 

ter iuiquitates suas, eo quod pr,e 
varicatus sit mandatum Domini 

)'. r..- 1 • On a remarqué sur le second livre des Rois (l. 6.) que tout le ré• 
rjL •1110 l'Amalécite fit de la mort ùe Saül étaiL une chose inventée, parc• qu'il 
e~pémit se fnirt. un mérite auprès de ce prince, en lui déclarant ~ue c'était lui· 
méme qm avait contribué à oter la vie à son ennemi. Ce qu'on hl ici confirme 
•ctte conjc,!Lure. Il semble, en effet, qu'une circonstance si considérable n'eût pas 
, i'i\ ov1ise ni dans le premier livre des Roi3, ni dans cet endroit des Paralipomènes. 

y, f,. - • • Les uns tombèrent dans le combat et périrent, les nulres déchurent 
Je leur ran~. Comp. 2. Rois, 2, 8 el suiv.; 4, 2. ,i, 7; 9, 7; 21, 5 et suiv. 

r. !O. - 'Ils suspendirent le cadavre de Saü! et de ses lils au~ rn·ars de Delbsan. 
v~y. J. .'toii, 31, 10.1i. 
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~uod prœcepemt, et non custodie- fait', il l'avait violé, qu'il avait de plus con
i-it il\ud: scd insup,er etiam py-1 sulté une pythonisse, 2. Moys. li, 14, t. 
thonissam consuluerit, Rois, 15, 3. t. Rois, 28, 8. 

{4. nec speraverit in Domino : 
1 H. et qu'il n'avait point mis son espé

propter quod interfecit eum, et rance an Seigneur. C'est pour cela que Dieu 
trnnstulit regnum ejus ad David le tua, et IJU'i! transféra son royaume à Da-
filium I,;ai. vid, fils d'lsaï. 

CHAPITRE XI. 

Sacre de David. Prise de Jér11salem. Pl'incipaux guerrier;; 
de l'armée de David. 

1, Congreq<1tus est igitur om- ·1 t. Tout le peuple d'Israël vint donc 1 trou
nis Israel act David in Hebron,. ver David à Hébron, et lui dit: Nous som
dicens: O. tuum sumus, et caro. mes vos os et votre chair. 2. Rois, 5, t. 
lu:t.. 1 

2, Heri quoque, et nudiuster-1 2. Et ci-devant mème, lorsque Saul régnait 
!;lis, cum adhuc regnaret Saul, encore, c'était vous qui meniez Israël a1' 
tu eras qui educebas, et introdu- combat et le ramenier.; car c'est à vous quo 
cehas Israel : tibi enim dixit Do- le Seigneur votre Dieu a dit : Vous serez le 
minus Deus tuus : Tu pasces po- pasteur de mon peuple d'Israël, et vous en 
pulum meum Israel, et tu eris serez prince. 
princeps super eum. 1 

3. Venerunt ergo omnes majo-: 3. Tous les anciens d'Israël vinrent donc 
res natu Israel :td regem in He-, trouver le roi à Hébron; et le roi fit alliance 
bron, et iniit David cum eis fœ-, avec eux devant le Seigneur; el ils le sacrè
,lus coram Domino : unxeruntque rent roi sur Israël, sui vaut la parole que lo 
eum regem super Israel, juxtr, 'Sei:,;ncnr ,m,it dite par la bouche de Samuel. 
11ermonem Domini, quem locutus: 
~!Il in ma.nu Samuel. 

4. Abiit <Juoquc David, et om- 4. David accompagné de tout Israël mar-
nis Israel, m Jerusalem, hœc est cha ensuite 'Vers Jérusalem, nommée autre
Jebus, ubi erant Jebusœi habita- ment Jébas, dont les Jébuséens s'étaient 
tores terrœ. rendus maitres. t. Rois, 5, 6. 

5. Dixeruntque qui hnbitabant 5. Ceux qui demeuraient dans Jébus ,li-
in Jebus ad David: Non ingredie- rent alors à David : Vous n'entrerez point 
1·is hue. Porro David cepit arcem 1c1. Néanmoins David prit la. forteresse de 
Sion, quœ est civitns David, Sion, qui depiiis fut appelée la cité de David. 

6. dixitque : Omnis qui percus-, 6. Car il lit publier que quiconque battrait 
serit Jebusœu.m in primis, erit le premier les Jébuséens serait fait chef cl 
princeps et dux. Asccndil igitur général. Ainsi Joab, fils de Sarvia, monta le 
primus Joab filins Sarvi,c, et fac- premier à l'assaut, et fut fait générJl. 
tus est princeps. 

7. Hn.bitavit nntem David in 
arce, et idcirco appellatn est civi
tas David. 

7. David prit son logement dans la cil"" 
delle; et c'est ce oui la fit appeler la. ville 
de 0:tYid. 

;. 1.3. - -. • Le comm:mdement soit d'nttendrd Silmuel pour offrir à Dieu des sa• 
crifice• (1 Rois, 10, 8: 13, 8. 9.), s<iit d'exterminer les Amalécites avec leur roi et de 
détruire tous lew·s biens (1. Rois, 15, 3 11 et suiv ). 

j,. 1. _ 1 • successivement; ~nr Davi.:., pendant 8ept ans ne régna que sur la tribu 
de. Juda. lsboseth, f.l, de S,ül, rô3nait sur les a11trea tribus. Comp. 2. Roi,, 5, 1 cl 
suir. 
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8. Il fit ensuite bil.tir tout autour -de la f 8 • .Ai:dificavitque url>em in cir
villè, depuis Mello •, 61 d'ua bout jusqu'à cuitu a Mello uaque ad gyrnm, 
l'autre; et Joab fit répaPer I le reste. de 1.1, Jonb autem reliqua arbis extnJ. 
ville. :rit, 
· 9. David faisait tous les joun de neu'Vea.u:x 9. Proficiehatque David qdens 
progrès, s'avançant et s'aft'ermissant de plus et crescens, et Dominos e:i.erci
en plus : et le Seigneur des années était tumn erat cum eo. 
avec lui. 

iO. Voici les premiers d'entre les braves 
de David qui l'ùnt aidé Il se faire roi sur 
tout lsl'aël, suivant la déclaration que Dieu 
en avait faite lui-mime au peuple d'Israël. 
2. Rois, 23, 8. 

H. Et voici le dénombrement des plus 
vaillants hommes de David : lesbaam, fils 
d'Hachamoni, prince ou chef de trente. C'est 
lui qui avant pris sa lance, en blessa trois 
cents tour en uoe fois. 

12. Après lui Eléaz!ll' Ahohites, fils de 
Dodi •, était entre les trois plus vaillants. 

1 O. Hi principes virorum for
tium David, qm adjuveruut eum 
ut rex fleret super omnem Israel, 
juxta verbum Domini, quod !ocu
lus est ad Israel. 

11. Et iste numerus robusto
rum David: Jesbaam filius Hacha
moni princeps inter trigmta : iste 
levavit hastam suam super trc
centos vulneratos una vice. 

12. Et post eum Elcazar filins 
palrui ejus Ahohites, qui erat iu
ter tres potentes. 

13. C'est lui qui se trouva avec David à t3. Isle fuit cum David in Phes-
Phesdomim, quand les Philistins s'y assem- domim, quando Philisthiim con
blèrent pour donner bataille. La campagne greg~ti sunt ad locum ilium in 
était en ce lieu toute semée d'orge, et le' priclium: et erat ager regionis il
peuple s'était enfui de devant les Philistios. , lius plenus hordeo, fugeratquc 

popul11s a facie Philir.lhinorum. 
14. Mais ceux-ci firent ferme au milieu; 14. Hi steterunt in medio agri, 

du champ, et le déf~~dfrent;_et après qu'ilsi et def~nderunt .e~m : cumqu.e 
eurent bat,u les Ph1hstms, D,eu donna une 

1

. percuss1ssent Ph1hsthaeos, ded,t 
grande prospérité à son peuple. Dominus .salutem magiw:n popwo 

l suo. 
m. Ce furent trois de ces trente braves, f Hi. Descenderunt alltem Ires 

qui vinrent trouver David sur cette roche où· de triginln principibu1 ad petram, 
il était près de la caverne d'Odollam, quand. in qun.ernl David, ad spcluncam 
les Philistins ,forent camper dans la vallée 

1

. Odollam, quando Philisthiim fue
de Raphaïm. rani caslrametati in Talle Ra-

phaim. 
16. David étant donc ainsi dll.llS son fori, m. Porro David erat io przsi-

el les Philistins ayant mis des gens dnns' dio, et statio Philisthiaorum in 
Bethlehem, 1 Bethlehem. 

17. il se trouva pressé de la soif, et il dit: 1 17. Desideravii igitur David, et 
Oh! si quelqu'un pouvait me donner de l'eau dixit: 0 si quis d.'U'et mihi aquam 
de la citerne de Betbléhem, qui est près de de cisterna Bet.Wehem, que est 
la porte! 1 in porta! 

t8.Al'heuremèmecestroishommestra-: iS. Tres ergo isti per media. 
versèrent le camp des Philistins, puisèrent castra PhilisthinOl'llm perrexernnt, 
de l'eau dans la citerne qui était à la porte et bauserunt aquam de cistern.-. 
de Bethlèhem, et ils l'aP,portèr~nt à David, Bethlehem, que erat in porta, et 
afin qu'il en bdt; mai1 il ne voulut jamais nttulerunt ad David ut biberet : 
en boil'e, el il aima mieux l'oft'rir au Sei- qui noluit, sed magis libavit illam 
gneur, Domino, 

19. en disant: A Dieu ne plaise que je 19. dicens : Absit ut in con-

--- -·----

;. 8. - • • sur Mello voy. 2. Rois, 5, 9; 3. Rois, 9, 15. !M; H, !7. 
• Dans J"hébr.: ranima. O'aütr~s trad. : rétablit. . 
'/1. 12. - • LlU. : fils de son oncle, - de J eobaam son oncle. Dans l'hébr. : fils d• 

Dodo. - • Dodo en hébr. veut dire : son oncle. 
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' speetu D&i mei hoc l'aoiam, et san• fasse celle fa11.te en sa présence, et que je 
guinem istorum virlmUIJ bibrun : boive le sang de ces hommes qui m'ont np
quia in periculG aaimaram saa- porté oette eau au péril de leur -.ie ! Ainsi 
rum attulerunt mihi aquam. Et cette raison l'empêcha d'en boire. Voilà ce 
oh hanc causam 11eluii bibere; que firent ces trois -.ai!lw.ts hommes. 
heç feceruni tres robustissimi. 

20. Abisai quoque fra,ter Joab 20. Abisaï, frère de Joab, était aussi le 
ipse erat princeps trium, et ipse premier entre trois. Ce fut lui qui combattit 
levavit hastam suam contra tre- avec une lance contre trois cents hommes 
centOll -.11lnerato1, et ipse erat in- qu'il tua; et il était fort renommé entre les 
ter tres nominatissimus, trois~ 

21. et inter Ires secundos in- 2{. On le regardait comme le plus illustre 
clytus, et prmceps eorum : verum- de ces trois seconds, et comme leur chef et 
tamen usque ad tres primos non leur prince. Néanmoins il n'égalait pas en-
pervenerat. core la valeur des trois premiers. 

22. Banaias filius Joiada, viri 22. Bauaïas de Cabséel, fils de Joïada, qui 
robustissimi, qui mulla opera per- fut un homme très--.aillant, se signala par 
pell'arat, de Cabseel : ipse percus- plusieurs grandes actions. li tua les deux 
sû duos Arid Moab : et ipse des- Ariel• de Moab; et étant descendu dans une 
cendit, et interfecit leonem in citerne en un temps de neige, il y tua un 
media cisterna tempore nivis. lion. 

23. Et ipse peNJU&sit virum 23. Ce fut lui aussi qui tu un Egyptien 
./Egyptium, cujus statara erat haut de cinq coudées, qui portait une lanre 
quinque cubit.orum, et habebat forte comme ces grands bois des tisserands. 
lanceam ut Jicia.Lerium teua,. I Il l'attaqua n'ayant qu'une baguette, et Lui 
tium : descendit igitur ad ewn ayant arraché la lance qu'il tenait en sa main, 
cum virga, et rapuit hutam, qunm · il le tua de sa lance même. 
tenebat manu ; et iat.erf.ecit eum f 
hasta 11Ua . 
. 24. Hœe fecit Banaias filius 24. Voilà ce que fit Banaïas, fils de Joïada. 

Joiadœ, qui erat inter tres robas-, Il était aussi très-illustre entre les trois se-
los nominatissimus, 1 couds, 2. Rois, 23, 23. 

25. inter triginta primus, -.e- 25. et le premier entre les trente. Néan-
rumtamen ad tres osque non per- moins il n'égalait pas encore les trois pre
-.enerat: posuit autem eum David miers. David l'admit dans son conseil secret. 
ad auriculam suam. l 

26. Porro fortissimi viri in! 26. Mâis les plus braves de ceux qui étaient 
exercitu, Asahel frater Joab, et. dans le reste de l°aTmée, étaient Asahel, frèrA
Elchanan filins patrui ej111 de. de loab, et E!cbanan de Bethlehem, fils de· 
Bethlehem, . l"oucle paternel d'Asahel; 

27. Sammolh Arorités, Helles 27. Sammoth d'Arori, et Hellès de Phn-
Phalonites, !oui, 

28. Ira lilius Acees Thecuites, 28. Ira de Thécua, fils d'Accès, Abiézer 
Ahiezer Anath&lhites, d' Anathoth, 

29. Sobboclrni Husathites, Ilai 29. Sobbochaï d'Husathi, Haï d'Ahohi, 
Ahohites, 

30. Maltuù Netophathites, He-, 30. Mahariü de Nétophath, Héled, fils .le 
led filius Bllllna Nelophathites, l llaana, aussi de Nétophath. 

3t. Elhai filius Ribai de Ga-, 3t. Ethaï, fils de fl.ibnï, de Gabaath, de 
haath filierum Benjamin, Banaia la tribu de Be.ojamin, Banaïa de Pharathon. 
Pharathonites, f 

32. Hu rai de torrente Gaas , 1 32. Huraï du torrent de Gillis, Abiel d' Ar
Abiel Arbalhites, Azmoth Baura-1\ bath, Azmoth de Baiirami, Eliaba de Sala-
mites, Eliaba Salabonites. boni. 

t. 22, -• • Comp. 2. Rois, 1!3, l!O. - Ariel veut dire; lion de Dieu, grand lion. 
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33. De la maison d'Assem Gézonite, il y' ·33. Filii Assem Gezonites, Jo• 
arnil ,Jonathan, fils de Sagé d'Arnri, nathan filius Sage Ararites, 

34. Abiam, fils de Sachar, aussi d'Arari, 34. Abiam filius Sachar Arn• 
rites, 

35. Eliphal, fils d'Ur, 35. Eliphal filius Ur, 
36. Epher de Mécherath, Abia de Phéloni, 1 36. Epher lllecherathites, Abia 

• i Phelonites, 
3ï. Hesro du Carmel, l'iaaraï, fils d'Asbai, 1 37. Hesro Carmelites, Naarni 

· 1 filius Ashai, 
38. Joel, frère de Nathan; Mibahar, fils 38. Joel frater Nathan, Mibahar 

d'Agaraï; ! filius Agarai. • 
39. Sélec d'Ammoni, Naaraï de Béroth,\ 39. Selec Ammonites, Naarni 

écuver de Joab, fils de Sarvia; Berothites armiger Joab filii Sar-
.. 'VÎa!. 

-iO. Ira de Jéthri, Gareb, aussi de léthri, 40. Ira Jethrreus, Gareb Jeth-
reus, 

H. l:rie, Hélhécn, Zabad, fils d'Oholi; 41. Urîas Hethreus, Zabad filius 
Oholi, 

-12 .• \dina, fils de Siza, de la tribu de 42. Adina fi1ius Siza Rnbenites 
RubQn, et chef de cette tribu, lequel en princeps Rubenitarum, et cum eo 
avait encore trente avec lui; tri(l'inta : 

43. Hanan, fils de Maacha, et Josaphat de 43. Hanan filius Maacha, et Jo-
)!athaï, saphat Mathanites, 

44. Ozia d'Astaroth, Samma et Jéhiel, fils 44. Ozia Astnrolhites, Samma et 
d'Hotbam d' Arori; Jebiel filii Hotham Arorites, 

45. Jédihel, fils de Samri, et Joha, son 45. Jedihel filins Samri, et Joha 
frère, qui étaient de Thosn; 1 frater ejus Thosaites, 

46. Elie! de Mnhumi, avec Jéribaï, et: 46. Elie! l\lahumites, et Jeribai 
Josaïa, enfants d'Elnaem, et Jethma de Moab,' et Josaia filii Elnaem, et Jethma 
Elie!, et Obed, et Jasicl de Masobia •. 'i Moabites, Elie!, et Obcd, et Jasicl 

de Masobia. 

CHAPITRE XII. 

Noms de ceux qui étaient avec David durant sa fuite devant Saül, 
et de ceux qui les premiers le reconnurent· e,,, qualité de roi de 
tout lsi·aël. · 

t. Ceux-ci vinrent aussi trouver David à, t. Hi quoque venerunt ad Dac 
Siccleg, lorsqu'il était encore obligé de fuir I vid in Siceleg, cum adhuc fugerel 
Saül, fils de Cis •; c'étaient des hommes Saul, frlium Cis, qui erant forlis
très-forts et très-braves dans la guerre, t. simi el egregii pugnatores, 
//ois, 27, 2. · 

2. qui liraient de l'arc, et qui se servaient 2. !endentes arcum, et utraque 
également des deux mains pour jeter des manu fundis saxa jacientes, et di-

y. 46. - 6 • Il se trouve dans ce catalogue d'autres noms et eu plus grand nom· 
bre que dans ~. Rois, 23, vraisemblublemeut parce que dans le cours des années 
•111elques-uns de ces héros moururent et furent remplacés par d'autres, et que des 
J,;im,•s gens qui se distinguèrent par des actions d'éclat, furent adjoints au nomhrA 
primitif. Néanmoins, malgré leur grand nombre, ils ne laissaient pas d'être appelés 
« les trente » (Pl. b. U, 4. i8.). 

j,. 1. - 1 • Ce qui suit est le complément cle ce qu'on lit t. RQi,, U, 5-7. 
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rigenles sa~ittns : de fralribus Saul pierres avec la fronde, ou 1,our tirer des 
ex Benjamin. flèches. Ils étaient parents de Saül • et de la 

, tribu de Benjamin 3• 

3. Princeps Ahiezer, et .oas, .. 3. Le premier d"entre eux était Ahiézer, 
filii Samaa, Gabaathiles, et Jaziel,, et ensuite Joas, tou, deux !ils de Snmaa de 
~t Ph~llet filii A1.molh, et Bara-. Gabaath, Joziel el Phallet, fils d' Azmolh, 
cha, et Jehu Anatholiles. Baracha el Jéhu d'Anathol; 

4. Samaias quoque Gabaonites \ 4. Samaïas de Gabaon, le plus brave d'en
forlissimus inter triginla el super J Ire les trente•, et celui qui les commandait; 
tri gin ta. Jeremias, el Jeheziel, el i Jérémie, Jéhéziel, Johanan, et Jézabad de 
Johanan, et Jezabad Gaderolhites;. Gadéroth; 

5. et Eluzai et Jerimuth el Baa- 5. Eluzaï, Jérimuth, Bnalia, Samnrin, et 
lia, et Samaria, el Saphatia Haru- Saphalia d"Haruphit; 
philes. 

G. Elcana, et Jesia, et Azareel, 6. Elcana, Jésia, Azaréel, Joézer, et Jes-
et Joezer, et Jesbaam de C.wehim: banm de Carehim; 

7. Joeln quoque, et Zabadia; 7. Joëla et Zabodia, fils de Jéroham, 11ui 
filii Jeroham de Gedor, était de Gédor. 

8. Sed et de Gaddi transfuge-
1 

8. li y eut aussi des hommes très-forts et 
runt ad David, cum lateret in de- j très .. braves de la ville de Gaddi, qui vinrent 
serto, viri robuslissimi, et pugna-

1 

se retirer près de Da,id, lorsqu'il était caché 
tores oplimi, .tenentes clypeum et: dans le désert. Ils étaient très-vaillants dans 
hnstam : facies eorum quasi fa- [ le combat, se sflrvanl du bouclier el de la 
cies Ieonis, et veloces quasi cn- j' lance; ils avaient un visage de lion, el ils 
preœ in montibus : égalaient par leur vitesse les chèvres des mon-

tagnes. 
9. Ezer princeps, Obdins secun- 9. Le premier d' 011tre eux était Ezer, le 

dus, Eliab terlius, second Obdins, le troisième Elinb, 
10. Masmana quarlus, Jeremias 10. le quatrième Masmana, le cinquièmt! 

quintus, Jérémie, 
tt. Ethi sextus, Eliel seplimus1 Il. le sixième Ethi, le septième Elie!, 
12. Johanan octavus, ElzebaCI 12. le huitième Johnnan, le neuvième El-

nouus, .
1

. zé.bnd, · 
13. Jeremias decimus, Machba-. · 13. le dixième Jérémie, le onzième Mach-

nai undecimus; : hanaï. . 
14. hi de filiis Gad principes! 14. Tous ceux-ci étaient de la tribu de 

exercitus : novissimus cenlum mi- Gad, el avaient commandement dans l'ar
Iitibus pt'll'erat, el maximus, 1 mée. Le moindre com':llnn~nil cent soldats, 
mille. · et le plus grand en avrul mille sous sa con-

! duite •. 
t:i. lsli sunl qui lransiemnt 1 15. Ce furent eux 1ui passèrent le Jour

Jordnnem mense primo, quando. dain au premier mois , lorsqu'il· a nccoutu
inundare consuevit super ripas ; mé de se déborder sur ses rives, et qui mi
suas : et omnes fugaverunl qui; rent en fuite tous ceux qui demeuraient dans 
morabnntur in vallilms ad orien-

1 
les vallées, tant à l'orient qu'à l'occident 7• 

talem plagam, et occidentalem. 
16. Venerunt nutem et de Ben- · 16. Plusieurs aussi de la tribu de Benja

jamin, el de Juda, nd prœsidü,m, min et de la tribu de Juda vinrent trouver 
in quo morahntur David. David dans la forteresse où il s'était retiré. 

---------~-----·---------

)!. 2, - • Litt.: Ils étaient d'entre les frères de Saül,- des parents etc. 
• Plusieuro même Jes parents de Saül se jetèrent du cùté de David. ils avaient 

reconnu son innocence et se sentirent a.Uirès par ses vertus. 
). 4. - • • Voy. pl. h. U, 46 et la note . 

. ;,. H. - • lorsque David arriva au trône; car à Siceleg David n'avait pas plus de 
600 hommes. 

t. 15. -• au mois de mars. 
' Pour aller rejoindre David, les Gadiles, qui avaient !euro possessions nu-delà du 

Jou_rdain, furent dans la néceNilé de passer le neuve. 



LES PARAlJPOllËNES. 

t7. Et lui él!ant sorti au-dmant d·eux, t7. Egt"l!ssusque est Dinid ot.. 
lem" dit : Si vous ...enez anc un esprit de ~iam eis, et ait: Si paciftee -renis
paix pour me secourir, Je ne v':ux. avoir lis ad me ut auxiliemini mihi, 
'JU'ua même eœnr a...ec voœ; 1Dlll9 si vous cor meum jungatur mbis : si a~ 
'\'enez de la part de- mes esnemi!J pour me tem insidiamini mihi pro adver
~urprendre, quoique je n'aie !!lit a-.enn mal, sariis meis, cum ego miqnitatem 
que le Dieu de nffll JJè1'e!I en soit le lémoin in manitms non babeam, videat 
et le juge. · Deus patrum nœtrorum, et ju-

dicet. 
f8. Alors Amasai, qui était le premier f8. Spiritus vero induit Amnsai 

entre les trente, tout transporté en !ni- principem inter triginta, et ait : 
mème, lui répondit : Nous sommes à mus, Tui sumœ o Da:vid, et tecum fili 
ô David! et nous ne nou9' llépnrerons jamais Isar : pax, pax tibi, et pax adju
de vous, ô fils d'lsaï ! Que la paix soit avec 

I 
toribus tms; le enim adjuvat 

V"Ous, et' qu'elle soit aussi uec ceux qui 
I 

Deus tnus. Suscepit ergo eos Da
prennent votre défense: car votre Dien vous vid, et constitnit principes turmœ. 
a pris en sa protection. David les reçut donc, 
elleur donna commandement d:rns ses troupes. 

t !J. n y en eut de même de Manassé qui f9·. Pbrro de llanasse transfu-
se retirèreut vers David, lorsqu'tl marcliait gerunt ad David, quando ffnie
a:vee les Phililltins contre Saül, 41uoiqu'îl ne, bat cnm Pbilis'!hiim adversns 
combatttt pns avec eux, parce que les princes I S,ml, ut pugnaret : et non dimi
des Philistins aynnt tenu conseil, te. ren- cant cum eis; qnia inito consilio 
voyèrent, en disant : Il fera sa paix à nos remiserunt eum prineipes Philis
dépens, et s'en retournera vers Saül, son thinorum, dicentes : Periculo 
maitre, en nous trahiss:lllt •. {. Rois, ~, 4. capilis nostri revertetur ad domi-

num snom San!. 
20. Ce fut donc lorsqu'il revint à Sieeleg 20. Quando igitur revenus est 

<p1e q11elqnes-uns de Manassé se retirèrent in Siceleg, transfugerunt ad eum 
ve.rs lui, savoir : Ednas, Jozabad, Jédihel, de Manasse, Ednas, et Jozabad, 
Michel, Ednas, .fozabad, Elin et Salathi, qui et 1eltihef, et Michael, et Ednas : 
a-nient mille hommes de cette tribu sous et Jozabad, et El'iu, et Salathi, 

· leur conduite, principes millium in Manasse; 
2'f. Et ce fnreat eux qui donnèrent du %t. hi prœbuerunt auxilium 

secours à David pour arrêter les voleurs •; David ad versus lal:runcnlos : om
ear ils étarent tou!I d'us llommes très-braves, nes enim erant viri fortissimi, et 
et Illrrid leUl" donna commandement dans · fàcti sunt principes in exercitu. 
son· annéee 

~- Enfla if venait fllns les jonrs un si 
grand nombre de personnes se joindre à ses 
troupes, que son armée devint très-puis
sante 10• 

23. Voici- re nombre des cfref!r de Y-arméls 
qui 'Vinrent trouver David à Hébron, ponr 
lui tnnst'érer la couronne de Saül, suivant 
la parole du Seigneur. 2. Roi,, 5, 3. 

22. Sed et per singulos dies ve
niebant ad David ad auxiliandwn 
ei, usque dum 11.eret grandis nu
merus, quasi exercitus Dei. 

23. fste quoque est numerus 
principum exercitus, qui vene
runt ad' David, cum esse! in He
bl'OD, ut transferrent regnum 
Snu I ad' eum, jllXfa verbum Do-
mini. 

24,. Ceux de lti tribn de . Juda portant le 2i. Filîi Juda portantes clypeum 
bouclier et la lance, montaient au nombre et hastam, sex wllia octingeati 
de six mille huit cents, tous gens prêt& à . expediti ad prœliwa. 
comballre . 

.. -----. --- --·------------'------------·---
';. i9; - 8 n manquera de fidélité, il se tournera eontre nous-mêmes, et par là 

ménagera son retour auprès de Saül. 
;, . it. - • les hordes des voleurs qµi l'aU•quaient, et qui pill~rent Siceleg. Voy. 

J. Ran, 30, !. 2. 
;,. 22. - 1~ Litt. : comme une· armée de Dieu, - une t:rès-grande armée. 
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!5. De llliis Simeon, virorum 
_rortissimorum ad pugµandum, 
septem millia centum. 

26. De filiis Levi, quatuor mil
Ha sexcenti. 

27. Joiada quoque princeps de 
atirpe Aaron, et cum eo tria millia 
septingenti. 

28. Sadoc etiam puer egregiœ 
Ïlldolis, et domus patris ejus, 
principes -viginti duo 

25. Ceux de la tribu de Siméon, qni étaient 
très-bra-ves dans le comJiat, montaient à sept 
mille eent. 

26. De la tribu de Lévi, il y en avait quatre 
mille six cents~ 

27. Joïada, prince de la race d' Aaron 11, 

amena avei lui trois mille sept cents hommes. 

28. Sad oc, jeune hon:une d'nu naturel. 
excellent, y vint avec toute ta maison de &1'11. 

père, où il y avait vingt-deux chefs de fa
mille. 

29. De finis autem Benjamin 29·. R 1111int aussi trois mille hommes de 
fratribus San!, tria millia : ma- la tribu de Bllnjamin, d'ott était So.ûl hti
gn.<t enim pars eorum adhuc se- même, quoique la plupart des autres suivis-
quebatur domum Saul. aent encore la mais,m de ce prince u. 

30. Porro de fi.liis Ephraim 'ri- 80. De la tribu d"Ephraim, il f en eut 
f!Ïnti mHlia ectingenti, fortissimi vingt mille huit cents, tons gens très-ro
robore, viri nominati in cognatio- bustes, qni s'étaient acquis fleaucoup de ré-
nibus suis. putation dnns leur tribu. 

31. Et ex dimidia tribu Ma- 3 t. li y en eut dix-huit mille de la demi-
.nasse, decem et oeto millia, ein- tribu de Manassé qui vim·ent en se joignant 
guli per noorina su:t venerunt ut chacun anc ceux de leur maison, afin d'éta-
œnstituerent regem David. blir David sur le trône. 

32. De liliis qnoque lnachar 32. Il en -vint aussi de la tribu d'lssachar, . 
..-iri eruditi, qui noversnt singula qui étaient des hommes sages et expél'imen
tempora ad pra!Cipiendmn quid tés, capables de discerner et de remarquer 
iacere deberet Israel, principes tous les temps, afin d'ordonner à Israël ce 
ducenti : omnis autem reli11ua qu'il devait faire "· Les priMipaux de ceux
tribus eorum eoll:!ilinm seque- ci étaient au nombre de deux cent,; et tout 
bntur. le reste de cette- tribu suivait leur conseil. 

33. Porro de Zabulon qui egre- 33. Ceux de Znbulou, qui étaient f!ell!I 
diebantur ad prœlium, et stabant aguerris, et qui étaient toujours bien nrmés 
in acie instl'Ucti: armis bellieis, ! et prèts à. co111battre, vinrent au nombre de 
quinquaginta millia venerunt in I cinquante mille oft'rir leur senice à David,. 
aux ilium, non in corde duplici. sans aucune duplicilil de cœur. 

;. !!7. - " chef de ceux de la race d"Aaron, qni s'étaient voués au service mili
taire. - • Mais qui n'était pas grand prêtre. - Le grand prêtre était Abiathar, avec 
lequel David maintint Sadoc (;'. 8,), comme il est dit t. Rois, 8, t7. Comp. pl. 6. 
i6, 39. • 

;,. 29. - 11 • Ainsi, même aprèa la mort d'Abner et d'lsbosetb, la plus grande 
partie de la tribu de Benjamin serait demeurée attachée à 111 ftunille de Salll, et se 
serait choisi un chef particulier. - L'hébr. peut se traduire: Et des enfants de Ben
jamin, frères de Saül (de la tribu de Saül), trois mille; et jusqu"à présent le grand 
nombre cYentre eux ont gardé la maison oe Saül (et ruque atl/mc multiludo eorum 
custodientts custadiam âvmms &ml). - Les mots -,.,.. atlilwc, juaqu'lt présent, peu
vent signifier jus.qu'à la mort d'lsboseth, et à la reconnaissance de David par toutes 
les tribus. De eeUa manière disparait l:a 4ifflcwté qui nésnlte da l'opposition de 
la tribu. de Benjamin, qui refus& de r•coDDaltre David et. se choisit UD ehef à pad : 
circonstance dont il n'est nulle ~t ailleurs fait mention dans !'Ecriture. 

1. 32. - •• • En quoi consistait la sagesse des enfants d"lssacliar? Selon quelgue&
nns, dans le discernement des lemfs, des saisons et des variations de l'atmosphère, 
car ils étaient agricultew,,; selon d autres, dan& la science· iie la ~olltique de l'his
toire et des droits des gens; selon les rabbins enfin, dans l'habileté a fixer avec 
précision, d'après le cours de la lune, les temps, les mois et les tètes célébrées 
parmi leur nation. - Il en est aussi qui \"eulent que les enfants d'lsoaehar lllldôeut 
une prudence porliculière dans la coniluite des ad'aires de leur tribu et de leura 
faruilles, et fussent plus que les autres gens de bon ccnseil : ce qui semhle résut-
1er assez clairement du texte même, pllÛIJUC tout le reste de kur tribu tuir,ait /ieur 
,con,eil. 
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3i. Mille officiers de la tribu de Neph-1 34. Et de :Xep)itbali, principes 
thali, suivis· de trente-sept_ mille ~ommes mille : et cum ~i~ instructi cly
armés de lances et de bouchers, 11 vinrent de peo et hasta, tr1gmta et septem 
même; ·, millia. 

3:i. comme aussi vingt-huit mille six cents 35. De Dan· etiam prœparati ad 
cle la tribu de Dan, tous gens guerriers. 1 prrolium, viginti octo millia se., 

i centi. 
36. Et quarante mille de celte d'Aser, 1 36. Et de Aser egredientes ad 

marchant en bataille, et toujours prêts è.'al-, pagnam, et in acie provocante::, 
Ier attaquer l'ennemi. 1 quadra~inta millia. 

37. Il en vint _encore cent vingt mil)e d'au-1 . -~7. Trans Jordanem autem. ~. 
deli, du fourdam, tant des deux tribus de· hlus Ruben, et de Gad, et d1m1-
Ruben et de Gad, que de la demi-tribu Je: dia parle tribus Mauasse, inslruclt 
l\la11assé, qui étaient tous bien armés. • armis. bellicis, centum viginlt 

: millia. · 
38 .. Tous ces braves guerriers qui ne de- 1 38. Omnes isti viri bellatorei 

mandaient qu'à combattre, vinrent avec.un expediti ad pugnanclum, cordo 
cœur parfait trouver David à Hébron, pour perfecto venerunt in Hebron, ut 
l'établir roi sur tout Israël. Enfin tout le constituerent regem David super 
reste d'Israël conspirait d'un. même cœur à universum Israel : sec! et omnes 
faire déclarer David leur roi ". reliqui ex Israel, uno corde eranl, 

ut rex fieret David. 
39. Ils demeurèrent là trois jours durant 39. Fueruntque ibi apud David 

près de David, mani;eant et buvant ce que 
I 

tribus diebus comedentes et hi
leurs f1·ères leur avwent préparé. i bentes : prœparaverant enim ei, 

I fratres sm. 
40. Mais de plus, tous les peuples des en- 40. Sec! el qui justn eos erant, 

virons ", jusqu'aux tribus cl'Issacbar, de Za-/ usque ad lssachar, et Zabulon, et 
bulon et de Nephthali, apportaient des vivres Nephlhali, afl'erebant panes in 
sur des ;\nes, des chameaux, des mulets et asinis, et camelis, et mulis, et 
des bœufs, pour les nourrir : ils apportaient bobus, ad vescendum : farinam, 
de la farine, des figues, des raisins secs, du palathas,. uvam passam, vinum, 
vin et de l'huile : et ils amenaient aussi des oleum, boves, arietes, ad omnem 
bœufs et des moutons, afin qu'ils eussent copiam; ga:idium quippe erat in 
toutes choses en abondance; car c'était une, Israel. 
réjouissance générale en Israël. 1 

CHAPITRE XIII . 
• 

L'arche est rapportée de Cariathiarim. 

t. Or David tint conseil avec les tribuns, {. lniit autem consilium Da,id 
les centaniers, et tous les principaux, cum tribunis, et cenlurionibus, 

et universis principil•us, 
2. et parla ainsi à toute l'assemblée d'Is- 2. et ait ad omnem cœtum Is-

raël : Si vous êtes de cet avis, et si ce que rael: Si placet vobis : et a Domino 
j'ai à vous proposer vient du Seigneur notre Deo nostro egreditur scrmo, quem 
Dieu, envoyons à nos autres frères dans tout loquor : miltamus ad fratres nos
le pays d'Israël, aux prêtres et aux Lt\vites,, tros reliquos in universas regio-

;. 38. - i. • C'est ainsi qne Dieu, quand ·1es moments de sa provideuce sont ve 
nus, sait Jisposer non-seulement les evénements, mais aussi les cœura à l'accom
plissement de ses desseins. 

;. 40. - •• c'est-à-dire ceux qui habitaient le plus près d'eux, leurs frèrea. 
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ues Israel, et nd sacerdotes, et I qui demeurent dans les faubourgs des villei;:. 
Levitas, qui habitant in suburba- nfin qu'ils s'assemblent près de nous, • 
nis urbium, ut congregentur ad 
nos, 1 

3. et reducamus arcam Dei uos- · 3. et.que nous ramenions l'arche de notre 
tri ad nos : non enim requisivi- Dieu chez noug, parce que nous ne noua 
mus eam in diebus Saul. sommes point assez mis eu peine de l'hono-

rer pendant le règne de Saül •. . 
4. Et respondit universa mul- 4. Toute l'assemblée répondit en témoi-

titudo ut ita fieret : placuerat I gnant le désir qu'ils eu avaient; car cette 
enim sermo omni populo. proposition avait fort plu à tout le peuple. 

5. Congregavit ergo David cunc- 5. David fit donc assembler. tout Israël: 
tum Israel, a Sihor .Egypti, usque depuis le Sihor • d'Egypte, jusqu'à Emath •, 
dum ingrediaris Erna.th, ut nddu- afin que l'on ramenàt l'arche de Cariathia
.ceret arcam Dei de Cariathiarim. rim. 2. Rois, 6, 2. 

6. Et ascendit David, et omnis 6. Et David, suivi de tout Israël, prit le 
vir Israel, ad collem Cariathia-

1 

chemin de la.colline• de Cariathiarim • qui 
rim, qui est in Juda, ut atferret . est dans la tribu de Juda, pour aller quérir 
inde arcam Domini Dei sedentis ! l'arche du Seigneur Dieu assis sur les chéru
super cherubim, ubi invoratum, bins, où l'on a invoqué son nom 7• 

est nomen ejus. . 
7. lmposueruntque arcam Dei I i. Ou mit donc l'arche de Dieu sur un 

super plaustrum novum, de domo I chariot neuf pour l'ame11er de la maison d'A
Abinadab : Oza autem, et frater , binadab : Oza et son frère conduisaient le 
ejus, minabant plaustrum. chariot. 

8. Porro David, et universus 8. Or David et tout Israël témoil(llaient 
Israel, ludehant coram Deo omni leur joie devant l'arche, en chantant de toute 
virtute in cantir.is, et in citharis, leur force des cantiques, et jouant des harpes, 
et psalteriis, et tympanis, et cym- des lyres, des tambours, des cymbales et des 
halis, et tnbis. trompettes. 

9. Cum autem pervenissent ad 9. Mais lorsqu'on fut arrivé près de l'aire 
aream Chidon, tetendit Oza ma- de Chidon,'Oza qui vit qu'un des bœufs avait 
num suam, ut sustentaret arcam: fait un peu pencher l'arche en regimbant, 
hos quippe lasciviens paululum étendit sn main pour la soutenir. 
inclinaverat eam. 

to. Iratus est itaque Dominus 
contra Ozam, et percussit eum, 
eo quod tetigisset arcam : et mor
tuus est ibi coram Domino. 

t t. Contristatusque est David, 
eo quod divisisset DominusOzam : 
vocavitque locum illnm : DiYisio 
Ozœ, usque in prœsentem diem. 

t 2. Et timuit Deum tune lem-

tO. Alors le Seigneur•, irrité contre Oza, 
le frappa pour avoir touché l'arche; et il 
tomba mort devant le Seigneur. 

t t. David fut affligé de ce que le Seigneur 
l'avait frappé •; et il appela ce lieu : La 
plaie 10 d'Oza, comme on le nomme encore 
aujourd'hui. 

12. li eut donc alors une grande crainte 

. ----- ---------------·------ ·----------·· ----·--·-- - . - ---- . 

;, . 2. - t Dans l'hébr. : dans les villes de leurs d:stricts (de loura pâturages); dans 
leurs villes et dans l'étendue de terrain qu'ils possédaient autour. · 

jl. B. - • Durant les temps orageux de Saül, nous n'avons pas pu nous occuper 
de préparer pour l'arche un lieu sûr. 

y. 5.- • Depuis le torrent d'Egypte. Voy. Jos. 13, 3. 
• Depuis l'extrémité la plus reculée au miùi, jusqu'à l'extrémité la plus avancée 

au nord. 
jl. 6 . .,-- • Dans l'hébr.: de Baala, allant à Cariathiarim. 
• • C'est là que· fut laissée l'arche durant tout le règne de Sai,t. 
7 Voy. 2. Rois, 6, i. 
;-. 10. - • • Comp. 2. Rois, 6, 7 et les remarq. 
;,. u. - •Litt.: de ce que le Seigneur avait ùivisé Oza .:.. séparé son ..me de 

•Qll corps. 
10 ou bien la divisioD. 
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du Seigneur, ot il dit : Comment pourrai-je: poris, dioens : Quomodo, possun 
raire venir l'arohe de Dieu chez moi 1' 1 ad me inlroduceu accam Dei? 
· 13. C'est la raison pour laquelle il ne vou- i t3. Et oh llaac cauam noo, 

lut point la faire vemr chci lui, c'est-à-dire I adduxit eam ad se, hoc est, ia
daDS la ville de David; mais il la lit détour-' civitatem David, sed avertit iu, 
ne et conduire en la maisoil d'Obédédom, domum Obededom Gethœi. 
de Geth. 

t4 L'arche de Dieu demeura donc dans la: t4. Mansit ergo arca Dei in 
maison d'Obédédom pendant trois mois : et: domo Obededom tribus mensibus : 
Je Seigneur bénit sa maison et tout ce qui et benedixit Dominus domm ejus, 
lui apparta:iait. . et omnibus qua hahehat. 

CHAPITRE XIV. 

David reçoit d! Hiram du bois de construction et dJsa ou.vmrs; Sf!8" 

femmes et ses enfants, et ses victoires sur les Philistins. 

· 1 • Hiram, roi de Tyr, envoya aussi des t. Misit quoqi,,e Hiram rex Tyri 
ambassadeurs à David 1, et de plus du bois nuntios ad David, et ligna ce
da cèdre, des maçons et des charpentiers, drina, et artifices parietum, li-· 
pour lui bàtir une maison. gnorumque : ut œdilicarent ei-

1 domum. 
2, Et David reconnut que Dieu l'auit 2. Cognovitque Da-.id quod con-

co.Jlfirmé roi sur Israël, et qu'il l'avait élevé firmasset eum Dominos in regem· 
en autorité sur le peuple d'Israël •. super Israel, et sublevatum esset 

i regnum suum super populum. ejw;. 
. .. Israel. 

3. Et il épousa encore d'autres femmes à.' 3. Accepit quoque. D1nid a.lia,;. 
Jérusalem, dont il eut des fils et des filles. uxores in Jérusalem : genwtque· 

filios, et filias. 
4. Voici les noms des enfants qu'il eut à 4. Et ha,c nomÎIIII, eorum, opli. 

JéruRlam : Sanma, et Sobad, Nathan et Sa-1 nati sunt ei m Jerusalem: Samun, 
lomon; ! et Sobad, Nathan, et Salomon, 

5. Jébahar, Elisua et Eliphalet; 1 5. Jebalw!, et Elisua, el Eli
, phalet, 

6. Noga, Nopheg et Japhia; 6. Noga quoque, et Nflllheg, el 
'Japhia, 

7. Elisama, Bo.aliada et Eliphale_t. 1 7. Elisama, et Baalill(ia, el Eli-
, phalet. . . 

8. Or les Pltilistins ayant appris que Da-.id 1 8. Audientes autam Philislbüm 
avait été sacré roi sur tout Israël, s'assem- eo quod unctus esset David in, 
blèrent tous pour le venir attaquer : ce que 

I 
regem super universum Israel, 

David ayant su, il marcha au-devant d'eux. ! ascenderunt omnes ut q_uœrere11t 
2. Roi,, 5, i7. 1 eum : quod cum audisset David, 

egressus est ob-.iam eis. . 
9. Les Philistins s'a-.ançant, se répandirent 9. Porro Philistluim 'VGllieotes, 

dans la vallée de Raphaïm. dift'usi sunt in -.aile Raf!baim. 

;. i. - t • Ceci se passa, ainai qne les guerree des Philistins dont il.est parlé pins 
bas, avant la translation de l'arche de Cariathiarim à Jérusalem, 

j. 2. - • Dana l'hébr. : à cause de son eeuple d'll!ral!l. - • Peur· l'avantage et le 
saint <11sraêl, le peuple du Seigneur. Ainsi les rois l!Ollt établis au-dessm de& peu
ples, non pour enx-mêmea et dans leur intérêt pel"SQllnel, mais afin de procnrer le, 
bonheur cfoa peuples. 
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tO. Consuluitque David Domi-1 tO. David consulta alors le Seigneur, en 
num, dlcens : Si ucendam ad lui disant : Irai-je contre les Philistins, et 
Philistheos, et si trades eos in me les liYrerez-vous entre les mains? Et le 
manu mea? Et dint ei Dominos: Seigneur lui dit : Allez, et je les livrel'1li 
Ascende, et tradam eos in manu entre vos mains. 
tua. 

t t. Les ennemis étant donc "Venus à Baal
phnrasim, Da"Vid les ! défit; et il dit : Le 
Seigneur s'est servi de moi pour dissiper 
mes ennemis, comme les eaux se répandent 
et se dissipei;t. Et c'est pour cette raison 
que ce lieu fut appelé Baalpharasim •. 

t t. Cumque illi ascendissent in 
Baalpbarasim, percussit eos ibi 
David, et dixit : Divisit Deus ini
micos meos per manum meam, 
sicut dh·iduntur aquœ : et idcirco 
vocatum est nomen illius loci Baal· 
pbarasim. 

t 2. Dereliqueruntque ibi deob t 2. Les Philistins ayant laissé là leurs 
suos, quos David jussit exuri. dieux, David commanda qu'on les brûlât. 

f3. Alia etiam vice Philistbiim t 3. Mais les Philistins revinrent encor<' 
irruerunt, et ditfusi sunt in valle. · une autre fois pour l'attaquer, et se répan

dirent dans la vallée. Pl. A. 1. 9. 
t4. Consuluitque rnrsum David fi. Da-.id consulta donc Dieu de nouveau, 

Deum, et dixit ei Deus : Non et Dieu lui dit : N'all~ pas directement les 
ascendas post eos, recede ab eis, attaquer; éloignez-vous d'eux plutôt, et vous 
et venies contra illos ex adverso tournerez contre eux quand vous serez vis-it-
pyrorum. vis des poiriers. 

15. Cumque audieris sonitum ! t5. Ainsi quand vous entendrez au haut 
gradienlis in caeumine pyrorum, · de ces poiriers comme le bruit de quelqu'un 
tune egredieris ad bellum. Egres- · qui marche •, alors vous ferez avancer vos 
sus est enim Deus ante te, ut troupes pour combattre. Car alors le Sei
percutiat castra Philistbiim. !neur aura commencé à marcher devant 

t 6. Fecit ergo David sicut prœ
ceperat ei Deus, et percussit castra 
Philisthinorum, de Gabaon osque 
Gazera. 

t 7. Divulgatumque est nomen 
David in universis regionibus, et 
Dominos dedit pa~orem ejus super 
omnes gentes. 

10us, pour défaire l'armée des Philistins. 
16. David fit donc ce que Dieu lui avait 

iommandé, et il bdttit les Philistins depuis 
iabnon jusqu'à Gazer 6• 

{ 7. Ainsi la réputation de Da,·id se répan
lit parmi tous les peuples, et le Seigneur 

rendit son nom redoutable à toutes les na
tions. 

CHAPITRE XV. 

L' ai·che d'alliance est tranSJ'O'l'lée en son lie11. lf/ichol 
se moque ile David. 

t. Fecit quoque sibi domos in• 1. David se bâtit aussi des maisons dans la. 
Civitate David: et œdificavit locum' ville qui portail son nom; et il prépara m 
arcœ Dei, tetenditque ei taberna- · lieu pour y placer l'arche du Seigneur, et 
culum. \ lui dressa un tabernacle 1• 

,-. H. - • division de (l'idole de) Baal. . 
;. 15. - • • C'était là le signal de la présence des anges dn Seignenr pour ,ecou• 

rir David. 
;. 16. - • • ville voisine d'Azoth. 
,-. t. - '• nouveau. L'ancien qu'avait érigé Moyse, fnt laissé à Gohooa. l'oy. pl. b. 

tG, 30, note. 
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2, Al1,rs David dit ~ Il n'est permis à. per-1 2. Tune dixit David : lllicitum 
aonne de porter l'arche de Dieu; sinon aux · est ut a quocumque portelur nrca 
Lévites que le 5;,igneur a choisis pour la' Dei nisi a Levitis, quos elegit Do
port~r, el pour les ~~ndte ses ministres à., m)n~s ad porta~~um ea~, et ad 
jamais. 4. Afoys. 4, la. 1 m1n1strandum s1b1 usque ID œter-

1·num. 
3. Et il assembla tout Israël à. Jérusalem, 1 3. Congregavitque universum 

afin de faire apporter l'arche de Dieu au lieu Israel in Jerusalem, ut aft'erretur 
qu'il lui avait préparé. arca Dei in locum suum, quem 

' prœparaveral ei. 
-i. Il fit atiss1 • venir les enfants d'Aaron et 4. Necnan et filios Aaron , et 

les Lévi)es : : Levitas; 
5. Urie! qui était chef des descendants de 5. de liliis Caath, Urie) prin-

Cnnth, et avait sous lui cent vingt de ses frères. ceps fuit, et l'ratres ejus ·ientum 
,·igir.ti. 

6. Asaïa, qui était chef des descendant~ de (). De filiis Merari, Asaia prin-
Mérari, et avait sous lui deux cent vingt de ceps; et fratres ejus ducenti vi-
ses frères; . 1 ginti. 

7. Joël qui était chef des descendants de 7. De filiis Gersom, Johel prin-
Gersom, et avait sous lui C!lllt trente de ses ceps; et l"ratres ejus centum tri-
frères; : ginta. 

8. Séméïas qui était the[ des descendants: 8. De filiis Elisaphan, Semeias 
d'Elisapban ', el avait sous lui deux cents dei 111·inceps; et fratres ejus ducenti. 
ses frè1·es; · , 

9. Elie! qui était chef des descendants [ 9. De filiis Hebron, Elie! prin
d'Hébron •, el avait sous lui quatre-vingts: ceps; et fratres ejus octoginta. 
de ses frères; 1 

iO. Aminadab qui était chef des descen- !O. De filiis 01.iel, Aminadab 
ùants d'Oûel, et avait sous lui cent douze de, princeps; et fratres ejus cenlom 
ses frères; 1 duodccim. 

1 t. David appela donc Sadoc et Abiathar, t t. Vocavitque David Sadoe, et 
prèl!es, avec les Lévites, Urie!, Asaïa, Joël, 

1 
Abiatbar sacerdotes, el Leviw, 

Séméïa, Elie! et Aminadab. · 1 Urie!, Asaiam, Joel, Semeiam, 
' Elie!, et Aminadab : 

t2. cl il leur dit : Vous qui êtes les chefs 12. et dixit ad eos ~ Vos qui 
des familles de Lévi, purifiez-vous avcr, vos estis principes familiarum Levili
frères •, et portez l'arche du Seigneqr le carum, sanctificamini cum fratri
Dieu d'Israël au lieu qui lui a été préparé, bus vestris,et atl'crte arcam Domini 

' Dei Israel, ad locum qui ei prœ

t3. de peur que comme le Seigneur nous 
frappa d'abord, parce que vnus n'étiez pas 
présents •, il ne nous nrrivc un même mal
heur, ei nous foisons quelque chose de con
traire à ses lois 7• 

14. Les prêtres se purifièrent donc avec 
les Lévites, afm de porter l'arche du Sei
gneur le Dieu d'Israël. 

·------------------- ... --- . 

paralus est : 
t3. ne ut a priucipio, quia non 

eratis prœsenles, percussit nos Do
minus; sic. et nunc fiat, -illicitum 
quid nobis agentibus. 

H. Sanctificati sunt e1·go sacer
doles, et Lcvitœ, ut portarent ar
cam Domini Dei Israel. 

jl. 4. - • Litt. : Èt aussi les enfants d'Aaron, - il rassembla aussi etc. 
j:. 8. - 3 Elisaphau était petit-fils de Caalh. Voy. 2. M'"J'· 6, 18. 22. 
jl. 9.-• Hébron était un fils de Cnath. Voy. 2. Muys. 6, 18. 
jl. 12. - • far des ablutions el la continence. Voy. 2. Afoys. 19, 10. 
;,. ~3. -• D'après la loi de Moyse(!. Moys. ,, 5-15.), l'arche, lorsqu'on ta trans

portait d'un lieu à un autre, devait être portée par les Lévites. David attribue en 
partie la mort d'Oza (13, 11.) à l'oubli et il la tl'llnsgression de cette prescription. 
Coml'. 2. liais, tr, 7. 

si nous touch0n.3 l'arche. 
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· 15. Et tulerunt filii Levi arcam i t~. Et les enfants de Li;vi prirent e,isuite 
Dei sicut prœceperat Moyses juxta i l'arche de Dieu sur leurs épaules avec des bàC 
Terhum Domini, humer,s suis, in tons, selon l'ordre que Moyse en nvnit donné 
Tectibus. ; après l'avoir reçu du Seigneur. . 

t G. Dixitque David principibus: to. David dit aussi aux chefs des Lévites 
L~vitaru~, ut consti!uerent ~e fra-' d'~tablir quel_ques-uns ·de leurs frères pout 
t~1bns sms can_tor~s m. orgnms mu.- rfaire la fonction de,. chantres, et pour jouer 
s1corum, nabhs v,dehcet, et lyr1s, de tontes sortes d mstruments de musique, 
et cymbalis, ut resona1·et in excet-1 comme de la lyre, de la guitare et des cvm
sis sonitus lœtitiœ I baies, afin de faire retentir bien haut le !Ïmit 

1 de leur joie. 
17. Con_stituernntque Levitas.: 1 li_. Ils ~hoisirent donc plusieurs Lévites•, 

Hemam filmm Joel, et de fratri- savoir : Heman, fils de Joël ; et entre ses 
bus ejus, Asaph filium Barachiœ : frères, Asaph , fils de Barachias; entre les 
de filiis cvero Merari, fratribus eo-

1

1 fils de Mérari el leurs frères, Ethan 9, fils de 
rom, Ethan, filium Casnire. Casaïa, 

18. Et cum eis fratres eorum : 1 18. et leurs frères avec eux; et au second 
in secundo ordine, Zachariam, et' rang, Zacharie, Ben, Jaziel, Sémiramoth, 
Ben, et Jaziel, et Semiramoth, et; Jahiel, Ani, Eliab, Banaïas, Maasias, Matha
Jahiel, et Ani, Eliab, et Banaiam, thias, Eliphalu, Mncénia, et Obédédom, et 
et Maasiam, et Mathathiam, et Jéhiel, qui étaient portiers. 
Eliphalu, et Maceniam, et Obe-; 
dedom, et Jehiel jnnitores. 

H). Porro cantores, Heman,' · 19. Or les chantres Héman, Asaph et 
Asaph , et Ethan, in cymbalis Ethan jouaient des cymbales d'airain. 
ameis concrepnntes. · 

20. Zacharias autem, et Oziel, 20. Mais Zacharie, Oziel, Sémiramoth, Ja-
et Semiramoth, et Jahiel, et Ani, hie], Ani, Eliab, Maasias et Banaïas chan
et Eliab, et Maasias, et. Banaias, in laient sur un autre instrument des airs sacrés 
nablis arcana cantabnnt. ' et mystérieux ••. 

21. Porro Mathathias, et Eli-: 21. Mathathias, Eliphalu, Macénias, Obé
phalu, et Macenins, et Obededom, dédom, Jéhiel et Ozaziu chantaient des chalits 
elJehiel, et Ozaziu, in citharis pro de victoire el d'actions de grâces sur des 
octava canebant epinicion. , ~uitares à huit cordes 11 • 

22. Chonenias autem princeps 22. Chonénias, chef ,les Lhites, présidait 
Levitamm , propheliœ prœerat, à toute cette musique, pour commence1' le 
ad prœcinendam melodiam : erat premier celte symphonie n, parce qu'il étai\ 
quippe valde sapiens. : très-habile. . 

23. El Barnchias, et Elcana, ja-1 23. Barachias elElcana faisaient la fonctio.q 
nitores arcœ. de portiers à J'éœard de l'arche. · 

24. Porro Sebenias, el Josaphat,\ 24. Sébénias, Josaphat, Nalhanaël, Amasaï, 
et Nathanael, et Amasai, ei Zacha- ,

1 

Zacharie, B~naïas el Eliézer, qui étaient 
rias, et BanaiM et Eliezer sacer- prêtres, sonnaient des trompettes devant 
dotes, clangebant tubis coram ,

1 

J'nrche de Dieu. Obédédom et Jéhias faisaient 
arca llei: et Obededom, et Jehias, la fonction de portiers" à l'égard de l'erche u. 
erant janitores arcœ. 1 

5,. i7. - 8 les suivants. 
• • Sur Héman, Araph et Ethan, voy. pl. /,. 6, 33. 
r. 'JO. - •• D'autres trad. l'hébr. : jouaient de la cithare et de l'alnmoUt (ce der

nier mot étant pris .pour un nom d'instrument ou une e~P.èce de ton; mais notre 
ver.:;ion le rend plus exaclemel1l par. « choses mystérieuse::1 ».) - • Dans le:, Psnu• 
mes, où ce mème mot revient souvent, on le preud génémlement pour le nom d'un 
instrument. . . 

y. 21. - u D'autres trad. l'hébr. : chaulaient sur des harpes i, huit cordes, comme 
che Cs de chœur. . 

y. 22. - " D'autres trad. l'hébr.: était chef de, Lévites dans le transport, c·est, 
à-dire devait veiller au transport (de l'arche eL de• objets qui s'y rattecbaicnt). 

1f. 2~. - ••Litt.: étaient portiers, - étaient enr,ore. 
u • Ils marchaient à côté de l'arr.hc, comme se tiennent les portiers qui sont de 

111il'1trrlP. à •, oùrt.e des orincc::. 
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25. Ainsi David, et tous les anciens d'Is-1 25. lgitur David, et omne1 ma
raël, et les officiers de l'armée s'en allèrent jores natu l=el, et tribuni, ieruat 
ponr transporter l'arche de l'alliance du Sei- ad deportandam arcam iœderis 
gneur; de la maison d'Obédédom, dans de» Domini de domo Obededom, eum 
tramporli de joie. 2. Rois, 6, 12. lœtitia. 

26. Et comme on vit que Dieu avait assis- 26. Cumque adjuvisset Deus Le-
té •• les Lévites qui portaient l'arche de l'ai-· vitas, qui portabant arcam fœderis 
Unnce du Seigneur, on immola sept taurea•u Domini, immolabantnr seplem 
et •ept béliers. i tauri, el s~ptem arietes. 

27, Or David était revêtu d'une robe de· 27. Porro Da..-id erat indutus 
fin lin ", aussi bien que tous les Lévites qui stola byssina, et universi Levit:e 
portaient l'arche, et les chantres, el Choné- qui portabant arcam, cantoresque 
nias qui était le maitre de ln musique et du et Choneniao princeps propbeliœ 
d,œur des chantres 11 : mais David avait de inter cantores : Dnvid autem eliam 
plus un éphod de fin lin 11• · indu tus erat ephod lineo, 

28. Tout Israël conduisait donc l'arche de 28. Universusque Israel dedu-
l'alliance du Seigneur avec de grandes ac- cebant amun fœderili Domini in 
clamations, au sondes trompettes, des haut- jubilo, etsomtu buceina,, et lubis, 
bois, dP.S cymbales, des guitares, et de5 autres et cymbalis, et nablis, et citharis 
instruments de musique "· concrepantes. 

29. Et tarche .de l'alliance du Seireur' 29, Cumque penenisset arca 
étant arrivee jasqu'à la ville de Davi , Mi-, fœderis Domini usque ad Civita
chol, fille de Saül, regardant par la fenêtre, lem David, Micho! lilia Saul prOl
vit le roi David qui sautait et qui dansait, et pieiens per fenestram, vidit rep:em 
elle le méprisa dans son cœnr ••. David saltantem atque ludentem, 

et despèxit eum in corde suo. 

CHAPITRE XVI. 

Cantique de David. Ordre '[U'il établit dans le culte de Dieu. 

t. L'arche de Dieu fut donc apportt\e et' t. Attulerunt igitur arcam Dei, 
placée au milieu du tabernacle ';lue David 

I 
et constitueront eam in medio 

llll avait!im nresser, où l'on oftht des ho- tabernaculi, quod tetenderat ei 
Jocaustes et des sacrifices d'action de grâces David: et obtulerunt holocausta, et 
en la prese~ce de Oieu. 2. Ro11, 6, t 7. ·. pacifica coram Deo. 

2. Quand David eut achevé d'oll'rir les ho-1 2. Cumque complesset David 
locaustes et tes sacrifices d'action de gràces, ofl'erens holocausta et paciftca, be
il bénit le peuple' au nom du Seigneur. 1 nedixil populo in nomine Domini. 

3. Et il distribua à chacun en particulier, 3. Et divisil universis per sin-
tant aux hommes qu"aux femmes, une por-1 gulos a Vij'O usque ad mulierem, 

';. 26. - 11 Comme Dieu avait permis que le transport se fit heureusement d~ 
stations en stations. t,· ii. - "du plus fin lin d'Egypte. 

• D'autres trad. \'hébr. : le clier du transport et des chantres. 
ta eur ses vêtements, en signe de distinction. 
t. 18. -·11 • Toue ces noms d'in•truments de musique, d'après l'hébr., s'expli

quent de manières fort difl'érentes. On peut voir les titres de• Psaumee, où ils se 
retrouvent. 

';, 29. - •• • Tout ce qui eet ici marqué est décrit plus au long dans 2. Roi•, &, 
12·15, 

; !il. - • • Il lui souhaita au nom du SeignelD' tonte sorte de prospérité (;. U. 
~te 17.), . 
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1ortam panis, el p<1rlem assœ car-· 1 li<m de pain et un morceau de bœnf rôti, 
,lis bubalœ, el f•ixam oleo simi- avec de la farine frite à l'huile •. 
1am. 

4. Conslituitque comm arca Do- 4. Il établit des Lévites pour servir de,ant 
mini de Levi lis, qui ministrarent, l'arche du Seigneur, pour le glorifier et lui 
-et reeordarentur operum ejus, el rendre de continuelles nctious de grâces de 
glorificarent, atque laudarenl Do- toutes ses merveilles, et pour chanter les 
minum Deum Israel : : louange• du Seigneur Je Dieu d'ls1•aël, savoir: 

5. Asaph pritwipem ; et secun- 5. Asa ph, le premier de· tous; Zacharie, Je 
dum ejns Zadtariam : porro Ja- ,econd; ~t ensuite Jahiel, Sémiramoth, Jé
hiel, et Semiramolh, et Jeh.iel hie!, Mathathia.s, Elinb, Banaïas et Ohédédom. 
el ftlatbathiam, et Elinb, et Ba- Jéhiel fut chargé de l'orgue, du psaltérion •, 
naiam, et Obededom : Jehiel su- el de la lyre; et Asaph, de jouer des cym
,per organa psalterii, et lyras : baies. 
Asaph autem ut cymbalis perso- ·1 

:naret; 
6. Banaiam vero el Jaziel sacer- 6. Mais Banaias el Jaziel qui étaient 

dotes, canere tuba jugiler cora.m prêtres, devaient 1onner continuellement de 
arca fœderis 'Domini. · la trompette, devant l'arche de l'alliance du 

! Seigneur. 
7. In lllo die fecit David princi-l 7. Ce fut en ce joar-là que David élabtit 

femadconfitendum DominoA!iaph, Asaph premier chantre, et tous ceux de sa 
-el fratres ejas. maison, pour chanter les louanges du Sei

gneur 4, ea di111nt : 
8. Conlltemirii Domino, el in- 8. Louez le Seigneur 1 , et invoquez son 

..-ocate nomen ejus : notas facile nom; publiez ses œuvres • dans tous les 
in popuhs admveutiones ejus. peuples. Ps. 104; 1. Isaïe, 12, 4. 

9. Cantate ei, et psàllile ei : et i 9. Chantez ses louanges: chantez-les sur 
narrate omnia mirabilia ejus. le.s instruments; annoncez toutes ses mer

veilles. 
10. Lauda!e nomen sanctum 10. Glorifiez son saint nom': que Je cœur 

~jus: lœtetur cor quœrenlium Do-, de eeux qui cherchent le Seigneur soit dans 
n1inum. 1 lajoie. · 

1 t. Quœrite llominum , el vir-1 11. Cherchez le Seigneur et la force qui 
totem ejus ·: quœrile faciem ejus I vient de lui; cherchez sans cesse à voir son 
semper. visage 8• · 

12. Recordamini mirabilium 12. Souvenez-vous des merveilles qu'il a 
•e.jus, qnœ fecit : signorum illias, faites, de ses prodiges el des jugements qlli 
·et judiciorum oris ejus. 1oat ,orlls de sa bouche, 

13. Semen Israel servi ejus : 13. vou,; qui êtes les descendants d'Israël, 
!fllii Jacob electi ejus. son serviteur, et les enfants de Jacob, son 

14. Ipse Dominus Deus noster: 
jn universa terra judicia cjus. 

t 5. Recordamini in 1empiter-

élu. 
t 4. Il est le Seigneur notre Dieu; il exerce 

ses Jugements dans toute la terre•. 
t 5. Souvenez - vous à jamais de son al-

;. 3. - • Dans l'hébr. : el une masse de raisins secs. 
7. 5. - • • Lil.t. : Des instruments do psaltérion. -Dans l'bèbr. : Et Jél,iel avee 

les va••• des nobles et avec les cythares. - Le mot vam dans le texte correspond 
au latin oryana. 

;. 7. - David fil d'abord en cette occasion chanter le psaume qui suit par 
Asapb et ses frères. D"autres trad. J"hébr. : En ce jour-là Daviil fil d"abord chanter 
Jes louanges de Dieu par Asaph et ses frères. D"autres autrement. 

;. 8. - • Voy. Ps. toi et 9S. 
• Litt. : se• inventions pour notre salut. Dans l'hébr. : ses œuvres. 
;. 10. - 'Ou : Glorifiez-vous à cause <le son saint nom. 
;· U. - 1 Visitez souvent le Seigneur devant sou arche, qui a opéré tant de mel'

weille• : cherchez en tout temps sa préoence, mRrchez toujours devant lui. 
;. t ,. - • il juge toute la terre, el ses jugements sont partout visiblrs. 
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üance, el de la parole dont il a fait on pré- 1 n:im pacti ejns .: sermonis, qnem 
aeple pour tous les âges il venir; prmcepil in mille generaliones. 

t 6. ùe l'accord qu'il •0 a fait avec Abra- 16. Quem pepigit cnm Abra,. 
hnm, et du serment par lequel il s'est lié ham : el juramenti illius cum 
avec Isaac; Isaac. 

i7. qu'il a confirmé à Jacob comme une !7. Et constituit illud Jacob i11 
loi inviolable, el à lsmël comme une alliance Jlr:Cceplum : el Israel in pactum 
éternelle, ,empiternum, · 

t8. en disant: Je vous donnerai la terre . 18. dicens : Tibi .dabo terrnm 
de Chanaan pour votre héritage 11 • , Chanann, funiculum hereditalis 

, vestr:e. 
i9. Et le disant lorsqu'ils étaient en petit : Hl. Cum essent pauci numero, 

nombre, peu considérables, el étrangers sur ,.parvi et coloni ejus. 
la terre. 1 

20. Et ils passèrent d'une nation à une ; 20. Et transierunt .de gente i~ 
autre, et d'un royaume à un autre peuple"· i gentem, et de regno ad populum 

allerum. 
21. Il ne permit pas que qui que ce solt 2i. Non dimisil quemquam ca-

leur fit insulte, mais il chàtia même des rois lumniari eos , sed mcrepavil pro 
it cause d'eux, eis reges. 

22. en leur disant : Gardez-vous .bien de 22. Nolile tangere chrislosmeos: 
toucher ,, mes oints, el ne faites point de et in prophetis meis nolite mali-
mal à mes prophètes "· P,. 104, 15. gnari. · 

23. Chantez des hymne, au Seigneur, vous 23.Cantate Domino omnisterra; 
tous qui habitez sur la terre; annoncez tous nnnuntiale ex die in diem salu
les jours le salut qu'il vous a donné. P,. 95, tare ejus. 
{. 2. 

24. Publiez sa gloire parmi les nations, et 
ses merveilles parmi tous les peuples. 

.2i, Narrate in gentibus gloriam 
ejus : in cunctis populis mirabilia 
ejus. 

25. Car le Seigneur est grand, el mérite 25. Quia magnus Uominus, et 
des louanges infinies : il est plus redoutable laudabilis nimis : et horribilis s11-
que tous les dieux. per omnes deos. 

26. Tous les dieux des peuples sont des 26. Omnes enim dii populorum, 
idoles "; mais c'est le Seigneur qui a fait idola : Do minus autem cœlos fe-
les cieux. cil. 

27. Il est tout environné de gloire el de 27. Confessio el magnificenlia 
majesté : la force et la joie se trouvent dans , coram eo : forliludo et gaudium 
le lieu où il habite. 1 in loco ejus. 

28. Peuples, venez avec toutes vos familles 28. Alferte Domino familiœ po-
ofîrir vos dons au Seigneur. Offrez au Sei- . pulorum : atferle Doniino gloriam 
gncur la gloire et la puissance ••. 1 el imperium. 

29. Offrez au Seigneur la gloire qui est 1 29. Dale Domino gloriam, no
due à son nom 18 ; apportez des hosties, et · mini ejus, levale sncriticium, el 
préscnfoz-vous devant lui. Adorez le Sei- venile in conspeclu ejus: el ado-
gneur dans un saint respect 17• · rate Dominum in decore sancto. 

;. 16. - 10 Litt. : qu'il a etc. - de l'alliance qu'il a etc. 
j;. f8. - " Litt. : pour le cordeau de votre héritage, -pour votre partage. 

5. Moys. 32, 9. 
j;. 2·0. - " les patriarches dans le pa:ys de Chanaan. 
j;. !!.2. - "Les patriarches étaient rois et prophètes; c'est pourquoi ils sont 

pelés oints. Voy. 2, Moys. 29, 7. 
j;. !!6. - " c'est-à-dire des néants, impuissants. 
j;. 28, - 15 Reconnaissez sa puissance el rendez':Iii[ hommage par votre obéis

sance. 
;,. 2Jl. - 16 Glorifiez son nom, particulièrement par vos bonnes œuvres .• 
11 Litt. : dans la magnificence du sanctuaire ou de la sainteté, et, en oulr,,, orné• 

de bonnes œu,Tcs. 
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30. Commoveatur a fncie ejus 
omnis terra : ipse enim fundavit 
orbem immobilem. 

31. Lœtentur cœli, et exsultet 
terra : et dicant in nationibus : 
Dominus regnavit. 

32. Tonet mare, et plenitudo 
ejus: exsultent agri, et omnia quai 
in eis sunt. 

30. Que foute la terre tremble de"Vant sa 
face; car c'est lui. qui l'a affermie sur ses 
fondements. 

31. Quedes cieux se réjouissent; que la 
terre tressaille de joie , et que l'on p.u.blie 
dans les nations: Le Seigneur est entré dans 
son royaume. 

32. Que la mer et tout ce qu'elle renferme 
fasse retentir son allégrea,e; que les cam
pagnes et tout ce qu'elles contiennent soient 
dans la joie. 

33. Tune faudabunt lignasaltus 33. Les arbres des forêts chanteront alors 
coram Domino : quia ~enit judi- les louanges du Seigneur en sa présence, 
care terram. parce qu'il est venu pour Juger la terre. 

34. Confitemini Domino, quo- 34. Rendez gloire au Se1g11eur, parce qu'il 
niam b_on~s, q~on!am in œter- est bon, parce que sa miséricorde est éter-
num.m1ser1cord1a eJus. nelle. 

35. Et dicite.: Salva nos Deus 35. Et dites-lui : Sauvez-nous, 0 Dieu qui 
sahator noster; et congrega nos, ites notre Sauveur! rassemblez-nous et reti
et erue de gentibus, ut confitea- rez-nous du milieu des nations, afin que nous 
mur nomini sancto tuo, et exulte- témoignions notre joie par de saints can-
mus in carminibus tuis. tiques. 

36. Benedictus Dominus Deus 36. Que le Seigneur le Dieu d'Israël soit 
Isr:iel ab œterno usque in œternum: béni dans la suite de tous les siècles, et que 
et dicat omnis populus : Amen , tout le peuple dise : Amen , et chante les 
,et hymnum Domino. louanges du Seigneur "· 

37. Reiiquit itaque iui,coram 37. David laissa donc en ce lieu devant 
arca fœderis Domini, Asaph . et l'arche de l'alliance du Seigneur, Asaph et 
fratres .ejus, ut ministrarent in ses frères, afin qu'ils servissent continuel
conspectu arcœ jugiter, per .sin- lement en la présence de l'arche, tous les 
gulos dies, et vices suas. jours chacun à leur tour. 

38. Porro Obededom, et fratres 38. Il établit Obédédom et ses frères qui 
ejus senginta octo: et Obededom étaient au nombre de soixante-huit; et Obés 
!ilium Idithun, et Rosa cons!ituit dédom, fils d'ldithun, avec Rosa pour por-
janitores. tiers. 

39, Sadoc autem sacerdotem, 39. Il établitaussi Sadoc et ceux de.sa 1111ll-

et fratres ejus sacerdotes, coram son pour faire les fonctions de prêtres de
tabernaculo Domini in excelso, vant le tabernacle du Seigneur, sur le lieu 
quod erat in Ga:iaon, élevé de Gabaon 19 , 

40. ut offerrent holocausta Do- ! 40. afin d'y offrir conlinuellement des ho
.mino super altarc holocautomatis locaustes au Seigneur sur l'autel destiné à 
jugiter, mane et vespere, juxta ces sortes de sacrifices, tant le matin que le 
omnia quœ sc1·ipta sunt in lege soir, suivant tout ce qui est ordonné duns 
Domini, quam prœcepit Isracii. 1 la loi que le Seigneur a prescrite à Israël. 

j,. 3G. - •• • Les veraets 35 et 36 manquent au livre des Psaumes. Et, en elfet, 
cette prière pamlt peu convenir au temps de David. Alors les Juifs loin d'être dis
persés au milieu des nations et dans l'oppression, jouissaient de la plus haute pros
périté. La conjecture de quelque, interprètes que ce fut Esdras qui, pour accom
moder ce psaume à son temps, y lit cette addition, n'est donc pas dèpourrue de 
probabilité. 

'1. 39. - •• Le tabernacle mosalque se trouvait encore à Gabaon avec l'autel 
des holocaustes. Ce fut là qu'if plaça Sadoc, que Saül avait établi grand prètre. 
Abiathar demeura chargé de faire les fonctions à Jérusalem anprès d~ ,ar•·'
L'autel des holocaustes était resté auprès de l'ancien tabernacle parce que Dieu 
n'a\'Oit pas encore fait connaitre le lieu où il voulait qu'on lui offrit des sacrifices, 
Depms longtemps l'arche n'était plus dans le tabernacle, car elle suivait les lsraé· 
lites à la guerre. 
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+i .A.prèsSadoc étaient Hémanetldi\hun"', 41. Et post eum Heman, et ldi-
avec les autres choisis pour cela, chacun se- thun, et reliquos electos, unum
lon qu'ils étaient marqués pour chanter les quemque vocabulo suo ad confi
louanll"es da Seigneur, ffl disant: Que sa mi- : tendum ~mino : . Quoniam m 
sérieercle est éternelle. • œternum m1ser1cord1a ejus. 

ol2. Rémlll\ et Jdithun jouaient aussi de la i 42. Heman qnoqne et Idithun 
trompette, touchaient les cymbales et tous caoentes tuba, et quatientes cym
lœ autres instruments de musique, pour bala, et omnia musicorum orga.na, 
e'lumter les lou1<nges de Dien. Mais pour les ad canenJum Deo; filios autem 
fils d'Jdithun·, le roi les établit portiers. ldithun fecit esse portarios. 

43. Ensuite chacun s'en retourna en sa 43. Reversusque est omnis po-
maison; et David H retira aussi pour bénir pulus in domum suam; et David, 
-sa famille"· ut henediceret etiam domui sure. 

CHAPITRE XVII. 

David pense à bdtir un temple, et reçoit des promesses. 

t. David étant établi dans son palais, dit, 1. Com anlem habitftret David 
au prophète Nathan: llle voiei lo!jé dans une in domo sua, dixit ad Nathan pro
maison de cèdre, et l'arclte-de !'.alliance du phetam : Ecce ego habito in domo 
Seigneur est sous des peau1. 2. Roia, 7. 2.

1

. cedriijll: arca aut.em fœderis Do-
mini sub pellibus est. 

2. Nathan répondit à Davi.4: Faites tout · 2. 'Et ait Nathan ad David : Om
ce que vous avez dans le cœur, .car Dieu est nia, quœ in oorde tno sunt, fac: 
avec vous•. Deus eniln 'tecom est. 

3. Mais la nuit suivante Dieu parla à Na- 3, Igitor noote illa factus est 
thnn, et lui dit : sermo Dei 6d Nathan, 4liœns : 

4. Allez-veoo;-en trouver mon seniteur +. Vade, et1oquere David seMtl 
David, et dites-lui : Voici ce que dit le Sei- meo : Hœc dicit Dominus : Noll 
gneur : Vous ne me bàtirez point de maison 

I 
œdificabis tu mihi domum ad ha-

pour -y faire ma demeure. bitandum. 
5. Car je n'ai point eil de maison ni de, 5. Neque enim mami in domo, 

-demeure, depuis le temps que j'ai tiré ls- · ex eo tempore quo eduxi lsmei, 
raël de I" Egypte jusqu'à présent; mais j'ai ut1que ad diem hanc; sed fui sem
été sons des tentes, changeant toujours de I per mntans loca tabernaculi, et in 
lienx où l'on dres11&it mon pavillon, 1 teutorio, 

6. quand je demeurais avec • tout le peu- 6. manens cum omni Israel. 
pie d'Israël. Ai-je jamais parlé à aucun des Numquid Iocutus sum saltem uni 
ju9es d"l$raël, à qui j'avais commandé d'a- judicum Israel, quibus prœcepe
vo,r soin de mon peuple, et lui ai-je dit: ram ut pascerent populum meum, 
D'où vient que vous ne m'avez point bàti de et dixi : Quare non œdificastis 
maison de cèdre? . mihi domum cedrinam? 

7. Vous direz donc maintenant à mon ser- ! 7. Nunc itaque sic loqueris ad 
viteur Uavid : V' oici ce que dit le Seigneur servum meum David : Hrec dicit 
des armées : Je vous ai choisi lorsque vous Dominus exercituum : Ego \uli te, 

-------- -----------

1· 41. - so • Il semble qu'Héman et Idithun remplissaient l'office de chantres à 
Gabaon, c,u. Sadoc remplissait les fonctions de grand prêtre, et c'était également, 
.ce semble, à Gabaon que les fils d'Idithun étaient portiers (;. UJ. 

,. 43. - " pour la saluer. Le salut consistait en des souhaits de bénédiction. 
1. 2. - • • Voy. la remRrqne sur 2. Roi,, 1, 3. 
j;. 6. - • c'est-à-dire comme tout etc. 
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cu111 in pascu1s sequereris greg e , meniez paitre des troupelluz, poil!' vous éla-
ut esses dux populi mei Israel. blir chel de mon peuple d'Israël. 

8. Et fui tecum quocumque per- 8. Et j'ai été avec vous partout où vous 
1"xisti : et interfeci ornnes ini- marchiez; j'ai exterminé tous vos ennemis 
micos tuos coram te, fecique tibi devant vous, et j'ai readu votre aom aussi 
nomen quasi unins mngnomm, illustre que celui des grands hommea qui 
qui celebrardur iu terra. sont célèbres dans le monde. 

9. Et dedi locum populo meo 9. J'ai donné un lieu à mon peuple d'ls, 
Israel : plantabitur, et habitabit. rael; il y sera alfermi, et il y demeure" 
in eo, et ultra non commoveb1tur: 1 sans être ébranlé à l'avenir; et les enfants 
nec filii iniquitatis atterent eos, 1 d'iniquité ne l'humilieront plus, comme ils 
sicut a principio, ont fait auparavant •, 

to. ex diebus quibus dedi ju- IO, depuis le temps que j'ai donné des 
dices populo meo Israel, et bu- ! juges à mon peuple d'lsrael, et que j'ai hu
miliavi universos inimicos tuos. ' milié tous vos ennemis. Je vous déclare donc 
Annuntio ergo tibi, quod œdi- que le Seigneur doit établir votre maison •. 
ficlllnrus sil tibi Dominos do- · 
mum. 

11. Cumque impleveris dies 
1 

11. Et lorsque vos jours seront accomplis 
t~os ut vadas ad patres tuos, sus-, pour aller .avec vos pères, j'élèverai sur le 
crtaho semen tuum post te, quod , tr6ne après vous un de votre race et de vos 
erit de filiis luis: et stabiliam re- 1mfants, et j'alfermirai son règne. 
gnum ejus. • 

12. Ipse œdificabit mihi do- 12. Ce sera lui qui me bltira une mai-
muœ, el firmabo solium ejus us- son; et j'établirai son trône pour jamais. 
que in œtemum. 

i3. Ego ero ei in palrem, el 
ipse eril mihi in filium : et mise
ricordiam mea1n non auferam ab 
eo, sicut abstuli ab eo qui ante te 
fuit. 

13. Je serai son père, et il sera mon fils; 
el je ne retirerai point ma miséricorde de 
dessus lui, comme je l'ai retirée de dessus 
votre prédécesseur •. 

n. Et statuam eum in domo 14. Je l'élablirai dans ma maison et dam 
mea, et in regno meo, usque in mon royaume pour jamais; et son trône sera 
sempiternum : et thronus ejus erit très-ferme pour toujours. 
firmissimus in perpetuum. 

15. Juxta omnia verba hœc, et Il>. Nathan parla dans ces mêmes termes 
juxta üniversam visionem islam, , à David, et lui rnpporla tout ce que Dieu 
sic )oculus est Nathan ad David. '! lui avait fait entendre dans cette vision. 

16. Cumque veuisset rex David, 16. Ensuite le roi David étant venu de-
et sedisset coram Domino, dixit : : vaut le Seigneur•, et s'y étant arrêté, il l"i 
Quis ego sum Domine. Deus, et i dit: Qui suis-je, ô Seigneur Dieu! et quelle 
qua, domus mea, ut prœstares ' est ma ma.ison pour me faire de si grandes 
mihi talia? • 1 grâces? 

J 7. Sed et hoc parum visum est : 17. Mais cela vous a encore paru peu <le 

.. , ... ·------------ --·-----
,. 9. - • • Le~ Egyptiens n'opprimeront plus les Israélites comme autrefois. Mon 

peuple est établi dans une eontrée heureuse; il en jouira aussi longtemps qu"il per
sévérera dans la fidélité qu'il me doit, et je ne permettrai pas qu"il soit, comme 
auparavant, sous le joug de ses ennemis. Promesses conditionnelles qu, ne se· réa
lisèrent point entièrement, parce que les Hébreux violèrent les condit10ns qui y 
étaient jointes, en manquant à la fidélité qu'ils devaient à leur llieu. C'est pourquoi 
Israêl fut depuis livré non-seulement aux Assyriens et aux Chaldéens, mais aux 
Grecs et aux Romains. 

,-. tO. - • Voy cette _Prophétie et son explication !I. Rois, 7; de même que 
d'autres explications qw ont · également déjà été données dans les 1,vres des 
Rois, où les mêmes histoires sont rapportée~, et qu'il faot aller chercher dalla ces 
livres. 

;. t3. - • de desaus Saül. 
;. 16. - • devant l'arche. 
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chose; c'est po.,·quoi vous avez voulu assu- tn conspectu tuo, ideoque locuto!I 
rer votre serviteur de l'établissement de sa es super domum servi tui etiam 
maison même pour les siècles à venir 7; et in futurum : et fecisti me specta
-.ous m'avez rendu plus considérable que bilem super omnes homines, Do
tous les autres hommes, 0 Seigneur Dieu 8 ! miue Deus. 

·18. Après cela quelle reconnaissance assez I S. Quid ultra addere potest 
gr:tndc peut témoigner David, en voyant ce David, c11m ita glorificaveris ser
<jUe vous avez fait pour relever votre servi- vum tuum, et cognoveris eum? 
teur, et comment vous vous êtes souvenu: 
.de lui? 1 

19, 0..1, Seigneur, c'est pour l'amour de I t9. Domine propter. fnmulum 
-.otre ser~iteur, et parce qu'il vous n plu i tuum juxta cor tuum fecisti om
d'agir ainsi, que -.ous en avez usé envers lui i nem magnificentiam hanc, et nola 
d'une manière si magnifique, et que vous, esse voluisti universn. magna!ia. 
avez voulu faire connaitre tant de grandes 
choses. 1 

20. Seigneur, nul n'est semblable à -.ous; 20. Domine, non est similis 
et il n'y a point d'autre Dieu que vous entre; tui : et non est alius Deus absque 
tous ceux dont nous avons entendu pnrler. ! te, ex omnibus, quos aodivimus 

, auribus nostris. 
21. En effet, y a· t-il encore· un autre i 21. Quis enim est aiius, ut po-

peuple semblable à votre peuple d'Israël, ! pulus tous Israel, gens una in 
cette nation unique sur la terre, dont Dieu I terra, ad quam perrexit Deus, ut 
·ait daigné s'approcher pour la délivrer, et Jiberaret, et faceret populum sibi, 
en faire un peuple qui lui fùt particulièrc-

1 
et ma~itudine sita atque terrori

ment consacré, et pour chasser, par sa puis- , bus ejiceret nationes a facie ejus, 
sance et par la te1Teur duon Nom, toutes les quem de ,Egypto liberarat? 
nations de devant ce peuple qu'il avait tiré 
de l'Egypte? 

22. Ainsi, Seigneur, vous a-.ez établi votre 
peuple d'Israël pour être Il jamais votre peu
ple, et vous awz bien voulu ètre son Uicu. 

23. Confirmez donc maintenant pour ja
mais la promesse que vous avez faite à votre 
serviteur, pour lui et pour sa maison, et ac
,complissez-la selon votre parole. 

22. Et posuisti populum tuum 
Israel tibi in populum usque in 
œternum. et tu Domine factus es 
Deus ejus. 

23. Nunc igitur Domine, sermo, 
quem !oculus es famulo tuo, et 
super domum ejus, confirmetur 
in perpetuum, et fac sicut locu
tus es. 

24. Que votre nom demeure et soit glo- 24. Permaneatque et magnifi-
rifié éternellement. Qu'on dise : Le Seigneur cetur nomen tuum usque in sem
des armées est le Dieu d'Israël, et la mai-1 piternum.: et dicatur : Dominus 
son de David, son serviteur, subsiste tou- exercituum Deus Israel, et domus 
jours devant lui. 

1 
David se"i ejus pcrmanens co-

j ram eo. 
25. Car c'est vous, Seigneur mon Dieu, [ 25. Tu enim Domine Deus meus 

qui avez révélé à votre serviteur • que vous revelasti auriculam servi toi, ut 

j;. n. - • Litt. : vous avez encore parlé de la maison de votre serviteur en ce 
qui regarde l'avenir. - Vous avez parlé des choses d'un avenir éloigné, qui regar-
dent ma maison. · 

8 D'autres trad. l'hébr. : et vous m'avez considéré (selon l'ordre) dans le rnag 
d'un homme distingué, 0 Dieu Seigneur! D'autres : et vous m'avez considéré 
comme dans la forme (comme type) d'un homme qui, dans son élévation, est le 
Seigneur Dieu (comme type de l'Homme-Dieu. - • Cette traduction aurait cont.-,, 
elle la ponctuation du texte, car les mots Jéhovah Elohim sont séparés .des mots : 
s~cundum ordinem hominis ,,..perioris (de super) par un signe équivalent à un• 
v1rgnle. 

j;. 25. - • Litt. : qui svez découvert l'oreille de votre serviteur etc., - qui lui 
avez révélé. 
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redillcal'es ei domum : et idcirco · Youliez lui étnblir sa maisou; et c·est pour 
invenit servus tuus fiducinm, ut ·cela que votre serviteur est rempli de c.on-
oret cornm te. fiance pour vous oO-rir sa prière. 

26. Nunc ergo. Domine, tu es 26. Je reconnaia donc maintenant, Sei-
Deus : et locutus es ad servum gneul', que vous êtes Dieu; et c'est à voke, 
tuum tanta benelicia. servitem· que Yous avez fait ces grandes pro

messes. 
27, Et cœpisti benedicere do- 27. Yous avez déjà commeucé à bénir la 

mui servi lui, ut sit semper coram maison de votre serviteur, afin qu'elle sub
ie : te enim Domine benedicente, siste Hemellement devant vous : cal' quand 
benedicta el'it in perpetuum. . vous la bénirez, Seigneur, elle sera bénie 

. pour jamais. 

CHAPITRE XVIII. 

Victofres de Davùi et i11stit11tion des dignités. 

i. Facfum est autem post hœc, ! 1. Après cela Da,id battit les Fhilistins; 
nt percutcret David Philisthiim eti il les humilia, et ;·etir:. Geth a,·ec ses dè
humiliaret eos, at tolleret Getb, et: pendances I d'entre leurs mains. 2. Rois, 
filins ejus, de manu Philisthiim, 1 8, t. 

2. ~ercuteretque Moab, et fiel'ent [ 2. li défit aussi les Moabites, et se les as
Moab,tre seni David, ofternu!es ei . sujettit, et les obligea de lui payer tribut •. 
mumrn. i 

3. Eo tempol'e pel'cussit David 1 3. En ce même temps David battit encore 
etio,m Ada.rezer regem Solin regio- Adarézer, roi de Soba, dans le pays d'Emath, 
nis H~math, quaudo pel'rexH ut lorsqu'il marcha pour étendre son empire 
dilataret impet"Îum suum usque jusqu'au fleuve de !'Euphrate. 
ad ltumen Euphraten. 

4. Cepit ergo David mille qua- +. David lui prit donc mille chariots et 
drigas ejus, et sep lem millin equi- scP.t mille hommes de cheval, avec vingt 
tUtn, 1,c viginti millia virorum mille hommes d'infantel'ie. B coupa les nerfs 
p3diturn, subnervavitque lmnes des jambes à tous les chevaux des chariots, 
,,quos currnum, ~xceptis centum ho1·mis cent attelages qu'il réserva pour son 
,1uadrigis, quas reserva,it sibi. ·1 service•. 

;;. Supervenit :mtem et Syrus 5. Les Syriens de Damas ,inrent au se-
Damnscenus, ut au:xilium prœbe- · cours d'Adarézer, roi de Soba; mais David 
,·et Adarezer l'egi Soba : sed et' en défit vmgt-deux mille. 
hujus percussit David viginti duo! 
millia virorum. . 

G. Et posuit milites in Damasco,' 6. li mit garnison dans Damas pour tc-
n t Syria quoque serviret sibi, et nir la Syrie soumise, et se la rendre tribu
olferret munel'a. Adjuvllque euw faire. Et le Seigneur l'assista dans toutes les 
Dominus in cunctis, ad quœ per- guerres qu'il entreprenait. 
i·cxerat. · \ 

7. Tulit q11oque David phare- 7. Da,id prit aussi les carquois• d'or de~ 

;:, . ! . ...! 1 Litt. : avec ses filles, - la ville de Geth avec les petites villes situées 
.autour. 

;, . 2. - • • Litt. : de lui offrir des présents; mai• ces présents étaient un vrai 
trihut. 

;, . l. - • • Oaviù aurait pu garder tous ces chevau~ et ces chariots; mois il 
était défcudu aux rois d'l•raël, par la loi de Moyse (5. Moys. l7, 16.), d'ami.r une 
nombreuse cnvulene, les Hébreux ne <levant pas être un peuple con'Juénmt. 

;-• 1. - • Dans l'hébr. : les boucliers. 
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soldats d' Adarézer, et il les porta à Jérusa-r trns aureas, quas ltabuerant seni 
lem. Adarezer, et attulil ens in Jeru

salem; 
R. Il enleva enco:re une grande quantité I S. necnon de Thebath et Chun 

d'airain des villes de Thébath et de Chun, urbibus Adarezer, œris plurimum, 
sujettes du roi Adarézer, dont Salomon fit lie quo fecitSalomon mare œneum,. 
faire cette grande mer d'airain, avec les co-' el columnas, et vasa œnea. 
lonnes et les vases du même métal. 1 

9. Thoü, roi d'Hemath, ayant appris que, 9. Quod cum audisset Thou 
Da .. id avait défait toute l'armée d' Adarézer, rex Hemath, percussisse videlicct 
roi de Soba, i David omnem exercilum Adarezer 

i regis Soba, 
:10. envoya Adoram, son fils, au roi Da-: fO. misit Adoram filium suuo. 

'rid pour lui demander son alliance •, et lui' ad regem David, ut postularet ab 
témoigner sa joie de ce qu'il avait défait etl eo pacem, et congratularetur ei, 
vaincu entièrement Adarézer: car Thoü était quod percussisset, et expugnasset 
ennemi d' Adarézer. 1 Adarezer : adversarius quippe erat 

1 Thou Adarezer. 
H. Le roi David consacra au Seigneur •' :If. Sed et omnia vasa aurea, 

tous les vases d'or, d'ar-gent et d'airain, avec et argentea, et œnea consecravit 
tout ce qu'il avait pris d'or et d'argent sur David rex Domino, cum argento 
tous les peuples, tant sur les Iduméens, lea et auro, quod tulerat ex universis 
Moabites et les Ammonites, que sur les Phi gentibus, tam de ldumrea, et Moab, 
listins et les Amalécites. et filiis Ammon, quam de Philis-

thiim et Amalec. 
:12. Abisaî, fils de Sarvia, défit aussi dix- !2. Ahisai vero filius Sarviœ 

huit mille Iduméens, dans la vallée des Sa, percussit Edom in valle Salina-
lines 7• rum, decem et octo millia : 

l 3. Il mit garnison dans l'Idumée, pour !3. et constituit in Edom prœ
tenir cette province dans l'obéissance de Da- sidium, ut serviret et ldumœa Da
vid. Et le Seigneur conserva toujours David vid: salvavitque Dominus David 
dans toutes les expéditions qu'il entreprit .. in cunctis, ad quœ perrexerat. 

l4. David régna donc sur tout Israël; et] l4. Regnavit ergo David super 
dans les jugements qu'il rendait, il faisait'. universum Israel, et faciebnt ju
justice à tout son peuple. 1 dicium atque justitiam cuncto po

! pulo suo. 
:15, Ioab, fils de Sania, était ~énéral de. !5. Porro Joab filius Sarviœ erat 

ses armées, et Josaphat, fils d'Abilud, avait super exercitum, el Josaphat filins 
la charge des requêtes. ! Ahilud a commentariis. 

{6, Sadoc, fils d'Achitob, et Acbimélech,' !6. Sadoc autem filins Achitob, 
fils d'Abiathar, étaient grands prêtres. Susa' et Achimelech filius Abiathar, sa-
était secrétaire. 1 cerdotes : et Susa, scriba. 

i7. Banaïas, fils de Joaïda, commandait! :17. Banaias quoque filius Joiadœ 
les Céréthiens et les Phéléthiens: mais les! super legiones Cerethi, et Phe
fils de David étaient les premiers auprès du i lethi: porro filii DŒ•id, primi ad 
roi, l manum rcgis. 

----------- . -·- . -----·---

;. lO. - • Dans l'hébr. : pour lui souhaiter la paix, pour le saluer. 
j;. H. - • déposa dans le trésor sacré. 
;-. li!. - 1 • où il v avait des salines dB.llll lesquelles on recueillait le sel. Coml'• 

2. Roi3, 8, t3; 3. Roià, H, 15. 16; P•. 59, :t. • 
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CHAPITRE XIX. 

Ymgeance d« Davùl cOHlre les Ammonites. 

t. Accidit autem ut moreretur t. Naas, roi des Ammonites, élnnt m3rl, 
Naas rex filiorum Ammon, et re- el son fils régnant en sa place 1, 2. Roù, tO, f. 
gnaret filius ejus pro eo. 

2. Dix1tque J)lnid: Fac,am mi- 2. David dit: Je veux témoigner de l'af-
sericordiam cum Banon filio Naas : rection tl. Manon, fils de Nans, parce que son 
prœstitit enim mih, pater ejus père m'a obligé. li envoya donc des ambas
gratiam. Misilque David nuntios sadeurs pour le consoler de la mort de son 
ad consolandum eum super morte père. Mais quand ils furent arrivés sur les 
patris sui. Qui cum pervenissent terres des Ammonites pour consoler Banon, 
in terram filiorum Ammon,. ut 1 

c<>,nsolarentur llanon, 
3. dixerunt principes llliorum 3. les principaux du pays dirent à ce prince : 

Ammon ad llanon : Tu forsitan Vous croyez peul-être que ce soit pour ren
putas, quod David honoris cansa dre quelque honneur à la mémoire de votre 
m patrem tuum miserit qui con- père, que David a envoyé ici des ambassadeurs 
solentur te : nec animadvertis, pour vous consoler, el vous ne voyez pas 
quod ut explorent, et iuvestigeut, qu"ils n·y sont venus que pour reconnaitre 
et scrutentur terram tuam, vene- votre pays, pour y découvrir tout, et pour 
rint ad te servi ejus. remarquer juxqu'aux moindres choaes. 

4. lgitur Hanon pueros David 4. Hanon fit donc raser fa tête et la barbe 
decalvavit, et rasit, et prœcictît aux serviteurs de David, leur fit couper 
tunicas eorum a natibus usque ad leurs robes depuis le haut des cuisses jus-
pedes, et dimisit eos. qu'aux pieds.•, et les renvoya. 

5. Qui cum abiissent, et hoc 5. Lorsqu'ils s'en furent allés, et qu'ils 
mandassent David, misit in oc- eurent fuit savoir à David ce qui était ar
cursum eorum ( grandem enim rivé, il envoya au-devant d'eux, à cause de 
contumelium suslinuerant) et prœ- ce grand outrage qu'ils avaient reçu, et leur 
cepit ut manerent in Jericho, do- ordonna de demeurer à Jéricho jusqu'il ce 
nec cresceret barba eorum, et que leur barbe tût crue, el de revenir en-
tune reverterentur. 1 suite. 

6. Videntes au.lem filii Ammon, 6. Mais les Ammonites voyant bien qu'ils 
q,uod injuriam fecissent David, avaient offensé David, envoyèrent tant de la 
tam Hanon, quam reliquus popu- part d'Hanon, que de celle de tout le peuple, 
lus, miseront mille talenta ar- mille talents d'argent pour acheter des cha
genti, ut conducerent sibi de Me- riots de guerre et lever de la cavalerie dans 
sopotamia, et de Syria Maacha, et la Mésopotamie, dans la Syrie de Maacha et 
de Soba, currus et equites. dans Soba. 
: 7. Conduxeruntque triginta duo 7. Ils assemblèrent donc trente-deux mille, 

ip.illia curruum, et regem Maacha , cllariots 3 et engagèrent le roi de Maacha avec. 
cum populo ejus. Qui cum venis- 1 ses sujets da111 leur parti. Tous ces gens s' é
sent, ·castrametd.ti sunt e regione ltanl mis en marche, vinrent camper vis-à-
1\ledaba. Filii quoque Ammon con- vis de l\lédaba. Et les Ammonites s'étant 
gregati de urbi bus suis,. venerunt anssi assemblés de toutes leurs villes, se 
ad bellum. préparèrent à la guerre. 

jt. i. - '• Voy. ce que l'on a dit sur cette histoire !. Rois, 10. 
'jl. i. - • c'est-à-dire : il leur fit couper leurs habits jusqu'aux banches. 
'ft. 7. - s • Il semble qu'il y a excès dans ce nombre de 3!,000 chariots. Peul· 

Mat. Y, a-t,,il quelqua fame, 4e Clll'is&e, el. C8II 31,ll.lla abuiole IIBD1-ils mis poor au• 
1&nt de combattants. 
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· l!. Lorsque David eut été informé de tous 8. Qnod cnm ILndisset David. 
ces préparatifs, il envoya Joab avec tontes misit Joab, et omnem exercitum 
ses meilleures troui•es. · 1 virorum fortium : 

9. Les Ammonites s'étnnt avancés rangè-1 9. egressique filii Ammon, di
rnnt leur armée en bataille près de la porte. rexerunt aciem juxta portam ci
de la ville. Et les rois qui étaient venus à 1 vitatis: reges autem, qui ad aux1-
leur secours, campèrent séparément dans la· lium ejus venerant, separatim in 
plaine. 1 agTo stetcrunt. 

tO. Ainsi Joab ayant remarqué qu'on se: . W. lgitur Joab, intelligens bel
p~éporait à le combattre et de front et par lum ex adverso et post tergum 
derrière, choisit les plus braves hommes de· contra se fieri, elegit viros fortis
toutes les troupes d'Israël, et marc.ha contre I simos de universo Israel, et per-
les Syriens. 

1 
rexit contra Syrum. 

l l. Il donna le reste de l'armée à Abisaï, · l l. Reliquam autem partem 
son frère, pour marcher contre les Ammo- ' populi dedit sub manu Abisai fra
nites, \ tris sui; et perrexerunt contra 

1 

filios Ammon. 
l2. et lui dit_: Si les ~y1·iens ~nt de ra- l2. Di~i_tque.: Si !i~erit.me Sy-

'\"anlagc sur mot, -vous \"tendrez a mon se-; rus, nuuho er1s m1h1 : s1 autem 
cours; et si les Ammonites en ont sur vous,! superaverint te filii Ammon, ero 
j'irai aussi pour vous secourir. ' tibi in prœsidium. 

t3. Agissez en homme de cœur, et com- ! l 3. Conforlare, et agamus viri
battons généreusement pour notre peuple et I liter pro populo nostro, et pro 
pour les villes de notre Dieu; et le Seigneur urbibus Dei nostri : Dominus au
orùonnera de tout comme il lui plaira. ' lem, quod in conspectu suo ho-

. nom est, faciet. 
H. Joab mru·cba donc contre les Syriens l4. Penexit ergo Joab, et po

nvec les troupes qu'il commandait, les bàttit pulus qui cum eo ernt, contra 
el les mit en tuile, : Syrum nd prrelium : et fugavit 

· eos. 
1;;. Les Ammonites vovnnt la ·ruile desl l5. Porro filii Ammon videntes 

Syriens, s·çnfuirent aussi ème-mêmes de de-'. quod fugisset Syrus, ipsi quoque 
vant son frère Abisaï, et se retirèrent dans fugerunt Abisai frat,·em ejus, et 
la ville. Et Joab s'en retourna à Jérusalem.: ingrcssi sunt civitatem : rever-

susque est etiam Joab in lerusa
: lem. 

16. Lorsque les Syriens eurent vu que· t6. Videns antem Syrus quod 
leur armée n'avait pu se soutenir devant cecidisset cornm (srnel, misit nun
Israël, ils envoyèrent solliciter les autres tios, et adduxit Syrum, qai erat 
Syriens qui étaient au-delà du fleuve, et les trnns tluvium : Sophach antem 
engagèrent à venir à leur secours. Sophnch, princeps militire Adorer.cr, erat 
~énéral de l'armée d' Adarézer, les comman- dnx eorum. 
aait. . 

i7. David en ayant reçu nouvelle, assem-! l7. Qnod cnm nuntiatum esse! 
bla toutes les troupes d'Is1·aël, passa le Jour-' David, congregavit universum ls
dain, et vint fondre tout d'un coup sur eux,, rael, et transi vit Jordanem, irruit
en les attaquant de front avec son armée que in eos, et direxit ex adverso 
rangée en bataille, et eux, de leur côté,: aciem, illis contra pugnantibus. 
soutenant ce rude choc. l · 

18. Mais les S riens prirent la fuite de-1 l8. Fugit autem Syrus Israel : 
•an! Israël; et !),nid tailla en pièces sept j et interfecit David de Syris sep
mille hommu des chariots •, et quarante lem millia curruum, et quadra
mille hommes de pied, avec Sophach, le!· ginta millia peditum, et Sophach 
généml de cette armée. ; exercitns principem. 

-··--- -- --·- ·- ----- -·----.--. --- ---·---- ------ ------
;, 1~. - • • Au livre des Rois.il y a 700 chariots : o«idil de Sgri• Hpli"lffl"

CMrr-u. 
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t9. VidenteR autem servi Ada-1 19. Alors tous les sujets et alliia d'Allaré
rczer se ab Israel esse superatos,; zer se voyant vaincus par les Israélites, pas
transfui,erunt ad David, et servie-! sèrent dans le parti de David, et lui furent 
runl et : noluitque ultra Syl'in !I assujettis. Et depuis ce temp, les Syriens ne 
auxilium prœbere filiis Ammon. voulurent plu~ donner de secours aux Am-

monites. 

CHAPITRE XX. 

Victoires de David sur les Ammonites et les Pl1ilistins. 

1. Factum est autem post anni 
circulum, eo tempore, quo soient 
reges ad bel!a procedere, congre
gavit Joab exercitum, et· robur 
mililia,, et vastavit terram filio
rum Ammon; perrexitque el obse
dit Rabba ; porro David manebat 
in Jerusalem, quando Joab per
cussit Rnbba, et destruxit eam. 

2. Tulit autem David coronam 
Melchom de capite ejus, et inve
nit in en auri pondo talentum, et 
pretiosissiwas gemmas, fecitque 
sibi inde dindema : manul,ias quo
que urbis plurimns tulit: 

3. populum autem, qui ernt in 
ca, ccluxit: et fccit super eos tri
lmlas, et trahas, et ferrata car
pcnla trnnsire, ita ut dissecaren
tur, et contererentur : sic fecit 
David cunctis urbibus filiorum 
Ammon : ·et reversus est cum 
omni populo suo Jerusalem. 

4. Post h,ec initum est bellum 
in Gazer adversum Philisthreos : 
in quo percussit Sobochai Husa
thites, Saphai de genere Rnphaim, 
et humiliavit eos. 

5:- Aliud q11oque bellum ges
tum est ad versus Philisthreos, in 
quo percussit Adeodatus filius Sal
tus Bethlehemites fratrem Goliath 
Gethrei, cujus hastre lignum erat 
quasi lir.iatorium texentium. 

' t. Un an après, au temps où les rois ont 
accoutumé d'aller à la guerre, Joab assem
bla une armée composée de l'élite de toutes 
les troupes, et ravagea le Jlals des Ammo
nites. Puis s'avançant il mit e siége devant 
Rabba. Mais David demeura à Jérusalem 
pendant que Joab lit battre Rabba; et y éldnt 
ollé, il la fit détruire. 2. Rois, t O, 7. Il, t. 

2. Alors Dnvid prit la couronne de dessus 
la tête de Melchom 1, et il y trouva un ta
lent d'or pesant, et des pierreries très-pré
cieuses, dont il se fit un diadème, sans par
ler de plusieurs autres dépouilles qu'il 
remporta de cette ville. 

3. Il en fit sortir aussi tout le peuple qui 
y était, et fit passer sur eux des traineaux 
et des chariots armés de fers et de tran
chants I pour les briser et les mettre en 
pièces. Il en usa de la même sorte dans tou
tes les villes des Ammonites : et il s'en re
vint ensuite à Jérusalem avec tout son peuple. 
2. Roù, 21, 18. 

4. Af.rès cela on fit la guerre à Gazer 
contre e.s Philistins, où Sobochai de Husa• 
thi tua Saphai qui était de la race des géants•, 
et les humilia. 

5. On lit encore une autre guerre contre 
les Philistins, où Adéodat, fils de la Forêt, 
~ui était de Bethléhem, tua un frère de Go
ltath de Geth, dont • la hampe de la lance 
était comme le grand bois des tisserands. 

,. 2. - t c'est-à-dire du roi, qui est appelé ailleurs Moloch. Voy. 3. Moy,. 
18, 21. • 

fi. 3. - • D"autres trad. l'héhr. : et il les mit en pièce, avec des scies et des cha-
1 iots à fouler et des har.hes. 
· '1- i. - • Litt. : des Raphalm - des géants. 

;-. 5. - • du frère de Goliath. - • Dans l'hébr. \~ verset 5 porte : Et il y eut 
P.ncore une gu~rre nec les Philistins; et Elchanan Benjnhir fra1>pa Laherni1 frère de 
Goli~th, le Gélhéen etc. - La Vulgat•l a mis la signification des noms béoreux a11 
tlcu des noms mêmes. 
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6. Il y eut encore une autre guerre qw 6. Sed et aliud bellum accidit 
ron {il à Geth, où il se trouva un homme: in Geth, in quo fuit homo lon
extrèmement grand, qui avait six doigts,: jlissimus, senos habens digitos, 
c'est-à-~ire vingt-quatre en tout, et qui était\ 1d ~st simul viginti quatuor : qui 
aussi lm-même de la race des géants •. 

1 

et 1pse de Rapha fuerat sbrpe ge-
neratus. 

7. Celui-ci outrageait insolemment les Is- 7. Hi~ blasphemavit ls~el : et 
raélites. Et Jonathan, fils de Samaa, frère, percuss1t eum Jonathan filius Sa
de David, le tua. Ce sont-là les enfants des' maa fratris David. Hi sunt filii 
géants • qui se. trouvèrent à. Geth, et qui, Rapba in Geth, qui ceciderunt in 
'iurent tués par David et par ses gens. , manu David et servorum ejus. 

CHAPITRE XXI. 

D4eu punit l'orgue-il de David par la peste, piai8 il s'apaise enmitt. 

1. Cependant Satan s'éleva contre Israël, i. Consurreut autem S:>tan con
et excita David à. faire le dénombrement !ra Israel : et concitavit David ut 
d'lsn<il 1• 2. Rois, 24-, 1. Pl. b. 27, 24. numeraret Israel. 

2. David dit donc à. Joab et aux premiers 2. Dixitque David ad Joab, et 
d'entre le peuple : Allez, et faites le dé- ad principes populi : Ile, et nu
nombrement de tout Israël, depuis Bersa-·. merate Israel à Bersabee usque 
bée jusqu'à Dan 1 ; et m'en apportez le rôle,, Dan : et alferte mihi numerum 
afin que j'en sache le nombre. 1 ut sciam. 

3. Joab lui répondit : Que le Seigneur 1 3. Responditque Joab : Augea! 
da;gne multiplier son peuple au centuple de I Domiuus populum suum ccutU·· 
ce qu"il est maintenant : mon seigneur el I plum, quam sunt : nonne domine 
mon roi, tous ne sont-ils pas "VOS serviteurs? i mi rex, omnes servi tui sunt?_ 
Pourquoi recherchez - vous une chose qui I quare hoc qurerit dominus meus, 
sera imputée à péchê à Israël? ' quod in peccatum reputetur Is-

raeli? 
4. Néanmoins le commandement du roi 4. Sed sermo regis magis prœ-

l'emporta. Joab partit donc, et fit tout le valuit : egressusque est Joab, et 
tour des terres d'Israël, et il s'en revint à circuivit universum Israel; et re-
Jérusalem. . versus est Jerusalem. 

5. 11 donna à David le dénombrement de 5. Deditque Oavidi numerum 
tous ceux qu'il avait comptés; et il-se trouva, eorum, quos circuierat : et im·en
onze cent mille hommes d'Israël, tous gens tus est omnis numerus Israel, mille 
capables de porter les armes; et quatre cent'. millia et centum millia virorum 
soixante et dix milJe hommes de guerre de, educentium ~ladium : de Juda 
Juda. autem quadrmgenta septuaginta 

, millia hellatorum. 
6. Joab ne fit point Je dénombrement dei 6. Nam Levi, et Benjamin non 

la tribu de Lévi, ni de celle de Benjamin•,! numeravit : eo quod Joab invitus 
parce. qu'il n'exécutait qu'à regret l'ordre i exequeretur reg1s imperiuru. 
du roi •. ' 

1. 6. - • Litt. : de la race de Rapha, - des géants. , 
}· 1. - 6 : Litt. : les enfants de Rapha. Les enfants de Rapha (ou Arapha) et 

d Eoach étaient des géants. Comp. 4. Moys. 13, 34; t. ROIS, 11, •, 
;. 1. - • • V"Y· les remarques sur 2. Rois, 24, 1, . 
,-. 2. - 1 • depuis !"extrémité du royaume, au sud, jusqu'à l'autre· extrémitê, aa 

nord. · . 
,. 6. - • Le dénombrement était par conséquent incomplet. 
• • Ainsi le dénombrement de la tribu de 1lenj11min, dout il est fait menliOII 

Pl. 1,. 1, 6. 1. etc., ne fut pas fait en cette occasion. 
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7. Displicuit autem Deo quod 
jussum erat; et percussit Israel. 

8. Dixitque David ad Deum : 
Peccavi nimis ut hoc facerem : 
obsecro aufer iniquitatem servi 
tui, quia insipienter egi. 

9. Et locutus est Dominus ad 
·f.ad videntem Davidis, dicens : 

!O. Vade et loquere ad David, 
et die ei : Hœc dicit Dominus : 
Trium tibi optionem do; unum, 
·•Juod wlueris, elige, et faciam 
tibi. 

7. Eu effet ce commandement déplut à. 
Dieu; et il frappa Israël. 

8. Mais David dit à Dieu : J'ai commis 
une grande faute, d'avoir fait faire ce dé
nombrement. Je mus prje, Seigneur, de 
pardonner à votre serviteur cette iniquité, 
parce que j'ai fait une folie. 

9. Alors le Seigneur parla à Gad, pro
phète de David, et lui dit : 

JO. Allez tromçr David, et dites-lui: Voici 
ce que dit le Seigneur : Je vous donne le 
choix de trois choses; choisissez celle que 
vous voudrez, et je suivrai votre choix. 

tt. Cumque venisset Gad ad H. Lors donc que Gad fut venu trouver 
David, dixit ei : Hœc dicit Domi- David, il lui dit : Voici ce que dit le Sei-
nus : Elige quod volueris : ' ~neur : Choisissez ce que vous voudrez : 2. 

• · Rois, 24, 13. 
12. aut tribus annis famem : · 12. ou de souffrir la famine durant troi,; · 

nul tribus mensibus te fugere ans; ou de fuir devant vos ennemis durant 
:hostes tuos, et gladium eorum trois mois, sans pouvoir éviter leur épée; 
non posse evadere : aut tribus ou d'être sous le glaive du Seigneur durant 
die bus gladium Do mini, et pesti- trois jours, la peste ét.~nt dans vos états, et 
Ientiam versari in terra, et ange- l'ange du Seigneur tuant les peuples dans 
lum Domini interficere in univer- toutes les terres d'Israël. Vo:yez donc ce que 
sis finibus Israel : nunc igitur vous voulez que je réponde à celui qui m'a 
vide quid respondeam ei, qui mi- envoyé •. 
sit me. 

t:J. Et dixit David ad Gad : Ex 13. David répondit à Gad : De quelque 
omni parte me angusliro premunt: côté f]Ue je me tourne, je me vois pressé 
sed melius mihi est, ut incidam par de grandes extrémités. Cependant il 
in manus Domini, quia mult,e. m'est plus avantageux de tomber entre les 
sunt miserationes ejus, quam in i mains du Seigneur, sachant qu'il est plein 
.manus hominum. de miséricorde, que non pas eu celles des 

f 4. Misit ergo Dominus pesti
lentiam in Israel : et ceciderunt 
de Israel septuaginta millia viro
rum. 

15. Misit quoqu·e angelum in 
J'crùsalem, ut percuteret eam : 
cumque percuterefor, -.idit Domi
nus, et misertus est super magni
tudine mali : et impera vit angelo, 
qui percutiebat : Sufficit, jam 
cesse! manus tua. Porro angelus 
Domini stabat juxta aream Ornan 
Jebnsœi. 

t 6. Levansque David oculos 

hommes•. 
14. Le Seigneur envoya donc la peste en 

Israël, et il mourut soixante et dix mille 
Israélites. 

15. Il envoya aussi 7 son ange à Jérusalem 
pour la ravager. Et comme la ville était toute 
pl~ne de morts, le Seigneur la regarda, et 
il fui touché de compassion d'une plaie si 
terrible. Il dit donc à.l'ange exterminateur: 
C'en est assez, et arrêtez votre main. Or 
l'ange du Seigneur était alors près de l'aire 
d'Ornan •, Jébnséen. 

16. Et David levant les yeux, vit l'ange 
,. 

y, t2, - • • Voy. 2. l!oîs1 24., · • . 
t. t3 • ..- • La main de Dieu est paternelle et. elle punit par amour : les hommes 

agissent trop souvent par passio~ et par malice. Cel.'~ndant, dans. un autr~ sens, i! 
vaut mieux tomb_er entre les Dirons des hommes qu entre les mams de D1eu, ams1 
qu'il èst dit dans Ban. 13, 23; car Dieu pent_pùnir éternéllemént, tandis que le mal 
.que lës ho'mmes peuvent nous faire'- .est passager. · · . · , · . . . . . . 

j,. t5. - 7 c'est-à dire à savoir : il envoya. 
• • Appelé aussi Ateuna. Comp. 2. lloi~. !U, 18. 23. 
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du Seigneur qui était entre le ciel et la' suos, vidit angelum Domini stan
terre, et qui tenait en sa main une épée nue lem inter cœlum et terram, et 
et tournée contre Jérusalem.A l'heure même, evaginatum gladium in manu 
lui et les anciens, couverts de cilices, se ejus, et versum contra Jerusalem: 
prosternèrent eu. terre. et ceciderunt, tam ipse quam ma-

. ·1 jores natu vestiti ciliciis, proni in 
terram. 

i7. Et David dit à Dieu: N'est-ce pasmoil _i7. Dixitque David ad Deum: 
qui ni commandé de faire ce dénombremenL Nonne ego sum, qui jussi ut nu
du peuple? C'est moi qui ai péché, c'est moi! meraretur populus? Ego, qui pec
qui ai commis tout le mal : mais pour ce i cavi : ego, qui malum feci : iste 
troupeau !lu'a-t-il mérité? Tournez donc, je· grex quid commeruit? Domine 
vous supphe, Sei~neur mon Dieu, votre mam Il Deus meus, vertatur ol>secro ma·· 
contre moi et contre la maison de mon père; 

1 
nus tua in me, et in domum pa

mais épargnez votre peuple, I tris mei : populus. nutem tuus noD 
percutiatur. 

l8. Alors l'ange du Seigneur commanda .. l8.AnaelusautemDomini prre
à Gad de dire à David de venir, et de dres- cepit Gaâ, ut diceret Davidi ut 
ser un autel au Seigneur le Dieu d'Israël,. nscenderet, extrueretque altare 
dans l'aire d'Ornan, Jébuséen. 1 Domino Deo in area Ornan Jebu-

. : sœi. 
19. David sJ' transporta donc, suivant: 19. Ascendit ergo David juxta 

l'ordre que Ga lui en avait signifié de lai sermonem Gad, quem locutus ei 
part de Dieu. fuerat ex nomine Domini. · 

20. Mais Ornan ayant levé les yeux et vu 20. Porro Ornan cum suspexis-
l'ange, qui fut vu aussi de ses quab:e fils, set, et vidisset angelum, quatuor
ils sc cachèrent; car c'était le temps où ils que filii ejus cum eo, absconde
battaient leurs grains dans leur aire. runt se: nam eo tempore terebat 

21. Lors donc que David approchait, Or
nan l'aperçut; et sortant de son aire pour 
aller au-devant de lui, il lui fit une pro
fonde révérence en se haîssant jusqu'en 
terre. 

in area tj·itieum. 
21. lgiturcum ven;ret David ad 

Oman, conspexit cum Ornan, et 
processit ei obviam de area, et 
adoravit eum pronus in terram. 

22. David lui dit : Donnez-moi la place, 22. Dixitque ei David : Da m,hi 
qu'occupe votre aire, afin que j'y dresse un· locum areœ tuœ, ut œdificem iD, 
autel au Seigneur, et que je fasse cesser ea altare Domino: ita ut quantum 
cette plaie de dessus le peuple; et je vous valet argènti accipias, et cesset 
en payerai le prix qu'elle vaut. plaga a populo. · 

23. Oman répondit à David : Le roi mon 23. Dixit autem Ornan ad Da-
seigneur n'a qu'à la prendre et à en faire ce vid : Toile, et facial dominus 
qu'il lui plaira. Je lui donnerai aussi ies meus rex quodcumque ei placet ~ 
bœufs pour l'holocauste, des tralnoirs au lieu sed et boves do in holocaustum,. 
de bois, et le blé qui est nécessaire pour le· et tribulas in ligna, et triticum 
sacrifice : je lui donnerai toutes ces choses : in sacrificium : Omnia libens prœ-
avec joie. bebo. 

24. Le roi David lui répondit : Je ne puis'. 24. Dixitque ei rex David : Ne
pas en user ainsi, mais je vous en pa!erai quaquam ita fiel, sed argen!um 
le prix; car je ne dois pas vous en ôter ce' dnbo quantum valet : neque enim 
qui vous appartient, pour offrir au Seigneur I[ tibi auferre debeo, et sic off erre 
des holocauste~ ,iui ne me colltent rien. Domino holocausta gratuita. 

25. David donna donc à Ornan pour la 1 • 25. Dedit ergo David Ornan pro 
place six cents sicles.• d'or d'un poids très- f loco siclos auri justissimi pollde-
ju,tc. ; ris sexcentos. 
--- ------ --- ·-

,. 1!5. - 1 • David acheta d'abord l'aire seulement et les bœufs au prix de CP
·quante oicles, puis tout le mont l\loria pour lequel il compta {'50 sicles. Comp. li. 
llois, 24, il. 
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26. Et œdificavit ibi altare Do
mino : obtulitque holocauAta, et 
pacifica, et invocavit Dominum, 
et exaudivit eum in igne de cœlo 
super altare holocausti. 

~6. Et il_ dressa là un autel au Seigneur, 
et 11 y offht des holor.austes et des hosties 
pacifiques. li invoqua le Seigneur, et le Sei
gneur l'exauça, en faisant descendre le feu 
du ciel sur l'autel de l'holocauste to. 2. 
Par. 3, 1. 

27. Prœcepitque Dominus an- 27. Alors le Seigneur commanda à l'ange 
~elo : et convertit gladium suum de remettre son épée dans le fourreau; ce 
ID vaginam. qu'il fit. 

28.-Protinus ergo David, videns, 28. Et à l'heure même, David voyant que 
quod exaudisset eum Dominus in le Seigneur l'avait exaucé dans l'aire d'Or
area Ornan Jebusrei, immolavit nan, Jébuséen, lui immola des victimes. 
ibi victimas. 

29. Tabernacu)um autem Do
mini, quod fecerat Moyses in de
serto, et altare holor.austorum, ea 
tempestate erat in excelso Gabaon. 

30. Et non prœvaluit David ire 
ad altare, ut ibi obsecraret Deum.: 
nimio enim fuerat timore perter
ritus, videns gladium angeli Do
mini. 

29. Le fabernacle du Seigneur que Moyse 
avait fait dans le désert, el l'autel des holo
caustes, éfaient alors au haut lieu de Ga
baon. 2. Moya. 36, 2. 

30. Et David n'eut pas la force d'aller 
jusque-là pour y offrir sa prière à Dieu, 
parce qu'il avait été frappé d'une trop grande 
frayeur en voyant l'épée de l'ange du Sei
gneur. 

CHAPITRE XXII. 

Préparatifs pour la construction du temple. 

t. Dixitque David : Hœc est 
domus Dei, et hoc altare in holo
austum Israel. 

2. Et prœcepit ut congregaren
tur omnes proselyti de terra Is
rael, et constituit ex eis latomos 
ad cœdendos lapides et poliendos, 
ut œdificaretur domus Dei. 

3. l:<"errum quoque plurimum 
ad clavos januarum, et ad com
missuras atque juncturas prœpa
ravit David : et reris pondus iu
numerabile. 

1. David dit ensuite : C"est ici la maison 
de Dieu, et c'est là l'autel qui doit servir 
pour les holor.austes à Israël 1• 

2. li commanda qu'on assemblât tous les 
prosélytes• qui se trouveraient dans la terre 
il'Ismël; et 11 en prit pour tirer les pierres 
et les marbres des carrières, pour les tail
ler et pour les polir, afin que l"on commen
çât à disposer les choses pour la construc
tion du temple•. 

3. David fit aussi provision de fer pour 
les clous et les pentures des portes, et pour 
joindre les ai, ou les pierres ensemble. li fit 
même amasser quantité d'airain, dont le 
poids était innombmble. 

;. i6. - to •Voy.des faits semblables t. Moys. ,, 4; 15, t7; 3. Moys. 9, 2,; 3. 
l!oi,, 18, 24. 38; i. Pa,·. 7, 1. 

;. l. - t C'est ici (sur la monta,,"lle de Moria1 où était J'aire d'Oman), que doit 
être bàti le temple, et c'est là que sera il l'avemr le lieu des sacrifices. Ce fut par 
l"mspiration divme, comme on Je voit par i. Par. 3, 1., que David fit choix de ce 
lieu. La colline de Morin était située au nord-est de la montagne de Sion. Ces deux 
montagnes avec la colline d'Akra, située an nord-ouest, formaient la ville de Jéru
salei;u. Plus tard elle prit plus d'extension dans la plaine du côté d11 nord. 

y. i. - • c"est-à-dire les Chananéeos ~i étaieut restés parmi les Israélite,, et 
auxquels on avait accordé la vie sauve, a la condition qu'ils renonceraient au colle 
des idoles et qu'ils serviraient comme esclaves. Camp. 3. Roil, 9, 20. 21. 

• • Comp. 3. Roi.,, 9, iO. 21. et les remarques. 
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i. Ceux de Tyr et de Sidon lui appor
taient aussi des bois de cèdre, qu'on ne pou
'Titit estimer. 

5. Et David dit : Mon fils Salomon est en
core jeune et d'une complexion délira.te; et 
la maison que je désire que l'on bâtisse au 
Seigneur, doit être telle qu'on en parle 
dans tous les pars. Je veux donc lui prépa
rer toutes les èhoses nécessaires. Et c'est 
pour cette raison qu'avant sa mort il voulut 

··disposer tout ce qui pouvait contribuer à 
une si grande entreprise. 

6. Ensuite il appela Salomon, son fils, et 
lui ordonna de bâtir un temple au Seigneur 
le Dieu d'Israël. 

4. Ligna. quoque cedrin1. non. 
poterant 1P-stimari, qure Sidonü et 
Tvrii deportaverant ad David. 

• 5. Et dixit David : Salomoa 
filius meus puer panulus est et 
delicatus; domus autem, quam 
redificari volo Domino, talis esse 
debet ut in cunctis regionibus no-
minetur : prreparabo ergo ei ne
cessaria. Et ob banc causa• ante 
mortem suam omlies prrepan:rit 
impensas. 

ü. Vocavitque Salomonem ft
lium suum :. et prrecepit ei ut 
redifkaret domum Domino Deo 
Israel. 

7. li lui dit donc : Mon fils, j'avais conçu 7. Dixitque David ad Salomo-
le dessein de bâtir un temple en l'honneur nem : Fili mi, voluntatis meœ 
du Seigneur mon Dieu. 2. Rois, 7, 2. Pl. A. fait ut œdificarem domum nomini 
t 7, !. Do mini Dei mei, 

8. Mais Dieu me parla et me dit : Vous 8. sed factus est sermo Domini, 
avez répandu beaucoup de sang, et vous ad me, dicens : Multum sangui
vous êtes trouvé en quantité de batailles : nem elfurlisti, et plurima bella 
ainsi vous ne pourrez point bâtir un temple bellasti : non poteris redificare do
à mon nom, après tant de sang répandu en mum nomini meo, tanto elfuso 
ma présence •. sanguine coram me : . 

9. Vous aurez un Ols dont la vie sera 9. filius, qui nascetur tibi, erit 
tout-à-fait tranquille; car je le maintiendrai v1r quietissimus : faciam enim 
en paix, sans qu'elle soit troublée par aucun eum requiescere ab omnibus ini
des ennemis qui vous environnent. C'est micis suis per circuitum : et ob 
pour cette raison qu'il sera appelé Pacifi- hanc causam Pacificus vocabitur :. 
que•. Je le ferai vivre en repos, et lui don- et pacem et otium dabo in Israel 
nerni la paix durant tout son règne. cunctis d:ebus ejus. 

10. Ce sera lui qui bàtira un temple à JO. lpse redificabit domum no-· 
mon nom. li sera mon fils, et moi je serai 

I 
mini meo, et ipse erit mihi in ti

son père; et j'affermirai le trône de son rè- lium, et ego ero illi in patrem ~ 
gne sur tout Israël pour l'éteruité. 2. Rois, firmaboque solium regni ejus su-
7, 13. 3. Rois, 5, 5. Hébr. 1, 5. . per Israel in œtcrnum. 

11. Maintenant donc, mon fils, que le 11. Nunc ergo fili mi, sit Do-
Seigneur soit avec vous, qu'il vous rende minus tecu:n, et prosperare, et 
heureux, et édifiez une mai•on au Seigueur redifica domum Domino Deo tuo, 
"otre Dieu, comme il a prédit que vous de- sicut !oculus est de te. 
"iez faire. 

12. Qu'il vous donne aussi la sagesse et le 
bon sens, afin que vous puissiez conduire 
Israël, et garder fidèlement la loi du Sei-
gneur votre Dieu. . 

13. Car vous ne pourrez être heureux 
qu'en suivant ses ordres, et en observant les 
lois qu'il a commandé à Moyse d'enseigner 

-12. Det quoque tiLi D~minus-
prudcntiam et sensum, ut regere· 
possis Israel, et custodirc legem 
Domini Dei tui. 

13. Tune enim proficere poteris, 
si custodieris mandata et judicia, 
quœ prœcepit Dominus Moysi ut 

,-. 8. - ~ • Le sens de ces paroles est éclairci par ce que Salomon dit au roi de 
Tyr (3 . . Ro,s, 5, 3.) : Vous sava, la volonté de David mon pire, et qu'il ne put b4Jir 
une maison au nom du Seigneur son Dieu, à cause des guerres qu'il avait de toua 
t:Jltés à •outenir, jusqu'à ce que le Seirtneur les mit (ses ennemi,) sous ,es pied,. 
Toutes les guerres que fit David étaient Ju,tes; et il ne répandit point de sang qui. 
pût lui être reproché. 

;. 9. - 1 C'est ce que signifie le mot Salomoa. 
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doreret Israel: confortare et viri- à tout Israël. Armez-vous de force · a~issez 
l' . h d . ' " 1ter age, ne llmeas, neque paveas. en omme e cœur, ne cra1gntz rien, ne 

vous étonnez de rien. 
{4. Ecce ego in paupertate mea 

prœ~aravi impensas domus Do
mim, auri talenta centum millia, 
et argenti mille millin talento
rum : œris vero et ferri non est 
pondus, vincitur enim numerus 
magni tu dine : ligna et lapides 
prœparavi ad univcrsa impendia. 

t 4. Vous voyez que dans ma pauvreté • 
j'ai préparé de quoi fournir à la dépense de 
la maison du Seigneur, aavoir : cent mille 
talents d'or et un miilion de talents d'ar
gent 7, avec une quantité d'airain• et de fer 
dont on ne peut dire le poids ni le nombre' 
sans parler du bois et des pierres que j'ai 
préparés pour les employer à tout ce qui 
sera nécesimire. ' 

15. Habes quoque plurimos ar- 15. Vous avez &U9Si quantité d',mvriers, 
tifices, latomos, et cœmentarios, : des tailleurs de pierre, des maçons, des ou
a!'tificesque lignorum, et omnium I vriers qui sont habiles dans les ouvrages de 
artium ad faciendum opus pru- , bois, et des gens qui excellent dans toutes 
dentis:;imos, 

1 
sortes d'ouvrages, 

16. iu auro et argento et œre et, 16. soit en or, ou en argent, en cuivre ou 
ferro , cujus. non est numerus. en fer, dont on ne peut dire Je nombre. 
Surge ig,tur, et fac, et erit do- Metter.-vous donc en état de travailler; et le 
minus tccum. Seigaeur sera. :i:rec vous. 

17. Prœcepit quoque David 17. David commando. en même teml'5 à 
cunctis principibus Israel, ut ad- 1 tous les chefs cl'Israël, d'assister son fils s,,_ 
juvarent Salomonem !ilium suum. lomon. 

18. Cemitis, inquiens, quocl 18. Vous voyez, leur dit-il, que le Sei-
Dominus Deus vester vobiscum gneur votre Dieu est avec vous, et qu'il 
s,t, et dederit vobis requiem per, vous a établis dans une profonde paix de 
circuitum, et tradiderit omnes I tous côtés, en livrant tous vos ennemis entre 
inimicos vestros in manus -vestras, i vos mains; et que ln terre est assujettie de
et subjecta sil terra coram Do- · unt le Seigneur et devant son peuple. 
mino, et coram populo ejus. 

i 9. Prœbete igitur corda vestra 
et animas vestras , ut qureratis 
Dominum Deum vestrum: et con
surgite, et œdificate sanctaarium 
Domino Deo, ut introducatur arca 
fœderis Domini, et 'Yasa Domino 
consecrata, in domum, quie œdi
ficatur nomini Domini. 

--------------

19. Disposez donc vos cœurs et vos Ames 
pour chercher Je Seigneur votre Dieu. Le
ve•-vous, et bâtissez un sanctuaire au Sei
gneur votre Dieu, afin que l'arche de l'al
liance du Seigneur et les 'Yases qui sont con
sacrés au· Seigneur soient transportés dan• 
cette maison qu'on va bàtir à son nom. 

,-. U. - • Expression de modestie. D'autree trad. : pBr mes peines, dans les cir
constances pénibles de mon règne. 

T Le talent d'or valait, suivant D. Calmet, 68,l33 1. 6 s. 8 d. et le talent d'argent 
,,866 J. 13 s. 4 d. (Die!. de la Bibl.). Sur ces sommes •normes voy. 3. Rois, 10. 
note. - • L'auteur évalue le talent d'or à 4397 1/i ducats, et le talent d'argent, 
à t050 thaler, monnaie d'Autriche. Or, le ducat d'Autriche vaut 11 fr. 89 c., et le 
thaler 5 fr. t5 c.; ce qui porterait le talent d'or à 53,186 fr. 21 c., et le talent d'ar
gent à 5,407 fr. 50 c. - Toutes ces appréciations ne reposent que sur des données 
fort incertaines. - ll ne faat pas oublier que la pensée de bàtir un temple au Sei
gneur, fut la préoceapation oonstante de DaYid pendant un rè~e de quarante ans; 
et si l'on réDecbit combien de peuples il winquit et rendit tnbutaires, on ne sera 
pas étonné des tréaora considérables ,rn.'il am&SSIL dans ce dessein. Quelqoo im
menses du reste que fussent œs trésors, ils n'étaient rien en comparaison de ceux 
que possédèrent les mis d'Assyrie; de Pene et d'Egypte, et, plus tarll, ceux de 
Babylone. V~. la note iBdiquée et-desR9. 

• cle cuivre. 
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CHAPITRE XXIII. 

Distribution des fo11ctio11s des Uvites. 

t. David étant donc fort AgP. el plein de I f. Igitur David senex et plenus 
jours, établit son fils Salomon rlli sur Israël. dierum, regem conslituit Salo

monem filium suum super Israel. 
2. Et il assembla tous les princes d'lsl"llël i 2. Et congregavit omnes prin-

avec les prêtres et les Lévites. 1 cipes Israel, el èacerdotes atquc 
Lcvitas. 

3. Le r6le des Lévites qm avaient trente 3. Numeratique sunt Levilal a 
ans el au-dessus', monta à trente-huit mille triginta annis, et supra : et in
hommes, venta s11nt triginta octo millia 

4. desquels on choisit vingt-quatre mille 
qui furent distribués dans les divers offices 
de la maison du Seigneur •. Et ceux qui 
faisaient la fonction de chefs• el de juges • 
montaient. encore au nombre de six mille •. 

5. Il y avait quatre mille portiers, et au
tant de chantres qui chantaient les louanges 
du Seigneur sur les instruments que David 
avait fait faire pour ce sujet. 

6. David les distribua tous pour servir 
chacun à son tour, selon les diverses mai
sons de la tribu de Lévi, savoir celles de 
Gerson, de Caath et de Mérari. Pl. Il. 6, t. 

7. Les enfanta de Gerson étaient Léédan 
et Séméï. 

8. Léédan avait trois enfants : Jahiel, qui 
était l'ainé, Zéthau et Joël. 

9. Séméï eut aussi trois enfants : Salo 
mith, Ho1.iel et Aran. Ce sont là les chefs des 
familles de Léédan. 

virorum. 
4. Ex bis elecli sunt1 et distri

buti in ministerium domus Do
mini, viginti quatuor millia : prœ
positorum autem et judicum set 
millia. 

5. Porro quatuor millia jani
tores : el totidem .Psalla! canentc, 
Domino in orgams, qme feccrat 
ad canendum. 

6. Et distribuit eos David per 
vices filiorum Levi, Gerson vide
licet, et Caath, et Merari. 

7. Filii Gerson : Leedan, et 
Semei. 

8. Filii Leedan : princeps Jabiel, 
et Zethan, el Joel, tres. 

9. Filii Semei : Salomith, et 
Rosie!, et Aran, tres : isti prin
cipes familiarum Leedan. 

j'. 3. - ' David fit d'abord faire le recensement à partir de cet âge (Comp. 4. 
M•,ys. 4, 3.). Mais ayant reconnu que les Lévites même plus jeunes n'étaient pas 
hors d'étal d'en remplir les fonctions, parce qu'il n'était plus nécessaire, comme 
dans Je désert, de porter et de dresser le saint tabernacle avec tout ce qu'il ren
fermait, il fit alors un second dénombrement depuis l'âge de villgt ans C,. !U. 21.). 
C'est ainsi que l'on concilie les veraets 3. 24. 21. 

j'. 4. - • pour en faire le service tour à tour. 
a Voy. 5. Moys. 16, 18. 
• Voy. 2. Par. t9, 8. . 
1 • ·Dans l'hébr. : D'entre eux pour présider au miniatère de la maison de Jé

hovah, vingt-quat,-e mille, et des schoterim et des schophtliim, six mille. Le• 
.chophtl,irn sont certainement des Juges. Mais on est {'artagé sur la significatiœ1 du 
mot sclwterim. Les uns croient qu 11 marque des fonctionnaires de l'ordre civil; les 
autres, des scribes et des docteurs de la foi. Le premier sens parait préférable; el 
c'est ce qui fait dire à Corneille de Lapierre : u Les Lévites étaient au nombre de 
trente-bmt mille. David en destina vingL-quatre mille au ministère du temple; il 
en établit six mille chefs et juges, c'est-à-dire que ces Lévites étaient comme les 
sénateurs et les pères conscriLS. Des huit mille qui restaient, quatre mille furent 
portiers et quatre mille chantres. - Il y avait d'ailleurs parmi les ministres du 

·templ-. un ordre hiérarchique parfaitement régulier. Les L.évitcs obéissaient aax 
prêLros; mais eux-mêmes, d'antre part, étaient à la téte des nathinieru et des au
tre~ serviteun de la maison de Dieu qw n'appartenaient point à la irib11 de Lévi. 
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tO. Porro filii Semei, Leheth, 
et Zizn, et Jaus, et Baria : isti 
filii Semei, quatuor. 

il. Erat autem Leheth prior, 
Ziza secundus : porro Jaus et Baria 
non habuerunt plurimos filios, et 
idcirco in unn familia, unaque 
domo, computati sunt. 

12. Filii Caath : Amram, et 
lsaar, Hebron, et Oziel, quatuor. 

IO. Les enfants de Séméï sont Léheth, 
Ziza, Jaüs et Baria. Ce sont là les quatre 
enfants de Séméi. 

t l. Léheth était donc l'ainé, Ziza le se
cond. Or Jaüs et Baria n'eurent pns beau
coup ol'enfants. C'est pourquoi on les com
prit sous une seule famille et une seule 
maison. 

t 2. Les fils de Cnath aont au no'llbre de 
quatre, aavoir : Amram, lsaar, Hébron et 
Oziel. · 

t3. Filii Amram : Aaron, et t3. Ceux d'Amram furent Aaron et Moyse. 
Moyses. Separatusque est Aaron i Aaron fut choisi et séparé pour servir à ja
ut ministraret in Sancto sancto- J mais, lui et ses enfants, dans le sanctuaire, 
rum, ipse et filii ejus in sempi-' pour oft'rir l'encens au Seigneur, selon les 
ternum, et adoleret incensum Do-' cérémonies qu'il avait ordonnées, et pour 
mino secundum ritum suum, ac j bénir éternellement son nom. Pl. h. 6, 3. 
benediceret nomini ejus in per-

1 
Hé/Jr. 5, 4. 

petuum. 
t4. Moysi quoque hominis Dei 

filii annumerati sunt in tribu Levi. 
t i. L~s enfants de Moyse, qui était l'homme 

de Dieu, furent nuHi compris dans la tribu 
de Lévi. 

t5. Filii Moysi : Gersom, et t5. Les enfants de Movse furent G~rsom 
Eliezer. et Eliézer. 2. Moya. 2, 22. t8, 3. 4. 

t 6. Filii Gersom : Subuel pri- f6. Gersom eut pour fils Subuel, qui était 
mus. l'ainé. 

t 7'. Fuerunt nutem filii Eliezer: 1 t 7. Eliézer eut pour fils Rohobia, qui fut 
Rohobia primus : et non erant un chef de famille 6 • Et Eliéier n'eut point 
Eliezer filii alii. Porro filii Rohobia d'autre fils; mais Rohobia eut un fort grand 
multiplirati sunt nimis. nombre d'enfants. 

tS. Filii lsaar : Salomilh pri- l8. lsaar 7 eut pour fils Salomith, qui 
mus. était l'ainé. 

t 9. Filii Hebron : Jeriau pri- t 9. Les enfants d'Hébron fllrent Jériaü 
mus, Amarias secundus, Jahaziel, l'ainé, Amarias le second, Jahaziel le tr ... i-
tertius, Jecmaam quartus. sième, Jecmaam le quatrième. 

20. Filii Oziel : Micha primus, 20. Les fils d'Oziel étaient Micha l'ainé, et 
Jesia secundo~. Jésia le second. 

21. Filii Meral"i : Moholi, et 21. Les fils de Mérari 8 étaient Moholi et 
Musi. Filii Moholi : Elcazar, el Musi. Les fils de Moholi étaient Eléazar et 
C:is. Cis. 

22. Mortuus est autem Eleazar, 22. Eléazar mourut .sans avoir de fils, et 
et non habuit filios, sed filias : il ne laissa que des filles, qui furent mariées 
acccperuntque eas filii Cis fratrcs aux fils de Cis, leurs cousins-germains 9 • 

earum. 
23. Filii Musi: Moholi, et Eder, 23. Les fils de Musi furent trois : Moholi, 

el Jerimoth, tres. Eder et Jérimolh. 
24. Hi filii Levi in co~nationi- 24. Voilà les fils de Lévi, selon leurs 

bus et familiis suis, principes l?er branches et leurs familles, qui, comme les 
vices, el numerum capilum sm- chefs, servaient à leur tour avec un nombre 
gulorum, qui faciebant opera mi- 1 de particuliers, et qui s'acquittaient des dif-

,. 11. - •Lill.: Eliézer eut aussi des fils: Rohobia fut le premier, - le premier 
et le dernier né. Voy. Mallh. 1, 25. 

jl. t8. _ 1 Voy. ,-. 12. 
j,. 21. - a Vuy. ,-. 6. 
;,. 2i. - • Litt. : leurs frères,- leurs cousins-germains. Comp. i. M,•ya. 21, 3. 6. 

36. 1. 
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férents ministères dans la maison du Sei- nisterii domus Domini, a viginU 
gneur, depuis l'àge de vingt ans et au- annis et supra. 
dessus. 

25. Car David dit : Le Seigneur le ·Dieu 25. Dixit enim David: Requiem 
d'Israël a donné la paix à son peuple, et l'a\ dedit Dominos Deus Israel populo 
établi dans Jérusalem pour jamais. I suo, et babitationem Jerusalem 

usque in œternum. 
26. Les Lévites ne seront plus obligés de! 26. Nec erit officii Levitarum 

transporter le tabernacle avec tous les vases· ut ultra portent tahernar.ulum, et 
destinés pour son ministère. . 

1 
omnia vua ejus ad micistran-

1 

dum. 
27. On comptera anssi à l'avenir le nom- 27. Juxta pr.ecepta quoque Da-

bre des enfants de Lévi, en les prenant de- 1 vid novissima supputabitur nume
puis l'àge de vingt ans et au-dessus, sui,·ant I rus filiorum Levi a viginti annis 
les dernières ordonnances de David. et supra. 

28. Et ils seront soumis 10 aux fils d'Anron 28. Et erunt sub manu filio-
pour tout ce qui regarde le service de la rum Aaron in ~-ultum domus Do
maison du Seigneur, soit dans les vestibules, mini, in vestibulis, et in e1edris, 
ou dans les chambres di. temple, soit dans le et in loco purificationis, et in 
lieu de la purification, ou dans le sanc-1 sanctuario, et in universis operi
tuaire ", soit enfin dans toutes les fonctions, bus ministerii templi Domini. 
quf regardent le ministère du temple du) 
Seigneur. 1 

29. Mais les prêtres " auront l'intendance, 29. Sacerdotes autem, super 
sur les pains exposés devant le Seigneur, panes l'roposihonis, et ad simila, 
sur le sacrifice qui se fait de la fleur de fa- sacrificmm, et ad lagana azyma, 
rine, sur les beignets de pàte sans levain, et sartaginem, et ad torrendum, et 
sur les poèles, sur ce que l'on rôtit sur le I super omne pondus atque men
feu, et sur tous les poids et toutes les me- suram. 
sures 13• 

30. Les Lévites seront aussi obligés de se, 30. Levitœ vero, nt sien! m•ne 
trouver dès le matin " pour chanter les; ad confitendum et canendum Do
louanges du Seigneur, et ils le feront aussi mino : similiterque ad vespe, .. m 
le soir, 

31. tant au sacrifice des holocaustes qu'on 3L tam in oblatione holocaus-
olfre au Seigneur, qu'aux jours de sabbat, torum Domini, quam in sabbatis 
aux premiers jours des mois, et aux autres et calendis et solemnitatibos reli
solennités ••, en observant toujours le nom- quis juxta numerum, et cœremo
bre qui leur est prescrit, et les cérémonies, nias uniuscujusque rei, jugiter 
que l'on doit garder en chaque chose, se coram Domino. 
tenant continuellement en la présence du i 
Seigneur. · 1 

3:!. Et ils ')bserveront avec soin les or-! 32. Et ~ustodiant ohservaliones 
donnanccs aui sont prescriles touchant le 1· tabernaculi fœderis, et ritum -
tabernacle • de l'alliance, et le culte du tuarii, et observationem filiorum 

;. 28. - 10 Litt.: sous la main,- sons les· ordres des fils etc. 
11 Au lieu de : « dans le lieu ... sanctuaire, » il y a dans l'bébr. : et ils oeniroDI 

pour la propreté de toutes les choses saintes. 
;. 29. - fs • « Les prêtres » n'est pas dans l'hébreu, et ne doit pas y étre, puir 

que la préparation des pains de proposition est attribuée (pl. 6. 9, 32.) uux Lévi! .. 
de la fumille de Caath, et qu'aux prêtres de la famille d'Aaron était seulement ré
servé le soin de changer ces paius et de les consommer (3. Moys. 24, 8.), et d'offrir 
les autres oblations de choses cuites (3. Moy,. 7, 12-H; 8, 26.). 

ta qui se conservaient dans le temple. Voy. Moy,. 30, i3. To11tes ces fonctio• 
(;. 29.) sont dans le texte hébr. également attribuées aux Lévites. 

; . 30. - •• dans le temple. 
;. 31. - 11 Ils se trouveront tous tant au l!IICl'Îllce 1!œ, 
,. 32. - 18 Ils rempliront avec soin leur ministère, leurs foncUona. 
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Aaron fratrum suorum, ut minis-' sanctuaire, et rendront respectueuse obéis
trent in domo Domini. sanœ aux enfants d' Aaron, qui sont leurs 

frères, pour s'acquitter de leur ministère 
dans la maison du Seigneur. 

CHAPITRE XXIV. 

Classification des prêtres et des Lévites par la voie du sort. 

t. Porro filiis Aaron hœ parti
tiones er&.nt: Filii Aaron: Nadab. 
et Abiu, et Eleazar, et lthamar. 

2. Mortui sunt autem Nadab et 
Abiu ante· patrem suum absque 
liberis : sacerdotioque functus est 
Eleazar, et lthamar. 

3. Et divisit eos David, id est, 
Sadoc de filiis Eleazari, et Ahi
melech de filüs lthamar, secun
dum vices suas et ministerium. 

i. Or voici en quelles classes furent par
tagés les enfants d'Aaron 1• Les fils d'Aaron 
sont Nadab, Abiu, Eléazar et Ithamar. 

2. Mais Nadab et Abiu moururent avant 
leur père sans laisser d'enfants. Ainsi Eléa
zar et lthamar firent toutes les fonctions sa
cerdotales. 3. Moys. iO, 2. 4. Moys. 3, 4. 

3. David divisa donc la famille• de Sadoc, 
qni venait d'Eléazar, et celle d"Ahimélech B, 

qui descendait d'lthamar, afin qu'elles ser
vissent alternativement, et s'acquittassent 
chacune de leur ministère•. 

4. lnventique sont molto plures, 4. Mais il se trouva beaucoup plus de chefs 
filii Eleazar in principibus viris, 1 de familles descendus d'Eléazar •, que d'I
quam füii lthamar. Divisit autem · thamar; et il distribua les descendants d"E
eis, hoc est fitiis Eleazar, prin-: léazar en seize familles, chaque famille ayant 
cipes per familias sedecim : et sou prince; et ce:'.v d'lthamar en huit seu
filiis I thamar per familias et do- lement •. 
mos suas octo. 

5. Porro divisil utrasque inter 5. Il distribua encore les diverse, foncllona 
se familias sortibus : erant enim de l'une et de l'autre famille 7 par le sort 8 ; 

principes sanctuarii, et principes car les enmals d'Eléazar et ceux d'lthamar 
Dei, tam de filiis Eleaza.r, quam I étaient les princes d11 sanctuaire et les prin-
de filiis lthamar. ces de Dieu•. 

ji. l. - • • On a dit plils haut (l, !!.2 et 9, 35.) de '{'}elle utilité étaient parmi les 
Juifs les tables généalogiques, et quelle importance ils y attachaient. li était plus 
nécessaire encore de connaitre exactement les vrais descendants de la tribu de Lévi, 
et dans ct•lte tribu, ceux de la race d'Aaron; car aux enfants d'Aaron était réservé 
le privilégc de monter à l'autel et d'exercer les fonctions du sacerdoce, et les en
fants de Lévi seuls pouvaient ramplir les divers services du temple, sous l'autorité 
des prêtres ( Voy. pf. h. 23, i et la remarq.). Ainsi, quoique les ehapitres qui sui
vent ne contiennent presgue que des noms propre•! dans l'éoonomie de l'histoire 
sainte, et pour l'organisation du culte de Dieu dan~ 1e temple, ils étaient d'aoo in
dispenBRble nécessité. 

,. 3. - • Litt. : David les divisa donc, c'est-lt.-din, Sadoe des eafants d'lléuar etc., 
- les descendants d'Eléazar et d'Ithamar, qui exista~nt de son temps. 

• fils d'Abiathar (;w. 6.). · 
• Il sépara les descendants de Sadoc de ceux d'Abiatbar, et il établit d,,s classes 

entre eux pour le service. . 
;. i. - • Litt. : ... beaucoup plus de fils d'Eléa.zar parmi les chefs, - les chefs de 

familles. · 
8 Pour les seize familles des enfants d'Eléazar, il établit seize chefs; pour les buit 

familles des enfants d'lthamar, il en établit huit, en tout vingt-quatre. 
;. 5. - 7 de Sadoc et d'Ahimélech. 
• Le sort devait décider de l'ordre dans lequel les clas9es des pt'Mres se suivrai<,ut. 

Ainsi il n'y eut point lieu à jalousie. 
• Litt. : car les princes du sanc!UllÎl'll et les prinees de Dieu étaient tant de• eu• 
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6. Séméïas fils de Nathanael, de la tribu de 
Lévi, en dressa le rôle 10, comme secrétaire, 
en présence du roi et des princes, de Sadoc 
prêtre II et d'Ahimélech, fils d'Abiathar, et 
devant tous les chefs des familles sacerdo
tales et lévitiques, prenant d'une part la 
maison d'Eléazar, qw était comme la souche 
de f.lusieun branches 11, et d'autre part celle 
d'lt 1:tmar, qui en avait plusieurs autres sous 
elle 13• • 

7. Ainsi le premier sort échut à Joiarib u, 
le second à Jédéi, 

8. le troisième à Harim, le quatrième à 
Séorim, 

9. le cinquième à Melchia, le sixième à 
:Mniman, 

6. Descripsitque eos Semeiu 
filius Nathanael scriba Levites, co
rnm rege et principibus, et Sadoc, 
sacerdote, et Ahimelech filio Abia
thar, principibus quoque familia
rum sacerdotalum et leviticarum : 
unam domum, quœ creteria prœ
erat, Eleazar : et alteram do
mum, quœ sub se habebat œteros, 
Ithamar. 

7. Exivit autem, sors prim:l 
Joiarib, seconda Jedei, 

8. tertia Hnrim, quarta Seorim, 

9. quinta Melchin, sexta Mai
man · 

t Ô septima Accos, octava Abia, to. le septième à Accos, le huitième à 
Abia 11, 

11. le neuvième à Jésua, le dixième à tf. nona Jesua, decima Se-
Séchénia, chenia, 

12. le onzième à Eliasib, le douzième à 12. undecima Eliasib, duode-
Jacim, cima Jacim. 

13. le treizième à Hoppha, le quatorzième 13. tertiadecima Hoppha, de-
à lsbaab, cimaquarta lsbaab , 

14. le quinzième à. Relga, le seizième à. fi. decimaquinta Belga, dcci-
Emmer, masexta Emmer, 

15. le dix-septième à Hézir, le dix-hui- 15. decimnseptima Hezir, deci-
tième à Aphsès, maoctava Aphses, 

16. le dix-neuTième à Phétéia, le vingtième 16. decimanona Pheteia, vige-
à Hézéchiel, sima Hezechiel, 

17. le vingt et unième à Jachin, le vingt- t 7. vigesimaprima Jachin, vige-
deuxième à Gamul, simasecunda Gamul, 

!8. le vingt-troisième à Dalaiaü, le vingt- t8. vigesimatertia Dalaiau, Yi-
quatrième à Maaziaü. gesimaquarta Maaziau. 

!9. Voilà quelle fut leur distribution, se- 19. Hœ vices eorum secundum 
Ion II les différentes fonctions de leur mi-, ministeria sua, ut iogrediantm· do
nistère, afin qu'ils pussent, chacun à leur' mum Domini, etjuxta ritum suum 
tour, être employés dans le temple, en gar-: sub manu Aaron patris eorum : 
dant les cérémonies accoutumées, sous le I sicut prœceperat Dominus Deus 
nom et l'autorité 17 d' Aaron, leur père com-l Israel. 
mun, comme le Seigneur le Dieu d'Isrnêl 
l'avait commandé. 

fants d'Eléazar que des enfants d'lthwnar, - les chefs des classM des prêtres qui 
exerçaient les fonctions saintes dans le sanctuaire devant Dieu, étaient etc. 

,. 6. _ 10 selon que le sort les avait classés. 
u grand prêtre. 
11 Litt. : qui était à la tête dea autres - des autres maisons, parmi lesquelles elle 

était la principale, et avec lesquelles elle formait une race, une classe sacerdotale. 
18 C'est-à-dire qu'on jeta le sort alternativement une fois sur les enfants d'Eléazar 

et une fois sur les enfants d'ltha.mar, en sorte qu'il fut formé tour à tour une classe 
de prêtres des descendants d'Eléazar, el une des descendants d'Ithamnr. Comme il 
n'y avait que huit familles des enfants d'Ithamar, le sort ne fut à la lln jeté que 
sur les eufaots d'Eléazar. · 

,. 7. - u La famille qui avait Joarib pour chef, dut former la première classe de 
prêtres. 

,. 10. _ 11 Voy. Luc, 1, 5. 
,. t9. _ u c'est-à-dire pour. 
" Litt.: sous la maia. - Voy. pl. h. 23. note 10, Les vingt-quntre classes de prê

trea servaient à tour de rôle dans le sanctuaire. 
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20. Pon-o filiorum Levi, qui 20, Or les autres enfanta de Lévi dont on 
reliqui fuernnt, de filiis Amrnm. n'a point parlé sontSubaël, descendantd'Am
erat Subael, et de filiis Subael,' ram 18, et Jéhédéïa descendant de Subaël. 
Jehedeia. 

21. De fi!iis quoque Rohobire 21. Entre les enfants de Rohobia '" le 
princeps Jesias. chef était Jésias. 

22. lsnari vero fi!ius Salemoth, 1 22. Salémoth •• était fils d'lsnnr, et Jahnth 
filiusque Salemoth Jahath : 1 était fils de Salémoth. 

23. filiusque ejus Jeriau pri-\ 23. Le fils ainé " de Jahath fut Jériaü, le 
mus, Amnrias secundus, Jnhnziel second Amarias, le troisième Jahnziel, le 
tertius, Jecmann quartus. quatrième Jecmaan. 

21. Filius Oziel, Micha: filius 24. Le !ils d'Oziel fut Michn, le fils de 
Micha, Snmir. Micha fut Samir. 

25: Frater Micha, Jesia : filius- 25. Jésia était frère de Michn, et Zachn-
quc Jeziœ, Zacharias. rie était fils de Jésia. 

, 26. Fi!ii Merari: Moholi et Musi.. 26. Les enfants de Mérari Ront Moholi et 
1 
Filius Oziau: Benno. 1 Musi. Ozinü eut un fils nommé Benno. 

27. Filius quoque l\forari: Oziau ! 27. Mais Mérari eut encore Oziaü, Soam, 
; et Sonm et Zachur et Hebri. Zachur et Hebri "· · 

28. Porro Moho!i filius : Elen- 28. Moholi eut un fils nommé Eléazar, 
zar, qui non habcbat liberos. qui n'eut point d'enfants. 

20. Filius vero Cis, Jernmeel. 29. Jéraméel était fils de Cis "· 
30. Filii Musi : Moholi, Eder, 30. Les fils de Musi sont Moholi, Eder et 

et Jerimoth; isti lilii Le-.i secun- Jérimoth. Ce sont là les e.nfanls de Lé-.i 
dum domos familiarum suarum. comptés selon leurs di-.erses familles. 

31. Miserunt'lue. et ipsi sortes 1 31. Et ceux-ci jetèrent aussi au sort avec 
contra frntres suos filios Aaron, 1 leurs frères enfants d' Aaron, en ln présence 
coram David rege, et Sadoc, et; du roi David, de Sadoc, d'Ah1méleeh, et des 
Ahimelech, et prineipibus fnmilin- · chefs des familles sacerdotales et Lévitiques. 
rum sacerrlotalium et leviticnrum; Ainsi tout se jetait nu sort, pour diviser 
tam majores, quam minores, om-: égnlement les offices, soit entre les anciens 
ncs sors œqua!iter dividebat. : ou les plus jeunes "· 

CHAPITRE XXV. 

Rang des chantres. 

i. Igit1r David et magistrntus' i. David, nvec les principaux officiers de 
exercitus seirregnverunt in minis-1 l'armée 1 choisirent donc• pour les fonctions 

---------- --------

,. 20. - "en dehors de la famille d'Anron (pl. h. 23, ta.), laquelle seule était 
destinée aux fonctions du sacerdoce. 

1· !!.1. - •• Voy. 231 17 . 
. !!.2. - •• appelé Salomith ch. i3, t8. 

1· 23. - "Il faut ici entendre, d'aprés ch. 23, t9., Hébron au lieu de Jahath : 
« El le fils ainé d'Hébron. » 

;. 21. - "D'autres trad.: ... Benno. Oziaü fut aussi fils de Mérari, et Soam ..• 
furent fils d'Oziaü. 

1· 20. -" Voy. 23, 21. 
1· 31. - n D'autres trad.: soit entre les plus grands ou les plus petits. De même 

que les prêtres descendants d' Aaron forent répartis en vingt-quatre classes, et ti• 
rèrent au sort pour savoir dans quel ordre ils serviraient, les Lévites furent égale
ment divisés en vingt-quatre classes, et ils tirèrent au sort pour savoir dans quel 
ordre ils ecraient distribués conjointement avec les prêtres. 

j". 1. - • les principaux dignitaires <!e l'ortlre ecclésiastique et séculier désignés 
chap. 2i, 6. 

• •on pourrait peut-être demander en vertu de quel droit le roi Davitl entreprit 
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lA!s enfants d'Asaph, d'Héman et d'tdithun,' terium filios Asaph, et Heman, 
alin qu'ils touchassent les guitares, et les et ldithun : qui prophetarent in 
harpes, et les cymbales•, s'employant cAa- citharis, et psa!teriis; et cymha
~n à leur tour à remplir les offices qui leur lis secundum numerum suum de
étaient destinés à proportion de leur nombre. dicato sibi officio servientes. 

2. Des enfants d'Asaph, i1 y avait Zac- 2. De filiis Asaph: Zacchur, et 
chur, Joseph, Nathania et Asarela, tous fils! Joseph, et Nathania, et Asarela, 
d'Asaph, qui les conduisait et les faisait filii A,aph: sub manu Asaph pro-
ehanter suivant ce que le roi ordonnait •. phetantis juxta regem. 

3. Pour ce qui est d'ldithun, ses en- 3. Porro ldithun : filii Idithun, 
fants étaient ldithun, Godolias, Sori, Jéséias,, Godolias, Sori, Jeseias, et Hasa
Hasabias, Mathathias, qui font six. Le père bias, et Mathathias, sex, sub 
conduisait ses enfants et chantait sur la manu patris sui ldithun, qui in 
harpe, ~ésidant sur eux, lorsqu'ils faisaient cithara prophetabat super confi-
retentir les louanges du Seigneur. tentes et !andantes Dominum. 

4. Quant à Hèman, ses fils sont Bocciaü, 4. Heman quoque: filii Heman, 
l\lathaniaü, Oziei,Subuel,Jérimoth, Hananias, Bocciall, Mathania1!, Oziel, Sn
Hanani, Eliatha, Geddelthi, Romemthiézer, bue!, et Jerimoth, Hananias, Ha
Jcsbacassa, Mellothi,· Othir, Mahazioth. nani, Eliatha, Geddelthi, et Ro-

memthiezer, et Jeshacnssa, Mel
lothi, Othir, Mnhazioth : 

5. Tous ceux-là étaient fils d'Héman, lequel 5. omnes lsti filii Heman Vi-
était musicien • du roi, pour chanter les dentis regis in sermonibus Dei, 
louanges de Dieu, et relever sa puissance •, ut exnltaret cornu : deditque Deus 
Dieu ayant donné quatorze fils à Hémail, Heman lilios quatuordecim, et 
avec trois filles. filias tres. 

6. Ces enfants d'Asaph, d'ldithun et d'Hé- 6. Universi sub manu patris sui 
man av.aient done été tous distribués sous ad eantandum in templo Domini 
la conduite de leur père, pour chanter dans distrihuti erant in cymbalis, et 
le temple du S•igneur, en jonantdes cym- psalteriis, et eytharis, in minis
be.les, des harpes et des guitares, et pour teria domus Dominijuxta regem: 
remplir les divers ministères de la maison I Asaph, videlicet, et Idithun, et 
du Seigneur, selon l'ordre prescrit par le Heman.-
.roi. : 

7. Or le nombre de ceux-ci avec leurs 7. Fuit nutem numerus eorum 

de faire tous les règlements dont il est parlé dans ee chapitre et dans les deux pré
cédents, soit touchant les prêtres et les Lévites, soit touchant les chantres de I& 
maison du Seigneur. A cette question on peut répondre que, de même que le Sei
gneur !'nait averti gue ce serait Salomon, son fils, qui Iui bâtirait un temple, et 
que même il lui avait marqué et le lieu où il le bâtirait, et le modèle qu'on suivrait 
en le bâtissapt, il se conduisit aussi par l'ordre même de Dieu dans ce qu'il régla 
P.ar avance, louchant le rang et les fonctions de ses saints ministres. David, en effet, 
11 ne faut pas l'oublier, n'était pas seulemem: roi, mais prophète; c'était unbomme 
rempli de !'Esprit de Dieu et vraiment inspiré. Du reste, dans ces mêmes règle-· 
ments qu'il fit à l'égard des ministres de Dieu, David eut soin, comme il est mar
qué au chapitre précédent, d'agir de concert avee le grand prêtre et avec les chefs 
-des familles sacerdotales et diea Uvites. n est à remarquer r-•e tout ce que David 
établit en cette occasion, fut maintenu dans la suite sans qu on y fit aucun change
·me~ et que les cho- qu'il réj;a demeurèrent fixes pour toujours (de Sacy). 

8 Litt. : afin qu'ils prophétisassent sur les cythares etc. - qu'ils chantassent des 
hymnes sacrés. Voy. t. Rois, 10, 5. 

jl •. 2. - • qoi prophétisait soue la main dn roi, - qoi mettait en musique et exé
cutait lee hymnes sacrés dn roi. Autrement qui chantait ses cantiques, non à Ga
baon, auprès de l'ancien tabernacle, maie à Jérusalem, auprès du tabernacle érigé 
par le roi. 
. 'fl. 5. - & Litt. : qui était Voyant, - qui prophétisait, chantait de saints can·· 

tH\ues. 
Littéralement : et exalter sa corne, - pour glorifier Dieu. Voy. Pi. SB, 19 el 

:au.iv. 
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euro fratribus suis, qoi erudie- ' frères qui étaient habiles dans l'art, et qui 
bant canticum Domini, cuncti doo-1 montraient aux autres à chanter le.~ louan
tores, ducenti octoginta octo. 1 ges du Seigneur, allait à deux cent quatre• 

1 vingt-huit 7 • 

8. Miseruntqne sortes per vices 8. Et ils jetèrent au sort dans chaque 
suas, ex œquo taro major quam classe, san& faire acception des personnes, 
minor, doctus pariter, et indoclus. soit jeunes ou vieux, soit habiles ou moins 

habiles 8 • 

9. Egressaque est sors prima n. Le premier sort échut à Josepl)., <JUÏ 
Joseph, qui erat de Asa ph. Se-1 était de la maison d' Asa ph 9 • Le second à 
cunda ~odoli:", ipsi et ~liis ejus, 1 Godolias, ~t _pour lui que pour ses fils et 
et fratribus eius duodec,m. frères, qui étaient au nomLre de douze •0• 

lO. Tertia Zacchur, filiis et fra- {0. Le troisième à Zacchur, pour lui, ses 
tribus ejus duodecim. fils et ses frères, qui étaient au nombre de 

douze. 
1 i. Quarta lsari, filiis el fratri

bus ejus duodecim. 
i 2. Quinta Nathaniœ, filiis et 

fratribus ejus duodecim. 

il. Le quatrième à Isari, à ses fils et à 
ses frères, qui étaient au nombre de douze. 

12. Le cinquième à Nathamas, à ses fils 
et à ses frères, qui étaient au nombrn de 
douze. 

{3. Sexta Bocciau, liliis et fra- 13. Le sixième à Bocciaü, à ses fils et à 
tribus ejus duodecim. ,es frères, qui étaient au nombr·e de douze. 

{4. Septima lsreela, filiis etfra- i 4. Le septième à lsréela, à ses fils el à 
tribus ejus duodecim. ses frèl"es, au nombre de douze. 

i5. Octava Jesaiœ, filiis et fra- {5. Le huitième à Jésaïa, à ses fils et à ses 
tribus ejus duodeeim. frères, au nombre de douze. 

i6. Nona Mathaniœ, filiis et I i 6. Le neuvième à Mathanias, à ses fils et 
fratribus ejus duodecim. à ses frères, au nombre de douze. 

17. Decima Semeiœ, filiis et i7. Le dixième à Séméïa, à ses fils et à 
fratribus ejus duodecim. ses frères, au nombre de douze. 

i 8. Undecima Azareel, filiis et i 8. Le onzième à Azaréel, à ses fils et à 
fratribus ejus duodecim. ses frères, au nombre de douze. 

i9. Duodecima Hasabiœ, filiis 19. Le douzième à Hasabias, à ses fils et 
-et fratribu• ejus duodecim. à ses frères, au nombre de douze. 

20. Tertiadecima Subael, filiis 20. Le treiJième à Subaël, à ses fils et i, 
et fratribus ejus duodecim. ses frères, au nombre de douze. 

2t. Quartadecima Mathathiœ, 21. Le quatorzième à Mathathias, à ses 
llliis et fratribu• ejus duodecim. fils et à ses frères, au nombre de douze. 

22. Quintadecima Jerimoth, li- 22. Le quinzième à Jérimoth, à ses fils et 
liis el fratribos ejus dnodecim. à ses frères, au nombre de douze. 

23, Sextadecima Hananire, filiis 1 23. Le seizième à Hananias, à ses fils et 
,et fratribus ejus duodecim. 1 à ses frères, au nombre de douze. 

24. Septimadecima Jesbacassœ, 24. Le dix-septième il Jesbacassa, à ses 
filüs et fratribus ejus duodecim. fils et à ses frères, au nombre de douze. 

25. Octavadecima Hanani, filiis 25. Le dix-huib~me à Hanani, à ses fils 
et fratribus ejus duodecim. ; et à ses frères, au nombre de douze. 

,. 7. - T Les chantres étaient partagés en mgt-quatre classes(;. ·9.3f,), de même 
que les prêtres. ~que classe avai~ douze maitres, et par conséquent il y en avait 
en tout !!88. Parmi les chantres étaieut un grand nombre de chantres moius habiles 
qui se formaient sous la direction des maitres. ' 

;. 8. - • lis jetèrent au sort pour savoir dans quelle classe chacun servirait. Ces 
classes des chantres furent ensuite, de même que les classes des autres Lévites, 
employées dans le ministére adjomtes à des classes de l'rêtres déterminées. 

;. 9. - •. c'est-à-dire son fils. Joseph était à la tête de la première classe de chan
tres. Du milreu de ses enfants et de ses frères ( de ses parents) furent tirés les onze 
maitres qui manquaient encore (note 7.), et le nombre requis de sous-chantreL 

10 C'est-à-dire, li y eut de leur famille douze maitres avec Jeun sous-chantres, 



640 LES PARALI;>OMtNES. 

26. Lo dix-neuvième à Mellolhi, à ses tlls . 26. Nonadecima Mcllolhi, ftlii1 
el à ses frères, au nombre de douze. et fratribus ejus duodecim. 

27. Le vingtième à Eliatha, à ses fils et 27. Vigesima Eliatha, filiis el 
à ses frères, au nombre de douze. fratribus ejus duodecim. 

28. Le vingt et unième à Olhir, à ses fils 28. Vigesimaprima Othir, filiis 
el à ses frères, au nombre de douze. el fratribus ejus duodccim. 

29. Le vingt-deuxième à Geddellhi, à ses 29. Vigesimasecunda Geddel-
fils et à ses frères, au nombre de douze. thi, filiis et fratribus ejus duo-

. decim. 
30. Le vingt-troisième à Mahazioth, à ses 30. Vigesimatertia Mahaûoth, 

fils et à ses frères, au nombre de douze. . filiis et fralribus ejus duodccim. 
3 t. Le vingt-quatrième à Romemthiézer, 1 3i. Vigesimaquarta Romem

à se• fils et à ses frères, au nombre de -
1 

thiezer, filiis et fralribus ejus duo-
douze. decim. 

CHAPITRE XXVI 

Etablissement des p01·tiei·s, des gardes du trésor, des docteurs 
et des juges. 

t. Ceux qui gardaient les portes 1 furent !. Divisiones autem janitorum: 
ainsi distribués. Dans la maison de Coré•, de Corilis Meselemia, filius Core, 
Mésélémia, fils• de Coré, d'entre les fils de filiis Asnph. 
d'Asnph •. 

2, Les enfants de Mésélémia furent Za- 2. Filii Meselemire : Zacharias 
chnric, son fils ainé, Jadihel le second, Za-. primogcnitns, Jndihel secundus, 
badins, le troisième, Jatha11acl le quatrième,; Zabadias tertins, Jnlhnnael quar

' tus 
3. Elam le cinquième, Jobannn le sixième, f 3 . .Elam quintus, Johnnan scx-

Elioénaï le septième. , tus, Elioenai seplimus. 
4. Les enfants d'Obédédom I furent Sé- 4. Filii autcm Obededom : Sc• 

méïas, l'nlné, Jozabad, le second, Joaha, le meias primogenilus, Jozabad se
troisième, Sachar le quatrième, Nathanael cundus, Jonha tertius, S:ichar 
le cinquième, - quartus, Nathonael quintus. 

5. Ammiel le sixième, lssnchar le sep-1 5. Ammiel sextus, lssachnr sep
tième, et Phollathi le huitième : car le Sei- timus, Phollathi octavus : quia 
gneur le bénit •. 2. Rois, 6, 11. i2. bcnedixit illi Dominos • 

. -- . ----- -----------------------~ 
;. t. - ' dans te temple et nuprès du temple. Ils étaient pareillement distribués 

en vingt-quatre classes, el placés sous quatre chefs, - • pour présider à la gnrtl• 
de chacune des portes du temple. Ces quatre chefs avaient sous eux un assez grnnd 
nombre de _Portiers, et de chefs subalternes qui faisaient le service à tour de r~le, 
el se relevaient chaque semaioe. - La dignité des portier. était considérable. Non
seulement ils avaient la gnrde des portes du temple, des celliers, des mn,,"llsins 
(1, 28. 29.), et de tout ce qu'il y avnit de plus précieux dans la ms.ison de Dieu 
(1, 20. 26.), mais ils veillaient à ln conservation des bâtiments dn temple, prési
daient aux réparations, el même à la culture des terrains qui en dépendaient; enfin 
parmi eux étaient choisis des hommes chargés d'instruire le peuple, el de remplir 
les fonctions de gouverneurs, de magislrnts et de juges (y. 29. au. a2.). 

• Coré était de la famille de Caalb, fils de Lévi. - . 
1 parenla 
• de celte branche de la famille de Coré, qui eut pour souche Asaph (Ahiasaph; 

pl. h. 6, 37.). 
;. •· - • également un descendant de Coré. 
t. 5. - 8 • parce qu'il avait reçu l'arche sainte dans sa maison. 
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8. Semei autem lilio ejus nati : 6. Séméi, son fils, eut plusieurs enfanta, 
sunt lilii, prœfecti familiarum qui furent tous chefs d'autant de familles, 
suarum : erant enim viri fortis- 1 car ils étaient des hommes forts tl robustes•. 
simi; · 

7. tilii ergo Semeiœ : Othni, et 
Raphael, et Obed, Elzabad, fratres 
cjus viri fortissimi : Eliu quoque, 
et Samachias. 

8. Omnes hi, de liliis Obede
dom: ipsi, et lilii, et fratres eo
rum fortissimi ad ministrandum, 
sexaginta duo de Obededom. 

9. Porro Meselemiœ filii, et fra
tres eorum robustissimi, decem et 
octo. 

7. Les fils de Séméï 8 furent donc Othni, 
Raphaël, Obed, Elzabad tl ses frères •, qui 
étaient des hommes très-forts, comme en
core Elin et Samachias. 

8. lis étaient tous de la maison d'Obé
dédom, eux, leurs fils et leurs frères, ayant 
tous beaucoup de force pour "s'acriuitter de 
leur emploi. lis étaient donc soixante-deux 
de la maisor, d'Obédédom. 

9. Les enfants de Mésélémia et leurs frè
res, qui faisaient le nombre de dix-huit, 
étaient aussi très-robustes. 

to. Mais d'Rosa qui descendait de Mé
rari •0, sont venus Semri, qui était le chef; 
car il n'y avait point d'ainé 11, et son pèro 
lui avait donné le premier lieu. 

iO. De Rosa autem, id est, de 
filiis Merari: Semri princeps (non 
enim habuerat primogenitum, et 
idcirco posuerat eum pater ejus 
in principem). 

t t . Relcias secundus, Tabelias t t. Relcias était le second, Tabélias le 
tcrtius, Zacharias quartus ; om- troisième, Zacharie le quatrième. Ces en
nes hi filii, et fratres Rosa, tre- fants d'Hosa joints avec ses frères, faisaient 
decim. le nombre de treize. 

t2. Hi divisi sunt in janitores, t2. Voilà quelle était la distribution des 
ut semper principes custodiarum, portiers, en sorte que les capitaines des gar
sicut et fratres eorum, minislra- iles, comme leurs frères, servaient toujours 
rent in domo Domini. dans la maison du Seigneur. 

t3. llissœ sunt ergo sortes ex t3. L'on jeta donc au sort avec une égalité 
aiquo, et parvis, el magnis, per entière chaque famille, soit grands ou petits 
familias suas, in unamquamque pour chaque porte. 
portarum. 

H. Cecidit ergo sors orientalis, i t4. Celle d'orient •• échut à. Sélémia 11• 
Selemiœ. Porro Zachariœ filio Zacharie, son fils, qui était un homme très
ejus, viro prudentissimo, et eru- sage et fort habile, eut celle du septentrion. 
dito, sortito obtigit plaga septen-: 
trionalis. · 1 

t5. Obededom vero et filiis ejus t5. Obédédom, avec ses fils, fut chargé 
ad austrum : in qua parte domus 'i de celle du midi, où était aussi le conseil 
erat seniorum concilium. des anciens ••. 

t6. Sephim et Rosa ad occi- t6. Séphim et Rosa furent placés à l'occi• 

;. 6. - • • L'Ecriture pari~ plusieurs fois de la furce de ceux que l'on destinait à 
la garde des portes du temple. Il était en effet nécessaira qu'ils fussent très-forts, 
car ces portes étaient très-grandes et très-pesantes. Au rapport de Josèphe, il ne 
fallait pas moins de vingt hommes pour flLll'e mouvoir les portes du dermer tem{'le. 
L'ordre des portiers, par la nature même de ses fonctions, était un ordre militaire. 
Comp. 4. Rois, tt. 

j'. 7. - • Litt. : de Séméia, - de Sémél. 
• d'Otbni. 
;. tO. - 10 Litt. : des enfants de Mérari, -qui descendait de Mérari, fils de Lévi, 

. 11 soit qu'il fût mort ou incapable d'exercer les droits d'ainesse. 
j'. t4. - "Litt..: Le sort à ['orient tomba donc sur Sélémia, - la surveillance 

gêué1·ale de la porte du côté de l'orient échut etc. . 
u Mésélémia (1. ,. ). · 
j'. 15. - •• Dans , nébr. le venet porte : A Obédédom au midi, et à ses enfanta 

{ échut) la maison Asuphlm (la maison dea chllSI'& reL'lleillies, ou destinée à recueil• 
lir les provisions). 
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dent, près de la porte qui conduit au chemin dentem, juxta portam, quœ dncii 
pnr où l'on monte "· Et ces corps de garde ad viam ascensionis : custodia 
se répondaient l'un à l"1U1tre 18 • contra custodiam. 

i 7. La porte d'orient était. gardée par six I t 7 •. Ad orie_ntem verd Levit:i, 
LéTites, et celle du septentr10n par quatre,; sex: et nd aqu1lonem quatuor r,c1· 
que l'on changeait tou.~ les jours. IL y en I diem : atque ad meridiem simi
-avait aussi quatre par jour pour celle du liter in die quatuor : d ubi erat 
midi 11 ; et là où se tenait le conseil, ils ser- concilium, bini et bini . 
. v,ùent deux à deux. · · 

18. li y en avait aussi quatre au logis des' 18. In cellulis quoque janito-
portiers à l"occident, sur lo chemin; deux à rum ad occidentem quatuor in 
chaque chambre ". via, hinique per cellulas. 

19. Voilà de quelle manière on partagea 19. Hœ sunt divisiones jani-
.Ies fonctioru /Ùs portiers, qui étaient . tous torum, 'filiorum Core et M.erari. 
,descendus de Coré et de Mérari. · 

20. Achias avait la garde des trésors de la 20. Porro Achias erat super 
-maison de Dieu et des vases sacrés. · thesauros domus Dei, et vasa 

sanctorum. 
21. Les fils ùe Lédan sont fils de f.er- 21. Filii Ledan, filii Gersonni ~ 

sonni "· Et de Lédan viewient ces chefs de, de Ledan principes fam11inrum, 
famille, Ledan, Gersonnl el Jéhiéli ••. , Ledan, et Gersonni, Jehieli. 
, 22. Les füs de Jéhiéli, Zathan èt Jéel; s2~ 1· 22. Filii Jehieli : Zathan, et 
frères •1, gardaient les trésors de la maiso.~ , Joel fratres ejus, super thesauros. 
du Seigneur, 1 domus Domini, 

23. avec ceux de ln famille d'Amram, d'l··I 23. Amrnmitis, et lsaaritis, et 
saar, d"Hébron et d'Ozihel. . . ; Hebronitis, el Ozilielitis. 

. 24. Subael, qui descendait de Gersom, fil! 1· 2i. Sùbael autem filins Ge1·-
ùe Moyse, était un des trésoriers. som, fùii Moysi, prœpositus the--

. · sauris. 
2;;. Eliézer, son frère, eut pour fils Raha-! ~5. Fratre& quoque ejus Elie.ter, 

hia, qui fut père d'Isaïe; et Isaïe le fut de I cujus fllius Rnhahia, et hujus fi'
Joram; Joram, de Zéchri; et Zéchri, de Sé- lms haias, et hujus films Joram, 
lémith. ! hujus quoque film; Zechri.; et 

hujus filius Selemith. 
26. Sélémith et ses frères étaient encore 26. lpse Selemith, et frutres 

.officiers du trésor des choses saintes, que le •jus, super thesauros sanctorum, 
roi David, les princes des familles, les tri-1 ·1uœ sanctiflcavit .David rex, et 
huns, les centeniers et le~ chefs !le l'armée principes familiarum, et tribuni, 
avaient consacrées à Dieu, · et centuriones, et duces exercitus, 

27. c'ut-â-dire des dépouilles remportéesl 117. de bellis, et ma.nuhiis prll'
dans les guerres et dans les comb:its, qu'il6 Iiorum, . qua,· coasecravero.nl nd 
avaient colllilcréea pour la restouralioll, du' .. instaurationem,. ,et supellcctilcm 
temple du Seigneur, et pour faire tous les templi Domini. 
vaisseaux et les autres choses qni y ser-' 
vaient. · 

. j,. 16. - 11 Dans l'hébr.: ... près de la ~e Schllllêcheth, on le sentier monte 
(à la montagne du temple). , · 

18 étaient en face l'un de l'autre; selon d'autres : une garde était aopri,s d'une 
autre.-• Il y avait là deux corps de gardA •••• l'un à la porte du temple, et l'autre 
à celle du vestibule, tant à cause que c'était la partie du temple la plus riche por 
le dedans, que parce que c"était là on était le sanctuaire. De Sacy. 

y. 17. - O D&no l'hébr.: près de& Aauphlm (comp. note H), deux à den.,c. · 
, y. _l.8. - ~· Dans l'h~hr. le •enet perte : Et près du Phar!Jllr (du falÙIOW"g) à 

l occident, Il y eu avmt quatre sur la route, deux prés du Pharbor. · 
y. ~1. _,. Voy. pl. h. 23, 1. · . 
•• Ouelque1 membres de aa rece forent choisis pour manrea du tr,!eor; c'est pour 

aela que l'on •oit ici une partie de aea deacendalltl. Voy. pl. ,\, i3, 1, 
; • 2i. - ., de Jéhiéli. 
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, 28. Hœc autem uni,·ersa sauc-' 28, Le prophète Samuel y conrn<ra done 
tilicavit Samuel Videns, et Saul , toutes ces choses", aussi Lien que Saül, fils 
filins Cis, et Abner filins Ner, et' de Cis, Abner, fils de Ner, et Joab, fils de 
Joab filins Saniœ : omnes, q\lÎ' Sarvia. Or tous ctux qui offraient quelqut•s 
snnctilicaverant ea per manum r,résents les mettaient entre les mains de Sé-
Selemith, ':t.fratrum ejus. f émith et de ses frères.". . . . • 

29. ·1snar1lls vero prœerat Cho- 29. Ceux de· la famille d'lsaar nuient Il 
nenins, et f)lii ejus, ad opera fo- Jeur tète Chonénias et ses enfants; el ils 
rinsecus super Israel, ad docen- · avaient soin des choses de dehors qui resar
dum et jud1candum eos. · daient Israël ", c"est-à-dire de les instruire, 

I et de juger leurs difl'éreBds "· . 
30. Porro de Hebronitis Rasa-. 30. Hnsabins, de la famille d"lkhron, el. 

bins, et frntres ejus viri fortissimi, se11 frères qui ét.aienl tous des ho!Jlmes lrès
mille septi1tgenti, pneen,nt lsrneli , fons, an nombre de mille sept cents, gou-, 
trans Jorduielll contra occiden-' venuùent les lsrnélite1 qui étlient n.u <lelil 
tem, i"' mmctis opcribus Domini,, àu JouTdain vers l'occident, soit dnus les 
et in rniDilllerium regis. : cèffes qui regardaient le ,ea-vice du Sei-

1 gneur ••, ou dans celles qui regardaient le 
service dtt r11i. 

31. Hehrooitarum antem prin- 31. J~ria fut un des cqefs de la postérité 
ceps fait Jeria, secandam familias. d"Hébron, di,·iséc scion ses diverses bran
et cognationes eorum. Quadrage-' ches "'· La qu.uantièœc année du ri,g11c de 
simo nnno regni David reccnsiti. Dnvid, on en fit le dénombrement à Jazer de 
1111nt, et inventi ~t viri fortis- • Galaad, et l'on trouva 
simi in Jnzer Gnlnad, 1 

3!. frntresque ejus robostioris li!. 11a"eux et leurs frères, qui étaient taus 
œtatis, duo millin soptingenti gens de cœur, et dans ln force de leur âge• 
principes f-iliaram. Pnoposuit fa.isllient Je nombre de deu1< mille sept cents 
1Kttem eos Dnid rex Rubenitis, chefs de familles. Or David les établit sur la, 
et Gndditis, et diœidi11 tdbtti tribu de Ruben, sur celle de Gad, et sur la 
Mannsse, in omne ministeriwn demi-tribu de Manassé, pour présider dnns 
Dei, et regis. toutes les choses qui regardaient le culte de 

• Dieu et le service du roi. 

'f!. 28. - " • Ces pnroles ne veulent pas dire que 5.imuel cons11Cra les dons de 
David et de ses générnn"; car Samuel mourut nvnnt qne David fùt. reconnu roi. 
Mab le sens est qne Snmuel d'abord, et Bprèa lui Saül, David etc., offrirent h Dieu 
les choses qui devaient senir à la construction de son temp(e. - Bel e,emple de 
la rccCJD11nissance que le• princes chrétiens doivent témoigner à Dieu de la pros-
périté de iear rè,.,"De et des succès qu'il leur accorde sur leurs ennemis! ' 

u L'ensemble èie ce "tt'l"Set vènt dire qtte non-seolement David, mais encore Sn
mnel, Sll'ill et les L'hefs ·de l'&Tmée offrirent anssi de ce butin au tré861' sac-ré, en 
SIJrte qm, le.nrs otfrandés étaient ,aous l'inspection de Sélémith ·et de se• frl:res. 

j'. ~- - " pat' opposit.ion au eemce du temple. · 
• flans FbébT.: ils ëtalent ma,,."Htrats da pe,,ple et jages. 

· t. so. - "Litt. : dao tomes tes œuwea du Seigne"" et dans Je eemce du Mi. 
- Hs rena..ieut ta jnstiee et remplissaient 4'aatres fonctions civiles, 'l"e les 1srat'llites 
081lsidéTaiellt comme des fonctions sacrées, parce qoe Dieu ~tait leur roL 

f. 11. - • ""3preœent, oelon lenrs généruiion1, eelon let mak,ons eouches; car 
WJ'. '1-.. Illnr,r. l, D*-
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CHAPITRE XXVII. 

Division de l'armée. Chefs des tribus. Di!fé1'ents officiers 
de David. 

t. Or le nombre des enfants d'Israël qui 1 t. Filii autem Israel secundum 
entraient successivement par troupes au ser- numerum suum, principes fami
vice du roi•, et qu'on relevait tous les mois liarum, t~ibun!, ~t . centuriones! 
de l'année, suivant le partage qu'on en avait f et prœfecti, qm mm,~traban~ reg, 
fait, était de vingt-quatre mille hommes à juxta t~rmas suas, mgred1entes 
chaque fois : cha(jue troupe aJant. ses chefs 1 ~t egred1en.te~ p~r smgulos ~~s 
de familles, ses tribuns, ses centemers et ses 

I 
m anno, v1gmti quatuor m1lhbus 

préfets •. singuli prœerant. 
2. La première troupe, qui entrait en ser- 2. Primœ turmœ in primo mense 

vice au premier mois, était commandée par Jesboam prœerat filins Zabdiel, et 
Jesboam, fils de Zabdiel, qui avait vingt- sub eo viginti quatuor millia. 
quatre mille hommes sous lui. 

3. Il était de la maison de Pbarès et le 3. De filiis Phares, princeps 
premier entre tous les autres princes, corn- cunctorum principum in exercitn 
mandant au premier mois. mense primo. 

4. Dudia, qui était d'Ahohi, commandait 4. Secundi mensis habebat tor-
ies troupes du second mois; et il avait sous' mam• Dudia Ahohites, et post se 
lui Macelloth, qui commandait une partie' alter nomine Macelloth, qui rege
de cette armée, qui était encore de vingt- bat partem exercitus viginti qua-
quatre mille hommes. i tuor millium. 

5. Le chef de la troisième troupe était Ba-) 5. Dux quoque turmœ tertiœ in 

;. L - t Litl. : Or Je nombre des enfants d'lsrai!l, chefs de familles, trib:ms, 
centurions et préfets, qui étaient au service du roi avec leurs troupes, entrant et 
•ortant chaque mois, était etc. , 

• avec les trnupes (les divisions) nlacées sous les ordres des divers officiers. 
• • Jusque-là uous avons vu qucr ordre fut établi parmi les prêtres et les Lévites, 

tant pour le ministère du temple que pour Je régime extérieur. Dans ce chapitre 
et ceux qui suivent nous voyons l'ordre politique, le règlement de l'armée, de la 
cout" et de l'état civil pour le service du roi. Le règlement relatif aux prêtre• et 
aux Lévites fut fait seulement la dernière année de la vie de David; le choix des 
chefs de l'armée et la levée des troupes eurent lieu au commencement même de 
son règne (1• 7.). - D'après ce qui est ici marqué, voici quelle était l'organisation 
de l'armée : elle ·se composait de douze corps, .formés chacun de vin t· uatre 
mille hommes, en tout deux cent quatre-vingt-huit mille hommes.· Vi · · 
généraux, cbmsis parmi tout ce qu'il y avait de plus distingué~ comm · · · ces 
divers corps d'armée, et avaient sous eux autant de lieutenants qui, dan,! ~ clfc. 
constances, prenaient Je commandement à leur f.Jace. Chaque corps d'armée ne. 
servait qu'un mois dans l'armée (1. 2-15), ce qui aisait que le service n'était point 
du tout onéreux, et n'empêchait pas ceux qui y étaient astreinls de s'applfquer à 
l~ura affaires privées, de cultiver leurs champs et de remplir les autres devoirs de 
citoyens et de pères de familles. Cependant le roi avait constamment sous la main 
un corps de vingt-quatre mille guerriers, et en très-peu de temps il pouvait, en 
appelant les autres corps sous les drapeaux, réunir une armée formidable. Les sol
dats n'étaient pas stipendiés, et ils pourvoyaient eux-mêmes à leur entretien; mais 
cc service et les dépenses qu'il exigeait ne pouvaient, dans 1'4'1J11lce d'un mois, étre 
beaucoup à charge à chaque soldat. Du reste, ces vmgt-qlUdlle mille hommes, qui 
cbag'!e mois étaient de servicP., n'étaient ~ tirés d'U11Al seule tribu; ils étaient 
chms1s, p~ tout Israël; et chaque corps d année avec tQD chef oavait quel moia 
Iw était au1gné. 



LIVRE I. CHAPITRE XXVII. Mi 
mense tertio, erat Bnnaias filius f naïas, prêtre •, fils de Joïada : et il avait 
loiadœ sacerdos : et in divisione 

I 
aussi sous lui vingt-quatre mille hommes. 

sua viginti quatuor milr ,, . 
6. Ipse est Bmaias f tissimus, 6. C'est ce même Banaïas qui était le plus 

inter triginta, et super triginta; j courageux d'entre les trente •, et qui les 
prreerat autem turmœ ipsius Ami-! surpassait tous. Son fils Amizahad comman-
1.ahad filins ejus. dait aussi l'armée sous lui •. 

7. Quartus, mense quarto, Asa- i 7. Le quatrième général pour les troupes 
bel frater Joab, et Zabadias filius du quatrième mois, était Azahel, frère de 
ejus post eum : et in turma ejus' Joab; et Zabadias, son fils, commandait a~rès 
viginti quatuor millia. hti : le nombre de ses troupes était aussi de 

vingt-quatre mille hommes. 
8. Quintus, mense quinto, prin- 8. Le cinquième chef pour le cinquième 

ceps Samaoth Jezerites : et in mois était Samaoth de Jézer; el son armée 
tnrma ejus viginti quatuor millia. [ était de même de vmgt-quatre mille hom-

1 mes. 
9. Sextus, mense sexto, Hira: 9. Le sixième pour le sixième mois était 

filius Acces Thecuites : et in turma] Rira, fils d' Accès, de la ville de Thécua : et 
ejus viginti quatuor millia. 1 il avait aussi vingt-quatre mille hommes 

1 dans ses troupes. 
10. Seplimus, mense septimo, 10. Le septième pour le septième mois 

Relies Phallonites de filiis Eph- était Hellès de Phalloni, de la tribu d'E
raim : et in turma ejus vig1nti phraïm : son armée était aussi de vingt-
quatuor millia. quatre mille hommes. 

H. Octavus, mense octavo, So- H. Le huitième pour le huitième mois 
oochai Husathites de stirpe Za- était Sobochaï, de Husathi, de la race de 
,ahi : et in turma ejus viginti Zarahi, qui avait de même vingt-quatre mille 
quatuor millia. hommes sous lui. 

12. Nonus, mense nono, Abie- t2. Le neuvième pour le neuvième mois 
ler Anathothites de filiis Jemini : était Abiézer d' Anathoth, des enfants de Jé
et in turma ejus viginti quatuor mini 7, qui commandait encore vingt-quatre 
mHlia. mille hommes. 

13. Decimus, mense decimo, 13. Le dixième pourle dixième mois était 
tllarai, et ipse Netophathites de Maraï de Nétophnth, qui descendait de 
slirpe Zarai : et in turma ejus .vi- Zaraï : il avait de même vingt-quatre mille 
ginti quatuor millia. hommes sous lui. 

t 4. Undecimus, mense unde- t4. Le onzième pour le onzième mois était 
cimo, Banaias Pharathonites de Banaïas de Pharathon, de la tribu d"Ephraim, 
llliis Ephraim : et in turma ejus dont les troupes faisaient encore vingt-quatre 
viginti quatuor millia. mille hommes. 

t5. Duodecimus, mense duo- 15. Le douzième pour le douzième moi, 
decimo, Holdai Netophathites, de était Holdaï de Nétophathi, qui descendait 
stirpe Gothoni~l, et in turma ejus de Gothoniel : et ses troupes étaient encore 
viginti quatuor millia. de vingt-quatre mille hommes. 
, 16. Porro tribubus prœerant 16. Or les premiers de chaque tribu 8 d'ls• 
Israel, Rubenitis, dux Eliezer fi- raël étnient ceux-ci : Dans celle de Ruben, 
lius Zechri : Sil!leonitis, dux Sa- Eliézer, fils de Zéchri; dans celle de Siméon, 
phatias filins Maacha : , Saphatias, fils de Maacha; 

j,. 5. - • En Mbr. : Choen, officier de la cour, parmi ceux qui approchaient de 
plus près le roi. Comp. 2. Rois, 8, 18. · 

jl. 6. - • Litt. : et qui était sur les tre!lte, - qui était à la tête des trente. 
• Litt. : son fils ..• était à la tête ,fo ia troupe, - c"est-à-dire qu'il commandait 

sous lui (r. •·)· 
j,. f~. - 7 c est-à-dire de la tribu de Benjamin. 
;. 16. - • LES chefs de chacune des tribus, ceux qui étaient chargés de la direc

tion des affaires de leur, tribus. Ceux dont 11 ,. ~té fait mention jusqu'ici étaient 
chefs de l'armée. 
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n. dans oclle de Lévi, Hasabias, fils de 
Camuel; dans la branche d' Aaron, Sadoc; 

18. dans celle de Juda, Eliu, frère de Da
..-id; dans celle d'lssachar, Amri, fils de .Mi
chel; 
. 19. dans celle de Zabùlon, Jesmaïas, fils 
d'Abdias; dans celle de Nephthali, Jél'imoth, 
fils d'Ozriel; 

20. dans celle d'Ephmïm, Osée, fils d'Os 
zaziu; dans la demi-tribu de .Manassé, Joel 
de Phadaïn; 

21. et dans l'autre moitié de la tribu de 
Manassé en Galaad, Jaddo, fils de Zacharie; 
dans la tribu de Benjamin, Jasiel, fils d' Ab
ner; 

22. dans celle de Dan, Ezrihel, fils de Jé
roham. Voilà ceux qui étaient les premiers 
parmi les enfants d'Israël •. 

23. Or David ne voulut point compter ceux 
qui étaient au-dessous de vingt ans, parce 
que le Seigneur avait dit qu'il multiplierait 
Israël comme les étoiles du firmament 10. 

21;. Joab, fils de Sarvia, avait commencé 
à foire le dénombrement; mais il ne l'acheva 
pas 11, parce CJUe cette entrepri~e avait attiré 
la colère de Dieù sur Israël. Et c'est pour 
cela CJUC le nombre de ceux qu'on a..-ait déjà 
comptés n'est pas écrit dans les fastes du roi 
David. Pl./,. 21, 2. 

25. Le surintendant des finances du roi 
était Azmoth, fils d'Adiel. Mais l'intendant 
des rc..-enus particuliers des. villes, des ..-il
lages et des châteaux ", était Jonathan, fils 
d'Ozias. 

2G. Ezri, fils de Chélub, avait la conduite 
du travail de la campagne .et des laboureurs 
qui cultivaient la tene ". 

27. Séméïas de Romathi avait l'autorité 
sur ceux CJUi tranillaient aux vignes; Zab
dias è.' Aphoni, sur les caves et les celliers; 

28. Balanan de Géder, sur les oliviers et 
les figuiers de la campagne; et Joas, .,ur les 
magasins d'huile. 

29. Les troupeaux CjUe l'on faisait paître 

17. Lc,itis, Has:ibias filins Ca,. 
muel : Aarooitis, Saàoc : 

18. Juda, Eliu frater David : 
Issachar, Amri filins Michael. 

19. Zabulonitis, Jesmaias filiua 
Abdiœ : Nephthalilibus, Jerimoth 
filius 01riel : 

20. filiis Ephraim, Osee lilius 
01.aziu : dimidiœ tribui 'i nnasse, 
Joel filius Phadaiœ : 

21. et diinidiœ tribui ~fanasse 
in Galaad, laddo filius Zacl,~riœ : 
BenjaITHn autem, Jasiel filins 
Abner. 

22. Dan vero, Ezrihel filius Je
roham : hi principes filiorum 
Israel. 

23. Noluit autem David nume
rare eoS a viginti annis infcrius : 
quia dixerat Dominus ut multi
plicaret lsrnel quasi stellas cœli. 

24. Joab filius Sarviœ cœperat 
numerare, nec complevit : CJUÎa 
super hoc ira irruerat in Israel : 
et idcirco numerus corum qui fue
rant recensiti, non est rclatus in 
fastos regis David. 

25. Super thesauros autem re
gis fuit Azmoth filius Adicl; his 
autem thesauris, qui erant_in ur
bibus, et in vicis, et in turribus, 
prœsidebat Jonathan filius Oziœ. 

26. Operi autem rustico, et 
agTicolis qui. exercebaot terr~m, 
p1·reerat Ezri filius Chcluh : 

27. vinearumque cultoribus, 
Semeias Romathites : cellis nutem 
vinariis, Zubdias Aphonites. 

28. Nam super oliveta et ficela, 
quœ erant in campestribus, Bala.
nan Gederites : super apotheœs 
autem olei, Joas. 

29. Porro armentis, quœ pasce-

y. 22. - • Les chefs des tribus d'Aser et de Gad manquent. U est probable 
que, par l'inad,ertance des copistes, ils furent omis mème dans les premiers ma
nuscrits. 

1· 23. - 10 c'est-à-dire car ils étaient, selon la promesse, en trop grand nombre 
pour pouvoir être comptés; le roi se contenta du dénombrement de ceux qui pou
vaient porler les armes. 

jo. 21. - 11 li y eut deux tribus qu'il ne comprit point dans 1~ déno1nnrement. 
Va.,v. pl. h. 2i, 6. 

-,. 25. - 11 par là il faut vraisemblablement entendre les blés. 
jo. 26. - 1, • Les produits de leurs propres P.Ossessions et du commerce for

maient la principale partie du revenu des rois d lsraêl. Le.s rois d'Orient, daos l'an
üquité, avaient pareillement de vastes domaines qu'ils faisaient cultiver par de$ ill• 
&endants. 
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bantur in Saron, prœpositns fuit' dans la plaine de Saron u, étaient sous la 
· Setrai Saronites : et ,uper boves charge de Sétroï le Saronite, et Saphat, fils 
in vallibus, Saphat filins Adli : d'Adli, était préposé sur les hœufs dans les 

vallées. 
30. zupcr came los vcro, Uhil 30. }lais Ubil, (smahélite, avait la charg,i 

Ismahelites : et super asinos, Ja- des chameaux; Jadias, de J\léronath, celle 
dias Meronalhites; i des ànes; 

31. super oves quoque Jaziz I 31. et .Jaziz, Agaréen, celle des brebis. 
Agareus ; omnes h1 , principes, Tous ceux-li!. Il.aient l'intendance sur les 
substantiai regis David. biens du roi David. 

32. Jonathan autem pntruus Da- 32. Mais Jonathan, oncle de David, qui 
'Viel, consiliarius, vir prudens et était un homme sage et savant, était un de 
litteratus: ipse et Jahiel filins Ha- ses conseillers. Lui et Jahiel, fils d'llacha-
chamoni erant cum filiis regis. moni, étaient près des enlanls du roi. 

33. Achitophel eliam consilia- 33. Achilophel 15 était aussi du conseil d11 
rius regis, cl Chusai Arachites roi; et Chusaï, Arachile, était son favori .. 
amicus regis. 

31,. Post Achitophel Cuit loir.da 1 34. Joïada, fils de Banaïas; et AbialhlU' 
filius llanaire, et Abiathar. P1·:n- étaient après Achilophel. l\lais le générali.s,
ccps antem cxercitus rcgis erat. sime de toute l'armét du roi était Joab. 
Joab. 1 

CHAPITilE XXVIII. 

:Dr1vid tient une assemblée générale du peii.ple au sujet de Üt 
crmstruction du templ-e, il en donne à Salomon le modèle e.t lis 
. matériaux. 

i. Convocavit igitur David om-1 l. Da,·id convoqua donc tous les princes 
·JJcs principes Israel, duces tri- d'Israël, les chefs des tribus, el les généraux. 
huum, et prœpositos lurmarum, 

1 
des troupes qui étaient à son service, les tri

.qui ministrabant regi : tribunos j buns et les centeniers, et tous les officiers 
~1uoque etcenturiones,elqui pr:e- .

1 

du domaine du roi. Il fit venir aussi ses en
eranl subslnnlim et possessioni- fants, les principaux officiers de son palais, 
bus reg:is , filiosque suos eum 

I 
nvec les plus puissants et les plus braves,de 

. cunuchis, et potentes, et robus- l'armée, et lu asumbla tous ,, Jérusalem. 
Iissimos quosque in exercitu 1e- , 
rusalem. 1 

2. Cumqne surrexissel rex, et J 2. Et s'étant lné, il leur dit en demeunmt 
sletisset, ail : Audite me frotres debout : Ecoutez-moi, vous qui êtes mes 
mei, et 1,opulus meus : Cogitavi frères et mon pe11ple : l'avais eu la pensée 
.ut rodificar'cm domum, in qua re- de Làtir un temple pour y faire reposer 
qt:iesceret arca fœderis Domini, l'arche de l'alliance du Seigneur, qui est le 
et scabellum pedum Dei nostri : marche-pied de notre Dieu 1, et j'ai tout pré 
et ad œdificandum, omnia prœ-, paré pour la construction de cet édifice. 
p:i.ra-vi. 

3. Deus autem dixit mihi : Non 3. Mais Dieu m'a dit : Vous ne bâtirez 
·œdüicabis domum nomini meo , 1 point une maison à mon nom, parce que -vous 

;-. 29. - o Une plaine très-fertile entn Césarée et Joppé, sur 1es bords de la 
.mer. 

;.. 33. - 11 • C'est Aehitophel, cet homme perTers, qui ayant abandonné DaTid, 
,passa du côté d'Absalom. Sur Chusal vov. 2. liai•, l.6, !3; n, t et suiv. 
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Ates un homme de guerre, et que vous avez 
répandu le sang. Pl. h. 22, 8. 2. Roi•, 7, t3. 

4. Cependant le Seigneur le Dieu d'Israël 
a bien voulu me choisir dans toute la maison 
de mon père, pour me faire roi à jamais • 
sur Israël; car c'est de la tribu de Juda 'lu'il 
a déterminé de tirer vos princes• : il a choisi 
la maison de mon père dans cette tribu; et 
entre tous les enfants de mon père, il lui a 
plu de jeter le5 yeux sur moi pour me faire 
roi de tout Israël, 

5. De plus, comme le Seigneur m'a donné 
beaucoup d'enfants, il a aussi choisi entre 
mes enfants, Salomon, mon fils, pour le faire 
asseoir sur le trône du royaume du Seigneur, 
en I' itablissantsur Israël. Sag. 9, 7. 

6. Et il m'a dit : Ce sera Salomon, votre 
fils, qui me bâtira une maison avec ses panis; 
car je !"ai choisi pour mon fils, et je lui tien
drai lieu de père. 

eo quod -sis vir bellator, et &ail• 
guinem fuderis. 

4. Sed elegit Dominus Deus Is
rael me de universa domo pa.tris 
mei, ut essem rex super l!!rael in 
sempiternum : de Juda enim ele
git principes : porro de domo Juda, 
domum patris mei, et de filiis pa
tris mei, placuit ei ut me eligerel 
regem super cunctum Israel. 

5. Sed et de filiis meis (filios 
enim mihi multos dedit Dominos) 
elegit Salomonem filium meum, 
ut sederet in thronn regni Domini 
super Israel, · 

6. dixitque mihi : Salomon fi. 
lius tuus œdificabit domum meam, 
et atria mea : ipsum enim ele~i 
mihi in filium, et ego ero ei Ill 

patrem. 
7. Etj'atfermirai son règne à jamais, pour- 7. Et firmabo regnum ejus us-

Til qu'il persévère dans l' obsenance Ile mes que in œternum, si perseveraverit 
préceptes et de mes jugements, comme il facere prœcepta mea, et judicia, 
fait présentement •. sicut et hodie. 

8. Maintenant donc, en présence de toute 8. Nunc ergo coram universo 
l'assemblée du peuple d'Israël, et devant notre cœtu Israel, audiente Deo nostro, 
Dieu qui nous entend •, gardez avec exacti- custodite , et perquirite cullcbt 
tude tous les commandements du Seigneur 

I 
mandata Domini Dei noslri : ut 

notre Dieu, et recherchez à les connaitre, 1 possideatis terram bonam, et re• 
afin que vous possédiez celte terre qui est: linqualis eam filiis vestris post vos 
remplie de biens, et que vous la laissiez pour'. osque in sempiternum. 
jamais à vos enfants après vous. 1 

9. Et vous, mon fils Salomon, reconnais- 9. Tu autem Salomon fili mi, 
sez le Dieu de votre père, et le senez avec I scito Deum patris tui, el senito 
un cœur parfait et une pleine volonté; car le ei corde perfecto, et animo voluo
&ig'neur sonde tous les cœurs, et il pénètre tario : omnia enim corda scruta
toutes les pensées des esprits. Si vous le tur Dominus, et uni versas men
cherchez, vous le trouverez; mais si vous tium cogitationes intelli~it. Si 
l'abandonnez, il vous rejettera pour jamais. ~uœsieris eum, invenies : s1 autem 
lér. 29, 13. t4. Ps. 7, H. dereliqueris eum projiciet le in 

œlernum. 
to. Puis donc que le Seigneurvous a choisi i to. Nunc ergo quia elegit te 

pour bàtir la maison de son sanctuaire, ar-: Dominos ut redificares domum 
mez-vous de force et accomplissez son ou-' sanctuari1, conforlare, el perfice. 
wage. 

·-----------------

,. 2. - 1 Litt.: du Seigneur, et l'escabeau des pieds etc. - L'arche est ainsi ap
pelée, parce que Dieu était présent aur les chérubins qui la couvraient de leun 
ailes. 

71. 4. -• dans sa race, qui existe encore dans la personne de Jésus-Christ. 
• Pl. h. 5, Il. 1. Moy,. ,9, 19. Jug. t, Il. 
71. 1. - • • Dieu fait de grandes 11romesses à Salomon; mais il faut bien remar

quer qu'il y met toujoura des conditions, de même qu'en promettant autrefois auz 
lsraéUes de ~rands biens par la bouche de Moyse, i[ ne mm;1uait paa d'y ajouter 
comme condition nécessaire, qu'ils persévéreraient dans son K!Vice et dans la lldé· 
Hté à observer ses préceptes. 

7'. 8.- • Je '"ous y exhorte, gardez etc. 



LIVRE 1. CHAPITRE xxvm. 
If. fledit nutem David Salo- i t !. Or David donna 11. son fils Salomon le 

moni filio suo descriptionem por- dessin • du vestibule, celui du temple ', des 
ticus, et templi, et cellnriorum, garde-meubles•, des chambres hautes des
et cœnaculi, et cubiculorum in · tinées p,our y manger 9, des chambres se-
adytis, et domus propitiationis, crètes O, et du propitiatoire tt. 

t2. necnon et omnium quœ co- . f2. Il y ajouta celui de tous les parvis qu'il 
gitaverat atriorum , et exedrarum voulait faire, et des logements qui denient 
per circuitum in thesauros domus être tout autour, pour garder les trésors de 
Domini, et in thesauros sancto- la maison du Seigneur, et toutes les choses 
rum, consacrées au temple 11• 

t3.divisionumquesacerdotalium t3. li lui donna aussi l'ordre etla distribu-
e! Leviticarum , in omnia opera lion des prêtres et des Lévites, pour remplir 
dom us Do mini, et in uni versa nsa toutes les fonctions de la maison du Seigneur; 
ministerii !empli Domini. et il lui marqua tous les vaisseaux qui de-

, vnient être employés dans le temple du Sei

U. Aurum in pondere per sin
gula vasa ministerii. Argenti quo
que pondus pro vasorum et ope
rum diversitate. 

Hi. Sed et in candelabra aurea, 
et ad lucernas eoruru, aurum pro 
mensura uniuscujus!lue .candela
bri et Iucernarum. S1militer et in 
candelabra argentea, et in lucer
nas eorum, pro diversitate men
surre, pondus argenti tradidit. 

t 6. Aurum quoque dedit in 
mensas propositionis pro diversi
tate mensarum : similiter et ar
gentum in alias mensas argenteas. 

t 7. Ad fuscinulas quoque , et 
phialas, et thuribula ex auro pu
rissimo, et leunculos aureos, pro 

gneur. 
U. li lui spécifia •• le poids que devaient 

avoir tous fo• différents vases d'or ", et le 
poids que devaient avoir aussi ceux d'argent, 
selon les divers emplois où ils étaient des
tinés. 

t5. li donna encore l'or qu'il fallait pour 
les chandeliers d'or avec leurs lampes, et 
l'argent qu'il fallait pour les chandeliers d'ar
gent avec leurs lampes, à proportion de 
leurs différentes grandeurs ". 

16, II donna de même de l'or pour faire 
les tables qui servaient à exposer les pains, 
selon les mesures qu'elles devaient avoir 18, 

et donna aussi de l'argent pour en faire 
d'autres tables d'argent 17• 

t 7. li donna encore pour faire les four
chettes, les coupes 18 et les encensoirs 19 d'un 
or très-pur, et pour les petits lions d'or'°, 

;,. H. - • un modèle. Comp. 2. Moys. 25, 9. Voyez surtout la description du tem-
ple et de ses dilférents vases et meubles 3. Roi,, et Il. Pa.-. 

7 Dans l'hébr. : des portiques et de ses maisons (du Saint et du Saint des saints). 
a Dans l'hébr. : des chambres du trésor. 
• de l'étage supérieur dans· les édifices attenant au temple. 
10 des chambres à l'intérieur. 
11 du Saint et du Saint des saints 
;,. 12. - " Voy. pl. h. 26, 20. 26. Par les chambres sont vraisemblablement en

core ici désignés les appartements adhérents à l'édifice du temple. 
;,. u. - 13 Litt.: De l'or selon le poids que etc. - c'est-à-dire il lui donna aussi 

de l'or selon le i.ioids que etc. 
•• c'est-à-dire il lui donna autant d'or qu'il en fallait selon le poids etc. 
'JI. l.5. - 11 David commanda quelques chandeliers d'argent, mais Salomon fit faire 

Jes dix chandeliers d'or de même que le reste des meubles. 2. Par. i, 20. 
'JI. 16. - u D'après l'hébr. les tables ni les chandeliers ne ditféraient point par le 

poids. 
n • En faisant faire les tables et tous les autres meubles du temple en or, Salo

mon enchérit sur la pensée de son père, mais ne crut point aller contre sa vo
lonté. 

i'.17.-U Voy. 2. Moys. 27, 3. 
i• Dans l'hébr.: les patères. 
so Dans l'hébr. : pour les cou9es c'e•t aussi ce qu tl faut entendre dans notre 

..,ersion par les lio11ccut~-:. 
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proi,c.rtionllanl le poids de l'or à la grandeur i qualitate mensurœ pond11s distri
<JUC !'hacun de ces petits lions devait avoir, buit in leunculum et leunculum. 
et ,lonnanl nussi de l'argent pour les lions Similiter et in leones argenteos 
(Jui devaient être d'argent, tailon la mesure diversum argenti pondus separavil,. 
do chacun d'eux. 

JS. Il donna du plus pur or pour faire, t8. Altari autem, in quo adole
l'autcl des parfums, el ces quatre chérubins' tur incensum, aurum purissimum 
qui fo1·maienl la ressemlilance d'un char 21, · dedit: ut ex ipso fiercl similitudo 
et qui, étendant leurs ailes, couvraient l'arche quadrigœ cherubim, extendentium 
,de l'alliance du Seigneur. alas, et velantimn arcam fœderis 

Domini. 
m. Toutes ces r,hoses, leur dit le roi, t9. Omnia, inquit, 'VencrunL 

m'ont été données écrites de la main de, scripta manu Domini ad me, uL 
Dieu, afin que j'eusse l'intelligence de tous 

1

, intelligerem universa opera exem-
lei, ounages suivant le modèle "· plaris. 

20. Davie! dit encore à son fils Salomon : 20. Dixit quoque David Salo-
Agissez en homme de cœur· prenez une forte moni filio suo : Viriliter age, et 
résolution, et accomplissez /·ouvrage de Dieu. confortare, et fac: ne timeas, et 
Ne craignez rien, et ne vous étollllez de rien: ne paveas : Dominus enim Deus 
r,:u· le Seigneur mon Dieu sera avec vous. Il meus tecum erit, et non dimittet 
ne vous abandonnera point que vous n'.ayez te, nec derelinquet, donec perfi
nchevé tout ce qui est nécessaire pour le ser- cias omne opus ministerii domus 
vice de lo. maison du Seigneur. Domini. 

21. Voilà les prêtres et les Lévit~s divisés 21. Ecce divisiones sacerdotum 
par bandes, lesquels seront toujours avec et Levitarum, in omne ministe
vous dans tout .ce qui regarde le service de rium domus Domini assistunt tilii, 
ln maison du Seigneur; les voilà tous prêts; et parati ~unt, et noveront tam 
d les princes, aussi liien que le peuple, sont I principes quam populus !acore om-
disposés à O'l.écuter tous VO& ordres. 1 nia praicepta tua. 

CHA.PITRE XXIX. 

Ti·i6ut pour la construction du temple et louanges de .Dieu. 
Réitération du sacre de Salomon. Mort de David. 

t. Ensuite le roi David adressa. la parole à I t. Locutusque est David rex ad 
toute cette assemblée, el leur dit : Di6u a omnem eeclesinm : Sa1omone111. 
bien voulu choisir mon fils Salomon entre ülium meum unum elegit Deus, 
tous les antres, quoiqu'il soit encore jeune j ndhue puerum et tenellum : opus 
et délicat, et que l'entreprise dont il s'agit I nnmque grande est, neqne enim 
soit grande, puisque ce n'est pas pour un I homini praiparatur habitatio, sed 
homme, mais pour Dieu lllêlM , que nous I Deo. 
voulons préparer. une maison. 

2. Pour moi, je me suis employé de toutes 1 2. Ego autem lotis viribus melS 
mes forces à amasser ce qui é~1it nécessaire'. pricparavi impensas domus Dei 
pour fournir à la dépense de la maison de I wei. Aurum ad vasa aurea, et ar
mon Dieu : de l"or pour les vases d'or, et i !îentum in argentea, œs in :enea, 
de l"argent poùr ceux d'argent, du cuivre i ferrum in ferrea, ligna ad lignea, 

,. t8. - •• c'est.à-dire la ressemblance des ehêrubins, qui sont comme un chariot_ 
parce que Dien repose dessus, s'y rend présent. Voy. i. Rois, 2i, H. 

;. 19. - " c'est-à-dire : Tout ce plan du temple. m'est venu de Dien, qui me l'a 
inspiré, gravé dans le cœur, afin que j'en comprisse bien toua les détails; ou bien: 
afin que je comprisse tous les objets du temple, qui eat un type du temple spiri
tuel, qui sera un jour érigé. 
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d lapides onycbinos, et quasi sti-1 pour les ouvrages de cuivre; du fer peur 

'biuos, et diver;;orum co.lorum , 1 ceux de for, et du bois pour ceux di,. bois. 
omncmque pretioswu lapidem et, J'ai aussi préparé des pierres d'onvx, des 
Ul&l'mor Par1um abuuda:1tissime : ' pierre., blauches comme l'albâtre, du jaspe 

! de diverses couleurs 1, toutes sortes de pierres 
précieuses, et du marbre de Paros en quan-

. tité •. 
. 3. et super hœc, quœ obtuli in 1 3. Outre tomes ces cl1oses que j'ai olîertes 
,domu.m Ilci mei de peculio meo I pour la maison de mon Dieu, j'ai encore mé

. aurum et argcntum, do in tem-: nagé de mou propre bien de l'or et de l'ar
plum Dei mei, exceptis his, quœ: gent que je donne pour le temj)le <le moll. 
pr:rparavi in œdem sanctam. Dieu, sans parler de ce que j'ai préparé pour 

bâtir son sanctuaire. 
4. Tria millî,~ talenta auri de 4. J'ai donc amassé trois mille talents d'or 

auro Ophir : et septem millia ta-' d'Ophir •, et sept mille talents d'argent très.
lentorum a1·genti probatiss11ui, ad' fin et très-pur, pom· on revêtir les murailles 
deaµrandos ).'arietes \empli. du tewple; 

5. Et, ub1cumque opus est au- 5. en sorte que partout où il eu sera be• 
l'um de auro, et ubicumque opus soin, les ouvriers puissent faire d'or pur Les 
est argentum de argento, opera ouvrages d'or, et d'argent, ceux qui doiven,t 
fiant per manus artificum : et si être d'argent. Mais si quelqu'un -veut encore 
<juis sponte offert, impleat manum offrir quelque chose de lui-même au Sei

.é:uam hodie, et offeratquod volue- gneur, qn'il emplisse aujourd'hui ses mains, 
.Til Domino. et qu'il offre au Seigneur ce qu'il lui plaira•. 

4. Rois, 12, 4. 
6. Pollicitl sont itaque 1u·in- i 6. Les chefs des maisons, et les plus COil• 

eipes familiarum, et p,·oceres tri-• sidérables de chaque tribu promirent do11c 
buum Israel, tribuni qnoque, et' d'offrir leurs présen.ts, aussi bien que les 
eenturiones, et principes posses-, tribuns, les centeniers, et les intendants du 
·sionum regisa iomaine du roi. 
· 7. Dederuntque in opera domus 7. Et ils donnèrent pour les ouvrages d11 
.Dei auri talenta quiuque millia, la maison de Dieu cinq mille talents. d'or 
-et solidos decem millia : nrgenti et dix mille solides '; dix mille talents d'ar
talenta decem millia, et œris ta-: gent, dix-huit mille talents de cuiue, et 
lenta decem octo millia : ferri quo- cent mille talents de fer • 
.que centnm millia talentorum. 
. 8. Et apud quemcumque inventi. 8. Tous ceux qui avaient quelques pierres 
sunt lapides, dederunt m thesau- •

1 
précieuses les dounèrent aussi pour ètre mi

ros ,lomus Domini, per manum ses au trésor de la. maison du Seignew-, sous 
Jahiel Gersonitis. [ la charge de Jahiel, de la famille d~ Gerson G. 

y,. 2. - • • Dans l'hébr.: Rixemah, mot qui marque quelque étolfo, ou quelq110 
tissu brodé de diverses couleurs, ou orné de plume, d'oiseaux. D'où il semble qu'il 
s'aoit ici, non d'une pierre précieuse, ffiè!.ÎS d'étotJes ou de broderies pour les voiles 
ôu

0
ternple. Comp. Ezéeh. 16, 17; 26, 16; U, lM; l'g, O, 15; Jug. 5, 30. 

• du marbre blauc de l'ile de Paros. Dans l'hébr. : et des pierres de marbre en 
,que.ntité. 

j;. 4. - '• de l'or le plus pur que l'on possède. Pour l'évaluation des sommes 
.amaasées par David, ou offertes par les princes et les grands (J. 'l.), voy. pl. h .. 22, 
14 et les remarq. 

y;. 5. - ' • David, en prince pieux, exhorte les principaux de la nation à suiue 
son e'"mple, et à tém01nuar à Dieu leur zèle pour la construction de sa mais011, 
en offrant chacun ce qu'i1s polllTont; mai,s il veut que ces offrandes viennent de la. 
plénitude du cœur (1. 9.). · 

;. 7. - • Dans l'hébr.: 10,000 dariques, une monullie de Perse, '1'1e D. Calinet 
estime à U 1. 11 s. 9 d. de son temps. Comp. t. Esdr. 2, 69. - • L auteur évalua 
la dal'ique à 1 1/2 ducat· or le ducat d'Autriclle vaut H fi'. 89 c., et le ducat de 
Prusse Il, 77, ee qui po~rait la darique à environ 17,88. C'est aussi à peu près c.e 
.qne -vaudraient unjourd'hui les U 1. U s. 9 d. du temps de D. Calmet. 
· t. 8. - • Voy. pl. ~. 21}. !O. !H. 
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9. Et tout le monde témoigna une grande 9. Lœtatusque est populus, CDIII 
oie en faisant ces offrandes 1 volontaires. .ota sponte promitterent : quia 

parce qu'ils les olfraient de tout leur cœur corde toto olrerêbant ea Domino: 
au Seigneur. Et le roi David était aussi tout sed et David rex lœtatus est gan-
transporté de joie. dio magno. 

10, C'est pourquoi il commença à louer tO. Et benedixit Domino coram 
Dieu devant toute cette multitude, et il dit: universa multitudine, et ait: Bene
Seigneur, qui êtes le Dieu d'Israël, notre dictus es Domine Deus Israel pa-
père, vous êtes béni dans tons les siècles. Iris nostri ab œterno in œternum. 

tt. C'est à vous, Seigneur, qu'appartient tt. Tua est Domine mngnifi
Ia grandeur, la puissance, la gloire et la vie- centia, et potentia, et gloria, at
toire : et c'est à vous que sont dues les 

I 
que victoria : et tibi laus : cuncla 

louanges; ca,• tout ce qui est dans le ciel et: enim quœ in cœlo sunt, et in 
sur la terre est à vous. L'empire, Seigneur, 1 terra, tua sunt : tuum IJom:ne 
vous appartient, et vous êtes élevé au-des- re~num, et tu es super omnes 
sus de tous les princes 8• prmcipes. · 

12. Les richesses et la gloire sont à vous. 12. Tua, d1vitiœ, et tua est glo-
C'est vous qui avez la souveraine puissance ria : tu dominaris omnium, in 
sur toutes les créatures. La force et l'auto- manu tua virtus et potentia : in 
rité sont entre vos mains; vous possédez ln manu tua magnitudo, et imperium 
grandeur et le commandement sur tous les omnium. 
hommes. 

13. Maintenant donc, ô vous qui êtes notre 13. Nunc igitur Deus noster 
Dieu, nous vous rendons nos hommages, et confitemur tibi, et laudamus no
nous donnons à votre saint nom les louanges men tuum inclytum. 
qui lui sont dues. 

U. Mais qui suis-je moi, et qui est mon U. Quis ego, et qms populos 
peuple pour oser vous offrir toutes ces cho- meus, ut possimus hœc tii,i uni
ses 8? Tout est à vous, et nous ne vous! versa JiromittereYtuasuntomnia: 
avons présenté que ce que nous avons reçu et qua, de manu tu, accepimus, 
de votre main 10• dedimus tibi. 

15. Car nous sommes comme des étrau- t5. Peregrini enim sumus coram 
gers et des voyageurs devant vous, ainsi te, et advenœ, sicut omnes patres 
que l'ont été tous nos pères. Nos jours pas- nostri. Dies nostri quasi ombra 
sent comme l'ombre sur la terre; el nous super terram, el nulla est mora. 
n'y demeurons qu'un moment 11 • Sa,g. 2, 5. 

t6. S.eigneur notre Dieu, toutes les gran
des richesses que nous avons amassées pour 
bâtir une maison à la gloire de votre saint 
nom, sont venues de votre main, et toutes 
choses sont à vous. 

17, Je sais, mon Dieu, que c'est vous qui 
sondez les cœurs, et iJue vous aimez la sim
plicité. C'est pourquoi je vous ai offert toutes 
ces choseg clans la simplicité de mon cœur 

t6. Domine Deus nosler, om
nis hœc copia, quam para-vimns 
ut œdificarelur domus nomini 
sancto tuo, de manu tua est, et 
tua sont omnia. 

f7. Scio Deus meus quod probes 
corda, et simplicitatem diligas, 
onde et ego in simplicitate cordis 
mei !relus obtuli universa hœc ~ 

j,. 9. - 'Voy. !!. Cor. 91 7. 
j'. H. - 8 David s'humiliait devant Dieu, et c'est ce qui le rendait vraiment 

grand. 
j'. U. - • pour que nous puissions vous donner toutes ces choses (ce qui était 

offert pour la construction du temple). 
18 • Qu'avez-vous que vous n'ayez reçu? disait ssinl Paul aux Corinthiens. Et si 

vous l'avez reçu, pourquoi vous en glorifiez-vous comme ai vous·ne l'aviez point reçu? 
(L Cor. 4, 7.) Paroles qui, ainsi qu'on le voit ici, sont vrai~s même en ce qui re• 
garde les biens temporels. 

j;. 15. - 11 Nous ne sommes point les possesseurs des biens qne vous nous avez 
donnés, mai$ seulement vos économes; now sommes voyageurs, et nous n·avons 
que ponr peu de temps l'usn:;e 11\es choses que nous a1Da.ssons sur la terre. Voy. 
Sage,. i, 5. 
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et populum tuum, qm nie reper- ' et a-.ec joie, et j'ai été ravi de voir aussi 
tu!! est, vidi cum ingenti gaudio tout ce peuple rassemblé en ce lieu voue 
tibi oft'erre donaria. oft'rir de même ses présents. 

18. Domine De'lls Abr ' am, et 18. Seigneur, qui êtes le Dieu de nœ 
Isaac, et Israel, patrum nostro- pères Abraham, Jsaac, et Israël, con•erve, 
mm, custodi in œternum banc éternellement cette volonté dans leur cœur, 
\'oluntatem cordis eorum, et sem- et faites qu'ils demeurent toujours fermes 
per iu venerationem lui mens ista dnns cette résolution de vous rendre toute 
permaneat. la vénération et Je oulte qu'il, 110111 doitlent. 

t9. Salomoni quoque filic, meo t 9. Donnez aussi à mon fils Salomon un 
.ta cor perfectum, ut custodiat cœur parfait, nlln qu'il garde ws comman
mandata tua, testimonia tua, et dements et vos paroles 11, et qu'il ~b,ervo vos 
ea,remonias tuas, et facial uni- cérémonies, et accOm{'Iisse tous vos ordres; 
versa : et œdificet œdem, cujus qu'il bâtisse votre maison, pour laquelle j'ai 
impensns paravi. préparé toutes les choses nécessaires. 

20. Prœcepit autem David uni- 20. David dit ensuite à toute l'assemblée : 
versre ecclesiœ : Benedicite Do- Bénissez le Seigneur notre Dieu. Et toute 
mino Deo nostro. Et benedixit l'assemblée bénit Je Seigneur le Dieu de 
omnis ecclesia Domino Deo pa- Jeurs pères; et se prosternant, ils adorèrent 
lrum suorum : et inclinaverunt Dieu, et rendirent ensuite leur hommage 
se, et adoraverunt Deum, et au roi. 
deinde regem. . . . 

21. lmmolaveruntque vicllmas 
Domino : et obtulerunt holocausta 
Jie sequenti, tauros mille, a1·ietes 
mille, a~nos mille, cum libami
nibus sms, et universo ritu abun-
4antissime in omnem Israel. 

2t. Ils immolèrent en même temps des 
victimes ts au Seigneur; et le lendemain ils 
lui oft'rirent en holocauste mille taureaux, 
mille béliers et mille agneaux, avec leurs 
otl',-andes de liqueurs, et tout ce qui était 
prescrit; ce qui fut très-suffisant pour tout 
Israël ••. 

22. Et comederunt, et biberunt 22. Ainsi ils mangèrent et ils burent ce 
coram Domino in die illo cum jour-là en la présence du Seigneur avec de 
grandi lœtitia. Et unxerunt se- grandes réjouissances "· Ils sacrèrent une 
cundo .Salomonem filium David. seconde fois Salomon, fils de David 16• Ils le 
Unxeruot nutem eum Domino in sacrèrent par l'ordre du Seigneur 11, pour 
priocipem, et Sadoc in pontificem. être ·roi, et Sadoc pour être pontife. 3. Roi,, 

t, 39. 
:23. Seditque Salomon super so-1 23. Ainsi Salomon fut mis sur le trône 

lium Domim, in regem pro David I du Seigneur, pour régner au lieu de David, 
paire suo, et cunctis plncuit: et son père. Il fut agréable à tous, et tout ls-
pal"uit illi omnis Israel. 

1 

raël lui rendit obéissance. 
2-i. Sed et universi principes, 21. Tous les princes mêmes, les grands 

et potentes, et cuncti filii regis du ro1aume 11, et les fils du roi David vin-

;. 19. - u Lill.: et vos témoignages, -.l'alliance que .-ous avez confirmée par 
votre témoignage, vos lois. 
;. il. - •• vraisemblablement des victimes pour le péché et le délit. 
•• ayant encore olfert des sacrifices pacifiques pour le• repa.s. Dans l'hébr. : ... 

leurs olfraodes de liqueurs et des sacrillces (des sacrifices pacifiques) en quantité 
,pour tout lsrMI. 

;. il. - "• Les sacrifices pacillques étaient suivis de repas sacrés. Voy. 3. 11/oy,. 
i. note t. - Puisque le sacre de Sadoc est renouvelé en même temps que celui du 
roi, il s'ensuit que le premier, pas plus que le second, n'imprimait aucun caractère. 
En cela le sacerdoce de l'ancienne loi était inférieur au sacerdoce de la loi nou-
·.-elle. Comp. Hébr. 7, 15 et suiv. . 

,. Ce second sacre de Salomon n'eut lieu qu'après la mort ~e David. On réitéra 
ll<ln eacre apparemment parce que le premier (3. Rois, t.) avait été fait à la htie c& 
ll8.ll8 les formalités requises. 

" Autrement pour le Seigneur, pour être le représentant du Seignour. 
;. it. - " Litt.: ceu:r qui ava,ent la puissance. -D'autres trad, l'hébr.: baggib-

11œ"im, par : les héros, lea noblea. 
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rent rendre. leurs hommagei;, et se sou- i David dederunt manum, et suh-
mettre au roi SalomOD. jecti fuerunt Salomoni regi. 

25. Dieu éleva donc Salomon sur tout _ls- 1 25. ;ltlagnificavit e.-go Do$inut 
raël; et _il combla soD. rè

0

gne . d'u?e teU_o : Salom~ne_m, _supe~ omnem !srael : 
gloire, que nul aiure roi a Israel n en ;nad I et ded1t 1lh gloriam regn1, qua
eu avant lui de semblabl.ea l lem nullus àahuit ant~ eum ra 

Israel. 
26. Da,·i<l, Ols d"lsaï, régna donc sur tout 1 26. Igitur David filiu.s Isai reg-

le peuple d'Israël. 'na vit super universum Israel. 
27. Et la dw-ée de son règne sur lsr...ël. '!7. Et dies, ~ibus regoa'lil 

fut de q=ante ans. Il régœ sept aus -à llé-. super Israel, fuerunt quad1·agitlta 
brou, et trente-trois a11s à Jérusalem. 3. :uini : iu Hehron rcgnavit septem 
Roi,, 2, IL I annis: ~tin _Jerusalem anni• tri-

. • gmta tribus. 
28. Il mourut dans une booreuse vieil" 1 28. Et mortuus est in se::i.ectute 

Jei;se, comblé d'années, de·biens etde gloire. 'bona, plei,.us dierum, et divitiis,· 
Et Salomon, soa fils, régna en sa place. et glana; et regnavit Salomoa 

filius ejus pro eo. 
29. Or t,;,utes les actions du roi David, 29. Ges11. autem David regis 

tant les premières que les dernières., sont I ptiora, et no,issilD8, scripta sunt 
écrites dans le livre du prophète Samuel, et in libro Samuelis Videntis, et ill 
dans le livœ du prophète Na.than, et tians libro Nathan prophetre, atque in 
œiui du prophète Gad 19, veiumine Gad Vidcntis : 

30. avec tout ce qui s'est passé S<>US son 1 30. universiqu,e regni ejus, et 
i:èg,ie, et les grands é-.èncments qae !'Oil 'fortitndinis, et temperum, qur 
"Vit_",fors, soit d.a.Ds le royaume <l"lsraël, soil U"8111Sierunt sub eo, sive in ls
dan~ tous les; autres rovawnes de la œ,-re ••. rael, sive in cmi.ctis reguis teJTa-

· rum. 

, • !W. - •• • èes;tr.ois --propbèl,es vêc- sous Davi4, et tracèrent ses ae1iOM 1111r 
écrit .. Samuel ne, put: ·pl!rier qne de ea :ï-esse, p .... 'il llllMlrllt a- 'Ille Dll\'NI 
fût rer.ooAU ~ .. (li par _kmêl (l.. 110.-., 5,.!.). - Les écrits <des deux autres p111>
pbèles ne sont point parvenwijusqu;.il'. nous; mais c'est à œs ilOWCes qu'ont été 
puisés les faits qu'on 1il dans .les dèùx premi~.rs livres des Rois. 

,. 30. -•• • L'Histvire sainte <',SI.le scùl monument qui nous lasse counaltre les 
temps primitifs, -et· la manière dcmt la terre, à l'origine de la société, fut peuplée. 
Pour les temps de Tantiqliilê les pt,os recules, elle se1lle encore nons apprend avec 
préejsion .<'t certitude ce qui l'"A"rlle les roy1111WM veôsins de la Palestine; ce qni 
•'entend non-seulement cles Pbililllias, tles Amalécites, des Illoméens, des Moabi1"5, 
des Ammo.aites, etc..~ mais des ~$, ,des PB fz? lie-es, des S,riem, des Chal
déens et des Assyriens. Twt il est vrai 1111e a,êtUe sous;le rj\pperl historiqne, l'Ecri-. 
ture est la source non-seulement la plu,r ancienne, mais ln pllls riche, la plus pré
cieuse et la plus slire. Comp. t. Moys. iO, 6. Si et les remarq. 

FIN DU TOllE D.EUXIÈIŒ. 

Coulommiers. - Typographie de k.. 1IOUmN. 
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